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PRÉFACE.

Entre les diverses branches de la science ecclésiastique, la connaissance de la liturgie est sans contredit

l'une des plus importantes. Si l'Ecriture sainte est la voix de Dieu môme, les prières de la liturgie sont la

voix de qui s'adresse à Dieu par le mouvement de l'Esprii-Saint c est là que se trouve en partie le

dépôt de la tradition; c'est là qu'on peut pui-er des connaissances sures; Car tout est vrai dans ce que l'Eglisn

affirme, même par forme de prières.

Cet-le non est quod dicamns aliquid in Ecctcsia pie soluin et non vere dici; ncque enirn Ecclesia faisi aliquid

per errorem decepta publiée décantât aut Iradit. Absinl liœc ub en, quant Aposlolus appellal columnam el fmna

meiiiuin veriimis. Ainsi parle un tltéologien distingué, Azur, loin. 1 Instit. moral. liv. x, c. 22, n. 8, cité et

appuyé par Benoit XIV, de Sacrif. miss. liv. v, c. 9, n. 5.

Ceue voix de l'Eglise est reproduite fidèlement dans ce Dictionnaire, dont le titre exprime bien le contenu.

Il suflit de donner ici quelques développemeuts pour faire bien connaître l'ouvrage et en faire ressortir le

prix et l'importance.

1° L'outre alphabétique fera trouver sur-le-champ tout ce qu'on désire, fonctions clérica'es, sacerdotales,

pniiti:icaies, saciYinciits, bénédictions, processions, etc.

2° Cet ordre n'exclut pas la méthode; car les matières les plus importantes y sont en forme de traités,

complets, divisés et subdivisés.

5° Cet ouvrage a pour objet principal les cérémonies et les rites sacrés, considérés surtout sous le rapport

pratique, ce qui n'exclut pas des recherches sur leur orig'ne, leur signification, leurs différentes phases en

divers temps et lieux.

•4° La voix de l'Eglise, qui parle, soit à Dieu dans les prières qu'elle lui adresse, empruntant souvent les

paroles mêmes de l'Esprit-Saint, qu'elle sait adapter aux divers objets du culte, soit à ses ministres, dans

les règles qu'elle leur Irace, soit à tous ses enfants, dans certaines allocutions; celte voix, dis-je, devait

ètre reproduite textuellement dans la langue même qui lui est propre, afin qu'on puisse peser toutes ses

paroles, qui souvent sont des.lois inviolables. Mais, puur un dictionnaire français, il fallait une traduction

fidèle de ces mêmes lois. On la trouve souvent eu regard du latin quelquefois elle est amplifiée par les dé-

veloppements des bonis auteurs d'autres fois accompagnée de notes explicatives.. Mais, quant aux prières

mêmes et aux formules consacrées par l'r.glise, l'auteur, plein de soumission aux règles qu'elle a prescrites

et à l'Espr t qui la dirige, n'a pas voulu prendre sur lui de donner une traduction liiiérale en langue vul-

gaire de. tout ce qui n'a pas encore été publié de celte manière; il s'est souvent borné à signa'cr dans des

notes placées au bas des pages l'objet de ces formules, les grâces que l'Eglise demande Ici vérités qu'elle

exprime. Ce mode de procéder peut être même plns intéressait pour un grand nombre de lecteurs s'ils

connaissent la langue latine, ils pouriont voir par eux-mêmes les richesses qu'on leur indique; s'ils ne la

connaissent par, ils trouveront encore assez d'aliments à leur piété et à leurs méditations dans ces traduc-

t ons sommaires.

5° Il fallait précntiT un cours complet de science liturgique pratique elle est renfermée dans les livres

qu'on appelle Bréviaire, Missel, IViuel, Pontifical, Cérémonial; ces troisderniers sont reproduits en entier;

1:·s deux autres y sont quant à leurs règles qu'un appelle rubriques, avec ce qui s'y rattache, comme le calcu-

t'ricr, le chani, etc.

G" Il fallait présenter, nnn pas un amas informe de cérémonies incohérentes, mais un tout b:en coordonné,

un table .u fidèle des s cérémonies pratiquées le plus universellement; et ce sont les cérémonies romaines.

L'auteur s'estime heureux d'avoir ce moyen de les propager, et de tendre ainsi l'unité liturgique, objets

des vœux de l'Eglise romaine et du Vicaire de Jésus-Christ. It a cependant indiqué en notes, ou sous le

t trc de Variétés, les différences un peu importantes de la plupart des liturgies anciennes et nouvelles, sans

applaudir aux innovations que les souverains pontifes tolèrcnt seulement pour ne pas causer un plus grand

mal.

7° Ou trouve, dans bien des articles détachés, non-seulement ce qui concerne les cérémonies, mais encor e

beaucoup de choses qui y ont rapport dans le droit canonique et la discipline générale de l'Eglise.

8° Dan, une encyclopédie Idéologique, on doit trouver ce qui concerne les indulgences. Quoique cetto

matière ne se rattache pas directement aux cérémonies, elle présente cependant aus-i la voix de l'Eglise dano

les prières auxquelles elle a attaché ces précieu'es faveurs. On en trouvera ici un recueil très-authentique,

d'une date bien récente.

9° Ce qui concerne les saints dont on peut célébrer les fêtes, imposer les noms au baptême, rentre encore

dans le domaine des cérémonies. On trouve ici les formalités de la canonisation et Le catalogue le plus coin

plet des saints vénérés qucldue part que ce soit dans l'Eglise..
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DICTIONNAIRE

DES

CÉRÉMONIES
ET DES

RITES SACRÉS.

JSr (Suite.)

PRETRE.

Voyez
Assistant.

PRÊTRES.

(Indulgences authentiques.)

§ I. Indulgence pour tous les prêtres séculiers et réguliers,

qui récitent avec dévotion l'oraison suivante, avant h

célébration de la sainte messe.

Indulgence de cinquante ans pour chaque
fois fi).

Je veux célébrer la

messe et consacrer le

corps et le sang de

Notre-Seignenr Jésus-

Christ, selon les rè-

gles de la sainte Eglise

romaine, à la louange
de Dieu tout-puissant
et de toute la cour

célcste,pour mon a-

vant;:ge et celui de

toute l'Eglise militan-

te, pour tous ceux

qui se sont recom-

mandés âmes prières,
en général et en par-

ticulier, et pourla pro-

spérité de la sainte

Ego volo celebrare

missam et conficere

corpus et sanguinem
JJomini noslri Jesu

Chrisii juxta ritum

sanctœ Romance Eccle-

siœ, ad laudem omni-

potentis Dei totiusque

curiœ triumphantis,ad
utilitateinmeamtotius-

que curiœ militantis,

pro omnibus qui se corn-
mendarunt oralioni-

bus meis in genere et

in specie ac pro fe-
lici statu sanctœ Ro-

manœ Ecclesiœ. Amen.

Eglise rumaine. Ainsi soit-il.

Que la joie, la paix,
lit correction de nos

vices le temps de

faire une vraie péni-
tence, la grâce et la

consolation du Saint-

Esprit, la persévé-
rance dans les bonnes

œuvres nous soient

accordés par le Sei-

gneur tout-puissant

Gaudium cumpace,
emendationem vilœ

spatium verœ pœni-

tentiœ,gratiam et con-

solationemsancli Spi-

ritus, perseverantiam
in bonis operibits tri-

buat nobis omnipotent
et misericors Domi-

nus. Amen.

et miséricordieux. Ainsi soit-il.

§ Il. Indulgence accordée à perpétuité à tous les prêtres

séculiers et réguliers qui récitent avec dévotion, avant

la célébration de la saiute messe, la prière suivante en

l'honneur de saint Joseph, le très-chaste époux de la

sainte Vierge.

Indulgence d'un an pour chaque fois (2).

Heureux saint Jo-

scph 1 l'Hommc-Dieu

que beaucoup de rois

ontvouluvoiret n'ont

pas vu entendre et

n'ont pas entendu il

vous a été donné non-

seulement de le voir

et de l'entenire, mais

encore de le porter,
de l'embrasser, de le

vêtir et le garder.

^Priez pour nous,

bienheureux Joseph

f^ Af i que nous soyons

dignes des promesses
de Jésus-Christ.

Prions.

O Dieu, qui nous

avez donné un sacer-

doce royal faites
nous vous en prions,

que, comme saint Jo-

seph a eu le bonheur de

toucher et porter res-

pectueusement dans

ses bras votre Fils

unique né de lavicrge

Marie, nous portions
au service de vos

saints autels une telle

pureté de cœur, une'

telle innocence de

vie qu'aujourd'hui

nous recevions digne-
ment le très-saint

corps et le précieux

sang de votre Fils

et que nous méritions

pour le siècle à venir

une récompense éter-

0 felicem virum

beatum Joseph eut

dntum est Deum, quem
multi reges voluerunt

videreet nonviderunt,
audire et non audie-

runt non soluin vi-

dere et audire sed

portare deasculari,

vestire et custodire!

f Or'a pro nobis
beale Joseph, Ut di-

gni efficiamur pro-
missionibus Christi.

Orcmns.

Deus qui dr,disti

nobis regale sacerdo.

iium, prœsla, quœsu-

intis ut sicut bentus

Joseph unigenifum Fi-

Hum tuum natuin ex

Maria virgine suis

mnnibus reverenter

tractare mentit et por-

lare, ita nus facias
eum cordis mundilia

et operis innocentia

luis sanctis altaribus

deservire, ut sacro-

sanctum Filii tui cor-

pus et sanguinem ho-

die digne sumamus, et

in futuro o sœculo prœ-
mium habere merea-

mur œternum. Per

Christum Dominum

nostrum. Amen.

telle. Par Jésus-Christ Notre-Seigneur. Ainsi

soit-il.

(1) Grégoire XIII.

(4 Fie VII, rescrit du cardinal vicaire, 25 septembre

1802, dont on voit l'original à la secrétairerie du vicariat,
a Hume.
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§ fil. Indulgence accordée à perpétuité à tous les prêtre
séculiers et réguliers qui récitent avec dévotion la prière
suivante, en l'honneur de saint Joseph.

Un an d'indulgence pour chaque fois (1).

N. B. Cette indulgence peut s'appliquer

aux âmcs du purgatoire.

Oraison.

Saint Joseph, père
et gardien des vier-

ges/qui avez été le

gardien lidèle de Jé-

s us-Christ l'innocence

mémo et de Marie

vierge des vierges je

vous prie et je vous

conjure par ces deux

précieux gages,Jésus
et Marie, de faire en

sorte que, préservé de

toute impureté je
serve toujours Jésus

et Marie dans la plus

grande chasteté d'es-

prit, de cœur et de

corps. Ainsi soil– il.

Oratio.

Virginum custos et

pater, sancte Joseph,

cujus fideli custodiœ

ipsa innocenlia Chris-

lus Jesus, et Virgo

virginum Maria com-

missa fuit te per hoc

utrumque carissimum

pignus, Jesum et Ma-

riant, obsecro et ob-

testor, ut me ab omni

immunditia prœser-

vatum, mente ineon-

taminata, puro corde

et casto corpore, Jesu

et Maria; semper fa-
cias castissime famu-

lari. Amen.

§ IV. Concession de Léon X, qui
a accordé à toutes les per-

sonnes obligées à réciter l'office divin ou celui de la

sainte Vierge, la rémission de toutes les fautes com-

mises par fragilité eu le récitant, pourvu qu'après PoQica

elles disent, à genoux el avec dévotion, la prière sui-

vante avec un Yaler et un due.

N. B. Une telle concession n'étant pas, à

proprement parler une indulgence, mais

plutôt une compensation, un supplément, on

ne doit pas la regarder
comme suspendue,

avec les autres indulgences; pendant l'année

sainte.

Oraison.

A la très-sainle et

indivisible Trinité, à

l'humanilé de Notre-

Seigneur Jésus-Christ

crucifié à la fécon-

dité virginale de la

très-heureuse très-

glorieuse et toujours

vierge Marie, à l'as-

semblée de tous les

saints, louange éter-

nelle, honneur, puis-
sance de la part de

toute créature; et à

nous rémission de

tous les péchés pen-

dant la succession in-

Oratio(2).

Sacrosanclœ et in-

dividuœTrinitali, cm-

cifixi Domini noslri

Jesu Christi humani-

tati, beatùsimœ et glo-

riosissimœ semperque

virginis Mariœ fecun-
dœ in/egritati

et om-

nium sunctorum uni-

ver sitalisitsempiterna

laus honor, virtus et

gloria ab omni crea-

tura, nobisque remis-

sio omnium peccato-

rum,per infinita sœcu-

la sœculorum. Amen.

unie des siècles. Ainsi soit-il.

f Heureux le sein

de la vierge Marie,

qui a porté le Fils du

f Beata viscera Md-

riœ virginis, quœ por-

laverunl œlerni Patris

Père éternel. $ Heu-
reuses tuamelles qui
ont nourri le Sei-

gneur Jésus.

Notre Père. Je vous

salue, Marie.

Filium; Et beata
ubera quœ (actuverunt

Çkristum Dominum.

Pater noster. Ave,
Maria.

PRIÈRES.

Voyez Processions.

PROCESSION.

(Explication du P. Lebrun.)

De la
procession qui se fait le dimanches avant

la messe.

Le mol processionvientdu verbe latin pra-

cedere, qui signiGe aller., et l'on entend ici

par procession une marche que le clergé et

le peuple font en prières, pour quelque sujet

religieux, ayant la croix devant les yeux
comme dans

l'église.
L'Ancien Testament parle de

beaucoup de

processions faites pour transporter l'arche

d'un lieu en un autre; et dès que l'Eglise a

été en paix, on a fait beaucoup de proces-

sions, pour aller aux tombeaux des martyrs,

pour transporter leurs reliques, pour faire

aller les fidèles tous ensemble les jours de

jeûne aux lieux de station (3), et y demander

des grâces particulières. On sait l'origine do

toutes ces processions (le); mais on a oublié

presque partout pour quelle raison on fait

une procession le dimanche avant la messe.

Cette procession a une double origine,

parce qu'elle s'est faite premièrement pour
honorer Jésus-Christ ressuscité, qui,alla de

Jérusalem en Galilée, et en second lieu pour

asperger les lieux voisins de l'église.

Premièrement on voit dans la règle do

saint Césaire d'Arles, au vr siècle, dans

plusieurs autres Règles de moines et de cha-

noines, et dans Ruperl, qu'on allait le di-

manche en procession à des oratoires ou

chapelles particulières (5). Cette procession
se faisait à la fin de matines, et dès le point

du jour (6), pour imiter les saintes femmes,

qui allèrent de grand matin au tombeau, et

les disciples, à qui elles dirent, de la part de

l'ange, que Jésus-Christ allait les précéder

en Galilée, et que c'était là qu'ils le ver-

raient, comme il le reuravaitdillui-mêine(7).
De là vient, selon la remarque de l'abbé Ru-

pert, qu'à ces processions du dimanche matin

les prélats et les supérieurs allaient devant,

comme pour représenter Jésus-Christ qui

avait précédé les disciples.

Celte procession se fait encore en plusieurs

églises le jour de Pâques (8). On y chante,

Sedit Angélus,
etc. Diciie discipulis, etc. et

(1) Rescrit du 23 septembre 1802, cité ci-dessus.

(1) Cette prière a été composée par saint Bonaventure.

(5) Quoiqu'il y eût à Rome des stations en divers autres

jours de l'année, le peuple n'allait en procession d'une

église à une autre que les jours de jeûne, auxquels un

voulait que les fidèles s'appliquassent plus longtemps à la

prière. Voyez le P. Mabitlou sur l'Ordre romaiu n. 5.

(i)Toy. Serrarius, Gietser, Meurier, Traité des pro-

cessions à Reims, 1584; Eveillon, de Process. Ecoles., Pa-

rts, 16U; le Catéchisme de Montpellier; Vatar, des Pro-

cessions etc.

(5) Yayex la Règle de saint Césaire, n. f>9, ap. 13oli.

12janv.; cette du Maître, Cod. R'gul et plusieurs autres

dans le P. Marlène, de Anliq. Mon. Ril., 1. Il, c. 2; l'abbé

Kuperl, De Dit. Offic., 1. v, c. 8, et 1. vu, c. 20 et 21.

(6) Durand a reconnu que la procession du dimanche se

faisait en l'honneur de la résurrection. Il a cru même quu

dès le commencement de l'Eglise on l'avait faite le di-

manche et le jeudi, et que le pape Agapet, mort l'au 536,

l'avait lixée au dimanche seulement ( Waion., 1. îv, c. 6,

n. 21). Mais cela n'est avancé que sur l'autorité de faussei

pièces. Il suffii de dire que la procession se faisait au

vn siècle le dimanche.

(7) Marc, xiv, 28, et xvi, 7.

(8) A Agde avant matines, à Clermont en Auvergne à

la fin de matines, à Saint- Quentin à l'issue de prune.
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Il est marque dans beaucoup
d'anciens Mis-

sels et Processionnaux qu'on chan!e ces an-

tiennes et ces répons à la procession des di-

manches jusqu'à la Pentecôte. Quoiqu'on ne

répète pas durant tout le reste de l'année ce

qui se chante à Pâques, on sait que tous les

dimanches sont, pour
ainsi dire, une suite

ou un renouvellement de la fête de Pâques,

quv'on se propose toujours d'y honorer la

résurrection de Jésus-Christ, et qu'ainsi le

premier motif des processions
du dimanche

avant la messe a été le même que celui de la

procession du jour de Pâques.

Une seconde raison de faire une procession

le dimanche avant la messe a été d'asperger

les lieux voisins de l'église. Au commence-

ment du ix° siècle les Capitulaires de Charle-

magne et de Louis le Pieux ordonnèrent que

tous les prêtres, c'est-à-dire les curés, fe-

raient chaque dimanche une procession au-

tour de leur église en portant de l'eau bénite.

Hérard, archevêque de Tours, prescrivit la

même chose dans ses Capitulaires, en 858.

Les églises cathédrales et collégiales furent

sans doute les premières à pratiquer cet

usage, et cela fut observé presque dès le

méme temps dans les monastères. Il est mar-

qué dans un ancien Ordinaire des bénédic-

tins, à qui le P. Mubilîon donne neuf cents

ans d'antiquité, que le dimanehe de Pdques

on allait porterde l'eau bénite par toul le mo-

nastèrc en chantant (1). Les coutumes de

Cluny et de plusieurs autres abbayes mar-

quent en détail tous les lieux qu'on allait

asperger chaque dimanche (2).

Mais dès le x* siècle, en quelques églises,

on jugea seulement à propos de députer un

prêtre avec quelques clercs précédés de la

croix pour aller faire l'aspersion à l'évêché

et au cloître des frères, c'est-à-dire des cha-

noines(3).Ainsi
la procession s'est arrêtée à

l'entrée du cloître, ou même dans l'église, et

un a insensiblement oublié pour quel sujet

on la faisait.

Cependant les usages qui se sont conservés

en divers endroits nous rappellent l'ancien

motif de la procession. A Vienne en Dau-

phiné, on fait encore fort solennellement la

bénédiction de l'eau dans la nef de l'église,

et l'aspersion processionnellement autour du

cloître et du cimetière. A Châlons-sur-Saône

les chanoines font aussi une procession tous

les dimanches avant tierce autour du cloître.

Le semainier asperge d'eau bénile les portes

par où l'on entrait autrefois au réfectoire et

aux autres lieux claustraux, quand les cha-

noines vivaient en commun; et l'on chante

encore des répons qui font entendre qu'on

bénissait le sel, les viandes et plusieurs au-

tres choses. A Chatons sur-Marne la proches-

sion va au petit cloître, et le célébrant

asperge le chapitre, où il entre précédé do

la croix, de l'eau bénite, du diacre et du

sous-diacre. Dans l'ordre des préthontrés un

religieux en aube, se tenant auprès de la

croix, asperge tons les lieux où va la pro-
cession. A la cathédrale de Liége un ecclé-

siastique en aube fait la même chose [k). On

a mis à la (in du Processionnal de l'ordre de

Saint-Benoît, imprimé à Paris en 1659, toutes

les oraisons qui se disaienlpenclant la proces-

sion en faisant l'aspersion au c'oîire, au cha-

pitre, au dortoir, à l'infirmerie
(5), etc., et

les Cérémoniaux de Saint-Vannes (6) et de

Saint-Maur (7) marquent qu'on doit faire

cette aspersion. Les Proccssionnaux de Pa-

ris et les Missels d'e Rouen, de Meaux, de

Laon et d'Orléans veulent aussi qu'à la pro-

cession du dimanche matin on porte le bé-

nitier, ce qui est encore un reste de l'ancien

usage.

Mais rien ne prouve mieux cette seconde

origine de la procession du dimanche, quo
les prières qu'on trouve dans les anciens

livres des Eglises aussi éloignées les unes

des autres que le sont celles
d'Allemagne et

d'Espagne. A la cathédrale de Liège, au lieu

de dire l'oraison Exaudi nos, etc., qui a été

faite pour les maisons qu'on allait asperger,
on dit, avant de commencer la procession

Visitez, Seigneur, et bénissez tocsl ce
que

nous

allons visiter et bénir. Cette oraison est mar-

quée dans lousles anciens Missels manuscrits

de celle Eglise, d'Aix-l£-Chapelle, de Cam-

brai, de Sainle-Gudule de Bruxelles, de

Strasbourg, et de plusieurs autres Eglises

d'Allemagne. Selon l'Agenda de Spire, i.n-

prime en 1512, et le Manuel de Pampclunc
en 1561, la procession sortant de l'église
chante ces paroles. Mettez Seigneur, un

signe de salut à nus maison, afin qu'elles
soient préservées de la main de

l'ange exter-

minateacr.

Nous voyons par là qu'on avait en vue de

préserver des embûches du démon tes mai-

sons des 6dèles, en les aspergeant d'eau bé-

nite, comme les maisons des Hébreux avaient

été préservées du glaive de l'ange, par le

sang de l'agneau dont le haut des portes

avait été marqué. C'en est assez pour voir

qu'outre la vue d'honorer les mystères de

Jésus-Christ ressuscité, on a fait la proces-

sion pour aspergerles lieux voisins de l'église.
Dans les endroits où l'on n'a pensé qu'à

l'aspersion, on a fait la procession immédia-

tement avant la messe, après tierce. Mais

les Eglises qui ont toujours conservé l'an-

cien motif de la procession l'ont faite de plus

(1) Item Dominico die vadunt cum aniiphona et aqua
sancla per singulas mansinnes. Annal, tom. IV, p. 456.

(2) Spicil. tom. IV, p. 6.

(3) Voyez le plus ancien Ordinaire des Eglises d'Arras
et de Cambrai, écrit vers la fin du x" siècle, dans le temps

que ces dtux diocèses étaient encore unis. Il est imprimé
avec le Codex caiionum de M. l'ithou, p. 368. Yoyez aussi

l'Ordinaire du Monl-Cassin écrit vers la fin du xi- siècle,
conservé à l'institution de l'Oratoire de Paris. Selon l'ur-

diuaire des dominicains, écrit en 1251, et suivant les an-

ciens statuts des Chartreux, imprimés en 1309, on dépu-
tait uuelqu'un des frères pour aller asperger d'eau bénite

les cellules et les lieux où les religieux s'assemblaient.

Cet usage a été apparemment iuterrompu à cause du soin

qu'on a de tenir partout des bénitiers.

(4) On le faisait de méme à Saint-Quiriace de Provint

il y a dix ou douze ans.

(o) Diebus Dominicis circa claustrum orationes priva-
tae. lu ingressu claustri Omùpolens et miseiïcors Deus.

quœsumus immensam clementiam tuam, ut quidquid motlt

visilamus visites, etc.

(ti) Ccerem. monast. Tulli Leu". 169o.

(7) Cceremon. S. blau?-i. Paris, 1680.
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grand matin, d'abord après prime (1), afin

de réunir en une seule la procession qui se

faisait anciennement dès le point du jour

pour la résurrection, et celle qu'on devait

faire ensuite avant la messe pour l'aspersion.

Ceux donc qui veulent entrer dans l'esprit

de l'Eglise doivent dans ces processions de-

mander à Dieu de les purifier de toutes souil-

lures, et se proposer d'honorer la résurrec-

tion et les apparitions de Jésus-Christ. Les

fidèles invités solennellement à ces proces-

sions doivent y venir avec un saint empres-

sement. Le concile de Frisingue, l'an 1440,

recommandant la procession après l'eau bé-

nite, accorde quarante jours d'indulgence à

ceux qui y assisteront. La croix et les ban-

nières des saints qu'on y voit à la tête sont

pour eux un grand sujet de joie. Sous ces

glorieux étendards ils font un petit corps
d'armée qui est formidable au démon, et qui

acquiert en quelque manière un droit aux

grâces de Dieu, s'ils marchent avec la mo-

destie, la piété et le recueillement qui con-

viennent à la milice de Jésus-Christ.

Si lit procession va dans les rues, comme

on fait en plusieurs endroits, on doit se pro-

poser le fruit que produisirent les apparitions
de Jé.-us-Christ. Il alla en Galilée se montrer

à plus de cinq cents frères, et leur donna

par cette apparition une extrême joie. Il

faut aussi que les processions soient un sujet

de consolation pour les malades et pour
tous ceux qui ne peuvent quitter leurs mai-

sons afin que, touchés du chant que ceux

de la procession fonf retentir, ils s'unissent

à eux et souhaitent de participer au saint

sacrifice qu'on va célébrer.

Ajoutons à ces réfljxions que, comme on

chante presque tous les dimanches de nou-

veaux répons avec beaucoup de notes de

plain-chaut, et qu'ordinairement les assis-

tants n'entendent rien de ce qui se chante

à la procession, il serait à souhaiter qu'on
dit la prière marquée dans un grand nombre

d'anciens Missels, Rituels, Processionnaux,
et qui se disait en rentrant dans l'éôlise (2j.
Nous la mettrons ici. Chacun pourra du

moins la dire en son particulier

Seigneur Jésus-

Christ, la voie de tous

les saints, qui avez

donné l'éternelle joie
du ciel à ceux qui
sont venus à vous,

répandez la lumière

du Saint-Esprit dans,

l'enceinte de ce tem-

ple, que vous avez

consacré sous le nom

Viasanctorum, Do-

mine Jcsu Christe,

qui ad te venienlibus

œternœclarilatisgau-
dia contulisti ambi-

tum templi isliusSpi-
ritus sancti luce per-

funde qui locum

istum in honorem

S. N. consecrasti

prœsta quœsumus,

de notre saint pa-
tron N.; nous vous

supplions que ceux

qui croient en vous

obtiennent ici le par-
don de leurs fautes

qu'ils soient délivrés

de leurs peines; qu'ils

puissent être toujours

agréables à vos yeux
afin qu'avec le suf-

frage des saints ils

méritent le séjour cé-

leste par vous le

Sauveur du monde,

ut omnes isti in te

credentes obtineant

veniam pro delictis
ab omnibus liberon-

tu r angusliis placera

semper pra3valeant
coram oculis tuis •'

quatenus per le om-

nium sanciorum tub-'

rum intercessionibus

munili, aulam para-
disi mrreantur introi-

re, Salvator mundi

qui cum Pâtre, etc.

qui étant Dieu vivez, etc.

Cette prière et toutes les processions doi-

vent nous faire penser que nous sommes

voyageurs sur la terre, que le ciel est notre

pairie, que nous avons besoin de Jésus-

Christ pour y lendre et pour y arriver. Il est

la voie, la vérité et la vte la voie par où l'on

marche, la vérité où l'on tend, et la vie où

l'on demeure éternellement (3).

PROCESSIONS.

TITRE l'RËMIER.

1. Les processions publiques usitées dans

l'Eglise, suivant une tradition très-ancienne,
soit pour exciter la piété des Gdèles par la.

considération des mystères qu'elles repré-

seuteut, soit pour rendre grâces à Dieu des

bienfaits reçus, ou pour implorer son se-

cours dans les nécessités doivent être cé !é-

brées avec dévotion, surtout par les ecclé-

siastiques qui sont obligés d'enseigner au

peuple, de paroles et d'exemples, la manière

de s'y bien comporter (k).
2. Il y a.deux sortes de processions', les

unes sont communes et ordinaires, qu'on fait

par toute l'Eglise en certains jours de l'an-

née, comme à la fé;e de la PuriGcation au

dimanche des Rameaux aux litanies ma-

jeures, le jour de Saint-Marc, aux litanies

des Rogations, trois jours avant l'Ascension,

et au jour de la fète du saint sacrement à

quoi l'on peut ajouter les processions qu'on
fait les dimanches avant la messe solennelle,

et en d'autres jours de fêtes, selon la cou-

tume des églis.-s. Les autres processions
sont extraordinaires, lesquelles sont ordon-

nées par les évêques en des occasions im-

portantes pour le bien public de l'Eglise. Et

de ces deux sortes de processions, quelques-
unes sont plus solennelles comme celle du

saint sacrement, de la translation des re-

liques, celles qu'on fait pour action de

grâces de quelque grand bienfait ou en

quelques fêtes principales de l'année; d'au-

tres sont moins solennelles. comme certaines

(1) Elle se fait après prime à lieu, Verduu, Cambrai,
Arras, Noyon, etc.

(2) On la dit' encore à Narbonne, à Chatons-sur-
Marne, etc.

(5) lpse est quo itur, et ubi permanetur. Aug. in lracl.
in Joan. c. 69.

(4) Elles contiennent des mystères grands et divins,
selon que s'exprime le Rituel romain dont le texte est ci-
après; elles sont très-salutaires à ceux qui y assistent
avec piété; c'est aux pasteurs à faire connaître et rappe-
ter aux fidèles, en temps convenable, les fruits que la

piété chrétienne en retire. C'est à eux aussi à détruire

l'usage de boire et de manger, ou de porter avec soi des

provisions de bouche aux processions religieuses qui se

fout eu parcourant les champs, ou visitant les églises voi-

sines. C'est surtout le dimanche qui précède les Rogations

que les curés feront bien remarquer aux fidèles combien
cet abus est intolérable. On doit d'abord faire la proces-

sion, puis célébrer une messe solennelle, à moins que

pour une cause grave l'ordinaire ou le clergé décident

autrement dans certains cas.
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processions plus fréquentes et ordinaires

selon la coutume des églises et celles-ci se

font avec un moindre appareil d'officiers et

d'ornements que les précédentes comme il

est dit ci-après.

3. La croix doit être portée devant la pro-

cession entre les deux acolytes soit par un

sous-diacre, revêtu de tunique sans mani-

pule, comme dans les processions solen-

uelles, et en quelques autres ci-après spé-

cifiées', soit par un sous-diacre ou
par

un

clerc en surplis comme dans les proces-

sions non solennelles. L'image du crucifix

doit avoir le dos tourné au clergé qui suit,

comme si Notre-Seigneur marchait devant.

On excepte toutefois 1° la croix du pape et

celle de l'archevêque dont
l'image

est tour-

née vers eux selon le Cérémonial du pape,

liv. m, ch. 20, et le Cérémonial des évoques,

liv. xv, ch. 2. 2° Quand la procession de-

meure arrêtée en quelque lieu, l'iurage du

crucifix doit être tournée vers le clergé.
3° Lorsque, par un long usage universelle-

ment reçu en certains lieux, on tourne l'i-

mage du crucifix vers le clergé, on doit s'y
.conformer dans les processions générales et

autres, où plusieurs églises étant assemblées

chacune avec sa croix la diversité en ce

point pourrait choquer la vue des assis-

tants. Outre la croix, on porte encore de-

vant, selon la coutume des lieux, une ban-

nière sur laquelle l'image du saint patron ou

titulaire de l'église est dépeinte.
4.

Après la croix, tout le clergé, revêtu de

surplis ou d'autres habits sacrés couvert

seulement de la barrette, hors le cas de né-

cessité, marche d'un pas égal, deux à deux,
les moins dignes les premiers, avec gravité
et modestie sans parler ensemble sans

sourire, sans regarder de côté et d'autre, et

si attentifs aux prières sacrées, que leur

exemple invite le peuple à prier avec piété
et dévotion ils laissent environ trois pas de

distance entre eux et si le nombre des per-
sonnes est inégal, le plus digne marche au

milieu des deux derniers ou bien il marctrc

seul
après tous, particulièrement s'il est su-

périeur du lieu, ou élevé en quelque dignité
au-dessus des autres.

5. Dans les processions de la fête de la

Purification du dimanche des ltameaux et

dans les processions solennelles, dont il est

parlé au numéro 2, le thuriféraire marche

devant la croix avec la navette et l'encensoir

fumant; et dans celles du saint sacrement,

deux thuriféraires doivent marcher immé-

diatement devant, comme lui préparant le

-chemin par la bonne odeur de l'encens. Mais

dans les processions qu'on fait pour les né-

cessités de l'Eglise ou du peuple, et dans les

autres communes et ordinaires où il n'y Il

rien de prescrit sur ce sujet dans
le Rituel,

le thuriféraire n'y porte point d'encensoir.

6. Le cérémomaire marche ordinairement

derrière celui qui porte la croix entre les

deux rangs du ctcrgé mais comme il doit

veiller à ce que tous gardent l'ordre requis
en celte action, il est à propos qu'il se trouve

aussi dans divers endroits de la procession

s'arrétant seul pour voir marcher les autres,

et retournant ensuite avec modestie auprès
du porte-croix. Les chantres qui sont eu

surplis se tiennent ordinairement vers le

milieu du clergé, afin qu'ils soient plus aisé-

ment entendus de tous. Ils peuvent se diviser

et se placer, les uns plus loin que le milieu,

les autres plus en arrière, pour former deux

chœurs ceux qui ont des chapes doivent être

près du célébrant.

7. Dans les processions solennelles qu'on
fait immédiatement avant ou après la messe,
le diacre marche à la droite du célébrant, et

le sous-diacre à la gauche, tous deux étant

revêtus des ornements qui leur sont propres,
sans manipules, et chacun levant de son

côté le devant de la chape du célébrant un

autre sous-diacre, revêtu de la même façon

que celui de la messe, porte la croix, comme
il a été dit ci-dessus. Dans les processions
moins solennelles qu'on fait en certains

jours de l'année avant la messe, comme

celles de la Purification, des Rameaux, etc.

le sous-diacre de la messe, revêtu de ses

ornements, porte la croix, et alors le diacre

se tient à la gauche du célébrant. Pour les

processions qu'on fait hors de la messe, il ne

faut point de diacre ni de sous-diacre auprès
de l'officiant; si elle ne sont pas solennelles,
ou si l'on va fort loin, il suffit que le porte-
croix soit revêtu de surplis, comme le reste

du clergé. Mais si elles sont solennelles.,

l'officiant et les chantres sont revêtus de

chapes, les deux derniers élevant les côtés

de celle de l'officianl en ce cas, il est con-

venable que le sous-diacre qui porte la croix

soit revèiu d'aube et de tunique. On excepta
de cette règles les processions du très-saint

sacrement et celles où l'on porte avec so-

lennité quelque insigne relique dans les-

quelles, outre le porte-croix qui a l'aube et

la tunique, les ministres sacrés revêtus do

leurs ornements sans manipules, doivent,

en quelque temps que ce soit, assister aux

côtés du célébrant.

8. La couleur des ornements des officiers

de la procession doit être conforme au mys-

tère ou à la fête, ou autres sujets pour les-

quels on la fait, conformément aux rubriques

générales du Missels, til. 18, n. 5. Selon cela,
on se sert d'ornements b!ancs aux proces-
sions qu'on fait pour action de grâces, et en

celles du saint sacrement, excepté le ven-

dredi saint, auquel le célébrant et les mi-

nistres sacrés sont revêtus de noir, quoique
te dais et le voile qu'on met sur les épautes
du célébrant doivent être blancs. Si la proces.

sionse fait pour porter quelque insigne reli-

que, les ornements doivent être de la couleur

que requiert l'office du saint. Si c'est pour

invoquer l'assistance du Saint Esprit. dont

on célèbre ensuite la messe; ou si c'est en

l'honneurde quelque saint apôtre ou martyr,
la couleur doit être rouge. Enfin si c'est

pour les nécessités publiques comme au

temps du jubilé, de la famine, de la peste, etc.,
comme aussi à la fête de la Purification, aux

Rogations, etc., on se sert d'ornements vio.

lets. Mais si la procession avait été ordonnés
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par l'évêque tous les dimanches après tierce,

le célébrant et ses ministres se revêtiraient

des ornements de la couleur convenable à

la messe suivante, ainsi qu'on le pratique à

Rome.

9. La procession doit marcher de la droite

à la gauche sortant par le côté de l'Evan-

gile et retournant par celui de l'Epîlre
comme on l'infère de la plupart des proces-
sions ordonnées dans le Pontifical à la con-

sécration d'une église.On excepte néanmoins

le cas où la situation ou l'usage des lieux

serait entièrement contraire.

10. Lorsqu'on passe par quelque lieu

étroit le moins digne marche le premier, et

ensuite attend l'autre pour aller ensemble,
comme auparavant ce qu'observent aussi

en pareille occasion les acolytes à l'égard du

porte-croix, et les ministres sacrés à l'égard
de l'officiant. Tous doivent aussi faire atten-

tion à garder, tant,que faire se peut, durant

la procession et à leur retour dans le chœur,
le même côté qu'ils tenaient auparavant et

s'il est nécessaire pour cela de faire entre

eux quelque changement d'un côté à un

autre, cela se doit faire à l'entrée ou à la

sortie de quelque porte désignée par le céré-

moniaire ou par le supérieur, en sorte que
les plus dignes soient à la droite, et les moins

dignes à la gauche.
11. Si l'on passe devant le saint sacre-

ment, soit enfermé dans le tabernacle, soit

exposé dans un soleil ou sur l'autel après

la consécralion soit entre les mains du

prêtre qui fait l'élévation ou qui l'administre

au peuple ou qui le porte aux malades
tous font deux deux une simple génuflexion
à mesure qu'ils se trouvent vis-à-vis, sans

s'arrêter depuis l'élévation de l'hostie jus-

qu'à celle du calice (5. C. 1 Martii 1682 )

pour ne pas troubler l'ordre.

12. Si le clergé porte des cierges ou des

rameaux, ceux qui marchent au côté droit

les tiennent de la main droite, et ceux qui
sont au côté gauche les portent de la main

gauche les uns et les autres tenant l'autre

main appuyée sur la poitrine, si elle n'est

point occupée à porter le Rituel ou le Proces-

sionnal, ou bien leur barrette lorsqu'ils sont

découverts, S'ils viennent à changer de côté,
ils doivent aussi prendre leurs cierges ou

leurs rameaux de l'autre main en sorte

qu'ils Soient toujours en dehors.

13. Dans les processions générales et au-

tres où plusieurs ordres ecclésiastiques, tant

séculiers que réguliers, sont assemblés, les

moins dignes marchent devant, et les plus

dignes après, selon l'ordre suivant prescrit
dans le Cérémonial, liv. ü ch. 33, si la

coutume des lieux n'est contraire. 1° Les

confréries des laïques marchent devant, et s'il

y en a plusieurs elles gardent entre elles

l'ordre d'ancienneté les nouvelles marchent

devant les, anciennes. 2° Les ordres religieux
viennent auprès, gardant aussi entre eux le

rang que l'ancienneté, le droit ou la cou-

tume leur donnent. 3" Après les religieux
suit !e clergé du séminaire celui des églises

paroissiales, puis des collégiales et enfin de

la cathédrale, et le peuple vient ensuite,

dont les plus dignes sont les plus proches du

clergé les femmes séparées des hommes.

S'il y a quelque prélat, il suit immédiate-

ment l'officiant. Pour garder l'ordre et l'u-

niformité qui est surtout requise dans ces

processions, il est à propos de consulter au-

paravant les maîtres de cérémonies de l'église
cathédrale et autres bien expérimentés, et se

conformer à l'usage qu'ils observent (1).
\k. L'ordre particulier qu'on doit garder

au commencement, dans la suite et à la fin

de la procession outre ce qui a été dit
consiste dans les choses suivantes. Pour le

commencement, 1° le porte-croix et les deux

acolytes se placent devant le milieu de l'au-

tel, vers la lampe, celui-là prenant garde de

ne la pas toucher avec la croix et ils atten-

dent, tous trois la face tournée vers l'autel,

qu'il soit temps de partir. 2° Dans les pro-
cessions solennelles. l'officia'nt s'étant re-

vêtu d'une chape, vient au bas de l'autel,

entre les ministres sacrés ou entre les cha-

piers auxquels le thuriféraire se joint et

tous ayant fait la génuflexion, l'officiant met

de l'encens dans l'encensoir de la manièro

ordinaire; ensuite le thuriféraire, ayant reçu
la navette, fait la génuflexion au bas des de-

grés de l'aulel et va se mettre devant la

croix. L'officiant et ses ministres ou assis-

tants font aussi la génuflexion au-dessous du

dernier degré, puis reçoivent leurs barrettes

et se tournent vers le chœur, quand il com-

mence à partir, s'avançant peu à .peu du

côté de l'Evangile. 3- Aussitôt que le chœur

a chanté ce qu'il doit dire avant le départ do

la procession le porte-croix et les acolytes

partent sans faire aucune révérence à l'au-

tel, et le thuriféraire marche devant, ayant

fait auparavant la génuflexion. Si le porte-

croix n'est qu'en surplis, il fait la révérence

comme les autres dans tous les cas, selon le

petit Rituel de Benoît XIII on peut s'y con-

former, si l'usage n'est pas contraire, k" Lors-

qu'on chante les litanies, deux chantres les

commencent au milieu du chœur à genoux,

et le reste du clergé répète tous les promiers

versets jusqu'à Pater de cadis Deus, auquel

et aux suivants il répond seulement sans

répéter les mêmes paroles que les chantres

entonnent, sinon au cas spécifié ci-après,

n. 17. Tous ceux du chœur, excepté le porte-

croix et les acolytes, demeurent à genoux

à leurs places jusqu'à ce verset Sanclu

Maria, ora pro nobis, inclusivement, et s'é-

tant levés au verset suivant le porte-croix

et les acolytes partent en même temps, et lo

clergé les suit deux à deux faisant aupa-

ravant la génuflexion à l'autel. L'officiant se

couvre dès le commencement de la proces-

sion, sinon dans les cas exprimés au numéro

(1) En France, dans bien des paroisses, tous les laïques

précèdent le clergé, excepté les magistrats; il est bien

convenable que les plus dignes de la procession, c'est-à-

l!i?e lq çierstç avec le célébrant, eu occupent le milieu, ou

que du moins quelques-uns soient après eux comme pour
les protéger à défaut des magistrats, ce peuvent être Jes

chantres biques ou autres notables, suivantl'usage local.,
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suivant mais tous les autres demeurent

découverts dans l'église, .excepté les minis-

tres sacrés et les chapiers qui se conforment

à l'officiant, si ce n'est quand la procession
se fait seulement autour de l'église par de-

dans, et en quelques cas spécifiés en leur

propre lieu.

15. Durait la procession, 1° tous étant

sortis de l'église se couvrent, excepté le thu-

riféraire., le porte-croix et les acolytes, qui
demeurent toujours découverts si ce n'est

que la pluie ou la chaleur du solcil ou la

longueur du chemin les obligent de se cou-

vrir. Mais aux processions du saint sacre-

ment, tous demeurent découverts dans l'é-

glise et au dehors, comme aussi à la trans-

lation de quelque insigne relique de la pas-
sion de Jésus-Christ (1752). 2° Ceux qui vont

les premiers doivent faire attention à mar-

cher posément surtout au commencement

delà procession, des qu'ils sont sortis de

l'église, afin de donner aux autres le loisir

de les suivre dans une égale distance et sans

précipitation. 3° Si l'on visite quelque église,
tous font deux à deux la génuflexion devant

le tabernacle où repose le saint sacrement,

excepté le porte-croix et les acolytes qui
vont près des degrés de l'autel sans le saluer.

Les deux premiers qui les suivent s'arrêtent

dans une distance convenable de faute), et

ceux qui viennent après s'avancent des deux

côtés immédiatement au delà des premiers,
et ainsi des autres en sorte que les plus

digues soient les plus proches de l'autel

tous font une inclination a l'officiant lorsqu'il

passe devant eux. k° L'officiant étant arrivé

l'autel on interrompt le chant de la pro-

cession, et les chantres commencent l'an-

tienne du saint titulaire de l'église que le

clergé continue debout, tourné en choeur

jusqu'à la fin puis les mêmes chantres en-

tonnent le verset, et l'officiant dit l'oraison;
il peut y ajouter quelques autres oraisons

sous une même et courte conclusion, suivant

le sujet pour lequel on fait la procession. Si
le saint sacrement était exposé, on chante-

rait à genoux l'antienne et le verset du saint

sacrement avec un verset du saint titulaire,
et l'officiant dirait ensuite l'oraison du saint.

sacrement et celle du saint sous une même

conclusion; mais il encenserait auparavant
le saint sacrement pendant qu'on chanterait

l'antienne. S'il devait dire la messe au même

lieu il se revêtirait des ornements pendant
qu'on chanterait l'antienne, sans dire l'o-

raison à la fin et le clergé, ayant salué

l'autel en arrivant, comme il a été dit, se

placerait d'abord chacun selon son rang

proche des siéges du chœur. 5° Si l'on chan-

tait l'office divin dans l'église que l'on visite,
ou que l'on jouât des orgues, le clergé de la

procession se tiendrait en silence ou bien
si cela se pouvait commodément, les chan-
tres réciteraient d'une voix médiocre l'an-

tienne et le verset du saint titulaire, et l'of

Sciant dirait l'oraison du même ton. 6° Tout

était achevé, on continue le chant de la pro-
cession qui avait été interrompu, et l'on s'en

retourne dans le même ordre qu'auparavant,

ayant fait tous ensemble ou deux a deux, la

génuflexion à l'autel en parlant,excepté ceux

qui ne l'ont pas faile en arrivant.

16. Au retour de la procession,
1° tous font

la même révérence à l'autel qu'ils ont faite

an commencement, puis se retirent à leurs

places ordinaires du choeur, si ce n'est que

l'officiant eût porté le saint sacrement à la

procession, et qu'il dût donner la bénédic-

tion, auquel cas le clergé demeurerait à ge-
noux autour de l'aurel s'il y a assez deplacc.

2° Le thuriféraire, le porte-croix et les aco-

lytes se placent devant le milieu de l'autel,

comme auparavant, sans gêner le passage,

ces trois derniers ne faisant aucune révé-

rence, et le premier se conformant en cela et

dans la posture qu'il doit tenir ensuite, au

reste du clergé. 3° L'hymne, ou le répons

que l'on chante pourlors, étant achevée avec

le verset, l'officiant dit debout, Ics mains

jointes, l'oraison, si l'on ne doit point dire

d'autres prièresjmmcdiatcment après. Pen-

dant cela les ministres sacrés, s'il y en a, ou

les chapiers, soutiennent le livre devant lui.

4° Si les prières qu'on doit chanter au retour

de la procession sont un peu longues, le

porte-croix et les acolytes, étant arrivés de-

vant l'autel, se retirent sans aucune révé-

rence à la crédence, où ceux-ci ayant mis

leurs chandeliers, se conforment aux autres

celui-là, ayant laissé sa croix en quelque-

lieu proche, va à la gauche de l'officiant

pour soutenir le livre avec le diacre, mais

s'il y a un autre sous-diacre le porte-croix

demeure à la crédence; à la fin il prend sa

croix, et les acolytes leurs chandeliers, pour

retourner à la sacristie. 5° Si les litanies

n'étaient pas achevées quand on est rentré

dans l'église, on les continuerait à genoux

avec le psaume Deus, in adjutorium. etc.,

que l'officiant doit commencer, le clergé le

continuant en deux chœurs, et l'officiant di-

sant ensuite les versets sans se lever, jusqu'à

Dominas vobiscum, qu'il dit deboul avec les

oraisons suivantes, les autres demeurant à

genoux. 6° Après que tout est achevé, on

s'en va dans le même ordre qu'on a gardé

durant la procession.

17. Remarquez, 1° que durant la proces-

sion l'on chante des antiennes, des hymnes,

des psaumes, des cantiques, ou les litanies,

selon qu'il est marqué dans le Rituel. Quant

aux antiennes et aux répons, les chantres

les commencent et le clergé les continue

mais les versets des répons avec le Gloria

Patri sont duits- par les chantres seuls. Les

psaumes et les cantiques sont commencés

par les mêmes chantres et continués ensuite

par le clergé en deux chœurs, comme à

l'office divin; sur quoi il est à remarquer

que ceux qui sont à la droite représentent
le premier chœur, et ceux qui sont à la

gauche, le second c'est pourquoi si les chan-

tres n'entonnent le premier verset du psaume

que josqu'à la médiation, ceux qui sont à la

droite le doivent achever; mais si les chan-

tres entonnent le premier verset tout entier

pour donner le ton aux autres suivant ce

<I,ui- est dit art. Vêpres SOLENNELLES alors
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ceux qui sont à la gauche doivent chanter le

second verset. Lorsque les extrémités sont

trop éloignées pour que toute une ligne
s'accorde à chanter en un seul chœur, le

premier peut se former des chapiers et autres

qui sont près de l'officiant el- le second, des

autres chantres avec tous ceux qui les pré-
cèdent c'est au cérémoniaire à régler cela.

Pour les hymnes, les chanlres commencent

toutes les strophes, et le clergé les continue

ensemble jusqu'à la fin. Les mêmes chantres

commencent chaque verset des litanies

comme il a été dit, et tous les achèvent en-

semble; ou si la procession doit aller loin,
les chantres disent entièrement chaque ver-

set, et tout le clergé répète le même; après

qu'on a achevé les litanies jusqu'aux prières

exclusivement, on ajoute, s'il est nécessaire,

quelques-uns des psaumes pénitentiaux ou

graduels, si la procession a été ordonnée pour
un sujet de pénitence ou pour quelque né-

cessité publique; car en ces occasions on ne

doit jamais dire des hymnes°et des cantiques

d'allégresse. Au verset Gloria Patri et aux

dernières strophes des hymnes où il est fait

mention des trois personnes de la sainte

Trinité par leur nom ordinaire, tous se dé-

couvrent sans s'incliner en marchant. Les

chantres se découvrent aussi quand ils com-

mencent ou chantent quelque chose tout

seuls néanmoins quoiqu'ils commencent

chaque strophe des hymnes, ils se découvrent

seulement à la première.
18. Remarquez, 2° que lorsqu'on porte en

procession quelques insignes reliques ou

images des saints avec une solennité parti-

culière, comme à leur translation, etc., on'

porte des flambeaux nllumés, on chante co

qui est marqué dans le Rituel (Voy. ci-après,
titre second, n. 14), les prêtres et les ministres

de l'autel étant revêtus de leurs ornements;
mais il est strictement défendu de porter ces

objets sous un dais, quand même on porte-
rait en même temps des reliques de la vraie

croix (Léon XI J, 1826) on tolère seulement

que les instruments de la passion, comme le

bois de la sainte croix, la couronne d'épines,

qui ont touché immédiatement le corps de

Notre-Seigneur, ou qui ont été arrosés de

son sang, soient portés sous un dais par l'of-

ficiant, s'il le peut commodément, ou par
deux prêtres ou diacres revêtus de chapes
on de dalmatiques immédiatement avant l'of-

ficiant. Deux thuriféraires et des porte-flam-
beaux de chaque côté les précèdent, comme

à la procession du saint sacrement. L'offi-

ciant les encense de trois coups avant de

partir, comme aussi au retour, étant debout

et faisant une inclination profonde avant et

après; mais avant de les encenser il fait à

genoux- une courte prière avec tous les au-

tres. On bénit le peuple avec une relique de

la vraie croix, quand elle a été portée en

procession ou exposée pendant quelques

temps. (S. R. C. 1736 et 1817.) Hors de ces

cas, ou n'encense les reliques ou images des

saints que quand on encense l'autel (160?).
19. Remarquez, 3°que dans les processions

qu'on fait pour actions de grâces, l'officiant"

ayant mis et bénit l'encens au bas des degrés
de l'autel, commence au même lieu l'hymne
Te Deum, et l'on fait ensuite la procession;

mais si l'on doit dire solennellement cette

hymne sans faire la procession, l'officiant

vient au chœur avec ses officiers, faisant une-
courte prière sur le dernier degré de l'autel,
de la même manière que pour vêpres, et

étant monté à sa place, il entonne Te Deum

laudamus; puis les chantres revêtus de cha-

pes se retirent à leurs places et ne revieu-

nent devant son siège avec les acolytes qu'un
peu avant qu'il dise les versets et oraisons,
comme à la fin des vêpres, après quoi ils

s'en retournent avec lui de la manière ordi-

naire. Si l'on chante cette hymne immédiate-
ment après vêpres l'officiant, sans changer
d'ornements, la commence de sa place, après
que les chapiers ont dit Benedicamvs Domino,
et que le chœur y a répondu il se comporte
ensuite comme il a été dit ci.dessus. Si l'on

chante cette même hymne à la fin de la

messe, le célébrant., ayant quitté la chasu-

ble elle manipule au coin de l'Epître, est re-

vêtu d'une chape de même couleur par les

ministres sacrés; puis il vient devant le mi-

lieu de l'autel, où, ayant fait avec les cba-

piers et les acolytes qui le sont venus join-
dre la révérence à l'autel, il va au chœur

avec eux; pendant ce temps les ministres

sacrés sont conduits par le thuriféraire dans

la sacristie, où ils quittent leurs ornements.

20. Remarquez, 4° que lorsque la proces-
sion de l'église cathédrale ou principale du

lieu va dans une autre église, le clergé de

celle-ci doit aller au-devant, hors de l'église,
avec la croix, si c'est la coutume, suivant le

Cérémonial, liv. n, ch. 32; étant arrivé au

lieu désigné pour la recevoir, le porte-croix
et les acolytes s'arrêtent les premiers, et

tous ceux qui suivent saluent la croix en

passant par devant, et s'avancent au delà,
selon leur rang, les moins dignes étant les

plus proches de la croix, afin de partir en-

suite les premiers, et les plus dignes en étant

les plus éloignés, selon l'ordre qu'ils gardent
en marchant. Dès que la procession qu'ils
vont recevoir s'est jointe à eux ils la con-

duisent, marchant devant jusqu'à l'église,
où, s'étant rangés de part et d'autre à l'en-

trée, les moins dignes demeurent les plus

proches de la porte, et les plus dignes s'a-

vançant vers le milieu plus avant que le

porte-croix elles acolytes, ils laissent passer
entre eux le clergé de la procession puis
l'antienne et l'oraison du saint titulaire étant

dites, ils le reconduisent de la même ma-

nière, marchant devant jusqu'au lieu dési-

gné, où ils s'arrêtent comme au commence-

ment, pendant qu'il passe outre au milieu

d'eux. Ensuite, si l'on retourne par le même

chemin, le porte-croix et les moins dignes
s'avancent les premiers au milieu des au-

tres. Si l'officiant de la procession porte le

saint sacrement ou quelque insigne relique,
le supérieur de l'église où elle fait une sta-

lion encense le saint sacrement à genoux et

la relique debout avec une inclination pro-
fonde avant et après, au lieu où le clergé va.
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recevoir la procession, et en celui où il la

reconduit avant de se séparer.

VARIÉTÉS.

Dans beaucoup de paroisses rurales, il y
a une procession tous les dimanches avant

la messe, depuis le trois mai jusqu'au 14

septembre.
Le célébrant, suivant le Cérémonial de

Lyon,
n. 84-0, ayant quitté l'étole violette

qu'il avait pour réciter la Passion, et pris

-celle de la couleur du jour, à cause de la bé-

nédiction qu'il doit donner avec la croix, te-

nant en main une petite croix et son Uilurl,

se rend au pied de l'autel se met à
genoux,

ainsi que ses clercs. Il entonne le Veni,

Creator après la première strophe il se lève,
et la procession se met en marche pour aller

,usqu'à' la croix extérieure placée, ou dans

le cimetière, ou non loin de l'église. A la

suitede la bannière marchent les jeunes gens
et les hommes, deux à deux puis les chan-

tres et la croix, avec les clercs, s'il y en a, et

M. le curé, suivi des magistrats et des fa-

briciens, et des femmes, qui vont aussi deux

à deux. La procession se range en demi-

cercle autour de la croix; alors, tout le

monde à genoux on chante la strophe'
0 crux, ave; le célébrant se lève, chante les

versetset oraisons marqués au Processionnal,
Jonne la bénédiction avec la croix qu'il tenait

i la main par trois signes de croix en chan-

.ant les versets marqués dans le petit ltitucl,
et l'on retourne à l'église,dans le même ordre,
en chantant l'Ave, maris stella. En certains

lieux les femmes sont en tête des processions.
TITRE DEUXIEIfE.

Nous venons d'exposer les règles générales
sur les processions. On en trouvera de par-
ticulières aux articles CIERGES, Eucharistie,

Rameaux, Visites épiscopales RÉCEPTION.

Voici maintenant réuni tout ce que con-
tient à ce sujet le Rituel romain, avec des

renvois aux articles qui y ont rapport.

Sommaire.

1. Des processions.

Voy. le commence-
ment du titre pre-
mier.

2. De la procession

qui se lait le jour
de la Purification

de la bienheureuse

vierge Marie. Voy.
CIERGES.

3. Procession du jour
des Rameaux. Voy.
RAMEAUX.

k. Ordre à observer

à la procession des

litanies
majeures

et aux
Rogations.

Voy. Litanies.

5. Procession le jour

i. de la fêle du très-

saint sacremenl.

Y'oy. ElJCnAUIaTIE.

G. t'roccssion pour
demander la pluie.

1. De processionibus.

2. De processione in

die festo Purifica-
tionis B. M. Vir-

ginis.

3. Ce processione in

die Palmarum.

4.. Ordo servandus in

litaniarum majo-
rum processione et

Rogationibus.

5. De processione in

die festo sanctissi-

mi corporis Christi.

6. De processione ad

vetendam pluviam.

t. Procession pour
demander la séré-

nité.

8. Prières au moment

de la tempête. Voy.
CLOCHE.

9. Prières pour un

temps de disette et

de famine.

10. Procession en

temps de mortalité

et de peste.
11. Prières à ajouter

aux litanies en

temps de guerre.
12. Procession pour

une tribulation

quelconque.
13. Prières à dire

dans une proces-

sion pour action

de grâces.
14.. Procession pour

la ranslation des

saintes reliques.

Voy. le commence-

ment et le n° 18 du

titre premier.

7. De proressione ml

poslulandam sere-

nitalem.

8. Preces ad repellcn-
dam tempesta/em.

9. Preces dicendœ (cm-

pore penuriœ et fu-
mis.

10. Processio tempore

mortalilatis et pe-

stis

11. Preces aicendœ in

litaniis tempore
bdli.

12. Procession in qun-

cunque tribulatio-

ne.

13. Preces dicendœ in

processione pro gra-

tiarum actione.

14.. De processione in

translalione sacra-

rum reliquiarum.

La réunion de toutes ces processions d.ms

un seul article facilitera la rechérclre de

celles qu'on pourrait avoir à faire, sans sa-

voir bien dans quel article il faudrait les

chercher. Le titre de ces processions indique
le sens des prières qu'on y récite. On com-

mence par les litanies des saints, par les-

quelles on demande toule sorte de grâces.

Voy. EGLISE. On y ajoute des versets, psau-
mes et oraisons relatifs à la circonstance.

I. De processionibus.

Publicœ sacrœque processiones, seu suppli-

entiones quibus ex untiquissimo sanclorum

Patrum inslituto cathuliea Ecclesia, vel ad

excilandam fidelium pictalem, vel ad comme-

rnoranda Dei bénéficia, eiqtce gratins agendas,
vel ad divinum auxilium implorandum uti

consuevit qua par est
religione celebrari

debent continent enim magna ac divina

mysteria et salut ares Chrislianœ pictatis

fruclus eas pie exsequenles Deo consequunlur.
de

quibus fidèles prœmonere et erudire quo

tempore magis opporlunum fuerit parocho-
rum officium est.

Yideant in prinris sacerelotes aliique
eccle.siascici ordinis ut in his processionibus
ea modeslia ac reverenlia, tum ab ipsis lum

ab aliis adhibeatur quœ piis et religiosis

hujusmodi aclionibus maxime debelur.

Omnes decenti habitu, superpelliceis vel aïiis,

sacris vestibus sine galeris nisi pluvia

cogente, induli, graviter, modeste ac devote,

bini suo loco procedentes, sacris precibus ita

sont intenti ut remoto risu muluoque

colloquio,et vago octelorurraaspcctrc,populrcrn
etiam ad pie devoteque precandum invitent.

Laici a clericis, %mince a viris separalœ
orantes prosequantur.

Prœferatur crux et ubi fueril consuetudo,

vexilluni sacris imagfnibus insignitum ,non
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tamen faclum militari seu lriangulari forma;

Edendi ac bibendi abusum secumve cscu-

lenta el poculenta deferendi in sacris proces-

sionibus, .aç/risque luslrandis et suburbanis

ecclesiis visitandis tollere paroclti studeant

ac fidèles prœsertim die Dominica quœ

proxime Rogationes antecedit quam hcec

dedeceat corruptela sœpius admoneant.

Processiones prius fieri debent deinde

missa solempiter celebrari nisi aliter ob

gravem causam interdum ordinario vel clero

videatur.

Processiones autem quœdamsunt or dinar ïœ,

quœ puni cerlis diebus per annum, ut in festo

Purificutionis D. Mariœ semper virginis in

Dominica Palmnrum et in lituniis majoribus
in festo sancti Marci et in minoribus Roga-
tionum triduo ante Ascensionem Domini et

in die festo Corporis Christi, vel alüs diebus

pro consuetudine ecclesiarum.

Quœdam vero sunt exlraordinariœ ut- quœ
varüs uc publias ecelesiœ de causis in dies

indicuntur.

Il. De processione in die festo Purificalionis B. Marias

semper virginis (1).

Compléta benedictione et distributione can-

delnrum, ut in Missali romano reformate,

fit processio. Et primo celebrans imponit
incensum in thuribulum; deinde diaconus

verlens se ad populum dicit

Proccdamus in pace.
Et chorus respondet
In nomine Christi. Amen.

Prœcedit thuriferarius cum thuribulo fti~

migante: deinde subdiaconus paratus deferens
crucem médius inler duos acolythos cum can-

delabris et candelis accensis; sequilur clerus

per ordinem, ultimo celebrans tum diucono a

sinistris omnes cum candelis accensis in

manibus et cantantur antiphonœ sequentes
Ant. Adorna lhalamum luum Sion etc.

Alia ant. Responsum accepit Simcon.,elc,

comme à l'art. CIERGES, part. n\ chap. 2

Et ingrediendo ecclesiam cantatur

Obtulerunl pro eo Domino, etc., comme à

t endroit indiqué ci-dessus.

Finila processione celebrans et minislri,

depositis violaceis accipiunt paramenta alba

pro missa. Et candelce tenentur in mnnibus

accensce, dum legitur -Evangelium et ilcrum

ad elevationem sacramenti usque ad commu-

nionem.

III. De processione in die Palmarum (2).

In Dominica Palmarurn, facta benedictione

et distributione palmarum seu olivarurn post
ultimam orationem, Omnipotens sempiterne

Deus, etc., fit procesliio, ac primum celebrans

imponit incensum in thuribulum, et diaconus

vertent se ad populum dicit

Proceclamus in pace.
Et chorus respondet
In nomine Chrisli. Amen.

Prœcedit thuriferarius cum thuribulo fu-

migante;deinde subdiaeonus paraltls deferens

(t) Voyez à l'art. Oehçes la traduction française et les

explications.

crucem ntedius inter duos acolythus cum
candelabris et candelis accensis sequilur
clerus per ordinem ultimo celebrans cum
diacono a sinistris omnes cum t'orna in

manibus; et cantantur sequentes antiphonœ
vel omnes vel aliquœ quotasque du; t

processio.
Ant. Cum appropinquaret etc. comme

ct-dessous, art. Rameaux.

Alia aait. Cum audisset populus, etc., ibid.

Alia ant. Anie sex dies, etc. ibid.

Alia ant. Occurrunl turbœ, etc., ibid.

Alia ccnt. Cutn angelis, etc., ibid.

Alia ant. Turba mulla etc. ibid.

In reversione processionis duo vel quatuor

cantores intrant iat ecclesiam et clauso ostio-

stantes versa facie ad processionem incipiunt.

y Gloria, laus, et décantant duos primos versus.

Sacerdos vero cuan aliis extra ecclesiam repcait

eosdem. Deinde gtci sunl intus cantant versus

sequentes vel omnes vel parlent, proul

videbitur; et q2ci sunt extra, ad quoslibet decus

versus respondent Gloria, laus, sicut a

principio.
Poslea subdiaconus hastili erneis perctclit-

portant qua statim aperta, processio inti-(il-

ecclesianc cantando responsmn.

Ingrediente Domino, etc. (Voy. art. Ra-

meaux), sine Gloria Patri.

Deinde dicilur Jlissa, et rami tenentur in

manibus dunt cantalur passio et Evangellum

lantum.

IV. Ordo servandus in litaniarum majorum proeessionr,

quœ die festo saucti Marci celebralur.

Clerus et populus hora statuta mane in

ecclesia congregati
omnes contrito et humili

corde Deumflexis genibus paulisper precentur.

Sacerdos pluvialt cum ministris vel saltem

superpelliceo et stola violacei coloris sit

indutus Cujus
coloris hubitu in reliquis.

processionibus semper utatur, prœterquam in

processionibtcs corporis Christi, et quœ fiunt

solemnibus diebus, vel in gratiarum actionem,

quibus diebtcs utitur colore proprice solemni-

lati congruenli. Cœteri vero sacerdotes et

clerici superpelliceis indnli sequentem
anti-

phonam
stantes concinant

Ant. Exsurge Domine, adjuva nos et

libera nos propter nomen tnum.

Psalm. Deus auribus nostris atidivimus

patres nostri annuntiaverunt nobis. Gloria.

Repetitur antiphona Exsurge, Domine, etc.

Deinde genuflectant omnes, et duo clerici ante

allare majus genuflexi devole litanias cantara

incipiant, cœteris eadem voce resuondenlibus.

Cum aulem canlatum erit

Sancta Maria, ora pro nobis,

Surgunt omates et ordinatim procédant

eqredientes litaniasque prosequenles, prœce-

dente crtcce et seqtcenle clero ultimo loco

sacerdos paratus
ut supra dictum est cmn

aninistris, prout res vel locus postulet
sacris

vestibus indutis.

Si processio sit longior
vel repetantur

lilaniœ vel litanüs absolutis usque ad preces

exclusive, dicantur aliqui psolmi ex pwniten-

(2) Voy. la traduction et l'explication à l'arlUle !U-

MEAUX.
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tialibus seu gradualibus. Ht/mni vero vel

cantica lœtitiœ in üs vel in liogationibus aut

nlüs pœnitcntiœ causa institutis processioni-
bus non dicantur.

Si ad unam vel plures eccfestus in via s;

divertendum, ingressis ecclesiam, intermissis-

que litaniis vel psalmis, cantatur anliphona

cum versu et oralio.ne sancti patroni illius

ecclesiœ. Deinde egredientes resumptis pre.

cibus eodem ordine proceditnt usque ad

ecclesiam ubi cum precibus et orationibus

omnibus processio terminalur ut in fine

Breviarii romani post psalmos pœniLcniiales.
In litaniis minoribus Rogalionum serventur

omnia, ut supra in litaniis majoribus.

V. De processione in festo sanclissimi corporis Christi (1).

Decenter ornent ur ecclesiœ et parietes via-

rum per quas est transeundum tapelibus

et aulœis et sacris imaginibus non autem

pro fanis aut vanis pguris seu indignis orna-

mentis.

Sacerdos primum missam celebret in quia

dtcas hostias consecret, et sumpta una, alteram

in tabernaculum in processione deferendum

ita reponat, ut per vilrettn sett cnjstallum,quo

ipsum labernaculttttt circumseptum esse debet,

exterius ndorantibus appareat veloque ope-

riatur donec auferatur ab allari. Peraclo

autem sacri/icio et processione jam inchoata,

ordine quo jam stvpra dictum est in litaniis

majoribus, sacerdos pluuiali albo indutus ter

incensel sacramentum genuflexus.
Deinde diaconzes oblongum ac decens vélum

ctrctcmponit scnpults sacerdotis,qui parte veli

ante pectus pendente, utraque manu coeperla,

oslensoriuna seu tabernaculum a diacono sibi

porrectum reverehter sttscipit in supremo

altaris gradu mox ad ultare ascendit et

sacramentuna ante faciem tenens verlit se ad

pppulum inde descendit sub umbellam comi-

lanlibus ministris, et duo aeolythi vel clerici

cum thuribulis effumantibus prœcedunt.
Omnes procedunt nudo capite accensos ce-

reos gestantes, et seqnentes hymnos pro lonr/i-

tudine processionis dévote concinentes. Dun

vero sacerdos discedit ab altari clerus vcl

sacerdos cantare incipit sequentem hymnum.

ll ymne.

Chantez, ma langue, chan-

tez le mystère du corps glo-

rieux Pt du précieux sang

que ie Roi des nations et le

Fils d'une vierge de race

royale a répandu pour la ré-

demption du monde.

Envoyé par le Père cé-

leste, et né pour nous d'une

Vierge sans tache, après

avoir vécu dans le monde et

y avoir répandu sa divine

parole, termina eufind'une

tnanière admirable son sé-

jour sur la terre.

Dans la nuit de la der-

nière cène, étant à table

avec ses frères, après avoir

pleinement accompli la loi,

en mangeant ce qu'elle pres-

crivait, il se donna lui-

même, de ses
propres mains,

Panse, lingua, gloriosi

Corporis mysterium,

Sanguinisque pretiosi

Quem iu mundi pretium,

Fructus ventris generosi,

Rcx effudilgentium.

Nobis dalus, nobis nalus

Ex intacta Virgine,
Et in muiido cmivcrsalus,

Sparso verhi semine,
Sui morasincolauis

Miro clausit ordine.

In i-npremse nocte crense,
Recuifibens cum

fratribus,
Observata lege plene

C.iLiis in legalibus,

Cibum lurbîc duodena

Se dat suis manibus.

h ses douze apôlres, pour être leur nourriture.

(1) Voy. les art. EuciuniSTiE CL Sacrement {Saint).

Le Verne fait choir, changn

par sa parole le pain en son

eorps et le vin en son sang;

et si les sens y sont trom-

pés, la foi seule suffit pnur

affermir nn cœur sincère

dans la croyance de ce mys-
tère adorable.

Prosternons-nous donc et

adorons un si grand sacre-

ment; qiie ce nouveau mys-

tère prenne la place des

anciennes observances, et

qu'une foi vive supplée au

défaut des sens.

Louange, action de grâce,

salut, honneur, puissance et

bénédiction soit au Père et

au Fils, ainsi qu'au Saint-

Esprit, qui procède de l'un

et de l'autre. Ainsi soit-il.

Vcrbum caro, paneni ve-

Verbo carnem rfficil

Filque sanguis Christi me-

[mm
Et si sensus déficit.
Ad firmandiim cor sincenmi

Sola fides sullîcit.

Tanlum ergo sacramen-

[ttim

Vencremur cernui
El anllqunm dorumentitm

Novo cerlat ritui

Prœstel fides supplementum
Sensuum defectui.

Genitori Geuitoque
Lauset jubilatio,

Salus, honor, virtus quoqtm
Sit et benedictlo;
Procedcnti ah mrnqiic

Compar sil laudalio. Amen.

Hymne.

Célébrons avec joie la so-

lennitédecegrand mystère, J

et que nos louanges parlent 1

du fond du coeur; dépouil-
Ions-nous du vieil homme, 1

et que tout soit nouveau en

nous, les afflictions, les pa-
rôles et les oeuvres.

Nous célébrons la mémoire

de l.i nuit en laquelle Jésus-

Christ a fait la Pàque avec

ses disciplrs, avec des pains
sans levain, selon le com-

mandement nue Dieu en

avait fait aux Juifs.

Après avoir soupé et avoir

mangé l'agneau pascal, qui
était une ligure de ce grand

sacrement, il se donna lui-

même à tous et à chacun

d'eux, en leur donnant pour
nourriture son propre corps.

Il leur donna son corps

pour nourriture, afin de les

fortifier; il leur présenta

son sang pour dissiper leur

tristesse, et leur dit Pre-

nez ce calice, et buvez-en

tous.

C'est ainsi qu'il institua

le sacrifice de la nouvelle

alliance, dont il a voulu que
les prêtres seuls fussent les

ministres, afin de le distri-

buer, après s'en être nour-

ris eux-mêmes.

Le pain des anges devient

le pain des hommes; et ce

pain descendu du ciel suc-

cède aux figures qui l'a-

vaient précédé. 0 merveille

inouïe 1 le serviteur, tout vil

qu'il est, mange le Dieu qui
l'a créé.

0 Dieu unique en trois

personnes, daignez visiter

ceux qui vous adorent. Fai-

tes-nous marcher dans tous

les sentiers qui conduisent

à vous; afin que nous jouis-

sions, pendant toute l'éter-

nité, de cette lumière que
vous habitez. Ainsi soit-il.

Sacris solemniis

Juncta sint gauriia

Et ex prœcordiis

Sonent prseconia

Recédant vêlera,

Nova sint omnia,

Corda, voces et opera.

Noclis recolitur

Cœna novissima,

Qua Chrislus creiiiuir

Agnum et azyma

Dédisse fralrilms,

Juxta legitima

Priscis indulta palribus.

Post agnum lypicum

Expletis epulis,

Corpus Dominicum

Damm discipulis,

Sic tolilm omnibus,

Ouod lotuni singulis,

Eius f.itemur manibus.

Dédit fragilibus

Corporis ferculum

Dedit el irislibus

Sanguinis poculum,

Dicens Accipite

Quod tradu vasculum;

Omncs ex eo bibi le.

Sic sacrificium

Istud instituil,

Cujus officium.

Commitli voluit

Solis prcsbyieris,

Quibus sic congruit

Ut sumant et dent caelcris.

Panis angelicus

Fit panis liominum

Dit panis cenlicus

Figuris terminum;

0 res mirabilis!

Mandncat Dominum

Pauper, ser;us et huiuilis.

Te, trina Deilas

Unaqoe, poscimus;

Sic nos tu visita

Sicut te colimus,

Per tuas semitas

ltuc nos quo tendimus,

Ad lucem quam inhabités

Atlien.

Hymne.

Le Verbe éternel, qui est

sorti du sein de Dieu, sans

abandonner la droite de son

Père, est arrivé à la fin de

sa vie et achève l'ouvrage

de son Père.

Sur le point d'être livré à

ses ennemis et la mort par

un apôtre infidèle, il voulut

Verbum supernum pro-

[dieus

NecPatris litiquens deHe.

[rarn,

Adopiissuiimexicns,

Venit ad vilse vesperam

In raorten: a discipulo

Suis tradendus xinnlis,

Prius in vitœ lercAilo
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auparavant se donner lui-

même à ses disciples, sous

Se Iradidit discipulis.

la forme de nourriture, pour être en eux Io principe de
la vie.

Ille fit eu cachant sa chair
et son sang sous la double

espèce du pain et du vin,
pour nourrir l'homme selon
tout ce qu'il est, en donnant

Quibus sub bina specie

Carnem dedil et sanguinem

Ut duplicis substanliœ

Totum cibarethominem.

à l'âme la justice, et au corps un gage de son immor-
talité.

En naissant, il devintnotre

frère; en mangeant avec ses

disciples, il se donna pour

nourriture; en mourant, il
offre à son Père le prix de

Se nascens dédit socium,

Convescens in edulium,

Se moricns in prelium,

Se regnans dat inpreuiium.

notre rançon et dans le royaume du ciel, il est notre ré-

compense.

0 victime du salut! qui
nous ouvrez le ciel; l'enne-
mi nous livre de rudes com-

bats, fortifiez-nous contre ses

attaques.
Gloire éternelle au seul

Dieu en trois personnes
qui nous réserve une vie
sans Ga dans notre véritable

patrie.

0 sahitaris hostia

Ou» cœli pandis ostium,
BelL) prémuni hostilia

Da robur, fer auxilium.

Uni trinoque Domino

Sit sempiterna gloria,

Qui vitam sine termino

Nobisdonel in patria. Amen.

Hymnus
velus

(I).

Jesu, no3tra redemptio,

Amor et desiderium,

Deus creator omnium,

Homo in fiue temporum.

Que te vicit clemeutia,

Ut ferres nostra criuiina ?

Crudelem mortem patiens,

Ut nos a morte tôlières ?

Inferni claustra pénétra is,

Tuos captivos redimens,

Victor triumpho nobili

Ad dexlram Patris residens.

Ipsa te cogat pietas

Ut mala nostra superes,

Parcc.nJo, et voti compotes

Nos tuo vultu saties.

Tu esto uostrurn gaudium

Qui es futurus prœmium

Sit nostra iu te gloria

l'cr cuucta semper soecula. Amen.

Hymnus novus.

0 Jésus, auteur du salut

des hommes, délices de nos

cœurs, restaurateur de l'u-

nivers, lumlèrepure de ceux

qui vous aiment.

Quelle bonté vons a con-

traint de vous charger de

nos crimes, de mourir, quoi-

que innocent, pour nous ar-

raclier à la mort?

Vous pénétrez dans les

profondeurs ténébreuses

vous brisez les chaînes des

captifs, vous les menez en

triomphe allant vous as-

seoir à la droite du Père.

Que votre indulgence vous

fasse réparer nos pertes et

nous admette à jouir de \o-

tre présence dans la splen*-
deur du bienheureux séjour.

Vous .êtes notre guide

pour nous conduire aux

cieux; que nos coeurs y ten-

dent sans cesse; soyez no-

tre joie dans les larmes et

notre précieuse récompense

Salutis humana; sator,
Jesu voluptas cordium,
Orbis redempti conditor

Et casta luxamanliu.ii.

Qua victus es clementia

Ut nostra ferres criniiua?

Mortem subires innocens
A morte nos ut lollures?

Perrumpis infernum

[chaos,
Vinctis catenas di-trahis;
Victor triumplo nohili

Ad dexteram l'unis sedes.

Te cogat indulgentia
Ut damna nostra sarcias

Tuiqne vu!tus compotes,
Dites beatolumine.

Tu dux ad astra el semita,
Sis mêla nostriscordihus,

Sis lacrymarum gaudium,
Sis dulce vitre prœmium.

Amen.

tlans là vie éternelle. Ainsi soit-il.

Hymnus velus.

Atterne rex altissime,

Redemptor et fidelium,

Quo mors soluta dépérit,

Datur lrinmphus gratta*.
Scandons tribunal dexlerae

Patris,pntestas
omnium

Collala Jesu cœlilus

Quœ non erat humanltus.

Ut trina rerum machina.

Cœlestium, terrestrium,.
Et infcrnorum condita

Flectat geuu jam subdita.

Tremunt videntes auge)!

Versa vice mortalium:

Culpat caro, purgat caro,

Rrgnal Deus, Dei caro.

Tu esto nostrum gaudium.

Manens olympo prasmium;

Mundi regis qui fabricam,

Mundana vincensgaudia.

Hinc le precantes, quasumus,.

Ignosce culpis omnibus,

Et corda sursum subleva

Ad te superna gratia.

Ut cum repente cœperis

Clarere nube judicis,

Pœnas repellas debilas,

lteddas coronas perditas.

Gloria tibi, Domino,.

Qui scandis super sidera,

Cum Patre et sanclo Spiritu,

In sempiterna sœcula. Amen.

Hymnus novus.

Roi éternel Dieu Très-

Haut, Rédempteur des fidè-

les, vousavezdétruitla mort,
vous avez triomphé vous

avez droit!) unegloire infinie.

Vous vous élevez au-des-

sus des astres là oû vous

appelait la domination sur

toutes choses, que vous avez

reçue du ciel et non des

hommes.

Que tout, dans le ciel, sur

la terre et dans les enfers

vous rende hommage et vous

soit assujetti.
Pleinsde respect, les an-

ges voient le changement

opéré en faveur de l'homme;
la chair est souillée de pé-

ché, une autre chair en ef-

face.la tache; Dieu qui rè-

gne est un Dieu fait chair.

Soyez vous-même notre

joie, vous qui êtes la ré-

compense qui nous attend

dans le ciel; vous qui, dans
la direction de ce monde,

l'emportezsur tous les biens

qu'on) goûte.
C'est de là que nous vous

adressons nos prières; par-
donnez toutes les fautes te-

nez nos cneurs élevés vers

vous, par le secours de la

grâce céleste.

Lorsque vous paraîtrez

inopinément sur une nuée

éclatante pour venir nous

juger, remettez les châti-

ments bien mérités, rendez

les couronnes perdues..

Gloire soit à vous, o Jé-

sus qui moutez en vainqueur
dans le ciel, uni au Père et

à l'Esprit consulateur, pen-
dant les' siècles éternels.

Ainsi soit-il.

Sterne Rex altlssime,

Redemptor et lidelium,

Cui mors perempta detulit

Summum triumphum glo-

[riæ.

Ascendis orhes siderum

Quo te vocabat cœlilus

Collala non humanilus

Rerum potestas omuium.

Ut Irina rerum machina

Ccolestium, terrestrium,

Et iufernorum condila

Flectat
geuu jam subdita.

Tremunl videnfs angeli

Versam vicern mortalium;.

Peccat caro, mundat caro,

Regnat Deus, Dei caro

Tu eslo noslrum gaudimn,

Manens ulympo pr«iiiiuui-,>

Muudi regis qui fabricain,

Mundana vincens gaudia.

Hinc te precautes, quarsu

[mus,

Ignosce culpii omnibus,

Et corda sursum subleva

Ad te suporna gratia.

Ut cum repente cœperi&

Clarcre nuhe judicis,-

Pœnas repellas débitas,

Reddas coronas pcrdilas.

Jesu tibi sit gloria,

Qui victor in rœlum redis,.

Cum Pâtre et almo Spiritn,

Insemi'iternasaecula. Amen..

Te Deum laudatnus, etc. Benedictus Domi-

nus Deus Israel, etc. Magnificat, etc.

Peracth processione et sanctissinïo sacra-

mento ad ecclesiam reporlato et super
altare

deposito, omnes ecclesiastici; qui adsunt, hinc

novus. C'est un exemple des améliorations apportées par

le pape Urbain VIU dans les byruues romaines. Nous don.

uons la traduction de ces nouvelles hymnes.

(l)'Npns mettons ici deux hymnes telles qu'elles étaient

avant là dernière réforme, sous ce titre Hymnus vents,

et, telles qu'elles ont été réformées, sous celui-ci: Uijmmis
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tnde ordine ge'nuflexi illud reverenter adoran-

tes, dum sacerdos de more incensal, sequentem

hymni partem concinant

Tanium ergo sacramenlurn,

Comparsit laudaiio. Amen.

Poslea duo clerici dicant

y Vous nous avez

nourris du pain du

ciel alleluia; il Et

remplis de toutes sor-

tes de délices, alle-

luia.

f Panem de cœlo

prœslitisli eis. Alle-

luia. § Omnc dctecta-

mentum in se haben-

Icm. Alléluia.

Deinde sacerdos stans dicit

Que le Seigneur
soit avec vous; Et
avec votre esprit.

Prions.
0 Dieu, qui nous

avez conservé le sou-
venir de votre passion
dans cet admirable

sacrement, accordez-
nous de révérer Ielle-
meut ces sacrvs mys-
tères de votre corps
et de votre sang, que
nous ressentions sans
cesse dans nos âmes
le fruit de la rédemp-
tion que vous nous
avez méritée,vousqui
vivez et régnez pen-

Dominus vobis-

cnm; 4 Et cum spi-
rilu tuo.

Oremus.

Deus,qui nobis sub

sacramento mirabili

passionis tuae memo-
riam reliquisli tri-

bue, quaesumus, ita

nos corporis et san-

guinis lui sacra mys-
teria venerari, ut re-

demplionis luœ fru-

clum in nobis jiigiter
sentiamus. Qui vivis

et régnas per omnia
sœcula sœculorum.

Amen.

Tunc sacerdos, facla genuflexione semel
benedicat populum in modum crucis, nihil
dicens postea illud reverenter reponat.

Hic aute'm modus benedicendi servalur
etiam in aliis procesnonibus faciendis cum
sancCissimo sacramenlo.

VARIÉTÉS.

Dans certains
lieux, au lieu de la strophe

Uni Irinoque, qui termine, dans le Rituel ro-

main, l'hymne Verbum supernum, on chante
celle-ci

Gloire vous soit rendue,
0 bon Pasteur, qui nous
nourrissez de votre propre
chair; qu'elle soit aussi ren-
due au Père et au Saint-
l£spril,dans tous les siècles
des siècles. Ainsi soit-il.

Qui carne nos pascis tua,
Sil laus libi, Pastor uone,
Cum Paire Clinique. Spiritu

In sernpiterna saecula.
Amen.

A la Gn de la procession on chanle ce qui
suit.

Hymne.

Je vous adore prosterné,
ô Dieu vraiment caché sous
ces espèces! Mon cour se
soumet 11 vous entièrement,

parce qu'en vous contem-

plant, il reconnatt son néant
devant vous.

ta vue, le toucher et le

goût sonlici trompés: l'ouïe

seule, qui entend la parole
de la foi, ne trompe, point;
je crois tout ce qu'a dit le
Fils de Dieu il n'y arien'
de plus vrai que ceue pa-
role de la Vérité méme.

Adoro le supplex. latens

[Deilas!
Quae sub his Gguris vcre

[latitas;

Tibi se cormeum totumsub-

fjicil,
Quia, te contemplans, lotum

[déficit.

Visus,tactus, gustus in te

[l'allilur;
Sed audilu solo tuto credi-

[lur

Credo quidquid dixil Dei

[l'ilius,

Nil hoc veritatis veruo ye-

[nus.

La divinité seule était ca-
chée sur la croix. Ici, la
Divinité et l'humanité le
sont également c'est en
reconnaissant et en y con-
fessant l'une et l'autre, que
Je vous demande, Seigneur,
ce que vous demanda le
larron pénitent.

Je ne vois pas vos plaies,
comme Thomas les a vues;
cependant je vous recon-
nais pour mon Dieu faites

que ma foi croisse de plus
en plus, que je n'espère
qu'eu vous et que je n'aime
que vous.

0 pain qui renouvelez
la mémoire de la mort du

Seigneur; pain vivant, qui
donnez la vie à l'homme;
faites à mon âme la grâce
de ne vivre que de vous et
de trouver toujours en vous
sa joie et ses délices.

0 source de toute pureté!
Seigneur Jésus,' qui êtes
venu pour nous sauver, pu-
rificz-moi par votre sang,
ce sang dont une seule

goutte sufïit pour effacer

tous les péchés du moude.

0 Jésus que je vois
maintenant caché sous ces

espèces, faites que, selon

le désir ardentde mon cœur,
un jour je jouisse à décou-

vert de la vuede votre glnire
qui me rendra parfaitement
heureux. Ainsi soit-il.

In cruce latebat so)a Dei.

At hic latet simul et huma-

[nitas
Ambo tameu credens alque'

[conliiens,

Pclo quod petivit latro

[pœnitens.

Plagas sicut Thomas non

[intueor;
Deum tamen meum te con-

[ fiteor
Fac me tibi semper magis

[crede.re,
In te spem habere, te dili-

[ gere.

O memoriale mortis Do.

Panis vivus, vitam rnœslana

Prœsta mese menti de te

[ mvere,
Et te illi semper dulce sa-

[ pere.

O fons puritatis, Jcsu

[ Domine
Me immundum îmmda tue,

[sanguine,

Cujus una stilla salvuui fa-

[cere
Tolum quit ab omni mun-

[dum scelere.

Jesu, quem velatum nunc

[ aspicio.
Oro Mat illud quod ta:u

[ sitio,

Ut te revelata cernens

[ facie,
Visu sim beatus luae glorioe.

[Amen.

Hymne.

Je vous adore, 6 vrai

corps, né de la Vierge

Qui avez vraiment souf-

fert et avez été immolé sur

la croix pour le salut des

hommes;

Dont. le côté percé d'une

lance a versé du sang avec

de l'eau.

Accordez-nous la grâce de

vous recevoir à l'heure de

la mort.

0 Jésus. plein de ten-

dresse ô Jésus, plein de

honte! ô Jésus, fils de

Marie, faites-nous miséri-

cordel Ainsi soit-il.

Ave, verum corpus, natum

de Maria Virgine

Vere passum immolaluia
in cruce pro homitie

Cujus lalus perforatum
undam lluxit cum sangui-

l:sto nobis pregustatum
mortis in examine.

O Jesu dulcis!

OJesu pie!

0 Jesu, fili Maria;, tu nobis

miserere! Amen.

Après l'hymne on chanle l'antisnne sui-
vante

Ant. O banquet sa-

cré, où l'on reçoit

Jésus-Christ où sa

mort est renouvelée,

où l'âme est remplie
de grâces et où le

gage de la gloire fu-

ture nous est don né

Louez Dieu.

t Vous nous avez,
nourris du pain du

ciel, y Et remplis de

toutes sortes de déli-

ces.

f Sauvez votre

peuple, Seigneur, et):
Et bénissez votre hé-

ritage.

Ant. 0 sacrum

conviviuin in quo
Chrislus sumitur, rc-

colitur memoria pas-.
sionis ejus, mens im-

pletur gratia, et futu-

rœ gloriœ nobis pi-

gnus daturl Alléluia.

Panera de co2lo

praestitisti eis.i^Omnu
delectamentuni in se;

habei'.lem.

f Salvum fac popu.
lum tuum, Domine, il.
l;l bçnedic hœredilali

IÙO3.
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Oremus.. Deus, qui nobis, etc.; ci-dessus,

col. 33.

VI. De proeessionc ad pctendam pliivi.im.

Agunticr umttia xct in litaniis majoribus

usque ad fincm litaniarum,in quarum precibus

bis dicitur

Ut congruentem pluviam Gdelibus luis

concederc digneris, Te rogamus audi nos.

!n fine postea dicitur

Pater noster, secrelo.

J Et ne nos inducas in
tentationem; Scd

libera nos a malo.

Psaume 146.

Laudate Dominum quoniam bonus est

psalmus; Deo nostro sit jucuuda decoraque
laudatio.

JEdificans Jerusalem Domiuus; dispcrsio-

nes Israelis congregabit.

Qui sanat contritos corde; et alligat con-
triliones eorum.

Qui numerat multitudinem
stellarum, et

omnibus eis nomina vocal.

Magnus Dominus noster, et magna virtus

ejus;
et sapientiae ejus non est numerus.

Suscipiens mansuetos Dominus humi-

lians aulem peccatores usque ad terram.

PrtBcinite Domino in
confessione; psallite

I)co noslro in cithara.

Qui operit cœlum nubibus; et parât terra:

pluviam.

Qui producit in montibus fenum; et her-

bam serviluti hominum.

Qui datjumentis escam ipsorum, el pullis
corvorum invocantibus eum.

Non in fortitudine cqui volnnlatcm habe-

bit nec in libiis viri beneplacitum erit ei.

Beneplacilum est Dumino super timentes

eum et in eis qui sperant super misericordia

ejus.
Gloria Patri.

Quo finilo dicantur preces.

Seigneur, couvrez

le ciel de nuages;^ Et

préparez la pluie dont

la Terre a besoin;

Afin qu'elle pro-

duise de l'herbe sur

les montagnes.; Et

les plantes à
l'usage

des hommes.

f Arrosez les mon-

tagnes (lu haut des

cieux Et la terre

sera couverte des

fruits que vous aurez

produits.

t Seigneur, exau-

cez ma prière Et

que mes cris s'élèvent

jusqu'à
vous.

f Le Seigneur soit

avec vous; Et avec

votre esprit.

Oraison.

0 Dieu, en qui
nous avons la vie, le

mouvement et l'être,

f Operi, Domine,
cœlum nubibus; Et

para lerrae pluviam;

y Ut producat in

montibus fenum. Et
berbam servituti ho-

minum.

t Riga montes de

supeiïoribus tuis;
Et de fructu operum
tuorum satiabitur

terra.

Domine, exaudi

orationeiii
meam

Et clamor meus ad te

veniat.

f Dorninus vobis-

cum. Et eum spirilu
tuo.

Oratio.

Deus, in quo vivi-

mus, movemur et su-

mus, pluviam nobis

accordez nous une

pluie convenable
afin que suffisam-

ment pourvus des

biens présents, nous

cherchions avec plus

tribue congruenlcm,
ut prœsentibus auxi.

lüs sufficienter adju-

li snmpiterna fidu-

cialius appetamus.

d'assurance les biens éternels.

Oraison.-

Dieu tout-puissant,
nous nous conGons à

voire bonté dans nos

afflictions daignez
nous pro léger sans

cesse contre toutes

les adversités.

Oraison.

Nous vous prions,

Seigneur de nous

donner une pluie sa-

lutaire que le ciel la

répande abondam-

ment sur la terre des-

séchée. Par, etc.

Le Seigneur soit

avec vous; Et avec

votre esprit.

t Bénissons le Sei-

gneur. Rendons

grâces à Dieu.

f Que le Seigneur

tout-puissant et misé-

ricordieux nous exau-

ce. Ainsi soit-il.

t Que les âmes des

fidèles reposent en

paix par la miséri-

corde de Dieu. Ainsi

soit-il.

Oratiu.

Prœita.quœsumus,

oninipolens Deus, ut

qui in affliclione no-

stra de tua pietate

cunfidimus contra

adversa omnia tua

scmper protectione
muniatnUr.

Oratio.

Da nobis, quœsû-

mus, Domine plu-,
viam salutarem et

aridam terrai faciem

fluentis cœlestibus di.

gnanter infunde. Per

Dominum nostrum.

f Dominus vobisi

eum Et cum spiritu
tuo.

} Benedicamus Do-

tnino. Deo gratias.

t Exaudiat nos om-

nipolens et misericors

Dominus Amen.

f Fidelium animae

per misericordiam

Dei requiescant in

pace. Amen

YH. Processio ad poslulanJam sercnitut n.

Omnia fiant ut in litanies et

lilaniarum precibus bis dicitur

Ut fidclibus tuis acris serenitatem conce-

dere digneris, Te rogamus, audi nos.

Ad finem obsecrationum dicitur

Pater noster, etc.

f Et ne nos inducas in lenlationem Scd
libera nos a malo.

Psaume G6

Deus misereatiw nostri et benedicat nobis
illuminet vultum suum super nos et misc-

realur nostri.

Ut cognoscamus in terra viam tuam, in

omnibus gentibus salutarc tuum.

Confiteantur tibi populi, Deus; confitean-

tur tibi populi omnes

Lœlentur et exsultent genles quoniam

judicas populos in œquilale et génies iu

terra dirigis.
ConGleantur tibi populi, Deus; confitean-

tur tibi populi'omnes terra dedit fructura

suum.

Benedicat nos Deus, Deus noster, benedi--

cat nos Deus; et meluant eum omnes fines

terrs.

Gloria Palri.
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Seigneur vous

avez
envoyé

votre es-

prit sur la terre; Et

les eaux du ciel ont

cessé de tomber.

y Quand j'aurai

couvert le ciel de

nuages 19 Mon arc

apparaîtra, et je me

souviendrai de mon

alliance.

f Seigneur, décou-

vrez votre visage à

vos serviteurs; ii) Et

bénissez ceux qui es-

pèrent en vous.

y Seigneur,
exau-

cez ma prière; Et

que mes cris s'élèvent

jusqu'à vous.

f Le Seigneur
soit

avec vous; Et avec

votre esprit.

Oraison..

0 Dieu, que le

péché irrite et que la

pénitence apaise

ccoutez avec bonté les

prières et 'les suppli-

cations de votre peu-

ple, et détournez les

fléaux de votre colère,

que nous avons méri.

tés par nos crimes.

Oraison.

Nous crions vers

vous, Seigneur, exau-

cez-nous, af qu'é-

tant justement al'lli-

gés pour nos péchés,

votre miséricorde

nous fasse sentir ce

qu'on peut attendre

de votre clémence.

Oraison.

Dieu tout-puissant,
nous prions votre clé-

mence de retenir la

surabondance des

pluies et de daigner
nous

réjouir par les

effets de votre bonté.

Par Notre-Séigneur.

y Adduxisti, Domi-

ne, spiritum luum

super terram Et

proliibitœ sunlpluviœ

de cœlo.

jp Cum obduxero

nubibus cœlum.i} Ap-

parebit. arcus meus

et recordabor foederis

mei.

t lllustra facicm

luam, Domine, super

servos tuos; Et be-

nedie sperantes in te.

f Domine, exaudi

orationem mcam $

Et clamor meus ad

te veniat.

f Dominus vobis-

cum Et cum spiri-

tu tuo.

Oratio (1).

Deus qui culpa

offenderis,pœnitentia

placaris, preces po-

puli lui
supplicantis

propitius respice, et

flagella luse iracun-

diaviuœ pro peccatis
nostris aicrcmur, a-

verte.

Oratio.

Ad te nos, Domine,

clamantes exaudi et

aeris serenilatem no-

bis tribue
supplican-

tibus, ut qui juste pro

peccatis nostris affli-

gimur, misericordia

tua prœveniente, cle-

mentiam sentiamus.

Oratio.

Quœsumus omni-

potens Deus, clemen-

tiam luam, ut inuu-

danliam coerceas im-

brium, et hilarilalem

vultus tui nobis im-

pertiri digneris. Per

Dominum

VIII. Preces ad repellendam tempesutein (2).

Pulsantur campance, et qui adesse posstent,
in ecclesiam convocatis dicuntur lilaniœ

ordinariœ, in quibus bis dicitur

A fulgure et tempestalc.
Et post litanias oralionemquc Dominicain

Psaume 1M.

Lauda, Jérusalem, Dominum: lauda Deum

tuum, Sion.

Quoniam confortavit seras porlarum tua-

rum benedixit filüs tuis in le.

Qui posuit fines tuos pacem, et adipe fru-

menti saliat te.

Qui cmillil cloquium suum terræ, velociter

currit sermo ejus.

Qui dat nivem sicut lanatn nebulam sicut

cinerem spargit.
Miltit crystallum suam sicut buccellas

ante faciem frigoris ejus quis sustinebit ?

Emiltot verbum sunm, et liquefaciet ea;
flabit spiritus ejus, et fluent aquœ.

Qui annuntiat vcrbum suum Jacob justi-
tias et judicia sua Israel.

Non fecit [aliter omni nationi, et judicia
sua non manifestavit eis.

Gloria Palri.

Notre secours est

dans le nom du Sei-

gneur Qui a fait le

ciel et la terre'

y Montrez nous

Seigneur,votre misé-

ricorde; Et donnez-

nous votre salut.

f Aidez nous ô

Dieu notre Sauveur
Et pour la gloire de

votre nom, Seigneur,
délivrez-nous.

f Que ['ennemi ne

gagne rien sur nous;

i| Et que le fils d'ini-

quité ne noussoit plus
nufsible.

Répandez votre

miséricordesnr nous,

Seigneur, Selon que
nous avons espéré en

vous.

t Sauvez votre peu-

ple, Seigneur Et
bénissez votre héri-

tage.

y Vous ne priverez

pas de biens ceux qui
marchent dans l'in-

nocence. Seigneur,
Dieu des vertus, bien-

heureux l'homme qui

espère en vous.

e Seigneur, exaucez

f Adjutorium no-

strurn in nomine Do-

mini Qui fecit cce-

lum et tcrram.

Oslende nobis

Domine misericor-

diam tuam Et sa-

lut.tre luum da nobis.

t Adjuva nos, Dem,
salutaris nosler; Et

propter gloriam uo-

minis tui Domine
libera nos.

f Nihil proGciat ini-

micus in nobis Et

filius iniquilalis non

apponat nocere nobis.

f Fiat misericordia

tua Domine super

nos.i^Quemadmodum

speravimus in te.

t Salvum fac popu-

lum tuum Dominc

3 Et benedic liœredi-

tali Iua3.

y Non privabis bo-

nis eos qui ambulant

in innocenlia i? Do-

mine, Deus virtutum,
beatus homo qui spe-
rat in le.

f Domine exaudi

(1) Dans ces prières, on
rappelle comment Dieu fit

cesser la pluie, lors du
déluge, lit souftler le vent, et fit

paraltre l'arc en ciel en signe de son alliance et de sa
promesse. Le peuple reconnaît qu'il a irrité le Seigneur

par
ses péchés, qu'il en est justement puni, et le prie

humblement de détourner ces fléaux dans sa clémence.

(2) Selon le Rituel romain, quand on est menacé de la

tempête, il faut sonner les cloches, et ceux qui peuvent
venir à

t'élise, y étant rassemblés, ou dit les litanies or-

dinaires, répétant la prière par laquelle nous demandons
à Dieu qu'il nous préserve de la foudre et de la tempête.
A la fin, le prêtre fait un signe de croix avec la main et
une aspersion d'eau bénite, s'étant tourné rers la porte
du l'églisc, et même s'en étant approché. (Voy. Harru[-

falil., Comment. in Rit. rom.)
Dans les prières de la bénédiction des cloches, on voit

qu'elles sont principalement destinées à convoquer les

fidèlcs; il n'est pas nécessaire pour cela de prolonger la

sonnerie tant qu il a dauger. On voit aussi que l'hblise
attend du son des cloches l'éloignement de la fondre, de

la tempête et de tout ce que l'ennemi des hommes peut
susciter contre eux, non comme un effet naturel du son,
mais par la vertu de la prière. On ne doit donc pas crain-

dre un mauvais effet du son des cloches, quand on les
sonne conformément aux intentions de l'Eglise; les prières

qu'elle fait ne sont pas vaines, et peuvent bien surpasser
les effets naturels du sou.
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ma prière, Et que
mes cris s'élèvent

jusqu'à vous.

f Le Seigneur so:t

avec vous; Et avec

votre esprit.

orationem meam.
Et clnmor meus, ad te

venin

f Dominus vobis-

cum ;^Etcum spiritu
luo.

Oremus.

Deus, qui culûa otlenderis, etc., comme ci-

dessus, col. 37.

Oraison.

Nous vous en

prions, Seigneur, que
les esprits méchants

soient repoussés loin

de votre maison et

que les orages malfai-

sants se dissipent.
Oraison

Dieu tout-puissant
et éternel, pardonnez

à ceux qui sont dans

la crainte soyez at-

tenlif à nos prières
afin que les feux du

cicl la fureur des

tempêtes et tous les

maux dont nous som-

mes menacés nous

servent à célébrer vos

louanges.
Oraison.

Seigneur Jésus, qui
avez commandé aux

vents et à la mer, et

il se fit un grand cal-

me, exaucez les priè-
res de vôtre famille,
et faites qu'à ce signe
de la sainte croix t
toute la fureur des

tempêtes soit dissipée.
Oraison.

Dieu tout-puissant
et miséricordieux, qui

guérissez en châtiant

el conservez en par-

donnant, accordez à

nos humbles prières

qu'une tranquillité
tantdésirée nous con-

sole et nous réjouisse,
et que nous jouissions

toujours des effets de

votre bonté. Par No-

tre-Seigneur.
On jette de l'eau

bénite.

Oratio.

A domo tua quffl-

sumus, Domine, spi-
ritualei nequitiœj rc-

pellanlur, et aeren-

rum discedat maligni-

las tempestatum.

Oratio.

Omnipolens sempi-
terne Deus parce

inctucnlibus propi-
tiare supplicibus ut

post noxios ignes nu-

bium et vim procella-
rum in misericordiam

transeat laudis com-

minatio tempesta-
tum.

Oratio.

Domine Jcsu qui

imperasli ventis et

mari et facta fuit

tranquillitas magna
exaudi precesl'amilico

tua,, etprœsta ut hoc

signo sanctœ crucis
omnis discedat sa3vi-

tia tempestatum.

Oratio.

Omnipolens et mi-

sericors Deus, qui nos

el castigando sanas,
et ignoscendo conser-

vas, preesta supplici-
bus tuis ut et tran-

quillitatibus optatœ

consolationis lœle-

mur, et doou tuœpie-
tatis semper utamur.

Per Dominum.

Aspergatur aqua
benedicta.

JX. Preces dicendœ tempore penuriœ et famis.

Ayuntur oannia ut in litaniis ntajoribus

utque ad finem litaniarum in quarum preci-
bus bis dicitur:

Ut fructus lerrœ dare et conservare digne-
ris.

Post litanias dicitur:

Pater noster, etc.

Psaume 22.

Dominus rugit me, et nihit mihi dcerit in

loco pascuœ ibi me collocavit.

Super aquam refcctionis
educavil me

animant meam convertit.

Deduxil me super semilas jusliliœ, propter
nomen suum.

Nam si ambulavcro m medio umbrae mur-

lis, non timcbo mala, quuniam tu mecum

es.

Virga tua et baculus luus, ipsa me cou-

solata sunt.

Parasti in conspectu meo mensam, adver-

sus eos qui Iribulant me.

Impinguasli in oleo capul meum et calix

meus inebrians quam prreclarus csll

Et misericordia tua subsequetur me om-

nibus diebus vitre mca;;

Ut inhabitem in domo Domini, in longi-
tudinem dierum.

Gloria, etc.

f Seigneur, nenous

lraitez pas selon nos

péchés. Et ne nous

punissez pas selon

nos iuiquités..

Tous les yeux sont

tournés vers vuus,

Seigneur. Et vous

donnez la nourriture

au temps convenable.

^Souvenez-vous de

votre famille, iî Elle a

été a vous dos le com-

mencement.

£ Le Seigneur ma-

nifestera sa tendresse.

Et notre terre don-

nera son fruit.

f Seigneur, exau-

cez ma prière Et

que mescris s'élèvent

jusqu'à vous.

f Le Seigneur soit

avec vous. Et avec

votre esprit.
Prions.

Seigneur ayez la

bonté de faire éclater

votre ineffable misé-

ricorde affranchis-

sez-nous de tout pé-

ché, et délivrez-nous

des peines qu'ils nous

ont méritées.

Oraison.

Nous vous en pri-

ons. Seigneur, rendez

efficaces nos humbles

supplications, et
dai-

gnez nous préserver

de la famine, afin que

les mortels compren-

nent et sentent que

de tels fléaux procè-

dentde votre indigna-

f Domine, non se-

cundum peccata no-

stra facias nobis. i)

Ncque secundum ini-

quiiatcs -nostras ré-

tribuas nobis.

f Oculi omnium in

te sperant Domine.

ii) rt tu das illis escam

in tempore opportu-
no.

f Mémento congre-

gationis lua3,^Quain

possedisti ab initio.

Dominus dabit

benignitatem ; Et

terra nostra dabit

fructum suum.

Domine, exaudi

orationcm meam H

Et clamor meus ad te

veniat.

f Dominus vobis-

cum. i^Etcum spirittt

tuo.

Oremus.

Ineffabilem nobis

Domine misericor-

diam tuam elementer

ostende, ut simul nos

et a peccatis
omnibus

exuas.etapœnisquas

pro his meremur eri-

pias.

Oratio.

Da nobis, qutesu-

mus, Domine, piœsup-

plicationis effectum

et famem propiliatus

averte, ut mortalium

corda cognoscant,
et

te indignante
talia

flagella prodire, et te

miscrante cessare.

lion et cessent par tore miséricorde.
Oraison.

Un peuple qui vous

est suumis est puni de

ses péchés par la fa-

(Jratxo.

Populum libi subdi-
tum pro peccatis suis

fame laborantetn ad
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mine; daignez Sci

gneur, le convertir à

vous qui avez dit que

rien ne manquerait à

ceux qui cherchent

votre royaume, vous

qui vivez et régnez

avec Dieu le Père,etc.

te, Domine converte

propitius qui quse-

rcnlibus regnum tu-

um omnia adjicienda

esse dixisti. Qui vivis

et rcgnas cum Deo

Paire, etc.

X. Processio tempore mortalitatis et pestis.

Ciat ut in litaniis majoribus,
et in lilania-

ruin precibus dîcaturbis:

A peste et famé libera nos, Domine.

Et infra suo loco

Ut a peslilenliffl flagcllo nos liherare di-

gneris,
etc.

In fine litaniarum dicitur

Pater, etc. Et ne nos imiucas, etc.

Psal. Domine, ne in furore tuo arguas

me, etc., art. ABBÉ, n. 32.

^Seigneur, ne nous

traitez pas selon nos

Et ne nous

punissez pas selon

nos iniquités.

f Aidez- nous ô

Dieu notre Sauveur

i$ Et pour la gloire de

votre nom, Seigneur,
délivrez-nous.

j>Seigneur, ne vous

souvent z pas de nos

anciennes iniquités.

n) Quevos miséricor-
des nous préviennent

sans délai, parce que

nous sommes réduits

ïi dernière misère.

Priez pour nous,

saint Sébastien, i^ Afin

que nous puissions
obtenir les promesses,
de Jésus-Christ.

jf Seigneur, exau-

cez ma prière Et

que mes cris S'élèvent

jusqu'à vous.

Le Seigneur soit

avec vous; i^ Et avec

votre esprit.

Prions,

Exaucez-nous ô

Dieu notre Sauveur,
et par l'intercession

de la bienheureuse

et glorieuse Marie

mère de Dieu tou-

jours vierge et du

bienheureux Sébas-

tien, votre martyr, et

tic tous les saints, dé-

livrez votre peuple
des terreurs de votre

indignation, et ras-

surez-le par les dons

de >olre miséricorde.

f Domine, non se-

cundum peccata no-
stra facias nobis

Neque secuudum ini-

quitates nostras re-

tribuas, nobis.

^Adjuva nos, Deus,

salutaris noster,; $ Et

propter gloriam no-

minis tui, Domine
libera nos.

Domine, ne me-

mineris iniquitaluui
nostrarum anliqua-
rum. ^Ciloanlicipcnl
nosmiscricordisetuœ,

quia phupercs facti

sumus nimis.

t Ora pro nobis

sancte Sebastiane, iî)
Ut digni efficiamur

promissionibus Cbri-

sli.

f Domine exaudi

oralionem meam
Et clamor meus ad te

veniat.

Dominus vobis-

cum Et cum spi-
ritu tuo.

Oremus.

Exaudi nos, Deus,

salutaris noster et

inlercedente beata et

gloriosa Dei génitrice
Maria semper vir-

gine, et bealo Sebas-

tiano martyre luo, et

omnibus sanctis, po-

pulum tu uni ab ira-

cundiœ tuae terrori-

bus libera, et miseri-

cordiæ tu» fac largi-
late securum.

Oraison.

Soyez propice, Sei-

gneur, à nos suppli-

cations, et remédiez

aux langueurs de nos

corps et de nos âmes,

afin que, délivrés de

ces maux nous

soyons toujours dans

la joie par un effet

de votre bénédiction.

Oraison.

Nous vous prions

Seigneur,
de nous

accorder l'effet de no-

tre humlile prière,
et

d'éloigncr avec bonté

la peste et la morta-

lilé, arin que les mor-

tels comprennent et

sentent que de tels

fléaux procèdent de

votre indignation et

cessent par votre mi-

séricorde. Par Notre-

Seigneur, etc.

Oralto.

Propiliare, Domi-

lie, supplicalionilius

nnstris, et animaruni

et corporum mederc

languoribus ut rc-

missione percepta in

tua semper beuedje-

tione lœtcmur.

Oratio.

Da nobis, quœsu-

mus, Domine pias

petitionis effectuin

et pèstilenliam mor-

talilalcmque propi-

lialus avertc, ul inor-

talium corda cognos-
caul a te indign.inlu
lalia flagella prodire,
et te miseranle res-

sare. Pcr Dominum

nostrum Jesum Chris-

lum, etc.

XI. Preces dicendae in litaniis tempore betli.

Peraclis omni6us, ut in litaniis majoribus,
ad finetn litaniarum dicitur

Pater noster, etc. Et ne nos inducas in

tentationem; Sed libera nos a mail).

Psal. Deus noster refugium et virtus, efc,

(Voy. art. DÉDICACE, t. I, col. 108i).

Gloria Patri, et Filio, et Spiritui, etc.

Levez-vous Sei-

gneur, aidez-nous
Et délivrez-nous à

cause de votre nom.

y Sauvez votre peu-

ple, Suigneur; Mon

Dieu il espère en

vous.

f Que la paix soit

d;ms vos forteresses;

iîj Et l'abondance dans

vos tours.

y Soyez pour nous,

Seigneur, une tour

Irès-fortifiéc. En la

présence de l'ennemi.

f Rompez l'arc et

brisez les armes; Et

jetez les boucliers

dans le feu.

t Secourez-nous

Seigneur, du haut de.

votre sanctuaire, Et

deSion protégez-nous.

f Seigneur, exau-

cez ma prière Et

que mes cris s'élè-

vent jusqu'à vous.

f Le Seigneur soit

avec vous Et avec

votre esprit.

Prions.

O Dieu, qui étei-

f. Exsurge, Domi-

ne, adjuva nos. Et

libera nos pruplcr
nomen luum.

i Saivum fac popu-
lum luum Domine

i? Deus meus spo-

raiilem in le.

t Fiai pax in vir-

IW tua Et abuu-

dautia in turribus

tuis.

t Esto nohis, Domi-

ne, lurrisforlituilinis,

iî) A facie inimici.

f Arcum conlero

et
confringe arma

iis El scula comburu

igni:

f Mille nobis Do-'

mine, auxilium do

sancto Et de Sion

tuere nos.

t Domine, exaudi

orationcmmeain;i^E(

clamor meus ad le ve.

niât.

j^ Dominus vobis-

cum Et cum spi-
rilu tuo.

Oremus.

Deus, qui conlerii
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pni'Z les dissensions

el chassez les enne-

mis en défendant par

votre puissance ceux

qui espèrent en vous,

venez au secours de

vos serviteurs qui

implorent votre mi-

éiicorde, afin quela

barbarie de leurs 'en-

nemis étant réprimée

et abattue, nous vous

rendions sans cesse

des aclions de
grâces.

Oraison.

•0 Dieu.de qui pro-

cèdent les saints dc-

sirs,sles bons desseins

et les œuvres justes,

donnez à vos servi-

tours la paix que te

monde ne peut pa.s

donner, afin que nos

cceurs soient-dévoués

il vos ordres cl que

n'ayant ricn à crain-

dre de nos ennemis.,

nous vivions tran-

bclla et hnpugnato-
res in te sperantiuui

potentia luœ defen-

sionis
expugnas, au-

xiliare 'fanrulis tuis

implorantibus mise-

ricordiam tuam ut

inimicorum suoiuin

feritate depressa in-

cessabili te gralia-
rum actione laude-

mus.

Orulio.

Drus, a quo .«ancta

desideria, recta con-

silia el justa sunt

opera da servis luis

illam quam mundus

dare non pofesl ,pa-

cem, ut et corda nos-

Ira mandatis luis de-

dita, et hostium su-

blataîonnidine, tem-

pora sint tua prolcc-

lionc tranquilla.

yuillement sous votre proteciion.

Prions.

--Nous, vous en

prions Seigneur

écrasez l'orgueil -de

nos ennemis et que

leur opiniâtreté soit

anéantie ,par la force

4!e votre bras. Par

Notre-Scigneur etc.

Oratio.

Hostium nostro-

rum, quaesumus, Do-

mine, elide super-

biam et eorum -ton-

tumaciâm dexlewe

tum virtute pro-1
sterne. Per Dominum

nostrum Jesum Chri-

stum, etc.

,Si vero bellum est contra Turcas et alios

infidèles vel hœreticos,inUr preces litaniarum

bis dicatur

a Afin que vous

daigniez humilier 1rs

ennemis de la sainte

EDlise nous vous

prions exaucez-

nous. a

Et addatur:

et Afin que vous-dai-

Bniez réprimer les ef-

forts des Turcs ( ou

des hérétiques) et-les

anéantir, nous vous

prions exaucez-

nous. B

Ut inimicos sanctœ

Ecclesiœ humiliare

dignoris. Te roga-

mus, elc.

Ut Turcarum (vel

hœreiicorum) cona-

tu-s roprimere et. ad

nihilum redigere di-

gnnris, Te règa-

mus, etc.

Et diclo Fat-er noster, dicatur:

Psaume 78.

Deiis venerunt gentes in ^aîredilalem

tuam poHucrunt leinplum sanctum luum

posuerunt Jérusalem inpomorumcuslodiam.

Posuerunt morlicinia «ervorum tuorum

escas volatilibus cœli carnes sanctorum

tuorum bestiis terra;.

Effuderunt sanguinem eorum tanquam

nquam in circuilu Jcrusalcm et non erat

4jui sepeliret.

Pacli sumus opprobrium vicinis nns'ris ;l
suhsanna'tio et i'llusio his gu.i in circuilu

nostro sunt

Usqucquo, Domine, irasceris in flnem

accendettir velul ignis zelus tuus?

Effunde iram tuam in. gentes, quœ te non

noverunt; et in regna quœ nomen tuum non

invocaverunt

Quia comederunt Jacob, el locum ejus (le-

solaverunt.

Ne memineris iniquitatum nostrarum an-

liquarum cilo anticipent nos misericordia)

tum, quia pauperes facti sum.us nimis.

Adjuva nos, Deus salutaris nos'ter,-et pno-

pier gloriam nomiois tui, Domine, libéra nos,

nt propitius esto peccatis nostris propter'
numen luum

Ne forte dicant in gentibus Ubi est Deux

eorum"? et innotescat in nalionibus corain

oculi-s nostris.

Urtit) sanguinis servorum tuorum qui cf-

fusus est introeat in-conspeclu tuo gemilus

compedi.torum.

Secundum magnitudinem brachii lui pos-
side filios morlificatoruin.

Et redde vicinis nostris septuplum in sinu

eorum; improperiu-m ipsorum, q.uod expro-

braverunt tibi, Domine.

Nos autem populus tuus et oves paseuffi
tore: confitebimur libi in saeculum.

In generationem et generaliooem annun-

tiabimus taudem tuam.

Gloria Patri.

'f Sauvez vos ser-

viteurs Mon Dieu,

ils espèrent en vous.

t Soyez pour nous,

Seigneur une tour.

bien fortifiée En

présence de l'en-

nemi.

y Que l'ennemi ne

gagne rien sur nous

i^ Et que le fils d'ini-

quitté ne nous soit

plus nuisihle.

f Seigneur, brisez

l'orgueil des ennemis

de votre nom Et

que leur opiniâtreté
soit abattue par la

force de votre bras.

f Qu'ils soient,con1-

me de la poussière

jetée au vent $ Et

que l'ange du Sei-

gneur les poursuive.

y Répandez votre

colère sur les nations

qui ne vous connais-

sent pas Et sur les

royaumes qui n'in-

voquent pas votre

nom.

} Secouréz-nous

Seigneur, du haut de

votre sanctuaire; Et

de Sion prolégez-
uuu's.

f Sal vos fac servos

tuos, i? Deus aucu>,

sperantes in te.

t Esto nubis., Do-

mine, turris fortitu-

dinis, A facie ini-

mici.

y Nibil proficiat

inimicos in xnbis;

El filins iniquilat
non apponat noccre

nobis.

"f Hoslium nominis

lui., "Domine elidu

superbiam; Et eu-

.rum contumaciain

dexicrœ tuae virtute

prosterne.

'f Fiant tanquarn

pulvïs ante faciem

venti; Et angélus

Domini persequalur
eos.

f Effunde iram

tuam in gentes q use te

non noverunl Et

in régna quae nomen

tuum non invocave-

runt.

Mille nobis Do-

mine, auxilium de

sancto Et de Sion

tiiero nos.
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Seigneur,
exau-

cez ma
prière Et

que mes cris s'élè-

vont jusqu'à
vous.

f Le Seigneur
soit

avec vous 1} Et avec

votre esprit.

Prions..

Nous vous en sup-

plions, ô Dieu plein

de miséricorde, faites

que
votre

Eglise
étant

assemblée sous la di-

rection du Saint-Es-

prit, aucune incur-

sion des ennemis ne

vienne la troubler.

Oraison.

O Dieu que le
pé-

ché
irrite, etc. (com-

me ci-dessus, col.
37).

Oraison.

Dieu tout-puissant

et
éternel qui tenez

dans votre main tou-

tes les
puissances

qui disposez de tous

1rs droits des
royau-

mes, daignez venir

au secours des chré-

tiens, afin que les

nations
turques { ou

hérétiques ) qui se

confient dans leur

férocité soient écra-

sées
par.la puissance

de votre droite. Par

Notre-Seiguéur.

Que le
Seigneur

nous exauce.
Ainsi

suit-il.

f Domine exaudi

orationem meam

1} Et clamor meus ad

te veniat.

f Dominus vobis-

cum;i^ El cum spiritu

luo.

Oremus.

Da quœsumus

Ecclesiœ tuœ, misfri-

cors Deus, ut sancio

Spiritu congregal.1
hoslili nullalenus in-

cursione turbetur.

Oratio

Dcns qui culpa

offcndcris, etc.

Oratio.

Ornnipolens sem-

scmpilerne Deus

in cujus manu sunt

omnium potestates et

omnium jura regno-

rum, respice in auxi-

lium christianorum
ut gentes 1'urcarum

( séu hœrelicoruin )

quœ in sua ferilute

confidunl, dexlcrœ

lum potentia conte-

rantur. Per Doniiiiuin

nostrum .lesuui Chri-

stum, ele,

Exaudiat nos Do-

minus. i^ Amen.

XII. Processio in quacumiiue tribulatione.

Servatis omnibus ut in lituniis majoribus,

finicisque litaniis dicitur

Paier
noster, etc.

t Et ne nos inducas in scd
libera nos a malo.

Psaume 19.

Exaudiat te Dominus in die Iribulationis:

prutegat te nomen Dei Jacob.

Miltat tibi auxilium de sancto, et de Sion
tueatur te.

Memorsit omnis sacrificü lui, etholocaus-
lum lum pingue fiat.

Tribuat libi secundum cor tuum, et omne
consilium tuum conflrmet.

Lœlabimur in salutari
tuo, et in nomine

Dei nostri magnificabimur.

Impleat Dominus omnes petitiones tuas;
nunccognovi quoniam salvum fecit Dominus
ChiislUdi suum.

Kxaudiet illum de cœlo sancto suo in
polentalibussalus dexlerœ ejus.

Hi in curribus,
et hi in equis nos aùtem

in Domine :Dei nostri invocabimus.

Ipsi obligati sont et
ceciderunt; nos autem

surrexntius et crecti sumus.

Domine. salvum fac rcgem, et. exaudi uos

in die qua invocaverimus té.

Gloria Patri.

l'el psal. sequentem.

Psaume 90.

Qui habitat in adjutorio Allissimi iu

protectione Dei cœli cummorabitur.

Dicet Domino Susceptor meus es tu et

refugium mcum Deus meus, sperabu in
eum.

Quoiiia^n ipse lib.eravit me de laquco vc-

nantium, et a verbo aspero.

Srapulis suis obumbrabit tibi et sub

pennis ejus sperabis.
Sculu circumdabit te verilas ejus non

limebis a timore noctorno

A sagitta volante in die, a uegot.io perant.
bulante in tenebris ab iucursu et dœmo*
nio mcridiano.

Cadent a latere tuo mille, et dccëm millia
a dexlris tuis; ad le aulem non appropiu-
quabit.

Verumtamen oeulis tuis considerabis, et
retributionem peccatorum videbis.

Quoniam tu es, Domine, spes mea; âllis-
simum posuisti refugium tuum.

Non accedet ad te malum, etflagelluin non

appropinquabit tabernaculo tuo.

Quoniam angelis suis mandavit de le, ut
cuslodiant te in omnibus viis tuis.

In manibus portabunt te, neforle oITendas
ad 1;11)idem pedem tuum.

Super aspidem et basiliscum ambulabis, et
conculcabis leonem et draconem.

Quoniam in me speravit, liberabo eum;
protegam eum, quoniam cognovit nomen
incum.

Clamabit ad me, et ego exaudiam eum;
cura ipso sum in tribulatione; cripiam eum
et gloriGcabo eum.

Longitudine dierum replcbo cum, et oslcu-
dam illi salutare tueum.

Gloria Patri.

Quo finilo dicuntur versus

f Dieu est notre

refuge et notre force;

y Il est notre secours

dans les tribulations.

Sauvez vos ser-

viteurs.
Soigneur

Mon Dieu. ils espè-
rent en, vous.

f Dieu trois fois

saint, la force mé-

me et' l'immortalité,

i^ Ayez pitié de nous.

f Aidez-nous ô

Dieu notre Sauveur

fi) Et pour la gloire de

votre nom, Seigneur,
délivrez-nous.

y Seigneur exau-

cez ma prière, Et

que mes cris s'élè-

vent jusqu'à vous.

Le Seigneur soit

avec vous Et avec

votre esprit.

.f Deus refugium
nostrum et virtus
4 Adjulor in tribula-

lionibus^

f Salvos fac servos

tuos, Domine; Deus

meus sperantes in

te.

Sanctus Deus,
sanctus forlis, sanctus
et immorlalis; i^ Mi-
sererc nobis

t Adjuva nos, Deus
salutaris noster; Et

propter gloriam no-

minis lui, Domine
libera nos.

t Domine csaudi
orationem meam

î} Et clamor meus ad

teveniat.

y Dominus vouais-,

cum;^ Et cum suirilu
tuu.
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Priant.

Nc dédaignez pas

Seigneur, votre peu-

ple qui
crie vers vous

dans son affliction

nriis pour la gloire
de votre nom lais-

sez-vous fléchir et

secourez-le dans ses

tribulations.

Ordison.

Seigneur, ayez la

honte de montrer vo-

tre ineffable miséri-

corde dépouillez-
nous de tout péché
<•( délivrez-nous des

peines que nous mé-

riIons pour les avoir

commis.

-Oraison.

Seigneur notre

Dieu nous vous

prions d'accorder tou-

joursà vos serviteurs

le libre exercice de

leurs facultés spiri-
tuelles et corporelles;
cl >pir l'intercession

de la glorieuse Marie

toujours vierge déli-

vrtz-nous de la tris-

tesse présente, et fai-

Oremus.

Nedespicias, omni-

poiens Deus, popu-
lum luum in affliclio-

ne clamantem sed

propler gloriam no-

minis tui tribulalis

succurre placatus.

Oratio.

Incffabilem miseri-

cordiam luam, Domi-

ne, nobis clementer

ostende, ut simul nos

et a peccatis omnibus

exuas et a pœnis

quas pro his mere-

mur cripias.

Oratio.

Concède nos famu-^

los tuos, quaisumus,

Domine Deus, perpe-
tua menties et corporis
sanitate gaudcre, et

gloriosa
beata; Maria?

semper Virginis in-

tercessione, a pree-

senti liberari tristitia,

et retcrna
perfrui

lœ-

titia.

tes-nous goûter la joie pendant l'éternité.
Oraison.

Nous vous ^prions,

Seigneur,
de regarder

avec bonté notre état

de tribulation, et de

détourner les effets

de votre indignation

que nous avons bien

mérités.

Oraisort.

0 Dieu notre re-

fuge et notre force,

exaucez les prières

que votre Eglise vous

adresse avec une

piété dont vous êtes

vous-même l'auteur,

et faites que nos priè-

res pleines de con-

fiance obtiennent

leur effet. Par Notre-

Seigneur.

Oratio.

Tribnlatiônem no-

stram quœsumus,

Domine propitius

respice, et iram tuœ

indignalionis quam

juste meremur aver-

te.

Oratio.

Deus refugium no-

trum et virtus, ades-

sto piis Ecclesiœ tu te

precibus, auctor ipse

pictatis, et proesta, ut

quod fideliter peti-

mus, efficacilercon-

sequamur. Per Domi.

num nostrum Jesum

Christum, etc.

XIII. l'reces dicendsB in processione pro gratiarum actione.

lnicio processionis cantatur hymnus Te

Deum (i).
Deinde dici paterunt psalmi qui sequunlur,

prout tempus fer H.

Psaume 65.

Jubilale Deo, omnis terra; psalmuni dicile

nomini ejus date gloriam laudiejus.

DiciteDeo :Quam lerrihilia sùnt opera tua,

Domine; in multitudine virtutis luœ menlien-

tur iibi inimici lui.

(lj Vcy. cette hymne et sa traduction à l'art.
Mouiusts, t.

Omnis terra adoret te el psallat tibi psal-
muni dicat nomini tuo.

Venite, et videte opera Dei; terribilis in

consiliis super filios hominum.

Qui convertit mare in aridam in flumine

perlransibunt pede; ibi lœîabimur in ipso.

Qui dominatur in virtute sua in œtcrnuin

oculi ejus super gentes respiciunl; qui exa-

spérant, non exaltenlur in semetipsis.

Bénédicité, génies Deum nostrum; et au-

di'am facite vocem laudis ejus.

Qui posuit animam meam ad vitam, et non

dedit in comrnolioncm pedes meos..

Quoniam probasti nos, Deus; igne nos

examinasli, sicut examinatur argentum.
Induxisli nos in laqueum, posuisti trihu-

lationes in dorso nostro; imposuisti homiues

super capita nostra.

Transivimus per ignem et aquam; et edu-

xisti nos in refrigerium.
Introibo in domum luam in -holocauslis

reddam libi vola mea, quœ distihxerunt labia

onea.

Et locutum est os meum, in tribulatione

1Ï1M.

Holocâusta medullata offeram tibi cum

incenso arielum; offeram tibi boves tum

liircis.

Venite, audite, et narrabo, omnes qui li-

mètis Deum, quanta fecit animœ me'te.

Ad ipsum ore meo clamavi et exaltavi

sub lingua mea.

I'niquitaiem si aspexi in corde meo, non

exaudi-et Dominus.

Propterea exaudivit Deus, et attendit voci

deprecationis meœ.

•Benediclus Deus, qui non amovit oratio-

nem meam et miscricordiam suam a me.

Gloria Pat ri

Psaume 80.

Exsùltate Deo adjutori nostro jubilate

Deo Jacob.

Sumite psalmum et date tympanum: psal-
terium, jucundum cum cithara.

Buccinale -in neemenia tuba, in insigni die

solemnitatis veslrœ.

Quia piaeceplum in Israel est, et judicium
Deo Jacot).

Testimonium in Joseph posait illud, cum

exiret de terra jEgypli linguam quam son

noverat audivit..

Divertit ab oneriBus dorsum ejus; manus

cjus in cophino servierunt.

In tribulatione invocasti me, el liberavi le;

exaudivi te in abscondito tempestatis, pro-

bavi te apud aquam conlradictionis.

Audi, populus meus, et conte,tabor te;

Israël, si audieris me, non erit in te Deus

recens, neque adorabisdeum alienum.

Ego enim sum Dominus Deus tuus, qui
'cduxi te de terra .fâgypti dilata os tuum et

iinplebo illud.

Et non audivit populus meus vocem meam,
et Israel non intendit mihi.

Et dimisi cos secundum desideria cordis

eorum ibunt in adinventionibus suis.

Si populus meus audisset me, Israel si in

viis meis ambulasset

Il. col. 715.
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Pro niliilo forsitan iniinicos eortim humi-

linssem, et super tributantes eos misissem

manum meam.

hiiuiici Domini mentiti sunt ei, et erit

tempus eorum in saecula.

Et cibavit eos ex adipe frumenli, et de pe-
tra melle saturavit eos.

Psaume 95.

Cantate Domino caniteuui
novum; can.îaie

Domino, omnis terra.

Cantate Domino, et benedicite nomini ejus
anounliate de die in diem salulare ejus.

Annunliale inter gentes gloriam ejus; in

omnibus pupulis mirabilia ejus.

Quoniam magnus Dominus et laudabilis

nimis; terribilis est super omnes deos.

Quoniam omnes dii gentium dœmonia;
Dominus autem cœlos fecit.

Confessio et pulchrilildo in conspectu eju.«;
sanctimonia et magniûccntia in sanclifica-?

tionc ejus.

Afferle Domino, palriae gentium, afferio

Domino glos iam et hunorcm, afferle Domino,

gloriam noiiiini ejus.

Tolliie hpsti.as et inlroile in atria ejus
adorate Dominum in atrio sancto pjus.

Commoveatura
a facie ejus universa terra;

dicite in
gentibus quia Dominus rcgnavit.

Eteniin correxil orbein terrai, qui non

commovebilur; judicabit populos. in œqui-
tate

Laelenlur cœli et exsullet terra; commo-

seatur mare et
plenitudo. ejus;. gaudebunt

çampi et omnia qurç in eis sunt.

Tune exsullabunl omnia
ligna silvarum a

facie
Domini, quia venit; quoniam venit ju-

dicare terram

Judicabit orbem lerrœ in
œquitate, et po-

pulos in veritate sua.

Gloria Pa.tri.

Psaume 99.

Jubilatc
Deo, omnis terra; ser-vite Domino

in laeiitia.

Introile in
conspectu ejus, in exsultatione.

Scitole quoniam Domiuus ipse est Deus
ipse fecit nos, et non ipsi nos.

Popu!us ejus, et oves pascua? ejus in-
t;roite portas rjm in

confessibne atria ejus
in hymnis coulilcniini illi.

Laudate nomen ejus, quoniam suavis est

Dominus, in aîiernum misericordia ejus;it
usque in generaiionem et generalipnem ve-
rilas ejus.

Gloria Palri.

Psaume 102:

Benedic, aniuia mea, Domino, et omnia
qiiffî intra me sunl nomini sancto ejus.

Bene,dic, animîi mea, Domino, et noli obli-
visci omnes relributiones pjus.

Qui ptopitialur omnibus iniquitalibus
tuis; qui sanat omnes infirmitates tuas.

Qui redimit de intérim vitam luam qui
coronal te iu miseriçordia et miseraljonibus.

Qui replet in bonis desiderium tuum; re-
novabitur ut

aqui!ae. juventus tua.

FaciensmisericordiasDominus,el judicium
umnibus iujuriarn patientibus.

Il) Voyez ces trois psaumes à l'art. Ucchss, t. col. 801

'Nolis fcc:t vias suas Mojsi filiis Israel-

volinit.ites suas.

Miserator et misericors Dominus; longa-.
nimis et ihullum misericors.

Non in
pprpetuum irascelur, neque in 8B-

tjeruuui comminabitur.

Non scc-.indum ppccnt.i nnslra fccit nobis';

npque secundum iniquilatcs noslras retri-
buit nobis.

Quoniam secundum altiluilinem cœli a

l^nra. corroboravit misericordiain suaw su-

pertinentes se

Quantum dislat ortus ah occidonle, long«-
fccit nobis iniquilale,s noslras.

Quomodo miserctur paler iiliorum, miser-
tus est Dominus limenlibus se; quoniam ipso
cognovit tigmentum noslrum.

Uec'irdalus est quoniam pulvis sumus;
hiimo sical fuuum dies ejus, lan quant flusagri
sic efllurcbit.

Quoniam spirilus pertransibit in ülo, ct

non.subsislut et non
cognoscet amplius lo-

ciim su um.

Alisericordia autem Domini ab œ:crno et

usquc in œernum super limcnles cum.

Et juslilia illius in fil;os filiorum, his qui
servant (estamentum ejus.

Et memores sunt mandatorum ipsius ad

facienduin ea.

Dominus in cœlo paravit sedcm suam, et

regnum ipsius omnibus dominabitur.
Benedicile Domino, omnes angeli ejus; po-

tentes virlutp, façientes vcrbum illius, ad

audiendam-vocem sei-monum ejus.
Benedicite Domino, omnes tirlules ejus;

minislri ejus qui facitis voluntalem cjus.
Benedicite

Domino, omnia opéra ejus in

omni locodominationis ejus. benedic, auiw1t.,

mea, Domino.

Gloria Çalri.

Psaume 116.

Laudale Dominum, omnes gentes; laudato

eum, omnes populi.

Quoniam conGrrnata est super nos mise-

ricurdia ejus, et veritas.Domini manel in

a;ternum.

GJoria Palri.

Puai. Laudate Dominum de cœlis, cuin

Canticum Benedicile, omnia opera Domi-

ni, etc., ut supra, art. Entehriîmest, n. 52.

Cantiyue de Zacharie.

Benedictus Dominus Deus Israël, cluia
visitavil et fecit redemptionem plebis suœ.

Et cresil cornu salulis nobis in domo
David pueri sui.

Sicut loculus est per os sanctorum, qui a

sœculo sunt, prophelarum ejus.

Salutem ex inimicis nostris, et de uiniiu
omnium qui oderunl nos.

Ad faciendam misericordiam cum patribus
nostris, et memorari testamenti sui saneli.

Jusjurandum quod juravit ad AbiùIiaiJi
patrem nostrum, daturum se nobis.

Ut sine timore de manu inimicorum nys-
troruni liberali, serviamus illi,
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In sanctilatc et justitia coram ipso, omni-

bus diebus nostris.

Et tu puer, propheta Attissimi vocaberis

praeibis enim ante faciem Domini parare

viasejus;
Ad danaam scientiam salutis plebi ejus,

in remissionem peccatorum eorum

Per viscera misericordiao Dci nostri, in

quibus visitavit nos Oriens ex alto;
Illuminare his qui in tenebris et in umbra

mortis sedenl, ad dirigendos pedcs nostros in

viam pacis.

itine-

ris postulaverit,vel omnia, vel exparte cantari

possunt. Deinde in ecclesiaubi fit statio, ante

ullare dicuntur sequentes versus et orationes.

Vous êtes béni,

Seigneur, Dieu de nos

pères. Vous êtes

loué et glorifié dans
tous les siècles.

f Bénissons le Père

et le Fils,avec fe Saint-

Esprit.. i) Louons-

le et exaltons-le dans

tous les siècles.

f Seigneur notre

Dieu, vous êtes béni

'tans le Grmament.

H Vous êtes loué, glo-
rifié et exalté dans

tous les siècles.

'Mon âme, bénis

le Seigneur Et

n'oublie aucun de ses

bienfaits.

f Seigneur, exau-

cez ma prière Et

que mes cris s'élèvent

jusqu'à vous.

t Le Seigneur soit

avec vous; Et avec

votre esprit.
Prions.

0 Dieu, dont la mi-

séricorde n'a point

de bornes, et dont la

bonté est un trésor

inépuisable, nous

rendons grâces à vo-

ire aimable majesté

des biens qu'elle nous

a faits, ne cessant de

recourir à votre clé-

mence vous qui ac- 1

cordez ce qu'on vous i

demande, ne nous

abandonnez oas. et

tBenedictus es, Du-

mine, Deus patrum

nostrorum, Et lau-

dabilis et gloriosus
in ssecula.

f Ueneriicamus Pn-

trem, cl Filiuin eum

sancto Spiritu.
demus et superexal-
tetnuseum in sar.ula.

tBenedictuses, Du-

mine Deus, in firma-

mento cœli. Et lau-

dabilis, et gloriosus,
et superexaltalus in

saecula.

f Benedic, anima

mea, Dornino; Et
noli oblivisci omîtes

retributiones ejus.

f Domine, exaudi

orationem meam; Et
clamor meus ad le

veniat.

f Dominus vobis-

cuui; i^ Et curii spiri-
tu tuo.

Oremus.

Deus, cujus miseri-
cordiaenon est nume-

rus, et bonitatis infi-

nitus cst thésaurus,

piissimre majestati
luae pro collctlis dons

gratins agimus, tuain

semper clementi.itn

cxorahles, ut qui pe-
(enlibus poslulala

concedis, eosdem non

deserens ad piœniia

futura disponas.

disposez-nous aux biens à venir.

Oraison.

ODieu, qui avez ins.

iruit les coeurs de vos

fidèles par les lumiè-

res du Saint-Esprit,

faites quele méme Es-

prit dirige toujours nos

sentiments etnous rem-

plisse de coiis'oliilion.

Oratio.

Deus, qui corda fi-

delium sancti Spiri-
tus illustratione do-

cuisti, da nubis in

codem spirilu recta

sapere et de ejus

semper consolalione

gaudere.

Oraison.

0 Dieu, qui mettez

des bornes aux af-

fliclions de ceux qui

espèrent en vous, et

qui prêtez l'oreille

avec bonlé aux priè-
res qu'on vous adres-

se nous vous ren-

dons grâces de nous

avoir accordé l'objet
de nos prières et de

nos vœux vous sup-

pliant instamment de

nous préserver tou-

jours de toute ad-

versité. Par Noire-

Oratio.

Deus, qui ncmi-

nem in le sperantem

nimium aflligi per-

millis, sed pium pre-

cibus piœstas audi-

lum, pro postulatio-

nibusnostrisvotisque

susceptis gralias asi-

mus, te, piissime.de-

precantes, ut a crinc-,

lis scmpermuniamur

adversis. Per Dumi-

num nostrum Jesum

Christum Filiu m lu-

urn, elc.

Seigneur Jésus-Christ votre Fils qui, étant

Dieu avec vous en l'unité du Saint-Esprit, vit

et règne pendant (ou§ les siècles des siècles.

i} Ainsi soit-il.

XIV. lie processioue in translatione sacrarum reliyniarum.
insignium.

Ecclesiœ et vice per quas transeundum est

quim fieri potest decentius ornentur. Sacerdo-

tes et ministri vestibus induli albi vel rubei

coloris, prout sancti quorum reliquice
trans-

feruntur' exposcunt, et cum tuminaribus ac-

cent omnes procedant, décantantes litanias

cum invocatione sanctorûm quorum reliquiœ

deferuntur, et hymnum Te Deum, etc. (T. Il,

col. 715), et psalm. Laudale Doninutn de

cœlis, etc:, cum duobus sequentibus (
Tom. 1,

col. 891
), et alios psalmos et hymnos de Pro-

prio vel de commtini eorum sanctorum quo-

rum reliquiœ transferuntur.

PROMESSES CLERICALES.

Le jour de la Purification, dans bien des

séminaires, ou bien à d'autres jours, et à la

suite des retraites ecclésiastiques il est

d'usage de faire le renouvellement des pro-
messes cléricales le jour choisi pour celle

cérémonie est élevé au rite solennel majeur,

presque comme une fête de première classe.

La cérémonie se fait de cette manière, d'après

le Cérémunial de Lyon, n. 1035:

Le célébrant, après avoir entonné V Or émus

due l'Offertoire, fait une génuflexion, se met

à genoux sur la plus haute marche, et pro-

nonce ces paroles Dominus purs hœreditalis

meœ et calicis mei tu es qui restitues hœredi-

totem meant milti Il Le Seigneur est lui-même

la part qui m'est échue; c'est vous, mon

Dieu, qui me rétablirez dans mon héritage.
»

En disant cela, il tient de sa main droite le

flambeau que lui présente le premier acolyte

à genoux sui la marche de l'autel il fait

ensuite la génuflexion et va s'asseoir à son

siège. Après lui les prêtres induts. Le diacre

et le sous-diacre d'office, les diacres et sous-

diacres induts, viennent successivement pro-

noncer les mêmes paroles, deux à deux,

tenant en même temps de la main qui est en

dehors le flambeau présenté par les deux

acolytes à genoux de chaque côté ils font

une génuflexion avant et après, et vont s'as-

seoir. Les aco'ytes se plaçant alors en face

de l'autel, prononcent à leur tour la furnutle
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«le consécration, cl,-après avoir fait la génu-

ils remportent leurs flambeaux.

Tous les ecclésiastiques viennent ensuite

deux à deux par le milieu du chœur, précé-
des des chantres en chape, s'il y en a, tenant

de la main' qui est en dehors- le cierge bénit

qu'ils ont reçu et gardé (si c'est le jour de la

bénédiction des cierges; si c'est un autre

jouir, les acolytes ont dû rester avec leurs

flambeaux) deux clercs ont eu soin de rallu-

mer les cierges avant l'Offertoire. Ils font

tous, sur la marche inférieure de 1'autel, la

même cérémonie que les officiants. De retour

à leurs places ils étreignent leurs crcrges, ou
bien les deux clercs qui les ont aliumés se

tiennent de chaque cô'.é du sanctuaire, les

reçoivent après la rénovation des promesses,
l'es éteignent el les emportent à la sacristie.

(Suivant le Riluel romain, il faut encore tes-

tenir allumés depuis l'élévation du saint

sacrement jusqu'à la communion.)
Pendant toute cette cérémonie on chante,

sur le sixième ton, le psaumes suivaut

Psaume 15.

Conserva me, Domine, quoniam speravi

t)ixiDomiuo Dcus meus es tu, quoniam
bonorum meorum non eges.

Swclis, qui sunt in terra ejus, miriucavit

omnes volunlates meas in eis.

Mulliplicalîc sunlinfirmilates eorum, post-
«>a acceleraverunt.

Non congregaho conventicula eorum de

sanguinibus; nec memor ero .nominum oo-

rum per labia mea.

Dominus pars hœredilalis meœ, et calicis

mei tu es, qui restitues hœredilatem meam

Funes ceciderunt mihi in prœtlnris; et-

cniin haeredilas mea prœclara est mihi.

Benedicam Dominum, qui- Iribuit mihi in-

tellectum insuper et usque ad noctein in-

crepucrunt me renés mei.

Providebam Dominum in conspectu meo

semper; quoniam a dextris est mihi, ne

tommovear.

Propter hoc iaetalum est cor meum, et ex-

suftavit lingua mea insuper et caro mea

requiescet in spe.

Quoniam non derelinques animam meam
frn inferno nec dabis sanclum tuum videre

corruplionem.
Notas mihi fecisli vias vitœ, adimplebis me

Vostitia cum vultu tuo delcctationes in dex-

lera tua usque in fi ne m.

On chante encore sur le même ton le

psaume Domini est terra (T. 1, col. 1192) en-

suite Gloria Patri. (Cérém. de Lyon, n. 1
Si le prélat officie, ou s'il est présent, il

s'assied dans un fauteuil sur le marchepied
de l'aulel, pour recevoir les promesses du

clergé. La cérémonie a lieu de la même ma-

nière, avec cette différence qu'on met la
main qui ne tient pas le cierge dans cette du

prélat, et qu'on baise son anneau-. Si on

porte un cierge, on ne doit pas le baiser
avant de le livrer parce qu'on n'en fait pas
uue offrande comme drl'ordinulioij. Quand le

très-saint sacrement est'
exposé, on a soiir

de le voiler pendant cette cérémonie. Si le |>ré»
lai était seulement présent, on lui porterait ;Y>

son trône une étole, la chape et la mitre, et lc-

célébrant ayant renouvelé seul ses promesses

cléricales, le pontife viendrait s'asseoir, ac-

compagné,de ses assistants, dans un fauleuil

placé sur le marchepied de l'unie), et rece-

vrait, comme il a été dit, les promesses c!é-
rieales. {lbid.rn. 1037 et

1033.)

PROPRETÉ.

DE LA PROPRETÉ DES LIEUX
SAINTS, UEJ

VASES,- DES HABITS SACHES ET DES ORNE-

MENTS DE L'AUTEL.

[€e ne sont point ici des règles nouvelles; onr

les troupe dans les conciles et les bons auteurs,
surtout saint Charles et Gavantus; elles sonl^

consignées dans le Cérémonial des-francis-

cains, donné d Rome en

1. Deux fois l'année par un temps sec; on"

dépouille les autels depuis la messe jusqu'à'

vêpres; on enlève le marchepied, et l'on net-

toit- partout. On m tfoie aussi les autels avec

un petit balai', quand on en change le devant

ou les nappes. On frotte légèrement la toilo

cirée qui couvre la pierre sacrée, soit qu'elle

n'occupe que le milieu de l'autel, soit qu'elle
en couvre t'oute ta table; s'il arrivait qu'elle
ne fut pas ainsi couverte, on n'y toucherait

pas-par respect pour: le saint chréme.

2. Chaq ue mois on nettoie, avec une brosse

de poils flcxibfes- ou un petit balai les ta-

beaux et leurs ornements, l'extérieur du la-

bernacle, tes dorures de l'autel et Io balda-

quin placé au-dessus.

3.
Chaque jour on nettoie le marchepied

de l'autel, si l'on doit y dire la messe.

4. S'il y a des crachoirs, on les nettoie au

moins tous les huit
jours;

on
approprieaussi

souvent la place des burettes.

5. Les chandeliers, croix, encensoirs-et-

autres objets argentés ne doivent pas être-

louchés avec la main nue, quand on peut'

l'éviter on se sert d'une étoffes; ou- bien on--

les prend par l'endroit qui n'est pasargenlô.i
Avant de les renfermer, s'il y-a de la potis^-

sière, de la cire ou quelque salelé, on les

frotte légèrement avec un linge ou une

éioffe molle. Si cela ne suffit pas, on les-

frotte légèrement' avec un linge fin et de ta

paille brûiée. S'il y. a beaucoup de cire col-'

fée, si l'encensoir est noirci par le feu,- on
le nettoie-avec un pinceau rude dans la les--

sive bouillante mêlée de sel- il faut cepen-
dant prendre garde à ne pas altérer les do-

rures-, et consulter plutôt les hommes de l'art.

6. Deux- calices et deux patènes, servant

tous les' jours au moins à douze prêtres.
doivent être frottés légèrement avec la main

dans l'eau tiède tous les quinze jours, et avec

du savon tous les mois. Dans ce dernier cas;

après les avoir fait sécher au soleil ou am

feu pendant un quart d'heure, on les lave

bien avec la lessive chaude, on les frotte

avec une brosse pour en bien ôter le savon,.

surtout s'ils sont ciselés; on peut y employer
du son bouilli, et les laver de suite deux ou*

trois fois dans l'cau propre. Tout cela doia
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élre fait par un clerc dans les ordres sacrés
et dans le vase destiné à laver les corpo-
rauxct les purificatoires; ers diverses ablu-
tions duivent être jetées dans la piscine. On
le fait plus rarement à proportion quand il

y a moins de prêtres.
7. Les pièces d'argenterie ou dorées qui

sont toujours exposées doivent être légère-
ment frottées tous les huit jours avec un

linge fin; s'il faut les renfermer, c'est en ce
moment qu'on les neltoie; on peut aussi y
employer le savon ou le san, comme il a été
dit au sujet des calices.

8. Les chandeliers et autres objets en
cuivre doivent être touchés au moyen d'une

étoffe, ou saisis par la pointe en fer. S'ils
servent continuellement, il faut en ôter tous
les trois jours la poussière et la cire qui a
coulé dessus on les nettoie de même quand
il faut les renfermer. De plus, tous les quatre
mois, il faut les nettoyer soigneusement avec
de la pierre ponce pulvérisée ou du tripoli
(qui éloigne les mouches pcndant l'été), en sue
servant d'un cuir de buffle; à défaut de cela,
on se sert de brique bien pulvérisée et d'une
étoffe rude, mais jamais d'eau. On rend ces

objets plus brillants mais pour peu de

temps, en se servant de marbre pulvérisé
avec du suc d'orange ou de citron, qu'on
peut remplacer par celui des raisins sau-

vages ou des herbes acides on n'emploie
jamais le vinaigre. Lorsque ces objets ne
sonl pas exposés, il faut les serrer dans des
étuis de carton ou des sacs de toile propres
à les préserver de la poussière et à les con-
server propres et brillants.

9. Les lampes en verre qui servent tous
les jours doivent être nettoyées deux fois par
mois avec du son et de l'eau chaude.

10,. Les-burcttes, outre le nettoiement de

chaque jour, doivent être rinçées tous les
mois avec des coquilles d'oeuf bien brisées,
et nettoyées avec un instrument en bois

qu'on y introduit, ou avec d'autres moyens,
ci l'on en trouve de plus efficaces. Leurs
couvercles doivent être essuyés. chaque jour
quand on tes renferme.

11. Le plal des burettes doit être nettoyé
et essuyé tous les jours s'il est d'étain, il
faut le laver tous les trois mois dans la les-
sive chaude, le frotter av.ec de l'avoine ou,
d'autres graines qui ont des enveloppes, ou
avec des coquilles d'oeufs pilées, les. laver de
nouveau avec de l'eau claire, le faire sécher
et l'essuyer avec un linge propre.

12. Les vases de cuivre qu. servent pour
laver les calices, etc., doivent être bien net-

toyés avant et après; deux- fnis chaque an-
née il faut les laver avec soin, employant
s'il le faut, de la brique pilée ou du sable
s'ils sont élamés, on emploie du son avec de

t l'eau.
13. Quand le sacristain ou un autre a

confectionné des hosties, il doit graisser ls
moule, avec de l'huile, mettre un papier
entre tes deux parties avant de les unir,
racler la suie qui est à l'extérieur, le net-

toyer avec un linge grossier, el le.pluci.°r
4&us uu l:eu décent,

lï. Tous tes linges, aubes, amicts, surp'is,
nappes, étoffes et autres objets destinés ail
culte divin, doivent être lavés séparément
des linges et habits domestiques il ne s'agit
pas des .mouchoirs et' essuie-mains.

15. La nappe supérieure de chaqoe autel
doit être changée au moins tous les mois
les deux autres, quatre fois dans l'année.

16. Les corporaux doivent être changés
toutes les trois semaines les aubes, tous les

quinze jours; les cordons, tous les deux

mois les manuterges de l'autel, les amicts,
tous les huit jours du moins lorsque deux
de ces objets servent tous les jours à une
douzaine de prêtres. On le fait plus ou
moins souvent, si le nombre est plus ou
moins grand.

17. Les purificatoires de chaque prêtre
(car il convient que chacun ait le sien) doi-.
vent être changés tous les huit ou quinze
jours au plus. On suit peu près les règles
précédentes pour les surplis qui servent aux

prêtres et aux clercs.. Le marchepied de
l'armoirè uu de la crédence où le prêtres
s'habille doit être toujours couvert d'un ta-

pis, afin que l'aube ne se salisse, point.
18. Les essuiè-mains de la sacristie sont

changés, une ou deux fois la semaine en

temps humide, on les. fait sécher au. feu tous
les jours.,

19. Les petites nappes de communion doi-
vent être changées deux fois par mois les

grandes, tous les deux mois., Cesrègles n'em-

pêchent. pas de les changer plus souvent,

quand il y,a quelque saleté ou d'autres rai-
sons. Dans les grandes solennités, on ne se
sert que de linge propre et: du plus beau.

20. Quand les messes sont finies les

nappes des autels seront couverts de leurs

tapis, après qu'on y aura passé légèrement
une brosse ordinaire destinée à cet usage
Chaque semaine ces lapis ou couvertures
seront bien secoués et nettoyés de la pous-
sière, outre que chaque matin on les secoue

légèrement; on les expose à l'air tous les
trois mois.

21. Les corporaux, et les purificatoires qui
ont servi doivent être mis dans un coffre ou
une corbeille uniquement destinée à cet

usage. Avant de les donner à. blanchir, il

finit les faire laver par un clerc dans les

ordres sacrés, dans les vases dont on a

parlé, d'abord avec de la lessive et du sa-

von ensuite daux fois dans l'uau seule.
Toute celte eau, doit être vergée dans la

piscine.
22. Quand les. surplis et les aubes ont été

blanchis, on les fait, passer; toutes les toit

qu'on les renferme après, qu'ils ont servi, si
on ne les plisse pas, il faut au moins les

plier convenablement.
23. Il faut aussi que les corporaux. soient

empesés et pliés en trois; le temps,le plus
propre à ce travail est du mois de mai- à ce-
lui d'octobre. Lorsque tous ces linges sont,
bien secs, on les plie el on les met dans des
boites séparées, afin qu'on les trouve facile-
ment. Ou y renferme des roses sèches, de la
lavaùdc ou d'autres choses semblables, soit
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pour
la bonne odeur et la

propreté,
soit

pour éloigner
les insectes.

24. Aucun
prêtre

ne doit monter à l'anlcl

avec des souliers
sales

il faudrait donc en

avoir
toujours

à la sacristie
pour

cette fin,

Il doit
y

avoir aussi une brosse
pour

nel-

toyer
les habits ordinaires des

prêtres avant

qu'ils prennent
les habits sacrés. En

outre

tous les ornements et les
lingès,

classés selon

la différence de leur couleur, leur richesse

et leur
usage,

doivent avoir leurs armoires

distinguées par
une

étiquette.

25. Les chasubles doivent être étendues

sans
plis

ni rides avec leurs accessoires et

les couvertures des Missels, si on s'en sert

dans des tiroirs à
coulisses, qui

aient du

gros papier
au fond, avec des roses sèches

ou des herbes odoriférantes. On en met
plu-

sieurs, selon la
grandeur des

tiroirs. On
place

de même les
tuniques

et les
dalmatiques.

On

recouvre le tout d'un
gros papier

ou d'une

toile
pour

conserver ces choses
plus pro-

pres.
Il faut

placer
une étoffe entre les deux

parties de ce
qui

est tissu ou brodé d'or ou

d'argent,
afin que le frottement nc cause

aucune détérioration.

26. Les
chapes,

surtout si elles sont en

or ou en
argent, devraient être étendues

dans une
grande armoire

s'il faut les
plier,

on doit éviter de faire
porter

les
plis

sur le

chaperon,
et mettre une toile entre les

par-

ties
opposées.

Toutes les fois
qu'un

tire ces

ornements des
armoires,

il faut les déposçr

sur une
nappe propre

et même les couvrir

d'une
toile,

s'ils doivent
y rester quoique

temps.
Il faut de

temps
en

temps qttand
le

le ciel est
serein, exposer

à
l'air,

mais non

au
soteit les ornements

qui
servent rare-

ment, pour
les

empêcher
de moisir ou de

contracter une mauvaise odeur;
on

pourra

le fairo au mois de mai et de
septembre,

et

une fois en
hiver, quand

le
temps

est con-

venable.

27. Chaque
devant d'autel doit rester élendu

fixé à son
cadre,

s'il est
possible;

on
peut

y
en

ajuster
deux de diverses

couleurs,
afin

que
dans le besoin d'en

changer,
on n'ait

qu'à
tourner le cadre. On les

place
dans une

grande armoire après
en avoir ôté les fran-

ges placées
en

long
au.-dessous de la

partie

supérieure,
sans

y
être cousues. tourne pas

les détériorer
par

le
fi'oltement,on interpose

toujours
une

toile,
soit dans

l'armoire
soit

devant l'autel. Il sera commode d'avoir une

toile assez
ample pour

couvrir les deux cô^

tés ou un seulement à
volonté,

étant fixée

par
le milieu. S'il faut

plier
un devant d'au-

tel où il se trouve une croix ou une
image

brodée,
on évite de là

froisser,
et l'on inter-

pose
une toile.

28. Avant de renfermer les
tapis et gros-

ses étoffes destinées à être étendues
par terre,

on doit en ôter la cire et autres choses
qui

s'y seraient
attachées

on les
expose

à
l'air,

(1) Prosam simililer non dicat. Afiss. carm. Rubr. il.

(2) Jumiége est une
abbaye de l'ordre de Sainl-Benolt,

Il
cinq lieues de

Houeu, qui fut brûlée par les Normandes

en 811, et rétablie en 917.

(3), Voy.
Raoul

de Tougres,, de Observ. can.
prop. 23.

on les «ecoue avec sein
pour

on ôter la

poussière,
on les nettoie bien avec une

brosse

après
cela on les

plie
et on les met à leur

place.

29. Les fenêtres de la sacristie doivent

être ouvertes souvent
par

un ciel sec: et se-

rein
on sort un

peu
les

tiroirs iifin
que

ce

qu'ils contiennent
profile

aussi du renouvel-

lement de l'air.

(Tout
ceci est liltérulement dans

Gutantus.)

PROSE.

( Explicatiou du P.
Lebrun. )

Origine
et auteurs desProses.

On
appelle

Prose
l'hymne qu'on

chante

aux
jours

solennels
âpres V Alléluia, dano

laquclle
on se

propose depuis plusieurs
siè-

cles
d'exprimer

les caractères
particuliers

du
mystère

ou de la fête du saiut
que l'Eglise

célèbre.

Prose
signifie

un discours
libre, qui

n'est

pas gêné
comme les

vers; et l'un a eu raisoa

d'appeler
ainsi ces

hymnes, qui
la

plupart

ont été faites' d'un
style

fort
libre, quoique

rimées. lil les ont commencé un
peu

avant lis

milieu du ix" siècle; et cen'ctàienld'abord
que

quelques
versets, dont les

syllabes répon-

d.iient aux notes des a redoublés de V Alléluia,

afin de faire chanler des
paroles

à la
place

de cette
longue

suite de
notes, qu'on appe-

lait neume ou
séquence, c'est-à-dire suilo

de l'Alleluia. De là vient
que les Proses mê-

mes ont
étéappclées neumes,

et
que le Missel

romain et
plusieurs

autres les
appellent

en-

core
séquences.

De là vient aussi
qu'on

ne

les disait
qu'aux messes où l'on

chantait,
et

auxquelles
on disait Alléluia. Il est

marqué

dans les Missels des'carmes
(1)

ft des domi-

nicains
qu'on

n'en dira
pas

aux messes
pri-

vées. Nollie.r, moine de
Saint-Gai, qui écri-

vait vers l'an 880, est
regardé comme le

premier
auteur des

séquences.
Il dit

pour-

tant, dans sa
préface, qu'il

avait vu
quel-

ques
versets sur les notes des

séquences

dans un
Antiphonaire qu'un prêtre

avait

apporté
de

Jumiége, ravagée par
les Nor-

mands
(2).

C'étaient là des
espèces de Proses;

mais il eu
composa

de
plus longues;

d'autres

auteurs eu firent à son
exemple; et,

dans

un
grand

nombre d'anciens Missels manus-

crits et
imprimés,

il
y

en a
pour

tous les.

dimanches et
pour

toutes Ics fêtes de
l'année

excepté depuis
la

Septuagésime jusqu'à
Pâ-

ques.
Il s'en fit une si

grande quantité, et

avec tant de
négligence, qu'on a souvent

loué les chartreux et l'ordre de CHeaux
(3):

de n'avoir
pas chanté les Proses, et

que
les;

conciles de
Cologne

en
1536,

et de Reims en

1584 ordonnèrent
qu'on les examinerait

et
qu'on supprimerait celles

qui étaient
mal

faites.
L'Eglise

-de Rome n'en admet
que

quatre
celres de

Pâques,
Victimœ

paschali

celle de la
Pentecôte, V eni, sancte; la troi-

sième du saint
sacrement, LauCla, Sion; et

et Grunoii, de
Offic. miss. tract. 2, 1. u, c. 5. Ces deux :hk

leurs écrivaient au commencement du xv' siècle. Les cli.-n-
treux et les cisterciens n'ont admis aucune prose jusqu'à,
présent.
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la quatrième pour les morts, Dies irœ. La

prose Victimœ paschali se trouve dans les.

Missels depuis plus de six cents ans, et il

y en avait une autre plus ancienne, Suive,-

frsta dies (1), qui se disait à la' procession1

de Pâques.

La Prose Yéni, Suncte, est attribuée par

I)urand ( Ralion. 1. iv) au roi Robert ( qui

régnait au commencement du xi" siècle).

Mais il y a plutôt lieu d'attribuer à ce pieux-

roi la Prose du Saint-Esprit, Sancti, etc.

qui se disait avant celle-là (2), comme en

effet l'hisiorien Brompton, plus ancien que

Durand,. la lui attribue. Gette ancienne Prose

;1 été dite au premier jour de la Pentecôte à

Rome jusqu'au saint pape Pie V, et à Paris

et dans presque toutes les Eglises de France

et d'Allemagne, jusqu'au commencement du

xvnc siècle ou y voit cependant la Prose

l'eni, Sancte, parmi celles qui se disaient

pendant l'octave; et les beautés que tout le'

monde y a trouvées l'ont fait substituera

toutes -les autres. Elle est attribuée à Hnrma-

nus Contractus,.qui écrivait vers l'an 10W.

Saint Thomas 'est l'auteur de la Prose

Lnuda, Sion. Le Dies irce a été composé par
le cardinal,latin Frangipani (3), appelé aussi

Malabranca, docteur de Paris, de l'ordre des

dominicains. qui mourut à Pérousse l'an

1294. Cette Prose n'a été dite à la messe,

selon les Missels de Paris et de plusieurs

autres. Eglises, qu'au commencement du

xvir siècle (4.). Maldonat (5) écrivait on

1569 que quelques prêtres la disaient parmi

goût particulier. Durand avait'déjà remar-

qué qu'on ne devait point dire de prose

quand il n'y avait point A' Alléluia parce

qu'elle tient lieu de ueume; et les notes que
les dominicains fireut à Salamanque, en

1576, sur l'ordinaire de leur Missel, portent

qu'on ne doit point chanter (6) cette Prose

des morts, parce qu'elle est contre la rubri-

que..Mais, sans faire attention aux raisons

de l'institution des Proses, qu'on avail per-

dues de vue, on ne les a plus regardées que

comme une marque de solennilé qu'on ne

voulait pas ôter aux grandes messes des

morts, où il se trouve souvent une nom-

breuse assemblée. C'est pourquoi le Missel

de Paris ne prescrit pas de dire aux messes

basses la Prose Dies irœ.

(1) Elle est dans un Missel d'Utrecht, écrit vers l'au

9.ii, et conservé dans les archives il'AU-la-Chapelle.
(.2) Cette Prose Sancti Spirilus s'est

dite dans l'ordre de Cluny dès le xie siècle. Elle est dans
uu Miss,'1 de Cologne, écrit l'an 1133, et ¡Jans le Missel
nnuaiu sous Grégoire X, en 1270. Ordo roui, xm, p. 240.
Les jacobins la disent encore le jour de la Pentecôte, et
Veni, nantie, les deux jours suivants.

(3) Ciacon. Vit. poulif. et tard. tom. If, p. 222.

(4) Kilo est pourtant dans les Missels de Narbonne de
1328 et de 1576, dans celui de Cambrai de 1527 et elle
est marnuée à dévotion dans les Missels de Sens de l.ïoO
et de IS75, avec une autre Prose qui n'est qu'une para-
|.brase du De profundis, et qui est seule dans le Missel de
Baveux de 1501.

(s) Voxj. son traité manuscrit des cérémonies de la messe
dicte à l'aris, où ou l.t Colligo curiositale privuta uliquorum
sacerdotum (uisse aildiluni prosam in missis quœ pro defun-

ciU dieuntiir. ut dicuiil Dies illa, dies iras. Quod fil extra

PSALMISTE.

( Extrait du Pontifical romain. V

OOiee de psalmiste.

Un psalmiste, c'est-

à-dire un chantre

peul être institué par
l'ordre seul d'un prê-
tre, qui lui dit

Ayez soin de croire

de coeur.ce que vous

chanlez de bouche,

et de manifester par

vos oeuvres ce que

De officia psilmi9<alus:

Psalmisïa id. est

cantor potestsolil jus-
sione presbyteri or-

ficihm suscipere coir-

tondi, dicenté siùè

presbytero1:

Vide ut quod ore

canlas, corde oroda's

etqùodcorde credis

operibus comprobes.

vous croyez intérieurement.

Il serait très-bien

que l'évêque fit cela

en ordonnant des

clercs.

S'il s'agit de dégra-
der quelqu'un qui a

recu autrefois ta fonc-

tion de chantre ou de

psalmisto, après l'a-

voir dégradé de la

tonsure le pontife
lui dit, s'il le veut

Parce que vous

n'avez pas cru de

cœur ce que vous

avez chanté de bou-

che, et vous ne l'avez

pas accompli dans vos

oeuvres nous vous

Et si episcopus cle~-

ricos or(linanst hoeô'

facialtbene facit.

Si
officium psaimip

latus- collatUm oliirr

fuerit' deyradando

post degradalionem a1

prima tonsura, si ve-

lit, pontifex dicit:

Quia quod ore can-

tasti, corde non cre-

didisti, nec opere
iin-

plevisli iileocaiit.indr

officium in ecclesia-

Dei a te amovemus.

privons du droit de chanter dans l'église:-

PSAUMES.

( Indulgences authentiques.- )

Indulgences accordéps à tout fidèle qui 'récite, .avec dévo4-

tion, les psanmes graduels (7) ou ceux'de la pénitence.

1°
Indulgence

de cinquante jours pour

(eux qui; y étant obligés, "réciteront ces'

psaumes les jours prescrits par les rubriques

du Missels romain (8).

2° Indulgence de quarante jours pour tout'

fidèle, chaque l'ois qu'il récitera ces psaumes

par pure dévotion, et en quelque temps que-

ce soit (9).

ralionem etanl'uinos Missales libros, qui tanlum habenl

iequenliam in (tiebus kclis.

(ti) Artnot. in rubr. ordin. proedic. Veuet. '582.

(7) Un nomme ainsi ces psaumes parce qu'ils se suivent

sans interruption depuis le psaume 88 jusqu'au psaumes

99. On eu compte quinze, qui sont les suivants: Ad Do-

minum cum tribularer, etc. Levavi oculos meos, etc.

Lr tutus sum.etc; Ad te levavi, etc.j.Visi quia Dominus, etc

Qui confidunt in Domino, etc In convertemlo etc.

Nisi Dominus, etc: Beati omnes, etc. Sœpe expugnave-

runf, etc. De etc.; Domine, non est exalla-

tirm, etc. tlemenlo, Domine, David,, etc. Ecce quant"

bonum, etc. Ecce ntinc benedicile Dominnn, etc.

(8) Celte indulgence a été accordée par le pape saint'

Pie V, dans sa bulle Quod a nobis, en date du 9 juillet

1568-

(9) Saint Pie V, bulle Superni ommpolentis, eu- iWo

du 5 avril l5il.
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PURGATOIRE

(Indulgences authentiques.)

Il I indulgences accordees à tout fi,lèle qui récitera avec

dévotion l'Ollice des morts.

1* Indulgence de cent jours pour celui qui,

y étant obligé, le récitera les jours prescrits

par les rubriques du Bréviaire romain (1).
2° Indulgence de cittquaute jours pour

tout fidèle chaque fois que par dévotion il

récitera cet office (2).

Il. Indulgences accordées à perpétuité à tout fidèle qui,
une heure après l'Angelus du soir, récitera, avec denti-

tion, à qenoux et nu son de la cloche, le psaume De

profundis et le Requiem œternam, etc. (5).

1° Indulgence de cent jours pour chaque
fois.

2° Indulgence plénière une fois par an

pour celui qui l'aura ainsi récité lous les

jours, le jour, à son choix, où, s'étant con-
fessé et ayant communie, il priera pour 1rs
intentions de l'Eglise (4).

N. B. 1° Ceux qui ne savent pas le De pro-
fundis peuvent gagner les mémcs indulgen-
ces, en récitant, à la même heure et de la
même manière, un Pater et un Ave avec le

Requiem œternam (5).
2° On peut gagner les mêmes indulgences,

en récitant le De profundis ou le Pater et

Y Ace, au son de la cloche, même dans les
lieux où l'on sonnerait à cette intention plus
loi ou plus tard que l'heure marquée plus
haut (6).

Enfin dans des lieux où l'on ne sonne pas
la cloche, on gagnera Ins mêmes indulgen-
ces en récitant les mêmes prières vers l'heure
indiquée (7)

Psaume 129. De profundis, etc. (Voy. t. 1,
col. 40).

S III. Indulgences accordées h perpétuité à tout fidèle qui
récilpra pour les âmes dn purgatoire, avec un coiar
contrit et en avec à de
N. S. J.-C, cinq Pater et cinq Ave, avec les versets
Te ergo qtuesumus et Requiem œternam que l'ou
trouve plus bas.

1° Indulgence de trois cents jours, pour
Chaque fois.

2° Indulgence plénière, une fois par mois,
pour celui qui récitera ces prières chaque
jour du mois, le jour, à son choix, où s'é-
tant confessé et ayant communié, il

priera
pour les intentions de

l'Eglise et pour le re-

pos éternel des âmes du
purgatoire (8).

N. B. Ces indulgences sont applicables à
ces âmes souffrantes.

PRIÈRES.

Cinq Pater et
cinq Ave.

(') Cette lnaul?ence a été accordée par Pie V dans sa
bulle Quod a nobis, en date du 9 juillet 1568

(2) Accordée par le même, dans sa hulle Superni

dit que, vers l'an 1546, il établit à
Napfes l'usage de son-

janvier 1t>88, se répandit peu à peu dans une grandepar ne de t univers catholique. Nous regrettons la
France n'ait pas encore adopté ce pieux usage; mai,
««.u il. est dit au N. a, 'on peut^ner X'iement

VEItSETS.

f Nous vous en

conjurons hâlez-

vous de secourir vos

serviteurs que vous

avez rachetés par vo-

tre sang précieux.

il Donnez-leur Sei-

gneur, le repos éter-

ncl.et que la lumicvre

luise à jamais sur eux.

Qu'ils reposent en

paix..

Ainsi soit-il.

Te ergo, quœsti-

mus. famul.is luis

subveni, quos pre-

tioso sanguine rede-

misli.

y Requiem œter-

nam doua cis, Do-

mine, et lux perpétua

luceat eis.

Requiuscant in

Amrn.

§ IV. Indulgence accordée'a pprpétiiitt'ï tout fidèle qui ré-

citera, auec dévotion et un cœur cnnlril, une des prières

Marquées plus bas, snivaul IN jour, avec un Pater, un

Ave et le psaume De
profundis.

Cent jours d'indulgence une fois par

-jour (9).

N. B. Cette indulgence est aussi applica-
blc à ces âmes souffrants.

LE DIMANCHE.

Seigneur Dieu tout-puissant, je vous pn

supplie par le sang précieux que voire divin

Fils lésus a répandu dans le jardin des Oli.

viers, daignez délivrer les âmes du purga-
toire j'ose vous adresser plus particulière-
ment ma prière pourcelle d'entre elles qui est

la plus délaissée, afin qu'il vous plaise de la

conduire au sein de votre gloire où elle

puisse vous louer et vous bénir dans tous

les siècles des siècles. Ainsi soit-il.

Pater, Ave, De proftindis, etc.

LE LUNDI.

Seigneur Dieu tout-puissant, je vous en

supplie par le
sang précieux que votre divin

Fils Jésus a répandu dans sa cruelle flabe'

lation, daignez délivrer les âmes du purga-
toire. J'ose vous prier plus particulièrement

pour celle d'entre elles qui doit être admise

la première au sein de votre gloire, afin

qu'elle puisse bientôt commencer à vous

louer et vous bénir pour toute la suite des

siècles. Ainsi soit-il.

Pater, Ave, De
profundis, etc.

LE MARDI.

Seigneur Dieu
tout-puissant, je vous en

prie par le
sang précieux que votre divin

Fils Jésus a répandu lorsqu'il fut si cruelle-

ment couronné
d'épines, "daignez délivrer les

âmes du purgatoire. J'ose vous supplier plus

particulièrement pour celle d'entre elles qui
est condamnée à sortir la dernière de ce

redoutable lieu
d'épreuves, afin qu'elle ne

tarde pas aussi longtemps à être admise au

dans ce royaume les indulgences attachées à cette pra.
tique.

(4) Accordée par Clément XII, dans son bref Cœlcslrs
Ecclesiœ tleesauros, en date du 14 août 1736. Ce bref parle
de l'indulgence plénière une fois par an pqur celui qui
récite tous les jours le De profundis de la manière indi-
quée, et non pas une fûis par mois, comme le disent quel-
ques livres de piété.

(51 Même bref.

(6) Clément XII, déclaration dû 12 décembre 1736.

(7) Rescrit de Pie VI, 18 mars 1781.

(8) Bref universel et perpétuel, du 7 février 1817, ac
cordé par Pie VU, à la demande de l'évêque d'Arozzo.

(9) Accordée' par Léon XII, dans un rescrit de la sa
crée congrégation des Indulgences, en date du 18 no-
vembre1826.
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trin de votre gluire, pour vous y louer et

vous y bénir dans toute la suite des siècles.

Ainsi soit-il.

Pater, Ave, De profundis, etc.

LE MERCREDI.

Seigneur
Dieu tout-puissanl je vous en

conjure par le sang précieux que voire di-

vin Fils Jésus a répandu lorsqu'il parcourait

tes rues de Jérusalem, portant la croix sur

ses épaules sacrées daignez
délivrer les

âmes du purgatoire j'ose vous recomman-

der plus particulièrement
celle qui est la

plus riche en mérites devant vous, afin que,

parvenue au poste glorieux qui lui est réser-

vé au céleste séjour, elle y chante vos louan-

ges et ne soit occupée qu'à vous bénir dans

toute la suite des siècles. Ainsi soit-il.

Pater, Avé, De profundis, etc.

LE JEUDI.

Seigneur Dieu tout-puissant, je vous en

conjure par le corps et par le sang de voli

divin Fils Jésus, qu'il damna lui-même en

nourriture et en breuvage à ses bien-aimes

disciples la veille de sa passion, et qu'il

laissa à toute son Eglise pour
être le sacri-

fice perpétuel et l'aliment vivifiant des fidè-

les, daignez délivrer les âmes du purgatoire,

et particulièrement celle qui est le plus at-

chée à ce mystère d'amour sans bornes, afin

qu'elle vous loue, pour un si grand bien-

fait, avec votre divin Fils et le Saint-Es-

prit, au sein de votre gloire, pendant toute

l'éternité. Ainsi soit-il.

Pater, Ave, De profundis, etc..

LE VENDREDI,.

Seigneur Dieu tout-puissant, je vous eu.

supplie par le sang précieux que votre divin

Fils Jésus répandil sur la croix et notam-

ment par ce!ui qui coula de ses mains et de

ses pieds sacrés daignez délivrer les âmes

du purgatoire permeltez-moi Seigneur,

d'oser vous, prier particulièrement pour

celle d'entre elles pour qui je suis plus ob i-

gé de le faire, afin de n'avoir pas à me re-

procher de ne point avoir hâté le jour où

vous la mettrez en possession de votre gloire,

pour y célébrer vos louanges et vous bénir

pendant toute l'éternité. Ainsi soit-il.

Pater, Ave, De profundis, etc.

LE SAMEDI.

Seigneur Dieu tout-puissant je vous eu

.conjure par le sang précieux qui jaillit du

côté de votre divin Fils Jésus en présence
de sa sainte mère accablée de douleur dai

gnez délivrer les âmes du purgatoire, et par-
ticulièrement celle entre toutes qui s'est fait

le plus remarquer par sa dévotion à cette

grande souveraine, afin qu'elle soit dès cette

heure admise au sein de votre gloire, pour

(Il Cette faculté, accordée par Renolt XIH, dans sa
bulle Salvatoris, en date du 28 avril 1723, a été confirmé
par Denott XIV, Clément XIV et Léon XII, dans les bulles
publiées relativement aux indulgences suspendues pen-
dant l'année sainte. Ces bulles seront citées à l'article
Sacrement (Saint), § V.

i (1) Véritablement on lit dans le di, iëme Ordre romaiii

Iju'au vendredi saint et aux messes des morts le prêiro
'ait l'ablution dans le calice et la prend Feria sext i

et qumtdo pro

vous y louer en elle et la louer en vous, dans.

toute la suite drs-sièeles. Ainsi soit-il..

Palsr, A.ve, De profundis, etc.

§ V. Toutes les indulgences applicables, pendant l'année

sainte, aux âmes du purgatoire.

Toutes les indulgences,sauf quelques-unes,

que nous. avons indiquées aux divers arti-

cles précédés de cette formule Indulgences,

authentiques, sont suspendues pendant l'an-

née sainte ou jubilé
de Rome mais un peut

les appliquer toutes aux âmes du purgatoire,

sans excepter même celles qui ne leur sont

point applicables en temps
ordinaire (!)•

PURIFICATION.

(Explication
du P. Lebrun.)

,RUBRIQUE.

Après la réceptton du sang, le prêtre dit se-.

crèlement Quod ore sumpsimus il présente,

le calice aux clercs, et aux grandes, messes au

sous-diacre, qui lui.met du vin dans le calice

pour le purifier.
EXPLICATION.

Purifier un vase c*est en ôter ce qui n'est

pns de ce vase; c'est pourquoi l'ablution du,

calice et de la bouche du prêtre, qui se fait

afin qu'il n'y reste rien du corps et du sang

de Jésus-Christ, s'appelle purification.

Durant les douze premiers siècles, cette

allutiutt ne se faisait pas communément. Les

lilurgisles, jusqu'au Traité des Mystères,

par le cardinal Lothaire, qui fut fait pape,

sous le nom d'Innocent 111 à la fin du xir

sièc!e, marquent seulement que le prêtre-

lavait ses mains, qu'on jetait l'eau dans un

lieu propre et, honnête qu'on appelait la pis-.

ciue ou le lavoir, et qu'on jetait ausai dans

le même endroit ce qui avait servi à laver

le calice (2). Mais, pour un plus grand res-

pect et une plus grande précaution les prê-

tres ont jugé à propos de prendre l'ablution,

dans laquelle il, peut y avoir quelque par-

licule du corps ou du sang de Jésus-Christ.

le pape Innocent 111, quinze ou seize ans

après son Trailé des Mystères,
écrivit t'au

1212;, à l'évêque de Maguelone (3), que le

prêtre doit toujours faire l'ablution avec du.

vin (4), et la- prendre, à moins qu'il, ne dut.

dire une autre messe ce jour-là.

Cette ablution était en usage depuis long-

temps parmi les ordres religieux. On voit,

dans les anciennes coutumes de Ctuny, et de

Saint-Benigne
de Dijon (5), que le prêtre.

prenait le vin avec lequel il purifiait le ca-

lice; qu'il lavait aussi ses doigts d:.ns, un.

autre calice, et qu'après avoir pris cette

ablution, il purifiait
encore le calice avec

du vin qu'il prenait aussi. Ces trois ab !u-

tions sont marquées dans l'ancien Ordinaire

de Prémontré (6) et l'on en voit deux dans

facil m cnliee, et ipse sumil. Ord. x, n. 15. Le P. Mabillon

a cru que cet Ordre avait été écrit avant le xiu* siècle, et

qu'on pourrait le placer au xi'. Mais il a reconnu que rien

n'en liae précisément le temps. Il peut avoir été écrit

vers l'an 1200.

(5) Le siège fut transféré à Montpellier l'an t"i3G.

(d) Seirippr sacerdos vino perfuuderc débet, elc. Cal»..

Ex varie, de Celebr. mhs.

(5) Ap Martel!. de Rit. Monach., p. 189 et seq.

(fi) Oïdin. iliss. et iu Uibl. rraeuionstr.
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les Us de Citcaux (1). Ces ablutions avec le

vin n'empêchaient pas que le prêtre se lavât

les mains ou les doigts dnns la piscine (2),

qu'on voit encore auprès de l'autel en plu-
sieurs églises.

On s'entientpresque parloutauxdeux nbln-
tions prescrites dans la rubrique du Alissel

romain l'une de vin pur dont nous ve-

nons de parler, l'autre de vin ct d'eau

pour purifier en même len:ps les doigts et le

calice avec les deux liqueurs communes les

plus propres à nettoyer. Cette dernière ablu-

lion est ainsi marquée dans la rubrique:

Le prêtre met les detix premiers doigts de

cltague main un peu nu dedans du calice sur

lesquels le clerc verse du vin et de l'eau. Il

Ifs essuie avec le purificatoire, et cependant
il dit Corpus tuum quod sumpsi, etc.

L'Eglise fournit ici des prières an prêtre

pour continuer la communion spirituelle,

qui doit tenir l'âme en union avec Dieu par
une vive reconnaissance de sa grâce et par
une grande attention à tout ce qui peut la

conserver. Le prêtre dit donc pour ce sujet
dès qu'il a reçu le précieux sang

Faites Seigneur

que nous recevions

avec un coeur pur ce

que nous avons pris

par la bouche,et que
ce don temporel de-

vienne pour nous un

remède éternel.

Quod ore sump-
simus (3)-, Domine,

pura mente capia-

mus, et de munere

temporali Rat nobis

remedium sempiter-
num.

Cette prière est très-ancienne. Elle était à la

fin dela messede la nuitdeNoël,dansle Missel

des Goths (4.) avant Charlemagne. Elle servait

de Postcommunion au jeudi de la semaine de

la Passion, dans les Sacramentaires de Trè-

ves et de Cologne (5); et elle est marquée
dans les plus anciens Ordres romains, aussi

bien que dans Amalaire, pour être dite par
le prêlre après avoir communié. Il n'est pas
dit dans ces Ordres si celle prière devait être

récitée secrètement ou à voix haute. Mais le

Mkrologue, au xie siècle, marque (6) que
suivant l'Ordre romain, le prêtre la dit en

silence. Ce n'est pas que cette oraison ne

convienne parfaitement à tous ceux qui
ont communié, et qu'ainsi il n'y eût lieu de

la dire à haute voix. Mais le profond recueil-

lement que le moment de la communion doit

inspirer s'accommode mieux avec le silence,
'et porte à considérer intérieurement que le

divin sacrement, que nous recevons par la

bouche, n'est utile qu'autant que l'ânie. le

reçoit et s'en nourrit spirituellement.

(1) II parait qu'à Prémontré et à Clleaux ces ablutions
se luisaient dans un même calice.

(2) Selon un grand nombre d'anciens Missels, de Char-
Ires, d'Auxerre, deTroyes.de Meaux, etc., le prêlre, ai-
lant de l'autel à la piscine, dirait 4gimus libi gralias, etc.,
et le cantiques Nunc dimitlis.

(5) Il parait par les heures de Charles le Chauve qu'au
ix' siècle., les IKlèles disaient cette oraison après avoir
commuuié; et comme chacun se l'appliquait en particulier,
ou y lit.au singulier Quod ore sumpsi, Domine, mente ca-
piam. On lit de même au singulier: Quod ore sumpsi, dans
un Mistol du in* siècle de l'abbaye de Marchieune au dio-
cè<« d'Arras, dans ceux de Saint-Vaast dtarras vers le
iuAuie li'inps, dans les anciens imprimés de Meaux, etc.,
peut-tire parce 141mles prêtres récilaut cette oraison se-

Nous demandons que notre âme s'en

nourrisse, afin de tirer de cette divine nour-

riture la force qui nous est nécessaire contre

nos faiblesscs naturelles, nos penchants et

toutes nos misères, et d'y trouver ainsi un

remède qui nous soutienne durant toute cette
vie jusqu'à l'éternité.

En prenant du vin et de pour l'ablu-

tion du calice et des doigts, il ajoute

Que votre corps

que j'ai reçu, Sci-

gneur, et que votre

sang que j'ai bu, de-

meurent attachés à

mes entrailles faites

parvotresainte grâce

qu'il ne reste en moi

aucune tache de mes

péchés, après avoir

été nourri par des

sacrements si purs et

si saints, vous qui

Corpus tuum, Do-

mine, (lut)d sumpsi
et sanguis quem p<>-

tavi, adha31e.it visce-

ribus meis; et prœsia
ut in me non rema-

nrat scelerum ma-

cula, quem pura et

sancta refecerunt sa-

cratnenla. Qui vivis
PI régnas in sœcul.i

sœculorum. Amen.

vivez et régnez dans tous les siècles des
siècles. Amen

CORPiIS TUUM. Que voire corps que j'at
reçu, et que votre sang que j'ai bu. Celle prière
est présentement pour !e prêtre seul, qui
reçoit la sainte Eucharistie sous les deux

espèces. Elle est tirée d'une Postcommu-
nion de l'ancien Missel des Goths (7), avant

Charlemagne, et alors elle se disait au plu-
riel au nom de tous les fidèles qui commu-
niaient ordinairement sous les deux espèces.

Le prêtre, après avoir demandé à Jésus-

Christ, dans l'oraison précédente, que son

corps et son sang lui soient un remède pour
l'éternité, le prie dans celle-ci de faire qu'ils

soient pour lui une nourriture qui rétabli,se
toutes ses forces.

Adhère at visi rribus meis, d;meurent at-
tachés d mes entrailles. 'Les aliments naturels

que nous prenons pour nourrir nos corps no
nous serviraient de rien, s'ils ne faisaient

que passer. 11 faut qu'ils s'arrêtent dans
notre estomac pour y être digérés et y pro-
duiredes sucs qui se distribuent dans toutes
les autres parties du corps. Il faut aussi que
le corps et le sang de Jésus-Christ, qui sont
l'aliment de nos âmes, s'attachent à ce qu'il

y a de plus intérieur en nous, à nos affec-

tions, qui sont nos entrailles spirituelles; et

que par notre amour cette divine nourriture
se répande et se communique à toutes les
facultés de notre âme, pour les faire vivre de
la vie de la grâce.

UT IN ME. afin qu'il ne reste en moi aucune

crètement, se la sont appliquée en particulier.
(4) On y lit Domine, rnenlibus capiamus. Miss. Gnth.

[Cad. Sacr. p. 263), et dans le n° Ord. roin.
(5) Elle est de même dans nos Missels, quoiqu'elle ne

soit pas dans les Sacramentaires donués par Rocca et par
Ménard.'

(6) Postquam omnes communicavprint, dicit sacerdos
hanc orationenv sub silentio, jnxia romanum Ordinein
Quod ore swnpsimus, etc. ilicrol. c. 19.

(7) Corpus tuum. Domine, quod accepimus, et calicem
tnum quem potavimus, haereat in visceribus nusiris
prxsta, Deus omnipotens, ut non remaneat macula, ubi
pura et sancta intraverunt sacrameuta. Aliss. G01V1(Codic
Sacr. p. 592. )
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tache ctu péché. La nourriture corporelle

bien digérée rétablit le corps de telle sorte

qu'après les plus grands maux, il ne parait

iiucune marque de malatlie. Le prêtre de-

mande de même que ses forces spirituelles
soient réparées de telle manière, par la

vertu de la chair sacrée, qu'il ne reste plus

en lui aucune marque de péchés etde crimes,

qui sont les maux de notre âme.

Quand le prêtre disait cette prière au nom

de tous les fidèles, il ne disait pas ce mot

scelerum, qui signifie crime; mais quelques

prêtres ont été portés à s'appliquer en par-

ticulier cette prière à chaque messe et ont

ajouté ce mot. Les prêtres ne craignent jamais

de parler trop humblernent d'eux-mêmes à

l'autel, au lieu qu'ils parlent toujours de

l'assemblée des fidèles avec beaucoup de

réserve. Comme ils doivent être plus purs

que le commun des fidèles, ils regardent

leurs péchés comme de grands crimes.

PURIFICATION DES FEMMES.

Voy. l'art. MARIAGE, et au Supplément,
l'art. Baptême, § 12.

PURIFICATOIRE

( Traité des SS. Mystères, par Collet. )

Le purificatoire n'est qu'un liuge propre à

essuyer le calice et les doigts du célébrant,.

Il ne doit point être trop fin, parce que cela

le rend inutile. Il n'est pas nécessaire qu'il

soit bénit, et on ne le. bénit effectivement

point en plusieurs diocèses, parce que ni le

droit ni la rubrique ne le demandent, et que

les Rituels ne marquent aucune nétiéil iction

qui lui soit propre. Il est cependant très-

ronvcnable qu'il soit bénit, 1° parce que,
comme le dit saint Thomas, le sacrement ne

doit être touché que par les choses saintes,
et ce n'est que pour cette raison qu'on bénit

li1 corporal, le ciboire, etc.; 2° parce que les

rubriques veulent qu'on bénisse les nappes

d'autel, qui cependant ne touchent presque

jamais l'eucharistie pourquoi donc le pu-
rificatoire ne le sera-I-il pas, lui qui ne

touche. pout-élre que Irop souvent les restes.

du san;; précieux de Jésus-Christ? 3° parce

qu'on pourrai), dire que la rubrique, en

prescrivant la bénédiction des ltnges de

l'autel, paraît en quelque sorte prescrire
celle du purificatoire. Au reste, on peut le

bénir en général avec les autres linges qui

servent au sacrifice. Si on le bénit en particu-

lier, il faudra, dit Merati, changer dans la

seconde oraison le mot altare, en celui de

calix.

Q
QUAM OBLATIONEM.

( Explication du P. Lebrun. )

Observations sur celte prière et sur les paroles

de la cunsécration.

Avant que d'expliquer les paroles de la

consécration^ et la prière Quam oúlationem,

dans laquelle l'Eglise demande que le corps

de Jésus-Christ soit produit;
il paraît néces-

saire d'exposer ce que les Pères de l'Eglise

et les professions
de foi nous apprennent

touchant les paroles de la consécration, afin

d'en mieua comprendre la force et la vertu.

L'auteur du Tratté des sacrements, qu'on

a cru depuis
neuf cents ans être saint Am-

broise, regarde toutes les paroles de cette

prière Quam oblationem comme des paroles

célestes, qui servent à la consécration du

corps de Jésus-Christ.- « Voulez-vous voir,

dit-il (1), que la consécration se fait par des

paroles célestes? Voici quelles sont ces

paroles.
Le prêtre dit accordez-nous que

cette oblation soit admise, stable, raison-

nable, » etc. Cet auteur ajoute que « le chan-

gement
du pain et du vin au corps et au

sang est opéré au moment qu'on prononce

lés paroles
de Jésus-Christ. Avant la con-

sécration, poursuit-il, c'est du pain; mais

dès que les paroles de Jésus-Christ survien-

nent, c'est le corps de Jésus-Christ. u

Saint Ambroise s'énonce presque en mêmes

termes sur le changement dans le traité des

Initiés, qui est incontestablement de lui.

Il ajoute beaucoup d'exemples pour faire

(1) Di! Socrain. 1. iv, c. 4.

(2) Amlir. de Mysi. c. 9.

(3) Arceplum panent et distiibutum discipulis corpus

mieux comprendre la merveille du change-

ment et il fait remarquer (2) que la béné-

diction a plus de force que la nature, puisque
la bénédiction change même la nature. On

voit, par les remarques de ces traités que

le changement vient essentiellement di s

paroles de Jésus-Christ, et qu'elles doivent

néanmoins être accompagnées de celles de

l'Eglise, qui attirent et qui expriment la

bénédiction en- demandant le changement.

Quoique la seule bénédiction, ou la seule

prière de Jésus-Christ, mentale ou vocale

ait sans doute pu produire le changement dur

pain en son corps, comme sa seule volonté

changea l'eau en vin aux noces de Cana, ou

commesa bénédiction mulliplia des pains, les

Pères nous disent sans aucune ambiguïté

que Jésus-Christ consacra son corps par ces

paroles Ceci est mon corps,; Jésus-Christ

prenant du pain dit Tertullien (3) et le

distribuant à ses disciples, il en fit son corps

en disant Ceci est rnon corps. Saint Am-

broise, saint Augustin ont parlé de même, et

c'estainsi quel'Eglise veutque nousparlions.

Il en faut dire de même de la consécration

qui se fait tous les jours sur nos autels,

avec cette réflexion, que l'Egfise doit faire ce

que Jésus-Ch,rist a fait. C'est un ordre Hoc

facile, faites ceci en mémoire de moi. Or,

Jésus-Christ a prié, béni et prononcé ces

paroles Ceci est mon corps; il faut donc

aussi prier, bénir et prononcer ces mêmes

paroles. Ces prières, que le prêtre doit faire,

sont venues de la plus haute tradition à

illum suum fecit Hoc est corpus meum dicendu. Tert.

adv. Jlarc. 1. iv, C. 40.



(ouïes les grandes .Eglises. Saint Basile
voulant montrer qu'il y a des dogmes non
écrits « Qui est-ce, dit-il, qui nous a laissé

par écrit les paroles qui servent à la consécra-
tion de l'eucharistie?. car, poursuit-il (.1),
a nous ne nous contentons pas dus paroles
qui sont rapportées par .l'Apôtre et ,par
l'Evangile; mais nous y en ajoutons d'autres
devant et après, comme a.yant beaucoup de
force pour les mystères, lesquelles nous n'a-
vons apprises que de cet tedoctrine non écrite.»

Saint Justin dit (2) que nous savo-ns que'
ces alitnents, destinés à être notre nourriture

ordinaire, sont changés par les prières ait corps
et au sang de Jésus-Christ, parce qu'en effet
ces prières renferment les paroles de Jésus-
Christ et tout ce qui doit les accompagner.

Origène joint (3) aussi à la paro'e de Dieu
la prière qu'il appelle la consécration.
C'est le nom que lui donne saint Augus-
tin, lorsqu'il dit (4) que l'euchaiistie est
frtite par une certaine consécration. El il
dit encore plus distinctement qu'elle est
faite parla prière mystique (5). Le septième
concile général parle le même langage. Et
dans la profession de foi que le concile de
Home fit faire à Bérenger en 1079, on lui fit

professer que la transsubstantiation était
faite par la prière sacrée et par les paroles
de Jésus-Christ (G) « Moi Bérenger je crois
de cœur et je confesse de bouche que le

pain et le rin qu'on met sur l'autel sont
substantiellement changés en la vraie, pro-
pre et vivifiante chair de Jésus-Christ, et
en son sang par le moyen de la prière sacrée
et par les paroles de notre Rédempteur, s

Est-ce que les prières de l'Eglise ont la
même vertu que les paroles de Jésus-Christ?
Ce n'est point ce que les Pères et les conciles
veulent nous faire entendre, puisqu'ils nous
disent ouvertement en beaucoup d'enduits

que les paroles de Jésus-Christ renferment
essentiellement la vertu qui change les dons
en son corps et en son sang, comme le con-
cile de Florence l'a déclaré après eux, et
comme les Grecs l'ont reconnu, suivant le

rapport même de ceux qui sont demeurés
dans le schisme (7). Mais tous les anciens
auteurs joignaient toujours avec soin aux

paroles deJésus-Christ les prières de l'Eglise,
cotnme ayant beaucoup de force dans la con-

sécration, suivant l'expression de saint Ba-
sile. Pourquoi cela? parce que .dans les
sacrements l'intention de l'Eglise doit être
exprimée. Or, les prières qui accompagnent
les paroles de Jésus-Christ marquent l'in-

lenlion, les désirs et les vues qu'a l'Eglise

(1)S. Basil.1.de Spirilusancto,c. 27.
(2)Justin.A|iol.il, adAmon.
(3) tidimusde paneverbo Dei et per consecrationem,

sanelilieato.Orig.liom.l1i,in ilalth.
(4) Nosterautem panis et calix. certa consecralione

mysticussitnobis.L.xx, contraFaust.c.15.
(5) Prece mysticacoosecratum.L. mide Trinit.c. 4,

(6)EgoBerengarins,cordecredoet ore confiteorpa-
nemet unumqiiseponumiirinaltari,permysteriumsacras
oralioniset verbanostriRedemptorissubstanlialitercon-
>crliin verarnacpropriamet. vivincatricemcarnemet
s.'uiguinemJesuf.liristiDomininostri. Ex Berloldo,in
Il''1(,tiregoriiVII, i. vi.

en misant prononcer ces paroles, qui sans
cela pourraient être regardées comme une

lecture historique. C'est l'Eglise qui par
l'autorité de Jésus-Christ consacre les prê-

tres, à qui elle marquc ce qu'ils doivent

faire dans la plus grande aclion du saiTificc

Le prêtre est le ministre de Jésus-Christ et

de l'Eglise. Il doit parler en la personne do

Jésus-Christ et comme député de l'Eglise. Il

commence au nom de l'Eglise, à invoquer la

loule-purssance sur le pain et le vin, afin

qu'ils soi.ent changés au corps ct au sang
de Jésus-Christ; et d'abord après, comme

ministre de Jésus-Christ, il ne parle plus eu

son propre nom., disent les Pères. II pro.

nonce les paroles de Jésus-iChrist et c'est

par conséquent la parole de Jésus-Christ

qui consacre, c'cst-à-dirc la parole de celui

par qui toutes choses ont été faites. Ainsi

'c'est Jésus-Christ qui consacre, comme di-

sent aussi plusieurs fois saint Chryosiomo

et les autres Pères; mais il le Lit par la

bouche des prêtres (8), et à leurs prières (9),
dit saint Jérôme. Il le fait par les prêtres,

qui prient et qui bénissent avec des signes
de croix disent les auteurs ecclésiasti-

gues.(10) et les conciles (11). Admirons donc

toutes ces paroles sacrées que les prêtres

prononcent, et disons avec saint Chrysos-

tome., au troisième livre du Sacerdoce

a Quand vous voyez le prêtre appliqué au

saint sacrifice, faisant les prières, environne

du saint peuple qui a été lavé du précieux

sang, et le divin Sauveur qui s'immole sur

l'autel, pensez-vous être encore sur la terre,

et ne vous croyez-vous pas p'ulôt élevé

jusqu'au ciel ? 0 miracle 1 bonté 1 celui qui

est assis à la droite du Père se trouve dans

un instant entre nos mains et va se donner

à ceux qui veulent le recevoir. »

RUBRIQUE.

Le prêtre fait trois fois
le

signe de la croix

conjointement sur le calice et sur l'hostie en

disant Benedir.tam, ascriptam ralam.

fait ensuite un signe de croix sur l'hostie

lorsqu'il dil Ut nobis corpus, et un autre

sttr le calice en disant: Sanguis; après quoi,

élevant et joignant les mains devant, la poi-

trine, il dit Fiat dilectis-iimi Filii tui Do-

mini nostri Jesu Christi. l'il. Y11J n. 4.

REMARQUES.

1. Le prêtre fait
trois signes de croix. On

a déjà remarqué que l'Eglise ne demande

des
grâces que par les mérites de la croix do

Jésus-Christ, et que les sacrements ne s'o-

pèrent pas sans ce sacré signe, comme dit

saint Augustin (l'i). M ns le nombre des signes

(7) Syrupul. llisl. Conc. Florent, c. 8, sess. 10.

(8) Absit. ut de his quidquam sinistrum loquar. Qui apn-
stolico gradui succedentes, Uirisli corpus sacro ore con!U

çiunl. Hier. ep. ad Ileli.d.

(9) Ad quorum preces Christ corpus sanguisque couG-

cilur. Hier. ep. ad Ewgr.

(10) Presbyteri cum pouliGce verbis et manibus confia
ciunt. Amal. 1. r, c. 12.

(il) Per orationem et crucis signum conflcere.corpnri-i
Cliristi et sanguinis sacramenliun. Syhod. Caristar. an. 8o3,

apud Hincm.

( 12) Quod signum nisi adhibeatur, sivt> frontilms creden-

t juin sire sacriticio quo alunlur, nihii eoruin recle per.
licilur. Tract. 118. w Joan. Serin. 18,'dc Temp
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(t) Microl. c. 14.

(2) Pascbase applique tous ces termes à l'oblation de
nous-memes au livre du Corps el du Sang de Jésus-Christ,
cap. 12. « liogamus hanc oblauoneni beuedictam, perquaui
nus benedicatnur ascriptam, per quam nos omnes in
cti'lo conseribamur ratant, per quam in visceribus Christi

«wnseaniur rationabilem, per quam a bestiali sensu exua-

luur accejAaliilemque facerë dignelur, quatenus et uos

per quod in nobis displicuimus, acceptabiles in. ejus unico

Filio simus.» It est à propos d'observer avec Antonius Au-

gustinus, le cardinal Bona et avec MM. Pithou, dans Itj.ns

corrections du corps du droit canonique, que ces paroles

de Pascbase avaient été citées par Gratien et par saiut

Thomas, comme étant de saint Augustin.

(5) Rationabile obsi-quium. Rom. \v,

(4) Haiionabile sine dolo lac coucupiscite. 1 Pelr. il. 2.

de croix n'est pas essentiel. Il suffirait abso-

lument, de le faire une fois pour la consécra-

tion, dit Amalaire, Le prêlre pourrait le faire

ici cinq fois à cause des cinq mots, benedic-

tam, ascriptam, ratatn, rationabilem, accep-

iabilemque, auxquels le
signe

de la croix

convient également. Mais, selon la remarque

du Micrologue ;1), l'Fglise se restreint assez

communément au nombre de trois, à cause

des trois divines personnes.

2. Il fait ten sitjne de croix sur l'hostie en

disant UT NOBIS corpus et un sur le calice

en disant Sangcis, pour exprimer que c'est

par les moites.de la croix que nous deman-

o!ons le changement du pain et du vin au

corps et au sang de Jésus-Christ.

3. Il élève et joint
les tnnins devant la

poitrine en disant FUT dilectissimi, parce

que celte, expression doit exciter un inouv:-

menl d'amour et de tendresse envers ce

très-cher Fil% notre Sauveur, et engager le

piètre à marquer par son geste qu'il voudrait

l'embrasser, s'il lui était possible.

EXPLICATION.

Nous vous prions,

D;eu qu'il vous

plaise
de faire que

cettc ohlalion soit

en toutes choses

hénie admise, ràli-

fiée, rai'Oiinahle et

agréable, afin qu'elle

devienne pour nous

le corps et le sang de

votre très-cher Fils,

Notre-Seigneur
Jé-

sus-Christ.

Quam oblationem,
tu, Deus, in omuibus,

quaesumus, benef dic-

tain, ascrifptam, ra-

ttam. rationabilem

accepiabilemque fa-

cere digneris; ut no-

bis corj-pus et sanf-

guis fiai dilectissimi

Filü tui, Domini nos-

tri Jcsu Christi.

Quam oblationem, laquelle oblation. Pour

comprendre toute la signification et l'étendue

de cette prièrr, il faut se souvenir que l'E-

glisc a en vue' non-seulement l'oblation du

pain et du vin, qui vont devenir le corps de

Jésus-Christ, mais encore l'oblation d'elle-

même, celle du prêtre et des assistants (2)

yui, comme nous avons vu, se joignent à

l'oblation des sainls du ciel et de la terre.

Tu, DEUS, in omnibus, qu«sumus,benedic-

Quand Jésus-Christ bénit le pain en

instituant l'eucharistie, il le changea en son

corps; nous demandons que Dieu, par sa

toute-puissance, répande sa bénédiction sur

le pain et sur le vin pour les changer au

corps et au sang de Jé?us-Cbrist, et qu'ainsi

l'oblation qui est sur l'autel devienne la di-

vine victime comblée de toutes les bénédic-

tions célestcs; et qu'elle nous les commani-

que, afin que l'oblation de nous-mêmes soit

aussi bénie par la bouté infinie de Dieu. L'E-

glise renferme en général tout ce qu'elle

peut souhaiter touchant l'oblation de l'autel,

en demandant qu'elle soit bénie en toutes

choses, in omnibus benedictam mais, pour

mieux marquer cette grande grâce qu'elle

attend, elle détaille dans les quatre mots sui-

vants tout ce qu'elle espère de Dieu.

Ascriptam, que l'oblation qui est sur l'au-

tel soit admise qu'il lui plaise de ne la pas

rejeter et que l'oblation que nous faisons

de nous-mêmes ne soit pas non plus rejetée,

mais qu'il vcuille l'admettre avec celle de

Jésus-Christ et des saints.

Hatam que l'oblation de l'autel soit rati-

fiéepour ètrepermanenteelirrévocable,
c'est-

à-dire qu'elle devienne cette victime qui ne

changera point, ni comme les anciens sacrifi-

ccsd'animaux, qui ont été révoqués, ni com-

me tous les autres corps qui se détruisentet

ne doivent avoir qu'un temps que notre

oblation soit aussi stable et irrévocable en

nous attachant à Dieu de telle manière que

nous n'ayons jamais le malheur de nous en

sépare

Rationabilem raisonnable. On n'avait ja-

mais fait une semblable demande avant Jé-

sus-Christ, parce qu'on n'offrait en sacrifice,

que le sang des animaux destitués de raison.

Nous demandons que Pho=lie qui est sur

l'autel devienne une victime humaine, la

seule et unique douée de raison, la seule di-

gne de nous réconcilier à Dieu, et de l'ado-

rer comme il le mérite. Nous demandons en

même temps pour notre oblation qu'elle soit

accompagnée de raison (3)
cl d.'intelligence,

et que nous devenions des victimes raisonna-

bles (4), sans déguisement c'est-à-dire que

notre esprit, notre volonté, notre cœur et

tout ce qu'il y a en nous soit parfaitement

soumis et assujetti à Dieu, pour lui rendre

le cuite raisonnable et spirituel que saint

Pierre et saint Paul demandent des fidèles.

ÂCCEPTABILEMQUE FACERE DlGNfclUS, qu'elle

soit agréable qu'ainsi l'oblation de l'autel

devienne la seule victime digne d'être infini-

ment agréable à Dieu par elle-même, en de-

venant le corps
de son Fils bien-aimé Jéslls-

Christ Notre-Seigneur, en qui il mel loule sa

comptaisance. Nous demandons aussi enfin

pour ilous que notre ublation devienne, de

jour en jour plus agréable aux yeux de no-

tre souverain Seigneur par l'application

exacte à remplir nos devoirs et à accomplir

avec plus d'amour ses sainies volontés. Ce

sont là des grâces, que nous demandons par

le mérite et en considération de l'oblalion du

corps et du sang de Jésus-Christ, à laquelle

nous joignons celle de nous-mêmes.

UT NOBli CORPUS ET SANGUIS FIAT D1LECTIS-

sim FILIl TUI DOMUU NOaTRI JESU CIIRISTI

afin qu'elle devienne le corps
et le sang de vo-

tre très-cher Fils Notre-Seigneur Jésus-

Christ. L'Eglise demande le grand
miracle

du changement du corps et du sang de Jésus-

Christ avec autant de simplicité que l'Ecri-
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lure exprime la création, fiai lux, que la

lumière soit faite, et l'incarnation du Sau-

veur dans Marie (1) qu'il me soit fait selon

totre parole. Nous ne demandons pas seule-

ment que cette oblation devienno le corps et

le sang de Jésus-Christ, mais qu'elle le de-

vienne pour nous, ut nobis fiât c'est-à-dire

pour nous communiquer les dons que Jésus-

Christ (2) a mérités par le sacri6ce de son

corps et de son sang, la grâce du pardon en-

tier de nos péchés et tous les secours dont

nous avons Besoin pour avancrr l'ouvrage

de notre salut. Et comme quand
il est dit-

dans Isaïe (3) Un enfant nous est né, «m

enfant
nous est donné, on entend qu'il est né

et donné pour notre salut nous demandons

aussi que cette oblation devienne le corps di>.

Jésus-Christ pour notre sanctification et pour

notre consommation (k)
ou perfection

QUARANTE HEURES.

Yoy.
EUCHARISTiE.

R
RAMEAUX.

1ITRE PREMIER.

(Extrait du Cérémonial des évêques, i. n, c. 21

par Dumolin.)

DE la BÉNÉDICTION des RAMEAUX par

l'évèqce.

1. La bénédiction et distribution des ra-

meaux et la procession qu'on fait ensuite,

est toute semblable à la bénédiction des

cierges qu'on fait le jour de la Purification

de Noire-Dame, excepté qu'au retour de la

procession quelques chantres étant entrés

dans l'église, et ayant fermé les portes, le

reste de la procession demeurant dehors

chante, Gloria laus et honor, etc., ceux

du dedans y répondant. Ces versets étant

chantés, le sous-diacre qui porte la croix

frappe avec le bâton de la croix la porte

qu'on ouvre aussitôt, et la procession entre

dans l'église.

2. Il reste encore ce qui concerne la Pas-

sion, qui ne se dit pas au jour de la Purifi-

cation, et je prie le lecteur de voir le reste

audit jour de la Purification. (Voy. art. CtER-

ges.)

3. Quand on dit l'Epilre, les trois qui doi-

vent chanter la Passion se rendent dans la

sacristie, et y prennent l'amict, l'aube, la

ceinture, le manipule et l'étole violette,

qu'ils mettent sur l'épaule gauche et l'atta-

chent sous le bras droit.

4. Vers la fin du Trait ils sortent de la sa-

cristie en cet ordre le maîtredes cérémonies

inarche le premier
ensuite celui qui fait

l'évangéliste portant le livre, puis celui qui

représente le peuple, et en dernier lieu celui

qui représente Jésus-Christ marchant après

eux, trois chapelains en surplis sans chan-

deliers ni encens.

5. Etant entrés dans le chœur et arrivés

à l'autel tous trois sur une même ligne, et

les chapelains derrière eux, ils le saluent en

même temps, puis l'évêque, et s'étant ap-

prochés de lui ceux qui doivent chanter la

Passion, s'ils sont chanoines étant inclinés,
s'ils ne le sont pas étant à genoux, baisent l'un

après l'autre la main de l'évêque, sans pour-

tant demander la bénédiction.

6. Etant au bas des degrés ils saluent

(1) Fiat tnihi secundum verhum tuum. Luc. s, 33.

(2) Per quein maxiura et pretiosa nobis promissa dun.i-

ylt, ut Ver Ikpc eaiciamiui divins consentes naluric. il

tous ensemble l'évêque, et vont au lieu des-

tiné pour chanter la Passion, qui doit être

au côté de l'Evangile, au plain de la cha-

pelle sur un pupitre, les trois diacres étant

devant ledit pupilre celui qui a porté le

livre étant au milieu et servant pour tous

trois les chapelains sont derrière le pupitre
en face des diacres, et s'il n'y a point de pu-

pitre, celui qui est au milieu tient le livre
ils se le donnent les uns aux autres quand
on dit la Passion sur J'avis du maître des

cérémonies.

7. Quand on commence la Passion, le cé-

lébrant tenant son rameau à la main étant

au côté de l'Epitre lit la Passion tout bas

avec les diacres et sous-diacres l'évêque et

tous ceux du chœur étant debout et décou-

verts, tiennent leur rameau à la main, ius-

qu'à la fin de la Passion.

8. A ces paroles, Jesus autem exclaman;

voce magna emisil spirilum l'évêque le cé-

lébrant, le diacre le sous-diacre tous les

ecclésiastiques et séculiers en leurs places
même ceux qui chantent la Passion, étant à

genoux et profondément inclinés font uno

petite pause.
9. L'évêque se levant tous se lèvent et

on poursuit la Passion, laquelle étant finie,
les trois diacres avec les chapelains, après
avoir salué l'aulel et l'évêque, s'en retour-

nent à la sacristie dans le même ordre qu'ils
en sont venus.

10. L'évêque s'assied et reçoit la mitre
Le diacre de l'Evangile ayant quitté la cha-

suble pliée, et en ayant pris une autre, ou

se servant de la même mise en double sur

l'épaule gauche, et attachée sous le bras

droit, prend le livre des Evangiles des mains

du ma?tre des cérémonies, ou lui-mémc le

va- prendre sur la crédence et le porte sur

l'autel.

11. Il va ensuite à l'évêque accompagné
du maître des cérémonies le salue au bas
des degrés; il monte ensuite, et étant in-

cliné s'il est chanoine, sinon à genoux il

lui baise la main, salue encore l'évêque cl

s'en retourne à l'autel, où, se mettant à gc-
noux sur le plus haut degré dit étant in-

cliné Munda cor meum, etc.; cependant

l'évêquc bénit l'encens à l'ordinaire.

(5) Puer natus est nobis, et filius datus est nobis. Isni.
ix, 6.

(t) Hoc et oramus vestram consummationcm. II Car.

mi, 9.
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12. Le diacre, accompagné du sous-dia-

cre, de deux acolytes et du maître des céré-

monies, portant le livre des Evangiles, sa-

? lue l'autel en même temps qu'eux puis ils

vont à l'évêque, et quand ils l'ont salué au

¡, bas des degrés du trône, le diacre monte sur

le premier degré et lui demande la bénédic-

tion, étant profondément incliné s'il est cha-

noine, et à genoux s'il ne l'est pas.

13. A l'élévation du saint sacrement l'cvô-

que seul tient sa palme'ou son rameau à la

main, et on poursuit le reste comme aux

autres messes.

il¡,. Dans les églises cathédrales, l'évoque

étant absent, ou dans les collégiales et pa-

roissiales,on fait de la même-façon que ci-

devant en la bénédiction des cierges. {Voy.

Cierges.)
TITRE DEUXIÈME.

DU DIMANCHE DES RAMEAD-X DANS LES GRANDES

ÉGLISES, EN L'ABSENCE DE L'ÉVÊQUE.

§ 1."Ce qu'on doit préparer en ce jour.

1. La cérémonie de la bénédiction et de

la distribution des rameaux, et de la proces-

sion est peu différente, de celle qui se fait le

jour de la Purification c'est pourquoi, sup-

posant ce qui a été dit ailleurs (Voy. art.

Cierges), nous nous contenterons d'ajouter

cc qu'il y a de particulier à ce dimanche.

2. Le sacristain doit, 1° parer l'autel d'un

ornement violet des plus beaux, et mettre

six cierges sur l'autel, sans tableaux ni hou-

quets mais il peut mettre des rameaux en-

tre les chandeliers (Rit. Beaed.XllI), après

qu'ils sont bénits. 2° Il prépare au coin de

l'Epltre, dans une corbeille sur une petite ta-

hle couverte d'une nappe blanche, autant de

rameaux qu'il en faut pour les personnes à

qui on en doit distribuer. 3° Outre les orne-

ments pour le célébrant, les ministres sa-

crés et les chapiers, semblables à ceux de la

bénédiction des cierges, il prépare de plus

deux manipules pour le diacre et le sous-

diacre mais si l'on commence l'offce par

l'aspersion de l'eau bénite, il les met sur le

siège des ministres sacrés avec la chasuble

<:l le manipule du cétébrant il prépare en-

core les ornements de trois diacres qui doi-

vcut chanter la passion sans dalmatiques.

la° Il met dans le sanctuaire, au côté de l'E-

vangile, trois pupitres nus, et proche de la

crédence la croix des procession, couverte

d'un voile violet.

§ Il. De la et distribution des rameaux.

1. Le célébrant s'étant revêtu à la sacris-

tie avec ses officiers comme au jour de la

Purification, fait premièrement l'aspersion de

l'eau bénite, et après l'oraison Exa2idi, etc.,

lc diacre et le sous-diacre ayant pris leurs

manipules que les acolytes leur apportent,

montent' avec lui à l'autel et font la génu-

flexion quand il le baise, puis ils vont au

côlé de l'Evangile où le célébrant, ayant le

diacre à sa droite et le sous-diacre à sa

gauche, lit, sans faire le signe de la croix,

l'antienne Hosanna, pendant qu'on la chante

îiu chœur; lorsqu'elle est achevée, il chanté

l'oraison qui suit ayant les mains pintes.

2. Pendant cette oraison, le sous-diacre

après avoir fait la génuflexion vers la croix,,
descend à la crédence, et reçoit du cérémo-

niaire le livre de l'Epître qu'il chante avec les

cérémonies ordinaires de la messe solen-.

nelte il reçoit ensuite la bénédiction du

prêtre; après avoir rendu le livre au céré-

moniaire, il retourne à la gauche du célé-

brant, où il fait la génuflexion en arrivant.

Le célébrant lit l'Epîlre et le répons suivants,

pendant que le sous-diacre chante l'Epître
il lit aussi l'Evangile au même lieu, ayariJ
dit auparavant Munda cor mcum, un peu in

cliné vers le livre.

3. Après lEpître le thuriféraire va prépa-
rer l'encensoir le diacre ayant reçu du cé-

rémoniaire le livre des Evangiles, le porte
sur l'autel comme à la messe solennella,

puis il retourne au côté droit du célébrant,

où il fait bénir l'encens; après quoi il va so

mettre à genoux au milieu de l'autel sur le

bord du marchepied pour dire Munda cor

meum; ensuite il prend le livre des Evan-

giles, s'approche du célébrant et se met à

genoux pour demander la bénédiction. Le

célébrant se tourne en même temps vers le

côté de l'Evangile le bénit et lui présente
sa main à baiser; le diacre se lève ensuite;

et, sans tourner le dos au célébrant, il des-

cend les degrés et va chanter l'Evangiîc ac-

compagné de tous les autres officiers comme'

à la messe.

le. Après l'Evangile le diacre encense lé

célébrant à l'ordinaire, et le sous-diacre lui

porte le livre à baiser puis ils retournent,
le premier à la droite, et le second à la gau-

che du célébrant, qui chante les oraisons et

la Préface, les mains jointes et sans changer
les termes latins, quoique les rameaux no

soient ni de palme ni d'olivier. Les ministres

sacrés disent avec lui le Sanclus médiocre-

ment inclinés, et font le signe de la croix à

Benediclus.

5. Les autres cérémonies dela bénédiction

et de la distribution des rameaux sont les

mêmes qu'au jour de la Purification, excepté

qu'à la fin de la distribution le choeur ne

chante pas Exsurge, mais continue les an-

tiennes jusqu'à ce que !e célébrant ait lavé

ses mains. Quand il dit ensuite l'oraison Om-

nipotens, les ministres sacrés quittent leurs

manipules entre les mains du cérémouiaire

et se disposent à :a procession.

§ III. De la procession du dimanche des Rameaux.

1. Cette procession est la même pour les

cérémonies que celle du jour de la Purifica-

tion nous nous contenterons de marquer ce

qu'il y a de particulier. V oy. Cierges.

2. Au retour de la procession, lorsque le

thuriféraire, qui marche le premier, approche
de la porte de l'église, deux ou quatre clercs

y entrent et ferment la porte. Le thurifé-

raire, le sous-diacre et les acolytes arrivant

devant ta porte, s'arrêtent et se tiennent dans

le même ordre qu'ils gardaient. Le sous-

diacre tourne alors l'imagc du crucifix vers

le cétébr;tnt, le' clergé se range de part el

d'autre, tiu-tête, et le célébrant se tient au
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milieu seul couvert, ayant le diacre,' à sa

gauche, qui pour lors se découvre ou bien

tout le clergé reste couvert, puisque c'est

une procession hors de l'église {liralion

Baldesclù)..
3. Quand le clergé a cessé de chanter,

ceux qui sont entrés dans l'église chautenl,
étant tournés vers la procession, lé verset

Gloria^ laus, qui est ensuite répété par ceux

qui sont dehors, ainsi qu'il est prescrit dans

.le Missel et dans le Processionnal ou Uiluel.

Lorsqu'on a achevé, le sous-diacre, sans

rien dire, frappé une fois le bas dé la porte
de l'égliseavcc le bout du bâton de la croix,

qu'il ne sépare point et les chantres du

dedans l'ayant aussitôt ouverte, les chapiers
entonnent le répons Jngrediente Domino. Le

clergé entre ensuite dans l'église nù-tête, et

va droit au choeur le célébrant et le diacre

restent couverts celui-là ayant fail la révé-

rence au bas des degrés de l'autel avec les

officiers sacrés, va à son siège quitter la

chape et prendre Ic's ornements de la

messe.

4: Si le mauvais temps contraint de faire

la procession dans l'église, il faut pratiquer
devant la porte du chœur ce qui aurait dû

se faire à celle de dehors.

5. Le sacristain ôtc pendant la procession
ce qui ne doit pas servir à la messe solen-

nelle comme le bassin, l'aiguière, la petite

table, la corbeille et dans les églises où

l'on se sert de. chasubles pliées à la grand'

messe, il prépare trois étoles larges pour
ceux qui doivent chanter la Passion.

§ IV. De la Passion qu'on chante le dimanche des
Hameaux.

1. "Voici ce qu'il y a de particulier à la

messe de ce jour on ne dit qu'une oraison
uu omet même celle qui serait commandée

pour quelque nécessité publique (S. R. C.

1822), et même à la messe basse on omet la

commémoraison d'un simple qu'on aurait

faite à l'office (RuGr. de Commem.); quand le

sous-diacre chante ces paroles de l'Epître,
lit nomine Jesu, lui et tous ceux du chœur
même le célébrant, s'il ne lit pas le Gra-

duel ou le Trait, fléchissent le genou jusqu'à

infernorum inclusivement. Les trois diacres

qui doivent chanter la Passion étant allés

pendant l'Epître prendre à la sacristie les

ornements de diacre que le sacristain a dû

préparer, en sortent nu-lêle ou couverts

llialdeschi) sur la fin du Trait, dans l'ordre

qui suit le seconde cérémoniaire marche le

premier les mains jointes le diacre faisant

l'historien les suit portant le livre de la

Passio.n appuyé sur sa poitrine; celui qui

représente le peuple ou ta Synagogue vient

après, et enfin celui qui représente Notre-

Seigneur, ces deux derniers les mains join-

tes ou s'il y a, comme il convient, trois li-

vres de la Passion, chacun porte le sien

appuyé sur sa poitrine, et trois clercs en

surplis les suivent l'un après l'autre.

2. En entrant dans le chœur, les diacres

donnent leurs barrcttes au cérémoniaire, qui
les dépose ensuite près du pupitre étant ar-

rivés au bas des degrés de l'autel, celui des

diacres qui représente Noire-Seigneur passe

au milieu des deux autres, et les trois clercs

s'étant rangés eu droite ligne derrière eux,

ils font tous ensemble .la génuflexion sur le

pavé, el ensuite une courte prière à genoux,
si l'on n'a'pas achevé le Trait, les diacres et

le ccrémoniaire sur le dernier degré, et les

clercs sur le pavé. Cette prière achevée, ils

font encore une génuflexion, et passant au

côté de l'wangile dans le méme ordre qu'ils
sont venus, ils s'y placent, l'évangéliste au

milieu, celui qui représente Notre-Seigncur
à sa droite, et celui qui représente le peuple
à sa gauche le cérémoniaire se met un

peu derrière eux et a soin de tourner les

feuillets les trois clercs se mettent vis-à-

vis d'eux derrière les pupitres et tiennent

des deux mains les deux côtés du livre de

chaque diacre.

3. Le Trait fini, l'évangéliste commence la

Passion sans dire Dominus vobiscum, sans

signe de croix et sans encenser le livre les

deux autres diacres chantent à leur tour se-

lon qu'il est marqué par la distribution des

figures t C. S., qui se trouvent dans le Mis-

sel, et qui signifient, Notre-Seigneur, C. le

chantre où l'évangéliste, S. la Synagogue ou

le peuple.
k. Le célébrant, qui a dû s'asseoir avec ses

ministres pendant qu'on a chanté le Trait
se lève un peu avant que la Passion com-

mence, et va par le plus court chemin au

coin de l'Epître, où il reçoit son rameau

présenté par le diacre avec les baisers ordi-

naires, et lit à voix basse toute la passion,
étant un peu tourné vers les diacres, ayant
la main droite appuyée sur le livre, et te-

nant son rameau de la gauche aussi appuyée
sur l'autel. Lorsqu'il est arrivé à ces paroles
Ernisft spiritum, il ne se met pas à genoux,
mais il conlinuela Passion jusqu'à l'endroit

où il faut dire le Munda cor meum; et pour
lors il se tourne ,vers le diacre qui chante la

Passion tenant son rameau do la main

droite qu'il appuie surl'autel.

5. Pendant que le célébrant lit la Passion,
les deux ministres sacrés ayant reçu leurs

rameaux du premier cérémoniaire, se tien-

nent à la droite du célébrant comme pendant
l'Introït de la messe, et le diacre a soin de

tourner les feuillets. Quand il l'a achevée,
ils descendent au-dessous de lui, chacun a

sa place ordinaire, et se tiennent tournés

vers les diacres jusqu'à ce que la Passion

soit finie les autres officiers qui ne sont

pas occupés et tout le clergé tiennent pa-
l'cillement leurs rameaux pendant toute I;t

Passion et l'Evangile qui suit.

6. Lorsque l'évangéliste chante ces paru-
les Emisit spiritum, tous se mettent à ge-

noux, et s'inclinent profondément, les dia-
1

cres qui chanteut la Passion vers leurs

livres, et tous les autres vers l'autel. Ou ne

baise point la terre. Le célébrant et les mi-

nistres sacrés se meltcntà genoux à l'endroit

où ils sont (Ccerem. 1. Il, c. 21, n. 16) ou

bien, ayant rendu leurs rameaux au premier

cérémoniaire ou aux .clercs qui les leur



19 DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES. 80

avaient donnés, tis vont un peu avant ces

paroles au milieu de l'autel, où ils font, l'un

derrière l'autre, une inclination de tête à la

croix le célébrant descend et les deux mi-

nistres montent sur le second degré, et ils

se mettent tous trois à genoux sur le bord

du marchepied; s'inclinant profondément.
7. Après l'espace d'un Paler, le cérémo-

niaire ayant fait signe au diacre qui repré-

sente l'évangélisle de se lever, chacun se

lève, et l'évangéliste continue la Passion le

thuriféraire va préparer son encensoir.

8. Le célébrant avec ses ministres se pla-

cent comme auparavant (Baldeschi) ou bien

le célébrant monte seul sur le marchepied,

où il dit au milieu de l'autel Munda cur

meum. Les ministres sacrés font la génu-

flexion sur le bord du marchepied puis le

diacre s'avance sur son degré vis-à-vis du

coin de l'Epltrc, pour recevoir le livre des

Evangiles qu'il porte sur l'autel selon la ma-

nière accoutumée le sous-diacre va cepen-

dant en diligence par le plus court chemin

prendre le Missel qu'il transporte de la ma-

nière ordinaire au coin de l'Evangile, où le

célébrant lit Altéra autem die sans faire de

signe de croix sur lui ni sur le livre, qu'il

ne baise pas à la 6n, et les ministres répon-

dent Laus libi, Christe. Ensuite le célébrant

s'approche du milieu de l'autel et fait une

inclination de tête à la croix, et ses minis-

tres qui sont derrière lui font la génuflexion;

puis ils retournent tous trois au coin de

lEpltre, et se tournent comme auparavant

vers les diacres ayant repris leurs rameaux.

9. La Passion élant finie, le chœur peut

s'asseoir (Baldeschi) les trois diacres, con-

duits par le second cérémoniaire et suivis

des trois clercs, vont faire la génuflexion au

bas des degrés de l'aulel et une inclination

au célébrant, et retournent à la sacristie

dans le même ordre qu'ils en sont sôrtis.

10. Lorsque les diacres de la Passion sont

partis, si le célébrant n'est allé plus lôt dire

Munda cor, etc., il donne son rameau au

diacre, le cérémoniaire prend les trois ra-

meaux et l'on fait comme il est marqué ci-

dessus n. 8; si cela est déjà fait, le célébrant

se tourne vers l'autel, etle diacre monte à sa

droite au coin de l'Epître pour faire bénir

l'encens le premier acolyte supplée en cette

occasion au cérémoniaire, s'il n'y en a pas

un second, et avertit le thuriféraire qu'il aide

en cette cérémonie. Le diacre ensuite va au

lieu ordinaire dire Munda cor meum prend

le livre des Evangiles, et reçoit là bénédic-

tion du célébrant qui est toujours au coin de

l'Epitre, baise sa main, et étant descendu en

bas sans tourner le dos au célébrant il fait

la génuflexion avec tous les officiers, et va

ensuite avec eux au côté de l'Evangile; il

< ncense d'abord le livre et chante l'Evangile

l'ordinaire, excepté qu'il ne dit point Do-

minus vobiscum qu'il ne fait point le signe
'1 île la croix sur le livre ni sur lui, et que, les

acolytes y portent leurs rameaux au lieu de

chandeliers, si c'est l'usage, ou bien ils tien-

nrnt les mains jointes (Bauldry). Le célébrant

ticnt en même temps son rameau qui lui a

été présenté par le clerc désigné pour cela,

lequel vient le reprendre avant que le sous-

diacre lui porte le livre à baiser. Quand on a

fini l'Evangile, tous quittent leurs rameaux

pour ne les reprendre qu'en sortant les

officiers sacrés vont à la sacristie sans ra-

meaux {Baldeschi).
11. Aux messes basses, le prêtre ayant dit

le Trait, passe au côté de l'Evangile en fai-

sant au milieu de l'autel une inclination do

tête à la croix, et commence la Passion

sans dire Dominus vobiscum, ni faire aucun

signe de croix. A ces paroles Emisit spiri-

trem, il se met à genoux sur le bord du mar-

chepied tourné vers le livre et s'incline pro-

fondément pendant l'espace d'un Pater.

Ensuite il se relève et continue la Passion

jusqu'à l'endroit où il faut dire Munda cor

meum. Pour lors il va au milicu de l'autel

pour le dire, et fait le reste à l'ordinaire,

b lisant le livre comme de coutume. A la- fin

de lit messe, au lieu de l'Evangile de saint

Jean, il dit celui qui est marqué, à la béné-

diction des rameaux Cum appropinquasset.

TITRE TROISIÈME.

DU DIMANCHE DES RAMEAUX DANS LES PETITES

ÉGLISES (d'après Benuît Xlll'j.

SOMMAIRE.

Dans les églises où il n'y a pas assez d'of-

ficiers pour pratiquer tout ce qui vient d'être

dit, il faut observer à la bénédiction, à la

distribution des rameaux et à la procession

ce qui a été dit à la fête de la Purification,

avec ce qui suit. Premièrement, s'il n'y a

point de ministres sacrés, un clerc chante

l'Epl(re de la bénédiction des rameaux, et le

cé!ébrant qui doit avoir pris le manipule,

selon Bauldry (ou sans manipule surtout

s'il a la chape, conformément à la rubrique

du Missel tit. 19, n. 4, selon Baldeschi),

ayant dit Munda cor meum el Jube, etc., au

côté de l'Epîlre, chante l'Evangite au même

lieu et continue la bénédiction. 2° Le clerc

qui porte la croix frappe la porte de l'église

après le verset Gloria laus comme il est

marqué ci -dessus, 3. n. 2, 3. Le célébrant

chante seul la Passion au côté de l'Evangile;

ou bien un diacre, s'il y en a, en étole et en

manipule violet, pourrait la chanter seul

jusqu'à ces paroles Altera autem die, etc.,

que le célébrant chanterait ensuite au coié

de l'Evangile après avoir dit Munda cor

meut», etc., au milieu de l'autel, et sans

avoir encensé le livre mais si ce diacre Sert

à la messe, il doit chanter la Passion et l'E-

vangile. La coutume de quelques lieux de

faire la distribution de la Passion entre le

célébrant, le diacre et le sous diacre ne peut

être approuvée dans le rite romain, moins

encore celle de la partager entre le prêtre et

les laïques, non plus que l'abus de ceux qui

éteignent les cierges de l'autel pendant la

Passion. Remarquez que si dans ce jour le

célébrant qui fail la bénédiction des rameaux

est obligé de dire seulement une messe bassi:

par le défaut de chantres, il dil néanmoins à

la fin 1 Evangile de saint Jean comme aux

messes solennelles, parce qu'i! a lu aupara-
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vant celui qui est propre à la bénédiction des

rameaux.

CUAP. I. Choses d préparer pour ce jour.

Sur la crédence du grand autel.

1. Le calice pour la messe avec le voile et

la bourse de couleur violette. 2. Le manipule
et la chasuble de même couleur. 3. L'eucen-

soir et la navette avec de l'encens. 4. Le bas-

sin et le vase d'eau pour laver les mains.

5. L'essuie-main. 6. Le bassin avec les bu-

rettes et le manuterge. 7. Le livre pour

chanter les antiennes pendant la procession.

A l'autel.

1. Le devant d'autel violet. 2. Le Missel et

son pupitre au côté de l'Epilre. 3. Des ra-

maux d'oliviers ou autres arbres verts entre

les chandeliers, en place de fleurs.

Au côté de l'Kptire sur le pavé.

1. Une petite table couverte d'une nappe,
et dessus, les rameaux qu'on doit bénir. 2. La

croix processionnelle couverte d'un voile

violet, et un ruban violet, pour attacher un

rameau au sommet de la croix.

A la sacristie.

1. Trois surplis pour les clercs. 2. L'amiet,

l'aube, le cordon, l'étole et la chape de cou-

leur violette pour le célébrant. 3. Un réchaud.

avec du feu et des pincettes. 4._Le.bénitier

avec l'aspersoir.

CnAP. Il. Ce qu'il faut raire le dimanche

des Rameaux.

§ Bénédiction des rameaux.

1. Tout étant disposé, l'heure convenable

étant arrivée, on rassemble le peuple en

sonnant les c!oches comme aux jours de fêle.

2. Dans la sacristie le célébrant, assisté du

second ci du troisième clerc, prend sur le

surplis 1'amict l'aube, le cordon, l'étole et

la chape violettes.

Nota. Quand on ne peut pas avoir com-

modément une chape, le rélébrant ne prend

que l'amict, l'aube, le cordon et l'étole.

3. Il fail la bénédiction de l'eau pour l'as-

persan, comme elle est dans le Missel et

en même temps le premier clerc allume les

cierges de l'autel.

4. Tous vont ensuite à l'autel dans cet or-

dre le premier clerc est devant, portant le

bénitier; le célébrant vient après, la tête

couverte.au milieu du second et du troisième

clerc. Arrivés à l'autel, ils se mettent à ge-
noux sur le plus bas

degré pour faire l'as?

persion de l'eau bénite.

5. On fait l'aspersion à l'ordinaire après

quoi le premier clerc met le missel sur son

pupitre au côlé de l'Epître sur l'autel.

6. Le troisième clerc prend le manipule à

la crédence ( Bauldry, p. iv, cap. 6. art. t,
il

i j, et l'attache au bras gauche du célé-

brant.

Nota. Il semble qu'on ne doit pas prendre
le manipule, cela étant contraire à la rubri-.

que du Missel (,l'il. 19, n. 4., de Qualit. para-

iwnl.), qui s'exprime ainsi: Cum célébrons

utitur pluviali, semper deponit manipulum,
et uGi pluviale haberi non potest, in benedi-

elionihus quee fiunl fn altari, célébrons slat

sine planetacumalba et slola (Baldctchi). Il

y a ici une raison d'exception c'est l'Evan-

gile qui va suivre.
7. Le célébrant, étant entre les clercs due-

vant l'autel, y monte et le baise au milieu
ensuite au coin de l'Epllro,. il dit d'une voix
haute et uniforme l'antienne Hosanna,. quo
les clercs continuent.

8. Il dit encore au même lieu, les mains

jointes Dominus vdbiscwn, puis Forais'n

Deus, quem ditigere, etc.
9. Il lit ensuite l'Epître, après laquelle il

récite avec les clercs le répons Collegeruni,
ou bien In monte Oliveli.

10. Ayant dit au même lieu Munda cor

meum, il lit l'Evangile, baise le livre Quand
il a fini, et dépose le manipule. (Voy. la nule

précédente.)
11. Puis il dit Dominus vobiscum, l'oraison

et la Préface, tenant toujours les mains

jointes, aussi bien qu'à cette oraison et aux
suivantes.

12. Les clercs disent Sanctus, etc.
13. Le célébrant ayant dit Dominus vo-

biscum, récite les cinq autres oraisons.
14. En même temps le premier clerc mot

du feu dans l'encensoir et prend la navette
15. Pendant la cinquième oraison, le troi-

sième clerc fait la génuflexion à l'autel,

prend le bénitier à la crédence, et vient avec
le thuriféraire auprès du célébrant.

16. Celui-ci, assisté du second clerc, met

l'encens dans l'encensoir et le bénit, sans

qu'on omette les baisers accoutumés.
17. Ensuite il asperge trois fois les ra-

meaux, disant à voix basse Asperges me,
sans ajouter Miserere, et les encense (rois
fois.

18. Le célébrant dit encore Dominus vobis-

cum, et récite la sixième oraison.
19. Le premier clerc dépose l'encensoir, et

le troisième va à la gauche du célébrant.
20. C'elui-ci va s'asseoir et fait un discours

analogue à la solennité.

§ Il. Distributiondes rameaux.

1. Le premier clerc prend à la crédence
des rameaux pour le célébrant et pour les

clercs, et les met sur l'autel..
2. Le célébrant fait l'inclination à la croix,

et se met à genoux devant le milieu de
l'a ulel.

3. Etant ainsi à genoux, il prend son ra-

meau sur l'autel, le baise et le donne à gar-
der au premier clerc.

( Si quelque prêtre est présent,,il il doit pré-
senter le rameau au célébrant, de la manière

qu'on a dite [Voy. Cierge;] en parlant des

cierges, le jour de la Purification.)

4. Le célébrant va aa coin de l'Epllre, et

recite avec les clercs l'antienne Pueri Ile-

brœorum, etc.

5. Ensuite il va au milieu de l'autel, rait

l'inclination à la croix, se tourne vers le

peuple et distribue.les rameaux, d'abord aux

prêtres, s'il y en a, ensuite aux.clercs à ge-
noux sur le bord du marchepied, tous bai-

sant le rameau, puis la main du célébrant
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les plus dignes étant plus près, du côté de

l'Epitre.
6. Le célébrant descend de l'autel, le saluo

et va au balustre vers le côté de l'Epître..
7. Là, recevant les rameaux du premier

clerc qui est à. sa gauche, il les distribue au

peuple, d'abord aux hommes puis aux

femmes.

8. Aprés la distribution,, le célébrant se

lave les mains au bas des degrés du côté de

l'Epître, assisté par les clercs.

9. Il monte ensuite par le plus court che-

min au côté de l'Epître où il dit Dominum

vobiscum, et la dernière oraison.

10. En môme temps le premier clerc met

au sommet de la croix proces,s,ionnelle un

des rameaux bénits, et le fixe avec un ru-

ban violet.

11. L'oraison étant terminée, le premier
clerc présente au célébrant et aux autres

clercs les rameaux et Îes tivres pour chan-

ter les antiennes pendant la procession.

§ III. De la procession.

1. Le célébrant, tenant son rameau à la

main, se tourne vers le peuple, et dit du mi-

lieu de l'autel Procedamus in pace; les

clercs répondent In nomine Christi. Amen;

puis le célébrant commence l'antienne Cum

appropinquaret, etc.

Nota. On suppose toujours les saluts con-

venahles à l'autel, quand on arrive au mi-

lieu, et quand on en part.
2. La procession s'avance, précédée du

premier clerc avec la croix, et suivie du cé-

lébrant au milieu des deux autres clercs, réci-

tant alternativement avec eux à haute voix

les antiennes suivantes disposéés eu versets.

3. On.va par le côté droit du célébrant

hors de la porte principale, en chantant tou-

tes les antiennes, comme il suit

Antipltona.

Cum appropinquaret Dominus Jerosoly-

mam, misit duos ex discipulis suis di-

cens

Ite in castellum quod contra vos est et

inveniriis pullumasinœ alligatum, super' quejn
nullus fiominum sedit.

Solvi.te eum et adduçit,e mihi.

Si quis vos interrogaverit,dicite Opus Do-

mino est.

Splve.ntes adduxertcnt ad Jesum et impo-
suerxint illi vestimenla sua et sedit super
etim.

Alii
expandebanl

vestimenla sua in via

alii rainos de arboribus sternebant.

Et. qui sequebantvr, clamabant Hosanna,

benedictus qui venit in homine'Domini.

Benediclum regnum Patris nost'ri David:

hosanna in excelsis; miserere, fili Dait,d.

Alia antipbona (t.).

Cum audisset populus quia Jesus venit Je-.

(t) Ces antiennes renferment l'histoire de l'entrée

triomphante de Jésus-Christ. dans J '-rusaient, aux termes

des évangélistes; on suppose que la foule poriait des fleurs'

avec des branches d'arbres, et que les louanges du Fils de

Dieu retentissaient dans les airs, de fa houche même des

gentils. Les fidèles demandent d'être associés aux
anges

et aux enfants pour louer ensemble le triomphateur de la

murt.

rosolymam, acceperunt ramos palmarum.

Kxierunt ei obviam et clamabant pueri

dicentes

Hic est qui
venlurus est in salutem populi.

Hic est salus nostra, et redemptio Israël.

Qunntus est isle cui ihroni et dominatio-

nes occurrunt.

Noli timere, filiaSion; ecce Rex tu,us venit

tibi sedens super pullum asinœ sicut scri-

pttcm est.

Salve, Rex, fabricator mundi qui venisti

redimere nos.

Alia antiphpna.

Ante sex dies solemnis Paschœ quando ve..

nit Dominus in civilatem Jerusalem.

Occurrerunt ci pueri; et in manus porta-,

bunt ramos palmarum.

Et clamabant voce, magna, dicentes Ho~

sanna in excelsis.

Benedictus qui venisti in muîlitudinem mi-

sericordiw tuce hosanna in excelsis.

Alia antlphona.

Occurrunt turbœ cum (toribus et palnns

Redemptori obvinnt, et viètori triumplianli

digna dant obsequia.

Filium Dei ore gentes prœdicant
et in.

laudem Chrisli voces tonant per nubila Ho-

sanna in excelsis.

Alia antiphona.

Cum angelis et pueris fidèles mvemamiir

tritcmphalori mortis clamantes Hosanna in

excelsis.

Alia antiphnna.

Turba multa quee convenerat ad diem festnjn

clamabat Bontino Benedictus qui. venit in

nomine Domini hosanna in excelsis.

1. Le premier clerc portant la croix s'at-

rête devant la porte principale, sans se re-

tourner, mais tournant la face du crucifix

'vers le célébrant.

2. Le second et le troisième clercs entrent

dans l'église on en ferme la porte, et tour-

nés vers la procession ils. disent

Glnria(2),laus et honor libi sit, rex ChristeRedemplor,
Cui puerite ùceus prompsil hosanna pium.

3. Le céfébrant hors de l'église, tourné

vers la porte et la tête couverte, répète

Gloria, laus et honor tihi sit,
rex Christs Redemptor;.

Cui pnerile decus prompsil hosauna pium.

Les clercs qui sont dedans répondent

Israel es tu rex, Cavidis et inclyla proies;
Nomine qui in Domini, Uex benedicte, venis.

Le célébrant

Gloria laus, etc.

Les clercs

CoetKs in excelsis te land.il cœ'içus omnis;
Et mnrtalis homo et cuncla creala siiui.l

Le célébrant

Gloria, laus, etc.

(2) On attribue çelte poésie à un évêque d'OrK'ans, qui
elle valut sa mise en liberlé. Toy. Baronius. L'Eglise, en
se l'appropriant, s'en sert pour relever en Jésus-Christ les

qualités de Roi etde Rédempteur, pour s'associer aux louan-

ges que les JmTs lui rendirent avant sa passion, et que les
bienheureux avec toutcs les créatures lui rendent dsiis
son état de gloire,
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tes clercs

De) s Hebrœa tibi cum pàlmis olma venil
Cum (irece, voto, hymnis, adsumus ecce tibi.

Le célébrant

Gloria, laus, etc.

Les clercs

Hi tibi pnssr.ro solvebant munia lauais;
Nos Libi rcgna-.ili pan^imus ecce iucIus.

Le célébrant

Gloria, laus, etc.

Les clercs

Hi 1 lacuere tibi, placeat devolio nostra,

Rex hone, Rex
cl.emens, cui boiia cuiuta [ilacent.

Le célébrant

6loria, laus, etc.

k. Les versets étant terminés, le premier

clerc frappe
une seule fois, avec l'extrémité

du bâton de la croix, le bas de la porte de

manière à faire un
petit bruit les clercs

qui
sont dedans, ouvrent la porte et se

pla-

cent aux deux côtés.

5. Le premier c!erc portant la croix entre

dans l'église,
suivi du célébrant

qui récite le

répons Ingredienle Domino, etc.

6. Le second el !e troisième clerc
prennent

le célébrant au milieu d'eux, et continuent

avec lui le
répons

suivant.

Ingredienle- Domino
in sanclam

civilatem,

Hebrœorum pueri resurreclionerti vilae
pro-

nuntiantes (!).

Cum ,'amis palmarum Il osanna clamabant

in excelsis.

Cumque audissenl quod Jésus venireC Jero-

solymam, exierunl optant ci.

Cum ramis palmarum Ilosanna clamabant

in excelsis.

7. On termine la procession et le répons
devant le

grand
autel.

8. Le premier clerc dépose la croix, et re-

prend les rameaux du célébrant et des au-

tres clercs.

9. Le célébrant va vers le lieu où l'on s'as-

sied à la grand'messe, dépose la chape, prend
le manipule el la chasuble, et s'assied un

moment.

10. Le premier clerc porte le calice à l'au-

tel, étend le corporal au milieu, et met le

calice dessus.

11. Le célébrant va à l'autel et commence

la messe, observant la rubrique placée au

dimanche de la Passion;il ne dit qu'une orai-

son, omettant la commémoraison d'un sim-

ple, quand même il l'aurait faite à l'office

IRubr. de Commem. art. 7), et l'oraison qui

pourrait être commandée, comme l'a déclaré

la congrégation des Rites le 10 avril 1832

les clercs peuvent avoir leurs rameaux à la

main pendant
la passion. A la fin de la

messe on dit l'Evangile de saint Jean, In

principio, etc.

12. Pendant que le célébrant dit l'antienne

appe'ée Communion, le premier clerc ôte le

calice de dessus l'autel, elle porte à la cré-

dence.

13. La messe étant finie, le célébrant, pré-

cédé des clercs, retourne à la sacristie, les

mains jointes.

ik. Il y dépose ses ornements, et fait son

action de grâces.

15. Les clercs ôteut de l'autel et de la cré-

dence les burettes et le reste, remettent tout

à sa place, et se retirent avec modestie.

variétés.

I. A Besançon et aillours, au retour de la

procession, les ecclésiastiques s'étant avan-

cés, forment comme deux demi-cercles de

part et d'autre, en sorte que le célébrant et

ses ministres puissent être vus du peuple.
Si le sous-diacre porte la croix, le diacres se

met pour lors à la gauche du célébrant avec

le thuriféraire.

Les chantres qui sont entrés dans
l'église

ayant achevé le verset Gloria, laits, e'c.,

ceux du choeur le répètent, après quoi ceux

qui sont dans l'église poursuivent les au-

tres versets, à chacun desquels ceux du

chœur répondent toujours le verset Gloriu,

laus. Après qu'ils ont achevé, le célébrant

prend la croix que le diacre lui présente, et

chante le verset Altollite portas, etc., après

lequel il frappe d'un seul coup le bas de la

porte de l'église avec le bout du bâton de la

croix; ceux qui sont dans l'église répondent
le verset Quis est isle? etc. Ensuite le célé-

brant répond seul Dominus forlis etc. Lu

célébrant frappe une seconde fois, élevant

un
peu plus la voix, et chante Altollite

portas, ceux qui sont dans l'église répon-
dent Quis est isle? etc., et lui répoud Do-

minus fortis, etc. Il chante pour la troisième

fois Altollile portas, etc., élevant encore

plus haut la voix, et frappe ensuite la porte

d'un coup; ceux qui sont dans l'église ré-

pondent Quis est iste? etc., et le célébrant

répond Dominus virtulum, etc.

Pour lors on ouvre aussitôt la porte, et la

procession entre le thuriféraire passe le

premier, après lui les
acolytes

et le porte-

croix, à qui le diacre a rendu la croix; Ie

clergé suit, et en dernier lieu le célébrant.

précédé de ses ministres; on chante d'abord

en entrant dans l'église: Ingrediente Domino.

Le reste jusqu'à la messe s'observe comme

au jour de la Purification tant pour entrer

au chœur, pour chanter l'oraison, que pour
retourner à la sacristie, où. les ministres

sacrés doivent laisser leurs rameaux. {Voy.

CIERGES.)

Il. De la messe de ce jour. Le célébrant

étant à la sacristie, se revêt d'ornements,

rouges pour-la messe; le diacre prend aussi

un manipule et une étole rouge sans dal-

malique, et le sous-diacre un manipule sans

tunique; étant ainsi revêtus, ils viennent à

l'autel précédés du thuriféraire et des acoly-
tes

pour commencer la messe; le. célébrant,

fait l'encensement de l'aulel avant l'Introït.

Pendant l'Epître, lorsque le sous-diacre

prononce ces paroles Et in nomine Jesu, il

fait la génuflexion, ce que font aussi tous les

autres ministres inférieurs et ceux duchœur,

et non le célébrant ni le diacre, à moins que

le célébrant n'ait achevé le Trait.

Lorsque le chœur chante le pénullièmo

verset, le sous-diacre porte le, Missels du

(1) On suppose ici que les cr.ranls juils, en criant Uosmma in excelsis, prédisaient la résurrection.
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prêtre nu coin de l'Evangile, où le prêtre va

sans dire Munda, t'nisant seulement inclina-

lion à la croix en passant, le diacre va au

pupitre, qui est préparé du côté de l'Evan-

gile, et le sous-diacre revient à celui du côté

de l'Epître, faisant génuflexion en passant
devant le milieu de l'autel; les acolytes et le

thuriféraire demeurent à la crédence et tien-

nent leurs palmes à la main pendant la Pas-

sion, pendant laquelle ils laissent les cierges
allumés tant sur l'autel que sur la crédence;
ceux du choeur tiennent aussi leurs palmes

pendant la Passion.

Si le célébrant, après avoir récité le Trait,

veut aller s'asseoir, il y va avec ses minis-

tres par le plus court chemin, et pour lors

un peu avant que le chœur ait achevé de

chanter le Trait, le sous-diacre se lève et va

porter le Missel du célébrant au coin de l'E-

vangile; le célébrant et le diacre se lèvent

un peu après et viennent faire génuflexion
devant l'autel le sous-diacre, s'il a déjà posé

le livre, la fait avec eux; ensuite le célébrant

monte à l'autel et passe au coin de l'Evan-

gile, et le diacre et le sous-diacre vont chacun

à leur pupitre.
Le choeur ayant achevé le Trait, le diacre

commence la Passion, et dit lout ce qui est

marqué par la lettre C; le prêtre dit ce qui

est marqué par la croix, et le sous-diacre ce

qui est marqué par la lettre S. Etant arrivés

à ces paroles Emtsit spiritum, le prêtre se

met à genoux sur le marchepied de l'autel,

te diacre et le sous-diacre se mettent à ge-

noux au lieu où ils chantent tournés du côté

de leurs livres et tous trois profondément

inclinés demeurent ainsi l'espace d'environ

nn Pater, tout le clergé et le peuple faisant

de même. Etant relevés, le diacre et le sous-

diacre continuent de chanter au même ton

In reste jusqu'à Altera autem die, qui sert

d'Evangile, pendant quoi le célébrant pour-
suit à basse voix le reste de la Passion, et

étant arrivé il ces paroles Allera avtem die,

il va au milieu de l'autel dire Munda cor

meum et Jube, puis il vient achever le reste.

Quand le diacre est arrivé à ces paroles

Allera autem die, il prend son Missel entre

ses mains, et va le porter sur l'autel, faisant

génuflexion avant que d'y monter; le thuri-

féraire, qui est allé prendre du feu, imrné-

diatement après qu'on s'est relevé de la pros-

tration, s'avance pour lors, el ayant donné

la navette au diacre, il présente l'encensoir

au célébrant qui est resté au milieu de l'au-

tel, un peu du côté de l'Evangile; le célébrant

bénit l'encens à l'ordinaire; ensuite le diacre

dit le Munda cor meum, et demande la béné-

diction les acolytes prennent leurs chande-

liers et se rangent avec le diacre, le sous-

diacre et le thuriféraire; puis, ayant fait la

génuflexion, ils vont chanter l'Evangile à la

manière ordinaire; le diacre encense le livre

et commence à chanter dans le ton ordinaire

de l'Ev.angile, sans dire Dominus vobiscuin.

Pendant i'Evangile le célébrant est au coin

de l'Epître, tourné vers le diacre qui le

chantre;, quand il est achevé, le sous-diaçre

lui porte à baiser le livre, le diacre l'encense

et lorrs retuurnent en lenrs places et se com-

portent pendant le reste de la messe comme

aux autres messes solennelles.

III. De l'office qui se fait dans les églises

où il n'y a qu'un prétre. -Dans les églises

où il n'y a qu'un prêtre, le célébrant se

revêt et va à faute), comme il a été dit pour

la bénédiction solennelle des rameaux; il

chante l'Epître lui-même ou la fait chanter

par un acolyte revêtu dn surplis,; après l'E-

pitre il fait porter le Missel au coin de l'E-

vangile, et ayant béni l'encens et dit: Munda

cor meum, au milieu de l'autel, il va chanler

l'Evangile comme aux messes solennelles.

IV. Dans les rites lyonnais, viennois, etc.,

le diacre et le sous-diacre officient à' la messe

en dalmatiques violettes. En certains lieux,

on a la couleur blanche à la procession, et

on chante l'Evangile au lieu de la station.

RÉCEPTION.

Le Pontifical romain indique la manière

de faire une réception solennelle à quelques

grands personnages. On trouvera au mot

Visite EPISCOPALE ce qui concerne la récep-
tion des prélats. Voici ce qui concerne d'au-

tres personnes de haute qualité

TITRE PREMIER.

Ordo ad recipiendimi procesbioualiter imperatoreui.

l.Quandl'empereur
arrive dans quelque
ville ou bourg consi-

dérable, le clergé du
lieu lui va au-devant
comme à la réception
d'un prélat ou légat,
seulement un peu
plus loin qu'on ne le
fait ordinairement

pour ces derniers.

L'empereur à cheval,
ou (ce qui est plus
convenable ) étant
descendu et s'étant
mis à genoux sur un

tapis étendu par terre,
baise la croix qu'on
lui présente; ensuite
on le conduit sous le
dais jusqu'à l'église.
La procession précède
immédiatement l'em-

pereur et celui qui
porte son épée est à
cheval immédiate-
ment après l'officiant.
Si unlégataposlolique
faisaitectte réception,
ous'il faisaiten même

temps son entrée
dans la ville, ou bien
s'il accompagnait
l'empereur, l'épée de
celui-ci serait portée
à la gauche de la croig
du légat, à cause du
culte de lâtrie dû à la

croix et les deux
miuistres iraient de

1. Quandu impera-
tor venit ad aliquain
urbem vel oppidum

insigne, dents urbis

obviam venit ei pro-

cessionalite'r, ut dic-

tum est superius de

receplione proelati vet

legati tamen extra

portûm aliquantulum

magis remote quam

prœlato et legato fieri
solel. Imperator ex

equo, vel (quod magis

convenit) descendens

in terra super tapete
stratum genuflexus
osculatur ibidem cru-

cem,et sitb baldachino

ducitur usque ad ec-

clesiam. Processio

preecedit immédiate

imperalorem, et is qui

gladium imperatori

prœfert, equitai immé-

diale post prœlatum

processionis. Si vero

legatus apostolicus

imperatorem recipe-

ret, aut cum eo urbem

intraret vel alias

secum iret, vel equi-

taret, ille qui gladium

imperatori prœfert
et alius crucem legati

portons simul ire

debent. Crux legnti,

quia debetur ei lalria,

erit a dexteris, et gla-
dius imperatoris

a
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front. En allant à

l'église, on chante

celte antienne du 8'

,ton:

sinislns. Intérim dum

procedunt ad eccle-'

siam, cantatur anti-

plîona ton. 8

Ecce milto angelum mcum, qui prœparabit
viam tu a m anle faciem tuam.

2. Après cette an-

tienne, on chante des

hymnes ou autres

pièces religieuses à

volonté. Quand l'em-

pereur est descendu

à la porle de l'église,
celui qui en est supé-
rieur prend l'asper-
soir, et l'aitl'aspersioo
sur l'empereur, puis
sur les autres en

commun, et ton s'a-

vance jusqu'au grand
autel, devant lequel

l'empereur ne man-

quera pasde se mettre

à genoux au lieu

qu'on lui aura pré-

paré.
Le supérieur de

l'église monte l'autel

au côté de l'Epîlre,
se tourne vers l'em-

2. Et post antipho-
nain prœdictam can-

tantur hymni, vel alia

cantica devota, prottt

magis placebit. Cum

imperator descenderit

et intrat ecclesiam

prœlatus ecclesiœ, ac-

cepto aspersorio, as-

pergit eum deinde

alios in genere, et pro-
cedunt usquead altarë

majus coram quo

imperator genuflectit

super faldistorio
ibi-

dein sibi parato. Prœ-

latus tero ecclesiœ

ascendit ad cornu

Epistolœ altaris, ubi

stems versus ad oran-

tem, delecto capite,

dicit

percur en prière, et dit, étant debout et
découvcrt

y Deus, judicium tuum regi da; Et justi-
tiam tuam Glio régis.

y Salvum fac N. imperatorem nostrum,

Domine, Deus meus, spcraiilcm in te.

y Mille' ci, Domine, auxilium de sanéto;
h) lit de Sion lucre eum.

y Nihil proficiat inimicus in eo; Et filius

iuiquitatis non apponat nocere ei.

y Fiat pax in virtute tua; Et abundantia

in turribus tais. •

73 Domine, exaudi oralionem meam; i^ Et
clamor meus ad te veniat.

Dominus vobiscum i$Et cum spiritu tuo.

Oremus.

Dcus in cujus manu sunt corda regum,
inclina ad preces humilitatis nos Irai aurcs

miseiicordice tuœ, et imperatori nostro fa-
wulo luo JY. regitnen tuœ sapientioe appone,
ut haustis de tuo fonte consiliis, etlibi pla-
ciat, et super omnia régna prœcellat.

Prœlendc, Domine, quxsumus, famulo luo
N. imperatori nostro dexteram ceelestis auxi-.

lii, ul te toto corde perquirat, et q'uœ digne
postulai assequi mereatur, per Christum
Doiniiiuin iioslrum. Amen.

3. Ensuite si le su-

périeur de l'église est

évéque ou d'une di-

gnité plus élevée,

etant debout devant

l'autel, il bénit solen-

3. Deinde siprœlàlus
sit episcopus vel ma-

jor, stans ante altare

benedicit solemniter

populo,
dicens:

nettement le 'peuple, en disanl:

Sit nomen Domini b.enedictum, etc.

4. Si un légat était

présent, ce serait à

tui à bénir. Api es

4. Intellige. si non

sit prœsens legntns

iltriabenedicet legutust

cela il quitte les li.ibils

sacrés, etaeconîpagni;

l'empereur jusqu'à
son logis. Si la récep-
tion estfaite par quel-

qu'un qui ne soit pas
au moins évêque,

après avoir terminé

les oraisons, il quitte
les habits sacrés et

accompagne l'empe-
reur, comme on vient

de le dire.

si sit prœsens ibi. Quia
benediclione data, de-

positis sacrisvestibus,

associai imperalorem

usque ad ejus hospi-

lium. Si autem prœla-
tus ipse non sit epis-

copus vel major, finitis

orationibusprœdictis,

deposilis veslibus sa-

cris, associat, ut su~

pra.

TITRE DEUXIÈME.

Ordo ad recipienilum processionaliterregem.

Leclergé va au-de-

vant du roi hors de la

porte du lieu; le su-

périeur de l'église lui

présente la croix à

baiser, et l'on fait tout

ce qui est marqué au

titre précédent. On

chanle ce qui est par-
ticulier à celui-ci.

Quando rex ad alt-

quam urbem aut op-
pidmn insigne venit,

clerus processionaliter
obviam vadit ci extra

portam, ubi rex ex

equo, vel (quod mag'is
convenit) descendens
in terra super lapete
stratum gemiflexus
osculatur crucem,quce

per. prœlatum sibi porrigitur Deinde sub bal-

dachino ducitur usqu'e ad ecclesiam ordine

supradicto. Intérim cantatur responsorium

tun. 8:

Elegil eum Dominus, et excelsum fecit il-

lum prae regibus terrae. y GloriOcavil eum in

conspectu regum, et non confundelur. Et

excelsum. y Gloria Patri, et Filio, et Spirilui

san.clo. Et excelsum.

Detnde canlantur hymni vel alia cantica

magis placentia. Cum rex ecclesiam inlrat,

prœlatus, accepto aspersorio aspergit eùm

deinde alios in genere, et procedunt usque ad

.altare majus,
coram quo rex genuflectit super

fnldistorio ibidem parato, et oral. Prœlatus

vero ascendil ad cor-nu Epistola; altaris, ubi

stans versus ad orantem, détecta capite, dicit:

y Deus judicium tuum regi da; Et jus-

liiiam tuam filio regis

Salvum fac regem nostrum, Domine,

Deus meus, sperantem in te.

y Mille ei Domine, auxilium de sancto;

Et de Sion tuere qum.

y Nihil proficiat inimicus .n eo; Et filius

iniquitalis non apponat. nocere ei.

y Fiat pax in virtute tua El abundantia

in turribus luis.

y Domine, exaudi orationcm meam; Et

clamor meus ad le veniat

y. Dominus vobiscum Et cum spiritu tuo'.

Oremus.

Deus, cui omnis potestas et dignitas famu-

latur, da huic famulo tuo regi noslro N.

prosperum suae dignilatis effeclum, in.qua

te semper limeal, tibique jugiter placera

côntendat. Per Chrislum Dominum noslrum.

i^ Amen.

Deinde prœlatus, si sit episcopus vel major,

accède ad medium allaris, et ibi populo so-

lemniter benedicit. Tum sacris dimissis ves-

tibus, regem usque
ad hospitium comilutur
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TITRE TROISIÈME

OrJo ad recip. proccess. principem rnagnœ pntentix (1).

Qliando princeps magnœ potentiœ ad ali-

quam urbein mit insigne oppidum venil, clerus

processionaliter ci obviam venit extra portam.
Ubi princeps ex

equo,
vel

(quod magis conve-

nit) descendens in terra super tnpeïe stratum

genuflexus
osculalur crucem, quœ per prœla-

tum sibi porrigitur. Deinde sub Galdachino

ducilur usque ad ecclesiam ordine supradicto.

Interirn cantatur responsorium ton. 1

Posui adjutorium super pntcntcm, elcxal-

(avi electum de plèbe inra. M:mus cnim mett

auxiliabilur ci. Invcni David servum

meum, oleo sancto meo unxi cum. Manus

cnim mea. Gloria Patri, et Filio, et Spiritui

sanclo. Manus.

Deinde cantanlur hymni vel alia cantica

magis placentia. Cum princeps ecclesiam in-

trut, prœlalus accepto aspersorio aspergit

mm deinde alios in genere, et procédant

usque ad altare majus corum quo princeps

genu (ledit super faldistorio ibidem sibi para-

to et orat. Prœlatus vero ascendit ad cornu

Epislolœ altaris, ubi sans versus ad
orantem,

detecto cupite, dicit:

f Salvum fac principem noislrum, Domine,

i} Dens meus sperantem in t<\

f Mille ci, Dumiue auxilium de sanclo;

Et de Sion tuere enm.

Nihil proficiat inimicus in co; Et filius

iniqnilalis non nocebit ci.

Fiat pax in virtute lua; Et abundantia

in turribus tuis.

Domine, exaudi orationem meam Et
clamor meus ad le veniat.

j> Dominus vobiscum;i^ Et cum spiritu luo.

Oremus.

Dens, cui omnis potestas et dignitas famn-

latur, da huic fatnulo tuo principi nostro N.

prosperum sure dignitatis cffectum in qua
te semper limeat, libiqtic jugiter placere
conlendat. l'er Clirislum Dominum nostrum.

i^ Amen.

Deinde prœlatus, si sit episcopus vel major,
accedit ad médium al taris, et ibi populo solem-

niler benedicit. Tzun sacris dimissis vestibus,

principem usque ad hospilium comilatur.

TITBC QUATRIÈME.

O.do ad recipiendum procesbionalitei1 impératrices) v 1

Quando imperatrix vel regina ad aliquam
urbem aut insigne oppidum venit, clerus pro-
cessionaliler et obviam venit extra portam.

Imperatrix vel regitta ex equo, tel
(quod ma-

gis convenit ) descendens in terra super tapete
stratum genuflexa osculatur crucena quœ per

prœlalum sibi porrigitur. Deinde sub balda-

chino ducilur usque ad ecclesiam in ordine con-

sueto. Intérim cantatur responsorium ton. 8

Ista est speciosa inter fiiias Jerusa!em.

Sicut vidistis cam p1enam charilate et dilec-

tionc in cubilibus et in hortis aromatum.

f Ista est speciosa quae ascendit de descrto

deliciis affluons. Sirut. Gloria Patri, et Fiiiu,
et Spiritui s;incto. Sicul.

Deinde cantanlur hymni vel alia cantica

mngis placentia. Cum imperalrix vel regina
ecclesiam inlrat prœlatus accepta aspersorio

aspergit cam deinde alios in génère et pru-
cedunl usque ad allcrre mit jus coram quoi

imperntrix vel regina genuflectit super
dislorio ibidem sibi parato, et orat. Prœlatus

vero ascendit ad cornu Epislolœ altaris, ubi

staris versus ad orantem, detecto capile, dicit.:

Salvam fac ancillam tuam Domine,

t^ Deus meus sperantem in te.

y Mille ei, Domine, auxilium de sancto;

i^ Et de Sion luere eam.

f Nihil proficial inimicus in ca; Et filius

iniquitalis non apponat noccrc ei.

£ Fiat pax in virtute lua; Et abundanlia

in turribus tuis.

J Domine exnudi orationcm mcam Et

clamor meus ad te veniat.

f Dominus vobiscum; Et cum spiritu tuo.

Oremtas.

Deus, cnjus providentia in sui disposition?
non fallitur, inciTabilcm clemenliam tuam

supplices exoramus ut sied Eslher reginam
Israeliticœ plebis causa salulis ad régis
Assueri thalannum, regnique sui consortium

'transire fecisti ila hanc famulam lum

christianae plebis salutis gratia, ad graliam
tuam transire facias, ut tibi super omnia

jugilcr placere desideret et le inspirante,

quœ tibi placita sunt toto corde perficiat, et

dextera tuœ potcniiœ illam semper hic et

ubique circumdet. Per Chrislum Dominum

nostrum. Amen.

Deinde prœlatus, si sit episcopus, vel major,
accedit ad médium altaris, et ibi solemniter

populo
benedicit. Tum sactis dimissis vestibus

imperatriceni vel reginam usque ad Iwspitium

comitatur.

TITRE CINQUIÈME.

Ordo àJ reciiiioii !um prcccssionnliler principissam
magnee potenliœ (5).

Principissa magna' potentiœ recipitur pro-
cessionaliter eo modo et ordine prout supra
de imperalrice vel regina die tum est, hoc solo

excepto quod loco oralionis Deus cujus

providentia etc., dicilur hœc sequens

Oremus.

Quaesumus omnipotens Deus ut hanc

famutam tuam ubique sapientia tua doccat

et confortet; atque eam Ecelesia tua fidelcm

semper agnoscat. Per Christum Dominum

nostrum. Amen (k).

(1) On fait tout ce qui est indiqué dans les titres précé-
dents. Voyez-y la traduction f.ançaise.

(2) Tout comme aux titres précédents, excepté les

prières. Voyez la note (i) ci-après.

(5) On ne change qu'une ora'son au litre f fécédeni.
D.iiis les pnères et le chant qui accompagnent cette

récepli'Mi processionnelle de qnel pe empereur on roi.

priuc* on princesse, J'Egl se cite ers paroles qui anumi-

vaiu.it le sain; précurseur « Voici que j'envoie mon ange

qui vous préparera la voir. Elle demande que le prinre
so t le ministre de la

justice divine, que Dieu le protège,

que l'ennemi, l'enfant d'iniquité n'ait pas le pouvoir de lui

nuire, qu'il jouisse de la pah et de
l'abondance, qu'il pros-

père dans sa diyniié, qu'il ait toujours la crainte du Sei-

gneur à qui toute dignité est soumise, et qu'il s'efforce con-

stamment de lui plaire. L'Eglise rappelle l'élévation Uo
David et l'onction qu'il aToçuoile lîicù, quand il s'agit de

recevoir un prince; quand il s'agit d'une orincesse, elle
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RÉCITATION.

RÉCITATION DE MATIYES ET LAUDES

(Traite des SS. Mystères, de Collet.)

1. La récitation de malines et laudes nvant la

messe est nécessaire. 2. En quel degré ?
3. Raisons qui en dispensent. 4..

Peut-on dire matines dés la veille ? 5.

Faut-il donner quelques temps à l'oraison

avanl que de célébrer ? 6. Remarques sur

le tumulte des sacristies. 7. Les psaumes

marqués dans les Missels pour être dits

avant la messe ne sont pas de précepte.

La rubrique prescrit au prêtre de ne céé-

brer qu'après avoir dit an moins matines et

laudes, et donné quelque temps à l'oraison.

Il s'agit de voir si l'un et l'autre sont si né-

cessaires qu'on ne puisse y manquer sans

offenser Dieu.

1. Gavantus s'explique sur le premier

point d'une manière qui parait fort raison-

nable. Il y a, dit ce savant rubricaire, vingt

auteurs qui soutiennent que c'est un péché
mortel de dire la messe sans avoir dit ma-

tines et laudes, et parmi eux il en est deux

que l'Eglise honore d'un culte public, savoir

saint Antonin et saint Raimond de Pennufort.
D'un azclre côté il s'en lrouve vingt autres

(de compte fait) qtci soutiennent l'opinion
contraire. Que ferez-vous, pieux lecteurs,
dans un cas si douteux ? Le meilleur serait

peut-être de prendre le plus sûr vis-à-vis de

soi-même et de rester indécis pour les autres.

Mais on veut à toute force que nous pronon-

cions tâchons de le faire, et puisqu'il s'agit
d'une affaire sur laquelle tant d'habiles gens
sont partagés, commençons par examiner les

motifs du pour et do contre.

Ceux qui soutiennent le sentiment le plus

rigoureux se fondent, 1° sur une lettre d'In-

nocent IV où il est défendu aux
prêtres,

tant grecs que latins, d'oser dire la messe

sans avoir récité en entier l'office de mali-

nes le mot non présumant dont se sert ce

pontife (1) marque une loi
très-étroite

2° sur les statuts de plusieurs anciens évo-

ques de France, dont les uns comme Ber-

trand de Nîmes, ont défendu sous peine de

suspense (2), les autres, comme Sigefroi de

Paris (3) ont défendu sous peine d'excom-

munication, de dire la messe sans avoir dit

matines 3° sur l'autorité' do saint Antonin,

qui se fonde lui-môme sur la coutume géué-
rale de toute l'Eglise (h).

2. Ceux qui ne reconnaissent ici qu'un

péché véniel s'appuient sur les raisons sui-

vantes 1° que l'opinion contraire n'est

fondée sur aucun texte du droit qui fasse

une loi générale. Les statuts particuliers, qui
menacent de censure ceux qui y contrevien-

dront, ne peuvent obliger que dans les dio-

cèses pour lesquels ils sont portés. Il parait
même qu'ils n'y sont plus en vigueur quant
à la quantité du péché comme ils n'y son

plus d'usage quant à l'obligation de dire

prime avant la messe. Et même a Paris, si

l'on célèbre avant le lever du soleil, il suffit

d'avoir dit matines sans avoir dit laudes (5;.
2° S'il est vrai qu'it parler moralement il

y ait dans l'Eglise une loi de réciter matines

et laudes avant la messe, on peut dire, avec

Silvestre de Pri,erio, qu'elle n'a été ni portée
universellement, ni encore moins acceptée
sub reatu peccati mortnlis.

3° La coutume générale de l'Eglise, qui
fait une des grandes preuves de saint Anto-

nin, ne prouve pas une obligation qui aillo
au mortel. Si un homme disait constamment
et sans raison vêpres à huit heures du mati)',
il irait contre la coutume générale de l'Eglis:
et je ne pense pas, non pius que saint Auto-

nin, qu'on dût le taxer de péché mortel.

Nous croyons donc, avec Sotox Silveslro,

Tolet, Navarre, Bellarmin, Henri de saint

Ignace, l'auteur des Conférences de la Iio-

chelle (G), et Ponlas même, quoiqu'il pa-
raisse chez lui un peu d'embarras, qu'il n'y
a pas de péché mortel à renverser l'ordro

dont il s'agit, à moins qu'on ne le fît habi-

tuellement et de dessein formé mais nous

croyons en même temps qu'on ne peut s'en
écarter sans une faute vénielle. N'en dé-

plaise à Quarli, c'est l'opinion des meilleurs

théologiens, et si les motifs rapportés pour
le premier sentiment ne le prouvent pas, ils

prouvent au moins celui-ci. Le doute seui
doute qu'on ne peut combattre par des rai-
sons solides, suffirait pour l'établir.

Il est bon de remarquer, l" que l'obligi-
tion de dire matines avant la messe est plus
forte pour les chanoines et autres qui ont des

grandes messes à chanter, que pour les par
tiçuliers. Au chœur le renversement de
l'ordre va naturellement au scandale, et le

scandale va aisément au mortel (7). Mais un

prébende en semaine qui chanterait la messe
lui applique ce qui est dit de la beauté et de la charité de

l'épouse dans le Cantique des cantiques; elle demande à
Dieu que sa sagesse l'instruise et là fortifie en tout lieu
et qu'elle soit toujours fidèle à l'Eglise. Quand il s'agit
d'une impératrice ou d'une reine l'Eglise recourt hum-
blement à 1. clémence ineffable de Dieu, dont la provi-
dence n'est jamais vaine, afin que, comme 'la reine lï's-
ther fut associée au roi Assuérus pour lé salut du p upïe
d'Israël, sa servante trouvé grâce auprès de lui en :avcur
du peuple chrétien, qu'elle désire par-dessus tout de lui
plaire toute sa vie que par son inspiration, elle accom-

plisse de tout son cœur ce qui lui est agréable, et que s
main puissante la protège en tout tempes et en tout lieu.
Les versets répétés après le chant sont traduits à l'rt.
Prpcissions.

(1) Sacordotes missam celebrare, priusq-am ofïicium
matutinale cmuplfiveriiit, non |>ra.»sumant. liiiioceiuins IV
ei'H'. 3, n. 11. Labh. tom. XI, part 1. il. CI

(ïi) l/rohibemus su!» pœua suspeiiiionis ne quais sacer-

dos missam cartare
prxsum.it, nisi prius ),lene explevoril

oit ciiiui
mal,.itiinim. Syuod. Neinaus. Labb. tom. XI, part. i,

(3) Statuimus sub pmna excommuniestionis ne aliqiiis
sacerdos missamcelebraverit. nisi prius plenu riixerit ma-
lutinas et pr imam de die. Siffriil. l'ar?s. ou car

je crois que c'est le mené.

(4) Saint Antonin, p. iv, lit. 13, c. 3, etc.

(5) Sacerdos missam celebraturus. salt«m nocturnit

( aut eliam si sol or;us sit, laudibus ) absolutis, etc. llubr.

Paris, part. n.

(6) Conférences de la Rochelle sur l'office divin, § 13,
p. 2t>8; Puntas v° Office du Bréuiaire, cas 25, p. 1S87
Domin. Solo, lib. iv de Juslilia. c. 5, art. 4.

(7) Si sermo sit de niissa
conventuali, viJetur esse pec-

catum morliile earn anie maïuiinum et laudes celeb arc.

Penedict.XIV, in tract, de Sacrificio missoe, lih il., art 13,
n. 4. Si quis, milla urgente causa, per|>ctiio<:(?teûrair, non

aiclis matiuino el tamtibus. ut riderctur slnitnsse au mu
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du chœur, sans avoir dit ses matines

ni particulier, pécherait-il mortellement

comme ferait le chapitre en pareil cas ? Je ne

vois point de principe pour le soutenir et

je vois dans Quarli dans Suarez (1), dans

la lettre d'un habile homme de quoi le nier.

Cependant j'aurais quelque peine à croire

que sa faute ne fut pas plus griève que celle

d'un autre.

3. 2° Qu'on peut célébrer sans avoir dit

matines quand il y a des raisons de le faire..

Nous regardons comme suffisantes non-seu-

lement celles de donner le saint viatique à

un homme qui se meurt, de passer une par-
tie de la nuit à le fortifier en cette dernière

heure, d'entendre les confessions un jour de

fcte, mais encore celle d'empêcher le mur-

mure du peuple, qui se lasserait d'attendre,

de remplir soi -même un devoir de religion

ou de justice; comme si ou ne peut, un jour
de dimanche et de fête, entendre d'autre

messe que la sienne propre, ou que l'on se

soit chargé d'en dire une ou plusieurs pour
une affaire qui presse.. Ce serait autre chose,

selon Juenin (3),
si un prêtre qui, par exem-

ple, va faire un voyage, ne voutait célébri-r

que pour satisfaire sa dévotion, parce que la

dévotion particulière doit céder aux règles

communes. Mais cette exception doit avoir

les siennes il y a voyage et
voyage. Dieu

Irouvera-l-il mauvais qu'un homme qui

s'embarque, ou dont la route doit être semée

de piéges et de dangers, s'ouvre, au préju-
dice apparent d'une petite loi, la source de

la force et des
grâces, qui lui sera fermée

pour longtemps s'il n'y puise le jour même

de son départ ?
Si l'on avait dit un office pour un autre,

cotte méprise n'empêcherait pas qu'on ne

fût censé avoir dit matines. Mais il faudrait

répéter après ce qui fait la différence propre
des deux offices, comme les antiennes, les

répons les leçons
du second nocturne.

Ainsi le pratiquent les plus sages et les plus
éctairés. La prétendue règle Officium pro

of/icio est un vieux proverbe qui ne prouve
rien ( pour celui qui dit un office

beaucoup

plus court.
Yoy.

OFFICE
divin).

4. Il n'y a point de doute qu'on ne
puisse

dire dès la veille les matines que prescrit

l'Eglise pour la célébration de la messe. La

prière du soir est un commencement de pré-

paration pour le sacrifice du lendemain. Le

temps pour cette anticipation d'office a ses

bornes la chambre.apostolique a fait dres-

ser une table qui le marque exactement. On

n'a rien à craindre, ni l'été, ni l'hiver, quand

pour commencer on prend le moment où le

soleil a fait la moitié de sa course depuis
midi. Avant ce point pris moralement on ne

satisfait pas pour un ofGce qui appartient au

lendemain, comme on ne satisfait pas après
minuit pour l'office du jour qui vient de finir.

5. A l'égard de la méditation à laquelle la

rubrique veut que le prêtre donne un peu
de temps avant que de célébrer, orationi

aliquanttclunx vacel, il est plus clair que lu

jour que c'est moins une loi de l'Eglise

qu'une loi du droit naturel. Si le Saint-Es-

prit prescrit à tout homme de préparer sou

âme avant la prière,.de peur qu'it ne semble

tenter Dieu (3), que n'exige-t-il pas d'un

ministre chargé, malgré sa faiblesse, de con-

tinuer le sacrifice auquel l'Homme Dieu s'est

lui-même si longtemps préparé? Que fera à

l'autel un prêtre qui n'y portera que les

sécheresses de l'élude, le vide des conversa-

tions humaines, l'idée des discussions tem-

porelles ? Sera-t-il, à l'exemple de son m;iJ-

tre, plus éleué que les cieux, lui dont le cœur

sera plein d'objets qui le porteront partout

ailleurs? Ne s'occupera-toit que du besoin et

des moyens d'unir son sacrifice au sacrifice.

de Jésus-Christ, après avoir donné la meil-

leure partie de son temps à des soins qui

épuisent l'esprit en absorbant l'imagination?
Sera-t-il bien propre à chanter avec les sé-

raphins Saint et trois fois saint est le Sei-

gneur Dieu des armées, quand il ne sentira

au dedans de lui-même aucune étincelle du

ce feu qui ne s'enflamme bien que par la

méditation? Pour en
juger saintement, il n'y

a qu'à s'en
rapporter à l'expérience. Un,

prêtre qui ne monte à l'autrl qu'après avoir

animé dans l'oraison sa foi, son amour, sa

reconnaissance, édifie, touche (4),
convertit

même ceux qui ont le bonheur de le voir

célébrer. Un autre, qui ne s'occupe que su-

perficiellement, ou point du tout, de la grande
action qu'il va faire, communique aux as-

sistants l'esprit de langueur et. d'indévotion.

dont il est plein. On serait tenté de douter

s'il croit ce qu'il fait profession de croire; et

si on l'aime quelquefois à titre d'expéditif.

on ne le respecte pas à titre de religieux.

Ainsi, en supposant que t'oraison, parée

qu'elle est un acte intérieur, ne peul être

commandé'; par la loi humaine, ce qui n'est

pas aussi sûr que le prétend Quarli, il sera,

toujours vrai de dire qu'elle est d'une néces-

si!é indispensable pour un prêtre qui veut

cé;ébrer dignement,

Quand' on est surpris par l'heure, il faut

élever rapidement son cœur vers les saintes

montagnes, et gémir de l'impuissance
où.

l'on est de faire plus, profiter, dans le tra-

jet, des moments qui restent ( redoubler

d'attention pendant la célébration. M. Gons-

set. Théol. murale, t. I1, n. 3V7), suppléer

après le sacrifice à ce qu'on n'a pu faire au-

paravant. L'âme est plus que le corps
si

celui-ci reçoit après coup
la nourriture qui

nunquam his persolulis celebrare. concludi posset hnjus-
moi sacerrio.trm peecare mortaliter. Id. ibid., p. 3 ,5..

( Il Yitle Suarem in m p" disp. 82, se. l.
1. (luarti, part.

n, tiL. 1, sert. 1, dub i. Ce dernicr ne prend la faute que
du côté .iU scandale, et il en co iclut qu'un chapitre qui
sans scandale chanterait la messe ai ant une d'avoir chanté

m.Mhies. iif pé lierait as. Benoit XIV fonde la faute sur

la transgression de la coutume.

(2) Théorie,, etc., des sacrements, tom. III; Traité du

Bréviaire, rlmp. 5. § ?, q. 5.

(3J AiUe oraliouem prépara animam tuam, et noli esse

quasi homo qui tentat Deum. Eccli. xvm, 13. Aille omiiia

opoilel nos al) oralione incipcrp, sicut Deo nos ipsos ira-

denles elllllienlrs, Auelor lib. de Divinii Nonùnibus, cap. 5.

(I) Vie do, S. Vi'icent île P.ml, liv. vu, § 7. Vin de dom

Banni leinj'. des Martyrs, liv. ni, chnp 6,. et liv, iv, ch. 27*.
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lui a manqué dans le temps, pourrait-on la

refuser à celle-là?

6. Came permettra bien de dire en pas-

sant que, comme les sacristies sont le lieu

où la plupart des prêtres font leur prépara-
tion et leur action de grâces, ceux qui ont

l'inspection sur ces lieux de prière sont te-

nus en conscience de veiller à ce que l'ordre

et le silence y soient gardés. Un homme peu

rigide (1) soutient que le tumulte et la con-

fusion que l'on n'y voit que trop souvent

irait au mortel dans les sacristies des régu-.
liers qui font profession d'une observance

plus étroite, Sans pousser les choses si loin,
on ne peut disconvenir qu'il n'y ail un vrai

mal à faire d'une portion de la maison du

Seigneur un lieu de nouvelles, et quelque-
fois de débats indécents. Le pieux séculicr

qui au bas du sanctuaire se dispose à rece-

voir son maître, ou lui rend grâces de ce

qu'il a bien voulu se donner à lui, entendra-

1-il avec beaucoup d'édificalion à quatre pas
de lui les voix tumultueuses d'une troupe de

clercs, d'enfants de chœur, quelquefois de

suisses et de bedeaux, qui gardent ici moins

de mesure qu'ils ne feraient dans l'anti-

chambre d'un grand du monde ? J'en fais

juges tous ceux qui voudront y réfléchir, et

je ne leur demande qu'une minute de ré-

flexion.

7. Les cinq psaumes qui sont marqués
dans les Missels comme une partie de la pré-

paration au sacrifice ne sont pas de précepte.
Les termes pro opportunitalc sacerdolis
dont se sert la rubrique en les proposant,
n'annoncent rien moins qu'une loi. La pra-

tique des prêtres les plus timorés ne la re-

connatt point. Dans les plus sages commu-

nauiés on passe sans scrupule de la salle

d'oraison à l'autel.

Cependant, comme il y a une bénédiction

attachée aux conseils, à l'insinuation même

de la sainte Eglise, il serait bon et avanta-

geux de trouver quelquefois le temps de ré-

citer avec goût ces psaumes et une partie
des prières qui les suivent. Tout y respire la

piété et les sentiments que doit avoir le mi-

nistre du Fils de Dieu prêt à s'immoler. A

son exemple on joint le son de la voix aux

mouvements du coeur il se servit du' pre-
mier dans le cénacle, hyrrtno clicto; il en)-

ploya le second dans le jardin des Oliviers
Factus in agonia prolixius orabat

RECUEIL.

Recueil de prièrcs et de pratiques de piété

auxquelles les souverains pontifes ont ai-

taché des indulgences

Tel est le litre de l'excellent ouvrage ita-

lien publié à Rome en 1807, par un véné-
rnble membre de la sacrée congrégation des

Indulgences, et qui nous a fourni les divers

articles que nos lecteurs trouveront dans le

cours de ce Dictionnaire, où nous les avons
fait précéder de celle formule Indulgences

authentiques. Nous n'avons pas à faire ici

l'éloge de ce livre, le seul qui, en matière

d'indulgences, offre toutes les garanties dé-

sirahles. Depuis son apparition il a eu onze

éditions à Rome et dans diverses parties de

l'Italie :1a dixième y acte faite et approuvée et)
18^3; la onzième y parut l'année suivante. On

trouvera à l'art. Indulgences le décretd'appro
bation de cerecueil,en date du 30 avril 1831.

Nos lecteurs nous sauront donc bon gré de
leur offrir dans ce Dictionnaire un ouvrage
dont toutes les prières et les pratiques ont

été approuvées par les souverains pmitifes.
Nuus allons insérer ici le Calcndrier perpé-
tuel des indulgences dont le pieux auteur

a enrichi son livre. C'est une sorte de table à

l'aide de laquelle on trouve du premier coup
d'oeil les indulgences qui sont propres à

certains jours.

CALENDRIER PERPÉTUEL DES INDULGENCES

Qui indique celles qu'on peut gagncr chaque
semaine, chaque mois, chaque année et dans

les fêtes principales (2).

CHAQUE SEMAINE.

Indulgence de trois cents jours pour les

prières à la sainte Vierge, pour chaque

jour de la semaine. Voy. Marie, XI.

Indulg. de cent jours pour les prières pour
les âmes du purgatoire. Voy. Purgatoire,

Indulgence plénière pour la prière Me voici,

etc., quand on a cumnuuié. F. PASSION,

Le Dimancne.

Indulgence de trois cents jours pour ceux qui
récitent trois fois la prière Saint, saint,

saint, etc. F. Trinité, I.

Indulg. de sept ans et sept quarantaines

pour dire sept Gloria Palri. Jbid.ll.

Indulg. de sept ans et sept quarantaines pour
réciter le Salve Reginacl le Sub tuum.

V. Marie. VI.

Indulg. de sept ans et sept quarantaines

pour ceux qui assistent à l'explication de

l'Evangile. V. Evangile.

Indulg. de cinq ans pour la communion.

V. Sacrement Saint, 111.

Indulg. de cinq ans pour les croix, chapc-

lets, etc., bénits par le souverain pontife.
Il. BÉNITS [Objets), au Supplément

Le mercredi

Indulgencede trois cents jours pour un exer-

cice de piété en l'honneur des sept douleurs

et des sept allégresses de saint
Joseph. V.

Joseph (Saint), Il[.

Le jeudi.

Indulgence de trois cents jours pour ceux qui

diront trois fois Que le très-saint, etc.

V. SACREMENT (Saint), X

Indulgence de trois cents jours pour une

heure de pieux exercices. Ibid., Il.

Indulg. de sept ans et sept quarantaines

(1) Quant, tari, h, lit. 1, sort. 1, <lub. 6.

(2)
Il l'a lit chercher dans ce Dictionnaire les articles in-

digues après chaque atiufa. Ces articles sout toujours

précédés de ces mots Indulgences mitlienliqnes. Ou y
Iruuve les conditions prescrites pour gagner ICI indul-

gences marquées daus ce Calendrier
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jour la récitalion de l'oraison Respice,
Domine. V. SACREMENT (Saint), VIII.

Le vendredi.

Indulgence de trois cents jours pour de pieux
exercices envers Notre-Dame de douleurs.

F. DOULEURS DE Marié, VII, au
Supplé-

ment.

Icdulg. de deux cents jours pour de pieux

exercices en l'honneur de
l'agonie de Jé-

sus-Christ. F. Passion, III.

Le samedi.

Indulgence
de cent ans et cent quarantaines

pour la récitation de l'oraison Pietate tua.

V. DIEU, V.

CHAQUE MOIS.

Le premier jeudi, indulgence plénière pour la

récitation de l'oraison Rcspice. V. SACRE-

ment (Saint), VIII.

Deux dimanches d volonté., indulg. plén.

pour dire sept Gloria Palri. V. Trinité

(Sainte), 11.

indulg. plén. pour la récitation du Salve Re-

gina et du Sub tuum. V. Marie, VI.

Le 25 du mois, indulg. plén. pour l'exercice

en l'honneur des douze mystères de la

sainte enfance. V. JÉsus (Enfant), III.1

Le dernier vendredi, indulg. plén. pour l'exer-
cice des trois heures d'agonie. V. PASSION,
il[.

Le dernier samedi, ou le jour précédent, in-

dulg. plén. pour l'exercice en l'honneur

des douleurs de Marie. V. DOULEURS DE

Marie, VII, an
Supplément.

Un des trois derniers jours dit mois, indulg.

plén. pour les prières àDieu. F. DIEU, IV.

Indulg. plén. pour la récitation de l'oraison

Deus, qui pro redemptione. V. Passion, VI.

Un des derniers jours à volonté, indulg. plén.

pour trois prières. V. MARIE, X.IV.

Indulg. plén. pour l'offrande du précieux

sang. F. SANG, V.

N. B. Outre ces indulgences, qui ne se

gagnent qu'aux jours marqués ci-dessus, 'il

y a de plus trente autres pieuses pratiques à

l'exercice journalier desquelles a été attachée

une indulgence plénière par mois, le jour

que chaque fidèle peut choisir. Ceux qui fout

un usage fréquent des sacrements peuvent,
dès le commencement du mois, choisir celles

de ces pratiques qu'ils voudront exercer cha-

que jour, afin de gagner, par ce moyen, plu-
sieurs indulgences plénières. Nous donne-

rons à la fin de ce Calendrier la liste des

trente exercices de piété dont nous venons de

parler.

CHAQUE ANNÉE

Le jour que chuque lidèle peut choisir.

Indulgence plénière pour une heure de pieux
exercices en l'honneur des douleurs de Ma-

rie. F. DOULEURS DE Marie, ail
Supplément.

Indulg. plén. pour ceux qui récitent tous les

jours l'oraison jaculatoire de résignation
à la sainte volonté de Dieu. V. DIEU, VI.

Indulg. pién. pour ceux qui récitent tous les

jours le Chapelet. F. Marie, Il.

Jmlulg. pién. pour ceux qui récitent tous les

jours, le soir, le jts. Ucprofundis. V. PUR-

Indulg. plén. pour ceux qui récitent dix fois

la couronne de l'amour de Dieu. F.

Dieu, 111.

Indulg. plén. pour ceux qui récitent dix fois

le mois, le Pange lingua ou le Tantumergo.
F. SACREMENT (Saint),IX.

Inrlulg. plén. pour ceux qui récitent quatre
fois la semaine la couronne de Notre-Sei-

gneur ( V. Jésus-Christ, 111), ou celle des

sept douleurs de Notre-Dame. F» Douleurs

DE Marie, 11,
au

Supplément.

Indulb. plén. le jour de la fête principale du

lieu où l'on demeure, pour les personnes

qui fréquenlent souvent la sainte table.

Y. Sacrement (Saint), III.

Janvier.

N. B. Comme ce mois est dédié à la

sainte enfance de Jésus, c''est entrer dans

l'intention de l'Eglise que de réciter souvent

les prières en l'honneur des douze mystères
decette divine enfance. Y. Jésus (Enfant)

Le premier où le deuxième vendredi de ce

mois commencent les .treize vendredis de

saint François de Faute. V. FRANçois de

Paule
(Saint).

Le 1". Circoncision de Notre-Seigneur Jésus-

Christ.-Indulgence hléuière pour la réci-

ration fréquente des hymnesel psaumes en

t'honneur du S. Nom de Jésus. F. Jésus-

Ciikist, Il.

Le 6.
Epipaanie.

1° Indulg. plén. pour

ceux qui assistent à l'explication de l'E-

2'
Indulg. plén. pour les croix, chape-

lets, etc., bénits par le souverain pon-
tife. F. Bénits (06jets), au Supplément.:

Le deuxième dimanche après l'Epiphanie.

Fétcdu S. N. de Jésus. Indulg. plén. pour
les hymnes et psaumes. V. Jésus-Cuiust,
Il.

Le 18. Chaire de saints Pierre à Rame. 1° In-

dulg. plén. pour ceux qui récitent tous

les jours la prière aux saints apôtres. Vi

Apotrés, I, au Supplément.

2° Imiulg. plén. pour ceux qui récitent

tous les jours le répons Si vis patrorium.

ibid., II.

Le 2i. Premier jour de la neuvaine avant la

Purification. V. NEUVAINES.

Le 25. Conversion de saint Paul. 1° Indulg.

plén. pour ceux qui récitentlous les jours

la prière aux saints apôtres. V. Apôtres,

1, au Supplément.
2° Indulg. plén. pour ceux qui récitent

tous les jours le répons Pressi mulorum

pondère. Ibid., 111.

Février.

N.B. Les pieux chrétiens gémissent pen-

dant ce mois des désordres auxquels donnent

lieu les fétes païennes du carnaval. Ils sa-

vent qu'une touchanledévolion a fait consa-

crer ce temps à l'houneur des douleurs de la

très-sainte Vierge, pour réparer autant que

possible les offenses delanlii'cnl'antsiugrais,

qui l'oublient dans ces jours de divertisse-

ments profanes. Nous donnerons au Supplé-

ment à l'arlicb D..>uleu«s du Marie, les
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pieux exercices qui se rapportent à cette

sainle pratique..

Le 2. Purification de la sainte Vierge.

1° ludulgence plénière pour la sainte

communion. F. SACREMENT (Saint), III.

2° Indutg. plén. pour les fidèles qui ont

s fait la neuvaine. V. NEUVAINES.

i 3° Indulg. plén. pour lescroix, chapelets,
J

etc., bénits par le souverain pontife. T'.

Bénits (Objets), au Suppléinent.

le* Indulg. plén. pour ceux qui réciteront

:ous les jours les litanies de la sainte

Vierge. F. Marie, IV.

5° Indulg. plén. pour ceux qui récitent

tous les jours
le Salve, Regina, etc. lbid.,

VI.

Le 22. Chaire de saint Pierre à Anticche.

Indulg. plén. pour ceux qui récitent

tous les jours la prière aux saints apô-

tres. V. Apôtres, I, au Supplément.
Le 24 ou 25. Saint Mathias ap6tre. t° In

dulg. de dix ans pour la sainte commu-

nion. Y. Sacrement (Saint), III.

2° Indulg. plén. pour les croix, chapelets,

ctc., bénits par le souverain pontife. V.13L-

nits (Objets), au Supplément.

Les semaines delaSeptUagésime,de la Sexagé-
sime et de la Quinquagésime. Indulg. plén.

pour la visite de l'église où est cxposé le

saint sacrement. Y. Sacrement (Saint), VI.

Indulgences diverses pour de pieuses prati-

ques durant les dix derniers jours du car-

naval. V. DOULEURS DE
Marie, VI, aid Sap-

Mars.

N.B. Pour ce mois, qui est consacré a

saint Joseph, voyez l'art. JOSEPH (Saint), où

se trouvent des prières en son honneur.

Pour le carême, voyez, à l'art. Passion, 1,
les prières et pieux exercices en l'honneur

dc la Passion de Notre-Seigneur.
7'ous les vendredis de ce mois. lndul. p!én.

pour la récitation de la couronne de Nu-

trc-Seigneur. V. Jésus-Christ, 111.

Un de ces vendredis, au choix de chacun.

Indulg. plén.pour les fidèles qui rccilenldix

fois par mois la couronne des cinq

plaies. Y. PassioN, V.

Le 10. Premier jour de la neuvaine de saint

Joseph. Indulg. de trois cents jours, cha-

que jour, pour ceux qui s'acquittent de ce

pieux exercice. V. JOSEPH (Saint), 111.

Le 16. Premier jour de la neuvaine de l'An-

nonciatiov. Y. Neuvaines.

Le 19. Fdte de saint Joseph. 1°
Indulg.

plén. pour la pratique de piété. Y Jo-

seph (Saint),
Ill.

2° Indulg. plén. pour les croix, chape-
lets, etc., bénits par le souverain pon-
tife. V. Bénits (Objets), au Supplément.

Le 25. Annonciation. Mêmes indulgeuces

qu'au 2 février.

Depuis le dimanche de la Passion jusqu'au sa-
mecli saint inclusivement. Indulg. de sept
ans et sept quarantaines chaque jour,
pour ceux qui récitent chaque jour les

prières en l'honneur des cinq plaies de

Noire-Seigneur, ['.Passion, IV

La même indulgence pour ceux qui ré»

citent la couronne des cinq plaies de
N. S. lbid., V.

Le jeudi saint. 1° Inrtulg. plén. pour
l'adoration de Jésus dans le tombeau.

Y. SACREMENT (Saint), V

'2° Indulg. plén. pour une heure passée
à honorcr la mémoire de l'institution de

la très-sainte eucharistie. lûid., Il.

3° Indulg. plén. pour ceux qui récitent

tous les jours des prières à l'effet d'être

préservés de la mort subite. V.
Mort, Il.

Depuis le vendredi saint il trois heures jus-

qu'au samedi saint à dix heure dtr mnlin.

Indulg. plén. pour ceux qui consacrent

une heure ou même une demi-heure à

honorer les douleurs de Notre-Dame. V.

DOULEURS DE MARIE, 1'11, au Supplément.

Avril.

N. B. Pour honorer les mystères ineffa-

bles que l'Eglise célèbre ordinairement en

ce mois, pour ranimer notre ferveur et exci-

ter notre amour et notre confiance en Dieu,
nous recommandons particulièrement les

prières contenues à l'art. DIEU.

Le saint jour de Pâques.– 10 Indulgence de

dix ans pour la sainte communion. V.

Sacrement
(Saint),

Ili.

2°
Indulg. plén. pour ceux qui assis-

tent à l'explication de l'Evangile. V.

Evangile.

3" Indulg. plén. pour les fidèles qui se

sont fait une pieuse habitude d'assister

à l'explication de la doctrine chrétienne,
ou d'en instruire eux-mêmes les autres.

V. Doctrine chrétienne.

k° Indulg. plén. pour la récilalion des

prières en l'honneur des cinq plaics

depuis le dimanche de la Passion jus-

qu'au samedi saint. Y Passion, IV.

5" Indulg. plén. pour les croix, chape-

lets, .etc., bénits par le souverain pon-
tife. V. Bénits (Objets), au Supplément.

Le jour de la communion pas,cale. Indulg.

plcu, pour la récitation de la couronne des

cinq plaies, depuis le dimanche de la Pas-

sion jusqu'au samedisaint. V. Passion, IV.

Le premier vendredi après Pâques. Premier

jour de la neuvaine avant la fête de la

Protection de saint Joseph Indulg. plén.
de trois cents jours chaque jour, pour la

pratique de piété. F. JOSEPH (Saint), Ill.

Le trotsiènle dinlanclie après Pâques, fêle de

la Protection de saint Joseph. 10 lu-

dulg. plén. pour la pratique de piété.

Ibid.

2°
Indulg. plén. pour les cinq psaumes

en l'honneur de saint Joseph. Ibid. 1.

Mai.

N. B. Parmi les prières et exercices de

piété les plus propres à honorer dignement

Marie, à laquelle ce beau mois est consacré,

on peut choisir ceux qui se trouvent à l'art.

Marie.

Tous les jours de ce mois. Indulgence ûc,

trois cents jours pour les exercices du

mois de Marie. V. Marie, XVI.

Un des jours du mois, au choix de chaque
&•
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dele. Indulg. plén. pour
ceux qui

font ces

exercices tous les
jours.

lbid.

Le l". Saint Philippe
et saint Jacques api-

tres. Les mêmes
indulgences qu'au

24 fé-

vrier.

Le 3. Inroention de la sainte Croix. Il In-

dulg. plén. pour
la récitation dix fois

par mois des prières
en l'honneur des

cinq plaies. Y. Passion, IV.

2° Même indulgence pour la récitation

de la couronne des cinq plaies. Ibid.

3° Indulg. plén. pour
ceux qui récitent

tous les
jours

des prières
à l'effet d'être

préservés
de la mort subite. Y. Mort,

H.

Le 5. Saint Pie Y pape. Indulg. plén. pour

la récitation de t'hymne Belli tumultus.

V. Pig V (Saint).

Vers le milieu de ce mois commencement

des six dimanches avant le 21
juin,

fête de

saint Louis de
Gonzague. Indulg. plén.

chacun de ces six dimanches. V. Gonzaguk

[Saint
Louis de),

IL

Le
jour

de l'Ascension. Indulg.
de dix ans

pour la sainte communion. V. Sacrement

(Saint)
111

Le saint jour
de la Pentecôte. 1°

Indulg.

plén. pour
ceux

qui
assistent à

l'expli-

cation de l'Evangile.
V. EVANGILE.

2"
Indulg. plén. pour

les croix, chape-

lets,etc., bénits par le souverain
pontife.

V. Bénits
(Objels),

au
Supplément.

3°
lnduig.

de trois cents jours pour la

récitation du Vent Creator et du Veni,

sancte
Spiritus. (Cette indulgence peut

aussi se
gagner

tous les jours de l'oc-

tave.)
Y. Esprit (Saint-).

Juin.

N. B. Nous recommandons les
prières

et

pieuses pratiques qui
se trouvent à l'art.

SANG (Précieux), pour
honorer le

précieux

sang de Notre-Seigneur, auquel la piété des

fidèles a consacré ce mois.

La veille de la
Fête-Dieu. Indulgences diver-

ses pour ceux qui jeûnent
ce

jour-là
ou

qui assistent aux premières vêpres. V.

Sacrement
(Saint),

I.

Le jour de la Fêle-Dieu. 1° Indulgences

diverses pour ceux qui assistent ;iux

divers offices ce jour-là et pendant l'oc-
tave. Ibid.

2° Indulg. pourla récitation de l'oraison

jaculatoire: Que le très.saint, etc.

X.

3° Indulg. plén. pour ceux qui consa-

crent uiie heurc à honorer le saint

sacrement.lbid., Il.

4" Indulg. plén. pour les croix, chape-

lets,etc., bénits parle souverain pontife.

V. Bénits (Objets), uu Supplément.
5° Indulg. plén. ce jour-là ou un jour de

l'octave pour ceux qui récitent dix fois

par mois le Pange lingua ou le Tanlum

ergo.
V. SACREMENT

(Saint),
IX.

Le jour de tu fête du Sacré-Cœur. Indulg.

plén. pour ceux qui visitent une église
<ù cette fête est célébrée. V. Sacbé-

COEL'B, I.

Le 21. Saint Louis de Gonzague. Indulg.

plén. pour ceux qui visitent une église
où la fête de ce saint est célébrée. Y.

Gonzague (Saint
Louis de).

Le 24. Saint Jean- Baptiste. 1° Indulg. do

dix ans pour la sainte communion. Y.

Sacrement (Saint), III.

2° Indulg. plén. pour les croix, chape-

Iets,etc., bénits par le souverain pontife.

Y. BÉNITS (Objets), au Supplément.

Le 29. Saints apôtres Pierre et Paul.

1" Indulgence plénière pour ceux qui
récitent tous les jours la prière aux

saints apôtres. Y. Apôtres, 1, au Sup-'

plément.

2" Indulg. plén. pour ceux qui assistent

à l'explication de l'Evangile. Y. Eu»'

G1LE..

3°
Jndulg. plén. pour ceux qui se sont

fait une pieuse habitude d'assister à

l'explication de la doctrine chrétienne

ou d'en inslruire eux-mêmes les autres.

Y. DOCTRINE CHRÉTIENNE.

4° lléules indulg. qu'au 2V février.

Juillet.

N. B. Le troisième dimanche de ce mois

peut être consacré à l'adoration perpé-

tuelle du saint sacrement, ce qui doit nom

engager à honorcr tout particulièrement

pendant ce mois le saint sacrement et le

sacré cœur de Jésus. Pour cet effet l'on

trouvera aux art. Sacrement (Saint) ct

SAC liÉ-COEUR les prières et pieux exercices

nnalogues à ces deux dévotions.

Le 25. Saint Jacques le Majeur. Mêmes

indulgences qu'au 24 février.

Le26.Sainte Anne. Indulgence plénière pour
une courte prière dix fois par mois à la

sainte Vierge et à sainte Aune sa mère,
Y. MARIE, XV.

Août.

N. B. Pour honorer le saint cœur de

Marie, auquel ce mois est consacré, ou peut
réciter chaque jour la- prière à ce saint

cœur. Y. MARIE, X.

Le 1.r. Saint Pierre aux liens. Indulgence

plénière pour ceux qui récitent chaquo

jour, soit la prière aux saints apôtres,
soit le répons Si vis patronum. Y. Apô-

TRES, 1, 111,
au

Supplément.

Le 6. Premier jour de la neuvaine de l'As-

somption. V. NEUVAINES.

Le 15. Assomption. Indulg. plén. pour ceux

qui récitent tous les jours la. prière au

saint cœur de Marie. Y. Marie X.

Autres indulgences comme au 2 février.

Ibid.

Le jour de la fête du saint coeur de Marie.

Mêmes indulg. plén. pour la récitation de

la prière au saint cœur de Marie. Jbid.

Le 24. Saint Barthélemi apôtre. Mêmes

indulgences qu'au 24 février.

Le 30. Premier jour de la neuvaine de la

Nativité. K.Neuvaines.

Septembre.

N. B. Pour se préparer à la fête des sainls

ar.gos il est-bon de les honorer pendant ce
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mois avec une dévotion tonte
particulière.

A cet effet on
peut

réciter tous tes jours

l'hymne Te splendor,
cl choisir le 29 du mois

pour gagner l'indulgence plénière accordée

a ceux qui disent tous les jours cette
hymne

pendant un mois consécutif.

Vers le commencement de ce mois tombe le

premier des dix dimanches qui précèdent

la fête de saint
Stanislas laquelle a lieu

le 13 novembre. Une
indulgence

de sept

ans et
sept quarantaines est attachée à

chacun de ces dimanches. V. Stanislas

{Saint).
Le 8. Nativité de la sainte Yierge. Mêmes

indulgences qu'au jour de l'Assomption.
Le dimanche dans l'octave de la Nativité, fête

du saint Nom de Marie. Indulg. plén.

pour la récitation fréquente des cinq

psaumes en l'honneur de ce saint Nom.

F. Marie
VIIi.

Le il.. Exaltation de la sainte Croix. Mô-

mes indulgences qu'au jour de l'Invention,
3 mai.

Le 21. Satnt Matthieu, apôtre. Mêmes in-

dulgences qu'au 24 février.

Octobre.

N. B. Nous recommandons pour ce mois

les prières et exercices de piété en l'honneur

de Noire-Seigneur Jésus-Christ, pour entrer

dans l'esprit de l'Eglise, qui célèbre, le 23 de

ce moins, une fêle spéciale sous le titre de

Jésus de Nazareth. V. Jésus-Christ.

Le premier dimanche, fête de Notre-Dame du

Rosaire. F. Marie, Il.

Le 2. Saints Anges gardiens. Indulg. plén.

pour la récitation journalière, matin est

soir.de la prière Angele Dei etc. F.

Anges, Il.

Le 8. Sainte Brigitte. Indulg. plén. pour
ceux qui récitent le chapelet de sainte

Brigitte. V. MARIE III.

Le 2-J. Fêle de Jésus de Nazareth.
Indulg.

plén. pour ceux qui récitent les psaumes en

l'honneur du saint Nom de Jésus. F.

Jésus-Christ, Il.

Le 28. Saint Simon et saint Jade, apôtres.
Mêmes indulgences qu'au 24 février.

Novembre.

N. B. Tous les hommes sont condamnés à

mourir, et il
y a, au sortir de la vie, des

peines pour ceux qui ont encore des fautes

à expier. Voilà les pensées salutaires que

l'Eglise nous rappelle en ce mois. Pour ré-

pondre aux intentions de cette bonne mère
on recommande les prières pour la bonne
mort et pour les âmes du purgatoire. F.
Mort et Purgatoire.

Le 1"Fêle de tous les saints. 1° Indulg.

plén. pour ceux qui récitent tous les

jours le Salve Regina. V. Marie VI.

2° Indulg. plén. pour les
croix, chapelets,

cic. bénits par le souverain pontife.
F. Bénits [Objets), au Supplément.

Le 4. Premier jour de la neuvaine de saint
Stanislas. Indulg. de cent jours pour
chaque jour. V. Stanislas

(Saint).

Le 13. Saint
Stanislas Kolska.– Indulg. plén.

pour ceux qui visitent une église où la
fête est célébrée, lbhl.

Le 29. Premier de la ncuvaihc de la

Conception. Voyez Neuvaines.– C'est aussi

le premier jourde la dévotion des quaranto
Ave, Maria. V. Marie, IX.

Le 30. Sainl André, apôtre. Mêmes indulg.
qu'au 24 février*

Décembre.

N. B. L'exercice des quarante Ave, Maria,
'qui, comme on l'a vu ci-dessus commence
le 29 novembre, est le plus propre à sancti-
fier le temps de l'Avent. V. Marie IX.

Lek. Conception.– Mômes indulgences qu'au
2 février.

Le 16. Premier jour do la neuvaine de Noèk
Y. Jésus (Enfant). I.

Le2t. Saint Thomas, apôtre. Mômes induis

gences qu'au 24 février.
Le 24. Veille de Noël. Indulgence de cent

ans pour les premières vêpres. V. Jésus

(Enfant), III.

Le 25. Noël.- 1° Indulgences diverses pour
ceux qui assistent aux offices. Ibid.

2°lndulg.plénpourla neuvaine. Ibid.tU
3° lndulg. plén. pour ceux qui assistent
à l'explication de l'Evangile. F. Evan-
gile.

4° Indulg. plén. pour ceux qui se sont
fait une pieuse habitude d'assisler à

l'explication de la doctrine chrétienne
ou d'en instruire eux-mêmes les aulres.
F. DOCTRINE chrétienne.

5°Indulg. plén. pourles croix, chapelets,
etc., bénits par le souverain pontife.
V. Bénits (Objets), au Supplément.

Le 27. Saint Jean, apôtre. Mêmes indulgen-
ces qu'au 24 février.

LISTE

De trente pratiques de piété à chacune desquelles est
attachée une indulgence plénière par mois pour ceux
qui y sont fidèles tous les jours du mois.

1. Trisagium, Saint, saint saint. F. Tri-
NITÉ, 1.

2. Trois Gloria Patri trois fois
par jour.

Ibid., Il.

3. Prières de remerciement à la sainte

Trinité.
Ibid. III.

4.. Trois offrandes à la sainte Trinité pour
obtenir une bonne mort. Ibid. V.

5. Actes de foi d'espérance et de charité.

F. Dieu I.

6. Hymnes et psaumes en l'honneur du saint

Nom de Jésus. V. Jésus-Christ, I.

7. Couronne de Notre-SeigneurJésus-Christ,
Ibid., III.

8. Couronne du précieux sang. Foy.SANa.I.
9. Sept offrandes du précieux sang au Père

éternel. Ibid. Il.

10. Oraison jaculatoire en l'honneur du saint
sacrement. F. Sacrement (Saint) X.

11. Offrande au sacré Coeur de Jésus. F.

SACRÉ- COEUR, III.

12. Prières au sacré coeur. Ibid., IV.
13.

Couronne

du sacré cœur de Jésus. Ibid.,

il¡.. Veni, Creator, ou Jeni sancle Spitïluh
r. Esprit (Saint).
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15. Chapelet de sainte Brigitte. F. Marie

fil.

16. Angélus. Ibid., V.

17. Cinq psaumes
en l'honneur du saint

Nom de Marie. Ibid., VIII.

18. Prières à la sainte Vierge chaque jour

de la semaine. lbid., XI.

19. Prière 0 très-sainte vierge Marie avec

trois Salve, Regina.lbid.,
XII.

20. Couronne des sept douleurs de la sainte

Vierge.
Y. Douleurs DE Marie, 11, au

Supplément.

21. Sept Ave, Maria, avec la strophe
Sancta

mater. lbid., VII.

22. Hymnc Te splendor
en l'honneur de saint

Michel. Y. ANGES {Saints) 1 au Sup-

plément.

23. Prière à l'ange gardien. Ibid., Il.

24. Cinq psaumes
en l'honneur de saint

Joseph. Y. JOSEPH. (Saint ),
I.

S5. Exercice en l'honneur des sept douleurs

et (lei sept allégresses
de saint Joseph.

20. Trois Pater et trois Ave pour les agoni-

sants. Y. Mort.

27. Litanies de la bonne mort. Ibid., I.

28. Cinq Pater et cinq .4re,etc., pour les

âmes du purgatoire. Voy. Purgatoire, III.

29. Faire chaque jour
la méditation..F.

Méditation
1.

30. Enseigner aux autres ou apprendre
soi-

même à la faire. Ibid. Il.

LISTE

De huit indulgences plénières que l'on peut gagner à

l'article de la mort (l).

t. Indulgence plénière pour ceux qui auront

souvent récité pendant la vie l'oraison ja-

culatoire de résignation à la volonté divine.

F. Died, VI.

2. Indulgence plénière pour ceux qui auront

souvent récité pendant la vie la prière au

saint Cœur de Marie. F. Marie, X.

3. lndnlgence plénière pour ceux qui auront

souvent récité pendant la vie la prière

Angele Dei. V. Anges ( Suints), II, au

Supplément.

k. Indulgence plénière pour ceux qui auront

eu la pieuse
habitude d'invoquer fréquem-

ment tes noms de Jésus et de Alarie, ou

de se saluer, etc. V. Jésus-Christ, 1.

5. Indulgence plénière pour ceux qui auront

dit pendant leur vie, le matin \e Salve Re-

tjina,
et le soir le Sub luum, etc. V.

Marie, VI.

.6. Indulgence plénière pour ceux qui auront

un chapelet de sainte Brigitte. Ibid., 111.

7. Indulgence plénière pour ceux qui auront

des croix, chapelets, rosaires, etc., bénits

par le souverain pontife, ou qui aient

touché les lieux saints et reliques de Jé-

rusalem.

8. Indul,gence plénière pour
celui

qui, dans

le cours de sa dernière maladie, aura ré

cité une fois la couronne de Notre-Seigneur.

F. Jésus-Christ, III.

RELIGIEUX.

Voyez à l'art. Office le Traité de l'Office

divin, par Coltet, part. i, chap. 1, § 3.

RIT otc RITE.

Voyez notre Dictionnaire de Liturgie.

RITUEL.

Le Rituel est un livre qui contient la forme

de l'administration des sacrements, et le

cérémonial de plusieurs autres fonctions

ecclésiastiques. Il a existé, surtout en France,

un grand nombre de Rituels, dont Bi'uvelet

a fait un extrait accompagné d'explications

sous le litre de Manuel où nous avons pris

des articles pour servir d'explications au

Rituel romain. Voyez MANUEL.

11 a existé aussi en Italie un Rituel du

cardinal Sanctorius, auquel Benoît XIV

( Bullar. t. IV, n.48, die 27 Julii 1755)

donne des éloges déclarant cependant qu'il

n'a pas eu force de loi, n'ayant pas été ap-

pruuvé par les souverains pontifes, et que

le titre de Rituel romain convient unique-

ment à celui de Paul V, adressé par lui aux

patriarches, archevêques et évéques, dans

les termes suivants

PAULUS PAPA V, ad futuram rei memuriam.

Apostolicœ sedi per abundantinm divinœ

gratiœ nullis mrritis,

siti,- nostrœ solliciludinis' esse intelligimus

super universam domum Dei ita invigilando

inlendcre. ut opporlunis in dies mngis ralioni-

6us providealur qno, siéut ûdmonet Apo-

slolus omnia in en lionesle et secundum or-

dincm fiant; prœcipue vero quœ pertinent ad

Ecclesiœ Dei sacramentorum admintstra-

tionem,inqua religiose observari apostolieis
tradilionibus et sanctorum Patrum decretis

constitulos rilus et cœremonias pro nostri

officii deGito omnino tenc.mur. Quamobrem

fel. rec.Pius papa V, prœdecessor noster, ku-

jus nostri, tune sui, officii memor, ad resli-

tuendam suer or umriiuum observationem insa-

crosancto missœ sacrifteio ,divinoque officio,il

simul ut calholien Ecclesia in fidei unilate ce

sub uno visibili capite beati Petri stcccessore

rom.pont.congregata, unumpsallmdiel oran-

di ordincin quantum cunt Domino polemt

teaterct, Breviarium et deinde Mis.mle

romanum mullo sludio et
diligentia élabo-

rata, pastorali providentia edenda censuit.

Cujus vestigia
eodem

sapientiœ spirilu
secuius

similis ment. Clemens papa VIII, etiam prie-

decessor nostf.r, non sulum episcopis ci in[e-

rioribus Ecclesiœ prœlatis accuraterestitutiun

Pontificale dedit, sed etiam complures alias

in cuthedralihus et injerioribus ecclesiis

cœremonias promulguto Cœremoniali ordi-

navit; His ita conslilulis, resiabat ut uno

etiam volumine comprehensi sacri ét sinceri

Ecclesiœ calholicœ ritus, qui in sacramen-

(Il Nous réunissons ici en une seule liste huit exercices

Je piété contenus dans ce recueil; à la pratique desquels
Ces souverains pontifes ont attaché une iudulgcnce plé-
uière à J'article de li mort pour ceux.qui y auront été

fidèles pendant la vie. On trouve à l'Art. Moax les condi-
tions requises pour mériter l'inestimable liieufuil de cet.le

indulgence, en ce moment terrible qui doit tfécidcr de

notre éternité.
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lorum adminislralione, aliisque ecclesiasticis

functionibus servari debent a6 üs qui curam

animnrum gerunt, aposlolicœ sedis auctoritate

^prodirent, ad eujus voluminis prœscriptum
in tanta liituatium multitudine sua illi

ministeria tanquam ad publicam et obsigna-
lam normam peragerent unoque ac fideli
duclu inoffenso pede ambularent cmn con-

sen.ni. Quod sane jampridem agitaium nego-
lium posteaquam genernlium Conciliorum

grœce latineque divina gratin editorum opus
morari desivil, sollicite urqere nostri muneris

esseexislimavimus.Utautemrecle et ordine,

ut par erat, res agerelur tnonnullis ex ven.

fratribus noslris S.R.E. cardinalibus pielate
doclrina et prudentia prœslantibus eam

demandavimus, qui cum consilio eruditorum

virorum variisque prœsertim antiquis, et

quœ circumferuntur, Rilualibus consnllis, eo-

que in prirnis, quod vir singulari pielalis zelo

et doctrina bon. mem. Julius Antonius R. S.

E. cardinalis Sanctœ Severinx nuncupatus

longo studio, multaque industria et labore

plenissimum composucrat rebusque omnibus

mnture consideratis, demum divina aspirante

cletnentia, quanta oportuit brevilate, Riluale

confecerunl in quo cum receptos, et appro-
balos calholicœ Ecclesiœ ritus suo ordine

digestos conspexerimus, illud sub nomine

Jiitualis romani merilo edendum publico Ec-

clesice Dei bono judicavimus. Quapropter
hortnmur inDomino ven. fratr es, pair iar chas,

archiepiscopas, episcopos, et ditectos filios
eorum vicarios necnon abbates, parocltos

universos, ubique locorum existentes, et alios

ad quos spectat ut in poslerum tanquam
Ecclesiœ romance filii, ejusdem Ecclesiœ om-

nium matris et magisirœ auctoritale consti-

litto Rituali in sacris functionibus ulantur
et in re tanti momenti, quœcatholica Ecclesia,
et ab ea probattis usus anliquitalis statuit,
inviolate observent.

Datunc Romœ apud Sanctam Mariant Ma-

jorent sub annulo l'iscatoris, die 17 Junii

1614, Pontificatus
nostri anno decimo.

S. Cobellutius.

TRADUCTION.

PAUL V, PAPE, afin qu'on s'en souvienne,

( uu bien A la future mémoire, ou Pour en

'perpétuer la ménnoire, ou Monument perpé-

tuel Constitution permanente, afin qu'on
ne l'oublie pas. Tout cela exclut l'idée d'une

disposition transitoire.) Voy. Pontifical.

Elevé sur le siège apostolique par une

'abondance de la grâce divine non par l'effet
du mérite, nous comprenons que notre sol-

licitude et notre vigilance doit s'étendre sur

toute l'Eglise de Dieu afin de prendre des

moyens toujours les plus efficaces pour que,
selon l'avis de l'Apôtre, tout s'y fasse décem-

ment et dans t'ordre; c'est surtout dans ce

qui concerne l'administration des sacrements

de l'Eglise que nous sommes rigoureusement
tenus de faire observer avec respect les rites

et les cérémonies fondés sur les traditions

apostoliques et sur les décrets des saints

Pères. C'est dans la même vue que le pape
Tic V, notre prédécesseur d'heureuse mé-

moire, se souvenant de ce devoir alors lu

sien, maintenant le nôtre, voulant rétablir

l'observation des rites sacrés dans la célé-

bration du très-saint sacrifice de la messe et

de l'office divin, voulant aussi que l'Eglise

catholique unie dans l'unité de la foi, et sous

un seul chef visible, sous le pontife romain

successeur de saint Pierre n'eût qu'une
seule règle pour la psalmodie et la prière,
autant qu'il était possible avec le secours du

Seigneur, crut devoir publier d'abord le

Bréviaire, ensuite le Missel romain, revus

avec beaucoup d'application et de soin.

Marchant sur ses traces et guidé par la même

sagesse, le pape Clément VIII, aussi notre

prédecesseur de semblahle mémoire, non-

seulement a donné aux évoques et aux pré-
lats inférieurs de l'Eglise le Pontifical exac-

tement
corrigé, mais encore il a réglé beau-

coup d'au très cérémonies pour les cathédrales

et les églises inférieures en promulguant le

Cérémonial. Cela étant ainsi réglé,
il fallait

encore qu'un volume renfermant les rites

sacrés et sincères de l'Eglise catholique,

qui doivent être observées dans l'administra»

tion des sacrements et autres fonctions ecclé*

siastiques par ceux qui ont le soin des âmes
fût

publié par l'autorité aporlolique pour
servir de règle authentique, sûre, uniforme

dans l'exercice du ministère, parmi une si

grande multitude de Rituels. Après avoir vu

terminée, par la grâce divine, l'édition des

Conciles généraux en grec et en latin, nous

avons pensé que c'était pour nous un devoir

urgent de donner nos soins à cette entre-

prise commencée depuis longtemps. Pour y
mettre l'exactitude et l'ordre convenables,
nous en avons

chargé plusieurs de nos vé-

uérables frères les cardinaux, dislingués

par leur piété, leur science et leur prudcnce;

ceux-ci, aidés par le conseil d'hommes ins- o

truils, ont consulté les divers Rituels usités,

surtout les anciens, et spécialement celui

qu'un homme d'une piété, d'un zèle et d'une

science rernarquable.s, Jules Antoine, de

bonne mémoire révérendissime cardinal do

la sainte Eglise du titre de Sainte-Séverine,

avait composé avec beaucoup d'ordre, après

beaucoup d'application et de travail; tout

étant mûrement considéré, inspirés enfin par
la clémence. divine, ils ont confectionné un

Rituel, avec toute la brièveté et la précision

nécessaires; nous y avons trouvé rangés par
ordre les rites reçus et approuvés de l'Eglise-

catholique, et nous avons
jugé que, pour

le bien public de l'Eglise de Dieu, il fallait

le publier sous le nom de Rituel romain.

C'est pourquoi nous exhortons dans le Sei-

gneur nos vénérables frères les patriarches,

archevêques, évêques, et nos chers fils leurs

vicaires aussi bien que los abbés et tous les

curés, quelque part qu'ils soient, et tous

ceux à qui il appartient à ce que dans la

suite, se montrant les enfants de l'Eglise

romaine, mère et maitresse de toutes les

Eglises ils se servent dans les fonctions sa-

crées du Rituel établi par sou autorité, afin

que, dans une chose d'une si grande im-

portance, ils observent inyiolablomenl <,g
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qui a é'é établi par l'Eglise calholique, est

par t'antique usage qu'ellc a approuvé.

Donné à Romc à Sainte-Marie Majeure,

sous l'anneau du Pécheur, le 17 juin au 161k,

de notre pontifical le dixième.

S. COBELLDTIUS.

Observation.

On peut remarquer dans ce qui précède et

dans ce qui est à l'art. Pontifical, combien

les papes successeurs de S. Pie V ont recorn-

mandé ce qu il a fait pour le Bréviaire et le

Missel romain, et comme tous ont aspiré à

l'uniformité dans le culte extérieur et les

cérémonies.

Nous ajoutons ici les pièces suivantes pour

montrer que le Rituel romain a été imprimé

en France avec toutes les autorisations né-

cessaires, l'année même qui a suivi sa pu-

blication à Rome. C'est cette première édition

de France que nous avons suivie, en la com-

parànt avec celles de Rome plus récentes.

R. D. D. Thomas de Meschatin 12 Faye, liujus libri impri-

uiendi facilitas.

l'homas de Meschatin la Faye, cornes, enno-

niais et camerarius Ecclesiœ Lugduiiensis, et

vicnrtus gcnernlis in archiepiscopatu Lugdu-

nensi librum inseriptum Hitunle romanum

Pauli Quinti ponlificis maxinii jussu editum,
Romœ 1015, ex

tijpograph. camer. apostolicœ

in luam edendi facultnlem concedimiis. Lug-

•iluui dievigesima oclavn Decembris 1615.

Meschatin LA PAYE.

Cnnsensus procuraioris reg;s.

Jloc R'Uuale romanum jam unie Veneliis

edilum, et a summo ponlifice Paulo Y prolm-

ego Jacobus Daveyne régis consiliarius

et procurator typij mandari consentio.

DAVEYKE.

Pcrmissio.

Typis
mandari librum hunr. D. Michaeli

Chevalier typographo concedimus; simili ne

quis
alins manuare présumât interdicimus.

JJalum 28 Decembris 1615.

SEVE.

traduction.

Autorisation d'imprimer co livre, rlonnée par M. Thomas

de Meschaiin la Faye.

Nous Thomas de Meschatin la Faye,

comte clranuine et camérier de l'Eglise de

Lyon,
et vicaire général dans l'archevêché

de Lyon accordons la faculté de mettre au

jour un livre intitulé Rituel romain, publié

par
l'ordre de Paul Cinq, sotcverain pontife,

à Rome en 1615 à la typographie
de la

chambre apostolique. Lyon le vingt-neuf

décembre 1615.

Meschatin LA FAYE.

Consentement du procureur du roi.

Ce Rituel romain qui a été déjà aupara-

vant publié à Venise ayant été approuvé

par le souverain pontife l'aul V, je consens

à ce qu'il soit. imprimé.

JACQUES DAVEYNE,

Conseiller et procureur du roi.

Permission.

Nous permettons au libraire Miche) Cheva-

lier d'imprimer ce livre, et nous le défendons

à tout autre. Donné le 28 décctnbtc 1015.

Sève.

Benoît XIV, dans la bulle en forme de bref

que nous avons citée à l'art. «Pontifical,

après avoir rapporté plusieurs bulles de ses

prédécesseurs, entre autres celle de Paul V

qu'on vient do lire, continue ainsi

Quoniam autem pro palerna charitale vrhe-

menler cllpientes ut Christi fidelibus in arii-

culo mortis constHulis, quoad fieri posset,
universis apostolica benedictio nostro nomine

imper liretnr et plenaria omnium suorum

peccatorutn indulgentia elargiretur, per alias

nostras sub plumbo litteras, anno Incarnalio-

nis Dominicœ MDCCXLYll nonis Âprilis,

pontificat us nostri anno septimo datas omni-

bus E ecl esiarum antistitibus hujusmodi facul-
t:tem sub certis modo et forma expressmn

tribuimus, atqueinsimul formulam benediclio-

nis, et indulgenliœ hujusmodi dandœ proe-

scripsimus; quemadmodum encyclicam eliam

nosiram epistolam die 19 mensisMarlii, anno

MDCCXLIY, ad dilectos filios generales orili-

wun regularium, quibus a S. selle indulta vel

indulgenda erat facultus ponti/iciani bene-

dictionem effundendi super populum statulis

diebus scripseramus super modo et rit a-, qui-
bus prœdictâ benedictio danda est.

Prœlerea ad nonnitllas li(es et controversias

e.xorlas e medio tollendas itidem per alias

nostras in simili forma brevis litteras confir-
inaveramus leges et instiluta cwremonititia,

j'Issu nostro edita'pro provinciarum prœsidi-

bus, gubernatoribus prœlalis et apostolicis

vicelegatis, quee sunt lenoris sequenlis:

Bulla Benedicli XIV, incip. Quotl Aposto-

/<ts, pro Cœremoniali episcop. (Hic omiltitur.)

lns-iper formulam itidem benediclionis et

tradilionis pallii, ac jurisjurandi a procura-

toribus absentium archiepiscoporum ante

quama dilecto filio nostro S. Il. E. cardinali

diacono idem pallium accipiant, ipsorum

archiepiscoporum nomine prœstandi, per no-

stram constilulione.m die 12 mensis Augnsti,
onno MDCCXLVJ1I, sub plumbo expeditam
staluimus

Porro acccdit ad hœc melhodus quoque
scholre sacrorum rituum inGregoriano colle-

qio romano hujus almœ urbis nostrœ nobis

approbantibus institutæ non sine uberi per
hoc lempus in sacris ritibus addiscendi pro-

fectu, aliarumque ad instar ejusdeln scholœ,

alibi jam erectarum vel erigendurum, quœ
melhodus mut lis in libris, et prœcipue in de-

cimo Opernm nostrorum volmnine romance

editionis reperilur inserta plurimumque a

nobis commendalur, eamque plurimum studio-

sis sacrorum riluum prodesse compertum est.

Ea propter cum nobis a quam plurimis

supplicatum fuerit, ut typis iterum reimpri-
mendi Rituale romanum Cœremoniale epi-

scoportim et Pon tificale romanum hujusmodi,
ct non solum in iisdem ante dicta omnia a

nobis statutaaddendi,verumeliam nostro jussu
in lucem emittendi, licenliam de apostolica

benignitate et auctoritate concedere et indul-

gere dignaremur: Nos itaque probe scientes,

el expenentiu edocti quantum prosit ut in uno
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volumine simul collecta ad manurn si-nt ea

omnia gtiœ sparsimac divisim imyressa inve-

niunlur; et considérantes qunntam hujusmodi

collectio utilitntemmemoratcescholœ lilurgicœ

in collegio SocietatisJesu ejusdem almœ urbis

nostrœ anobis institiUœ, aliisque ubique loco-

rum erectis afferre possit apostolica aucto-

tïlale tenore prœsenlium communibus toi in-

signium virorum ac prœsulum tolis et suppli-

ce tionibus bénigne annuenles facultatem

tribuimus et impartimur utRiluale romanum,

Cœremoniale episeoporum ce Pontificale ro-

manum sub iisdem modo et forma quibus de

prœsenti impressa reperiunlur et usui sunt,

una simul ccrm omnibus et singulis quœ ut

superius relatum est a nobis prwscripta,

ordinata et publiei etiam juris facta sunt,

neenon cun sœpe dicta melhodo scholœ sacro-

rum rtluum in operibus nostris jam editis in-

serta jussu nostro non obstantibus quibus-

cacnque in contrarium facientibus, typis reim-

primantur, et in lùce:n emittanlur.

Lratum Romœ apud Sanctam M ariam Majo-
rem suG annulo Piscaloris die xxv Martii,

unno MDCCLII, ponlificatus nostri annowi.

CAJETANUS Amatus.

TRADUCTION.

Désirant ardemment étendre notre pater-

nelle charité aux fidèles chrétiens qui sont

à l'article de la mort, et voulant que tous,

autant qu'il est possib!c, reçoivent en notre

nom la bénédiction apostolique et l'indulgence

plénière pour tous leurs péchés, par d'autres.

lettres scellées en date des nones d'Avril, l'an

de l'incarnation du Seigneur 1747 el do notre

pontificat le septième, nous avons accordé

cette faveur à tous les prélats, en prescrivant

la manière et la furme requises (Voy. l'art.

Mourants) pour celle bénédiction et cette

indulgence comme aussi, dans notre lettre

encyclique du 19 mars 1744, adressée à nos

chers fils les généraux des ordres réguliers

qui avaient ruçu ou recevraient du saint-

siége la faculté de donner au peuple la béné-

diction pontificale à certains jours nous

avions tracé par écrit la manière et lu rite à

observer pour donner cette bénédiction. Voy.
l'arl. PAPALL (Bénédiction).

En outre, pour terminer certains différends,
certaines contestations,nousavions confirmé

par nos lettres en forme de bref les règles
et le cérémonial publiés par notre ordre re-

lativement aux présidents des provinces,

gouverneurs, prélats et vice-légats apostoli-

ques. {Voy. l'art.
Honneurs.)

On omet ici la bulle de Benoît XIV concer-

nant le Cérémonial de l'évéque. {Voy. la fin

de l'art.
Cérémonial.)

Nous avons aussi prescrit la formule de

la bénédiction et de la tradition du pallium,
ainsi que la forme du serment à prêter par
les procureurs des archevêques absents et on.

leur nom,avant qu'ils reçoivent ledit pa//tum
de notre cher fils le révérendissime cardinal

diacre,par notre constitution du 12 août 1748,
scellée en plomb.

Nous ajoutons une méthode pour l'école

des rites sacrés instituée avec notre appro-

hation dans le collége Grégorien de cette

illustre ville, qui vient de produire des fruits

abondantes pour la connaissance des rites

sacrés, et peut en produire dans les autres

écoles sembla bles érigées ou à ériger ailleurs;
celte méthode se trouve dans beaucoup de

livres et surtout dans le tome dixième de

nos.Olïuvres édition de Rome nous la re-

commandons beaucoup et l'expérience a

prouvé qu'elle est lrès-ulile à ceux qui s'ap-

pliquent à la connaissance des rites sacrés.

Plusieurs nous ont supplié de faire réim-

primer le Rituel romain le Cérémonial das

évêques et le Pontifical romain avec toutes

les .additions que nous y avons faites et do

vouloir bien en autoriser la publication.

.Quanta nous, sachant bien par expérience
combien il est avantageux de trouver rcuui

sous la main en un seul volume ce qui est

épars el imprimé séparément; et considérant

de quelle utilité celle collection peut être à

ladite école liturgique instituée à Rome dans

le collége de la Société de Jésus ou par-
tout ailleurs d'autorité apostolique et par
la teneur des présentes, cédant aux %,ceux et

aux supplications de tant de prélats, et per-

sonnages distingués, nous accordons volon-

tiers la faculté de réimprimer et mettre au

jour le Rituel romain le Cérémonial dct

évêques et le Pontifcal romain de la manière

et sous la forme où on les trouve maintenant

imprimés et répandus, avec tout ce que nous

avons ordonné et publié à ce sujet qui est

mentionné ci-d ssus aussi bien que la sus-

dite méthode pour l'école des rites sacrés

déjà inséré,' par notre ordre parmi nos Otëu-

vres, nonobstant tout ce qui serait contraire.

Donné à Rome à Sainlc-Marie-M.ijeure,

sous l'anneau du Pêcheur, le 25 mars de l'au

1752, de notre pontifical le douzième.

.Cajûtan Amat.

RUBRIQUES.

Tout lemondesait qu'on nomme rubriques

certaines règles insérées dans les livres lilur-

giques souvent en caractères rouges, et

souvent aussi en caractères italiques. On

donne ce nom surtout aux règles générales

du Bréviaire et du Missel. Nous avons donné

les premières à l'ai t. Rréviaihk, et des expli-

cations à l'art. Office divin.

Les rubriques du Missel sont divisées en

trois parties. La première sous le titre de

Rubricœ générales, indique les différentes

parlies de la messe quant à ce qu'on doit

réciter la seconde partie prescrit les céré-

monies qui doivent accompagner la récita-

tion elleesl intitulée Ritacs servandus, etc.

la troisième partie, intitulée De Defeclibm

etc., indique des moyens
à prendre dans cer-

tains cas qui peuvent survenir et embarrss-

ser. Cette dernière parie est développée à di-

vers articles; nous la mettons néanmoins

ici pour
la présenter dans son ensemble. La

seconde partie est insérée et développée aux

articles MESSE basse MESSE solennelliî,

chaque chose en son lieu. Ainsi nous nc

.mettons daus cet article que la première
ci
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1a dernière partie des rubriques latines du

Missel romain celles du Rituel et du Ponti-

fical se trouvent aux articles respectifs.

KUBRICjE GENERALES MISSALIS..

Il y a chaque jour
unie messe conforme

à l'office, soit d'une

fête doubles, semi-

double ou simple,
soit du dimanche, de

la férie, d'une veille

ou d'une octave;

quand la messe n'est

pas conforme à l'of-

fice, elle est votive ou pour les défunts.

Missa quotidie dici-

tursecundum ordinem

offïcii defestoduplici,
vel semiduplici vel

simplici,de dominica,

vel feria vel vigilia,
vel octava; et extra

ordinem officii, voti-

va, vel pro defunctis.

1. Des fêtes doubles.

On dit ta messe

sous le rite double les

jours qui ont dans le

calendrier cette qua-

lification, duplex et

les jours de fêtes mo-

biles, toutes les fois

que l'office est dou-

ble. Dans ce cas on

ne dit qu'une oraison,

s'il n'y a pas quelque
Commémoraison à

faire. On dit tout le

reste comme il est

marqué à chaque
messe. Plus bas on

terra quand il faut

dire Gloria in excelsis

«•l Credo, chaque cho-
se en son lien.

U. Des
fêtes semi-

doubles et
simples.

On dit la messe

sous le rite semi-dou-

ble quand il
y a dans

le calendrier ce mot

temiduplex, et en ou-

tre, les dimanches et

lesjoursd'une octave.

Aux serni-doubles,

soit fêtes, soit diman-

ches, cl pendant les

octaves, on dit plu-

aieurs oraisons, com-

me il sera marqué

plus bas sous le titre

des Oraisons. Pen-

dant une oclave on

dit la messe comme

au jour de la fête,
s'il n'y a

pas une

messe" propre pour

quelqu'un des autres

jours. Les messes des

dimanches se disent

1. De uuplici.
Missa dicitur de

duplici illis diebus,

quibus in kalendario

ponilur hœc nota du-

plex, etin festismobi-
libus quandocunque

officium est duplex.
In duplicibus dicilur

una tantum oratio,
nisi aliqua commemo-

ratio ficri debeat. Alia

omnia dicuntur ut in

propriis missis assi-

gnatum est. Quando
dici debeat Gloria in

excelsis, et Credo, in-

ferius ponitur in pro-

priis rubricis.

Il. De semiduplici et

simplici.
Missa de semidupli-

ci dicitur, quando in

kalendario ponitur
hœc vox semiduplex.
Prœterea in dominicis

et diebus infra octa-

vas. In semiduplicibus
tam festis quam domi-

nicis et infra octavas,
dicuntur plures ora-

tiones ut infra dice-

tur in rubrica de ora-

tionibus. Infra octa-
vain dicitur missa, sic-
ut in die festi nisi

propriam missam ha-

buerit in dominicis

vero sicut in propriis
locis Qssignatur. De

simplici dicitur missa

sicut de semiduplici,
ut suis locis ponilur.

comme elles sont marquées au propre du

temps. On dit la messe d'une fêle simple
comme si elle était semi-double, ainsi qu'il

est marqué en son lieu.

(1) Dans ce cas la messe ne s'accorde pas avec l'uffice
«ans qu'elle soit votive. Au lieu de répéter pendant una
octave la messe de la fête qui a été dite une ou plusieurs
fuis, on préfère une messe qui serait omise cette année-

11I. Des féries et des

veilles.

1. On dit la messe

de la férie, quand il

ne se rencontre pas

une fête, ou une oc-

tave, ou nn samedi

auquel il faille célé-

brer l'of6ce de la

bienheureuse vierge

Marie. Mais aux fé-

ries du Carême, des

Quatre-Temps, des

Rogations et des veil-

les, quand l'office est

double ou semi-dou-

ble, ou d'une octave,

dans les églises ca-

thédrales et collégia-

les on chante deux

messes, l'une de la

111. De feria et vigilia.

1. Missa de.feria dici-

tur qunndo non occur-

rit
festum,

vel 0 clava,

vel sabbatu7n, inquo'

fiat officium beatœMa-

riœ. In feriis tamen

Quadragesimœ Qua-

tuor Temporum, Ro-

galionum, et vigilia-

rmn, etiamsi duplex,

vel semiduplex festum,

vel octava .occurrat,

in ecclesiis cathedra-

libuset collegintiscan-
tantur duœ missœ, un a

de festo post terlium,

alia de feria post no-

nam.

fête après lierce, et l'autre de la férie après
none.

2. Aux veilles, aux

fériés des Quatre-

Temps et le lundi des

Rogations, si c'est

pendant une octave,
on dit la messe de la

veille ou des fériés

susdites avec mé-

moire de l'octave (1);

excepté que pendant
l'octave du Saint-Sa-

crement dans les

églises cathédrales et

collégiales on chante

deux messes, l'une de

l'octave après tierce,

l'autre de la veille

après none; mais les

messes basses sont de

l'octave avec mémoi-

re de la veille. Si l'on

célèbre l'office de

quelque fête un jour
de veille ou des féries

susdites, la messe est

de la fète avec mé-

moire de l'octave et

de la veille ou de

l'une de ces féries qui
se rencontre. Si la

veille se rencontre

un jour de fête solen-

nelle de première

classe, on n'en fait

pas mémoire à la

messe ni à l'office.

3. Lorsque une fêle

précédée d'une veille

est célébrée le lundi,
on en dit la messe le

samedi aussi bien que

l'office excepté la

2. In vigiliis autem

et feriis Quatuor Tem-

porum vel feria se-

etinda Bogafionuin,

qùœ veniunt infra

octavfim,missadicit;tr

de vif/il ia, vel feriis

supradictis, cumeom-

memoratione octavœ

prœterquam infra
octavam corporis

Christi, in qun in ec-

clesiis cathedralibus.

et colle,7iatis cantan-

tur duœ 7nissœ, vna

de octava posl 1er tiamy
alia de vigilia.post no-

nana in missù autem

pi-ivalis dicitur missa

de octava, cuni coin-

mémoration* vif/iliœ.
Si autemin die vigiliœ
vel prœdictis feriis

fiat officium de aliqua

festo, tunc dicilur

missa de fe.sto cum

commémora tione or.ta-

vœ et vigiliœ, vel fe-
riarum prœdiclarum*

Quad si vigilia occur-

rat in die alicujus

festi ex majorions

primœclassis, in missa

non fit commemoratio

de ea, sicut nec in

officio.

3. Si festum hrcbms

vigiliam celebretur

feria secunda, missa

vigiliœ dicitur ¡'Il sab-

bato, sicul eliam de ea

fit officium; excepta

la. Il n'y a pas les mômes raisons pour l'office du Bréviaire
qui n'est pas répété en emur chaque jour comme la
messe, et d'ailleurs on n'omet p:is ce qui est pronrii
à une telle veille ou férie, quand on en fait mémoire.
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veille de Noël et celle

de. l'Epiphanie.
1&. Pendant l'Avent

on dit la messe d'une

veille qui se rencon-

tre avec mémoire do

la férié, quoique l'of-

fice soit de celle-ci; il

faut excepter la veille

de Noël (1).
5. Pendant le Ca-

rême et les Quatre-

Temps on dit la messe

de la férie, avec mé-

moire de la veille qui

s'y rencontre.

6. Dans le temps

pascal il n'y a pas
d'autre veille que

celle de l'Ascension,

qui cependant est af-

franchie du jeûne
aussi bien que la

veille de l'Epiphanie.

IV. Des messes votive

de sainte Marie, et

crutres.

1. Les samedis qui

ne sont pas occupés

par une fête double

ou semi-double, ou

par quelque octave,

nille, férie de Carême

ou de Quatre-Temps,
ou par l'ol'lice dc quel-

que dimanche surnu-

méraire transféré au

samedi précédent, on

dit la messe de sainte

Marie assignée pour
divers temps à la fin

du Missel.

2. Aux samrdis de

l'Avent, quoiqu'on ne

célèbre pas l'office de

sainte Marie, on en

ditcependautla messe

principale, avec mé-

moire de l'Avent, si

ce n'est pas un jour
de Qualre-Tcmps ou

une veille, comme il

vient d'être dit.

3. Pendant la se-

maine, quand on fait

l'office de la férie, si

ce n'est pas un jour
où il faille reprendre
la messe du dimanche

qui aurait été empé-
chée (ni une férie

d'Avent, de Carême,
de Quatre-Tcmps, de

Rogations ou une

veille), on peut choi-

vigiliaNalivitalis Do-

mini et Epiphaniœ.
4. Missa vigiliœ in

Adtentu occurrentis,
dicitur cum comme-

moratione feriœ ad-

ventus, licet deeanon

sit factum officiuin;

vigilia Nativitatis ex-

cepta.
5. Si in Quadrage-

sima et Quatuor Tein-

poribtis occurrat vi-

gilia, dicatur missa de

feria cum commemo-

ratione vigiliœ.
6. T cmporepaschali

non dicitur missa de

vigilia, nisi in vigilia
Ascensionis quœ la-

men non jejunalur,
sicut nec vigilia Epi-

phaniœ.

IV. De missis votivis

san cl je Miriœ, et

aliis.

1. In sabbatis non

impedilis festo du-

plici, vel semidttplici,

octava, vigilia, feria

Quadragesimœ vel

Quatuor Temporum,
vel officio alictijus
Dominicœ, quœsuptr-
sit, in prœcedens sab-
batum translato, dici-
tur missa de sancla
Maria secundum va-
rietatem temporum,
ut in fille Missalis po-
nitur.

2-InAdventu autem,
licet officium non fiat
de sancta Maria in

sabbato, dicitur tamen

missa principalis de

ea, cum commémora-

tione de Adventu,
nisi fuerint Quatuor

Tcmpora vel vigilia,
ut supra.

3. Aliis diebus infra

hebdomadam, quando

officium fit de feria,
et non est resumenda

missa dominicœ prœ-

cedentis, quœ fucrit

impediia (excepiis fe-
riis Advenlus, Qua-

dragesimœ Quatuor

Temporum, Rogatio-

num et vigiliarum),
dici potest aliqua ex

sir même pour la
messe principale

qu'on appelle cou-

ventuelle, quelqu'une
des messes votives

fixée* à certains jours
la fin du Missel, en

faisant mémoire de la

férie dont on a célé-
bré l'office. Cepen-
dant ces messes et

toutes les autres voti-

ves, peuvent se dire à

volonté toutes les fois

que l'office n'est pas
double ou d'un di-

mancho, en faisant

mémoire de l'office

qu'on a récité, et

aussi d'une fête sim-

plé, s'il s'en rencon-

tre quelqu'une dont

il faille faire mémoire

à l'office de ce jour.
Mais cela ne doit pas
se faire à tout propos
et sans une cause rai-

sonnable quand il

est possible, la messe

missis volivis, etiam

in principali miss(¡

quœ vocatur conven-

lualis secundum or-

dinem dierum in fine
Missalis assignatum,
cum commemoratione

feriœ de qua faclum est

officium. Quœ tamin
missœ, et omnes aliœ
votivœ, inmisfispri-
valis dici possunt pro
arbitrio sacerdolum,

quoeunque die offi-
cium non est duplex.
alti dominica cum

commemoratione ejus
de quo fachun est

officium,ctcommemo-
rn tione itemfesli sim-

plicis, si de aliijuo

occurrat eo die fieri
commemorationem in

officio. Id vero passim

non fiât, nisi ralionn-

bili de causa. Etquoail

fieri potesl, missa cum

officio conveniat.

doit être conforme à l'office.

V. Des messes
pour

les

défunts.

1. Le premier jour
de chaque mois

(ex-

cepté l'Avent, le Ca-

rême et le temps pas-

cal) non occupé par
un office double ou

semi-double on dit

la messe principale

pour les défunts en

général prêtres

bienfaiteurs et au-

tres. Mais si ce jour-
là est une fête simple
ou une férie qui ait

une messe propre, ou

s'il faut reprendre la

messe du dimanche

précédent qui a été

empêchée et qu'il

n'y ait pas pour cela

un autre jour libre

pendant la semaine,

dans les églises cathé-

drales et collégiales
on dit deux messes,
Tune pour les dé-

funts, l'autre de la

fêle simple ou de la

férie susdite. Mais

dans les églises non

cathédrales ni collé-

giales on dit la messe

du jour-, avec mé-

V. De missis defun-

Cloriim.

1. Prima die cujus.

que mensis (extra dcl-

ventum, Quadragesi-
mam et tempus pa-

schale) non impedila

officio duplici vel

semiduplici dicitur

missa principalis ge-
neraliter pro defun-
ctis sacerdotibus be-

nefactoribus, ci aliis.

Si vera in ea fuerit

festum simplex vel

feria, quœ propriam
habeat missam, aut re-

sumenda sit n.issa do-

minicœ prœcedentis,

quœ fuit impedila, et

infra hebdomadam

non occurrat aliua

dies, in quo rèsumi

possit, in ecclesiis ca-

thedralibus et colle-

giatis dicantur duœ

missœ, un a pro de-

functis, alia de festo.

simplici vel feria prœ-
dicla. Sed in ecclesiis

non cathedralibus nec

collegialis dicalùr

missa de die cum

commemoratione gène-
raliler pro defunclis..

(1) Ici encore, comme dans le numéro 2, la misse
n'a p s le même ob;el quo l'ofiire, pour tirs raisons allé-
guées dans la note prûcétlenu- ou tàche de ne pas omet-

freine messe, et ou se dispei.se d'en répéter una
autre.
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moiré des défunts en général.

2. Outre cela le

lundi de chaque se-

maine, quand l'office

est celui de la férie,

on peut dire la messe

principale pour les

défunts. Mais s'il y a

une messe propre de

la férie ou d'une fête

o simple, ou bien s'il

faut reprendre la

messe du dimanche

précédent dans le cas

précité, on fait à la

messe mémoire des

défunts, comme il

vient d'être dit.Il faut

excepter cependant
le Carême et tout le

temps pascal; et pen-

dant l'année, tous les

jours qui ont un office

du rite double ou se-

mi-double. Dans ces

temps-là on ne dit

pas la mcsse conven-

tuelle pour les dé-

funts (si ce n'est pas
le jour de la sépul-
ture ou un anniver-

saire pour les. morts),
et l'on n'en fait pas
mémoire là la grand'-

tnesse). Mais on peut

dire des messes pri-

2. Prœlerea feria
secundo, cujusque heb-

domadœ, in qua offi-
cium fit de feria, missa

principalis dici pn-
test pro defunctis. Si

autem fuerit propria
missa de feria vel de

festo simplici, vel re-

sumenda sit missa do-

minicœ prœcedentis
ut supra, in missa

de die fiat commemo-

ratio (ut dictum est)

pro defunctis. Exci-

pitur tamen Quadra-

gesima et totum tem-

puspaschale,ttquando

per annum officium
est duplex, vel semi-

duplex; qui bus tempo-
ribus non dicitur mis-

-sa conventualis pro

defunclis (nisi in die

depositionis defuncti,
et in anniversario pro

defunctis) neque pro
eis fit commemoratio.

Missœ aulem privalœ

pro defunctis quoeun-

que die dici possi4nt,

prœterquam in feslis

duplicibus, et domini-

cis diebus.

vées pour les défunts, quelque jour que ce

soit, excepté les fêtes doubles et les diman-

ches (ainsi que les jours qui n'admettraient

pas un office doubles (1). Voyez l'article MESSE

jiusse pour les morts. art. 12).

3. Le jour de la

Commémoration de

tous les défunts le

jour de la sépulture

et le jour anniversai-

on ne dit qu'une

oraison de même le

1roisièmo, le septième

cl le trentième jour,
ot toutes les fois qu'an

célèbre solennelle-

ment pour les dé-

funts aux autres

messes on en dit

plusieurs comme on

lemarquera plus loin,

en parlant des féries

3. In die commemo-

rationis omnium de-

functurum, et in die

deposilionis et in

anniversario defuneti,

dicitur una tanliim

oralio; et similiter in

die tertia seplima

trigesima, et
quando-

cunque pro defunctis
solemniler celebratur

in aliis missis, plures,
ut de feriis, et simpli-
cibus dicetur infra in

rubrica de orationi-

bus.

et des simples, au titre des oraisons.

IJ.. La Prose ou Sé-

quence se dit le jour
de la Commémoration

de tous les fidèles dé-

funts le jour de la

(sépulture, et toutes

4. Sequentia pro

defunctis dicilur in

die commemoralionis

omnium fidelium de-

functorum et deposi-
tionis defuncli et

les fois qu'on ne dit

qu'une oraison à la

messe aux autres

messes pour les dé-

funts, le prêtre est

libre de la dire.

VI. De la translation

des fêles.

Dans la célébration

de la messe, il faut

observer l'ordre du

Bréviaire par rapport
à la translation des

fêtes doubles et semi-

doubles, quand elles

sont empêchées par

quelque fête supé-
rieure ou par un di-

manche. Mais dans

les églises où la fêle

qu'on doit transférer

est titulaire, ou bien

si le peuple accourt

pour la célébrer, on

peut chanter deux

messes, l'une du jour,
l'autre de la fête {dont

l'office est transféré)
il faut excepter le

premier dimanche de

l'Avent, le mercredi

des Cendres le pre-
mier dimanche de Ca-

rême, ledimanchedes

Rameaux avec toute

la semaine sainte, le

dimanche de Pâques
et celui de la Pente-

quandocunque in mis-

sa dicitur una tantum

oratio; in alüs autem

missis pro defunctis
dicatur ad arbilrium

sacerdolis.

VI. De translatione

festorum. ?

In dicendis missis

servetur ordo Brevia-

rii de translalione fe-
storum duplicium el

semidupliciwn, quan.
do majori aliquo festo
seu dominica impe-

diunlur. In ecclesiis

autem ubi titulus est

ecclesiœ vel concursut

populi ad cetebrundum

feslumquod transfert

débet, possunt cantari

duœi missæ, una de

die, alia de festo ex-

cepta dominica prima

Adventus, feria quaria

Cinerurn dominicu

prima Quadrngesimœ,
dominica Palmarum

cum tota hebdomada

majori, dominica Re-

surrectionis, et domi-

nica Pentecostes cum

duobus diebus sequen-

libus, die Nativitatis

Domini, Epiphnniœ
Àscensionis el festo

Corporis Christi.

côte avec les deux jours suivants, le jour

de Noël la fête de l'Epiphanie celle de

l'Ascension et celle du Saint-Sacrement.

VII. Des commémo-

raisons.

1. Les commémo-

raisons se font à la

messe comme à l'of-

fice. On fait mémoire

d'une fête simpli.1 à la

messe,- lorsque dans

l'office on en a fait

mémoire aux premiè-
res vêpres. Quand on

n'en fait mémoire

qu'à laudes, cette mé-

moire s'omet à la

messe solennelle et

ne se fait qu'aux
messes privées. Il faut

excepter le dimanche

des Rameaux et la

veille de la Pentecôte;

ç.irces jours-là, même

au messes privées, on
ne fait point mémoire

d'un simple qui se

VII. De commemora-

tionibus.

l.Commemorationes

inmissis fiunt,sicul fn

officio. De festo sien-

plici fit coKimeinoralto

in misfa quando rift

eo in officio faclu est

commenioralio in pri-

mis vesperis. Quando

autem de eo fit com-

memoralio tantum ad

laudes, in missa so-

lemni non fit comme-

moratio de eo, scd in

missis tantum priva-,

lis. Excipitur domi-

nica Palmarum et vi-

gilia Pentecostes in

quibus nulla fil com-

menioralio etiam in

missisprivalis de festo

simplici occurente, li-

'cet fiicla sit in officio.

(t) Pour ne pas confondre la-. rubriques avec attire chose, on a souligné et mis entre parenthèses les explications

Siirajoutées, et pri-es ordiqairençieui dans les décrets de la S, C. des Rites.
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/encontre, quand mô-

me on t'aurait faite à

l'office. On fait mé-

moire du dimanche;

quand il cède à une

fête double. On fait

mémoire d'une octa-

V", lorsqu'on célèbre

'uneiféte pendant cette

octave, à moins que
cette fête ne soit au

nombre de celles qui
font exception dans

la rubrique du Bré-

viaire au titre des

De dominica fit com-

memoralio, quando in

ea agitur de festo

duplici. De octava fit

commemoratio, quan-
do infra oclavarn ce-

lebratur aliquod fe-

stum,nisi illud festum

fuerit de exceplis in

rubrica Breviarii de

commemoralionibus.

Item
quando infra

octavam lit de domi-

nica.

commémoraisons. On fait aussi mémoire
d'une octave à la messe du dimanche

qu'on célèbre pendant cette

2. On fait mémoire

de la férie pendant

l'Avent et le Carême,

les jours de Quatre-

Temps, de Rogations
et de veilles, quand il

faut dire la messe

d'une fêle qui s'y ren-

contre. Mais dans les

églises cathédrales et

collégiales où plu-
sieurs. prêtres célè-

brent chaque jour
aux féries, Rogations
et veilles susdites

qui ont des messes

propres on dit deux

messes, l'une de la

fête, l'autre de la fé-

rie ou des Rogations,
ou de la veille, sans

qu'à l'une on fasse

mémoire de l'aulre

cependant, aux fêtes

solennelles de pre-
mière classe on ne

2. De feria fit com-

memoratio in Adven-

lu Quadragesima,

Quatuor Temporibus,

liogalionibus et vigi-

liis, quando missa di-

cendu est de festo illis

temporilms occurren-

te. Sed in ecclesiis ca-

thedralibus etcollegia-

lis,ubi plures sacertlo-

les quotidie celebrant,
in ferii's, Rogationibus
et vigiliis prœdiclis,

quœhabent missas pro-

prias dicuntur duœ

mis.iœ, utw de festo,
alia de feria, Rogatio-
nibus et vigilia, abs-

que ulla utrorumque

commemoratione in

festis tamen mnjoribus

primœ classis nihil fit
de vigilia occurrente,
ut dictum est supra.

fait rien de ia veille qui se rencontre
comme il a été dit plus haut.

3. Lorsque pen-
dant la semaine, on

dit des messes voti-

ves, il faut toujours

ajouter à la première
oraison celle de l'uf-

lice de
ce jour, comme

il a été expliqué ci-

dessus en son lieu.

4. Puur faire mé-

moire d'une férié île

Quatrc-temps on dit

la première oraison

de cette férie c'est

celle qui est conforme

à l'office.

5. Quand on doit

faire des commémo-

raisons, il faut ob-

server l'ordrc du Bré-

viaire, dire 1° celle

du dimanche avant

celle. d'une octave

3. Quando infra
hebdomaclam dicuniur

missœvoiivœ,post pri.
main orationem sent-

per dicatttr oratio

ejus, de quo fit offi-
cium, ut supra expli-
calum est in propria

rubrica.
4. Quando fit com-

tnemoralio de feria,
Quatuor Temporum
pro feriœ Commemo-
ratione dicitur prima
oralio, quœ concordat
cum officia.

5. In faciendis com-
memorulionibus ser-
vetur ordo ut in Bre-
viario de dominica
ante diem infra octa-
vam de die infra oc-

lavam ante J "crias

2° ce:le-ci avant celle

des féries susdite
30 celle de ces féries
4° celle d'un simple
avant celles qui sont

indiquées pour ser-

vir de seconde ou

troisième, et celles-ci

se disent avant les

oraisons votives par-
mi les oraisons voti-

ves, il faut observer

l'ordre de la dignité

placer celles de la

sainte Trinité. du

Saint-Esprit,du Saint.

Sacrement, de la sain.

te Croix, avant une

oraison votive de la

bienheureuse Marie,
et faire mémoire des

prœdictas de feriii

prœdiclis, ante {est Il 111

simplex; de feslo sini-

plici, ante oratione.i

quœ secundo vel tertio

loco dicendœ nssi-

gnanlur, et hœ dican-

tur ante orationes vo-

tivas in quibus vo-

tivis servetur deinde

dignitas orationum
ut de sanclaTrinilale,
de Spiritu sancto, de

sacramento, de sanctn

entee ante vulivam de

B. Maria, et da ange-

lis, et de S. Joanne

Bbptisla ante apos-

tolos, et similiter- m

aliis.

anges, de saint Jean-Baptiste (de saint Jo-

seph) avant d'en faire des apôtres il en est

de même des autres ( après les apôtres et

évangélistes. Voir les rubriques du Bréviai-

re romain, titre xi De la concurrence des

offices, n. 2).
6. Quand on doit

faire mémoire des

morts, c'est toujours
avant la dernière

oraison; mais aux

messes pour les morts

on n'ajoute aucune

oraison pour les vi-

vants, pas même celle

qui est commune

pour les vivants et

pour les morts.

7. Lorsqu'on dit

plusieurs oraisons, la

première seulement

et la dernière sont

suivies chacune de la

conclusion qui lui est

propre; avant Ia pre-
mière et avant la se-

conde seulement, on

dit Oremus; avant la

première on dit de

plus
Dominus vobiscum.

8. Quand il faut

dire plusieurs orai-

sons, et que la même

est prescrite deux

fois (à des litres diffé-

rents) on cn prend

une différente au com-

mun ou au propre;

on ohscrve la même

chose pour les Sc-

crètes et les oraisons,

après la Communion,

sans changer celles

qui sont différentes

entre elles.

VIII. De l'Introït, du

K,yiïe e'eisun et du

6. Si facienda sit

commëmoralio pro de-

funclis, semper poni-
lur penultimo loco.

In mfcins autcm de-

funclorum nulla fit
commemoratio pro vi-

vis, etiamsi oralio

esset communis pro

dvis et defunctis.

7. Quando dicuniur

plures oraliones, pri-

ina tantum et ultima

cum sua conclusione

lerminantur; et ante

primant,
et secundam

orationem lantum di-

cilur Oremus ante

primam dicitur etiam

Dominus vobiscum.

8. Cum vero dicun-

tur plures orationes

ci una oratio eadem

sit cum alin ibidem

dicenda, oratio hufus'

modi, illa scilicet quœ
eadem est non aliœ

commutelur cum alio

de communi, vel pro-

pria, quœ sit diversa.

Idem servelur in Se.

crelis et oralionibua

post. Communionem.

VIII. Do Inlroilujvy.

l'il' eleison et Glo-
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Gloria in excelsis. ria in excelsis.

(Voir ces mots, el ceux des titres suivants,
chacun en son lieu.)

1. L'Introït se dit

toujours avec Gloria

Pntri comme on le

voit en son lieu ex-

cepté le temps de In

Passion et les messes

pour les défunts où

l'on marque ce qu'il
faut dire.

2. Après l'Introït

Ic Kyrie eleison se dit

neuf fois alternative-

ment avec le minis-

Ire, c'est-à-dire, trois

fois Kyrie eleison

trois fois Christe elei-

son, el trois fois Kyrie
eleison.

3. On dit Gloria

in excelsis tontes les

fois qu'à malines on

il dit l'hymne TeDeum.

excepté à la messe du

jeudi saint et du sa-

medi saint, où l'on

dit Gloria in excelsis,

quoique à l'office on

n'ait p s dit Te Deum.

h. On ne le di! pas
aux messes votives

même dans le temps

pascal et pendant les

octaves, si ce n'est

le samedi à la messe

de la bienheureuse

vierge Marie, et à

celle des anges on le

dirait si la messe vo-

tive était célébrée so-

lennellement pour
une cause grave ou

pour l'utilité publique
de l'Eglise, pourvu

que ce ne soit pas
avec r les ornements violets. On ne le dit

pas
aux messes pour les défunts.

l&.Des oraisons. (Voy.
ce mot.)

1. Aux fêtes dou-

bles, il n'y a qu'une

oraison, à moins qu'il
ne faille faire quel-

que commémoraison,
comme on l'a dit plus

haut.
2. Aux fêtes semi-

doubles qui se ren-

contrent depuis l'oc-

tave de la Pentecôte

'usqu'à l'Avent, et de

la Purification au Ca-

réuic, on dit pour se-

1. Jntroitus semper
eodem modo dicilur

cum Gloria Patri ut

in ordinnrio prœler-

quam lempore Passio-

nis et in missis de f une-

lorum ut etiam ibi

annotatum est.

2. Kyrie eleison di-

citur novies posi In-

troittim alternatim

cum ministro id esl
ter Kyrie eleison, ter

Christe eleison ter

Kyrie eleison.

3. Gloria in excel-

sis dicitur quando-

cunque in matulino

dictas est hymnus Te

Di'Uiii. preeterquam in

missa fer icc quintœ in

Cœna Domim], et sab-

bati sancli in quibus
Gloria in excelsis, di-

citur, qunmvis in offi-
cio non sil dictum Te

Deum.

k. In missis votivis

non dicitur eliam

lempore Paschali vel

infra octavas, nisi in

missa B. Mariœ in

sabbato et angelorum
et nisi missa votiva,

solemniter dicenda sit

pro re gravi vel pro

publica Ecclesiœ cau-

sa, dummodo non di-

calur missa cum pa-
ramentis violnceis.

Neque dicitur in mis-

sis defunctorum.

IX. De orationibus.

1. In festis dupli-
cibus dicitur una tan-

tum oratio, nisi fa-
cienda sitaliqua com-

memoratio, tit dictum

est supra.

2. In festis semidu-

pliciblts occurrenti-

bus ab octava Pente-

cosies usque ad Adven-

lum, etaPurificatione

usque ad Quadragesi-

mam, dicitur secunda

conde oraison A cunc-

lis la troisième à

volonté.

3. Aux fêtes semi-

doubles placées entre

l'octave de l'Epipha-
nie et la Purification,
on dit pour seconde

oraison Doits, qui sa-

liais, et pour troi-

sième Ecclesiœ ou

celle du pape Deus

omnium fidelium.
4.. Aux fêtes semi-

doubles, depuis le

mercredi des Cendres

jusqu'au dimanche de

la Passion, la seconde

oraison est celle de la

férié, la troisième A

cunctis.

5. Aux semi-dou-

bles, depuis le diman-

che de la Passion jus-

qu'au dimanche des

ltameaux, la seconde

oraison est celle de la

férié la troisième

pour l'Eglise ou pour
le pape.

6. Aux fétus semi-

doubles depuis l'oc-

lave de Pâques jus-

qu'à l'Ascension, la

seconde oraison est

celle de la sainie

Vierge, la troisième

pour l'Eg!ise ou le

papc.
7. Aux fêtes semi-

doubles qui survien-

nent pendant les oc-

taves, la seconde

oraison est celle de

l'octave et la troi-

sième celle qui est

désignée pour être la

seconde pendant cette octave.

8. Pendant l'octave

de Pâques et culle de

la Pentecôte à la

messe de l'octave, on

ne dit que deux orai-

sons, celle du jour,
et une autre pour

l'Eglise ou pour le

pape.
9. Dans les autres

octaves et aux veilles

où l'on jeûne (excepté
la veille de Noël et

celle de la Pentecôte )

,0:1 dit trois oraisons,

celle du jour, la se-

conde de sainte Ma-

rie, la troisième pour

l'I:glise ou pour lo

papc. Mais dans les

octaves delà sainte

orutio A cunclis, ter-

lia ad libitum.

3. In festis semidu-

pli cibus occurrentibus

ab oclava Epiphaniœ

usque ad Purificatio-

nem dicitur secunda o-

rcr/toDeus,quisalutis,

terliaEcdcs'He vel pro

papa Deus omnium

Gileiium.

4.. In festis semidu-

plicibus, a feriaquar-
la Cinerum usque ad

dominicain Passionis,

secunda oratio de fe-

ria, lertia A cunetis.

5. In semiduplici->

bus, a dominica Pas-

sionis usque ad domi-

nicam Palmarum se-

cunda oratio deferia,

tertin Ecclesiœ vel

pro papa.

6. In festis semi-

duplicibus ab oclava

Pnschw usque ad As-

censionem secunda

oratio desunclaiilaria

Concede nos tertia

Ecclesiœ vel pro papa,

7. In festis semidu-

plicibus infra oclavas

occurrentibus, secun-

da oratio dicitur de

octava, tertia, quw se-

cundo loco infra ocla-

vain ponitur.

8. Infra octavas

Paschœ et Pentecosles

in missa de octava di-

cuntur dure lantutn

orationes, una de die,

alia Ecclesiœ vel pro

papa.

9. Infra alias octa-

vas, et in vigiliis quee

jejunantur ( excepta

vigilia Nativilalis Do-

mini et Pentecostes)
dicuntur tres oratio-

nes, una de die, se-

cunda de sancta Ma-

ria, tertia, Ecclesiœ

vel pro papa. Sed in-

fra oclavas sunctœ Ma-

ria et in vigilia tl
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Vierge, la veille et

l 'octave de tous les

saints, la seconde

oraison est du Snint-

Esprit la troisième

pour l'Eglise
ou pour

le pape.

10. Les dimanches

renfermés dans les

octaves, on dit deux

oraisons celle du

dimanche et celle de

l'octave le dernier

jour de l'octave on

ne dit qu'une oraison,

à moins qu'il ne faille

faire quelque mé-

moire.

Il. Les dimanches

en ont trois, indiquées

au propre. Il y a

quelqucs exceptions

qui y sont aussi mar-

quées.

12. Aux fêtes sim-

ples et aux féries

pendant l'année, si le

contraire n'est pas

indiqué on en dit

trois comme aux se-

mi-doubles, ou bien

cinq on peut aussi

en dire sept à' vo-

lonté.

13. Aux féries des

Quatre Temps et

quand on dit plu-

sieurs leçons on

ajoute ces oraisons à

la dernière qui pré-

cède l'Epitre, comme

il est marqué en son

lieu dans le propre
des messes du temps.

14-. Aux messes

votives, quand
on les

célèbre sotennelle-

ment pour un objet

grave ou pour un

motif dc bien public

par rapport à l'E-

glise, on nedit qu'une

oraison, mais à la

messe pour action de

grâces, on en ajoute

Une autre indiquée

eu son lieu. Aux au-

tres messes votives

infraoctavam omnium

sanclorum secunda

oralio dicilur de Spi-
ritu snneto Dons

qui corda, tertia Ec-

clesioe vel pro papa.

10. In Dominicis

infrn octavas occur-

rentibus dicuntur duœ

orationes, una de do-

ininica, secunda de oc-

lava; et in die octava

dicittir una lantutn

oratio nisi facienda
sit. aliqua commémo-

ratio.

11. In Dominicis

dicuntur tres ut in

Ordinario assignan-

lur, quibusdnm cxcep-

tis, ut suis eliam locis

notatur.

12. In festis sim-

plicibus el feriis per

onnum, nisi aliter in

propriù locis notetur,
dicunlur ires, ut in

semiduplicibus aut

quinque;possunt eliam
dici septem ad tibi-

lum.

13. In feriis Qua-
tuor Temporum et ubi

plures legunlur lcc-

tiones, huj usmodi plu-
res oraliones dicuntur

post nltimam oratio-

nem ante Epistolam
ut suis locis in pro-

prio missarum de tem-

pore.
lk. In missis voli-

vis,quando solemniler

dicuntur pro re gravi,
vel pro publica Éccle-

sire causa, dicilur una

tantum oratio sed in

missa pro graliarum
actione additur alia

oratio ut in proprio
loco nolàtur. In aliis

autemdicitntur plures,
lit in festis simplici-
bus.

on dit plusieurs oraisons, comme aux fêtes

simples,

15. Aux messes vo-

tives de la bienheu-

reuse vierge Marie,

la seconde oraison

est celle de l'uffco de

ce jour, et la troi-

sième du Saint-Es-

prit mais le samedi,

quand on en a fait

15. In volivis B.

Mariœ secunda oratio

dicitur de officio il-

lius diei et tertia de

Spiritu sancto sed in

sabbaio quando de ca

faclum est officium
secunda oratio erit de

Spiritu sancto, tertia

l'office la seconde

oraison sera du Saint-

Esprit, et la troisième

pour l'Eglise ou pour
le

pape. Aux %liesses

votives des apôtres,
si c'est un jour où

l'oraison A cunclis

Ecclesiœ vel pro papa.

ln votivis de aposto-

lis, quando poniiur

oralio A cnnclis,

ejas loco dicilur ora-

lio de sancta Maria

Concede nus famulos.

est prescrite, on dit à sa place l'oraison
de la sainlc Vierge Concede nos famulos
( qui la précède dans le Missel).

1G. Quand on dit

plusieurs oraisons,

s'il faut faire mé-

moire de quelque

saint, on la place en

second lieu, et la troi-

sième oraison est

celle qui autrement

aurait été la seconde.

17. A la conclusion

des oraisons, on ob-

serve celle règle si

t'oraison est adressée

au Père, sa condu-

sion est Per Domi-

num nostrum, etc. Si

c'est au Fils, on dit

Qui vivis et regnas

wm Deo Paire. Si au

commencement de l'o-

raison on fait men-

tiondu Fils, la con-

clusion est Per eunz-

dem Dominum nos-

trum. Si l'on en fait

mention la fin de

l'oraison, elle se ter-

mine par Qui tecum

vivit. S'il est fait men-

tion du Saint-Esprit,

on dit à la conclu-

sion Inunitateejus-'
dem Spiritus sancli,

etc. On observe aussi

tout ce qui a été dit

ci-dessus sous le titre

des commémoraisons.

X. Epître Graduel,

Alleluia l'rait,

Evangile.

1. Après la dernière

oraison on dit l'Epî-

tre quand elle est

finie les ministre

répondent Deo gra-

tias. De même quand

il y a plusieurs le-

çons, on dit après

chacune Deo gralias,

excepté à la fin de la

cinquième leçon de

Daniel le samedi des

Quatre-Tcmps et à

la fin d'.s leçons du
vendredi saint et du

samedisaint,

16. Si cum plures
dicuntur orationes.

oecttrrat fie ri com-

memorationem a/tcu-

jus sancli ea ponitur

secundo loco, et lertia

oratio dicilur, quœ
alias secundo loco (/«-

cenda erat.

17. In conclusione

orationwn hic modus

servatur. Si oratio di.

rigntur ad Palrem

concluditur Per Do-

minum nostrum, etc.

Si ad Filium, Qui vi-

vis, et régnas cum

Deo Pâtre. Si in pria.

cijdo orationis fini
mentio Filii, conclu'

ditur Per cuindcm

Dominnm nostrum.

Si in fine orationis

ejus fiai menlio Qui

lecum vivit. Si facla
sit menlio Spiritus

sancti, in conclusione

dicitur: In uuitate e-

jusdem Spiritus salir.

ti etc. Alia quoquein
dicendis orationibus

serventur quœ supe-
rius inrubrica de corn-

memorationibus dicta

sunt.

X. De Epislola, Gra-

duali, Alleluia et

Tractu,acdcEvan-

gelio.

1. Post ultimam

orationcm dicilur-

Epislola, qua finita
a winistris responde-
tur Deo gralias. Et

simililcr quando le-

ijimlur plures lectio.

nes post singulan
dicitur Deo gralias

prœletquam in fins

quintai lectionis Du^

nietis insabbatisQua->

luor Temporum, et in

fine lectionum ferim
sexkc in Parasceve et

eabbaii sancti.
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2. Après TEpitre

vicnt le Graduel qu'on

dit toujours, excepté

dans le temps pascal;

alors on le
remplace

par deux versets

comme cela se voit le

samedi de l'octave de

Pâques.

3. Après le Graduel

on dit deux fois Alle-

luia, ensuite un ver-

set, puis une fois Al-

léluia. Dans le temps

pascal, quand on ne

dit point de Graduel,

on dit un autre Alle-

luia après le second

verset, et quand il y

a une Prose, on ne le

dit pas après le se-

cond verset mais

après la Prose ou Sé-

quence.

4. On ne dit pas

Alleluia depuis la

Septuagésime jus-

qu'au samedi saint;

ni aux messes de la

férie pendant l'Avent,

ni tes jours de Qui-

Irc-Tcmps et les veil-

les qui portent jeûne,

excepté la veille de

Noël si elle arrive un

dimanche, les veilles

de Pâques et de la

Pentecôte, et. les

Quatre-Temps qui
suivent cette fête. On

ne le dit pas à la fête

des saints Innocents,

à moins qu'elle n'arrive le dimanche.
K rtftnnï.: In Çan_ K A Çonttinntte5. Depuis la Sep-

tuagésime jusqu'à

Pâques, au lieu d'Al-

leluia on dit un Trait,

lequel s'omet à cer-

taines féries, comme

il est
marqué en son

lieu on ne le dit pas

aux féries de la Sep-

tuagé;ime au Carê-

me, quand on répète

la messe du diman-

che.

6.
Après le Gra-

duel, ou l'Alleluia ou

le Trait, on dit l'E-

vangile. On com-

mence par Dominus

vobiscum etc. en-

suite Sequentia, etc.

A la fin le ministre

répond Lnus tibi,

Chrisle, même à cette

partie de la Passion

qui lient lieuil'livan-

gile, excepté le ven-

2. Post Epistolam

dicîfitrGraduale.çuod

semper dicitur, prœ-

terquam tempore pas-

chali, cujus loco tune

dicuntur dito versus,
uct habetur in sabbato

in albis.

3. Post Graduale

dicuntur duo Alle-

luia, deinde versus, et

post versum unum

Alleluia. T empare

paschali, quando non

dicitur Graduale, di-

citur aliud Alleluia

post secundum ver-

sum, et quando dici-

tur Sequentia non

dicitur post ullimum

versum, sed post Se-

quentiam.

k. A Septuagesima

usq.ue ad sabbalum

sanction non dicilur

Alleluia, neque dici-

tur in missis de f cria,
in Adventu, Quatuor

Tempnribus et vigiliis

quœ jejunantur ex-

ceptis vigilia Naiivi-

tatis Domini, si verte-

rit in dominica, et

vigilia Pa.sehœ, et Pen-

lecostes ac Quatuor

Temporibus Pentecos-

tcs. Nec dicitur in

festo SS. Innor.en-

lium. nisi venerit in

dominica.

5. A Septuagesfma

usque ad Pascha ejus
loco dicitur Tractus,

qui trnelus prœdiclo

tempore in aliquifjus

feriis non dicitur, ut

suis locis ponitur
nec dicitur in feriis
a Septuagesima usque
ad Quadragesimam,

quand» repetitur mis-

sa Dominicce.

6. Dicto Gr.'iduali

«eu Alléluia, ««Trac-

tu, dicitur Evange-
lium. Et in principio

Evangelii dicitur Do-

minus vobiscum, Et

cumspiritu tuo. Dein-

de Sequentia sancti

Evangelii secundum

N. ,Gloria libi, Do-

mine. in fine Evan-

gelii a minislro re-

spondelur Laus tibi,

dredi saint. Puis on

dit le Credo, s'il faut

le dire.

Clirisle, quod etiam

dicitur in fine Hlius

partis Passionis quee

leqilur in tonu Evan-

gelii, prœlerquam in Purasceve. Postca si

dicendum est, dicitur Crcd-).

XI. Du Symbole. XI. De Symbo!o.

(La traduction de ce paragraphe se trouve

aux muls Messe BASSE, art. 9,n. 6 )

Symbolum dicitur posl Eoangelium in om-

nibus dominicis per annum etiamsi in illis

fi'it de festo in quo alias non diceretur, vel

dominica vdeet. In lribus missis de nnlivitale

Domini, et deinceps usque ad octavnm sancti

Jonnnis irpostoli inclusive. In Epiphania et

per oclavam. (In festo SS. Nominis Jesu.)

lit feria quinta in Cama Domini. In Paschate

resurrectionis, et per octavam. In Ascensione

Domini, et per
octavam. In Pentccosle et per

octavam, In festo Corporis Chrisli, et pe;

octavam. In omnibus festis B. Mariœ, et per·

octavam. In feslis duodecim apostulorum et

Evangelistatum, et per oclavam. In ulraque

cathedra S. Petri, et in fe.slo S. Pclri ad Vin-

cula.lnfestis Conversionis rtCommemoratio-

nis S. Pauli apostali. In festo S. Joannis

ante portant Latinam. In festo S. Iir.rnnbœ

apostoli. In festis Invenlionis et Exaltatio-

nis S. Crucis. In Transfiguratione Domini.

In feslis Angelorum. In festo S. Mariœ D'ag-

dalenw. In festis quatuor doctorum,videticet,

Gregorii, Ambrosii Augustini, et Iliero-

nymi; addito festo S. 1 liomœ de Aquino,

S. Bonaventurœ S. Isidori, S. Anselmi,

S. Leonis el S. Petri Clirtjsologi. Item in

fesfis doctorum, Athanasii, Basilü, Gregorü

Nazianxeni, et Joannis Chrysostomi. In die

octavarum S. Jounnis Baptistœ
et sancti

Laur'entit. In festo Omnium Sanctorum, et

per octavarra. In dedicationibus sancti Salva-

toris, et SS. apustolorum Pelri et Puuli. In

anniversario Dedicationis proprice ecclesice,

et per octavam. In die Consecrationis ecclc-

siœ vel allaris. In festis
SS. quibus dedicata

est ecclesia, et ubi habetur corpus vel insignù

reliquia sancti de quo agilur. In die ereatUmii

et coronationis summi pontificis, et in anniver'

sorio ejusdem
diei. In die et in anniversario

elctionis et cons cra'tionis episropi.
Item in

omnibus fistis quœ in dominicis et infra octa-

vas celebrantur in quibus ratione dominicœ et

octavœ dici debel. Item in frsto palroni
alieu-

jus loci vel lituli eccUslœ (non aulem aticujus

capellœ iel allaris),
et in festis principalibus

ordinum et per eorum octavas, in ccdesùs

tanlum Hlius ordin:s. Item dicilur Credo in

missis cotivis quœ solemniier pro re graii, vel

pro publica ecclesiœ causa crtehrantur, elinmsi

dicantur in pwamenlis
violaceis in dominica.

XII. Offertoire
Se-

crètes, Préface et

Canon.

1. Après le sym-

buic, ou, s'il ne faut

has le dire,après l'E-

vangile on dit Domi-

XII. De Offertorio

Secrelis Praefatio-

nibus, et Canone.

1. Post symbolum,

vel, si non sit dicen-

dum, post Evange-

lium dicitur Doiriuus
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nus vobiscum Ore-

mus ensuite l'Offer-

toire, puis on fait l'o-

blalion avec les orai-

sons qui sont à l'or-

d ii: a ire de la messe.

Après cela on dit les

oraisons secrètes en

même nombre que les

oraisons dites haute

voix au commence-

ment de la messe

avant la première

Secrète un ne dit pas

Dominus vobiscum, ni

autre chose; mais

après Suscipint, etc.,

on les commence sans

préambule; on ne dit

pas uon plus Ore-

mus avant la seconde.

On termine la pre-

mière et la dernière

Secrète comme il a

été dit au titre des

oraisons on les dit

tout bas jusqu'à ces

nos de la conclu-

sion, Per omnia sa-

cula, elc., qui sont

prononcés à haute

voix et suivis de la

Préface.

vobiscam. Orcmus

deinde Oiïcrloriuin

postai {il oblnlio cum

oi'alionibus, ut in or-

dine missœ. Qua obla-

tione facti, dicunlur

Oc.itioiiL'Ssecrelœ, se-

cundummtmerum ora-

tionum quœ clara

voce in principio dic-

tœ sunt sed ante pri-

mam orationetn non

dicitur Dominus vo-

biscum, nec atiquid

aliud, sed dicto Sus-

cipiat Dominus sacri-

fia uni, absotute di-

cunlur neque etiam

ante secundam oratio-

nein dicitur Oremus.

Ter mi nanl >.ir autem

prima et ullima oratio

ul dictitm est supra

in rubrica de vratio-

nibus, et secret di-

cuntur usque ad. illa

verba in conclusione,

Per omnia sœcula'saj-

culorum quœ clara

voce proferuntur et

incipitur Praafatio.

(Les n. 2, 3, le et 5 sont contenus aux mols

Messe uassk, art. 7, n. 25.)
2. Prwfationes autem dicuntur ut in ordine

misse? annotation est, et quœ in Qundragesima,

tsmpore Passionis et paschaii, et infra 'octa-

vas propriœ assignantur, dicuntur etidm in

dominicis et festis quœ illis temporibus cele-

brantur, nisi illa [esta propriam prœfutionem

habeant.

3. Si infra
octavam alicujus festi quod

habel Prœfutionem propriam, occurrat festum

ex majoribus,non habens propriam Prœfalio-

tiei.'i, dicitur Prœfittio de octava, quqmvis de

ca nulla fiat commemoratio in missa.

IL Inmissis votivis dicitur etiam Prœfatio

proprin, si proprimn habeant si vero non

habuerint, dicilur Prœfutio de tempore vel

octavœ infra quam contigerit hujusmodi

viissas celebrari; alioquin Prœfutio comntu-

nis. Et quando aliqua missa votiva pro causa

publica solemniter celebralur dic:lur in

canlu solemni ut in duplicibus. In missis de-

fuuctorum quoeunque tempore, semper dicitur

l'rœfalio communis.

5. In dominicis per annum, quando non ha-

beutur Prœfatio propria,' dicitur Prœfatio

de Trinitate, ut annolatum jam est in ordine

missœ.

6. Après la préface
on commence le Ca-

non tout bas, obser-

vant ce qui est mar-

qué à l'ordinaire de

6. Post Prœfalio-
nem incipitur Canon

Missœ secreto, in quo

servenlur omnia, lit in

ordine missœ. Ubi vero

la niesso; qu.'iml il y i

a quelque variation i

pour les prières Com- i

municantes et flanc t

igitur, cela est niar-

que aux messes parr- 4

ticulièrcs qui l'exi-

gent.

XIII. Communion

Oraisons après la

Communion Ile

missa est, ou Bene-

dicamus Domino

Bénédiction et E~

vangile de saint

Jean.

1. Après le Canon

et ce qui suit, le pré-

tre ayant communié

dit la Communion et

les oraisons suivan-

tes, de la même ma-

nière et dans le même

ordre qu'au comme-

cement de la messe.

Il répète Dominus

vobiscum et dit Ile

missa est toutes les

fois qu'il a dit Gloria

in excelsis et dans

les autrcs cas Be-

nedicamus Domino.

f) Deo gratias. Aux

messes pour les dé-

funts on dit Requie-

scant in pnce. i} Amen.

functorum dicitur Ilcquiescant in pace.

y Amen.

2. Après Placeat on

donne la bénédiction;

le célébrant la donne

toujours, excepté aux
messes pour les dé-

t'unts. Ensuite il lit

l'Kvangitu sclon saint

Jean In principio

commençant par Do-
minus vobiscum etlni-

tium, à l'ordinaire.

2. Dicto Placeat

datur Benedictio, quœ
a celebrante semper
datur in missa, prœ~

terquam in missis

defunctorum. Deinde

legitur Evangelium
sancti Joannis In

principio prœmisso
Dominus vobiscum,

et Inilium. ut moi-il

est (t)

infra Cum-

el H, me

igilur,vel alia variari

contingit suo loco

propriis missis anno-

talur.

XIII. De Communio-

ne.Oraiiuniliuspost

Cnmmunionem, lit

missa est, vel Benc'

dicamus Domino
de Bcnediclioue et

Evangclio sancti

Joannis.

l.Expleto Canone,
et aliis omnibus usque
ad Communionem, en

peracta, dicitur Com-

munio et Orationcs

post Communionem

eodem modo et ordine

ut in principio missæ;

et repetito Dominus

vohiicum dicitur lia

Missa est, vel Bene-

dicamus Domino

pro temporis ratione.

1 le Missa est dicitur

quandocunque dictutn

est Gforia in excelsis.

Cum non dicitur, ejus
loco dicitur Be nedi-

camus Domino. i) Deo

gralias. In missis de-

Quod Evangelium nunquam prœtermiltituf

in missa, nisi quando fit de festo in aliqua
dominica vel' feria quœ habel Evnngeliuin

proprium, quod legilur ejus loco. Excipitur

dominica quarta Adventus, cujus Evangelium

non legilur in fine missœ, quando in ea occiw-

rit vigilia Nalivitalis Domini, quia nec in

officio lectum est. In tertia missa de die Nali-

vitatis Domini le<jitur in fine Evangelium de

Epiphania Cum nalus esset Jcsus. Et in

dominica Palmarum in missis privatis legilur

Evangelium quod poniltir in benedic'lione

Palmarum, quod etiam lectum est in officio.
lit vigiliis q.iœ occurrunt in Quadragesimu

vel Quatuor Temporibus, non legilur Evan-

geliuin vigiliœ in fine missœ. El similiter in

(I) La traduction de ce qui suit se trouve aux mots Messe bas^e. art. 1 Il, t0.
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rnissis votivis nunqunm lcgiiur in fine aliud

Evangelimn, nisi sancti Joannis.

XIV Manière de pré-
voir lu messe d'a-

près ces rubriques.

Connaissant les ru-

briques précédentes,
si quelqu'un veut

prévoir la messe du

jour, il doit recourir

aux messes du temps

ou des saints, selon la

qualité de l'office. S'il

n'y en a pas de pro-

pre, on a recours au

commun des saints.

S'il faut dire la messe

de la férie, et que

cette férie n'en ait pas
de propre, on dit la

messe du dimanche

précédent, omettant

Gloria in excelsis et

le Symbole; au temps

pascal, on dit tou-

jours Glorin in excel-

sis, excepté à la

messe des Rogations;
dans l'Avent, après

le Graduel, on omet

l'Alleluia et son ver-

set. S'il faut dire une

messe votive, on la

cherchera après le

commun dos saints.

S'il y a plusieurs orai-

sons à dire, on les

cherchera après les

messes votives, on

l'objet de chacune est

désigné par son titre.

S'il faut dire une

messe pour les dé-

funts, elle se trouve

après les messes vo-

tives avec diverses

collectes, à la fin du

Missel. L'ordre de

toute la messe, avec

les Préfaces, le Canon

et le resie, est inséré

XIV. De ordinanda

missa ex supra-
dictis rubricis.

Supradictis rubri-

cis coqnitis, si quis
velit or dinar missam

diei, recurrat ad or-

dinariummissarum de

lempore, vel de sanc-

tis, secundum qualita-
tem officii. Si pro-

prium non habeat
recurrat ad commune

sanctorum. Si de feria

agendum sit, et pro-

pria missa non fuerit
de feria, dicatur mis-

sa prœcedentis domini-

cce, omissis Gloria in

excelsis et Symboio,

prœlerquam tempore

pascltali, in quo sem-

per dicitur Gloria in

excelsis ut supra,

excepta missa hoga-

tionum; et in Advenlu

prœtennittitur Allé-

luia post Grnriuale

cum suo versu. Si di-

cenda sit missa votiva,

requiratur post com-

mune sanctorum suo

loco. Si plures oratio-

nes dicendœ sint, re-

quirantur post !/lissas

votivas, suo loco de

singulis rebus singu-
lœ. Si pro defunctis
dicenda sit missa, ha-

betur post m'usas vo-

tivas, cum culleclis

diversis circa jinein
Missalis. Ordo tolius

missœ, cum Prœfalio-

nibus, Canone,et aliis

dicendis, habelur suo

loco cum proprio mis-

sarum de tempore.

dans le propre des messes du lernp;.

XV. lleure de la célé-

bration de la niesse.

1. Après avoir ré-

cité au moins mati-
nes cl laudcs, on peut
dire une messe pri-
vée à tou'e heure, de.

puis l'aurore jusqu'à
midi.

2. Mais la messe

conventuelle et so-

lennellc doit se dire

dans l'ordre suivant.

Aux fêtes doubles et

XV. De liora ccle-

brandi missam.

1. Missa privala
saltem post matuti-

num et landes qua~

cunque hora aG au-

rora usque ad meri-

diem dici poiest.

2. Missa autem

conventualis et so-

lemnis sequenli or-
dine dici débet. In

festis duplicibus et

semi-doubles, les di-

manches et pendant
les octaves, c'est

quand on a dit en

chœur l'heure de

tierce. Aux fêtes

simples et aux fériés

pendant l'année, c'est

quand on dit

sexif. Dans l'Avent,
le Carême, aux Qua-

tre -Temps même

pendant l'octave de la

Pentecôte el aux veil-

les qui porlent jeûne,

quoique ce soient des

jours solennels, la

semiduplicibus, in do-

minicis, et iufra oc-

tavas dicta in choro

hora tertia. In festis

simplicibus, et in fe-

riis per annum dicta

sexta. In Adventu

Quadragesima, Qua-
tuor Temporibus
etiam infra octavam

Pentecosies, et vigi-
liis quœ jejunnnlur,

quamvis sint dies so-

lemnes, rnissa de tem-

pore debet cantari

post nonam.

messe du temps doit être chantée après
none.

3. La messe pour
les défunts doit se

*dire après prime du

jour dans les lieux

où l'on en dit l'office

!e matin après mati-

nes du jour, on peut
dira la messe pour
les défunts immédia-

tement après qu'on a

dit puur eux matines

et laudes. Mais le

jour de la Commé-

moration de tous les

fidèles défunts, on en

dit la messe après

nonc, parce que ce

jour-là, c'est la messe

conventuelle ou prin-

ci pale. Le jour de la

sépulture d'un dé-

funt {ou le jour où il

est déposé dans l'é-

glise), et le troisième,
le i-eplième, le tresi-

3. Missa autem de.

funclorum dici debent

post primam diei; ubi

vero dicuntur coruin

vigiliae mane. postma-
tiilinum diei, dictis

hujusmodi vigilüs
cum laudibus, immé-

diate dici potest missa

pro defunclis. Sed in

die commemorationis

omnium ('idelium de-

funclorum missa con-

ventualis dicitur post

nonam, quia eo die

est principalis. lu dio

au (cm deposilionis
defuncli vel tertio

septimo trigesimo
aut anniversario so-

leinni, in quo fil con-

cursus populi, polerit
simililer dici ultimo

loco post nonam.

lième jour, l'anniversaire solennel, où il y
a concours du peuple on peut aussi pla-
C cette me>80 au dernier lieu nprès noue.

4.. Il faut excepter
de cet ordre, prescrit

pour ta messe con-

veuluelle, les messes

de Noël, dont la pre-

mière se dit après mi-

nnii, quand ou a fini

Te Ueum à matines;

la seconde à l'aurore,

quand on a dit lau-

des et prime; la troi-

sième dans le jour

après lierce; on
peut

faire autrement avec

dispense du si6ge a-

postplique.
5. Les messes voti-

ves ne correspondant

pas à l'office, si on

les célèbre solennel-

lement pour nn ob-

jet grave, ou utile au

4.1iX( ipiunlurabhoc
ordinedicendi missam

çoiivcntualem, inissa»

in Nativitate Domini,

quarum prima dici-

tur post mecliam noc-

lem, finilo Te Deuin

laudamus, in matuli-

no secunda in auro-

ra, dictis laudibus et

prima; terlia vero in

die post tertiam, vel
ubi ali.er eg dispen-
satione apostolica dis.

punatur.

5. Missæ volivœ

quia non correspon-

dent offic.io, si solein-

niter ce;ebrentur pro
ro gravi, vel pulilica

Ecclcsiu: causa cum
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bien public de l'Egli-

se, avec affluence du

peuple sont dites

après none

XVI. Ce qu'on doit

dire à haute voix,

on tout bas à la

messe.

pnpuli frequentia, di-
canlur post non¡un.

XVI. De iisquœ clara

voccaut sccreto di-

cemla sunt in mis-

sa.

(La traduction dit n. 1 se trouve aux mots

MESSE basse, art. 16, vers la fin.)

1. In missa privata, clara voce dicitur An-

tiphona et Psalmus ad lnlruilum, Coufrs-

sio, et quœ sequunlur, excepta oralione Au-

fer a nohis, et Orarnus te, Domine, per me-

rita sanctorum tuorum, etc. lient Iulruilus,

Kyrie eleison, Gloria in excelsis, Doininus

vubiscum Orcmus, Flectamus genua, Le-

vate, Oralio vel Oralioncs, Prophétise, Epi-

stola, Graduale, Versus, Tractus, Sequen-

tia, Evangelium, Credo, Offerloriuin, Orate

fratres, solum Itœc duo verba; Prael'atio, No-

bis quoque puccaloribiis, solum liœc tria

verba. Item Per omnia sœcula saîculo-

rum, etc., cum Pater noster; Per omnia sœ-

cula sœculorum, cum Pax JJomini, Agnus

Dei, Domine non sum dignus, hœc i/uatuor
verba lanlum; Cornmunio, Oratio, vel Ora-

lionos post (jominunionem, Humilialecapila
veslra 1)eu, lie Missa est, vel Benedicamus

Domiuo, vel Requiescant in pace, Benedic-

tiu, et Evaitrjeliuin In principio, vcl aliud

Evangelium. Alia omniu dicuntur secretc.

2. Le prêtre doit

avoir un très-grand
soin de prononcer
distinctement et po-
sément ce qui doit

être dit à voix haute,

assez lentement pour

pouvoir faire atten-

tion à ce qu'il dit,

sans ennuyer les as-

sistants par une len-

tcur excessive; il ne

doit pas élever la

voix de manière à

troubler les autres

qui céléhreraicnt en

même temps dans la

même église, ni' pro-
noncer si bas qu'il ne

puisse pas être en-

'tendu de ceux qui

t'environnent; il doit

prononcer d'une voix

médiocre et grave qui

porte à la dévotion,
et telle que les assis-

tants puissent com-

prendre ce que le

prêtre lit tout haut.

Ce qu'il doit dire tout

2. Sucerdos aulem

maxime curare debet

ut ea quœ clara voce

dicendasunl, distincte

et opposite proférât
non admodum festi-

nanter, ut advertere

pussit quœ legit, nec

nitnis morose, ne au-

dientes teedio afficiat:

neque etiamvoce nimis

elata ne pertitrbet

alios, qui fortasse m

eudem ecclesia tunc

temporis. celebrant

neque tam submissa
ut a circumstantibus

audiri non possit,sed
mediocri et gravi,quœ
et devotionem moveat,
et audientibus ita sit

accommoda la, ut quœ

leguntur intelligant.

Quœ vero secrelo di-

cenda snnt ila pro-.
nuntiet ut et ipsemet

seat.-dial, et a circum-

stantibus non audia-

lur.

bas doit se prononcer de manière qu'il puis-
se s'entendre lui-même, sans être entendu
des assistants.

.3. A la messe so-

lennelle, quand on

3. ln missa splemni

quando dici débet a

doit dire Glorta in

excelsis et Credo, le

célébranl entonne

cela il chante aussi

Uominus vobiscurn et

les oraisons qui pré-
cèdent l'Epître, Ore-

musavant les oraisons

el avant l'Offertoire,
la Prérace, le Pater
Per omnia scecula sœ-

culorum avant le Pn-

ter cl avant Pax Do-

mini, et les oraisons

après la Communion.

Pour L'S auln; choses

qui se tiiseii t tout haut

à la messe basse, le

célébrant les d-t pres-

que tout I) is à la messe

solennelle. ( Il fatti

cependant a n'Use fusse

celui) ra nie Gloria in

excelsis et Credo, in-

tonantur;etcanlan!ur

Dominas vobiscum et

orationesante EpislO-

lam, Dominus vobis?

cum, Oremus ante

orationes et ante Of-

ferlorium, Prœfutia
Per omnia sœcula sce~

culorum. cum Pater

noster, Per omnia ste.

cula sœculorum, cum

Pax Domini, et ora.

lionespost Communia-
item. Afia quas in

missa privata dicun-

tur clara voce, in

missa solemni a ci,-

lcbranle ilicuiitur

submissa voce.

entendre à ses minisires quand ils doivent lut

répondre.)

XVII. Règles pour flé-
chin les gettoux,
s'asseoir et se tenir

debout à la messp.

privée, et à la messe

solennelle.

1. A la messebasse,
le prêtre fait la génu-
flexion à ces mots de

l'Evangile selon saint

Jean Et Verbum

caro factum esl à

ces motsde l'Evangile

pour l'Epiphanie l:t

procidenles adorave-

rtmt eum; le 'mercredi

après le quatrième
d,manche de Carême,
vers la fin de l'Evan-

gile, à ces mots Et

procidens adoravit

eum; !e dimanche des

Hameaux et aux mes-

s;'s de la Croix, à ces

mots de l'Epître In

nomine Jesu omne

genu flectutur, etc. et

quand il dit ta Pas-

sion, au mot exspira-
vit Qiiemisil spiritum;

chacune de ces génu-
flexions est marquée
en son lieu. Il eu est

de même quand il dit

Fleclamus genua
dans le Carême à ces

mois du Trait: Adjuva

nos, etc., et à toutes

les messes du Saint-

Esprit, quand il dit

Veni, sancte
Spiritus,

etc. Quand le saint

sacrement parait à

découvert sur l'autcl,

XVII. De online gc-

nullecten.ii, seden-

di, et standi in

missa privata eL

solemni.

1. In missn privnla

saccrdos genu (ledit

quando legit .Evdnge-

lium sancti Jottvnis

In principio, ad illa

verba Et Verbum caro

faclum est, et in E-

vangeliu Epiphaniœ

Cum na(us esset Jc-

sus, ad illa verba Lt

procidenles adorave-

runl eum. Item in

Evangelio fer. quart.

post dominicam quur-
tain

Quadragenmœ
ad illa verba in fine
Et procidens adoravit

rum. Item
genu/leclit

dominica Palmarum
et in missis de Cruce,

ad illa verba in
Epi-

siola, In nomine Jvsu

omne genu uVclalur,

etc., et quando legitur

Passio, ad illn verba

exspiravit, vel emisit

spirilum, ut suislocis

notatur. Item genu*

flectit, cum dicit Fie-'

clamus
genua. Item

quando in
Quadrage-

sima dicit in tracta

t Adjuva nos, Deus

etc. et in omnibus

missis de Spiritn

sanclo, cum '¡ici j>

Veni, sancle Spiritus,

repli-, etc. llaii quan-
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il fait 'la
génuflexion

toutes les fois qu'il

passe (lcvanl le milieu

de l'autel
( et toutes

les
fois qu'il y arrive

ou
qu'il

en
part). En-

fin il la fait
chaque

fois que dans l'ordi-

naire de la messe et

dans la partie d's

rubriques
où l'on

prescrit les cérémo-

do sacramenlum in

altari
discoopertum

apparet genufleclit

quoties ante illud

transit in medio alla-

ris et
quandoctinque

in ordine missœ et in

ritu servando in cele-

bratione missœ nota-

tur, quod debeat genu-

flectere.

nies à observer dans la célébration de la

messe, la
génuflexion est

indiquée.

2. Ceux qui assis-

tent aux messes
pri-

vées sont
toujours à

genoux, même
pen-

dant le temps pascal,

excepté à la lecture

de
l'Evangile.

3. A la messe so-

lennelle, le célébrant

fléchit le
genou

com-

me il est dit
ci-dessus,

excepté à Flectamus

genua alors il est

seuldeboul;lediacre,

le sous-diacre et tous

les autres font la
gé-

nuflexion. Aux ver-

seis
Adjuva nos, et

Veni, sancle Spiritus,

il reste à
genoux

jusqu'à
la fin. Il en

fait autant le jour de

l'Annonciation de la

vierge Marie et aux

trois messes de
Noël

quand on chante dans

le choeur Et incar-

nalus est etc. Les

autres
jours,

s'il est

assis pendant qu'on

chante ces mots, il ne

su
met pas à genoux;

il se découvre seule-

mentla têteet l'incline

profondément s'il

n'est
pas assis il se

met à
genoux.

4. Les ministres

font
toujours la

gé-

nuflexion avec le cé-

lébrant, excepté
le

sous-diacre qui tient

le livre
pendant

l'E-

va ngile, et les acol yles

qui
tiennent tes chan-

deliers, lesquels
alors

ne font
pas

la
génu-

flexion.

2. Circums tantes au-

tem in missis privatis

semper genua fleclunt,
eliam

tempore paschu-

li, prœterquam duna

legitur Evangelium.

3. In missa solemni

celebrans genufleclit
ad omnia supradicta,

prselerquam ad Flec-

tamus genua, et tune

ipse solus stat dia-

conus vero et subdia-

conus, et omnes alii

genuflectunt. Ad ver-

sum vero Adjuva nos

Deus, et ail vers uni

Veni, sancte Spiritus,

etc., gemifle.clit usque
ad fi ne m. Item genu-

flecSil in die Annun-

tiationisbealajMariœ,

et in tribus missis

Nalivilatis Domini

quando cantatur in

choro Et incarnalus

est, etc. Aliis die.bus,

si sedeat, cum can-

tantur ea verba non

genufleclit, sed caput
tantum prolunde in-

clinat aperlum si

non sedct, genuflec-
tit.

4. Ministri semper

genuflectunt cum ce-

lébrante, prislerquam

subdiaconus tenens

librum ad Evange-

lium, et acolylhi le-

nentes candeiabra

qui tunc non genufle-
ctunt. Et cum diaco-

nus canta illa verba,
ad

quao est genuflec-

tendum, ipse versus librum, celebraus, et

omnes alii versus altarc genuflectunt.

( Les n. 5. et 7 sont traduits et
expliqués au

mot Choeur, sous ce tilre Cérétnonies du
chœur pendant lit messe solennelle. )

5. In choro genulleclitur ab iis qui non sunt

prœlati ad confessionem cum suo il,
missis aulem feriarum Adventus, Quadragc-
sirnœ, Quatuor Temporum et vigiii.u'Um qu»
jojuiiantur, ac in missis defunctorum, genu-
fli;clunl omnes eliam ad orationes, et dicto

percelebranlem Sanctus, usque ad Pax Do-

mini et ad orationes posl Communionem, et

super populum, excepta vigilia Paschœ, et

Penlecoiles, ac Nativitalis Domini, ctQuatuor

Temporibus Pentécostes. Et similiter ab om-

nibus genuflectitur quando elevatur sacra-

menlum.

6. A la messe so-

lennelle le célébrant

peut être assis entre

le diacre et le sous-

diacre, au côté de l'E-

pître près de l'aulel

pendant qu'on chante

Kyrie eleison Gloria

in excelsis et Credo
le reste du temps il

est debout devait

l'autel, ou à genoux

6. n missa item so.

lemni eelebrans mé-

dius ioterdiaconum et

subdiaconum sedere

potcsta cornu Episto-

lœ juxta altare curn

canlantur Kyrie elei.

son, Gloria in excelsii

et Credo; alio tempore
stat ad altare, vel ge-

nuflectit, ut supra.

comme o:i t'a dit ci-dessus.

7. In choro non sedent qui actu cantant

reliqui autem possunt sedere quando cele-

brans sedet, et praelcrca dum cantatur H pi-
stnla et Prophetice Graduale Tractus vel

Alléluia, cum Vcrsit ac S equentia, et ah Of-

fertorio usque ad inccnsalioncm chori, et si

non incensatur, usque ad Prœfationem, et ad

antiphonam quœ dicitur Conzmunio. Ad alia

stanl, vel genullccluul
ut supra.

XVJH. De la couleur

des ornements.

1. Lesornementsde

l'aulel, du célébrant

et des ministres doi-

vent être d'une cou-

leur convenable l'uf

fice et à la messe du

jour, selon l'usage de

l'Eglise romaine, qui
se sert du cinq cou-

leurs, le blanc le

rouge, le vert, le vio-

let et le noir.

XVIII. De coloribus

paramentorum.

1. Paramenta alta-

ris, celebrantis et nai.

nistrdrum debent esse

coloris convenientis

officio et missœ diei,
secundum usum roma-

nœ Ecclesiœ quœ

quinque coloribus titi

consuevit, albo,

viridi violaceo et

nigro.

Ces couleurs sont indiquées chaque jour
dans le Bref ou Ordo diocésain et pour le

rite romain, voyez l'art. Calendrier, vers la

fin. Quant aux messes votives dont la couleur

peut être différente de celle du jour, voyez
l'art. VOTIVES

(Messes.;

2. Albo colore ulitur a veiperis vigiliœ !a-

tivitalis Domini usque ad oclavam Epipha-
niœ inclusive, exceplis festis martyrum, quœ

infra ea veniunt. In festo SS. Nominis Je.ftt.

Feria quinlain Cœna Domini, el sabbato sali.,

eto in officia missœ et ab illo die usque ad

setbbatum in vigilia Pentecostes ad nonam, in

officio de tempore, prœterquam in missa Lita4
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niarum et Rogationum. In festo SS. Trinila-

lis. In festo Corporis Christi. In festo Trans-

figurationis Domini. In festis B. M. Virgi-

nis, prœterquam in benedictione candelarum

et processione quœ fit in festo Purificationis

ejusdem. In festis Angelorum. In Nalivilate

sancli Joannis Baptistœ. In principali festo

sancli Joannis evangelistœ, quod celebralur

infra oclavjm Nativitalis Domini. In utraque

Cathedra sancti Petri. In festo sancti Petri ad

Vincula. In Conversione sancti Pauli. In festo

Omnium Sanctorum. In festo confessorum

pontificum et non pontifacum, et doctorum.

In festis SS. virginum non martyrum et nec

tirginum nec martyrum. In Dedicatione et

Consecratione ecclesiœ vel altaris, ac in con-

secratione summi ponlificis, et in anniversario

ereationis et coronationis ejusdèm,. et electio-

nis, et consecrationis episcopi. Item per octa-

cas prœdictorum festorum, quœ oclavas ha-

bent, quando dicitur missa de octava, et in

dominicis infra cas occurrentibus quando in

eis fil officium de dominica prœterquam in

illis dominicis quibûs iributus est colore vio-

laceu*. la n missis votivis supradictorum festo-

rum, quoeunque tempore dicantur, et in missa

pro sponso et sponsa.
3. Ititbeo coloreutitur a vigilia Pentecostes

in missa usque ad sabbatum sequens finita
nôna et missa. In festis sanctœ Crucis. In De-

collatione sancti Joannis Baptistœ. In Nalati

aposlolorum Petri et Pauli, et in festis alio-

rum apostolorum (exceptis festo principali

sancti Jounnis evangelistœ post Nativitatem,

et festis Conversionis sancli Pauli, et Cathe-

droe sancti Petri, et ejus l'inculorum). In

festo sancti Joannis an té portam Latinam.

In Commemoratione sancti Pauli apostoli. In

feslis marlyrum, exceplo festo SS. Innoden-

tium, quando non venerit in dominica si

aulem in dominica venerit utitur rubeo

in ejus veto die octava semper tltilur rubeo

quoeunque die occurrat. In festis SS. virgi-
num martyrum et martyrum non virginum.
Item per octavas prœdictorum festorum, quœ
octavas habent, quando fit de octava, et in

dominicis infra eas octavas occurrentibus

eodem modo ut diclum est. supra de colore

albo. Item in missis votivis supradictorum

reslorum, et in missa pro eligendo summo

pontifice.
h. Viridi colore ulitur ab octava Epipha-

niæ usque ad Sepluagesimam, et ab octava

Pentecostes usque ad Adventum exclusive in

officio de Tempore, excepta dominica Trini-

tatis, ut supra, ac exceptis dominicis infra
octavas occurrentibus, in quibtls color octa-

varum servatur exceptis etiam vigiliis et

Quatuor Temporibus ut infra.
5. Violaceo colore ulitur a prima domi-

nica Adventus in primis vesperis usque ad

missam vigiliœ Nativitatis Domini inclusive;

et a Septuagesima usque ad sabbatum sanclum

ante missam inclusive, in officio de l'empore,

excepta feria quinta in Cœna Domini, in qua
utitur albo; et feria sexta in Parasceve, in qua
utitur nigro, ut infra; et benedictione cerei in

sabbalo sanclu, in qua diaconus illius Prœfa-
tionem dicens, solus utitur albo ea autem

finita, violaceo, ut prias. Item in vigilia Pen-

tecostes ante missam a prima prophetia usque
ad benedictionem fonlis inclusive. In Quatuor

Temporibus et vigiliis quœ jejunantur, excep-
tis vigilia et Quatuor Temporibus Pente-

costes. In missa Litaniarum, in die sancti-

Marci evangelistœ et Rogationum et in pro-
cessionibus quœ his dièbus fiant. In

festo

SS. Innocentium, quando non venerit in da-

minica. In benedictione candelarum in die

Purificalionis beatœ Maria:, et in benedic-

tione cinerum ac palmnrum, et in ipsa domi-

nica in Palmis, et in eorumdem, ac gênera-
liter in omnibus processionibus; exceptis pro.
cessionibus SS. sacramenti, et

quœ fiunt in

diebus solemnibus, vel pro gratiarum actionc.

In missis de Passione Domini pro quacunque

necessitate pro peccalis; pro infirmis, et ad

postulandam gratiam bene moriendi ad tol-

lendum schisma; contra paganos tempore

belti pro pace pro vitanda mortalitate; pro
itcr agentibus et

pro inftrmis.

6. Nigro colore utitur feria sexta in Pa.

rasceue, et in omnibus offtciis et missis de,

XLX. Qualité des or-

nements.

1. A la messe le

célébrant se sert tou-

jours de la chasuble

par-dessus l'aube.

2. Mais s'il est évê-

tlue, et qu'il célèbre

solennellement il

par-dessous la dalma-

tique cl la tunique.
3. Il se sert de la

chape aux proces-
sions et aux bénédic-

tions qui se font à

l'autel; à l'office de

laudes et de vêpres

quand on les célèbre

solennellement, celui

qui assiste le célébrant

à la messe pontificale
se sert de la chape
ainsi que le célébrant

quand il fuit l'absou-

te,à à la fin d'une messe

pour les défunts.

4. Lorsque le célé-

brant se sert de lu

chape (autrement ap-

pelée pluvial), ilquitte

toujours le manipule;

quand on ne peut a-
voir une chape pour
les bénédictions qui
se font à l'autel le

célébranl estsanscha-

suble, avec l'aube et

l'étole.

5. La dalmatique et
la tunique sont à l'u-

sage du diacre et du

sous diacre à la

XIX. De qualitate pa>
ramentorum.

1. In officio missas

celebrans semper uti-

tur planeta super al-

bum.

2. Si autem sit epi-

scopus et solemniter

celebretj super dal-

maticam et tunicel-

lam.

3. Pluviali utitur

in processionibus et

benedictionibus quaa
fiant in alla ri. Item

in officio laudum et

vesperarum, quando
solemniler dicuntur.

Eodem ulilur assi-

stens celebranti in

missa pontiu'cili.Ilcm

quando celehrans

post missam defunc-

torum facit in fine ab-

solutionem.

4. Cum celebrans

utitur pluviali, sem-

per deponit manipu-

lum, et ubi pluvialé
haberi non potes),
in benediclionibus

qiiîe fiunt in altari
celebrans stat sine'

planela cum alba et

stola.

5. Dalmatica et ln-

nicella utuntur dia-

conus et subdiaconus

in missa solemni et
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messe solennelle, aux

processions et aux

bénédictions quand

ils servent le prêtre.

proeessionibus, et be-

nedictionibus, quan-
do sacerdoti uiini-

strant.

Tour le n. 6, voy. l'art. AVEttT.

6. In diebus vero jejuniorum (prœterquam
in vigiliis sanctorum) et in'dominicis et ferüs

Adventuset Ouadragesimoe, acin vigilia Pen-

tecostes ante missam (exceptis dorninica

Gaudete, etiamsi ejus missa int'ra hebdomada

repetalur, et dôminica Lœtare, et vigilia

Nalivitatis Domini, sabt»;ito sancto in bene-

dictione cerei et in missa ac in Quatuor

Temporibus Pentecoslés); item in benedic-

tione candelarum èt processione in die Pu-

rifiealionis B. M., et in benediclione cine-

rnm, ac benedictione palmarum et proces-

sione in èathedralibus et prœcipuis eccle-

siis utuntur planelis plicalis ante pectùs

quam pl;inetam diaconus dimittit cum leclu-

rus est Evangelium, eaque tunc super sini-

strum humerum super stolam complicatur,

aut, ponitur aliud genus stolæ lalioris in mo-

dum planelffi plicalœ, et facta coinmunione

rèsumit planetam ut prius. Similiter subdia-

conus dimittit eam, cum leclurus est Epislo-

lam, quam legit in alba et ea finila, oscu-

In'tàqùè celebrantis manu, planetam resumit

ut prius.

7. Dans les petites

églises les jours de

jeûne susdits on n'a

que l'aube pourservir
l'autel. Le sous-dia-

cre a le manipule et

le diacre a de plus l'é-

tole qui descend de

l'épaule gauche sons

le bras droit.

XX. De la prépara-
tion'el la décoration

de l'autel (1).

7. In minoribus au.

tem ecclesiis prœ-
dictis diebus jejunio-
rum alba tantum ami-

cti ministrant. Sub-

diaconus cum mani-

pulo, diaconus ctiam
cum stola ab humero

sinistro pendenle sub

dexlruai.

XX. De prœparalione

allaris et orna-

mentorum ejus.

Altare in quo sacrosanctum missœ sacrifi-
cum eelebrandum est, debel esse lapideuan, et

ab episcopo sive abbate faculiatam a se(le

apostoltca habente consecratum ved sultem

ara lapidea, similiter ub episcopo vel abbate

ut supra consecruta in eo inserla, quœ lam

ampla sit, ut hostiam et majorem pnrtem ca-

licis capiat. Hoc attare operialur tribus map-

pis, seu tobaleis mundis, ab e.piscopo vel alio

hnbente potesiatem, benedictis superiori sal-

tem oblonga, quœusque ad terras pertingat,
duabus aliis brevioribus vel una duplicata.
Pallio quoque ornetur coloris, quoad fini

potesl diei festo vel officio convenientis. Su-

per altarecollocetur crux in medio, et can-

delabra saltem duo cum candelis accensis hic

et inde in utroque ejus latere. Ad crucis pe-
dem ponatur tabella secrelarum appellata. lit

cornu Èpistolœ
cussinus

supponendut
Mis-

sali, et ub eadem parle Epistolœ paretur ce-

>'eus, ad elevatiotiem sacramenti accendendus,

parva campanula, ampulla; vitreœ vini et

aquœ, cum pelvicula et manutergio mitndo in

fcnestella seu in parva metisa ad hœc prœ-

parata. Super altare nihil o»tntno ponatur

quod ad missœ sacrificium vel ipsiu8 altaris

ornatum non pertineat.

OBSERVATION.

Ce qui précède fnrme la première partie
des rubriques du Missel; ou y indique seu-

lement ce qu'il faut dire à la messe, et quel·

ques autres chnses; mais 1rs nombreuses cé-

rémonies qu'on doit y observer font l'objet

de la seconde partie dès rubriques sous ce

litre Biliés aervnndus in celebratione missœ.

Cette partie est fraclionnée dans les articles

MESSE BASSE et MassE SOLENNELLE, et arcom-

pagnée de fort amples explications. Reste la

dernière partie sous le titre De defeclibus
comme il suit. Elle est aussi développée dans

plusieurs articles que nous indiquerons. Il y
a pour cette partie peu de différente dans les

rites divers qui sont en usage.

DEDEFECTIBUS IN CKLEBRAÏIONU M1SSAIUJM
OCCUKRENTIBUS. (Voy. I.nc:dehts.)

I.
Le prêtre qui va

célébrer doit em-

ployer tous ses soins

pour qu'il ne manque

rien à la confection

du sacrement de l'eu-

charistie. Il peut y

avoir défaut dans la

matière à consacrer,

dans la forme à em-

ployer et clans le mi-

uisire qui célèbre. Si

une seule de ces cho-

ses manque, savoir,

la matière requise, la

forme avec l'inten-

tion, et l'ordre iacér-

dotal dans le minis-

tre, il n'y a pas sa-

crement; et tout cela

s'y trouvant quoi

que ce soit qui man-

que d'ailleurs, il y a

vrai sacrement. Il

peut survenir d'au-

tres incidents pen-
dant la célébration

de la messe, lesquels,

sans empêcher qu'il

y ait vrai sacrement,

ne sont pourtant pas

exempts de péché ou

de scandale.

II. Défauts de .a ma-

lière.

Il peut y avoir dé-

faut dans la matière,

c'est quand il y man-

que quelqu'une des

choses requises, sa-

voir, que le pain soit

de froment,que le vin

proviennede la vigne,

I.
bacerdos cel'ebratit-

rus omnem adhibeaï

diligrnliam ne desit

alii/uid ex requisilis
ad sacramenluin eu-

charistiœ conficien-
dum. Polesl autem rfe-

rectus contingere ex

parte materiœ conse-

crandœ et ex parie

formœadhiben<lœ, e,ex

parle ministri confi-

eieniis.Quidqùid enim

horiim deficit, scilice't

materia débita for-
ma cum intenlione;

et ordo saeerdoidlis in

confidente non con

ficitur sacramenlum.

Et his existentibus

çuibuscunque aliis de..

ficientib us, veritas ad-

est sacramenli. Alii

vero sunt defectus qui
in missœ célébration»

occurrentes, elsi veri-

tatem sacramenti non

tmpediant possunt

tame-n aut cum pec-

calo aut cum scandalo

contfngere.

lI. De-defectibus ma-

leriœ.

Defectus ex parte

materiœ passunt con-

tingere si aliquid de.

sit ex üs quœ ad ip.

sam reyuiruntur. Re*

quiritur enim ut sit

panis triliceus et vi-

num de vite et ut

(1) Ce titre des rubriuues générales est commenté à l'art. Pi\épaiutio:« DE l'autel.
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et que cette matière à

consacrer soit devant

le prêtre dans l'acte

de la consécration.

Ill. Défauts du pain.

(Koj/.Pain.)

1. Si le pain n'est

pas de froment, ou si

le froment est mêlé à

d'autres espèces de

grains en telle quan-
tité que ce ne soit

plus du pain de fro-

ment, ou bien s'il est

corrompu d'une au-

tre manière, il n'y a

pas sacrement.

2. S'il est fait ¡avec
de l'eau rose ou autre

distillation il y a

doute sur la validité.

3. S'il commence à

se corrompre sans

être déjà corrompu
s'il n'est pas azyme,
selon l'usage de l'E-

glise latine, il y a sa-

crement mais le mi-

nistre commet un pé-
ché grave.

4. Si avant la con-

sécration le célébrant

s'aperçoit que l'hos-

tie est corrompue
ou qu'elle n'est pas

de froment, il doit

mettre de côté cette

liosiie en prendre
une autre, l'offrir,au

moins mentalcment
et reprendre à l'en-

droit où il s'était arrêté.
• a. t> ils s'en aperçoit

après la consécra-

lion. môme après
avoir pris cette hos-

tie, il doit s\'n pro-
curer une autre, l'of-

frir comme on l'a dit,
et commencer la con-

secratioh à ces paro-
les Qui pridie, etc.,
et s'il n'a pas pris la

première, il doit la

prendre après la com-

munion sous les deux

espèces, ou la faire

prendreà d'autres, ou

la réserver quelque

part avec respect.

hujusmodi mntelia

consecranda in actu

consecralionn sit co-

ram sacerdole.

III. De defectu panis.

1. Si panis non sit

triticeus, vel, si triti-

ceus admixttes sit

granis alterius gene-
ris in tanta quanli-

tate, ut non maneat

panis triticeus, vel sit

alioquicorruptits,non

conficitur sacramen-

tum.

2. Si sit confeclus
de aqua rosacea, vel

alteriu; distillationis;

dubium est an confi-
ciatur.

3. Si cœperit cor.

rumpi, sed non sil

corruplus similiter

si non sit uzymus, se-

cundttm morem Ec-'

clesiœ latinœ, confici-

tur, sed conficiens

graviter peccat.

4.. Si celebrans ante

consecrationemadver'

lit hostiam esse cor-

ruptam, aut non esse

triticeam, rentota illa

hostia, aliam ponat,
et facla oblatione sal-

tem mente concepta,

prosequatur ab eo loco

ubi dcsivit.

5. Si id adverlit

post consecrationem
eliam post illius ho-

sliœ sumptionem, po-
sila alia, facial obla-

tionem ut supra, et

a consecratione in-

cipiat, scilicet ab illis

verbisQui pridie q uam

paierctur, et • illam

priorem si non sump-

sit, sumat post sump-
tionem corporù et

sanguinis vel aliis

sumendam tradat, vel

alicubireverenler con.

servet. Si autem sump-

serit, nihilominus su-

mnt eam
quam consecravit quia prœceplum

de perfeclione sacramenti majoris est ponde-

quod a jejunis sumalur.

6. ai le prêtre re-

connaît cela après la

communion sous l'es-

pèce du vin il doit

Ci. (!uoct si hoc con-

lingot post sumptio-
nem sanguinis, apponi
débet rursus nuvul

se procurer de nou-
veau du pain, du vin
et de l'eau, faire l'o-
blatitin comme on l'a

dit, reprendre la con-
sécration à ces mots

Qui pridie, commu-
nier de suite et con-
tinuer la messe on

agit ainsi pour né pas
laisser le sacrement

imparfait et pour
observer l'ordre re-

quis.
7. Si l'hostie con-

sacrée disparaît par
miracle ou autre-

ment, si elle est em-

portée par le vent ou

par quelque animal,
sans qu'on puisse la

relrouver, il faut en
consacrer une autre
en recommençant à

Qui pridie, après l'a-
voir offerte comme
ou l'a dit.

IV. Défaut du vin.

(Voy. VtN.)

1. Si le vin est de-

venu tout à fait aigre,
ou s'il est entière-
ment gâté, s'il pro-
vient de raisins acer-

bes cueillis avant la

maturité si l'on y a

mêlé tant d'eau qu'il
soit tout autre que ce

qu'il était, il n'y a pas
sacrement.

2. Si le vin a com-

mencé à s'aigrir ou

à se corrompre s'il

est un peu acerbe, si

c'est du moût tout ré-

cemment exprimédes
raisins, si l'on n'y a

pas mêlé de l'eau, ou

si l'on y a mis de

l'eau rose ou autre

distillation, le sacre-

ment existe, mais le

ministre qui se sert

d'une telle matière

commet un péché grave.
3. Si avant la con-

sécration du sang,

quoique ce soit après

la consécration du

corps, le célébrant

s'aperçoit qu'il n'y a

pas du vin ou de l'eau

dans le calice ou

qu'il n'y a ni l'un ni

l'autre, il doit y met-

tre aussitôt du vin

et de l'eau, l'offrir au

panis, et vinum cum

aqua; et facta prius

oblatione, ut supra,
sacerdos consecret,in-

cipiendo ab illis verbis

Qui pridie, ac 8latin¡

sumatutrumqueet pro-

sequalur missam, ne

sacramentum rema-

neat imper fectum, et

ut debitus tervetur

ordo.

1. Si hostia conse-

crala dispareat, vel

casualiquo, aulvento,
aut miraculo, vel ab

aliquo animali accep-
la, nequeat reperiri

tunc altéra consecre-

tur ab eo loco inci-

piendo Qui pridiu

quam pateretur, racla

ejus prius oblalione,

utsupra.

IV. De defectu vini.

1. Si vinum ait fac-
tum penitus acelum,
vel penilus pulridum,
vel deuvisacerbis, seu

non maturis expres-
sinn, vel et admixtwn

tantum aquœ, ut vi.

num sit corruptum,
non conficitur sacra-

mentuin.

2. Si vinum cœpe-
rit acescere vel cor-

rumpi, vel fuerit ali-

quantum acre vel

mustum de uvis tunc

expressum vel non

fuerit admixta aqua
vel fuerit admixta

aqua rosacea, seu al-

terius distillationis,

conficilur sacramen-

tum, sed conficiens

graviter peccat.

3. Sicelebrans ante

consecrationem san-

guinis, qtiamvis post
consecrationem cor-

poris, advertat aut

vinum, autaquam,aut

utrumque non esse in

calice, debet statim

apponere vinum cum

aqua,elfarlaoblatione
ut supra, consecrare

incipiendoabillis ver-
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moins mentalement
et commencer la con-

bis:Simili modo, etc.

sécration à ces paroles Simili modo, etc.

4.. S'il aperçoit,

après les paroles de

la consécration,qu'on

n'a pas mis du vin,

mais de l'eau, il doit

déposercette eaudans

quelque vase, mettre

de nouveau du vin et

de l'eau dans le cali-

ce, et consacrer, en

reprenant à ces pa-
roles Simili modo.

5. S'il s'enaperçoit

après avoir pris l'hos-

tie, et même cette

eau, il peut prendre

uneautre hostie pour

la consacrer; il doit

mettre du vin et de

l'eau dans le calice,

offrir le tout et le

consacrer, puis le

prendre, quoiqu'il ne

soit pas à jeun. S'il

célèbre dans un lieu

public en présence
de plusieurs person-

nes, pour éviter le

scandale, il pourra se

borner à mettre du

Vin et de l'eau dans le

calicc l'ayant offert

comme on l'a dit, et

4.. Si post verba

consecrationis adver-

lat vinum non fuisse

positum, sed aquam,

deposita agita in ali-

quod vas, iterum vi-

num cum aqua ponat
in calice, et consecrét

a verbis

prœdictis Simili mo-

do.

5. Si hoc advertat

post sumptionem cor-

poris, vel hujusmodi

aquœ, apponat aliam

hosliam iterum conse-

crandam, et vinum

cum aqua
in calice,

offerat utrumque et

consccret, et sumat,

quamvis non sit jeju-

nus. Vel, si missa ce-

hbretur in loco publi-

co, ubi plures adsint

ad evilandum scnnda-

lum poterit apponere

vinum cum aqua, et

facla oblatione ut sxc-

pra, consecrare, et

statim sumere, et
pro-

sequi'cœtera.

consacré il doit le prendre aussitôt et

continuer le reste de la messe.

6. Si quelqu'un s'a-

perçoit avant ou après
la consécration que

le vin est tout à fait

aigri où gâté d'une

autre manière, il faut

faire ce qui vient d'ê-

tre dit pour le cas où

l'on s'apercevrait

qu'il n'y a pas de vin

ou qu'il n'y a que de

l'eau dans le calice.

7. Si le célébrant

reconnaît avant la

consécration du calice

qu'on n'y a pas mis

de l'eau, il doit en

mettre à l'instant et

proférer les paroles
de la consécration
s'il le reconnaît après
la consécration du ca-

lice, il ne doit nulle-

ment en mettre, parce

que cela n'est pas
nécessaire au sacre-

ment.

8. Si dans ces cas

on ne peut absolu-

ment se procurer le

pain ou le vin néces-

G. Si quis percipiat
anle consecrationem

vel post consecralio-

nem totum vinum esse

acetum, vel alias cor-

ruptum;idem servetur

quod supra, ac si de.

prehenderet non esse

positum vinum, vel

solam aquam fuisse

appositam in calice.

7. Si autem cele-

brans ante consecra-

tionem calicis advér-

tat non fuisse apposi-
tam aquam, statim

ponat eam, et profé-
rat verba consecratio-

nis.Si id adverlat post
consecrationem cali-

cis, nullo modo appo-

nat, quia non est de

necessitate sacramen-

ti.

8. Si materia quœ
esset apponenda, ra.

tione defeclus vel pa-

nis, vel vini, non pas-

saires, et qu'on n'ait

pas consacré 1<;corps,
on ne doit pas passer

outrc si après la con-

sécration du pain ou

du vin on reconnaît

que l'une des espèces
est invalide, cl que
l'autre soit consa-

crée, il faut avancer

ét termi-ner la messe,

en omettant cepen-
dant les paroles et lés

signes qui ont rap-

port à l'espèce qui

manque. Si on peut
se ta procurer en at-

tendant un peu il

faut attendre, afin que
le sacrifice ne demeu-

re pas imparfait.

V. Défauts de la /'or-
me. (Voyez CoNSÉ-

1. Il petit y avoir

défaut dans la forme,

s'il manque quel-

qu'une des paroles

requises pour la con-

sécration. Voici les

paroles de la consé-

cration qui sont la

forme de ce sacre-

ment Hoc est enina

corpus meum. Hic est

enim. in runissio-

nem peccalorum. Si

quelqu'un faisait un

changement ou re-

tranchait quelque
chose à la forme de

la consécration du

corps et du sang, de

manière que les paro-

les n'eussent plus la

même signification

il n'y aurait pas sa-

crement mais si l'on

ajoutait quelque cho-

se sans changer la

signification, le sa-

crement existerait,

mais il y aurait un

péché très-grave.

set ullo modo haberi,

si id sit unie consecra.

tioncm corporis, ulte-

rius procedi non de-

bel: si post consecrà-

tionem corporis aut

vini (leprclicnditur

defectus allerius ?pe-

ciei, altéra jum conse-

crata, tunc, si liullo

modo haberi pos.sit

procedendum eril, et

missa absolvenda, ita

tamen ut prœtcrmit-

tantur verba et signa,

qûœ pertinent ad spe-

ciemdeficientem. Quod

si exspectundo ali-

quandiu haberipossit-,

exspectandum erit, ne

sacrificium remaneàt

imperfectum.

V. nI! defectibus

formée.

1. Defeclus exparté

formée possunl
contin-

gere, si aliqilid desit

ex Us quœ ad inlegri-
tatem verborum inipsu

consecratione requi-

runlur. l'erba autem

consecralionis quœ

sunt /'orma hujus sa-

cramenti, sttnt hœc

Hoc est enim corpus

mcum et, Hic est

enim calix sanguinis

mei, iv,) vi et œterni

lestamenti myste-

rium fidai qui pro

vohis el pro mulli.4

eiïundclur in remis-

sionem peccalorum.

Si quis autem nliquid

diminucret, vel im-

mularet de forma con-

secralionis corporiset

sunguinis, et in ipsa

verborum immulatio-

ne verba idem non

signiftcarenl, non con-

ficeret sacrumentunu

ret
quod significatio-

nemnon mutaret, con-

ficeret quidem, sed gravissime peccarel.
2. Si le célébrant ne

se rappelle pas avoir

dit ce qu'on dit com-

munément à la con-

sécration, il ne doit

pas s'en troubler,

cependant s'il était

certain d'avoir omis

quelque chose de ce

qui est nécessaire à

l'existence du sacre-

2. St célébrons non

recordetur se dixisse

ea quœ in consecra-

tione communiter di-

cunlur, non debent

propterea turbari. Si

tamen certo ei constet

se omisisse aliquid

eorumquœ sunt de ne-

cessitate sacramenti,
id est formam conse-
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menti c'esl-a-dire la

forme de la consécra-

tion ou une partie, il
doit reprendre la for-

me entière et conti-

nucr le reste à l'or-

dinaire. S'il doute

avec beaucoup de

probabilité qu'il ait

omis quelques cliosc

d'essentiel, il doit le

réitérer, au moius

sous condition tacite.

S'il ne s'agit pas de

crationis, seu parlent,
résumât ipsam for-

mam, et cœtera prose-

guatur pur ordinem.

Si vero valde proba-
bilihr dubitet se,ali-

quid e.ssentiale. omi-

sisse, iteretsaltem sub

lacila conditionne. Si

aulem non sunt de ne-

cessitate sacramenti
non résumât, sed pro-,
cedat ulterius.

choses nécessaires au sacrement, il ne faut

rien répéter, mais avancer.

VI. Défauts du mi-

nislre.

Il peut manquer nu

ministre quclqu'unc
des choses requises.
Ce sont d'abord l'in-

tention ensuite la

disposition de l'âme,
celle du corps, les

vêtements il peut
aussi survenir des in-

cidents pendant la

célébration.

VIL Défaut d'inten-

tion.

1. Si quelqu'un.se

propose, non de con-

sacrer, mais une

espèce de dérision

si par oubli quelques

hosties sont restées

surl'aulel; si quelque

peude vin ou quelque
hostie est cachée

tandis que le ministre

ne se propose de

consacrer que ce

qu'il voit s'il de-

vant lui onze hosties,

ayant l'intention de
n'en consacrer que
dix sans déterminer

lesquelles il a en

vue; dans ces cas-là

il ne consacre pas,
faute d'intention suf-

fisante. Ce serait au-

tre chose si croyant
qu'il y a dix hosties,
il avait cependant
l'intention de consa-

crer toutes celles qui
sont devant lui car

alors toutes seront

consacrées; c'est

pourquoi chaque prê-
tre devrait toujours
avoir l'intention de

VI. De defectibus mi-

nistri.

Defeclus ex parte
ministri posstint con-

lingere quoad ca quœ
in ipso requiruntur.
Ilœc autem sunt. In

primisintentio,deinde

dispositio unimœ,dis-

pbsilio corporalis,

dispositio vestimento-

rum, dispositio in

ministerio ipso quoad

eaquœ in ipso oossunt

occurrere.

VII. De defeetu in-

tentionis.

L Si guis non in-

tendit conficere, sed

delusorie aliquid age-

re; item si aliquœ hos-

tiœex oblivionerema-

neant in. altari, vel

aliqua pars vini, vel

aliqua hostia lateat,
cum non intendat

consecrure nisi quas
videt; item si quis hu-

beat cor'ana se unde-

cim hoslius, et inten-
dat. consecrare solum

decem, non determi-

nons quas decem in-

tendit: in his casibus

non consecrat, quia

requiritur intentio.

Secus si putans qui-

demeusc decem, tamen

omnes voluit conse-

crare quas coram se

habebat nam tune

omneserunt cotisecra-

tœ, alque ideo quilibet
sacerdos talem semper
intentionem habere

deberet, scilicet cun-

secrandi eas omnes

quas ante se ad conse-

crandum positas ha-

bet.

consacrer toutes les hosties qui sont pla-
cécs devant lui à cette Gn.

2. Si un prêtre,

ayant cru tenir une

seule hostie recon-

naît après la consé-

cration qu'il y en a

deux, réunies il doit

tes prendre l'une et

l'autre à la commu-

nion. Si apresavoir

pris le corps et le

sang et même l'ablu-

tiun il aperçoit des

restes d'hosties qu'il
vient de consacrer,

que les parcelles
soient grandes ou

petites, il doit les

2.Si sacerdos putans
setenereunamhosliam

post consecralionem
invenerit fuisse. duas

simuljunctas, in~sum-.

plione su mal simui-

ulramque. Quud si

deprehendat posttum-
ptionem corporis et

sanguines, aut eliam

post ablutionem, reli-

guias -aliquas relictas

consecratas,eassumal,
sive parvœ sint, sice

magnœ, quia ad idem

sacrificium spectant.

prendre, parce qu'elles appartiennent au

même sacrifice.

3. Mais si one ho-

stie entière consacrée

a clé laissée il doit

la renfermer avec les

autres dans le laber-

nncle; s'il ne le peut

pas il la laissera

décemment couverte

dans le corpural sur

l'autel, et le prêtre

qui y célébrera en-

suite la,prendra avec

celle qu'il doit con-

sacrer si l'on ne

peut faire ni l'un ni

l'autre il faut la

conserver décemment

dans le calice ou sur

la patène jusqu'à ce

qu'elle soit, mise dans

un tabernacle ou

prise par un autre;
s'il n'y a pas moyen
de la conserver ho-

3. Si vcroreliclasit

hostia integra conse-

crala, eam in taberna-

culo cum alüs reponal;
si hoc fieri nequit, se-

quenti sacerdoti ibi

celebraluro in altari,

supra corporale decen.

ter opentam sumendam
unn cum altera, quant
est consecralunis, re-

linquul vel, si nw-

trum horum fieri pos-

sit, in ipso ralice seu

patena decenter con-

servet, quousque vel

in tabernaculo repo-

natur, vel ab altcro

sumalur quod si non

habeat quomodo hor

neste conservelur, po-
test eam ipsemet sume-
re.

norablement; il peut la prendre lui-même.

4. Si l'esprit diva-

gue an moment de la
1

consécration et que

l'intention ne soit pas

actuelle mais vir-
S

tuelle le
prêtre

1
ayant eu en ap-

prochant de l'autel
l'intention de faire

t ce que fait l'Eglisè, il

consacre validement;
5 mais il doit faire en

sorte d'avoir même.

l'intention actuelle.

r VIII. Défaut de dis-

e position dans.
l'âme.

s 1. Si quelqu'un
célèbre clam suspens,

ercommunié dégra-

de, irrégulier ou

4. Si inlentio non

sit aclualis iri ipsa,

c.onsecr'atione propler

evagationem mentis,

sed virlualis, cum ac-

cedens ad allare. in-

tendat facere. quod

facit Ecclesia, confici-

tursacramentum, etsi

curare defyeat sacerdos

ut etiam actu.alem in-

lentionem adhibeal.

VIII. De defectibns

dispositions ani-

mœ.

1. Si quis suspensus,

excommunicatus de-

gradatus, irregularis,
vel alias canonice l'm-
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frappé de quelqu'au-
tre empêchement ca-

nonique, lesacrerncnt

existe il est vrai
mais il y a un péché

très-grave, soit parcé

qu'il communie indi-

gnement, soit parce

que l'exercice des or-

dres lui était interdit.

2.Si quelqu'un,sans
être dépourvu de con-

fesseur', célèbre en

péché mortel il com-

met un péché grave.
3. Si quelqu'un, eu

cas de nécessité, étant

dépourvu de confes-

seur, célèbre en pé-
clié mortel sans con-

trition, il commet un

péché grave c'est

autre chose s'il a la

contrition; il doit

cependant se con-

fessier le plus tôt qu'il
le pourra.

4. Si pendant la eé-

lébralion même de la

messe un prêtre se

souvient qu'il est en

péché mortel il doit

s'exciter à la contri-

tion, et avoir l'inten-

tion de se confesser

et de satisfaire.

5. S'il se souvient

qu'il
est excommunié

ou suspens, ou que le

lieu est interdit il

doit s'exciter de mê-

me à la contrition, et

se proposer de de-

mander l'absolution.

Dans ces cas, s'il s'en

souvient après la

consécration, et qu'il

n'y ait pas de scan-

dale à craindre il

doit laisser la messe

déjà commencée.

IX. Défaut de dispo-
sition corporelle.

1. Si quelqu'un
n'est pas à jeun,

ayant pris après mi-

nuit seulement de

l'eau ou quelque
autre boisson ou

nourriture,même par
forme de médecine
en quelque petite
quantité que ce soit,
il ne peut pas com-

munier ni célébrer.
2. Mais s'il a bu

on mangé avant mi- i

Duit, quoiqu'il n'ait

peditus, celebret, con.

ficitquidem sacranien.

lum, sed gravissime

peccat tam propter

communionem, quam

indigne sumit, quam

propter exsecutionem

ordinum.quœsibi erat

interdicta.

2. Si quis habens

copiam confessons
celebret in peccalo

inortali, graviter pec-
cat.

3. Si quis aulem an

casu necessitatis non

habens copiant con-

fessoris in peccata
mortali absque con-

tritione cclcbret, gra-
viter peccat. Secus si

conteraiur debel ta-

men, cum primum

poierit, confiteri,

k. Si in ipsa cele-

bratione missœ sacer-

dos recordetur se esse

in peccato mortali
conteralur cum pro-

posito confitendi et

salisfaciendi.

5. Si recordetur se

esse excommunica-

tum, vel suspensum

aut locum esse interdi-

c(um, simililer conte-

ralur cum proposito

petendi absolutionean.

Ante consecrationem

autem in supradiclis

casibus si non ti-

melur scandalum, de-

bet missam inccplum
deserere.

IX. De defectibus dis-

positionis corporis.

1. Si quis non est

jejunus post mediam

noclem etiam post

sumptionem solius

aquœ tel alterius po-
tus aut cibi per mo-

dum etiam medicinœ
et in quantumcunque

parva quantilate, non

potest communicare
nec celebrare.

2. Si autem ante

mediam noctem cibum

aut polum sumpserit,

pas dormi ensuite, et

que la digestion ne

soit pas faite il n'y

a pas péché à célé-

brer mais à cause

du trouble de l'âme

qui empêche la dévo-

tion, on conseille

'quelquefois de s'en

abstenir.

3. S'il y a dans la

bouche quelques res-

tes d'aliments ils

n'empêchent pas la

communion quand
on les avale non com-

me de la nourriture,
mais comme de la

salive ( sans adver-

tance, selon saint

Alpltonse de Ligori ).
Il faut dire la même

chose de celui qui, en

avale une goutte
l'intention.

4. Quand on célèbre

plusieurs messes en

un même jour, com-

me cela arrive àNoël,

à chaque messe il

faut se laver les

doigts dans quelque
vase propre et pren-
dre la purification
seulement à la der-

nière messe.

etiamsi postmodum
non dormierit nec

sit digestus, non pec-
cat sed ob perturba-
tionem mentis ex qua
devotio tollitnr, con-.

sulitur aliquando

abslinendum.

3. Si reliquiœ cibi

remanentes in ore

transglulientur non

impediunt communia:

nem cum non trnns-

glntientur per modum

cibi, sed per modum

saliva;. Idem dicen-

dum, si lavando os

degluliatur siilla

ai/uœ prœle.r intentio-

ne.m.

se lavant la bouche
d'eau sans en avoir

h. Si plures missus

in una die celebret

ut in Nativitute Do-

mini, in unaquaque
missa abluat digitos
in aliquo vase mundo,
et in ultima tantum

percipiat piwificatio-

(Pour le n. 5, voyez fart. Préparation,

d'après Collet).

5. Si prœcesserit pollulio nocturna quœ

causala fuerit ex prœccdmti cogitalione quœ
sit peccatum morlale, vel evenerit propter

nimiam crapulum, abstinendum est commu-

niohe et celebratione, nisi aliud confessario
videatur. Si dubhtm est an in prtecedenti

cogilatiotce fuerit peccatum mortale consu-

lilur abslinendum; extra tamen casum neces-

sitatis. Si aulem certum est non /'uisse in illa

cogitatione peccatuna morfale vel nullam

fuisse cogitationem sed evenisse ex naturali

causa aut ex diabolica illusione, po/est com-

municare et celebrare, nisi ex illa corporis
commotione tanta evenerit perturbalio mentis

ut abstinendum videalur.

X. Défauts dans la

célébration de la

messe.

1. Il peut y avoir

des défauts qui con-

cernent la célébration

même, quand il y

manque quelqu'une

des choses requises

comme si on célèbre

dans un lieu non

sacré, ou non destiné

à cela par l'évêque

si l'autel n'est
pas

consacré, ou s'il n est

X. De defectibus in

ministcrio ipso oc-

eurrentibus.

1. Possunt etiam

defectus occurrere in

ministerio ipso si

aliquid ex requisitis
ad illud desit ut sa

celebretur in loco non

sacro vel non depu-
tutu ab episcopo vel

in ultari non conse-

crato, vel tribus map-

pis non cooperto; si

non adsint luminaria
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pas couvert de trois

nappes, s'il n'y Il pas

de luminaires en

cire; si l'on célèbre à

une heure inclue,

c'est-à-dire. avant

l'aurore ou. aprAs

midi pris moralement;

si le célébrant n'a pas

dit aji. moins matines

et laudes; s'il manque

quelqu'un des habits

sacerdotaux; si ces

habits et les nappes

ne sont pas bénits

par l'évêque ou par

quelqu'un muni de ce

pouroir s'il n'y a

pas un clerc ou un

autre qui serve la

messe si c'est quel-

qu'un qui ne doit pas

la servir, comme une

femme si l'on n'a

pa's
un calice avec sa

patène,
dont la coupe

doit être d'or, ou

d'argent, ou d'étain,

non en cuivre ni en

verre si les corpo-

raux ne sont pas

propres, s'ils ne sont

pas de lin ( ou de

chanvre ) sans orne-

ments en soie au mi-

lieu, bénits par

l'évêque ou par un

autre qui en a le

pouvoir, comme on

l'a déjà dit; s'il cé-

lèbrela tête couverte,

cerea; sinon su tem-

pus debitum celebran-

di, quod
est ab aurora

usque
ad meridiem

communiter; si cele-

brans saltem maluli-

num cvm laudibus

non dixerit; si omittat

aliquid ex veslibus

sacerdotalibus; sive-

stes. sacerdotales et

mappœ non sint ab

episcopo vel ab alio

hanc habente polesta-

tem benediclce si non

adsit cteriçus vel alius

deserviens in missa.;

vel adsit qui deservire

non debet ut mulier,;

si non adsit calix cum

pcilena conveniens

cujus cuppa debet esse

aurea vel argentea

vel siannea, non œrea

tel vitrea; si corpo-

ralia non sint munda,

quœ debent esse ex

lino ( vel cannabe )

nec serieo in medio

ornata, et ab episcopo

vel ab alio hanc ha-

bente potestatem be-

nedicta, ut eliam su-

perius dictum est si

celebret capite cooper-

to sine dispensatione;

si non adsit Missale

licet memnriter sciret

missam quam intendit

dicere.

sans dispense s'il
n'y a pas un Missel,

quando même il saurait de mémoire la

messequ'il se propose de dire.

2. Quand l'église

est violée pendant la

célébration de la

messe si c'est avant

le Canon le prêtre
doit la laisser; si le

Canon est commencé,

il doit continuer.

S'il y a à craindre

une incursion d'enne-

mis, ou, une inonda-

lion, ou In chute de

l'édifice où l'on célè-

bre, avant la consé-

cration, on laisse la

messe après la con-

sécration le prêtre

2. Si, sacerdote ce-

lébrante, violetur ec-

clesia ante Canonem
dimitlatur missa si

post Canonem non

dimiltatur. Si timea-r

tur incursus Itostium,
vel alluvionis vel

ruina loci ubi celebra-

tur, ante consecralio-

nemdimillatur missa,

post consecrationem

vero sacerdos accele-
rare poterit sumptio-
nem sacramenti< omis-

sis omnibus aliis.

pourra accélérer la communion et omet-
n'élut le reste.

3. Si avant la con-

sécration le prêtre
tombe dans une in-

firmité grave ou en

syncope ou s'il

meurt, on laisse la

3. Si sacerdos aille

consecrationem gravi'
ter infirmelur vel in

syncopena inciderit
aut moriatur, prceter-
mittitur missa: si post

messe;.si cela arrive

après la consécration

du corps seulement,
avant la consécration

du. sang, ou bien

après l'une et l'autre,
il faut qu'un autre

prêtre reprenne la

messe à l'endroit où

elle a été laissée

quand même il ne

serait pas à jeun, dans
le cas de nécessité.

Si le premier prêtre
n'est pas mort mais

malade et dans le

cas de communier

rt qu'il n'y ait pas
d'autre hostie consa-

crée, le prêtre qui
achève.la messe dont

il s'agit, doit diviser

l'hostie en donner

une partie au malade,

et prendre l'aulre lui.

même. Si le prêtre
meurt après avoir

prononcé à moitié la

forme de la consé-

cration du corps
aucune consécration

n'étant faite, il n'est

pas nécessaire que la
messe soit. achevée

par un autre. Mais

s'il mcurt après avoir

prononcé à moitié la

forme de la consécra-

tion du sang, un au-

tre dnit achever la

messe,. et répéter sur

le même calice la

forme entière depuis
ces mots Simili mo-

do, etc. Il pourrait
aussi préparer un au-

eonsecralionem cor-

poris tantum unie

consecrationem sun-

guinis, vel utroque

consecrato id nccidit

tnissa per- alium sa-

cerdolem expleawr ab

eo loco, ubi ille desiil,

et in casit necessitalis

etiam per non jéju-

num. Si autem non

obierit sed fueril in-

firmus,
adeo lamen ut

possitcommunicare,et

non adsit alia hostia

consecrala sacerdos

qui missam supplet
dividat hostiam et

unant
partent prœbeat

infirma aliam
ipse

sumat.Si uutem'sem'i-

prolala formn corpo-

ris obiit sacerdus

quia non est- ftteta

consecratio non- est

necesse ut missa per
alium suppleatur. Si

vero obieril semipro-

tata forma sanguinis,
lunc alter prosequalur

missam el.. super

eumdem calicem repg-
lat integram formant,

ab eo loco: Simili modo

postquam cœnatum

est; vel posset super
alium calicem prœpa
ratum integram (or-
mam proferre et ho-

stiam prüni sacerdo.-

lis. et sanguinem a
se

consecralwn sumereA

ac deinde calicem re-

lictum semiconsecra-

tum.

lre calice, prononcer la forme en entier,

prendre l'hostie consacrée par l'autre

prêtre, le sang qu'il a consacré lui-même,

puis le calice resté à demi consacré.

Hors de ces cas

de nécessité, c'est un

péché très-grave que

de ne pas prendre en

entier les espèces
sacramentelles.

5. S'il tombe dans

le calice une mouche,
ou une araignée on

quelque autre chose

avant la consécra-

lion, le
prêtre peut

jeter ce vin dans un

lieu décent, en mettre

d'autre dans le calice,

L'offrir comme on l'a

dit et continuer la

messe. Si après la

consécration il lombo

4. Si quis extra

hujusmodi castts ne-

cessitatis intégra sa-

cramenta non sumpse-

rit, gravissime peccot.

5. Si musca vel

aranea vel aliquid
aliud ceciderit in cali-

cem ante consecratio-

nem, projiciat vinum

in locum decenlem, et

aliud ponat in calice,

misceai parum aquœ

offerat ut supra et

prosequalur

si post consecrationem

ceciderit musen aut

aliquid ejusmodi et
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une mouche ou antre fiât nausea sacerdoli,

chose de cc genre, et exlrahcit eam, et lavét

que le prêtre ait de la cumvfno; finita missa

répugnance à l'ava- cômburat et combu-

ler il extraira cet stioaclotiohujusmodi

objet
le lavera avec in sacrarmmprojicia-

du vin, le brûlera tur. Si autem non

après la messe et fuerit ei nausea nec

jettera dans
la piscine ullum periculum ti-

l'objet brûle avec ce méat, sumat cum san-

qui a servi à le laver. guine.

8'il n'y a ni répu-

gnance
ni danger il

peut prendre avec le

précieux sang l'objet qui y cst tombé.
6. S'il esC tombé

dans le calice quelquc

chose de venimeux ou

qui provoquerait la

vomissement il faut

déposer le vin consa-

cré dans un autre

calice eten mettre

d'autre pour
le con-

sacrer après la messe
il faut imbiber dans le

précieux sang
du lin-

ge ou de l'étoupe le

garder jusqu'à ce que

les espèces soient

desséchées, puis brû-

ler l'étoupe ( ou
la

charpie, ou le cuton),

et jeter les cendres

dans la piscine.

T. Si quelque chose

de venimeux a touché

1'hoslic consacrée il

faut en consacrer une

autre, et s'en commun-

nier comme on l'a dit

pour d'autres cas il

faut conserver la

première hostie dans

le tabernacle on un

lieu séparé, jusqu'à
ce que les espèces

soient corrompues, et

qu' en cet état on les

8. Si, quand on

prend le précieux

sang, la particule

reste au fond du ca-

lice,on peut l'amener

au bordavec ledoigt,
et la prendre avant la

purification ou bien

'y mettre du vin pour

la prendre.

9. Lorsque, avant la
i consécration on trou-

ve' que l'hostie est

rompue mais de

manière que le peuple

.ne le voie pas, il faut

consacrer une telle

hostie; si le peuple

peut s'en scandaliser,

il faut prendre une

autre hostie et l'offrir;

G. Si aliquid vene-

nosutn ceciderit in ca-

licem vel quod pro-
vocaret vomitum vi-

num cotise cratum re-

ponendum est in alio

calice, et aliud cnm

aqua apponendum
denuo consecrandam;

et finita missasanguis

repositus in panno
lineo vel stuppa lan-

diu scrvet&r donec

species vini fuerint

desiccatœ et tune

stuppa comburatur ,et

combustio in sacra-

rium projiciatur.

7. Si aliquid vene-

nosum contigerit ho-

stiam consecratam,
tunc alteram conse-

cret, et sumat modo

quo dictum est, et illa

servelur in taberna-

culo, loco separato
donec species corrum-

pantur et corruptœ
deinde millantttr in

sacrarium.

jette dans la piscine.
8. Si sumendo san-

guinem, particula re-

manserit in calice

digito ad labiumcali-

cis eam adducat et

sumat ante purifica-

tionem, vel infundat
vinum et sumat.

9. Si hostia anle

consecrationem inve-

niatur fracla nisi

populo evidenter ap-

pareat, talis hostia

consecretur; si autem

scandalum populo esse

possit alia accipia-
tur et ojferatur; quod
si illius hostiœ jàm

erat factaoblatio ,eam

si la première hostie

a déjà été offerte, on

la prend après l'ablu-

tion. Si c'est avant

l'oblation qu'on aper-

çoit la rupture de

l'hostie il faut s'en

procurer une entière,
si on le peut sans

posi ablulionein su-

mat. Quod si ante

oblationem hostia ap-

pareat confracla ac-

cipiatur altera integra
si citra scandalum
aut longàm moram

fiai poleril.

scandale et sans un long délai.

10. Si à cause du

froid ou de la négli-

gence, l'hostie consa-

crée tombe dans le

calice; il ne faut rien

réitérer pour cela
mais le prêtre pour-
suit la messe en fai-

sant les cérémonies et

les signes ordinaires

avec la portion d'hos-

tie qui n'est pas im-

bibée, s'it le peut

commodément. Mais

si elle est toute imbi-

bée, il ne doit pas

l'extraire; il doit tout

réciter, omettant les

signes ( qui ont rap-

port l'hostie), et

prendre tout à la fois

le corps et le sang
faisant le signe de la

10. Sipropter frigus
vel negligentiam lio-

slia consecrata dilaba.

tur in calicem pro-

plerea nihil est reite-

randum sed sacerdos

missam prosequatur

fnciendo cœremonias

et signa consuela cum

residua parle hostiœ

quœ non est madefacla

sanguine, si commode

possit. Si vero Iota

fuerit madefacta non

extradât eam, sed

omnia dical, omitlen-

do signa et sumat

pariter corpus et

sanguinem, signans se

cum calice, et dicens

Gorpus et sanguis

Domini etc.

croix avec le calice eu disant Corpus et

sanguis Dornini, etc.

11. Quand le froid
fait congeler le pré-
cieux sang, on peut
envelopper le calice
de linges chauds si
cela ne suffisait pas
on le mettrait dans
l'eau chaude, près de

l'autel, jusqu'à ce que
la glace soit fondue

ayant soin que l'eau
n'entre pas dans le
calice.

12. Si par négli-
gence on laisse tom-
ber quelque peu du

précieux sang par
terre ou sur la tablé
de l'autel, il faut re-
cueillir ce qu'on peut
avec la langue, ra-
cler l'endroit autant

qu'il est nécessaire,
faire brûler ce qu'oa
a enlevé, 'et en jeter
les cendres dans la

piscine. S'il en est
tombé sur la pierre
de l'autel, le prêtre
absorbe ce qu'il peut;
on lave l'endroit avec
soin, et l'on jette celte
ablution dans la pis-
cine. S'il est tombé

11. Si in laieme

sanguis congelé tur in

calice, involvatur ca-

lix pannis

si id non propeeret

ponatur
in ferventi

aqua prope attare

duu2modo aqaa in

calice non intrel

donec liquéfiât. ( His

deficienlibus sumat

digilis paVles congé-

talas. Collet etc.)

12. Si per negligen-

tiam aliquid" de
san-

guine Christi cecide-

rit, si quidem super

terrain seu super

tabulam lingua lam-

batur et locus ipse

radatur quantumsatis

est et abrasum com-

buratur cinis vero in

sacrario recondatur.

Si vero super lapident

allaris ceciderit sor-

beat sacerdos stillam,

et locus diligenter

abluatur, et ablulio in

sücrarium projicia-

tur. Si super linleum

altaris et ad aliud

linteum stilla perce-

ner il, si usque ad
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sur la nappe de l'au-

"ii'l, s'il est parvenu à

la seconde ou à la

troisième nappe, il

faut laver trois fois

ces linges, en mettant

le calice par dessous,
et jeter dans la pis-
cine l'eau qui a servi

à les laver. S'il n'est

tombé que sur le cor-

poral ou sur les ha-

bits sacerdotaux il

faut de même les la-

ver et mettre ensuite

l'ablution d.ins la pis-

cine s'il en est tomhé

sur le tapis étendu

par terre, il faut le

laver avec soin de la

même manière.

13. S'il arrive que
le précieux sang soit

répandu avant la

communion sous l'es-

pèce du pain, et qu'il
en reste même irès-

peu, on prendra ce

qui reste il faut

faire, pour celui qui
est répandu, comme

on vient de le dire.

S'il n'en est pas du

tout resté, il faut se

procurer du vin et

de l'eau, offrir le ca-

lice comme il a été

terlium Unleaminq

terabluanturubi slilla

ceciderit calice sup-

posito et aqua ablu-

tionis in sacrarium

projiciatur. Quod si

solum super corpornle

(super barbam, Gav.)

aut super vestes ipsas

sacerdotales ceciderit,

débet similiter ablutio

fieri et poslea in

sacrari un projici. Si

in substrato pedibus

panno vel tapete

diligenler abluatul',

ut supra (Si quid

ablutionis sallem

primœceeiderit.locus

sallem scmel ;iblua-

tur. Collet, etc.).

13. At si conlingat

sanguinem post con-

secraliontm e/fundi
si quidem aliquiâ vel

parmn remanserit

illud sumatur et de

effuso reliquo sangui-
ne

flat
ul dictum est.

Si vero niliil omnino

remanserit, ponal île-

rum vinum et aquam

eiconsecretabeo loco,

Simili modo facta

prius calicis oblatio-

ne, ut -supra.

dit, et reprendre la consécration à Simili

modo.

lk. Si le prétre vo-
mit l'eucharistie, et

que les espèces pa-
raissent entières, il

faut les reprendre

avec respect, s'il n'y

pas de la répu-

gnance car dans ce

cas il faut séparer
avec soin les espèces

consacrées, les placer
dans un lieu sacrés

jusqu'à te qu'elles
soient corrompues, et

ensuite les mettre

dans la piscine; on y
mettrait les cendres

14. Si sacerdos evo-

tnat eucharistiam si

species integra; appa-

reant reverenter su-

manlur nisi nausea

fiât tune enim
spe-

cies consecralœ caule

separentur, et in loco

sacro reponantur
donec corrumpanlur

et postea in sacrariunt

pmjiciantur. Quod si

sper,ies nonappareant,
comburatur vomitus
et cineres in sacrario

mittantur.

de la matière vomie, si les
espèces ne pa-

raissaient pas.

15. Si une hostie

consacrée ou une

parcelle tombe par

terre, il faut la pren-
dre avec respect, ra-

cler un peu l'endroit

i)ù
elle est tombée, eu

15. Si hostia con-

secrata, vel aliquaejus
particula dilabaturin

terrant reverenler

accipialur et locus

quo cecidit mundetur
et aliquantum abra-

recueillir ,la Vous-
sière et la mettre dans

la piscine. Si elle est

tombée hors du cor,

poral sur la nappe ou
sur quelque linge, il

faut laver avec suin

la nappe ou le linge,
et mettre l'eau dans

un lieu saint.

16. La célébration

peut aussi être dé-

fectueuse, si le pré'
tre ignore les rites

mê nes et les céré-
monies qu'on doit y

observer, et qui sont

contenus dans la se-

conde partie des rn.

briques. (Yoy.
MESSE

et pulvts abra-

sus in sacrario immil-

t:dur. Si ceciderit

extra corporale in

mappam seu in ali-

quod linteum mappi
vel linteum diligent en

lavetur, et lulio ipxu
in sacrario ejj'unda-

16. Possunt etiinn

defeclus in ministerid

ipso occurrere, si sa-

cerdos iynoret ritus et

cœremonias ipsasin eo
servandas de quibus
omnibus in superiori-
bus rubricis dictum
est.

BASSE, l\1ESSE
solennelle.)

observation.

Qunique dans cette traduction on ait sou-

vent employé les mots il faut, on doit, et

autres semblables, cela n'exprime pas tou-

jours une obligation rigoureuse, mais une

obligation de convenance ou un conseil, qui
est exprimé en latin par le subjonctif. y. le

titre suivant.

DIFFICULTÉS SUH LES RUBRIQUES EN GÉNÉRAL.

( Traité des SS. Mystères, de Collet. )

1. Notion des rubrique. 2. Elles obligent
en conscience. 3. Suites de ce principe.

k.
Conséquences fâcheuses. 5. Obser-

valions importantes. 6. La nécessité

de suivre les rubriques?-
7.

Rubriques plerement directiues. 8.

Force des décrets de la congrégation des

Rites.

1. On appelle rubriques des observations

écrites en caractères rouges. Ce mot a passé

de l'ancien droit romain, où les sommaires

des chapitres étaient écrits en rouge, aux

règles de la liturgie, soit parce que cem qui
les ont mises en ordre, les ont écrites de

cette manière, soit plutôt (1) parce qu'on a

jugé qu'il était aussi nécessaire à un prêtre
d'en être bicn instruit qu'il l'est à un juris-

consulte de savoir les principales décisions

de; fois romaines.

Mais les rubriques, c'est-à-dire ce corps
de règles qui marque les rites du sacrifice,

fonnenl-eiles des lois proprement dites, ou

ne sont-elles qu'un amas d'instructions qu'il

esl bon de suivre, mais dont on peut s'écar-

ter sans offenser Dieu? Sont-ce de vraies

ordonnances ou de purs conseils ? C'est une

question d'une grande importance par rap-

port à ses suites, et nous ne prouvons la

traiter avec trop d'exactitude.

Quelques théologiens ont cru que les ru-

briques n'obligent point par elles-mêmes, et

que par conséquent on ne pèche jamais pré-

cisément parce qu'on ne les suit pas. Je dis

précisément, car comme il y des rubriques

(1 ) Gavantus remarque qu'il n'a vu dans lec Missels du
v.uicau que très-peu de livres où ce que nous appelons
auwurd liui rubriqucs fût en rouge. II ajoute (ju'il n's

trouvé aucun Missel avant 1557 où l'on donnât le nom de

rubriques à l'onireilrs cérémonies de la messe.
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dont les unes regardent l'essence du sacri-

fice, et les autres des usages prescrits par

les anciens canons personne n'a jamais

doulé qu'on ne fût alors obligé en conscience

du s'y conformer; mais en ce cas,, disait-on,

ce n'est pris la rubrique qui commande, mais

ou la nature des choses, ou le canon proposé

par la rubrique. On cite pour ce sentiment

Fagundez, Silvestre, Mozolin et Azor; ces

deux derniers (1) me paraissent cités mal à

propos. Nous verrons dans un moment que

cette opinion
est absolument insoutenable.

D'autres ont cru au contraire que Chaque

rubrique est une loi qui de sa ualure oblige

sous peine de péché mortel, quoiqu'il arrive

souvent qu'à
raison de la légèreté de la. ma-

tière, ou de l'inadvertance, sa transgression,

ainsi que celle des autres lois, ne soit que

vénielle. Suarez est de ce sentiment, et

comme il n'en admet point la légère, il a

toujours beaucoup de sectateurs (2;.

La plupart des autres ont distingué les

rubriques qui prescrivent les rites qu'on

doit garder dans la célébration même du

sacrifice, de celles qui ne marquent que ce

que le prêtre doit faire avant ou après la

messe. Ils ont regardé les premières comme

de. vraies lois qui obligent eu conscience, et

les secondes comme des
règles purement

di«

rectives; que l'on suit utilement mais que

l'on n'est pas
absolument obligé de suivre.

Ainsi pense Paul-Marie Quarti, célèbre

théatin (3),, que
nous citons sans cesse, mais

snr la foi duquel nous ne jurons pas tou-«

jours.
2. Ce dernier sentiment nous parait juste

à tous égards,
et nous regardons comme

incontestable la première partie, qui est la

plus essentielle

Notre première preuve se tire du suffrage

commun des plus habiles docteurs. Tous, si

vous en exceptez deux ou trois de ces ca-

suisles décriés dont le vœu ne peut tirer à

conséquence, tous ont pensé comme nous,

que les rites qui appartiennent à l'action

même du sacrifice sont obligatoires. Or, il

n'y a régulièrement ni sagesse ni sûreté à

quitter le chemin par où le plus grand

nombre des sages
a marché.

La bulle de Pie V qu'on lit à la tête de

tous les Missels, nous fournit un second

argument, qui n'est pas moins solide. Ce

pontife, si digne de l'être, y commande à

tous les prêtres en général, et à chacun en

particulier
fi cela en vertu de la sainte

obéissance, de dire ou de chanter la messe

selon le rile, la manière et les règles que

prescrit le Missel (4). Or, un supérieur qui

commande en vertu de l'obéissance ne se

borne. pas à une instruction de conseil.

Aussi la bulle de ce saint pape a-t-elle tou-

jours été regardée comme quelque chose de

très-sérieux; et nous verrons en son lieu

que quand l'amour de la nouveauté a porté
des particuliers, s,oi,l à s'en éçarter, sùit, $
l'éluder par de fausses interprétations, les

évêques et les plus sages docteurs s'y sont

constamment opposés.
Le concile de Trente n'est pas. moins dé-

cisif en faveur de la proposition que nous

avons avancée. Après avoir vengé dans ses

canons les cérémonies de la messe du mé-

pris insensé'qu'en font tes protestants, il

veut que les évêques décernent des. peine
contre ceux de leurs prêtres qui célébre-

raient à heure indue, et qui aux rites ap-

prouvés par l'Eglise et consacrés par un

saint et fréquent usage, oseraient en substi-

tuer d'autres au gré de leur imagination (5).

Or, ces peines peuvent aller jusqu'à l'ana-

thème car quoique le concile n'en frappe

que, ceux qui ont la témérité de soutenir

qu'on peut sans péché, dans l'administration

des sacremcnts, ou ne pas suivre les an-

ciennes cérémonies, ou s'en former de nou-

vèlles (6), il est sûr que l'on tombe souvent

dans celte manière de dogmatiser par la

pratique comme par les paroles.
Il suit de cette première partie de notro

règle, qu'un prêtre qui en fait de paroles ou

d'actions omet, soit de propos délibéré, soit,

ce qui en morale revient à peu près au

même, par une cuupable négligence, ce qui
est prescrit par la rubrique, commet un

péché grief de sa nature, à moins qu'il ne

devienne véniel par la légèreté de la ma-

tière.

3. Or quoique dans une action aussi

grande que l'est celle du sacrifice il soit ex-

trêmement difficile de délerminer ce qui est

-ou. ce qui n'est pas matière grave, on con-

vient cependant assez qu'à l'égard des pa.
roles de la liturgie on doit regarder comme

quelque chose de fort important 1° la cou.

fession que fait le prêtre in piano au coin-,

mencement de la messe, 2° I'Epttre, et plus
encore l'Evangile; 3° l'action d'offrir le

pain et le vin, avec les paroles qui y ré-

pondent 4.° la Préface.

Ce serait autre chose si on. ne manquait

qu'une ou deux Collectes, le Trait, le Gra-

duel, ou quelques autres articles moins in-

téressants., Cependant, si quelqu'un s'avi-

sait de passer ici et là tant de versets. qu'il

en résultât une omission considérable, on

ne peut douter qu'il ne se rendU coupable

(i) Toy. Azor, part. i, lib. i, q. 6, edit. Colon. 2613, p.

713 Silvestre de.Prierio; v° Missa, n. 2, edit. Lugdun.
1591, pag. 253.

(2) Suarez, t. III, in ni part., disp. 2, sect. 83 et disp.

2, sect. 8i; Bonacina, Henriquez, Valentia, etc.

(3) Paulus Maria Quarti, in Quœsl. fundamentali seu

proœmiali, sect. 2, puuct. 2, edit. Venet. 1727, p. 6. ( Je
ne citerai que celle édition, parce qtte c'est la plus belle. )

(4j Mandantes et stricte omnibus et singulis prsecipien-
tes iu virtute sanctae ohedienlise, ut missam juxta i-iimn,
modum et normam iu Missali prwscriptani, décantent aut

legant, etc. Pius V.

(5) Edicto et pœnis propbsitis caveanl episcopi ne sacer-

dotes aliis quam debilis horis celebrent, neve ritus alios

auL alias cœremonias aut créées in missarum celebraliona

adhibeant, pi-ssler eas quaj ab Ecclesia probatae ac l're-

quenti et laudabili usu receplae fueiïnl. Concil. Trid., sess.

22, in Décréta de Observandis et evitundis in celebratione

(H) Si quis dix erit receplos el approbatos Ecclesiae ca-

tholicae ritus, in solenini sacramentorum administralione

adhiberi consueios, aut contemni, aut sine peccato » nii-

nislris pro libito omilli, aut in novos atios perquemcunqne

Ecclesiarum pastorem mutari posse, analUema sit. Trid

sess. 7, de Sacram. in génère, c. 15..
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d'un péché mortel. Or dans une affaire

comme celle-ci, Irslhéologiens qui sont les

moins rigoureux regardent comme une

quantité considérable celle qui répond à une

Epîlre qui n'est ni trop longue ni trop

courte.

A l'égard du grand Canon (1) qui, selon le

sentiment le plus reçu, commence à Te igi-

lur et se termine à la petite Préface du

Pater, tout le monde convient que des six

oraisons qui le composent (2), il n'y en a pas

une qui puisse sans crimes s'omettre en en-

tier il y a même dans chacune d'elles drs

paroles si pleines de sens et de mystères,

que leur omission ne pourrait étre que

considérable. Hors de ce cas il n'y aurait

pas de péché mortel à passer cinq ou six

mots. Ce qui s'ajoute au Communicantes (3)

dans les cinq principales solei ailés de l'an-

née est communément regardé comme une

matièrc dont t'omission n'induit pas une

faute griève. Mais à Dieu ne plaise que dans

la plus sainte ac'ion qu'on puisse concevoir

un prêtre tombe de propos déllhéré sous

prétexte que sa chute ne sera pas mortelle.

Quoique les prières depuis le Pater jusqu'à

la Communion n'appartiennent pasauC.inon

proprement dit, elles lui sont cependant

comparées pour la dignité et pour t'impor-

tance. Aussi convient-on qu'on ne ponrrait,

sans pécher grièvement, omettre ni l'Oraison

dominicale, ni la prière Libera nos qui la

suit, ni ce peu de paroles qui se récitent

quand on met une portion de l'hostie dans

le calice, ni tout l'Agnus Dei (4), ni les orai-

sons qui précèdent la communion quoique

la première qu'on omet aux messes des

morts ne paraisse pas une matière grave;

ni enfin le Domine, non sum dignus en entier,

et l'oraison Quid rétribuant.

Les prières qui suivent la communion du

prêtre vont à peu près de pair avec celles

qui précèdent le Canon; ainsi il faul en porter

le même jugement. On n'est pas tout à fait

d'accord si l'Evangile de saint Jean fait une

partie intégrante de la messe. Suarez le

pense ainsi, et il faut s'en tenir là dans la

pratique; car quoique la lecture de cet Evan-

gile soit une des dernières additions qu'on

ait failes à la messe, il n'en est pas moins

yrai que de simplc coutume elle a passé en

loi, et l'objet de celle loi est, au jugement des

fidèles quoique chose de si grand, qu'avant

qu'elle fûl établie, ils demandaient expressé-

ment dans les fondations de messes, que

l'Evangile de saint Jean y fût récité (Lebrun).

Aussi fut-il jugé à Rome, le 5 juillet 1631.

qu'un prêtre qui, à cause de je ne sais quel

empêchement de langue ne pouvait (tire l'E-

vangile In principio, serait suspens de lit

célébrai ion de la messe jusqu'à ce qu'il se

fût accoutumé à le dire comme il faut (5).
Je n'ai point parlé des paroles de la cun-

sécralion elles impriment par elles-mêmes

tant de respect et de frayeur, que personne
n'en omettra jamais aucune de propos déli-

béré. Le mot enim esl le seul qc:c bien des

gens croient pouvoir s'omellre sans péché

mortel; encore veut-on que cela se fas.se

sans mépris et je ne sais trop si l'on peut
sans une sorte de mépris, passer un mot qui,
d'un côté coûte fort peu à dire, et de l'autre

fait une liaison très-importante.
Il faut juger des rites qui consistent en

actions comme de ceux qui consistent en

paroies c'est-à-dire que leur omission est

plus ou moins coupable selon que la céré-

monie négligée est plus ou moins importante,
surtout par rapport à sa signification qui

est la principale chose qu'on doit envisager
ici.

De ce principe on infère communément

qu'il y a péché mortel à négliger, 1° de metlre

quelques gouttes d'eau dans le calice avec le

vin pour la consécration; 2° do faire l'éléva-

tion de hostie et du calice; 3* de rompre une

partie de l'hostie pour la mêler avec le

précieux sang; 4° de communier sous les

deux espèces; 5" de purifier la patène après

la communion. En effet, les trois premières
de ces saintes cérémonies renferment do

grands mystères, la quatrième pourvoit à

l'intégrité du sacrifice et la' dernière tend à

empêcher la profanation du corps de Jésus-

Christ.

Pour ce qui est des autre cérémonies

d'action, telles que sout les signes de croix,

les génuflexions, les inclinations de téte

l'élévation des mains ou des yeux et autres

semblables nous ne voyons pas que quel-

ques omissions en ce genre puissent être

traitées de péché mortel. Ce serait autre

chose si ces sortes d'omissions, à force d'être

multipliées se montaient à un tout cousidé-

rable.

4. De ces maximes où je n'ai été l'écho

que des théologiens les plus mitigés, on peut

inférer qu'il y a beaucoup à craindre pour

ce grand nombre de ministres qui, dans le

dessein de plaire à la multitude et surtout

aux grands qu'une messe un peu longue

met aux abois ne font presque pas uno

cérémonie comme il faut prononcent ou

plutôt balbutient avec tant de rapidité, qu'ils

ne s'entendent pas eux-mêmes; ne joignent

presque aucune action aux paroles qui y

(1) Quelques anciens liturçisles appellent Canon minor

tout ce qui se dit depuis roffi:rinire jusque Te igitur, et

Cauott ntajor ce qui se i écile depuis Te igiltir jusqu'au

Pater. Le mol de liturgie signifie Vœuvre, ou l'nclion publi-

que,
c'ost-à-dire le service divin. On appelle tilurgisles

ceux qui travaillent sur ceue matière,.

(2) Ces six oraisons sont Te
ighur

H une igilur obla-

lionern Quant oblaliuuent, qui précèdent la consécration

Uude et memores Mémento etiam Domine Nobis qnoque

peccaloribus, qui
la suivent. Il n'y a dans le grand Cauun

que
six prières qui .lient la conclusion propre des oraiso:is,

per Chrislum Dominnm noslrwn.

(3; Ces deux mots in<ru actionem qui précèdent IV Com-

municantes signifient la même chose que inlm Canonem,

comme inf a ocliwom signifie inira oeiavam. On les a mis

dans les Missels pour avertir le prêtre que
le Commu-

nicantes change quelquefois, sivoir aux graniics fêles,

co.i.me à Noël, où il y faut ajouter, El diem sacrMisshnwn

célébrantes, etc. Au reste, le Canon s'appelle Action; parce

que c'est dans cette partie de la messe que s'opère
la coti-

sécration du corps de Jésus-Clirisl, la plus grande de tou-

tes les actions. ( Lebrun. )

(4) Je dis tout VAgnus Dei, car on ne convient pas qu'il

y eût un péché rnortuf à ne le dirc qu'une ou deux fois. 11

en est de même du Domine, non sum dignns.

(5) Vo'j. Mcrali sur Gavunius, part. u, til, 2.
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répondent, ou plutôt joignent toujours les

paroles à des actions ou à des mouvements

qui doivent en être séparés; disent au côté

de l'Elilre ce qui ne doit se réciter qu'au

milieu de l'autel. font, quoique pleins de

force et de vigueur, des demi-génuflexions

qu'un homme infirme ne se pardonnerai!

pas agitent plutôt les mains qu'ils ne font

des signes de croix, et ce que j'ai vu de mes

yeux et n'ai pu voir sans horreur croient

purifier la patène en l'essuyant avec le pu-

rificatoire, comme si ces parcelles précieuses

qui renferment le Dieu du ciel n'étaient

qu'une vile poussière qu'on pût sans scru-

pute jeter à droite et gauche.
Au reste, il ne sera pas inutile d'observer

que les rubriques du Missel obligent encore

cl'une manière plus étroite à la messe solen-

nelle qu'aux messes privées, comme l'olGco

qui se dit au chœur doit être rérilé avec plus

de précaution que celui qui se dit en parti-

èulier. Dieu qui veut être servi partout

comme il faut, veut l'être parfaitement dans

les lieux et les temps qu'il a destinés à l'édi-

fication de son peuple. Ainsi les fautes qui sa

c >mmeUcnt alors sans changer absolument

,'le nature, deviennent plus «rièves à raison

de l'indécence et de la publicité. On ne croit

pas néanmoins quç l'omission de certains

rites qui ne sont propres que de la messe so-

lennelle, t.ls que sont l'encensement et les

prières qui doivent t'accompagner, aillent an

delà du péché véniel,

g. Mais, et c'est une seconde observation

à faire il faut poser pour principe qu'en
matière de rubriques, comme en toute autre,
ce qui n'est que léger de sa nature peut
devenir mortel, Il à raison du mépris, connue

lorsqu'on néglige les cérémonies parce que
l'on mésestime ou que l'on se fait un plaisir
d'avilir l'autorité dont elles. sont émanées
et c'est ici qu'a lieu cette maxime de saint

Bernard (1) i.Contemplus convertit in crimen

gravis rebellipnis nœvutn satis leveïn simplicis

transgressions. Une disposition si criminelle

ferait une faute grièye de la simple omission

d'une rubrique qui ne serait que de conseil,

parce que, quoique le conseil ne soit pas une'

loi, il y a une loi qui oblige à ne le pas

mépriser. 2° A raison du scandale. Et qui
doute qu'un prêtre ne péclrât mortellement

si la manière libre et dissipée dont il célé-

brerait les saints mystères donnait lieu de

penser qu'il n'y croit pas, ou qu'en se tour-

nant vers le peuple il fixât d'un œil indécent

des objets dangereux, ou que le jour de

Pâques il dit une messe de Requiem? 3° A

raison du danger, comme si en disant la

messe sans Missel, il s'exposerait à mutiler

la liturgie. 4° A raison de la fin criminelle,

qui serait le motif de sa négligence, comme

s'il ne disait la messe avec tant de vitesse

que pour enlever la place d'un pieux aumô-

nier qui déplaît par son exactitude et par sa^
noble et sainte gravité,

Il y a des théologiens qui. croient que.
l'habitude de négliger les,rubriques devient

un mépris interprétatif et. que par cette.,
raison elle opère une faute mortelle On cite,
saint Anlonin (2) pour ce sentiment, et dom

François Lami, célèbre bénédictin de la,

congrégation de S,iinl-Maur, l'a adopté dans'

ses Lettres théulogiques (3) où il soutient

qu'un religieux qui, par une négltgence gros-
sière, viole habituellement quelques-unes de

ses observances régulières, dont il n'a nul soin:
de se corriger, pèche mortellement. Il y a

longtemps que uo'.is nous sommes déciaré

contre cette opinion mais il faut avouer

que celle qui lui est opposée ne doit pas
rassurer beaucoup dans la pratique, puisque,
de l'avcu de saint Thomas, qui nous favorise

davantage, t'habituée dispose au mépris (4),
et qu'en fait de mal ce qui dispose au terme.

y conduit très-rapidement,
6. On propose ici unc question intéres-

sante il s'agit de savoir si la nécessité ou,

l'impuissance sont des raisons d'omettre les

rites que prescrivent les rubriques.
Sans entrer dans un détail qui viendra.

dans la suite (Voy. INCIDENTS), il faut remar-

quer. 1° qu'il y a des rites ïssentiels et.

d'autres qui ne le sont pas, et ces derniers

se nomment communément; cérémonies;
2° que la nécessité et l'impuissance peuvent*
ou bu prévoir, avant qu'un prêtre commence
la messe, ou survenir quand elle est coin-

mencée.

S'il s'agit d'un rite essentiel c'est-à-dire

qui appartienne à la substance du sacrifier1,

il n'y a ni nécessité ni impuissance qui-
soient capables d'en dispenser, quand même

la messe serait commencée, pourvu que la

consécration ne soit pars, encore faite. Ainsi.
un prêtre qui apprend à l'Offertoire qu'il ne

pourra avoir de vin, ou qui prévoit qu'à.,

cause d'un vomissement subit il ne pourra

communier, doit s'arrêter tout court et se

retirer. Que s'il ne s'aperçoit de l'un ou de

l'autre qu'après la consécration du pain, il

doit continuer autant qu'il lui sera possibtc.
Dans le premier cas, au moins communiera-

t-il sous une espèce; dans le second peut-
être bbtiendra-l-il par uns prière vive de

communier sous les deux; que si le mal

presse, la nécessité n'a point de loi.

Si au contraire il s'agit d'un rite acciden-

tel, il y a une distinction à faire car ou ce

rite'est du nombre de ceux que l'Eglise re-

garde comme très-importants, tel qu'est le

mélange de l'cau. avec le vin, et alors il ne

faut ni continuer, ni même commencer, dès

qu'on s'aperçoit du défaut d'eau. Ou écrite,

est de moindreconséqucnce,cominesi le pain
a quelque tache, ou que le vin, sans cesser

d'être de vrai vin,commençe.à à s.'aigrir beau-

coup, et alors il vaut mieux continuer; mais-

(I ) Lib. (le Vispensatione et prœceplo cap. 11.t.

(1) Saiut Antonin, n part., tit. 9, c. 3.

(3) Lettres lliéologiques et murales, etc. Paris, Pralaid,

1708.

(4) Quando quis propler aliqu;im parlicularrm causam,

puta concujiisccntiaui vel iram, inducitur ad aliquiil fack'it-

dum contra statuta legis vel régule, non peccat. ex con-

tpinptn, sed ex alia causa, etiamsi frequenter ex eadem
causa vel alia similo peccatum iteret. Frequentia tamen

peccali dispositive inducit ad conlemptum, secundam illud

i'rov. xem Impitts cum in profundum veneril oeccatorum,
conlemnit. S. Thom., q. 18îi, art. 9, ad. c. 4.
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pour commencer en pareil cas, il faut avoir

des raisons plus ou moins grandes, selon que

le rite dont on s'écarte est plus ou moins

important, car en général il ne faut célébrer

que quand on le peut faire dans toutes les

règles prescrites par l'Eglise.
7. l'our nous rapprocher de la proposition

que nous avons avancée dès le commence-

ment de ce titre, il faut ajouter que les ru-

hii'i ues qui règlent ce que le prêtre doit faire

avant et après l'action du s.icr.fire, comme

aussi celles qui concernent tes défauts qui

peuvent survenir dans la célébration, ne sont,
dans le sentiment le plus commun, que des

instructions de conduite en effet on au·

rail peine à se persuader qu'un prêtre pèche

parce- qu'il manque à disposer les signeis
du Missel, quoiqu'en y manquant il aille

contre la rubrique. Nous prétendons ce-

pendant qu'il y a dans cette pattie même

de la rubrique des lois liès-indispcnsa-

bles, parce qu'elles ne sont qu'une expres-
sion du droit naturel ou des anciens ca-

tions.

S. Mais il est à propos d'examiner si les

(îécrets de la congrégation des Hitcs, ou de

celle qui est chargée n'expliquer le concile

i!c Trente, que nous citons souvent, obli-

gent en conscience. Quoique celle question
nous regarde moins en France que partout

ailleurs, parce que ces sortes d*- décision

n'ont lieu chez nous que quand elles y sont

proposées par les évoques, il est pourtant a

propos de savoir ce qu'en pensent les étran-

gers, t;;ut parce qu'un jugement émané d'uuo

autorité aussi sage que légitime fait toujours

beaucoup d'impression, que parce qu'il y a

une infinité de cas où la connaissance d'une

décision fixerait le doute des supérieurs.

Le célèbre commentateur de Gavanlus ré-

pond en deux mots que ces sortes de dé-

crets (1) imposent une loi rigoureuse quand
ils sont portés en forme de commandement,

mais yue lorsque ce ne sont que des réponses
à des doutes proposés par des évêqnes, par des

communautés religieuses, etc., comme il ar-

rive souvent, ils n'ôtent pas à l'opinion
contraire la probabilité qu'elle pouvait avoir.

C'est le jugement d'un tribunal qui mérite

toujours beaucoup d'égards, mais qui en a

assez lui-même pour ne pas vouloir gêner
les consciences.il faut cependant avouer que
dans le partage des sentiments il est de la

sagesse et d'une certaine équité de préférera
ses propres lumières les lumières d'un corps.

qu'une longue expérience mnt à portée dn

voir bien des choses qui échappent aux par-
ticuliers.

Au reste,comme l'on attribue souvent aux

congrégations établies à Rome des résolutions

qui n'en sont pas, il faut, pour éviter la sur-

prise, n'ajouter foi qu'à celles qui parais-
sent en forme authentique, c'est-à-dire, qui
sont scellées du sceau de la congrégation, et

signées tant du cardinal-préfet que du secré-

taire. Celles que nous rapporterons dans la

suite doivent paraître incontestables, puis-

qu'elles sont tirées d'un ouvrage imprimé au

Vatican,et dont l'anli ur fut un des plus habi-

les consulteurs du la congrégation des Rites.

s
SACRE .( ou CONSÉCRATION D'UN

îhéque).

Vodcz EVÊQUE.

SACRE-COEUR.

(Indulgences authentiques.)

Indulgences accordées aux membres de la pieuse union

du Sacré-Cœur de Jésus, à Koine, ou dr quelqu'une des

associations érigées hors de Home en l'honneur du Sa-

cré-Cœur, pourvu qu'ellesoit affiliée à la susdite union

de lIome (2).

N. B. Les associés doivent réciter chaque

jour, avec tlc°votion ci en l'honneur dit sacrés

cœur de Jésus, un Pater, un Ave et un Credo,
avec la courte prière suivante Aimable cœur

tle mon
Jésus,fnitesqueje vous aime toujours

de plas en plus. C'rsl une condition de ri-

gueur pourgagncr les indulgences suivantes:

1°
Indulgence plénière le jour de l'entrée

dans la confrérie, pourvu que, s'étant con-

fessé et ayant communié, l'on prie selon les

intentions de l'Eglise (3).
2°

Indulgence plénière le vendredi après
l'octave du jeudi de la Fête-Dieu, jour de la

fêle du Sacre-Cœur de Jésus, ou bien le di-

mancfie suivant, aux conditions ci-dessus

indiquées.

3° Deux
indulgences plénières chaque

mois l'une, le premier vendredi ou le prc-
mier dimanche du mois l'autre, le jour du

mois qu'on choisira, pourvu que ces jours-
là, s'étant confessé et ayant communié, on

prie selon les intentions de l'Eglise.
le* Indulgence plénière à l'article de la

mort pour tous ceux qui auront récité, pen-
danl leor vie, les prières ci-dessus indiquées,
et qui. étant' vraiment contrits, et acceptant
la mort avec résignation, invoqueront le saint

nom de Jésus de cœur, s'ils ne
peuvent le

faire de bouche.

50
Indulgence de sept ans et sept quaran-

laines pour chacun des quatre dimanches

qui précèdent la fête du S icré-Cœur de Jésus.

G" Indulgence de soixante jours pour les

associés qui feront quelque bonne oeuvre,
dans un esprit de dévotion (4).

(1) Cajétan, Marie Merati, Théatin, dans son beau com-

mentaire sur
Gavantus, barnabite ou clerc régulier de la

congrégation de Saint-Paul. Son ouvrage a été imprimé
en 1737 chez Salvioni, imprimeur du Valican.

Voyez-le
sur le tit. 11 de la ni' partie des rubriques. Voyez aussi

Pilier dans ses Prolégomènes du droit canon, n. 46.

(2) La pieuse union de Rome, érigée le 14 février

1801, à Sainte-Marie-in-Capella, a
depuis été transférée à

Saiute-Marie-dc-la-Paix. Tous les brefs et rescrits cités

plus bas sont conservés dans ses archives.

(3) C'est probablement par une omission involontaire
que l'auteur du recueil italien ne dit rien de cette indul-
gence. Elle a été accordée, avec plusieurs des suivantes,
par le rescrit de Pie VII, du 7 mars 1801, cité plus bas.

(Note i,e l'Edileur. )
(4) Ces indulgences ont été accordées par Pie VIT

-rescrits des 7 mars 1801, 20 mars el 15 novembre 180;
l'2,et 15 juillet 1803, 7 juillet 1815, et 26 septembre 1817.
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7* Les associés du Sacré-Cœur peuvent,
en visitant l'église de leur confrérie, aux

jours des stations deRome, qui sont indiqués
dans.le Missel romain, et en

y priant srlun
les intentions de l'E-lise, gagner les mêmes

indulgences que lès fidèles de Rome, en visi-

tant l'église indiquée comme station pour
chacun de ces jours (1).

8" Indulgences pléniere aux fêtes de la

Conception, de la Nativité, de l'Annoncia-

tion, de la Purification, de l'Assomption de

la sainte Vierge, comme aussi aux l'êtes de

saint Joseph, des saints apôtres Pierre et

Paul,desaint Jean l'évangéliste, de la Tous-

saint et de la Commémoration des morts,

pourvu que, s'étant confessé et ayant com-

munié, on visite l'église de la confrérie, et

qu'on y prie selon les intentions de l'Eglise.

9- Indulgence de sept ans et sept quaran-

taines à toutes les autres fêtes de la sainte

Vierge et aux fêlesdes autres apôtres, pourvu

qu'on visite l'église de la confrérie. (Il n'est

point fait mention de la confession et de la

communion pour ces indulgences partielles.)
10° Indulgence de sept ans et sept quaran-

taines chaque jour de la neuvaii'c qui pré-

cède la fête du Sacré-Cœur de Jésus, pour

tout associé qui, sanctifiant cette neuvaine

par quelques exercices de piété, visitera

chaque jour, avec un coeur contrit, une église

ou chapelle publique, où ladite fête soit cé-

léhrée, et y priera pour les besoins de l'E-

glise.
11°

Indulgence plénière
chacun des six

dimanches ou des six vendredis qui précè-

dent la fête du Sacré-Cœur, pourvu que,

chacun de ces dimanches ou vendredis, les

associés visitent, après s'âlre confessés et

avoir communié, une église ou chapelle

publique, où cette fête soit célébrée, et y

prient pour les besoins de l'Eglise.

12° Les associés qui, pour cause de mala-

die, d'éloignement ou de quelqu'autre em-

pêchement légitime, ne pourront visiter l'é-

Nous ne parlons pas ici des indulgences accordées par
Pie N'il, le 10 septembre 1814, aux associés du Sacré-

Cœur qui réciterout, trois lois par jour, trois Gloria Palri

pour remercier la sainte Trinité des privilèges accordés

h la sainte Vierge, dans son assomptiou, attendu que, le

11 juillet 1815 le même souverain pontife a étendu à per-

pétuité ces indulgences à tous les fidèles. On les trouve

parmi
les exercices de piété en l'honneur de la sainte

Trinité. ( Voy. Trinité. )
(1) Nous avons déjà parlé des indulgences des stations

de Rome, au sujet de la couronne de Nôtre-Seigneur

( Yoy.
Jésus Christ ). Nous avons même donné l'indica-

tion des jours où l'on y fait ".es stations. Nous croyons ce-

pendant devoir répéter ici ces indications, en y ajoutant
celles des indulgences propres aux différents jours, telles

qu'elles ont été réglées par Pie VI, par un décret de la

sacrée congrégation des Indulgences, en date du 9 juillet

Le premier, le second et le quatrième dimanche de

l'Avent, indulgence de dix ans et dix quarantaines.
Le troisième dimanche, indulgence de quinze ans et

quinze quarantaines.
La veille de Noël, à la messe de minuit et à celle de

l'aurure, indulgence de quinze ans et quinze quaran-

.Le jour de Noél, indulgence plénière, pourvu que l'on

se soit confessé et que l'on ait communié.

Les trois jours de fête suivants, le jour de la Circonci-

sion, celui de l'Epiphanie, les dimanches de la Sepiuagé-

sime, de la Sexagésime et de la Quinquagé&ime, indul-

gence de trente aus et trente quarantaines.

glise tte lenr confrérie comme cela est

prescrit pour gagner les indulgences des
n^s 7, 8 et 9,ou qui,soit pendant la neuvaine

du Sacré-Cœur de Jésus, soit les six diman-

ches ou les six vendredis qui précèdent sa

fête, ne pourront faire ta visite de l'église ou

de la chapelle où ladite fête est célébrée,

gagneront les mêmes indulgences pourvu

que, les jours ci-dessus désignés, ils fassent
en compensation quelque ceuvre de piété qui
leur sera prescrite par leur con fesseur (2).

13° Il faut remarquer sur les indulgences
ci-dessus accordées pourtes affiliés à la pieuse
union du Sacré-Cœur de Jésus, qu'elles peu-
vent aussi être gagnées par tous les fidèles,
dans toutes les parties du monde, même dans

les lieux où l'on ne peut ériger des confréries

du Sacré-Cœur, ou bien, lorsque, par quel-

que autre raison, il leur est difficile de s'affi-

lier à la susdite pieuse union établie à Rome,

pourvu qu'ils acconzplissent exactement les

diverses œuvres prescrites qui sont indiquées
ci-dessus (3).

14°
Indulgence de sept ans et sept quaran-

tainis à tout affilié à la pieuse union cha-

cun des trois jours qui précèdent la fête du

S.icré-Cœur, pourvu qu'il s'y prépare dévo-»

lemenl pendant ces trois jours, qu'il visite

chaque jour, avec un cœur contrit,une église
ou chapelle où cette fêle se célèbre, et qu'il y

prie selon les intentions de l'Eglise (4).
15° Ceux des affiliés qui se seront fait

inscrire au Culte perpétuel du Sacré-Cœur

de Jésus, et qui auront choisi un jour ou

plusieurs jours fixes dans le cours de l'an-

née, pour les consacrer au culte, de ce saint

cœur, pourront gagner une indulgence plé-
nière chacun des jours qu'ils auront choisis,

pourvu qu'ils les sanctifient de la manière

suivante

Il Recevoir les sacrements de pénitence et

d'eucharistie
2" Visiter une église ou clcapelle publique,

et y prier quelque temps, selon les intentions

Le mercredi des Cendres, et le quatrième dimanche du

Careme, indulgence de quinze ans et quinze quarantaines.
Le dimanche des Rameaux, indulgence de viugt-ciml

ans et. vingt-cinq quarantaines.
Le jeudi saiul., iudulgence plénière, pourvu que l'on se

soit confessé et que l'on ait comnmuié.
Le vendredi et le samedi saints, indulgence de trente

ans et trente quarantaines.
Tous les autres jours du Carême, indulgence de dix ans

et dix quarantaines.
Le saint jour de Pâques, indulgence pléuière, pourvu

que l'on se soit confessé t que l'on ait communie.

Chaque jour de l'octave, jusqu'au dimanche de Quasi-
modo inclusiveni» nt, indulgeuce de trente ails et trente

quarantaines.
Le jour de saiut Marc, et les trois jours drs Rogations,

indulgence de. trenl.e ans et trente quarantaiues.
Le jour de l'Ascension, indulgence pléuièrn, pourvu que

l'on se soit confessé et que l'un ait communié; la veille de

la Pentecôte, iudulgence ,le dix ans et dix quarantaines.
Le jour de la Pentecôte, et chacun des jours dans

l'octave de cette fête, jusqu'au samedi inclusivement, ili-

dulgence de trente ans et trente quarantaines.
Chacun des jours des Quatre-Temps, indulgence de dix

ans et dix quarantaines.

(2) Pie VU, deux brefs du 2 avril 180b, et rescrit du 4

mars 1806.

(5) Pie VU. rescrit de la secrétairerie des Mémoires,

du 15 mai 1816.

(i) Léon XII, rescrit de la sacrée congeégation des lu-

duiîçeuces, du 21 mai 1828.
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du souverain pontife, pour tous les minis-

tres du sanctuaire, pour la conversion des

pécheurs, pour tous ceux qui sont inscrits au

culte perpétuel du Sacré-Coeur, et pour les

âmes du purgatoire;
3° Faire environ une heure d'oraison men-

tale ou vocale, de suite ou en plusieurs fois,
si l'on s'y trouve forcé par quelque motif

juste et légitime
4° Faire fréquemment, dans le cours de la

journée, quclque oraison jaculatoire en

l'honneur du Sacré-Cœur de Jésus;
5° Renouveler les vœux du baptême et les

promesses particulières que l'on pourrait
avoir faites au Seigneur (1).

N. B. 1° Toutes les indulgences ci-dessus

sont applicables aux âmes du purgatoire.
2° Par un décret de l'ie VU, en date du 30

janvier 1802, rendu pnr l'organe de Son

Eminence le cardinal préfet de la sacrée con-

grégation des Rites il a été accordé à tous

les prêtres inscrits, à l'époque de la publi-
cation du décret, à la pieuse union du Sacré-

Cœur de Jésus ou à quelqu'une des associa-

tionsqui lui sonlaffiliées, ainsi qu'à tous ceux

qui s'y feront inscrire dans la suite la fa-

culté de dire, chaque année, le jour de la

fête du S.tcré-Cœur de Jésus, l'olfice de ce

cœur divin, et d'en célébrer la messe, tels

qu'ils ont élé approuvés le 21 janvier 1778,

pour le royaume de Porlugal et des Algar-
ves, sous le rite duuble-majeur (2).

Indulgence plénière accordée à tout fidèle,
une fois par an, pourvu que, vraiment repen-
tant, s'éteint confessé et ayant communie, il

récite avec piété li; saint rosaire et d'autres

prières, pendunt l'heure qui leur aura été as-

signée (3).
N. B. Cette indulgence est applicable aux

âmes du purgatoire (4).
rRIÈHES ET PRATIQUES DE PIÉTÉ

En l'honneur du sacré cceur de Jésus (5).

§ I. Indulgence accordée à tous les lidèles à perpétuité le
jour de la fête du Sacré-Cœur, soit qu'elle se célèbre
le V4udredi après l'octave du jeudi de la Fête-Dieu,
soit qu'elle ait été remise à tout autre jour par l'évéque
diocésain.

Indulgence plénière pour quiconque, s'é-

tant confessé et ayant communié, visite quel-

que église ou oratoire public où cette ftte est

célébrée, et y prie pour les besoins de l'E-

glise (6).
N. B. Cette indulgence est applicable aux

âmes du purgatoire.

§ il. Indulgence accordée à perpétuité à tout fidèle qui
visitera avec dévotion el un coeur contrit l'image du
Sacré-Cœur, e:rposée à la vénération publique dans
quelque église ou chapelle, et y priera pendant quelque
temps selon les internions de l'Eglise.

Sept ans et sept quarantaines d'indulgenco
pour chaque fois (7).

N. B. Cette indulgence est applicable aux
âne» du purgatoire.

]il. Indulgences accordées à perpétuité à tout fidèle

qui récitera avec tnt cœur coiilril l'offrande suivante

au sacré cicur de Jésus, devtt son image.

1° lndulg.de cent jours, une fois par jour.
2° Indulgence plénière, une fois par mois.

pour quiconque l'aura récitée tous les jours
du mois, le jour où, s'étant confessé et ayant

communié, il priera pour les besoins de l'E-

glise (8).

N.' B. Ces indulgences sont applicables
aux âmes du purgatoire.

Offrande.

Omon aimablc Jésus, moi, JV. N., pour vous

témoigner ma reconnaissance et
réparer mes

infidélités, je vous donne mon coeur, je me

consacre à vous entièrement, et je me pro-

pose, avec le secours de votre grâce, de ne

plus pécher à l'avenir.

§ IV. Indulgences accordées à
perpétuité à tout fidèle qui

récitera avec dévotion les prières suivantes au sacré

Cœur de Jéius, avec trois Paler, due et Gloria.

1° Indulgence de trois cents jours, une fois

par jour.

2° Indulgence plénière, une fois par mois,

pour ce'ui qui les aura récitées tous les

jours
du mois, le jour, à son choix, où, s'é-

tant confessé et ayant communié,'il priera

pour tes besoins de l'Eglise (9)..
N. B. Ces indulgences sont applicables

aux âmes du purgatoire.

PRIÈRES EN L'HONNEUR DU SACRÉ COEUR.

Le Verbe s'est fait chair, et il a habité
parmi

nous.

Verbe éternel, incarné pour notre amour,

(1 ) Léon XII décret perpétuel de la sacrée
congréga-

tion dis Indulgences, en date du Il! février 1826, accordé

sur la demaud'e des pr< 1res de la susdite pieuse union.

(2) On a pu renia, quer qu'aucune visite d'église n'est

prescrite puurgagner les indulgences des six premiers.nu-

méros que la visite de 1 église de la confrérie est exigée

po r gagner celles des numé os 7, 8 et 9; et que pour les

indulgences des numéros 10 et 11, il'suffit de visiter une

église ou chapelle publique, où la lêle du Sacré-Cœur

soit célébrée.

Il faut encore observer qu'on ne peut gagner les indul-

gences ci-dessus, si l'association dont ou fait partie n'est

point afliliée à cellede Home. C'est une formalité indisj.en-

sable pour tous ceux qui ne se trouvent pas dans les cas

d'exception du u° 13. Messieurs les directeurs de ces as-

sociations doivent donc avoir bieu soin d'adresser une

supplique aux supérieurs de la pieuse uuiou à Home,

pour en obtenir uu billet d'ulliliatiou. (Note de l'Editeur.)

(3) Nous avions supprimé cette indulgence avec celles

du sacré coeur.- nous avons cru devoir la rétablir en réta-

blissant ces dernières. (Noie de l'Editeur.)

(4) En dernier lieu le souverain pontife Grégoire XVI,

par un bref du 20 juin 1834, que l'on conserve dans les

archives de la susdite pieuse union, a confirmé de nou-

veau il perpétuité toutes les indulgences sus-meutionuées

en faveur des associés dûment inscrits comme il est dit

ci-dessus; en outre, il a accordé une indulgence pléuière

à ceux qui, à la fête de saint Grégoire le Grand (12 mars)
à commencer par les premières vêpres. s'étant ton fosse1

ayant communié, visiteront l'église ou un oratoire de
leur congrégation et prieront pour la sainte ,mère

l'Eglise catholique, etc.

Ceci exl dans la onzième édilion de l'ouvrage italien.

Rome, 18U. (NoIe ne l'Editeur.)
(o) Ou sait que la vénérable sa;nr

Alacoque, ruligieuse de la Visitation, du inona-ière dd

l'arav le-.Ylouial. diocèse J'Autun, reçut de Jé u^-Clirist
lui-méme la mission de faire connaître et de propager
la dévotion au s -cré cmur. Celte dévotion, approuvée par
les souverains pontifes, est mainlen;>ni connue dans toute
la catholicité

(6) Pie VII, rescrit de la secrétairerie des Mémoires,
du 7 juillet 1815, conservé dans les archives de la pieuse
union du Sacré-Coeur, à Rome, ainsi que tous les autres
décrets relatifs à cette dévotion, que nous citerons dans

la suite..

(7) Pie Vf, rescrit donné à Florence, le 2 janvier 179').

(8) Pie VII, rescrits de la secrétairerie des Mémoires,
du 9 juin 1807, el du 26 septembre 1817.

(9) Pie VII, rescrit du Il février 1808.
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prosternés humblement à vos pieds, nous

vous adorons avec le plus profond respect,

et, voulant réparer notre ingratitude pour
un si grand bienfait, nous nous unissons à

tous ceux qui vous aiment
pour vous offrir

nos plus humbles et nos plus affectueuses

actions de grâces. Touchés de l'excès d'hu-

mililé, de bonté et de douceur que nous

découvrons dans votre divin Cœur, nous

vous conjurons de nous accorder la grâce
d'imiter ces vertus qui vous sont si chères.

Pater, Ave, Gloria.

Il a élé crucifié pour nous, a
souffert

sous

Ponce Pilate et a été enseveli.

0 Jésus, notre aimable Sauveur, proster-

nés humblement à vos pieds, nous vous ado-

rpns avec le plus profond respect, et, vou-

lant vous prouver combien nous regrettons
notre insensibilité aux outrages et aux

tourments que votre Cœur plein de tendresse

vous engagea à endurer pour notre salut

dans votre douloureuse passion et à votre

mort, nous nous unissons à tous ceux qui
vous aiment, pour vous rendre grâces de

toute notre âme. Nous admirons la patience

infinie et la générosité sans bornes de votre

divin Cœur, et nous vous conjurons de rem-

plir les nôtres de cet esprit de mortification

qui nous fera iiccepler courageusement des

souffrances, et cherchera désormais dans vo-

tre croix toute consolation et toute notre

gloire.

Pater, Ave, Gloria.

Vous nous avez préparé un pain du ciel qui

renferme toutes sorte's de délices.

O Jésus, brûlant d'amour pour les hommes,

prosternés humblement devant vous, nous

vous adorons avec le plus profond respect,

et, voulant vous dédommager des outrages

que votre divin Cœur reçait tous les jours

dans le tres-saint sacrement de l'au-

tel, nous nous unissons à tous ceux qui

vous aiment et qui sont le plus reconnais-

sants de vos bienfaits. Nous aimons dans

votre Cœur divin ce feu incompréhensible

d'amour dont il est embrasé pour votre l'ère

céleste, et nous vous supplions d'enflammer

les nôtres d'une ardente charité envers vous

et envers notre prochain.

Pater, Ave, Gloria.

Enfin, ô très-aimable Jésus, nous vous

conjurons, par la douceur de votre divin

Coeur, de daigner convertir les pécheurs,

consoler les affligés, secourir les agonisants,

et soulager les âmes du purgatoire. Unissez

nos cœurs par le lien de la charité et de la

paix; préservez-nous de la mort imprévue,
et accordez-nous de mourir dans une sainte

paix. Ainsi soit-il.

Cœur de Jésus, brûlant d'amour pour

nous, Embrasez nos cœurs d'amour pour

vous.

Prions.

Faites, nous vous en conjurons, ô Dieu

tout- puissant, que, comme en nous glori-
fiant dans le très-saint Cœur de votre divin

Fils, nous avons honoré de nouveau les

principaux bienfaits de sa charité en nous,

nous puissions nous réjouir également et de
les avoir reçus, et des fruits qu'ils auront

opérés en nous par le même Notre-Seigneur

Jésus Christ, qui vit et règne, etc. Ainsi

soit-il.

O diviri Coeur de mon Jésus 1 je tous

adore, je vous consacre toutes les puissan-»
ces de mon âme, toutes nies pensées,
mes paroles, mes actions et tout moi-

même. Je voudrais que mes actes d'ado-

ration, d'amour et de louanges fussent, au-

tant que cela est possible, semblables à

ceux que vous rendez au Père éternel. Dai-

gnez être, je vous en conjure, le réparateur
de mes fautes, le protecteur de ma vie, mon

refuge et mon asile à l'heure de la mort. Ac-

cordez-moi (je vous en supplie par les afflic-

tions et les amertumes dont vous avez été

abreuvé pour l'amour de moi pendant le

cours dé votre vie mortelle ) accordez'-

moi une sincère contrition de mes péchés, le

mépris des choses de la terre, un ardent dé-

sir de la gloire éternelle, une confiance sans

borne dans vos-mérites infinis, et la perses
vérance finale dans votre grâce.

O Cœur de Jésus, qui êtes tout amour, je
vous adresse ces Iumbles prières pour moi

et pour tous ceux qui s'unissent à moi pour
vous adorer; daignez les exaucer dans votre

infinie bonté; surtout pour celui d'entre

nous qui terminera le premier sa vie mor-

telle. Coeur très-doux de mon Rédempteur,
versez sur son âme, au moment de son ago-

nie, vos consolations intérieures; recevez-

le dans vos sacrées plaies purifiez-le de

toute souillure dans celte ïournaise d'amour,

et admettez-le dans votre gloire, et faites

qu'il y devienne l'intercesseur de tous Ceux

qui demeureront encore sur cette terre.

Cœur très-saint de mon aimable Sauveur,

je veux renouveler à chaque instant, tant

que je respirerai, ces actes d'adoration et ceg

prières, et vous les offrir non-seulemcnt

pour moi, misérable pécheur, mais pour tous

ceux qui se sont associés pour vous adorer.

Je vous recommande, mon Jésus, la sainte

Eglise, votre épouse bien-aimée et notre

véritble mère, les âmes justes, les pécheurs,
les affligés, les agonisants et en général tous

les hommes; ne permettez pas que le sang

que vous avez .répandu pour eux leur de-

vienne inutile; daignez enfin agréer ces priè-
res pour le soulagement des âmes du pur-

gatoire, et particulièrement de celles qui ont

eu pendant leur vie la sainte dévotion de

vous adorer.

Très-aimable cœur de Marie, le plus pur

parmi les cœurs de toutes les créatures, le

plus embrasé d'amour pour celui de Jésus et

le plus rempli de miséricorde pour nous,

pauvres pécheurs, obtenez-nous du Cœur de

notre Sauveur Jésus les 'grâces que nous

vous demandons. Un seul élan, un seul mou-

vement de votre cœur enflammé vers celui

de votre divin Fils, peut nous procurer une

entière consolation, mère de miséricorde;

ne nous refusez donc pas cette grâce, et ce

divin Cœur de Jésns,mûpar l'amour filial qu'il
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eut rt qu'il aura toujours pour rons, nous

exaucera certainemcnt. Ainsi soit-il.

§ V. Indulgences accordées à perpétuité à tont fidèle qui

récitera, avec dévotion et un coeur conlril, la petite cou-

ronne suivante en l'honneur du Sacré-Cœur de Jé-

sus (1).

1° Indulgence de trois cents jours pour

ch:iqne fois.

2* Indulgence plénière une fois par mois

pour tout fidèles qui l'aura récitée une fois

chaque jour pendant le cours du mois, le

jour, à son choix, où, s'étant confessé et

ayant communié, il priera pour les besoins

de l'Eglise (2).

N. B. Ces indulgences sont applicables

aux âmes du purgatoire.

COURONNE DU SACRÉ-COEUR.

Dcus, in adjutorium mcnm intondo;

Dominc, ad adjuvaudiim me festin;).

Gloria Palri, et Filin, etc.

1. Quand je considère la bonté de votre

Cœur, ô mon aimable Jésus, et que je le vois

tout plein de compassion et de douceur pour

les pécheurs, je sens le mien tressaillir d'al-

légresse, et jc me laisse aller à l'espérance

que vous daignerez m'accueillir favorable-

ment. J'ai commis, il est vrai, un grand

nombre de péchés, mais je les déteste main-

tenant et je les pleure, à l'exemple de Pierre

et de Madeleine, parce qu'ils vous ont of-

fensé, vous qui êtes le souverain bien ac-

cordez-m'en le pardon général, et faites, je

vous en conjure par votre Cœur plein de

charité, que je meure avant de vous offen-

ser, et que je ne vive que pour vous aimer.

Ici l'on récite un Pater, cinq Gloria Pa-

tri et l'aspiration Aimable Cœur de mon

Jésus, faites que je vous aime toujours de

plus en plns.

2. Je bénis, 6 mon Jésus, votre Cœur très-

humble, et je vous rends grâces de ce qu'en

me le donnant pour modèle, non-seulement

vous m'excitez puissamment à l'imiter, mais

encore vous m'en montrez et m'en aplanis-

sez tout à la fois lé chemin par vos humilia-

tions. Ingrat et insensé que j'étais, combien

de fois ne me suis-je pas égaré? Pardonnez-

moi non, plus d'orgueil, plus d'ambition,

je veux vous suivre désormais dans les hu-

miliations avec un cœur humble, et obtenir

par ce moyen la paix et le salut. Donnez-

moi vous-même la force qui m'est néces-

saire, et je bénirai à jamais votre divin

Cœur.

Pater. Cinq Gloria. Aimable Cœur, etc.

3. J'admire, ô mon Jésus, la patience de

votre Cœur, et je vous rends grâces de nous

avoir laissé tant d'exemples d'une patience

invincible. Ils me reprochent, mais hélas 1

ça été inutilement jusqu'ici, ma délicatesse

qui nepeut riensouffrir. Ah! mon Sauveur,

mettez dans mon cœur un amour ardent et

constant pour les tribulations, les croix, la

mortification et la pénitence, afin que vous

suivant au Calvaire, je puisse parvenir avec

vous à la gloire du ciel.

(t) Ceue couronne a été revue et approuvée par 1a sa-

crée congrégation des Hiles

(î) Pie VII, décret UrGis el orbis de la sacrée congrj-

Paler. Cinq Gloria. Aimable Coeur, etc.

k. A la vue de voire Cœur si plein de dou-

ceur, divin Jésus, j'ai hnrreur du mien, qui

est, hélas si différent du vôtre. Il n'est quo

trop
vrai qu'un geste, une parole piquante,

tm rien suffit pour m'affliger et me trou-

ber; pardonnez-moi, je vous en conjure.
mes emportements, et faites-moi la grâce
d'imiter à l'avenir, dans les contrariétés,

vutredouceur inallérahle, et de jouirtoujours
ainsi d'une sainte paix.

Pater. Cinq Gloria. Aimable Cœur, etc.

5. Oui, mon Jésus, que l'on chante les

louanges de votre Cœur magnanime, vain-

queur de l'enfer et de la mort; il en est bien

digne. Pour moi, je suis plus confus quo

jamais en voyant le mien pusillanime au

point de craindre le moindre mot, la moin-

dre injure, mais il n'en sera plus ainsi dé-

sormais. C'est de vous que j'implore le cou-

rage qui m'est nécessaire pour combattre et

vaincre sur la terre les ennemis de mon sa-

lut, afin de triompher ensuite avec vous

dans la joie du ciel.

Pater. Cinq Gloria. Aimable Cœur, etc.

Tournons-nous maintenant vers Marie.

et, pleins de confiance dans son Coeur ma-

terncl, disons-lui, en nous consacrant à sun

service d'une manière toute spéciale
Sainte vierge Marie, mère de Dieu, qui

êtes aussi ma mère, je vous en conjure par
les mérites immenses de votre Cœur très-

doux, obtenez-moi la grâce d'une vraie et

constante :dévotion au sacré Cœur de voire

divin Fils, afin que, lui consacrant toutes

mes pensées et toutes mes affections, je rem-

plis;e constamment mes devoirs et que je

m'applique toujours, mais surtout aujour-

d'hui, à servir Jésus avec une sainte allé-

f Cœur de Jésus, brûlant d'amour pour

nuus, Embrasez nos coeurs du feu de votre

amour.

Prions

Nous vous en supplions, Seigneur, que ln

Saint. Esprit nous enflamme de ce feu sacré

que Notic Seigneur Jésus-Christ a tiré du

fond de son Cœur pour l'apporter sur I;t

terre, et qu'il désire avec ardeur y voir al-

lumé lui qui, étant Dieu, vit et règne avec

Dieu le Père, en t'unie du même Saint-Es-

prit, dans tous les siècles des siècles. Ainsi

soit-il.

SACRÉ-COEUR
(FÊTE DU).

Voy. précédent et notre Dictionnaire

liturgique.
SACREMENT (Saint)

Voy. EUCHAIUSTIE.

(Indulgences authentiques.)

PRIÈRES ET PRATIQUES DE PIÉTÉ

En l'honneur du très -saint sacrement cle

l'autel.

§ I. Indulôences accordées il tous les lidèles pour le Jour
et l'octave de la Fêle.Dieu.

1° La veille de la fête, indulgence de deux

ation des Indulgences, du 20 mars 1815, et réécrit de la

ecrdtairerie des, Mém ires, du 2t> septembre 1817.
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rents jours pour tout fidèle qui, vraiment

contrit et s'étant confessé, jeûnera ce jour-là,

ou fera la place quelqu'autre oeuvre de

piéié, d'après l'avis do son confesseur.

2" Les indulgences suivantes sont accor-

fiées ceux qui assisteront, avcc dévotion, le

jour de la Fête-Dieu, aux offices publics
Pour les premières vêpres, 403 jours.

Pour matines et laudes, ensemble, 400 j.
Pour la sainte messe, 403 j. Pour

prime,

iCOj. Pour tierce, 160 j. Pour sextc,
160

j. Pour none, 160 j. Pour vêpres,
400 j. Pour cômplies, 160 j. Total,
2400 jours.

3° Pendant tous les jours de l'octave, il est

accordé la moitié des indulgences ci-dessus

indiquées à ceux qui assisteront aux offices

publics; savoir, deux cents jours pour mati-

nes et laudes, la sainte messe et vêpres, et

quatre-vingts jours pour chacune des petites
heures.

4°
Indulgence de deux cents jours pour

tout fidèle qui, après avoir communié, sui-

vra le jour de la fète ou pendant l'octave, la

procession du saint sacrement (1).

iV. B. Toutes ces indulgences sont appli-
cables aux âmes du purgatoire (2)

§ II. Indulgences accordées à perpétuité. le jeudi saint, le

jour de la Fête-Dieu, et tous lus jeudis de
l'année, à

tout fidèle qui, ces jours là, consacrera nue heure à ho

uorer, par quelques pieux exercices, en pulilic ou un

particulier, la mémoire de l'institutiuu de la divine eau-

charistie.

10
Indulgence plénière le jeudi saint potir

tout fidèle qui se confesse et communie ce

jour-là, ou l'un des jours de la semaine de

Pâques.

2° Pareillement, indulgence plénière le jour
de la Fête-Dieu pour tout

fidèle qui se con-

fesse et communie ce jour-là.
3°

Indulgence de trois cents jours, tous les

jeudis de l'année, pour celui qui fera les

mêmes exercices, ces jours-là, avec le cœur

tontrit [ la confession et la communion ne

joui pas exigées pour gagner celte dernière

indulgence (3)]'.

TV. B. Toutes ces
indulgences sont

appli-
cables aux âmes du purgatoire.

§111. Indulgences accordées perpétuité à tout fidèle qui

s'approchera de la sainte table à certains jours.

1"
Indulgence de cinq aijs

toutes les fois

que, s'étant confessé, on communiera les

'ours
de dimancheset de fêtes en priant selon

les intentions 'de l'Eglise.

2* Indulgence de dix ans chaque fois à

tous ceux qui sont dans la pieuse habitude
de communier au moins une fois par moi?,
aux fêtes de

Notre-Seignéur Jésus-Christ, à

celles de la sainte Vierge, à celles des saints

(t) Ces indulgences ont été accordées par Urbain IV
qui institua la fêle du

Saint-Sacrement, en 126k coustiiu-

Lion Transilurus; par Martin V, constitution
Ineffabile, du

£G
mâi 1429 par Eugène IV, constitution

ExceUenlissimum,

'¡un
20 mai 1433.

J (2) Déclaration de Benott XIV, du 13 septembre 1749.

(3) Pie Vil, rescrits du
4 février 1813, et du lli avril

4SI6,'(jui existent dans la secrétairurie de la sacrée coa-

grégation des
Indulgences.

(I) Grégoire Xlll constitution Ad excilanclun, du 10

(5. Givgoire XIII, même constitution.

apôtres et le jour de !a Nativité dcsaittlJcan-

Baptiste, pourvu qu'après avoir
communié,

ils prient pour les besoins dt; l'Eglise.

30 Indulgence plénièrc, une fuis par au.

pour ceux qui sont dans l'habitude de com-

munier aux jours indiques plus haut, lo

jour où l'on célèbre la fête principale du lieu

où ils se trouvent, pourvu que, ce jour-là,

s'étant confessés et ny;ii)lcommunié,ilsprien t

selon les intentions de l'Eglise (4).

§ IV. Indulgences accordées a perpétuité à tout Gdèle qui
adorera Noire-Seigneur Jésus-Christ, daus le saiut sa-

crement de l'autel, nu son de la cloche annonçant
l'élévation d'une grand'inesse d'une messe basse pa-

roissiale, ou d'une messe conventuelle.

1° Indulgence d'un an, toutes les fois qu'au
son de celle cloche on se mettra d genoux,,

dans quelque lieu que l'on se trouve, etpour

adorer Jésus Chrisl en récitant quelque

prière.

2° Indulgencededeux ans, chaque fois que,
au lieu d'adorer Noire-Seigneur du lieu où.

l'on se trouve, on se rendra dans l'église ou

se dit la messe chantée, conventuelle ou pa-

roissiale, pour adorer Jésus-Christ pendant
l'élévation de celte messe (5).

§ V. Indulgences accordées à tout fidèle qui accompagnera
le saint sacrement, lorsqu'on le porte aux malaJes eL
aux infirmes.

1° Indulgence de sept ans et sept quaran-

taines pour tout fidèle qui accompagne le

s<iint sacrement, avec dévotion, et en portant
un cierge allumé ou tottte autre lumière.

2° Indulgence de cinq ans et cinq qua-

rantaines pour ceux qui l'accompagnent avec

dévotion, sans lumière.

3° Indulgence de trois ans et trois quaran-

taines pour celui qui ne pouvant, à raison

de quelque empêchement légitime,
accom-

pagner personnellement le saint sacrement,

y envoie à sa. place quelqu'un portant un

cierge allumé ou toute autre lumière.

4° Indulgence de centjours pour celui qui,

ne pouvant accompagner le saint sacrement,

à raison de quelque empêchemenl légitime,
récite pendant ce temps-là un Pater el un

Ave selon les intentions des souverains pon-
tifes (6).

N. B. 1° Ces indulgences sont applicables
aux âmes du purgatoire (7).

2° Elles sont du petit nombre de celles qui

ne sont point suspendues pendant l'annéo

sainte du jubilé de Rome (8;.

§VI. Indulgences accordées à perpétuité b tont fidèle qui

vient adorer le saint sacrement, soit lorsqu'il est exposé

pendant les oraisons des quarante heures, soit pendant

le temps qu'il est dans le tombeau, les jeudi

cl vendredi saints (9).

1° Indulgence de dix ans et dix quarantai-
nes toutes les fois que l'on visite le saint sa-

(6) Paul V, décret du 5 novembre 1606 Clément X, dé-

err-t de la sacrée congrégation des Indulgences du 23 avril

1676; le vénérable Innocent XI ciécret du 1" octobre

16S8 et Innocent XII, constitution Debilum pasloralis o/-

ficii, du 5 janvier 1695.

(7) Concession île Benoit. XIV, du 15 septembre 1719.

(8)
Ainsi l'ont déclaré licnoit XIV, daus la bulle du

17 mai 1749, pour l'année sah.le de 1750; Clément XIV,

dans la bulle du 15 mai 177t. pnur l'année sainte de!773;

et Léon XI[, dans la bulle'du 20 ;nin ISil-, pnur l'année

sainte de 1835.
Voija*

ce qui e-x dit, ait. I'crgatm
nE, § o,

Sur la suspension îles indulgences |.e:nlant t ai,n;je

(9) L'usage d'exposer l, saiut sac tiueut iiendaut .qua-
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crcincm exposé dans une église, pendant les

oraisons des quarante heures, avec un cœur

contrit ci la ferme résolutiun de se confesser,

pourvu que l'on y prie pendanlquelqueleinps

selon les intentions de l'Eglise.

2' Indulgence plcuière pour tout Gdèie qui

visitera le sainl sacrement, exposé pendant

les quarante heures, après s'être confessé et

avoir communié, et y priera selon les inten-

tions de l'Eglise (1).

[il faut remarquer ici que celle seconde

indulgence ne peut se gagner qu'une seule

fois dans le cours des quarante heures; la

première peut se gagner à chaque visite (2) ]

3° Les mêmes indulgences sont accurdées

aux mêmes conditions à tout qui vie-

dra adorer, les jeudi et vendredi saintes, le

saint sacrement renfermé dans le tombeau

c'est-à-dire, une rois l'indulgence plénière,

et l'indulgence partielle de dix ans et dix

quarantaines à chaque visite la communion

exigées pour l'indulgencc plénière doit être

faite lejeudi saint ou le jour de l'âqucs (3).
2V. B. 1° Toutes ces indulgences sont ap-

plicables aux âmes du purgatoire (4.).

2° Tous les autels de l'église où se font les

quarante heures sont privilégiés pour les

âmes du purgatoire, pendant toute ia durée

de ces quarante heures (5;.

| VII. indulgences
a'-cordées a perpétuité tout fidèle

qui viendra adorer le saint sacrement expose pendant

les dernleis jouis du carnaval (0).

1° Indulgence plénière pour tout fidèle qui

s'étant confessé et ayant communié, visitera

le saint sacrement, exposé pendant trois

jours
d'une ou de chacune des seniaincsdc la

Septuagésime,de la Sexagésime, etde la Quin-

guagéxime jusqu'au mercredi des Cendres

cxclusivement.

2° Autre indulgence plénièrc pour lout

fidèle qui visitera le saint sacrement, lors-

qu'il sera exposé seulement le jeudi
de la

Sexagésime, vulgairement dit jeudi yras (7).

§ VIII. Indulgences accordées à tout fidéle qai récitera la

prière suivante pour implorer la miséricorde divine,

ment, suit qu'il suit exposé, suit qu'il suit rcnlcruié dans

le tabernacle (S),

1* Le premier jeudi de chaque mois, indul-

gence plénière pour celui qui la réciteraaprès

b eue confessé et avoir communié, pourvu

qu'il prie ensuite pour les besoins de l'E-

glise.
2' Indulgence de

sept
ans et sept quaran-

taines, tous les autres jeudis, pour la réciter

de môme, après s'étre confessé et avoir com-

munie à genoux
devant le saint sacre-

ment.

3° Indulgence de cent jours. lotis les nu-

tres jours,pour réciter Iii même prière, à

genoux, devant le sainl sacrement, et avec

un coeur contrit. [ La confession et la cotit-

munion ne sont point exigées pour celle der-

nière indulgence (9).]

N. B. Toutes ces indulgences sont applict-

bles aux âmes du purgatoire.

Oratio.

Regardez, Seigneur,
de votre sanctuaire et

du lieu où vous ha-

bitez au plus haut des

cieux voyez cette

sainte victime, que

vous offre noire

grand prêtre, votre

divin Fils Jisus, pour

expier les péchés de

ses frères, et pardon-
nez-nous nos iniqui-

tés saus nombre. La

voix du sang Jenotre

frères- Jésus crie vers

vous de la croix.

:Exaucez-nous, Sei-

gneur S'igneur, a-

p. lisez votre cour.

roux, jetez les yeux
sur nous, et agissez.
Ne différez pns, mon

Dieu, pour l'amour

de vous-même, car

votre saint .nom a élé

invoqué sur cette

ville el sur ce peuple,
et traitez nous selon

votre miséricorde.

Ainsi suit-il.

Hcspicc, Domine.

de sancluario luo

(Deut. xxvi, 15) et de

exeelso cuelorum ha-

bilaculo, et videhatic

sacrosauctarn h"-

sliam, quart] lihi of-

fert m.ignus pontifes
noslcr sanelus Puer

tuus Dominas Jésus

pro peccalis frairuui

suoruni; ri cslo pla-

cabiiis supermullilu-
«lineiii rn.i !iliœ uosda;.

Ecce vox sanguini*
fia; ri s nostri Jesu

clamai ad te de cruce.

L'xaudi, Domine

(Ban. îx, 19);plac<ire

Domine, attende, et

fac ne moreiïs pro-

pterlcmctipsum,Dcus

meus, quia uomeii

lu uni invoc.ilum est

super civitalcm islam
et super populum
luum.'cl fac nobi.-cuin

secunduin miscricor-

diain tuam. Amen.

récitera, avec un cœur contrit, l'hymne l'ange, lingua,
ou le Taiiluin ergo, etc.

1° Indulgence
de trois ccn's jours, une fois

par jour, pour la récitation de l'hymne

Pange, lingua, avec les verset et oraison qui
suivent.

2° Indulgencede cent jours seulement, uno

fois aussi par jour, pour ceux qui ne récite-

ront que les deux dernières strophes de celle

hymne, Tantum ergo Sacramcnlum, etc., et

rante heures, en mémoire des quarante heures que le

lorps de Nuire-Seigneur resta reufeiu.é dans te tombeau,

(lj Clément VIII, constitution Graves el diulurnœ du

23 novembre 1592; t 1 t'aul V, bref Cwn relicis recordnlio-

nis. du 10 mai t60t>.

(2) Pendant, l'année sainte on peut, en visitant lu saint
sacrement comme ci.dessus, gagner pour soi une indul-

gence
de

sept ans elscpuiuanuitjines.
Bulles sur l'année siiine, ciléds plus haut.

(3) Tie VII, décret de la sacrée congrégation des Indul-

gences, du 7 mars 1813.

(l) Pie Vil, r.scrit du 12 mai 1817, qui existe dans la

seci'él.'iirerii: de Son £iuiuence le c:irdn.d-vicaire.

(S) Pie VII, même rescrit. On entend par utitel priviîé-

giérun aulel au jiiel le p.ipe a attaché un privilège Ici,

que tout prcirs qui ï célèbre le saint saer;lk: pour les

âmes du purgatoiri' gagn:> pour ces âmes, par manière du

suffrage, uuu indulgence pléuière. [No.'e de t'éditeur,)

(6) L'usage d'exposer le saint sacrement peuda.il la

temps du carnaval, et d'y venir faire amende houor«b!e peut

réparer en quelque sorte lesnftenscs qui se <.oiiiiuetleiii ec

ce temps contre la majesté divine, est asai-z aiicirfi. On ne>

saurait,trop exhorter les l'uèles il s'acquitter fiJélement

d'iiiiB (KUvre de piélé si agréable à Dieu et si pro, re il

attirer si.r nous l'abondance de ses miséricordes.

(7) Clément XIII, décret de la sacrée congrégation des

Indulgences, du 2~> juillet l"6'o.

A8) Ou croit que cette prière a été composée par saint

Gaétau.

|9) Pie VI, r scrit Jp. la sacrétaiierie des Mémoires,

des cidres
r'guliurs, dits lliéalins, de Saim-Audré tie la

Voile, à Ryiut:.
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(îenitori, Genitoque_, etc., avec les mêmes

v erset et oraison.

3° Indulgence plénière, trois fois par an,

pour celui qui récitera ainsi, au moins dix

fois chaque mois, soit le Pange lingita entier,

soit le Tantum ergo seulement, savoir le

jeudi saint, le jour de la Fête-Dieu ou un des

jours de l'octave de cette fête; un troisième

jour, au choix de chacun. Pour gagner ces

indulgences plénières, on devra ces jours-
là se confesser, communier, visiter quelque

église, et y prier selon les intentions de l'E-

glise (1).
N. B. Ces indulgencessontapplicables aux

âmes du purgatoire.

l'oy. à l'ai t. Procession, lil 2, § 5, l'hymne

Pange, lingua, et l'oraison Deus qui no-

bis, etc.

f X. Indulgences accordées à perpétuité à tout fidèle qui
récitera, avec dévotion et un cas;;)'contrit, l'oraison jacu-
latoire suivante, eu l'honneur du saint sacrement.

1° Indulgence de cent jours ffne fois par

2° Cctte indulgence de cent jours peut se.

gagner trois fois dans la journée tous les

jeudis de l'année et tous les jours de l'octave

de la Fête-Dieu.

3° Indulgence plénière, une fois parmois,

pour ceux qui l'auront récitée tous les jours

pendant le mois, le jour où, s'étant confessés

et ayant communié, ils prieront pour les

besoins de l'Eglise.
4.° Quoique l'indulgence de cent jours

rapportée plus haut ne puisse se gagnar

qu'une seule fois par jour, on peut, en outre,

gagner une autre indulgence de cent jours

chaque fois qu'on récite avec dévotion et un

r cœur contrit la même oraison jaculatoire
dans les deux circonstances suivantes

pourvu qu'on adore en même temps Notre-

Seigneur Jésus-Christ dans le saint sacre-

ment

A l'élévation de la messe à laquelle on

assiste au son de la cloche qui indique

que l'on donne la bénédiction du saint sa-

crement dans quelque église.
N. B. Toutes ces indulgences sont appli-

cables aux âmes du purgatoire (2)

Oraison jaculatoire.

Que le très-saint et très-divin sacrement

soit loué et béni dans tous les moments.

§ XI. Indulgence accordée à perpétuité à tout fidèle qui
récitera, avec dévotion, les actes suivan s d'adoration et
du réparation, avec cinq Pater, Ave et Gloria Vulri.

Troiscents jours d'indulgence pour chaque
fois (3).

N. B. Cette indulgence est applicable aux

unies du purgatoire.

Actes d'adoration et de réparation:

1. Je vous adore très-humblement, ô mon

Sauveur, caché dans le très-saint sacrement

(1) Pie VII, décret Urbis et orbis de la sacrée congré-
gation des Indulgences, du 23 août 1818.

(2) Pie VI, rescrit de la secrétaireite des Mémoires,
ilr 21 mai 1776; et Pie VII, décrets JIrbis et orbis de la
sacrée congrégaiion des Indulgences, du 30 juin 1818, et
du 1 décembre 1813.

de l'autel je vous y reconnais présent
comme vrai Dieu et vrai homme tout en-

semble je voudrais suppléer, par cet acte

d'adoration, à la froideurdetantdechrétiens

qui, en passant devant vos temples et quel-

quefois même devant les saints labernaclcs

où vous résidez à toutes les heures du jour,1
brûlant du désir de vous communiquer à

vos fidèles ne daignent pas même vous sa-

luer, et, comme autrefois les Israélites dans

le désert, prouvent par leur indifférence

qu'ils n'ont que du dégoût pour ce:tc manne

céleste; je vous offre, en réparation de cette

'révoltante tiédeur le sang précieux qui
sortit de la plaie de votre pied gauche; et,

caché dans cette plaie, je répéterai mille et

mille fois

Que le très-saint et très-divin sacrement

soit loué et béni dans tous les moments.

l'ater, Ave, Gloria.

2. Je vous adore profondément, ô mon

Sauveur je confesse votre présence réelle

dans le saint saerement je voudrais pouvoir

réparer par cetacte d'adoration, l'ingratitude
de tant de chrétiens qui ne vous accompa-

gnent pas lorsque l'on vous porte chez do

pauvres malades que vous allcz fortifier pour
le grand voyage de l'éternité, et qui même

daignent à peine vous rendre alors un acto

extérieur d'adoration; je vous offre, en

expiation de tant de froideur, le sang pré-
cieux qui sortit de la plaie de votre pied

droit et, caché dans celle plaie, je répéterai
mille et mille fois Que le très-saint, etc.

Pater, Ave, Gloria.

3. Je vous adore profondément, ô mon

Sauveur, vrai pain de ln vie éternelle jo
voudrais adoucir par cet acte d'adoration Ics

douleurs que cause chaque jour à votre di-

vin cœur la profanation des églises où vous

voulez demeurer sous les espèces sacramen-

telles, pour y recevoir de tous les fidèle

le tribut d'adoration et d'amour je voua

offre, en expiation de tant d'irrévérences,

le sang précieux qui sortit de la plaie de

votre main gauche; et, caché dans cetto

plaie, je répéterai à chaque instant Que

le très-saint, etc.

Pater, Ave, Gloria.

4. Je vous adore profondément, ô mon

Sauveur, pain vivant descendu du ciel je

voudrais réparer par cet acte d'adoration

tant d'irrévérences qui secommettent chaque

jourpendant la sainte messe oùvousdaignez,

par un excès d'amour, renouveler d'une

manière non sanglante le sacrifice que vous

avez offert sur la croix pour notre salut, jo

vous offre, en expiation de tant d'ingratitu-

de, le sang précieux qui sortit de la plaie de

voire main droite; et, caché dans celte

plaie j'unirai ma voix à celles des anges

qui vous entourent, en disant avec eux

Que le très-saint, etc.

(3) Pie VII a accordé celte indulgence par un rescrit

du 26 août 18U, après avoir approuvé ces actes par l'or-

gane de Son Emiiiouce le cardinal [,réf.;l de la sacrée coi»

grégation des Rites, qui conserve dans ses archives l'on

ginal du rescrit, dont une copie authentique est déposée
la secrétairerie de la sacrée congrégation des Indulgence».
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Pater, Ave, Gloria.

5. Je vous adore profondément, o mon

Sauveur, vraie victime d'expiation pour nos

péchés je vous offre cet acte d'adoration en

réparation des outrages sacriléges que vous

recevez de tant de chrétiens ingrats qui ne

craignent pas de vous recevoir dans la sainte

communion avec la conscience chargée de

péchés mortels je vous offre encore, en

expiation de ces aborninables sacrilèges

les dernières gouttes de votre sang précieux

qui coulèrent de la plaie de votre côté

et, caché dans cette plaie, je vous adorerai,

je vous bénirai et je vous aimerai en répé-

tant avec toutes les âmes qui ont de la dé-

votion au très-saint sacrement: Que le très-

saint, etc.

Pater, Ave, Gloria.

On termine par le Tantum ergo sacramen-

f«m, etc., avec les verset et oraison, que l'on

trouvera à l'art. PROCESSION, tit'. 2, § 5.

$ XII. Indulgences accordées a perpétuité à tout Iklèle

qui récitera, auec dévotion et un coeur contrit, l'amende

honorable suivante au saint sacremeut, et les trois orai-

sons jaculatoires qui la sui,eut (1).

Il Indulgence de deux cents
jours, chaque

fois que I on récitera l'amende honorable

avec les trois oraisons jaculatoires susdites.

2° Indulgence de cent jours, lorsqu'on
récite seulement les trois oraisons jacula-

toires, pourvu qu'on le fasse de même avec

une vraie contrition et que l'on y ajoute
cette autre oraison jaculatoire

Que le très-saint et très-divin sacrement

soit connu, adoré et remercié par tous les

hommes et dans tous les moments (2).
N.B.Ces indulgences sont applicables aux

âmes du
purgatoire.

Amende honorable,

Je vous adore avec le respect sans borne

que m'inspire la foi, 6 mon Dieu et mon

sauveur Jésus, vrai Dieu et vrai homme, et

je vous aime de tout mon cœur, renfermé

dans le
très-auguste sacrement de l'autel

pourréparernon-sculement les irrévérences,
les profanations et les sacrilèges que j'ai eu

le malheur de commettre moi-même jusqu'à
ce jour, mais encore de tous ceux qui ont

été commis contre vous, ou qui pourraient,
ce qu'à Dieu ne plaise 1 se commetlre à l'a-

venir je vous adore, ô mon Dieu, non

comme vous méritez de l'être ni même
comme je le devrais, mais au moins autant

que je le puis; et je voudrais pouvoir le faire
avec toute la perfection dont une créature
est

susceptible je me propose enfin de
vous adorer maintenant et

toujours, non-
seulement

pour ces catholidues qui ne savent

vous rendre ni adoration ni
amour

mais encore pour tous les hérétiques, les

schismatiques les impies les alliées, les

blasphémateurs, les magiciens, les maiiomé-

lans, les juifs etles idolâtres, afin d'obtenir

leur conversion. Oh I oui, mon Jésus, soyez

connu, adoré, aimé et remercié dans le très-

saint et très-divin sacrement, par tous les

hommes et dans tous les moments. Ainsi

soit-il.

On ajoute ensuite les trois oraisons jacu-
latoires suivantcs

1. Je vous adore dans tous les instants, ô

pain vivant du ciel, sacrement admirable

2. Bénissez mon âme, ô Jésus, l'unique

objet de l'amour de Marie 1

3. A vous seul je donne mon cœur, divin

Jésus, mon Sauveur!

§ XIII. Indulgence accordée a perpétuité tout fldèle qui
r.'ciiera Mec dévotion la prière suivante.

Cent jours d'indulgence une fois par

jour (3).

Voilà donc. ô mon aimahleJésus, jusqu'ou
est allée votre excessive charité vous m'a-

vez préparé une table divine où vous vous

donnez tout à moi, en me donnant votre ado-

rable chair à manger et votre précieux sang.
à boire. Qui a pu vous porter à un tel excès

d'amour ? Ah! c'est sans doute votre Coeur.

O Coeur adorable de mon Jésus, fournaise

ardente du divin amour, recevez mon âme

dans votre plaie sacrée, afin qu'elle apprenne
à cette école de charité à rendre amour pour

amour à ce Dieu qui lui a donné des
preuves

si admirables du sien. Ainsi soit-il

SACREMENTS.

DES SACREMENTS EN GÉNÉRAL.

Les prêtres étant en cette qualité les mi.

nistres et les dispensateurs des sacrements

doivent en connaître la nature sans la con-

naissance exacte de ces salutaires remèdes

ils sont exposés à donner ce qui est saint

aux indignes; s'ils ignorent l'excellence et

l'efficace de ces moyens que le Seigneur a

préparés pour notre sanctification ils n'au-

ront pas pour eux la vénération qu'ils mé-

ritent ils n'inspireront pas aux peuples 10
dessein de s'en approcher avec les disposi-

tions convenables pour en proGter ils

s'exposeront eux-mêmes à faire des sacri-

lèges.

DOCTRINE DE L'ÉGLISE SUR LES SACREMENTS

EN GÉNÉRAL
(4).

Décret d'Eugène IV.

Dans la loi nou- Novœ legis septem

velle il y a sept sa- sunt sacramenta, vi-

crements savuir le delicet baptismus

baptême la confir-
confirmatio, eucharis-

(1) Ces in-iulgences ont été accordées aux instances des
Adoratrices perpétuelles du saint sacrement,du monastère
de Home, qui sont dans l'usage de réciter cette amende
honorable pendant. leur heure d'adoration.

(2) Pie VII, rescrit du 21 janvier 1815, et I.éon XII,
resciHt écrit de sa prnpre main, du 15 août 1828, qui se
conserve dans les archives du monastère des Adoratrices

perpétuelles, à Home.

(5) Pie Vf, rescrit du 7 novembre 1787, que l'on con-

serve dans les archives de la pieuse vukn du Sacré-Coeur

de. Jé·us, à Sainte-Marie de la Paix à Rome. Pie VII a
confirmé ceue indulgences, et l'a déclarée perpétuelle par
un rescrit de la secrétairerie des Mémoires, du 9 février

1818, f;ar lequel il permet de réciter cetle prière en quel-
que langue que ce soit, pourvu que la traduction soit
fidèle.

(4) Cette exposition de la doctrine de l'Eglise sur le,
sacrements est développée plus loin en français. Nous
donnons la traduction littérale.
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malion, l'eucharistie,

la pénitence, l'extrê-

mc-ônclion, l'ordre et

le mariage. Ils diffè-

rent des
sacrements de l'an-

eienne loi qui né-

taient pas la cause de

la grâce ceux-ci

la grâce qui devait

être donnée par la

passion de Jésus-

Christ, au lieu que
nos sacrements con-

tiennent la grâce, et

la confèrent à ceux

qui les recoivent di-

gnement. Les cinq

premiers sont destinés

a la perfection spiri-

tuelle de chaque per-

sonne en particulier;

les deux dernier

sont destinés ait gou-

vernemcnt de l'Eglise
et à la multiplication
de. ses membres. Car,

par le bnptéine nous

renaissons spirituel-

lement par la con-

firmation nous aug-
mentons la grâce et

nous nous fortifions

dans la foi; après cela

nous trouvons un ali-

ment divin, dans l'eu-

charistie. Si le péché
blesse notre âme la

pénitence en est le

remède spirituel; un

autre remède spiri-

tuel, et même corpo-

rel, quand cela est

utile à notre âme,
nous est conféré par
l'extrême onciinn

par le moyen de l'or-

dre, l'Eglise se gou-
verne et s'étend sous

le rapport spirituel

par le mariage elle

>'augmento corporel-

.loment. Tous ces sa-

crements consistent

on trois cho.ses ce

qui en est comme la

matière, les paroles

qui servent de forme,

et Il personne du mi-

nistre conférant le

sacrement avec l'in-

tention de faire ce

que fait l'Eglise; si
l'une de ces choses

manque il n'y a pas
de sacrement. Trois

de ces sacrements, le

baptême, la confir-

tia pœnitentia ex-

tremtiunclio, ordo, et

malriiiionium. Quœ

multum a sacramenlis

différant antiquœ le-

gis. Il la enim non

causnbnnt grntinm,
self eam solum per pas-

si onem Cli r isti lia rida m

esse figurabnnl hœc

vero nostra et conti-

nent gratiam,et ipsam

digne suscipientibus

conférant. Horum

quinque prima ad spi-

ritualem uniuscujtts-

que hominis in seipso

perfectionem, duo ul-

tima, ad tutius Ercle-

siœ regimen muliipli-

cationemque ordinatn

sunt. Per bnptismum

enim spiriluuliler re-

nascimur; per confir-

malionem augnnur in

gratia et roboramur

in fide; renati autem

et roborati nutrimur

divina eucharisties ali-

monia. Quod si per

peccatum œgritudinem

incurrimus ani/nce, per

pœniCentiam spiritua-

liter sanamur; spiri-

tualiter etiam et cor-

poraliter,proutanimœ

expedit, per extremam

unctionem per ordi-

nem vero Ecclesia qu-

bernatur et muUipli-

caturspiritualiter; per

matrimonium corpo-

raliter augetur. IJœc

omhia sacramenta tri.

busperficiunlur, vide-

licet, rebus tanquam

maleria verbis tan-

quam forma, et per-

sona ministri covfe-
rentis sacramrnluin

cum intenliune (acien-

diquod facil Ecclesia

quorum si aliquod

non perficitur
sacramentum. Inter

hœc sacramenta tria

sunt. baptismus, con-

finnalio
et ordo quœ

charactrrem id est.

spirituelle quoddam si-

gnwn a eœteris dis-

tinclivum imprimunt
in anima indélébile.

Vnde in eadem persana

norc reiterantur, Reli-

qua vero quatuor cha-

racterem non impri-

munt et rnleralinnem

admittunt.

malion et Tordre, impriment
un caractère

dans Camp, c'esl-à-dire une es; èce :le signe

distinclif et ineffaçable. C'est pour cela

qu'on ne les réitère pas pour la même per-

sonne. Les quatre autres n'impriment pas

un caractère el peuvent se réitérer.

Concile de Trente.

1. Si qu-lqu'un dit

que les sacrements de

la loi nouvelle n'ont

pas tous été institués

par .Notre Seigneur

Jésus-Christ, ou qu'il

en a plus ou moins

de sepl, qui sont le

baptême, la confir-

matiun, l'eucharistie,

la pénitence, l'extrê-

meonction, l'ordre

et le mariage; ou mê-

me que quelqu'un de

ces sept n'est pas

vraiment et propre-

ment nn sacrement,

qu'il soit anathème.

2. Si quelqu'un dit

que ces mèmes sa-

crements de !a loi

nouvelle ne diffèrent

de ceux de l'ancienne

que parce que les cé-

rémonies sont diffé-

rentes, et les riles

extérieurs différents,

qu'il soit anathème.

3. Si quelqu'un dit

que ces sept sacre-

ments sont si égaux

entre eux que sous

tous les rapports l'un

n'est pas plus digne

que l'autre, qu'il soit

anathème.

4. Quoique les sa-

crements de la nou-

velle loi ne soient pas

tous nécessaires à

chaque personne, si

quelqu'un dit qu'ils

sont pour te salut

une chose superflue,

et que, sans les rece-

voir ou les désirer,

les hommes obtien-

nent de Dieu, par la

foi seule. la grâce de

1. Si quis dixerii

sacramcnta novœ legis
non fuisse omnia a

Jesu Chrislo Domino

nostro instilula aut

esse plura vel pauciora

quam seplem, videli-

cet baptismum con-

firmationena euclta-

ristiam. pœnitentiam,
extremam unetionem,

ordinem et matrimo-

nium aut eti::m ali-

quod horum septem
non esse vere el pro-

prie secramentum, a-

nalhema sit.

2. Si quis dixerit

ea ipsa nova; legis sa-

cramenla a sacramen-

tis antiques legis non

differre nisi quia cœ-

remoniœ sunt alice, 'et

alü ritus externi, ana-

thema sit.

3. Si quis dixerit

hœc septem sacramenta
ila esse inter se paria.
ut nulla ratione aliud

sit alio dignius, ana-

thema sit.

Si quis dixerit

sacramenta novœ legis

non esse ad salutem

necessuriit. sed super-

flua; el sine eis aut

eorum voto,per solam

fidem
homines. a Deo

grntiam jitstificationi*

adipisr.i, licet omnia

singnlis necessnria

non sint anatttema

sit.

delà justification, qu'il soit analncme.

5. Si quelqu'un dit

que ces sacrements

n'onlélé institués que

pour nourrir la lui,

qu'il soit anallième.

6. Si quelqu'un dit

que les sacrements de

la loi nouvelle ne

contiennent pas la

5. Si quis dixerit

hœc sacramentel pr op-

ter solam (idem nu-i

triendam institutn'

{!tisse, unathema sit.

6. Si quis dixerit

sacramenta novœ legié

non continerc grn-

liam qltam siqnifican(s
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grâce qu'ils signi-

fient, ou ne confèrent

pas cette
-rare

ceux

qui n'y
mettent p:s

obstacle, mais qu'ils

son! une espèce de si-

gne extérieur de la

groce
ou de la

justice

qu'on a reçue par
la

foi, et des
marques

de christianisme qui

servent à discerner

extérieurement les ri-

dèles des infidèles q

7. Si quelqu'un
dit

que par ces mêmes

sacrements la grâce

n'est pas accordée

toujours à tous ceux

qui les reçoivent con-

venablement, mais

quelquefois, et à quel-

ques-uns, qu'il soit

anathème.

8. Si quelqu'un dit

que dans les sacre-

ments de la nouvelle

loi
la grâce n'est pas

conférée par l'action

môme (ex opere ope-

rato)
mais

que la

foi a la promesse di-

vine suffit seule
pour

obtenir la
grâce, qu'il

soit an.illième.

9. Si
quelqu'un

dit

que ces trois sacre-

ments, le b iplême, la

confirmation et l'or-

dre n'impriment pas

dans l'âme un carac-

tère, cV.il-à-dire une

certaine marque spi-

rituelle' et
ineffaça-

ble qui cmpé'chcde

les
réitérer, qu'il soit

anathème.

10. Si quelqu'un dit

que tous les chrétiens

ont le pouvoir de

prêcher cl d'adminis-

trer lotis les sacre-

ments, qu'il soitana-

thème.

11. Si
quelqu'un

dit

que
l'intention au

moins
générale

de

faire ce que f;iit l'E-

glise n'est pas requise

dans les ministres

lorsqu'ils opèrent ou

confèrent les sucre-

a'.tt gratiam ipsam non

ponmtibus obicemnon

con ferre quasi signa

tanlum externn sint

acceptœ per /idem gra-
tiœ vel justiliœ et

nolm quœdam chri-

stinnœ professionis

quibus apud /lamines

discernuntur fidèles ab

infidelibus, analheina

sil.

qu'il soit anathème.

7. Si quis dixerit

non dari qratiam per

hujusmudi sacramenta

semper et omnibus,

quantum est ex pirle

Dci etiamsi rite ea

suscipiant sed ali-

quando, et aliquibus,
anathema sit.

S. Si quis dixerit

per ipsa novœ leyis

saçramenla ex opere

operato non conferri

graliam sed solam

fidcm divinœ promis-
sionis ad gratiam con.

sequendam sufficere
anathema sit.

9. Si quis dixerit

in tribus sacrmnenlis,

baplismo scilicet, con-

finnalione et ordine,
non imprimi chara-

ctercm in animn, hoc

est, signum quoddam

spiritale et indélébile,
unde ea ilerari non

possunt, anathema sil.

10. Si quis dixerit

christianos omnes, in

verbo et omnibus sa-

cramcntis adminis-

trandis, habere poles-

tatem analhema sit.

11. Si quis dixerit,
in ministris dum sa-

cramcnla confirmant et

conférant, nonrequiri
intentionem saltemfa-
ciendi quod facil Ec-

clesia, analhema sil.

ments, qu'il soit anathème.

12. Si quelqu'un dit

qu'un ministreen état

de péché mortel q uoi-

qu'il observe tout ce

12. Si quis dixerit

minislrum in
peccalo'

mortali existenlem

modo omnia essentia-

qui est essentiel pour

opérer ou conférer le

sacrement, ne fait pas
ou ne confère pas un

sacrcment, qu'il soit

aaalhème.

13. Si quelqu'un dit

que les rites reçus et

approuvés dans l'E-

glise catholique, usi-

tés dans l'administra-

tion solennelle des sa-

cremenis peuvent
être dédaignés ou omis

sans péché au gré des

ministres, ou changés
en d'autres nouveaux

pas les pasteurs de

chaque église, qu'il
soit anathème.

lia, quœ ad tacramen-

lum conficiendum aut

cortferendum perti-

nent, servaverit non

conficere aut cov ferre

sacramentum, anathe-

ma sit.

13. Si quis dixerit

recepios et approbatos
Ecclesiœ calholicœ ri-

tus in solemni sacra-

mentor um administra-

tione adhiberi consue-

los,aut contemni, aut

sine peccato a mini-

stris pro libitu omitti,
uut in novos alios per

quemeunque Ecclesia-

rum pastorem mtitari

posse anathema sit.

(Sess. 7, can. 13.;

(Rituel romain.)

de ce qu'il faut générale-ment dans

JHN STBATiON DE3 SACRB-

11ENTS.

t. Pour faire con-

server avec soin et

respect, pour faire

exécuter fidèlement

en tout lieu les rites

et les cérémonies con-

tenues dans ce livre

au sujet des sacre-

ments, d'après les

anciennes institutions

de l'Eglise catholique,
les décrets des con-

ciles et des souve-

rains pontifes, il faut

avant tout savoir et

observer ce que le

très-saint concile de

Trente a décrété au

sujet de ces rites.

DE IIS QUE IN SÀr.RAMEHTI>BUM

ADMINISTBATIf'NE GENE1IALI--

TER SEnVANDA SUNT.

1. Ut ca quœ ex an-

tiquis calholicœ Eccle-
siœ institutis, et sa-

crorum canonum sum-

morumque pontificum
decretis de sacramen-

torum ritiblts ac cœ-

remoniis hoc libro

prœscribuntur, qua

par est dilifjenlia ac.-

t-cligione cusiodian-

tur, et ubiquefideliter
servcnlur, illud ante

omnia scire et obser-

vare convenit quod
sacrosancta Triden-

tina synodus de iis

ritibus decrevil in hœc,

verba can. 13.

2. (Voyez ce canon aic n. 13 précédent.)

3. Puis donc que,
dans l'Eglise de Dieu,
rien n'est plus saint,

plus utile, plus exccl-

leilt, plus divin que
les sacrements insti-

tués par Jésus-Christ

pour le salutdu genre

humain, un curé, nu

tout autre prêtre

chargé de les admi-

nistrer, doit avant

tout se souvenir que
ce sont des choses

saintes, et qu'il doit

être disposé à s'ac-

quitter saintement

d'une fonction qui

peut .se présenter à

tous les instants.

la-. C'est pourquoi il

3. Cum igitur tn

Ecclesia Lei niltil

sanctius aut tililius,.

nihilque exceltentius

aut magis divinum ha"

beatur, quam sacra-

menta ad humani ge-
neris salutema Christ»

Domino instituta,

paruchus vel quivin
alius sacerdos ad

querr. eorum adminis-

tratio perlinet, memi-

nisse in primis débet
se sancta tractare

atque omni fere lem-

puris momento ad

lam sanctec adminis-

trationis officium pa-
ratum esse oportere.

Quamobrem illud
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aura une attention

continuelle à vivre

d'une rnanière intè-

gre, chaste et pieuse

<ar, quoique les sa-

crements ne puissent

i>;ib être souillés, ni

leurs effets arrêtés

ji;ir l'impureté et la

perversité de ceux

«lui les administrent,

cependant s'ils les

administrent indigne*
ment par défaut de

bonnes dispositions,
ils encourent la peine
,l'une mort éternelle.

Si donc un prêtre a sa

conscience chargée
«l'un péché mortel (ce

qu'à Dieu ne plaise
il n'aura pas la témé-

rité de s'ingérer dans

l'administration des

perpetuo curabit, ut

intègre, caste pieque
vilain agat nain clsi

sacramen ta ab impuris

coinquinari norc pos-

sunt, neque a pravis
ministris eorum elfe-
clus impediri, impure
lamen et indigne eu

ministrantes in œter-

nœ mortis realum in-

currunt. Saccrdos

ergo si fuerit peccali
mortalis sibi conscius

(quod absil) ad sacra-

mentor uni administra-

tionem non audeat

accedere nisi prius
corde pœnileat sed si

hubeut copiam confes-

sarii, et lemporis to-

ciqtce ratio ferai, con-

venit conpleri.

sacrements sans avoir le repentir dans le

coeur mais s'il peut avoir un confesseur,
si le temps et le lieu le permettent, il fera

bien de se confesser.

5. A quelque heure

du jour et de la nuit

qu'on t'appelé pour
administrer les sacre-

ments, il doit s'ac-

quitter de ce devoir

sans délai (surtout
s'il y a nécessité

pressante). Il faut

«lonc qu'il avertisse

souvent le peuple,
béton que l'occasion

s'en présenter, de

l'appeler au plus tôt

quand on aura besoin

de son ministère sa-

cré, sans égard au

temps et aux incom-

modités quelcoaqucs.

fi. De soncôlé, avant

d'exercer son mi-

nistère il donnera

quelques moments
s'il le peut convena-

blement, à la prière
et à la méditation de

l'action sainte qu'il
va faire s'il en a le

temps, il aura soin

de prévoir et parcou-
rir dans son livre l'or-

dre et la suite des cé-

rémonies.

7. Toutes Ies fuis

qu'il administre les

sacrements il doit s"

revêtir d'un surplis,
et avoir par-dessus
une étole de la cou-

leur qui convient à la

5. Quacunque diei

ac nuctis hora ad sa-

cramenta ministrunda

vocabitur, nullam
offi-

cio mo prœstundo

(prœserlim si necessi-

tas
urgeat) mornm

inlerponal. Ac prople-
rea populum sœpe

prout sese offeret oc-

casio, prœmonebit, ut

cum sacro ministerio

opus fuerit,
se

quam

primumadvocel, nulla

(emporta aut cujus-

cunque incomrnodi

haGita ratione.

6. Jpse vero ante-

quam ad hujusmodi

administrationem ac-

cedat, paululum, si

opporlunitas dabitur,
oraiioni et sacrœ rei

quamacturus est, me-

ditationi vacabit, at-

que ordinem minis-

trandi, et ccere;nonias

pro temporis spatio

prœvidebit et
perleget.

7. ln omni sacra-

menton"n adminislra-

tione superpelliceo sit

indutus et desuper

siola ejus coloris quel7\
sacramenti ritus ex-

poscit, nisi in sacra-

nature du sacrement,
si ce n'est que, pour
l'administration du

sacremcnt de péni-

tence, l'occasion, ou

la coutume, bu la

menlo pœnitentiœ mi-

nistrando occasio, vel

consueludo, vel locus

inlerdum aliter sua-

deat.

qualité du lieu n'autorisent quelquefois à
s'en dispenser.

8. Il s'adjoindra
aussi, s'il peut en

avoir, un ou plusieurs

clercs selon que

l'exige i'usage du lieu

et la nature du sacre-

ment ils auront un

habit décent, et se-

ront aussi revêtus

d'un surplis.
9. Il veillera encore

à ce que tout ce qui
est nécessaire au mi-

nistère sacré, les ha-

bits, les ornementa
les linges, les vases

scient en bon état,

propres et décentes.

10. Dans l'adminis-

tration des sacre-

mentis, quand il le

pourra commodé-

ment, il en expliquera
avec soin la vertu

l'usage, l'utilité et le

sens des cérémonies

d'après la doctrine des

Pères et celle du Ca-

téchisme romain
comme le concile de

Trente l'a ordonné.

ll.Euadministrant

quelque sacrement
il prononcera attenti-

vement, distincte-

ment, avec piété et

d'une voix intelligi-

ble, les paroles qui

appartiennent à la

forme et à l'adminis-

tration.Il dira pareil-
lement les autres

prières avec dévotion

et respect il ne se

fiera pas facilement A

sa mémoire qui est

souvent en défaut,
mais il récitera tout

en lisant. Il fera les

autres actions et les

cérémonies avec tant

de décence et de gra-
vité qu'il donne aux

assistants la pensée
des choses célestes,

et les rende attentifs.

12.!En se disposant
à son ministère et sur

le poiut de l'exercer

il doit être occupé de

8. Adhibebit quoque
unum sallem, si lia-

beat, vel plures cleri-

cos, prout loci et sa-

cralnenti ratio poslu-
labit, decenti habitu

et stlperpelliceo pari-
ter indu l os.

9. Curabit etiam ut

sacra supellex, vestes,

ornamenta, lintea-

mina el vasa ministe-

rii intégra nitidaque
sint et munda.

10. In sacramentu-

rum adminislrutione
eorum virtutem, usum

acutilitalem, et cœre-

moniarumsignificalio-

nes,ut concilium Tri-

dentinum prœcipit
ex sanctorum Palrum

et Catechismi romani

doctrina tabi com-

mode fie ri poterit.

diligenter explicabit.

11. Dum sacramen-

tumaliquodministrat,

singula verba, quœ
ad illius formam et

ministerium perii.

tient, attente, distincte

et pie atque clam

vocepronuntiabit. Si.

militer et alias ora-

tiones el preces devole

ac religiose dicet n<o

memoriœ,quœplerum-

que labitur facile

confidet sed omnia

recitabit ex libro. Rc-

liquas prœterea cœre-

monias ac ritus ita

decenter gravique
actione peragel, ut

astantes ad cœleslium

rerum cogitationem

erigal et attentas

reddat,

12. Ad ministran-

dum procedens rei

quam tracturus est

intentus sit, nec de Us
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ce qu'il va faire, sans

parler avec d'autres

du rien qui y soit

étranger pendant
l'administration, il

lâchera d'avoir une

attention actuelle, ou

au moins virtuelle

avec l'intention de

faire ce que fait en

cela l'Eglise.
13. Il aura grand

soin, dans l'admiuis-

tration des sacre-

ments, de ne rien

exiger ou demander,
directement ou indi-

rectement, sous quel-

que prétexte que ce

soit; il les adminis-

trera gratuitement,

repoussant bien loin

(ont sentiment et

même tout soupçon
de simonie et d'ava-

rice. Quand le sacre-

ment est conféré, si

les fidèles offrent

spontanément quel-

que chose à litre d'au-

inôncou pardévotion,
il lui est permis de le

recevoir, conformé-

ment à la coutume

quai ad ipsiun nnn

pertinent quidquam
cum alio coltoquatur

inipsaque administra-

tione actualem atten-

tionemhabtre studeat,
vel sallem virtualem

cum intenlione fa-
ciendi quod in eo facit
Ecclesia.

13. Illud porro

diligenter caveai, fie

in sucramentorum

adminis'ralione ali-

quid quavis de causa

vel occusione directe

vel indirecte exigat
aut pelat sed ea gra-
li8 ministret, et ab

oinni simonice atque
avaritiœ suspicione,
nedum crimine, lon-

(jissime absit. Si quid
vero nomine eleemo-

synce aut devotionis

studio, peracto jam
sacramento, sponte a

fidelibus offeratur, id

licite pru consuetu-

dine locurum accipere

poterit nisi aliter

episcopo videattir.

des lieux à moins que l'évéque n'en juge

autrement.

11. Il n'adminis-

trera pas les sacre-

ments aux fidèles d'u-

ite autre paroisse, si

ce n'csl à cause de la

nécessité, ou avec la

permission du curé

on de l'ordinaire.

15. Il avertira en

temps et lieu tous

ceux qui reçoivent lés

sacrements d'éloi-

gner les discoures inu-

liles, d'avoir un ex-

térieur et des habits

décents, d'assister a-

vec piété et dévotion,
et de recevoir les sa-

crements avec le res-

pect-qui leur est dû.

16. Pendantl'admi-

nislralion il aura

toujours avec lui ce

Rituel (dans les mo-

ments où il est néces-

saire) il obscrvera

avec soin les rites et

les cérémonies qu'il

prescrit.
17. Au reste il n'y

a dans ce Rituel que
ce qui concerne les

saeicmenls dont l'ad»

14.. Fidelibus alienœ

parochiœ sacramenta

non ministrabit nisi

necessitalis causa, vel

de licentia parochi seu

ordinarii.

15. Omnes autem

qui sacramenla susci-

piunt, loco et tempore

opportuno monebit ut

remoto inani collo-

quio et habitu actu-

que indecenli, pie ac

devote sacramentis

intersint et ea qua

par est reverenlia

suscipiant.

1G. Libruin hune

Ritualem ( ubi opus

fuerit ) semper cum

ministrabit secum ha-

bebit, ritusque et

cœremonias in eo

prœscriptas diligenter
servabit.

17. Cœterum illo-

rum tantum sacra-

mentorum quorum

administratio ad pa-

minislration appar-
tient aux curés, tels

que sont le baptême,

la pénitence, l'eucha-

ristie, l'extrême on-

ction et le mariage.

Les deux autres sa-

crements, la confir-

mation et l'urdre

élant réservés aux

évoques, les rites en

sont prescrits dans le

Pontifical. Ce que les

curés doivent savoir,

observer et enseigner
au sujet des autres

sacrements est conte-

nu dans d'autres livres

et surtout dans le Ca-

lé -liismc romain. Le

but de ce Rituel est

de traiter presque

uniquement de ce qui

concerne les cérémo-

nies et le rite de ces

cinq sacrements.

18. Enfin quiconque

est tenu d'administrer

les sacrements doit

avoir les livres néces-

saires à cotte fonction,

surtout ceux où l'on

note les diverses fon-

ctions curiales pour
en

perpétuer la iné

moire, selon le modèle

qui est à la fin de ce

Rituel.

rochos perlinet, ritus

hoc opere prœscribun-

lur; cujusmodi sunt

baptismus, pœnilen-

lia eucharistia

exlrema unctio et

nnlrimonium. Reli-

quia vero duo sacra-

menta confirmât! ont
et ordinis, cum pro-

priasinl episcoporum,
ritus suos habenl in

Pontificali preescrip-
tos. Et ea quee de iis

alque aliis sacramen-

lis scire sei'vdre et

docere parocki debenl,

cum ex aliis libris

lum prœcipue ex Cale-

chismo romano sumi

possunt. Siquidem hic

de iis fer'e tantum

agere instituti uperis

ratio postulat, qiiœ ad

ipsorum quinque sa-

cramcntorum ritus

pertinent.
18. Poslremo quis-

quis sacramenta ad-

ministrare lenetur

habeat libros necessa-

rios ad officium suum

pertinentes, eosque

prœsertim, in quib s

variarum parochia-
lium functionum notœ
ad futuram rei memo-

riam describuntur, ut

ad finem hujus Ritua-

lis hubelur

(Extrait du Rituel de Toulon.)

DE L'EXCELLENCE DE LA NATURE DES

SACREMENTS

Les sacrements de la loi nouvelle sont des

sigiies sensibles de la grâce invisible, insti-

tués par Jésus-Christ pour la sandificalion.

de nos âmes. Ils ont la vertu de donner la.

sainteté intérieure et surnalurelle. par les.

mérites de Jésus-Christ, qu'ils contiennent

et qu'ils nous appliquent. C'est par les sa-

crements, comme dit le concile de Trente,,

que toute vraie justice ou prend son com-

mencement, ou s'augmente lorsqu'elle est

commencée, ou se répare quand elle est

perdue. Ils produisent la grâce, comme s'ex-

prime l'Eglise ex opcre operato, c'est-à-dire,

précisément par l'application légitime du sa-

crement, ou du signe extérieur auquel Jé-

sus-Christ a bien voulu l'attacher; non e:t

vertu des mérites de celui qui les administre

ou de celui qui les reçoit, mais par les mé-

rites de Jésus-Christ qui leur a communiyué

cette vertu.

Ce n'est pas que pour recevoir cette grâce

il ne faille certaines dispositions ¡Jans les

adultes; mais elles nesont quedes conditions

sans lesquelles les sacrements ne la produi-

raient pas, et avec lesquelles ils la produi»
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sent
toujours infailliblement. Nous disons

dans les adultes car pour les enfants ils

sont sanctifiés
par

la seule
application du

sacrement de
baptême, sans aucune

disposi-

lion de leur
part.

Ces
signes mystiques, que Dieu a institués,

n'ont pas été destinés à
signifier une seule

chose, mais même plusieurs ensemble, com-

me on peut le
remarquer dans chaque sa-

crement. Car ils ne
signifient pas seulement

la saintelé et la justice qui nous sont com-

muniquées, mais encore deux choses qui sont

inséparables de notre sanctification 1.° la

passion de
Noire-Seigneur Jésus-Christ, qui

en es! la cause et le
principe;

2' la vie et la

béatitude éternelle, à laquelle noire sainteté

doit se
rapporter, comme à son uuique fin.

C'est Jésus-Christ qui est l'auteur de nos

sacrements parce que c'est lui
qui comme

Homme-Dieu et médiateur entre Dieu et les

hommes, a attachée à certains
signes sensi-

bles la vertu de produire la grâce par les

mérites de sa mort. Il en a fait dans son

Eglise des fontaines publiques où nous de-

vons puiser avec joie cette eau salutaire
qui

rejaillit jusque dans la vie éternelle.

Ces
signes sacrés ont été établis

pour plu-

sieurs
principales raisons 1° Jésus-Christ,

en cela s'est accommodé à la nature et aux

besoins de l'homme. Si vous étiez un pur es-

prit, dit saint
Chrysoslome,

Dieu se serait

contenté ctc vous faire des dons
purement

spirituels; mais, parce que votre âme est

unie à un
corps, il vous donne sa

grâce, qui

est toute
spirituelle sous des

signes
sensi-

bles el
corporels; 2° il fallait nécessairemeut

qu'il y
eût de certaines marques qui puissent

faire reconnaître et
distingue

les Gilèles et

c'est ce qui se fait
parfaitement par les sa-

crements de la loi nouvelle car ils distin-

guenl les fidèle des infidèles et ils unissent

les fidèles entre eux
par

un lien tout divin

3" c'est
proprement par l'usage

des sacre-

ments
que nous faisons une profession pu-

blique de la foi
k° les sacrements étant

comme les remèdes salutaires du Samaritain

de
l'Evangile

Dieu a voulu
que

nous puis-

sions
toujours y

avoir recours, ou pour ré-

tablir la santé de nos âmes, ou
pour

la con-

nerver. Car si-la vertu de la
passion

de Jésus-

Christ, c'esl-a-dire la
grâce qu'il nous a

méritée sur l'arhre de la croix, ne cou!e dans

nous
par

le
moyen

des sacrements, comme

par autant de canaux il
n'y

a aucune espé-

rance de salut pour nous. C'est
pourquoi

Notre Seigneur, par
un effet de sa charité

infinie, a laissé dans
l'Eglise des sacrements

établis sur sa
parole

et sur sa
promesse, afin

que nous ne
puissions

douter
que

le fruit de

sit passion
nous est

communiqué pourvu

que chacun de nous use de ces souverains

remèdes avec piété et religion.

Ainsi,
il

n'y a rien dans l'Eglise de plus

excellent, de
plus saint, de

plus utile que

nos sacrements ils sont le fruit
précieux

de la
passion

et de la mort de Jésus-Christ.

Il n'est rien aussi de pius nécessaire puis-

que c'est par euy que nous sont appliqués

les mérites de Jésus-Christ, sans lesquels
it

n'y
a

point de salut à espérer

Les
prêtres auront soin

d'expliquer
ces

vérités aux
peuples,

afin de leur donner une

haute idée des sacrements
qu'ils

ont à rece-

voir. En leur
enseignant

ce
qui regarde

la

nature, l'excellence, les effets et les cérémo-

nies des sacrements on doit s'applique

surtout à leur bien faire comprendre quel

usage
ifs doivent faire des vérités qu'ils ap-

prendront sur cette importante
matière. En

leur expliquant ces vérités, on doit lâcher

principalemenl de leur faire sentir 1° l'hon-

neur, le
respect, la profonde vénération que

méritent ces dons célestes et divins 2°
que.

puisque Dieu a établi des sacrements pour

notre
salut, nous devons

y
avoir recours

avec piété et avec
religion désirant avec

tant d'ardeur la perfection chrétienne
qu'ils

communiquent que nous
regardions

comme

une
perle digne de nos larmes et de tous nos

regrets la privation des sacrements de péni-

tence et d'eucharistie c'est ce qu'il sera

très-facile de persuader aux fidèles, si, en

leur parlant souvent de la
dignité

des sacre-

ments et des fruits
qu'ils produisent,

on leur

représente que c'est
Noire-Seigneur.

Jésus-

Christ, de
qui il ne

peut
venir rien

que
de

très-p'arfuil, yui les a institués; que
le Saint-

Esprit, présenl lorsqu'on les administre, pé-

nètre, par sa
vertu

toute-puissante ctefûe.ace,

le coeur de ceux
qui

les
reçoivent digne-

ment qu'ils renferment une vertu admira-

blc et divine qui guérit alors infailliblement

les malades de l'âme que c'est par eux
que

nous avons part aux trésors infinis de la

passion de Jésus-Christ et que, si l'édifice

de notre salut n'est soutenu par le fréquent

usage
des sacrements, il est très à craindre

qu'étant affaibli de tous côtés il ne se ruine

peu à peu et ne tombe enfin entièrement

DE LA MATIÈRE ET DE LA FORME DES

SACREMENTS.

Les sacrements sont composés essentielle-

ment de matière et de forme. Les théologiens
ont nnmmé tnntière les choses ou les actions

sensibles qui font partie des sacrements; ils

ont nommé forme les paroles que prononce
le ministre en appliquant la matière,. La

chose sensible qui est appliquée s'rappelle
matière éloignée; et l'usage ou

l'appl'iration

qui s'en fait se nomme matière prochuine.
Dans le baptême, par exemple, l'eau est la

matière, éloignée et l'effusion sur le corps
du baptisé, la matière prochaine. Les choses

qui ne peuvent être aperçues par les sens

et qui entrent dans la composition des sacre-

ments, n'en sont la matière que lorsqu'elles
sont jointes à quelque signe extérieur qui
les rend sensibles et les fait apercevoir; par

exemple, la contrition, qui de soi est insen-

sible, étant spirituelle, devient la matière du

sacrement de pénitence, en tant qu'elle est

manifestée et rendue sensible par quelque

signe extérieur.

Le sacrement étant une espèce de tout

moral composé de matière et de forme il

faut nécessairement qu'elles soient unies en-
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semble l'une sans l'antre ne fait point le

sMCcment. Elles doivent être unies de telle

sorte que l'application de la matière et la

prononciation
de la forme concourent en

même temps, moralement partanl c'esl-à-

dire, qu'il y ait si peu de distance entre l'ap-

plication de l'une et la prononciation de

l'autre que selon la manière ordinaire

d'agir, un homme raisonnable juge qur le

ministre qui prononce la forme et applique

la matière a intention de faire un tout com-

posé de rune de l'autre. S'il y a une distance

ou une interruption si notable entre l'appli-

cation de la matière et la prononciation des

parole de la forme qu'elles ne soient
pas

censées se rapporter à une même cérémo-

nie, on ne fait point de sacrement.

Comme la matière et la forme sont de

l'essence du sacrement, on ne peut les

changer essentiellement sans rendre le sa-

crement nul. Dans la matière, le change-

ment e<l essentiel quand clle est d'une espèce

différente, suivant l'usage commun et le

sentiment des hommes, de celle que Jésus-

Christ a déterminée et dont l'Eglise a cou-

tume de se servir; comme si, pour baptiser,

on prenait du vin,
ou une autre liqueur qui

ne fût pas de l'eau nalurclle.

On a dit Sclon l'usage commun et le sen-

timent des hommes, parce que le changement

de la matière est jugé être substantiel, non-

seulement lorsque la matière dont on se sert

ost, dans ses qualités essentiel s, d'une es-

pèce différente de celle que Jésus-Christ a

prescrite, mais encore lorsqu'elle n'a plus

le même usage pour lequel Jésus-Christ a

destiné celle qu'il a établie; lorsqu'elle ne

conserve plus le même nom, et que, selon

le sentiment commun des hommes, elle ne

passe plus pour nnc matière de même espèce

que celle que Jésus-Christ a déterminée;

par celle raison la glace, quoiqu'elle ne soit

que de l'eau gelée, ne peut être la matière

du baptême, à moins qu'on ne la fasse ré-

soudre en eau qui puisse laver.

Le changement de Irr matière est accirlen-

tel, quand la chose déterminée par Jésus-

Christ pour la matière du sacrement, et dont

l'Eglise
a coutume de se servir, est altérée,

mais si légèremenl qu'elle ne
change pas

d'espèce; comme si ou se servait, pour bap-

tiser, d'eau chaude ou l'roide, d'eau de mer

ou d'eau de fontaine.

Dans la forme du sacrement, le change-

ment est essentiel quand les paroles ont un

antre sens que celui qu'elles doivent avoir

par l'institution dc Jésus-Christ, ou qu'elles

en ont un contraire, ou un qui ne convient

pas avec celui que l'Eglise leur attribue. Le

changement est accidentel lorsqu'il n'em-

pêche pas que les paroles de la forme n'aient

le même sens et leur véritable signification

ordinaire.

Le changement accidentel de la forme ne

rend pas
nul le sacremenl, parce qu'il n'ôle

rien à la forme du sacrement qui soit de son

essence, n'ôtant pas aux paroles le sens

qu'elles doivent avoir. Cependant un chan-

gement dans les paroles de ta forme, qui ne

serait qu'accidentel d'ailleurs, peut devenir

substantiel par la mauvaise intention du

ministre qui le fait; cela arrive quand co

changement fait un donble sens, dont l'un

est véritable et le même que celui que les

p.roles ont par leur institution, l'autre est

faux, et différent de celui que les paroles
ont par leur institution ou y est contraire.

Alors la mauvaise intention du ministre,

en prononçant les paroles de la forme du

sacrement, détermine le sens, qui était équi-

voque, à celui qui est faux et différent de

celui de l'institution ce qui rend le change-
ment essentiel et le sacrement nul. C'est sur

ce principe que le
pape

Zacharie décida va-

lide le baptême qu un prêtre, qui ne savait

pas la langue latine, avait conféré en disant:

Bnplizo te in nomine Palria, et Filia, et

Spiritua sancta; parce que ce prêtre avait

prononcé les paroles de la forme du baptême
de cette manière par pure ignorance et sans

aucune mauvaise intention. Si en pareil

cas, on.ne pouvait s'assurer de l'intention du

ministre, il faudrait réitérer le baptême sous

condition, parce qu'il ne serait pas cer-

tain qu'il fût valide. Lorsque le change-
ment accidentel de la forme d'un sacrement,

quoique fait par un ministre infecté d'erreur,

n'altère en aucune manière le sens véritable

et ordinaire de la forme, lequel demeure le

même, la mauvaise intention du ministre ne

rend pas le changement essentiel; parce

que le sens des paroles ne dépend pas de la

seule intention du ministre qui les profère,
mais de l'usage ordinaire que tout le monde a

coutume d'en faire; et que l'intention parti-

culière du ministre ne -peut nuire à l'inten-

tion générale (in l'Eglise, par laquelle il est

présumé vouloir faire ce que fait l'Eglise.
On peut encore faire du changement dans

la forme des sacrements, par addition, par

omission, par transposition, par interrup-

lion, ou par corruption. Le changement par
addition est essentiel. lorsqu'on ajoute à la

forme du sacrement, soit au commencement,

soit à la fin, soit au milicu, quelque mot qui
détruit le véritable sens dans lequel l'Eglise
entend les paroles sacramentelles. Saint Tho-

mas en donne cet exemple Pula, si nliquis
dicat ego le baptizo in nomine Patris ma-

joris, et Filü minoris sicut ariani bapliza-
bant. Le changement sera accidentel par

addition, si on ajoute des paroles qui ne

détruisent point le véritable sens de la forme.

C'est pourquoi le pape Etienne Il déclara

validc le b::ptême qu'un prêtre avait admi-

nistré en disant par ignorance In nomine.

Patris mergo et Filii mergo et Spiritus
sancti mergo.

L'omission cause un changernent substan-

tiel dans la forme d'un sacrement quand
on retranche quoique parole essentielle à

la forme, de sorte qu'elle n'a plus le même

sens qu'elle avait; par exemple, si en bapti-
sant on omettait le nom d'une des personnes
de la sainte Trinité. Mais si le retranche-

ment d'une parole n'6te pas il la forme son

sens ordinaire, comme si en baptisant on
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u'omellait que le pronom ego, le change-

ment ne serait qu'accidentel.

Si en transpose de telle manière les paro-

les de la forme d'un sacrement, qu'elles

n'aient
plus le sens qu'elles

doivent avoir,

le changemcnt est essentiel; par exemple,

celui qui baptiserait ainsi, Filii, ego le bap-

tiro in nomine Patris et Spiritus sancti ne

baptiserait pas validement. Au contraire

celui qui baptiserait ainsi, In nomine Patris

et Filii et Spirilus sancti, ego
te baplizo,

donnerait un baptême valide, parce que cette

transposition ne
change pas la signification

essentielle de la forme.

Lorsque l'interruption, dans la pronon-

ciation des paroles de la forme d'un sacre-

ment, est si considérable que ces paroles ne

paraissent plus, en jugeant prudcmment,
faire une même proposition

ou une même

suite de discours; que l'action ne peut être

censée moralement la même, et que l'inten-

tion de celui qui prononce doit être regardée

comme interrompue, le changement doit être

jugé essentiel par exemple, si entre les paro-

les il s'écoule beaucoup de temps, où qu'on

tienne quelques discours. Mais si le ministre

ne faisait qu'une petite pause entre les paro-

les, comme pour respirer, pour tousser,

pour cracher, pour éternuer, l'interruption

ne serait pas considérable. On remarquer

que si
l'interruption se faisait entre deux

syllabes d'un même mot, il faudrait bien

moins de temps pour qu'elle produisit un

changement substantiel que si elle se trou-

vait entre deux mots.

On peut corrompre en différentes manières

les parules sacramentelles. 1° En les pro-

nonçant en une autre langue que celle qui

est en usage dans l'Eglise. Quoique ce chan-

gement ne soit qu'accidentel, il n'est permis

que dans l'administration du baptême donné

dans le cas de nécessité, pour éviter le dan-

ger de manquer dans ce qui est essentiel à

un sacrement si nécessaire au salut. Il faut

avertir les laïques qui ne savent pas le latin,
de prononcer la forme du baptême en lan-

gue vulgaire, lorsqu'ils se trouveront obli-

gés d'administrer ce sacrement dans le cas

de nécessité. 2° En changeant les paroles
ordinaires de la forme en d'autres synony-
mes de la même langue dont l'Eglise se sert.

Si les paroles substituées ont le même sens

dans l'usage commun et ordinaire, ce chan-

gement n'est qu'accidentel; par exemple,
si quelqu'un en baptisant disait Ego te

abluo, tingo, lavo, le baptême serait valide,

comme s'il disait Ego le baptizo. Il n'en

serait pas de même si l'on substituait des

paroles d'une
signification différente, ou qui

ne fût pas aussi distincte et aussi claire que

:'est cel:e des paroles dont l'Eglise se sert;

par exemple, si en baptisant on disait Te

mundo, purgo, refrigero, parce que l'effet du

baptême qui est de purifier des péchés, doit

être exprimé par des termes qui signifient
laver. Il en faut

juger de même si on disait

Je le baptise ait now de la très-sainte Trinité,

parce que Jésus-Christ a ordonné l'invoca-

tion claire, distincte et expresse du Père, du

Fils et du Saint-Esprit, en baptisant. Le

changement serait pareil'.ement essentiel par

corruption, si l'on disait en baptisant: In

nomine matris au lieu de Patris, ou baplizor
au lieu de baptizo. Toutes les fois qu'on

change de propos délihéré les paroles usi-

tées par l'Eglise, en d'autres qui n'ont pas

entièrement le même sens, on doit juger que

te sacrement ne se fait point, parce que le

sens des paroles ne subsiste plus, et qu'il y
a lieu de croire que le ministre qui fait ce

changement n'a point intention de faire ce

que fail l'Eglise, mais d'introduire quelque

erreur. 3° En ne prononçant pas bien les

paroles par inadvertance, ou par ignorance.
ou par un défaut de langue. comme il arrive

à ceux qui sont bègues. Quand cette cor-

ruption altère le commencement d'un mot de

la forme, elle est plus sujette à causer un

changement substantiel que quand elle tombe

sur la fin du mot, parce que, dans le premier

cas, le sens des paroles demeure rarement

le même.

Le changement n'est qu'accidentel,
lors-

que les paroles, prononcées par un ministre

qui articule mal les mots, impriment le mê-

me sens dans l'esprit des auditeurs et selon

le jugement commun, que si elles étaient

bien prononcées, et que, par la manière

avec laquelle il les prononce, dans telle cir-

constance, et pour faire une telle action, on

voit qu'il veut et entend dire la même chose

que dit la forme du sacrement.

On doit, dans l'administration des sacre-

ments, faire une attention particulière
à

n'apporter aucun changement ni dans la

matière, ni dans la forme, ni même dans les

rites ou manières avec lesquels on les joint

ensemble. Il n'est jamais permis à aucun

particulier de changer volontairement la

matière ou la forme des sacrements; quel-

que peu considérable que soit ce change-

ment, s'il est volontaire il est toujours

péché.
Le péché est mortel et un sacrilège, si

l'on fait par mépris par
une

négligence

grossière, ou
par

une ignorance criminelle,

un changement à la matière ou à la forme,

qui rende le sacrement nul. L'ignorance des

ministres des sacrements sur ce point est

censée volontaire, et ne peut
les excuser de

péché mortel devant Dieu, parce qu'elle re-

garde une matière très-importante, qui est

la validité ou la nullité d'un sacrement, et

qu'ils sont tenues, par le devoir de leur

charge d'être pleinement instruits de ce

qu'il est nécessaire d'observer pour
l'admi-

nistration des sacrements. Pour un laïque

qui manquerait dans la matière ou dans la

forme du baptême, l'ignorance le pourrait

excuser de péché, à moins que, par sa pro-

fession, il ne fût obligé de savoir la manière

d'administrer ce sacrement, comme sont les

sages-femmes.

Le péché serait pareillement
mortel si,

hors du cas d'une extrême nécessité, on se

servait d'une matière douteuse et incertaine,

quand même il serait probable que cette

matière est valable, parce que daus l'admi-
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nistratiôncles sacrements, il ne suffit pas de

suivre une opinion probable, il faut encore

qu'elle soit la plus sûre; autrement on trai-

terait indignement un sacrement, en l'expo-

sant à être nul car il est toujours à crain-

dre qu'on ne fasse pas ce que Jésus-Christ a

institué, lorsqu'il est seulement probable

qu'on emploie CI:' qui a été Gxé et déterminé

par Jésus-Christ. Il n'est pas permis de lais-

ser le certain pour suivre des opinions pro-

bables, touchant la validité des sacrements,

comme il parlait par la censure qu'Innocent

XI et l'assemblée du clergé de 170a ont faiie

de cette proposition Non est illicitum, ina

sacramentis conferendis seqtti opinionem

vrobabilem de vcatidilale sacramenti, reticta

tiiliore.

Cela n'empêche pis que, dans le cas d'une

extrême nécessité, lorsqu'il s'agit de donner

un sacrement absolument nécessaire au sa-

lut, comme le baptême et la pénitence, on

ne doive se servir d'une matière douteuse

quand on n'en a point de certaine, parce qu'il
vaut mieux exposerun sacrement à être nul,

tlu'un homme à la damnation éternelle.

Celni-là pèche aussi mortellement, qui par

mépris fait dans la forme ou dans la matière

un changement même accidentel il faut en

dire de même de celui qui fait un changement
un peu considérable Jans la manière dont

l'Eglise applique la forme à la matière par

exemple, celui qui par mépris ne met pas de

l'eau avec le vin dans le calice; qui, dans la

consécration du vin, omet ces paroles Nnvi

el œlerni Testament!. II n'est pas nécessaire

que le mépris soit formel et actuel pour
rendre mortel ce péché; il suffit que ce

changement soit fait de propos délibéré et

volontairement. Néanmoins un changement

trés-lcger, de peu de conséquence, auquel le

mépris n'aurait aucune parl, et qui ne cau-

serait aucun scandale, ne serait qu'un péché
véniel.

Un prêtre doit suivre exactement, dans

l'administration des sacrements, ce qui est

marqué parle Rituel de son église, sans y
rien ajouter ou en rien relrancher. S'il n'y
trouve point de forme conditionnelle pres-
crite pour d'autres sacrements que pour le

baptême, il ne doit pas de son chef ajouter
une condition dans la forme ordinaire. S'il

réitère un sacrement, parce qu'il est en

doute de la validité de l'administration qu'il
en a faite; par exemple, quand il doute s'il a

prononcé ou non en entier, ou dans les

règles, la forme d'un sacrement; ou quand il

doute s'il l'a prononcée, ou quand il doute si

un moribond qui a perdu l'usage de tous les

sens est capable d'absolution alors il suffit

jqu'ilait
intention dj ne faire ou de n 'admi-

nistrer ce sacrement que sous condition.

1 Il est important de remarquer que, lors-

qu'on réitère en certains cas un sacrement,
il est nécessaire d'examiner s'il y a un justo
sujet de douter l'examen doit être encore

plus exact quand il s'agit d'un sacrement

qui imprime caractère.

DU NOMBRE ET DES EFFETS DES SACREMENT

Il y a sept sacrements dans la lui nouvelle

savoir le baptême, la confirmation, l'eucha-

ristie, la pénitence, rex!rême-onction,rordro

et le mariage. Ainsi on ne doit pas mettre au

nombrejdes sacrements plusieurs choses qui

sont en usage dans l'Eglise, quoiqu'elle soient

pour le bien spirituel des fidèles comme le si-

gne delacroix, l'eau bénite, le pain bénit, Ies.

cendres, les rameaux, etc. L'Eglise les sanc-

tifie par des prières, et Dieu accorde souvent

des grâces aux fidèles par ces moyens; mais

il n'y a nulle promesse spéciale, nul enga-

gement
de sa pari, nul ordre fixe et invaria-

ble, nulle loi divine qui en prescrive l'obser-

vation ce sont des pratiques d'institution

ecclésiastique que tout fidèle doit respecter
et observer dans le même esprit de rcligion

qui les a fait établir. A
l'égard

du lavement

des pieds dont Jésus-Christ a fait un comman.

dement à ses disciples, on ne doil pas le

regarder comme un sacrement l'Eglise a

la disposition où l'on doil être, à son excm-

ple, de rendre à ses frères les services les

plus bas dans la vue de leur salut.

Tous les sacrements contiennent la grâce

qu'ils signifient et la confèrent à ceux qui n'y
mettent point d'obstacles. Ccltegrâce, qu'on

nomme habituelle et sanctifiante et qui est

commune à tous les sacrements, a ses degrés
de perfection elle est plus ou moins grande,
et peut augmenter de plus en plus

Les sacrements institués pour effacer le

péché mortel savoir le baptême et la

pénitence, produisent par eux-mêmes le

premier degré de la grâce sanctifiante ou la

première grâce;
on les appelle pour cela

sacrements des morts, parce qu'ils donnent ou

rendent la vie spirituelle à ceux qui ne l'ont

pas, étant morts
par le péché originelou par

le péché actuel.

Les cinq autres sacrements, qui sont nom-

més sacrements des vivants, donnent la se-

conde grâce, parce qu'ils supposent en ceux

qui les reçoivent la vie spirituelle qu'ils

augmentent et fortifient. On ne doit donc le.

recevoir qu'en état de grâce c'est de quoi
les prêtres auront soin d'avertir ceux qui s'y

présentent.

Chaque sacrement, outre la grâce sancti-

fiante qu'il produit donne en même temps
droit à certaines grâces actuelles, que Dieu

s'engage
de donner en

temps et lieu à celui

qui le reçoit avec les dispositions requises.

C'est ce qu'on appellegrâces sacramentelles,

parce qu'elles correspondent à la nature de

chaque sacrement et en sont les effets pro-

pres et spécifiques. Ce sont des secours que
Dieu donne à ceux qui reçoivent les sacre-

ments dans les dispositions requises pour

parvenir à la findu sacrement qu'on a reçu,

pour s'acquitter dignement et avec bénédic-

tion des
obligations auxquelles le sacrement

engage, et pour surmonter luus les obstacles

qui pourraient s'y trouver. Ainsi le baptême
donne droit aux grâces nécessaires pour
vivre en enfant de Dieu et conformément à
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l'Evangile nous ilonne une nouvelle nais-

sance et une nouvelle vie la confirmation,

pour professer et défendre la fui dans les

occasions; elle nous remplit de force et de

courage: l'eucharistie, ponr se nourrir et

croître dans la vie spirittie!le par elle nous

demeurons en Jésus-Christ et Jésus-Christ,

demeure en nous la pénitence, pour se pu-
rifirr du péché et éviter la rechute; elle nous

fait recouvrer la vie que le péché nous a fait

perdre l'extrême-onction, pour se fortifier

cintre les douleurs do la maladie, les craintes

île. la mort, et les tentations du démon en ce

dernier passage;
elle achève de nous puri-

fier pour paraître
devait Dieu l'ordre,

pour s'acquitter dignement
des fonctions sa-

crées, et travailler avec zèle au salut des

âmes il consacre les ministres de l'Eglise

le mariage, pour purifier l'amour conjugal,

porter chrétiennement
les charges de cette

société, et. élever saintement les enfants; il

sauclific l'union de l'homme et de la femme.

Des scptsacrements,
il y en a trois, savoir,

le baptême, la confirmation et l'ordre, qui

impriment dans l'âme un caractère ou une

marque spirituelle qui fait qu'on ne peut les

réitérer cette marque ne s'efface jamais;

elle distingue des autres tous ceux qui ont

reçu le sacrement qui la produit,
et les con-

sacre d'une façon particulière au service

de Dieu et à certains devoirs de la religion.

Un baptisé, par le caractère du baptême, de-

vient l'enfant elle temple de Dieu, et capable

de recevoir les autres sacrements. Un con-

firmé, par
la confirmation est mis en état de

combattre les ennemis de la foiet de l'Eglise.

Un ministre qui a reçu
le sacrement de l'or-

dre est consacré au service des autels et a le

pouvoir d'administrer les sacrements

DU MINISTRE DES SACREMENTS.

Dieu pouvait par lui-même sauver les

hommes, sans employer aucune créature

aux merveilles qu'il a voulu opérer
en no-

tre faveur; cependant il a mieux aimé se

servir, pour leur salut, des hommes tnêmes,

et cela par un effet admirable de sa puis-

sance et de sa bonté: de sa puissance, en

produisant par la faiblesse humaine des

chefs-d'œuvre dela force de son bras; et de

sa bonté, en associant aux fonctions sacrées

des hummes semblables à nous, auxquels

nous pussions avoir recours avec facilité et

avec confiance.

Tous les hommes indifféremment ne sont

pas ministres de tous les sacrements. Il y en

a que les évêques seuls peuvent conférer

d'autres, les seuls prêtres. Toul le monde

peut en cas de nécessité administrer le bap-

tême. On expliquera ceci davantage dans le

détail de chaque
sacrement.

Pour administrer validement un sacre-

ment, il. faut avoir au moins l'intention de

faire ce tlue fait l'Eglise pour avuir celte

intention, il n'est pas nécessaire de dire inté-

rieurement ou extérieurement je venx

conférer un. tel sacrement ruais il suffit,

avec la volonté de faire un tel sacrement ou

de faire ce que fait l'Eglise, d'avoir l'esprit

appliqué et attentif à l'actiun qu'on fait.

On doit tâcher d'éloigner les distractions

si néanmoins, par infirmité on se trouvait

distrait en appliquant la matière et pronon-

çant les paroles, le sacrement ne laisserait

pas d'être valide, pourvu que l'intention

qu'on a eue au commencement soit la cause

de ce que l'on fait dans la suite. On ne peut

pas dire la même chose de celui qui, dans le

délire, dans un rêve ou dans l'ivresse, admi-

nislrerait un sacrement par habitude; car,

n'ayant pas en cet état l'usage de lit raison,
il ne pourrait avoir l'intention suffisante; et,

en cas qu'il y eût un doute bien fondé si la

raison était éteinte, il faudrait, surtout dans

les sacrements nécessaires au salut, recom-

mencer sous condition. On nn pourrait pas
dire que c'elui qui, en administrant un sa 're-

ment, agirait par inadvertance et sans cléli.

bération, ne faisant aucune réflexion à l'ac-

tion qn'il f,:it, n'ayant point formé le dessein

de la fairc, eût l'intention nécessaire pour la

validité du sacrement.il n'est pas iiéctis<aire

que le ministre des sacrements ait intention

d'en produire l'effet, autrement l'Eglise n'ap-

prouverait pas le baptême donné par des

hérétiques qui ne croient pas que ce sacre-

ment confère la grâce et remettre le péché

originel.
La fui et la sainteté sont fort à désirer

dans le ministre du sacrement; cependant

ni son indignité ni sa mauvaise disposition

n'empêchent qu'un sacrement soit valide,

quand ce ministre n'omet rien de tout

ce qui est essentiel; et elles ne peuvent
nuire à ceux qui reçoivent le sacrement de

sa main, s'ils ne connaissent pas son crime;

ou, si, le connaissant, ils ont droit de s'a-

dresser à lui, surtout dans le cas de. nécessité,

ets'ils n'ont pas la commodité de s'adresser à

un autre. Ce n'est pas en vertu d.'s mérites du

ministre, mais par ceux de Jésus-Christ, que

les sacrements produisent leurs effets le

sacrement est toujours le même il lire sa

vertu et sa force uniquement de Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ; soit que le ministre soit

cathalique ou hérétique, soit qu'il suit un

saint ou un impie, pourvu qu'il fasse c.1 que

Jésus-Christ a institué. C'est pourtant un

grand sac:ilége à un ministre des sacre-

ments d'en administrer quelqu'un avec la

conscience chargée de quelque péché mor-

tel puisque par là il traite indignement co

qu'il y a de plus sacré dans la religion, les

canaux de la grâce, et les instruments par

lesquels le saug et les mérites de Jésus-

Christ sont appliqués aux hommes, cl dont

il est le ministre et le dispensateur.

Les prêtres ne peuvent donc êlre trop

attentifs à mener une vie pure, chaste et

pleinede piété, pour être préparés à exer-

cerle sainl minislère à toute heure et en lout

temps. Avant d'en faire les fonctions, ils

souderont leurs coeurs, et s'ils se sentent

coupables de péché mortel (ce dont nous

prions Dieu de préserver toujours tous les prê-

tres de ce diocèse et de toute l'Eglise), ils nie

doivent conférer aucun sacrement qu'ils ne se
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soient auparavanlconfessés avec lesdisposi-
lions nécessaires.

9i un curé ou un autre prélre chargé du
soin des âmes; appelé pour administrer un

sacrement dans le temps où sa conscience

lui reprocherait un péché mortel, ne pouvait
alors recourir à un confesseur, à cause d'une

nécessité pressante qui ne lui permettrait

pas de différer cette fonction, il devrait, s'fl

était possible, se sentant indigne de l'exer-

cer, en charger un autre prêtre en état de

suppléer à son défaut. Celui qui, en pareil

cas, n'a aucun prêtre dont il puissedisposcr,
doit, avant que d'administrer le sacrement

qu'on lui demande avec instance, gémir sur

son malheur dans le secretde son âme; faire

tous ses efforts pour produire du fond de son

rœur des actes delà contrition la plus par-
faite s'assurer, autant qu'il est en lui, dela

sincéritéde son repentir et de sa douleur, 'et
former une forte résolution non-seulement de

ne plus retomber,mais encore d'expier et de

réparer au plus t0t sa faute, selon les lois et

l'esprit de l'Eglise. Malheur à lui, si l'extré-

mité où il se trouve alors ne lui sert pas dé-

surmnis de leçon pour exciter sa vigilance et

pour t'engagera à vivre toujours dans la sain-

teté que son état exige.

Quand les curés elles prêtres sont appe-
lés pour donner los sacrements même à des

heures incommodes ils doivent être toujours

prêts et ne point témoigner de chagrin,

pour ne pas ôter aux peuples la conDanceet

la liberté des'adresserÙ eux, ilsdoivent même

n'avoir jamais plus de joie s'ils ont l'esprit
de leur état, que quand ils seront occupés
dans ces fonctions sacrées; parce que rien

ne peul être plus agréable à un vrai pasteur

que le salul des âmes et leur progrés dans la

vertu. C'est pourquoi ils doivent avoir soin

d'avertir leurs peuples de ne pas se priver,

par la crainte de les incommoder, des fruits

qu'ils peuvent recevoir en s'approchant
souvent des sacrements et que ni la rigueur
du temps, ni la longueur et la difficulté des

chemins, ni aucune autre incommodité ne
Jcs empêcheront jamais de leur donner tous

les secours dont ils auront besoin pnur le
bien de leurs âmes. Il faut qu'ils leur fassent
même souvent connaître qu'il faut les aver-
tir promptement quand on aura besoin de

leur ministère. Ils doivent administrer les

sacrements avec une égale charité, et sans

aucune distinction aux pauvres et aux ri-

ciics; ils ne doivent pas y apporter le moin-
clre délai surtout si la nécessité est pres-
saute.

Avant d'administrer lessacrements, autant

que faire se pourra ils doivent se mettre à

genoux, pour demander au Seigneur avEc
contrition le pardon de leurs péchés; pour
se recueillir dresser leur intention, rcflé-
chir un peu sur la sainteté de l'action qu'ils
vont faire et pour obtenir de Dieu par une
humble prière la grâce de s'acquitter di-

gnement d'une fonction si sainte; et pour
les personnes qui doivent recevoir les sa-

crements, la grâce d'en profiter. Ils doivent
avoir soin que ceux qui se présenteront

pour recevoir les sacrements le fassent avec

toute la pié et la dévotion possibles; et,

pour y réussir, ils expliqueront souvent aux

peuples leur nécessité, leur institution, leur

vertu, leur excellence, leur usage, leurs ef-

fets, et surtout les grâces qu'ils opèrenl d tns

ceux qui les reçoivent bien préparés et les

dispositions nécessaires pour s'en appro-
cher dignement. Ils doivent avertir aussi

ceux qui sont présents lors de l'administra-
tion des sacrements de se tenir dans le res-

pect et la modestie que demandent les cho-

s.S saintes, et de n'y paraître qu'en habit

décent, de n'y jamais parler sans nécessité

et de faire voir, par leur retenue et leur

gravité extérieure, les sentiments d'estime

et de vénération qu'ils on) dans le cœur

pour les mystères de notre sainle religion.
Pour entretenir dans les fidèles la hauto

idée qu'ils doivent avoir de l'excellence des

sacrements il faut que les curés comme il

est ordonné par le dernier concile œcumé-

nique, leur en expliquent les cérémonies,
suivant la doctrine des saintes Pères et du
catéchisme romain (nommé communément

le Catéchisme du concile de Trente), ce qu'il
est à propos qu'ils fassent quelquefois lors-

qu'ils les administrent; et cela, autant que
le lieu et le temps le permettront ce qu'ils
feront encore fort brièvement, en termes in-

telligibles, et d'une manière grave et dé-

vote.

Pendant l'administration, ils s'y applique-
ront uniquement, et y feront paraître beau.

coup de dévotion et de modestie. Ils pronon-
ceront distinctement, posément, dévotement
et à voix claire, mais sans affectation la
forme et les oraisons prescrites; ils liront

exactement dans le Rituel, autant qu'il se

pourra sans se fier à leur mémoire sou-

vent infidèle. Durant l'action, ils ne salue-
ront personne ils ne parleront à personne,
et ne donneront aucune marque de respect
humain en un mot ils tâcheront d'hono-

rer et de faire honorer leur ministère,
comme il convient à des ministres de Jésus-

.Christ et à des dispensateurs des mystères
de Dieu.

Après avoir administré le sacrement, ils

se mettront à genoux pour remercier Dieu

d'avoir bien voulu seservir d'eux pour une

fonction si sainte pour le prier d'en con-

le fruit en ceux qui viennent de le re-
c voir, et pour demander pardon des fautes

qu'ils y auraient commises.

Il leur est expressément défendu de rien

exiger par paroles ou par signes, ni direc.

tement ni indirectement pour l'adminis-

tration des sacrements, sous quelque pré-
texte que ce puisse être. Ils doivent être in-

finiment éloignés de tout soupçon de simo-

nie et d'avarice; mais il leur est permis de

recevoir ce que les fidèles offrent de Icur.
bon gré par aumône ou par dévotion sans--

aucune exaction précédente. C'est ainsi que'
l'ordonno le concile de La Iran tenu sous

Innocent III, en 1213. D'une pari, il défend
toutes les exactions lesquelles ne peuvent
être que mauvaises, quand il s'agit de l'ad-
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ininii-trnlion des sacrements; de l'autre, il

urdunne d'observer les louables coutumes

que la piété
et la dévotion des fidèfes a in-

troduites, en faisant des offrandes à ceux
qui

servent à l'autel. Mais il n'est
jamais permis

de rien recevoir pour le sacrement de
pé-

nitence, quand même on offrirait volontai-

rement.

Les fidèles doivent l'entretien nécessaire

aux ministres du
Seigneur;

mais ceux-ci de

leur côté doivent prendre garde à ne faire

aucune convention de
prix

ni tirer aucune

assurance de
payement

ni différer ou refu-

ser les sacrements
parce qu'on ne leur

paye

pas les louables coutumes ni témoigner

plus d'empressement
à ceux

qui leur don-

nent
plus

ni taxer d'avarice les personnes

qui, après
l'administration des sacrements

leur donnent peu; ni rien demander au delà

des taxes réglées par l'autorité
légitime

bien ptus ils doivent avoir attention à ne

pas obliger
les peuples avec dureté et

trop

.le
rigueur à leur payer ces droits de loua.

bles coutumes, de crainte qu'on ne croie

qu'ils les demandent comme le prix des sa-

crements.

Enfin tous ceux
qui seront chargés de

l'administration des sacrements doivent se

pourvoir
des livres dans lesquels ils

pour-

ront
apprendre plus à fond toutes les fonc-

tions du leur ministère; ils doivent avoir

soin, surtout ceux
qui

seront nouvellement

établis
pour

les fonctions curiales, de lire

souvent le Rituel de leur diocèse tout entier,

afin d'êtrcstylésà bien administrer les sacre-

ments, et à faire comme ils doivent les au-

tres fonctions
qui y

sont
prescrites

DU SUJET DES SACREMENTS.

Comme Jésus-Christ a institué les sacre-

nients seulement pour les hommes, eux seuls

en sont les sujets, c'est*à-dirc qu'eux seuls

peuvent les recevoir. Le baptême est pour

tous, et il faut nécessairement l'avoir reçu,

pour recevoir tous les autres. Tous ceux

néanmoins qui sont baptisés ne sont pas

capables de les recevoir tous une femme,

par exemple
ne peut recewùr l'ordre les

enfants, le
mariage

avant l'âge de puberté,

ni la pénitence avant l'âge dc raison.

li faut aussi dans les adultes, l'intention

véritable et intérieure, ou la volonté de re-

cevoir les sacrements et on ne peut en ad-

ministrer aucun à celui qui n'aurait donné

jamais aucun signe qu'il voulût les recevoir,

quoiqu'il eût pu témoigner sa volonté là-

dessus si l'on conférait un sacrement à un

adulte contre sa volonté,le sacrement serait

nul et n'aurait aucun effet.

Il faut excepter cependant de cette règ!e

quant à la nullité du sacrement en pareil

cas, le sacrement do l'eucharistie qui ne

consiste pas dans l'usage et dans l'applica-
tion que l'on fait du sacrement, mais dans

une chose permanente et qui existe indé-

pendamment de la volonté de celui qui le

reçoit, quoiqu'il ne produise point son effet

à l'égard des adultes, sans leur intention.

Il faut que celui à qui l'on administre le

baptême et la pénitence, s'il a perdu l'usage
delà raison, ait voulu être haptisé ou se

confesser, et que cette volonté, n'ayant

point été rétractée, soit réputée persévérer

L'intention de recevoir les sacrements

n'est nécessaire que dans les adultes car

pour les enfants on les baptise sans qu'il
soit besoin d'attendre ou de présupposer
leur consentement, et d'en exiger aucune

préparation; autrefois même on leur admi-

nistrait les sacrements de confirmation et

d'eucharistie. Il fautdire la même chose des

insensés qui ont toujours été
privés de l'u-

sage de la raison pour ceux qui ont de bons

intervalles, on tâchera de les étudier, et d'en

profiter pour leur faire recevoir les sacre-

ments et à l'égard de ceux qui sont sourds

et muets de naissance, on doit consulter l'é-

vêque ou ses grands vicaires avant de les y

iduiettre.

DES CÉRÉMONIES DES SACREMENTS

L'Eglise a institué plusieurs cérémonies

qu'elle vent être observées dans l'adminis-

tration des sacrements, ce sont des actions

pleines de religion et de mystère qui ren-

dent le culte de Dieu plus majestueux et plus
vénérable. L'Eglise se sert de cérémonies

dans l'administration des sacrements pour

nous faire comprendre l'excellence et la

sainteté des sacrements; pour inspirer de la

dévotion à ceux qui les reçoivent et qui les

administrent; pour exciter la piété de ceux

qui assistent à celle administration pour re-

présenter plus sensiblement l'effet de cha-

que sacrement et les obligations que l'on

contracte en les recevant. lïnlîn, ces céré-

monies élèvent l'esprit de coux qui les ob-

servent exactement et qui les considèrent

avec attention à la contemplation des choses

les plus sublimcs et elies excitent et
ang-

mentent en eux la foi et la charité. C'est ce

qui oblige les pasteurs à apporter plus de

soin pour faire connaltre aux fidèles ce qno

signifient les cérémonies dont l'Eglise se

sert dans l'administration de chaque sacre-

ment. Tout est raisonnable, tout est sninl,

tout est auguste dans la pompe
extérieure

des sacrements on ne peut en être blessé

que par défaut de lumière; et, si les pasteurs

étaient éclairés et appliqués à instruire, le

peuple serait toujours plein de vénération

pour toutes les cérémonies de J'Eglise. C'est

parce que les pasteurs
ont oublié leur de-

voir, que le peuple oublie son rang il ne

mépriserait il ne censurerait rien si on

lui expliquait tout ce qu'il doit savoir.

Quoique ces cérémonies ne soient pas es-

sentielles aux sacrements on ne peut néan-

moins, sans péché, les omettre ou les chan-

ger de sa propre autorité, soit en ajoutant,

soit en diminuant. Voici de quelle ma-

nière s'en explique le concile de Trente

(sess. 7, can. 13, de Sacrament.) Si quelqu'un

dit gue les cérérnonies reçues et approuvées

dans l'Eglise catholique, et q2ei sont d'usage

dans l'anministration de.s sacrements, peuvent
être méprisées sans péché, ou omises selon

qu'il pi ait aux ministres, ou qu'eUm peuvent
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être changées en d'aulrrs nouvelles par tout
vasteur, quel qu'il suit, qu'il soit anathème,

On ne peut donc sans irréligion négliger
ou mépriser ces cérémonies. Et que n'au-
rait-on pas à craindre, si on les abandon-
nait aux idées et au caprice de chaque mi-
nistre ? On commence des changements qu'on
croit de petite conséquence; mais ou ne sait
point où l'on s'arrêtera, quand on quitte les
principes et qu'on ose censurer quelque
chose de ce que l'rglise pratique et com-
mande.

Ainsi, avant que d'administrer les sacre-
ments, les prêtres doivent avoir soin d'en
prévoir les cérémonies de les apprendre et
de s'y exercer atin d'acquérir la facilité de
les faire avec toute la bienséance et la gra-
vité requises. Ils s'instruiront aussi de leur
signification, afin de pouvoir quelquefois les
expliquer aux peuples.

Hors le cas de nécessité, ils ne doivent ad-
ministrer aucun sacrement qu'ils ne soient
revêtus d'une soutane, d'un surplis et d'une
élole de couleur convenable excepté le sa-
crement de pénitence, qu'on peut adminis-
trer sans étole à l'église, et même sans sur-
plis dans les maisons aux infirmes. Pour ce
qui est du baptême, de l'eucharistic, du

mariage etde l'extrême-onction ils doivent,
outre le surplis mettre encore l'étole, et se
faire accompagner, si cela se peut, d'un ou
plusieurs clercs selon le besoin et la com-
modité; et il est bon que les clercs soient
revêlus d'habits longs et de surplis, si cela
se peut. Au défaut de clerc, ils doivent tâ-
cher d'employer avec eux des laïque sages,
en état de les aider et de leur répondre pen-
dant ces saintes fonctions. Ce serait même
une bonne oeuvre, digne du zèle des curés,
dans les campagnes de choisir- dans leurs
paroisses des jeunes gens modestes et pieux,
pour les instruire et les former, de manière
qu'ils pussent aider les pasteurs dans ce qui
leur .serait prescrit lors de l'administration
des sacrements.

L'attention des prêtres doit encore s'é-
tendre surtout ce qui sert à l'administration

ides sacrements tenant dans une grande
décence et propreté les vases saerés, les ca-

'lices) les ciboires les ornements et les lin-
Igcs, prenant garde surtout qu'ils ne soient
ni troués ni sales, ni déchirés.

DISPOSITIONSREQUISESPOURL'ADMINISTRATION
DES SACREMENTS.

(Résuméd'un grand nombrede Rituels, par Beuvelet.)
Quelles sont les dispositions que doit avoir

un prêtre pour administrer quelque sacrement?
Il y en a de trois sortes les unes qui

précèdent, les autres qui accompagnent, et
celles qui suivent.

Quelles sont les dispositions précédentes?
Les unes sont éloignées, les autres pro-

chaines.
Quelles sont les dispositions éloignées?
La première, c'est de mener une vie si

pure, que l'on Soit toujours en élal de pou-
voir traiter les choses saintes et les dispenser
aux fidèles.

La seconde, c'est d'être toujours prêt, à
toute heure du jour et de la nuit, pour aller»
au moindre besoin, secourir, même au péril
de sa vie, ceux qui l'en feront avertir, san9
exception de personnes disposition que les
curés doivent souvent témoigner dans l'oc-
casion, afin que chacun puisse en prendre
la liberté.

La troisième, c'est d'avoir une très-haute
estime des mystères que l'on traite et des
cérémonies qui les accompagnent.

Savr quoi est fondée cette estime de nos
mystères.

Sur ce qu'il n'y a rien de si grand dans
l'Eglise que les sacrements, qui Conliennrnt,
comme dans sept admirables canaux, in-
stitués par la sagesse infinie et l'inépuisa*
ble bonté de Jésus- Christ, la naissance, l'ac»
croisement, la guérison, la nourriture, la
sanctification, la conservation et !a persévé-
rancedu chrétien, et qui ont pour finde non
unir à Dieu et de nous faire participants de
la nature divine. C'est ainsi qu'en parlent l»s
Manuels; Ctcm igilur in Ecclesia Dei nihil
sinctius mit utilius, nihilque excellentes aut
magis divinum habeatur quam sacramentit
ad humant generis salutem instituta, paro-
chus, etc.

Sur quoi est fondée cette estime des cérê'
montes?

1° Sur leur anliquilé, sur leurs significa-
lions mystérieuses et sur le prix que loulo
l'Eglise y a attaché dans la suite, comme
étant des marques visibles, des actes exté-
rieurs très-parfaits de la religion que nous
professons, et les moyens les plus propres et
les plus proportionnés pour faire connaîiro
au peuple les secrets adorables cachés sous
ces symboles, et la sainteté que requiert te
nom et la qualité de chrétien.

2° Sur ce que le concile de Trente en dil
Si quis dixerit receptos et approbatos Etde*
site ritus in solemni sacramentorum admini*
stratione adhiberi consuetos, aut contemni,
aut xine peccato aminislris pro libita omitti,
aut in novos alios per quemeunque ecclesiarun»
pastorem mulari possc, analhema sil. Sess. 7,
c. 13.

Quellessont les
dispositions prochaines?

Il
y en a trois

La première c'est la pureté de conscience,

qui ne doit être souillée d'aucun péché mor-

tel autrement on en commeitrait un nou-

veau eu administrant un sacrement dans ce

mnlheureux état.

Que doit
faire un prêtre sur le point d'ad-

minislrer un sacrement, si par malheur il s»
sent

coupable d'un péché mortel?

Il doit se confesser
sur-te-champ, nu (si Il

commodité lui
manque) former au moins un

acte de contrition le plus. parfait qu'il
pourra. Quand même il n'aurait que des pé-
chés véniels, il est bon de s'en purifier de.
vaut Dieu, car il ne saurait manier (les clio*

ses si saintes avec des mains trop pures
Necesseest ut sit mundasacerdotis mnnus, qui
dilucre sarcles curât. Saint Ambroise

Quelle est la seconde dispoiilion intérieure

prochaine
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C'est du réfléchir au peu de 'lemps, mais

nllentivoment, sur ce qu'on va faire, s'il n'y

a néces-itè d'ailleurs de se hâler, pour de-

mander à Dieu sa grâce, tant pour soi que

pour celui auquel on va conférer le sacre-

ment, afin de l'administrer et de le recevoir

dignement.

Comment faut-il faire celte prière?

Il est bon de la faire à genoux, en présence

du saint sacrement, se servant de l'une de

ces deux prières.

La -première est de saint Clmrles et est

insérée en plusieurs Muiuels Vent, sonde,

etc. jterum Veni, sancte Spiritus; puis dire,

Vominus vobiscum. Oremus, Domine Deus

omnipotens, qui
me indignum, propter tuain

misericordiam, minislrum fecisti sucerdotalis

officii, propitius esto miki peccatori, ut cotz-

dignepossim divina clemetitiœ luœ sncramenta,

fidelibus ad en confugientibus ministrare. Per

Dominum, e'c.

Ou bien Adesto, Domine, supplicationi-

bus nostris, et me qui prirmes gratia
tua in-

digco, clemenler exaudi, et cui. non electione

meriti, sed dono gratiœ luœ hn jus operis mi-

nislerium contuîisti, da fiducium muneris

exsequendi, atque ipse in nostro minislerio

quod tuce pirtatis est operare. Per Christum,

etc. En même temps on adore Notre-Seigneur

comme l'auteur du sacrement qu'on va

administrer; on s'appliquc même à le consi-

dérer en quelque état particulier qui ait du

rapport avec l'action qu'on va Ainsi,

quand on va administrer le baptême, on-

adore Jôsus-Chrisl dans In Jourdain; quand

on va entendre les confessions, on l'adore

comme s'étant fait péché pour les hommes et

ayant daigné devenir leur médecin; quand

ou donne la sainte eucharistie, on l'adore

comme souverain prêtre et victime tout

ensemble; quand on applique
les sninles

huiles en l'rxtrême-onction, on le considère

comme étant la vertu du Très-Haut et la

furce des chrétiens; enfin, quand on célèbre

lin mariage, on l'adorc comme l'Epoux de

est la troisièmes disposilfon pro-

chaine intérieur?

La pureté d'intention, qui consiste a dé-

gager
son cœur de tout molif de vanité, de

curiosité, d'avarice et d'amour-propre, afin

ile faire cette action conformément aux dis-

seins de Jésus-Christ et de l'Eglise,
et de ne

prétendre autre chose en cela que la pure

gloire de et le salut de la personne qui

s'adresse à nous, ainsi que nous le recom-

mande saint Pierre Pascite qui in vobis est

gregem Dei, providentes non coacte, sed

tpontance secundum Deum,nrque lurpis lucri

gratia, sedvoluntarie. Et saint P.tul Oportet

episcopum irreprehensibilem esse, non ttcrpis

li4cri cupidum. Voilà pourquoi
il disait de

lui-même Ârgentum et aurum et restena nul-

lins concupivi, sicul ipsi scitis, quaniam
ad

eu
quœ

mihi opus erat et his qui
mecum sunt,

ministraverunt manus istœ; et qu'il écrivait

aux Corinthiens: Non quœro qttoe vestra sunl,

se il vos. Aussi c'est un point sur lequel lus

comi;es ont élevé le plus de plaintes, et

c'est la cause de tant de définies qu'ils ont

portées à ce. sujrt. Le concile de Lalr.m,

I'anl21o Ad apostolicam E cclcsinm frequcnli

relalione pervertit quod quidam clerici pro

exsequiis mortunrum, et benedidionibus nu-

bentium et similibus pecuniam exigunt et

extorquent. Et si-forte cupiditali eorum von.

fueril salisfactum, impedimenfa fidilia frau-

dulenler oppenunt. E contra vero quidam

Inici t nirfitbile.n consuetudviem erga sanclnm

Eccfasiam pia deto'tione introdudam, rx frr-

menlohœrelicœ pravitutix nitunlur infrimjcre,

sub prœtextu cimonicœ pietalis. Quapropter

ci pi civas eûritcliones, super his fieri prohibe-

mus, et pins consnetudines o6servar'i statuen-

tes, ut libère conferant ur ecc.lesiusiicu sacra-

menla; sed per episcopum

compescantur qui malitinse nit.tntur laudali-

lem connue tudinemimmutr.re.

Firmiter inhi6emus ne pro aliqua pétunia

denegetur scpullura, vel b;:plismus, velaliquod

ecclesiasticum sicramenlum,aul aliquod ma»

trimonium contrahendurti impediatur, quo*

niam si quid pia devotione fidelium çonsue-

veril eroguri, super hoc volumus postmodum

per
ordinarium tn loco Ecclcsiœ justiliam

exhiberi. Cuncil.Oxoniens.can. 20, an,1222.

O'.scenam illorum nbominationem prœsen-

lis conslitutionis aracnlo deteslanles, qui

vendere dicunlur Genedictiones nubentiutn et

sépultures mortuorum, talia de cœtero fteri

prohil.e.ims omnino, et qui contra ficerit,
cum

Giesi in die tremendi judicio accipint porlio*

nem. Nec per hoc intendimus quod laudabUes

consueludines locorum, secs ecclesiarum hn-

bentium cœmeleria infringi dtbcanl, quando

possint redores carumdem ecclesiarnin ejus-,

modirecipere licile, si nubentes pnsl henedic-

lionem, et consanguinei tel alii pro defunctis

posl
(le-

votionis intuitu et etiam pielatis. Goncil.

Herpibolens. 12S7.

M uis que faire dans les lieux où la coutuim

est d'offrir quelque chose?

Quant à ce qui est de droit on de coutu:ne,

il faut recevoir ce que les pauvres mômes

offriront, leur rendant d'ailleurs par auu.ôue

deux fois autant que l'on en aurait reçu;

c'est le moyen, d'un côté d'entretenir ce q--i

est introduit et louablemenl pratiqué, e; de

l'autre, de se mettre à l'abri de tout soupçon

d'avarice. Tel refuse un sou qui ne se fait

pas scrupule
de prendre plus tard une gros^t

snmtne c'est bien souvent orgueil et vanilé

de refuser, par exemple à confesse, une

petite aumône, et de n'être pas honteux d'en

recevoir ensuite une grande. Il ne faut pour-

tant jamais exiger avec trop de rigueur,
ni

même S'1 de
l'avarice de ses parois^

siens, en quelque occasion que ce soit.

Quelles sont les dispositions prochaines et

extérieures yui doivent précéde1'

Le prêtre doit, 1° se rendre de suite au

lieu où il est appelé, revêtu du surplis
et de

l'étole (où elle est nécessaire), accompagné

d'un clerc pareillement en surplis, selon que

le sacrement le demandera. 2° Dans le chef-

min il doit marcher gravement
et modesie-

Bleui (s'il n'y a raison de se hâler), récitant
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dcs psaumes;
ne saluer personne

ni s'entre- f

tenir avec qui que ce soit, el, s'il
y

a néecs- (

site de parler, le faire en
peu

de mots lyihil 1

cum alio colloquetur,
dit saint Chartes, nisi

necessitatis causa et quam br'evissime, neque

salutalionibus in n'a vacabit. 3° Il doit avoir 1

soin que tout ce qui est nécessaire pour
le (

sacrement, comme les vases, les habits sa-

crés et autres ustensiles, soit
préparé

avant

que
de se mettre eu chemin, et surtout n'ad-

niinistrcr aucun de ces trois sacrements, le

baptême,
l'extrémc-onclion et le rnariage,

sans avoir son Rituel en main il doit môme

avoir prévu, s'il en a besoin et si le temps

le permet, ce qu'il
aura à faire et à dire.

Quelles sont les dispositions qui
doivent

accompagner l'administration des sacrements?

La première chose que le prêtre doit faire,

c'est de s'enquérir si celui qui se présenle

est de la paroisse d'autant qu'on ne peut

pas administrer licitement les sacrements à

ceux qui ne sont pas nos sujets, sinon avec

licence de leur propre curé ou de l'ordinaire,

s'il n'y a nécessité

La seconde chose que le prêlre doit faire,

c'est d'avertir les assistants de la révérence

et de la modestie avec laquelle ils doivent se

comporter en cette action, leur en faisant

d'abord connaître la grandeur par quelques

petits discours. Et pour en donner l'exemple

tout le premier et exciter les autres à la dé-

votion, il doit, pour
La troisième chose, avoir, pendant qu'il

fait les cérémonies, le corps bien composé,

les yeux
bien

régies, 1rs gestes gravement

doux, se donnant bien de garde qu'il ne ii:i

échappe aucune parole d'impatience
ou tant

eccit peu revêche. Ut aulem tacramentis debi-

lus religiunis cullus etiam exlcrnus ab iis

tribuatur qui ea suscipiunt non patielur

quemqaam acl illa accedere nisi Minore quo-

que habita, vestiumque modes tia débitant illis

venerutionem prœ se ferat (Rit. de Milan et

autres). l'idebit ergo itt viri, armis depositis,

atque mulieres,.recie velato capite, procedant;

ut umnes restitu et toto
cor'poris

habitu mo-

de.sto,humilitalem et reverenliam prœ se fe-

rant (Rit. de Paris, de Chatons, etc ).
Oncnes

qui
sacramenta

suscipiunt, iisque

toinistrandis assistunt, loco et lempurc oppor-

tano monebit zet, remoto inani colloquio et

habitu actzique fndecenti, pie ac dévote sacra-

mentis intersint, et ea qua par est reverentia

suscipiant (({il. de Milan, d'Angers, etc.).

La quatrième, c'est de n'administrer au-

cun sacrement en présence des hérétiques,
des infidèles) des excommuniés, ni même en

présence des catéchumènes, comme il sera

encore dit ci-après.
La cinquième, c'est de prononcer toutes

les paroles altentivemenl et distinctement,
d'une voix grave et médiocre, en sorte que

les assistants conçoivcnt le sens et la dévo-

tion de cette savoureuse théologie, lâchant

pour lors d'avoir une intention actuelle de

l'airc au moins ce que l'Eglise fait; el pour

éviter les inconvénients, lire dans le Manuel

les oraisons et les exorcismes, etc., sans se

lier à sa mémoire, le tout dans uu. esprit re-

cueilli et appliqué aux mystères qu'on traite,

comme l'enseigne saint Denis, chap. 1 de la

Hiérnrch. ecclés.

La sixième, c'est d'expliquer au peuple,

selon les occurrences, clairement, briève-

ment et avec énergie, la nature et l'efficace

des sacrements, c'est-à-dire les effets salu-

taires qu'ils produisent dans les âmes qui

s'en approchent dignement et les châti-

ments épouvantables réservés au contraire à

ceux qui les profanent; et cela en termes

graves, intelligibles, et proférés avec plus

de zèie et d'affection que d'étude et d'élo-

quence, dont l'affectation en ce moment est

ridicule et dommageable. Enfin, dans les ce*

rémonies, on doit suivre exactement tout ce

qui est marqué dans le Rituel, sans y rien

ajouter
ni retrancher.

Que faut-il faire après avoir administré

quelque sacrement?

Il faut, 1° remercier Dieu de la grâce qu'il

a faite, par notre ministère, à la personne

qui a reçu ce sacrement; 2° faire un petit

examen pour voir les fautes qu'on pourrait

avoir commises dans l'administration, afin

d'en demander pardon à Dieu et de s'en pro-

ppser l'amendement ce qui se peut fairo

en fort pf-u de temps, s'imposant quetquo

petite pénitence quand on reconnaît y avoir

manqué. Ainsi, pour parler le langage do

saint Denis, le prétrc qui vient de célébrer

les saints mystères, après être en quelque»
sorte sorti de chez lui pour passer à des

objets qui sont au-dessous de lui, doit s'éle-

ver de nouveau à la contemplation des cho-

ses les plus sublimes et de la plus haute im-

portance, et ne pas oublier que jamais, sous

quoique prétexte que ce soit, il ne doit st\

livrer à d'autres occupations, s'appliquer à

d'autres emplois qu'à ceux qui .rentrent

proprement dans son ministère, passant des

choses divines à des objets également surna-

turels, mû par
le

Saint-Esprit, qui le trans-

porte des unes aux autres sans cesse et sans

intermission. S«cra «ctione peracla, disent

les Rituels, rursus ad orationem redent, L'co

gralias agens, et fructum minislerii sui com-

men.dans.

Pourquoi l'Eglise demande-t-clle tant de

dispositions aux prêtres pour administrer les

sacrements, et exige-t-elle en eux tant d'exac-

titude remplir toutes les cérémonies

scrites?

1" C'est afin que la dignité de nos mystères

soit connue et respectée p;jr les fidèles qui

les reçoivent parre qu'il n'y a rien qui
rende nos sacrements plus augustes et plus

dignes de vénération que nos cérémonies

b en failes, et
que le prêtre lui-même en tire

pour soi quoique profit spirituel; 2° parce

que toutes les fautes en celle matière, prin-

cipalement si elles se font par ignorance ou

par négligence, ne sont jamais légères, mais

importantes
soit à l'égard du saint fonda-

teur, dont on viole les volon'é< soit à. l'égard

de l'Eglise dont on méprise les ordonnances}

soit à l'égard des fidèles, que l'on prive du

ce qui tcur appartient; soit à l'égard des nii"

lustres, qui se rendent cuupab es par de*
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fondions, qui devraient leur procurer de

nouvelles
grâces.

Est- ce assez d'administrer les sacrements en

la manière susdite?

Non il faut du
p!us que le prêtre qui les

administre sache leur nature. leurs effets et

la manière de les recevoir
dignement;

car

comment peut-il concevoir le respect qui

leur est dû et en faire l'usage qu'il faut, s'il

n'en a
pas la connaissance?

De torct ce
qrci

vient d'être dit, que devons-

voui recueillir?

Deux résolutions principales
la

première,

d'apprendre
ce qui regarde

la doctrine et la

pratique des sacrements et pour cela élu-

(lier le Manuel, considérer les cérémonies

qui .s'y font et leurs significations, le lire

entièrement et avec attention au moins une

fois chaque année.; la seconde, de pratiquer

ces cérémonies avec toute l'exactitude, la

ponctualité, l'attention, la dévotion et toutes

les autres dispositions intérieures qui
vien-

nent d'être marquées.

SACRIFICE.

'DU SACRIFICE EN GÉSKKAÏ. ET DE CELUI DE

JÉSUS-CHRIST.

du Il. Lebrun.)

Nécessité du sacrifice dans torcs les temps.

Cessation de ceux de l'ancienne loi. Excel-

lence de l'unique sacrifices de Jésus-Christ

sur la croix et star nos autels, qui renferme
lotis les autres et qui ne cessera

jamais.

La religion est uu culte qui nous lie à

-Dieu par un assujettissement parfait de

nous-mêmes à l'Etre suprême, et qui nous

fait rapporter à sa gloire tout ce que nous

sommes et tout ce que nous faisons. Or elle

nous fait particulièrement remplir ce devoir

indispensable par le sacrifice, qui est une

oblation faite à Dieu pour reconnaître son

souverain domaine sur tout ce qui est créé.

Cette oblalion doit être faite intérieure-

ment, parce que Dieu est eslrril, et qu'il faut

qate ceux qui l'adorent l'adorent en esprit et

en vérité (1). Mais les hommes, composés de

corps el d'esprit, doivent encore extérieure-

ment cette oblation, parce qu'ils doivent

donner des marques visibles et publiques de

la disposition de leur cœur envers la souve-

raine majesté, et par conséquent ils doivent

joindre au sacrifice intérieur le sacrifice ex-

térieur (2), qui n'est autre chose qu'un signe
sensible de l'oblation intérieure du nous-

mêmes que nous devons faire à Dieu

comme à notre créateur et notre conserva-

teur.

La religion ne peut donc subsister sans le

sacrifice intérieur et extérieur, puisqu'clle

ne consiste qu'à réunir les hommes dans les

marques extérieures qu'ils doivent donner à

Dieu de leur dépendance et de leur amour.

Aus-^i les lumières naturelles ont
toujours

inspiré aux hommes le sacrifices, comme 'e

premier de tous les actes essentiels à la reli-

gion. L'histoire sainte nous apprend ce

qu'ils ont offert dès le cornmencement du

monde (3);
et nous voyons qu'il ont com-

pris que le sacrifice était nécessaire et qu'il
ne pouvait être offert qu'à la Divinité.

La loi écrite à confirmé ce que la nature

avait inspiré, et elle nous a déclaré yuc (le

détourner les hommes du sacrifice, on de

'sacrifier à quelque autre qu'à D;ea seul,

c'étaient deux crimes énurmes. Le péché des

enfants d'Iléh était très-grand devant le Sei-

gneur, dit le texte sacré (4.), pnree qu'ils dé-

tournaient les hommes- du sacrifice, Et lors-

que les hummes, aveuglés par leurs
pas-

sions, ont craint et révéré des créatures, des

anges ou des démons, jusqu'à leur offrir des

sacrifices, la loi, pour leur donner de l'hor-

reur de. ce sarrilége, a dit Quiconqtce immo-

lera aux dieux ou à quelque atalre qu'à Dieu

seul, sera mis à mort
(oj.

Le sacrifice extérieur consiste à offrir à

Dieu une chose sensible et extérieure pour

être détruite ou pour souffrir quelque chan-

gement et cela se fait pour quatre raisons

qui sont les quatre fins du sacrifice la pre-

mière, pour reconnaître le souverain do-

maine de Dieu sur tous les êtres créés; la

srconde, pour le remercier de ses bienfaits

la troisième, pour obtenir le pardon des pé-

chés et pour marquer ce que nous devons à

la justice divine; la quatrième, pour deman-

der ies secours nécessaires.

La destruction ou le changement de la

chose offerte exprime parfaitement deux des

principales lins du sacrifice, qui sont d'ho-

norer le souverain domaine de Dieu, et do

reconnaître ce que nous méritons par nos

péchés.
Car premièrement les hommes mar-

quent par cette destruction et par ce chan-

gement que Dieu est le maître absolu do

toutes choses qu'il n'a besoin d'aucuno

créature, puisqu'on les détruit en les lui

offrant. S-Condrment, ils marquent par cette

destruction que comme pécheurs ils ont

mérité la mort par
leurs offenses, et que la

victime est substituée à leur place. C'est

pourquoi ceux qui offraient le sacrifice met-

taient la main sur la tête de la victime.

Les hommes devaient aussi remercier Dieu

de lous ses bieufaits et lui demander de

nouvelles grâces. Or, pour remplir tous ses

devoirs, la loi étabfit plusieurs sacrifices

l'lolocauste, l'hostie pour le péché, et les

pacifiques (6).

L'holocauste consistait à brûler toute 1:1

victime sans que personne en pût manger,

pour rendre par celle entière consomp:ion

(t) Jonn. îv, 24.

(2) de -Civil. Dei, 1. x, c. 19.

(5) Cau et Abel offrirent à Dieu îles fruts de la terre
et des animaux. (Gen. îv. 3 et 4.) Noé sortant de l'arche

dressa un autel, jirit de tous les animaux purs, et les o

frit au Soigneur en holocauste sur cet auul 1 Gel!, vm,
29.)

jt) lirai ergo ineccatum |>uei'ûru:n grande nimis corum

Domino, quia retraUebanl humilies a sacrificio Domini.

1 R:>g. Il, 17.

(5) (jni immolai diis, occidpjur, prêter quam Dominu

soli. Kxod. xxu, 20. Aug. de Civil. Dei, I. six, c. 23.

(6) Vol. lu cinquième traité de Muimouides de- Rtilùme

sacrificiorum [acieiittorum traduit d'uébreu en latin yar

Coini>iè0'iiu de Veil.
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un
hommage plein et sans réserve au sou-

vci'iiin domaine de Dieu.

L hostie pour le péché était souvent jointe

à 1 holocauste (1), et on la divisait en trois

parties, dont l'une était consumée sur l'autel

des holocaustes, l'autre était brûlée hors du

camp,
et la troisième était mangée par les

prêtres (2). Ceux qui offraient les victimes

pour leurs péchés ne pouvaient pas en man-

ger ainM, quand les prêtres offraient pour

eux-mêmes, nul n'en mangeait. Tout ce qui

n'était pas brûlé sur l'autel des holocaustes

était brûlé hors du camp.

Les hosties pacifiques offertes ou pour

remercier Dieu des bienfaits reçus, ou pour

en ohtenir de nouveaux, n'étaient distinguées

des hosties pour le péché qu'en ce que le

peuple aussi bien que les prêtres devaient y

participer en mangeant une partie de la

victime.

Quoique ces sacrifices fussent ordonnés par

la loi divine ils n'étaient encore que des

signes incapables par eux-mêmes de plaire

a Dieu. Ils n'avaient ni force ni vertu que

par la foi de ceux qui les offraient et qui

avaient en vue la divine victime V Agneau
sans tache qui efface les péchés (3) et qui est

immolé depuis le commencement du monde
[k).

Quand ces sacrifices ont été offerts par des

saints tels qu'ont étéAbel(5), Abraham, Job

ct tous ces hommes de foi qui vivaient dans

l'allcntcdu Messie, alorsces sacrifices étaient

agréables à Dieu, qui les recevait comme un

doux parfum selon l'expression de l'Ecri-

ture (6).
Mais lorsque les prêtres ne se sont arrêtés

qu'à la cérémonie extérieure, et que le coin-

mun des sacrificateurs et du peuple ont sé-

paré du sacrifice l'esprit, qui en faisait tout

le mérite, les holocaustes n'ont pu plaire à

Dieu (7).

Quelque soin que les prêlres pussent pren-
dre île choisir des animaux sans tache et sans

défaut, ce n'étaient plusque desimplosfigures
tout à fait vides et inanimées parce qu'ils
ne faisaient pas attention qu'il ne fallait choi-

sir des animaux sans tache et sans défaut,
commc remarque saint Augustin (8) que

pour annoncer et pour faire attendre l'immo-

lation de celui qui seul a été exempt de toute

tache de péché.

L'esprit qui devait animer toutes les céré-

monies de la religion diminua de jour en

jour quand il
n'y eut plus de prophètes ot

l'irréligion et la stupidité se trouvèrent à

leur comble immédiatement avant la venue

d.t Messie. Qu'attendre en effet des pharisiens

qui lie s'arrêtaient qu'au dehors de la lui, et

surtout des sadducéens (9) qui dominaient

dans le lemple,qui présidaient aux sacrifices,

et qui ne croyaient point la résurrection ?

C'était donc là le temps que les figures de-

vaient cesser et que selon la prédiction du

prophète-roi (10), Dieu devaitrejeterlcs sacri-

fices qui avaient été offerts jusqu'alors dans

le seul temple de Jérusalem.

II fallait un nouveau sacrifice qui fût né-

cessairement offert en esprit et en vérité ct

c'est ceque Jésus-Christ annonça à la Sama-

ritaine, lorsqu'elle lui proposa la question

touchant le lieu où fanait adorer (11), c'est-

à-dire sacrifier car les Juifs et les Samari-

tains n'étaient en différend que louchant le

lieu du culte extérieur, des oublions et des

sacrifices, et non pas sur le lieu de la prière
et du sacrifice intérieur, tous étant bien per-

suadés qu'on pouvait prier et s'offrir à Dieu

partout. Jésus-Christ entra dans la
pensée

de la Samaritaine, et lui dit que le temps
allait venir qu'on n'adorerait- plus, c'esl-à-

dire qu'on ne sacrifierait plus, ni sur lu mon-

tagne de Garizim ni dans Jérusalem mais

qu'il y aurait de vrais adorateurs qui adore-

raient en esprit et en vérité, et qui ne seraient

plus restreints à un lieu particulier. La ré-

1 onse de Jésus-Christ confirma la nécessité

du sacrifice, et annonça la vérilé de celui du

la loi nouvelle qui devait s'offrir dans tout

le monde et qui sera toujours offert eut

esprit et en vérité par celui qui est la vérité

mêmes.

Ce que Jésus-Christ annonçait était l'ac-

complissement de la célèbre prophétie de-

Malachie adressée au peuple juif (12). Mon

affection
n'est

point
en

vous, dit le Seigneur,

Dieu des armées et je ne recevrai point de

présents de votre rnain car depuis le lever dit,

soleil
jusqu'au coucher on me

sacrifie
en tout-

lieta, et l'on offre en mon nom une oblation.

toute pitre; parce que mon nona est
grand daus,

toutes les nations.

On ne peut disconvenir que les plus an-

ciens docteurs de l'Gglise saint Justin (13),
saint Irénée(l k) ,Terlullien(lo), saint Cyprien

(16), etc., n'aient appliqué cette prophélie à

l'eucharistie, et qu'ils n'aientdil que l'Eglise
avait appris de Jésus-Christ et des apôtres à

offrir pnr toute la terre ce nouveau sacrifice.

Et en effet comment ne pas voir dans cette

prophétie que Dieu rejette les sacrifices des

Juifs et qu'il substitue en leur place par
toute la terre le sacrifice d'une oblation pure

(1) Levil. xiv 1 1 xvi.

(2) Ibid., vi et vu.

(3) Joun. l, 20.

(i) Apoc. j(iii,8.

(•>) Kide pliimnaiii liosliam Abel, elc., Ilebr. Il, 4.

H>\ Gènes, vin, 21.

(J) Holocaulomaia pro peccalo lion tibi placiieriinL
Vebr. x, 6.

(8) Ut sperarelur immolaiidus esse pro nobis qui soles

iinmaculatus l'uerat a peccatis. Augusl. contr. udvenar.

Ieg. el proph. 1. l, c. 13.

(9) On voit dans l'histoiré de Josèphe qu'avant et après

Hérode, c'est-à-dire au trmps de la venue de Jésus-

Clnïst, les «raids prêtres étuinnl sailducéens; que cer-

tainement Oïjilie, Anne, snn prédécesseur CI son beau-

père, et le second Anne ou Anonus, successeur de

Caiplie,. l'étaient. Cela n'est pas mains clair par les Actes

Il. s apôtres, où l'on voit que le grand prêtres et tous ceux

qui firent emprisonner les apo res, étaient sadducûeiis.

Alors, dit saint Luc, le grmnl prêtre et lous ceux qui

éi aient, comme tui de la secte des mitdutéens, furent rem-

plis de colère. (Act. v, 17.)

(10) PsJ. xxxix, 7.

(11) Joun. iv, 20 seq.

(12) ihdae. l, 10.

(15) Dial. cutn Tniplion.

(lt) Lib. iv.c. 32.'

(15) Adversus Mareton., 1. m, c. 21.

À Adversus Jud. l.i, 1, il. 1C
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et sainte? Il ne s'agit pas ici du sacrifice

intérieur de notre coeur ce n'est pas là un

sacrifice nouveau, puisque ça été le sacrifice

de tous les justes depuis le commencement

du monde. Or, quel autre sacrifice a-t-on vu

substitué que celui de Jésus-Christ sur la

croix et sur nos autels ? M;iis le sacrifice

sanglant de la croix n'a été opéré que sur le

Calvaire. C'est donc le sacrifice non sanglant
de nos. autels qui est offert en tout lieu et

qui est substitué aux anciennes. victimes.

Saint Augustin expose merveilleusement

cette vérité en expliquant ce verset du

psaume (1) Vous n'avez pas voulu d'ublalion

ni de
sacrifice

« Eh quoi s'écrie-t-il 12),
allons-nous donc être sans sacrifice ? A Dieu

ne plaise! Ecoulons la suite de la prophétie

Mais vous m'avez formé un corps. Voici une

nouvelle victime qu'est-ce donc que Dieu

rejettera ? Les
figures Qu'est-ce que Dieu

acceptera et nous
prescrira pour remplir

les figures? Le corps qui remplit toutes les

figures le corps adorable de Jésus-Christ

sur nos autels ce corps que les fidèles con-

naissent, que les catéchumènes ne connais-

sent pas, poursuit saint Augustin; ce corps

que nous recevons, nous qui le connaissons,
et que vous reconnaîtrez, vous, catéchumè-

nes, qui ne le connaissez pas encore et

plaise à Dieu que quand vous le connaîtrez,

vous ne le receviez jamais pour votre cou-

damnation 1 .» »

Voilà donc pour sacrifice de la nouvelle

!oi le corps de Jésus-Christ offert et mangé

•sur nos autels par toute la terre. Il n'y a qu'à

remarquer, quand a commencé ce sacrifice

adorable, sa perfection, les grandeurs qu'il

renferme et comment il remplit toutes 1rss

ligures et toutes les conditious qui accom-

pagnaient les anciens sacrifices.

Dans les malheureux temps d'irréligion

que nous avons marqués, Jésus-Christ, qui
était la vérité de toutes les figures vient

,offrir lui-même et suppléera l'imperfection
de tous les anciens sacrifices. Il dit a son

Père (3) Vous n'avez point voulu d'hostie

pour le
péché mais vous m'avez formé un

corps me voici je viens. Ne trouvant rien

dans le monde, dit saint Augustin (4), qui fût

assez pur pour l'offrir à Dieu il s'est offert

lui-même. Et c'est par cette oblation *qui
sera permancnleetélernelle.que les hommes

ont été sanctifiées (5). Car il s'est offert une

fois pour toujours (6). Sa vie a été un conti-

nuel sacrifice jusqu'à ce qu'il ail répandu

tout son sang sur la croix. Alors la figure

des sacrifices sanglants d'Aaron a été renij-

plie et tous les sacrifices, qu'il avait faljl

multiplier a cause de leur imperfection (7),
ont dû disparaître pour ne plus laisser re-

courir les fidèles qu'au vrai et unique sacri-

fice de notre divin Médiateur, qui seul expie
les péchés (8).

C'est là où l'on trouve réellement dans le

seul sacrificateur tout ce qu'un peut souhai-

ter et considérer dans tous les sacrifices,
Dieu à qui il faut offrir le prêtre qui offre,
le don qu'il faut offrir puisque ce divin Mé.-

diateur, prêtre et victime est un avec Dieu

à qui il offre; et qu'il est réuni ou plutôt

qu'il s'est fait un avec tous les fidèles qu'il-
offre pour les réconcilier à Dieu, dit le môme

Père (9). Il est certain qu'il a été en môme

temps sur la croix le prêtre et la victime (10>.
Les Juifs et les gentils qui l'ont mis à. mort

ont été ses bourreaux et non pas ses sacri-

ficateurs c'est donc lui qui s'est offert en

sacrifice et qui nous a offerts avec lui sur la

croix (11).

Mais parce qu'il est prêtre éternel- selon

l'ordre de Melchisédcch qui offrit du pain
et du vin et les donna à Abraham et à ceux

de sa
famille qui venaient de remporter une

grande victoire le pain et le vin doivent

toujours être la matière du sacrifice de Jésus-

Christ, et devenir son corps et son sang (12),

pour être une vraie nourriture et un vrai

breuvage pour les vrais enfants d'Abraham,

afin qu'ils puissent être unis intimement à

leur
Sauveur, et être offerts avec lui en sa-

crifice.

Ce sont là les merveil!es de l'eucharistie,

que Jésus-Christ institua immédiatement

avant que d'aller s'offrir sur la croix. Il

l'institua par l'amour qu'il avait pour les

siens, sachant, dit saint Jean (13), que toute

puissance lui avait été donnée par son Père.

Et certainement il fallait et une telle puis-

sance, et un amour infini, pour changer lo

pain et le vin en son corps et en son
sang,

et pour faire avant sa mort, par anticipation,
une effusion de son sang, selon l'expression
de l'Evan-ile dans le texte grec Ceci est mora

corps qui est donné pour vous. Ce calice de

la novvelle alliance est mon sang qui est ré-

pandu pour vous (14); effusion réelle et
mys-«

(1) Psal. xxxix, 7.

(2) « Çluid ergo? nos jam hoc tempore sine sacrifi ïo di-
Uiissi simms? Absit. Corpus autem perfecisti mihi. Uuid
est quod djluia est complelivum? corpus quoi! no=tis,
quod non omnes noslis. Hujus corporis participes sumus;
<juod accepimus, noviinus,- et qui (calecliumuni) non no-
Silis, noveritis; et cum didiceritis, niiiiam non ad judicimu
acripiatis qui enim manducni et bihit indigne, judiciuiu
sil>i manducal et bibit.» Angust. in Psiil. xxxix, Il.1:2,

(3) Hebr. x, 5 ci seq., el psal. xxxix, 7.

(4) Cum in uiuudo non iiivenirel iniindum rjund off-rrel
geipsum obtulit. lu psal. çxxmi, n. 7.

(5) In qua voliiniate smciilicali sumos prr oblaiionera
corporis Jesu Chri>ii semel. Ilebr. x, 10.

(6) Una enim oblatioue consunimaùt in sternum san
cliiiuains. Ilebr. x, H.

(7) Pro quibus sacrilidis imum nos habemus. August,
vi psal. iaxiv, n. 12.

(8) Uude et in ipso vprissimo et singuhri saerificio Dn-
(liiiiQ ag'ra gratins .viiiioncmur. Augusl. (le..

Spir. ci Litter., c.

(9) Idem ipse unus verusquo Mcdialoi\ per sacnficium
pacis reconnlians nos Deo, unum cum ilio manurel cui

ollcrebjl, iinuin in SI' Hicerel pro quibus oflWv|>at, uiiu-i

ipse essel qui ulfurebai, et quud olTcrebat. August. de
Trin. 1. iv, n. 19.

(10) l'er hoc et sacerdos est ipse offerens, ipse et ohla-

tio. August. de Civil. Dei, 1. x, c. S!0. Quis est iste saeerdos,
nisi qui fuit viclima et sacerdos? In psal. cxxmi, 7.

(Il) Ilebr. ix, 11.

(12) Nùm quis magissacerdos Dei sumini, quam Domi-
nus nosler Jésus Cluistus, qui sacrifiuium Dio l'atri uh-

lulil? Et oblulit hoc idem quod Mulelnsed.Th oblulerst, id

est panem et viniim, suum scilicel corpus et banguineiii
S. Cypr. epist. 63, adCecilian.

(15) Cum dilexisspl suos qui erant in miindo. iii fincm

lilexit eos Sciens Jesus quia omnia (ledit ci Pater io
manus. Joari. xm, 1, 3.

(ti) Luc. xxu, 19,20.
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téricuse dans le corps et dans .e cœur des

-communiants, avant que ce sang sortît visi-

blement de son corps sur la croix.

Jésus-Christ,usantde son pouvoir suprême
dans le

changement
du pain en son

corps, et

du vin en sou
sang, exerça en même temps

la puissance sacerdotale, qu'il ne s'était pas

donnée dit saint l'aut (1) mais qu'il avait

reçue de son Père, pour être l;; prêlre éter-

ne! selon l'ordre de Aleichiséilech. Comme

sa prê:rise est élernclle il offrira élerncllc.-

ment ce sacrifice; et il n'aura point de suc-

cesseur. Il sera toujours sur nos autels,

quoique invisihlemont le prétre est lu don

l'offrant et la clcose offerte (2), Mais afin

que ce sacrifice soit visible il établit pour
ses ministres les apôtres et leurs successeurs,

à qui il donne le pouvoir de faire ce qu'il

vient de faire lui-même Faites cpci en mé-

moire de moi (3) ils l'util. fail, et ils le feront

en' sa personne par toute la terne. On offre

partout -sous le grand pontife Jésus-Christ,

ce qu'offrit Melclusédcch dit saint Augustin,

• (4). Et pour montrer que ce sacrifice ne finira

jamais 'sur la terre, il nous est ordonné d'y

participer, et d'annoncer ainsi sa mort jus-

qu'à son dernier avènement (5).
Ces rnerveillcs de la toute-puissance de

Jésus-Christ dans l'cucharistie sont rapport-
tées par les évangélisles avee la même sim-

plicité qu'il est dit dans la Gencse, que Dieu

ciéa le monde et qu'il fit le firmament en

disant qu'il soit fait. Jésus-Christ avait dit à

ses disciples à Capharnaùm (6), qu'il fallait

manger sa chair et boire son sang pour
avoir la vie; et pour opérer cegrand miracle,
il dit simplement ici (7) Prenex et mangez,
ceci est mon corps prenez èl buvez, ceci est

fnon
sang. oilà la consommation de ce divin

sacrifice et l'accomplissement de tous les

inyslèrcs. Il y renouvelle sa mort, sa résur-

rection sa vie glorieuse; il y nourrit son

Eglise de sa propre chair pour en fa.ire un

corps saint
et toujours vivant, et lui donner

le germe de l'immortalité glorieuse.
Le renouvellement et la consommation de

ces grands mystères dans l'eucharistie ne

doivent
pas être inconnus aux chrétiens. Il

faut qu'ils sachent que Jésus-Christ chan-

geant le pain en son corps, offre ce corps
adorable comme il l'a offert sur la croix

l'eucharistie renferme sa passion (8).
Nous

n'annonçons sa mort en le mangeant, selon

l'expression de saint Paul
(9) que parce

qu'il offre sur nos autels sa mort précieuse.
lit il est vrai de dire, avec saint Cyprien (10),

que le sacrifice que- nous offrons est la pas-
sion même du Sauveur.

Tout l'appareil extérieur du Calvaire

qui manque à l'autel, n'avait rien de com-

mun avec l'action du sacrificateur. L'essen-

tiel du sacrifice de la croix consistait en

l'oblation que Jésus-Christ fit de son corps.
Il continue d'offrir sur l'autel ce même

corps et mettant la dernière perfection
ce divin sacrifice, qui ne pouvait pas être

mangé par les fidèles sur le Calvaire, il nous

nourrit tous les jours réellemeut de ce sacre-

ment de la passion, comme parle saint Am-

broise
(11) la manducaiion de la victime

manquait à l'autel de la croix et ellc fail la

perfection du sacrifcè de nus autel. Nuus

avons un aulel, dit saint Paul (12) dont ceux

qui rendent encore un ctrlte au tabernacle,

judaïque n'ont pas le pouvoir de manger.
Voilà ce qui manquait à l'autel de la croix
et c'est à l'autel de l'Eglise que cette man-

ducation s'accomplit par la communion. La

mêmes victime est offerte sur le Calvaire et

sur nos autels; mais au Cnlvaire, elle n'est

qu'offerte; ici elle est offerte et distribuée,

selon l'expression de saint Augustin (13), en

parlant de l'assiduité de sa mère au sacrifice

de l'autel. Nous assistons à ce divin aulel.

d'où nous savons qu'est distribuée la saint(!

victime par laquelle la cédule du péché a été

effacée, Jésus-Christ s'offre donc à l'autel
comme il s'est offert en mourant sur la

croix n'y ayant de différence qu'en la seule

manière de l'offrir, ainsi que le dit le concile

de Trente
(il¡.) ) après saint Augustin et les

autres Pères.

Il
s'y offre aussi comme à la résurrection,

puisqu'il y offre son corps immortel et glo-

rieux il
s'y offre comme à son ascension

puisqu'il monte encore de l'autel de la terre

au sublime autel du ciel, selon l'expression
du canon pour y aller résider et interpeller

pour nous, offrait ainsi
toujours une mémo

hostie (15). C'est pourquoi nous disons à la

messe, que nous offrons ce sacrifice pour
renouveler la mémoire do la passion de la

résurrection et de l'ascension de Notre-Sei-

gueur Jésus-Christ.

Voilà donc la réunion de tous les mystères

qui ont été les diverses parties ou la conti-

nuation du sacrifice de Jésus-Christ, et la

vérité de ce que nous chantons dans les

psaumes (16) que Dieu, en nous donnant la

vraie nourriture, a renouvelé la mémoire de

toutes ses merveilles.

Il reste à voir comment la divine vicliimi

(t) CLrisUis lion s"metipsum clarifinavU m pontifex
flerei, s. d qui loculus est ad Puni. Tu es sacerdos in
ttternuii] secuiuluin ordinem Melcliisetlf'ch. Hebr. v, 5.

(2) Offerens et olilatio. August. de Civil. Dei, 1. x, c. 20.

(3) Hoc l'utile in meaiii commenioialioncin. Luc. xxu

I4i Ubique oBerlur suh sacerdote f.hristo quorl protulit
llddiisedecli. August. de Civi Dei, 1. xvn, c. 17.

(5) Ouolicscuii(|iio inauducabilis panem hune et calicem
l)iti lis, morlum Domini aununliabitis douce vellial. 1 C'ot.
il, 16.

(6) Nisi mandiicaverilis rarnem Filii hominis et biçe.
rkis cjiis saiiguinciu, iwn habebilis ùtam in vobis. Joun.

vi, 81.

(7) Hatlh. xxvi, 26.

(8) Cuiuum suani dxtliij passkmansiiam iicdil.*Aiij:iist.

fil psal. xxi, enar. 2, n. 27.

(9) 1 Cor. Il, 20.

(10) Passio est eniin Domini sacrilitfum quoi ofterinius.

Cypr. ep. 63, ad Cecil.

(11) Siguilicans pjssionem Domini Jesu, cujus quotuliu
vuscimur sacrainento. Ambr. ill puai. xlim.

(1?) Hahcmus allarc, de quu < d,-rc non habent potesta.
teui qui labiMiiaculo deserviunl. llebr. xm, 11.

(13) Coiij'ess. iil). ix, c. là, 13.

(14) Una enini e:idemque est Imslia, idem nunc offerens
siicerd'ntum miiiisierio, qui se Ipsum Mue in cruce oblulit,
sola otfereiidi raliuiiedivei^a. On". Triu1. ses. 22, cap. 2.

(15) Hic aulem unam pro pecralis od'eriiis hosliaui, il}

sotii|.iternunrsedet iude.vipra Dei. llebr. x, 12.
PsaL ex, 4.
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de ce sacrifice adorable
remplit toutes les

conditions
qui convenaient aux victimes de

l'ancienne loi dans les sacrifices les
plus

parfaits.

Il fallait
quatre conditions, qui formaient

quatre parties
du sacrifice.

1° L'acceptation de la victime par les prê-

tres 2° l'oblation à Dieu; 3° le
changement

on la destruction de la victime 4° la con-

somption
ou la communion de la victime.

Premièrement il fallait une hostie choisie,

l1gréée
ou

acceptée par les prêtres, suivant

l'ordre de Dieu, qui
leur avait marqué ce

qu'ils
devaient admettre pour le sacrifice, et

ce
qu'ils devaient rejeter. Les prêtres du

Nouveau Testament
acceptent

le
pain et le

vin destinés à être le
corps

et le sang de

Jésus-Christ, et ils font cette
acceptation

après le choix du Père éternel, qui a déclaré

son Fils bien-aimé prêtre selon l'ordre de

Melchisédech et
par conséquent offrant du

pain et du vin mais un
pain qui doit être

changé
au corps que Dieu a destiné

pour être

la vraie victime (1).

Secondement l'hostie était offerte à Dieu

p;ir
les

prêtres
de la

loi,
et tirée

par
là de

l'état commun les prêtres
du Nouveau Tes-

tament, représentant Jésus-Christ, offrent

à Dieu le
pain et

le vin comme devant de-

venir le
corps

et le
sang

de Notre-Seigneur

pour
notre salut,

Troisièmement dans les holocaustes et

dans les sacrifices
pour

les péchés et
pour

les délits, la victime était immolée et égor-

gée
elle

changeait d'état. Ici, le
pain

et le

vin sont
changés au corps et au

sang de

Jésus-Christ qui est immolé et comme en

état de mort sur
1 autel parce qu'il y est

privé des fonctions de la vie naturelle
qu'il

avait sur la terre, et parce qu'il y est avec

des signes
de mort

par la séparation mys-

tique de son
corps d'avec son

sang, ainsi

que sainl Jean
(2)

vit devant le trône du ciel

l'Agneau vivant puisqu'il était debout,

mais en même temps comme immolé et

comme
mort à cause des cicatrices de ses

plaies et des marques de son immolation

sanglante qu'il conserve même dans la

gloire.

Quatrièmement enfin la
consomption de

1.'hostie était nécessaire. Si l'on offrait un

Irolocauste, tout était brûlé en l'honneur de

Dieu. Dans les autres sacrifices, une partie

élail co,nsumée pour Dieu le reste était

distribué aux
prêtres et à ceux

qui avaient

présenté l'hostie. Ici la victime est toute

pour
Dieu et toute cunsommée par les

hommes
qui la lui

offrent elle se commu-

nique tout entière à tous sans aucune divi-

sion, et elle est consommée en tous sans

cesser d'être,

Le sacrifice de cette divine victime rcn-

ferme encore toutes les vérités des sacrifices

figuratifs.

Premièrement, il est un holocauste
qui

est formé
par

la destruction du pain et du

vin. Comme dans les holocaustes, le feu ma-

tériel dévorait et consumait l'hostie avec les

pains et les liqueurs, pour rendre hommage

au souverain domaine de Dieu de même le

feu du
Saint-Esprit, que l'Eglise invoque (S)

pour ce
sujet,

consume en un sens le
pain

et le vin les changeant au corps et au sang

de Jésus-Christ, qui rend à Dieu son Père

l'hommage
infini

qu'il mérite.

Secondement, il est un sacrifice de
propi-

tiation
pour les péchés, puisqu'il

est la vic-

limo
qui les expie.

Troisièmement,
il renferme

par excellence

tous les sacrifices des hosties pacifiques,

destinées à oblenir des grâces puisqu'il

contient la vraie hostie pacifique Jésus-

Christ, par qui nous demandons et nous ab-

tenons tous les dons.

Quatrièmement, il est sacrifice d'action

de
grâces parce qu'il a été institué par

Jésus-Christ en rendant grâces
à son Pèro

de tous les
dons'qu'il avail

reçus pour
l'E-

glise, et que d'ailleurs nous donnons
par ce

sacrifice des
marques

de notre reconnais-

sance dignes de
Dieu, en lui offrant sur l'au-

tel son
propre Fils qui est le don le plus

excellent
qu'il nous ail fait et que nous

puissions lui
présenter pour

toutes lés
grâces

que nous avons
reçues. Quel plus

saint sa-

crifice de louange y a-t-il s'écrie saint

Augustin (4) que celui d'action de grâces

et
quelle plus grande action de grâces que

celle qu'on rend à Dieu pour sa
grâce par

Jésus-Christ Notre-Seigneur,
comme ou le-

fait dans le sacnfice de
l'Eglise, que

les fi-

dèles connaissent, et dont tous les anciens

sacrifices n'ont été que des ombres 1

Voilà comment le sacrifce adorable do

l'eucharistie, quoique infiniment élevé au-

dessus de tous les anciens
sncrifices, en rem-

plit toutes les parties et toutes les condi-

tions. Nous n'avons plus qu'à remarquer

que ce sacrifice, qui est celui de Jésus-

Christ, est en même
temps

le sacrificede tome

l'Eglise, qui
est offerte avec Jésus-Christ;

que c'est le sacrifice de tous les prêtres qui

l'offrent, et de tous ceux qui veulent
y par-

ticiper, qui doivent par conséquent s'offrir

eux-mêmes en sacrifice, comme Jésus-Chri.-t

et son
Eglise s'offrent à Dieu. Ecoutons saint

Augustin, qui nous instruit merveilleuse-

ment sur celle vérité (5) « Toute la cité ra-

chetée, c'est-à-dire l'Eglise, et la société
des!

saints, est le sacrifice universel offert à Dieu,

par le
grand prêtre, qui s'est offert aussi

lui-même
pour

nous dans sa
passion c'est!

elle qu'il a offerte à Dieu, et c'est en elle

qu'il a été offert parce que c'est selon elle

qu'il est le médiateur, le
prêtre et le sacri-

fice. » Et
pour continuer à

parler
ici avec

(t) Corpus autem
aptasti mihi. Hebr. x, 5.

(2) Et vidi, et ecce in niHiiio lUroni. Agnum stantem

fanquam occisum. poc. v, 6.

(3) Fulgent. Admon. 1. n, 6 et spq. Oplat. Milev. 1. vi

Jsxlor. Pelus, episi. 109 et 513. iiks. Golh., Miss. 12.

(î/QuoJ est autem sacratius lauùjs sacriljcium qtiain in

aclione gratianim, et unde majores agenda sunt graliai

quant pro ipsuis ur.itia per Jesum Clirislum Dominum m>-

strutnl quod tnliun Il Iules in Kcclesiïe sacrilicio seiuut,

cujus uinlirse fuernnl omnia priorum gênera sacrificiorum.

Aiigust. contra Attversar. leg.
et proph. 1. Il, c. 18.

(oj De Civil. Dei, 1. *,c. 6.
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saint" Augustin (1), elle voit dans le sacre-

ment de l'autel connu des fidèles, et si sou-

vent renouvelé, qu'.elle est offerte dans la

chose même qu'elle offre.»

Comme c'est Jésus-Christ prêtre qni offre

et qui est lui-môme le don offert, l'Eglise a

dû aussi s'offrir en l'offrant; et Dieu lui fait

voir o ce mystère, dit encore saint tlngus-

tin (2), dans le sacrifice qu'elle offre tous les

jours;
car comme elle est le corps d'un tel

chef, elle apprend à s'offrir elle-même par

lui. Il Le sacrifice de la messe est donc celui

de Jésus-Christ el de l'Eglise le seul sacri-

fice extérieur qu'il faut offrir à Dieu le

vrai et l'unique sacrifice qui renferme l'idée

«le tous les autres, ('unique qui expie les pé-

chés, qui nous mérite les grâces, et uui sera

continué jusqu'à la fin des siècles..

DIFFICULTÉS SUR LE SACRIFICE.

(Traité dos SS. Mystères, de Collet.)

1. DIFFICULTÉS SUR CEUX POUR QUI L'ON PEUT OFFRIR LE

SACRIFICE.

1. Le sacrifice s'offre pour tous les
fidèles,

2. S'ils ne sont retranchés de la communion

de l'Eglise. 3. Adoucissement à cette loi.

4. lié /te pour les catéchumènes el pour

les infidèles. 5. Pettt-on célébrer pour les

?-éprouvés? 6. Le peut-on pour les âmes

des jtrstes décédés? 7. O'/jection. 8.

En quel sens peut on sacrifier pour les

saints ?

Nous ne dirons que peu de choses snr cette

malien-, tant parce qu'elle est du ressort de

la idéologie dogmatique que parce qu'il n'y
a vraisemblablement point de prêtre qui ne

sache là-dessus ce qu'il en doit savoir.

1. Rèflle il-. On offre le sacrifice de la
messe pour tous les fidèles justes ou pé-

cheurs, à moins qu'ils ne soient retranchés

de la communion de
l'Eglise.

On l'nffre pour tous les fidèles parce que
le sacrifice de l'autel est de sa nature un

bien qui appartient à toute l'Eglise. On l'of-

:re pour les pécheurs, parce que l'office du

prêtre est d'être médiateur entre Dieu et les

hommes, et que le pontife est principaleement
établi afin d'offrir des dons et des victimes

pour
les

péchés (3). De là celle prière géné-
rale du Cnnon Nous vous

offrons, Seigneur,
ce sacrifices sans tache pour votre sainte Eglise

catholique et pour tous les orthodoxes qui sont

allachés la foi (4). Or, parmi ceux qui font

profession de la vraie foi, il n'en est que

trop qui ont
perdu la

justice el la charité

car tout le monde sait que la foi et une vé-

ritable foi peut rester dans une âme qui a

perdu Dieu et sa grâce par le péché (5).
Donc. etc.

2. Mais on n'offre le sacrifice ni pour ceux

qui sont engagés dans le schisme ou dans

l'hérésie, ni pour ceux que l'Eglise a retran-

chés de son sein par le glaive de l'excom-

munication. C'est que le premier effet de

ceue formidable censure, lelle qu'on la dé-

cerne depuis plusieurs siècles, est de priver
celui qui en est frappé de tous les suffrages
dont le Fils de Dieu a laissé la dispensalion
à son

Eglise. Le nom d'excommunié est

même si odieux à cette pieuse mère des fi-

dèles que, quoique le vendredi saint, imitant

la charité de son Epoux qui dans ce grand

jour pria pour ses ennemis, elle suspende la

rigueur de ses propres lois et fasse une men-

tion expresse des juifs des païens et des

hérétiques, elle ue parle pas néanmoins des

excommuniés.

C'est de ces principes que Suarez, le père
Alexandre (6) et une infinité d'autres cun-

cluent qu'un prêtre qui appliquerait à un

excommunié les prières qui se font au nom

de l'Eâlise pécherait mortellement, parce

qu'il violerait une loi importante en elle-

même et pour ses suites. Navarre et Besom-

bes, prêtre de la doctrine chrétienne (7),

ajoutent qu'il encourrait l'excommunication

mineure, si la censure de celui pour qui il

oserait prier avait été dénoncée.

Nous supposons ici que les excommuniés

tolérés ne peuvent se prévaloir de la bulle Ad

evitanda scanrlala. C'est en effet le sentiment

le plus probable, et il est suivi par Suarez,

par Covarruvias par Bcllarmin par Avila,

par Haberl et par un grand nombre d'au-

tres. On peut les consulter ou recourir à ce

que j'en ai dit dans mon traité des Censu-

res (8).

3. Mais, et c'est un adoucissement à la sé-

vérité de la lui un prêtre peut en son pro-

pre et privé nom prier au Mémento ou ail-

leurs pour les excommuniés même dénoncés:

A Dieu ne plaise, dit saint Bernard (9), que
nous cessions de prier pour des personnes

qui ont un si grand besoin de nos prières 1

S'il ne nous est pas permis de le fane d'une

manière publique, il sera toujours permis à

notre cœur de le faire par ses gémissements
et par «e«

soupirs.
4.

Règle il-. Quoique les catéchumènes et

les iufitlèloj n'aient pas droit au sacrifices, ou

peut cependant t'offrir pour eux.

(1) Qnnd etiam sacramenlo allarjs IMolibus nolo fre-

qiienUU Ecclfisia ubi ri ditmoiisiralur quod in oa re quam
offert, ipsa ofleramr. Ibid.

(2) Cujus rei sairaineiilum qunlidianum esse voluil Ec-

clesia; sacrillciutn qu;e cum ipsius capilis corpus sit, seip-
sam per ipsum discil ofli-rre. Ibid., c. 20.

(5) Omnis pontilux conslitujtur. ut offcrat donna et sa-
criricia pro peccalis. llebr. v, 2.

(l) Offerinius libi pro Ecclesia tua sancta catholici.

et omnibus orthodoxis atque catliolicse et apostolicœ lidei

culloribus. Lilurg.

(5) Si quis dixerit, amissa per peccatum gratin, simul

et tiJem semper atniui, aul lidem quœ rumau»t non esse
veram lidem, licet non sit viva, am eum qui li;lem sine

tliarilate habet, non esse chrisiianum, analhema sit. Tri

déni. soss. 6, cm. 28.

(6) Siiurrz, disp. 9, sfid i, n. 4; Nat. Alexand. torii. I,

pag 071.1.

(7/ Navar. cap. 17, nurn. 56; Besombes. Moral. Christ.

tom. V, y:\jf. 181.

(8) Contln. Tlieul. Tournel., lom. IV, part. Il, q. i, art. 3,

sert. i.

(9) In n»anto oericulo sunt pro quibus Ecclesia palam
orare noir audet, quse lidpntei1 cliani (lro jiidxis, pro

relicis, pro getilibus oral? cuni onini in l'arasceve immi-

nalim oretur pro quibiislibul inalis, nulla lumen mciiiiu fil

de pxcommuiiicalij. Absil l.iini-n ut etiain pro talibus, etsi

Lalam non p'rxsuiiiimiis, vel in cinlibus noslris oral' ces-

somns S. Bernard., de Gradit humil., cap. 22.



219 DICTIONNAIRE DES ET DES RITES SACRFi. 220.

Qu'ils n'y aient pas droit, c'est un principe
avoué te sacrifice a été laissé

par Jésus-

Christ à sa famille qui est l'Eglise, et il n'a

été laissa qu'à elle et c'est pour cela que

dans la Liturgie il
s'appelle

l'oblaiion de la

famille de, Jésus-Christ. Or les catéchumènes

niémes n'en sont pas, parce que pour appar-
tenir à une famille il faut y être né et que
le baptême est la seule voie par laquelle on

puisse y naître. Ce motif, dont la discussion

appartient au traité de l'Eglise est encore

plus décisif contre les infidèles.

Qu'on puisse cependant offrir le sacrifice,
et pour les infidèles et pour lus catéchumè-

nes, c'est ce qui parait, 1° par l'ancienne

loi, où l'on voit assez souvent (1) des hosties

offertes pour les gentils par exemple, pour
Darius et ses enfants, pour Héliodore, etc.
2° par l'avertissement que saint Paul donne

à Timothée (2) de prier instamment pour les

rois et pour tous ceux qui sont dans un haut

rang. Car il est sûr d'un côté que du temps
<!e saint Paul les princes n'étaient que de

malheureux idolâtres, et il est sûr de l'autre

que la plupart des Pères ont
compris

le sa-'

crifice sous le nom des prières recommandées

par ce grand apôtre. Nous sacrifions pour le

salut de l'empereur, disait Terlullien (3). Il

faut offrir pour un prince païen
dit saint

Chrysostome (le). Nous vous prions, Seigneur,
dit la Liturgie attribuée aux ap6tres (5),
ttous vous pr-ions pour votre sainte Eglise.

pour tuut l'épiscopat. pour le roi, pour
ceux qui sont dans les premières places, pour
les armées, etc. 3° Hien de plus juste que
d'offrir le sacrifice de paix pour la paix et

pour la multiplication de la famille de i'Hom-

ine-Dieu. Or on l'offre à cette double fin

quand on l'offre pour les méchantes princes.
On prie la souveraine majesté, ou d'en faire

des Conslantin qui embrassent la foi,ou du

moins d'en faire des Marc-Aurèle qui protè-

gent ceux qui l'ont embrassée. Après tout,
le sacrifice de l'autel est, quant à la sub-

stance, le même que celui de la croix et il

ive diffère de celui-ci que dans la manière de

roli|a(ion. Puis donc que le sacrifice Js la

croix a été offerts pour le monde entier, quoi-

que ce monde, comme ennemi de Dieu n'y
eut aucun droit, pourquoi exclurions nous

du sacrifice de la messe des malheureux qui
en ont un si grand bcsoin ?

Les denx règles que nous venons de pro.

poser regardent les vivants; en voici trois

qui •regardent les morts.

5. Règle i". On ne doit ni on ne peut offrir

le sacritice de la messe pour les réprouvés.
La raison est également courte et terrib'e

c'est yu'il n'y a point de rédemption pour
l'enfer ni

pour ses habitants et que selon

saint
Augustin (6), on ne prie pas plus pour

eux que pour les démons dont ils partagent
le feu elles tourments. Il est vrai que le saint

docteur semble n'improuvcr pas absolument

l'opinion de certains origénisles mitigés qui,

quoique convaincus de l'éternité des peines
de l'enfer, croyaient qu'elles peuvent être

adoucies par le suffrage des fidèlès, et que
c'est en ce sens qu'il est dit dans l'Ecriture (7j

que Dieu dans sa colère même se souvient

de ses miséricordes. Il est encore vrai que

ce sentiment n'a pas déplu à saint Antonio-,

à Vincent de B,'auvais et au célèbre Uer-

son (8). Mais il est vrai aussi que saint Au-

gustin ne l'a jamais admis, et que l'Ange de

l'Ecole, qui ne censure qu'avec précaution
l'a traité d'opinion téméraire vaine con-

traire au commun enseignement des saints

Pères, destituée de fondement et même dé-

raisonnable (9). En effet, il y a surtout deux,

choses qui font contre:l'une, que les pei-

nes diminuant peu à peu à proportion des

suffrages, peu à peu elles se réduiraient à

rien surtout à l'égard de ceux qui n'au-

raient mérité l'enfer que par un ou deux

péchés mortels; l'autre, que dans ce sys-

tème l'Eglise aurait tort de défendre à ses

enfants de prier pour les damnés car pour-

quoi refuser impitoyablement au mauvais

riche une goutte d'eau, quand on peut, sans

qu'il en coûte beaucoup, lui en procurer

deux Or l''Eglisc défend ce genre de prières

et par ses conciles (10), et par sa pratique

aussi constante qu'uniforme (11).

6. Règle W. Le sacrifices de la messe, ainsi

que les autres suffrages de l'Eglise, s'offre

utilement pour les âmes des justes, à qui il

reste quelque chose à expier après
la mort.

Nous ne prouverons pas au long cette

vérité, que tous nos controversistes ont trai-

tée avec étendue. Il nous suffira rle dire que

la prière pour les morts est très-formelle-

ment établie dans le second livre des Mâcha-

bées, où le pieux et vaillaut défenseur du

(U I Rsdrœu, 2; Mac'iab. î.

(i) dbsecro igitui1 (ieri obsecraliones, oralinnes. pro

rejaillis el omnibus qui ii; 5ubliini:ato sunt. I Timolli. n.

(5) Sacrilieamus pro Sainte imperaloris. T erlul. lib. ud

Scitpuluin.

(l) Chrjsost., liomil. 6 in lipisl. ad Tint II parait par

quelques autres endroits que saint Chrysostome n'offrait

point le sacrifice pour les catéchumènes mais il est sûr

que saint Ambroise l'offrit ponr te jeune Valentinien.

(o) Etiam rogamus te, Domine, pro sancla tua Ecclesia..

pro omui episcopalu, pro rege el pro iis qui sunl in

gubliinitate constiiuli, proque omni exercitu. Conslil. aposl.

lit), vi». cap. 18.

(6) Nuniiiiiiil pro talinm in peccnlo d?functorum spiriti-

fcus oral Kcclesiu ? (Juid iia, uisi qnia jam in parle diaboli

Gompulaiilur? August. 1. xxi de Civil. DA, c. xxk.

(7) Frustra nomiu li, tuer quaniplurimi unernam dam-

patorum pœnain <t criiciatussincinierinissioue perpétuas

luunaiirt miserauiur affîctu; ati)uc ita futtirnin esse non

pro sno moln dura qnaeque motliendo. Non eii'titt, iiii|uiuiit

oblici xetur misereri Veus, au! contùiebil in iru sut mise

rnlionesstuts. Aug. Encliir. cap. \\i.

(8) Aiilonin., part, i Chron. lit. 7, c. 3, §2; Vincent.

B°llov. Spec. hislor. 1. x, c. C8; Gerso, Serm. ad reg.

Franciœ propace, consid. 4.

(9) lîsl pnrdiclii ojiinio praasumpliiosn, utpote sanclo

rum dictis contraria, et vana, nuÛa auclorilate futm, Pi

irrationabilis. D. ïboni. in iv Sentent., ilisl. H, q. 2,

arl. 2.

(10) Si invenins fuerilt]uis furlnm au! rapinsmexpreere,

lus pro eo présuma), orare, a"l eleemosynam claie cl

eleumostvna pro co data in mpmnriani nec ci, l'icoruin, noc

pauppruin venial.sed exsecrabilissordoscal.Conc.Tribur.

C3I1. 31.

(il)Noli credere,ni?c diccrc. nec docere, sacrillcium

cliristiniionitn pro in qui nnn baplizati do corpore exic-

Origine uniimv, cap. 12.
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peuple de Dicu envoya à Jérusalem douze

mille drachmes pour le repos de ceux qui

étaient morts en combattant (1).
Je sais que

les prolestanls
ont retranché du Canon des

divines Ecrilures les deux livres des Macha-

bérs. II le fallait bien, puisque l'on y trouve

un purgatoire et que ces messieurs n'en

veulent point mais ils ne peuvent
nier que

l'auteur de cet ouvrage ne mérite autant de

foi quand il avance un fait public et qu'il

n'avait aucun intérêt d'imaginer, qu'en mé-

ritent Josèphe, Salluste, Tacite et les autres

historiens, quand ils écrivent ce qui s'est

passé sous leurs yeux, ou qu'ils nous ins-

truisent des cérémonies qui se pratiquaient
de leur temps.

D'ailleurs, il est de règle chez saint Au-

gustin (2), qu'on regarde comme d'institu-

tion apostolique ce qui s'observe dans toute

l'Eglise de Jésus-Christ, sans qu'on puisse en

trouver l'époque, ni dans- les conciles, ni

dans aucune loi postérieure au temps des

apôtres. Or les prétendus réformés auront

beau se mettre l'esprit à la torture, ils ne

tronveront certainement, ni synode, ni fin-

cile, ni rien de semblable, qui ait introduit

une nouvelle loi d'offrir la victime dc pro-

pitiation pour le repos des fidèles, et cepen-
dant ils en trouveront l'usage en pleine

vigueur des les plus beaux jours de l'E;;lise.
Saint

Augustin, snint Chrysoslome, Eusèbe

de Césarée, saint,Cyprien, Tcrtullien et tous

ceux qui ont eu occasion d' en dire un mot,
en parleront comme d'une coutume inviola-

blement observée dans le christianisme.

SijErins,ou quelque autre de même trnmpe,
ose s'élever contre, tout l'univers criera au

novateur. Saint Auguslin, saint Epiphane,
saint Jean de Damas se hâteront de lui pour-
ter les premiers coups, et ils enseveliront

soa erreur avec lui. Concluons donc que la

foi de l'Eglise d'aujourd'hui est la foi de tous

les temps, et que des lors ce ne peut être

que celle de l'Evangile.

7. Mais pourrait-on nous dire si les âmes

qui dans l'autre vie expient leurs
péchés

sont
soulagées par les prières de l'Eglise, et

surtout par l'oblation du sacrifice, il faut,
ou égard au nombre prodigieux de messes

qui se disent du matin au soir dans toutes les

parties du monde, que le purgatoire soit

évacué tous les jours car enfin chaque
sacrifice doit diminuer une partie de leurs

peines, et celles-ci, puisque e;les sont finies

selon la nature du sujet qui les souffre

peuvent-elles tenir une semaine contre des

secours aussi efficaces qu'ils sont
multipliés?

Pourquoi donc des anniversaire, et, qui

plus est, des fondations à perpétuité ?
Un grand nombre de savants

théologiens
croient avec Sylvius (3) que, quoique la

messe soit d'une dignité infinie quant à

la substance et au principal sacrificateur

qui est Jésus-Christ elle n'est cependant

que d'une vertu limitée quant à ses effets,

1° parce que le sacrifice de l'autel n'a été

établi que comme un instrument pour nous

appliquer la vertu du sacrifice de la croix, et

que les instruments ne produisent que des

effets finis; 2° parce que le sacrifice même

de la croix n'a eu qu'une efficace limitée,

quoique sa force intrinsèque et sa suflisance

fût infinie. Ce sentiment, qui est très-reçu,

très-commun dans les écoles, lève toute la

difficulté. Le Fils de Dieu a voulu que son

sacrifice ne produisit qu'un ffiVt borné

parce qu'il a voulu qu'il fût offert fréquem-

ment,etqu'une propitiation aussi abondante

qu'elle pouvait l'être,en présentant
la facilité

de
l'indulgence, eût pu ouvrir la porte à l'i-'

niquité.

Ceux qui sont persuadés, pour des raisons

que nous avons lâché de développer ail-

leurs (4) que la vertu agissante du sacrifice

est infinie en tout sens, c'est-à-dire, et qu'il

produit, comme les sacrements, en chaque

sujet tout ce qu'il y peut produire eu égar;! à

ses dispositions, et qu'il n'opère pas moins

quand il est appliqué à dix personnes qw

quand il n'est appliqué qu'à une seule, sont

nécessairement obligés de donner une autre

solution à la difficulté proposée.

dans un de ces ouvrages qui

sont presque inconnus, et qui renferment

d'excellentes choses (5), la leur fournit. Ils

pensent donc, avec ce savant et judicieux

Ihéologien qu'il faut diviser en deux classes

les âmes justes qui souffrent dans Ie purga-

toire. Il en est qui, détachées du péché, ont

obtenu, ou dans le sacrement, ou hors du

sacrement, par une contrition parfaite, la

rémission de toutes leurs fautes, sans avoir

pu y satisfaire d'une manière proportionnée,

et celles-ci sont très-aisément délivrées par

le sacrifice et par les autres suffrages de

l'Eglise. Mais il en est d'autres, et il est bien

à craindre que le nombre n'en soit infiniment

plus grand, qui quoique purifiées de tout

péché mortel, sont tombées entre les mains

du souverain Juge dans le temps qu'elles

gardaient une secrète attache à plusieurs

imperfections volontaires, en sorte qu'elles

sont redevables à la justice
de Dien, et des

fautes, et des peines qui y répondent. Or,

nous pouvons bien assurer que celles-ci font

un long et terrible séjour dans c.-t étang de.

feu, dont un ancien (6) nous a fait un por-

trait si effrayant, et que pour les en délivrer-

il faut un nombre prodigieux
de sacrifices.

La raison en est claire, et plût à Dieu qu'elle.

le fût beaucoup moins 1 c'est que le sacrifice,

ainsi que les, sacrements, n'a un effet infail-

lib!e quant à la rémission des peines que

lorsqu'il ne trouve point d'obstacles. Or il.

en trouve partout où il trouve des fautes.

qui subsistent et n'ont point été pardonnées.

(1) Duodecim millia drachmas (id est, teste Mennchio,
mille et ducenta scutu monetœ romame) misil Jerosolymam,
otr.'rri pro peccalis luorlunrum saci'ificiuin, bene et rch-
giose de resurrectione cogilans. Sauvln ergo etuilubrU
est cogitalio |jro dfïunclis cxorare, ut a peccatis solruuf ur.
Il hlachub. xii, 4ti.

(2) Angiist. lit», iv de Bapl. c. 2

Svl\ins, in m p., q. 83, art. 1, Qiueritur J5

(ii Cimiin. T uruel., loin. IX.

(3) iluiis i>ropuialorius,
lib. v, q. 7, num. 27.

(G) l'iT fluviuin igneum, per vada fervenlibus glubit

Iiorreuda Iraiiseunt. l;uselt. fcmiss. liom. 5 do
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Ainsi, comme la peine demeure toujours
tant

que demeure la faule qui l'a méritée, et que

le sacrifice pas établi pour remettre

directement les peines
dont la cause n'est pas

ôtée, il est sûr qu'on ne peut trop multiplier

les suffrages pour couper
le mal en cuipant

'Si: racine. Savoir comment cetle racine, qui

est te péché, peut enfin être détruite en con-

séquence des actes d'amour, de patience, de

soumission, de reconnaissance que

produisent ces âmes affligées, c'est une dis-

cussion qui n'est pas de notre objet. Peut-

être même que c'est un chiffre dont la clef

ne se trouve que dans les trésors de Dieu

Signala sunt hœc in tftesawis.

De ces principes aussi simples qu'ils sont

incontestables, on peut conclure,en passant,

qu'aux yeux d'une loi éclairée l'attache aux

péchés véniels est aussi dangereuse qu'elle

est commune parmi ceux mêmes qui font

profession de vertu. Enfants des hommes, ne

raisonnerons-nous jamais deux minutes de

suite sur nos vrais intérêts, nous qui raisons-

nons à ne point finir sur des bagatelles qui

passeront avec nous, et peut-être beaucoup

plus tôt!

8. Rèqle in* On ne peut offrir aux saints

le sacrifice de la messe,mais on peut l'offrir,

soit pour houorcr Dieu en cur, .uit pour

obtenir leur intercession auprès de sa di-

vine majesté, soit pour satisfaire à ce qu'ils

doivent à la miséricorde de Dieu, sù:l même

pour leur procurer un certain genre de

gloire.

1* On n'offre point le sacrifice aux saints

parce que l'idée du sacrifice emporte celle

d'un culte destiné à reconnaître l'indépen-

dant et souverain domaine du Créateur. Or,

ce cu'te de latrie, ce culte suprême ne peut

se rendre qu'à Dieu. Non, disait saint Au-

gustin (1), ce n'est pas à Etienne que nous

dressons des autels, c'est des reliques d'E-

tienne que nous faisons un autel à Dieu; et

encore gui des fidèles a jamais entendu urt

dire dans les prières de la

gie Pierre. Paul, Cyprin, .le vous offre ce

sacrifice?. Ce que
nous

offrons, nous ne

l'offrons qu'd celui gui u couronné fes mar-

tyrs et non aux martyrs mêmes, quoique nous

l'offrions sur leurs monuments (2). On peut

voir sur cette matière le saint concile de

Trente (3). Rien de plus aisé que d'eil con-

clure qu'il n'y a que futilité, que vaine et

frivole déclamalion dans les reproches quo
nous funt ce sujet les prutesianls.

2° L'on peut offrir, et l'un offre effective-

ment le sacrifice à Dieu pour l'honorer dans

les saints, et pour obtenir leur intercession

par les mérites in6nis de celui par lequel ils

ont vaincu, et par lequel ils peuvent encore

nous apprendre vaincre. L'Eglise saintes,

qui combat sur la terre, cal en communion

en société avec l'Eglise qui triomphe dans la

ciel. Celle-ci, sûre de sou sort, inquiète du

nôtre, se réjoait de nos succès; uYst-il p.;s

juste que par un retour de charilé, nous la

félicitions de son bonheur et de sa gloire? et

pomons nous mieux le faire qu'en offrant

à Dieu la victime qui l'a, ou préservée de la

contagion du siècle, ou purifiée des souillures

qu'elle a pu y contracter?

Par là nous lui demandons en même temps

sa protection.
Nous faisons mémoire des

saints à l'autel, dit la Liturgie de saint

B isile, avec laquelle toutes les autres sont

d'accord, afin qu'ils ne cessent jamais d'in-

tercéder pour nous Ut assiduas pièces pro

nobis offerant. Nous nous souvenons des

martyrs dans l'action du' sacrifice, dit saint

Augustin (4), non pour prier pour eux, mais

afin qu'ils prient pour nous.

3° On offre à Dieu, et on offre au nom et

de l'aveu des saints, le sacrifice de la messe

comme sutisfactoire pour eux. Il est vrai

qu'il ne reste aux habitants de la sainte

Siou ni coulpe ni peine à expier, mais il

leur reste, en conséquence des grâces qu'ils

ont reçues sur la terre, et de la félicité dont

ils jouissenl dans le ciel, une dette di1 re-

connaissance, qui s'augmente par les efforts

mêmes qu'ils pourraient faire'pour s'en ac-

quitter. Or le sacrifice, dont la victime est

infinie, acquitte cette dette pour tous ceux

qui sont de la famille de Dieu, où les saints

figurent d'une manière si distinguée. Ils y

ont donc un droit certain, et ils participent

à ce genre de satisfaction, parce qu'ilb eu

sont capables.
h-' On offre à Dieu le sacrifice pour procu-

rer aux saints, non cette gloire essentielle et

primitive qui consiste à voir Dieu el à l'ai-

mer, mais ce genre de gloire accidentelle qui

consiste, ou dans l'hoiinrur qu'on leur rend

sur la terre, ou dans la joie qu'ils ressentent

en voyant ceux auxquels ils s'intéressent

marcher dans les sentiers de la paix de la

vérité, de la justice. Mais quelque grandes

quelque nobles que soient ces idées, qui

développées avec plus d'étendue, mettraient

dans un beau jour l'union et les rapports de

l'Eglise triomphante avec l'Eglise militante,

nous sommes obligés de renvoyer à ceux

qui ont traité ce sujet d'une manière plus

digne de lui
(5).

Il. D!FI'!C0LTÉS SUR CEUX POUR QUI L'ON DOIT OFFRIR LE

.SACRIFICE.

1. Enquel temps les pasteurs sont obligés
de

célébrer pour leurs peuples.-2, Remarques

importantes. 3. Obliqations
des chanoines

par rapport au sacrifice,.
k. Que dire

de ceux dont les revenus sont très-médio-

cres. 5. Nécessité- de célébrer pour les

fondateurs.– b. Règles pour les bénéfices

simples. 7. Les supérieurs sont ils

tenus d'offrir le sacri fice pour
ceux qui

(l)Non aram fecinius Stepliano, sed de reliquiis SLe-

|:li.iui, uram Deo. Aug. serin. 518.

(2) Nos marlyribus non consliLuimus lemplu, sacerdolia,
sa: lificia. Quis sudivit aliquau'lo IL'.elmni sluilPin sa-

ordotem ad altaro dia;re iu |>iTcit>u.s UH' ro lii>i sacii-

Ik'iuin, Pelre, \el l'aule, C.ypiïane? etc. Idem, 1. vm de

Cir. c. 27.

(ô) Trident., sess 22, cap. 3.

(i) Non sic marlyres coinmcimoramns. al etiam pro- iii

oremus, sed nuisis uL oront |.nj nobis. Auyusl. tract. fcli

in .loan.

(o) ridc l'ijj'.iaicili, iib. m, '1. 8.
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sont sous leur conduite. 8. Remarques
sur l'application de la messe.

Nous verrons dans le cli.'ipitre'suivanl

qu'un prêtre doit célébrer pour ceux dont il

reçoit une rétribution ( Voy. ce chapitre de

dans celui-ci qu'onse trompe en ne reg-i niant

pas comme rétributiun ce qui en est une

véritable. On voit du premier coup d'oeil que

la difficulté regarde principalement les pas-

leurs, soit évêques ou curés, les chanoines

les supérieurs d'ordres et les chapelains.

Varions de chacun d'eux en particulier, et

remarquons bien que demander si les rec-

teurs ou ceux qui ont des obligations sein-

blables sont tenus de célébrer en certains

jours pour leurs paroissiens, c'est demander

si ces jours-là ils peuvent sans injustice ap-

pliquera d'autres le fruit spécial du sacrifice,

soit à titre gratuit, soit, ce qui fait la grande

tentation, à tilre d'honoraire. Sur quoi

1. Je dis d'abord qu'un prêtre doit dire la

messe pour son peuple toutes les fois que

celui-ci est obligé de l'entendre d'où il suit

que si les jours de fête ou de dimanche il

prend des rétributions, il pèche contre la

justice et est tenu à restitution. Ceseulimenl,

qui est celui des meilleurs théologiens, se

prouve
t, par l'autorité du concile de Trente,

qui déclare (1) que ceux qui ont charge
d'âmes sont obligés par le droit divin de

connaître leurs uuailles et d'offrir le saint

sacrifice pour elles. Or ces paroles ne doivent

ni ne peuvent s'enlendre d'une application

générale, puisque, outre que tous les prêtres
sont obligés à celle-ci il s'agit d'une appli-
cation qui réponde à c-lle connaissance

spécialc que le paslcur doit avoir de son

troupeau.

Le même sen'.i. nenl se prouve encore par

les déclarations des cardinaux établis par
les papes Pie IV, Pie V, et S;xte V, pour

interpréter les décrets du concile de Trente

en ce qui regarde la discipline et les mœurs.

Le point que nous examinions actuellement

a été tant de fois décidé par cette f.nneusc et

respectable congrégation, qu'il n'y a que

l'avarice ou une prodigieuse insensibilité

qui puisse se raidir contre On voit dans

Merati(2) un très-grand nombrede ces sortes

de résolutions. Il en a du 20 août 1623
du 1" septembre 1f29, du 13 février 1G39

du 2L mars 16V3, du 17 juillet 1GVJ. du 7

juin et du 20 décembre dit 31 auût

1696, du 14 février 1G3'J, du 5 juin 1 .00, du

18 novembre 1702, du 31 mars et du 28 juin

1704, du 21 mars 1703 et du 8 février 1716.

Et toutes déclarent qu'un curé sive habeat

congruam, SIVE non, est obligé à céléb er

pour ses paroissiens toutes les fuis que

ceux-ci sont obligés d'entendre la messe (3),

parce que c'est une charge fondée, non sur

la suffisance de ses revenus mais sur la

nature de son oflice et c'est pour cela

continue Merali, que la sacrée congrégation
n'a jamais admis l'excuse de la modicité des

revenus.

Or ces décret;, qui par eux-mêmes ont

une très-grande autorité (4), en ont encore

acquis une nouvelle par l'approbation que le

saint-siége y ad, innée. L'évoque de Pisloie,

qui l'est en môme temps de Pralo, s'hélant

adressé lunocent XII pour mettre un frein

salutaire à l'avidilé de quelques curés do

son diocèse qui ne disaient de messes pour
leurs peuples que quand ils n'en avaient

point à acquitter pour d'autres ce
sage

pontife confirma la décision déjà donnée oar

(1) C.um prœcepto divino mandalum sit omnibus qnibus
animai uni cura commissa est oves cognoscere, sacriliuiuin

pro
his olferre, etc. Tiiil., sess. 23, ca;>. 1, de

Refont!.

(i) Merati, part. m, tit. 12, ad num. 5 Gavanti.

(ô)Slat .iiuusi|iiod iis etiamfiitis diebusquibus populus
missm intéresse débet, rtservilitiusopertbusvacarepotest,

émues aniuiaruuicuramgerenies mLsam |>ro populo n k-

brare et applicare leneantur. Bjned. XIV, 19 Aug. 17H-.

Observation du nouvel éditeur^

Benolt XIV a spulement exigé que les curés offrissent

le saint saerilice pour leurs paroissiens les jours auxquels
ceux-ci sont obligés d'y assister; ces deux obligations vout

de pair,
nuls peuvent êire séparées; elles le sont Pn être).

tous les jours pour les aumôniers de certaines
chapelles,

et l'iiis les dimanches et les fêtes pour d'autres. Aux un;

o demande la célébration de la messe sans leur demander

l'application
du fruit spécial, les jours mêmes auxquels la

communauté ou tous les fidèles sont obligés de
l'entendre;

au\ autres on demande celle application, lors mono
que

personne n'est obligé d'y assister; ce. a lieu toutes les

fois qu'un honoraire est donué à ceue li:i.

Ainsi, lors de la grande révolution
française, l'obligation

d'assister à la messe fut supprimée pour un certain nom-

bre de fêtes observées en France comme ail eurs. Le mo-

tif de ccue suppression n'était pas de
décharger

les curés

de r.ipplica'ion de la messe: comme on ne dit rien fa-

dessus, comme au conlraire l'autorité ecclésiastique vou-

lut expressément que les divins offices continuassent

d'être célébrés dans l'intérieur des églises ces jours-la
comme auparavant, il s'ensuit qu'on a laissé sub.iis er

l'obligation où étaient les curés par rapprt à l'application
tlu sacrifice; ou exhortait d'ailleurs les (Mâles i) y assister.

C'est ainsi qu'il a été répondu de Rome plusieurs fois dans

ces dernièes années aux consultations des évê pies de

France. Ou peut voir dans le Manuel de M. I.e«|ui;ux sur

le droit canonique les difficultés qu'on oppose à ces ré-

ponses.

Mais pour s'y conformer Il ne faut plus que savoir qu^l-
1"S étaient, à cite époque, en 1802, dans le lieu où l'on

se trouve, les fêtes
obligatoires pour les fidèles, qnant à

l'audition de la messe. Le nombre de ces fêles n'était pas
le même partout. Dans 1.: diocèse de Vienne, en 1702, il y
en avait 31 utre celles des patrons et les dimanches;
dans C'lui de Valence, eu 1728,25; dais celni (le Viviers,

en 173b, 25; dans celui de Saint- Paul-trois Cl.âVauv. en

1751, <9. Vers la lin du infime siècle, les nouveaux B é-

viaires en supposaient encore moins. Ils indiquaient, dans

le Calendrier, par des lettres majuscules, les têtes obligi-

toirespour le peuple. Voilà ce qui peut maintenant servir

de règle, pour l'application de la messe. Si l'on n'a pas

une lelle règle, du :i l'on
prétend qu'il y a été dé. ogô

pnur certaines fêtes supprimées en
beaucoul d'endroits,

même à Rome, on sera bien aise de connaître celles qui

sont actuellement obligatoires dans celle capitale du

monde chrétien. En 1811 et 18i-'2, le Calendrier romain

indiquait seulement les suivantes la Circoncision, l'Epi-

phauie, la l'ur,lication le 19 mars S. Joseph, l'Annoncia-

tion, l'Ascension la fête du Sai:il-Sacremeut, S..Inan-

Baptiste, Pierre etS. Paul, l'Assomption et la Nativité

de Marie, l.i fête de S. Miche) et celle de tous les Saints,

la Conception de Marie et la fête de Noël. C'est en tout

quinze têtes ont e les dimanches. En France. S. Joseph
et S Michel ne parais:en!. pas avoir été partout de., fêtes

d'obligation. A Rome m observe h1 jeûne lotis les vendre-

dis et sum'dis de l'Avent; peut-être est-ce à celle condi-

tion qu'on l'a supprimé la veille des fêtes qui ne sont plns

d'obligitio.i. ijnand le 25 mars est le vendredi <ainto I

samedi saint, l'obligation de !a fète est transférée ave:

l'oltice an second lu.idi après Pannes.

(t) Vovrz-eu la preuve dans ia£nan,snr le di. Quaninn,
de GimsMnt., et d.uis la

préface de Garctas, loin. 1 le Be
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la congrégation du Concile, et déclara le 24.

avril 1699, comme elle avait fait le 4- février

précédent, que tout curé est obligé en con-

science d'appliquer à ses ouailles le sacrifice

de la messe les
jours de dimanche et de fête,

sans pouvoir, ces mêmes jours, recevoir

d'houoraire, soit que son bénéfice lui suffise

pour vivre, soit qu'il nc lui suffise pas (t).

Aprés tout et c'est une dernière preuve

qui ferait taire la cupidité, si la cupidité

pouvail se taire, l'upiniun que nous soute-

nons est évidemment fondée sur la charité

et même sur la justice qu'un pasteur doit à

son troupeau. Il est sans doute de l'équité

naturelle que, puisqu'il mange
le lait de ses

il il leur rende le spirituel pour le

temporel qu'il reçoit d'clles. Si ces brebis

maigres
et décharnées lui donnent moins

que celles d'un canton plus
fertile ne donnent

à son voisin, ce n'est pas leur faule,el quand

cela serait, moins elles seraient équitables,

plus elles auraient besoin de prières. Ce

scnlinnentestsuivi par Fagnan, par Barhosa,

par Lcuren, par KeiffensUiel et par plusieurs

autres que cite Mérati. Il est enseigné par

Pontas (2),
et chez lui par Sylvius, Diana

etc. Enfin notre saint-père Benoît XIV l'a

confirme par sa bulle du 19 août 1744. C'en

est plus qu'il ne faut pour ceux qui ont le

coeur droit ceux qui prennent leur parti

tête baissée ne se rendraient pas à une
plus

longue induction.

2. Ce que nous venons de dire doit, selon

la même congrégation, s'en'endre du curé

qui serait amovihle comme de celui qui est

perpétuel, du régulier comme du séculier,

de celui qui, comme il arrive souvent dans

des collégiales où il y a des cures desserves

par les chanoines serait obligé un jour de

tête ou de dimanche à dire la messe du cha-

pitre; car s'il est en même temps chargé de

4a paroisse, il faut qu'il applique la messe

conventuelle aux bienfaiteurs, et qu'il fasse

à ses dépens célébrer la messe paroissiale

pour
les habitants du lieu 13). Merali croit

portant qu'il peut la transférer à un jour

où il sera libre mais il me semble qu'on ne

doit permettre ces sortes de translations que

lorsqu'on ne peut faire autrement. Le peuple

profite toujours plus d'une messe qui se dit

pour lui, quand il y assiste que quand il n'y

assiste pas. Il faut cependant avouer que

Benoit XIV a permis d'autoriser les pauvres

curés recevoir un honoraire les dimanches

et fêles, pourvu qu'ils remplacent pendant le

cours de ia semaine les messes qu'ils auront

manqué d'acqu lier ces sain s jours (4).

Mais un curé n'est-il jamais obligé a célé-

brer pour ses pa: oissiens plus souvent que

les dimanches et les fêtes?

Il
y

a des diccèses, comme celui de Milan

depuis le temps de saint Charles Borromée,

où les recteurs sont obligés de célébrer troii

fois dans le cours de la semaine. Mais nous

ne croyons pas qu'ils soient alors tenus par

justice à célébrer pour leur paroisse, à moins

que le revenu de leur bénéGce ne soit, je nu

dis pas Irès-abondant, mais Irès-honnéte, et,

toutes choses pesées, très-suffisant pour leur

entretien. C'est ainsi que l'a décidé la sacrée

congrégation. Et cela parait bien juste aux

yeux de la religion. Pourquoi recevoir un

nouvel honoraire d'un peuple qui pourvoit

au delà du nécessaire à tous vos besoins ?

Ou, ce qui revientau même, pourquoi ne pas

tout donner à une paroisse qui ne vous laisse

manquer de rien (5) ?
Si cependant un pasteur est obligé par un

titre inhérent il son bénéfice, d'appliquer

quelques-unes de ses messes à des particu-

liers, soit pour un anniversaire fondé soit

pour un enterrement, il n'est pas tenu de

faire suppléer celles qu'il n'a pu dire ces

jours-là pour tout son troupeau. On n'a rien

à se reprocher quand on acquitte les char-

ges de son bénéfice d'ailleurs il est juste

qu'il y ait de la part de tous les ci'.oJens une

cession de droit, de laquelle chacun puisse

profiter à son tour. Je parle ici selon le sen-

timent le plus commun: quelque persuadé

que je sois que le sacrifice offert pour l'âme

d'un particulier ne sert pas moins au reste

de la paroisse que s'il était offert sans ap-

plication personnelle, je n'oserais m'en fairo

une règle de conduite.

Ce que nous venons de dire des curés,

Antoine Naldi et plusieurs autres cités par

Merati retendent au souverain pontife pour

toute l'Eglise, aux évêques pour leurs dio-

cèses, aux prélats réguliers pour ceux que la

Providence a commis à leurs soins. L'artic'e

des réguliers souffre cependant des difficultés

particulières,
et comme l'un d'eux, dont

j'honore profondément la vertu, a souhaité

que je l'examinasse avec quelque soin, j'en

parlerai plus bas. Disons auparavant un mot

des chanoines et des autres bénéficiers d'un

rang inférieur.

3. A l'égard des chanoines dont l'emploi,

quand on l'examine au poids du sanctuaire,

est aussi terrible qu'il est ambitionné, il est

constant qu'ils sont très-étroitement obligés

à dire tous les jours la messe du chœur pour

les bienfaiteurs, et qu'ainsi ils ne peuvent

recevoir des fidèles l'aumône que ceux-ci ont

coutume de donner afin q'on offre la messo

pour eus. La congrégation du Concile l'a

déclaré vingt fois, et souvent pour des cha-

pitresdont les prébendes étaient si modiques,

qu'il y en avait qui ne produisaient pas plus

de dix, trente ou quarante écus. Il y a do

l'apparence qu'il s'agit ici d'écus romains

mais dix de ceux-ci ne font pas vingt des

nôtres, et c'est toujours bien peu.

Il est sûr encore que quand un chapitre a

charge d'âmes et qu'it l'exerce par un ou

(1) Ce décret d'Innocrnl X:I 1est rappo-lé tout au long

p r M«ra:i dans l'eml oit que je vieus de cilcr.

(2) Pontas, s° Curé, cas 5.

(îj Voyez encore Merali, qui rappo.te sept eu huit dé-

crets qui ont donné celle décision.

(4) Il faut que l'oriiio. ire dispense, liid.

(5) Benoit XIV, fatigut des plaintes qu'on
faisait en

Italie coutre la prétendue dureté de ce dernier décret

l'a révoqué en 1744. Mais comme il n'a ni pu ni voulu

changer l'essence des choses, reste à savuir si ce qui éum

de droit naturel avant son poulificat n'en est pas cucora

aujourd'liui. lieaed. XIV, ibid., n. 6.
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plusieurs prêtres, soit amovibles, soit ayant

la qualité de vicaires perpétuels, il doit avoir

soin que ceux-ci célèbrent pour leur trou-

peau au moins les dimanches et les fêtes,

parce qu'un prêtre, même amovible, étant

pasteur pour un temps, doit remplir toutes

les fonctions qui sont attachées à la charge du

pasteur. Et c'est ce qui se fait avec beaucoup

d'exactitude dans la capitale du monde

chrétien, où l'on marque sur le
registre des

messes que celles qui ont été dites dans ces

saints jours
ont été dites à l'intention de la

paroisse.

Enfin il est hors de doute et nous l'avons

déjà observé, que les chanoines, qui tour à

tour font dans leurs églises
la fonctions de

curés, ne peuvent, par J'oblation du même

sacrifice, satisfaire à ce qu'ils doivent, el à la

paroisse,
cl aux fondateurs du chapitre. Un

chapitre de Viterbe ayant proposé le 31

mars 1718, les doutes suivants: 1" An paro-

chi cutliedratium et collegiatarum, qui sunt

prima dianitales
tel membraearrtrndem, excrt-

senfur ab applicatione sacrifiai diebus domi-

nicis et feslis, per missam cunvenlu.Uem, quœ

in choro qrtolidie cuiitur, nul 2tllra prœdic-

tam conoenlualem prœdicti pnrochi tentant ur

celebrare et appticare suprudictis diebus pro

parochianis ?
2° An quando per lurnwn ad

supradicios pnroclios s;,eclat missam conven-

lualem cavlare diebus dominicis et festi? te-

nvantur iirfein celebrare facere pro parochianis

altérant missnm propriis sumptibus La con-

grégation, qui est Irôs-laconique dans ses

décisions répondait
en ces termes Ad primum

dubium neynlive quoad primam partent, affir-

mative quixid secundam (1). Adsecundum du-

bium affirmative

La raison de ces décisions est évidente un

chapitre qui est chargé d'une cure a deux

obligations
de justice, l'une par rapport aux

fondateurs, l'antre par rapport aux parois-

siens; or un seul payement n'acquitte pas

deux dettes. Puis donc que la messe conven-

tuelle est pour les premiers comme la plus

noble portion de l'office qu'ils ont fondé, il

faut qu'il y en ail une autre pour les

paruissiens.
4. Mais quoi n'y a-t-il point de ressource

pour
de pauvres chapitres à qui le laps et le

malheur des temps ont enlevé presque tous

leurs fonds, et dont tous les membres vivent

dans la plus gênante médiocrité?

Un célèbre docteur de Sorbonne (2), con-

sulté sur un cas pareil, y répondit, 1° que

quelque perte qu'ait fait un chapitre, il ne

peul jamais ni omettre la messe conventuelle,

qui est la messe de fondation, et qui comme

telle lui est intrinsèque, ni dire celle messe

à l'intention «l'acquitter des fondations par-

ticulières 2° que si les fonds destinés pour

ces dernières fondations sont péris, on peut
cesser de dire les messes dont ces mêmes

fonds étaient l'honoraire mais que s'il en

reste encore quelque chote, on doit ré luire

ces messes à un moindre no
nbroet le régler

sur ce que ces fonds peuvent produire; 3'

que cette réduction, ayant pour objet une

matière où le public esi intéressé, ne peut
se faire que par une juridiction publique,
c'esl-à-dire par l'autorité de

l'évéquc, ainsi

qu l'a réglé le concile de Trente (3), à moins

que le chapilre n'eût ce droit, ou par un pri-

vi!ége particulier, ou par une possession

légitime.

J'ajoute que si tous les biens donnés par
les fondateurs pour la donation d'un chapi-
tre étaient anéantis, sans qu'il y eût de sa

faute, et qu'il n'eût plus pour sa subsistance

que les fondations postérieures, il ne faudrait

ni oublier les premiers fondateurs tant

parce que le chapitre leur devrait an moins

son église que parce qu'ils auraient été l'oc-

casion de tous les biens qui lui ont été faits

dans la suite, ni se croire obligé à f.iiie pour

eux tout ce qui est porté par le contrat

de fondation, parce qu'il est de principe
dans les contrais onéreue, que les charges
suivent la nature des choses auxquelles cl es
ont été attachées: Qui suum, dit une loi (4)

deplorant palrimoniwn diminutum, alieno

saltem functionis onere libèrent ur. Il paraî-
trait donc j^sle alors de substituer, surtout

dans le sacrifice, une intention à une autre.

Il semble même que si les fonds des derniers

bienfaiteurs s'étaient considérablement amé-

liorés, on devrait y avoir un très-grand

égard pour la multiplicattion des messes. Si

un les réduit quand les biens périssent

pourquoi n'en pas augmenter le nombre

quand la découverte d'unc mine, le voisi-

nage d'un nouveau canal, el autres circons-

lances scmbfables, leur font passer de beau-

coup leur valeur primitive ?

5. Au reste l'ohligatiun de célébrer pour
les fondateurs est quelque chose de si sacré,

qu'elle est censée stipulée de droit, quand il

n'eu est pas fait mention dans le contrat

d'établissement. De là ce décret émané de la

congrégation du Concile Canonici, non ob-

sUinle contrarin consuetudine, et quamvis irs

fundatione non habeant omis celebrundi et

applicandi sacrificittm, non possunt diebus,

quibus per turnwn juxta tabellam ecclesiœ

mUscts celebrant applicare sacrificium pro

sibi elargientibus eleemo.'ynas (5). A quoi,

pour finir cette matière, nous joindrons

cet autre décret, donné par la congréga-

tion des évéques au sujet du chapitre d'u-;ie

ancienne cathédrale: Censuit congregatio

canonicos ecclesice cathedralis civitalis Cas-

lellanœ anniversariœ eclebrationi non salis-

(1) Saepe alias
sacra Congreg:ilio censuil proches le

neri pro parochiauis sacrifeium aiiplicare, aii|iiu ca cum

diatinctione ut, si reJitus pinoues siui, singulis dirbus

si vero tenues, sallom feslivis liiebus. Muni iiunc ciiiisel

etc. Apud Ki'iOunstut: in lit. de Cetebr.miss. u. 21

{i) Froin,igeau, m" Messe, cas H.

((lie ijuaud
on hit des réii'ici ions, ou n'oublie pas ;our

cela ceux qui avaient railles fondations que l'on est ob!ig6

de réduire. a lui ut coriim semper Uelunrloruin comme-

inoratio li.it, qui pro su îrurn aiiiuiaïuin saline legata ea al

pins usus r«lii|uerurit. »

(4) L.eg. Ili quos, 2, cwl, de Alliivùmibus, lib. w, lit. 41.

(5) Il y a deux décrets l'a dessus, l'un du Il avril 1085,

l'autre du 7 février 1601. Tous ces décrets sout daus Mo-

rali, part, il, Lit. 12.
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facere celébratione missœ convenlualis. In

missa vero quam
iidem canonici celebrant

in aurora, si non habetml onus illnm celebran-

diratione canonicatus, leguli Cnpellaniœ et

Salarii, posse
manuatem eleemosyinam

reci-

Pere, et pro ea sacriflcium missœ applicare.

BenoîtXlV ajoute que quand dans unchapilre

il y
a deux ou trois messes conventuelles, on

ne doit que
la première

aux bienfaiteurs, à

moins que la coutume n'ail réglé le contraire.

Ibid., n. 22.

6. Pour ce qui est de ceux qui ont des

prieurés simples des chapelles
et autres

semblables bénéfices, qui
demandent un

certain nombre de messes par semaine, par

mois ou parannée,
ils doivent, autant qu'il

est moralement possible,
suivre à la lettre

toutes les clauses portées par
le titre de

fondation, soit pour le jour, l'lreure et le

lieu, soit.plus encore pour le nombre, qui

est la partie
la plus intéressante. Si quoique

changement
surtenu dans la substance ou

dans les circonstances des choses ne leur

permet pas
de s'y conformer ils doivent

avoir recours à l'évêque, et surtout ne s'in-

gérer jamais
de réduire les messes de leur

propre autorité. Ils ne le peuvent en con-

science, ainsi que l'observe Pontas (1), et tout

ce qu'ils feraient de contraire étant nul de

plein droit, ne pourrait
les décharger.

Comme nous avons développé ailleurs une

partie
des difficultés qni peuvent

survenir

dans cette matière, nous n'en proposerons

qu'une ici. Elle regarde et les béneûcicrs et

ceux qui ne le sont pas.
On demande si,

lorsqu'un ecclésiastique est obligé en faveur

d'une fondation ou de tout autre contrat à

dire la messe dans un lieu libre ou prescrit,

sans qu'il soit aipulé qu'il la dira pour ses

auteurs, il peut
recevoirune rétribution ma-

nuelle pour l'appliquer
à Pierre ou à Paul

1 Gavantus (2), qui se propose
cette diffi-

cullé, y répond qu'un prêtre
ne peut en ce

cas recevoir d'honoraire, et que cela fut

ainsi décidé sous Urbain III par la congré-

gation duConci'.e.Maisil ajoute que la même

congrégalion déclara, le 13juillet 1640, qu'un

bénéficier peut recevoir une nouvelle rétri-

bution, lorsqu'il est EXPRESSÉMENT marqué

dans l'acte de fondation qu'il ne sera pas

tenu de célébrer pour ceux qui l'ont faite,

et qu'ainsi par
un seul sacrifce il acquitte

deux obligations,
celle de dire la messe et

celle de la dire pour ceux qui
lui en dunnent

l'honoraire.

De là il conclut que les aumôniers des re-

ligieuses,
et. ceux principalement

dont les

appointements
ne suffisent pas, peuvent de

leur consentement formel recevoir des ho-

noraires, soit des étrangers, soit même des

particuliers
de la maison où ils célèbrent.

Merati confirme cette résolution par un

autre décret de la même congrégation, qui

régla, le 13 avril 16^8, i(uu six chapelains à

qui un abhé de l'ordre de Saint-Benoît don.

nait chaque mois une certaine quantité do

blé, sans les obliger à aucune obligation par-

ticulière, pouvaient de son consentement ap-

pliquer leurs messes pour ceux qui leur

feraient l'aumône ordinaire Posse DE COV-

SEN-u ABBATJS applicare sacripciinn pro iù Il

qui-bus ipsi recipiebant stipendium. D'où il

suit que sans le consentement du mêwe abhé

ils ne l'auraient
pu

faire. Pontas, qui est dit

même avis (3), en rend cette raison d'après

Cabassut (/¡.). que dans les causes obscures

ou douteuses il faut se conformer à ce qui se

pratique le plus ordinairement, et faire en

qu'il est le plus vraisemblable qu'on a exigé

de nous, selon.cette règle
du droit civil, que

Boniface Vlll a si jus.tement adoptée Inspi'

cimus in obscuris quod est verisimilius vel

quod plerumque fieri consuevit(§). Or il est

bien plus probable que le fondateur n'a pas

doté une chapelle à charge de messes, pour

qu'on le laissât de côté et qu'on priât pour

d'autres. Ce serait supposer en lui un désin-

téressement dont il
n'y a peut-être point

d'exemples.

Ce que nous avons dit au chapitre XI [Voy.

au Supplément, art. Célébration, ce cha-

pitre de Cullct), qu'un prèlre obligé
à cé.é-

brer tous les jours n'est pas tenuàl'aire sup-

pléer les messes qu'il omet quelquefois, soit

pour ne pas accabler sa piété, soit pourcauso

de maladie, n'a pas lieu pour le premier
do

ces deux cas dans les bénéficiers qui ne doi-

vent que cinq ou six messes par semaine.

Ceux-ci ont un jour où, à l'exemple de dom

Barthélemy des Martyrs, ils peuvent, en se

sevrantunpeu des ç m brassements de l'Epoux,

s'en rendre plus dignes.
Ce jour leur suffit,

comme l'a remarqué Cabassut, et par
con-

séquent le surplus
serait à leur charge. Pour

ce qui est du cas de maladie, je n'oserais,

non plus que ce théologien, l'étendre à plus

de quinze jours

Au reste, et ce sera si l'on veut unedigres-

sion, je n'ai pu encore comprendre
sur quoi

fondés quelques-uns de ceux qui acquittent

pour un bénéficier simple les messes qu'il ne

peut acquitter, exigent de lui une rétribution

plus foi te que celle qui est réglée par la loi

du diocèse. Qu'ils en agissent ainsi, lorsqu'ils

sont obligés
été et hiver à se transporter à

une chapelle éloignée, cela est dans l'ordre

c'est ce qu'on appelle
un travail extrinsèque,

et s'il est eslimable à prix pour un artisan, il

doit l'être pour un prêtre.
Je leur passerai

même quelque chose au-dessus de la taxe

ordinaire, lorsque accablés de messes, ils ne

donnent à l'étranger la préférence qu'aux

dépens du voisin et de l'ami. Mais que, célé-

brant à leur porte et manquant de messes

comme les trois quarts de leur pays, ils vous

salent ua panvre chrétien (c'est leur mot, et

je permets qu'on le trouve ridicule) qu'ils

le pompent, parce qu'il a besoin d'eux, c'est

a première et tan* la seconde édition de Gavamus,

(3) Pontas, v° Bénéficier, cas 8.

(4) Cabassut. TUeol. ci iirnx. lit. n, cap. 28, n. 8. La

citation de t'entas psi. fausse.

(5) Reg. 55 Juris, fa 0.
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vendre un terrain au-dessus de son plus haut

pris, parce que l'acheleur ue peul s'en pas-
ser. Au resle, quand la vexation est portée à

un certain point, je ne vois pas ce qui em-

pêcherait l'évoque de faire acquitter les fou-

dations dans sa cathédrale ou ailleurs. Elles

le seront toujours très-mal, quaud elles le

seront par des ministres plus dévoués à l'in-

térét qu'à la justice.
7. Il ne nous reste plus qu'à examiner ce

que doivent, en genre de messes, les prélats

réguliers à ceux que Dieu a mis sous leur

conduite.

On sent d'abord qu'il ne peut être question
do savoir si un supérieur doit prier et à la

messe et en toute autre occasion pour ses

frères. Il y a sans doute entre le chef et les

membres un rapport mutuel qui les obligea
se secourir de toutes leurs forces; on peut
même dire, dans un sens très-vrai et trop

vrai, que les enfants doivent plus à leur père

parce que ses besoins sont plus grands. Cha-

que religieux ne répond que de soi, et pourvu

qu'il sanhe obéir avec simplicité, lors mémo

qu'on lui commande par un principe de du-

reté et de mauvaise humeur, il peut compter

que tout va bien pour lui. Le prélal au con-

traire est chargé de son âme, qui souvent

serait déjà de trop, et de l'âme de tous s. s

inférieurs. Toute brebis qui périra daus son

troupeau périra à ses frais son sané lui sera

redemandé Sanguinem vero ejus de manu

tua requirwn (1). L'humble et le petit se sau-

veront dans lestions de la pierre. Lis grands,

ou, pour parler plus juste, ceux qui se sont

imaginé l'être, n'en seront pas quitte à si

bon compte ce qu'il y a de dur, de sévère

dans la lui, semble avoir été fait pour eux.

Horrende et cito apparebil vobi*,quoniam ju-
dicium durissiinum liis

quf pressant fiel.
Exi-

guo enim conceditur mUericordia patentes
aulem potenter tormentet palientur (2). Ainsi

c'était d'une obéissance mêlée de tendresse,

et de prière. que le s:;inl apôtre

disait Obcdite preeposilis vestris, et subjneete

fois: ipsi enim pervigilant, qutsi rationem pro
aniimbus veslris (3).

En supposant donc cette obligation géné-
rale d'un secours mutucl, toute la diîlicullé

se réduit à savoir si un supérieur est obliô6
à prier pour ses confrères, comme un curé

pour ses paroissiens en sorte que s'il cé-

Jèbre pour d'autres, soit à titre gratuit, stiit

titre onéreux,. il soit censé mauquer à uu

devoir de justice.

Merati, après avuir prouvé par vingt dé-

cisions de la sacrée Congrégation qu'un
curé doit célébrer dimanches et fêtes pour
son peuple, cite plusieurs théologiens qui)
selon lui raisonnent des prélats réguliers
cromme des curés. Le premier est Antoine

Nahli (4) dont il rapporte ces paroles

Revera non onagis débet de jure divino obli-

gari patochus in hoc pru suis ovibus quum

prœlalus regularis pro suit subdilis epi-

acoptes pro sua diœcesi atq'ue eliam nummitt

pontifexprounivcrsali Eccksia, in quibus pro.

portionaliler esset dicendum quod de parocho.
Le second est Suarez, qui compare en tout'

le supérieur au curé Snpcior religionis

ce sont ses termes (5), subit in omnibus mu-

nus parochi respectu suoruin subditorum, al-

tiori et perfectiori modo. Il dit
quelque chose

de semblable dans son traité de Ia Reli-

gion (6). Voici ses paroles mais qui n'unt

point de rapport fiarticulier à la célébration

du sacrifice llœc uulem jura generaliter lu-

quuntur de omnibus dignitalibus ecclesiaslicis

habenlibus curnm unimarum annexam, sub

quibus sine dubio comprehcnditntur etiam

prœlationes regulares; magnam enim sine dtt-

Gio ltabent cura. animarum ordinariam et

ex officio vere prœlutiones et dignilates ecele-

siasticœ sunt.

Le troisième est Tamburini (7), dans son

excellent ouvrage sur le droit des abbés. Son

texte parait forniel. Le voici Si sermo mil

de abbale prout prœlati personain gerit, dico

pra;cepto divino teneri sacrificium offerre pro
ovibus svis; quia,

ut ail snnelus Paulu's

(Ilebr. v), omnis punlifex ex hominibus as-

sumptus, etc. Lx quo sequitur, cunt prwrefta

affirmaliva obligent data opporlunitale ex

sanclo Thoma 2-2, q. 33, art. 2, teneri abba-

tent celebrars pro ouibus suts juxta opportu-

nitatem; quibus aulem diebus et an quolidie
tenealur edebrare, nullam inveiiio détermina-

tiunem Itoc unum scio, quod abbas lenetur de

levissima culpa, etc.

Le quatrième, car il
y

en a que je
ne

puis

vériGer, est Van-Jispcn (8), qui dit que les

abbés réguliers et les prieurs couventuels

doivent être prêtres parce que les uns et

Ies antres ont charge d'âmes et qu'ainsi

leur dignité est mise au nombre des héné-

fiecs-cures. Quod de nbbutibus hic slaluitur

(eos uimirum presbyleros esse deberc juxta
holliernam disciplinant ) idem quoque in

priure conventuali eadun ratione obtinere

receplum est, ut pote cui non minus quam aG-

Gali cttra animarum imminet; alque ila bene-

ficiis curatis annumeratur, quœ presbytera~
turn requirere nullus ambigil. Vuita tout co,

que je trouve dans ce fameux canoniste qui

ait rapport u;la question présente car la ci-

taliott de Merati n'eàt pas tout à fait exacte.

On ne peut guère prendre de ces auteurs

que le principe par lequel ils comparent les

prélats réguliers aux curés car Suarez

par exemple, qui n'avait point vu les
décret

des congrégations romaines, prétend qu'un!

curé n'est obligé de célébrer pour ses parois-

siens que selon la coutume des lieux, ou;

selon le jugement, soit de l'évêque, soit do

sa propres prudence. Mais le principe étant

admis la conséquence va de suile. Si le

supérieur subit en tout les charges de cuié,

il doit célébrer pour ses frères comme un

(1) Ezerh. m, 18 el 20.

Ci) S ip. vi, (ici 7.

(5) Heb>\ mii, 17.

(I) iNiilcius, Varochus, nuni. 19.

(;Si Suarit. in ni p., disp. 89, sect. i,

(6) Idem.tom.IV, de Ilelty., tract. 8. lit. u.c.c. 1, nuiu- 7.

(7) Tamhiiriuiiis, de Jwe abbal., loin. Il, disp. 3, q. 1.

(H) Vaii-Eiiici, Jus eccl. unio.% loiu 1, ua:t.t. Il, lit. 33

nu:n. 8 (il 9.
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curé pour ses paroissiens. Or celui-ci doit cé-

lébrer pour eux au moins les dimanches et les

fêtes il eu sera donc de même du supérieur.

Cependant je doute et j'ai raisons de don-

.,ter, que la pratique y soit conforme. Y au-

rait-il donc sur ce point un abus presque
universel auquel il fallût remédier? C'est

sur quoi puisqu'on le veut ainsi je vais

dire mon sentiment en le soumettant de

grand cœur au jugement de ceux qui doivent

être plus instruits, que je ne le puis être sur

ces matières.

Je crois donc que dans les communautés

telles qu'elles sont aujourd'hui il faut-dis-

linguer deux sortes de supérieurs il y en a

-qui n'ont point d'autre privilège que celui

de se trouver les premiers à tous les exer-

'cices, de souffrir la bizarrerie et la mauvaise

humeur de leurs frères de les remplacer

dans leurs ôffices quand une maladie ou

réelle ou de commande ne leur permet pas

de les remplir; en un mot, dont la supério-

riié bien évaluée consiste dans une vraie et

parfaite dépendance.

Il y en a au contraire qui ont leur mense

et leur quartier à part et ceux-ci quant à

l'usage ne diffèrent en rien des bénéûciers

iéculicrs.

Cela posé, je croirais volontiers que les

supérieurs du premier genre ne doivent pas

plus à leurs frères que leurs frères ne leur

.doivent; et cela parait d'autant plus juste,

que communément ils partagent avec eux

.l'acquit -des mcsses dont la sacristie est

chargée. Il est cependant dc l'ordre que le

supérieur célèbre en certaines occasions

nommément pour sa communauté et sa

communauté pour lui si les besoins et les

-charges de la maison ne s'y opposent pas.
Pour ce qui est. des supérieurs de la se-

coude classe, qui aux yeux des hommes est

.éminemment la première comme c'est leur

communauté qui se dépouille jusqu'à un

certain point, pour faire en leur faveur ce

que font les paroissiens en faveur de leur

curé, -il me semble qu'ils contractent
par

rapport elle les obligations q.u'un curé

contracte envers ses paroissiens, et qu'ainsi

s'ils ont ce que nous appelions ci-dessus

Jienefichitn omnibus inspecfis sufficienlissi-

tnum ils doivent appliquer une partie de

leurs messes pour les fondateurs s'il n'y

est pourvu d'ailleurs et une partie .pour

.ceux de la conduite desquels ils doivent un

jour répondre au tribunal du souverain Juge.

"Tout ceci est fondé sur ce principe du droit

naturel Où la condition est égale, les obli-

gations doivent être les mêmes.

8. Je finirai ce chapitre par quelques re-

marques sur l'application des messes 1° On

peut
la faire avant que de monter à l'autel

et c'est le parti que propose Benoît XIV

2' quelque sentiment qu'on prenne sur l'es-

sence du sacriGce il fa.ul, pour ne rien ris-

quer, en faire l'application avant que de

consacrer celle qui ne se ferait qu'au Mé-

onento des morts serait pour le moins lrès-

douteuse 3° l'application une fois faite

dure toujours jusqu'à ce qu'elle soit révo-

quée 4' il est cependnnt bon de la renou-

veler de temps à autre. Le cardinal Bona

croit que le sacrifice profite plus à ceux qui

y sont nommément exprimés. J'y consens
mais il faut prendre garde de donner à cette

revue des vivants et des morts un temps si

long, qu'on ennuie les assistants. 5° Un pré-

tre en mauvais état applique comme il con-

sacre et il consacre validement. La victime,

de quelque main qu'elle soit immolée, a

toujours son mérite devant Dieu. Mais que

celui -qui l'offre en mauvais état se prépare
un terrible jugement 1

SACRISTAIN.

( Cérémonial des évêques, 1. i, c. 6.)

DE L'OFFICE DU SACRISTAIN.

§ I. Avis généraux.

1. Le sacristain doit être prêtre, selon le

Cérémonial des évêques livre i", chap. 6,

ou au moins dans les ordres sacrés. Il doit

y avoir dans les grandes églises quelqu'un

qui puisse l'aider.

2. Il doit avoir
grand soin que le (aher-

nac'e où repose le saint sacrement soit bien

propre
et bien fermé, et que les lampes soient

toujours allumées. Il doit renouveler ou faire

renouveler les saintes hosties une fois cha-

que semaine, selon le Cérémonial et les dé-

cisions de la congrégation des Rites. Il doit

veillera à ce que tout ce qui sert à l'autel soit

d'une grande propreté que les saintes hui-

Ics le saint chrême et l'huile des infirmes

soient mis dans un lieu assuré, hors du ta-

bernacle, et dans des vases séparés sur les-

quels il doit faire mettre des lettres distinc-

tives, de peur qu'on ne les confonde. Chaque

année, vers la fête de Pâques, il doit les re-

nouveler, après avoir bien nettoyé les vasivs

et consumé ce qui est resté de l'année

précédente, le faisant brûler dans-les lampes

,de l'église devant le saint sacrement selon

le Pontifical, ou bien avec des étoupes ou du

coton dont il jette les cendres dans la pis-

cine de même il doit avoir grand soin que

les reliques des saints soient conservées dans

un lieu sûr et convenable.

3. Le sacristain doit renouveler l'eau bé-

nite au moins toutes les semaines. Il en fait

la bénédiction dans la sacristie, ayant un

surplis
et une étole violette, lorsque le prê-

tre qui célèbre la grand'messe
ne la fait pas

lui-même. Il doit avoir soin qu'il en ait

toujours dans les endroits où l'on a coutume

d'en mettre, particulièrement à l'entrée-do

l'église et cie la sacristie, et que les bénitiers

soient propres et bien nets; quand il renou-

velle l'eau bénite, il jette dans la piscine co

qui reste de la première.
Les eaux baptis-

males doivent être dans un lieu convenablo

et bien fermé où elles puissent être con-

servées proprement.

4. Il doit y avoir dans la sacristie ou dans

un lieu propre
et commode une piscine qui

soit toujours nette et bien fermée qui con-

duise ce qu'on y verse dans une fosse sous

terre, comme l'eau qui sert à laver les cor-

poraux, pales et purificatoires, l'ablution du

prêtre après avoir touché lit sainte hostie
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hors de la messe, et même les ablutions de
Noël yue le prêtre n'aurait pas pu prendre,
tas cendresbénites et toutes les choses sacrées

qu'où aurait brûlées, parce qu'elles auraient
été corrompues,ou tropvieilles ettrop usées.

5. Le sacristain doit mettre les corporaux,
pales et purificatoires' dans des endroits sé-

parés des autres linges de l'église et lors-

qu'ils sont sales il les lave trois fois avant
de les donner à blanchir. Il ne duit pas per-
mettre qu'on se serve de linge et d'orne-
ments déchirés.

G. Il doit y avoir dans la sacristie ou dans

quelque autre lieu voisin une fontaine tou-

jours pleine d'eau pour laver les mains et à
côté trois cssuie-mains l'un pour les seuls

prêtres avant la messe, le second pour les
seuls prêtres après la messe, et le troisième
pour les ministres de l'autel il faut nettoyer
la fontaine au moins deux fois la semaine,
et tous les jours les burettes et petits bassins.

7. Le sacristain doit faire en sorte qu'il y
ait dans la sacristie quelques prie-dieu, sur

lesquels les prêtres puissent se mettre à ge-
noux pour faire leur préparation et leur ac-
tion de grâces; il fait mettre dessus des car-
tes où sont imprimées les prières que les

prêtres récitent avant et après la messe il
met aussi dans un lieu convcnable, des brefs
ou Ordo pour réciter l'office divin et dire la
sainte messe,

8. Le sacristain après avoir lavé ses
mains, prépare dès le soir ou de grand ma-
tin les ornements de la couleur conforme
à l'office} du jour pour la célébration des
messes basses. Il les doit metiie sur une ta-
ble couverte d'un tapis, et les disposer dans
l'ordre que les prêtres les doivent prendre.
Aux jours solennels il donne des ornements
plus beaux qu'aux autres jours selon la
qualité des fêtes. Aux jours de fériés et

lorsqu'on peut dire la messe des défunts, il

prépare quelque ornement noir.
9. Les parements des autels doivent être

tous de la couleur conforme, à 1'o!Gce du

jour, même aux vigiles et aux Quatre-'l'emps
qui se rencontrent dans les octaves où les
prêtres qui célèbrent les messes basses ont
des ornements violets. Si l'on dit ces jours-
là une messe solennelle, il met au grand
autel un parement violet pour la grand'-
messc qui exige cette couleur de même
quand on cétèhre quelque messe votive so-

lennelle, on met un parement d'aulel con-
forme aux ornements des officiers sacrés.

10. Le sacristain donne pour la messe du
vin pur et bien conditionné, que l'on ne doit
tirer que le matin de la bouteille ou du ton-
neau il met à la burette du vin une marque
qui la distingue de celle de l'eau.

11. Le sacristain fait en sorte que les

prêtres qui doivent célébrer, viennent dire
la messe à l'heure marquée ou convenable
on uc doit point dire de messe au grand au-
tel quand on chante ou qu'on récite au
chœur quelque of6ce, cela élanl défendu par
la congrégation des Rites.

12. Lotsqu'on lui demande de faire dire
des messes il y satisfait le plus lyt qu'il

peut conformément à l'intention de ceux
qui les font dire, mais surtout il doit faire
acquitter les messes de fondation à l'autel
au jour et à l'heure qu'elles doivent être
dites; et si la rubrique ne permet pas de les
dire aux jours marqués, il les «leil faire ac-
quitter quelques jours auparavant. Il doit
aussi avoir un registre exact de ces fonda-
tions, et même un tableau qui doit être ex-
posé dans la sacristie.

13. Il avertit de bonne heure ceux qui
doivent servir les messes basses, et leur
marque les autels auxquels ils doivent con-
duire les prêtres. Il ne souffre pas que des
gens immodestes et malpropres les servent;
il aide à habiller et déshabiller Irs prêtres
et prend garde que les aubes soient assez
longues pour couvrir entièrement leurs sou-
tanes pourvu qu'ellés ne traînent pas à
terre; il doit aussi faire attention à ce que
les ornements qui sont sur la table de là
sacristie ne soient point mêlés roulés, ou
pendant malproprement.

14. Le sacristain doit recevoir avec beau-
coup d'honnêteté les prêtres qui veulent célé-
brer la sainte messe mais il ne reçoit aucun
inconnu ou passant, sans voir ses lettres et
la permission de célébrer dans le diocèse, et
s'ils ont une soutane les cheveux modestes
et la tonsure faite enfin, il pratiquera à
leur égard ce qui est ordonné par l'évêque
du lieu. Il est mêmeconvenable que dans la
sacristie où des religieux et des prêtres pas-
sants viennent ordinairement, il y ait quel-
ques paires de pantoufles pour leur présen-
ter avant la messe.

15. Il ne parlera dans la sacristie que dans
la nécessité, à voix basse et en peu de pa-
roles, ainsi que dans l'église, et il doit em-
pêcher que d'autres n'y parlent. S'il remar-
que qu'on y soit immodeste, il en avertira
avec beaucoup de douceur, particulièrement
pendant les offices qu'on chante au chœur,
et lorsque le saint sacrement est exposé; il
doit aussi prier les mères de se retirer
lorsque leurs enfants crient dans l'église,
comme aussi donner ordre qu'on n'y souffre
point de chiens.

16. Après que les messes sont diles, il net-
toie les nappes de l'autel, les couvre de leurs
tapis et met dessous la carte des secrètes,
celle de l'Evangile de saint Jean, et l'autre
dite communément lavabo. Il ôte les ordures
qui pourraient être sur les gradins ou aux
environs de l'autel il reporte à la sacristio
les burettes les bassins elles essuie-mains,
et doit avoir grand-soin de fermer les ar-
moires où sont les ornements, l'argenterie,
le linge, etc., mais particulièrement le taber-
nacle, comme aussi les chapelles qui sont
environnées de balustres, et les portes do
l'église aux heures marquées faisant aupa-
ravant la visite pour voir si quelqu'un n'est
pas resté dans l'église.

17. Il fait enfermer en quelque endroit
près de l'église les choses qui n'y doivent
pas être, comme la représentation pour les
services des défunts, les pupitres portatifs et
autres choses semblables ainsi que les bar-
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lais, et autres choses qui servent à nettoyer
l'église et la sacristie. Il fait balayer au moins
une fois chaque semaine l'église avec les

chapelles, prenant pour cela le temps de

l'après-midi; il ôte ou fait ôlcr les ordures
où araignées qui sont aux environs des ima-
ges ou tableaux avec .un halai de plumes
ileux fois par an au moins il fait nettoyer
l'église depuis le haut jusqu'en bas; il ouvre
;:ussi de temps en temps les fenêtres de l'é-

gtise et celles de la sacristie.
18. Il visitera souvent les choses les plus

précieuses qui servent à l'église, dont il aura
un mémoire exact, et les renouvellera si
elles ne sont plus en état de servir; il don-
nera de temps en temps de l'air aux armoircs

-et aux tiroirs, et même il exposera à l'air,
dans les temps sereins, les ornements qui ne
servent que rarement.

19. Le sacristain doit être fortexact à faire
sonner les offices aux heures prescrites et

V Ang élu trois fois le jour, le matin, à midi
et le soir; il doit aussi faire sonner avant

chaque messe basse, si c'est l'usage, et à l'é-
lévation de la grand'messe, selon le Céré-
manial (1, 6, 3), ;:fin d'avertir le peuple.

20. Dans les lieux où le sacristain n'est pas
dans les ordres sacrés, ou du moins acolyte,
il doit se servir de gants pour toucher les
:vases sacrés, à moins qu'il n'ait la permis-
-ion de l'évêque pour les toucher à nu.

Il. Ceque le sacristaindoit faire |our l'ornementde
l'autelet de l'église.

1 Le sacristain doit orner de bonne heure
l'autel et l'église, et préparer tout ce qui est
nécessaire pour la célébration des offices

divins, ayant égard au temps, au lieu et aux

personnes, c'st-àdire à la solennité du

.jour, à la dignité de l'éblise et du clergé., et
.ci la, qualité des personnes qui officient ou

qui assistent aux offices divins, comme l'ex-

plique leCérémonialdes évêques, liv. i,c. il!.
'2. Il a soin de changer les ornements des

autels, selon que le jour et l'office le deman-

dent; lorsque l'office commence par les pre-
mières vêpres ou même par le capitule, il

doit changer les parements avaut les vêpres;
mais quand on fait seulement mémoire de la
fête dont on doit faire l'office le lendemain,
ii ne change les parements qu'avant matines.
Il est à propos que les parements d'autel
-.«oie.nlattachés sur des châssis de bois, afin
il'être .étendus plus proprement il prend
partie de ne jamais mettre les pieds sur la

pierre sacrée, s'il est possible, et quand il a
i besoin de monter sur l'autel, il doit ôter ses

3. Le sacristain ayant ôté les parements
*?l les nappes, si 1 est nécessaire, nettoie le
dessus de l'autel avant d'en mettre d'autres.
Il étend sur chaque autel trois nappes bé-
nites qui doivent -être de lin ou de chanvre;
tes deux lie dessous peuvent être plus courtes

•que celle de dessus, qui doit être souvent

changée mais pour celles de dessous, il
suffit dé les changer trois ou quatre fois

l'année, à moins que l'humidité du lieu n'o-

liligo de les changer plus souvent.
Il place au milieu de chaque autel une

croix avec l'image du crucifix; elle doit y
être mise quand même l'image du crucifix
serait peinte sur le tableau de l'autel ou
sur le tabernacle, ou qu'il y en aurait quel-
que figure relevée en hosse, et aussi lorsque
le saint sacrement est enfermé dans le taherna-

cle mais elle ne doit pas y être quand le saint
sacrement est exposé, sice n'est pas l'usage.

5. Il met sur l'autcl, aux côtés de la-croix,
autant de chandeliers avec des cierges de
cire blanche, que la solennité de la rête le

requiert, prenant garde que les pins hauts
soient les plus proches de la croix, et qu'elle
soil plus élevée que tous les chandelier,
selon le Cérémoniai des évêques, liv. i,
chap. 12, n. Il. Aux fêles de la première et
de la seconde classe, et aux dimanches des
Rameaux et de Quasimodo, il met six chan-

deliers, quatre aux dimanches et fêtes, soit
doubles, boit semi-doubles, comme aussi aux
féries de t'avent, du carême, des Quatre-
Temps et des vigiles, et deux seulement aux
fêtes simples et aux féries ordinaires, coin-
formément au Cérémonial. (Ibid., n. 24..)
Outre les chandeliers de l'autel, il en doit
faire attacher un à la muraille du côtés de

l'Epîire pour l'élévation comme il est mar-

qué dans la rubrique du Missel.
6. Aux fêtes solennelles il peut mettre en-

tre les chandeliers des reliques on des ima-

ges des saints (mais non pas de Nolrr-Sei-

gneur en croix), et des vases avec des fleurs.
Il couvre d'un tapis les degrés de l'autel, et
met de part et d'autre, en quelque lieu com-
mode qui ne soit pas exposé en vue, une

baguette awec sa bougie et un éteignoir pour
allumer et éteindre les cierges.

7. Quand on couvre le tabernacle, ce doit
étre d'un pavillon de même couleur que l'or-
nement de l'autel [Cœrem. i, 12, 13), si co
n'est aux offices des morts car en ce cas lo

pavillon doit être violet. Il faut mettre de-
vant le milieu de l'autel où est le saint sa-
crement au moins une lampe. Elle doit être

disposée de telle sorte qu'elle n'incommode
ni le célébrant ni les officiers,. Le sacristain
a soin que toutes les lampes soient bien,pro-
pres, et s'il y en a plusieurs devant le- saint

sacrement, qu'une au moins brûle jour et
nuit pour les autres elles doivent être
ailumées au moins pendant les vêpres et la
messe solennelle, ou plus souvent, selon la
coutume des lieux si on met plusieurs lam-

pes devant le grand autel, elles doivent être
en nombre impair.

8.Lorsque la fête de quelque saint titulaire
d'un autel arrive, on le doit orner en ce juur
mieux qu'à l'ordinaire.

§ III. Ceque le sacristaindoit faire quandil expose les
reliquesoulesfaitvoir.

1. Quand on doit exposer les reliques, le

sacristain, s'il est prêtre, prend une étole
de la couleur convenable, et fait allumer un

cierge ou un flambeau. Après avoir ouvert

l'armoire où elles sont, il se met à genoux et
fait une courte prière avant de les prendre
il fait une inclination profonde, et les porto
au lieu préparé, récitant tout bas lo psaumo
Lnudaïe Dominum decœlis,. etc., ou quelque
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autre; s il ne les porte pas toutes ensemble,

il commence par les plus dignes, ajoutant

d'autres psaumes
ou hymnes, selon la lon-

gueur du chemin après les avoir exposées

au lieu destiné, il fait la révérence convena-

ble à l'autel. 11 doit y avoir continuellement

deux
cierges

allumés.
(S.

C.
1701.)

2. Quand on expose des reliques hors des

aulels, et en quelques lieux où il y aurait

..sujet
de Craindre qu'elles ne fussent

pas
en

sûreté, il prie quelque ecclésiastique d'êfre

présent en habit décent on ne les doit ja-

mais
exposer

IVntiée de
l'église,

mais dans

quelque chapelle,
ou plutôt sur

quelque
au-

tel. En- les rapportant et les serrant dans

Leur,s armoires, il observe la même chose

qu'en les
portant

sur l'autel ensuite, ayant

fait une courte prière, il fait une inclination

profonde, les ferme à clef sans y mettre
au-

tre chose.

3. Si l'on doit
exposer quelque insigne

relique qui soit en
très-grande vénération,

le sacristain, outre les choses qu'il pratique

'a l'ordinaire doit être
précédé

de deux

clercs en
surplis qui portent chacun un

cierge

ou un (lambeau, et avoir soin que le lieu où

elle doit être exposée soit plus orné que les

autres, et qu'il y
ail

toujours
un ou deux

ecclésiastiques pour
la

garder.

4.
Quand le sacristain montre les reliques

en
particulier,

il doit avoir un surplis en cas

qu'il
les doive toucher. Après avoir ouvert

les armoires et fait une courte
prière,

il le's

salue ensuite, pour ne les point toucher, il

se sert d'une
petite baguette

avec laquelle il

failconnaflredc quelssainls sonlcesreliques,

quelle partie du
corps,

et les autres particu-

larités, et ne
permet pas qu'on les touche ni

qu'on
les baise, à moins

qu'elles ne soient

enfermées. dans un cristal.

§ IV. Ce que sacristain doit préparer pour les vêpres

solennelles, l'our celles du salut sacrement ou pour

celles des mort.

1. Le sacristain don, avant les vêpres,
orner l'autel et l'église-, selon que le de-

mande la solennité de la fête; il prépare deux

chandeliers et des cierges de cire blanche

pour les. acolytes, un encensoir et la navette

avec de l'encens pour le thuriféraire, et au-

tant de chapes tiu'il doit y avoir de
chapiers

savoir six aux l'êtes de Noël, de l'Epipha-

nie, de Pâques, de l'Ascension, de la Pente-

côte, du Saint-Sacrement, de saint Pierre et

de saint Paul apôtres, de l'Assomption de la

sainte Vierge, de la Toussaint, du saint ti-

tulaire, de la Dédicace de l'église propre, et

du patron principale du lieu à quoi l'on doit

ajouter pour la messe le jeudi et le samedi

sainls. Il en met quatre aux fêtes qui suivent

immédiatement les jours de Noël, de Pâques
et de la Pentecôte, comme aussi aux fêtes

de la
Circoncision, de la Purification, do

l'Annonciation, de la Conception et de la

Nativité de la sainte Vierge, de la Trinité, de

saint Jean-Baptiste, de saint Laurent, et à

toutes les fêles de la seconde classe qui ont

une octave; il n'en met que deux aux di-

manches et aux doubles-majeurs; les autres

jours il n'est pas. nécessaire d'avoir des cli.r-

pes, ni de faire l'encensement à
véprei

(Cccrem.
l. n, e. 3, n. 17).

2. II prépare dans la sacristie des surplis
bien propres pour l'officiant, les chapiers et

autres officiers, et plusieurs autres en nom-

bre suffisant pour tout le clergé. Il disposa
de plus la première stalle d'un des côtés dit

chœur pour l'officiant, c'est à-dire selon lit

situation ordinaire des cliaeurs de France, la

plus éloignée de l'autel du rôle de l'Eptlrc,
si c'est le supérieur qui officie; ou celle qui
lui correspond du côté de l'Evangile, si c'est

quelque autre qui lui soit inférieur; il met

un coussin sur son siège, et un tapis sur

l'accoudoir ou le banc qui est devant, avec

un coussin et un grand Bréviaire ou Diur-

nal mais si la coutume ne permet pas de-

l'orner ainsi, il met au moins un pupitre
devant son siège et un Diurnal dessus.

3. Il prépare dans le chœur au devant du

lutrin un ou plusieurs bancs couverts de la-

pis ou bien des escabeaux, selon le nombre

des chapiers; il couvre aussi d'un tapis l.o

lutrin, si ce n'est qu'il soit de cuivre ou

d'autre matière hien ouvragée il met en-

suite les livres de plain-chant sur les pupi-
tres, si quelque autre n'a ce soin là enfin

il doit faire soncer les vêpres aux heures

précises.

k. Outre ce qui a été dit ci-dessus, le sa-

cristain fait, pour les
vêpres du saint sacre-

ment, ce qui suit: 1° Il orne l'autel comme

en un jour de fête de la première classe, ou

de la seconde pour le moins 2" il ôte la croix

de l'autel sur lequel il ne doit point y avoir

de tapis; 3° il met au moins six cierges sur

l'autel ou un P!us grand nombre, s'il se

peut 4° il met sur le tabernacle un petit

dais avec uu corporal dedans, le disposant
de telle façon qu'on y puisse mettre commo-

dément le saint sacrement. Enfin il met au

coin de l'Epïtre sur le pavé un petit escabeau

pour celui qui doit
poser et ôter le saint sa-

crement.

o. Pour les vêpres des mor ts, le sacristain

pare l'autel d'un ornement noir, sur lequel,

aussi bien que sur les autres, il ne doit y
avoir aucune représentation d'ossements dc s

morts ou de larmes. S'il y a un tabernacle,

il le couvre d'un pavillon violet, et il ne met;

sur l'autcl, ni bouquets, ni tableaux, ni autres

ornements propres aux fêtes, mais seule-

ment une croix et quatre ou six chandeliers

selon la solennité de l'office, avec des cierges-
de cire commune [Ccerem. liv. n, ch. 10) tes

degrés de l'autel, le banc des chantres et lu

lutrin doivent être nus, ainsi que le siège de

l'officiant. Le sacristain prépare de plus.

dans la sacristie, deux chandeliers avec des

cierges de cire commune, pour les acolytes,

et une
chape noire ou du moins une élolc.

pour l'officiant. Si l'on dit les vêpres ou les

malines des morts immédiatement après \yi

vêpres ou les laudes du jour, dès que les

chapiers ont chaulé Bcnedicamw Domino..

le sacristain change les ornements de l'autel

et des officiers du chœur par le moyen de=

quelques clercs, faisant reporter à la sacristie-
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fa de l'ofrcianl avec celles des chapiers

(s'ils ne sortent du chœur pour
les

quitter à

la sacristie); ce qu'il' doit
faire avec tant de

diligence, qu'on puisse
commencer bientôt

la
première anliennede vêpres

ou dematines.

5 V. Ce que le sacristain doit préparer pour
la messe so-

lennelle ordinaire.

1. Le sacristain doit
auparavant

orner

l'autel et l'érlise,
selon que le requiert

la

solennité de l'ofGce, et observer ce qui a été

dit ci-dessus au § k, pour
ce

qui
est du

nombre de chapes et des chandeliers de l'au-

tel et des autres choses qui
sont communes

aux
vêpres

et à la messe solennelle; il
pré-

pare
de

plus,
dans la sacristie,les ornements

du
célébrant, qu'il

met au milieu d'une table,

ceux du diacre à la droite, el ceux du sous-

diacre à la
gauche,

selon l'ordre dans lequel

lis les doivent prendre; les ornements du

célébrant sont un amict, une aube, un cor-

don blanc ou de la même couleur que
les

ornemenls,
un

manipule,
une étole et une

chasuble;
ceux des deux ministres socrés

sont de même sorte, excepté que
le diacre

au lieu de la chasuble a une dalmatiquo,
et

le sous-diacre une tunique
sans étole. S'il y

a
aspersion d'eau bénite avant la messe, il

prépare
un bénitier avrc un

aspersoir,
et

une
chape

de la couleurconvenable à l'office,

et
porte la chasuble du

prêtre
avec son ma-

nipule et ceux des ministres sacrés, sur le

banc qui est
près de l'autel au c6té de

l'Epî-

tre, supposé que les officiers ne doivent pas

retourner à la sacristie après l'aspersion,
ce

qu'on fait d'ordinaire aux fêtes de la
pre-

mière classe; s'il doit
y

avoir procession,
il

prépare la croix et des Processionnaux eu

nombre suffisant.

2. Il
prépare le calice avec un

grand voile

pour le
sous-diacre, le Missel, le livre des

Epîtres et celui des
Evangiles,

un bassin

avec les burettes en verre ou en cristal

ayant du vin et de l'eau, couvertes d'un
pelit

essuie-main bien plié, et une clochette pour

sonner au Sanctus et à l'élévation.Si le clergé

ou le
peuple doivent communier, il prépare

des hosties dans un ciboire fermé et couvert

d'un pavillon par-dessus; si l'on doit donner

la paix avec l'instrument à ce destiné, il le

prépare aussi avec un voile de lin ou de soie

attaché au manche.

3. Du côté de
l'Epître, sur le pavé du san-

ctuaire, il dresse une crédence, laquelle il

couvre d'une nappe non bénite qui doit

pendre de tous côtés, sans
gradins,

ni croix,

ni
images; il met du même côté un

siége

couvert d'un
tapis pour

le célébrant et ses

deux
ministres, quand ils voudront

s'asseoir,

et aux côtés de la crédence, des tabourets ou

quelques petits bancs fort bas et non couverts

pour les
acolytes et le thuriféraire et si c'est

la couturne du lieu de chanter
l'Epître ou

l'Evangile sur des
pupitres,

il les doit couvrir

de braux
tapis de couleur convenable aux

autres
ornements; il

prépare aussi des flam-

beaux pour l'élévation, un réchaud
plein de

charbons allumés avec des
pincettes pour les

prendre, et uu soufflet
pour entretenir le feu.

§VI. Ce que le sacristain ilnit préparer pour l'exposition

el la bénédiction du saint sacrement. f

1. Lorsqu'on doit exposer le saint saere-

ment, le sacristain prépare ce qui a été

marqué ci-dessus au § 4, n. 4; ayanl fait

consacrer une hostie à une messe basse. il

dispose dans la sacrislie un surplis, une étole

blanche et une chape pour l'officiant et aussi

une étole blanche pour lui, le soleil avec un

petit croissant, une bourse avec un corporal

(quand on doit poser le saint sacrement sur

l'autel avanl de le mettre sous le petit dais),

deux tlambeaux, un encensoir où il y ait du

feu, le Rituel, la clef du tabernacle et des

cierges en nombre suffisant pour le clergé;

il doit de plus avoir soin qu'il y ait six cierges
allumés sur l'autel pendant que le saint sa-

crement est exposé (Congr. episc. 1602).
2. Pour la bénédiction il prépare, outre ce

qui vient d'être dit, une écharpe blanche

pour mettre sur les épaules de l'officiant

avant qu'il donne la bénédiction, et met la

croix de l'autel dans quelque lieu commode

pour la remettre à sa place sur l'autel, après

que le saint sacrement sera renfermé dans

le labernacle.

3. Il doit avoir soin que pendant tout le

temps que le saint sacrement demeure ex-

posé, deux ecclésiastiques revêtus de surplis
soient continuellement en prière devant

l'autel et que durant ce lemps-là, s'il est

possible, aucun laïque n'entre dans le sanc-

tuaire, soit pour allumer ou éteindre les

cierges, soit pour quelque autre sujet; les

clercs même n'en doivent approcher qu'avec

le surplis.
4. Comme on fait l'ouverture de l'oraison

des quarante heures par une messe solen-

nelle et la procession ensuite, outre les choses

qui ont coutume de servir aux messes so-

lennelles ordinaires, le sacristain prépare lo

soleil couvert d'un petit voile blanc, une

seconde hostie pour mettre dedans, laquelle
doit être si juste qu'elle puisse y entrer fa-

cilement, et qu'elle ne touche) s'il se peut,
ni au bord du soleil, ni au cristal de c6té ni

d'autre el afin que le célébrant ne se trouve

point en peine quand il voudra la mettre

dans le petit croissant qui doit être dans le

soleil, le sacristain l'éprouve exprès avant

l'office; si l'hostie ne peut entrer facilement

pane qu'elle est trop grande, il en coupera

à l'entour avec des ciseaux et le plus pro-

prement qu'il sera possible.
5. Il préparera de plus la croix de la pro-

cession (si on doit la faire), une tunique

blanche, une aube, un cordon et un amict

pour le sous-diacre qui doit la porter; il

pourra faire cela pendant la grand'messe; il

prépare un second encensoir, des fl.imbeaux,

des Processionnaux, ledais, qui doit être blanc,

quatre chapes pour les prêtres qui doivent

le porter, outre celle du célébrant qu'il met

au côté de l'Epître sur le banc. Vers la fin

de la messe il tient prêts des cierges de ciro

blanche pour le clergé. Si les ministres sacrés

ne se sont pas servis d'ornements blancs à 1q

messe, il prépare dans la sacristie une clrapo
et une étole blanche pour le célébrant, una
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dalmatique de la même couleur avec uno
étole pour le diacre, et une tunique pour le
sous-diacre. Si on ne retourne-pas à la sa-
cristie, tous les ornements sont de la couleur
de la messe, excepté l'écharpe, qui doit tou-

jours être blanche (S. C. 1806).
(i. Lorsque le temps prescrit pour l'expo-

sition du saint sacrement est expiré, le sa-
cristain doit consumer ou avoir soin qu'un
autre prêtre consume le jour suivant l'hostie

qui est dans le soleil, ce qu'il fait immédia-
tement après avoir pris le précieux sang de

Notre-Seigneur, n'étant pas convenable de la
donner aux personnes laïques.
§ VU.Ceque le sacristainfaitquandil assistel'officianta

l'expositionet à la bénédictiondusaintsacrement.

1. Quand on expose le saint sacrement
hors le temps de quelque office solennel, le
sacristain, s'il est prêtre ou diacre, assiste
l'officiattt dans celte cérémonie; il prend un

surplis et porte la bourse du corporal, s'il
doit s'en servir,et la clef du tabernacle. Il se
met à la droite de l'officiant, et après avoir
salué la croix de la sacristie par une incli-
nation profonde, et l'officiant par une mé-
diocre, il le précède la tête découverte; s'il
passe devant le clergé, il le salue à la droite
de l'officiant,et étant arrivé au bas de l'autel,
il reçoit la barrette de l'officiant avec les
l'aisers ordinaires, tant de la main que de la
barrette, la mettant aussitôt entre les mains
du cérémoniaire; puis, ayant fait la génu-
flexion sur le pavé, il se met genoug sur
le dernier degré, où il fait une courte prière.

2. Ensuite le sacristain prend une étole
blanche, monte à l'autel, où il étend le cor-

poral, s'il est nécessaire de mettre le saint
sacrement dessus, suivant ce qui est dit ci-
après au numéro suivant, puis il ôte la croix
de dessus l'autel et ouvre le tabernacle, fait
la génuflexion d'un seul genou sans tourner
entièrement le dos à l'officiant (ce qu'il ob-
serve dans les autres rencontres) et si le
saint sacrement est dans le soleil élevé sur
son pied, en sorte qu'il paraisse assez à l'en-
trée du tabernacle, il ne le tire pas dehors,
mais descend aussitôt sur le pavé; le céré-
moniaire reçoit la navette du thuriféraire et

présente la- cuiller à l'officiant sans aucun
baiser et sansdire Benedicile,pater reverende.

3. Remarquez que si le soleil ne peut être
enfermé tout entier dans le tabernacle, il
suffit de le séparer de son pied, si cela se
peut. aisément, et le mettre dedans sur un
corporal, sans en retirer la sainte hostie, en
sorte que pour l'exposer il n'y ait qu'à re-
joindre ensemble les deux parties du soleil;
mais s'il ne peut être séparé de son pied, on

peut envelopper la sainte hostie jointe an
croissant dans le corporal et l'enfermer ainsi
dans le tabernacle, afin que sans y loucher
on la puisse mettre dans le soleil quand on
veut l'exposer; ou enfin, si cela ne se pou-
vait faire commodément, on mettrait l'hostie
toute préparée dans le ciboire, d'où on la
tirerait pour l'exposer, sans omettre ensuite
de laver le bout des doigts dont on l'aurait
touchée. Or, en tous ces cas le sacristain doit

toujours étendre en arrivant le corporal sur

l'autel ponr y mettre le solcil, avant-de faire
encenser le saint sacrement par l'officiant.

4. L'officiant ayant mis de l'encens dans

l'encensoir, s'il n'y a pas un cérémoniaire
le sacristain sans élole reçoit l'encensoir, et
s'élanl mis à genoux sur ie dernier degré à
la droite de l'officiant il lui présente l'en-

censoir, et incline profondément la tête avant
et après l'encensement, pendant lequel il
soulève le devant de sa chape.

5. Le sacristain ayant repris son étole
monte à l'autel, où après avoir fait la génu-
flexion, il met le saint sacrement au lieu où
il doit être exposé avec un corporal dessous;
ensuite ayant fait la génuflexion. il retourne
au bas des degrés. Lorsque l'officiant a dit

l'oraison le sacristain sans élole monte à
l'aolel pour reprendre le corporal, s'il a été

obligé de s'en servir, y faisant la génuflexion,
avant et après il descend ensuite avec l'of-.
ficiant au bas des degrés, où il fail la génu-.
flexion à deux genoux, donne la barrette il.
l'officiant sans aucun baiser, et s'en retourne
à la sacristie dans le même ordre qu'il est.
venu.
0. Pour la hénédiction du saint sacrement,
le sa;cristain sort de la sacristie ainsi qu'il
vientd'éîredil pour l'exposilionjétantarrivô
au bas de l'autel, il reçoit la barrette de l'of-
6ciant sans aucun baiser; la donne en même

temps au cérémoniaire, et fait la génuflexion
à deux genoux sur le pavé avec une inclina-
tion de tête ensuite il monte sur le marche-

pied, où, ayant fait la génuflexion d'un seul

genou, il étend le corporal sur l'autel, après
quoi il fait une seconde génuflexion,ct se met
à genoux à la droite de l'officiant.

7. Un peu. avant que les chantres com-
mencent à chanter i'antcrm ergo, ou après.
Veneremur cerniei, le sacristain se lèvn et
fait mettre de l'encens dans l'encensoir
observant ce qui vient d'être dil/iux numéro.
2 et 4. L'encensement fini, le sacristain prend
une étole blanche, s'approche tic t'autel où.
il fait une génuflexion puis étant monté,
s'il est besoin, sur un escabeau que le céré-
moniaire lui présente, il ôte le saint sacre-
ment du lieu où il était exposé, et le met au
milieu de l'aulel sur le corporal et après
avoir fait une autre génuflexion, il retourne
au bas des degrés, se mettant à genoux comuic.
auparavant.

8. Lorsque l'officiant a dit l'oraison ou les.

oraisons, le sacristain sans étole, à défaut de

cérémoniaire met le grand voile sur les

épaules de l'officiant, et se lient à genoux à
sa place pendant la bénédiction, durant la-

quelle il s'incline médiocrement. Après la
bénédiction, le sacristain, s'étant levé, re-

prend l'étole, monte sur le marchepied, y
fait la génuflexion, remet le saint sacrement
dans le tabernacle, et avant de fermer, il fait
une autre génuflexion ensuite il remet la
croix sur l'autel, plie le corporal qu'il remet
dans la bourse, et descend au bas des degrés
où après avoir quitté l'étole et fail la génu-
flexion d'un seul genou sur le pavé, il reicl
sa barrette à l'offciant avec les baisers ordU

naircs après avoir salué le clorgé, il s'en
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retourne à la sacristie dans le même ordre

»;u'il est venu.

9. Remarquez que si l'on
expose et

que

1 on renferme ensuite le saint sacrement

durant une mêmes action, comme à un salut

qu'on célèbre exprès, le sacristain fait en-

censer deux fois le saint sacrement, l'une au

commencement, et l'autre avant de dire les

oraisons. On
peut encore l'encenser après la

bénédiction.quand
on chante quelque chose

avant de le renfermer, et
quand

il doit rester

e xposé. (Gardellini. )

| VIII. Ce que le sacristain doit préparer pour la messe

îles morts et pour uu enterrement.

1. L'ornement de l'autel'et du chœur est le

même qui sera
rapporté aux Vêpres

povr
les

morts.
(V'oy. ce mut.)

Le sacristain doit mettre

dc plus pour la messe un banc nu :iu cô!é

de
l'Epître pour les officiers sacrés la cré-

•ienec ne doit être couverte que d'une petite

nappe qui pende seulement trois ou quatre

doigts
à

l'entour il met dessus tout ce qui

a été dit à la messe soleunclle et ordinaire,

excepté
le voile du sous-diacre, l'instrument

de
paix,

s'il
n'y

a
point d'offrande, et

ce qui

xert
pour la communion du

clergé
ou du peu-

ple, si on ne la donne pas à cette messe

maisau lieu de ces choses, il
y met

le bénitier

avec de l'c:tu bénite, et l'aspersoir dedans, la

croix ordinaire des processions
en

quelque

lieu
proche, si l'on doit faire t'absoute après

la
messe et de plus une bière ou représen-

tation de cercueil couverte d'un drap mor-

tuaire, avec
quatre grands

chandeliers aux

quatre coins, et des
cierges

conformes à ceux

de
l'autel, qui demeurent allumés durant

toute la messe. Enfin il
prépare

des orne-

ments noirs dans la sacristie avec des aubes

sans dentelle
pour les ofGciers sacrés, et une

chape noire
pour le célébrant, s'il

y a absoute,

mais non point d'autres, si la coutume u'o-

biign d'en donner aux deux chantres.

2.
Remarquez que la représentation peut

être dans le chœur lorsque l'absoute se fait

pour un ecclésiastique, et dans la nef pour

les
laïques devant le

grand crucifix, ou même

•m lieu de leur
sépulture,

si cela se
peut

com-

modément,

3. Pour les enterrements, le sacristain

prépare les mêmes choses qui ont été mar-

quées ci-dessus au numéro premier, et doit

de
plus lire exactement ce qui

est dit au tome

I", art. ENTERREMENTS.

SALUTS.

Voy. CHOEUN.

SAMEDI SAINT.

(Cérémonial des évêques 1. n, c. 27 et Ï8, et petit Rituel
de Beuoit XIII.)

TITltE l'itESlIKIt.

DU SAMEDI SAINT DANS LES GRANDES ÉGLISES.

§ 1. Ce que l'on duit p-éparpr en ce jour.

1. Le sacristain doit orner le grand autel

d'un parement blanc par devant, s'il
y en a

habituellement un d'étoffe, ct le couvrir d'un

autre parement violet, accommodé de ma-

nière qu'on puisse l'ôler facilement à la fin

d»s litanies, 11 met sur l'autel six chandeliers

garnis de
cierges de cire blanche, qu'on ne

doit allumer que pour la grand'messe. Il

laisse la porte du tabernacle ouverte, et me»

au coin de l'Epître un Missel ouvert à l'en--

droit où l'office commence. Il met sur la cré-

dence tout ce qui est nécessaire pour la

grand'messe. le tout couvert d'une écharpe

blanche, et d'une autre violette par-dessus.
Il met aussi trois carreaux violets auprès dq

la crédence, et, au côté de l'Kpître, le banc

des officiers, qui doit être nu, et sur lequel il

met la chasuble violette du célébrant avec

son manipule et celui du diacre. Le diacre et

le sous-diacre y mettent aussi leurs barrettes,
et les

acolytes leurs chandeliers sur la cré-

dence, si l'on doit faire la bénédiction d<-s fonts.

2. Le sacristain met au côté de l'Evangile
un pupitre couvert d'un voile blanc, et un

peu p!us près de l'autel le cierge pascal sur

un grand chandelier; auprès de l'autel, un

piedde bois ou de quelilue autre matière pour
soutenir le roseau du cierge triangulaire. Il

met aussi au milieu du chœur un pupitre nn

pour y chanter les prophéties.
3. Il prépare dans la sacristie, pour la

messe solennelle, des ornements hlancs et

pour l'office qui la précède, il prépare la croix

des processions, le bénitier, t'encensoir, une

chape violeue, deux étoles de la même cou-

leur, et dans les églises considérables deux

chasubles pliées aussi violettes.

k, Il prépare pour la bénédiction du feu

nouveau, dans le vestibule ou à la porle do

l'église, une table couverte d'une nappe blan-
che sur laquelle il met une dalmatique blàn-

cheavec l'étole et le manipule pour le diacre,

un manipule violet pour le sous-diacre, un

Alissel et le bassin Jans lequel sont les cinq

grains d'encens. A côté de cette tahle il met

un réchaud plein de charbons qu'on doit al-

lumer au moyen d'un
briquet peu de temps

avant l'office, des pincettes, quelques allu-

mettes, de la bougie, et même une lanterne,

lorsqu'il y a lieu de craindre que le vent

n'empêche de conserver la lumière. Il met

aussi loul proclseen quelque lieu convenable,

le cierge à trois branches qui doit être au

bout d'un roseau orné de fleurs. Outre cet

le sacristain a soin d'accommoder les lampes
de manière qu'elles puissent être facilement

allumées.

5. Si on fait la. bénédiction des fonts, la

sacristain met proche de l'endroit où ils sont

une table couverte d'une nappe blanche,

sur laquelle il met un Missel, et quelques
serviettes pour essuyer les mains du célé-

brant, plusieurs éloies violettes pour les

prétres qui doivent faire l'aspersion de l'eau

bénite, avec des bénitiers et des aspersoirs.
Il fait. mettre aussi une aiguière et un grand

vase dans lequel on met de l'eau bénite des

fonts, avant qu'on fasse l'infusion des sain-

tes huiles dans les eaux baptismales enfin,

il porte lui-même l'huile des catéchumènes

et le saint chrême, qu'il présente lorsqu'il en

est besoin.

§ Il. De la bénédiction du feu nouveau.

1. Le céléhrant prend dans la sacristie

oar-dcssui l'aube. une étole et une
cliana
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violettes, le diacre une étole do mémo cou-
leur, et le sous diacre est en aube seulement
mais dans les églises considérables, le diacro
etle sous-diacre prennent des chasubles pliées.
On se salue dans le chœur à l'ordinaire.

2. L'heure étant venue et le signal donne,
tout le clergé se rend dans l'ordre qui suil
au lieu où l'on doit faire la bénédiction (lu
feu nouveau tous ayant salué la croix dû la
sacristie, le premier acolvte marche seul le

premier, portant le bénitier et t'aspersoir, le
thuriféraire ayant l'encensoir vide d'une
main et de l'autre la navette, marche ensuite

ayant à sa gaucho le second acolyte qui a
les bras croisés le sous-diacre suit portant
la croix des processions, et ensuite le clergé
qui marche deux à deux, Irs moins dignes
les premiers, et enfin le cé'éhranl qui seul
est couvert, le diacre marchant à sa gauche
les mains jointes et la tête nue. Lorsqu'on
passe devant la croix du grand autel, tous
font la génuflexion excepté le célébrant, qui
fait seulement une inclination profonde, et le
sous-diacre qui ne fait nuciilhe révérence.

3. Le sous-diacre, étant arrivé au lieu où
se doit faire la bénédiction du feu nouveau,
s'arrête et tourne l'image du crucifix vers le
lieu où le célébrant se doit mettre. Les aco-

lytes et le thuriféraire se rangent en droite

ligne proche de la table, ils se tournent du
côté de la croix, et se placent en sorte que
le célébrant étant arrivé, ils se trouvent tous
à sa droite. L'acolyte qui est destiné pour
porter les grains d'encens, prend en arrivant
sur la crédence le bassin dans lequel ou les
a mis, le porte-bénitier dépose son vase sur
la crédence et se met à sa gauche, à la droite
du thuriféraire. Ceux du chœur qui suivent,
font, deux à drux en arrivant, une inclina-
tion profonde à la croix de la procession, les

plus jeunes se placent auprès du sous-diacre
et les plus dignes ferment le cercle du côté
du célébrant. Le célébrant et le diacre ayant
pareillement salue la croix s'approchent de
lit table et se tournent vers la croix le
diacre passe aussitôt à la droite du célébrant
dont il reçoit la barretle et la donne au céré-
moniaire qui la met sur la crédence et se

place à la gauche du céléhraut le diacre a
soin de lever la chape du célébrant, quand il
fait les signes de croix.

4. Le célébrant, ayant les mains jointes,
bénit le feu nouveau qui est dans le réchaud,
lisant tout haut les trois oraisons marquées
dans le Missel qui est pour lors sur un pu-
pitre) ou soutenu par quelque clerc ou par-
le porte-bénitier devant le célébrant. Après
la bénédiction du feu il bénit les cinq grains
d'encans l'acolyte qui les porte s'avance
devant lui et lient le bassin élevé à la hauteur
de sa poitrine; en même temps le Ihuriféraire

prend les pincettes et met du feu bénit dans
l'encensoir.

5. L'oraison étant finie, le thuriféraire

s'approche du célébrant, qui met de i'cnccns
dans l'encensoir et le bénit à l'ordinaire
puis le diacre prend l'aspersoir et le présente
au célébrant, qui jette trois fois de l'eau
bénite sur les cinq graint d'encens, et ensuite

sur le feu nouveau, au milieu, à leur droit
et puis à leur gauclre, disant à voix liasse
l'antienne Asperges me, etc., sans dire le
psaume Aliserere ni le Gloria Patri, Ensuite
il rend l'aspersoir au diacre; ayant reçu de
lui l'encensoir, il encense de trois coups les'
cinq grains d'encens et le feu nouveau de la
même manière qu'il les a aspergés d'eau
bénite Le diacre observe les baisers ordi-
naires en donnant et en recevant l'aspersoir
el l'enccnsoir.

6. La bénédiction des cinq grains d'encens
et du fou nouveau étant le premier
acolyte allume une bougie au. feu nouveau
le sous-diacre aidé du cérémoniaire prend
un manipule viole.l, elle diacre, après avoir
quitté l'étole violette, prend une étole, un

et une dalmalique de couleur
blanche ensuite il fait bénir l'encens à l'or-
dinaire, el donne la barrette an célébrant,
puis il prend le roseau où est le cierge trian-
gulaire.

7. Tout étant ainsi disposé,on va posément
au chœur dans cet ordre. Le thuriféraire
portant l'encensoir et le second acolyte
portant tes cinq grains d'encens à sa droite,
marchent les premiers; ils sont suivis du
sous-diacre, qui marche seuil portant la
croix après lui vient le cîergé deux à deux,
et le cérémoniaire au milieu pour avoir soin

que chacun marche dans le rang et la dis-
lance convenable; enfin le diacre qui porto
le cierge triangulaire, ayant à sa gauche le

premier acolyle qui lient la bougie allumée.,
Le céiébrant marche le dernier, les mains

jointes et couvert.
8. Quand le célébrant entre dans l'église,

toute la procession s'arrête, et pour lors le
diacre baissant le roseau fait allumer par
l'acolyte qui l'accompagne une des branches
du cierge qu'il porte, et l'ayant ensuite élevé,
il fait la génuflexion en chantant d'un ton de
voix grave et médiocre Lumen. Cliristi. Tous,

excepté le porte-croix, font en méme temps
la génuflexiun, et répondent du même ton
Deo gratias.

9. Le clergé entre ensuite au chœur, et
sans faire d'autre génuflexion que celles qu'il
fait lorsque le diacre chaute Luruen Christi,
chacun prend sa place, el demeure debout
tourné vers l'autel. Le thuriféraire et l'aco-

lyte qui porte les grains d'encens s'avancent,
vers l'aulel étant arrivés au b.rs des degrés
i!s se retirent un peu du côté de l'Evangile,
cl le sous diacre se met entre eux deux.

10. Le diacre s'arrête au milieu de l'église,
et ayant allumé une seconde branchue de sou

cierge, il fait la génuflexion, et chante plus
haut que la première fois Lumen Chrisli.
Enfin il allume la troisième branche à deux
ou trois pas des degrés de l'autel, et fail Ia

génuflexion en chantant encore plus haut
Lumen Christi.

11. Le diacre donne ensuite le roseau à

l'acolyte qui tenait ta bougie, et qui a dû la

porter en diligence sur la crédence. et se
retire avec lu.i un peu du côté de l'Kpîlrtt

pour donucr lieu au célébrant de se rendre,
au milieu, où élanl arrivé, il donne sa bar-
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rette au diacre qui la donne au cérémoniaire,
et fait une inclination profonde à la croix de

l'autel tous les officiers, à l'exception du

snus-diacre et de l'acolyte qui tient le ro-

seau, font en même temps la génuflexion,
étant rangés sur une même ligne en cet
ordre le diacre à la droite du célébrant,

puis le cérémoniaire, et ensuite l'acolyte qui
tient le roseau ;.et à la gauche du célébrant,
premièrement i'acolyle qui porte les cinq

grains d'encens. ensuite le sous-diacre, et
enfin le thuriféraire.

§III. DucantiqueExsullelet desprophéties.

1. Le célébrant, étant monté à l'autel, le

baise, et se retire au côté de l'Epltre. Le cé-

rémoniairc,. ayant mis la barrette du célé-
brant sur son siège, prend le livre sur la
crédence et le présente avec les cérémonies
ordinaires au diacre, qui, le tenant appuyé-
sur sa poitrine, fait la génuflexion au milieu
sur le dernier degré de l'autel, et monte sur
le marchepied, où il se met à genoux tourné
vers le célébrant, à qui il demande la béné-

diction après qu'il l'a reçue sans avoir
baisé sa main ( Cœrem.1. Il, c. 27, n. 9), il
descend au bas des degrés, et s'étant placé
entre l'acolyte qui tient le roseau et le céré-
moniaire qui est à la droite de celui qui

porte les grains d'encens, il fait la génufle-
xion avec tous les officiers, à l'exception
cependant du sous-diacre et de l'acolyte qui
lient le roseau puis il va avec eux au côté
de l'Evangile dans l'ordre qui suil le céré-
moniaire marche le premier suivi du thurifé-
raire et de l'acolyte qui porteles grains d'en-

cens,ensuitelesous-diacreayant àsagauche
l'acolyte qui tient le roseau, et enfin le diacre
seul portant le livre appuyé sur sa poitrine.

2. Lorsqu'ils sont tous arrivés au côté des

l'Evangile, ils se rangent-sur une même ligne
devant le pupitre, le diacre au milieu, ayant
à sa droite, 1* le cérémoniaire, 2° le sous-
diacre qui tourne l'image du crucifix vers le
célébrant, 3° le thuriféraire et à sa gauche,
1* l'acblyte qui lient le roseau, 2° celui qui
porte les cinq grains d'encens.

3. Tout étant ainsi rangé, le diacre met le
livre sur le pupitre, le cérémoniaire reçoit
du thuriféraire l'encensoir et le présente au
diacre, lequel encense le livre comme à l'E-

vangile avec une inclination avant et après,
et chante ensuite, les mains jointes, le canti-
que Exsullet,quele célébrantet tous ceuxdu
chœur écoutent debout et tournés vers le
diacre.

4. Après ces paroles, Curvat imperia, le
diacre, accompagné du cérémoniaire et do

l'acolyle qui porte les grains d'encens, s'ap-
prochedu cierge pascal, y met les cinq grains
d'encens en forme de croix, savoir, le pre-
mier en haut, le second au milieu, le [roi-
sième en bas, le quatrième à la droite du

cierge, et le cinquième à la gauche. Lo
cérémoniaire ôte le cierge pascal du chante-
lier, afin que le diacre y puisse mettre plus
commodément les cinq grains si cependant
il y avait du risque à leôter, le diacre mou-
terait sur un esoubcau ou sur une petits

échelle double. L'acolyte qui avait les graius,
d'encens porte ensuite le bassin à la cré-
dence ayant pris une bougie, il revient au
côté de l'Evangile à la place où il était aupa-
ravant, faisant en passant devant le milieu
de l'autel la génuflexion et une inclination
au célébrant..

5. Le diacre retourne au pupitre pour
continuer le cantique; à ces paroles Ruti-
lans ignis accendit, il allume le cierge pascal
avec une des trois branches du cierge trian-

gulaire qui lui est présenté par l'acolyte qui
le porte ou bien si le cierge pascal est
élevé, il se sert d'une longue baguette au
bout de laquelle est une bougie qu'il allume
au cierge triangulaire. Le cérémoniaire aide
le diacre en tout ceci.

6. Le diacre continue ensuite à chanter;
et's'étant arrêté à ces mots, Apis mater edu-
xit, l'acolyte qui tient la bougie ayant pris
de la lumière au cierge triangulaire en
allume la lampe qui est devant le grand au-
tel, et se relire à la crédence après avoir fait
la génuflexion à l'autel et l'inclination au-
célébrant. Le sacristain allume en même
temps les autres lampes de l'éôlise avec la-
lumière bénite puis le diacre achève le

cantique. li doit se souvenir de ne point faire
mention du pape ou de l'évêque lorsque le
siège est vacant, et de faire une inclination
seulement au nom du pape. Il dit aussi eu
France ces parules Respice-ad Chrislianis-
simum regcm nostrum N: au lieu de dire de-
vutissimum imperatorem ainsi qu'il est

marqué dans le Missels romain s'il n'est pas
couronné, il doit dire electum imperalorem-
ou reqem nostrum N. ( Cœrem. l. n, c. 27,
10, Miss, rom.)

7. Le cantique étant achevé, le diacre-
ferme le livre et le laisse sur le pupitre,
alors le cérémoniaire marche le premier, le*
thuriféraire ensuite, puis le sous-diacre, et'
enfin le diacre qui fait la génuflexion au mi-
lieu entre le cérémoniaire et le thuriféraire,,
le sous-diacre étant pour lors debout der-
rière eux, en même temps l'acolyte qui lient-
le roseau, le met dans le pied qui est proche
du cierge pascal, et prend ensuite le pupitre-
sur lequel le'diacre a chanté te cantique, le

porte-au milieu du chœur, en ôte le voile et

y met le livre des prophéties, puis il se retire-
a la crédence. Le chœur a pu s'asseoir à
chaque fois que le diacre a cessé de chauter.

(Buldeschi.)
8. Après que les officiers ont fait la génu-

flexion au bas de l'autel, le thuriféraire porte
l'encensoir à la sacristie et revient à la cré-
dence les ministres sacrés vont au côté do

l'Epîire où le sous-diacre, après avoir

quitté la croix, aide le célébrant à ôter la

chape et à prendre le manipule et la chasuble

violette le diacre quitte les ornements
blancs, et prend une étole et un manipule
violets. Le cérémoniaire va pendant ce temps-
là au choeur, et conduit au pupitre celui qui
doit chanter la première prophétie.

9. Le cé!ébrant, ayant pris la chasuble,
va par le plus court chemin au coin de l'Epi-.
tre, où il lit Ics prophéties vlui se changeai
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au chœur les ministres sacres se tiennent à
sa droite, comme à l'Introït de la messe. Si
le célébrant s'assied avec ses ministres, après
avoir lu quelque prophétie, en attendant

qu'elle soit finie au chœur, le eérémoniaire
a soin, vers la fin de la prophétie qui se

chante, de s'avancer un peu vers lui, pour
l'avertir, par une inclination médiocre,de se
lever et d'aller par le plus court chemin au
coin de l'épUre chanter l'oraison qui suit. Le
célébrant chante les oraisons en ton férial et
les mains étendues comme à la messe. Les
ministres sacrés sont alors derrière lui, et le
diacre après Oremus chante Flectamus

genua, faisant la génuflexion d'un seul ge-
nou (Gav., Baldeschi), et le sous-diacre

répond Levale tous, excepté le célébrant,
font cette génuflexion, et s'asseyent quand ou
chante les prophéties.

10. Les cérémonies qui s'observent par
ceux qui chantent les prophéties sont celles-
ci. Le cérémoniaire les ayant invités par une
inclination, ils lui rendent le salut et vont
avec lui, la barrette à Ia main, devant le

pupitre, où, après avoir fait la. génuflexion
à sa droite en arrivant, ils lui donnent leur
barrette et chantent la prophétie ayant les
mains appuyées sur le livre. Lorsqu'elle est
achevée, ils font ensemble la génuflexion,
lorsque le diacre dit Fleclamus genua ayant
reçu leur barrette, ils retournent à leur

place conduits par le cérémoniaire, lequel
avertit tout de suite celui qui doit chanter la

prophétie suivante. Mais après la quatrième,
la huitième et la onzième prophétie, après
avoir reconduit ceux qui les ont chantées, il
fait la génuflexion à l'autel, et se retire à sa

place ordinaire au côté de l'Epître, pendant
que le chœur chante le Trait qui suit, et il
ne va inviter celui qui duit chanter la pro-
phétie suivante que pendant l'oraison qui se
dit après le Trait.

IV.De la bénédictiondesfonts.

t La dernière prophétie étant achevée,
un clerc ôte le pupitre, et les deux acolytes
allument leurs cierges. Après la dernière
oraison, le célébrant descend à son siégo
'Avecses ministres, où, ayant quitté la cha-
suble et le manipule, il prend une chape
violette, aidé de ses officiers qui quittent
aussi leurs manipules. Le sous-diacre prend
ensuite la croix des processions et va entre
les deux acolytes portant leurs chandelier?,
au haut du chœur vis-à-vis le milieu de l'au-
tel enfin le tlmriférairc prend en mêmo
temps des deux mains le cierge pascal al-
lumé, et se met devant le porte-croix qu'il
précède toujours en marchant.

2. Ils demeurent ainsi tous quatre rangés
pendant que le célébrant et le diacre font ta
révérence convenable à l'autel, et sans en
faire aucune, ils marchent ensuite vers les
fonts baptismaux, étant suivis du cérému-
niuire et de tout le clergé qui marche deux
à deux et enfin du célébrant qui seul est
couvert, ët du diacre à sa gauche qui mar-
che nu-téte et les mains jointes. Quand la

procession commence à marcher, les chan-
tres entonnent le trait Sicul cervus, etc.

3. Le sous-diacre et les acolyles, étant
arrivés aux fonts baptismaux, se placent de
manière que les fonts soient entre eux et le

célébrant, qui doit avoir la face tournéo
vers l'autel des fonts et s'il n'y en a pas,
vers le côté gauche de l'église avant d'en-
trer dans la chapelle des fonts il dit l'orai-
son Omnipolens, etc. Ensuite, s'élant appro-
ché des fonts, et le diacre et le thuriféraire

qui porte le cierge pascal étant à sa droite,
le Missel un peu à sa gauche, auprès duquel
le cérémoniaire se met, et tout le clergé aux
environs des fonts, il dil la seconde oraison,
et chante ensuite, toujours les mains jointes,
la Préface, et observe dans la bénédiction
de l'eau toutes les bénédictions marquées
en détail dans le Missel, le diacre levant le
côté droit de sa chape, et lui présentant,
quand il faut, la serviette le cierge pascal,
l'huile des catéchumènes et le saint ehré:ne.

k. La préface 6nie, avant que le célébrait
fasse l'infusion des saintes Imiles dans les
fonts, on a soin d'en tirer de l'eau bénite
dont on verse une partie dans un grand
vase, et dans les bénitiers et le célébrant,
ou bien un ou plusieurs prêtres ayant pria
des étoles violettes, font l'aspersion de cette
eau bénite sur le peuple, sans rien dire,
suivis chacun d'un clerc portant un béni-
tier. Ce qui reste de celte eau doit être con-
servé pour faire le lendemain l'aspersion avant
la messe el pour être distribué au peuple.

5. Le célébrant achève la bénédiction des
fonts en y mettant de l'huile des catéchu-
mènes et du saint chrême. Si, à cause de la
distance des lieux, on n'a pas encore pu re-
cevoir les sainles huiles, le célébrant omet
cette dernière cérémonie et y supplée dans
la suitc ainsi qu'il est prescrit dans le Ri-
tuel. Dans ce cas on a dû réserver de l'eau

baptismale ancienne; s'il y a quelqu'un à

baptiser, il le fait pour lors avec les cérémo-
nies accoutumées. Voy. ci-après, col. 26*.

G. La bénédiction des fonts étant achevée,
le clergé retourne au chœur en procession
sans rien dire et dans le même ordre qu'on
est venu. Le thuriféraire remet le cierge
pascal sur son chandelier, et les acolytes
leurs chandeliers sur la crédence; après en
avoir éteint les cierges, il, prennent avec lu
thuriféraire les trois carreaux violets, sur

lesquels les officiers sacrés doivent se pros-
terne, les mettant sûr le boni du marche-

pied à égale distance, et retournent à la

crédence, faisant la génuflexion avant et

après. Le sous-diacre met la croix proche
de la crédence, et y attend le célébrant, qui,
après avoir salué l'autel avec le diacre va
au côté de 1 Epîlre, où il quitte sa chape.
Ensuite il retourne avec les ministres sacrés
au bas des degrés de l'autel qu'ils situent de

nouveau, et puis se. prosternent sur les car-
reaux qui leur ont été préparés. Tous tes
autres se mettent en même temps à genoux,
et deux chantres commencent au milieu du
chœur les litanies des saints, le clergé répé-
tant chaque verset,
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|V. DosUlSuies,ae la mpsseel des vêpresdu samedi
saint.

1. Dans les églises où il n'y a point de
fonts baptismaux, aussitôt que la dernière
prophétie est achevée, un clerc Ole le pu-
pilre, les acolytes et le thuriféraire, portent
les trois carreaux sur le bord du marche-

pied, el après l'oraison qui suit, le célébrant
et ses ministres descendent à leurs sièges,
où ils quittent les manipulcs et la chasubles,
et vont ensuite, comme il vient d'être dit au §
précèdent, se prosterner sur les degrés pen-
dant que l'on chante les litanies.

2. Lorsqu'on chante Peccatores, le célé-
brant et,ses ministres se lèvent les acolytes,
le thuriféraire et lecérémoniaire s'étant unis
il eux, ils foul tous la révérence à l'autel;
après que les officiers sacrés ont reçu leurs
barrettes, i!s vont tous à la sacristie sans
saluer le chœur.

3. Aussitôt après les acolytes allument les

cierges de leurs chandeliers ( qu'ils retour-
nent chercher à la crédence, si l'on a fait la
bénédiction des fonts ), et le sacristain, aidé
de quelques clercs, ôte de l'autel et de la
crédence tout ce qui ne doit pas servir à la
messe solennclle comme les ornements
violets, la croix des processions, les trois
carreaux, etc. Ensuite il fait allumer les
cierges de l'autel et découvrir tous les ta-
bleaux afin qu'il y ait du temps pour cela,

.il faut chanter si posément les litanies depuis
le verset Peccatores, que les officiers soient
en état d'entrer à l'autel, quand elles finissent.

k. Lorsqu'on chante au chœur Agnus
Dei, etc., les cltapiers y entrent après avoir
salué l'autel par une inclination profonde,
ils vont à leurs sièges sans saluer le chœur
parce qu'on est à genoux. Aussitôt que les
litanies sont finies, tous se lèvent; les chan-
tres entonnent fort posément le Kyrie eleison
comme aux fêtes de Ia première classe
lorsque le célébrant est entré avec tous les
officiers il ne fait qu'une inclination pro-
fonde à l'autel pendant que les ministres
font la génuflexion. Après l'encensement, il
dit au coin de l'épltre le Kyrie, comme aux
grand'messes ordinaires.

5. Pendant que le célébrant récite le Gloria
in excclsis auprèsqu'il l'a entonné, le premier
acolytes sonne la petite clochette; pendant
que le chœur le chante, les orgues jouent,
et on sonne routes les cloches.

C. Vers la fin de l'Epjtrc le second céré-
moniaire, ayant fait la génuflexion à l'autel,
se tourne vers le chœur qu'il salue, et va
inviter le premier chapier à venir annoncer
Alléluia au célébrant. Aussitôt le chapier
ayant salué le chœur, va dans le sanctuaire
avec le cérémoniaire, et après avoir fait une
inclination profonde à l'autel au bas des
degrés, il se tourne vers le célébrant qu'il
salue pareillement, et lui annonce d'un ton
bas Alleluia. Ensuite après avoir salué
premièrement le célébrant, puis l'autel et le
chœur, il retourne à sa place étant accom-
pagné du second cérémoniairc.

7. Après l'Iipîire, le sous-diacre va rere-
oir comme l'ordinaire la béaédidica du

célébrant, qui se tourne ensuite avec se.3.
ministres vers le premier clrapier pendant
qu'il lui annonce Alleluia, puis s'étant re-
tourné vers l'autel, il chante trois fois.4//e-

luia, élevant sa voix d'un ton à chaque fois
le choeur répète chaque fois sur le même ton,
debout tourné vers l'autel, et ne s'assied

qu'après le verset Confilcmini, etc., que tout
le clergé chante étanttourné en chœur.

8.. Les acolytes assistent les mains jointes
à l'évangile; on ne dit ni Credo, ni Olfer-
toire, ni Agnus Dei, etc., et on ne donne

point le baiser de paix.
9. Les fidèles peuvent communiera cette

messe, et satisfaire au précepte de la com-
munion pascale ( S. R. C. 1806) mais si

personne ne communie quand le célébrant
a mis la parcelle de l'hostie dans le calice, le-
diacre l'ayant couvert, change de place, et
lui et le sous-diacre font chacun leur office.
Dès que le célébrant a pris le précieux sang,
le plus digne du chœur commence l'antienne
de vêpres Alléluia, qui lui a été annoncée)

par un chantre accompagné du cérénro-
niaire(Gau.t Merati,Cœrem.l. n. c. 27,n.2G);
quandelle est chanlée, leschantres entonnent
le psaume Laudale Dominunr, omnes gentes,

10. Après que le célébrant a pris l'ablu·

tion, le sous-diacrc reporte à l'ordinaire le
calice sur la cré-lence, et le thuriféraire va

préparer l'encensoir pour le Magnificat. Le
célébrant récile vêpres au coin de l'Epitre
avec les ministres sacrés qui sont à sa droite
comme à l'Introït.

11. Après le Gloria Patri du psaume Laxt-
date Dominum, etc., le cérémoniaire conduit
le premier chapier, comme on a fait après-
l'Epître, au bas des degrés de l'autel pour
annoncer au célébrant l'antienne Fédère
autem sabbati, etc. Après que le cérémo-
niaire a reconduit le chapier au chœur il,
revient à sa place.

12. Lorsque le chapier est arrivé au bis
des degrés, le célébrant se tourne vers lui
avec ses ministres, comme il a fait après
l'Epître; puis, s'étant retourné vers l'autel,
il entonne l'antienne Fédère autem sabbali,
etc., qu'il continue à voix basse, et récite le

Hlagnificat avec ses ministres. Quand les-
chantres entonnent Magnificat il fait lu

signe de la croix et va au milieu de l'autel

ayant le diacre à sa droite et le sous-di •••
cre à sa gauche ayant fait avec eux la
révérence convenable à l'autel, ii bénit l'en-
cens et fait l'encensement à l'ordinaire
après lequel il est encensé par le diacre, et
demeure ensuite au coin de l'Epître.

13. Le diacre, accompagné du cérémoniain'
va au chmur pour iVnrrnser, comme il a
fait après l'offrainle de l'hostie et du calice
ayant f.iil au retour la génuflexion sur h;

pavé au milieu de l'autel, il encense de cette

place le sous-diacre, qui, après l'encense-
ment de l'aille!, est descendu sur le paré
derrière le célébrant à la place où il se met

pendant l'introït. Le diacre rend ensuite
l'encensoir au cérémoniaire et étanl monté
sur le second degré entre le célébrant et Ih

sous-diucre ls cércirouiiiirc l'euccuso et
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rend ensuite l'encensoir au thuriféraire, le-

quel, après avoir encensé le cérémoniaire et

les
acolytes

à
l'ordinaire, reporte l'encensoir

-à la sacristie et revient ensuite à la eré-

<dence. Si le célébrant chante Dominus vobis-

cum avant
que l'encensement soit achevé,

le diacre doit aussitôt rendre l'encensoir et

-retourner derrière le célébrant comme le

'sous-diacre, chacun à sa place ordinaire:

après
l'oraison il chante Ile missa

est, ajou-

tant deux fois Alleluia.

lk. Après la messe un prêtre en étole et

-écharpe blaaches précédé de deux porte-

,flambeaux, reporte le ciboire au tabernacle

du
grand autel, et le sacristain ôle le

cierge

triangulaire, qui ne doit plus servir.

15. Le
cierge pascal doit brûler aux

'messes et aux-vêpres solennelles
pendant

les trois fêles de
Pâques le samedi suivant,

tous les dimanches et toutes les têtes de

précepte jusqu'à l'Ascension; on
peut

l'allu-

mer à toutes les fonctions du
temps pascal

dans les lieux où c'est
l'usage ( S.

R. C.

1607 Memoriule
rituum ).

Il convient de

-l'allumer aux complies de ce
jour

et à tous

les offices qui se chantent pendant l'octave

dc Pâques et le jour de l'Ascension, à tous

les olfices qui se chantent avant la messe

solennelle; on ne l'éteint
qu'après ces pa-

roles de
l'Iïvangilc Assumptus est etc. Le

sacristain doit l'ôter
après

la messe. On ne

doit pas l'allumer quand on lie
fait que ré-

citer un office, ou dire une messe basse, à

moins qu'elle ne tienne lieu de messe de

paroisse ou
conventuelle on ne le doit

pas

non
plus allumer à aucun olûce des morts si

solennel qu'ii puisse être; ni même à la

-messe des
Rogations, si ce n'est

pas t'usage,

et aux messes votives où l'ou se sert de la

-couleur violelle
(Merati).

16. Ceux
qui

ont le
privilège

de dire en ce

jour une messe
privée, laisseront les pro-

phéties et les litanies et commenceront à

l'ordinaire
( S.

R. C. 1821
).

Dès
que

le cé-

lébrant est monté à l'autel et
qu'il

l'a baisé,

il dit le Kyrie et le Gloria. Ceux
qui sont

obligés de dire les vêpres de ce
jour

en
par-

ticulier,
disent le Paler tioster, i'Ave Maria,

.et sans dire Deus, in
adjutoritim, font le

signe

-de la croix en
commençant l'antienne Aile-

luia Ic reste se dit comme dans le lllissel

et au lieu il'lte misfa est, on dit Benedicamus

Domino avec deux Alléluia, et ensuite Fide-

lium onimœ etc., et le Palcr
noster, sans

ajouter aucune antienne de- la
Vierge.

T1T11E SECOND.

DU SAMEDI SAINT DANS LES PETITES EGLISES.

Sommairc.

Dans les églises où il n'y a point d'officiers

sacrés il faut que le prêtre y supplée avec

quelques clercs. Ainsi toutes choses étant

préparées pour l'office, à peu près comme il

<! été rapporté dans le § premier du titre

précédent, le célébrant, précédé de quelque
clercs portant le bénitier) l'encensoir et la

croix, va en
chape, ou au moins en étole

violette croisée sur la poitrine, à la porte
de l'église, bénir le feu nouveau et les grains

d'encens. Après cette bénédiction il quitlu

la chape et l'étole violettes, et prenant les

ornements blancs de diacre il entre dans

l'église le roseau à la main et précédé des

clercs. Il allumer le cierge triangulaire, com-

me on a marqué que le diacre doit faire, et

chante trois fois Lumen Christ i. Etant arrivé

au bas des degrés de l'autel, il donne le

roseau à un clerc; et se mettant à genoux.
sur le marchepied, il dit: Jubé, Domine, be-

nedicere Dominus sil in corde me etc.

et va ensuite, accompagné des dures, au

côté de. l'Evangile où il chante le cantiquu

Exsultet apièi lequel il passe au côté do

l'Epître, descend vers son siège, où il quitte
les ornements blancs; ayant pris le mani-

pule, l'étole et la chasuble violettes, il va

par le pius court chemin au coin de l'Epitre,

pour lire les prophéties qui sont chaulées

par des clercs s'il y en a un numbi-e suffi-

sant.1l citante au même endroit les oraisuns,

et dit auparavant Flectamus genua faisant

la génuflexion d'un seul genou et un clerc

répond Levate. Après les piophélies, s'il y a

des fonts baptismaux il quitte la chasubles

et le manipule prend une chape violelle
s'il y en a et va processionucllemcnt aux

funts précédé d'un clerc portant le cierge

pascal et d'un autre qui porte la croix. Il y

observe toutes les cérémonies prescrites dais

le Alissel pour la bénédiction des fonts;

quand cite est achevée il retourne auprès

de l'autel au côté de l'Epttre, où il
quitte la

chape, et va ensuite au milieu de l'autel,

où il se prosterne pendant qu'on chante les

litanies à ce mot Pecct1lores, il se lève et

va à la sacristie prendre des ornements

blancs pour célébrer la messe. S'il n'y a

personnc qui puisse chanter les litanies il

les récite à genoux sur les degrés de l'autcl.

Quand les derges sonl allumés el l'autel

préparé il cénbre la messe solennelle

ainsi qu'il est marqué dans le Missel. Après

la messe, il remet le ciboirc dans le taberna-

cle, étant accompagné d'un ou de deux aco-

lylcs portant des flambeaux ou des cierges.

Chapitre 1. Choses à préparer pour ce jour.

Ilurs de la porto principale de l'église.

1. Une petite table avec une nappe, et

par-dessus les choses suivantes. 2. Un petit

pupitre avec lo Missel. 3. Un bassin d'ar-

gent avec cinq grains d'encens. 4. L'encen-

soir et sa navette garnie
d'encens. 5. Le

bénitier avec l'aspersoir. 6. Le manipule.

l'élole el la dalmatique de couleur blanche,.

7. La lanterne avec une bougie. 8. Près de

celle table, un réchaud avec des charbons

pour les allumer au feu nouveau. 9. Des

pincettes en fer. 10. Le roseau préparé pour

supporter trois cierges.

Au grand autel.

1. La croix et les chandeliers, comme

aux solennités. 2. Deux devants d'autel,

l'un blanc dessous, l'auire violet dessus.

3. Un pied de bois ou une base de marbre au

côté de l'Evangile, pour y placer le roseau.

4. Un pupiirc pour chanter V Exsultet. 5. Un

chandelier au cô'.é de l'iivangi'.e pour le
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cicrge pascal qui doit avoir le lumignon prêt
ùêire allumé, ctcinq trousen formede croix.
(j. Les lampes doivent être préparées.

Sur la iréJ.:ucedugrandaute!.
1. Une nappe blanche étendue. 2. Lo

lflissel pour VExsullet et pour la messe.
3. Le calice avec les ornements blancs.
4.Le bassin avec Il's burctlesetlcmanuterge.

D.insla sacristie.

1. Quatre surplis pour les clercs, un amict,
une aube, un cordon, un manipule une
étole, une chape et une chasuble de couleur
violette. 2. Un manipule, une étole et une.
chasuble de couleur blanclte. 3. L'écharpo
blattclte. k. Les cierges pour le transport du
ciboire.

Aunfontsbaptismaux(s'ily en a).
1. Une petite table couverte d'une nappe

blanche. 2. Deux essuie-mains. 3. Le bénitier
et l'aspcrsoir. k. Un vase pour puiser l'eau
des fonts. 5. Les vases du saint chrême et
de l'huile des catéchumènes. G. Un vase
pour se laver les mains, et de la mie de pain.
7. Du coton pour essuyer les doigts qui au-
ront touché les siintes huiles.

l'our le baplôme,si ondoitl'administrer.
1. LeRitucl romain. 2. Un petit vase avec

du sel. 3. Les vases de l'huile des calécltu-
mènes et du saint cltrêtnc avec du coton.
r.. L'étole et la' chape de couleur blanche.
5. Un linge pour essuyer la tête après le
baptême. G. Un autre linge pour servir de
vêtement blanc. 7: Le cierge qu'on doit tenir
allumé.

Cuar. Il, Cérémonies d observer le samedi
saint.

S I. Commencementde l'officejusque labénédictiondu
cierge.

1. On fait du feu nouveau hors de l'église,
avec le briquet ou le fusil, et l'on allume les
charbons dans le réchaud.

2. A l'heure convenable, quatre clercs
prennent des surplis à la sacristie, et dis-
posent chaque chose a sa place.

3. On donne le signal avec la crécelle; le
célébrant se lave les mains prend sur son
surplis l'amict, l'aube, le cordon, l'étole et
la chape de couleur blanche.

4. Tous marchent vers la grande porte
dans cet ordre: le premier clerc, les mains
jointes; le troisième clerc avec la croix pro-
cessionnelle le célébrant entre le second et
le quatrième clerc.

5. Le clerc qui porte la croix s'arrête sur
le seuil de la porte et tourne la face du
crucifix vers le célébrant qui est en dedans,
se tournant lui-même vers l'autel.

6. Le célébrant s'arrête devant la petite
table qui est entre lui et la croix.

7. Etant ainsi placé, ayant devant lui le
Missels sur un pupitre, il bénit le feu avec les
trois oraisons marquées, et les grains d'en-
cens avec une seule oraison.

8. Pendant que le célébrant bénit l'encens,
le premier clerc prend avec les pinceiles des
charbons du feu nouveau, et les met dans

9. Le célébrant met de l'encens dans l'en-
censoir avec la bénédiction et les baisers
requis ensuite il asperge trois fois les
grains d'encens, en disant: Asperges me, etc.,
sans ajouter Miserere, et tes encense de
trois coups.

10. Le thuriféraire ayant repris l'encen-
soir, y met encore du feu bénit.

11.. Le célébrant quille la chape et l'étole
violettes prend lu manipule l'étole sur
l'épaule gauche, et la dalmalique de couleur
blanche.

12. En môme temps le second clerc allume
une bougie au feu nouveau et la met dans
la lanterne; le quatrième prend le bassin
avec les grains d'encens.

13. Lecélébrant metdc nouveau de l'encens
dans l'encensoir,le bénit,et prend le roseau.

Va-. Onprocède à la bénédiction du cierge
dans l'ordre suivanl: un clerc avec les grains
d'encens à droite, et le thuriféraire à gau-
che le lr.oisième clerc avec la croix le
célébrant avec le roseau et le second clerc
à sn gauche avec la lanterne.

15. Les clercs qui portent les' grains
l'encensoir et la croix, entrent dans l'église,
et s'arrêtent dès que le célébrant s'est un
peu éloigné de la porte.

16. Le célébrant s'étant avancé abaisse
te roscau, et allume à la lanterne, à l'aide
du second clerc, l'un des trois 'cierges; il so
met à genoux et tous avec lui excepté
seulement le clerc qui porte la croix:

17. Le célébrant à genoux dit d'une voix
distincte: Lumen Christi ensuite il se lève
et les clercs se levant avec lui répondent
Deo (jratias.

18. On va au milieu de l'église, on allumo
un second cierge, et l'on fait pour la seconde
fuis toutes les choses susdites mais le ton
de voix doit être plus élevé.

19. Enfin on va devant les degrés de l'au-
Ici, on allume le troisième cierge, et pour
la troisième fois on fait les mêmes choses,
élevant encore plus la voix.

§ Il. Bénédictiondu tierge.

1. Les clercs ayant répondu pour la troi-
sième fois Deo gratias, tous se lèvent et for-
ment une même ligne avec le célébrant qui
est au milieu d'eux devant l'autel.

2. Le second clerc se retire, dépose la lan-,
terne sur la crédence prend le Missel pour
l'Exsuttet et le présente au célébrant qui
lui donne le roseau.

3. Le célébrant tenant le Missel des deux
mains se met à genoux sur le plus bas degré
de l'autel et sans dire le Munda cor mcum,
il ditseulement: Jtcbe, Domine, benedicere.
Dominus sil in corde meo et in labiis meis
ut digne et compelenter annuntiem muni

paschale prœconium. Amen.
h. Ensuite il se lève, et tous ayant fait la

génuflexion à l'autel vont ensemble dans
l'ordre suivant, au lieu préparé pour l'Exsul-
tet, sur le pavé du côté de l'Evangile: le
thuriféraire à la gauche du quatrième clerc
qui porte les grains d'encens !e troisième
clerc avec la croix, ayuut à sa gauche lo
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second clerc avec le roseau le célébrant,
avec le Missel,.

Arrivés au pupitre, tous se placent au-'
près en ligne directe, la-face tournée eomme
le célébrant.

1° Le célébrant met le Missel surlepupitre.
2° Le clerc portant la croix se met à la

droite du célébrant.
3° Le thuriféraire à la droite du clerc qui

porte la croix.
4° Le clerc avec le roseau à la gauche du

-célébrant.
5" Le clerc portant les grains d'encens à

`la gauche de celui qui porte le roseau.
6° Le célébrant ayant reçu l'encensoir du

'thuriféraire, encense le llfissel ouvert sur le

pupitre, et commence l'Exsultet d'une vois
haute et distincte.

7° A ces mots Curvat imperia il place
les grains d'encens dans les trous du cierge

-de cette manière

'8° Le quatrième clerc dépose sur la cré-
dence le ,bassin 011étaient les d'en-
cens, prend un roseau avec une mèche au

bout et retourne à sa première place
( Bauldry, pag. k, cap. 11, arc. 3,n. 7), à la
droite du clerc qui lient le roseau.

9° A ces mots, Rutilans iynis accendit., le
célébrant allume le cierge avec te roseau.

10° A ces mots Apis mater cduxit, il s'ar-
rête jusqu'à -ce que le quatrième clerc ait
allumé les lampes avec sa mèche ou l:ougie.

11° L'Exsultel étant terminé le célébrant
ferme le lllissel le second clerc fixe le ro-
seau dans la base qui lui a été .préparée au
côté de l'Evangile et le troisième dépose la
croix au côté de l'Epître

12° Ensuite le thuriféraire ayant à sa

gauche le clerc qui a porté les grains d'en-

cens, le second et le troisième clerc suivis
du célébrant, font la génuflexion à l'autel
et retournent à la sacristie.

13° Il y dépose les ornemenls blancs
-prend le manipule l'étole et la chasuble de
couleur violette.

§ III. Desprophélias.

Le célébrant ainsi revêtu va à l'autel

précédé par les clercs.
2. 11salue la croix, monte à l'autel, le

baise au milieu et va au côté de lUiJirc.
3. Il lit à haute voix les douze prophéties

avec les lrails et les oraisons, fléchissant te

genou avec tous les autres lorsqu'avant
chaque oraison ( excepté la dernière ) il dit:
Flectamus genua et le second clerc en se
levant répond Levate.

4. La dernière oraison étant terminée, le
célébrant fait au même lieu la révérence à
la croix, descend vers le siége au côté de

l'Epître, et quille la chasuble et le manipule.
5. Si l'église a des fonts baptismaux le

célébrant prend la chape et s'assied; sinon,
ayant quitté la chasuble il va devant l'au-
tul pour dire les litanies comme il est dit

'ci-après S G.

Passons maintenant, à la bénédiction des
fonts, afin qu'il ne manque rien dans cet

§ IV.Bénédictiondesfont».
1. Le célébrant étant assis, le premier

clerc ôte du candélabre le cierge aUunié, et
va devant l'autel.

2. Lc troisième clerc prend la croix et
vient aussi devant l'autel.

3. Les autres vont aux côtés du célébrant.
4. Le célébrant s'étant levé commence à

haute voix le Trait Sicut servus, etc., comme
ci-après, et le continue lentement avec Ics
clercs.

5. Dès que le Trait est commencé tous
ayant fait la révérence à l'autel, la procession
se dirige vers les fonts dans cet ordre le
clercportanl le cierge pascal; le clerc portant
lacroix; lecélébranl au milieu des deux autres
clercs, la tête couverte, récitant le Trait

f Sicut cervus desideratad foMes aquarum,
ila desiderat anima mea ad le, Deus.

Silivit anima mea ad Deum vivum
quandu veniam.et apparebo ante faciomDei?

f .fucr.unl mihi lacrymœ meœ panes die ac
Docte dum dicitur milii per singulos dics
ubiest Deus luus ?

6. Tous s'arrêtent devant l'enceinte des
fonls bapiismaux,le célébrant ayant la croix.
en face; quand le Trait est termine, il dil:
Dominus vobiscum et l'oraison Omnipotent
le quatrième clerc soutenant le livre.

7. Les clercs qui portent le cierge et la
croix entrent dans l'enceinte des fonts) si lo
licu le permet, et sont toujours en face du
célébrant!

8. Le célébrant s'approche des fonis et
dit la seconde oraison avec la Préface
(comme dans le Missel) tenant toujours les

mains,jointes.
9. Durant la Préface il fait les choses

suivantes comme il est prescrit par la
rubriquo dans cet endroit:

1° Aprèsles mots graliam de Spiritu sancto,
il divise l'eau en forme de croix avec la main
droite et s'essuie immédiatement la main.

2*Après les motsnoninficiendo corrumpat
il louche l'eau avec la mnin, et s'essuie.

3° Après les mots indulgenliam consequan-
tur, il fait trois signes de croix sur l'eau
avec la main droite.

4° Après les mots super te ferebatur il
divise l'eau avec la main droite en ta jetant
vers les quatre parties du monde; l'orient
l'occident, le septentrion et le midi, de cette
manière

5° Après les mots in nomine Patrie il

change de voix, et prend le ton des leçons.
6° Après les mots tu benignus aspira il

souffle trois fois dans l'eau en forme de croix.
7° Après les mots purificandis menttbus

efficaces il enfonce un peu le cierge dans
l'eau en disant: Descendat in hanc pleniludi-
nem etc. et le relire. Il l'enfonce uno
seconde fois davantage, répète d'un Ion plus
élevé Descendat, etc., et le relire de nouveau
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-il l'enfonce une troisième fois jusqu'au fond,
et d'une voix encore plus haute, il répète
Descendal etc., et ne le retire pas.

8° Immédiatement ensuite, il souffle trois
fois sur l'eau en forme d'un (psi) grec
comme il y a dans le Missel, et continue
toluinijue liujus aquœ.

9° Après les muts fecundet effectu, il relire
le cierge qu'on essuie avec un linge.

10° Il poursuit la Préface qu'il termine
d'une voix plus basse, en disant Per Vomi-
nuin nostrum etc., et les assislants répon-
dent Amen.

11° Le second clerc prend le bénitier, et

puise de l'eau dans les fonts.
1-2° Le célébrant prend t'aspersoir trempé

dans l'eau s'asperge lui-méme et les assis-

tants. Ensuite, au milieu des clcrcs,il asperge
tous ceux qui sont dans l'église avec la

même eau bénite, et retourne vers les fonts.
13° On prend de l'eau bénite pour remplir

les bénitiers de l'église pour la bénédiction
îles maisons, des aliments et pour faire

l'aspersion le jour de Pâques.
14° Le célébrant s'approche des fonts

verse de l'huile des catéchumènes dans l'eau
e:i forme de croix, disant Sanclificalur, etc.

15° Ensuite il verse du saint chrême de la

même manière, en disant Infasio Clirisma-

tis, etc.
16° Enfin il verse en même temps du saint

chrêmeei de l'huile dos catéchumènesen l'orme
,de croix, disant Commixlio chrismntis, etc.

17° ll divisc avec sa main l'huile qu'il a ver-

sée dans l'eau, et l'écarte surtoute lasurface.
18° Il nettoie ses mains avec du coton et

de la mie de pain; puis les lave et les essuie.

Notn. Si l'eau qu'on a bénite était, non

dans les fonts, mais dans un grand vase

portatif, on en puise pour servir d'eau bap-
tismale, et c'est dans celle-ci qu'on mêle les

saintes huiles de suite, si on a pu les avoir
ou plus tard quand on les aura;en attendant

on se sert de l'ancienne eau baptismale) ou

bien on en fait provisoirement avec les

huiles anciennes. Quand on a reçu les

nouvelles, on fait brûler les anciennes dans
la lampe qui est devant le saint sacrement,
ou avec du coton, selon le Pontifical (De Off.
in fer. v Cœnœ Dumtni, in fine).

§V.Baptêmedes en'anis.

Il y a surtout deux jours ( dit le Rituel

romain) où, selon l'ancien usage de l'Eglise,
il est très convenable d'administrer ce

sacrement avec solennité, savoir le samedi

saint, et la veille de la Pentecôte, qui sont
les jours où l'on bénit l'eau des fonts

baptismaux avec les cérémonies prescrites.
C'est pourquoi le célébrant ayant terminé la
bénédiction des fonts baptisera solennelle-
ment dans l'urdré suivant, les enfants qu'il y
aurait à baptiser.

1. Vers la fin de la bénédiction on tient

prêts, hors de la porte de l'église, les enfants
à baptiser, assistés de leurs parrains.

2. Le célébrant s'étant lavé les mains

s'approche de la porte de l'église précédé
du clerc qui porte la croix ( ceiui qui lient

le cierge demeurant auprès des fuuts )

et accompagné des deux autres clercs.
3. Le célébrant interroge et exorcise l'en-

fant hors de l'église (s'il y en plusieurs, il fait
comme il est tnarqué dans le Rituel romain).

4. Ensuite il Jui met dessus l'extrémité de
son étole ( celle qui descend de son épaules
gauche), ct l'introduit dans l'église, en disant
N.. ingredere in templum De, etc.).

5. Ensuite ayant dit le Credo et le Pater

noster, tournant les épaules du côtides fonts

baptismaux, il prononce l'exorcisme; il
touche avec de la salive les oreilles et les
narines de et lui fait avec l'huile
des catéchumènes une onction à la poitrine
et aux épaules.

6. Etant hors de l'enceinte des fonts, la
célébrant quitte la chape et l'étole de couleur

violette, it prend l'élole et la chapedecouieur
blanche.

7. Il cuire à la suite de la croix dans
l'enceinte des fonls cù entrent aussi les

parrains avec les enfants.
8. Le céléhranl debout devant les fonts

demande à chacun d'eux iV., credis, etc. Les

parrains répondent: Credo. N.,vis baptizari ?7

9. Lcs parrains répondent volu et le
célébrant baptise par immersion ou par
infusion, selon l'usage des églises. Il baptisa
par immersion s'il n'y a dans le baplistère

que le seul bassin contenant l'eau bénite, Il

baptise pnr infusion s'il y deux bassins
l'un contenant l'eau baptismale, l'autre vide

pour recevoir l'eau qu'on verse en baptisant,
et la conduire par un trou dans la piscine.

10. Pour baptiser par immersion te célé-

brant prend l'enfant et le tenant lui seul, il

lui plonge la tête trois fois avec précaution,
disant en même temps une seule fois N.

ego te baptizo etc. et dès qu'il a achevè, il

le donne au parrain, ou à la marraine, ou à
tous les deux (Rit. rom.).

11. Si l'on bapiise par infusion, le parrain
ou la marraine ou tous les deux ensemble

tiennent l'enfant sur le bassin vide, le célé-
braut prend de l'eau baptismale dans un

vase, en verse trois fois en forme de croix

sur la tête de l'enfant proférant en même

temps une seule fois distinctement et ;ltei;<i«

Venant ces paroles N· ego le bapiizo de.

12. Dès qu'on a essuyé la tête de l'enfant,
le célébrant disant Ueus omnipolens e.c.
lui fait uneonction du saint chiéaieau son%-

met de la tête
13. Ensuite il le revêt de l'babil blanc

(mettant un linge blanc sur sa tête selon lu

Rituel ) donne à lui ou au parrain le cierge
allumé, dit N.,vade in puce, etc., donneaux

et fait donner aux parents do

reniant les avis contenus dans le Rituel.
14. Le célébrant se lave les mains quille

la chape et l étole de couleur blanche et re-

prend L'étole avec la chape violette.

§VI.Les litanies,la messeel lès vèprus.

1. Le célébrant, précédé du clerc qui porto
le cierge et de celui qui porte la croix pro-
cessiunnelle, élanl au mileu des deux autres

clerc. retourne devanl l'autel.
2. On met le cierge sur son candélabre, et

la croix au côté de i'Epltre.
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.3. Le célébrant étant devant l'autel, quitle

seulement la chape se met à genoux avec

tous tes autres et récite les litanies sur le

Missel posé devant lui sur un escabeau.

h. Les clercs répondent en répétant tout

ce que dit le célébrant.

5. Au verset Peccalores on ôte le devant

d'autel violet on allume les cierges et on

place
les vases de (leurs entre les chandeliers.

6. Le- célébrant poursuit les litanies jus-

qu'aux mots Christe, exaudi nos, inclusive-

ment.

7. Ensuite il se lève, et les clercs le pré-

cèdent vers la sacristie; là il quitte l'étole

violette, prend le manipule, l'étole et la cha-

suble de couleur blanche.

8. Le célébrant, précédé des clercs, retourne

à l'autel; il commence la messe au bas des

degrés sSjclon l'usage, sans omettre le psaume

Judica nie, etc., cl- le Gloria Patri.

9. Il monte à l'autel, au milieu duquel

ayant terminé l'oraison Aufer a nobis etc.

il dit immédiatement Kyrie eleison à l'ordi-

naire, parce qu'il n'y a pas d'Introït.

10. Au Gloria in excclsis, ou sonne les

cloches, pourvu que le signal en ait été donné

à l'église principale.
11. Apiès l'Jipîlrc le célébrant dit trois

fois: Alléluia, élevant graduellement la voix;

les clercs le répètent à chaque f'uis sur le

même ton, et le célébrant poursuit le verset

et le trait.

12. On ne dit pas le Credo, et, après Domi-

nus vobiscum il n'y a point d'Offerloire. On

ne dit pas i'Agnus Dei, et l'on ne tonne pas

la paix.

13. Au lieu de l'antienne appelée Commu-

n'on, on dit les vêpres, comme il y a dans le

Missel.

14. Ainsi le célébrant au côté de l'Epître

dit l'antienne Alleluia, etc.; il récite avec-les

clercs le psaume Laudate etc.; à latin on

répète la susdite antienne.

15. On ajoute ensuite l'antienne Vespere

autem, etc., avec le cantique Magnificat.

16. Quand on a répété l'antienne Ve.spere,

etc, ) le célébrant va au milieu de l'autel le

baise, et, tourné vers le peuple, il dit » Domi-

nees vobiscum, puis l'oraison à l'ordinaire au

côté de l'Epître.

17. On ajoute à l'Ite missa est deux fois

Alléluia.

18. Après l'Evangile de saint Jean le célé-

brant retourne à la sacristie et quitte les

ornements de la messe.

§ VU. Transport du ciboire.

1. Le célébrant prend l'étole blanche sur

son surplis; et précédé de deux clercs avec

des cierges,et d'un autre qui porte la bourse

du corpural et l'écharpe, il se rend au lieuoù

l'on a réservéles petites hosties dans le ciboire.

2. Là après les génuflexions requises il

prend le ciboire avec les mains couvertes de

l'écharpe et le porte dans le tabernacle où

l'on conserve ordinairement le saint sacre-

ment.

3. 11 retourne la sacristie où il dépose

les vêlements sacrés,récite l'antienne l'rium

puerortun ctc. avec l'Alleluia. le cantique,

le psaume et les oraisons destinées à l'action

de grâces.
k. En même temps les clercs éteignent le,

cierges de l'autel.

5. On éteint pareillement les trois cierges
•

qui sont au sommet du roseau comme on

ne doit plus les allumer on emporte le ro-

seau et sa base.

G. On éteint aussi le cierge pascal, mais

on le laisse sur son candélabre, et on l'allume

aux messes de tous les dimanches et fêles de

précepte,soit fêtes du Seigneur, soit
fêtes des

saints Jusqu'à l'Evangile du jour de l'Ascen-

sion de Notre-Seigneur, inclusivement; quand

l'Evangile est achevé, on l'éteint, et la messe

étant finie on t'été du chandelier, et on le

conserve pour l'allumer la veille de la Pen-

tecôte à la bénédiction des fonts.

Nota. Selon les rubriques particulières du

'Missel on peut faire la bénédiction des

cierges, des cendres des rameaux et du feu

nouveau sans chape. mais toujours sans cha-

suble. Le Uilui'l romain ne prescrit pas la chapo

pour la bénédiction de l'eau chaque diman-

che, mais pour l'aspersion qu'on fait ensuite.

VARIÉTÉS.

(Extrait du Cérémonial de Besançon.)

De la messe et des vàpres.

Dès que le célébrant est arrivé avec ses

ministres à la sacristie le sacristain a soin

de faire ôter le devant d'aulel et le pavillon

rouge. et
de préparer sur la crédence ce qui

est nécessaire pour la messe solennelle

comme à l'ordinaire. Dans les églises où il y

a des fonts il a soin de préparer toutes ces

choses pendant qu'on fait la bénédiction des

fonts.

Le célébrant étant arrivé à la sacristie, se

revêt d'abord des ornements blancs pour In

messe;te diacre et le sous-diacre se revêtent

de dalmatique et de tunique de même cou-

Icur; ceux qui doivent faire choristes vont

aussi prendre des chapes blanches à la

sacristie. Le célébrant étant revêtu met

l'encens dans l'enccnsoir et le bénit à la

manière ordinaire; puis quand on a achevé

de chanler les litanies si on les chante au

rhœur il sort de la sacristie précédé du

thuriféraire portant son encensoir des

acolytes portant leurs chandeliers allumés,

et de ses autres ministres.

A l'entrée du chœur, le diacre et le sous-

diacre se découvrent, et le diacre chante

Accendite comme il est porté au Missel

puis, avançant
d'un pas ou deux, il le chante

une seconde fois d'un ton un peu plus élevé,

et avançant encore un peu il le chante une

troisième fuis élevant encore plus sa voix

pendant que le sacristain ou un autre clerc

revêtu du surplis
allume les cierges qui

sont sur l'autel dans le même ordre qu'il l'a

fait à la messe solennelle.

Après que le diacre a chanté trois fois

Accendite, les choristes ou l'orgue commen-

cent les Kyrie de la messe n'y ayant pas

d'Inlroït ce jour-là. Cependant le célébraitt

dit au bas de l'autel le psaume Judica et lu
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verset Gloria Patri, fait la confession, monte
-à' l'autel, le baise, l'encense à l'ordinaire, et

quand il l'a encensé, il dit au coin de l'Epître
les Kyrie, et quand le chœur a achevé de les
chanter il va au milieu de t'autel entonner
solennellement le Gloria in excelsis Deo, que
le premier choriste est venu lui annoncer à
l'ordinaire.

Pendant qu'on chante au chœur les Kyrie
de la messe on sonne solennellement les
cloches et il est à remarquer qu'on ne doit

point les sonner dans aucune église ni
séculière, ni régulière avant qu'on ne les
ait sonnées à la métropolitaine dans la cité
et autre part dans la principale église pa-
roissiale, comme il est porté dans le décret
du concile de Latran sess. 2, sous Léon X.
Si néanmoins dans les églises particulières
on commençait la messe avant qu'on sonnât
à la métropolitaine, ou à la principale
paroisse, on pourrait sonner les petites

cloches qui sont au dedans de l'église.
L'Epître se chante à t'ordinaire, et, après

qu'elle est chantée, les deux choristes enton-
nent l'Alleluia et le verset, étant debout et

découverts; l'Evangile se dit comme aux
autres messes solennelles, excepté que les

acolytes y assistent les mains jointes sans
porter leurs chandeliers comme aux messes
des morts. Le célébrant dit Gloria Patri à
la fin du psaume Lavabo il dit aussi Pax Do-
mini, etc.; mais il ne donne point de baiser

Je pais, et ne dit pas Agnus Dei ni la Com-
>munion. Le sous-diacre, après l'ablution.,
essuie et couvre le calice à l'ordinaire et
le reporte à la crédence puis il vient se
mettre au côté du célébrant.

Pendant que IL!célébrant prend l'ablution,
le premier choriste va à l'autel pour lui
annoncer l'antienne Alléluia, qu'il lui an-
nonce aussitôt après l'ablution en la manière

qu'il a fait pour le Gloria in excelsis; le cé-
lébrant ensuite étant tourné vers l'autel sans

.sortir du coin de l'Epitre, entonne Alléluia,
-après avoir attendu quelque temps pour
-donner le loisir au choriste de retourner à
sa place et commencer le psaume Laudate; le

célébrant, ayant entonné l'antienne i4f{e/uta,
récite le psaume Laudate alternativement
avec le diacre et le sous-diacre, qui se met-
tent pour ce sujet à sa droite et poursuit
le restcaveceux jusqu'il l'antiennedu Ma^m-
ficat si lecélébrant veut, il peulaller s'asseoir.

Après que le chœur a achevé de chanter
.le Lnùdaie, les choristes répètent le premier
Alleluia de l'antienne que le chœur poursuit;

.le premier choriste entonne l'anlienne du
second Laudate et le second choriste en-
tonne le psaume; l'antienne répétée comme

,ci-dessus, le second choriste entonne l'an-
tienne du troisième Louche, que le premier
choriste enlonne après quoi celui-ci va
annoncer l'antienne du Magnificat au cé-
lébrant, lequel va au coin do l'Epître, s'il
était assis.

Le célébrant, auprès que l'antienne lui a
élé annoncée, demeure au coin de l'Epître,
,ci, tourné vers l'aulel, il entonne l'anlienne

¥ espère autem salbali, ayant le diacre et le

sous-diacre derrière lui; le chœur poursuit
l'antienne, et les deux choristes ou l'orgue
entonnent le Magnificat le célébrant pour-
suit à basse voix l'antienne et dit le Magni~
ficat avec ses ministres, qui se remettent pour
ce sujet à son côté droit. Dès qu'il a ré-

pété l'antienne, il va au milieu de l'autel, le
diacre et le sous diacre se mettent à ses côtés
le thuriféraire s'étant approché donne la na-
vette au diacre, et le célébrant met de l'en-
cens dans l'encensoir, le bénit et encensa
l'autel à l'ordinaire; après l'encensement (in
l'aulel, lu diacre encense le céléhrant, puis
s'étant mis derrière lui avec le sous-diacre,
ils sont encensés par le thuriféraire, qui va
ensuite encenser le chœur, comme à l'Offer-
toire.

Après que le chœur a répété l'antienne
du Magnificat, le célébrant va au mi-
lieu dc l'autel, le baise et dit Dominas vo-
biscum, tourné vers le peuple; puis reluurne
au côté de l'Epître pour dire l'oraison, et va
derechef dire Dominus vobiscnm après
lequel le diacre ayant chanté Bencdicamus
Loncino, il donne la bénédiction, finit la
messe et s'en retourne avec ses ministres
comme aux autres messes.

Il est à remarquer que le cierge pascal
doit être placé au côté de l'Evangile, et doit
être allumé aux complies du samedi saint,
à tout l'office du dimanche, du lundi et du
mardi de Pâques., à ta messe soleuuelic et
aux premières et secondes vêpres tant du
dimanche de Quasimodo que des autres di.
manches et fêtes de commandement depuis
l'octave de Pâques jusqu'à l'Ascension, juur
auquel on l'éteint après l'Evangile.

De l'office du samedi saint dans les églises o't)
il n'y a qu'un prêtre.

'Le prêtre prépare ou fait préparer tout
ce qui est dit ci-dessus pour la bénédiction
du feu nouveau, de l'encens, du cierge pas-
cal et des fonts baptismaux. --il se revêt à
l'heure convenable de l'aube, du manipule
et de l'étole rouge croisée devant la poiirinu
sans chape puis va à t'autet, précédé des

acolytes et d'un thuriféraire; là il fait lu
bénédiction du feu et des 'grains d'encens
comme ci-dessus, après laquelle, metlant
son étole en diacre, et se revêtant même
d'une dalmatique s'il en a une, il va dire
VExsullet pour la bénédiction'du cierge sur
te pupitre qui est préparé au côté de l'Evan-

gil.e, observant ce qui est dit ci-devant pour
le diacre; les acolytes l'assistent comme il est
dit ci-dessus.

Après la bénédiction du cierge, il -va f.iiro
la révérence à l'autel, reçoit son bonnet et
s'en retourne à la sacristie, où, ayant mis
bas sa dalmatique, il croise son étole devant
sa poitrine, et se revêt de chape, s'il en a une.
Si la sacristie est éloignée, il pourra préparer
sa chape au côté de l'Epitre sur une petite
'table ou crédence, et s'y aller revêtir; étant
revêtu de chape, il revient à l'autel, où
étant monté il va au coin de l'Epitre pour
chanter les leçons ou prophéties et les orai-
sons. Ceux du chœur chantent les Traits j
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s'il y n des clercs révolus de surplis. ils

peuvent chanter les
prophéties à la manière

dite ci-dessus.

Les
prophéties

et les oraisons achevées,

si l'église
a des fonts baptismaux, le célé-

brant y va. processionnellemtnl, précédé

d'un clerc qui porte
le cierge pascal, d'un

porte-croix. des deux acolytes
et des chan-

tres; il commence lui-même les litanies, s'il

n'y
a pas de

chantres
qui

les
puissent

com-

mencer après
les litanies il bénit les fonts.

Après
la bénédiction des fonts, il s'en re-

tourne au chœur de la même manière qu'il

en est parti, et, aprcs
avoir fût la révérence

à l'autel, il va à la sacristie prendre
des

ornements blancs
pour

dire la messe, pen-

dant laquelle
il se

comporte
comme aux

autres messes solennelles,
observant néan-,

moins ce
qui

est
particulier pour

cette
messe,

comme il est marqué ci-devant. Il observe

aussi
pour

les
vêpres

ce qui
est dit ci-

dessus.

DU SAMEDI SAINT.

(Exlrail du rite viennois.)

1i Des litanies el de la bénédiclion du feu nouveau.

Les petites heures se disent au chœur

comme hier. Après none on découvre les

images et les tableaux, on orne les autels,

et qn place te grand chandelier du cierge

pascal, au coin de l'autel, du côté de l'Evan-

gile. Aujourd'hui le clergé entre au chœur,

en se saluant comme à l'ordinaire, à l'office

du matin. Après lui viennent, 1° le 'maître

des cérémonies, le thuriféraire, l'aquiféraire

et un clerc portant cinq grains d'encens,

lesquels se mettent à genoux sous la lampe;
2° les acolytes et le cruciger, qui se tiennent

debout entre la lampe et la balustrade

3° les choristes en chapes blanches, lesquels

se rendent au lutrin; 4° le célébrant, égale-

ment en chape blanche, puis le diacre et le

Eous-diacrcendalmatiques de même couleur;
ils se mettent tous trois à genoux sur le plus

bas degré de l'autel. Après la prière accou-

tumée, faite à genoux, on chante les pre-
mières litanies, comme il suit, tout le monde

étant à genoux jusqu'à l'invocation Sancta

Maria; les choristes commencent Kyrie elci-

son et tout le chœur répète Kyrie eleison

et on fait de même pour chaque invocation.

A Sancla Maria, si on ne bénit pas le

fi'U nouveau à la sacristie, le clcrgé, pré-

cédé du maître des cérémonies, se rend en

procession à la grande porte de l'église
à Propilius eslo exclusivement, on suspend

le chant des litanies, et le célébrant bénit

le feu 'nouveau en chantant sur le ton des

oraisons les prières marquées dans leMissel,

qui doit être placé sur un pupitre, et autour

duquel tous les officiers se rangent comme

pour le chant de l'Evangile à la messe. Le

thuriféraire garnit son encensoir en prenant

avec des pincettes dans un réchaud des

charbons qu'on y a allumés avec le feu nou-

veau exlrait préalablement d'un caillou au

moyen d'un briquet. On peut aussi, si le

Local le permet, faire cette bénédiction à la

sacristie, pendant qu'on chante au chœur

les premières litanies.

§ 1I. Du cantique Bxsultel, ou de la bénédiction du cierge-
pascal.

i Après la bénédiction du feu et de l'encens,

on continue le chant des premières litanies

en retournant à l'autel, dans le même ordre;

et aussitôt on procède comme il suit au chant

de VExsullet 1° le maître des cérémonies,,

les mains jointes 2° le thuriféraire portant

de la main droite l'encensoir fumant-, et de

l'autre la navette; 3° un clerc portant sur

une petite assielle une bougie et quelqnes

alluntetles avec les cinq grains d'encens

bénits k° un acolyte en rochet portant la

cierge pascal 5° un acolyte en chape biais-

clie portant la croix processionnelle décou-

verte; G° les deux acolytes ordinaires avec

leurs cierges éteints; 7° les ministres sacrés

en chasubles et dalmaliques blanches. Tous

les officiers étant rangés
sur deux lignes

comme au commencement de la messe lo

maître des cérémonies porte les bonnets des

ministres sacrés sur leurs sièges, remet au

diacre le livre des Evangiles ct va rejoindre

les autres officiers qui sont demeurés de-

bout sous la lampe. Cependant le célébrant

monte à l'autel elle baise au milieu. Aussitôt

le diacre rnontesur le marchepied, où, sans

dire Munda cor mexim, il demande à l'ordi-.

naire la bénédiction du célébrant dont il

baise aussi la main. Mais le célébrant'en la

lui donnant dit Annunttes paschale prœco-

nium, au lieu
A'Evangelium suum. Cependant

le diacre s'étant levé, se tourne sur sa gauche

sans faire aucune révérence à l'autel, descend

en plano, fait avec le sous-diacre la génu-
flexion sur le plus bas degré; ensuite pré-

cédé de tous les officiers qui
ont refait la

génuflexion sous la lampe, excepté le cru-

ciger, les acolytes et le céroféraire, il se rend

à l'ordinaire au pupitre autour duquel ou

se place comme pour l'Evangile, le cérofé-

raire se tenant toutefois à la droite du maître

des cérémonies, et le clerc qui porte les

cinq grains d'encens à la gauche du thuri-

féraire. Aussitôt le diacre, sans encenser le

livre, chante absolument, et les mains jointes,
tout le monde étant debout et tourné vers

lui, le cantique ou la Préface Hxsultet,

comme il est marqué dans l; Missel, dont le

maître des cérémonies tourne au besoin les

feuillets avec la main droite, tenant l'antre

appuyée sur la poitrine. Le diacre place en-

suite au cierge pascal les cinq grains d'en-

cens comme il suit 1° au haut de lo croix

du cierge; 2° au milieu; 3°en. bas; 4° à la

droite du
cierge

5° à la gauche.

2. Aussitôt après le chant de l'Exsultet,

le choeur s'assied et se couvre, tandis qun

tous les olficiers et même les choristes s'en

retournent à la sacristie dans le même ordro

qu'ils en étaient sortis, quittent leurs orne-

ments blancs, et reprennent aussitôt leurs

places respectives au chœur. Ccpendan! In

sacristain pince sur l'autel, du côté de 1 KpJ.

tre, un Missel ouvert cl un petit pupitre an

chœur comme la veille
pour

le çhanl U@â
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leçons; mais auparavant il a eu soin de

Inettre sur son chandelier le cierge pascal

qui doit brûler jusqu'à la fin de l'office et

dorénavanl à la messe et à vêpres jusqu'à la

messe du samedi suivant inclusivement

puis tous les jours pendant le temps pascal
à la messe, et de plus à malines et à vêpres,
dans les fêtes doubles et au-dessus.

§ III. Desleçons,desTraitset desoraisons.

Après le chant de l'Exsultet, les ministres

sacrés se revêtent à la sacristie des orne-

ments violets, et reviennent à l'autel, pré-
cédés seulement du maître des cérémonies et

des acolytes portant leurs cierges allumés,
et enfin des coadjuteùrs, adjuteurs et cho-

ristes, seulement en habit de choeur. Sitôt

après la génuflexion ordinaire à l'autel, les

choristes saluent le chœur et se rendent au

lutrin et les acolytes à la crédence tandis

que le célébrant monte seul à l'autel qu'il
baise au milieu, et va de suite au côté de

l'Epître avec ses ministres sacrés, lire comme

la veille les leçons, les Traits et oraisons

pendant qu'on les chante au chœur comme

hiver à l'invitation du maître des cérémonies;
et durant ce temps-là le chœur se comporte
aussi tout comme hier; ensuite il s'assied et

se couvre tandis que tous les officiers ren-

trent à la sacristie où les ministres sacrés

quittent leurs ornements violets et les cho-

ristes prennent des chapes blanches puis
reviennent aussitôt au lutrin pour chanter

les litanies suivantes.

5 IV.Dessecondeslitanieset de la bénédictiondesfonts.

1. Dans les églises où il n'y a pas de fonts

'baptismaux, on omet ces secondes litanies

et (out ce qui suit jusqu'aux troisièmes
litanies exclusivement, lesquelles se chan-
tent au chœur comme les premières, pendant

que les ministres sacrés reprennent aussi à
la sacrislie des ornements blancs; mais s'il

y a des fonts baptismaux, tout le monde étant

genoux on chante les secondes litanies
comme les premières. Cependant les officiers
sortent de la sacristie comme il suit 1° le
maître des cérémonies, les mains jointes
2° un acolyte portant le cierge pascal qu'il
va prendre sur son chandelier; 3° un sous-
diacre cruciger, en dalmatique blanche
-la°les deux acolytes, portant leurs chande-
liers avec des cierges blancs allumés; 5° deux

prêtres ou deux diacres, en chapes blanches,
portant, l'un l'huile des catéchumènes, et
l'autre le saint chrême; G° le diacre et le
sous-diacre en dalmatiques blanches; 7° enfin
le célébrant en chape de même couleur. Ils

-s'agenouillent tous sur le plus bas degré de

l'autel, excepté le cruciger, le céroféraire à
'sa gauche, et les deux acolytes aux extré-
mités lesquels demeurent debout sous la

lampe. Dès que le chœur chante Omnes sancti

martyres, ils partent précédés du céroféraire
et marchent de front à la tête de la proces-
sion, si l'espace le permet. Ils sont suivis,
1" du clergé marchant deux à deux, les moins

dignes les premiers; 2° des choristes précé-
dés, du maître dos cérémonies, les mains

jointes, et marchant au milieu des rangs;
3° euBn du célébranl seul couvert, entre le
diacre et le sous-diacre.

2. Arrivés aux fonts, les acolytes avec le
crucigor se placent entre les fonts et le cé!é-^

branl, lequel doit avoir la face tournée vers

le grand autel. A la droite du célébrant sont
le diacre ut le prêtre qui porte l'huile des

caléchumines, puis le céroféraire. Le pupi-
tre sur lequel est .le Missel doit être à la

gauche du célébrant, de même que le sous-
diacre avec le prêtre qui porte le saint chrê-

me, et enfin te maître des cérémonies, lequel
tourne au besoin les feuille!s,'avec la main

droite, appuyant l'aulre sur la poitrine. Lo

clergé environne les fonts par derrière les

officiers, si l'espace le permet; sinon, il de-
meure au chœur, debout et tourné en face.
Le verset Ut catecltumenns doit être chanté
une première fois, d'abord par le célébrant

seul, ensuite par tout le chœur ensemble.

Après quoi on achève à l'ordinaire le reste.
des litanies. Ensuite le célébrant fait ce qui
est marqué dans le Missel, le diacre lui pré-
-sentant, quand il faut, la serviette, le cierge
pascal, l'huile des catéchumènes et le saint
chrême.

3. Après la bénédiction des fonts, le cé-

lébrant, sans rien dire, asperge à l'ordinaire

l'autel la croix, le clergé et le peuple avec
l'eau bénite qu'il faut extraire des fonts 'eu

quantité suffisante pour l'usage de la pa-
roisse, avant que le célébrant y verse les
saintes huiles. Pendant ce temps-là les cho-
ristes chantent les troisièmes et dernières
litanies que le chœur seulement répète, et
à ces mots Sancte Jacobe Zcbedœi, la pro-
cession rentre au chœur dans le même ordre

qu'elle en était sortie, en poursuivant les
litanies après lesquelles on allume les cier-

ges de l'autel pour la messe.

§ V.Des troisièmeslilaniej, de la messeet djs vêpres.

1. S'il n'y a pas de fonts baptismaux dans

l'église, sitôt après le chant des leçons, Traits
et oraisons, tous les officiers étant rentrés
la sacristie, les deux premiers choristes seu-

lement prennent des chapes blanches et re-
viennent de suite tout seuls au lutrin, où ils
chantent à genoux jusqu'à l'invocation San-
cla virgo virginum; le chœur répétant tou-
jours chaque invocation.

2. A la fin des troisièmes litanies on allu-
me les cierges de l'aulel et les deux choristes
commencent de suite gravement la messe par
les Kyrie ordinaires pendant que les minis-
tres sacrés, revêtus d'ornements blancs,
sortent de la sacristie précédés du maître
des cérémonies, les mains jointes, du thu-
riféraire portant la navette avec son enccu-
soir garni, mais non fumant, et enfin des
deux acolytes avec leurs chandeliers et cier-
ges allumés. Après avoir fait la génuflexion
devant l'autel comme de coutume, ils com-
mencent la messe à l'ordinaire, sans toute-
fois ajouter Gloria Patri après le psaume
Judica me. Ensuite ils montent à l'autel, que
le célébrant baise; après quoi omettant le

premier encensement, il dit au milieu, avec
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sos ministres sacrés les Kyrie, et entonne le

Gloria in excelsis, que le premier choriste
lui a annoncé comme de coutume, et que le
célébrant récite aussi avec le diacre et le

:sous-diacre pendant qu'on sonne toutes les
'cloches. Cependant la messe se continue à

l'ordinaire sauf les exceptions suivantes:
1° après le chant de l'Epitre, l'évêque seul
s'il est présent, ou en son absence, le célé-
brant chante seul, à l'autel, le premier Aile-'
itcia annoncé par le choriste, le chœur ét;iuj.
debout jusqu'au Trait, auquel il s'assied à
l'ordinaire et se couvre; 2° les acolytes
assistent à l'Evangile, les mains jointes,
ayant laissé leurs chanrleliers à la crédence,
et faisant alors les mêmes mouvements que
les autres officiers librcs, au commencement
de l'Evangile. Mais le diacre demande la

bénédiction, encense et fait tout le reste
comme de coutume; 3° on omet le Credo
l'Offertoire, le Gloria Pcrtri après le psaume
Lavabo, le baiser de paix, l'Agmls Dei et
l'antienne dite Communion 4° on encense à
l'ordinaire avant le Lavabo, les ohlaiions
l'autel et le célébrant, mais non. le chœur
5°il y a une Préface, uu Communicantes et un
Hanc igitur propres.

SANCTUS.

(Explication du P. Lebrun.)

Saint, saint, saint

est le Seigneur, Dieu

des armées. Votre

gloire remplit les

cicux et la terre. Ho-

sanna au plus haut

des cieux.

Sanctus, sxnctus

sanctus Dominus

Deus Sabaoth. Pleiii

surt cœli et terra

gloria tua. Hosanna

in cxcclsis.

Cette hymne est dans toutes les plus an-

ciennes liturgies (1). Elle est dans saint Cy-
rille de Jérusalem (2), dans les Constitutions

apostoliques (3) et dans la fliérarchie de

saint Denys (4). Saint Grégoire de Nysse di-

sait aux catéchumènes (5) « Que ne vous

hâtez-vous de recevoir le baptême, pour

pouvoir chanter avec les fidèles ce que
chantent les séraphins ?» Ou voild;ms les

Vies des
papes, recueillies. vers la fin du

vi* siècle, que le pape saint Sixte I"r ordonna

que tout le peuple chanterait cette hymne
aussi bien que le prêtre. Saint Chryso:lome

suppose cet usage en plusieurs de ses ser-

mons (6), lorsqu'il demande comment des

«chrétiens peuvent proférer des paroles et

des chansons impudiques avec cette même

bouche qui a fait retentir le saint
cantique

Saint, anint, etc. 11 semble qu'en quelques

églises on voulait le réserver pour les messes

solennelles, puisque le concile de Valson, eu

529 (7), ordonna « qu'a toutes les mcsses

soit à celles du grand matin soit à celles

du Carême ou des Morts, on dirait: Saint,

saint, saint, lout de même qu'aux messes

publiques, parce qu'un cantique si doux et

si souhaitable ne peut jamais causer d'en-

nui, quand on le dirait nuit et jour. Il est

évident par !à qu'on a toujours eu une

grande dévotion pour cette hymne) et qu'elle-

vient des premiers temps.

RUBRIQUE.

Le prêtres, ayant les mains jointes devant la-

poitrine, se tient incliné, et dit ce cantique

d'une voix médiocrement élevée. En même

temps cclui qui répond à la messe sonne la

petite clocne. Uubr. Til. VU. u. 8.

REMARQUES.

1. Le prêtre abaisse le ton sur lequel il a dit'

la Préface, parce que la variété de ton sou-

lage celui qui récite, et sert aussi à réveiller

l'attention qui est la principale vue do

l'Eglise mais quoique le prêtre récite le

Sanctus un peu plus bas, il doit pourtant.

parler d'une voix intelligible, parce que le

peuple a toujours été invité à dire ce canti-

que. Autrefois le prêtre ne le disait point

seul. Il est marqué dans les anciens Capitu-

laires, autorisés et publiés par Charlemagne,
l'an 7S9 (8), « que lo prêtre se joindra aux

saints anges el au peuple de Dieu pour

chanter tout d'une voix le Sanctus.nCv règle-

ment fut renouvelé -dans d'autres Capitu-

laires (9), et par Hérard archevêque de

Tours (10) l'an 858. De là vient qu'aux.

grand'messes il est encore chanté par tout le

chœur. Ce n'est que pour avancer que le

prêtre n'attend plus qu'il soit chanté pour

commencer le Canon..

2. Le prêtre joint les mains et se lient in-

cliné, pour marquer un plus grand respect

en récitant ce saint cantique.

3. On sonne une petite cloche, qui
a d'a-

bord été introduite
pour

le moment de l'élé-

vaticln, comme nous le verrons, mais qu'on

a jugé à propos de faire aussi sonner au

Sanctus, pour avertir tous les assistants que

le prêtre va entrer dans la grande prière
du Canon, qui doit opérer la consécration

du corps de Jésus-Christ, et pour les porler

à redoubler leur attention et leur respeit

dès qu'on commence le saint cantique des

anges, dont voici l'origine et l'explication.

EXPLICATION.

L'Eglise a emprunté du ciel même ce can-

tique. Saint Jean (11) dit que les saints le

chanteront éternellement. Isaïe, ravi en es-

(1) Liturg. S. Jacob., Chrys., Basil., etc.

(i) Catech. 5
myst.

(3) Lib. v, c. 1(5.

(5) Oral, de non difler. Itapt.

(fi) Hom. Il in Eu. ad Epiles. Hom. 19 in Matin., etc.

(7) Can. 3.

(8) « Ipse sacerdoscutn sanctis angelis et populo Dei com-
muni voce

Sanctus, sanctus deca:;tet.» Capiiul. c. 68, t. II,
col. 236.

(9) Lorsque le prètre a discontinué de chanter le San-

elus avec le peuple, il a fait du moins durant longtemps
nue prièn: pu particulier, eu nt'cmlanl

qu'on l'eût chaulé.

On 1:1 al,rèi la l'iéfjcu dans un de Saiul-

Germain des Prés Oralio, intérim Sanctus canitur, Sus-

cipe, etc. Daus plusieurs autres rapportés par le P. Mar-

tène Deus, qui non ntortem, etc. Dans un Missel de Fré-

jus du xu° siècle, un lit en lettres rouges Acte Te igitur

Aperi, Domine, osmeum iidbenedicendumnmnen luum,mun-

4aque cor mewn ab omnibus vuriis ci neqtiissimis cogitatio-

uibus, ul exaudiri mereur deprecans le pro populo luo,

quem elegisti. Per Dominum nostrum. Amen. Cette prière su

trouve eu divers autres Missels manuscrits plus et moins

anciens.

(10) Cap. 16

(11) Die an iioctediconlia: Sanctus, sanctus, sanclus Do-

minus Dous omuiiioleiis. Apoc. iv, 8.
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prit, l'entendit chanter alternativement par

lea
séraphins et c'est de ce prophète que

l'Eglise a tiré ces propres termes Saint

saint, saint est le
Seigneccr

Dieu des armées.

Voire gloire remplit
loule la terre. Saint Am-

'broise fait
remarquer sur ces

paroles
com-

ment on reconnaît en Diiu l'unité et la tri-

nité des tv>.rcnoGcs
(1).

Les trois divines
per-

sonnes de la très sainte Trinité
y sont louées,

le Père saint, le Fils saint, le Saint-Esprit

saint; et, parce que ces trois divines per-

sonnes ne sont
qu'un seul Dieu, on dit en

même temps le
Seigneur

Dieu des armées.

Sabaoth est un de ces mois hébreux qui

n'ont
pas été traduits dans l'ancienne Vul-

gate,
et

qui a été conservé encore en trois

endroits
(2)

dans la nouvelle version de saint

Jérôme. Saba
signifie armée, et snbaolh au

pluricldes armées. Et, comme le Missel ro-

main a
toujours suivi l'ancienne version ita-

lique, il a conservé le mot sabaoth, au lieu

qu'il est traduit dans notre
Vulgale par exer-

cituwn, qui signifie
des arméesl Dieu est ap-

pelé
le Dieu des armées, parce qu'il est le

Seigneur et le
prince

de tous ces millions

d'anges (3) qui
forment la milice céleste. Il

est le
Seigneur de tout ce

qu'il y
a de fort et

de grand dans les cieux et sur la terre, et le

souverain arbilre de tous les événements de

l'univers, où tout fait éclater sa sagesse sa

puissance, sa
gloire

Pleni sunt cadi et terra

gloria tua.

L'Eglise chante avec joie ce saint can-

tique des
anges, pour commencer, comme

dit Terlul'ien
(4j, a faire ici-bas ce que nous

espérons de faire éternellement dans le ciel.

Mais l'amour qu'elle a
pour Jésus-Christ ne

lui
permet pas

de chanter un
cantique

en

l'honneur de la Trinité sainte, sans
y join-

dre ce qu'elle doit à Jésus-Christ son ré-

dempteur. Elle emprunte de
l'Evangile pour

ce
sujet les louanôes qui

lui furent solennel-

lement données
peu de jours avanl la con-

somation de son sacritice.

SANG
(Précieux).

"•

(Indulgences authentiques.)

P1UÉKES ET PRATIQUES DE PIÉTÉ

En l'honneur du
précieux sang de Notre-

Seigneur Jésus-Christ.

1 1. Indulgences accordées à perpétuité a tout fidèles qui
récitera avec dévotion la couronne suivante, en l'hon-

1*
Indulgence de sept ans et sept quaran-

laines, une fois le jour.

2°
Indulgence plénière, une fois

chaque

mois, pour celui qui l'aura récitée tous les

jours dans le cours du mois, le jour où s'é-

tant confessé et
ayant communié il priera

selon les intentions de
l'Eglise.

3°
Indulgence de trois cents

jours
une

fois
par jour, pour celui qui ne récitera

que

la seule prière qui termine la couronne 0

très-précieux sang, elc., col. 278
(6).

N. Ii. Toutes cns
indulgences sont appli-

cables aux âmes du
purgatoire.

COURONNE DU PRÉCIEUX SANG.

y O Dieu, venez à mon
aide; Seigneur

hâtez-vous de me secourir.

Gloire soit au Père, etc.

Ier Mystère.

Notre aimable Rédempteur répandit les'

premières gouttes de son
sang précieux, le

huitième
jour après sa naissance, lorsqu'il

fut circoncis pour accomplir la loi de Moïse:

considérons que c'est pour expier
nos excès

et nos impuretés que Jésus se soumet à la

douloureuse cérémonie de la circoncision;

détestons-les du fond de notre cœur, et pro.

mettons-lui d'être à l'avenir, avec le secours

tout-puissant de sa grâce vraiment chastes

de
corps

et
d'esprit.

Cinq Pater et un Gloria.

f Seigneur, nous vous
conjurons

de ve-

nir au secours de vos serviteurs que vous

avez rachetés par votre
sang précieux.

M'Mystère.

Jésus-Christ à la vue de
l'ingratitude par

laquelle
les hommes devaient

répondre à son

amour, éprouve,
dans lc

jardin
des Oliviers,

une sueur de sang si
abondante que la

terre en est arrosée;, repentons-nous donc

enfin, d'avoir si mal répondu jusqu'ici aux

innombrables bienfaits de cet aimable Sau-

veur, etprenons la ferme résolution de meltro

à
profit

désormais ses grâces et ses saintes

inspirations.

Cinq
Pater et un

Gloria. Seigneur, etc.

IIIe Mystère.

Jésus-Christ, dans sa cruelle
flagellation,

répand
en abondance son sang précieux qu;,

sort
par

ruisseaux de son corps déchiré; il

l'offre à son Père céleste dans le but de sa-

tisfaire à sa justice pour
nos

impatiences
et

nos délicatesses. Quand mettrons-nous donc

un frein à notre vivacité et à notre amour-

propre ?
Ali 1 faisons désormais tout ce qui

dépendra
de nous

pour supporter avec
plus

de
patience

les tribulalions et les mépris, et

pour recevoir sans nous troubler les injures

et les outrages.

Cinq Pater et un Gloria, Seigneur,
etc.

(I) «Chérubin etSeraphim mdefessis vocihus laudant et
ilicuiil Sanctus, sanctus, sanc.iis Uomimis Deus snbaolh.
Non seille! diciini ne singul.irilaiem credas non bis di-

eunt, ne s|>irilum eveludas; non sallelOs dicunt, ne plura-
litaiem œslimes >ed ter repeluut, et idem dicunt, ni
rtiain in hymno distinclionem Trinitalis, et divinilaiis in-

lellisas unitatem. » Ambros. de Spirit. sanci. t. m, c. 16,

(S) Jerem. Il, 20; Rom. ix, 29; Jac. v, 4.

(5) Millia millium ministrabant ci, et decies niillies cen-
lena millia assistebam ci. Dan- vi 10.

(4) De Oral., c. 3.

(3) Cette couronne revue et approuvée par la sacrée

congrégation des
I:itcs, est composée de méditations sur

les sept mystères dans lesquels Jésus-Christ a daigné ré-

pandre son sang pour l'amunr de nous; après chaque mé-

ditation, on dit cinq Pater et un Gloria, excepté aprés la

dernière, oit l'on ne dit que trois l'aler et un afin

d'achever le nombre de trente-trois Yaler pn l'honneur

des trente-trois années pendant lesquelles le saug pré-

cieux de Jésus-Clrrist demeura rent'ermé dans ses veines,

avant d'être répandu .jusqu'à la deruière goutte porte

salut du genre humain.

(6) Pie VII, rescrits du 3t mai 1809 et du t8 octobre

1815. On conserve le premier dans les archives de la sa-

crée congrégation des Rites, et le second dans celles de

l'archiconfrérie de Précieux-Sang de Jésus-Christ, érigéa

Il Rome dans l'église d.' Sai;it-Xid>lis irt Carctrt.
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IV' Mysièin.

Le sang ruisscla du chef adorable de Jé-

8us-Christ, quand il se laissa couronner d'é-

pines pour expier notre orgueil et nos mau-

vaises pensées; comment pourrions-nous

encore, à cette vue, nourrir dans notre es-

prit des pensées de vanité et des images dés-

honnêtes ? Ah plutôt ayons toujours pré-

sents à la mémoire noire néant, notre mi-

sère et notre fragilité-, et résistons avec

courage aux infâmes suggestions du dé-

mon.

Cinq Pater et un
Seigneur, etc.

V Mystère.

Alr que de sang. répandit notre aimable

Sauveur, dans le trajet duuloureux qu'il

eut a faire pour monter au Calvaire, chargé

du pesant fardeau de sa croix 1 Les rues de

Jérusalem ct tous les lieux par où il passa

en furent arrosés. Et ce fut pour expier les

mauvais exemples et Ses scandalns par les-

quels ses propres créatures devaient en cn-

train' tant d'autres dans les voies de la

perdition. Ne serions-nous pas nous-mêmes

du nombre de ces malheureux? Combien

d'âmes nos mauvais exemples
ont peut-être

précipitées d::ns l'enfer? et cependant, nous

ne cherchons pas à nous corriger 1 Alt 1 pre-

nons ici la ferme résolution de faire désor-

mais tout ce qui dépendra de nous pourcon-

tribuer au salut des Ames par nos bons avis,

et surtout par nos bons exemples.

Cinq Pater et un Gloria. ^Seigneur, etc.

V [' Mystère.

Ce fut dans son cruel crucifiement que

notre divin Rédempteur, répandit avec le

plus.d'abondance son,
sang- précieux. Les

clous ayant déchiré les veines et les artères,

ce haume salutaire pour la vie éternelle

jaillit, comme un torrent, de ses mains di-

vines et de ses pieds adorables, pourlaver
lés crimes et les iniquités des hommes.

Comment pourrait-il se trouver encore quel-

qu'un qui veuille continuer à crucifier de

nouveau le Fils de Dieu par le péché 1 Ah 1

en nous rappelant que noire salut éternel a

coûté tant de sang à Jésus, pleurons amère-

ment nos fautes avouons-les humblement

aux pieds. du prêtre, réformons nus mceurs

et qu'à l'avenir notre vie soit vraiment chré-

tienne.

Cinq Pater et un
Gloria. Seigneur,.etc:.

II- Mystère..

Enfin Jésus nous donna après sa mort
les dernières gouttes de son sang, lorsque la

lance lui ouvrit le côté est perça son divin

coeur il sortit alors du sang mélé d'eau,

pour. nous faire comprendre que ce Sang

précieux avait été entièrement versé pour
notre salu!. 0 bonté infinie denotre Sauveur!

qui pourrait ne pas vous aimer? quel cœur

ne se fondrait pas d'amour au souvenir de

tout ce que vous avez fait pour nous rache-

ter ? le' les expressions manquent à nossen-

timenls; mais nous inviterons du moins

toutes les créatures de la terre, tous les an-

ges et tous les saints du ciel, et surtout notre

bonne mère, la bienheureuse Vierge Marie,
à louer et à bénir votre très-précieux sang.

Oui vive le sang de Jésus l vive le sang do

Jésus, maintenant, et toujours, et dans tous

les siècles des siècles. Ainsi soit-il.

Trois Pater'et un Gloria. Seigneur, etc.

Prière.

O très-précieux sang, gage de la vie éter-

nelle, rançon du
genre humain breuvage

salutaire de nos âmes, qui plaidez' conti,

nuellement la cause des hommes auprès du

trône de la souveraine miséricorde, je vous

adore humblenrcnt et je voudrais pouvoir

vous dédommager des injures et des outra-

ges que vous recevez sans cesse de la part
de vos créatures surtout de celles qui no

craignent pas de blasphémer contre vous.

Qui ne bénira ce sang d'une valeur infinie?

qui ne se sentira tout embrasé d'amour pour

Jésus qui le répandit? Que serais-je devenu,
si ce sang divin ne m'avait pas racheté? qu,i

a pu le tirer jusqu'à la dernière goutte des

veines de mon Sauveur? ahl c'est l'amour.

O amour sans bornes qui nous as donné ce

baume salutaire 1 baume inestimable, sorti

de la source d'un amour immense 1 faites

que tous les cœurs et toutes les langues vous

louent vous bénissent et vous rendent

d'humbles actions
de grâces, maintenant, et

toujours et pendant l'éternité. Ainsi soit-il..

Vous nous avez rachetés, Seigneur, par

votre sang; Et vous avez établi le royaume

de Dieu dans nos cœurs.

Prions.

Dieu tout-puissant et éternel, qui nons

avez donné votre Fils unique pour être le

Rédempteur du genre humain, et qui avez

daigné recevoir son sang en expiation de

nos péchés, faites-nous, s'il vous plaît, la

grâce
de vénérer, comme nous le devons, ce

sang précieux, prix de notre salut, et d'être

protégés sur la terre par sa vertu toute-

puissante, contre les maux de la vie pré-

sente, afin d'en goûter dans le ciel les heu-

reux fruits pendant toute l'éternité. Ainsi.

soit-il.

§ Il. Indulgences accordées à perpétuité à tout fidèle qui

récitera^ aoec un coeur contrit, et dans l'intention de ré-

parer les outrages qui sont (ails au Sang adorable de Jé-

ans, les sept offrandes de ce précieux sang au Père

éternel, en ajoutant à chaque offrande un Gloria Pain

et l'oraison jaculatoire Que Jésus soit à jamais, etc.

1° Indulgence de trois cents jours pour

chaque fois.

2°
Indulgence plénière, une fois par mois,

pour celui qui aura récité ces offrandes tous

les jours dans le cours du mois, le jour, à son

choix, où, s'étant confessé et ayantcommunié,

il priera selon les intentions de l'Eglise (1).

N. B. Ces indulgences sont applicables

aux âmes du purgatoire.
OFFRANDES.

1;,Père' éternel, je vous offre les mérites

du précieux sang de Jésus, votre Fils bien-

aimé et mon divin Sauveur, pour la propa-

gation et l'exaltation de la sainte Eglise

(J)Pie VII, rescrit dn 1a sccr.'lnircrie d Mémoires, du 22 septembre )8t7,que l'on garde dans les archives de:

TarcliiconfrcriU 'lu Piéoi'. ui -Sang
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notre mère; pour
la conservation et la

pro-

spérité de son chef visible, le souverain
pon-

tife pour les cardinaux, les évêques, les

pasteurs
des âmes, et

pour tous les ministres

du sanctuaire. Gloria Patri.

Oraison jaculutoire. Que Jésus soit à ja-

mais béni et remercié pour nous avoir sauvés

au prix de tout son
sang.

IL Père éternel, je vous offre les mérites

du
sang précieux

de Jésus, votre Fils bien-

aimé et mon divin
Rédempteur, pour la paix

et la concorde entre les rois et les
princes

catholiques, l'abaissement des ennemis de la

sainte foi, et la félicité du
peuple chrétien.

Gloria Patri.

Or. jac. Que Jésus soit à jamais, etc.

ni. Père éternel, je vous offre tes mérites

du sang précieux de
Jésus,

votre Fils bien-

aimé et mon divin Rédempteur, pour
dis-

siper l'aveuglement des incrédules pour

l'extirpation de toutes les hérésies et la con-

version des pécheurs. Gloria Patri.

Or. Que Jésus soit à
jamais, etc.

IV. Père éternel, je vous offre-les mérites

du
sang précieux de Jésus, votre Fils bien-

aimé et mon divin Rédempteur, pour tous

mes
parents, amis*et ennemis, pour les indi-

gents, les malades, les
affligés, et pour tous

ceux
pour lesquels je suis plus particulière-

ment
obligé

de prier. Gloria Patri.

Or.
jac. Que Jésus soit à

jamais, etc.

V. Père éternel, je vous offre tes mérites

du sang précieux de Jésus, voire Fils bien-

aimé et mon divin
Rédempteur, pour tous

ceux
qui passeront aujourd'hui à l'autre vie,

afin
que vous daigniez les délivrer des

peines

de l'enfer et les mettre le
plus

tôt
possible en

possession de votre gloire. Gloria Patri.

Or.
jac. Que Jésus soit à

jamais,
etc.

VI. Père éternel, je vous offre les mérites

du
sang précieux de Jésus-Christ, votre Fils

bien-aimé et mon divin Rédempteur, pour

tous ceux
qui apprécient un si grand trésor,

pour ceux qui sont unis avec moi pour ho-

norer et adorer ce
sang précieux,

enfin
pour

ceux qui travaillent à
propager cette sainte

dévotion. Gloria Patri.

Or.
jac. Que Jésus soit à

jamais, etc.

VII. Père éternel, je
vous offre.les mérites

du sang précieux de Jésus, votre Fils bien-

aimé et mon divin
Rédempteur, pour tous

mes besoins
spirituels

et
temporels,

et
pour

te
soulagement

des âmes du
purgatoire

mais spécialement de celles qui ont eu le

plus de dévotion à ce sang adorable, prix de

notre
rédemption

et aux douleurs de la

sainte vierge Marie, notre bonne mère.

Gloria Patri.

Or.
jac. Que Jésus soit à

jamais, etc.

Vive le
sang

de Jésus, maintenant et tou-

jours,
et dans tous les siècles des siècles.

Ainsi soit-il.

§ II T. Indulgence accordée à perpétuité tout fidèle qui

récitera, urec dévotion les
pieuses aspirations sui-

vantes.

Cent jours d'indulgence, une fois par

jour (1).

N. B. Cette indulgence est
applicable aux

âmes du
purgatoire.

ASPIRATIONS (2).

Vive Jésus, cette hostie divine, qui daigna^

répandre pour nous tout son sang sur la

croix! C'est dans ce sang divin que nous

avons puisé la vie. Pour exalter sa bonté,
réunissons nos voix.

Que ce sang précieux soit loué dans tous

les âges; c'est lui qui acquitta la rançon du

genre humain c'est le divin
breuvage, le bain

sacré, la
guérison de nos âmes.

Oui, le sang divin de Jésus comble nos.

espérances et apaise le courroux du Père

éternel le sang d'Ahel criait vengeance,
mais le sang de Jésus crie grâce pour les-

hommes.

Si nos cours présentent quelque image
de ce sang précieux, l'ange exterminateur

prend aussitôt la fuite; si i'on rend à ce sang
un juste tribut d'hommage, le ciel tressaillit

de joie, et l'enfer vaincu rugit de sa défaite.

Chantons donc du fond de notre cœur, et

d'une voix unanime Gloire soit à jamais
rendue au sang de notre

Rédempteur 1

§ IV. Indulgences accordées à perpétuité à tout fidèle qui
récitera l'offrande suivante, du prûcieux sang

de Notre-

Seigneur Jésus-Christ au Père éternel.

Cent jours d'indulgence pour chaque

Offrande.
Père éternel je vous offre le précieux

sang de Jésus-Christ en expiation de mes

péchés et pour les besoins de la sainte

Eglise.

§ V. Indulgences accordées à perpétuité à tout fidèle qui
réciteradévotementcette autre offrande du très-précieux

sang de No'.re-Sttigneur Jésus-Christ au Père éternel,
ponr obtenir sa bénédiction, avec un PaleT, Ave et Gloria.
à la très-sainte Trinité, en actions de grâces de tous les

bienfaits que nous avons reçus de lui.

1°Cent jours d'indulgencepour chaquefois.

2° indulgence plénière pour celui qui

l'aura récitée tous les jours pendant un

mois, un des derniers jours de ce mois, à son

choix, pourvu que, s'étant confessé et ayant

communié, il prie selon les intentions de

l'Eglise (4).

N. B. Ces indulgences sont applicables

aux âmes du purgatoire.

Offrande.

Père éternel, nous vous offrons le précieux

sang qui coula pour nous de la plaie de la

main droite de Jésus, et, par -les mérites de

ce sang précieux, nous conjurons votre di-

vine majesté de nous accorder sa sainte

bénédiction, afin que nous soyons protégés

1) Pie VII, rescritdéj'i cité du 18 octrbre 1815, que l'on

conserve dans les archives de l'arc.uiooulrérie du Pré-

cieux-Sang.

(2) Ces aspirations sont en vers dans
l'ouvrage italien,

nous avons cru inutile de les traduire ici eu vers irançais;
mais nous avons mis un soin tout particulier à ce que uo-

tre traduction fut u'tiue exactitude rigouceuse, seule con-

Uillou nécessaire i-oui- ne pas faire perdre à ces pieuses as-

pirations les indulgences qui y sont attachées (NoU da

l'Editeur.)

(5) Pie VII, rescrit du 29 mars 1817, signé de sa propre

main, qui se conserve Jans les archives de.la congréga-
tion des Pères passionistes, à Home.

(4) Léon XII, rescrit du 25 octobre 1825, qui se con.

serve dans les archives des Pères mineurs observanliiu,
au couvent lïAracceli, à l\o:uc.
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contre nos ennemis et délivrés de tous les

maux que
la bénédiction du Dieu tout-

puissant, du Père, du Fils et du
Saint-Esprit

descende sur nous et y deineure toujours,

Ainsi soit-il.

Pater, Ave, Gloria.

SATISFACTION.

Voy. PÉNITENCE.

SCRUTIN.

Le Pontifical romain appelle scrutin du

soir une cérémonie qui se pratiquait autre-

fois le soir envers un élu qui allait être élevé

le lendemain à l'épiscopat. Nous n'indiquons

ici que sommairement cette cérémonie, parce

qu'elle n'est plus usitée et que d'ailleurs

elle ressemble en plusieurs choses à la con-

sécration d'un évolue telle qu'on la pratique

actuellement. (Voy. Evéquiï.) On verra ci-

après, d'après le Pontifical romain tout le

détail des cérémonies et' des prières usitées

alors en pareil cas. On trouvera aussi dans

le Dictionnaire de liturgie la traduction fran-

çaise des règles de conduite que le métropo-
litain donnait par écrit à l'é\équc qu'il avait

consacré dans la forme rapportée à la fin

de cet article.

Le métropolitain et au moins deux suffra-

gants venaient s'asseoir, à l'enlrée de l'église
ou ail leurs, ti vec leurs ornements pontificaux.

L'archiprétre ou l'archidiacre de l'église qui
n'avait pas d'évêque,revêtu de ses ornements

accoutumés,accompagné de deux chanoines,
venait demander la bénédiction au métropo-

lilain en fléchissant les genoux à divers in-

tervalles, en s'approchant à chaque fois.

Après trois bénédictions, le métropolitain

faisnil diverses interrogations sur l'élu et ses

qualités et on lisait le décret d'élection. On

allumait les cierges; l'élu, encore à jeun, re-

vêtu d'un surplis et d'une chape blanche, était

amené processionnelfement, accompagné de

l'archidiacre et de l'archiprêtre de l'église

métropolitaine et.précédé des chanoines de

l'églisc pour laquelle il était élu. 11 vecevait

à genoux la bénédiction du métropolitain à

trois intervalles différents, et répondait à ses

questions. II en recevait l'ordre de rester à

jeun pour être consacré le lendemain; mais

si le métropolitain le jugeait à propos, il le

dispensait de ce précepte, lui permettait de

prendre des aliments et chargeait un con-

fesseur pris parmi son clergé d'entendre la

confession de l'élu. Aussitôt celui-ci se pro-
sternait devant le métropolitain qui était

assis avec la mitre. On disait une antienne

avec le psaume Exsurgat Deus, etc. puis le

métropolitain se levait et récitait des prières,
étant découvert et tourné versl'élu prosterné.
Ensuite il donnait la bénédiction au peuple,
et chacun se retirait.

DE SCRUTINIO SEROTINO

Quo autiqui ulebaatur antequam electus in episcopum
consccraretur.

1. Scrutinii serntini ordo hic erat. Sabbato

ante Dominicam statutam hora vespertina

melropolitanus residebut super jaldistorium

in alrio ecclesiœ vel in alio solilo, rel quo

maluerat loco paralum. Et suffmgnnei epi-

scopi duo ad minus ad hoc specialiier c.ovvo-'

cati ,a dextris et sinistris rjus super faldislorin
similiter residebanl paraît supra roclutum

vel (si essent
rcgulnres) supra supcrp°.Uiceum,

atnictu, alba, cingulo, stola, pluviali, coloris

tempori convenientis, unira, baculum pastu-

ralem itt sinislru et libros Pontificales ante

se lenentes.

2. Tune nrchipresbyler vel archidiaconus

ecclesiœ ad qiam in crasl ino cansecrandus

erat electus vel alius juxla morem ecclesiœ

•paradis amictu, alba, cinqulo et ptuviali, vel

casula si moris erat deductus médius inter

duos canonicos ejusdem ecclesia: veniebat co-

ram melropolilano, et flexisaremoto genibus,
a metropnlitano benediclionem petebat, dicens
it! tuno lectionis

Julie, doinne, benedicere.

Respondebal metropolitanus
scdcns codimï

lonu, voce rninori,.

Nos regat et salvet cueiestis condilcr

aulse (f).
3. Deinde idem archipresbijlèr vel archi<-

diaconus suryens uppropinquabal sep'iululuni,

itenim genuflecletis benediclionem simili modo

pclebal dicens

Julie, dotnne, benedicere.

Et metropnlilcnus respondebnt

Nos Dominus semper cuslodiat attlue gu-

bernet.

4. Tertio
propinquius metropolitnno çjenu-

flexus coram illo tertiam benediclionem pe(c-

bat, dicens

Jiibe, domne, benedicere.

Respondebal mclropolitanus
Gaudia ccclorum ciel nobis reclor corum.

5. Bene.diclione ilaque compléta interro-

gnuat eum melropolilanus coram- se genur-

.flexum,

Fili mi, quid postulas?

Respondebat archidiaconus

Ut Deus et Dominus nusler concédât nobis

paslorem.

Interrog. Est de vcstra Ecclesia, vel de alia?

i9 De nostra.

Jnterrog. Quid vobis complac.uit in illo?

i^ Modcstia humilitas, puliculia et ta3tcrsa

virlutes.

Inlerrog. Habetis decretum? Habemus.

Metropolitanus dicebat

Legalur.

6. l'une proferebatur, eliegebatur decretum
hoc niodo.

ltevcrendissimo in Christo patri domino N.

rnelropoliticae sedis dignitate conspicuo
ca-

pitulum N. Hxclesûe tolius devolionis famu-

latum. Credimus non latere vestram celsitu-

dinem quod noslra ecclesia suo sit viduata

pastorc. Qua siquidem solatio proprii de-

slilula rectoris, ne grex dominicus perfido-
rum luporum morslDus paterel, et ne improbi

ficret prseda râpions communi voto atquu

consrnsu clegimus nobis in pontificem N.,

presbyleium nostrae ecclesiœ (vel N. ecclesiaa

(I) On peut voir dans notre Dictionnaire de liturgie, par l'abbé Pascal, la traduction française de ces interrogaiioof
et du ces bénédiction?.
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ii non sit de ipsa),
virum utiquc prudentem,

hospitatcm,
moribus ornatum, castum, so-

briurn et mansuelum Deo et hominibus per

omnia placenlcm,qucniad celsitudinis vcslrae

dignitalem
doducere curavimtis, unanimiter

postulantes et ohsecranles a vestra reveren-

dissima paternitale
nobis illum ponlificem or-

dinari quatcnus aurtore Domino, nobis vel-

ut
idoncus pastor prœessevalealelprodesse,

nosque
sub

cjus sacroregitnine
Dorninosem-

per
militare

condigne possimus. Ut autem

omnium noslrum vola in h a ne eleclionem

convenirc noscatis huic canonico decrelo

propriis manibus roborando nos subscrip-

simus.

Et
quilibet

scribens.dicebat

Ego N. scripsi rt subscripsi

el sic de aliis. Lecto ùecreto prosequebatur

metropolitanus
et dicebat

Videtc ne aliquam promissionem
vohis fe-

ceril, quia simoniacum et contra canones est.

iij Absit.

Et metropolitantts dicebat

Ducatur.

7. Tunc archidiaconus vel archipresbyler,

exlribito dicto decreto
ipsi metropolitano-,

revertebatur cum canonicis sicut vénérant ad

vesliariztm, et ibi
depoztebunt

vestes. Accensis

ttutem cereis electus adlittc
jejunus pluviali

albi coloris supra fuperpelliceum puratus
du-

cebalur
processionaliler

coram meiropolitano,

prœccdentibus
eum ennonicis ecctesiœ adquam

erat elertus, archidiacono et archipresbijtero

ecclesice et inde

deducentibus, qui
stans convenienter renoms

a metropolitano, flexis genibus petebat inlel-

liqibili voce benedictionem, dic'ens

Jubc, dom ne, beix'dicere.

Melropolitanussedens,
in eodem tono)

voce

minori dicebat

Lux de luce Palris sacro vos lumineliislret.

8. Deinde surgens et procedens paululum

ilerum germa flectebat,
dicens

Jubc, donne, benedicere.

Metropolitanus respundebat

Protegat
et salvet nos Cbristus conditor

orbis.

9. Rursum surgens adhuc
paululum appro-

pinquans,
et

genuflectens,
dicebat tertio

Jube, domne, bunodicere.

Melropolitanus respondebat

Sedibus a superis venial bcnediclio nobis.

4 Amen.

tune
interrogabat

eum
coramsegenuflexum

metropolitanus

Fili mi, quid postulas ?

Respondebat electus

Revererulissime pater, contraires moi ele-

gerunt
me

(licet indignum)
sibi esse pa-

slorem.

Interrog. Quo honore
fungeris ? r} Presby-

teratus
(vel talis;.

Interrog. Quot annos babes in
presbyte-

ralu? q Decem ( vel toi ).

Si vero forsan ipsa die vel
infra brève lein-

pus fuerat
a6 eo in

presbyterum ordinatus

tesnondebat

Tu scis domine.

Interrog.
Habuisti

conjugium? i) Mi-

nime.

Si
forte habuerat, et

per ipsum consecra-

torem
ejus electio examinata, et

confirma ta

fuerat tune respondebat

Tu scis, domine.

Interrog. Disposuisli
domui

liiœ? Dis-

posui.

Inlerrog. Qui libri leguntur in Ecelesla

tua?
i^ Pentateuchus Prophclae, Evange-

lium, Epistolic Pauli Apocalypsis et re-

liqui.

Inlerrog. Nosti canones?
Docc me, do-

mine.

Vide cum ordinationcs feceris, ccrtis lem-

poribus facias, jejunio primi quarli, sep-

timi et decimi rnensis.
Bigamos

sivc sou-

rios aul curiales, aul de
servili condilionc-

ad sacros ordinrs non promoveas.
A s:mi)-

niaca vero liœrcsi te ornnino custodias. Da.

6ilur tamcii libi edictum de scrinio nostro,

qualiler debcas conversari. Vide aulem no

aliquam promissionem propterea feceris

quia simoniacum et contra canones est.

i'V Absit.

Metropolitanus dicebat

Tu videris. Quia ergo omnium in te vota

conveniunt hodie abstinehis, et cras, Dco

annuente consecraberis. y Prœcepisli do^

mine.

20. Sed si
expediebat, metropolilanus dis-

pensabat
cum illo ut comederet, et

deputabal

gi uliquem
discretum de stlu ecclesia

confes-

sorem, cui consecrandus
peccala

sua
confite-

batur, et lnox consecrando ad terrain
pro*

strato, metropolilanus sedens cum mitra in-

cipiebal schola
prosequente antiphonam

ton. 8.

Confirma hoc, Deus, quod operàlus es

in nobis a tcmplo Sancto lui), quod-est in..

Jerusalem.

Psalnuts 67.

Exsurgat Deus, et dissipentur, etc. (Voy..
DÉDICACE, il. 111

).

G ori.i Pinri. Sicut erat, etc.

Deinde repetebatur antiptiona.
11. Qua dicta metropulilanus, deposita mi-

Ira, surgebat, et stans versus ad consecran-

dum proslratum dicebat

f Salvum fac servum tuum, Domine

Deus meus, sperantem in te.

t l'Mo ci, Domine, turris fortitudinis, i^ A

facie inimici.

Ib Nihil proficiat inimicus in eo, Et filius

iuiquitatis non apponat nocerc ei.

f Domine, exaudi orationem meam; Et

clamur meus ad te veniat.

f Dominus vobiscum; q Et cum spiritu

tuo.

Ore.mus.

Omnipotens sempiierne Deus, miserere

huic famulo tuo iV., et dirige
eum secundum

tuam clemenliam in viam salulis œterns, ut,

te donante, tibi placila cupiat, et tota vir.-

tute perficiat.

Actiones nostras quœsumus Domine

aspirando prreveni, et adjuvaudo prosequere,

ut cuncla nostra oratio et operatio a. le

semper incipial,
et per te cœpla finiaiur.
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Per Christum Douiinum nuslrum. Amen.

12. Deinde melropolitanus delecto capile

erucem ante se habens benedicebat
populo)

dicens

Sit nomen Domini etc.

Quu duta, singuli
ad

proprin
revertebantur.

13. Die dominica qua
consecratio

fieri
de-

bebat parubantiir
ecclesia et capellœ cre-

dentia, paramenta
et umnia alia

supra
in

principio
consecrationis elecli pusita. Deinde

veniebunt rnetropolilanus, electtis et
episcopi

assistente.s ad ecclcsiam, et ta enpellis
suis se

indttebant,
ut

supra (art. Evêque); quibus

pnratis,
et melropolitano in fuldistorio nnle

altare sedente, adducebatur eleclus médius

inter assislentes episcopos,
et

facla
reverenlia

metropulitano
senior assistentium episeo-

ponun
sluns depositu mitra, dicebat

Reverendissime patcr poslul.it
sancta

mater Ecc1esia calliulica ut hune prœsenlem

presbyterurn
ad bnus episcopalus sub'evctis.

Melropolitanus
dicebat

Scilis illiini esse
dignum?

Respondcbat episcopus:

Quantum humana fragililas nosse sinit,ct

ecimus. et credimus illusn dignuiu esse.

Metropolitanus respondebat

Deo
graiias.

il¡.. Tune omnibus sedentibus zit
supra

dictum cst metropolitanus intelligibili voce,

et assislentes
episcopi

submissa voce
fnciebanC

examinalioncm supra scriptam,
viclelicet

Antiqua sanrlorum etc. et omnia alia

euo ordine prout supra sunt ordinata (art.

Kvêquë). Quo cornplcto et manu métropoli-

tain per electum osculnta idem electus ante

melropolitunum gcnuflexus ante se habens

ecliedulmn scriptam jurubul et prœslabat

fidrlitatis debilœ soliluin juramenlum métro-

\)olitano in hune modum.

Ego N. ecc'.esi c A', vocatus cpiscnpus

promilt!)
in couspcclu oinnipulcnlis Dei at-

que lolius Eccic^ia; quod ab hac hnra in

ante et obcdi(ns cro pcrpnluo more

prœdecessorum rneorum beato N. san-

ctx t'cclesiîE N. (nominando eccltsiam me-

tropolilnnam), et vobis domino mco N., Dei

gralia ejusdein cct!csia3 archiepiscopo, ve-

Blrisquc successoribus intraiitibus prout
est a sanctis Pntribus instiiutuui et ec-

cle^iaslica ac romanurum ponlilicum coun-

niendat auctorilas. Non ero in consilio, aut

consensu vel in faCto, ut vitam perdatis aut

mcmhrum aut capiamini ma la capiionc.
Cunsilium quod mihi per vos, aut per lit-

leras vel peur nunlium credituri estis ad

(lamnum vestrum, mu scienle, nuili pand;rm.
Vocatus ad synodum veniam nisi prœpiv
dilus fuero canonica piœpcdilion^. Vos

ijuo-

que, et nunlins vvslrus ac ecclcsise N.

(nomfnando ecclesiam
metropôlitanam) quos

certes esse cog-uovero, in eundo, stando et

redeundo honorifiee traclabo et in suis

necessitatibus adjuvabo; possessioncs vcro

ad mensain mei episcopalus pertinentes non

vendam neque donabo neque de novo

infeudaho vel aliquo
modo contra jus,

vel

consucludinem ecclesiae rnrae alienabo vobis

vel vcslris successoribus inconsullis.

15. Deinde librum Evangeliorum quetu

metropolilanus coram eo apertum super ge-

nibus -tenebal electus ambabus manibus supra

scripturam tnngebat dicens

Sic me Deus adjuvot, et hœc sancla Dei

Evangelia.
1C. Quo fircto sigillum suum litterœ jura-

menti hujusmodi pro mnjori illius robore ap-

pendebat seu appendi faciebat et eam me-

tropolitnno tradebat.

17. Tune deposita mitra sttrgebat metro-

politanus et faciebal confessionem et pro-
cedebatur in omnibus et per omnia prout

supra ordinatum est ( art. Evêque, n.
76),

itsque Ad mullos annos inclusive.

18. Quo per consecratum dicto melropo-
litanus tradebat consecrato edictum scriptmn

hujusmodi lenoris

Uilecto nohis ftoilri (1), et coepiscopo_ N.

salulem in Domino sempitornam. Quoniam

uteredimus, divino te uulu vocante, capi-

tulum N. ecclesiœ unanimiter elcgurunl
re-

ctorem, et ad nos usque perducellies petie-

runt episcopum consecrari elideo, auxi-

liante Domino, lestimoniùm illis redilenlibus

et coiiscionlia tua, oh utililatem ipsius lie-

clesia? per manus nostioo imposilioiu-m
te

episcopum consecravimus. Amodo frater

cliarissime, scias te maximum pondus sus-

cepisse laboris, quod est sarcina regiminis

animarum, et commoilis servire mnlloniin

omniumque ficri minimum alquc ministrum,

et pro credil0 tibi laleillo iu die examinis et

judicii ralionem rcddituriiin. Nain si Salva-

lor nosler dicit Non veni miuislrari, sed

minislrare et animam suam posuit pro ovi-

bus suis quanlo magis nos inutiles servi

summi patrisfamilias debemus maximo cum

sudore incumberc, oves dominicas a suinmo

nobis pastorc consignalas ad ovile domi-

nicum, suffraganle divina gralia absque

morbi> vel macula perducerc? Exhortamur

ergo dileclionem luam ul fidem quam in

cxordii) luœ cnnsecrationis breviter luci-

deque digessimus, illibatam et inviolabiliiev

cuslodias, quia fuies omnium virlulum fun-

damcnlum est. Scimus quo,l ab infantia sa-

cris es litteris crudilus, et canonicis insti-

tulis edoclus; allamcn breviter ad le- nobis

dirigendus est sermo Ordinaliones ergo
emu

feccris secundtim canones atque aposlo-

licam Ecclesiam aptis tcmporihus fac, id

est mensis primi quarti septimi et de-

ci'ni. Vide ut manus cito nemini imponas

neque communices piccalis alienis biga-

mos, vel curiaies, aut servum cujtislibet

ad sacrum ordinem nequaquam promoveas,

lue neophjtam,
ne sccundum Aposluli sen-

tenliam in superbiam elatus in judicium

incidal diuboli sed cos in sacrosancta Ec-

clesia ordinare stude, qui œlalcm habeant

maluritalis et apud Deum et homines fide-

liter vixerint et deinceps vivere studeant.

(f) Yoij. la traduction française de cette pièce dans les Oripines de la lilurgie, lome VIII* de cette Encyclopédie,
à la Un de l'art. Evêque.
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Et hoc cavendum est tibi et quasi vene-
uum pestiferum rejiciendum, ne avaritia sur-

ripiat cor tuum,. ut pcr quodlibet munus

acceptum manus impositionem alicui Iri-

1 huas, et in simoniacam hœrcsim, quam Sal-
valor nostcr omnimode dclestatur, in pr.-B-
ceps ruas. Mémento quia gratis accepisti
gralis et da; secun -lum enim valis eloi|uium,
qui projicit avariliain et cxrulit manus
suas ab omni munere, iste in excelsis ha-

bitabit, munimenta saxorum sublimilas ejus,
punis ci datus est, aqua) ejus ridules sunt
ri'gcm in décore tidebunt oculi cjus. Te-

metipsum milem c;islumque custodias. In
habitaculum tuum aut raro aut nunquam
mulieri sit ingressus. Orones puellas et vir-

gines Clrristi- aut œquanimiier ignora, aut

œquanimiter dilige, lice de prœlerila cnsli-
ta!e confidas, quia neque Samsone fortior
nec David sanctior, nec Siilomone poteris
esse sapientior. Qnando autem oh anima-
rum lucrum visilalionis causa in collfgium,
vel intra septa ingressus fuoris ancillanim

Dei non solus introeas, sed laies tecum
adhibe socios, de quorum cotilubcrnio non
difï.imeris quia oportet episcopum irre-

prehensibilcm esse, et testimonium haberc
bunum ad omncs;ut ne quis ex eo scan-
dalum sumal; scandalizanli enim unum de

pusillis scimus quanta animadversio a Do-
mino comparetur. PrœJic:ilioni insta ver-
bum Dei plebi libi coinmissœ affluenter,
et melliflue, ac distincte, in quantum rore
cœlesti perfusus fueris, prœdicare non de-
sin.is. Szripluras divinas sœpius lege imo

(si potest fieri ) lectio sancta in manibus

tuis, maximeque in pectore tuo semper in-

haereat; ipsam vero lectionem oratio inter-

rumpat ad instar namque speculi anima
tua in ipsam sedulo respiciat, ut vel quœ
incorrecta sunt corrigat, vel quae pulchra
suntamplius exornet. Disce quod sapienler
doceas amplcctens eum qui secundum
doctrinam est fidelem sermonem, ut pos-
sis exhorlari in doctrina sana, et eos qui
contradicunt arguere. Permane in his

quœ didicisli et credita sunt tibi eloquia
divinae dispensationis. Paratus semper esto
ad salisfactionem. Nec confuudant opera
tua sermonem luum ne cum in ecclesia
tua loqueris, tacitus quilibet respondeat
Cur ergo ipse non facis quod jubes? Re-

cognosce, magister, qui turgidum ventrem
ferre videris, quomodo mihi de jejuniis pra
dicas ? FurIa atque perjuria possunt etiam
delestari latrones, et avaritiam cupidi. Vita

igitur tua irreprehensibilis rat; in ipsa fi-
lii tui regulam sumarit; ex ipsa quidquid
in eis minus correctum fuerit corrigant
ex ipsa videant quod diligant cernant

quod imitari festinent; ut ad exemplum
tuum omnes fideli studio vivere compellan-
tur. Sit erga subjeclos tuos sollicilucto lau-
dabilis. Txhibeatur cum mansuctudine dis-

ciplina, cum discretione correctio. Iram

bcnignilas mitigct, benignitatem zelus exa-

cuat ita et allcrum ex allero condiatur,
ul necimmoderala ultio u!tra qu.:m opor-
tel aflligal uequo iterum iVangal rcctu-

rem remissio disciplinée. Kaque boni le
dulcem, pravi asperum sentiant correpto-
rem; inqua videlicet correptione hunc es-
se ordinem noveris observandum ut per-
sonas diligas, et vilia persequaris ne si
aliter agerefortasse volueris transeat in cru-
deiilatem correclio, et perdas per irrernis-
sam iram, quos emendare per discretionem
debueras. Sic enim vulnera convenit te ab-
scinderc, ut non facias ulcorari, quod sa-
nuin esse videtur; neque si plus quam res-

exegerit ferruin incisionis impresseris, no-
ceas cui prodesse festinas. Nec dicimuswt
in le delinquenlibns non te ostendas ulto-
rem, el vilia iiulriri permillas sed hortamur
ut in judicio semper misericordia miscealur,
ut possis cnm propiieta fiducialilcr dicere
Misericordiam et judicium cantabo libi,
Domine. Sit in le pastoris pictas, amabi.

lisque dulcedo, et secundum canonicas re-

gulas severa districtio; videlicel ul inno-
cenlcr viventes lenî'cr foveas, et inquie-
tos perfidos(]ue feriendo a pravitate com-

pescas. Nullius faciem in judicio aspicias, ut
nec divitem potenlia sua apud le extollere
possil nec panperem propter pauporta-
tern humililatemque ipsius, exasperalio tua
de re quam suggérât humiliorem reddat.
Substantiam Ecclesiœ, quam ad dispensan-
dum suscipis, fideliler ac discrete crogare
ne dissimules. Scias te alienum esse dispen-
satorem, ut in te dorninicum implca'ur
eloquium, dicens Fidelis servus et pru-
dens quem consîituil Dominus super fa-
miliam suam, ut dei illis cscam'in lempore.
Hospitalitate-n sectare. Misericordem, prout
vires suppetunt pauperibus te exhibe;
quia qui- obturai aurem ad clamorem eornm-
ut non exaudiat, ipse clamabit et non ecau-
dielur. Viduœ, orphani pupilliclue te boni-

gnissimutn paslorem ac lutorem se habere-

gaudeant. Oppressis defensio tua snbveniat.
lllis auîcm qui opprimunt, vigor luus ef(i-
caciter contr.idir.at. Et ita cuncta Deo adju-
vante prœmunias^, ut lupus sœviens, sequa-
cesve illius adhuc in carne vitam agenles,.
huc illucque debacchanles et animas inno-
centium laniare cupientes, in ovile Domini-
cum ingrediendi ad perdendas animas lo-

cum non habeant. Nullus te favor extollal,,
nullaadversitas altérât, id est, ut nec in

prosperis cor tuum elevetur, neque in ad-
versis in aliquo dejiciatur; sed omnia et il..

omnibus caute et cum diseretione agere te

volumus ut absqnc reprehensione ab omni-
bus vivere comprùberis. Sancta Trinitas

fraternitatern tuam sua protectione incolu-

mem custodial, ut dum tali moderaminn in

Deo nostro onus quod suscepisti peregeris iu

die œternœ rétributions, co dicente, audiru

merearis Euge, serve hone et ûdelis, quia

super pauca fuisli fidelis, supra mulla le

conslituam intra in gaudium Domini tui..

Quod ipse libi preestaredignetur qui cum Pa-

tre et Spiritu sancto vivit et regnat Deus in.

saecula sceculoruin. Amen.

Quo tradito,ibanl omnes, quilibet ad 10-

eum suum ad se exuendmn.
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SI'CUÈTE.

(Explication du P. Lebrun.)

RUBRIQUE.

'Le prétre récite l'urnison ou les oraisons,

:secrètes sans dire Orcmus. Tit. VII, n. 7.

REMARQUE ET EXPLICATION.

Le prêtre ne dit pas Oremus parce qu'il l'a dit

au commencement de l'Offertoire, et que,

`selon l'Ordre romain, tout ce qui suivaitavait

rapporta cette prière, qui était la seu!c qu'on

disait, et qui est appelée indifféremment

dans les Sacramentaires la Secrète, on l'0-

-rnison sur les oblations [Sécréta (1) super

oblata (2)]. Cependant l'Oremus de l'Offertoire

se trouvant suivi de diverses prières et si

éloigné de la Secrète, plusieurs Missels, vers

Tah-1100, firent répéter ici l'Orcmus, et y

*j6îgnirr.nt même, Domine, exaudi, ou Doott-

titis vubfscutn. Les Us de Gîteaux (3) t't l'Or-

dinaire des chartreux (fe) marquent {'Oremus.

.Les carmes (5) et les jacobins, conforrné-

ment à- leur Missels de l'an 125'». (6), font

précéder YOremus du Domine, exaudi; eeque

-les prémonlrés observaient aussi autrefois.

Durand
(7),

au xnr siècle, le fail précéder du

.Dominus vubiscum (8). Afciis la rubrique ro-

maine, qui est appuyée sur l'antiquité, l'est

aussi sur la raison. En effet, l'Orate fi'atrcs

est une invitation suffisante prier, sans

dire encore Oremus, ni par conséquent Do-

mine, exaudi, elc., avant la Secrète.

Les plus savants commentateurs des litur-

gies disent que cette oraison s'appelle Se-.

crête «
parce qu'elle se dit secrètement (9).

»

.L'L'glise entre dans le secret, dit M. de Har-

lay, archevêque de Rouen (10); c'est ici l'in-

térieur de l'Eglise elle n'est plus entendue

-que de Dieu le prêtre prie de son côté, et les

assislants sont exhortés à prier du leur. Ils

doivent demandcr à Dieu d'exaucer les

oraisons du prêtre et si l'on veut faire à peu

près la même prière qu'il fait, quand on n'a

pas devant les yeux l'oraison qu'il lit dans

le Missel on doit remarqucr que presque
toutes les secrètes se réduisent à demander

.ci Dieu qu'il reçoive favorablement les dons

qui sont sur l'autcl, ct que par sa grâce il nous

mette en état de lui être nous-mêmes présentés
comme. une hostie qui lui soit agréable.

Le prêtre élève la voix en disait à la fin

de l'oraison Per omnia sceculn sœculorum,

(Par Luus les siècles des
siècles.) Dans la prièro

qu'il a faite en secret, le feu de l'amour di-

vin a dû se rallumer (11) dans son coeur, et,
comme s'il sortait d'une extase, pressé d'en-

gager tous les assistants à prendre part à la

prière qu'il vient de faire, il rompt le silence

et finit la prière secrète par cette exclama-

tion qui invite toute l'assemblée à se join-

dre à lui et à lui répondre Amen. On a tou-

jours fait cette réponse avec ardeur, et saint

Jérôme nuus dit(12) qu'on entendait cel^imen

retentir de toutes parts dans les églises comme

un tonnerre. Les fidèles donnent par là leur

consentement à tout ce que le prêtre vient

de demander à Dieu en secret et ils doivent

être bien persuadés, dit Théodorel (13), qu'en

répondant Amen ils participent aux prières

que le prêtre a fuites seul.

Comme les Sacramentaires ont marqué

qu'on dirait à haute voix ces mois :par tous

les siècles des siècles, aussi bien que la Pré-

face, et qu'en les notanl'cn plain-chant on

les a joints à ceux qui suivent, on s'est in-

sensiblement accoutume à lesregardercomma

le commencement de la Préface, quuiqu'ils

soient certainement la conclusion de la Se-

crête.

Il faudrait dire ici que le mot de Secrète so

trouve souvent employé pour signifier la

Canon mais il y sur ce point beaucoup do

remarques à faire que nous renvoyons aux

dissertations
(lk).

SECRÈTES.

(Traité des SS. Mysières, par Cnllnt.)

1. Disputes survenues sur la récitation des

Secrètes. 2. Usage de la prononciation

basse gardé depuis le x, siàcle. 3. Le

mêmes usage connu et très-exaelrment prati-

gué pendant les dix premiers siècles rle l'E-

glise.
k. Pratique des Eglises d'Orient

innovation de Justinicn. 5. Quand la loi

du secrec ne serait pas plus ancienne gtte le

concile de 'Trente, il faudrait encore y obéir.

Belles réflexions
de MM. Le Tourneuse et

Nlcole. C. La publication
de l'ordinaire

de la messe n'empêche pas la loi du- secret'*

7. Sentiment de Bellarmint, de Sylvias

de dom Mabillon, dit P. Mariènn. Décrets

dcs
Congrégations

de
Cluny

et de Saint-

Màur. 8. Nature du péché de ceux qui

contre la rubrique disent le Canon à voix

haute. 9. Défaut de ceux qvi disent (out

si bas, qu'on ne les entendu point.-10. Pré-.

cipitalion blâmable de plusieurs
autres-

Il. Pourrait-on se servir d'un Missel:

français à défaut ordinaire

1. Pour peu qu'on soit au fait des matières

ecclésiastiques, on n'ignore pis <[\v\i s'tuÇyS
vers le commencemenl du siècle

(passéjùnci
contestation très-vive sur le ton dont il'fa'iit

rcçi.ler le Ça non çl !es prières secrètes de là-

> (l) Sacram. S. Gelasii.

(2)Sauraiu. S. Uri'g.Tii.

ad secundo), si uua %et plurps scquuuiur. » Us Cisterc in
moitusl. Cist.

(4) Orilin. Carilnis.
cap. 26.

(5jperem.Camii)l..l.ii, rubr.53.elMiss.160I, p.l,n.S7.
(0) Miss, couvent, mss.

17) Itation., 1. Il', c. 32.

(S) Un lit Domine, exmidi, dans les Missels de Lan-

grea 1*91, de Bayeiu 1501 ,.de Cambrai 1527 de
Liège

IjIS, de Sens 1MJ56 et 1575, etc. On lit Dominus vobts-

tuin, dam le Uiael de Oiarircs de Ii89, etdans le Missel

manuscrit de Saint-Paul de Léon.

(9) Sécréta, quia secrolo dicilur. Amal., 1. m.

(10) Dans La vraie manière d'entendre Iq messe..

(11) Ubmutui. clin nieditaiione mea exjrUcscel ignis.
Psul. xxxvur.

(12) l'ni'lat. in Eplsl. sd Calât.

(13) In lipist. Il ad
Corinlli. i.

(14)
Dans le chapitre extrait du Traité des saints Mystères,

de Collet, que nous donnons à la suite de l'explication du

Il. Lebrun, chapitre qui traite tles difficultés sur la ma-

nière de réciter le Canon, on va lire le résumé de la disserta-

tion a laquelle le savant oralorinn rnnvnip ici ces lecteurs.

(.Vole de
VE'tUeur.)
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mecse. François Le Dieu, chanoine de ta ca-

Ihédralc de ayant été chargé
de veil-

ler à l'impression du nouveau missel de ce

iliorèse, mil des y rouges avant les Amen cte

la Secrète il en ajouta même après les pa-

roles de l'une et de l'autre consécration, aGn

qu'ils fussent répondus, soit par le diacre ou

le servant, soit par tout autre des fidèles.

C'est ce qu'il avait marqué dans la rubrique,

en avertissant, de peur qu'on ne s'y méprît,

que ces mois submissa voce ne voulaient dire

autre chose que sine canlu.

Comme Le Dieu pressentit que ce commen-

taire, qui du premier abord ne paraît pas

hien naturel, passerait dans l'esprit de bien

des gens pour une innovation, d'autant plus

dangereuse que la malière en est plus inlé-

ressante, il fit paraître en mème temps un

ouvrage intitulé Lettre sur les Amen dit

nouveau Missel de Meaux, dans lequel il s'ef-

força de justifier sa conduite. L'ancienne

Cglise ne lui manqua pas c'est la ressource

éternelle de ceux qui attaquent ou le dogme

ou les usages de celle de nos jours.

Le Missel et la Lettre qui en faisait l'apo-

logie eurent un grand retentissement dans la

capitale et dans les provinces. Henri de

Thyard de Bissy, évêque de Me.;iux et depnis

cardinal
(1), défendit dès le 22 janvier 1710

la lecture de la Lettre, et sous, peine de sus-

pense l'usage du nouveau Missels, jusqu'à ce

que les corrections déjà par lui ordonnées y

eussent été faites. Un des principaux motifs

de sa censure fut que toutes ces nouveautés

étaient contraircs à l'usage immémorial de

son diocèse et de tous ceux de sa métropole.

Le chapitre de Meaux joignit sa voix à celle

de son évoque, et déclara, le 29 janvier sui-

vant, par un acte public, que l'AmcN précédé

rouge aux paroles de la

et de la communion du prétre, et les $ rouges
avant tous les Amen des oraisons du Canon

aussi bien que l'explication des paroles sub-

tnissa voce, par celles-ci, id est sine cantu

avaienl été raises dans le Missel d son insu et

sans sa participation.
Un gros ouvrage qui parut quelque temps

après sous le nom de Traité du secret des

mystères (2), cl dans lequel, au jugement d'un

sage et modeste critique (3;, il y a bien des

choses hors d'œuvre el hasardécs, anima le zèle

du docteur Dupin, qui n'aimait pas infini-
ment la rubrique du secret. Un chanoine de

Laval, nommé Baudouin, entra dans la même

carrière. Il publia en 1712 une Apologie (4)
de dom Claude de Vert, où l'auteur du Secret-

des
mystères n'est pas bien traité. Un écrivain

moderne nous renvoie à ce dernier ouvrage

pour apprécier celui de M. de Vallemont.

Nous le renvoyons à celui du P. Lebrun, pour

juger de celui de M. Baudouin.

Si la dissertation de ce savant et judicieux

prêtre de l'oratoire était moins connue, le

plus court et le plus sûr serait de la donner

ici tout entière mais comme son ouvrage

sur la messe, duquel
elle fait partie, est aussi

répandu qu'il e<t estimé, nous nous conten-

terons d'en faire un petit abrégé. Ceux qui

aiment à voir les choses traitées dans toute

leur étendue auront recours à la source. Je

puis les assurer d'avance qu'un homme qui

ne peut Ieur être suspect, ni à titre de fai-

blesse d'esprit, ni moins encore à titre d'une

excessive docilité, après avoir lu le P. Le-

brun, a rendu hommage à la vérité, et s'est

fait gloire de préférer en ce point la voix de

l'Eglise aux visions de ceux qui se croieut

plus éclairé. qu'elle. Mais il est temps d'en-

trer en matière nous le ferons, en établis-

sant trois propositions.

2. Première proposition. Depuis le x' siècle

l'Eglisc a constamment voulu que le Canon

fût récité à voix basse, c'est-à-dire de ,ma-

nière que le prêtre s'entendît lui-même et no

fût point entendu de l'assemblée (5).
Preuve. Le concile de Trente a ordonné

que le prêtre prononçât le Canon à voix basse,

dans le sens que nous venons d'exprimer et

que nous supposerons désormais. Or en cela

il n'a fait que confirmer la pratique qui était

en
us.igo depuis le x° siècle. Donc, etc La

conséquence va toute seule prouvons en

délail les deux principes qui lui servent de

base.

Je dis donc, en premier lieu, que le saint

concile de Trente a Irès-expressément com-

mandé aux prêtres
de prononcer le Canon à

voix basse. Proplerea, dit-il au chap. 5 de la

22e session, pia mater Ec.clesia rilas quosdam,

ut scilicet quœdam
submissa voce, alia vero

elatiure in missa pronuntiarentur instiluit.

Et dans le canon 11 Si quis dixeril Ecclesiœ

Romanae ritum, quo suúmissa voce pars Ca-

nonis et verba consecrationis proferunlur

damnandum esse, aut lingua tanluni vulgan
unissant celebrari debere. anathema sit. Ces

paroles submissa voce, dont le sens précis

doit résoudre la dilficu.lté, signifient néces-

sairement, ou une récitation simplement op-

posée au chant, comme le prétendait le cha-

noine de Mèauz, ou un ton de voix moins

élevé, mais toujours intelligible, comme le

veut le chanoine de Laval (6), ou enfin ce

que nous appelons parler tout bas, parler à

voix basse, et de manière à n'être entendu

que de ceux qui seraient à côté de nous

comme nous le prétendons. Or, de ces trois

sens les deux premiers sont absolument in-

soutenables.

Le premier a quelque chose qui révolte.

Depuis neuf ou dix siècles il se dil beaucoup

plus de messes sans chant qu'avec le chant.

Comment donc soutenir qu'au xvv siècle, où

presque toutes les messes se disaient sans'

(1) Il lut fait cardinal le 2J mai 1715.

(2) Cet ouvrage, divisé en trois parties, est de Pierre
le Lorrain, plus connu sous le nom de Vallemont. Les

deux premières parurent eu 1710. La dernière, qui est

contre les réflexions de M. Dupin, ne parut qu'en 1713.

(5) Le P. Lebrun.
Vouez

l'averri.,sement qu'il a mis à

13 iftle de sa 15» et dernière dissertaiion.

vU Apologie des cérémonies de l'Eglise, expliquée» dans

leur sens naturel el Unirai, par dom Claude de Vert, tréso-

rie.r du l'abbaye de f.luuy, à Bruxelles, c'est-à-dire à l'aris.

(5) Je dis de l'assemblée; je ne puis pas prononcer bien

distinctement, de manière à iiiYnlendre moi-même, s:ins

que le diacre et te sous-diacre, qui sont à mes côtés, m'en-

Icii'lenl en tout nu en partie C'est à peu prôî la réflexion

du P. l.ebnm. S" dissi-rlMlioii, p. li.

(6) Apologie do M. do Vert, part. iv, § 21.
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chant comme
aujourd'hui, une assemblée

aussi
grave que l'est un concile général ait

décidé
sérieusement, et très-inutilemenl, que

dans ces messes basses où il ne se chanle
rien du tout l'on en dirait une partie sans

chant (1)? Le seconrlsens, quoique ptus spé-
cieux, n'est pas plus raisonnable. Pour s'en

convaincre il
n'y a que trois choses à faire

chercher le dessein et l'intention du saint

coucife consulter ceux qui en ont écrit

l'histoire interroger l'Eglise
de Rome, à la-

quelle le concile renvoie la révision et l'ex-

p'lication du Missel.

Le dessein du concile n'est pas difficile à

trouver. Il cn veut aux calvinistes et aux

luthériens, qui reprochaient à l'Eglise qu'elle
faisait parler ses ministres comme des ma-

giciens, dont on n'entend point les paroles.
-Tels sont les ennemis que le saint concile

frappe de ses anathèmes. Or ces novateurs

ont-ils jamais blâmé
l'Eglise

de ce qu'elle ne

riiantc pas toute la messe? Trouvaient-ils

mauvais qu'on dît le Canon d'un ton plus ou
moins

élevé, pourvu qu'on le dit assez haut

pour se-faire entendre des assistants ? Non

sans doute. Ils prétendaient uniquement que
réciter en secret certaines parole, et surtout

celles de la consécration, (:'est aller contre

l'institution de Jésus-Christ, et qu'il y a ilu

•ridicule à dire en secret les paroles d'une

-ORlion-qu'oti exerce d'une manière publique.
C'est ce qu'on voit dans Kemnilius, et sur

quoi il a été
sagement relevé par Bellar-

min
(2). De là ce raisonnement aussi solide

..que précis le concile -ne commande dans

son chapitre 5 que ce qu'il venge dans son

neuvième
caunn, et il ne venge dans cecanon

-que ce qui était attaqué par Ies novateurs de

Bon temps. Or ceux-ci n'attaquaient que la

récitation secrète., dans le sens auquel nous

n'entendons, c'est-à-dire une récitation faite
à voix basse. Donc cette sorte de récitation
est la seule que le concile veut établir.

Mais
interrogeons les deux historiens du

concile. On sait qu'ils n'avaient pas fait vœu

d'être toujours d'accord et dts lors leur

concert ne peut que former un heureux pré-

jugé en notre faveur. Ecoutons d'abord Fra-

.Paulo Ce protestnnt déguisé en moine
(3),

en justifiant à son ordinaire les calvinistes

,nous développera et l'idée du concile et la

pratique que le concile voulait autoriser.
Les protestants, dit-il

(4), trouvaient contra-

dictuire de
dire que lu messe contient de gran-

des instructions pour le peuple fidèle, et puis
d'npprouver qu'une partie en soit prononcée
lout bas. On

leur répondait qu'il y a dans la

messe deux sortes de choses, les unes
mysté-

rieuses qui doivent
toujours élre cachées au

peuple d catise de son ignorance, cl pour cela
sont dites tout Gns, et en langue inconnue, etc.
Il

n'y a rien
là d'équivoque; les protestants

ne pouvaient souffrir qu'une partie de la

mes.-e lût prononcée tout bus les catholiques
soutenaient le

contraire, et le soulr.naicnt

par de meilleures raisons que ccllesqueleur
prête Fra-Paolo, comme nous le verrons dans
un moment.

Le cardinal l'alavicin ne nous est pas
moins favorable. Il convient d'ahord (5) que
les Pèrcs de Trente

approuvent par leur dé-
cret

l'usa.ge de dire une partie île la messe

on .silence.; c'est tout ce yu'il nous faut. Mais

il.njnulc, el cela ne peul nous nuire que si
lés Pères de celle auguste assemblée ont con-
firmé cette pratique, ce n'est pas, ainsi que
le disait

malignement Fra-Paolo, pourcacher
au pcuple les mystères, mnis pour d'autres
raisons très-considérables, qui sont et la vé-
nération que le secret procure.; aux choses

divines, et ce vif sentiment de piété que !e
silence fail germer est à qui il donne dv l'ali-
ment. Il remarque ensuite que lu silence, et
le secret conviennent aux

sacrifices; que
Dieu t'avait lui-même proscrit dans son an-

cienne loi que le
grand prêtre entrait seul

dans le suint des
saints.; qu'il y pr.iail non-

sciilemonl sans être entendu, mais encore
sans être vu du peuple, que cette coutume
bien loin d'être contraire au sentiment des
anciens Pères, se trouve

marquée dans les
anciennes liturgies de saint Bjsile et de saint

Chrysostome; qu'enfin elle est en
usage dans

l'Eglise grecque qui, séparéc depuis si long-
temps de l'Eglise romaine, ne l'a pu adopter
par complaisance pour Voilà dune lo
sens du submissavoce pleinement conslaté et

par les amis et par les ennemis publics ou
couverts du saint concile tous conviennent

que les Pères de Trente veulent une récita-

lion secrète; et les mauvaises raisons do

Fra-Paolo ne rétablissent pas moins que les

raisons solides de Palavicin. Il ne nous reste

plus qu'a consulter celle de toutes les Egli-
ses qui a dû mieux entendre le sens du con-

cile, puisque le concile (6) nous renvoie à

elle sur le fait du Missel, cesl-à-dire et de la

Lilurgie et de la manière de célébrer.

Or l'Eglise de Rnme, dans le Alissel que
Pic V publia en 1570, s'explique d'une ma-

nière si précise sur le secret d'une partie des

prières, et parliculièremenl du Canon, qu'il

u'y a qu'un homme né pour forcer les textes

les plus clairs, qui puisse se débarrasser do

(t) Lebrun, disserl. 5 p. 16.
(i) Kemnitius, l'art Il. lixamin.; Bell.irm., lib. Il de

Hissa, car'. 12.

(3) C'est le nom que lui donne. Bossuel dans son His-
toire des variations, liv. vu, n. 108.

(il lFra-1'aolo, Ilisl. ducoiic. de Trente, traduite par
Amelotde la Houssaje.

(S) c Quod quiedant sacrificii partes suhrnissa voce pro-
feraniur, qui ritus ibidem a concilie) coroprobalur non ea
sunt in causa <juœ comminiscilur Suavis. Sed sunt re-
vera major illa veneratio quae rébus divinis oritur ex :.r-
cano, et major ille pietalis seususqui excilatur et alitur a
sileutin unde lit ut qui celebrant et intersunt, posstnt
«Uonuusqure a^nutur mysloria mcditari. 11sec autem »r-

cani silpnliique decenlia in sncrificiis ostenditur quoque ex
insutuliono divina iu suaient: veteri, uhi, |>r«esenim in

capiti-, xu Levilici, cum s<>ii*nine.sacriiicium tlmrisde-

scribilur, jubtanr sulus sacerdus ultra vélum peigere, ibi-
que precari, non inoilonon auililus, sed nu visu, quiilein a

populo. yuod si Inijnsmodi eon.suetudo sensui veteriim
Palrnm non consonaret, sicut Suavis (fralei Paulus) bta-
leral, ceite. non eistaret apud Ecclosiam Graecam, jain let
ssL'iihi sejunctam abobedienlia Romani pontifieii. l'ralur-

quam qnod expressa ea legilur consuelndo in vouislissiinis

lilurgiis S. Basilii et S. Clirysostoini, etc, » Pallavic, lib.
ïvh llist coiicil. Trid., cap. 10, n. 5.

sale
(0)Trident,, continuât, sess. âo, § de Indice. et i/i*.
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Ci-ux que nous lui opposons. C'est ainsi que
fa rubrique marque que le prêtre après
avoir fini la Secrète, dit d'une voix intelligi-
ble ( convenienci et intelligibili voce)

le Per

omnia et la Préface c'est ainsi qu'elle ajoute

yu'il ctimmence le Canon en secret Incipit

Canonem secreto, et qu'à deux mots près (1)

qui se trouvent dans le cours de l'action il

ne sort de ce mystérieux silence pour faire

entendre sa voix qu'au Per omnia qui pré-

cède le Pater. Dicit inlelligibili voce Per

omnia sa?cula, etc.

Pour mettre le comble à la démonstration,
nous n'avons qu'à produire les termes de la

rubrique généralc, qui est relative à ces ar-

ticles particuliers. Nous la rapporterons en

entier, parce que, comme l'observe le P. Le-

brun, elle ne saurait être trop présente aux

prêtres qui veulent remplir leurs fonctions

avec exactitude. La voici.

a Le prêtre (2) doil être soigneux de pro-

noncer distinctement et d'une manière con-

venable ce qui doit être dit à voix daire; ni

trop vite, atin qu'il puisse faire attention à

ce qu'it lit ni trop lentement, de peur de

causer de l'ennui à ceux qui entendent la

messe ni d'une voix trop élevée, de peur de

troubler ceux qui pourraient célébrer en

même temps dans la même église ni trop

basse, qui ne puisse être entendue des assis-

tants. Mais il doit prononcer d'une voix mé-

diocre et grave qui donne de la dévotion et

qui soit si fort à la portée de ceux qui l'é-

coulcnl, qu'ils entendent ce qu'on lit. Quant
d ce qui doit être dit secrètement-, qu'il le

prononce de manière d s'entendre lui-même et

d n'être pns entendu de ceux qui sout autour

de lui: » Tel est le rite de l'Eglise romaine,

et comme un ne peut le blâmer dans la spé-
culation sans encourir ses censures, on ne

peut le blâmer dans la pratique sans les mé-

riter.

Or ce' rite de l'Eglise, mère et maîtresse de

toutes les Eglise, a été si universellement

adopté par toutes les
Eglises particulières

que jusqu'au temps du Missel de Meaux
'Missel dont la correction a suivi de si près

l'édition, on n'en trouvera pas une dans tout

t'Occident qui s'en soit départie. On le verra

suivi par le premier concile de Milan sous

saint Charles en 15£5 malgré la différence

qui est entre le rite ambrusien et celui de

l'Eglise de Rome. On le verra respectueuse-
ment embrassé par les conciles de Rouen en

1581, de bordeaux en 1582. de Bourges en

158i, d'Aix en 1585, de Matines en 1607, de

^'jubonnc.cn
1G07

(3j. On le verra enfin dans

tous le' Missels, dont aucun n'a supprimé la

règle
du secrp-l>(lll0'(lue quelques-uns n'aient

suivi en tout les autres parties de la

Mais peut-être que l'Eclise de Rome en

introduisant le rite du silence, s'est elle-

même écartée ou de sa propre pratique ou

au moins de celle des autres Eglises. Nous

verrons plus bas qu'en admettant cette sup-

position il ne resterait encore d'autre parti
à prendre que celui d'obéir. Mais il s'en faut

bien qu'elle soit justc.
Je dis donc en second lieu que Pie V, en

commandant que le Canon fût récité à voix

basse, n'a transmis à ses successeurs que ce

qu'il avait reçu de ceux qui l'avâient pré-
cédé. Le Pontifical romain

imprimé à Rome

sous Innocent VIII en 1485 et
réimprimé

plusieurs fois sous Alexandre VI, Léon X et

Clément VU, ce Pontifical dis-je qui n'est

qu'un composé des anciens usages qui s'ob-

servaient à Rome et ailleurs (k), s'exprime
de manière à fermer la bouche à tous les

faux interprètes du submissa voce, Voici ses

propres paroles Prœdicla omnia eclebranti

ordinata, excepto Aul'er a nobis, etc., dici

debent per eum inlelligibili ioce, ita quod ab

inlcressenlibus missa; inleltigibililer midiaii'

(ur, et Jntroitus cwn psalmo, et Gloria Patri,

Kyrie eleison, Gloria in excelsis Deo etc.,
Dominus vobiscum, Oremus Fleclamus ge-

nua, Levate. Orationes, Prophetiœ, Epistola,

Graduale, Alléluia Tractus cum suis versi-

bits, Evangelium, Credo, Dominus vobiscum,

Offerlorium, Orate fratres, Per omnia sœcula

saîcuiorum, Prœfalio, Sanctus, etc., Nobis

quoque peccaloribus, Per omnia sœcula sae-

culorum, Pax Domiui, etc., Agnus Dei etc.)
Pax tccum, Domine non sum dignus, Com-

munio Dominus vobiscum Ile missa est,

Benedicamus Domino, Rcquiescant in para,

Bencdicat, etc. Omnia alia quœ in missa rft-

cuntur, dici debent secrelo, ita quod a circum-

slantibus seu inleressentibus missce non au-

diantur.

Or ce que vient de nous dire l'ancien Pon-

tifical, c'est précisément ce qu'ontrouvedans

Vinrent Gruner, docteur de Prague en Bo-

hême dans Eâgeling
de Brunswick dans

Bernard de Parentinis dans Gui de Mont-

Rocher, auteurs du xiv et du xvc siècle. On

peut y joindre les Missels du même temps

car quoiqu'il soit rare d'en trouver d'anciens

où il y ait des rubriques il est constant 1,

qu'on n'en voit pas un seul qui prescrive do

dire les Secrètes et le Cauon à voix haute

2° que le peu de rubriques qu'on y
lit, re-

commandent toujours la récitation silen-

cieuse dont nous parlons. Les Missels d'Aix,

d'Arles, de Vienne, de Saint-Jean de Jérusa·

lem, de Nîmes, de Châlons-sur-Marne, de

Bayeux, de Sens, de Date, de Valcnce, de

Langres, de Salisbury,
de Meaux et autres,

cités par le P. Lebrun en sont une preuve

sans réplique. Il semble que dans le dernier

(I) Nobis quontle peccatoribus
et non, comme font

flùélmies-uns-, à TeigifUr
et aux Mémento.

(2) «Sacerdos 'maxime
cur.ie débet ul ea quœ clara

voce diceuda sunl distincte et apporte proférai non ad-

"wodum t'e&liuanler, ul a'dvérieiij possil quie ieyit nec

'niniis morose, ne audietiles lïiédio aiijeiat neiiue «liain

;voce n.mis elala, ne perlurbcl alios qui lorlasse m eadem

eccles.a tune tenipovU célébrant; netjue Uni subinissa ul

a (.ircunisiaiuibus sydiri non
posait^

sed medjocri et gravi,

quœ devotionem moveai, et
audienlibns ita sil accommo-

data, ut ea qus legumur imelliganl. Uuje venu secrète

DICENDA SUNT, ITA PKONUÏiTIET, UT ET IPsEMET SE AUD AT, ET*A

CIIILL'MJTANTIBDS NON AUDIATCR.» flUfcl'tC. pari. Il, 111. 16, 11.' 2.

(5) Je prie qu'on lise suc loul
ceci le P. Lebrun, pjg.

25 et suiv. Je ne |.uis eu donner ici qu'un très-cuurt

abrégé.

(i) Lebrun, pag. 35.
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Dictionnaire mis Rites sacrés. 111.
10

qui fut imprimé pour la première fois en

14-92, on ait voulu prévenir la pensée de ceux

qui pourraient un jour s'imaginer que Vulla

voce signifiait
le chant, et le submissa unc

récitation haute, mais unie. La plus courante

lecture de la rubrique qui précède VOrale,

fratres suffit pour
en convaincrc. Que le

prêtre, ce sont ses termes s'étant tourné

entièrement, dise à voix basse les Secrète

J jusqu'à Pcr omnia exclusivement mais qu'il1
dise Per omnia il, voix haute, soit qu'il chante

ou
qu'il

ne chante pas (1). L'anlithèsc d'alta

t'oce, submissa voce, par.iîl ici dans toutson

jour. et on y voit que le cst sy-

nonyme du lacitn voce, dont fc scrvent

d'autres anciens Misse's, et nommément ce-

lui de Salishiir'y. Quml auprès cela l'apolo-

giste
de :11. de Vert vient nous dire froide-

ment que rien n'est plus nouveau que le mot

de Secrète, pris pour une oraison dite à voix

basse, nc mérilc-t-il pas qu'un homme dont

la modération fit le caractère dise de lui

qu'il n'attrait jamais cru que l'inadvertance

pût produire autant de tnéprises et de fausse-

tés qu'il s'en trouve dans son livre (2).
Tous les ordres religieux établis depuis

l'an 1000 ne prouvent pas moins évidemment

la proposition que nous avons avancée. L'an-

cien Missel de I;t congrégation de saint Ruf,

instituée en 1038, oppose ce qui se dit en

secret à ce qui se dit de manière à être en-

tendu. Secreto dical Te igitur. f'ocem mutai

ut audiatur dicendo Nobis quoque pcccato-

ribus. Sub silentio dicit sacerdos Libéra

nos, quœsumus, etc.

Les chartreux établis en 1034, et aussi

constants dans leurs usages primitifs que

ferme dans la pratique des vertus de leur

état, prirent le Missel de Grenoble, et ils 1;0

nous ont transmis que ce qu'ils ont observé

dès le commencement. Or dans l'Ordinaire

des chartreux, ce qui se dit secrètement e>t

opposé à ce qui se dit à voix intclligible

Quœcunque
a circumstantibus audienda sutal,

celebrans intelligibili voce proférât, reliqua

tiero secrelo. Il en est de même des cister-

ciens établis en 1078, des guillemites des

prémontrés, des religieux de saint François,

de ceux de saint Dominique et des carmes.

Nous ne parlerons que des deux derniers

ordres.

Le Missel des carmes, qui est aussi ancien

que celui de l'Eglise de Jérusalem rétabli en

10!)9 p;:r le céltbre Godcfroi de Bouillon et

qui fut imprimé à Venise en 1514, ce Missel

porte en propres termes que le prêtre dira

le Canon distinctement, mais de sorlc qu'il
ne pourra être entendu de ceux qui sont au-

tour de lui Dical sub silentio Secretas.

Canonem vero distincte et perfecte dicat ac

sic submisse quod audiri nov possit a circutn-

stantibus.

Le Directoire des dominicains, que ces re-

ligieux avaient toujours conservé dans leur

couvent de Saint-Jacques à Paris, et qui fut

écrit sur du vélin en 12;)'1., lorsque saint Tho-

mas était dans cette maison; ceDirecloire, qui
est un trésor sans prix, n'est pas moins dé-

cisif que tous les autres monuments que
nous avons cités' jusqu'ici voici ses paro-
lcs elles ne sont point difficiles à entendre

In voce mediocritatem sera'et, ne nimis alte

clamanclo conturbet alios célébrantes vel

nimis submisse dical, quod intclliginon possit
ca

circumslanlibus (3).
A ces autorités, que l'entêtement pourra

éluder, mais que la bonne foi ne déclinera

jamais, nous pourrions joindre celles de Du-

rand, chèque de Mcn<!c, d'Albcrt le Grand

de saint Thomas, de saint Bonavcnturc et

d'une nuée d'autres écrivains du xi% du su*

et du xnr siècle, qui tous
déposent en faveur

de la discipline du secret, et veulent que lo

Canon soit récité en silencc, sccrclc, oc-

culte, sub silentio et- sont leurs expressions.

L'apologiste de M. de Vert ne les a pas

ignorées mais il trouve du ridicule à les

prendre dans leur sens naturel, et il croitquc

pour faire honneur à ceux qui les ont em-

ployées on ne doit entendre le silence dont

ils parlent que d'un ton de voix
opposé au

chant, sans cela, dit-il, il faudrait parler
sans parler, prononcer sans prononcer-, réci-

ter sans réciter, parler et se taire en vnnte

temps,. C'est à la lueur de ces faibles rai-

sonnements qu'on s'élève contre les pra-

tiques de l'rglisc, qu'on y met le trouble et

la division, qu'on détruit l'uniformité, qu'on

s'expose intrépidement aux censures por-

tées en certains diocèses contre les infrac-

lenrs d'une loi aussi ancienne que la litur-

gie, et qu'on se croit innocent, pourvu qu'on

sache traiter d'un ton ferme et la loi d'im-

prudence, et ceux qui la portent d*ignorants.

Plaise à Dieu de juger dans sa miséricorde

ceux qui s'écartent de la voie commune

mais ils sont à plaindre si, pour s'excuser à

son tribunal, ils n'ont pas de plus solides

objections que celles de l'apologiste. En effet,

pouvait-il ignorer qu'on peut parler, réciter,

prononcer d'une voix si basse, qu'on ne soit

point entendu des assistants, et que cette

voix s'appelle
qcne prononciation en silence;

qu'on peut dire quelque chose très-distinc-

tement à l'oreille d'une personne, sans que

les voisins l'entendent; qu'on voit dans l'E-

vangile Marthe parler ainsi en silence il

Marie, sa sœur Sii.entio dicens Magister

adest et zocnt te, où, selon la remarque de

saint Augustin (4), l'Evangile appelle silence

ce qui s'était dit à voix étouffée: Vocent sup-

pressam silentium nunciipavit; et qu'enfin il

y a tous les jours dans les églises des per-

sonnes pieuses qui récitent des prières vo-

cales sans interrompre ceux qui sont autour

d'elles?Ces personnes prononcent très-réel-

(1) «Facto intogro turno, dicit submissa voce Sécrétas

missœ tisquc in\ l'er omnia exclusive; et dical alla voce,

sive cum caiiui, sivo sine canin, Ver omnia sKCida. » Vid.

Lebrun, pag. -il.

(2) Le P. Lebrun penchait h croire, sur l'autorité de

quelques personnes, que Le Dieu était l'uulcur ne celle

Apologie. M. l'abbé Gonjct l'attribue au sieur Baudouin,
chanoine de Laval.

(5) Dlissnle comentuale et minorumaltar. an. 12SI-. Le-

brun, pag. 55 et seq.

(t) August., tract. 49 in Joan., n. 16. Lebrun, pag. (15.
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lcroent et prient en silence, commo faisait
Judith dans la tente d'Holopherne, où elle
ne voulait point du tout être entendue
Orans eum lacrymis, et labiorwn motta in
silentio dicens, etc., (Judith, XIII, 6). Et cer-

tes, si la récitation des prières était incom-

patible avec le silence, si parler et ne se pas
faire entendre était la même chose que par-
ler et se taire en même temps, comme le veut

l'apologiste, que feraient donc des ecclésias-

tiques qui, se trouvant dans le même lieu
et souvent à la même lumière, auraient dif-
férentes parties de l'office à réciter? Fau-
drait-il qu'en leur disant de réciter en si-
lence ils comprissent qu'ils doivent parler
haut et s'abstenir seulement de chanter?

Quelque envie que j'aie d'abréger, le plai-
sir de suivre mon auteur m'entraîne. Je
dirai donc encore d'après lui un mot des

liturgies orientales. Je remarque d'abord

que quand même quelques Eglises d'Orient
diraient toute la messe à voix haute, il ne
serait pas pour cela permis à un prêtre latin
de s'y conformer. Chaque particulier doit
suivre le rite de son Eglise; et il ne serait

pas plus permis en Occident -de dire les
Secrètes et le Canon à voix haute, parce
qu'on le dirait ainsi à Constantinople et à

Jérusalem, qu'il ne le serait d'y consacrer
avec du pain levé, parce qu'on s'en sert dans
ces deux Eglises. Mais allons plus loin, et
enlevons à nos adversaires la faible res-
source que quelques-uns d'eux ont cru
trouver dans les liturgies étrangères. On est
à plaindre lorsque, dans un point important,
on ne trouve pas dans le monde entier une
seule Eglise sur le suffrage de laquelle on

puisse s'appuyer.
Il est sûr que quoique les Orientaux, par

un usage qui leur est propre, diseut à haute
voix (1) ces paroles Ceci est mon corps, ils
ont un très-grand nombre de prières qui se
récitent mysticôs. Or ce mot, qui signifie en

mystère et en secret, signifie par conséquent
une prononciation qui ne doit être entendue

que de celui qui la fait et de ceux qui se
tiennent à ses côtés à l'autel. C'est ce dont
on ne pourra douter, si on fait attention
1° que mysticOs est partout chez les Grecs

opposé à cephon6s, terme qui signifie un son

extérieur, et qui se fait entendre au dehors
2" que ce même mot a été entendu dans le
sens que nous lui donnons, par des gens
d'un mérite distingué, et à qui on n'oserait

comparer ni les de Vert ni leur apologiste,
tels que furent les cardinaux Bcllarmin et du
Perron (2) que ceux qui ont traduit ce mot
des liturgies orientales comme Démé-
trius Ducas le savant Bona, Cabasilas et
M. Renaudot, l'ont toujours rendu par se-
crelo ou tacite; 3°cnûn que la rubrique ecpho-
nBs précède toujours les prières auxquelles
le peuple doit répondre, et la rubrique mys-
ticôs celles qui ne doivent point être répon-
dues. Il est donc clair que la pratique de
toutes les Eglises depuis le x° siècle dépose
en notre faveur. i

(1)LemômeP. Lebrun,pag.76,dit que la consécra-
tionse faitabsolumenlensilencechezlesNestoriens.

3. Seconde proposition. La loi du secret a
été connue et très-exactement pratiquée
pendant les dix premiers siècles de l'Eglise.

Avant que d'entrer en preuve il ne sera
pas hors de propos de donner une légère
idée des différents partis qu'ont pris sur
matière présente ceux avec qui nous avons
affaire.

Il y a quelques années que ceux qui disent
le Canon à haute voix et se font répondre les
Amen prétendaient que ce n'était que depuis
environ cent ans que l'ignorance des rubri-
caires avait introduit l'usage de réciter le
Canon d'une voix non entendue de l'assem-
blée. Il ne fut pas difficile de leur prouver
par beaucoup de monuments manuscrits et
imprimés avanl le concile de Trente, que la
loi du secret n'était pas à beaucoup près si
récente qu'ils le prétendaient. On remonta de
siècle en siècle, et ceux qui n'ont .pas le
funeste talent de ne voir partout que ce
qu'ils veulent voir, passèrent condamnation
sur sept ou huit cents ans; mais ils sou-
tinrent que dans l'Occident comme dans
l'Orient la liturgie avait été récitée à voix
haute pendant les dix premiers siècles do
l'Eglise.

Deux écrivains d'une très-grande et très-
juste réputation contribuèrent à ce nouveau
système le premier fut le cardinal Bona,
qui, sans penser le moins du monde à réfor-
mer l'usage établi, dit historiquement dans
son Trailéde la liturgie (3), que l'Eglise la-.
line prononçait autrefois tout haut les paro-
les de la consécration; que les fidèles y répon-
daient Amen; quc cet usage n'avait changé
qu'au xe siècle, où l'on commença à dire
la messe à voix basse. Sur celle autorité,
M. le Tourncux, dans sa Meilleure manière
d'entendre la messe, écrivit que pendant l'es dix
premiers siècles toutes les prières de la li-
turgie s'élaientditcsà voixhaute.elplusieurs
autres le crurent avec lui.

Le second fut Jacques-Bénigne Bossuet
évêque de Meaux. Ce prélat, dans son Ex-
plication de quelques difficultés sur la messe,
après avoirremarqué qu'on nditmùsa, congé,
renvoi, pour missio, comme remissa, rémis.
sion, pardon, pour remissio, oblala, ohla-
tion pour oblaUo, ajoute, et peut-être méme
secreta pour secretio, séparution, parce que
c'était la prière qu'on faisait sur l'ablation,
après qu'on avait séparé d'avec le reste ce
qu'on avait réservé pour le sacrifice, ou après
la séparation des catéchumènes.

Le peut-dire de Bossuet disparut bientôt.
Claude de Vert, pour qui la nouveauté en
matière de cérémonies eut toujours un at-
trait invincible, changea la conjecture en
assertion pure et simple. M. Théraisc fit la
même chose dans ses Questions sur lamesse,vl
dès lors bien des gens furent aussi persuadés
que secreta est un substantif, qu'ils le sont
encore aujourd'hui que l'usage des encense-
ments à l'Eglise ne doit son origine qu'à la
mauvaise odeur des lieux souterrains, où

(2) Le même,Réponseà quelquesdifficultés,pag.¡¡Il.
(3)llona,Herumliturgie, lib. u, cap.13.
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les premiers chrétiens étaient obligés de

célébrer les divins mystères.

Cette nouvelle idée de sécréta pour secrelio

ou separatio n'était pas difficile à renverser

il fut moins aisé de décider au juste si l'E-

glise n'avait jamais récité à voix haute toutes

les prières de la liturgie. Quelques-uns ju-

gèrent que le secret n'avait commencé qu'à

l'occasion d'un événement prodigieux, que

Jean Mosch raconte ainsi dans son Pré spi-

rituel, chap, 196.

« Il y avait, dit-il, dans la province d'A-

pamée en Syrie, près de la ville de Thorax

un champ qu' on nommait Gonage. où de

jeunes garçons menaient paître leurs trou-

peaux. Or, comme, selon la coutume des

personnes de cet âge, ils se mirent à joueur,

quelques-uns d'entre eux commencèrent à

dire Célébrons la messe, offrons !e sacri-

fice, et communions comme fait le prêtre

dans la sainte Eglise. Cela ayant été agréé

de tous, ils choisirent l'un d'eux pour repré-

senter le prêtre, et deux autres pour l'as-

sister en qualité de diacre et de sous-diacre;

et se servant pour l'autel d'une pierre élevée

au milieu de la plaine, ils mirent dessus du

pain et du vin dans un vaisseau de terre

puis celui qui faisait le prêtre, se niellant à

l'autel et ayant les deux autres à ses côtés,

prononça les paroles de la sainte oblation.

Et il ne faut pas trouver étrange que cet

enfant les sût, parce que la coutume de

l'Eglise était que les enfants qui assistaient

la messe se tinssent devant l'aulcl et par-

ticipassent les premiers après le clergé

aux saints et adorables mystères de Jésus-

Christ, ce qui faisait que les prêtres pronon-

çant tout haut eu quelques lieux tes paroles

de la consécration, ces enfants qui étaient

les plus proches d'eux les avaient si souvent

entendu réciter, qu'ils les avaient retenues.

Enfin, lorsqu'ils étaient près de communier,

il tomba du ciel un feu qui réduisit en cen-

dres et la
pierre

et ce qui était dessus, en

sorte qu'il n'en resta rien. » L'auteur ajoute

que l'évéque du lieu, ayant été informé de

ce miracle, se transporta sur le lieu avec

ses clercs; qu'il y fit bâtir un monastère, et

qu'on plaça l'autel de l'Eglise à l'endroit

même où le feu du cie! était tombé, a C'est,

dit-il, ce que m'a raconté Grégoire, gouver-

neur de la province d'Afrique, homme d'une

exacte probité et d'une parfaite sincérité,

lequel, comme il me le disait, avait vu un de

ces
bergers moine dans le monastère même

qu'on avait bâti au lieu où s'était fait ce

miracle. »

Voilà, selon M. de Vallemont (1),
ce qui

a beaucoup contribué à établir uu plutôt à

étendre l'usage de dire à voix basse ce qu'il

y a de plus saint dans la liturgie. Je dis d

étendre, car ces paroles de Jean Mosch

quibusdam in lucis alta voce consuecerunl

presbyteri sancli sacrificii
orationes pro-

mmliure, font assez connaîtrc qu'il y avait

des églises, et de celles-ci plus que des au-

tres, où on les récitait secrètement.

(Il Vallemont, Du secret acsmustires, pal t. ch. l^i
pag. 295 et suiv.

Je ne porterai point de jugement critique

sur cette histoire. Que ce soit une pure

vision, comme le prétend l'apologiste de

M. de Vert, ou que ce soit, comme le croit

Bellarmin (2), et nous avec lui, un fait vé-

ritable rendu fidèlement par un homme

d'honneur et de probité, qui le savait, à n'en

pouvoir douter, et écrit avec la même fidé-

lité par un auteur qui ét.rit peut-être assez

crédule pourêtre trompé, mais qui ne pouvait

guère l'être par des gens d'une vertu et d'un

mérite distingué, c'est un point qui m'est

assez indifférent, parce que dans la dernière

supposition il ne formera qu'une très-légèro
difficulté.

Car, 1° Jean Mosch fait assez entendre que
la pratique de dire à voix haute les prières
dont il parle était beaucoup moins con-

nue
que l'autre. C'est ce que marquent ces

paroles Quibusdam in locis. On ne dira

point, par exemple, qu'en quelques églises
de France on met à l'offertoire le vin et

l'eau dans le calice, parce que c'est l'usage

commun. Mais on dira bien qu'en quelques

églises, quibusdam in locis, on met le vin et

l'eau dans le calice, avant de commencer la

messe, parce qu'il y très-peu d'églises où

cela se fasse ainsi; 2" de ce qu'en quelques
endroits les prêtres consacraient à voix

haute, on ne peut légitimement conclure, ni

qu'ils ne récitassent aucune prière en
secret,

ni moins encore que cette pratique fut auto-

risée par l'Eglise de leur temps. Le Canon so

crie aujourd'hui en certains lieux, commo

autrefois à Aniçrcs en conclura-l-on quo
cette manière de le dire soit approuvée de

l'Eglise? On aurait grand tort 3° il est fort

probable ilue la loi de Jusliuien dont nous

parlerons plus bas'fut cause de l'innovation

qui se fit dans les églises dont parle Jean

Mosch. Or, dès lors elle ne peut. tirer à

conséquence.

Aussi un grand nombre de savants ccri»

vains ont pris un parti différent de celui do

Vallcmont. Et c'est avec eux qu'on doit

soutenir que l'histoire d'Apamée n'a rien

changé dans la liturgie, et que la loi du se-

cret a été très-connue et très-pratiquée dès

les premiers siècles.

Pour le prouver, je n'ai qu'à poursuivre

la méthode du P. Lebrun, remonter avec lui

du x, siècle aux siècles précédents, et con-

sulter les monuments qui ont du rapport au

sacrifice. On sent bien que je ne traiterai

qu'en peu de mots ce que ce savant homme

a dû traiter avec beaucoup d'étendue.

L'auteur du livre des Offices divins, com-

munément attribué à Alcuiu, mais qui ne

peut être de lui (3), dit en propres termes

qu'après les louanges et les actions de grâces

qui sont cnntenues dans la Préface, toute

l'Eglise se tenant dans un silence qui fait cesser

tn2et bruit de paroles, pour ne laisser élèvera à

Dieu yue les vues de l'esprit. le com-

tneace la prière par laquelle le mystère dit

corps et du sang du Setgncur est consacré. Il

faut en efret qu'au temps de cette sainte el

(2) Bellarmin., de Missa, lib. Il, cap. 12.

(3) Voyez-en les preuves chez le r. Lebrun, p. 102.
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divine ccction l'dme s'élevant par la grâce de

Dieu au-dessus de toutes les pensées terrestres,
l'assemblée avec le prêtre, et le prêtre avec

l'assemblée entrent par leurs désirs spirituels
dans l'éternel et sublime sanctuaire de Dieu.

'Or, peul-on ne pas voir l'usage du silence

de toute l'Eglise dans ces paroles, facto to-

tius Ecclesiœ silenlio silence qui exclut

tont bruit de paroles, cessante omni strepitu
verborum; silence si profond, qu'il n'y a en

quelque sorte que l'esprit et le cœur qui par-
lent. Sola ad Deum dirigitur intentio et

devotio cordium? Nous n'insistons pas sur

les paroles qui suivent le texte que nous

venons de citer Idc.irco, zet ferunt venit

consuetudo in Ecclesia Dei, ut tacite ista

obsecratio atque consecratio a sacerdote

cantetur ne verba tam saera et ad tantum

mysterium pertinentia, per vicos et plateas,

aliisque in locis ubi non conveniret, ea decan-

tarent, etc., parce qu'il est clair par la sim-

ple lecture du texte, que c'est une addition

qui en coupe le tissu et qui n'a aucun rap-

port ni avec ce qui suit ni avec ce qui pré-
cède. Mais enfin cette addition est ancienne,

puisqu'on ne produit aucun manuscrit où

elle ne se trouve pas, et elle parle de la pro-
nonciation secrète des saintes prières et du

Canon comme d'une chose passée en cou-

tume. Voyons si cette coutume était bien

nouvelle dans le temps du faux Alcuin ou de

celui qui a brodé son texte.

Bernon, qui était moine de Prnm en 1COO,

qui huit ans après, fut abbé d'Auge ou de

Kichenau (t), à une lieue de Constance, Ber-

non, dis-je, homme qui savait parfaitement
et qui aimait à suivre les anciens usages,
non-seulement ne nous apprend nulle part

que la discipline du secret se soit introduite

de son temps, comme le suppose le cardinal

Bona, mais il nous enseigne précisément le

contraire premièrement parce qu'il loue

Amalaire, comme très-instruit des usages de

l'antiquité Amalnrius divinorum officiorum

indagator solertissimus, cujus dicta catholi-

corum virorum sententüs fulgent muni ta. Or

nous verrons bientôt Amalaire se déclarer

en faveur du silence commandé par la ru-

brique 2° parce que, dès l'entrée de son li-

vre, il examine comment on disait la messe

dans les premiers temps, Qualiter priscis

apostolorum temporibus missarum celebritas

agerelur et il ne trouve rien à remarquer
sur la récitation secrète, si ce n'est que dans

la plus haute antiquité la communion et

même l'oblation se faisaient en silence Cum

,'eraciter credi possit priores sanctos silen-

tio obtulisse vel communicasse (2)..

Remi d':luxerrc, qui, après avoir enseigné <

à Reims, enseigna Paris avec beaucoup i

d'éclat, vers 882, et eut pour-disciple saint (

Odon, sccond abbé de Gluny Rémi dis-je, (

n'est pas moins précis pour le secret que
les autres écrivains du temps. C'est de lui t

que le compilateur de l'ouvrage faussement

(I) Augia dires, ou Richcnovia.

(-2) Lib. de Officia missai, seu de rébus ad offtchtm mis-
SX perlinenlibus, c;ii>. 1, loi». XV UI Bibliuih. it. ï

atlribué à Alcuin n pris ces bcl'-os paroles
Facto totius Ecclesiœ silenlio, cessante omni

strepitu verborum incipit sacerdos orationem

fundere Te igilur, etc. (3).

liera rd, archevêque de Tours, dans ses

statuts de 853, donne aux prières du Canon

le nom de Secrètes, sans doute. parce qu'on

ne les laissait pas entendre au peuple Ut

secrelas preshyteri norz inchoent antequam

Sanclus finiatur. Le secrelio de dom Claude

deVert pour sécréta ne viendrait pas bien ici.

Le pape Nicolas I", qui fut élu la même

année, dit dans une de ses réponses aux dif-

ficultés sur lesquelles il avait été consulté

par les Bulgares, que les livres où était la

messe ne devaient point être communiqués

aux laïques, non plus que ceux qui conte-

naient les pénitences Sceculares tale qu'ai

(judicium pœnitentiœ) habere nvrz corzve-

nil. Similitc et de coilice ad faciendus ntis-

sas asserimus (h).

Il est vrai que l'auteur de la Coutume de

prier debout dit bien asscilivcment qu'on

voit encore «n Formulaire de prières coin-

posé par l'ordre de Char-les le Chauve pour l'u-

sage des peuples dans lequel on trouva

toules les oraisons du Canon gue le peuple.

doit dire conjointement avec le prêtre. 11
ost

vrai encore qu'un homme qui parle d'un ton

si fcrme est présumé ne parler que pièces

en main. Mais enfin il est vrai aussi que

lout cela est faux. Lea grandes et les petites

Heures de Charles le Chauve subsistent en-

core, et il n'y a pas un inta du Canon, et

moins encore du Cinoii comme devant ètre

dit par le peuple conjointement avec le

prêtre.

Flore, diacre de Lyon, qui vivait sons

Agobard, évéque de cette ville, mort en 8:0,

est celui dont Remi d'Auxerre et le prétendu

Aicuin ont tiré ces paroles Facto totius

Ecclesiœ silentio, in quo
cessante omni stre-

pitu verborum, sola ad Deum dirigilur inten-

tio, incipit sacerdos, etc. Ainsi on doit lui'

appliquer ce que nous avons dit de ces deux

auteurs. Mais afin qu'on ne s'imagine pas

que Flore ne parle que du silence des as-

sistants pendant le Canon, et non pas de ce-

lui du
prêtre, il est bon d'ajouter que cet

illustre diacre dit quelques lignes plus basque

le prêtre prie avec l'assemblée, non en faisant

entendre sa voix, mais en parlant du cœur:

Clamât sacerdos cum Ecclesia, non voce, sed

corde dicens: :Ce igitur. Clamat cuna l;cclesia:

voilà le prêtre de niveau avec le reste des

assistants. Or ceux-ci après le Sanctus gar-

daient un profond silence. Sans doute que la

plupart, et surtout le peuple, faisaient alors

comme aujourd'hui des prières voc,iles; mais

ilsétaientceusés ne parier que du cœur,parco

qu'il n'y avait que Dieu qui pût
les enten-

dre Clamât non voce, sed cor-de. Amalaire

va dans un moment nous démontrer la jus-

tesse de cette réflexion.

Ce savant homme, qui fut diacre, peut-être

(5) De Célébrai, niissœ, loin. Vf BibliotU. PP.

(i) Nicolaus I, an. 8G6, Resp. ad consutl. Didgaror. n

76 et 77. Ton). Colle.
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même cliorévé-iUR dc Molz, el qui, du temps

de Guillaume de Malmesbury, était encore

ccilui de tous les auteurs qui avait le mieux

«'•crit sur les rites ecclésiastiques (1), dont

i'étude occupait les plus habiles gens de son

siècle, parce que Charlemagne et Louis le

Débonnaire n'auraient voulu qu'un seul of-

fice partout, Amalaire, dis-je, dans le sa-

vnnt traité qu'il a composé sur cette matière,

décide la question pour ceux qui ont le

coeur droit et qui nechcrclieutquelaverite.il

marque d'abord fort clairement dans sa pré-

face que le prêtre fait l'oblation de l'hostie

par une prière secrète Facit pancm transire

pcr suam secretam oralionem àd modum

hosliœ. Au chapitre 120 du livre ni, il dit que

la Secrète s'appelle ainsi, parce qu'on la dit

s crèternent Secrela ideo nominalur, qt;ia

secreto ûicilur. Au chapitre 23, qui a pour

titre De TE igitur, il examine pourquoi
celle prière se dit en secret, et il répond avec

saint Cyprien que c'est 1" parce que Jésus-

Christ nous a appris à prier en secret

Magislerio suo Dominics sccreto nos orare

prœcepit; parce que celle manière de prier

convient à la foi qui nous apprend que

Dieu pénètre les choses cachées Quod Tna-

çis convcnit. fidei, ut scia mus Dominitm

in abdita quoqueet occulta penetrare 3° que

Dieu qui voit les pensées des hommes écoute

la prière du coeur et non pas le son de la

voix Quia Deus non vocis, sed cordis audi-

tnr est qui cogilaliones hominum videt;

(•"parce que Anne, mère de Samuel, qui étaitla

de l'Eglise, priait sans faire entendre

ce qu'elle prononçait. Elle remuait ses lè-

vres, dit l'Ecriture, mais ses paroles qui
n'étaient que du cœur ne pouvaient être en-

tendues que de Dieu Quod Anna Ecclesiœ

tt/pum 1)ortans custodit et serval, quœ Deum

lion clamosa petitione, sed tacite ac modeste

intra ipsas pectoris latebras precabatur, et

loquebalur prece occulta, sed manifesta fide

loquebatur non voce, sed c.urde. ut declarat

Scriplura dicina quœ dicit a Loquebatur in

corde suo, et labia ejus movebanlur et vox

njus non audiebatur. » (I Reg. i.)
Je ne sais (2) ce qu'on pourrait apporter

ile p'.us précis pour marquer que par prière
fccièie on entend celle qui se fait d'une voix

linn entendue des assistants, et où le prêtre
remue les lèvres sans entendre ce qu'il dit.

Cependant Amalaire tire tout cela de saint

Cyprien (3), tant il était persuadé que l'u-

sagc de son temps, qui était tout semblable

au nôtre, était très-ancien. Il est vrai que

l'ouvrage d'Amalaire fut critiqué par l'ar-

chevêque Agobard et par le diacre Flore,

mais celte censure devient une preuve pour

nous. Car, outre que ni l'un ni l'autre ne le

reprit sur le fait que nous examinons, per-
sonne ne lui imputa jamais d'avoir manqué
d'exactitude en rapportant les usages et les

coutumes de son siècle.

A tant d'autorités qui prouvent clairement

que le pieux et savant cardinal Bona s'est

mépris quand il a cru que la loi du secret

ne s'est introduite qu'au x° siècle, nous

pourrions joindrc celles d'un grand nombre

de Missels du vn° et du vin' siècle, mais

comme cela nous mènerait trop loin, nous

nous contenterons de rapporter un ancien

Ordre romain monastique écrit depuis mille

ans, lequel a été donné par les Pères Mar-

tène et Durand. La manière de réciter le

Canon y est si bien exprimée, qu'il ne reste

ni subterfuge ni réplique à ceux qui préten-
dent que réciter en secret c'est ne pas chan-

ter. En voici les paroles :Dicat orationem et

secreto, nullo alio audienle, nisi tantum ut

venerit ad ltoc verbum, Per otnnia sœcula

»

Sur quoi le Il. Marlène dans une note dit

assez vivement que cet endroit suffit pour

réfuter les amateurs de nouveautés, lesquels,

contre l'usage universel de l'Eglise romaine,

disent à haute voix, de leur propre autorité,

lés prieres secrètes et tout le canon (k).
Certainement l'Ordre que nous venons de

citer n'exprime que l'ancien usage que l'E-

glise romaine avait reçu des saints Pères

Sicul in sancta ac Romuna Ecclesia sapien-

tibus ac venerabilibus Patri6tes traditum fuit

c'est ce que marque l'espèce de préface qui

est à la tête.

Merali parle d'un autre Ordre romain qui,

quoique également décisif, n'a été cité ni

par Vallemont ni par le P. Lebrun. Mais

il le cite lui-même d'une manière si vague
et si peu juste, qu'on ne peut en profiter.

k. Quoique tout ce que nons avons dit

jusqu'ici soit plus que suffisant pour rappe-

ler à l'uniformité ceux que l'autorité et le

ton imposant de quelques nouveaux auteurs

ont pu en écarter, nous croyons cependant

devoir dire un mot de l'usage des anciennes

Eglises d'Orient non que nous pensions

que les prêtres qui ne voudraient pas con-

sacrer avec du pain levé, quoique ce soit

l'usage des Grecs voulussent, contre la

disposition de leur propre Eglise, ne pas
dire à voix basse ce que les Orientaux pro-
nonceraient d'un ton élevé mais parce que
le concert des deux Eglises, s'il était une

fois hicn constaté, prouverait que la loi du

secret se perd dans les premiers siècles, et

que, selon la règle de saint Augustin (5),

qui veut qu'on rapporte à l'autorité aposto-

(I) « Oçierum de variclalitnis ofliciorum alium frustra

fortasse aliquis qui

scrii surit diserlius, nemo certe peritius. » Yilliel. Mul-

mesbur. a|md (iuillelni. Cave, ad an. 812.

Ci) Lebrun, il)id.,p. 128.

(31 Cyprian., de Qrut. IJomin.

Qui tocns sulliccrc débet ad réfutante nonmtllos

novilalum amatores, qui contra univcrsalis HoinuiKc Ecile-

siæ oonsiieludineni, propria aucloribtc inl'jgram missa.n,

secrcias or.uioncs, C.aiionemque ipstim eodem vocis sono,

liou osi attii [iroiiimltaiil. Nain quod respo:ii!ciit vuriis aiili-

quisi] :c auctoribus Sccrelas el Caiiouum subsiteutiu reci-

tari prœscrilicntibus; quod, inquam, aiunt, silentium apud
illos cantui lanium, non altœ voci opponi, omnino falsi cpn-

vincilur, ut nullus sit amplius eOugiendi locus, cuni secre-

lo, nuflo alio audiente, aute annos mille iu Kcclesia lloina-

n:i, aliisque ipsius Ordinem sequenlibus, haeedicerentur.»

Martèuo, Thesaur. anecdot. tom. V, pp. 101, 102. Les

mots nullo audiente soûl à la page 105 A.

(û) « (JlIod universa tenet Ecclesia, nec concilhs tnsti-

tutum, sed semper retentum est, non nisi apostolica ancto-

ritate traditum rectissime creditur.» August. tih.de Rapt.,

c;ip. 24.
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lique ce qui se trouve pratiqué dans toute

l'Eglise sans avoir été établi par aucun con-

cile, il faudrait le faire descendre des pre-
miers disciples de Jésus-Christ.

Or, sans répéter ce que nous avons dit

touchant le myslicôs, si souvent rebatlu dans

les anciennes liturgies, qu'on le trouve dix-

neuf fois dans celle de saint Basile, et jus-

qu'à trente fois quant au sens dans celle des

Arméniens, il ne nous faut, pour prouver

t'antiquité du secret, que la loi même par

laquelle l'empereur Justinien s'efforça de le

détruire. Ce prince, qui faisait le pape et l'é-

vêque, publia, en 5U, une ordonnance .(1)

'par laquelle il enjoignit, sous peine de pu-

nition, aux évêques et aux prêtres, de faire

la divine oblation et la prière du saint ba-

ptême, non en secret, mais d'une voix qui

fût entendue du peuple fidèle, afin dit-il

que les assistants soient portés à louer et à

bénir Dieu avec une plus vive dévotion, se-

ion ce mot de saint Paul dans son Epître aux

Corinthiens Si vous ne bénissez Dieu qu'en

esprit, comment ceux cfu simple heuple répon-

dront-ils ce sain t Amen avoir e action de grâces

puisqu'ils ne sauront ce que vous dites ? et cet

autre précepte du même apôtre dans son

Epître aux Romains Il faut croire de cœur

pour être justifié,
et confesser de bouche pour

Etre sauvé.

Voilà l'ordonnance de Justinien, et voici

nos remarques.

1° Il suit de la Ici de cet empereur qu'on

disait alors une pirtie de la messe, et sans

doute la plus essentielle, la plus capable de

piquer la curiosité d'un prince qui voulait

tout savoir, non simplement d'un tan opposé

au chant, mais d'une voix qui n'étail point

entendue. Car c'est précisément cet
usage

qu'il veut abroger Non in secreto, sed ea

eoee quœ exaudialur.

2° Il est encore aisé de conclure de la

même novelle que ceUe récitation secrète

qui déplaisait à Justinien élait en vigueur

partout. En effet cet empereur, dont Tri-

thème, Possevin et plusieurs autres lonent

beaucoup l'esprit et l'érudition, ne justifie le

nouveau rite qu'il voulait introduire ni par

aucun canon ecclésiastique, ni par l'usage
ries anciennes basiliques, ni méme par la

discipline de quelque Eglise, petite on grande,

de son temps. Or qui persuadera-t-on que

ce prince ou ses flatteurs eussent négligé des

moyens si propres à justifier sa témérité et

son innovation, s'ils en eussent eu la moin-

dre connaissance, connaissance d'aillcurs

si facile à avoir dans le système de ceux que

nous combattions ?

3° Justinien est donc obligé de recourir à

deux textesdesainl Paul. Or de ces deux tex-

tes, le premier, que les protestants rebaltent

sans cesse pour nous obliger à chanter les

hymnes de Marot et à célébrer en langage

vulgaire, ne conclut rien du tout. Saint Paul

y parle contre ceux qui dans les assemblée?

disaient ce que l'esprit de Dieu leur sugge-

rait, mais dans une langue tout à fait étran-

gère aux assistants, et qu'ils n'avaient pas
le don

d'interpréter (2) d'où il arrivait que
ceux qui étaient présents ne savaient pas même

de quoi il était question, et qu'ils étaient par

conséquent hors d'état de le confirmer par

l'Amen; acclamation commune chez les

Juifs, dont les chrétiens l'ont empruntée. Or

il est constant que tous les chrétiens, à qui
l'on

répète sans cesse que par les prières du

Canon, le prêtre consacre le corps et le
sang

de Jésus-Christ, sont parfaitement en état

d'y donner leur
approbation par

un Amen

solennel, soit que ces prières se fassent

haut ou bas, dans une langue connue ou

dans une langue étrangère. Le prêtre dil

admirablement le P. Lebrun (3), a demandé

le consentement du peuple avant que de

commencer le Canon; ce consentement lui a

été donné par toute l'assemblée; elle ne fait

que le ratifier à la fin de la prière, comme

les Israélites ratifiaient ce que le grand prê-
tre disait dans le sanctuaire, quoiqu'il leur

fût impossible de l'entendre.

Le second texte cité par le même empe-
reur ne fait pas plus à son sujet. Il faut
croire de cœur et confesser de Gouclte donc

il faut que le prêtre récite tout le Canon à

haute voix belle conséquence 1

Les motifs de Juslinien sont donc la fai-

blesse même, et on ne peut s'empêcher de
dire avec M. de Marca (4) qu'en renversant

l'ancien et solennel usage de l'Eglise, il était

aussi téméraire que mal fondé.

Malgré cela il serait.aisé de faire voir que
la novelle do Justinien n'a eu qu'une partie
de son effet, :qu'après

lui on récita encore

à l'autel plusieurs prières en silencc; que la

coutume de fermer sur le prêtre les portes
du sanctuaire, et de tirer sur lui les rideaux

qui le séparaient du commerce des hommes,

pour le forcer en quelque sorte de ne parier

qu'à Dieu, coutume si magnifiquement dé-

crite par saint Chrysoslome, a subsisté

comme auparavant. Mais je m'aperçois qu'il
est temps de finir cet article. Je me conten-

terai donc d'ajouter qu'il n'y a rien de so-

lide dans l'ohjection que les ennemis du

secret tirent de ce que les fidèles ont répondu
Amenaux paroles delaconsccration jusqu'au
xc siècle, 1° parce que ce fait est très-incer-

tain et même très-faux, au jugement d'un
homme tlui l'a bien examiné

(5)
et qui sou-

tient que les fidèles ne répondaient cet Amen

(1) « Jubomus omnes episcopns ac presbyteros non in

seerrto, sed ciiin ca voce qusc a fidolissinio populo exau-

dialur, di vinaiii olihliouom et preeuiionem <|u;e fil in san-

clo b.i|tisniaie facere; ut iii'uV auMieniiuin aumii in inajo-
rpin (tnvolioncm et Dei laudalionem et beuediclioneni

cCfaranhir. Sic euim et divinus Apostolus docet, etc. »

Jusliniaii. Novel. 2ô7, alias 123, cap. 6. Celle loi est de

près o'uii siècle antérieure à Jean Moseh. qui ilorissait en

620 mais riiisioire d'Apamée suivit de irès-peu l'inno-

vation de Juslinien, et Dieu voulut la confondre par un

miracle.

(2) Et ideo qni loquitur lingua, oret ut interprelelur
I Cor. xiv, 13.

(3) Lebruu, ibid., p. 148.

(4) « PiaHerquam quod de ritu sacrificiorum decernere

tentai Jiisliuiaiius, quse pars disciplinée solis sacerdotibus

compelil, aniiquob Lcclesiae mores sollicitai qui,.ut reve-

reniia mysleriis conciliarelur, preces myslicas dcinissa

voce proierri in<luxerant, lit testatur Hasilius. Marc:

Concord. sacerd. ci imperii, lit), n, cap, 6.

(o) Lebrun, ibid., p. 218.



509 SEC SEC 310

qu'à la fin dos actions de grâces ou du grand

Canon, comme nous le faisons encore avant

la petile préface du Pater: 2" parce que si le

peuple répondait Amen,ce n'étail pas,comme
dit M. de l'Aubépine, après el pour avoir en-

tendu les paroles de la consécration, puisqu'il
était trop éloigné du sanctuaire, et que le

prêtre y était comme enseveli sous deux

rangs de rideaux, mais parce que le diacre

qui était en station près du sanctuaire faisait

signe à celui qui était in ambone, au jubé ou

rlans un lieu éminent, d'avertir les séculiers

ile ce qu'il fallait répondre, ou demander f ou

dite (1).
5. Troisième proposition. Quand mêmc la

loi du silence n'aurait été établie qu'au x*

siècle, comme l'a cru le cardinal Boha, ou

plus tarct, comme l'ont pensé d'autres, il n'y
a point de particulier qui pût en conscience

se dispenser d'y obéir.

Preuve. Tout particulier est obligé en

conscience de céder à une loi portée par
une autorité légitime et qu'on ne peut sans

erreur accuser d'avoir outrepassé ses pou-
voirs. Or telle est incontestablement la loi

du secret dont nous parlons.
1° Elle a été portée par une autorité légi-

time. En est-il dans le monde de plus res-

pectable, de plus décisive que celle du pre-
mier des pasteurs et de tous les évoques,

qui, quoiqu'ils n'aient pas tous adopté tou-

tes les rubriques du Missel romain, parce

qu'il y en avait quelques-unes sur des ma-

tières indifférentes, qui étaient contraires à

l'usage immémorial de leurs diocèses, ont

tous sans exception adopté la rubrique du

silence, souvent dans les conciles, et tou-

jours dans les règles de la célébration, qu'ils
ont fait mettre à la tête de leurs Missels?

2° On ne peut sans erreur accuser le pape
et les évéques d'avoir passé leurs pouvoirs.
Le concile de Trente, c'est-à-dire, si en

ce genre il y a du plus ou du moins, la plus

sage et la plus savante assemblée qui se

soit jamais tenue, a déclaré bien formelle-

ment (2) que l'Eglise a toujours eu le pou-
voir de régler et de changer ce qu'elle juge-
rail

à%propos
dans l'administration des sa-

rrome'nts sans louchcr à leur substance, et

c'est de là qu'il infère qu'on a pu retrancher

aux simples fidèles l'usagede la coupe, quoi-

qu'elle leur eût été fréquemment accordée

dans les premiers siècles. Or je ne crois pas

que personne soit assez insensé pour pré-
tendre que la récitation secrète d'une partie
de la liturgie touche à la substance du sa-

criGce. NI. de Vert avoue lui-mêmequ'aujour-
d'hui que la messe ne se dit plus en laugue

vulgaire, il est assezinutilededireleCanonà

voix haute Quel autre parti reste-t-il donc à

prendre, que celui de l'obéissance et de la

soumission? Car enfin, dit M. le Tourneux

lui-même(3), quelle que soit l'origine de dire

bas certaines choses d la ntesse, on nk PEUT

mur qu'elle ne soit autorisée présentement par

l'Eglise, et principalement depuis le concile

de Trente, dont les paroles qui distinguent ce

qui se dit haut et ce qui se dit bas dans le sa-

criftce, ont élé entendues simplement par plu-
sieurs conciles provinciaux (c'est-à-dire par
tous ceux qui onl traité cette matière), et

non dans lé sens de ceux qui croient que dir'e

bas se peut entendre, dire sans chant.

Il y a des personnes, dit le même au-

teur (4), gtei dès qu'elles savent qu'une chose

se pratiquait autrement darts les premiers

siècles qu'elle ne se pratique présenlement,

condamnent aussitdt le changement qui a étd

fait par l'Eglise; se plaignent amèrement de

ce qtc'on ne rélablit. pas l'usage ancien, et
par-

lent souvent de la même manière que les hé-

rétiques, qui, pour justifier leur séparation,

reprochent sans cesse aux catlcoliques le chan-

gemertt qui s'est introduit en des choses qui
sont purement de discipline: eux qui n'ont

pas cmint d'en introduire dans les choses même

de la foi. Tous les enfants de l'Eglise doi-

vent avoir ce respect pour elle de ne la con-

damner jamais, rnais de s'efforcer de connaî-

tre son esprit, afin d'y con/'ormer leur juge-
ment. Il y a des chbses qu'elle tolère, il faut

les tolérer avec elle. Il y a des règlements par

lesquels elle change quelque pratique, il ne

faut pas condamner ces règlements, mais s'ins-

truire des vtres et des raisons, pour lesquel-

les elles les a faits non afin de les censurer

témérairement, mais pour entrer soi-même,

dans ses raisons et ses vues et si on ne voit

pas pourquoi elle a fait une telle ordonnance,

ne laisser pas d'être persuadé qu'elle l'a faite

très-sagentent, et se conformer la pratique

commandée ou autorisécpar cette ordonnance.

De ces principes que la sagesse a dictés,

et que la vérité avouera toujours, il résulte

clairement que quand la discipline du secret

ne remonterait pas au delà du concile du

Trente, on ne pourrait ni la blâmer sans té-

mérité, ni s'en écarter sans une très-hauto

imprudence. Combien d'anciens usages que

de bonnes raisons avaient introduits, et aux-

quels de bonnes raisons en ont substitué de

contraires! C'était, dit M. Nicole dans sa

Perpétuité de la foi (5), 2ene clsose fort conve-

nable ce que nous croyons de l'eucharistie,

de ne la renfermer que dans des vases d'or et

d'argent; mais saint Exupère jugeait aussi

avec raison que c'étaitune chose fort conve-

nable de renfermer l'eucharistie dans un panier

d'osier, pour distribuer aux pauvres l'or et

l'argent des vases sacrés.

C'est une chose /'ort convenable d'exposer le

corps de Jésus- Christ, afin que les chrétiens

soient excités à lui renclre leurs hommages,
et

c'est une chose fort convenable aussi de ne l'ex-

poser point, afin d'entretenir les hommes dans

un plus grand respect envers les mystères

(1) Vallemont, part. m, pag. 155.

(2) « Déclarai sancu synodus hanc poteslatem perpelno

in Ko.clesia fuisse,ut in sacramentorumdispensalioiie, salva

illnram subsianlja, ea slaluerel »el mutarel que susci-

(li'-iUiuin uliliiaiiseu i|>sorum sacraiiienlonim vciiftratiiml,

pro rerum, locorum cl lum, urum variclale, inagis e.\i>u-

dire jutlicaret. Trident., sess. 21, cap. 2.

(3) Le Tourneux, De la meilleure ilwiière d'entendre

la Messe, pas;. 218.

(i) Id. Md., pag. 216 et 217.

(S) Perpétuité de la [oi, tom. l, lit. x, eh.

à
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C'est une chose fort coatvenable de ne per-
metlre pas aux laïques de toucher le corps de

Jésus-Christ, pour leur en donner plus de

respecl; c'était acessi une chose fort convena-

ble autrefois, que de leur permettre de le toit-

cher et de l'emporter; puisque c'est un présent

que Diezc leur a fait, et que la main d'un

homme qui est l'image de Dieu est infiniment

plus noble que les vases les plus précieux,
comme le dit un concile; aussi celle coutume

se praliquert-elle en. quelques-unes des sociétés
d'Orient.

C'est une chose fort convenable de commu-

nier à genoux, pour témoigner l'état d'abais-

sement où l'on doit êlre decant la majesté de

Jésus-Christ, et c'est une chose fort convena-

ble de communier debout, pour représenter

par cette posture du corps la résurrection de

Jésus-Christ qui ne veut donner son corps

ressuscité qu'à des âmes ressuscitées.

C'est une chose fort convenable de commu-

nier sous une espèce pour éviter les inconvé-

nients qui arrivent de l'usage du calfce, et

c'était aussi zene chose fort convenable que de

communier sous les deux espèces lorsque l'E-

glise était dans cette pratique, pour imprimer

plus fortement la mort de Jésus-Christ dans

l'esprit de ceux qui communient, par l'image
de la séparation du corps et dit sang.

il serait aisé de pousser cette induction

pius loin. Tout le monde sait qu'on a long-

temps baptisé par immersion, et il est sûr

que cette cérémonie représentait parfaite-
ment aux nouveaux fidèles la manière dont

ils doivent être ensevelis en Jésus-Christ.

On sait aussi que de grandes Eglises se sont

servies et se servent encore de pain levé

pour la consécration; et les Orientaux ne

manquent pas de convenances pour autori-

ser cet usage. On sait enfin, ou peut-être ne

sait-on pas que le prêtre consacrait vers le
vu* siècle, pour la communion des fidèles,
.de grands pains que lui ou les diacres rom-

paient en petits morceaux, afin de les dis-

tribuer au peuple (1). Or il n'y a point de

particulier qui osât faire revivre ces diffé-
rentes coutumes, sous prétexte qu'e!les

étaient, au moins pour la plupart, de la pre-
mière antiquité, et que ceux qui les avaient

établies valaient bien ceux qui les ont abro-

gées. Pourquoi la récitation secrète du Ca-

non ne suivra-t-clle donc pas la règle géné-
rale? Si elle est nouvelle aujourd'hui, comme
.on le suppose de gaieté de caeur (2), quel-
ques-uns des usages dont nous venons de
faire l'énumération n'ont– ils pas été nou-
veaux en leurs temps? Et si alors on a re-

gardé comme des brouillons ceux qui, contre
les dispositions actuelles de l'l;glise, s'opi-

niâtraicnt à les maintenir, peul-on, quelque,
aversion qu'on ait ponr des qualifications un

peu dures,ne pas regarder avec le P. Marlène

comme amateurs de la nouveauté ceux qui

heurtent de front un usage très-propre à

nourrir la paix?

Mais, dira-t-on peut-être, à quoi bon un

secret qui aujourd'hui n'aboutit à rien? De

nos jours t'ordinaire de la messe est entre

les mains de tout le monde. Hommes, fem-

mes, enfants, tous peuvent Je lire et le lisent

en effet. Pourquoi le prêtre n'osera-t-il pas

réciter devant moi simple fidèle ce que je

pourrais au besoin réciter devant lui?

Voilà l'objection la plus rebattue sur cette

matière faisons voir qu'elle n'a aucune so-

lidité. Et 1° quand je dirais que lors même

qu'on ne voit pas pourquoi l'Eglise a fait une

ordonnance, il fie faut pas laisser d'être per.

suadé qu'elle l'a faite très-sagement, et se con^

former à la pratique commandée oit autorisée

par cette ordonnance, je pense qu'on n'aurait

rien (le juste me répliquer, non plus qu'à

celui dont
je viens d'emprunter les paroles.

1° C'est une erreur de croire que la réci-

tation secrète n'ait été commaudéc que pour

dérober au simple peuple la connaissance

des divins mystères. On peut assurer qu'il

n'y avait très-souvent auxolficesdes moines,

et de ceux surtout qui vivaient à l'écart, que

des prêtres ou des gens qui se disposaient à

le devenir et cependant l'ancien Ordre ro-

main monastique que nous a donné le P.

Marlène prescritsans restriction quelconque
la récitation à voix basse?

Mais sans nous arrêter des conjectures, je

remarque d'abord que le concile de Trente,

dans l'endroit mêmes où il nous donne la loi

du secret comme établie par l'Eglise, ne dit

pas un mot du préteudu besoin de cacher les

s::ints mystères au commun des fidèles. Il se

contenta de faire cette remarque, confirmée

par l'expérience de tous les siècles que

l'homme étant fait de manière à ne pouvoir

que difficilement s'élever à la méditation des

choses célestes, s'il n'est soutenu par un se-

cours extérieur, l'Eglise a sagement institué

des rites qu'elle veut être observées par ceux

qui célébreront, tel qu'est celui de dire cer-

taines prières à voix haute et quelques

autres à voix basse (3). Le concile aura-t-il

voolu nous cacher le vrai motif de sa déci-

sion, et nous leurrer par un motif apparent?

Non causatn pro causa se pardonne à un

novice en philosophie mais on ne le sup-

pose pas dans une sainte et nombreuse

assemblée.

Je remarque en second lieu que les plus

anciens auteurs qui ont rendu raison de la

(1) c Sacerdotes confringant ipsas oblationes super al-

tare, si uecesse t'nerit. Diaconi vero juxta allare et cou-

fringant ipsas oblationes, caueulibus inlerim
fralribus,

Agiuts ])ei. » Velus Oi do Ronumus, loin. V Anecdolor.

[i;ig. 105. Sur quui le P. Martine dit « tfinc colliges non

minores ublalas yro populi commuuimie, olim conserralas

fu<S", sed maximas quas ijiaioni in plures particules cou-

(2) Le t'. Lebrun, qu'on voit menacé de mitfe Ic'moi-

tj'iaqes
contre sou seulitncnt, répoud en ces termes, qui

iti.ù remarquables « J'en ai agi bonnëieincut' avec ces

messieurs. Je leur ai fait grâce de neuf cent qualre-vingl-

dix-neuf témoignages; je ne leur en ai demandé qu'un

nui prouvât clairement qu'un a prononcé le Canon à hauto

voix.mais j'ai attendu en vain. Xom. IV, Dissert. 15,

pag. 539.

(3) « Cumquc nalura hominum ea sit ut non facile queat

sine adiiiiuïeulis e.Uerioribus ad reriirn divinaruin medita-

tioncm sustoili, propterea pia mater Jicclesia ritus quosdam,
ut sciKcet quidam submissa voce, alia vera elatiore, in

miss:1 prouuiuiareuiur, iustituit. » Trident., sess. 21, cap. q.
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récitation secrète des principales parties de

la mense l'ont fondée sur des motifs tout à

fait différents de celui qu'on nous objecte.

On le voit dans le texte d'Amalaire que nous

avons cité plus haut. Il est vrai que depuis

que l'histoire des pâtres d'Apamée
se fut

répandue en Occident, on joignit assez com-

munément aux autres causes du secret la

crainte d'une profanation semblable à celle

de ces jeunes Syriens;
mais ce nouveau mo-

tif, qui était frappant, ne Gt pas disparaître

les raisons primitives,
et on crut toujours,

comme l'avait cru saint Chrysoslome (1), que

le redoutable silence, qui dans la socié;é des

fidèles succédait tout à coup à une sainte

confusion de voix et qui était lui-même

interrompu lorsqu'on tirait les rideaux du

sanctuaire et que le diacre d'une voix ter-

rible s'écriait Les clvoses saintes sont pour

lessaints, était tout propre à saisir le coeur

.et à J'élever au-dessus de lui-même.

Enfin, sans vouloir faire de leçon à per-

sonne, je remarque que rien n'est plus affli-

geant que la manière dont l'ordinaire de la

messe est traité aujourd'hui. A force de le

mettre presque sans exception à tous les

livres de piété qui pnraissent on l'a rendu

si commun, on l'a si fort avili, que, mis de

niveau avec les plus.
misérables livrets, il

tralnedans les places publiques. Ce n'est pas

sans doute l'intention de ceux qui le multi-

plient mais quand on voit de pareils désor-

dres on peut ce me semble regretter la

discipline qui ne .confiait qu'aux ministres

sacrés de si saintes et si sublimes prières (2).

7. Si on nous objectait encore que ceux

que quelques-uns des nôtres appellent des

crieurs de messes sont gens
habiles qui en

saventnulaïUquo Ienrs adversaires, il ne nous

serait pas difficile de leur en opposer d'autres

.qui en savent un peu plus qu'eux. Bellarmin

était absolument très-habile, et il a justifié

la pratique du secret contre les protestants,

qui étaient alors les seuls ennemis qui la

,combattissent (3). Gavantuset Quarli ne peu-

vent passer pour ignorants sur le fait des

cérémonies, et ils prouvent tous deux qu'il

faut dire à voix basse ce que la rubrique

marque devoir se dire submissa voce (4.).

Sylvius, qui n'était pas ultramonlain car il

faut quelquefois avoir égard aux délicatesses

les plus mal placées, Sylvius était constam-

ment très-habile, et il montre par de solides

raisons que l'usage du silence est très-ancien,

et que le respect dû aux saints mystères

l'exige (5). Van-Espen n'était ni ignorant ni

suspect d'une obéissance à toute épreuve. Il

.déclare cependant en termes très-précis

qu'aucun prêtre ne peut de son autorité pri-

vée changer les rites qui sont prescrits dans

son Eglise, sous prétexte que le rite contraire

est plus conforme à la discipline de l'Eglise

primitive, et qu'il semble plus propre à ex-,

ciler la dévotion des peuples et à le faire

entrer dans le sens des mystères. Neque près-;

bgteris ministris,

auctoritate rilum prœscriptum immularelicel,
co eliamprœtextu quod contrarius ritus pri-
stinœ Ecclesiœ disciplina: esset conformior,

videretttrqete mngis ad excitandam populi

devotionem, neenon explicanda mysteriaaptior
et convenienlior (6).

Juénin traite en deux de ses ouvrages (7)
la question qui nous arrèle depuis si long-

temps, et il décide que le prêtre doit pro-
noncer secrètement même dans les messes

solennelles tout ce que les rubriques disent

deaoir être prononcé ci basse voix; contme au

contraire il doit prononcer à haute voix,
clairement et distinctement, même dans les

messes qui ne seraient pas solennelles, tottt ce

qtte les mêmes rubriques disent devoir élre

prononcé à haute voix. Et en cepoint, ajoute-

l-il, les rubriques ne sont pas seulement direc-

tives, mais encore préceplives. Il le prouve,
1° parce que c'est là une des céréntonies de la

messe qui n'est pas des moins importantes,

puisque, oittre qu'elle honore le silence de

Jésus-Christ sur la croix où il proféra fort

peu de paroles, elle est propre à faire rentrer

le minislre en lui-même, et à ltti inspirer aussi
bien qu'au peuple plus de respect pour la sain-

(clé et la grandeur du sacrifice. 2° Par l'auto-

rité expresse des conciles de Milan et de

Bordeaux nous les avons déjà cités. 3° Parce

que celte manière de réciter est un point de

discipline prescrit par toutes les titiwjjies, tant

latines que grecques et reçu généralement

partout; et par conséqtent, dit cet auteur, il

y a pour les prêtres particulière obligation de

s'y conformer.

Enfin je crois qu'on voudra bien faire au

P. Mabillon la grâce de le regarder comme

un savant et comme un savant aussi distingué

p.ir sa prodigieuse érudition que par sa pro-

fonde humilité. Or, ce grand homme avouait

auP.Martèneque la témérité de quelques pré-

tres, qui disaient le Canon de la messe à haute

voix, leti était insupportable. Et je lui ai oui

dire, poursuit leP.Martène, que dans l'Eglise

latine on n'avait jamais dit le Canon d haute

vcix (8).

C'est sur ces principes que les chapitres

généraux dc Cluny cn 1725, et deSaint-Maur

en 1726, ont très'-clroilemenl ordonné à tous

leurs piètres de dire à basse voix ce que les

rubriques marquent devoir être ainsi pro-

(t) « Magna voce, lerrihili cl3more, tanquam prseco

manum tollens ill allum, stans excebus, omnibus maiiile-

slu-, et iu tiikme3do ILLO SILENTIO veliemenler vociférait?,

alios ciuulem vocal, alios vero areel sucerclos. » Cluysosl.

-îioniil. 17 in Epis ad Hebr. Vide et liomil. 4 in Epist. ad

(2) « Judicium pœnilen'ise quod postulastis, episcopi

noslri quos in patriam vesuain misimus, in scriplis secum

ulique défèrent. N:m siewilares tale <|uid liabere non

convi'iiit. Simililer et ducodice ad faciiindasinissas nsse-

'•iuius. » fiicolaiis 1, Ilcsp. ait UuUjar. Il. 76 et 77. Tom.

VIII Concil. p. «12.

(5) Bellarm. 1. n de Hissa, cap. 12.

(4) Gavaulus et Quarti, ubi iufra.

(5) Sylvius, in ni p., q. 85, art. 4.

(6) Vau-Ëspen, part. n Juris, cap. i, num,24.

(7) Jueniu, Tliéor. et
Fratiq-

des sacrements, tom. 1,

chap. 12, du Sacr. de t'Eucliamlie. Idem, dissert. 5 de

Eucliar. q. 8, c. 6.

(8) Voyez la lettre de P. Martène au P. Lebrun, cher ce

dernier, p. 331, et les mêlés des chapitres de Cluuy ot

de Sainl-Maur, p. 333.
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nonce. Or, tout homme sage qui y réfléchira

un moment devant Dieu conviendra que tant

et de si grandes autorités l'emportent de

beaucoup sur celles qu'on nous oppose. A

l'égard des autres objections qu'on pourrait

faire et qui ne sont ni bien vives n; en grand

nombre, nous renvoyons à la troisième partie
de M. de Vallernont, où il y a de bonnes

choses mais un peu trop noyées dnns des

digressions étrangères et plus volontiers à

la savante dissertatiou du P. Lebrun que
nous avons tant de fois citée.

8. Il suit des maximes que nous avons éta-

hlies jusqu'ici qu'un prêtre ne peut sans

péché désobéir à la rubrique du secret. Mais

ce péché est-il grief ou n'est-il que léger ?
C'est sur quoi il est difficile que tout le monde

soit d'accord.

Quarti dit trois choses sur ce point 1*

qu'ilu'ya vraisemblablementqu'un péché vé-

niel ex genere suo à réciter haut ce qui se

doit dire à basse voix (quand cela ne va pas

trop loin comme nous le verrons dans un

moment) 2° qu'on peut plus aisément tom-

her dans le péché mortel en récitant tout

haut ce qui se.doit dire en secret, qu'en ré-

citant en secret ce qui se doit dire tout haut,

parce qu'un. homme qui dit tout à voix

basse peut s'excuser ou sur la faiblesse de sa

poitrine ou sur la crainte de troubler ceux

qui célèbrent en même temps que lui au

lieu que celui qui dit tout d'un ton élevé,

n'ayant point de pareilles raisons ne peut

agir que de propos délibéré d'où il suit, ou

qu'il méprise la loi de l'Eglise, ou qu'il veut

introduire un rite différent du sien or, l'un

et l'autre est très-propre à donner du scan-

dale. Je ne vois pas même qu'abstraction
faite du scandale le mépris de la loi de

l'Eglise, ou t'intention d'établir unriteopposé
au sien dans une matière qui, comme nous

le disait tout à l'heure Juénin, n'est pas des

moins importantes, ne suffise pas pour un

péché mortel. Enfin Quarti ajoute qu'il y a

péché mortel à lire tout le Canon à haute

voix, et c'est, poursuit-il, le commun senti-

tnenl des docteurs, ainsi que Venseigue Gavan-

tus. It faut selon lui (1) porter le même

jugement de ceux qui réciteraient tout haut

une partie notable du Canon ou des autres

prières qui doivent être dites en silence, sup-

posé qu'ils aient dessein d'introduire un nou-

veau rite, ou qu'ils donnent un grand scan-

dale aux assistants scandale qu'on ne

manque guère de donner, soit à ceux qui,
connaissant les vraies règles ne peuvent,
comme le disait de lui-méme le P. Mabillon,

supporter la témérité de ceux qui les violent;
soit à de jeunes prêtres qui s'imaginent,
surtout quand ils sont dans la dépendance,
n'avoir rien de mieux à faire que de se régler
sur les anciens..

Je voudrais pouvoir tempérer la rigueur
de celte décision mais toutes réflexions

faites, cela me paraît bien difficile. Il n'y a

ici, comme ailleurs, que le cas d'une bonne

foi invincible qui puisse excuser. Mais cette

bonne foi, qui doit naître d'une ignorance
non coupable peut-elle se supposer au

moins longtemps dans des personnes qui
doivent savoir Et en général est-il aucun

docteur particulier dont l'autorité doive l'em-

porter sur celle des rubriques travaillées par

les ordres et sous les yeux d'un pontifie aussi

éclairé qu'il était saint autorisées par le

suffrage d'un grand nombre de conciles et

adoptées par tous les évêques?
Plaise à Dieu de faire, par son infinie mi-

séricorde, que nous ayons tous les mêmes

sentiments et les mêmes praliques 1 Celle du

silence a un avantage. De l'aveu de tout le

monde on peut le suivre sans péché il y a

au moins du doute sur la pratique contraire.

En faut-il davantage pour décider un prêtre

qui ne veut déplaire ni à Dieu ni aux

hommes ?

9. Après avoir si longtemps parlé de ceux

qui récitent à pleine voix ce qu'il faut lire en

silence il faut dire un mot de ceux qui,
tombant dans l'extrémité opposée lisent

tout d'une voix si basse qu'on ne peut les

entendre. Presque tout le monde convient

qu'ils pèchent en cela parce qu'ils violent

une loi aussi ancienne que la liturgie et qui,

quand elle serait beaucoup plus récente,
mériterait les plus grands égards, à raison

de l'autorité dont elle estémanée. Navarre et

Cajétan croient même qu'il y a péché mortel

à en user ainsi. Bonacina,Quarti et presque
tous les autres n'y mettent qu'une faute vé-

nielle, et ils ont raison. Il n'y a là ni uno

irrévérence notable contre le sacrifice ni

une vraie intention d'établir un rite opposé
à celui de l'Eglise. Tout ce qu'on peut y
trouver de plus rénréhensible c'est ou une

crainte excessive de s'incommoder, ou quel-

que suite d'une habitude contractée dans de

petits vaisseaux, où il fallait parler bas pour

ne pas interrompre ceux qui célébraient en

même temps; or cela est fort éloigné du péché
mortel. Mais enfin puisqu'un homme de

bien doit s'abstenir des fautes les plus lé-

gères, ceux qui ont contracté la mauvaise

habitude de dire tout d'un ton bas doivent

s'en déprendre au plus tôt. Comment prêcher.
t-on l'Evangile, si on se ménage jusqu'au

point du ne pas lire à voix haute?

Ce serait encore un plus grand mal de ré-

citer si bas les choses mêmes qui doivent être

dites en silence, qu'on ne s'entendît pas soi-

même. Et Quarti qui de son naturel était

indulgent croit qu'il y aurait péché mortel

à prononcer ainsi les paroles de la consé-

cration. Castro-Palao, qui cite pour lui Mé-

dina et quelques autres, va plus loin encore,

et il soutient qu'en ce cas un prêtre ne con-

sacrerait point. Navarre pense différemment,

je pense comme lui. On peut très-bien arti-

culer les parules sans s'entendre et il ne

faut pour la consécration que des paroles

réellement prononcées (2). Mais il les faut,

et tout le monde convient qu'une expression
mentale ne suffirait pas.

10. Grâce à Dicu, il y a peu de prêtres qui

(l)Quarti, part. î.tit. 16, dub. 1.

(i) Voyez Quarli sur toute cette matière, dub. 1, 2 et seqq.
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parlent assez bas pour ne se point entendre,

lorsque rien ne les empêche; mais il n'y en

a que trop qui disent la messe et leur office

d'une manière si vive, si précipitée, man-

geant les mols et bredouillant qu'ils ne pro-
noncent distinctement rien de tout ce (,lui
doit être entendu. Or ceux-ci pèchent évi-

ili'minenl, et contre cette loi de la rubrique:
Sacerdos maxime curare debet, ut ea c/wœ
ilara voce dicenda sunt, distincte et apposite

proférât et contre le respect infini qui
1 st dû au sacrifice. Et quand on dira que ce

péché, est grief, si cela arrive souvent,comme
il est d'usage par rapport à ceux qui s'en

forme! l'habitude, on ne dira rien qui n'ait

é:é soutenu par Lessius, par Bonacina, par
Filliucius et par un grand nombre d'autres,

d'ailleurs très éloignés de multiplier les

péclsés mortels (9.). Il en est de même, et

par la même raison, de ceux qui estropient

une quantité considérable de mots jusque'à
en rompre le sens. Ce que nous disons de la

messe dcsif, proportion gardée, s'étendre à

l'office du Bréviaire, comme nous le disons

ailleurs.

Pour finir cette matière, qui nous a menés

plus loin que nous ne pensions il faut en-

core examiner s'il est permis à un prêtre de

dire la messe en languc vulgaire, surtout

lorsqu'il ne peut avoir qu'un Missel traduit.

Le P. Juénin, qui se. propose cette ques-

lion, y répond que cela n'est pas permis,
1° parce que le concile de Trente, qui en ce.

point a été religieusement suivi par les con-

ciles provinciaux de France, le défend ex-

pressément (3), parce qu'on ne dit la messe

wn langue vulgaire ni en Orient, ni en Occi-

dent. Lc grec des liturgics orientales n'est

pas entendu par le co:nmun du peuple. Les

pays septentrionaux n'entendaient point le

latin quand ils se convertirent à la foi ce-

pendant leurs premiers apôtres ne laissèrent

pas d'établir chez eux la liturgie lalinc.

2° Comme les langues vivantes changent

souvcnt, il faudrait souvent changer les li-

turgies qui se célébreraient dans ces mômes

langues. Or de là quel danger pour la foi 1

Sans parler du reste, combien de versions

du Nouveau Testament qui substitueraient

Je langage de l'homme, peut-être même celui

du novateur, au langage de l'Esprit- Saint 1

Combien de traductions qui dans l'espace
d'un siècle deviendraient ridicules! On peut
en juger par les vers de C:ément Marol, dont

l'élégante plume fut si souvent célébrée.

Y reconnailra-l-on le beau, le tendre, le

divin du psaume Miserere?

Lave-moi, Sire, el relave bien fort

De ma commise iniquité mauvaise;

Et du péché, qui m'a rendu si ord,

de grâce, me nettoyer le plaise.

Et encore

D'Iiyssope donc par toi purgé ferai

Lors me verrai plus nei que chose nulle.

Tu laveras ma trop noire macule,
Lors en blancheur la neige passerai.

L'Eglise n'a point de raisons qui l'engagent
à un

usage contraire. L'inconvénient de
n'entendre pas les prières que fait l'Eglise
dans une langue peu connue est suffisam-
ment réparé par l'explication familière que
!es pasteurs doivent en faire (4.) aux fidèles.
Nous renverrions à ce que nous avons dit

ailleurs avec plus d'étendue sur celle matière,
si on ne la trouvait traitée par tous nos con-

Malgré' cette décision, je crois fort qu'un

ccelésiastiquequi n'aurait actuellement qu'un
Bréviaire grec ou français pourrait et de-

vrait s'en servir, et qu'il satisferait ainsi a
son

obligation. Hors ce cas de nécessité il

aurait tort de parier une autre
langue quo

celle de l'Eglise. Le baptême conféré en lan-

gue vulgaire serait un vrai baptême; mais

un prêtre qui l'administrerait ainsi à l'église
serait coupable. Il faut quand on le peut,

remplir les préceptes et quant à la substance

et quaittà la manière. Ainsi raisonne un théo-

logien qui, quoique fort peu cité, ne laisse

oas d'avoir son mérite (5).

SERVANT.

On donne communément ce nom au mi-

nistre qui sert le prêtre à une messe basse.

La rubrique du A'Iissel romain indique quel,-

ques-uncs de ses fonctions. Nous les avons

distinguées par des guillemets.

SOMMAIRE.

Article I. Ce que le servant doit faire avant que le prêtre

ART. Il. Ce qu'il doit faire lorsque le prêtre s'habille.
Am. III. De la sortie de la sacristie pour aller h l'autel.
AnT. IV. Du commencement de la messe jusqu'à l'Offer.

tire.
ART. V. De l'Offertoire jusqu'au Canon.
ART. VI. Depuis le commencement du Canon jusqu'après

la Communion.
Art. VIT. Depuis la Communion jusqu'à la fin.
ART. VIII. Ce qu'on doit observer lorsqu'il y a deux ser.

vants à la messe.
ART. IX. Ce qu'il y a de particulier à observer quand on

sert la messe à un autel où le saint sacrement
est exposé.

Art. X. Ce qu'il y a de particulier pour le servant aux
messes des défunts.

Aiit. XI. D'un clerc i-en-anl la messe devant un cardi-
nal, en quelque lieu que ce soit, ou un légal
dan^le lipudesalégaiion.oudevant l'arche-
vêque delà province, ou l'évêque diocésain,
ou un abbé bénit dans son monastère, ou un
prince souverain ou du-sang royal.

ART. XII. D'un aumônier ou chapelain servant l'évêqoo
a la messe basse, soit dans sou diocèse, soit
ailleurs.

ART. XIII. De deux clercs servant à la messe d'un évoque,
dans son diocèse ou ailleurs.

ARTICLE PREMIER.

Ce que le servant doil faire avant que le prêtrt
s'habille.

i. Celui qui veut servir la sainte messo

doit avant toutes choses laver ses mains, s'il

ne. les a layé-îs oeu de temps auparavant; et

(t) Rubr. part, i, tit. 16, n. 2.

(2) ynarli. tbid., dul>. 4.

(3) aElsi missa magnai» comineat populi (Melis^ruditio-

jjpm, non laiiien expcilirp. tisum esl l'alribus, ut
vulgari

passim liugua cclebraielur. » Tritl., sess. Q2, cap. 8.

Ci} « Quamobre;n. mandat saucla synodus pastoribus et

sinp;ulis curam animarum gerenlibus,
ut fréquenter inter

missarum eclebrationrm, vpI per se, vel per alios, CI iis

qum iu missa leguntur, aliquid exponat, etc. Id. ¡bill.

(5) De /lori.! canomeis iraclnlvs. AucloreEarthol. a S.

Faiisto, alias Pyrrho Sieulo, lib, u, q. 132, cdil. Lugduu

1620.
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puis, s'il est clerc, u se revêtir d'un surplis,»
disant tout bas cette oraison Indue me, Do-

mine, novum hominem, qui secundum Deum

creatus est in justitia et sanetîtate verilatis.

Ensuite il est bien à propos qu'il se mette à

genoux pour offrir à Dieu l'action sainte

qu'il va faire, unissant son intention à celle

de l'Eglise et à celle du prêtre.
2. Après sa prière il prépare ce qui est né-

cessaire pour la messe, si cela n'est déjà

fait, commençant par les ornements qu'il

dispose en celte façon 1° 11 étend sur une

table la chasuble, repliant le derrière à moi-

tié mais si elle est des plus précieuses, il la

laisse étendue bien avant sur la table, de

peur qu'elle ne coule à terre, et il ne la

touche, s'il se peut, que par la doublure,
mettant pour cet effet les mains par dedans

lorsqu'il la veut étendre ou la transporter.
2° Il pose les bouts de l'étole aux deux cô-

tés, et le haut eu travers sur la chasuble.

3' II met le manipule en croix par-dessus
l'étole. 4° II dispose le cordon en guirlande,
ou mieux encore en cette forme M. 5° Il met

par-dessus, l'aube dont il croise les manches

par-dessous, ou les laisse allongées il relève

à moitié la partie postérieure. 6° II étend

l'amict sur l'aube, l'ourlet en dessous et les

cordons en arrière ramenés devant par-des-
sus. 7° Enfin, si le célébrant, é'ant prélat

séculier, veut se servir d'un rochet, ou si

étant prélat régulier ou prêtre séculier, il

veut se servir d'un surplis ( RuGr. miss. p. n,
lit. 1, n. 2), le servant le met sur t'amict, le

relevant par derrière comme l'aube; il faut

prendre garde que les ornements soient éle-

vés de terre d'un bon demi pied pour le

moins. Il met de plus à la droite un bonnet.

carré ou barrette et un mouchoir, si le prê-
Ire n'en a point qui lui soient propres mais

il ne doit jamais les mettre sur le livre.

3. Ensuite il prépare les burettes, si elles

ne sont déjà préparées, remplissant l'une de

vin et l'autre d'eau, et choisissant pour le

vin celle qui est marquée à cette fin; puis
il les couvre avec le petit essuie-main,si elles

n'ont point d'autre couvercle, et les met dans

r.m bassin; il prépare aussi une sonnette et

met toutes ces choses sur la crédence ou en

quelque autre lieu commode au côté de l'E-

pitre, et non pas sur les gradins de l'autel.
4.. Si l'autel n'est pas découvert, il ôte le

tapis de dessus, ou, s'il est attaché (ce qui
n'est pas à propos), il le roule contre les

gradins, et nettoie la nappe avec les verget-
les s'il est besoin puis il dresse les cartons,
chacun à sa place.

5. Il a soin aussi qu'il y ait une baguette
avec une bougie attachée au. bout pour al-
lumer les cierges, et un éteignoir pour les
éteindre.

6. Si quelqu'un veut communier, il a soin
de mettre sur la crédence une boîte où il y
ait de petites hosties et une nappe de com-

munion, si cela n'est déjà prépaie (Rubr.
ead. tit..10, n. C). Le linge ou-voile bianc

qu'on doit étendre devant les communiants
doit être destiné à cet usage; ce ne doit pas
être le voilé du calice, encore moins l'essuie-

\nain ou lavabo, selon un décret émané de la

congrégation de la Visite apostolique sous

le pontificat d'Urbain VIII, cité par Merati

(Comment, in locum cit' n. 29). Un décret de

la congrégation des Iütes du 15 mai 1819,

approuvé et déclaré obligatoire par le souve-

rain ponlife le 18 du même moins, défend de

faire à l'avenir drs amicts, aubes, nappes,

manuterges (mappulœ), en un mol, des linges
et ornements sacrés (sacra indumenta ac su-

pellectilia), avec du coton ou autre matière

que le lin ou le chanvre, quand même ils en

seraient plus brillants, plus propres et plus
fins. Le mot supelleclilia doit comprendre
la nappe de communion; elle doit donc être

de lin ou de chanvre.

7. S'il fait grand froid il saura du prêtre
s'il désire qu'on mette un réchaud sur l'au-

tel s'il a besoin de lumière pour lire dans la

Missel, il allumera une bougie dans un chan-

delier au côté du livre.

8. Remarquez, 1°qu'en toutes les actions

qu'il fait seul, il doit toujours se servir de

la main droite, et jamais de la gauche, si ce

n'est quand la droite est occupée ou qu'elle
n'est pas suffisante toute seule; quand il fait

quelque chose de la droite seule, il tient la

gauche étendue et appuyée sur sa poitrine.
9. Remarquez, 2° qu'allant et venant par

l'église il doit marcher modestement et

tenir les bras croisés sans contrainte sur la

poitrine. S'il passe devant le grand autel et

que le saint sacrement soitdans le tabernacle,
il fait la génuflexion, et s'il n'y est point, il

fait seulement une inclination profonde à la

croix qui est dessus mais il n'en fait aucune

aux autres, quoiqu'on y dise la messe, si ce

n'est que le saint sacrement y soit présent,
devant lequel il fuit toujours la génuflexion,
ou s'il n'y a quelque insigne relique d'un
snint qui soit solennellement exposée le jour.
où l'on en fait l'office, auquel cas il doit faire

une inclination profonde, et même une gé-

nuflexion, si c'est une relique de la vrai

croix. (5. C. 1749.)
10. Remarquez, 3° que lorsqu'il fait quel-

que révérence, il ne- la doit pas faire comme

en chemin faisant, mais en s'arrêtant et se

tournant vers la chose qu'il sa;ue; quand il

fait la génuflexion d'un genou, il ne doit pas
fairc une inclination de tête ensuite, ni en

même temps, selon les bons auteurs.

ARTICLE II.

Ce qu'il doit faire lorsque le prêtre s'habille.

1. Le prêtre étant tout prêt à s'habiller, le

servant rcçoit sa robe ou son manteau long,
avec son chapeau, s'il en a, et les met dans

quelque lieu commode destiné à cela; puis
il lui présente le Missel, pour y marquer la

messe qu'il doit dire; ensuite il l'accompagne
au lavoir, à l'entrée duquel il Ole la pous-
sière de dessus sa soutane avec des vergettes,

principalement vers le collet si les souliers

sont crottés, il les nettoie avec un torchon,
ou bien il lui donne; des pantoufles, s'il y en

a; puis il le laisse laver les mains, s'il y a

quelque fontaine, et ensuite il lui présente

l'essuie-main, faisant en tout cela, s'il se
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peut commodément, une inclination médio-

cre avant et après, aussi bien qu'en toulosr

les autres rencontres où il lui rend quelque'

service. S'il n'y avait pas de fontaine, il.

tnettrait une serviette sur son bras gauche,

et prendrait de la main gauche un bassin, et

de la droite lui verserait de l'eau sur les

mains avec une aiguière
ou autre vase.

2. Pendant que le prêtre essuie ses mains,

il va prendre la botte des hosties, et étant à

sa gauche, il la lui présente toute ouverte

et un peu penchée, soutenant de la droite

avec le couvercle les hosties qui en sortent,

afin qu'il en prenne une; puis il l'aide à se

vêtir des ornements l'un après l'autre de la

manière qui suit. Premièrement il ajuste par

derrière le surplis du prêtre; puis quand le

prêtre ajuste l'amict, s'il ne couvre pas en-

tièrement le collet et la soutane, le servant

l'en avertit respectueusement, sans
s'ingérer

de l'enfoncer lui-même.

3. Ensuite il l'aide à prendre l'aube, la

mettant sur lui proprement, ou au moins

élevant les manches, premièrement la droite,

et puis la gaucho, afin qu'il y passe les bras

plus aisément. Il se retire derrière lui pour

lui donner le cordon, lui mettant le côté des'

glands dans lit main droite;.» « si l'aube est

trop longue, il la relève au-dessus du cordon,

en sorte qu'clle soit également élevée de

terre, environ un travers de doigt seule-

ment. » Il lui présente des épingles, s'il en a

besoin pour les manches; puis étant à sa

droite, il lui offre un mouchoir pour mettre

à sa ceinture.

k. Après cela, ayant passé à sa gauche, il

lui présente le manipule, qu'il baise un peu

plus bas que la croix du milieu, et lui donne

une épingle pour l'arrêter, s'il
n'y a pas des

cordons pour cela s'il y a des cordons ou

des rubans, il les attache autour du bras,

au-dessus du coude, sans les serrer trop.
Ensuite il lui offre l'étole, la tenant des deux

mains par le haut, et tournant de son côté

la garniture de toile ou de dentelle qui s'y
trouve ordinairement. Enfin, il lui donne,
s'il le peut commodément, la chasuble, en

sorte que le prêtre s'en trouve revêtu sans

se baisser; pour cet effet, il la lui présente
de c6té écartant la partie du devant d'avec

celle de derrièrc qu'il élève ensuite un

peu pendant que le prêtre se ceint avec les

cordons de la chasuble; puis il considère si

elle n'est pas repliée vers les épaules, et si

tout est pruprement accommodé.

AIITICLE III.

De la sortie de la sacristie pour aller à

l'autel.

1. Le servant, étant assuré que rien ne

manque à l'autel, nettoie la barrette ou le

bonnet du prêtre, s'il ne l'a fail auparavant,
et le lui présente à sa droite, tournant l'ou-

verture en bas; ci puis il prend le Missel »

qu'il soutient des deux mains par le bas,
le haut étant appuyé sur sa poitrine, et la

tranche tournée vers sa gauche; il fait au

côté du prêtre le plus près de la porte et un

peu derrière lui une inclination profonde à

la croix de la sacristie et une médiocre au

prêtre.
2. Il marche devant le prêlre d'un pas

grave et modeste, tes yeux baissés et la tête

nue, le devançant de deux ou trois pas. En

entrant dans l'église, il lui présente de l'eau

bénite.

3. S'il va au grand autel, et que la sacristie

soit derrière, il sort par le côté de l'Evan-

gile, et rentre par le côté de l'Epftre, lors-

qu'il y a ouverture des deux côtés.

4. S'il doit passer par'quelque porte qu'il
faille refermer, il marche le premier et sit

tient près de la porte pour la fermer; s'il y a

quelque pas à monter ou à descendre, il le

lui montre, quand c'est quoique personne de

dehors qui ne le sache pas.
5. S'il passe devait le grand autel il fait,

à côté du prêtre, un peu derrière lui, une

inclination profonde ou une génuflexion;
mais il ne fait aucune révérence aux outres

autels,' ni aux personnes qu'il rencontre en'

son chemin, sinon dans les mêmes cas où le

prêtre Ici-doit faire, comme il a été remarque
à l'art. 2 de la messe basse; à quoi il faut

seulement ajouter, 1° que lorsque le prêtre
se met à deux genoux en passant devant

quelque autel pour adorer le saint sacrement

à l'élévation ou à la communion, le servant

s'agenouille à sa droite, un peu derrière lui,
recevant sa barrette quand il la présente, et

la lui présentant avant qu'il se lève (Bal-
desclii, etc.); 2° qu'en passant devant un

cardinal, ou légat apostolique, ou i'arche-

vêque de la province, ou l'évêque diocésain,
il fait la génuflexion ou, si c'est- la' coutume.

une inclination profonde, quoique le prêtre
n'en fasse qu'une médiocre quand il porte le

6. Si l'entrée de l'autel est du côté de l'E-

pîlre, il se relire un peu en arrière quand il

arrive, afin de laisser entre lui et le marche-

pied, un passage libre au prêtre. auquel il

fait pour lors une inclination médiocre.

7. Etant arrivé au bas des degrés ou du

marchepied de l'autel (s'il n'y a point d'au-

tre degré), il se place à la droite du prêtre,

reçoit sa barrette » de la main droite, la

baisant à demi, et la mettant après dans sa

main gauche ou sur un degré de l'autel;

puis il fait la génuflexion sur le pavé, si Io

saint sacrement est dans le tabernacle, ou

une inclination profonde, s'il n'y est pas
car quoique, selon les rubriques du Missel

lit. 4, n. 7, le diacre et le sous-diacre fassent

toujours la génuflexion à la croix de l'autel

à la messe solennellc et qu'on pût de là in-

férer la même obligation pour le clerc qui.
sert la messe basse, néanmoins, selon l'u-

sage communément reçu, il ne fait qu'une

inclination profonde à la croix, lorsque le

saint sacrement n'est pas dans le labernacle.

8. Remarquez qu'il doit faire une sembla-

hle inclination ou génuflexion dans la suite

de la messe toutes les fois qu'il passe devant

le milieu de l'aulcl s'il y a néanmoins plu-

sieurs degrés, il fait ordinairement la génu-
flexion sur le dernier; mais lorsqu'il truns-
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porte le Missel d'un côté de l'autel à l'autre,

il descend seulement sur le second et y fait

la révérence s'il n'y a que le marchepied, il

la fait toujours sur le pavé.
9. Ensuite il monte à l'autel, non par le

devant, mais par le côté de l'EplIre et il

pose le livre fermé sur le coussin ou pupitre,
tournant l'ouverture vers le milieu de l'au-

tel puis il met la barrelte en quelque lieu

propre, mais non sur la crédence., et-beau-

coup moins sur l'autel, où l'on ne doit met-

Ire aucune chose qui ne serve au sacrifice

de la messe ou à l'ornement de l'autel, sui-

vant la rubrique gén., tit. 20. S'il y a plu-
sieurs degrés qui soient fort longs, le servant

monte pour lors à l'autel par le devant, un

peu après le prêtre, afin de nc pas marcher
de pair avec lui.

10. Si les cierges ne sont pas allumés, il

va prendre de la lumière à la lampe qui est

devant le saint sacrement, ou à quelque au-

tre destinée à cet effet, mais non aux cierges
des autels on l'on célèbre la messe, sans

quelque nécessité particulière, et il allume

le cierge du côté de l'Epître le premier. S'il

manque quelque chose à la crédence il y

pourvoit au plus tôl puis, s'il y a un balus-

tre autour de l'autel, il le ferme; et si quel-

que laïque se place au côté de l'Epître ou de

l'Evangile, en sorte qu'il soit trop proche du

prêtre, ou qu'il le voie en face, il le prie de

se mettre derrière lui ou au bas des degrés,,
ce qu'il doit encore plus soigneusement ob-

server à l'égard des femmes;

11. Il se met à genoux sur le pavé de-

vant les degrés du côté de l'Evangile, un peu
derrière le prêtre, » et. il observe, dans la

suite de la messe, de ne se mettre jamais à

genoux du côté où est le Missel.

12. Il évite tant qu'il peut de faire du bruit,
soit en marchant, soit en crachant, soit

même en priaut si d'autres en font, il les
avertit doucement par signes ou par paroles
de se tenir dans le silence et le respect que
requiert une si sainte action.

13. II ne doit point ordinairement lire du-

rant la messe; mais il peut s'entretenir dans

quelques pensées et affections pieuses sur
les mystères qui y sont représentés, ou faire
d'autres. prières, prenant garde néanmoins
de ne pas appliquer si fort son esprit à quui
que ce soit, qu'il en puisse être détourné div
l'attention nécessaire pour se bien acquitter
de son offce.

14. Il jette les yeux de fois à autres sur
les cierges, pour voir s'ils s'éteignent ou s'ils
ne coulent point; à quoi il tâche de remédier

au plus tôl.

15. Il ne quille point le prêtre depuis le
commencement de la messe jusqu'à la fin,
sans mettre quelque autre à sa place pour le

servir; s'il s'apercevait néanmoins que quel-
que chose manquât pour le sacrifice, et qu'il
ne pût la faire apporter par d'autres, il
Tirait chercher lui-même, au temps que le
prêtre n'aurait pas besoin de lui.

16. Il répond au célébrant distinctement
et posément, attendant toujours qu'il ait en-
tièrement achevé les paroles auxquelles il

doit répondre; il observe, en cela un ton de

voix intelligible, ni trop haut ni trop bas,

mais à peu près comme celui du prêtre.

17. Une fait' point d'inclination au célé-

brant lorsqu'il se tourne vers le. peuple pour

dire Dominas vobiscum ou Orate, fi aires,

mais il fait une inclination du tête à la croix

ou à l'autel aux endroits rnarqués dans l'ar-

ticle suivant; lorsqu'il y
a deux servants,

ils doivent tâcher d'être uniformes en cela et

dans les autres actions qui leur sont com-

munes, comme aussi de répondre tous deux

ensemble sans s'attendre l'un l'autre.

ARTICLE IV.

Du commencement de la messe jusqu'à l'Offer-
toire.

1. Le servant étant à genoux les mains

jointes, fait une inclination profonde en

même temps que le célébrant fait la génu-
flexion ou l'inctinniion; puis il forme le signe
de la croix sur lui, tournant le dedans de la

main droite vers sa face; quand le célébrant

dit In Momifie Palris, il louche du bout des

doigts son front, ctFilii, sa poitrine, et Spi-
ritus sancti, son épaule gauche, et puis sa

droite; et quand le prêtre dit Amen, il rejoint

les mains devant sa poitrine, ayant le pouce
droit croisé sur le gauche, et. le bout des

autres doigts étendu et élevé obliquement.
2. II. observe toujours les mêmes choses

quand il lient les mains jointes et lorsqu'il
fait le signe de la croix, excepté aux deux

Evangiles, comme il sera dit
ci-après. Il fait

le signe de la croix toutes les fois que la

prêtre le fait sur lui avec la main ou avec la

patène, et il tient les mains jointes durant

toute la messe, quand elles ne sont pas occu-

pées.
3. « Il récite alternativement avec le prê-

tre le psaume Judica, » comme il est dans le

Missel. Au Gloria Patri il incline la tête vers

la croix à ces mots Adjutorium noslrum, etc.,
il fait le signe de la croix sur lui, et rejoint
les mains en répondant Qui lecit cœlum et

terrain.

k. Le célébrant ayant dit le Confiteor, le

servant ne répond pas Amen, « mais il dit

immédiatement après Misereatur lui, etc., un

peu incliné et tourné vers lui; quand il dit

le Confiteor, il est incliné profondément et

tourné vers l'autel; en disant, et tibi, pater,
el te, pater, il se tourne un peu vers le célé-

brant sans séparer les mains. » A ces pa-

roles, Mea culpa, il
frappe trois fois sa poi-

trine de la main droite avec l'extrémité des

doigts joints ensemble, tenant la gaucho
étendue sur sa

poitrine, au-dessous de l'en-

droit où il frappe.
5. Il demeure incliné jusqu'à la fin du Mi-

serealur que dit le prêtre, auquel il répond

.Amen; puis il se relève et fait le signe de la

croix lorsqu'.il dit
lndulgentiam, répondant

à la fin Amen. Il s'incline médiocrement

lorsque le prêlre dit Deu.i, lit conversus, etc.,
et lui répond en cette

poslure, ne se redres-

sant point que le prêtre n'ait dit Oremus.

G. Il se lève en même temps que le prêtre
monte à l'autel, et de la main droite il relève
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tant soit peu le devant de son aube s'il y a

plusieurs degrés, il se met à genoux sur le

plus bas; mais s'il n'y a que le marchepied,

il relève le bas de l'aube, demeurant à ge-

noux sur le pavé, comme il était aupara-

vant.

7. Il f;tit le signe de la croix au commen-

cement de l'Introït, puis il tient les mains

jointes, incline la tête vers la croix au Glo-

ria Patri, et répond au Kyrie, au commua

vobiscûm, ci à la fin des oraisons, sans s'in-

cliner.

8. Il est à remarquer que pour ne se point

troubler au Kyrie, « le servant doit se sou-

venir qu'il faut répondre deux fois Kyrie et

deux fois Chrisle; savoir, Kyrie eleison à la

première et à la dernière fois, et les deux

autres fois Christe eleison.

9. Durant le Gloria in excelsis, il incline

la tête six fois en même temps que le prêtre,

savoir, au commencement du Gloria, quand

il dit Deo; à ces paroles, Adoramus te, Gra-

ttas agimus tibi, Jesu Ciarisle, Suscipe dcpre-

calionem nostratn, et au dernier Jp.su Chrisle,

faisant le signe de la croix à la fin comme

lui. Aux oraisons il incline pareillement la

tète autant de fois que le célébrant prononce

Orennts, ou le nom de Jésus, celui de la

sainte Vierge, celui du saint dont on fait

l'office ou mémoire particulière, et le nom

du pape; ce qu'il observe encore durant

l'Epîtrc et l'Evangile. Au nom de JÉsus, il

s'incline toujours vers la croix, comme à

Gloria Patri et à Oremus; mais à tous les

autres il s'incline devant lui, sans se tourner

de côté ni d'attire. Dans l'oraison A cunctis

et dans sa Poslcommnnion, il n'incline la

tête qu'au nom de Marie, et non pas au nom

des autres saints dunt il fait mention, parce

que ce n'est qu'une mémoire commune. Dans

ces inclinations de tête, il pratique exacte-

ment ce qui a été marqué pour le célébrant

dans l'article 16.

10. « Lorsqu'en Carême et aux Quatre-

Temps le célébrant dit avant les oraisons

rlectamus genua, le servant répond Levate.n

A la fin de chaque prophétie ou Epitrc, « il

répond Deo gralias » excepté à la fin de la

cinquième Irçon de Danicl qu'on dit aux sa-

medis des Quatre-Temps il ne se lève point

pour aller transporter le livre jusqu'à ce

que le prêtre ait achevé la dernière Epître,

laquelle il ne dit qu'après Uominus vobiscum

et les oraisons suivantes.

Il. Le servant, ayant répondu Deo g ratias

après l'Epîlre, se lève incontinent et va tout

droit par le pavé au milieu de l'autel. l'aire

une inclination ou une génuflexion, selon la

règle ci-dessus rapporlée; puis il monte par

le plus court chemin au coin de l'Epître; si

j.e célébrant fait la génuflexion à quelque
verset du Graduel, il la fait aussi. S'il y a

une Prose après le tiraduel, ou un Trait qui

soit long, il su lève seulement vers la fin pour
monter au coin de l'Epître.

12. Il attend debout un peu derrière le

prêtre jusqu'à ce qu'il ait quitté le livre, et

alors « il le transporte à l'autre coin, avec

le pupitre qu'il lient aussi des deux mains

par-dessous à la hautcur de la ceinture fai-

sant une révérence convenable au milieu do

l'autel, en passant par le second degré, s'il

y en a plusieurs, ou par le pavé, s'il n'y a

que le marchepied.
13. « Il pose obliquement le Missel au côté

de l'Evangile, de manière que le dos soit

tourné vers l'angle du gradin » puis, étant

descendu d'une marche ou un peu

écarté du livre, il répond du même lieu au

commencement de l'Evangile.
il¡. Quand le prêtre dit Inttium ou Sequen-

tia sancli Evangelii, etc., il fait le signe de la

croix comme lui, avec le dedans du pouce

droa au front, la bouche et sur la poitrine,

répondant Gloria tibi Dotoine, sans faire

d'inclination.

15. Quand il a répondu au commencement

de l'Evangile, il fait une inclination au mot

Jésus qui se trouve ordinairement après les

premiers mots du texte sacré, « il va au bas

des dègrés du côté de l'Epître, » faisant en

passant l'a révérence convenable, et là il

reste debout, les mains jointes, la face tour-

née du côté de l'Evangilc s'il est obligé de

s'inclinnr à quelques paroles de l'Evangile,
avant d'être arrivé au côté de l'Epîlre, il

s'arrête au lieu où il se trouve. Si le célé-

hrant prononce le nom de JÉsus ou des saints

dont il a été parlé ci-dessus, n. 9, le servant

fait autant de fois inclination comme il a

été dit au même lieu; et si le prêtre fait la

génuflexion, il la fait avec lui, non pas ver;

le livre, mais vers la croix, « à la fin de l'E-

vangile, » il répond, Laus tibi, Chrisle, sans

faire aucune inclination. Il répond de même

à la fin de la dernière partie de la Passion

qui tient lieu de l'Evangile, excepté le ven-

dredi saint.

16. L'Evangile étant fini, il se met à ge-

noux si le célébrant dit le Credo il incline

la tête aux mêmes endroits que lui savoir,

à Deum, à Jesuna Chrisiwn, et à Adoratur;

lorsqu'il dit Et incarnai Ils est de Spirilu

Sanclo, etc., il s'incline profondément; à la

fin il fait le signe de la croix avoc lui lors-

qu'il dit Et vitam venturi, etc.

ARTICLE V.

De l'Offertoire jusqu'au Canon.

1. Le servant, ayant fait inclination à l'O-

remus de l'Offertoire, se lève et, s'il est en

surplis, du moins s'il peut plier le voile dé.

cemment, il va saluer l'autel comme après

l'Epître, monte à l'autel, salue le pi-être et

en reçoit le voile, passant la main gauche

sous la droite du prêlre, pour prendre le

voile par le bord supérieur, et mettant sa

main droite à l'cxtrémité. du voile qui est de

son côté; il le plie en trois de manière que !a

doublure ne paraisse point, et le met contre

le gradin, entre les deux cartons de ma-

nière qu'il n'y ait pas de danger que les

cierges découlent dessus; c'est pourquoi

s'il y a peu d'espace, il replie encore la lon-

gueur du voile; s'il est brodé en or ou en

argent, le servant ne le plie pas, mais il le

puse étendu sur la crédence ou autre lieu

convenable. Après cela, ou dès qu'il est levé,
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s'il ne doit pas recevoir le voile, il va à la
crédence ou bien nu lieu où sont les bu-

reltes, lesquelles il découvre, cl laissant

l'essuie-main, il porte seulement le bassin
avec les burettes dedans prenant garde
qu'elles ne tombent, et les disposant en sorte

que leurs anses soient tournées en dehors
vcrs le célébrant; puis étant monté ou s'é-
tant suffisamment approché, il met le bassin
sur le coin de l'autel sans faire aucune ré-

vérence, et prend des deux mains les bu-

rettes, qu'il tient élevées sur le bassin, de

penr qu'elles ne dégouttent sur l'autcl.
5J.Lorsque le prêtre s'approche, il lui fait

une inclination médiocre, « et lui présente
la burolle de vin, la baisaut demi, et non

pas la main du prêtre; » puis il prend de la
droite la burette de l'eau qu'il tenait en sa

gauche, et reçoit avec celle-ci la burette du
vin, qu'il baise comme auparavant. Ensuite
il présente la burette de l'eau, ainsi qu'il a

présenté celle du vin, sans la remuer pen-
dant que le prêtre la bénit; l'ayant reçue de
la main droite, il fait une inclinations mi-
diocre au prêtre.

3. Remarquez qu'en présentant et rece-
vant les burettes il les tient par le pied, afin

que sa main soit toujours au-dessous de celle
du célébrant, vers lequel les anses des bu-
rettes doivent être tournées. Il faut qu'il
prenne bien garde de ne pas présenter la
burette de l'eau pour celle du vin, surtout
quand le vin est blanc ou fort paillet.

k. Pendant que le prêtre offre le calice, le
servant laisse la burette de l'eau dans le
bassin sur l'autel, et reporte celle du vin à la
crédence; y ayant pris l'essuie-main. il re-
vient à l'autel. Il tient l'essuie-main pliéde la
main gauche, de manière qu'un de ses bouts
soit tout entier entre le petit doigt et l'annu-
laire, qu'une partie de l'autre bout soit en-
tre l'index et le doigt du milicu; il met dans
cette même main gauche le bassin, qu'il
tient avec le pouce, et prend de la droite la
burette de l'eau par f'ansc, si elle en a, ou
bien par le pied ayant fait une inclination
au célébrant, lorsqu'il s'approche de lui, « il
verse l'eau sur ses doigts» sans faire aller la
burette, de côté et d'autre, et attend pour
cesser qu'il lui fasse quelque signe, soit en
élevant un peu les doigts, soit autrement;
puis il redresse la burette, l'appuie sur une
extrémité du bassin le hausse un peu sans
se presser, afin que le prêtre prenne plus
aisément t'essuie main; lorsqu'ii l'a pris, le
servant le laisse aller parle bout qu'il tenait
avec l'index et le doigt du milieu. Pendant
que le prêtre essuie ses doigts, il a soin de
tenir le bassin bien droit, cumme aussi quand
il l'a haussé. Quand le prêtre a achevé d'es-
suyer ses mains, il le salue et se retire à la
crédence.

5. Remarquez qu'il donne il laver hors de
l'autel devant le coin de l'Kpîlrc, tenant la
burette élevée au-dessus du bassin environ
huit pouces, et le bassin à la hauteur de la
ceinture du prêtre à quelque distance de
l'autel, de oeur que l'eau ne rejaillisse des-
sus.

6. Ayant versé toute l'eau du bassin dans
un vase destiné à cela, ou dans quelque lieu
à l'écarl, et non pas contre la muraille, il
rapporte les burettes dans le bassin sur la
crédence où il replie l'essuie-main comme

auparavant. S'il y a une cuvette distinguée
ilui bassin pour y mettre les burettes plus cil
Éûreté il ne doit pas la porter sur l'autel
mais la laisser sur la crédence. Ensuite il
retourne à l'au!cl au côté de l'Epître te-
nant la ciochelle à la main, évitant qu'elle
ne sonne, et s'étant agenouillé, il la met au-
près de lui.

7. Si l'on doit donner la communion pen-
dant la messe à un autel où il n'y ail point
cle tabernacle, et qu'on n'y ait pas déjà porté
des hosties, il va à la crédence pendant que
le prêtre dit l'Offertoire et met de petites
hosties dans le couvercle de la boîle où elles
sont enfermées, autant qu'il y ade commu-

niants puis il les présente au prêtre, afin

qu'il les offre avec la grande.
8. « II répond Si(se etc., après Orale

fralres » quand le prêtre est entièrement
tourné vers l'autel si le servant n'est pas
encore retourné sa place, lorsqu'il faut
répumlrc, il doit se mettre à genoux au lieu
où il se trouve, et répondre Suscipiat, etc.
11 ne s'incline point pendant cette prière et
ne dit point Amen à la fin.

9. « Au commencement de la Préface, il

répond cornmcil est marqué dans le Missel,
et incline la tête à Deu nosCro, après Gratius

agamus.
10. Aux trois Sanctus il ne frappe pas sa

poitrine, mais étant incliné médiocrement
« il tinte » de la main droite trois fois dis-
tinctement la clochette sonnant deux coups
à chaque fois et après la troisième, il con-
tinue jusqu'à Iienediclus exclusivement;
pendant lequel ayanl mis la clochette sur le

marchepied il fait le signe de la croix avec
la droite en même temps que le célébrant.
On ne doit pas sonner à une messe basse

pendant la grand'méssc, la procession, l'ab-
soute ou autre office qu'on célèbre tout près
dans la même église, ni même pendant l'ex-

position du saint sacrement, suivant l'ins-
truction du pape, obligatoire à Rome.

ARTICLEVI.

Depuis le commencement du Canon jusqua-
près la Communion.

1. Le célébrant ayant dit Dcnedictus, etc.,
le servant se lève sans faire inclination et

prend la baguette où est la bounie, avec la-
quelle, ayant pris de la lumière au cierge
qui est sur l'autel du côté de l'Epître, il a!-
lume le cierge qui est destiné pour l'éléva-
tion, sans tourner le dos à l'aulel; puis,
ayant quitté la baguette, il va par le pavé
faire une révérence convenable au milieu de
l'autel, et ensuite il se met à genoux sur le

marchepied derrière le prêtre, un peu du
côté de l'Epître pour ne le point empêcher
dans ses génuflexions. S'il y a deux cierges
pour l'élévation et que eu soit la coutume
de les allumer tous deux aux jours de fêtes,
il allume celui de t'Etre le premier.
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2. Quand le célébrant est sur le point de

faire la génuflexion pour adorer l'hostie

e il lève le derrière de sa chasuble de la

main gauche, » ct quand le prêtre a fait la

seconde génuflexion il quille la chasuble

8/ins Id baiser; pendant ers deux génuflexions
il tinte la clochette à plusieurs coups de

su i le mais durant l'élévation de l'Ilostie il

la lin le à trois coups bien ilitingués. Il

ohierve les mêmes choses à l'élévation du

calice; pendant que le prêtre éiève l'hoslie

ou le calice, il adore le saiul sacrement, étant

u:cdiorrcmenl incliné.

3. « Hei»ar>|ucz qnc la rubrique du Missel

exige seulement, qu'on sonne trois fois, ou

d'une manière continue à chaque éléva-

tion » l'usage est de faire l'un et l'autre

comme on vivnl de le marquer; et même,

d'agiter légèrement la clochette pouravertir
tes fiuèles dès que le prêtre s'incline sur

l'autel pour consacrer l'hostie.

4. L'élévation du calice étant finie, le ser-

vant ayant remis la clochette à côté, ou la

portait avec lui, se lève, fait la génuflexion
au bas des degrés, se remet à la place où il

était pendant Ic Sanctus et y demeure à

genoux jusqu'à la communion du célébrant.

5. Il lait le signe de la croix sur lui quand

le prêtre le fait en disant omni benedictione

cœtesti, et encore
aprcs quand il le fait avec

la patène. Il frappe une fois sa poitrine à

Nobis quoque peccaloribus sans s'incliner,
et trois fois à VAgnus Dei, et au Domine, non

lum dignus étant médiocrement incliné;

mais si c'est
t'usage de sonnera ces derniers

mots pour avertir ceux qui doivent commu-

nier, il sonne comme au Sanclus, à chaque
fois que le prêtre sc frappe la

poitrine.
6. S'il faut donner la paix, suivant ce qui

a été dit à l'art. 10, Il. 9, de la messe basse,
a il se lève aussitôt après VAgnus Dei, » va

prendre sur la crédence l'instrument de la

paix de la main droite, et un voile ou linge
de la main

gauche (s'il n'est pas attaché au

même instrument), « il monte à la droite du

prêtre où il se met à genoux, » tenant la

main droite avec l'insliument sur l'autel

quand le célébrant baise l'autel, a il lui pré-
sente l'instrument à baiser, et le prêtre lui

ayant dit Ynx tecum il répond Et cum spi-

riiuiuo, »
puis il se lève, fait au même lieu

la génuflexion au saint sacremcnt, et va

tout droit
présenter cet instrument à ceux

qui le doivent baiser, l'essuyant chaque fois

auparavant de la main g::uche avéc le voile

ou avec le linge, particulièrement si ce sont

des prélats ou des princes, ou autres person-
nes de grandecondition lorsqu'il fait baiser

l'instrument, il dit à chacun l'ax lecum, sans

faire aucune révérence avant mais seule-

ment
après selon la qualité des personnes;

puis il reporte l'instrument avec le voile sur

ïacrédïnce.

7. !'cndant la communion du célébrant il

6'iusline profondément, a Si quelques-uns

(1) Ici la rubriqne romaine prescri' au servanl de se

vaso qui courent du vin ei de l'eau, et à la ^uuclie un

petit linge pour essuyer la bourbe de ceux qui auront

doivent communie: il étend devant eux nu

linge blanc aussitôt clue le célébrant a pri;
la sainte hostie puis s'étant mis à

genoux
à sa même place, il dit tout haut le Confi-

teor,i> comme au commencement de la messe,
aussitôt quc le prêtres a pris le précieux

sang et répond Amen à la fiu du Misereatar

et A'Indulgenliam faisant le signe de la
croix à Il frappe trois fois sa

poitrine au Domine. non sum dignus.
8. Si ce sont dfS clercs en surplis qui doi-

vent commuuier, et qu'il y ail plusicurs de-

grés à l'autel après que le prêtre a dil In-

dulgenliain il les avertit (s'il est besoin) de

faire la génuflexiondcux deux sur le pavé,
et de monter ensuite et se mettre à genuux
sur le bord du plus haut degré; alors seule-

ment il leur présente la nappe de la commu.

nion. S'ils ne sont pas en surplis et s'il n'y a

pas de balustre, il les fait demcurer sur le

pavé au bas des degrés ce qu'il observe en-

core à l'égard des laïques. Si le prêtre a be-

soin d'être éclairé, ou si c'est l'usage de l'ac-

compagner avec un
chandelier, il se lient à

sa gauche tourné vers lui et le
précèdo

quand il revient (1).
9. Si le servant communie avec d'autres

il se met le premier en rang quand mên;a

quelqu'un des communiants fût d'un ordre-

supérieur (S. C. 1658) si ce n'est
pas uit

prêtre en étole (Caron); il fait la génu-
flexion comme les

autres avant de monter.

Après que tous ont communié, le servant

fait retomber la nappe du côté de
l'autel, si

elle est fixée à la balustrade; sinon, il la re-

prend, et la plie, s'il en a le temps, pendant

que le célébrant renferme le ciboire dans lu

tabernacle ou bien il la pose sur la crédenco
ou autre endroit convenable, pour la plier

plus tard quand il aura
transporté le Mis-

sel. S'il communie tout seul, il se lève aus-

sitôt que le pi é'.re a dit Indulgcnliam fait la

génuflexion au milieu de l'autel sur le der-

nier
degré, et se met à genoux sur le bord

du plus haut (s'il est clerc), non pas tout à
fait au milieu mais un peu du côté de l'E-

pître. Lorsque le prêtre lui pimente la sainto

hostie, il tient la tête droite les yeux mo-

destement baissés, et avance tant soit peu lu

bout de la
luugue sur la lèvre d'en bas,

l'ayant reçue, il descend les degrés, fait uno

inclination ou génuflexion suivant la règlo
ordinaire, et va à la crédence.

10. Si personte ne communie, il se lèvo

aussitôt que le céiébrant ramasse les
frag-

ments', emporte la sonnette, et sans salu-r

l'autel, il va prendre le bassin avec les bu-

rettes, comme à l'Offertoire, excepté que les

anses des burettes doivent être pour lors

tournées vers lui. « II monte ainsi au coin

de
l'Epitre, ayant fait la génuflexion en

arrivant, si le saint sacrement est sur i'au-

tel, ou entre les mains du prêtre ou dans le

tabernacle; il met d'abord le bassin sui T.iu-

tel, puis
il prend la burette du vin, et s'é-

eomiiuuié, quand ils auront prûj la purification qu'il 1 ur

pré.-emj. ('.élu n'ust guère d'ussip; ijue le juur Ce l'onll»
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i.-inl avance vers le pré!.re autant qu'il faut

pour verser commodément du vin, sans s'ap-

procher trop près de lui, il demeure profun-
dément incliné vers i'autel pendant que le

prêtre prend le précieux sang. Après il se

rclève, fait une inclination médiocre au

prêtre
« et verse du vin dans le calice » le-

nanl la burette élevée trois ou quatre doigts

au-dessus, puis aussitôt que le prêtre lui fait

signe de cesser en élevant le caticc, il re-

dresse la burette avant de la retirer; ayant
fait la révérence au prêtre il va au coin de

l'Epttre où il prend la burette de l'eau avec

la main
gauche, retenant toujours celle du

vin de la droite.

11. Quand le célébrant vient vers lui, por-
tant le calice pour purifier ses doigts des-

sus, il lui fait une inclination médiocre il

verse posément et tout droit sur les doigts
au milieu du calice, premièrement le vin par
le petit conduit de la burette, si elle en a;

puis, l'ayant mise aussitôt dans le bassin il

prend
de la main droite la burelte de l'eau,

et verse l'eau de la mêmes façon que le vin

dans le calice jusqu'à ce que le prêtre lui

fasse signe en élevant un peu les doigts ou le

calicc. Ensuite il fait une inclination médio-

cre au célébrant, et reporte le bassin avec le

reste à la crédence, où il remet tout comme

nuparavant.

ARTICLE VII.

Depuis la
Communion jusqu'à la fin.

1. Le servant monte au côté de l'Evan-

gile, prend le livre et le transporte au côté

de l'Epître où il le place comme il était au

commencement de la messe, » le laissant ou-

vert au même endroit, si ce n'est qu'il puisse
facilement trouver le feuillet où le prêtre
doit lire la Communion et les oraisons sui-

vantes il prend ensuite le voile s'il l'a reçu
à l'Offertoire, et le lui présente à peu près

comme il l'a reçu; ou bien il Ie laisse plié
comme il était, tournant du côté du prêtre la

partie qui était du côté des gradins, el.va,
s'il en a le temps,

lui présenter à sa gauche
la bourse ouverte pour y recevoir le cbrpo-

rat; il ta tourne ensuite pour la lui donner,
de manière que l'ouverture soit du côté du

prêtre quand il portera le calice; il salue

ensuite le prêtre puis il éteint le
cierge de

l'é;évation et plie la nappe de la commu-

nion, si l'on s'en est servi, et qu'il n'ait pas
eu !e temps de la plier; après ccla « il va se

mettre à genoux au côté de
l'Evangile »

faisant toujours en passant la révérence con-

venable au milieu de l'autel.

2. Lorsque le servant ne donne point le

voile, il prend garde de ne pas mettre le

pupitre dessus, et descend aussitôt; il ré-

pond aux dernières oraisons comme il a fait

aux Collectes. En Carême il incline la tête

lorsque le prêtre dit Uumitiate captta vestra

Deo, et reste incliné pendant l'oraison qui
suit.

3. A la bénédiction il s'incline médiocre-

ment, et faille signe de la croix sur lui puis
il se lève, et répond de sa place au comment-

cement du secoud Evangile, où il fait les

mémes signes de croix qu'au premier puis
Il il passe au côté de l'Epîlre sur le pavé
où il se tient dehout tourué vers le prêtre
à ces paroles, Et Verbum caro factuin est il

fait la génuflexion au milieu « et ayant ré-

pondu Deo gratias, il va premièrement
a éteindrele cierge » qui est au cô:é de l'E-

vangile, puis l'autre, faisant en passant la

révérence requise ensuite il prend le Missel

et la barrette du prêtre, sans le faire atten-

dre 'que le moins qu'il est possible. Si un

autre est chargé d'éteindre les cierges, il

reste au côté de l'Epître.
4. Quand le prêtre laisse le Missel ouvert

après tes oraisons, à cause qu'il faut dire un

autre évangile que celui de saint Jean le

servant se lève aussitôt qu'il a répondu Deo

gralias avant la bénédiction et va prendre
le livre avec le pupitre; s'il n'a pas eu le

temps de le déposer, il se met à genoux sur

le marchepied un peu du côté de l'Evangile

poury recevoir la bénédiclion, aprèslaquelle
il se lève et porte le livre sur l'autel au coin

de l'Evangile, où il répond au prêtre puis
il passe du côté de l'Epître, et fait le reste

comme il est dit ci-dessus.

5. 11 descend au bas des degrés du cô'.édo

l'Ëpîlre, soutenant le Missel de la main gau-

che, et tenant de la droite la barrette du prê-

tre puis, ayant fait l'inclinalion ou la gé-

nuflexion, comme en arrivant à l'autcl « il

lui présente la barrette, et avance trois

pas devant lui, marchant ainsi jusqu'à la

sacristie comme il a fait avant la messe, »

6. Lorsqu'il est entré dans la sacristie il

s'arrête devant la croix qu'il saine profon-
dément avec le prêtre, étant du côté le plus

éloigné de la porte, si le local le permet, ou

à son côté gauche un peu derrière lui puis
il le salue et après avoir mis le livre à sa

place, il l'aido à se déshabiller, et arrange
les ornements de sorte qu'ils soient tout dis-

posés pour un autre prêtre qui voudra s'ha-

bilier, ou bien il les met à leur place.
7. Si le prêtre veut laver ses mains, il le

conduit au lavoir comme au commencement

s'il a une robe ou un manteau long, il le lui

met ensuite sur les épaules, lui présentant
son bonnet ou son chapeau en le saluant.

8. Il retourne encore à l'autel, s'il y a

quelque chose à ranger, ou bien il en avertit

le sacristain; puis il quitte sou surplis, s'il

est clerc, et fait quelque prière avant de s'en

aller.

9. Si pour quelque cause raisonnable on

donne la communion aprèf la messe, le ser-

vant allume deux cierges de l'aulel, s'ils ne

sont déjà allumés; il étend la nappe de la

communion devant les communisants, se met

à genoux du <ôlé de l'E],ître, et fait le reste

qui est marqué ci-dessus. Après que le prê:re
a donné la bénédiction à ceux qui ont com-

munié, il répond Amen. Ensuite, ou aupara-

vant, suivant la volonté du prètre, il lui

présente de l'eau pour purifier ses doigts sur

un bassin (s'il n'y a pas sur l'autel un vase

particulier avec de l'eau dedans pour y trom-

per les doigts), et il a soin de verser l'eau de

l'ablution dans la piscine puis il éteint les



135 SF.R SEft 534

cierges, présente la barrette au prêtre, et

retourne à la sacristie.

10. Si, au défaut de sacristie ou môme de

table pour mettre les ornements. le prêtre

est contraint de les quitter à l'autel, il les

doit mettre au côté de l'Evangile et non pas

au milieu. Si le sainl sacrement était exposé

à cet autel il faudrait les déposer ailleurs.

(Tul1ell., etc.)
ARTICLE VIII

Ce qu'on doit observer lorsqu'il y a deux

servants à la messe.

l.Quellcquesoitla dignité d'un prêtre, ch a-
noine vicaire général, etc., il ne peut pas

exiger deux servants à la messe basse. (S. C

1627 et 1659.) Si on en admet deux à une

messe basse, parce qu'elle tient lieu d'une

messe solennelle, on observe ce qui suit

Quand le prêtre se revêt de ses ornements,

les servants se tiennent à ses côtés, le pre-
mier à sa droite, le second à sa gauche, et

à à s'habiller. Le premier, lui ayant

présenté la barrette, prend le Missel, à moins

qu'il ne soit déjà sur l'autel ils saluent tous

deux ainsi la croix de la sacristie, et ensuite

le célébrant puis le second marche le pre-
mier 1rs mains jointes, ou bien ils marchent

de front; le premier à droite du second lui

présente de l'eau bénite, après l'avoir pré-

sentée au prêtre.
2. Si le prêtre entre à l'autel par le côic

de l'Evangile, le second servant en y arri-
vant se retire un peu en arrière pour laisser

passer le célébrant entre lui et le marche-

pied, et lui fait une inclination lorsqu'il

passe; s'il entre par le côté de l'Epitre
c'est au premier à observer ce qui vient

d'être dit.

3. Le prêtre étant arrivé au bas de l'au-

tel, le premier servant reçoit sa barrette,
et le second demeure au côté de l'Evangile.

4 Ils répondent ensemble du mêmes ton

que le prêtre sans anticiper l'un sur

l'autre.

5. Quand l'Epître est finie, le premier
servant se lève scul, va par le plus long
chemin à la droite du prêtre puis il trans-

porte le Missel, par le plus court chemin, au

rôle de l'Evangile, sans s'y arréler pour

répondre au célébrant, et sans changer de

place ensuite avec l'autre. (Buldesclii.)
6. Après YOremus de l'Offerloire ils se

lèvent cl font ensemble la génuflexion au

milicu le second monte à l'autel pour re-

cevoir le voile, puis il va se mettre à la.gau-
che, du premiers qui présente la burette du

vin il présente celle de l'eau, et prend en-

suite le bassin de la main gauche, le premier
tenant l'essuie-main après avoir porté la

burette du vin à la créd('nce; le premier
élnl à la droite du second quand le célé-

vient eux, ils lui font une inclina-

nation médiocre,puis le second lui verse de

l'cau sur les doigts, et le premier tenant des

deux mains l'essuie-main plié, le prvente
au prêlr'i quand il est temps, laissant aller

snr les doigts du prêtre, les plis de l'essuie-

luain qu'il relient seulement Dur les deux

bouts quand le prêtre le quitte, ils lui font

tous deux ensemble une inclination et vont

il la crédenee, où ayant mis les burettes et

l'essuie-main comme ils étaient auparavant,

le premier prend la clochette, et tous deux

vont faire la génuflexion
sur Ic pavé au mi-

lieu puis ils se mettent à genoux à leurs

places or.linaires.

7. Au S:mctus, le premier servant sonne

la clochette, aussi bien qu'à l'élévation.

8. Si c'est Ia coutume d'allumer un cierge

de chaque côté pour l'élévation aux jours de

fêtes, ils se lèvent tous deux au commence-

ment du Canon, sans faire la révérence à

l'autel, et chacun allume le cierge qui est de

son côté puis se réunissant tous deux au

bas des degrés, ils font ensemble au milieu

l'inclination ou la génuflexion, selon la règle

générale, et se mettent à genoux sur le plus

haut degré, derrière le prêtre, laissant entre,

eux quoique espace pour ne le point em-

prêcher dans ses génuflexions. S'ils n'allu-

ment pas des cierges, ils se lèvent, se réu-

nissent et font la géuuflcxion quand le prêtre

prend t'hostie avant ta consécration.

9. A l'élévation ils lèvent chacun de leur

côté l'extrémilé de la chasulrle du prêtre;

quand l'élévation est faite, ils se lèvent, se

tournent en lace, et font en bas la génu-

flexion, puis ils vont à leurs places. S'il y a

communion, ils tiennent la nappe de chaque

côté avec des cierges.
10. Après la communion, le premier donne

seul le vin et l'eau au prêtre, puis le second,

qui est resté à genoux au côté de l'Evan-

gilc, transporte le livre au côté de l'Epître

par le plus court chemin présente te voile,

et retourne à sa place en passant derrière le

premier; ou bien, ayant déposé le livre il

descend au milieu par le plus cour: chemin

tous deux font la génuflexion et montent

pour présenter au prêlre, le second la

bourse, et le premier le voile s'il y a deux

cierges allumés pour l'élévation, ils les (,(ci-

gnent en mêmes temps, après avoir fait ce

qu'on vient de dire, et se remettent à ge-

noux aucun d'eux ne tient la carte de

l'Evangile, de saint J.-an lorsque le célébrant

le lil; s'il y a un autre Evangile, l'un des

servants transporte le livre comme au pre-

mier Evangile ensuite le premier présente

la barrette au célébrant ils vont à la sa-

cristie, font avec lui l'inclination à la croix

Ie premier l'aide à se déshabiller, et le se-

coud va éteindre 1rs cierges.

ARTICLE IX.

Ce qu'il y de

on sert la messe d un autel ou le saint sa-

crement est exposé.

1. Le servant recoit la barretft du prêtre

dès qu'il entre au lieu où le saint sacrement

est exposé étant arrivé au bas des degrés

il se met à doux genoux avec lui sur lc pavé,

inclinanl profondément
la tête; dans la suite

il fait la génuflexiou
d'un seul genou.

2. Il présente les burettes du vin et de

l'eau sans les baiser, urais il Lait les révé-

rences accoutumée.* au célébrant.
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3. Pour donner à laver, il attend au rôle

de l'iîpîlre, au bas des degrés, que le prêtre

soit tourné vers le peuptc alors il s'ap-

proche de lui en face et lui verse l'eau sur les

4. Après la messe il n'éteint pas les cier-

ges, mais il prend la barrette du prêtre, el

•s'élant mis à deux genoux cornmc .au coin-

uieuceincnt sur le pavé, il se lève, et ne lui

présente la barrette qu'au même lieu où il

.l'a reçue de lui.

ARTICLE X

'Ce qu'il y a de parliculier pour le servant aux

messrs des défunts.

1. 11 ne fait pas le signe de la croix au

commencement de l'lntroït.

2. Quand le prêtre n'a dit qu'une oraisan,

<esl une marque qu'il dira la prose Dies

irœ, etc.; c'est pourquoi il ne doit sïî lover

.pour transporter le livre que sur la fin de la

même prose, quand le célébrant dit Oro

supplex et acclinis, etc.

3. a 11 ne baise point les burettes ni les

autres choses qu'il présente au prêtre,»

quoiqu'il lui fasse les révérences ord naircs.

4. Il ne frappe point sa poitrine aux trois

.Agnus Dei, et il ne donne point l'iuslrunu til

..de la paix à baiser.

5. A fa fin de la messe, quand tc prêtre a

'dit Dominus vobiscum, il dit Rrquiescanl in

pace, tourné vers l'autel; alors le servant

doit répondre Amen.

ARTICLE XI.

D'un clercs servant la messe devant tcn carcli-

nal, en quelques lieu que ce soit, ou un iéijat

dans le lieu de sa légation, ou devant l'ar-

chevêque de la province, ou l'évéque diocé-

sain, ou un abbé bénit dans son monastère,

ou un prince souverniat ou du sang royal.

1. Il fût la génuflexion au prélat, si c'est

l'usage du diocèse, ou une inclination pro-

fonde en arrivant à l'autcl, en mémc temps

qnc le célébrant le salue il ne fait qu'une

-ii.clinalion profonde à un prince il réitère

les mêmes saluts toutes les fois qu'il passe

par devaot, quoiqu'il doive éviter d'y passer,
autant, qu'il est possible.

2. Il fait aussi toujours la génuflexion

-quand il passe devant le milieu de l'autel, et

lursqu'il y arrive ou qu'il s'en retire, afin de

ne pas faire plus d'honneur au prélat qu'à
la croix.

3. Il se met à genoux an commencement

de la messe du côté où le prélat ou le prince
:n'cst pas.

4. Au Miscreatur et au Confitcor, il se

tourne vers le célébrant à l'ordinaire, et

non.pas vers le prélat, quand même ce sc-

rait te souverain pontife. (Rubr. miss. p. n,
lit. 3, n. 9. )

5. Après l'Epitre, lyant porté le livre au

côté de l'Evangile, il demeure debout au bas

des degrés du même côté, et l'Evan-ile étant

fini, il prend le même livre, qu'il présente à

baiser au prélat sans lui faire aucune révé-

ceuce auparavant; maisaprès il lui fait une gé-
culiexiouuu inclination suivant l'usage; puis

il reporte le livre sur l'autel ouvert au

même endroit, et passe au cô'.é de l'Eptlre,

faisant les révérences convenables. Si néan-

moius il y avait lin chapelain revéiu (l'un

surplis, le servant lui laisserait présenter l«

livre à baiser, et se tiendrait pour lors à sa

place ordinaire.

6. S'il y quelque pr6l;it présent p!ns

considérable que l'évoque diocésain, ou lui

poi le le livrc à baiser, sans le présenter à

auc'un autre s'ils sont plusieurs d'égale di-

gnité, on ne le présente à personne, et le

célébrant même ne le baise pas c'est pour-

quoi le servant Ne tient alors durant l'Evan-

gi !e au côté de l'Epitre.

7. Pour ce qui est d'un prince revêtu do

la dignité royale ou impériale (S. C. 1593),
si c'est la coutume de lui donner à baiser

le livre des Evangiles, on doit lui en présen-

ter un autre que celui du célébrant leyuel

en Ct' cas doit toujours baiser le sien. (Gar-

dellini, Collcct. decr. n. 307. )

8. L'Agnus Dci étant dit, s'il faut donner

la paix, il observe ce qui est marqué ci-des-

sus, art. 6, Il, 6.

9. La messe étant finie, il salue le prcl-:il

ou le prince, comme au si

ce n'est qu'ils s'en allassent avant, ou do

suite après la fin du seconde Evangile, au-

quel cas il se tourne pour les saluer quand
ils passent.

10. S'il sert la messe en présence de pré-
lits ou princes autres que les précédeuts,

il se comporte comme s'ils n'y étaient pas,

si ce n'est qu'il leur fait une incination

cn passaut devant eux et, si c'est la coutu-

me, il leur présente à baiser l'instruiu ut do

paix, mais non pas le livre des Evan,;i es.

qu'on ne doit porter qu'aux personnes c

dissus saécifiées. On doit dire la même

clluse d'une .princesse de très-grande consi-

dération.

ARTICLE XH.

D'un aumônier ou chapelain servant l'écé-

que Il la messe basse, suit dans son diocèse,
suit ailleurs.

1. L'évéque disant la messe basse doit étro

assisté de deux chapelains prêtres, ou au

moins d'un qui soit révolu d'un surplis.

2. L'autel doit être préparé avant que l'é-

vêque y arrive, et les ornements mis au

milieu,; savoir, la chasuble, l'étole, la croix

pectorale ( si ce n'est que l'é»êi|ue l'ait au

cou ), la ceinture, l'aube el t'amict. Ces or-

nements doivent être cte la couleur convena-

ble à l'office du jour, proprement accommo-

dés, et couverts, s'il se pcu<, d'une toile ou

écharpe de la coulcur des autres ornements;
il n est pas nécessaire que la ceinture ou

cordon soit de la même couleur. ( S. C. )

3. Si le saint sacrement était exposé sur

l'autel où l'évéque doit célébrer, il faudrait

préparer une tableou crédence du côté de

vaugile pour y mettre les ornements, et l'é-

vêque les prendrait un peu à côté, et lion

pas au milieu de l'autel, si cc u'est qu'il
aimât rairux les prendre à la sacristie,
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ce qui
serait plus propos et en ce cas on

porterait le manipule à l'aulel.

4.. On doit toujours mettre sur l'autel nu

côté de l'Evangile le manipule séparé des

autres ornements, aussi bien que l'anneau

i!c peur qu'il ne se. perde, supposéque l'évoque

ne l'ait pas déjà à sa main droite..

5. Aux messes des morts, le manipule doit

êlrc mis avec les autres ornements: t'évêque

le prend alors avant la croix* pectorale.

G. Il faut aussi préparer du côté de l'Iïpt-

tre uue pelite lubie ou crédence couverte

d'une nappe blanche sans croix ni chande-

lirrs, et sur cette table un calice avec le

purificatoire, la patène et deux hosties des-

sus ( si c'est la coutume ), la paie, le voile

et la bourse par-dessus de plus les burettes

pleines de vin et d'eau dans un petit bassin

fans essuie-main, et un autre grand bassin

avec un vase ou aiguière où il y ail de l'eau

et trois serviettes pour essuyer les mains

aux trois- diverse^ fois (tue l'évéquc les lave,

ou au moins une grande serviette au lieu des

trois autres.

7. On y doit encore préparer un bougeoir
ou chandelier à manche avec une bougie (si

l'éveque s'en sert), une cloclicllc, et même

te Missel avec son coussin, ou le pupitre, s'il

y a assez de place, sinon on le met sur le

côté de riiptirc; on peut couvrir ce qui est

sur la crédcncu d'une ccharpe pourvu

qu'cl!e soit de la couleur des ornements. Il

eàt aus·i à propos qu'il y ait un tapis sur

le marchepied de l'autel, et un carreau sur

le plus bcis degré.
8. L'éveque, revêtu de son camail et de

son rochct, qu'il doit avoir pris dans sa

chambre ou dans la sacristie, étant arrivé

au lieu ou il doil célébrer la messe, se met

à genoux sur un carreau au bas des
degrés

de l'aulel, et fait sa prière, pendant laquelle

son chapelain et ses autres officiers sont à

genoux à ses tôles sur le pavé; si l'évoque
veut lire les préparations à la messe, l'un

d'eux tient à sa droite le Missel devant lui,
et un autre Iv

bougeoir avec la bougie allu-

mée à sa gauche ( s'il a coutume de s'en

servir ). Sa prière étant finie, il se lève et se

couvre, si le saint sacre: eut n'esl pasexposé;.
le cltapelain ayant fait mettre le Missel et le

bougeoir sur le côté de l'Epître, il lui ôte sa

croix ordinaire et son camail, et le carreau

ayant été retiré par un de ses domestiques,
il lave ses mnins, son

écuyrr
ou aulre do-

mestique présentant le bassin et l'aiguière

et le chapelain la serviette qu'il a prise sur

t'aiguière, où il la remet après que l'évêque
a essuyé ses mains. S'il y a d'eux. clercs pour
le servir outre l'aumônier, ils lui doivent

donner à laver, mais l'aumônier tient la

serviette
( Cœrem. Episc. liv. i. cit. 29, n. 5);

pendant cette action, tous les bas officiers de

l'évoque- sont à deux genoux.

9. L'évoque ayant lavé ses mains, le cha-

pelain monte à l'autel où il fait la génu-
flexion à la croix, encore que le saint sacre-

ment ne soit pas présent, s'il doit la faire

devant l'évêque; ce qu'il observe durant lt

utcsse toutes les fois qu'il vient à l'autel ou.

qu'il en part, ou qu'il passe par devant, poor.
la raison ci-dessus rapportée, art. 11, n. 2.

Il découvre les ornements et les porte des

deux mains l'un après l'autre à l'évoque,

qu'il salue chaque fois d'une inclination ou.

génuflexion avant de les lui présenter, cL

d'une autre après il a soin de les faire bien

ajuster sur lui.

10. Il serait à propos que l'évoque se dé-

couvrit lui-méme et donnâtsa barrette à sou

chapelain ou à quelque autre de ses dômes

tiques, quand on lui présente l'amict, et quil
ne se recouvrit pas pendant qu'il. prend les

ornements, à cause qu'il dit les oraisons

propres à chacun si néanmoins il a coutu-

me d'être couvert pendant qu'il s'habille, lo

chapelain a soin de le faire couvrir par un

des acolytes, s'il y en a, ou par un des do-

mestiques aussitôt qu'il a pris quelque or-

nement.

11. L'évêque étant revêtu de tous s.s s

ornements, le chapelain lui donne l'anneau..

( s'il ne l'a déjà ), en le baisant et ensuite la

main de l'évêque; et ayant pris sur l'autcL

le manipule, il se met à genoux., s'il n'est.

qu'en surplis, à son côté gauche un peu der-

rière lui sur le pavé. se.

i c. 29, n. 2, et l. Il, c. 8, n. 32 J.
12. Toutes les fois que l'évoque fait la gé-

nuflexion, le chapelain lui soulienl.le. bras,

pour l'aider à se relever.

13. Le chapelain qui a le manipule se lève

pendant que l'évéquc dit Indulgenliam, et

l'ayant baisé à côté, il le lui présente baiser

à la croix, et le met au bras après qti'il a dit

Indulgenliam, lui baisant en mémc temps la

main, et il l'attache en sorte qu'il ne puisse.

glisser; puis il se remet à genoux.
14. L'évoque ayant achevé les prie-

res qu'on dit au pied de l'autel, le chapelai
se lève et monte avec lui, élevant son. aubt!

et sa soulane par devant: quand l'évéquo,
baise l'autel, le chapelain fait derrière lui la.

15. L'évêque allant au côté de l'Euiircv

pour dire l'Introït, le chapelain se met au.

même coin hors du marchepied., s'il le peut

commodément, et, se tenant proche du. Mis-

sel. il montre à l'évéquc ce qu'il doit dire

avec la main droite rtu'il baise à demi aupa-
ravant il lournc.aussi les feuillets quand il

en est besoin; si l'évoque désire se servir du

bougeoir, il le tient avec. la bougie allumée,,
ou le fait tenir par le premier desacolytes
s'il y en a sinon il le met sur l'autel proche
du livre lorsqu'il ne peut commodément le

tenir durant la messe..

16. Apcès l'Epitre, quand l'évêque va an-

milieu de l'aulel dire. Munda cor meutn, le

chapelain prend le livre avec le coussin ou

pupitre, le porte au côté de l'Evangile où il

le met tout ouvert, et'il tient le bougeoir
au côté gauche de l'évéque, s'il s'en sert.

17. Après que l'évêque a dit t Evangile, lo

chapelain prend le Missel des deux mains, et

lui fait baiser le commencement du texte de

l'Evangile, puis il t'approche avec le coussin-

ou pupitre près du corporal.
18, Immédiatement après l'Evangile; s'ife
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n'y a point de Credo, ou s'il y a Credo, après
ces paroles Et homo factus est, le chapelain
va à la crédence, où il prend lv calice cou-
vert de son voile avec la bourse dessus, et le
porte sur l'autel au côté de l'Eptirc, faisant
la génuflexion en partant et en arrivant;
puis il tire le corporal, l'étend au milieu <!e
i'aulel, et met la bourse vers le côté de l'E-
vangile, sans faire retirer l'évoque de sa
pince; on peut aussi placer la bourse au
ni ilieu ou ailleurs où elle ne gêne pas, selon
1e cérémonial du pape. Si l'Evangile est long,
peut faire ces choses pendant que l'évéque
le lit, lorqn'il n'y a point de Credo, afin de
ne le pas faire attendre à l'Offertoire.

19. Il découvre le ca!ice, ôtant le voile

qu'il plie à l'ordinaire, puis la paie, il prend
là patène et l'hostic qu'il présenleà l'évêque,
baisant le bord de la patène et la main de

l'évoque de la mèmc façou que Ie diacre fuit
à la messe solennelle. S'il y a deux hosties sur
la patène, il retire ce:le que. l'évéque désigne.

20. Ensuite i! nettoie le calice avec le pu-
rificatoire ayant reçu' la burette du vin de
l'un des acolytes (s'iÎ y en a ), ou de quel-
qu'un des domestiques de révoque, il nul du
vin dans le calice, puis il prend la burette
de l'eau qu'il présente à l'évêque, en lui di-
sant un.peu incliné, Benedicite, yaler reve-
rendissime; l'évêque ayant fait la bénédiclorï

dessus, il verse quelques gouttes d'eau dans
Je calice, rend la burette à cclui qui la lui a

donnée, et présente le calice à révoque, bai-
saut le pied du calice et la main du prélat.

21. L'évéque lave ses maius au côté de

l'Epître, de la même manière que nous avons
dit ci-dessus au n. 8. Le chapelain lui 6ié

l'anncau, s'il est nécessaire, et le lui remet

après avec les baisers ordinaires; ensuite il

passe au côté de l'Evan-ile pour tourner lès

feuillets, se tenant toujours en cette action
Un peu tourné vers lévéquc, et plus éloigné
de l'autel que lui.

.22. Vers la fin de la Préface, il a soin que
deux autres chapelains ou clercs (s'il y en a),
sinon deux des domestiques de l'évêque, ail-
lent prendre des flambeaux à la sacristie ou

ailleurs, et viennent se mettre à genuux sur
le pavé aux deux côtés de l'autel, devanl les

degrés, ayant fait auparavant la génuflexion
au milieu;ils demeurent là seulement jusqu'à
l'élévation du calice, après laquelle ils se lè-
vont, font la génuflexion à I'aulel, cnrnme
fin arrivant, et retournent à la sacristie où
ils éteignent leurs flambeaux; mais si l'é-

veque devait donner la communion, iis de-
meureraient là jusqu'à ce que le ciboire lût
ri mis dans le tabernacle. S'il n'y a personne
pour tenir les flambeaux, on peut les placer
sur deux grands chandeliers {Cœrem. episc.
1 i c. 29, n. 7).

23. Quand i'évêque prend l'hostie pour la

consacrer, le chapelain se met à genoux à sa

gauche plutôt qu'à sa droite, tant à cause du
livre qu'à cause du manipule, auquel il doit

porter la main pendant l'élévation du calice;
il découvre le calice et remet la pale par-
dessus, quand il en est besoin, et se relève

oprès l'élévation du calice.

24. Durant le Pater il passe à la droite da
l'évêque pour lui présenter la patène, la-
qtielle il baise, et puis la main de l'évêque;
il demeure au même lieu jusqu'après VAgnus
Dei, et pour lors il retourne à la gauche.

25. A la communion de l'évoque il passe
au côté de l'Epilre et se met à genoux, s'il
n'est qu'en surplis (Bauldry) quand il est

temps, il bte la pale de dessus le calice, et
donne à le vin et l'eau pour In pu-
rification et l'ablution; puis il se retire un

peu, et lient !a serviette quand l'évêque se
lave ies mains.

26. Aussiîôt que I'cvêqu-c s'est lavé, le
chapelain prend le livre avec le coussin ou

pupitre, et le porte au côté de l'Epîlre; après
avoir montré à t'évoque l'antienne dite Com-
munion, il retourne au côté de l'Evangile
et nettoie le calice avec le purificatoire qu'il
met dessus, puis la patène et la pale; il plie
le corporal et le met dans la bourse, couvre
le calice avec le voile, et le porte sur la cré-
dencc, faisant la révérence à l'autel en pas-
sant; puis ii revient auprès du livre, le ferme

quand il faut. et se met à genoux pendant la
bénédiction, s'il n'est pas chanoines.

27. Quand ;'évêque dit l'Evangile à ln fin
de la messe, le chapelain tient le carton où
il est écrit, si c'est nécessaire pour la com-
modité du prélat.

28. S'il y a un aulre Evangile, à dire que
celui de saint Jean, le chapelain, ayant pris
lè Missel pour le porter au côté de l'I:van-

gile, se met à genoux sur le marchepied pour
recevoir la bénédiction avant de déposer lu

Missel., s'il n'en a pas le temps.
29. L'évêque ayant dit l'Evangile, le cha-

peiaiu va avec lui au milieu de l'autel, où il
lait une inclination, descend avec lui au bas
des degrés, où il lui ôte ses ornements, et les
remet sur I'aulel l'un après l'autre, saluant

l'évêque et l'auli'l toutes les fuis qu'il s'en

approche, ou qu'il s'en retire, et lui donnant
ensuite son camail et sa croix ordinaire, s'il
la lui avait ôtée, et sa barrette. L'évêque s'é-
tant mis à genoux sur un carreau, il lui lient
le Missel ouvert pendant qu'il fait son action
de grâces, et le bougeoir, s'il est besoin ou
bien il les fait tenir par un acolyte, s'il y en

a, et a soin de reporter les ornements à là

sacristie, ou de les y faire reporter.
30. Si l'évoque, doit donner la communion

et que le saint sacrement soit dans le taber-

nacle, le clrapclain, ayant dit ou fait dire le

Coiifiteor, ouvre le tabernacle, seulement; s'il
fatfait qu'il en tirât et remît le ciboire, il de-
vrait avoir une étole; durant la communion
il accompagne l'évéque à sa droite, tenant la,

patène de la mnin droite, relevant l'aube et
les halits de l'évèque de la main gauche
lorsqu'il remonte les degrés, et ferme ensuite
le tabernacle.

31. Si! y a deux chapelains, ce qui est
très-convenable {Cœrem. episc. ibid. n. 2), ils
s'aident l'un l'autre, et le plus ancien est
d'ordinaire la droite de l'évêque du côté de

l'Epîlrc; ils se donnent le Missel l'un à l'autre

(Cœrem. Paris.); ou bien celui qui est au-

près le transporte et revient à sa place.



S i SER SEH $il

ARTICLE XIII.

De deux clercs servant d la messe d'un évéque,
dans son dioeèse vit ailleurs

1. Ce qu'il y n de particulier pour eux,
oulre ce qui est rnarqué ci-dessus pour les

servants, c'est qu'ils aident l'aumônier on

chapelain à transporter les ornements, s'il

est besoin, de la sacristie sur l'autel, et à

préparer au côté de l'Iîpitrc une crédence

assez grande pour y ranger tout ce qu'il faut.

2. Cette crédeuce doit être couverte de

tous c6'és d'une nappe blanclre sans croix

i;i ehaïu'e'iers; le calice doit être au mi!icu

lout préparé, et au côté droit vers l'aulel, les

burettes avec le bassin saus essuie-main, et

de l'autre un grand bassin une aiguière

pleine d'eau, et par-dessus une grande ser-

viette pliée pour essuyer les mains de l'é-

vêque, ou même au lieu de celle-là, trois

autres serviettes médiocrement grandes, et

la clocheUe. De plus, si l'aumônier le juge à

propos, on y peut mettre le Hlissel avec le

coussin ou le pupitre, au c;:s qu'il y ¡)il assez

,le p'ace, et un chandelier à inanchn avec sa

bougie hlanche; on couvre tout cela d'une

éctrartae de la couleur de; ornements.

3. Ils étendent un lapis sur le marchepied
de l'autel, mettent un carreau violet sur le.

plus bas degré, et avertissent le sacristain de

tenir prêts deux flambeaux pour l'élévation.

k. Ils font la génu0cxion eu passant de-
vaut la croix de l';mlcl où l'évêque célèbre

ln messe, quoique le saint sacrement ne soit

pas présent, si c'est l'usage de saluer ainsi

l'évêque; dans ce cas, ils font une génuflexion
toutes les fois qu'ils, s'approchent uu se reti-

rent de lui, ou qu'ils passent par devant; si ce

n'est pas l'usage, ou s'il ne l'approuve pas,
ils font une inclination profonde.

5. Tout étant préparé et l'évêque arrivant

à l'autel, ils se tournent vers lui, elle saluent

comme il a été dit. Ensuite le premier ser-

vant se présente à l'aumônier pour tenir le

Missel, s'il est besoin, pendant que l'évêque

y lit les préparations pour la messe; ce qu'il
fait étant à genoux presque devant l'évéque
un peu à sa droite, et soutenant le Missel.

ouvert appuyé sur son front; en même temps
le second servant allume les cierges de l'au-

(el, savoir quatre aux fêtes solennelles, et

deux aux fêtes moins solennelles et aux fé-

ries [Cœrem. episc. l. i, c. 29, n. ih), si ce

n'est qu'en quelques lieux on ait accoutumé

d'en allumer toujours quatre.
6. L'évêque ayant lu les préparations, le

premier servant se lève, lui fait la génu-

flexion, el ayant remis le Missel sur la cré-

dcnce ou sur l'autel, il prend aussitôt l'es-

suie-main et le donne au chapelain il prend
aussi le vase plein d'eau, et l'autre clerc le

grande hassin, et tous deux se mettent à ge-
noux pour lui donner à laver. Le premier
servait verse i'eau posément sur les mains
de t'évêque, tenant de la droite l'aiguière
élevée trois ou quatre doigts au-dessus, et le

second soutient le bassin au-dessous.

7. Ensuite ils se lèvent, et font la génu-
flexion à i'évêiiuo, aussitôt le premier, ayant

pris les ornements sur l'autel, les présente a

l'aumônier, ou bien les ajuste proprement
sur l'évéque, lorsque l'aumônier l'en a re-

vêtu et l'autre, étant à côté de l'évêque, lui

Ôte sa barrette ou son bonnct carré de dessus

la tête, à mesure qu'on lui met quelque or-

nement (si l'évêque a coutume d'être couvert

pendant ce temps-là), et il le lui remet aus-

sitôt après, prenant garde de le poser droit

sans tourner la calotte.

8. Il est à remarquer qu'on ne donne pas

le manipule avec les autres ornements, et

qu'après la ceinture ou cordon on donne la

croix pectorale, puis l'étole, et on ne la

croise point par devant. Aux messes des

morts le manipule doit être mis avec les au-

tres ornements, et on le présente à l'évéque

avant la croix pcctorale.
9. Depuis le commencement de la messe

jusqu'à J'Offertoire, les clercs n'ont rien de

particulier à observer.

10. A l'Offertoire ils donnent à laver à

l'évêque avec l'aiguière et le grand bassin,

comme ils ont fait au commencement de la

messe au bas du marchepied.
Il. Après le Sanctus ils font ensemble la

génuflexion au milieu de l'autel, et, sans al-

lumer les cierges de l'élévation, ils vont

prendre deux flambeaux. Le premier porte

son flambeau de la main droite, et le second

le tient rle la gauche; étant arrivés au mi-

lieu de l'autel au b;s des degrés, ils font

ensemble la génuflexion, puis se mettent à

genoux sur le pavé de part et d'autre vis-

à-vis des deux coins de l'autel.

12. L'élévation du calice étant fiite si

l'évêque ne doit pas donner la communion,

ils se lèvent, reportent leurs flambeaux, et

étant revenus, ils font encore la génuflexion
au milieu de l'autel; puis se mettent à ge-
noux à leurs places ordinaires, et donnent à

laver à l'évêque pour la troisième et dernières

fois après l'ablution des doigts, comme après
l'Offertoire.

13. L'évêque ayant fini la messe, ils ai-

dent l'aumônier à le déshabiller, portant le»
ornements sur l'autel; ensuite l'un met le

carreau au bas du marchepied; si l'évéque

veut lire les prières de l'action de grâces qui
sont dans le Missel, l'un deux le tient ouverte

devant lui, comme au commencement, et

l'autre transporte à la sacristie tous les or-

nements, remettant l'argenterie, s'il y en a,

entre les mains du sacristain puis si l'évé-

que doit sortir bientôt de l'église, ils atten-

dent qu'il ait fait ses prières, pour le conduire

au lieu où il a pris son rochet, après quoi ils

le saluent et quittent leurs surplis.

SIÈGES.

(Extrait du Cénémonial des évêques, 1. r, c. 15.)

Sièges de l'évéque, d'un légat, des cardinaux,
1es prélats. des princes, des tnrtgistrals et

des personnages distingués leurplace dans

les églises; manière cfe les décorer.

1. Le siége de l'évêque se place de diver-

ses manières selon la diversité des autels

auprès desquels on le met si l'autel eA
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placé au milieu sous la tribune assez loin

du mur pour que
le chœur soit dans cet

•
space, le siège de L'évolue sera appliqué

au mur vis-à-vis, en sorte que l'évêque y
étant assis ait en face le milicu de l'autel, est

les siéges des chanoines de chaque cà.è

dc lui.

2. àlais si le chœur est au miliru de l'église,
et l'autel adhérent au mur ou très-peu

éloigné le siège épiscopal doit être placé

au côté du l'Evangile.
3. Dans l'un et l'autre cas, on y montera

par trois degrés couverts d'étoffe ou de tapis.
Le siège sera, élevé, d'un

ouvrage en bois,

(ln marbre ou autre matière, façnnné eu

forme de chaire et d'un trône immobile, ici

que nous en voyons dans beaucoup d'églises

anciennes; on doit le couvrir d'uue étoffe

conforme à ta couleur drs autres ornements,

on soie et non en or si l'évêque n'est pas

cardinal. On peut suspendre au-dessus une

ombrelle ou baldaquin de même étoffe et

n;ême cuuleur pourvu que sur l'autel il y
t'il ail un semblable ou plus somptueux, S'il

n'y a pas au-dessus un ciboire ou tabernacie

PU marbre ou en pierre, parce qu'alors le

baldaquin serait superflu, et qu'on ne pourrait

l'as tacitement l'adapter. L'évéque se servira

'Io ce siège quand il célébrera lui-nnme

solennellement la messe et les vêpres. Mais

lorsque l'évêque assiste aux messes non

solennelles, à matines et aux autres heures,

si. le chœur est au milieu de l'église devant

l'autcl, il pourra s'y ptacer à un siège préparé

pour lui et permauetit, plus ou moins éloigné

de l'autel, selon la coutume de l'église. Si

l'autel est sous la tribune, l'évêque peut

être au siège épiscopal placé comme on l'a

dit, à tous les offices suit solennels, soit uon

solennels.

4. Si quelque cardinal légat
a latere on

non légat assiste à l'office divin, il convient

qu'il se place au siège épiscopal susdit et

J'évêque s'il célèbre sera assis sur un f ;u-

leuil au côté de l'Epîlrc; s'il ne célèbre pas,
et que le chœur soit dans le

presbytère sous

la tribune, il sera assis au côté le plus digne
du choeur.

5. Si l'évêque aussi était cardinal, et

que le légal tût assis au côté de l'Evangile,

l'évêque- cardinal s'il ne célébrait pas,
serait assis au même côlé près du légat,

ayant un siège semblable, sans degrés.
6. S'il y a plusieurs cardinaux, ils seront

placés de la même manière, pourvu que le

<:ardinal-évèi]ue soit le dernier de tous; le

célébrant doit être au fauteuil, comme on

l'a dit.

7. Si un légat était nu
siège épiscopal sous

la tribune, l'évêque-eardinal, et les autres

cardinaux, s'il y en a, seront assis près du

légat, cum:nc on l'a dit; et un simple évêque
se placerait à l'opposite sur un siège plus

bas ou au côté le plus digne du chœur, ou

sur un fauteuil comme il a été dit du cas où

un cardinal légal ou non légat serait présent,
eu égard aux diverses situations du chœur,
selon que l'évêque est ou n'est pas célé-

8. Si l'évêque est cardinal, et qu'il y ait un

ou plusieurs cardinaux non légats, ils pour-
ront s'asseoir tous au côté de l'Evangile, à

la place ordinaire du siège épiscopal, sur

des sièges égaux ou au côté le plus digne
du chœur, quand il est sous la lribun:,

pourvu que l'évéque-cnrdinal soit le dernier

de tous. Il déférera l'honneur des fonctions

épivcopales au cardinal préscnt, et s'il y en

a plusieurs, à celui qui a la priorité. Si tu

cardinal présent s'y refuse, l'évGquc-carrli-
nal pourra déférer ces fonctions au célé-

brant ou les faire lui-même et à la fin,

quaud il devra donner la bénédiction solcn-

nelle, il montera à l'autel et bénira le peu-

ple, comme il a été dit en son lieu. Yoj.

9. Le métropolitain en l'absence d'un

légat ou d'un autre cardinal, aura son siégt

à l'opposé du siège épiscopal, orné de la

n:ême manière, au côté de l'Epîtrc; le*,

autres évêques étrangers auront leurs sièges
à l'endroit le plus digne après l'évêque dio-

césain, avant tous les chanoine. Les abbés

diocésains bénits, ayant l'usage de la milro

et de la crosse, auront une place convena-

ble, selon que l'évêque en jugera dans sa

prudence, pourvu qu'ils ne soient pas au-

dessus des chanoines ni parmi eux.

10. Les nouci's apostoliques, ayant dans

ce lieu les pouvoirs de légat a latere, au-

ront un siège orné cornme il a été dit du

métropolitain non pas cependant le siégo

propre de l'évêque, et ils seront préféré",

quani aux honneurs, à l'évêque non célé-

brant. Les autres noncrs apostoliques

n'ayant pas les pouvoirs de légat, ou les

ayant dans un autre lieu, et
pendant qu'ils

sont en voyage, s'il leur arrive de passer

par quelques villes, ou églises cathédrales,

ou métropolitaines, seront lolacés sur un

siége élevé, le pius digne du chœur, et rece-

vront Ics honneurs après l'évêque; dans 1rs

processinns et autres actions semblables, ii,

auront la prééminence sur lous les prolono-

taires, et sur les chanoines,

11. Un visiteur apostolique, s'il est évé-

que, aura son siège connue un nonce qui n'a

pas les pouvoirs de légal si un tel nonce

était présent, il lui céderait l'honneur, et

siégerait après lui.

12. Le vicaire générai aura sa place ordi-

naire, selon la coutume 'les diverses églises.

Les protonotaires apostoliques non partici-

pants suivront les abbés; s'ils sont partici-

pants, ils précèdent les abbés. Après les

prulonolaircs viennent les généraux
d'or-

dres, ensuite les autres prélats apostoliques.

13. Les siéres des nobles et des laïques

illustres, des magistrats, di princes, quelle

que soit leur grandeur et l'ancienneté de

leur noblesse, plus ou moins ornés selon la

dignité et le grade des personnes, doivent

être pfttcés hors du chœur et du presbytère
selon la prescription des saints canons, et

les célèbres documents de l'ancienne disci-

pleine, introduite depuis les commencements

du christianisme, et observé." pendant long-
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SORTIE DE LA SACRISTIE.

Yoxj. MESSE.

UE la soiitie DE LA SACRISTIE POUR ALLER A

l'autei,

(Explication du P. Lebrnn.)

RUBRIQUE.

Le prêtre, revêtu des ornements, précédé
d'un ministre en surplis port:.nl le Missel,

va de In sacristie à l'autel, la tête couverte,
d'un pas grave le

corps droit et les yeux
baissés. Kubr. lil. II.

REMARQUES

Sur l'ordre prescrit du s 'habiller il la sacristie, de marcher

graveuiciil el du ne pus dire la iiicssu seul.

1. Le prêtre va de la sacristie l'autel. Les

Ordres romains jusqu'au xiir siècle mar-

quent qui; le célébrant, sans excepter l'é-

voque ni li- pape, va se préparer et s'habiller

à la sacristie, pour aller tic là procession-

nettement à
l'autel (1). Dans la plupart des

églises cathédrales de France celle proces-

sion aux jours solennels est tout à fait ma-

jestueuse (2); el les autours, qui ont écrit

depuis le ix" siècle jusqu'à la fin du xiuc (3).

ont regardé le
célébrant, précédé des diacres,

des sous- diacres et des autres officiers,

comme Jésus-Clirist entrai»! dans le monde,

précédé par des prophètes, et même par les

apôtres dans ses mi-sions, tandis que ce

qu'on chanlait au chœur exprimait tes dé-

sirs des peuples qui attendaient le Messie.

Ce n'est que depuis le xiv siècle que cette

procession est quelquefois supprimée et

que t'Ordre romain dc Gaiclan a marque

l'alternative de la sacristie ou du sanctuaire

pour le lieu où il plait aux évoques de pren-
dre leurs ornements

(4). A l'égard des prê,

Ires ils doivent toujours s'habiller à la

• sacristie, si ce. n'est dans les chapelles où le

défaut de sacristie tes contraint de prendre
tes babils sacerdotaux l'autel

2. Il va d'un pas grave. L'Eglise veut que
la manière gra»c et modeste avec laquelle

le prêtre va de la 'sacristie à l'autel annonce,

la grande action qu'il va faire.

3. Le prêtre marche la tête couverte. I! y a

6<'|)t ou huit cents ails qu'on était toujours
découvert en allant l'aulcl. Cet usage s'est

conservé en p.us'.curs églises, à Trêves, à

Toul, Metz, Verdun, Sens, Laon, Tournai,
lu célébrant et les ministres vont à faute)

la tête une. A Cambr..i le prêtre seul est
couvert du

capuchon d'une au musse et

chez les prémuniras, d'un bonnet carré le

(I) f'imi vero eeclesiam introierit ponlifex, non ascen-

dil c. iiliinto 3.1 a'.Un'u. sed prius in'.i'.it in ?Ct relu iuni.

Liliai saururimii. ut pcoccs?iou:ililiT v.uluiil al allaro

sunl esL im.ris. Ordu Ilom. xn, pa^. lb'8, Mus. liai.

\i) Oaiis l'église de Lyon Mf,rr l'archevêque e»l accom-

p:i^:ii< île plusde qn iramu olliciers. A SaimGalien et

Sa -iiL-Marli.i du I ours. :iux grandes

<• Sei'l-Cliaii'leliors, il y a sim| t a,ulyii:s, sepi scius-diacres

el scpi diaircs. Kl à S'.i*sons les ôflieiers qui accompa-

gnent lu célébrant sont au moins au tioinlirede irenle, en

curés cardinaux, qui assistent pi) chasuble.

(i| Ainal. I. m, c. 5; Alcum. de div. Offlc. Kuperl. 1. 1,

c. 28. lloiioriuh. Ge.'NHi. an. c. 8i Innocent. Ill, ilysler.
I. ii, c. 1 et. seq. Albeit. Magn. de Sacrif miss. tract. i,

c. 1 Durand, Ration. I. iv, c. S.

(t) Quod si pouUl'ux juxta allare indualur, non oporlet

lm,usmuili pri.'ci'ssiom'm fieri. Orrfo Rom. vit, p. 295.

diacre et le sous-diacre qui l'accompagnent
sont dbcouverts ce qui est

généralement
observé par tes ministres inférieurs, aussi

bien que par les enfants de chœur. Depuis

quelques siècles, selon nos manières. su

couvrir seul dans une assemblée est une

marque d'autorité et de prééminence. Le

prêtre allant à l'autel, revêtu des oriii'inrnis

sacerdotaux, est en même temps revêtu dp

l'autorité de Jésus-Christ el de l'Eglise pour
offrir le saint sacrifice. Il a la prééminence
sur toute l'assemblée. 11 ne salue personne,
et ne se découvre que pour se mettre à ge-
noux quand il passe devant un autel, si l.>.

saint sacrement y est exposé, si l'on fait

l'élévation, ou si l'on donne la communion.

H n'est
occupé que de Jésus-Christ son met-

tre, el il ne se découvre que quand il le voit.

4. Il est précédé d'un ministre, parce qu'il
est plus décent qu'il ne niardiu pas seul,
étant revêtu des habits sacrés, et il a besoin

d'un ministre qui réponde à la messe, parce

que rivalise lui défend de dire la messo

seul (5). Les conciles veuteut qu'il y ait du

moins une personne avec lui pour représen-
ter le peuple, qui avec le prêtre forme l'as-

semblée des fidèles. La messe r-sl en effet en

qu'on a anciennement nommé la syiiaxe,
c'est-à-dire l'assemblée et il était bien

convenable qu'en faisant des prières aussi

saintes et aussi efficaces que celles de la

messe on observât ce que Jésus-Chris! a

marqué en nous promettant sa sainte pré-
sence Si deux d'entre vous s'unissent en-

semble sur la terre, quelque chose qu'ils de-

mandent, elle leur sera accordée pur mon

Pèrc qui est dans le ciel. Car je me truuve

au milieu d'eux
(G).

D'un ministre en surplis. La rubrique no

marque ici que ce qui a été expressément
ordonné par les conciles depuis cinq ou six

siècles'. Ils veulent que ce ministre soit un

clerc revêtu d'un habit qui convienne à l'au-

tel; et l'on peut dire menu: que c'est par
tolérance qu'on a laissé approcher de l'autel

un simple clerc. Car, si l'on remonte à t'au-

tiquité, on voit que c'est le diacre qui est

proprement le
ministre du prêtre, qui devait.

raccompagner pour célébrer les sainls mys-
tères dans les endroits mômes où l'on ne

pouvait dire que des messes basses sans

solennité. Saint Cyprien, qui i durant la per-
sécution prenait tant de soin d'envoyer dos

prêtres dans toutes les prisons, cl d'empêcher

Le concile .'le Maycnc, l'au 815, c. 45 les Capi'lu-

l.iircs de France, 1. v, c..loi); te confit.: de l'ris. r«.i

829, I.. i. c. 4 le pape Léon IV, l'an 850 ( Cime. loin. VIII,

col. Si) Us CoiiMium'Ousde Kiuiiiïe de Suivons l'a» 8S3;

et le conéile 'île, Nantes, dans liv. m, cliap. (5X,

el dans tves de Chartres, pari, ni, e. 70, défendent rx>

pri'ssémenl an prèire de die la niasse seul. Vérilalile

iiienlou voit dans les Capiluhiires adriiiués & Théodore ,le

C iiitoruéi y, c. 49, el dans Etienne d'Autan {de Sucruir..

allur., c. 15 )'. qu'oïl a (|u< Iqurl'ois permis aux solitaires

el aux moines iiiême qui habitaient dans les inonastèn s,

de dire la umse seuls mais le coin ile île Nomes a dit

qu'il fallait abolir col abus. Le pape Alexandre lit a aussi

déclaré que le prêtre ne pouvait pas dire la messe senl,

(Décret-, 1. i, !.il, 17, c. Prcposuii) et il ne parait pas qu'où

l'ait souffert depuis le xin' siècle.

(G) Maltli. xmii 19 et -O.



347 DICTIONNAIRE DES CEKEMONIKS ET DfiS RITES SACRES.

qu'on y nllùl en foule (1), et qu'on y fit du

bruit de peur qu'on n'en refusât l'entrée,

voulait néanmoins que celui des prêtres qui

allait dire la messe fût
toujours accompagné

d'un diacre (2). C'était sur cet usage, d'être

assiste d'un diacre à la messe, que sain) Lau-

rem disait au saint
pape Sixte, lorsqu'on le

menait au martyre Où cllez-vous saint

pontife sans
diacre? vous n'avez pas accou-

tumé il' offrir le sacrifice sans ministre (:j). Il

s'est dit il a us la suite un si grand nombre1 de

messes que chaque prêtre n'a pas' toujours

pu Etre accompagne
d'un diacre; mais les

conciles uni voulu que le ministre qui tien-

drait lieu de diacre fût un clerc tonsuré,

revêtu d'un surplis. C'est ce qui rst expres-

sément marque d.ms les statuts de Paris

d'Eudes de Sully,
vers l'an

1200^4)
au con-

cile d'Oxford, l'au 1222 (5); etdans plusieurs

autres (6). Le concile d'Aix, de l'an 1585,

veut que, dans les églises qui n'ont pas le

moyen d'avoir un clerc. le prêtre ne dise pas

la messe sans avoir obtenu sur ce point une

permission par écrit de revenue (7). Enfin

le conrilc d'Avignon en 1594 ordonne

qu'aucun laïque ne serve la messe que dans

le besoin (8). Voilà le dernier concile qui

explique la rubrique.On doit donc dans cha-

que cgli«c faire servir les messes par un

clerc, si cela est possible, ou, comme l'on
fait en plusieurs endroits, par de jeunes gar-

çons sages, revêtus en clerc; et si l'on est

obligé de se servir d'un laïque, il serait du

moins à souhaiter qu'on choisît une personne
dont la modestie et la piété pussent inspirer
du respect.

Portant le Missel. Le clerc ne porte à pré-

sent le Missel qu'en cas qu'il ne soit pas déjà

sur l'autel. On l'y met pour les grandes

messe; et la rubrique, pourcelte raison, ne

prescrit pas au sous-diaerc de le porter.Mais,
scion tous les anciens Ordres romains (9) et

Amalaire (10), le célébrant ne sortait pas de

la sacristie qu'il ne fût précédé du livre des

Evangiles, qu'on portait et qu'on accompa-

gnait avec respect; ce qui s'observe encore

dans plusieurs cathédrales, où le sons-diacre

découvert le porte et le présente à baiser au

prêtre avant que de commencer la messe.

J.e Missel de
Paris(ll)

veut seulement qu'aux

fêtes solennelles, en arrivant à l'autel, le

sous diacre fasse, baiser le livre au prêtre.
il serait à souhaiter qu'on portât toujours

avec respect devant le prêtre ce saint livre,

qui (Obtient le
pouvoir que Jésus-Christ,

instituant l'eucharistie, donna aux prêtres
de célébrer la messe en teur disant Faites

ceci en mémoire de moi Hoc facile, ele

SOUS-DIACRE.

Le ministre qui, à une messe solennelle,
sert principalement le diacre à l'autel est

appelé sous-diacre. On peut voir au mot

Ordination, les prières el les cérémonies

avec lesquelles cet ordre Ini est conféré. Ici

nous allons décrire ses différentes fonctions,

d'après le Cérémonial des évêqiies et les bons

auteurs; quelques-unes môme sont mention-

nées dans le Missel nous les distinguerons

par des guillemets.

nu SOUS-DIACRE.

( Extrait du Cérémonial des évêinies, 1. i, c. 10. )

§ Avis généraux.

1. Le sous-diacre salue toujours d'une

génuflexion l'autel devant lequel on célèbre,

quoiqu'il n'y ait que la croix sur l'autel sans

tabernacle, etque lecélébrant ne fasse qu'uno
inclination profonde. Celle génuflexion sa

fait jusqu'à terre, la première fois qu'on ar-

rive avant la messe, et la dernière rois, lors-

S'en va. (S. C.) Quand il la fait à côté

de l'officiant, il se conforme à lui.

2. Le sous-diacre doit faire la génuflexion
durant la messe' 1° toutes les fuis qu'il passa

par dev;int la croix de l'aulel, si le contraire

n'est exprimé eu son propre !ieu. 2' Quand
de sa placc il monte au côté du célébrant qui
est au milieu de l'autel, ou que de ses côtés

il descend derrière lui à sa place. il fait la

génuflexion au lieu d'où il part, sans en faire

au lieu où il arrive, même après la consé-

cration ou lorsque le saint sacrement est

exposé. 3 Quand de quelque autre part quo
des côtés du célébrant, il va à sa place vis-

à-vis le milicu de l'autel derrière le célébrant

ou qu'il cu part pour aller ailleurs, il doit

faire la génuflexion à sa place, lorsqu'il y
arrive ou qu'il en part, si ce n'est qu'il mar-
cite conjointement avec le célébrant car, en

ce cas, il doit se conformer à lui. 4° Quand

il va d'un cfilé du célébrant qui est au milieu

de l'autel à l'aulre c6'é, il fait la génuflexion
à ses tlcug côtés ou bien au milieu, avant la

consécration et après la communion obser-

vaut le diacre pour se conformer à lui mais

quand il va d'un coin de l'autel à l'autre, il

fait seulement la génuflexion eu passant au

milieu sans en faire aux extrémité, mêmo

après la consécration ou en présence du saint

sacrement exposé. De ces règles générales,
on exceple quelques cas particuliers, savoir

au commencement de la messe, où le célé-

brait baisant l'autel quoiqu'il ne fasse pas
la génuflexion, le sous.diacre la fait néan-

moins à son côlé, parce que c'est la première
fois qu'il arrive devait la croix. De plus,

(I) Oluto, et non glnmerati.n.

(ï) Ita ut
prcsbylcri qnoiiue <|ni. illic npnj con "essores

nlïï'niiil, singuli cum singulis diacouis \wv vices alleniuiit.

de OIic. 1. 1, C. 4L

(4) CS ni) î cli;rioo | .priniltatiir servire ni:si in
super-

pellicio :iul cj\\a chiiisa. Synodie. Eccles. Paris, c. 7.

(3| Ut qui ahari niiiiislraiil, supcrpelliciis induamur.

Conc. Kxun. c. 10.

(li) r.unc. Niimaus. an. 1298; Conc. Biid. an. 1279, c.

22; synod. Colon, an 1280; conc Lambeili. an. !33(i.

(7) Sacrrdos ne se conférai ad Miarn, nisi ulencum in

ducentf liahilii et cum superpolliciomuiido cum mnnicii

sibi instirvipiilem hnbuorit. Quibus vero in locis proplcr

illopiam clerkusila coiiiiiioJi: h;it>eri non poleril,caveat im

ce'elirat absque bnjusniodi elerico, uisi laculialum ah epi-

scopo in scripiis impctraverit Conc. Aqu. lit. de Celebr,

L;iicus, si fieri polest, nullo modo niinislret altari

Tit.22.

(9) Ordo Rom. i, Mus. Uni. pag. 8. Ordo u, p. 45 et oU

Ordo m, p. 56.

(10) L. in, cap. 5.

fil) -111 W63, 1706 et 1758.
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lorsqu'il porte le livre des Evangiles à baiser

au célébrant, il ne fait en passant aucune

révérence à la croix ni même au saint sa-

crement exposé; et après avoir porté la pa-

lène, à la fin du Paler, il fait la génuflexion

en partant ilu coin de l'autel,. et non pas en

arrivant en bas à sa pince, au milieu de
plus,

api es avoir donné la paix au cérémoniaire,

il rail la génuflexion quand il est monté à

côté du célébrant, selon la pratique de liome.

3. Toules tes fois que le célébrant fait la

génuflexion, et qu'il est à son côté, i1 la fait

conime lui, et le soutient d'une main par-

dessous le coude, tenant t'antre main appuyée
sur la poitrine; pendant l'encensement de

l'autel, il soutient la chasuble,

le. Toules les fois qu'il salue le céfébrant,

.le chœur ou les chapiers, c'est toujours par
une inclination médiocre.

5. Lorsqu'il rait quelque action qui lui est

commune avec un autre ministre, il lâche de

la faire en même temps et avec uniformité
comme les

génuflexions,
les inclinations, et

quand il faut s'asseoir, se couvrir, se lever,

monter aux côtés du célébrant.

6. Lorsqu'il est debout, il a toujours les

mains jointes, à moins qu'elles ne soient

occupée, et jamais il ne les appuie sur l':tu-

tel lorsqu'il a une main occupée, il appuie
l'autre sur sa poitrine. N

7. Il récite avec le célébrant le Kyrie aller-

nativement; le Glorin in excelsis, le Credo,
le Snncl2r.s et l'.4</nus/)ei, simultanément, fai-

sant les mêmes inclinations et signes de croix

que lui. Il ne répond pas au célébrant quand
le chœur le fait.

§ II. De l'office du sous-diacre à la messe so-

lennelle.

1. Le sous-diacre doit d'abord prévoir

l'Epilre, et avoir soin de mettre ou de faire

nibllrc !e livre sur la crédence; ensuite, après
avoir Invé ses mains, il met une hostie sur

la patène, et, au défaut du cérémoniaire, il

porte le calice tout préparé, qu'il met sur le

devant de la crédence; puis il se revêt des

ornements qui lui sont destinés. Il est à

propos qu'en les prenant il récite les orai-

sons qui sont marquées pour chacun dans le

Missel, et qu'il baise l'amie! et le manipule;
mais il ne doit prendre ce dernier

qu'après

que
le célébrant est entièrement hahillé.

2. Lorsque le cé'ébrant s'approche des

ornements, le sous-diacre lui fait une incli-

nation médiocre, et l'aide avec le diacre à

se rcvêtir de Ions les ornements sacerdo-

taux quand il l'a tout à fait habillé, il prend
son manipule.

3. Lorsque le célébrant bénit l'encens, le

snus-diacre s'approche de la droite du célé-

brant; ensuite il relourne à sa place, et prend
sa barrette après que le célé!trant a reçu la

sienne; quand le signal pour parlircsldonné,
il salue la croix de la sacristie par une in-

clination profonde, et le célébrant par une

rmdiocre: il reçoil de !'eau bénite découvert
et fait le signe de la croix; puis s'étanl cou-

vert, il marche au chœur les mains jointes
apiès le

4. Si en aüant au chœur il passe devant

quelque autel où l'on dise la messe, depuis
la consécration jusqu'à la communion ou

sur lequel le saint sacrement soit renfermé,

il fait la génuflexion d'un seul
genou

à la

gauche du célébrant; si l'on donne ta com-

munion, ou s'il y a exposition, il fléchit les

deux genoux jusqu'à terre; si on élève le

saint sacrement, il demeure à genoux jus-

qu'à ce que le ca:ice soit pose sur l'autel;

puis s'étant levé, il fait Sa génuflexion et se

couvre aussitôt, excepté lorsque le saint

sacremcul est exposé; car en ce cas il ne se

couvre que lorsqu'il est sorti du lieu où il

est
exposé. S'il est devant le grand autel, il

fait aussi la génuflexion à la croix; devant

les autres autels, il ne f.:il aucune inclina-

tion s'il rencontre en son chemin un prétro
vêtu des ornements sacrés, il se découvre et

lui lait une inclination médiocre,.

5. En entrant au chœur il le salue à la

gauclte du célébrant, puis il va dans le mémo

ordre, sans se couvrir, au milieu de l'autel

s'il est proche, ou devant le diacre s'il est

éloigné, comme lorsqu'on entre par la grandi»

porte qui est au bas du chœur; étant arrivé

au bas de l'autel, il donne sa barrette au

cérémoniaire et fait la génuflexion sur lu

pavé. Pendant la messe il fléchit le genou sur

le dernier degré quand il est devant (S. C.

1831).

6. «Lorsque le célébrant commence la

messe, le sons-diacre se lient debout sa

gauclce et lui répon.l» d'un fon semblable,

faisant le
signe de la crois quand il le fait

sur lui. «Il s'incline médiocrement vers lui,

en disant le Misercalur, » et profondément
vers l'aufel peudant le Confleor; il se tourne.

un peu vers le célébrrtnt à ces paroles L't

libi, pnter, Et le, pnter sans se relever en-

tièrement; puis s'étant redressé à Indulgen-

tiam, il s'incline médiocrement à Deus tu

convcrsus, etc., jusqu'après Oremus.

7. « Ensuitc le sous diacre monte à l'aulcl

avec le célébrant,» levant de sa main droile

le devant de son aube et de sa soutane, et

après avoir fait la génuflexion pendant qu'il
baise l'autel, il s'approche de sa droite pour
assister à la bénédiction de l'encens; après

quoi il retourne à ta gauche, «et fait la gé-
nuflexion avec le célébrant,» mettant la main

droite sons son coude pour le soutenir; en-

suite il prend le derrière de la chasuble vers

les épaules qu'il élève un peu et qu'il no

quitte point pendant tout l'encensement, si

ce n'est pour faire la génuflexion toutes Ics.

fuis que le céiébrant salue l'autel.

8. L'encensement de l'autel étant fini, la

sous-diacre descend sur le pi1vé, où il de-

meure devant le coin de l'Epître pendant que
le diacre encense le célébrant. Ensuite il

«s'avance sur le pavé à la droite du diacre,

tourné vers te milicu de l'autel, où il reste

jusqu'à ce que le chœur chante le dernier

Kyrie; u il duit partir un moment avant, afin

qu'élant en droite ligne derrière le ce ébrant

et le diacre, ils aillent tous trois ensemble

au milieu de l'autel; il
y va par le pavé sans

faire la génuflexion en arrivant.
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9. Si le célébrant désire s'asseoir pendant

qu'on chante au clireur le Kyrie eleison, le

sous-diacre le précède à son siège après
avoir fait une inclination médiocre vers

faute); aussitôt que le célébrant est arrivé,

il lève In derrière de sa chasuble; ensuite,

ayant pris sa barrette, il lui fait une inclina-

lion médiocre avec le diacre, cl s'assied à sa

gauche, levant le derrière de sa tunique, et

se couvre. Pendant qu est assis, il lient les

mains étendues sur les genoux; lorsqu'on
chante le dernier Kyrie, il se découvre, se

lève, met sa barrette sur le banc, et va les

mains jointes. par le. plus long chemin au

milieu de l'autel, où il fait en arrivant la

génuflexion sur !e dernier degré à la gaucho

du célébrnnl après quoi il monte sur le

môme degré en élevant 1rs vêlements du

célébrant, et descend aussitôt sur le pavé à

sa place ordinaire.
10. «Lorsque le célébrant chante Gloria in

excrlsis. le sous-diacre l'ail un- inclination

à ce mol, Deo; ensuite il fait la génuflexion
et monte avec le diacre aux côiés du cé:é-

branl, où il continue l'hymne avec lui » sans

!prévenir, faisant les mêmes inclinations

11. Après que le réébranl a dil -l'hymne,

s'il veut s'asseoir, le sous-diaerc fait la pé-

nuflcxioii et le précède au siège, marchant à

la droite du diacre et observant ce qui a élé

dit ri-dessus ail numéro 9. Lorsque le chœur

chaîne quelque verset du Gloria auquel le

c'eijié se découvre et s'incline, le. soii'– diacre
doit aussi s'incliner vers l'autel. quand même

il serait en chemin, et s'il est assis, il se dé-

couvre lenant sa barrette d'une main sur le

genou droit, et s'incline eu ce cas comme le

clergé.
12. Vers la fin de l'hymne, à cps paroles

couvre et retourne à l'autel, comme il a été

dit ci-dessus au numéro 9. Si le célébrant ne

va pa; s'asseoir, le sous-diacre demeure

debout sur le marchepied il sa gauche un

peu derrière, s'indinaiit avec lui aux mêmes

lerscis que le chœur; el lorsqu'on chanie le

dernier, il fait la génuflexion «el descend à

sa place ordinaire.» »

13. « Après que le célébrant a chan!é Do-

winu< vobiscum, le sous-diacre, sans faire de

génuflexion ni d'inclination, suit le célébrant

au côté de l'EpItre, marchant eu droite ligne
avec, le diacre, et y demeure derrière lui pen-
dant les oraisons,» faisant les mêmes incli-

nations que le célébrait!. «Lorsque le diacre

dit Flcclamus genua. le. sous-diacre fléchit
le genou et aussitôt il chante Leva te, en se

n-levaut le premier.» Lorsqu'il y a plusieurs,

Epitrcs, comme aux Quatre-Temps, le sous-

diace ne chante ordinairement q,ue la der-

nière pendant tes autres, il demeure à la

droite du diacre comme à l'Introït, et pendant
les oraisons, il se met derrière lui.

14. « Vers la fin de la dernière oraison,
s'il y en a plusieurs, le sous-diacre reçoit du

cérémoniaire le livre des EpStres, lu prend

avec. les deux mains par le bas, ayant l'ou-
verture du livre à sa gauche, et c appuyant

le haut sur sa poitrine; il fait une inclin;t-

lion de tête avant et après; puis, s'étant re-

tourné vers l'autel, il demeure à sa place

jusqu'après ces paroles Jr.sum Chrislum, ii<;

la conclusion de l'oraison auxquelles il

s'incline vers la croix, ou jusqu'à Qui rivif,

ou autres semblable*; et alors « il va f. ii

la génuflexion au milieu de l'autel Il sur le

plus bas degré, ayant le cérémoniaire à sa

gauche; « puis, étant lie retour à sa place,

d'où il était parli, il chante l'Epilre » à haute

voix. tenant lui-même le livrc, aidé du céié-

noniaire, ou le mettant sur le pupitre, et

é endant les deux mains dessus. S'il chante

ces paroles Ut in. iiomine Jexu omne (/unit

flectatur. etc. il fléchit le genou jusqu'à

13. « L'iipltre étant achevée, le sous-diarre

va faire la génuflexion au milieu de l'autel;

puis il va P par le plus long chemin « au

coin de il se met à genoux » sur

le bord du plus haut ou du second d '{rrc

« devant le célébrant; il baise sa main qu'il

met sur le haut du livre des Epitres; ayant

reçu la bénédiction, il se lève, » et rend le

litre au cércimmiaire a\ec une inclination

de lèle avant d après; « ensuite il prend lo

Missel qui est sur l'autel, et va faire par lu

plus court chemin la 'génuflexion au milieu

de l'autel: « puis, ayant mis le livre sur le

coin de l'Evangile il se retire à côté et

comme derrière le livre, nù il répond au

célébrant. » Si le. célébrant n'avait pas

achevé de lire le Trait ou la Prose lorsque

l'Epttrc est chantée, il attendrait debout au

même lieu jusqu'à ce que le célébrant'eût

16. Le céléhrant ayant achevé de lire

l'Evangile, le sous-diacre appreche le Missel.

du milieu de l'autel, laissant assez d'espace

pour mettre le corporal; puis il demeure là,

se tournant vers le céléhrant, à la bénédic-

tion de l'encens, après quoi il descend sur

le pavé; mais si l'on chant'' quelques Prose,

et. que le céébrant veuille s'asseoir, aussitôt

que l'Evangile est fini, le sous-diacre fait la

génuflexion au milieu de l'autel à la gauclro

du céléhrant, et le précède à son siége, ob-

servant les mêmes choses qui sont prescrits

ci. iessus après le Kyrie et le Gloria, excepté

qu'il doit revenir assez tôt avec le célébran

pour faire ce qui est nécessaire avant da

17. Aux ftries du Carême il se met à ge-

noux à la gauche du célébrant sur le bord

du marchepied lorsque le chœur chanle Ie

verset Âcljuva nos, Deus, etc. Il observe la

même chose aux messes du Saint Esprit, où

l'on* l'hante le verset Ycni, sancle Spirv

lus, etc.

18. « Lorsque le diacre a reçu la hénédic-

lion du célébrant, le sous-diacre fait la génu-

flexion à sa gauche sur le dernier degré, et

marche à côté de lui au lieu où l'on doit

chanter l'Evangile il s'y place entre les

deux acolytes, et reçoit du diacre le livre,

qu'il soutient » des deux mains par le bas

devant sa lroitrine, appuyant le haut sur

son front selon la commodité du diacre, et
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restant immobile. Si c'est la couiu:nc du lieu

de chanter l'Evangile sur un pupitre le

sous-diacre se place derrière, touchant des

mains les côtés du livre, sans fairc aucune

19. Le diacre ayant achevé de chanter

l'Evangile,
le sous-diacre nu peu le

livre, afin que le diacre lui en indique le

commencement « ensuite il va droit au

célébrant, auquel il porte le livre » ouvert et

élevé, sans lui faire aucune révérenro en

arrivant, ni même à l'autel en passant au

milieu quoique le saint sacrement y fût

exposé.; puis
il indique avec sa main droite

au célébrant le commencement de l'Iivan-

gile,
et le lui fail baiser ayant aussitôt

fcrmé le il il fait au célébrant une incli-

nation médiocre, s'étant un peu retiré de lui;

ensuite il descend au bas dus degrés, il rend

le livre au cérémoniaire avec une inclina-

lion de tête avant et après, et demeure au

même endroit tourné vers l';iutel jusqu'à ce

que le célébrant ait été encense, après quoi

il retourne au milieu à sa place ordinaire,

où il fait la génuflexion en même temps que

le diacre et le thuriféraire, si ces trois no

l'ont pas faite depuis leur retour à l'autel

c'est ainsi qu'on le pratique à Rumc (Tôt/.

Daldeschi).

20. Lorsque le célébrant entonne le Credo,

le sous-diacro fait une inclination de tête à

ce mot Deum,; ensuite il fait la génuflexion

et « monte avec le diacre aux côiés du célé-

hrant, où il continue avec lui le Symbole »

sans le prévenir. Au verset Et incurnatus

esd, il fait la génuflexion d'un genou

sans s'appuyer sur l'aulel, ce qu'il observe

toujours en pareille occasion, et à la lin il

fait le signe de la croix; puis
il demeure de-

bout sur le marchepied, ou bien, si le célé-

brant désire s'asseoir, il f.iil la génuflexion

et le précède à son siège, ainsi qu'il a fait

au Gloria in excelsis.

21. Quand on chante au chœur Et inenr-

nalus est, etc., le sous-diacre se découvre et

s'incline médiocrement sans se lever- mais

aux (rois messes de Noël et à la fete de

l'Annonciation il va se mettre à genoux sur

le plus bas degré du côté de l'Épître à la

gauche du célébrant. Quand le verset est

chanté, le sous-diacre se lève et demeure

detout pendant que le diacre va mettre le

corporal sur faut' du moins jusqu'à ce

qu'il ait passé devant lui; lorsqu'il ebt de

retour, il s 'assied.

22. Si le célébrant n*est pas assis quand

on chante au chorur Et incarnnlus est, etc.,

le sous-diacre, qui est demeure tlebuut sur

le marchepied, descend sur le second degré
et se met à genoux à la gauche du célébrant

sur le bord du marchepied; ensuite il se lève

et remonte sur le marchepied; mais si le

célébrant veut s'asseoir, il fait la génuflexion

et le précède à son siège, comme il a été dit

ci-dessus.

23. Lorsque le chœur chante le pénultième
verset du Symbole, si le célébrant est assis,

le sous-diacre se lève et retourne à l'autel

comme au Ifyrie et au Gloria in ezcelsis;

mais s'il est debout à l'autel, il fait alors la

génuflexion sur le marchepied où il est, et

descend sur le pavé à sa place ordinaire.

24. Après que le célébrant a tlii Dominns

vobincuin. le sous-diacre l'ail une inclin.lion

d.; tôle au mot Oremus; ensuite, ayant railla

gcnuftVxion sur le dernier degré. < il <a à

la credenre, où le céremoniaire lui clenil le

grand
voile sur les épaulas, » de telle sorte

tluc ta partie qui pend par le côté droit soit

plus longue que l'autre; puis il ôte lui-même.

le petit voile qui couvre le cilice, et le

donne au second acolyte,
« et prenant le ca-

lice à nu de la main gauche par le nœud,

après qu'il l'a couvert et tout ce qui esl des-

sus avec le bout du grand voile, qui pend à

son côté droit, il met encore la main droite

par-dessus tout ccla, de peur que rien no

tombe, » moule de la sorte, l'aulel par les

dcgrés du ente de l'Iîi.iîire à la droite du dia-

cre, sans faire aucune révérence, et lui met

entre les mains sur l'autel le calice ainsi

couvert du grand voile, qu'il ôle aussitôt do

dessus. S'il n'y a point eu de Credo, le sous-

diacre porte aussi la bourse: et aussitôt
que

le diacre l'a prise, Hôte le ptit voile et le

donne à l'aco'yic qui l'a suivi à l'autel, s'il

ne l'a pas ôlé à la crédence.

25. Le diacre ayanl ôlé la pale de d ssus

le calice, le sous-iliaere lui présenter palèuo

des deux mains, le haut de l'hoslic étant de

son côlé; « rnsuile il prend le calice de la
main gauche par la coupe, et sans l'ap-

puyer sur l'anli'l « il enfonce avec deux ou
trois doigts le purificatoire jusqu'au fond, »

mettant le pouce sur la partie qui pend en

dehors. « ei le fait passer légèrement tino

fois ou deux tout autour de la coupe pour la

purifier; » ensuite il le présente au diacre,

tenant le purificatoire appliqué à la coupo

avec le pouce droit, et au pied avec le pouce

gauche
Il

pui il lui donne la burette du vin,»

qu'il reprend après de la main gauche, « et

lenanl eu même temps la hurctlc de l'eau

de la main droite, il l'élève un peu pour la

montrer au célébrant, lui disant, la léte in-

clinée lienedicite, puler révérende; lorsqu'il

l'a ténite, il en verse quelques gouttes dans

le calice » et tend ensuite les deux burettes

à l'acolyte.

2G. « Après l'ohlation du calice, le diacre

met la patène dans la main nue du sous-

diacre, et la couvrc de t extrémité du voilo

qui pend à son cô c droit. » Le sous-iliacro

l'ayant riçuo de surte que le dedans soit

tourné fera lui, t'appuie
sur sa poitrine (ce

qu'il observe toujours en marchant ou fai-

sant quelque action), el
«descend par le

plus court chemin à sa place ordinaire au

milieu de l'auiel sur le pavé, fait la génu-

flexion sur le dernier degré, et demeure de-,

bout tenant la patène couverte du voile,'

tournée vers lui et élevée à la hauteur du:

ses yeux, jusqu'à ers paroles de
l'Oraisonj

dutninicalc Et dimitie nobis débita no-~

stra, etc., sans faire aucune génuflexion

pendant tout ce lempslà.si ce n'est lorsqu'il

doit sortir de sa place au Sanclus, pour

monter faute! et durant l'élcvalioa.
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27. Si le peuple vient à l'offrande, cela se

doit faire immédiatement après que le célé-

hrant a dit l'Offertoire; alors le suus-diacre,

qui est encore à sa place ordinaire, si le

«:lprgé ne vient pas à l'offrande, fait la génu-

flexion avec le diacre et monte du côté de

l'F.pîire sur le dernier degré, où il se met à

la gauche du célébrant, et lient le bassin

pour recevoir les offrandes du peuple; s'il

fallait aller jusqu'au baluslrc, il ferait à cô'é

du célébrant la génuflexion sur le plus bas

degré de l'autel avant de le quitter; cela

étant achevé, le sous-diacre fait la génu-

flexion sur le plus bas degré et porte le bas-

sin à la crédenee, où il prend le calice qu'il

porte à l'autel, comme i,l a été dit ci-dessus.

28. Lorsque le diacre est de retour du

chœur, après l'encensement, le sous-diacre

se tourne vers lui pour être encensé, et lui

fait une inclination médiocre avant et après,

tenant la patène appuyée sur sa poitrine il

la tirent de la même manière quand il répond

Suscipiat. etc., et lorsqu'il s'incline à ces

paroles: Crantas agamus, etc. Aux dernières

paroles de
la Préfacu, il fait la génuflexion

a sa place en même temps que le diacre; et

étant monté à la gauche du célébrant, il

s'incline et dit avec lui le Sanctus, etc. » A

Benedictus, il se redresse et ne fait point le

signe de la croix, ayant la main droite occu-

péc à tenir la patène; ensuite il tourne de la

main gauche le feuillet du Missel pour le

Cauon ayant fail la génuflexion, « il descend

au bas des degrés à sa place ordinaire. »

Dans les lieux où ce n'est pas l'usage que le

sons diacre monte au côté du célébrant

pour dire Sanctus il peut s'en dispenser

(5.CMS31).

23. « Un peu avant la consécration, lors-

que le diacre passe de la gauche du célé-

brant à sa droite pour se mcUre à genoux, le

sous-diacre s'y met en même temps que lui

sur le plus bas degré, » tenant la patène

appuyée sur sa poitrine jusqu'à ce qu'il se

relève; pendant les deux élévations, il s'in-

cline médiocrement, et lorsque le célébrant

a fait la .génuflexion « après l'élévation du

calice, il se lève et se lient debout comme

auparavant. »

30. « A ces paroles de l'Oraison domini-

cale Et ttimilte nobis débita nostru, le sous-

diacre fait la génuflexion, monte au côté de

l'Epître à la droite du diacre, lui donne la

patène, » laisse entre les mains du thurifé-

l'aire ou d'un acolyte le grand voile qu'il
avait sur les épaules; « et faisant aussitôt la

génuflexion, il retourne sur le pavé à sa

place ordinaire, » satss y faire une seconde

génuflexion.

31. Lorsque le célébrant fait le signe de la

croix sur soi avec la patène, le sous-diacre

le fait en mêmes lemps. « A ces paroles Yax

Domini, il fait la génufl xion sur le. dernier

degré, .moule à la gauche du célébrant, fait

la génuflexion avec lui et dit Agmis Dei,

frappant sa poitrine à Miserere nobis, étant

incliné médiocrcnient vers le saint sacrc-

tuent; ensuite il fait la génuflexion c! des-

cent sur le pavé il sa place ordinaire,* où il

demeure debout.

3?. « Le sous-diacre, ayant reçu la paix,
fait la génuflexion » sur le dernier degré en

même temps que le diacre la fait en arrivant

à la gauche du célébrant; « il va au chœur,»

sans le saluer; « il donne la paix au premier
de chaque rang, » commençant par les cha-

piers s'il n'y a poinl de chanoines, et ensuite

par les plus daignes du chœur, l'aisaut une

inclination après et non pas avant; puis,
s'étant avancé vers le milieu il saiuo le

chœur, commençant par le côté droit, « s'en

retourne à l'autel, t'ait la génuflexion au

milieu. du dernier degré et donne la paix à

celui qui l'a accompagné; ensuite il monte

la droite du célébranl, » où il fait la génu-
flexion si lo célébrant n'est pas sur le point
de I;t faire; il s'incline médiocrement vers Io

saint sacremenl et frappe sa poitrine à Do-

mine non sum dignus. « Pendant que le célé-

brant communie, il s'iuc'ine profondément,
tour. é vers l'autel, » mais non durant l'es-

pace qui est cnlro l'une et l'autre commu-

nion. S'il y a dans le chœur quelques évêque.
ou autre personne considérable à qui on

doive donner la paix, le sous-diacre lui met

les mains sous les coudes en l'embrassant;

ou bien, ayant reçu du diacre l'instrument

destiné à cet us'age, il le porte des deux

mains, élevé à la hauteur de la poitrine, et

l'ayant essuyé avec le voile qui y est atta-

ché, il le présente à baiser à t'évoque, qu'il
ne salue point auparavant, mais seulement

après; puis il rend l'instrument au cérémo-

niairc, et donne ensuite la paix au chœur do

la manière ci-dessus marquée.
33. « Le sous-diacre découvre le calice Il

quand le célébrant commence à séparer les

mains, faisant aussitôt après la génuflexion
avec lui; <i ensuite il verse du vin dans le

calice, quand le célébrant le lui présente

pour la purification; » puis, s'étant retiré

au coin de l'Epitrc et ayant reçu de l'acolyte
la burette de l'eau de la main gauche, il

verse le vin et l'c;iu de la droite, rendait

pour cet effet la burette du vin à l'acolyte
dès qu'il s'en est servi, et observant en celie

action les révérences requises au prêtre
avant et et tes baisers des burettes

seulement, comme fait le servant de la messe

basse.

34.. Quand le sous-diacre a rendu les bu-

relles l'acolyte, il met le purificatoire sur

les doigts du célébrant; il change de place
avec le diacre, faisait derrière lui la génu-
flexion seulement a.u milieu sur le plus bas

degré; a étant arrivé au côié de l'Evangile,
il essuie le calice avec ie purificatoire, qu il

met ensuite dessus; il le couvre de la pa-
lène et de la pale; » prenant les angies du

corporM du côté des gradins, il relève et se-

coue un peu cette partie, qu'il étend do nou-

veau il prend de même- la partie antérieure,

qu'il plie ainsi que la première; le corporal

entièrement püé, il le met dans la bourse;

puis ayant mis le voile sur le calice, et la

bourse par-dessus, il le prend de la mais

gauche ry>r le nœu.l, tenant la droite dessus,
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4 et te porte ainsi ju:qu'à la crértencc par
le plus court chemin, faisant la génuflexion
seulement nu milieu sur le dernier degré; et

e ensuite il retourne derrière le diacre » sans

faire la génuflexion, à moins que ce ne soit

au milieu de faute).

35. En Carême, aux messes de la férié, le

sous-diacre s'incline lorsque le diacre dit

ces paroles Humiliais capita vestra Deo.

36. Après que le diacre a dit Ite, missn est,
ou B enedicamus bomino le sous-diacre

monte sur le second degré, et s'étant mis à

genoux à la gauche du diacre, quand le cé-

lébrant dit Benedicat vos, il s'incline et fait

sur soi le signe d.: la croix pendant la béné-

diction puis il se lève et va en diligence au

coin de l'Evangile, où* il soutient la carte de

l'Evangile » de saint Jean il la doit tenir

des deux mains appuyée par le bas sur l'au-

tel, sans la quitter ni faire la génuilexiun.

37. S'il y a un autre Evangile à dire que
l'ordinaire de saint Jean dès que le diacre a

achevé Ile, missa est, ou Benedicamus Domino,
«le sous-diacre prend le Missel » des mains
du cérémoniaire, fait la génuflexion à sa

place, va le déposer, s'il en a le temps, avant
de se mettre à genoux à la gauche du diacres,
où reçoit la bénédiction. L'Evangile fini,
• il ferme le tivre et le laisse sur l'autcl, à
rnuins que le célébrant ne s'en doive servir

pour chanter quelque oraison après la mes-

se car, en ce cas, il doit le porter au bas
des degrés à sa place ordinaire, où le céré-
moniuire le vient prendre pour le porter au
côté de l'Epître.

38. Après le dernier Evangile, si on dit

quelques prières pour le roi ou pour les né-
cessités publiques le sous-diacre descend
sur le pavé, fait au milieu derrière le diacre
une génuflexion {Ruhr, n, p., til. k, n. 1)
va au côlé de l'Epitre, où il demeure à sa

place ordinaire derrière le diacre pendant
que le célébrant chante les versets et tes

oraisons après quoi il revient au milieu de

l'autel, un peu du cOlé de l'Evangile, pour
faire place au célébrant lursqu'il descend.

39. S'il n'y a point d'oraison à chanter

après la messe, le célébrant ayant dit l'E-

vangile, le sous-diacre va sur le marche-

pied au milieu de l'autel où il fait une
inclination de tête, étant à la gauche du cé-
lébrant il descend avec lui au bas des de-

grés, où, après avoir lait la génuflexion sur
le pnvé, il reçoit sa barrette, se tourne vers
le chœur, qu'il salue comme en entrant, et
retourne à la sacristie dans le même ordre

qu'il est venu. S'il retourne à la sacristie

conjointement avec le clergé, il le saiue seu-
lemenl en arrivant dans la sacrislie. Etant
arrivé devant la croix, il la salue et ensuite
le célébrant, après quoi il quitte son mani-
pule, et conjointement avec le diacre, il aide
le célébrant à se déshabiller, lui donnant à
haiser les ornements qu'il a baisés en s'ha-

billant; quand il est entièrement déshabillé,
il lui fait uue inclination médiocre.

§ III. De l'office du sous -diacre à ïasperrion
de Veau bénite.

1. Lorsqu'on doit faire l'aspersion de l'eau
bénile avant la messe, le sous. diane prend
les ornements ordinaires à la réserve du

manipttle, et donne au célébrant une chape
au lieu de la chasuble ensuite ayant pris
sa narrclie, il salue la croix de la sacristie
et le célébrant, et après s'être couvert, i':
marche à la gauche du célébrait! pour aller
au choeur, élevant de la m.iin dnite le de-
vant de sa chape, ayant la gauche appuyée
sur sa poitrine; si l'entrée des portes est

trop étruite, le sous-diacre passe le pre-
mier.

2. Il salue le chœur en passant, et l'aulel

quand il y arrive, de la manière qui a élô
dite au § précédent au commencement de la
messe solennelle puis il se met à genoux
sur le plus bas degré, et ne se lève qu'après
avoir été aspcrgé alors il fait la génuliexion
et se tourne vers le chœur sans quitter ta

gauche du célébrant il salue le chœur en y
entrant, cl accompagne le célélrranl pendant
l'aspersion étant toujours à sa gauche, te-
nant le devant de sa chape et faisant les
mêmes révérences que lui. Il récite alterna-
tivement avec lui le psaume Miserere ou

Confiiemini à la fin duquel il ajouté Glorta

Pairi> etc., excepté aux dimanches de la-
Passion et des Itameaux. Si un évêque ru
rocltel est en camail assiste à l'aspcrsiou dt
l'eau bénite le sous-Oiacrc demeure à ge-
noux sur le plus bas degré de l'autel pen-
dant que le célébrant va présenter l'asper-
soir à l'évêque il y resle même debout

pendant toute l'aspersian, si c'est l'évêque
diocésain ou quelqu'un supérieur.

3. L'aspersion ilu clergé et du peuple étant

finie, il retourne à l'autel avec le célébrant,
où, après avoir fait la génuflexion, il se,
tourne avec lui vers les ministres inférieurs

qui sont à la créd.ncc est après qu'ils ont
été aspergés, il demrure debout vers l'aulcl,

jusqu'après l'oraison que dit le célébrant,
P'-tidant laquelle il aide le diacre à tenir le
Missel ou autre livre.

4. Après que le célébrant a dit l'oraison
le sous-diacre l'aide à quitter sa chape lui
donne son manipule et t'aide à se revêtir de
sa chasuble, après quoi il prend lui-même
son manipule. Si l'ou duil retourner à la sa-
cristie pour prendre les ornements, il fait la

génuflexion au bas des degrés, et après avoir
salué le chœur, il retourne à la sacristie
comme il est venu.

5. Lorsqu'on doit faire la procession après
l'aspersion de l'eau bénite, avant la mesïe,
il ne prend point son manipule mais après
l'oraison il va prendre la croix de Il procc.»-
siun qui doit être proche de la crédeuce et
vient enlre les acoiyles au ruilieu du chœur
sans faire aucune révérence ce qu'il ob-
serve pendant tout le temps qu'il lient la
croix. il il est arrêté l'image du cruci-
fix doit être tournée vers le clergé mais

lorsqu'il marche,elle doit avoir le dos tourné
au clergé, commc si Notre Seigneur iaar-
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chait devant. Le sous-diacre commence

marcher au signal du cércninniairc; il va par
le côté de l'Évangile et revient par celui de

l'EpUre, si l'ou ne sort pas de j'église. Au
retour de la procession il se mo:l au même

tien où il était avant (le partir, et v demeure

ju-qu'à ce que le célébrant ait achevé li s

versets et t'oraison, puis il retourne à la

sacristie. Mais si le célébrant n'y retourne

pas, le sous-diacre doit, au retour de la pro-

cession, porter la croix au lieu où il l'avait

prise, et ensuite aller an bas des degrés se

meure à la gauche du célébrant, faisant en

arrivant la génuflexion cl se comportant pour

le reste comme il est dtt auprès l'aspersion.
Si quelque autrc que le sous diacre porte la

croix à la procession, le sous-diacre ne quitte

point le côté gauche du et lient le

devant de sa chape toujours élevé; si l'on suri

de l'église, il se couvre aussitôt qu'il il quitté

r.iuli I et se découvre au retour à l'entrée

du choeur, ou du moins près de l'autel, où

il fait en arrivant la génuflexion et observe

pour le reste eu oui vient d'être dit après

l'aspersion

§ IV. De l'office du sotas-diacre ia la commu-

nion général.

1. Lorsque le célébrant a pris le précieux

sang, le sous-diacre ayant couvert le calice
avec la p.ilc, passe du côté de à ce.-

lui de l'Evangile, faisant la génuflexion aux

deux côtés du célébrant, ou seulement au mi-

lieu si le diacre était passé au côié de l'E-.

pitre avant que le sous-diacre fût revenu du

chœur, le sous-diacre mouterail à. son re-

lotir au côté de l'Evangile.
2. S'il l'a ut tirer le ciboire du labernacle,

le sous-diacre se met à genoux sur le bord

du marchepied vers le coin de l'Evangile

pendant que le diacre ouvre le tabernacle
cl t ensuite il se lève en même temps que le

céebrant et se lient debout au même en-

droit, pendant que le diacre dit le Coufileor,
la face tournée du côté de l'Epîlre. S'il no

faut pas tirer le ciboire du tabernacle, le

sons diacre ne se ni(-[ point à genoux mais

il demi lire à la gauche du célébrant, et lors-

que le diacre a découvert le ciboire, il fait

la génuflexion avec le célébrant et se retire

vers le coin do l'Kvangilo, où il se lient de-

bout sur le second degré pendant que le dia-

cre dit Ic Confiteor.

3. Après que le céléhrant a dit Indulgen-

liam, ete., le sous-diacre descend pour faire

la génuflexion sur le dernier degré, et monte

ensuite au côté de l'Epîire sur le marche-

pied où il demeure pendant la communion

a la gauche du célébrant.

4. Si le sous-diaerc doit communier, il

peut se mettre à genoux pendant le Confi-

lcor, sur le bord du marchepied, au lieu où

il doit communier, un peu reliré vers le côlô

de l'Evangile. Lorsqu'il a communié, il fait

la génuflexion au même lieu sur le bord du

marchepied, sans faire aucune révérence au

célébrant, et passe au côté de l'Epîlre pre-
nant en passant la nappe de la communion

des maius de celui qui la tient, et la lui ren-

dant aussitôt qu'il est manié sur le mnrchc-

pie I il ne fait point d'autre génuflexion ru

arrivant, mais il assiste debout à cô.é du cé-
lébrant durant la communion.

5. Tous ayant communié, le sous-diacre
retourne à l'autel (levant les

célébrant, s'il était descendu en h'iS), el fiit

la gcnunVxion avec lui; il pas m: au côlé de

l'Evangile (s'il n'y est passé en moulant ou

eu revenant); et se mei à genoux sur le lnm|

du marchepied, comme il a l'ait avant li

communion. Lorsque le laheniac e est l'i-r–

che if u célébrant pour passer à *n ifroiie, où

il Ici t encore la génuflexion (ou bien il ne la
fait qu'au milieu); puis il dontu- la purifica-
tion el l'ablution comme à l'ordinaire.

6. U est à remarquer que le sous-diacre
s'il ne doit. pas eominuiii.r, ne lï.'i|>|>e point
sa poitrine quand le diacre dit le Cmifiteor,

ni quand le célébrant dit Domine, von sunx

dignus. Il ne rail point

la croix à Inilulgenliam, etc.; le diacre seul

s'incline au Conjiteur, el répond au célébrant
au nom de tous les communiants

§ V. De l'office du sous-diacre Il la messe,

lorsqu'il yawl prêtre assistant.

1. Après que le sous-diacre est habillé il

se retire un peu du célébrant pour faire

place au diacre, il la gauche duqii'l l salue

la croix de la sacristie, comme aus>i le chœnr

on entrant el l'autel en arrivant,t de-

meure toujours à sa gauche jusqu'à cc qu'a-

près être monté à l'autel avec le célébrant,

il fasse la génuflexion lorsqu'il hai~c. l'autel

cnsu'Mc il assiste à la bénédiction de l'en' eus

el à l'encensement de l'autel connue à l'or-

dinaire.

2. Quand le sous-diicre a reçu la béné-

diction après l'Kpili'o, il ne transporte pas

le Misse) au côté de l'Evangile mais après

avoir rendu au ccrémoniaire le livre des

Epîires, il va par le plus long chemin sur le

pavé au milieu de l'iulcl. où il l'ail la génu-

flexion il s'avance avec le célébrant vers le

côte de l'Evangile, sans monter sur les de-

grés de l'autel. Lorsqu'on chante au chœur

le verset Veni, suncle Spiritus, de, il se met

à genoux sur le plus bas deg.-é.

3. A la fin du Symbole, lorsque le célé-

brant retourne de sou siège à l'aili-l, lo

sons-diacre fait à l'ordinaire la génuflexion

lève pns ses vêtements lorsqu'il monte, lais-

sant cela à faire au prêtre assistant qui

passe incontinent à ta gauche du célébrant,

et le sous-diacre l'ayant laissé passer, se inet

à sa place ordinaire.

k. Le sous-diacre ne porte pas la paix au

chœur; mais après qu'il l'a reçue du diacre

il fait avec lui la génuflexion sur le dernier

degré et moule à la droite du célébrant, on

il demeure jusqu'à ce que le prêtre assis-

tant,étant revenu du chœur, fasse la génu-

flexion sur le dernier degré; alors le sous-

diacre la fail aussi à côlé du célébrant et

descend à sa place ordinaire si néanmoins

il avait commence à donner la purificaliou
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lorsque le prêtre assistant est de retour, il

continuerait et donnerait l'ablution.

5. Lorsque le prêtre assistant porte le

Missel du côté de l'Evangile à celui de l'E-

pître, le sous-diacre fait la génuflexion der-

rière lui à Sa place ordinaire, et monte au

coin de l'Evangile pour accommoder le ca-

lice.

6. Le sons-diacre reçoit la bénédiction

genoux sur le dernier degré, et suit le célé-

brant an côté do l'Evangile sans monter. Il

observe pour le reste lout ce qui a été mar-

qué à la messe solennelle ordinaire.

§ VI. Dc- l'office dit sotas-diacre d la messe

devant le sainl sacrement exposé.

1. Dès que le sous-diacre entre au chœur

il se découvre il fait la génuflexion à deux

genoux sur le pavé avec une inclination de

tête il ne la fait pins dans la suite que d'un

seul genou si ce n'est en sortant après la

messe. (S. C. 1831.)

2. Après la confession il monte sur le

marchepied, où il fait la génuflexion en

même temps que le célébrant,-sans en faire

d'autre lorsqu'il baise ensuite l'autel à ces

paroles Quorum reliquiœ liic sunt sur quoi
il doit observer cette règle générale que
toutes les fuis qu'il arrive au milieu de l'autel,

ou qu'il en pnrt ou qu'il passe par devant,

même en compagnie du céléhrant,soit côté,

soit derrière lui, il fait la génuflexion d'un seul

genou mais lorsqu'il monte à l'autel pour
dire avec le célébrant le Gloria, le Credo

le Sanctus, ou pour faire quelque autre chose,
il fait seulement la génuflexion au lieu où il

a coutume de la faire dans les messes solen-

nelles où le saint sacrement n'est pas ex-

posé de plus, quand le célébrant fait la gé-
nuflexion avant de se tourner vers le peuple

pour dire Dominas vobiscum, le diacre qui
est en bas sur le pavé demeure à sa place

sans se rcmuer; mais si le cMébrant, après
avoir dit Do minus vobiscum, doit aller au

côté de l'Epître, alors le so;is-diacre fait

seulement la génuflexion quand le célébrant

la fait étant retourné au milieu de l'autel

pour en partir incontinent après.

3. Après que le célébrant a baisé l'autel
le sous-diacre assiste à,l'ordinaire à la béné-

diction de l'uncens puis, sans faire la gé-

nuflexion il descend sur le second degré et

se met à genoux à la gauche du célébrant, et

fait avec lui une inclination profonde avant

et après l'encensement, pendant lequel il

tient la chasublc élevée. Ensuite il monte à

l'autel, fait la génuflexion, et
accompagne

le célébrant pendant J'encensement comme

à l'ordinaire.

4. Si le célébrant ne s'assied pas au Gloria

ni au Credo, le sous-diacre demeure à sa

gauche, et observe ce qui a été dit en pa-
reille occasion à la messe solennelle. A

la fin de I'Epître il baise à l'ordinaire la main
du célébrant,. Quand le chœur est près de

chauler Et incarnalus est, le sous-diacre

descend avec le célébrant sur le second
degré

où il s-e met à genoux à sa gauche sur ta

bord du marchepied.

5. Le sous-diacre, avant d'être encensé, fait

la génuflexion à sa place lorsque le diacre la

fait à sa droite en revenant du chœur en-

suite il se retire un peu au côté de l'Evan-

gile, où il est encensé étant retourné

au milieu, il fait une seconde génuflexion eu

même temps que le diacre la fait en arrivant

à sa place.
6. Quand le célébrant fait la génuflexion

pour aller au côté de l'Epitre recevoir la

dernière ablution, le sous-diacre qui est à sa

droite (et qui doit avoir rendu à l'acolyte la

burette du vin) la fait aussi avec lui, et va

aussitôt au côté de l'Epitre pour lui donner

le vin et l'eau sans aucun baiser ensuite il

descend en bas, où il f;ijt la génuflexion sur

le dernier degré en même temps que le dia-

cre la fait à sa place, pour aller accommoder

le calice au côté de l'Evangile de la ma-

nière accoutumée.

7. Lorsque le diacre dit Ile, missa est, le

sous-diacre demeure debout, à sa place

sans faire aucune génuflexion; puis il la fait

en même temps que les autres et monte sur

le second degré à la gauche du diacre, uù il

reçoit à genoux la bénédictions, et assista

au dernier
Evangile, comme aux autres mes-

ses solennelles. Après que l'Evangile est dit,
il fait la génuflexion à la gauche du célé»

brant au milieu de l'autel, et descend au has

des degrés sans tourner Ic dos au saint sa-

crement, se retirant à cet effet un peu vers

le i:ôié de
l'Evangile; puis il fait la génu-

flexion à deux genoux sur le pavé, et s'étant

levé il reçoit sa barrette et s'en retourne du

la même façon qu'il est venu, se couvrant

seulement à la sortie du chœur.

8. Si l'on doit chanter après la messe

quelque prière pour le roi ou pour les né-

cessités publiques, l'Evangile étant fini, lo

sous-diacre descend à sa place derrière lo

célébrant, et va au côté de
l'Epître, faisant

la génuflexion en passant au milieu étant

retourné après les oraisons, il fait une autre

génuflexion et lout le reste qui a été dit.

9. Si l'on doit exposer le saint sacrement

avant la messe et ensuite le renfermer, Ic

sous-diacre n'y fait aucune fonction particu-

lière mais il se lient à genoux à la gauche
du célébrant, excepté quand il met de l'en-

cens dans l'encensoir car pour lors il se

lève avec lui. Quand on doit donner à la fin

de la messe la bénédiction du saint sacre-

ment, le sous-diacre doit laisser la bourse

et le corporal étendu sur l'autel, et porter
seulement le calice avec son voile à la cré-

dence.

§ YII. De l'office du sons-diacre d la mess:

des morts.

1. « Le sous-diacre ne baise aucune des

choses qu'il présente au célébrant, » qui-

qu'il lui rende toujours les saluts ordinaires

à la sacristie et à l'autel; ce qu'il ne f.iii pas
à l'égard des autres ministres, ni même au

chœur
quand il passe par devant soit ea

cnlranî, soit en sortant.
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2. Après la confession le sous-diacre ne

monte pas avec le célébrant sur le marche-

pied, mais élève à l'ordinaire ses vêtements

jusque sur le plus bas degré, et quand le cé-

lébrant baise l'autel, il fait la génuflexion
derrière lui à sa place ordinaire; puis il va

;:u côté de l'Epître à la droite du diacre pour
assister à l'Introït, au commencement du-

quel il ne fait point le signe de la croix.

3 « Le sous-diacrè, ayant changé l'Epître
et fait ensuite la génuflexion au milieu du

plus bas degré, rend le livre à celui qui le

lui a donné, et va transporter le lllissel du

célébrant au côté de l'Evangile sans baiser

auparavant sa main, ni recevoir sa bénédic-

tion. » Quand le célébrant a lu l'Evangile, il

descend sur le pavé, si l'on ne va pas s'as-

seoir. Lorsque le diacre descend pour aller

chanter l'Evan-ile, le sous-diacre fait la

génuflexion à sa gauche sur le plus bas

degré.
k. Si le célébrant est assis pendant la

Prose, le sous-diacre se lève en même temps

que le diacre, et va transporter le livre du

célébrant, s'il n'a pas lu son Evangile; s'il

l'a lu, le sous-diacre laisse aller seul le

diacre à l'autel pour dire Manda cor

meum, etc. Lorsque le diacre se lève ensuite

pour aller prendre le livre sur l'autel, le

sous-diacre quitte sa barrette, salue le célé-

brant, et va par le pavé au milieu de l'autel,
où il fait la génuflexion sur le plus bas de-

gré à la droite du diacre, et marche seul

après lui [Ccerem. episc).
5. a Lorsque l'Evangile est fini le sous-

diacre ferme le livre qu'il rend au oéréino-

niaire, » et retourne dans le même ordre

qu'il est venu au milieu de l'autel, où il fait

la génuflexion sur le dernier degré à la gau-
che du diacre, et demeure ensuite à sa place

ordinaire.

6. Le célébrant ayant chanté Oremus avant

l'Offertoire, le sous-diacre fait la génu-
flexion et va prendre le calice couvert du

petit voile et de la bourse qu'il porte sur

l'autel sans aucun voile sur ses épaules.

Quand le diacre a pris la bourse, le sous-

diacre ôte le petit voile, qu'il donne au se-

cond acolyte puis il verse de l'eau sans de-

mander la bénédiction, et il ne tient point la

patène derrière le célébrant.

7. Si le clergé va à l'offrande, le sous-dia-

cre fait la génuflexion à l'ordinaire sur le

plus bas degré après que le célébrant s'est

tourné, et monte aussitôt sur le marchepied
au côté de l'Evangile. Après que le célébrant

a lu l'Offertoire il fait avec lui une inclina-

tion de tête à la croix, et descend avec le

diacre sur le plus bas degré et ayant fail la

génuflexion à l'autel et une inclination mé-

diocre au célébrant, il, baise après le diacre

l'instrument de la paix étant monté sur le

second degré, et met la monnaie qu'il a reçue
dans le bassin que le cérémoniaire ou quel-

que autre tient pour lors. Ensuite, ayant fait

les mêmes révérences, il monte à la gauche
du célébrant. et prend le bassin pour rece-

voir les offrandes. Après l'offrande du clergé

il descend sur le dernier degré avec le célé-

brant pour recevoir celle du peuple-, ou, s'il

est nécessaire, il va jusqu'au baluslre et

fait en ce cas la génuflexion à côté du célé-

brant sur le dernier degré, avant de partir
et en revenant le reste se fait à l'ordinaire.

8. Le sous-diacre ayant rendu la burette

de l'eau à l'acolyte, passe à la gauche du

célébrant, faisaut la génuflexion au miiieu

de l'autel sur le second degré après quoi il

assiste à la bénédiction de l'encens et à l'en-

censement de l'autel comme à l'ordinaire.

Après l'encensement il descend sur le pavé
et demeure vis-à-vis le coin de l'Epitic pen-
dant que le diacre encense le célébrant sitôt

que le diacre a rendu l'encensoir, le sous-

diacre monte au côté de l'Epître, et ayant

reçu du second acolyte la burctleet le bassin,
il donne à laver au célébrant, faisant une in-

clination médiocre avant et après. Ayant
rendu la burette clic bassin à l'acolyte il

descend sur le pavé à sa place ordinaire, y
fait ta génuflexion s'il n'y arrive pas cu

même temps que le célébrant arrive au mi-

lieu de l'autel, et demeure au bas des régies

jusqu'au Sanctus.

9. Quand le diacre fait la génuflexion ces

paroles Quttm oblationem, pour passer de la

gauche du célébrant à sa droite, « le sous-

diacre fait la génuflexion à sa place et va

au côté de l'EpStre, où il se met à genoux sur

le plus bas degré étant tourné vers le côté

de l'Evangile; ayant reçu l'encensoir du thu-

riféraire, il encense le saint sacrement » du

trois coups à chaque élévation, avec une

inclination profonde avant et après. Il rend

l'encensoir au thuriféraire après l'élévation
du calice et retourne à sa place derrière le

célébrant, où il fail la génuflexion (en même

temps que le diacre la fait au côté de l'E-

vangile), el y demeure debout jus-qu'à Pax

Do mini.

10. Le sous-diacre ne frappe point sa poi-
trine en disant Agnrts Dei aussitôt qu'il est

dit, il passe à la droite du célébrant faisant

la génuflexion avant et après, et fait le reste'

de son office comme aux autres messes. Le

sous-diacre ne se met point à genoux à la

fin, parce que le célébrant ne donne point la

bénédiction; mais aussitôt qu'il a baisé l'au-

tel, il monte sans faire la génuflexion au

coin de l'Evangile, où il assiste pendant l'E-

vangile de saint Jean, après lequel il se re-

üre à l'ordinaire sans saluer le choeur.

§ VIII. De l'office du sous.diacre d l'absoute

et d un enterrement.

1. Lorsqu'on doit faire l'absoute après la

messe, le célébrant ayant achevé l'Evangile

de saint Jean, le sous-diacre fait avec lui la

génuflexion sur le marchepied au milieu de

l'autel et va par le plus court chemin

au coin de l'Epître; étant descendu sur le

pavé, il aide le diacre à ôter la chasuble du

célébrant et à lui mettre une chape noire,

« après quoi il quitte son manipule et prend

la croix ordinaire des processions, Il l'image

du crucifix tournée du côté où il va.

2. Ensuite le sous-diacre part de la cre-

dwce entre les deux acolytes, précédé dia
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thuriféraire et du ministre de l'eau bénite, p

et va au milieu du sanctuaire, où il demeure

tourné vers l'autel
jusqu'à

ce que
le célé-

brant ait fait la révérence convenable à l'au-

tel avec ses officiers, et sans en faire aucune

lui-inôme, il va
par

le côté de l'Evangile, et

a se place à l'autre bout de la représentation

ayant la face tournée vers l'autel, » et lais-

sant entre lui et la représentation
un

espace de quatre ou cinq pieds,
afin

que
le

célébrant et le diacre puissent passer
à l'en-

tour pendant l'encensrment et l'aspersion.

«
Lorsque l'absoute est faite, il retourne à

la sacristie » sans faire aucune révérence.

3. A un enterrement, le sous-diacre se

met à la tête du défunt, et il ne retourne pas

à la sacristie après l'absoute, mais il va à la

fosse dans le même ordre qu'à la représen-

talion.

DES HABITS PAKTICUr.lEnS DES SOUS-DIACRES,

LA TUNIQUE ET LE MANIPULE.

(Explication du P. Lebrun. )

Le sous-diacre a toujours le manipule

quand il sert à t'autet il prend la tunique

aux jours de félrs. Il prend le manipule
comme un signe du travail auquel tous les

officiers de l'Eglise sont destinés et il se

revêt de la tunique, comme d'un signe de

joie que la solennité des fêtes inspire.

Quand le manipule servait de mouchoir,

il convenait à ceux qui étaient en aube et

qui agissaient dans l'église. Or les sous-dia-

cres ont été revêtus d'aubes comme le prêire
et le diacre, et ils ont dû agir pendant la

messe, garder les portes de la sacristie ou

des sacristies où étaient les vases et les or-

nements sacrés, et fournir tout ce qui était

nécessaire à l'autel pendant le sacrifice. Le

concile de Laodicée (1) au iv* siècle leur avait

défendu de porter Vorarium, apparemment

parce qu'il était devenu une marque conve-

nable aux diacres. C'est cet ornement qui
a distingué le diacre d'avec le sous-diacre.

C'est pourquoi le premier concile de Breta-

gne ordonne aux diacres de ne point cacher

leur orarium (2), parce que, quand ils le

cachaient, on ne pouvait pas les distinguer
d'avec les sous-diacres. Mais on n'a jamais
défendu à ceux-ci de porter le manipale au

contraire il a été porté longtemps, comme

nous avons dit, par tous ceux qui étaient en

aube. Cet usages s'est conservé à Cluny et en

quelques autres églises, et au xi- siècle

plusieurs évêques de France donnèrent à

l'ordination le manipule aux seuls sous-

diacres. l.anfranc, vcrs l'an 1(170 (8). s Vu

étonnait, ne voyant, pas sur quelles autorités

cet usage pouvait être fondé. Cependant lo

concile de Poiliers, sous le pape Paschal II,

l'an 1100, ordonna de ne pas laisser porter

le manipu'e aux moines qui n'étaient pas

s us-diacres (&) et depuis ce lemps-lîi pres-

que tous les Pontificaux ont marqué l'usage

de donner le manipule aux sous-diacres (5)

en les ordonnant, près de deus siècles avant

qu'on leur ait donné le livre des Epitrcs.

Dans le pontifical romain de Durand de

Mende, qui écrivait en 128(5, on ne voit pour-

tant pas encore de prière pour le manipule

à l'ordination des sous-diacres.

A l'égard de la tunique, ce mot est un

terme générique, qui signifie simplement ui>.

vêtement; et, en effet, il a élé donné quel-

quefois à la dalmatirlue et il l'a cüasuble

mais il se prend communément pour un

vêtement long et étroit qu'on mct sur

l'aube. Comme à t'égard des habits du grand

prêtre la tunique d'hyacinthe se mettait sur

la tunique étroite de lin, les évêques et

quelquefois les prêlres ont mis sur l'aube

une tunique de couleur, et on l'a donnée

ensuite aux sous-diacres comme un vête-

ment d'ltonneur et de joie de mêmes que la

dalmatique aux diacres.

Les sous-diacres n'ont pas porté la tuni-

que dans toutes les églises. A la fin du

v siècle ou au vi", un pape leur avait donné

la tunique. Saint Grégoire le Grand (G) ne

savait qui était ce pape et il jugea plus à

propos de tes laisscr en aube sans tunique.

Depuis ce temps-là il y a eu de la variété sur

ce point dans les églises. On les a laissés en

quelques endroits en aube, comme a fait

saint Grégoire. Le concile de Coyac, au dio-

cèse d'Oviédo, en 1050 (7), marque tous les

habits du prêtre et du diacre, et n'en met

point pour le sous-diacre. En d'autres, on

leur a donné des tuniques, au moins aux

jours de fêtes, parce qu'on a regardé cet

habit comme un vêtement d'honneur et de

joie et aux jours de pénitence on leur a fait

prendre la chasuble, qui était un habit ordi-

naire et mains dégagé.

STANISLAS KOTSKA (Saint) (8).

{ Indulgences authentiques. )

Jadulgences attachées divers exercices de

pie' lé en l'honneur de S.Stanislas Kotska.

1° Indulgence plenière le 13 novembre

jour de la fête de saint Stanislas, ou le di.

manche auquel cette fête aurait été remisa

(t) Can. 22.

(2) Conc. lirac. i, can.27.

(3) «Porro quod in daudisordinibus soli subdiacono dari

liianipulum pcrhibuistis, ubi hoc
acceperilis, rngu me ve-

stris lilleris instruïtis a quibusdam cnim id lieri audin,
sed ulnim id lieri sacris auctorii.ilibus

prseeipiatur, menii-

nisse non valeo.» Lanl'ranc., Epislala ad Jomt.
urcltieuisc

Bol/ioin.

(4) Conc. Pictav. can. 5.

(5) Le Pontifical de Sens, qui a plus de quatre cents

ans, dans l'ordination du sous-diacre, ne
parle point du

livre des Epttres, mais il marque la prière qu'on dit en

donnant le manipule Accipe manipulum in manibus luis

ad exlergendas sorties rordis el lui.

Falris, etc.

(6) Eplsi. ad Joan, Syracus.

(7) Conc. tom. IX, col. 1084.

(8) La dévotion à saint Stanislas Kotska est inséparable
de celle que les fidèles portent à saint Louis de Gonza^ut*.
Morts tous deux a la rieur de l'àge, ils sont les patrons de la

jeunesse, dont ils ont été les modèles. C'est pour encoura-

ger et propager celte dévotion ïi saint Stanislas, c'est. aussi

pour accrottre la piété des fidèles envers la bienheureuse
Mère de Dieu, à laquelle cet aimable saint avait voin*
un amour si tendre, que les souvi rains pontifes Pie VU
et Léon XII ont attache; dus indulgences à divers exerci-
ces de |-iélé en l'honneur du sai.it Stanislas Koltk:i. On

trouvera aussi une neuvaine en son honneur dans un petits
ouvrage que nous avons indiqué à l'article de saint Loim
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avec la permission de l'ordinaire, à tout fi-

dèle qui, ce jour-là, s'étantconfesséet ayant

communié, visitera l'église ou chapelle pu-

blique où cette fête sera célébrée., et y priera
selon les intentions de l'Eglise.

2° Cent jours d'indulgence, chaque jour de

la neuvaine qui précède la fête, pour tout

fidèle qui assistera aux exercices de celte

neuvaine avec dévotion et un coeur contrit,
et y priera pour les intentions de l'Eglise.

3° Indulgence de sept ans et de sept qua-

rantaines, chacun des dix dimanches (1)

qui précèdent sa fêle, pour tout fidèle qui
visitera l'église ou lachapclle où se pratique
cette dévotion des dix dimanches, et qui y

priera pour les intentions de l'Eglise.
4.° Indulgence de cent jours chaque fois

que l'on assistera à un exercice public en

l'honneur de saint Slanislas, dans les lieux

où ce pieux exercice se pratiquera réguliè-
rement une fois par semaine. Cette indul-

gence est différente de celle du n° précédent.
5° Cent jours d'indulgence une fois par

jour pour tout fidèle qui récitera, devant

i'image du saint placée dans quelque église

ou chapelle publique, un Pater et un Ave,

et y priera aussi pour les intentions de l'E-

glise.
En outre, indulgence plénière, une fois

pair mois, pour tout 6dèle qui récitera

ainsi chaque jour ce Pater eX cet Ave -pen-

dant un mois, le jour à son choix, où,

s'étant confessé et ayant communié, il priera

pour les intentions de l'Eglise (2).

N. B. 1° Cette dernière indulgence de cent

jours peut se gagner aussi les jours où,

pour.quelque empêchement légitime, on ne

pourrait se rendre à l'église en récitant

dans tout autre lieu le Pater et Y Ave ce qui

n'empêchera pas de gagner l'indulgence plé-

nière du mois.

2° Toutes les indulgences ci-dessus sont

applicables aux âmes du purgatoire.

SUPPLÉANTS.

(Cérémonial des évêques, 1. i, c. 26.)

Manière de suppléer au défaut de chanoines,

et attires ministres.

1. Il arrive souvent que parmi ceux qui
ont des fonctions à remplir dans la célébra-

tion des divins offces, dignitaires, chanoi-

nes ou ministres inférieurs, quelqu'un en

est légitimement empèclié; l'absence, l'in-

fli-mité, la vieillesse, ou d'autres causes, peu-

vent les mettre dans l'impossibilité de rem-

plir leurs fonctions. Dans ce cas, il ne faut

pas négligcr ou refuser de porter le fardeau

les uns des autres; il faut que d'aulres sup-

pléent à ceux qui manquent, af que le mi-

nistère n'en souffre pas et néanmoins, si

quelques-uns manquent sans nue juste

cause, on retranchera quelque chose de la

part qu'il a aux rétributions, selon la déci-

sion de
l'évéque ou la coutume de

l'Eglise.

Régulièrement ceux d'un
rang supérieur no

remplacent pas les inférieurs, si ce n'est par

nécessité; au contraire les inférieurs rern-

placent les supérieurs, excepté dans ce qui
est

propre à l'ordre, si par exemple dans une

église on distinguait en différents ordres les

dignitaires, les chanoines prêtres, diacrcs et

sous-diacres, les bénéficiers elles clercs.

2. A défaut du premier dignilaire ou du

premier chanoine prêtres, l'office de piètre
assistant sera rempli par le dignitaire ou le

chanoine prêtre pl;icé immédiatement après;
à défaut de celui-ci on se servira des autres

prêtres qui suivent. De même si l'un des dia-

cres assistants ou tous les deux manquent,
les diacres suivants y suppléeront s'il n'y
avait qu'un diacre ou qu'un sous-diacre, il

est nécessaire que le dernier prêtre, quoiquo

supérieur, remplace le diacre ou le sous-dia-

cre qui manquent et s'il fallait assister

l'évêctue célébrant, avoir par conséquent les

habits sacrés, ce dernier prêtre doit avoir

ladalmatique comme l'aurait le diacre qu'il

remplace mais dans ce cas, le diacre qui est

présent sera assis à la droite de l'évêque.

parce qu'il exerce le ministère qui lui est

propre, ôtant et remettant la mitre et le

prêtre aidera ce chanoine, se tenant à gau-
che à la place du second diacre.

3. Si tous les diacres et sous-diacres man-

quaient sans exception, les deux derniers

prêtres en tiendraient lieu. Mais les diacres

ne suppléent en rien au défaut des prêtres

dignitaires ou chanoines.

4.. S'il n'y
avait aucun prêtre chanoine

outre les dignitaire, quclqu'un de ceux-ci,

revêtu de la dalmatique, comme un diacre,

suppléerait à cclui qui manque; mais dans

ce cas le dignitaire resterait à la droite de

l'évêque le diacre, placé à sa gauche, rem-

plirait ses fonctions de mettre et ôter la. mi-

tre à l'évéque.

5. Ce que nous avons dit est applicable

aux lieux où les prébendes sont dislinguées;

dans le cas contraire les deux chanoines,

placés immédiatement après celui qui sert

de
prêtre assistant, assisteront l'évoque à la

place des diacres (ou serviront de diacre3

assistants).

6. Par la même raison et suivant la mê-

me règle parmi ceux du chapitre qui sont

d'un rang inférieur, comme les bénéficiers et

les clercs, chacun remplacera celui qui le

-précède immédiatement, quand il sera néces-

saire.

A ces dispositions du Cérémonial, ou'pent

ajouterque,d'aprèsun décret de la congréga-

tion des rites(Ju4 juillet i()9h,àdéfaul de sous-

diacre potir la messe solennelle, en cnsdenéccS'

site, les supérieurs peuvent permettre d un

(1) Ces dix dimanches sont consacrés a honorer les dix
derniers mois de la vie de saint

Stanislas, qui les passa au

noviciat de la compagnie de Jéius.

(2) Ces indulgences fureut d'abord accordées pour le

royaume des Deux-Siciles, puis étendues aux Etats de

l'Eglise, par des décrets de Pie VII. en date du 3 avril et

du 1" ma! 182t. et de Léon XII., en'date du 2t janvier et

du 25 février 1826. Enfin, ce dernier souverain pontife,

par un décret de la sacrée congrégation
des Indulgences,

du 5 mars 1827, étendit ces mêmes indulgences à Unit

l'univers catholique. et même aux églises
ou chapelles

intérieures des séminaires, co!!éges, couvents,
inabuiis

d'éducation, etc.
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clerc minoré de chanter l'Epitre avec les

ornemenls ordinaires sans mnnfpule, et de

faire le reste des fonctions du sous-diacre,

ajoute Romsée, t. ll, partie i", art. 7. D'au-

tres exceptent la fonction de mettre de l'eau

dans le calice, et prétendent qu'on devien-

drait irrégulier si on le faisait; il est au moins

plus sûr de s'en abstenir.

SUPPLICES TE ROGAMUS.

DE LA prière Supplices te rogamus.

(Explication du P. Lebrun.)

RUBRIQUE.

Lorsque le prélre dit: Supplices le rogamus,
il s'incline les mains jointes et appuyées sur

l'autel. A ces ncots, ex hac altaris participa-
tione, il pose les mains de chaque cdté sur le

eorporal et baise l'autel. Lorsqu'il dit
sacrosanclum Filii tui, il joint les% mains,

pose la gauclte sur le corporal, et fait avec la

droite un signe de croix sur l'hostie, en di-

sant corpus, et un autre signe sur le calice en

disant sanguinem et il fait sur soi le signe.
de la croix en disant, omni benedictione cœ-

le-sli. Til. IX, n. 1.

REMARQUES.

1. Le prêtre s'incline lorsqu'il dit SUPPLI-

CEs, etc. L'inclination convient aux sup-

pliants. C'est pour cela qu'elle a été jointe

depuis longtemps à cette prière. On la voit

aussi dans Amalaire (1) et dans le Microlo-

gie, qui ne marque d:lns le Canon de l'E-

glise de Home que deux inclinations (2),
l'une à JJanc igitur et l'autre à cette

prière Supplices. Ces inclinations étaient

alors très-profondes.
2. Il tient les mains jointes et appuyées

ew l.'autel. Elles expriment ainsi l'état de

suppliaitt. Autrefois, pour mieux marquer
cet état de suppliant, on s'inclinait profondé-
ment sans s'appuyer, et dans presque tou-

trs les Eglises de France et d'Allemagne, en

s'inrlinant on tenait les bras croisés devant
soi (3), comme font encore les chartreux (4),

.les carmes (5) et les jacobins (G). L'Eglise de

Rome même a fait tenir les bras croisés du-

rant quelque temps, comme il paraît par
l'Ordo du xiv siècle (7).

3. A ces mots, EX IIAC ALTARIS participa-

Tione, il bnise l'autel, qui mérite un si grand

respect, et pour exprimer le désir de parti-

ciper aux grâces qu'il peut répandre, con-

tenant alors l'auteur même de la grâce.
4. Et il pose les mains sur le corporal,

pour se courber plus décemment et plus
commodément sur l'autel qu'il baise; et il
les posesur le corporal, afin que les doigts
qui ont touché le corps de Jésus-Christ ne
touchent plus que ce qui est destiné à tou-
cher les dons sacrés.

M) lib. m c. 23.

(2) Inclinalur usque ad allare. Hic inclinaI se juxla
alure ilicens: Supplices, etc. Uicrol. c. 23.

(3) Tous les Missels de Paris, jusqu'en 1615,marquent:
ilcmibm canccllatis quasi de ipsis crucem faciens; et un
Alrssel d'Aix-la-Chapelle d'environ trois cents ans,

s'ufturiine ainsi: Superposiiis bradais in modumerucis;
et un aulre de la mime Eglise du xr siècle Cuiicelkl.
iiimnm siuistrrrun supra dexlermn.

(ij Ordiu. Carihns. c. 27.

5. Il fait avec la droite un signe de croix

avec l'hostie en disant corpus et un aulre

sur le calice en dfsant sanguinem pour,

marquer que c'est ici le même corps qui a

été attaché à la croix, et le même sang qui y
a été répandu.

6. Il fait sur soi lesigne de la croix en di-

sant, OMNI BENEDICTIONE COELESTI parce que
nous ne pouvons espérer ces bénédictions

que par les mérites de Jésus-Christ crucifié.

EXPLICATION.

Nous vous sup-

plions, ô Dieu tout-

puissanl, de comman-

der que ces choses

soient portées à vo-

tre autel sublime en

présence de votre

divine majesté par
les mains de votre

saint ange afin que
nous tous qui, en

participant à cet au-

tel, aurons reçu le

saint- et sacré corps,

et lo sang de votre

Fils, nous soyons

remplis de toute béné-

diction céleste et de

(rrftcc; par le même

Seigneur. Ainsi soit-il.

Supplices te roga-

mus, omnipotens

Deus, jube hxc per-
ferri per manus sa 11-

cti angeli tui, in su-

blime allure tuum in

conspectu divinai

majestatis tuœ; ul

quotquot ex hac alla-

ris participatione sa-

crosanclutn Filii tjii

corpus et sanguinem

sumpserimus, omni

benedictione cœlesli

et gralia replcamur;

per Christum Donii-

num nostrum. Ameu.

Jésus-Christ Notre-

Oa été fort longtemps sans
le sens de cette admirable prière et quand

on a tâché de l'expliquer avec le reste du

Canon, il y a environ neuf cents ans, on y a

aperçu tant de grandeur, qu'on n'a pas osé so

flatter de les pouvoir faire enlendrc. «Qui

peut comprendre, dit Flore (8), des paroles
si profondes, si admirables, si étonnantes,

et qui peut en parler dignement? Pour faire

entendre ce qu'elles significnt, la vénéra-

tion et la crainte conviennent ici mieux quo

la discussion. »

Les auteurs postérieurs n'ont presque fait

que copier Flore, et le pape Innocent lII (9)

dit encore que ces paroles sont d'une si

grande profondeur, que l'entendement hu-

main peut à peine en pénétrer le sens. Si

l'on prend en effct à la lettre ces mots

Comtnandez que ces choses soient portées au

sublime autel, il faudrait ,entendre quc les

dons sacrés doivent être transportés an ciel.

Il faudrait faire considérer que le corps de

Jésus-Christ, qui vient en nous par la sainte

communion, etqui y demeure quelque temps
sous les espèces du pain et du vin ne doit

pas être anéanti; et sur cela ( 10) II faudrait

penser de telle manière qu'on tâchât d'at-

teindre à tout ce qu'on peut concevoir de

plus grand et de plus sublime. » On se trou-

(5) Cœrem. Curmel. p. 338.

(6) Miss, ail. 1687.

(7) Cancellaiismanibusante pectus. Ordo xiv, p. 50,ï

(8) Flor. in can. miss.

(9) De Mysl. 1. v, c. G.

(10) «Sieergoistacogiland;! snnl, ut aliquid quo niliil fit
rnclius atquesubliniius illa'cogitatione conemur aiiiu£cre.o
de ici. mit».
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ocrait engagé à exposer des choses qui sont

beaucoup au-dessus de la portée de la plu-

part des fidèles,et l'on donnerait bientôt lieu

de diré encore avec le même Flore, (1) « II

y a donc dans crtle prière et dans cette

nhlation de la consécration quelque chose

d'incompréhensible, d'incffable et de plus
merveilleux quc tout ce que nous avons

dit. »

Ives de Chartres a aperçu une partie des

merveilles qu'il faudrait faire considérer, et

il nous dit que, « si on lui fait des questions,
il répondra brièvement que c'est ici le sa-

crement de la foi, qu'il est utile do le croire,
et qu'on ne peut le trop approfondir sans

danger.
Adorons en silence tout ce que nous ne

saurions comprendre. L'intelligence du

grand mystère, appelé le mystère par ex-

cellence, n'est pas donnée à tous. Mais tous

peuvent adorer Jésus-Christ présent sur

l'autel et dans tous les états où il lui plaira
d'être.

Cependant, avec ces dispositions, exami-

nons, suivant notre méthode, la valeur de

chaque terme de la prière, pour en prendre
exactement le sens.

SUPPLICES TE rogamus, Nous vous sup-

plions. L'Eglise fait faire cette prière au

nom de tous ceux qui doivent communier.

Le prêtre la fait de leur part, en tenant les

mains jointes et le corps fort incliné. Il la

fait en suppliant très-humblement, Sup-

plices.

Omnipotens DEUS. On s'adresse à Dieu

comme tout-puissant, quand on lui demande

quelque chose de grand, qui doit être l'effet

de la toule-puissance.
Jubé nasc perferri, conrmandew que ces

choses soient portées. Ces choses, hœc, signi-
fient ce qu'on voit ou ce qu'on montre ac-

tuellement, et désignent par conséquent le

corps et le sang de Jésus-Christ, que le prê-
tre a sous les yeux sur l'autel, lorsqu'il fait

cette prière.

L'Eglise croit que Jésus-Christ seul est di-

gue de présenter des dons si saints elle

souhaite ardemment qu'il les présente lui-

même, afin que l'oblation ne puisse pas

manquer d'être agréable, et de la part du

don, et de la part de celui qui le.présente.
Cet ardent désir de l'Eglise lui fait dire avec

un saint empressement, jubé, ô Seigneur
Dieu, vous êtes tout-puissant, commandez.

Mais à qui commander? l'Eglise, par res-

pect pour Jésus-Christ, Fils de Dieu, n'ose

pas dire Commandez à Jésus-Christ, votre

Fils; elle dit simplement, commandez, hœc

per ferri, que ce corps et ce sang précieux
soient portés et vous soient présentés.

PER MANUS SANCTI Angeli TUI, par les

(t) a Fit ergo in ista oratione et obtalione sacrœ conse-
crationis aliquid incouipreliensiliile et inetfjlule, et mullo
liis omnibus mirauiiius. » Flor. de Ac:. miss.

(2) « Quis est iste angélus, nisi Angélus magni consilii,
qui jiropriis nianibus, id est singu'ari diguilale proeditis
Ojieribus cœlos mcruit ascendere, et i.i sublime altare, iJ
est ad doxteram Palris, pro nobis, interpellans seipsurn
sublevarc. » Ivu Carn. de Reb. cccles. VoyezEtienne d'An
Il.111,Al^er et saint Tl:oinas,

moins de votre saint Aille.
Présenter par ses

propres mains, c'est présenter soi-même.

On demande que le saint Ange les présente,

l'Ange par excellence le saint Ange de

Dieu, l'Ange du grand conseil, l'Ange du

Testament (2), c'est Jésus-Christ Notre-Sci-

gneur L'ancienne liturgie des constitutions

apostoliques (3) ne laisse aucun doute là-

dessus car elle dit distinctement Le Verbe

de Dieu, l'Ange de votre grand conseil, votre

pontife. Véritablement la liturgie de l'auteur

du Traité des sacrement, imprimé parmi les

ouvrages de saint Ambroise, met ici portes

maitts des anges;
mais comme Jésus-Christ à

l'autel, suivant la doctrine des plus anciens

Pères, est accompagné des anges,
ainsi qu'il

l'était à son ascension, il
y

a lieu de croire,

que cet auteur ou son église a jugé plus res-

pectueux de nommer les ministres, que le,

Seigneur, qui agit avec eux pour exécuter-

un ordre.

C'est aus>i par respect que l'Eglise, n'Or».

sant nommer distinctement Jésus-Christ, le

désigne simplement par ces muts votre,

Ange. Le mot d'ange signifie envoyé.
Jésus-

Christ est l'envoyé par excellence. Il est le

Messie, qui signifie l'envoyé et, comme il

s'agit de la fonction d'un envoyé. l'Eglise

nomme Jésus-Christ le saint Ange du Dieu,

Angeli lui sancti.

1N SUBLIME ALTARE TOOM. jusqu'au stcbli-

nte autel, en présence de volre divine majesté.

L'aulel est le ciel, Considéré comme le trône

de la divine majesté. Nous d. -mandons que

Jésus-Christ présente son corps et son
sang.

dans le cied mêmes, afin, comme dit saint

Paul (4), qtc'il se montre maintenant pour

nous à son Père.

UT quotquoj ex hac ALTAnIS PAjtTICIPA-

tione afin que nous tous qui, en partici-

pant à cet autel, a2arons reçu le saint et sacré

corps et le sang de voire fils. Ces mots, afin

que nous qui
aurons reçu, font voir que cette.

prière
ne regarde que ceux qui communient

sacramentcllement. Ils participent au sacre-

ment de l'autel de nos temples: et l'Eglise

désire qu'ils participent aux grâces de l'au-

tel du ciel. deux autels bien marqués

l'autel sublime et invisible, qui est le ciel, et

cet autel d'ici-has que nous voyons. Saint

Irénéc (5) parlc de ces deux autels, et saint

Augustin (G)
les a parfaitement distingués.

Il dit que « les bons et les méchants appro-

client de l'autel qui est sur la terre (7), mais

que les méchants sont invisiblement rejetés

de l'aute! invisible et céleste, tandis que les

justes seuls en approchent et y reçoivent

les célestes bénédictions. »

Le prêtre, qui juge favorablement des fi

dèles, suppose,
ce qu'il désire avec l'Eglise,

que parmi tous ceux qui vont lui demander

(3) Lib. vin, c. 12.

(i) Sed in ipsum cœlum, ut appareal nunc vultui Dei

pru nobis. Ilebr. ix, 21.

(5) Âdvers. Ilœr. I. îv, c.34.

(6) In Psal. xxv el xlii.

(7) lislenim quoddam sublime aliare invisibile, <|uo non

accedit injustus. Ad illml altare ille soins accedit qui ad,

isiucl securus accedit. Ibid
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l,i communion, il n'y ait que des justes qui

entrent clins de telles communications avec

le corps adorable de Jésus-Christ, qu'il nu

puisse étre 'présenté dans le ciel à la divine

lnajeslé, sans lui être présentés eux-mêmes.

Omni benedictione coelesti ET gratta

replramur, nous soyons remplis de toute bé-

nédiction céleste et de la grâce. La présence

de Dieu est la source de toutes les grâces.

Rien n'approche du trône céleste sans être

comblé de bénédictions. C'est pour ce sujet

que dans les anciens sacrifices on brûlait la

victime, afin que la fumée s'élevât, pour

ainsi dire,.jusqu'au trône de Dieu, et qu'elle

attirât des bénédictions sur ceux qui l'a-

vaient offerte.

Cette fumée des animaux, qui montait

vers le ciel, ne puuvait être qu'une simple

figure,
et n'était pas capable d'elle-même

d'attirer aucune bénédiction. Mais te corps

r le sang de Jésus-Christ se présentant à la

majesté de Dieu, sun Père, comme un doux

parfum, attirent par eux-mêmes toutes les

bénédictions et toutes les grâces, ci, en ren-

dent participants ceux qui ont
reçu ce corps

adorable, et qui lui ont é;é infiniment unis

on le recevant avec beaucoup de foi et d'a-

mur. Ce sont ceux-là à qui l'Eglise
fait de-

mander toutes lus bénédictions céleste cl la

grâce. Les bénédictions célestes sont tous

les dons que nous recevons pour remplir

nos devoirs et notre ministère, et toutes les

marques de la protection de Dieu. Mais,

parmi toutes les bénédictions célestes, la

grâce qui nous sanctifie est le don que nous

devons le plus souhaiter. C'est pourquoi, en

demandant, en
général, toutes les bénédic-

tions, nous demandons en particulier d'être

remplis de la grâce, et gralitd.

PER EUA1DEM ClIRlSTUM DOMINUM NOSTRUM,

Par le mêmes Jésus-Christ Noire-Seignmr,

par lequel nous viennent toutes les
grâces.

Quoique te saint Ange signifie Jésus-

Christ, et que ce mot liœc désigne les dons

qui sont sur l'autel, et par conséquent le

corps et le sang de Jésus-Christ, le saint

pape Innocent 111, craignant qu'on ne se

laisse éblouir par la profondeur du mystère,

ajoute que (1),
« sans toucher au sacrement

secret du cék'sie oraele, on peut entendre

ces paroles plus simplement et plus sûre-

anent de celle manière Jubé hcec, comman-

dez que ces choses (c'esl-à-dire les vœux des

fidèles, leurs supplicalions et leurs prières)
soient portées par les rnains de votre saint

Ange, c'est-à-ilire par le ministère des an-

ges, selon ce que l'ange Raphaël dit à To-

bie, clu'il présentait à Dieu ses prières et ses

larmes au sublimc autel en présence de la

divine majesté. » 11 vaudrait, en effet, bien

mieux ne pas entendre tout ce que renferme

cette prière, que de risquer de parier piu
exactement de ce grand mystères.

Quelques-uns pourront donc se contenter

d'entendre ici lesvœux des (idclesqui sont pré.

sentés par les anges, puisque la tradition des

(il Salvo lanicn occulio cœlustis or.iculi sacramcnlo,
possunl lirai; cerba siniplicins, laineii secuniis inlclligi
Julelucc, kl est vota etc. De tlyst. miss.

églises (3) nous apprend qu'un ange ou plu-
sieurs anges président invisiblement aux

prières des assemblées chrétiennes, et que
c'est pour ce sujet que nous demandons, à

la Préface, que nos voix soient jointes avec

celles des bienheureux.

Ceux qui savent que Jésus-Christ présente
son corps à son Père, et

que les saints anges

présentent les vœux des fidèles, pourront

dire, selon ces deux vérités Faites, ô Dieu

tout-puissant, que ce corps et co sang de

Jésus-Christ vous soient offerts par lui-

même, comme le seul digne de vous l'offrir.

N'ayez aucun égard à notre indignité ne

regardez que la dignité infinie de ce Média-

teur, notre souverain
pontife, afin que rien

n'empêche que son sacrifice ne soit accepté
de votre divine majesté en faveur de ceux

qui désirent d'en recevoir le fruit. Faites en-

core que les saints anges présentent à votre

divine majesté nos vœux, nos prières, nous-

mêmes qui avons eu l'honneur d'être offcrts

avec notre Sauveur, afin qu'en participant à

l'autel visible par lo réception du corps de

Jésus-Christ, votre Fils, nous ne soyons pas

rejetés de votre anlel invisible, mais que

nous soyons cornblés de vos célestes béné-

dictions. Y. la suite à l'arl. Mémento.

SUPRA QUE,.

(Explication du P. Lebrun.)

D, la prière Supra qtue pour demander que notre nb!s-
tion soit favorablement reçue, comme l'uid é:é celles

d'Abel, d'Abraham el de Molchisédecli.

Sur lesquels dai-

gnez jeter un regard
favorable et propice
elles avoir agréables,
comme il vous a plu
avoir agréables les

préscnts du ju*le

Abel, votre serviteur,

et le sacrifice d'A-

braham notre pa-
lriarchc; celui que
vous a offert Melchi-

sédech, votre grand

prêtre, sacrifice saint,

hostie sainte et sans

taclie.

Supra quœ propi-
tio ac screno vullu

rcspicere digneris, et

accepta habere si-

cuti accepta habere

dignatus es muncra

pueri lui justi Abel,

ol sacrificium patriar-
chœ nostri Abrahœ,

cl quod tihi oblulit

sumrnus s.iccrdos

tuus Mclcliisodech

sanctum sacriliciuia

icnmaculatarn lius-

tiam.

Supra qo^ Sur lesquels ayant jeté un re-

gnrd propice et
favorable. Le don qui est sur

l'autel est l'objet de la complaisance du l'ère

éternel, et ne peut par lui-même qu'être reçu
avec complaisance; mais il est offert par les

mains des hommes pécheurs qui peuvent

déplaire. Car Dieu a égard à ceux qui offrent

aussi bien qu'aux présents qui lui sont of-

ferts Le Scigrtetcn regarda' Abel et ses pré-

sents, dit l'Ecriture (Gènes. iv)..
Nous supplions la bonté de Dieu de ne

nous point séparer du don de la victime que
nous lui offrons sur l'autel; c'est-à-direque,
comme il n'y a que des regards favorables

pour cette victime qui lui plaît infiniment, il

lui plaise, à sa considération, d'en avoir

aussi de favorables pour ceux qui ont l'hon-

(2) Voij. Ongène, Traité de ln prière; Terlullicn, c!>
Ural. cap. 12; saint Auibroisc sur s'init Luc.
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neur de ..il lui offrir. Dieu jette sur nous ses

regards favorables, quand il nous fait sentir

les effets de sa bonté. Son
visage,

dit saint

Augustin,
est sa

présence (inpsal. xlv).
Il le

fait luire sur nous, quand
il nous donne des

marques de sa
présence,

c'est-à-dire lors-

qu'il
exerce envers nous sa miséricorde.

ET ACCEPTA HaBERE SICUTI. et les avoir

a.gréables comme il vovs a plu avoir agréables

le.s présents du juste Abel, votre serviteur. Par

cette prière, l'Eglise demande à Dieu qu'il

lui plaise de recevoir aussi favorablement le

don que les prêtres lui offrent sur l'autel

qu'il a reçu les présents d'Aboi, le sacrifice

d'Abraham et l'ohlation de Melchisédech.

Ces saints hommes ont été très-abréablcs à

Dieu, et les, dispositions saintes avec les-

quelles ils lui faisaient leurs oblations lui

ont rendu ces oblations agréables. Heurcux

les prêtres et les fidèles qui, par les saintes

dispositions de leur cœur, plaisent de même

à Dieu', lorsqu'ils lui offrent en sacrifice la

victime qui lui plaît toujours par elle-

même.

Mais comment faire quelque comparaison

entre les oblations des anciens patriarches et

le sacrifice de
l'Eglise, qui offre Jésus-Christ

Notre-Seigneur? C'est ici un grand mystère

qu'il faut tâcher de développer. La doctrine

de l'Eglise est que Jésus-Christ a toujours

été offert sur la terre; qu'il n'y a qu'une re-

ligion, qu'il n'y a qu'un seul Sauveur, dans

lesquels les hommes aient pu être réconciliés

avec Dieu; que les anciens sacrifices ne pou-

vaient être agréables qu'autant qu'ils repré-

sentaient ce divin Sauveur; que les saints

palriarches de l'ancienne loi, éclairés de la

lumière de Dieu, ne perdaient point de vue

le Messie; que les Juifs dans le désert, quel-

que grossiers qu'ils fussent, buvaient d'un

même breuvage spiritucl car ils buvaient,

dit saint Paul (t Cor. x, k), de l'ealt delà

picrre spirituelle qui les suivait, et Jésus-

Christ était cette pierre; de sorle que la dif-

férence de l'ancienne loi et de la nouvelle

çonsiste en ce que dans l'ancienne on n'of-

frait Jésus-Christ qu'en figure, et que nous

t'offrons réellement. On pourrait marquer
un grand nombre de ces finurcs du sac.iifice

de Jésus-Christ, qui étaient fort expresses.
En elTet la liturgie des Constitutions aposio-

liques en marque un assez grand nombre;
mais

l'Eglise dans le Canon choisit les sacri-

fiers d'Abel, d'Abraham et de Melchisédech,

qui représentent excellemment le divin sa-

crifice. Abel, offrant les premiers-nés de son

troupeau, exprime l'oblation
dc Jésus-Christ,

qui s'offre commc le premier-né (1) par excel-

lence, et le sang même d'Abel
juste et inno-

cent, mis à mort par son frère Caïn, ne repré-
sente pas moins Jésus-Christ immolé par les

Juifs, ou plutôt, comme l'Ecriture et les

ï.'èrrs le font entendre, c'est en la personne
d'Abcl que Jésus-Christ, l'Agneau sans ta-

cher, a été immolé dès le commencement du

monde. L'Eglise marque a=sez combien Abel

a été agréable aux yeux de Dieu, en l'appe-
lant juste, et par excellence le serviteur de

Dieu, puer! lui. Ce litre le relève d'autant

plus que le Père éternel l'a donné à Jésus-

Christ même, en disant dans Isaïe et dans

saint Matthieu Voilà moi serviteur que j'ai
choisi

{Matth. xl, 18; /.«ai. xui, 1).

Et sacrificium Lt le
sacrifice d'A-

braham, notre patriarche. Abraham éleva des

auiels partout où il demeura (Genes. xn,

xni),el il offrit beaucoup de sacrifices; mais

l'Eglise n'a en vue que le grand et admirable

sacrifice qu'il fit de son fils unique Isaac

(Genes. xxn, 10, 11), en le liant, le mettant

sur l'autel, et levant le glaive pour obéir à

Dieu, sans raisonner sur les promesses qui
lui avaient été faites touchant son fils, et

sans s'ébranler dans la fui contre tout sujet
humain d'espérer et de croire [Rom. îv, 17).

Isaac, immolé sans perdre lu vie, était la fi-

gure de Jésus-Christ mourant pour repren-
dre une nouvelle vie; et il y a bien lieu de

croire qu'Abraham a eu en vue ce mystère,

puisque Jésus-Christ a dit de lui qu'il avais

vu son jour, et qu'il s'en était réjoui (2).
Il est appelé patriarche, parce qu'à cause

de sa foi et de son obéissance, Dieu l'établit

le père de plusieurs nations et d'une posté-
rité sans nombre; il est spécialement notre

patriarche, parce qu'il est devenu la père

des fidèles qui ont imité sa foi, et qui sont

indifféremment nommés les enfants d'Abra-

bain, ou les enfants de Dieu.

ET QUOD TIBI obtulit et celui que
vous

a offerts Melchisédech, votre grand prêtre. Ce

patriarche est
distingué de tous les anciens

sacrificateurs, avant Moise et Aaron pair

cette qualité de souverain prêlre, summus sa-

cerdos tuus. Cette expression était dans Io

Canon
(3)

au milieu du ivc siècle, et elle

convient parfaitement à Meichisédech à

cause de l'excellence de son sacerdoce, et de

sa conformité avec celui de Jésus-Christ. Il

est représenté dans l'Ecriture sans généaln-

gie, roi de justice, roi de paix, prêtre du

Très-Haut, offrant du pain et du vin, et res-

senablant au Fils de Dieu, dit saint Panl

(Hcbr. vu). Ce qu'il offre est quelque chose

de plus qu'une figure
du sacrifice de Jésus-

Christ sur nos autels, puisque c'est selon

l'ordre de son sacerdoce que Jésus-Christ est

fait prêlre éternel, te Seigneur ayant juré

Vous êtes
prêtre éternel, SELON L'ORDRE DE

Melchisédeco.

Sanctcm sacrificium sacrifices saint,
hostie sans tnclte. On ne fait point ici de si-

gnes de croix; et il est bon de remarquer

que, si ces paroles désignaient le sacrifice

de Jésus-Christ, on ne manquerait pas d'en

faire, comme il est prescrit d'en faire à ces

mots, hostiam .srmaclan2, ltostiam immacula-

tain, qui regardenl les dons sacrés. Valfride

assure que saint Léon le Grand ajouta ces

quatre mots au Canon, qui relèvent mcr-

(.1) FrimogRist'.us in mullis Tratrihus. Rom. vin, 29.

.Eîtfi! VIII, U6.

(.3J Hilaire
le diacre fjitmi'clioa de cco mois, dans les

questions sur le Nouveau Testament Stunnws sacerdot

Melchisédech, ut in oblalione pwsumuni sacerdotes. Inler,
Op. S. Aug. loin. Il[.

Cij Sancium
sacrificium, immacululmn hosliiim,^
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veilleusement le sacrifice de Molchisédecli

au-dessus de tout ce qui a été offert dans

l'ancienne loi; et plusieurs auteurs deman-

dent depuis longtemps comment on peut ap-

peler saint et sans tache un autre sacrifice

que celui de Jésus-Christ. Mais ce que nous

avons (lit
doit servir pour faire résou-

dre cette difficulté. Premièrement le sacri-

fice de Mfilchiséilecli est différent de lous les

autres sacrifices en ce que tous les autre

portaient les marques de nos péché, et de-

vaient être détruits en tout ou en partie.

Oiui de Me.lchisédech n'avait aucune mar-

que du péc:hé; il n'avait aussi rien qui dût

être détruit; il était tout entier
t'usage

des hommes, comme il aurait pu l'être dans

l'état d'innocence. Il était donc en cela

saint et s;ms tache, figurant parfailement

celui de l'< ucliarislie, qui est lotit entier of-

fort à Dieu pour l'usage des fidèles.

En second lieu le sacrifice de Melchiséiiech

est appelé par préférence un saint sacrifice,

une hostie sans tache, parce <jû'il n'est pas

simplement un des sacrifices anciens qui ont

figuré
celui de Jésus-Christ, mais qu'il est

le sarrifice même que Jésus-Christ a pour

ainsi dire continué, et dont il a rcmpli en-

tièrement et parfaite. nent la figure, puisqne

la matière de cette oblalion a été continuée

dans l'exercice du sacerdoce de Jc-us-Clirist,

élabli prêtre éternel selon l'ordre de Rlel-

chiséiiech.

Une si vive représentation du sacrifice que

Jésus- Christ a institué pour son Kglise a dû

être nommée un sacrifices saint, u:>e hostie

pure et s;:ns larlic, pour mieux faire con-

naître la sainteté et l'excellence infinie du

sacrifice de l'Eglise chrétienne. C'est ce que
nous a fait remarquer saint Lé:.n même, à

qui les anciens attribuent l'addition de ces

mots car il dit que « Melchiséilecli a si bien

représenté Jésus- Christ, qu'il n'a ras offert

des hiisiirs judaïques, mais yu'il a offerts en

sacrifice les symbolcs que notre Rédempteur
a consacrés en les

changeant en son corps
et en son sang (1). Nous avons donc bien

raison de souhaiter que Dieu
regarde favo-

rablement notre oblalion,' comme il a
regar-

dé celles d'Abc!, d'Abraham et de Melehisé-

di'Ch, non-seulement parce que les sacrifices

qu'ils ont offerts étaient de vives figures du
sacrifice de Jésus-Chrisl m;:is encore a

cause de ces grands sentiments de foi et

d'amour qui ont
accompagné leurs sacrifices,

et que l'excellence de la divine victime de

notre oblalion demande encore en nous de
plus saintes dispositions et une plus grande

perfection, que Dieu seul peul produire en

jetant sur nous les yeux de sa miséricorde.
N'oublions

pas aussi qu'Abel, Abraham et
Mclchisédech nous ont montré quels doivent
être nos sacrifices. Abel offrit ce qu'il avait
de meilleur Abraham immole ce qu'il avait
de plns cher

(2); nlelchiséclech, n'offrant quo
des cltoscs aussi communes que le sont le

pain et le vin; éloigne du sacrifice tonte

ostentation, n'offrant que pour la seule gloire;
de Dieu. F. la suite à l'art. Supplices.

SUSCIPE, SANCTA TR1N1TAS.

(Eaplication du P. Lobrun.)

De Ia prière Susripc, sancl:i
Triwtns, oln l'on voit uue

nome.lle oblation, ou du nouveaux moi ifs du sacrifice
en mémnire des mystères de

Jésus-Christ, et en l'hun-
neur des saints.

1

RunniQuiï.

Le prêtre, ayant li vé ses mains, vir.nl nu

milieu (le
l'autel, sur lequel tenant les mains

jointes un peu ütcliné, il dit secrètement

l'oraison
Suscipc, sancta Trinitas etc.

'l'il. VU, n. 7.

nEMAKQUES.

Le
Mierologue, qui écrivait vers l'an 1090,

nous apprend (3) que cette prière n'était

écrite ni dans l'Ordre ro:nain, ni dans lo

gallican ri que les prêtres la disaient par
une coutume

ecclésiastique. Elle est en sub-

stance dans les liturgies grecques (h). Elle

est presque rn mêmes termes dans le Missel.

ambrosien
(5), et elle se trouve avec quel-

quels différences dans p!u<ieurs et

S icramentaires plus anciens que le Miero-

logue (6). Cependant, comme elle n'était que
de

dévotion plusieurs églises ne l'ont point
dite. Lejs chartreux ne la disent pas encore:

Ce qui montre qu'au temps de leur institu-

lion, en lOSi, on ne la disait point dans

l'église de Grenoble, dont ils prirent le

Missel, Elle n'a pas été en usage dans toutes

les
églises de la même manièrc. Oo ne !a

disait d'abord qu'aux jours solennels ci il

y en avait de particulières en d'autres jours

pour les malades pour les morts, pour les

besoin de J'Eglise, portes princes pour

le peuple, pour le, prêtre, etc. Celle qu'on
disait ordinairement aux jours de fêtes était

plus longue car on y faisait mention des

mystères de l'Incarnation, de la Nativité, et

des saints qu'on honorait particulièrement
leHecsl celle que le Sacramcnlairc de Trèves

appelle la communie (7), qui s'est conservée

(l1) [¡¡se est cujns forniam Melcliisndcc'.i pnnf.fi>>: pr;r-

fei'ehal, non jmiaicas hostias oli'erens lien, sed Ilins sarra-

menti immolant) sacrilicium, quoi) ltoden.p or nosler in suo

coi-|joro et sanguine coiisecravil. » Serm. S), in anniv.

asMimp. sua;.

(2) tn filii mi.saricordi.T sorte»! cuslodivit. Sfip. 5-

(3) Deiiidc iudiiialus alite altare rliccl. liane nrationem
oon ex aliquo online, sed ex ecclesias;ica coiisut'lucJine:

Suscipe, simcla Trinitas, etc. Alicrol. c. ;l

(ij Ko; saint Maxime, saint Germain dans sa Théorie,
et C.abasilas dans l'Exposition de la liiurfiie grecque.

(5) C'est apparemment ce quiafailall'ribucrculleprière
:1 saint Ambwse dans un Missel d'Auxerre du xn.e siècle

Jjcvando calictm riiatl orulionan sancti Awbroiii, Scsupe,

Qty
Fi le a 0léœiseauixt'si0cle dans les Usures île Clur-

liane ubtiUionein, quain Wri ofjfaro per manut sacenlolis lui

pro me peccntoie, etc. Mais elle est marquée pour le prè-

tre dans le l'oulilical de saint Prudence éveque de

'J'rojcs, dans un Sacramentaire de Tours sur la fin i'u ix*

siècle, dans relui do Moissac du même temps, d:uis la
Messe d'Illyric, vers l'an 901), dans deux

vers le mime temps, dans le Sacrainemaire de Trêves du

xu siècle, dans rului d'Altiy du Me, dans le l'ouldical île

Sera, vers l'an 10)o, et dans un Missel de Troyesen 1060.

(7) Oblttîio comiininls. Oblntio pro ?e(\e et ôiwii populo

Christian >. Obkilio pro semelipso. Oblul;.o pro salitle riva-

Trev. mss.
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dans un grand nombre de Missels des églises

de France. Quelques-unes l'avaient fort

abrégée, n'y faisant mention que du mystère

de la Passion. C'est celle que les jacobins
ont conservée. Maison voit, par le Micro-

logue, qu'on la disait de son lemps en plu-

sieurs églises par une pieuse coutume, de la

manière que nous la disons aujourd'hui, en

se tenant un peu incliué, et dans les termes

suivants

liecevez Trinité

sainte, cette oblation

que nous vous offrons

en mémoire de la

Passion .de la Ré-

surrection, et de

l'Ascension de Jésus-

Christ Notre-Sci-

gneur et en hono-

rant la bienheureuse

Marie toujnurs vier-

ge, saint Jean-Bap-

tiste, les apôtres
saint Pierre et saint

Paul ceux-ci et tons

les saints afin

qu'elle serve à leur

honneur et à notre

salut et que ceux

dont nous faisons mé-

moire sur la terre

daignent intercéder

pour nous dans le

ciel. Par Jésus-Christ,

Notre-Soigncur. Ainsi

soit-il.

Suscipe sancta

Trinitas hanc ohla-

lione:-Ti quam tibi

offerimus ub memo-

riam Passionis Re-

surrectionis, et As-

censionis Jesu Chrisli

Domini nostri et in

honorem beatoe Ma-

rire semper virginis,

et B Joannis Bapli-

s!ae et sanctorum

apostolorum Petri et

Pauli et istorum et

omninm sanctorum

ut illis proficial ad

honorum nobis au-

tem ad salutem et

illi pro nobis in!cr-

cedere diâncnlur in

cœ'is quorum me-

moriarn agimus in

terris. Per eumdem

Chrisium Dominuin

nostrum. Amen.

EXPLICATION.

SUSCIPE, SANCTA TRINITAS Recevez, In-

nilé sainte. Selon l'usage des quatre premiers

siècles les prières rle l'Eglise ne devaient

être adressées qu'à Dieu le Père. Cela fut

ordonné par un concile de Cartilage (1).

Comme on
s'appliquait alors à détruire l'er-

reur des gentils qui admettaient la pluralité
des dieux, on ne voulait pas nommer la très-

sainte Triniié disent Vigile de Tapse et

Flore de Lyon (2), de peur que la pluralité

d;'s dieux ne nous. fût aussi attribuée par

ceux qui ne connaissaient pas le mystère des

trois personnes divines. Mais, ajoutent ces

anciens auteurs les fidèles ont toujours su

qu'on n'adore pas le Père sans adorer le Fils

et le Saint- Esprit; qu'il n'y a entre les

divines personnes ni séparation ni distance;

que le Fils est dans le l'ère, et le Père dam

le Fils (3); qu'on n'honore pas le Père si

l'on n'honore le Fils, et si on ne l'honore

cornme le Père (4); que le Père par consé-

quent ne reçoit aucun culte qui n'appar-

tienne également
an Fils et au Saint-Esprit-

et que comme le sacrement de notre régé-

nération vient également des trois personnes,

puisque
nnus sommes baptisés au nom du

Père, du Fils et du Saint-Esprit, on ne peut

pas douter que le sucrifce que nous offrons

ne soit éâalcrrrent offert aux trois divines.

personnes, qui sont un seul Dieu.

C'est pourquoi en parlant devant des

personnes bien instruites, l'Eglise grecque

et l'Eglise latine n'ont pas crainte de dire.

distinctement en offrant le sacriGce Itece-

vez, ô Trinité sainte.

Hanc oblationem cette ablation. Après.

que le prétre,<au nom de l'Eglise, a offert le

pain
et le vin, et que lui et les fidèles se-

sont oftVrts eux-mêmes pour reconnaître le,

souverain domaine de Dieu, et pour l'expia-

tion de leurs péchés, il présente à la Trinité

sainte cette ohlalion en mémoire des mys4"

tères de Jésus-Christ, et eu l'honneur des.

saints.

OB memorjam Pas.«ionis._ Nous l'offrons

premièrement en mémoire de la. passion.

selon le.précepte de Jésus-Christ, parce que

ce sacrifice est le même que celui de la Passion,

comme dit saint Cyprien.

Rksuurectionis. Nous l'offrons seconde-

ment en mémoire de la Résurrection, parce,

que Jé.-us-Christ a continué son sacrifice à.

sa résurrection offrant la même vie qu'il y

.a prise.

Et Ascensions Troisièmement, en.

l'honneur de son Ascension, par laquelle le

divin Sauveur a consomnré sdu sacrifice, en-

trant alors par son propre sang
dans le vrai

saint des saints, dans le ciel qu'il nous a

ouvert.

Et in honore.sanctohum. Dans plusieurs

nouveaux Missels, aussi bien que dans les

canons qu'on met en une seule feuille sur

l'autel et dans la plupart des ordinaires de

la messe qu'on imprime tous les jours on

lit in honorent (5) mais anciennement on

Usait il! honore. Dans les Missels d'Utrecht

vers l'an (J00 et dans le Sacramenl.iire de

Trèves du x' sièele, où ccue oraison est à

la tête, il y a in honorer. On lit de même dans.

le livre sacerdotal imprimé pour la première

fois sous Léon X à Rome, et ensuite à Venise,;

dans les Missels de Pie V, de Clément VIII,

d Urbain VIII,et dans les Missels romains qui.

ont été imprimés avec queique soin jusqu'à.

présent, aussi bien que dans les anciens Mis-,

sels (6) des autres églises, et dans l'ancien Or-

dinaire (7) des carmes. Il n'y a donc pas lieu.

de douter qu'il ne faille lire in honore. Ceux

qui ont mis in honorem ont cru qui- cette

expression était plus latine, ou qu'il était

indifférent de mettre in Aonore ou in hono-

(1) a Ul in altari semper ad Patrem dirigatur or.ilio.

Colle Carl.li. vulgo ni, c. 23.

(2) De Aclione missoe.

(3) Egu in l'aire, et Pater in me est.

(4) Uloimies honoriliceiit filiuiu, sici:l hnnorificanl Pa-

iront. Qui non liunorilical T'iliurn, non liouorilical l'alrein

Joan. v, 2.ï. Aug., tract. 19 in Joan. n. 6.

(5) C'est ai ;si qu'où lit dans les Missels de Paris. du

ICâS, 16r>t, 1683, 1706, d'Orléans 16Dli, de Laon !7Ôi, de

Wea.ix 1709 etc. Dans le Alis^d de Paris, imprima pour

la première fois en 1481, on met In rommemoratioiiein Il.

SI. V., et on a continué a le mettre ainsi jusqu'à ce qu'on

ait pris le Missel romain en 1615. Mais dans les Missrli

précédents qui sont manuscrits on lit In commeniurutioiie

P. M. Y. el in honore omnium smicloriim.

(6) Missal. Fiscfmnense mss.Antissiodor.an. U90; ÎIoU

dens. 1192 (1S17, in honorem); /lidueiise 1S93, LauJu-

nense 1557.

(7) missal. Carmelit. Vcneiiis V6H
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rem; cependant ces deux expressions sont

également latines, et le sens cn est différent.

L'Eglise
en effet ne voudrait pas dire deux

fois la même chose dans une oraison si

courte. Or si nous disions ici in honorent, en

l'honneur, nous le
répéterions

d'abord
après,

puisque
nous disons aussitôt, ut illis profi-

cial ad honorem afin qu'elle serve à leur

honneur. Il faut donc remarquer
la diffé-

rence. Dans l'ancienne latinité on lit
quel-

quefois in honore cleorum, non
pas pour

dire en l'honneur des
dieux

mais
pour

dire

dans la fête des dieux dans là célébrité des

jours qui
leur étaient consacrés ou dans

l'exhibition du culte qu'on leur rendait. C'est

en ce sens, par rapport aux saints, que

l'Eglise
dit tn honore c'est-à-dire que, dans

la mémoire pu
dans la fête que nous faisons

d'eux, nous demandons à Dieu de recevoir

l'oblation en célébrant leur fête ou leur mé-

moire comme dans la préface
de la

Vierge,

le samedi nous disons qu'il est
(1)

bien

juste
de louer Dieu en la révérant.

C'est ta précisément
le sens de

l'Eglise,

Car, en
premier lieu, il

y a des Missels
qui

dans cette oraison Susclpe ont mis in venera-

tione
(2),

ou ni commémora tionc, au lieu de

mettre in honore. En second lieu on lit

quelquefois
dans les plus

anciens Sacramen-

taires aux titres des messes des saintes
(3)

missa in.vcneralione missa in honore c'est-

à dire messe pour
la (été du saint

(i),
dont

on célèbre la mémoire. Et en troisième lieu,

il est si clair que parin honorc on a entendu,

dans la fête des saints due selon l'ancien

rite de AIilan (5),
on ne dit c. l oraison

qu'aux jours
de féles; ce.qui est aussi mar-

qué
de même dans le Manuel de Chartres

(6)

de l'an 1500. La
plupart

des églises néan-

moins disent cette oraison chaque jour
à la

messe depuis sept ou huit cents ans parce

qu'on fait tous les
jours

la mcuuiirc des

saints à la messe, comme on le voit dans

le Canon sur le mot Communicantes. Nous

disons donc dès l'Offertoire que nous pré-

sentons ce sacrifice à la sainte Trinité en

même temps que
nous célébrons la mémoire

des saints.

BEATÆ Marine vikginis. Nous nommons

d'abord la sainte Vierge,
comme la reine des

saints et des anges, qui
a eu l'honneur de

donner au Verbe éternel le corps de la vic-

time sacrifiée, et qui s'offre elle-même d'au-

tant
pins

en actions de
grâces, qu'elle est

plus élevéc en grandeur
et en

gloire.

ET beati Joannis Baptistje (7), ce saint pré-

curseur, qui
a fait connaître la

victime sainte,

l'Agneau qui efface les péchés du monde;

Et sanctorumapostolorum Pétri ET Pauli,

les anfnls apôtres Pierre et Paul, comme les

premiers chefs qui l'ont annoncé.

ET i.»TonuM, Et de ceux-ci. On entendait

autrefois ceux dont on fait la mémoire ou la

fête, comme les anciens Sacramenlairesnous

t'expliquent et l'on entend à présent ceux

encore dont les reliques reposent ici, qui ont

l'honneur, dit un ancien autour (8), de re-.

poser dans Vautel, où Die2a reçoit et offre le

sacrifice,; ajoutions, et qui ne sont placés

sous l'autel de l'église comme ils le sont sous

l'autel du ciel, suivant saint Jean, que parce

qu'ils se sont eux-mêmes immolés à Dicu

et qu'ils ont parlicipé à ce divin sacrifice.

ET omniusisanctorum, Et de tous les saints

qui vous ont plu depuis le commencement du

monde, et qui depuis Abel ont élé comme

lui des victimes agréables à vos yeux.

UT ILL1S PROF1CIAT AD HONOREM, afin que

cette oblation serve à leur honneur. Rien n'est

plus honorable aux saints que d'être unis au

sacrifice de Jésus-Christ; et nous ne pouvons

rien faire qui leur soit plus agréable, que

de célébrer leur mémoire dans le sacrifice

qui a fait tout leur honneur et toute leur

gloire. Mais cet article arrête des personnes

qui n'entrent pas facilemcnt dans lei mys-

tères, et qui ne connaissent pas l'étendue du

saint sacrifice. Quelques catholiques ne por-
tent pas leurs vues assez loin, et les ennemis

de l'Eglise voudraient faire trouver ici un

sujet de scandale comme si l'Eglise égalait
les saints à Dieu, et les préférait même à

Jésus-Christ. Ne paissons pas sous silence ce

qu'ils disent de plus spécieux sur ce point.

Offrir, dit-on, le sacrifice de Jésus-Christ,

afin qu'il serve à honneur des saints, n'est.

ce pas honorer les saints plus que Jésus-

Christ, puisqu'on fait servir Jésus-Christ

les honorer; et n'est-ce pas même les égaler
ou les préférer à Dieu, puisqu'on s'adresse

à Dieu pour rendre honneur aux saints ?

Cette difficulté, quelque spécieuse qu'elle

paraisse, ne consiste que dans le tour et le

mauvais sens qu'on donne aux termes et

elle tombe d'elle-même, si l'on fait attention

que l'Eglise est bien éloignée de faire servir

'Dieu et Jésus-Christ à honorer les sainls

mais qu'en admirant Dieu par le sacrifice elle

honore les saints en les joignant à Jésus-

Christ, avi'e qui ils s'offrent eux-mêmes en.

sacrifice Dieu. Développions ces vérités.

Premièrement, il est évident que l'Egliso
n'offre le sacrifice qu'à Dieu seul, puisque
dans les dv:ux oblalions précédentes, qu'on
fait séparément, de l'hostie et du calice, on

adresse à Dieu seul l'hostie sans tache et la

coupe du salut pour l'expiation des péchés.
Il n'est pas moins visible que tout ce qui ap-

partient au sacrifice n'est point rapporté
anx saints qu'on est bien éloigné de lcnr

offrir des sacrifices, et que l'Eglise a toujours
f,iit profession de dire ce que dit saint Au-

(t) In veneralione P. M. collaudare.

(2) Le Missel d'Evreux de 1497.

(3)
Mitsa mveneraliona benli prœcursoris Jonnuis, Hissa

in reneralione B. Petri. Missa in honore omnitun uvosUilo-
twn. Sacram. Sylvau. mss. Bibl. sauclie Genovefae, fol.

29, 30.

(i) C'e,t ainsi qu'il la Secrète de la mc-sse de sain! Ge-
nevi'ive, qui est on lit Oflerimux, Domine,

vrsçcs et imnern i:i honore sanctœ Genovefx gnuiieiiHs.

Missal. Paris, an. 1559, 16bl, 1709.

(S) Ordo Musai. Antbros. an. 1548 et 1C69.

(6) lu magnis soleinnitatibus fit oblatio talis. Ordo Miss.
Manuul. Carnot. an. 1300.

(7) Saint Jp.an-Baptislo n'est pas dans le Micrologm", ni
dans aucun Missel avant le xiic siècle.

(S) « (juid honorabilius dici ipolest, quam Mil) illa a s:i

requiesecre, in qua Duo sicrilit iuin i:oluur:itur, in qua Dv>^

minus est sacertios? « Aux l. V, Aiu>. serin. 221.
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gustin (1) « Nous sacrifions au Dieu des

martyrs, lorsque nous érigeons des aùlels en

)eur mémoire car quel est le prêtre qui ait

jamais dit à l'autel Nous offrons à vous,

Pierre, uu Paul, ou Cyprien mais ce qu'on
offre est- offert à Dieu qui a couronné les

martyrs, dans les lieux destinés à honorer

ceux que Dieu a couronnés. »

Quelque honneur que nous rendions aux

sainls, nous dirons toujours avec ce. grand

docteur (2) :« Nous ne donnons pas aux saints

des temples, des prêtres et des sacrifices

parce que ce ne sont pas les saints, mais

leur Dieu, qui est notre Dieu. » Les temples
ont été dédiés à Dieu sous le nom des saints,
dont les reliques y sont conservées comme

tics hosties toujours immolées à Dieu leur

Seigneur et dans t'oraison que nous; expli-

quons, on ne s'adresse qu'à la Trinité sainte

pour recevoir le sacrifice Suscipe, sancta

Trinitas, hanc oblalionem: Recevez, ô Tri-

nité sainte, cette oblation.

Secondement, nous n'offrons pas Jésus-

Christ à la sainte Trinité pour honorer les

saints; après avoir dit que nous offrons à

Dieu le saçrifice de Jésus-Christ nous ne

continuons pas d'offrir mais ensuite nous

expliquons ce que contient ce saint sacrifice

et ce que nous devons y considérer, savoir
lus mysléres de Jésus-Christ, et les victoires

des saints, qui font tout leur honneur Ob

memoriam Passionis, et in Itonore béatoe, etc.

Les fitlèles bien instruits de l'étendue, du

sacrifice savent que l'Eglise ne peut pas sépa-
rer ici l'honneur que nous devons aux saints

d'avec l'honneur que nous devons à Jésus-

Christ, parce que le sacrifice de Jésus-Christ,

que nous offrons, est le sacrifice de toute

l'Eglise, du chef et des membres le sacrifice

universel de tous les saints qui se sont im-

molés à Dieu. « C'est ainsi, dit saint Augus-

tin.(3), que toute la cité rachetée, c'est-à-dire

l'assemblée des fidèles, et la société des

saints, qui est le sacrifice universel, est offert

à Dieu par le grand prêtre, qui s'est offert

pour nous dans sa passion. Le sacrifice que
nous offrons chaque jour, dit encore le mê-

me Père (4), est le sacrifice de l'Eglise, la-

quelle étant le corps du Sauveur qui en est

le chef, apprend par lui à s'offrir elle-même.

C'est à ce sacrifice où les sainls martyrs, ces

hommes de Dieu, qui en le confessant ont

vaincu le monde, sont nommés à leur rang
par celui qui sacrifie. Ce n'est pourtant pas
à eux qu'il offre le sacrifice, quo:qu'il sacrifie

en leur mémoire; c'est à Dieu qu'il s'adresse,

(1) « Ilo lamen ut nulli marlvrnm, (piainvis in mcmnriis

martynini consliluanitis allaria. (luis enim anlislilum in

luc:s mnctorum assistens a tari ni c|i:andu dixil Olferimus

tilii, l'etre, aut Paulc, aut Cypriane; sed quurl oll'eriur,

oli'erliir Deo, qui martyres cc.ronavit apu I memorias eoruni

quos coronavil. »
Aug. contra l'anst. I. xx, cap. 21.

12) « Nec lamen nos iisdem murlyriUis Innpla, saccrdo-

sacra et sacrilicia coiisliluimus quoniaui non ipsi, srd

l'eus eorum noliis est Deus. »
Au-. de Civil. I. vin, c. 27.

(5) « Proiecto efliciliir ut tola ipsa redempla civilas, hoc

est, congregalio societasque sanctorum, uuiversale. sacri-

litiuin olleratur Deo per sacerdolein magnum, qui eiiam

seipsuni ohlulil in passinne pro nobis, ut lanli capitis cor-

pus essemus, secundum formant servi. Hanc enim ohlulit,
in hac olila.us est; quia secuniu.n liane mediatoi' est, in Il c

»..i:crdos, iu lue sacrilicium est. Auc de Cir;f. I. x, c. U.

parce qu'il est le prêtre de Dieu, et non la

leur. Le sacrifice est le
corps (entier ) de Jé

sus-Christ, qui ne leur est pas offert, parce

qu'ils sont eux-mêmes ce sacrifice (5). »

Le fondement de ces solides réflexions d'e

saint Augustin nous a été donné par Jésus-

Christ même, puisqu'il nous a dit qu'il ne

s'est offert en sacrifice qu'afin que les saints

fussent consacrés véritablement en hostie

sainte Je me
sanctifie moi-même pour eux,

dit Jésus-Christ (6), afin qu'ils soient aussi

sanctifiés dans la vérité. On sait que sancti-

fier se prend ici poursacrifier,etnon pas pour

acquérir la sainteté, puisque Jésus-Christ est'

la sainteté même, et qu'il ne peul l'acquérir.

Comme il faut donc célébrer le sacrifice en

mémoire et en l'honneur des mystères de

Jésus -Christ, il faut aussi le célébrer en mé-

moire et en l'honneur des saints, qui, après
avoir passé toute leur vie morlelle en action

de grâces, se joignent continuellement à Jé-

sus-Christ pour s'immoleren actionde grâces
à cause des·biens infinis dont ils sont com-

blés. C'est ce que les plus savants auteurs

-grecs (7) font
remarquer dans leur liturgie,

aussi bien que nous dans la laiine.

Troisièmement, celte union des sainls au

sacrifice étant bien entendne comment

n'aurions-nous pas en vue d'honorer les

saints dans le sacrifice, puisque nous y cé-

lébrons l'honneur qu'ils ont eu d'être reçus
de Dieu comme des victimes lrôs-agréab!es
honneur qu'ils onl continuellement puis-

qu'ils s'offrent sans cesse? D'aillcurs l'Iton-

neur que nous devons à Dieu nous oblige
d'honorer ses favori?, ses enfants, ses héri-

tiers, les cohéritiers de Je-.us-Chi.ist, qui sont

incomparablement plus unis avec Dieu, que

des enf.in's et des favoris ne peuvent l'être

avec Icur père -et leur roi puisqu'ils sont

unis en Dieu comme le Père, le Fils et le

Sain'-Esprit sont un entre eux suivant la

prière de Jésus-Christ (8). Nous devons donc

honorer les saints et où pourrions-nous
mieux placer l'honncurquenous leurdevons

que dans le sacrifice qui a fait tout leur mé-

rite et toute leur glo:re ?

Quatrièmement, puisque cet honneur que

nous rendons aux saints vientdes dons qu'ils
ont reçus de Dieu, et qu'il ne se tcrmino

point à eux, il ne diminue rien par consé-

quent de l'honneur que nous devons à Dieu.

On voittlans une infinité d'oraisons du Missel,

qu'offrir pour les saints, ou à l'honneur des

saints, c'est célébrer la grandeur et la puis-

sance de Dieu dans les grâces qu'ils ont re-

(i) (t Ciijiis rei sanrameiilum quotidianum esse voluil

Ecclesiœ sacriticium <\ux cum ipsius capitis corpus sit, sa.

ipsam pei' ipsum discit otierre. » Ibid., cap. 20.*

(5) » Ad quod sacrilicium, sicul homities Dei, qui mnn-

dum in ejus confessione viccrunl, suo loco et ordinu no-

minanliir, non tamen a sacerdoie, qui sacrilicat, iuvucau-

tur. Dio quippe, non ipsis sacriQ:al,.quamvis in meinorti

sacrifleel eorum quia Dei sacerdus est, non illorum

Ipsum
vero sacrilicium corpus est Christi, quod nonoTer-

tur ipsis, quia hoc sont et ipsi. » Aug. de Civil. 1. xn

(6) Pro eis ego sanctifico me ipsum, ut sint et ipsi ,-avi-

clificali in veritate. Joan, xvu, 19..

(7) Cabasilas, Lilurg. exposit. cap. i8.

(8) Ut et ipsi in noiis ununi sint. Joun.
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çues Par le sacrifice mémo (1) Nous vous

offrons, 6 Seigneur dit l'Eglise, dans lamort

précieuse de vos marlgrs, ce sacrifices d'où le

martyre même a
pris sa sotirce, parce que les

martyrs ont'tiré du pain céleste de l'eucha-

ristie la force invincible qui les a fait triom-

pher du démon, du monde et du péché les

vierges tirent leur honneur et lent- force du

pain du ciel, du froment des élus (2) et du

vin qui est le germe de la virginité.
En un mot, à l'honneur des saints, qui ont

consommé leur vie pour Dieu, nous offrons

la divine victime qui s'est immolée pour
rendre tous ces saints des victimes agréables
à Dieu. Nous l'offrons pour honorer leurs

victoires, qui sout celles de Jésus-Christ, et

par conséquent pour honorer Jésus-Christ

dansses saints, et les saints dans Jésus-Christ

dont ils ont l'honneur d'être les membres

Ainsi, loin de dire que nous nous servons de

Dieu et de Jésus-Christ pour honorer les

saints, comme s'ils étaient supérieurs ( ce

qui est une horrible impiété, qui ne peut être

imputée à
l'Eglise que par une ignorance

grossière ou une affreuse malice), nous n'a-

dressons au contraire le sacrifice de Jésus-

Christ à Dieu, qué pour faire honorer Dieu

par Jésus-Christ ctpar les saints qui se sont

sacr;fiés avec lui et qui par l'union au

sacrifice du Sauveur, ont eu la force et l'hon-

neur de triompher dii monde et du démon
honneur que toute l'Eglise ne cessera jamais
de célébrer,

Noms autem AD salutem Et d nolts
pour

le salut. Le sacrifice qui a procuré tant d'hon-

neur aux saints doit être la source de notre

salut, pour nous rendre saints comme eux.

C'est ce que nous demandons ici, afin d'entrer

dans une parfaite communion avecles saints.

ET 1LL1 PRONOMS ÏNTERCEDERE ÇIGNENTUa

m coulis, 'Et qu'ils daignent intercéder pour
nous dans le ciel. « Quand nous faisons men-

tion des sainls à la table du Seigneur, dit

saint
Augustin (3), nous avons toujours prin-

cipalement en vue qu'ils prient pour nous
afin qu'ils nous obtiennent la grâces de mar-

cher sur leurs traces nous voulons les en-

gager à intercéder pour nous dans le cie!

par la mémoire que nous en faisons sur la

terre, quorum memoriam aoimus if terris.»

Nous avons l'honneurd'étre unis intimement

aux sainls, et d'être leurs frères par ta com-

munion de tous ceux qui croient en Jésus-

Chrisl et qui sont dans son
Eglise. Nous

espérons donc qu;ils intercéderont dans les

cieux, tandis que nous célébrons leur mé-

moire sur' la terre. Peut-on
expliquer plus

clairement ce que c'est que l'honneur que
nous rendons ici aux saints, que par lcs pa-

(1) « ln tnorum, Domine, pretiosa morte jii:tornm sacri-

liciuui illud oiler.inus, de quo martyrium sumjisil omue

principium. Par Dominum noslrum etc. D Fer. v post
dominic. 3 Quadrag.

(2) Krumenlum
eleclorum, et vinum germinans virgi-

nes. Zuch. ix, 17.

(5) « Ideo quippé ad ipsam meusam Dnmini non sic eos

commenioranms, quemadmodum alios qui in pace requie-
bcuiiI uleliain pro eisoremus; se magsut ipsi pronobis,
ut fiorum vesligiis adhxrumnus. » Aug. tract. 84 in Joau.

(Il Itt iu Sijm'jol. Mjdm. T;turiii. surin. 3 in trad.

Sjwl).; Angiis' ce.

l'oies de cette prière même, qui finit eu di-

sant que ce n'est qu'une mémoire d'eux
que

nous y faisons?

Peu eumdem Chiustum Ddminum

Pnr le même Jésus-Christ
Noire-Seigneur.

Comme nous ne faisons mémoire des saints

que pour obtenir leur intercession nous
demandons cette

grâce par Jésus-Christ
parce que ce n'est qu'en lui et par lui, com-

me l'unique médiateur, qu'ils peuvent être

nos intercesseur. V la suite à l'art. Oiutis.

SYMBOLE.

Voy. liuRiiîQUES.

Dl CIŒDO ou SVUlîOLE Dli LA l'Cr.

(Ex|licalion du P. Letrun.)

§ 1. Ce que c'est que le symbole d'où vient la différence
des divers symlioles qu'on récite dans l'Eglise pour-
quoi et depuis quand l'on dit 11la messe celui de Con-
stantinojile.

Le Credo est
l'abrégé de la doclrine chré-

tienne, et il s'appelle le Symbole des Apô-
tres, le Symbole de la foi. Le mol de symbole
signifie un signe duquel on convient pour

distinguer une chose d'avec une autre. Dans
les troupes, le mot du guet est un symbole
qui fait

distinguer le soldat de l'armée d'aveu

l'ennemi, et dans la milice chrétienne, la
récitation du Credo a fait

distinguer les
chrétiens d'avec ceux qui ne l'élaient pas (4).
De là est venue cette ancienne manière de

parler Donnez le signe du chrétien, dites le

Symbole (5). Il est nommé pour ce sujnl
Sÿmlole de la foi, on des chrétiens et il
est aussi appdé le Symbole des apôtres
parce qu'il vient d'eux. C'est là le Symbole
qu'on récite plusieurs fois chaque jour dans
les prières. Il n'y en eut point d'autre du-
rant les trois premiers siècles (6). Les chré-
tiens l'apprcnajerit par coeur, et ne l'écri-

vaient pas (7), de peur de le faire connaître
aux gentils.

Mais, au ive siècle, lorsqu'Arius eut atta-

qué la divinité du Verbe les Pères du pre-
mier concile

général
tenu à Nicée en 325,

pour faire rejeter l'hérésie arienne, expli-
quèrent et étendirent le second arliclc du

Symbole des apôtres touchant le Fils et
dressèrent le Symbole (8) qui finit par ces

paroles, Et in Spiritum sanctum.

Peu de temps après Macédonius, évéque
de

Constantinople attaqua la divinité du

Saint-Esprit ce qui obligea les Pères du
second concile général en 381 d'expliquer
l'article Et in Spiritûm sanetum et de faire

plusieurs additions au concile de Nicée, et

c'est ce qui a formé un troisième Symbole (9),
.qui devrait, ce semble, être toujours nommé
le Symbole.de Constantinople; cependant on
le nomme souvent, depuis le vi* siècle (10),

(5) Da signum, da symbolum.
(6) In ea reKula iucedimus. Turiull. de Prœscriul.
(7) Hier. epist. ad Pumniach.

(8) Ap. Aiti.nnas. Decr. Nie. syn. tom. I, p. 233; So-
crat., Il, c. 5. Tueodorct., 1. i, c. 1"2.

(9) On trouve ces deux Symboles séparément dans les
actes du quatrième concile général. Conc. Chalceti. lom.
IV, col. 551. Mais ou a insèré à celui de Nicée quelques
mots qui ne sont pas ailleurs.

(10) Théodore le Lecteur, qut vnait en ce si '.île, l'ap-
pelle ainsi.
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leSymbole de Nicée, A cause qu'il le renferme

entièrement et qu'il n'en est qu'une extension.

Enfin, depuis les hérésies qui attaquèrent

l'essence et les propriétés de l'humanité de

Jésus-Christ, quelque saint et savant auteur

inconnu fit un quatrième Symbole pins

étendu que tous les autres qui fut trouvé

si beau, qu'on l'attribua à saint Athanase, le

plus illustre des défenseurs de la foi. Ce Sym-

bole se trouve écrit et cité depuis le vu' siè-

cte. Théodulphe, évêque d'Orléans vers l'an

800, l'expliqua, et Ahyton, évêque de Bâte,

qui lui était contemporain prescrivait aux

clercs de le dire à prime. On voit aussi dans

plusieurs auteurs (1) qu'au xii* siècle on

le récitait tous les jours à prime dans la plu-

part des églises. Celles de llMilan et de Sens

et les chartreux ont conservé cet usage, que

les cluniciens n'ont quitté qu'en 1685.. A

Vienne et à Orléans on le dit tous les diman-

ches à Rome, à Lyon, et dans plusieurs au-

tres églises, on n'en excepte que quelques-

uns. Halhérius, évêque de Vérone vers l'an

930, voulait que les prêtres de son diocèse

sussent par coeur le Symbole des apôtres,

celui qu'on dit à la messe, et celui qui est

attribué à saint Athanase (2).

A l'égard de la messe, on n'y a point ré-

cité de Symbole durant 1rs cinq premiers

siècles. Cela en effet ne paraissait convenir

ni aux catéchumènes à qui on ne' voulait

faire connaître le Symboie que peu de jours

avant leur baptême, ni aux fidèles, qui

étaient censés bien instruits des vérités de la

foi, lorsqu'ils assistaient au saint sacrifice.

Mais Théodore le Lecteur nous apprend (3)

que les erreurs des macédoniens faisant

quelques progrès, Timothée, évêque de Con-

stantinople, ordonna l'an 510 de réciter à

toutes les assemblées le Symbole où est ex-

pliqué l'article du Saint-Esprit, qu'il nomme

le Symbole des trois. cent dix-huit Pères

c'est-à-dire des Pères de Nicée au lieu

qu'auparavant on ne le récitait en public que

le vendredi saint pendant l'instruction que

l'évêque faisait à ceux qui devaient être

baptisés. On a donc fait chanter ce symbole
à la messe préférablement aux deux pre-

miers, parce que l'erreur touchant le Saint-

Esprit y est évidemment proscrite. Les Egli-
ses voisines suivirent bientôt cet exemple, et

le m' concile de Tolède, en 589, ordonna (4)

que
dans toutes les Eglises d'Espagne où

chanterait le Symbole de
Constantinople, se-

lon la forme
des Eglises d'Orient, pour munir

et précautionner les fidèles contre les resles

des erreurs des Goths ariens et des priscil-

lianistes. Sur la lin du un* siècle, et au

commencement du ixc la coutume de le

chauter à la meise s'introduisit dans les

églises de France et d'Allemagne, pour l'op-

poser à- l'hérésie de Félix d'Urgel, qui vou-

lait que Jésus-Christ ne fût que le Fils adop.
tif de Dieu. On ne le disait pas Home au

commencement du xi* siècle. L'empereur
saint Henri, qui y alla en 1014, en fut sur-

pris et demanda pourquoi l'on ne chantait

pas à Home ce qui se chantait en Allemagne
et en France. Les c!ercs de Itume lui dirent

qu'on ne le chantait pas dans celte Eglise, à

cause qu'il n'y avait point eu d'hérésie. Ce-

pendant à sa prière le pape Benoît VIII le fit

chanter ce qui a été continué jusqu'à pré-
sent (5).

§ II. Uubriqut! tcusliant les jours Mxqucts on dit le
Credo.

On dil le Symbole après l'Evangile tous les

dimanches de l'année, soit qu'on fasse la féle
d'un saint, ou non. On le dit aux messes de

Noël, de l'Epiphanie, etc. Part. 1, tit. Il.

REMARQUE.

Il y a deux raisons principales qui ont dé-

terminé à dire le Credo en cerlains jours. La

première est le concours du peuple et la

seconde est le rapport qu'a le Symbole avec

la fête qu'on célèbre. On le dit tous les di-

manches, qui de tout temps ont été les jours
de l'assemblée des chrétiens. On le dit aux

jours des mystères de Jésus-Christ, et à causu

du concours des fidèles, et parce qu'il en est

parlé dans le. Symbole. Ou le dit aux fêtes

de la Vierge, parce qu'elle y est nommée, et

principalement à cause du concours du peu-
ple car le pape Innocent lll régla qu'on ne
le dirait point aux messes votives de la

Vierge. On le dit aux fêtes des apôtres, qui
nous ont prêché la foi, et à celles des doc-

teurs qui l'ont expliquée et défendue. En

diverses Eglises on a mis le Credo aux fétes

qu'on a voulu rendre plus solennelles, et

auxquelles on a trouvé quelque rapport avec

le Symbole.

§ III. Rubrique touchant le lieu et la manière de dire la
Credo.

Après l'Evangile, le prétre, étant au milieu

de l'autel vers la croix, commence le Credo

(s'il faut le dire), élève et étend les mains, les

réunit en disant in ùnum Deum, fait une in-

clination de téte ci la croix, et tient toujours
les mains joinles en continuant le Credo. Tit.

VI, n. 3.

Si l'on prêche, on dit le Credo, après le

sermon, qui doit se faire d la fin de l'Et'Un-

gile. N. 6.

1. Le prêtre se lient au milieu de l'autel,
vis-à-vis de la croix, où il est plus à portée
de le saluer quand il faut.

2. Il élève les mains. On doit élever son

esprit el son cœur vers le ciel quand on

s'adresse à Dieu et l'élévation extérieure

des mains est le signe de l'élévation inté-

rieure. Il les réunit en disant in unum Deum,

ou, selon les anciens Ordres romains d'a.

bord après avoir dit Deum (6) pour repren-

(l)Honorius, Gemm.,1. 1. il, c. 59; Deleth. Div. OHic.
c. il.

(2) Raiher. Veron. Syuodic. L. Il Spicileg., et loin. IX

Conc, col. 1268.

(5) Lih. Il Collectan

(4) « lit per.omnes ecelesias Hispania? vel Gallaecise, se-

cuudum formam orienlalium ecclesiaram conrilii Conslan-

tinopolaani, hoc est cl episcoporum Symbolum Gdei reci-

letur. » Conc. Tolet. m, can. 2.

(5) Ce fait est rapporté par Bernon, témoin oculaire, au
traité de liebus ad miss. spect., c. 2. Il y a pourtaut dee

1 reuves qu'on le disait à Rume au ix' siè.le.

(§) lucipiat Credo, et cum dixerit Deunt, jungat maniii

sujrs'ad pectus, et prosequatur. Ord. Rom. xiv, p. 299.
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dre sa situation ordinaire, qui est de tenir

les mains jointes, lorsque rien ne le iléler-

mine à agir. Voyez pour l'intelligence de

toute cette rubrique ce qui a été dit sur

'Celle du Gloria in excelsis.

&. La rubrique marque que le Credo est

dit à la fin du sermon qui se fait après l'E-

vangile. Le sermon est placé après l'Evan-

gile, parce qu'il en doit être l'explication.
C'est en cet endroit de la messe que saint

Ambroise, saint Augustin, saint Léon, saint

Grégoire et les aulres Pères prêchaient.
C'est aussi le vrai temps de faire le proue (1).
Le Symbole n'a pas toujours été placé au

même endroit de la messe. Les Eglises grec-

ques le chantaient (2) immédiatement avant

la Préface (3). Les Eglises d'Espagne, sur la

fin du ver siècle, le firent dire après la consé-

cration, immédiatement avant l'Oraison do-

minicale, afin que personne n'allât à la

communion sajisavoirfait publiquement une
entière profession de foi. Mais les Eglises de

France le placèrent après l'Evangile, ce qui
a été suivi à Rome en Angleterre et en Al-

lemagne et il est bien convenable qu'après

l'Evangile et le sermon, qui est l'explication
des vérités de la foi, on en fasse une pro-
fession pùblique, et qu'on termine ainsi tout

ce 'qui sert à préparer les assistants au sa-

crifice.

h. L'Ordre romain marque (4.) que tout le

chœur chante le Symbole depuis Paient jus-

qu'à la fin. Le troisième concile de Milan (5)
ordonne qu'il soit chanté tout entier par le
chœur sans orgues. L'Agenda de Spire en

1512 le recommande de même, et le concile
de Cambrai en 1565 (6) ajoute qu'on ne le

chantera pas même en musique, à moins

tlu'elle ne soit simple, sans répétition, et

telle qu'elle ne puisse empêcher d'entendre
tous les mots. Les chapitres généraux de

l'ordre de saint Dominique (7) tenus à Bar-

celone, à Salamanque et ailleurs, ont or-

donné non-seulement que tout le Symbole
serait chanté par le chœur, mais que l'orgue
ne jouerait point alors. A Sens à Paris à

Meaux et chez les chartreux les deux

chœurs se réunissent pour chanter ensemble
le Credo. Cela s'observe aussi selon le rite

lyonnais, et à l'éëlise primatiale, où il n'y a

jamais de musique, le Credo est chanté sim-

plement par les deux chœurs réunis, et l'on

n'y admet de chant composé qu'aux messes

qu'on dit à d'autres autels qu'à celui du

chœur. La raison de se réunir pour chanter
tous ensemble est que le Credo est la pro
fession de foi qui doit être faite par tout It

monde.

Ce qu'il y a d'essentiel est que nous nous

appliquions à bien entendre les vérités con-

(1) Voy., touchant le prôue, les Hituels, enre mitres
ceux d'Orléans, 1«42; de Kouen, 1USU Verdun, IGPrt-
Paris, 1697 'l'uul, tiOO; Metz, 1715, etc., le Traité de la
dlesse de paroisse le Catéchisme de Montpellier, et les
Anciennes Liturgies, par M. Grandcolas.

(2) Euch. Grac. p. "5.
(3) Dans le Missel ambrosien le Crcdo est placé après

lolilatioi), immédiatcrneut avait l'oraison Super oblalii
qui précède la l'réface.

tenues dans le Symbole, pour faire une pro-
fession de fui pure et éclairée.

§ IV. Le Symbole.de et de G nstantinniile.

Je crois en un seul

Dieu, le l'ère tout-

puissant, qui a fait

LE CIEL
(8)

ET LA TERRE

et toutes les choses

visibles et invisibles.

Et en un seul Sei-

gneur Jésus-Cliiis!

Fils unique de Dieu,

qui est né du Père, A-

VANTTOUS LES SIÈCLES;

Dieude Dieu, lumière

de lumière, vrai Dieu

de vrai Dieu, qui n'a

pas été fait, mais en-

gendré consubstan-

tiel au Père par le-

quel toutes choses ont

été faites.Qui est des-

cendu DES CIEUX pour

nous autres hommes

et pour noire salut; et

qui a pris chair DE LA

VIERGE marie PAR

l'opération duSaint-

Esprit; et a é é fait

Iiomme. QUI A ÉTÉ

AUSSI CRUCIFIÉ P.iUR

NOUS SOUS PONCE Pt-

late qui a souffert;

QUI été MIS. DANS LE

sépulcre qui est

ressuscité le troisième

jour, SELON LES ÉCRI-

TURES, et qui est mon-

té au ciel, QUI EST AS-

SIS A. LA DROITE DU

Père et qui viendra

encore AVEC gloire

Credo in unum

Deum, Patron omni-

polenlem fnctorem

COELI ET TERRE-, ViSi-

bilium omnium el in.

visibilium:

Et in unum Demi.

numJesum Chrislum,

Filium Dci unigeni-

luni;elexPatrenatuin

ANTE OMNIA SPECULA

Dcum de Deo, lumen

de lumine, Deum vu-

rum de Deo vero; gc-

nilum, non factum

consubstanlialem Pa-

tri, per que m omnia

facla sunt. Qui pro-

pter nos homines et

propter nostram sa-

lutem descendit de

coeli', et incarnatus

est DE Spiritu SANCTO

ex Maria virgine, et

Homofactus est. CRU-

cifixus etiam PRO no?

bis
subPontioPilato,

PASSUS ET SEPULTUS

EST; et resorrexit 1er-

tia die SECUNDUM

SCRIPTURAS, et ascen-

dit in cœlum, sedet

AD DEXTERAM PaTRIS,

et iterum venlurus est

cuu GLORIA judicarc
vivus et mortuos, cu-

JUS REGNI NON ERIT

FINIS.

pour juger les vivants et les morts ET dont

LE RÈGNE N'AURA POINT DE FIN.

Je crois au Saint-

Esprit, SEIGNEUR ET

vivifiant QUI PRO-

CÈDE nu PÈRE (ET DU

FILS) QUI EST ADORÉ

ET GLURIFIÉ CONJOIN-

TEMENT AVEC LE PÈRE

ET LE FILS QUI A

PARLÉ PAR LES PRO-

PHÈTES.

JE CROIS l'Eglise

QUI EST UNE, SAINTE,

CATHOLIQUE ET APOS-

TOLIQUE. JE confesse

QUIL Y A UN BAPTÊME

P'IURLA RÉMISSION DES

PÉCHÉS, ET J'ATTENDS

Et in Spiritum san-

Ctum.DoMINCM ET VI-

vif1cantem QUI EX

Pâtre (FILIOQUE) pro-

cedit; QUI cum PATRE

etFilio simul adora

tur ET conglor1t1ca-

TUR; QUI LOCUTUS E31

PER PROPHETAS.

ET UNAM, SANCTAM,

CATUi'LICAM ET APO-

STOLICAAi KCCLESUM.

CONFITEOR UNUM BàP-

TISMA IN REMISSIONKM

PECCATORUM, ET EK-

SPECTO RESURRECTIO

(4) Omnls ehorus incipieiis Patrem oirimpoteiilem, ad S

nem usque perducat. Ord. v!, p. 73.

(5) « Symbolum lidei tolum a cliorn, no» aUenialiiii or

gano canalur. Conc. Mediol. m, cap. il.

(6) Colle. Camerac. tit. 6, can. 3.

(7) Amwl. in Rubricis Ordin. irœdic. Venet. 1 fi8

(8) Ou met en pelUes majuscules ce qui a été ajout*

par le concile de ConsUnlinopIc.
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LA résurrection DES nes! mortuorum ET

MORTS, ET LA VIE DU vitam VENTURI SE-

siècle AVENIR. Amen. cou. Amen.

explication.

CREDO IN unou Deum, Je crois en tln Dieu

c'est-à-dire je crois très-fermement, non-

'seulement qu'il y a un Dieu ce qu'on ex-

primerait simplement par credo Deum, je
crois que Dieu est je crois non-seulement

à ce que Dieu a dit ce que nous exprime-
rions par credo Deo, je crois à Dieu mais

je crois en Dieu, je mets ma confiance en

Dieu, ce qui nous fait en même temps pro-
fesser la croyance de l'existence de Dieu, de

son infaillible vérité, et l'entière confiance

que nous devons avoir en lui, voulant nous

y attacher comme à notre souverain bien.

Dieu étant l'Etre infiniment parfait et

souverainement indépendant, l'unité lui est

essentielle in unum Dcum. On professait
cette vérité dans les temps qui ont précédé
le Messie, suivant ce que nous lisons dans

l'Ecriture Ecoutez Israël; le Seigneur
notre Dieu est le seul et unique Seignetir (1).

Mais après les lumières de l'Evangile il

faut professer distinctement qu'en Dieu il y
a trois personnes, le Père, le Fils et le Saint

Esprit.

Par la foi, qui nous fait croire en la pre-
mière- personne nous professons dans le

Symbole les vérités qui dépendent de la

création. Par la foi en la seconde personne,
nous confessions les mystères dé la' rédem-

ption et par la foi.en la troisième personne,
nous professons les moyens de la sanctifica-

tion des fidèles.

PREMIÈRE PARTIE DU SYMBOLE.

DU PÈRE ET DE LA CRÉATION, fte.

Patrem La première personne est Dieu

le Père, Patrem, père des esprits, comme dit

saint Paul (Hebr. xu, 9), et père de tous les

hommes par la création. Aussi Dieu prend-il
souvent ce nom dans l'Ecrilure. II est le père
et la cause de tout être, le principe de toute

paternité (2) mais comme Dieu n'est notre

père qu'en Jésus-Christ et par Jésus-Christ,
c'est-à-dire parce que nous sommes mem-

bres de cetle société d'hommes dont Jésus-

Christ est le chef, 1'Eglise, selon tous les

anciens docteurs ne nous fait regarder ce

mol Patrem que comme le Père de Jésus-

Christ
Noire-Seigneur comme Dieu, prin-

cipe sans
principe engendrant de toute

éternité son Verbe, la seconde personne di-

vine et par conséquent toujours Père
comme il est toujours Dieu, Palrem.

Omnipotentem, T'out-Puissant. Nous épui-
serions toutes nos expressions, sans pouvoir

jamais assez marquer ce qui peut faire con-

naître Dieu, et ce qui convient au souverain
Etre

qui exclut toute
imperfectinn. L'Eglise

choisit le tcrme de' Tout- Puissant, qui est

très-fonvent attribué à Dieu aans l'Ecriture

et qui exprime non-sculemcnt que Dieu gou-

verne toutes choses mais encore qu'il peut

tout ce qu'il veut, qu'il a toutes les perfec-

tions, sans aucune borne

La toute-puissance est commune aux (rois

divines personnes; mais on l'attribue prin-

cipalement au Père, parce qu'il est l'origine

et le principe, la communiquant au Verbe

en l'engendrant de toute éternité, el avec le

Verbe au Saint-Esprit.

La notion de la toute-puissance renferme

le pouvoir de tout créer, Factorem coeli et

TERREE. Les Pères de Nicée et de Constanti-

nople entendaient par faclorem ce que le

Symbole des apôtres nous.fait entendre par

creatorem. En effet, faire ce qui n'est pas

c'est créer et lirer- du néant. Aussi l'Ecri-

ture emploie indifféremment le terme de

créer et de faire Il a parlé, et toutes choses

ont été faites; il a commandé, et elles ont été

créées (3)..

COELI ET terrée Le ciel el la terre renfer-

ment généralement toutes les créatures, tout

ce qui entre dans le composé du monde.

Mais de peur qu'on exceptât quelque chose,

comme l'ont fait les manichéens et divers

autres hérétiques les Pères de Nicée ont

ajouté, V1S1BILIUM Éi 1NVISIBILIUM s'éllo;i-

çant comme saint Paul Tout a été eréé par
lui dans le ciel et dans la terre les chose

visibles et invisibles, soit les li-6nes, les domi-

nation, etc. (4). Rien n'est plus propre que
ces termes pour exclure toute exception

puisqu'il n'est rien certainement qui ne soit

visibleou invisible. Or, ce peu de paroles nous

fournit un grand nombre d'instructions.

Car, premièrement, Dieu est l'auteur do

tout ce qui est, et par conséquent de nos

actes libres comme de nos pensées de nos

désirs, de nos sentiments, puisqu'ils sont

quelque chose. Nous devons donc nous tenir

dans une continuelle dépendance de Dieu

dans tout ce que nous faisons puisque (5)
nous ne faisons qu'en lui par lui et avec

lui notre
dépendance est donc réelle et né-

cessaire, aussi bien dans l'ordre naturel que
dans le surnaturel.

Secondement, Dieu est tout-puissant

donc il faut le craindre, et ne craindre que
ce qu'il veut que nous craignions; car que

peuvent le monde et les démons contre la

volonté de celui qui peut tout ?

Troisièmement, Dieu est tout-puissant et

nous sommes ses.créatures donc notre es-

pérance doit être vive et inébranlable donc

nos faiblesses et nos défauts ne doivent ja-
mais nous jeter dans le découragement

parce que nous pouvons tout par son se-

cours. Gardons-nous seulement de le tenter;
suivons ses inspirations et ses ordres.

Quatrièmement, Dieu esttout-puissanc

donc je dois croire sans hésiter tout ce qu'il

me propose par l'Eglise; je croirai qu'il y a

(t) Audi, Israel, Dominus Deus noster, Dominus unus
est. Veut. vi, 14.

(2) Ex quo oniuis patcrnitas in coelo et in terra nomina-
fur. Ëp/ies. m, lo.

(3) Ipsu dixit, et fac,a sunt;' ipse mandayit, et creata

sunl. Psal. xxxn, 9.

(4) lu ipso condita sunl universa in cœlo et in terra, vi

sibilia et iurisibilia, she tUroni, sive doiniiialioni's, o;c,

Coloss. l, 10.

(5) In ipso vivimus, movemur et sunius. Ati. svu 28



3.3 SYM SYM 5H

Dictionnaire DES Rites sacrés. IJÎ. 13

beaucoup de choses qu'il peut faire et que

je ne puis concevoir, parce que mon esprit

est fini et limité, et que sa puissance est sans

bornes. Ainsi je croirai fermement et sans

hésiter tout ce qui se,fait de grand et de mcr-,

veilleux au saint sacrifice la transsubstan-

tiation, l'existence d',un: même corps en plu-

sieurs endroits, et le reste.

Enfin, Dieu est tout-puissant, nous som-

mes ses créatures, et, tout ce qui est en nous,

jusque dans la partie la plus intime du nous-

mêmes, vient de lui et dépend de lui. Je ne

me confierai donc ni en moi-même, ni en

aucune autre chose qu'en Dieu je n'espère

qu'en Dieu, el je mets en lui toute ma con-

fiance Credo inunurn Deum, Patron omni^

polenlem.•
Voilà les vérités que nous devons tirer de

la connaissance de Dieu créateur. Le Symbole

va nous apprendre les vérités que nous de-

vons savoir de Dieu rédempteur.

SECONDE PARTIE DU SYMBOLE.

DU FILS DE D EU ET DE LA nÉlEMPTION.

L'homme par son péché a interrompu tous

tes rapports et toutes les liaisons qu'il devait

avoir avec son Créateur. 11 avait besoin d'un

réparateur,
en qu.i il mît toute sa confiance.

ET IN unum Et en un seul Seigneur

Jésus-Christ. Ce réparateur est Dieu et

homme, le Fils de Dieu, la seconde per-

sonne de la sainte Trinité, Jésus (1), que

Dieu a ainsi nommé parce qu'il devait sau-

ver son peuple.
U est Dieu et homme, mais

un seul Seigneur, unum Dominum parce

qu'il n'est qu'une personne; Seigneur comme

Dieu, parce qu'il est égal au Père; Seigneur

comme Homme-Dieu parce qu'il nous a

rachetés, parce que toute puissance lui a été

donnée dans le ciel et sur la lerrc, et que

son nom est au-dessus de tous les noms,

afin qu'au
nom de Jésus tout genou fléchisse

dans le ciel, sur la terre et dans les enfers

(Phitipp. il, 9 10).

CnmsTUM Ce Jésus est le Christ
par

ex-

cellence, l'oint de
Dieu, hien au-dessus de

tous ceux
qui

ont
porté

le nom de christ. Il

est dit
(2) que

Jésus-Christ a été oint de l'Es-

pril-Saint,
et Jésus-Christ dil lui-même

(3)

L'Esprit duSeigneur
est sur mai; il m'a con-

sacré
par

son onction.

Les
prêires

tes rois et les
prophètes

ont

été souvent
appelés clirUli parce qu'ils

étaient oints et consacrés
par

leurs fonctions.

Mais Jésus-Christ est le Christ
par

excel-

lence, parce qu'il
est le

lvrêtre,
le

prophète,

1e roi
par exceilence; ou

plutôt
le seul

prê-

Ire, le seul
prophète,

le seul roi!: les
prêtres,

les
prophètes,

et les rois ne tirant leurs

pouvoirs
et leurs lumières

que
de lui.

Jésus étant Dieu et
homme,

nous con--

fessons qu'il est lc Fils unique de Dieu,
Filium

Dri unigemtum seul engendré du Père

(1) Vocabis nomen ejus Jesum; ipse enim salvum facict

populum snum a peccat.is forum. Alidth. i, 21.

(2¡ l'roplerea muil te Deus uteo laliiiaj prœ consorti-

Ijus; mis. l'sal. xuv.

(S) Spiritus Domini
super me, propler quod utixit me.

Luc. iv, 18.

(ij Erat lux vera. Jor.n. i, 9.

non pas Fils adoptif, comme le (lissaient Pho-

tin et lcs ébioniles, mais propre Fils tlui a

la même nature que le Père. fécond cotnmti

lui, produisant avec lui le Saint- lis-prit, en

quoi il est disfingué du S^inl– Hsprit qui

n'est pas produisant.

Toutes les autres expressions ont été mi-

ses par les Pères de Nicée contre l'impiélé

arienne. Ex Pâtre nAtum né de la sub-

stance du Père, et non pas d'une autre sub-

stance, ni tiré du néant ANTE OMNIA spécula,

avant tous les temps, et non pas dans les

temps. Deom DE Deo, Dicu de Dieu et non

pas créature de Dieu. LUMEN DE luminb

lumière de lumière c'est-à-dire lumière

coexistante coéternelle à Dieu son père et

son principe, qui est la source de la lumière

incréée; comme la lumière créée et coexi-

stante au corps lumineux est aussi ancienne

que le corps qui la produit.

Cette expression est tout à fait propre

pour nous faire connaître, autant que nous

le pouvons une génération d'ailleurs inef-

fable car dans l'Ecriture le Verbe ou le

Fils est appelé la lumière (le) et pour mar-

quer que dans le Père nous voyons le Fils,

le Psalmiste dit
(5) Dans votre lurttière noua

voyons la lumière; et saint Paul nous fait

remarquer que Jésus est la splcndeeer de lu

gloire (6); le Fils unique est donc ta lumière

de la lumière, coéternel à son Père.

DEUM VERUM Vrai Dieu dts vrai Dieu.

Non pas Dieu, comme on appelle dieux les

envoyés de Dieu, ceùx qui exercent son

autorité, comme les rois et les juges; mais

vrai Dieu de vrai Dieu, ayant les mêmes

caractères essentiels de divinité que son Père,

et ainsi égal à son Père.

Genituji. Engendré, et non fait. Ce qui
est fait, et non

engendré, n'est pas de la

même substance que celui qui le fait. Le Fils

de Dieu est produit par voie de génération
il procède de son Père, semblable à lui,

vraiment fécond avec son Père; et ainsi non-

sculemcnt procédant du Père, mais seul en-

gendré du Père.

Consubstantialem Patri Consubstantiel

au Père, Vérité décisive contre les ariens;

ct vérité que Jésus-Christ nous avait apprise

en disant (1) lllon Père et moi nous sommes

2tne même chusc (comme presque tous les Pé-

res du i\* siècle l'ont remarqué), et comme

saint Augustin le dit plusieurs fois dans ses

livres contre M;ixiniin, en expliquant homou-

sion, c'est-à-dire consuhstaniiel a car que

signifie homousion, sinon une seule et même

substance?' que signifie, dis-je, homousiun,

sinon mon Père et moi nous sommes une

même chose
(8)?» Le Verbe est donc con-

subslantiel à son Père.

Peu queiu. Par qui
toutes choses ont été

faites. C'est l'expression de saint Jean (Joan..

t, 3). Le Vcrbe ne peut donc avoir été fait,

(5) In lumine tuo videbimus lumen. Psal. xxxv, 10.

(6) Qui cum sit splendor gloria;. Ilcbr. i, 3.

(7) Ego et Pater unum snmus. Joatt. x, 30.

(8) «Quid est eaim homousion, nisi uiiiuse,jiisilemi|uesuli-

slaiilia;? Quid est liotiionsiiiii nisi ego el P.iler unum su»

mus? » August. conlia Maxim. Arian.. I. u, c. 14.
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ni être au nombre des créatures car
puis-

que
tout a été fait

par
le Verbe, s'il était créé,

ou s'il avait été fait,
il faudrait

qu'il
se fût

fait lui-même
(1);

et comme
pour agir

il faut

être, il
aurait été avant

que
d'êlre.

Mais comment tout a-t-il été fait
par

le

Verbe, puisque
nous avons déjà confessé,

au

commencement du
Syrnbole, que

le Père, qui

est
tout-puissant,

est l'auteur de toutes cho-

ses, faclorem
ca'li et terrœ?

C'est
que

le -Fils fait tout ce
que

le Père

fait Tout ce
que. le

Père fait, le Fils le
fait

aussi comme lui
(2).

Le
Saint-Esprit

fait aussi

tout ce
que

le Père et le Fils font, puisqu'ils

sont également puissants.
Aussi l'Ecriture

nous dit- indifféremment,
en divers endroits,

que
tout vient du Père, que

tout vient du

Fils, que
tout vient du

Saint-Esprit, que
tout

a été fait
par

le Père, par
le

Fils, par le

Saint-Esprit.
Mais le Père est

toujours
re-

gardé
comme

principe agissant par
sa sa-

gesse, qui.est le Verbe,
dans le

Saint-Esprit,

qui est t'union subsistante, l'amour personnel

du Père et du Fils c'est
pourquoi

saint

Augustin
dit

(3) que
tous ceux

qui y
font

attention entendent ainsi du
Père,

du Fils et

du
Saint-.Esprit

ce
que

saint l'aul dit dans

l'Epître
aux Romarins

(n, 36),
sans

désigner

le Père
plutôt que

le Fils,
ni le

Saint-Esprit

De lui, par lui,
en lui toutes choses ont élé

faites.
Et nous devons

ajouter qu'on
trouve

en effet
plus

communément dans l'Ecriture,

du Père
par, le Fils, dans le

Saint-Esprit.
Ce

qui marque que
dans l'exercice d'une même

souveraine
puissance,

le
principe, le milieu

et

la fin sont souvent donnés au Père,
au Fils

et au
Saint-Esprit

au Père comme
principe,

au Fils comme milieu, et au
Saint-Esprit

comme fin.

Voilà notre foi
développée;

voilà
quelle

doit être notre admiration, quelle
doit être

notre reconnaissance, en considérant
que

le

vrai Dieu de
Dieu, 4a lumière dc la lumière

descend
pour

nous sur la terre, et veut bien

se revêtir d'un
corps

semblable au nôtre 1

QUI rnopTEu NOS .homines descend

pour nous hommes, el pour noire salut car

nous avons tous péché, et nous avons tous

besoin de la gloire de (4) nous ne pou-

vons être sauvés que par celui qui descend

des cieux. Dieu a tellement aimé les hommes,

qu'il leur a donné son Fils unique; et lui. est

l'amour et la bonté de ce Fils adorable,

qu'il s'offre pour nous en sacriGce, et qu'il

s'assujettit à nos misères pour guérir tous

nos maux.

L'homme ne peut être sauvé sans aimer

son Dieu; et devenu tout terrestre ct charnel

depuis son péché, son coeur, son esprit, son

imagination ne courent qu'après les objets
sensibles. Dieu se rend sensible pour l'a t

tirer, et de peur que sa luulière ne nous

éblouisse, il prend
un corps pour tempérer

sa lumière et venir à nous son infinie misé-

ricorde l'abaisse jusqu'à la terre, pour nous

élever au ciel. Elle lui fait prendre nos mi-

sères, pour nous faire participer à ses gran-

deurs et sa sagesse,
unissant la nature

humaine à sa divine personne, fait que nous

trouvons Dieu dans le corps même d'un

homme.

Oui, le Sauveur se revêt de notre huma-

nité, passe par tous les états où passent les

hommes, depuis le sein de leur mère jusqu'à
ce qu'ils soient arrivés à la perfection qui

convient à leur nature; afin que, dans tous

ces différents états, nous puissions toujours
adorer et contempler la Divinité « Soit que

je le voie à la crèche, ou entre les bras de sa

mère, ou prêchant sur la montagne, ou atta-

ché à ta croix, dit saint Bernard, partout je
vois et je contemple mon Dieu et mon Sau-

veur (5). Heureux si la facilité que Dieu nous

donne de le trouver dans tous ces états nous

engage à en remplir notre cœur, notre esprit

et notre imagination, et à lui en rendre de

continuelles actions de grâces?
»

Nous professons qu'il descend des cieux,

et qu'il ne reçoit pas d'un homme le principe

de sa généralion temporelle, comme il arrive

dans la conception des autres hommes il

prend seulement de la sainte Vierge, par

l'opération du Saint-Esprit (qui donne la

perfection à tous les
mystères), la substance

nécessaire pour
la formation d'un corps hu-

main. ET INCàRNATUS EST
(6)

DE SPIRITU

(1) August. 1. de Triit.'c. 6.

(2) yiiaecuii'iuo illc (l'aierj fecerit, h»c et Filins simili-

ter t'acit. Jcan. v, 19.

(5) « QuaTo itaque de que client alio loco Queniani ex

ipao, el per ipswn, et in ipso sunl onntia, ipsi qluriti in sa:-

i ulu sœculoriim. Amen. Si eiiiin de l'aire, et Filio, et Spi-
ril» sancto ulsingulis personis singula iribuanlur, exipso,
ex l'atre, per ipsum, per Filiuui, in ipso, in Spirilu san-

cto inaiiifestnm quod Pater et l'ilius cl Spirilns sanclus

unus Deus est, quatido singulariter iuliilit Ipsi glorin in

SŒCitla sceculoruni. Lucie enim cI'iL Imiic seusuui, non

ait 0 allilitdo diviiiarum sapiemiœ el scientiœ Pairis aut

Filii, aut Spirilus sancti, sed sapienliœ et siïentiœ l)ei (De
Trinil. lib. i, cap. 6 n. 12. ) Triiiiialera ipsam videuiur

agnoscere qui legunt atlcnlius, cum dicitur Quoniam ex

ipso, el pcr ipsum, el in ipso su»! onvtia. Ex ipso, uiuquam
ex eo qui nulli debet quod est; per ipsum, lanquain per

mpdiatorem in ipso, lanquam in eo qui 'conlinet, id est,

copulation» coiijungil. De Fide et Symb. n. 19.

,(4) Omnes pec.eavemni, et cgenl gloria Dei. Rom. n, 2î.

Non &>t in alio aliqno salus. Acl. iv, 12. Sic Deus dilexit

mundum. Joan. m, 10.

(5) oQuid.|uid horum cogito, Deiim co;,ito, et per omnia

Ipse est Deus ineus. » Beru. serin, in Nat. li. Mar.ae Virg.,

(6) Le prùlre aux messe: bass;s fait la BÔuiiOcxiou à

ces mots Et Iwmo [acus est. Aux messes hautes, quand

le prêire est l'autel, il se mol à genoux, et Lotit le clin u.'

en rait de méme, selou le Missel romain, à ces mots Et

iiicariwtus est, pour ne se lever qu'aires a- oir dit l'i

Iwmo facius est, ou, selon le hlissel parisien, lu choeur se

tourne et s'incline vers l'autel.

D:uis plusieurs diocèses on se met à genoux dès qu'on

dit descendit, et l'on s'y lient jusqu'il ce qu'on ait dit si'-

pullusesl, pour adorer dans cette posture humiliante l':r-

baissemei.l de Jésus-Christ, par sa venue au inonde, si.n

sa naissance, sa mort sur la croix, et sa

pulture. Cela se voit dans les anciens Missels de ltayeux,

de Cliesal-lîenoît, etc. Un l'observe encore à Cleriiiont, à

Lisieux. chez les prémuniras et chez les religieux de

Sainte-Croix

Un lit clans les statuts de l'église collégiale de Saint-

Faul Je Liége, en 1437, qu'il faut se tenir à genoux de

puis incarnaius jusqu'à ( scer.dit. Ce n'est
que dep. is pi u

qu'a Saint-Lambert, la cathédrale de Liigo, on ne se nui

à genoux qu'à incarnat us est, et qu'on se relève après

homofiictus est, pour suivre en cela le Missels romain.

Raoul de Tongres, vers la fin du xu-' siècle, a prélendn

qu'on ne devrait pas se mettre a genoux, à cause que le

concile de Kicée défend de prier à genoux les dimanches

et le temps pascal. Mais on n'a pas cru qu'il fût cunir.iire

à ce décret il'adorer ijuplques moments à gonuiix les m\s-
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hascto EX Mama Virgine ainsi, prenant
chair de la Vierge lllrtrie par l'opération du

Saint-Esprit (1), il s'est fait homme, Et

HOMO FACTUS EST.

ici nous ne saurions assez nous prosterner

d'esprit et de cœur pour adorer la profondeur

de. la bonté et de la sagesse de Dieu, qui a

su allicr tanlde grandeur avec notre bassesse.

Mais il n'a pas seulement pris nos infirmités

et nos bassesses il a voulu encore se revêtir

de la ressemblance du péché, et satisfaire

pleinement pour nous à la divine justice en

s'immolant sur la croix Crucifixus ETfAM

PRO NOBIS SUB Pontio Pilato, qui a été aussi

crucifié sous Ponce-Pilale. Les apôtres en onl

marqué l'époque sous un
juge païen, pour

rendre ce fait plus authentique, et pour

montrer qu'il a été mis à mort par les gentils

aussi bien que par les Juifs, selon les pro-

phéties. Passus ET SEPULTUS EST, Il a souffert
el il a été enseveli; son âme se sépara de son

corps qui fut mis dans le tombeau, mais la

divinité ne quitta jamais ni son corps, qui

demeura. jusqu'au troisième jour dans le

sépulcre; ni l'âme, qui alla visiter les patriar-
ches dans les limbes comme saint Pierre

nous t'apprend l'etr. ni, 19). Et parce que

Jésus-Christ n'est mort que pour faire mou-

rir le péché (2) el pour nous donner la vie de

la grâce et une assurance de notre résur-

rection glorieuse, il réunit son âme à son

corps, pour reprendre une nouvelle vie (:s),
ressuscitant le troisième jour, ainsi qu'il
avait été prédit par les Ecritures Et RESUR-

DU!: Nous

disons, selon les Lcritures, avec saint Paul,

pour autoriser davantage ce grand miracle

de la résurrection, qui est le fondement de

toute la religion el de toutes nos espérances;

pour t'autoriser, dis-je, par les livres sacrés,

qui l'uni prédit avant qu'il arrivât, et qui

après l'événement en ont marqué toutes les

circonstances.

ET ascendit. Et il est monté au ciel, il

est assis à la droite dta Père. Jé-us-Christ

ayant remporté par Ic sacrifice de la croix

la victoire sur le péché, sur la mort et sur

l'enfer, il monte triomphant dans le ciel ('*),
et se place, quant à son humanité, à la droite

du Père, c'est-à-dire qu'étanl connue Dieu

égal à son Père, il est comme homme, par
la grandetir de sa gloire et de sa puissance,
au-dessus de toutes les créatures. C'est de là

qu'il distribue toutes les grâces (5); c'est de

là qu'il exerce ce pouvoir souverain qui lui
a été donné dans le ciel et sur la terre (6).

Inde venturus EsT. D'où il viendra ju-

ger les vivants et les wons. C'est de là qu'il
viendra exercer le dernier jugement et sur

ceux qui seront morts, et sur ceux qui se
trouvait en vie, mourront alors pour ressus-

tères des Immiliaiions de Jùsus-Ciirin, tandis que pres-

que tout l'ollicc est
employé à adorer ileuoul sa réawrec-

liou glurieuse.

(1) >S|nriuis sanctus supervenicL iu le. Luc. i, 26.

(2) TraiJilus'esi pi'opter delhta noslra, resurrexil pro-

pler jus! ilie;il ii nieiii nosl r:\in. Boni, iv, 2*i.

(:5) Mnrluus est pro peccal.s uoslris secunjiim Scriptu-
ras, et (juin sepulius est, et qnia resurrexit tertia die se-
cuuduiu Scriiilurus. l Cor. xv, 5, 1.

citer et pour être jugés (7); c'est là enfi-i

qu'il trouve un règne éternel cujus kegni

NON ERIT finis, ainsi qu'il avait élé prédit p,n-
les prophètes et annoncé par l'ange à Marit!

sa mère (8).

Voilà les suites admirables de l'incarna-

tion, qui doivent être d'autant plus connues

par ceux qui s'approchent de l'autel, qu'elles
sont tous les jours renouvelées au saint sa-

crifice car Jésus-Christ y prend un
corps.

en changeant la substance terrestre du pain
en la substance de sa chair; et avec ce corps
il renouvelle les mystères de sa passion; il

y porte, pour ainsi dire, l'ét;lt tle mort dans

lequel les Juifs l'ont mis sur la croix, parc.

est privé des fonctions delà vie naturelle

qu'il avait sur là terre, sa vie dans l'eucha-

ristie étant une vie toute nouvelle qu'il a

prise par sa résurrection.

Scrait-il
possible que nous fussions insen-

sibles en professant ou méditant de si grande

mystères qui ont été opérés pour notre salut

Ne craindrons-nous pas d'attirer sur nous

la vengeance de Jésus-Clvrist, qui jugera
tous les hommes? ou plutôt ne travaillerons-

nous pas à attirer sur nous le fruit des

mystères qu'il a opérés pour notre salut.

pour croître de plus en plus dans sa grâce cl

dans sa connaissance (9)?

TROISIÈME PARTIE DU SYMBDLE.

DU SAINT-ESPRIT ET DE LA SANCTIF CATION.

On a cxpu'sé, dans la première partie du

Symbole, les vérités qui ont rapport à Dieu

le Père comme créateur on a vu dans la

seconde celles qui ont rapport à Dieu le Fils

comme rédempteur; et voici celles qui ont

rapport au Saint-Esprit comme sanctifica-

teur. ET IN SPIRITUU
SANCTUM,

et au Saint-

Esprit.

Jésus-Christ nous a appris à distinguer les

trois divines personnes par les noms de Père,

de Fils et de Saint-Esprit. Les deux première

personnes sont appelées Père et Fils, parre

que la première produit, clin seconde est pro-

duite par voie de génération.
La troisième,

qui n'est ni Père, ni Fils, mais qui procède
de l'un et de l'autre par voie d'amour, d'urne

manière que les créatures ne peuvent ex-

primer, n'a point d'autre nom que celui

qui convient à Dieu, qui est d'être un es-

prit. on plutôt l'Esprit par excellence, Spi
rilus est Oeus [Joan. tv, 24). On ajoute Sain1

parce que la sanctification lui est attribué.

comme la création au Père, et la rédemption
au Fils. Il convient donc proprement aux

hommes d'appeler la troisième personne di-

vine Esprit-Saittt, parce que c'est clle prin-

cipalement qui est la source et la cause du

noire siinciification, et in Spiritum sancium.

C'est ainsi que finit le Symbole de Nicée, et

Il) Ascendens in alium, captivait! duxit capiiviiaieiu.
Epiles. Il', 8..

[>) Deilitdoiiahomiivbus. Ibid.

(G) 1)ata est mihi munis potestds in ccclo et in terra.

Mulih. xxviii, 18.'

(i) Uiime juJiciuni dédit Filio. Joun. iv, 22.

(8| Et rcgui ejus unn erit Unis. l.uc. 1, 3ô.

Crescite iu gralia et in cugniiiuuc Doniini aostri el

Salvaioris Jesus il Il Felr. m. )8.
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le Symlio'e des apôtres nous fait dire aussi

simplement, par rapport au Saint-Esprit,
Credo in Spiritum sutîctum, parce qu'il suffit

à ceux qui ont été baptisés au nom du Père,
du Fils, et du

Saint-Esprit
ou qui doivent

l'être, de déclarer qu'ils mettent toute leur

confiance en Dieu Père, Fils et Saint-Esprit.
Ce qui leur fait confesser en même temps la

distinction et
l'égalité des trois personnes

divines, qui sont d: ux vérités essentielles

louchant le
Saint-Esprit: l'une, que ct·t

Esprit-Saint est une personne distincte du

Père et du Fils, l'autre, qu'il est Dieu comme

le Père et le Fils, distingué seulement de l'un

et de l'autre en ce qu'il n'est ni Père, ni Fils,

mais qu'il est
procédant du Père et du Fils,

comme d'un seul principe.
La première de ces vérités, c'est-à-dire la

distinction des personnes, fut attaquée par
les anciens hérétiques Praxéas, Noël, et les

satielliens'. Et il est constant par l'licriture

que le
S;:inl-Esprit est distingué du Père et

du Fils.

Premièrement il n'est pas le Père, car il

procède du Père (1), et il est envoyé du

Père (2). Secondement il n'est pas le Fils, car

il reçoit du Fils (3), comme parle Jésus-

Christ, et il est aussi envoyé du Fils (4).
Troisièmement le Saint-Esprit n'est pas le

Père et le Fils; car l'Ecriture nous fait voir

souvent dans une même action les trois per-
sonnes divines fort distinctement, comme au

baptême de Jésus-Christ (Luc. m, 22);
le

Saint-Esprit descend sur lui, le Père déclare

que c'est son Fils bien-aimé, et nous lisons

dans saint Paul Dieu a envoyé dans vos

cœurs l'esprit de son Fils, qui crie: 111 on Père,
mou Père (o) Voilà le Père qui envoie l'es-

prit de son Fils voilà le Saint-Esprit rece-

vant du Fils et
envoyé par le Père, et par

conséquent distingué de l'un etdel'autre: c'en

est assez pour faire détester l'hérésie des sa-

bcllicns.

La seconde vérité, que le
Saint-Esprit est

Dieu cumme le Père cl le Fils, a été si uuiver-

sellement reconnue, que, dès qu'elle fut ou-

vertement attaquée aprcs le milieu du ivc

siècle, tous les fidèles rejetèrent d'abord

cette erreur avec exécration. Les ariens,

qui, niant la divinité du Fils, étaient portés
a nier la divinilé du Saint-Esprit, ne par-
laicnl pas si clairement sur ce

point. Et

Macédonius évêque de Constautinopte,
u'osa ouvertement combattre cette vérité,

qu'après avoir été déposé pour plusieurs
crimes.

Les Pères du concile de Constanlinoplc

expliquèrent la foi de l'Eglise sur la divinité

du Saint-Esprit, en ajoutant Domincm.

Seigneucr, et vivifiant, qui procède dis Père;

qui est adoré et glorifié conjointement acec le

Père et le Fils; qui a parlé par les prophètes.

Ces paroles nous montrent l'égalité du Saint-

Esprit avec le Père et le Fils.

Premièrement, en nous déclarant que le

nom de Seigneur,; Domincm, appartient au

Saint-Esprit, comme au Fils; secondement,
en lui donnant le nom de vivifiant, Vi.vifi-

CANTEM, selon l'expression de l'Ecriture (C),

dans'le sens qu'il ('sI. dit de Dieu, qu'il est

vivifiant (7), qu'il ranime les maris appelant

ce qui n'est point, comme ce qui est; et encore

dans le sens qu'il est dit du Fils de Dieu,

qu'il est vivifiant comme le Père car comme

le Père ressuscite les morts, et leur rend la

vie, le Fils donne la vie à qui il lui plaît (8j

troisièmement, en disant qu'il procède du

Père (9), comme l'Ecriture nous l'enseiâne

expressément, nous reconnaissons qu'il est

Dieu de Dieu aussi bien que le Fils en qua-

trième lieu, les Pères du concile nous mon-

trent, son égalité avec le Père et le Fils par

l'égalité de la gloire qui lui est due QUI cum

PATRE ET Fim> simul adoratur ET congi.o-

iuficatur; enfin ils ajoutent QUI locutus

EST PEU
prophetas, qui a

pnrlé par les pro-

phètes; suivant ce que dit saint Pierre:Ce n'a

point élé par la volonté des hommes que les

prophéties nous ont été anciennement appor-
tées; muis ça été par le mouvement dtc Saint-

Esprit que les saints hommes de Dieu ont par-
lé

(10) d'où il suit clairement qu'il est Dieu,

puisque l'Ecriture nous dit en plusieurs en-

droits que c'est Dieu qui parle par les pro-

phètes (11).

Outre ces vérités, qui sont en termes for-

mels dans les livres saints, et qu'il suffisait

alors aux Pères grecs d'ajouter comme une

explication au Symbole, les églises latines,

pour confesser plus distinclement tout ce

qui convenait au
Saint-Esprit, ont encore

ajouté qu'il procède aussi du Fils, Fimoque

vérités qu'elles ont prises dans l'Ecriture.

Car, en premier lieu, comme les livres sa-

crés disent du Saint-Esprit qu'il est l'Esprit
du l'ère (12), qu'il est l'Esprit de Die.u (13),
d'où il s'ensuit qu'il procède du Père; la

même Ecriture nous marque aussi que le

Saint-Espril procède du Fils, en nous disant

que le Saint-Esprit est l'Esprit dit l'ils (14),

l'esprit de Jésus-Christ. C'est pourquoi saint

Augustin déclare après plusieurs écrivains

latins, qu'on ne peul pas se dispenser de re-

connaître que le Saint-Esprit procède aussi

du Fils « Nous ne saurions dire que le

Saint-Esprit ne procède pas du Fils, dit-il (15),

(1) Qui a Paire procedit. Jean, xv, 26.

(i; Spiritus sanctus, quein miUcL vobis Paicr. Jotm.

x v. 26.

(3)
Cum venerit Spinïus veriialis, ille me ciarificaLit,

quia de ineo accipiet. Jo.vi xvi, 26.

(4) Si noii abiero, Paracl.lus uon véniel ad vos si au-
te n abiero, îuillam eum ad vos. Jomi. »vi, 7.

(5) MisilDeus spiriium Filii sui in corda veslra clainan-

tem, Ahba Pater. Galul. iv, 6.

(ti) Spiritas est nui vivili; at. Joan. vi, 61.

(7) Vivilicat morluos, et vocat ea qu* non sunt tanijuam
cj suit(. Rom. iv, 17.

m) Sicut enim l'altir suscitât morluos et vr.ilic.it. Sie et

Filius quos vull vivificat. Joan. v. 21.

(9) Qui ex Paire procedit. Joan. xv, 26.

(10. Non enim vnjuntate humana allala est ?li pian'io
proplititia sed Spit'itu sanclo inspirati locuti suut saucti
Du domines. Il l'elr.i, 2t.

(11) Ha?c dicit Dominus.

(12) Spiritus fatris. Matlh. x, 10.

(15) Spiriius Dci. Matlh. m, 16; Luc. m, 22; I Cor

m, 16.

(li) Spiritus Filii. Galai. iv, 6.

(f5) « Née possufnus dicere (iu°d Spiritus sanctus et Il

Fitio uon procédât. Neque enim frustra idcm Spinlui Patria
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puisque ce n'est point sans sujet qu'il est

nommé l'Esprit du Père et du Fils. » Ce qui
l'ait dire à saint Fulôence « Croyez ferme-

ment et sans aucun doute que le même Es-

prit-Saint, qui est l'Esprit du Père et du

Fils, procède aussi du Père et du Fils (1). »

f?n second lieu, nous disons que le Saint-

Esprit procède du Père, parce que l'Evangile
nuus dit qu'il est envoyé par le Père; disons

de même que le Saint-Esprit procède aussi

du Fils, puisque nous trouvons dans l'Evan-

gile qu'il est envoyé par le Fils. Aussi le pro-

fessons-nous distinctement dans le Symbule
attribué à saint Atbanase (2) Spiritus san-

ctus a Pntre et Filio procèdent:

Itemarquons ici qu'avant le concile de

Conslantinoplc plusieurs églises particulières
d'Orient avaient déjà ajouté comme une ex-

plication au Symbole de Nicée ce que lue

concile de Const.iutinople y a mis depuis

pnur toute l'Eglise. Ou en a usé de même en

Occident touchant l'addition du mol Pilioque.
Les églises d'Espagne au vi" siècle com-

mencèrent d'exprimer dans le Symbole que
le Saint-Esprit procède du Fils. Dans la suite

les autres églises d'Occident les ont imitées

et celle addition a été confirmée par les con-

ciles où les Grecs se sont réunis avec les

Latins.

Mais nous devons principalement remar-

quer,pour notre édification, qu'en professant

que nous croyons au Saint-Esprit, nous de-

vons mettre notre confiance en lui premiè-
rement comme l'Esprit de

notre sanctification,
ainsi que parle saint

Paul(3), parce que c'est

le Saint-Esprit qui allume en nous le feu sa-

cré, qui éclaire notre esprit,qui échauffe no-

tre coeur, le détachant de l'amour des créa-

1,,ires, pour l'attacher à son créateur, et qui

dissipe ainsi ce qui nous rend impurs aux

yeux de Dieu. C'est le Saint-Esprit qui nous

met dans le cœur
(le) ce que Jésus-Christ

nous a dit dans l'Evangile. C'est encore le

Saint-Esprit qui se choisit entre les hommes

des ministres dont il se sert (5) pour sancti-

fier les fidèles par toutes les ditlérentes fonc-

tions du ministère
(G);

el c'est au Saint-Esprit
à placer tous ceus qui doivent gouverner

l'Eglise (7).

En second lieu, nous devons nous consa-

crer entièrement au Saint-Esprit, comme

Seigneur, Dominum à qui appartiennent
toutes nos pensées, nos affections, nos ac-

tions, tous les mouvements de notre âme et

de notre corps; il
n'y a en nous rien de bon

pour le ciel, que ce qui vient Je lui il n'y il

de vrais enfants de Dieu que ceux qui sont

poussés et cunduits par son Esprit (3). Prions-

le donc de nous faire agir d'une manière

digne de la qualité d'enfants de Dieu d'être

lc principe de toutes nos, pensées, de nos

affections; d'être, pour parler ainsi, l'esprit
de notre esprit, l'âme de notre âme, afin qu'il
soit en tout notre seigneur et notre maître.

En troisième lieu, nous devons croire au

Saint-Esprit comme vivifiant, vivificantcm,

parce qu'il donne et entretient la vie de nos

âmes. La vie de créée pour Dieu con-

sisledansson unionavexJésus-Christ Hommo-

Dieu, le chef des chrétiens, et par Jésus,

Christ avec Dieu.Les membres d'un corps n»-

sunt vivants que quand ils sont unis au chef

et qu'ils en reçoivent des influences. Or,
cdte union se fait par la charité, et c'est In

Saint-Esprit qui la répand dans tons les

coeurs el, comme il est le lien de la Trinité,

sainte, il est aussi notre lien et notre union

en Dieu, puisque c'est en lui par Jésus-

Christ (9) que nous nous approchons de Dieu

le Père. Ainsi le
Saint- Esprit est vraiment

vivifiant, la source et le principe de notre

vie spirituelle, et pour nous conserver cette

vie, il nous incorpore dans l'Eglise, qui est

le corps mystique de Jésus-Christ. C'est dasa

ce corps que cette vie spirituel!e se conserva

et
s'augmente, en vivant- sous les lois de.

cette sainte épouse de Jésus-Christ, que nous

Lisons profession du croire dans la suite de

notre Symbole.
ET

UNAM, sanctam, catholicam ET apo-

stolicam Ecclesum. L'Eglise est l'assemblée

des chrétiens. Cettc Eglise est une, unam,

parce qu'elle est le corps mystique de Jé-

sus-Christ. Or, Jésus-Christ n'a qu'un corps

mystique composé de plusieurs mcmbres

c'est ce qu'il nous a marqué lorsqu'il a dit

que toutes ses ouailles seraient réunies (10), et

qu'il n'y aurait qu'un trotipcau et un pasteur..
D'où vient que les Pères ont souvent dit

(Il)

que l'Eglise étail l'unique colombe, l'uniijiK;

hien-aiinée, qu'elle est la seule maison oif

l'on
puisse manger l'agneau, et l'archc où

l'on puisse être sauvé du déluge. Comme il

n'y a qu'un Dieu, qu'un Jésus-Christ, qu'une

foi, qu'un baptême, il n'y a qu'une seule

assemblée. Les églises particulières
ne peu-

vent avoir qu'un évoque, et toutes les églises
se réunissent dans le siége de saint Pierre,,

qui est le centre de communion et d'unité

« Je me tiens uni à la chaire de saint Pierre,

et Filii dicitur. » August. de Trin. lih. iv, cap. 20, tom.

!Il. « Credimus, et
lencmus, et lideliter prœdicamus.

quod Spirilus sanctus simul etl'atris et filii sit Spiritus. »
Ue Civil, lib. xi, cap. 2i.

(1 )
« Firmissime teu», et nnllatenus duDites eumdem

Spirituin sauclum, qui Pauïs et Filii unus S|>iritus est, de

l'iue et Filio procedere. »
Fulg. de Fide ad Pelr.

(2) Aujourd'hui ce
dogme ne se trouve clairement établi

les lire, s que dais saint Cjrille d'Alexandrie, com-

linltii même en ce point par Thoodoret, qui, piqué couvre

lui, censurait aisément ses expressions ce qui a été cause,
d ns les siècles suivants, que les Grecs, indisposés contre
les Latins, nous out ».ussi censurais sur cet article.- (Saint
Uasile, sainl Chrjsostome, la tradition tout entière démon-
trent

irrél'r.igsbleraentqueleSaini-lispiii procèdedu Père
et dn Fils. Cette vérité iut victorieusement établie par les

Latins, dans le concile de Florence, en I i3ci, et les Grecs,

aprbs de vives contestations, furent ohligés de le' recon-

(5) Spiritum sanclificalionis. Rom. i, v. t.

U) Suggeret vobis omnia quaecunque dixero vohis.Joaii.

xiv, 16.

(3) Ad consummationem sanctorum in opus ministetii,
in ajdilicalionem corporis Christ). Epiles. x, 12.

xu, (6)11.
Hase omnia operatur nous atque idem Spiritus, 1 Cor.

(7) I'usuit episcoposregere Ecclesiam Dei. Act. xx, 28.

(8) Qui Spiritu Dei aguntur, ii sunt fitii Dei. Rom. via, 11

(9) l'er ipsum babemus accessum in uno Spiritu ad l'a-
trem. Epiles. Il; 18.

(10) Fiet uinim ovile et unus pastor. Joan. x, 16

(II) Iren. 1. l, c. 5; Cvpr: de Uuit. Eccl. Optât. 1. Il,
ad Parmen. Aug. de- Uttit. Eccl. c. 2; Fuissent. 1. l ds.
Rem. pecc., c. 18 et seq.



4(>; DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACHES. 401

dit saint Jérôme, sachant que l'Eglise est

L&iie sur cette pierre (1).

Secondement elle estessentiellement sainte,

ianctam, parce qu'elle
a élé lavée

(2)
et sanc-

tifiée par
Jésus-Christ sainle par l'union

avec son divin Epoux et avec le Saint-Esprit

qui ne l'abandonneront jamais
sainte par

les sacrements, et surtout par la participation

à la divine eucharistie sainte dans
plusieurs

de ses membres, qui conservent la
charité,

et qui en donnent des marques éclatantes.

Troisièmement elle est essentiellement ca-

tholique, cathoHcam c'est le titre
singulier

qui distinbue
la vraie Egliae

d'avec toutes

les sectes, comme saint Cyrille
de Jérusa-

Icm (3)
et saint Augustin (4) l'ont remar-

qué (5).
Elle est catholique,

c'est-à-dire uni-

versclle, par les diverses raisons qui ont été

expliquées par
Vincent de Lérins. 1° Pnr

l'universalité de communiun avec les 0 ièles

de toute la terre 2°
par

l'universalité de

temps, parce qu'elle
a toujours éié sans in-

ter.ruption dans tous les siècles depuis Jésus-

Christ 3° par l'universalité de doctrine, qui

embrasse toutes les vérités enseignée par

Jésus-Christ, cl attestées par le consentement

unanime de tous les docteurs de
l'Eglise

depuis
les apôtres, tant pour

les dogmes de

la foi
que pour

les
principes

des mœurs.

Enfin elle est catholique
ou universelle, par

son union avec ceux qui
ont été, qui sont, et

qui seront les membres de Jésus-Christ sur

la terre et dans le ciel. C'est ce
que

le
Sym-

bole appelle la communion des saints.

Quatrièmement elle est apostolique, rrpo-

stolicam, par
la doctrine des apôtres qu'elle

enseignera toujours,
et de là infaillible dans

tous les
points

où elle se donne pour telle,

parce que la doctrine des apôtres est celle de

Jésus-Christ même, qui leur dit Je serai

toujours
avec vous jusqu'ci

la
fin

du monde

(Matlh. xxviii, 20). L'Eglise
se montre évi-

demment
apostolique par la succession visi-

ble des
pasteurs, qui

succèdent aux apôtres

avec leur autorité
pour gouverner l'Eglise.

Il

est très-certain que l'Eglise
de Rome est

1 Eglise de saint Pierre, par
la succession

nuu
interrompue que les Pères ont fait re-

marquer dans tous les autres siècles; qu'elle

est par conséquent apostolique et que tou-

tes les autres
églises, par l'union .continuelle

qu'elles entretiennent avec l'Eglise de Rome,

vont en même temps l'Eglise apostolique et

romaine.

CONFITEOR unum baptisma. Je
confesse

un

baptême pour la rémission des pécltés. Il y
avait eu beaucoup d'erreurs et de dispute

touchant le baptême avant cette profession

de foi. Un grand nombre d'hérétiques ariens

changeail l.i forme observée par l'Eglise, et

(1) «Cathedra Pelri communioue consocior super illam

pulram œdilicalam liojleshim scio. » Hier. epist. ad Damas.

(2) Clirislus dilexit liccîesiain, CL seipsum iradirlit pro

ea, ni illam sanciilicaret, iiiii-idans eam. lipUes. v, 20.

(3)Caleck. vers. 18, llluiniiu

(ij DeveruJleliy. c. 6.

(a) t'oyez les T. ailés de
l'Eglise, par M. Ferranri, Paris,

1080 et de V Unité de l'Eglise, pur il. iNicole, t;;87.

(6) Miiii'IhNS eam lavacro il, \erbo vilaj. Enhes.

20.

plusieurs catholiques avaient mi.nprès.saint

Cyprien, que de quelque manière que tes

hérétiques donnassent le baptême, il était

nul, et qu'il fallait le réitérer. Cet article de

la foi nous fait rejeter ces erreurs, et nous

fait en même temps professer trois vérités

La première est que le baptême efface les

péchés. C'est par le baptême que Jésus-Christ.

sanctifie son Eglise, let purifiant, dit saint

Paul, par Veau et la parole de vie (G). La se-

conde est qu'il n'y a qu'un baptême, qui il

été prescrit par Jésus-Christ,et qui est donné

au nom du Père, et du Fils, et du Saint-

Esprit. Tout baptême donné d'une autre ma-

nière est rejeté. Il .n'y
a qu'un Dieu, qu'une

roi, qu'un baptême (7).
La. Iruisième est <|iie

le baptême, donné par qui que ce soit, selon

la forme de l'Eglise, ne peut être réiléré.

ET exspecto Et j'attends la résurrec-

tion des morts. L'attente de la résurrection

est un
pressant

motif pour nous exciter à

travailler à notre sanctification, parce qu'elle,

nous porte à nous détacher de tout ce qui est

périssable
et de tout ce qui peut nous sé-

duire dans ce monde pour nous faire dire

souvent dans notre cœur avec saint Paul

Nous n'avons pas ici une demeure perma-

nente, mais nous marchons pour arriver à

celle que nous attendons (8). En second lieu

la résurrection rassure l'âme fidèle contre

tous les troubles. Dans quel embarras ne de-

vait pas se trouver Abraham, quand il reçut

l'ordre d'immoler son fils Isaac, après que

Dieu lui avait promis qu'il serait, par Isaac

même, le père d'une postérité sans nombre?

La vue de la résurrection ne le laissa ni se

troubler, ni hésiter un moment sur l'immo-

lation de son fils, sachant, dit saint Paul.

que Dieu pouvait le ressusciter d'être les

'morts (9). Enfin la résurrection est la con-

solalion des chrétiens dans tous les maux

qui peuvent les affliger: Si nous n'avions

l'espérance
en Jésus-Christ que pour cette vie,

nous serions les plus misérables de tous les

hommes (10), puisque la religion chrétienne

ne nous promet que des croix et des mortifi-

cations sur la terre mais la résurrection des

morts est certnine; nous reviurons en Jéstas-

Christ (11).

Avec cette vue, loin de s'affliger des maux

de cette vie, les vrais chrétiens pleins de foi

les regardent comme un moyen d'obtenir

plus sûrement la récompense. La perte des

biens et des honneurs du siècle, le martyr

même ne les étonne point et quand ils se-

raient exposés
aux plus grandes misères, et

qu'ils verraient, comme un autre Job, tous

les membres de leurs corps tomber en pour-

riture, la foi de la résurrection leur ferait

trouver une vraie consolation au milieu de

(i) Unus Deus, una (ides, unum haptisma. Epiles. îv, Z.

(8) Non lialiemus hic mauculem livilaiem, sed l'ulura;n

iiiquirimus. tlebr. xv, \i.

(9) Arbitra. quia polciis est Deus suscilare eum a mor-

tuis. llebr. l 19.

(10) Si in liac vita lan'iim in Christo sperantes siiimw,

miserabiliores smiius omnibus homiir'tms. 1 Cor. xv, 19.

(11) Et peur liuiiiiueni resurreuio iiiurluoruiu. in Chri.ito

oiiiiK-s vivilùa'ouiilur. Ibitl., U et ai
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liant de sujets de tristesse, en leur faisant

dire avec co saint homme « Je sais que

mon Rédempteur est vivant, et que je ressus-

citerai au dernier jour; que je verrai dans

nia chair mon Dieu, mon Sauveur, et que je

le contemplerai de mes propres yeux. C'est

là l'espérance qui subsistera toujours dans

mon âme (Job. xix,2o). » J'attends la résur-

rection des morts.

ET vitam venturi
(1)

s^eculi. Et la vie du

siècle à venir. Tous les hommes bons et mé-

chants ressusciteront (2) mais la résurrec-

lion des méchants sera une résurrection de

jugement de mort (3). La résurrection que

tes fidèles attendent est la résurrection à la

vie. Ce n'est pas qu'après la résurrection et

le jugement personne doive cesser de vivre.

Les esprits sont immortels. Les démons vi-

vront, et les damnés ressusciteront sans

pouvoir jamais perdre la vie. Mais cette vie

est une mort continuelle, parce qu'elle ne

sert qu'à éterniser leurs peines
et leur déses-

poir. La seule résurrection des bienheureux

est suivie d'une vraie vie qui ne finira ja-

mais. La vie de l'âme consiste essentiellement

à connaître et à aimer, et la vie étcrnelle

cunsiste à connaître Dieu tel qu'il est, et à

l'aimer 'éternellement. Voilà la vie que nous

espérions, et que les méchants n'auront ja-

mais. La résurrection à la vien'est point pour

cous, disaient les saints Machabées au roi

Amiochus (le). Mais Dieu, pour qui
nous

donnons nos vies, notis ressuscitera pour la

vie éternelle (5). C'est ce que les chrétiens qui
vivent selon leur état font profession d'at-

tendre, et c'est ce qu'ils doivent demander

tle tout leur coeur, la résurrection à la vie du

siècle futur qui ne finira jamais. Amen.

REMARQUES

Sur le signe de la croix «pie le prûlru fa;t à la Du

du Gredo.

Le
prêtre fait sur soi le signe de la croix

en prononçant ces dernières paroles: Et vi-

tnrn, etc. On voit dans Uufin qu'au IV siècle

tous les.chrétiens faisaient sur eux le signe
de la croix en finissant la récitation du Sym-
bole des apôtres. Ce Symbole finissait alors

dans la plupart des églises par carnis resur-

reciionem, comme nous l'apprennent le même,

Hulin, saint Jérôme, saint Augustin et plu-
ck'urs autres. On

commençait ce signe en

disant carnis et comme l'on portait la main

au front, on était déterminé à dire carnis hu-

pour montrer que C'était

cette même chair qu'on touchait qui ressus-

citerait. Quelque temps après on ajouta ces

mots Vilain œlernam. Amen, qui marquaient

quelle est la résurrection que nous croyons
et que nous

espérons. Saint Cyprien au m*

siècle, et saint Cyrille de Jérusalem au mi-

lieu du iv' avaient marqué cette addition ou

Dans le Sacramcnlairc de Trêves du xe siècle, dans

le Missel du Cologne de 1133, et dans un
très-grand nom-

lire d'anciens manuscrits on ne lit as
venturi, mais futuri

sœculi, conformément l'ancienne version du Symbole,

qui est dans les actes du concile de Chalcédoine, faite Ji: té–

r.ileinent sur le grec. ( Cunc. loin. IV, col. 563 et 56L)
»! es: une variété qui ne

change rien dans le sens, lui cet
c.n.roU venlttii ou fuluri est U munie chose

cette explication, et elle devail être assez

commune en 3S1, lorsque les Pères du second

concile mirenl, dans le Symbole que nous

expliquons, Et vitam venturi sœculi. Comme

les chrétiens étaient accoutumés à finir la

récitation du Symbole par le signe de la

croix, le prêtre a observé cet usage à la

messe. On marque par là que nous n'atten-

dons la résurrection et la vie future que par

la vertu de la croix de Jésus-Christ qui est

ressuscité à la vie glorieuse pour faire res-

susciter de même les fidèles, qui sont ses

membres, et les faire monter dans le ciel,

qu'il leur a ouvert par son ascension(6).

SYNODE.

L'Eglise emploie ce mot pour désigner un

concile particulier formé des évoques d'un

royaumeou d'une province ecclésiastique, on

même une réunion de prêtres d'un même

diocèse, sous la présidence de leur évoque.

.C'est en ce sens que le mot synode est nm-

ployé dans l'article suivant, extrait du Pon-

tifical romain

ORDRE A OBSERVER OBUO AU SYN .W.'M.

DANS UN SYNODE.

1. Les prêtres et

lrs clecrs que le droit

ou la coutume obli-

gent à se rendre au

synode se réunissent

dans la ville ou autre

lieu- que le pontife

aura déterminé.

2. Au premier jour

du synode, le pontife,

revêtu d'une chape,

accompagné dé tout

le
clergé eu surplis

se rend de grand ma-

tin à l'église il est

habillé à son siège

dit la messe du Saint-

Esprit, et donne au

clergé la sainte com-

munion. Après la

messe on prépare un

fauteuil vis-à-vis le

milieu de l'aulel, de-

vant le plus bas des

degrés par où l'on y

monte; on prépare un

autre siège sur le

marchepied de l'au-

tel (on pourrait ce-

pendant y placer le

i'.iuteuil quand il eu

sera temps, au lieu

d'avoir un second

s:ége).
Le pontife prend

sur le rochet ,.ou s'il

1. Sacerdoles et cle-

rici universi qui ad

synodum de jure vel

consuetudinevenirete-

nentur, conveniunl in

civitate; vel alio loco.

prout pontifex ordi-

naverit.

2. Prima autem die

synodi, pontifex sum-

mo mane cappain in-

dutus, ab universo cle-

ro cum superpelliceis

comilatus ad eccle-

siam pergit paratur
in sede; célébrât mis-

samde Spiritu sanclo,

elprœbel clero sacram

communionem. Qua

finita, puratur faldi-
storiwn-.ante médium

allaris, juxta inferio-
rem gradum, per quem
ad altare ascenditur

et alia sedes in piano

allaris (poleril tamen

fuldistorium suo tem-

pore, loco secundœ se-

dis, cum tempus.erit,

pnni). Pontifex verso

suprasochetum, vel si

sil regularis, supra

superpelliceum (inti-

clu, stola,pluviali ru-

beo, et milra pretiosa

induilur quibus pa-

xn,(2)2.

Alii in vitam xiernaoi, et aiii in opprobrium. Dan.

(3) Qui vero mala egeruut, in resurrecUoiieni judicii.
Joint, il, 29.

Il Il Mach. \'11, 14.

(5; Defunctos nos pro suis legiLus in œternse vi',œ re--

V.0; Yoij. la ïuile a 1an. OrFBflTO.as.
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est religieux,
sur le

surplis, l'amiet, l'é-

tolc et une chape

rouge il se couvre

de la mitre précieuse,

et ticnt ie bâton pas-

toral en main il s'ap-

proche de l'autel, ac-

eompagnéd'uri di;icre

et d'un sous-diacre

qui ont desornemeuts

rouges, comme s'ils

devaient rempli rieurs

fonctions à la messe

il se met il genoux

ratus, baculum pasto-

ralem manu ferens

accedit coram allari

diacono ,ct subdiacono

paratis rubeis orna-

menlis, ac si in missa

seriire délièrent ip-
sum ltinc ci inde asso-

cianlibus, et ilnanie

faldisloriutn sibi pn-
ratuin

ge.mtflçxus
de-

posil'a mii'ra, incipit,
schola prosequente

aniiphonam ton. 8.

devant le fauteuil qu'on y a placé et com-

mence, sans mitre, celte' antienne que le

chœur continue sur le 8° ton

a Exaucez nous

Seigneur, selon l'é-

tendue de votre clé-

mence;. jetez les yeux

sur nous selon la

grandeur de vos mi-

scrieordes. »

Exaudi nos, Domi-

ne, quoniam benig.na
est misericordia tua:

et secundum mulli-

tudinem miseratio-

num tuarum respice

nos, Domine:

Psaume 68.

Salvum me fac, Deus, quoniam intrave-

runt aquae usque ad animant mcam.

3. Quand le psaume

est commencé1, le pon-

tife est assis avec la

milre, jusqu'à ce que

le psaume soit fini,

et qu'on ait répété

l'antienne.

3. Incepto psalmo
sedet pontifex, accepta

mitre¡, et sic marte

q uo usque fin iat tir psal-

mus, et
anliphona re-

petatur.'

Infixus sua in limo profundi,. et non est

subslantia..

Veni in altitudinem maris, et
(empestas

defiicrsit me.

Laboravi clamans, raucœ factae sunl fau-

.<es mcœ defccerunl oculi ineî,. dum spero
in Deum lucuin.

Mulliulicali sunt
supcrcapillos capilis mei,

qui oderunt me gratis.

Conforlali sunt qui persecuti sunt me ini-

mici mei injuste quae non
mpui tunc exsoi-

vebam.

Deus, lu scis insipienliam meam, et de-

licta mea a te non sunt abscondita.

Nbn erubescant in me qui exspectant te

Domine, Domine virtutum.

Non confundantur super me, qui quserunt

te, Deus Israel.

Quoniam propter te sustinui opprobrium;

operuit confusio faciem misa m.

Extraneus factus sum Iralribus meis, et

peregrinus fil i ïs matris meae.

Quuniam zelus domus Ina3 comedit me, et

opprobria exprobrantium tibi ceciderunt su-

peur me.

Et operui
in jejunio animam mcam, et

factum est in opprobrium niihi.

Gt posui vestimentum meuui cilicium, et

factus sum illis in parabolam.

Adversum me loquebantur qui sedebant

in porta, et in me psallcbanl qui bibebant

Üuum.

Ego vero ohUionèarmeani ird te, Domine 1

lempus beneplaciti, Dcus.

Il,' mulliludinô mis'ericordibe tuas exaudi

bip, in veritate salulis luae.

);ripe me de lulo, ut non infigar libéra

me ab iis qui oderùnt me, et de profundis

Non me demergat lèmpésra's1 aqurie; ueqrre

absorbeat me profundirm nètfue'ùrgca't su-

per me putous os suum:' •
'•'•

jl'

Exaudi me, Domine, quoniam benigiia
est

misericordia tua; el secundum multitudinein

niiserationum tuarum respice
in me

Et ne avertas facicih tiiarn âpuerotuo

quoniam (ribulor, velociter exaudi me.'

IhlcMide' anima; mcœ'J et!li;S\;ra;eûnî :.pro-

pler inimicos mebs. eripé ni

Tu scis improperiumtneum et co'nfùsio-

nem meam, el reverehtiarn'iïieam.

In conspeclu tuo sunt omnes qui (ribulant

me impiGfperiu'm exspeclavit cor nieum, et

Et sustinui qui simul contristarclur, et non

fuit et qui consolarctùè, et non inveni.

Et dederunt in escarn meam fel, et iu silf

mea potaverunt me aceto.

Fiat mensa eorum coram ipsis inlaqucum,.

et in retributiones., et in scandalum.

Obscurénlur oculi ebrum ne videant et

dorsum coruoi semper incurva.

Eiïunde super cos iram tuam, et furor irae^

tute comprehendat eos.

Fiat habitalio corum deserta, et in taber-

naculis eorum non sit qui inhabitet.

Quoniam qucm tu percussisti, persecuti

sunt, et super dolorctn vuluerum meorum

addidcrunt.

Appone iniyuitatem super iniquitatem eo-

rum, et non intrent in
justiliam

tuam.

Deleantur de libro viventium, et cum juslis

non scribantur.

Ego sum pauperet dolens; salus tua, Deus.

suscepit me.

Laudabo nomen Dei cûirt cantico, et ma-

gnificabo eum in laude.

Et
placebit Deo super vitulum novellum

cornua producenlem et ungulas.

Videant pnup.cres et laîtentur., qua3ri!&

Deum, et vivet anima vestra.

Quoniam exaudivit pauperes Dominus, et

vinclos suos non despexit.

Laudenl illum cœli et terra, mare et omnia

rep.lilia in eis.

Quoniam Deus salvam facict Sion, et œdi-

fîcahunlur civitates Juda.

Et inhabitabunt ibi, et hœrcdUate acqui-
rent eam.

Et semen servorum ejus possidehil eam

et qui diligunt nomen ejus, habitabunt iu

Ca.

Gloria Palri, etc. Sicut erat, etc.

4. Quand on a fini

le psaume et répélé

l'antienne, le pontife

dépose la mitre se

lè*e, et dit, tourné

vers l'autel

h. Finito psalmo et

repetita anliphona

ponlifex surgit, de-

posita mitra et ver-

sus ad altare, dicit
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Adsumus
(1)

Domine saricte Spiritu,
arl-

sninus peccali quidem immanitate delenli

sed in nomine tuo specialilpr aggregati;
veni

ad nos, adesto nobis, dignare
illabi cordibus

nostris doce nos quid agamus; c]iio gra-

diamur ostendo, quid effkiamus opprare.

Kslo solus et
suggeslor

et effector judiciorum

nostrorum, qui solus cum Deo Patre et ejus

Filio nomen possèdes gloriosum
non nos

p;ili;;ris pcrturbalorcs esse jusliliae, qui sum-

me diligis aequitatem
sinistrum nos non

ign
rantiœ trahat; non favor inflectat; non

acccptio
muneris vel

personae corrumpat

sed
junge

nos tibi efficaciter solius tuœ gra-

liœ dono, ut simus in te
unum

et in nul lo

deviemus a vèro quatenus in nomine tuo

collecli, sic in cunctis teneamus cum mode-

ramine pictatis justitiam, ut hic a le in nullo

dissentiat sententia nostra, et in futuro pro

bene
gestis consequamurjprsemia sempiterni.

Tous répondent j> Respondetur
ab

Amen. omnibus Amen.

Oremus (2).

Omnipotens sempiterne Deus, qui
miseri-

rordia tua nos incolumcs in hoc loco specia-

Mtcr
aggregasti mentes noslras, quaîsuiuus,

l'araclitus, qui a te procedit, illuminel, <!t

ir.ducat in omnem, sicut
tuus promisil

Fi-

lins, veritatem; emutosque
in tua fuie et

charitate corroborât; ut excitati a
lemporali

synodo, proficiamus
ad œiemœ fulicilalis

augmentum.
Per cumdi-ui Dominum noslrum

Ji'suin Chrislum Filium luum, qui tcciim

vivit et
regnat in unitate ejusdem Spiritus

s;incti Deus, per omnia sa;cula sœculoruai.

ra Amen.

B.
Apres

cette orai-

son le
pontife reçoit

la mitre, se met à
go-

nuux, appuyésur son

fauteuil tous les au-

ires se mettent aussi

à
genoux et l'on

chante les litanies

comme l'lies sont à

l'article Ordinations.

Après ces mots Ut

omnibus fidelibus,nlc.,

il se lève, et, tenant le

bâton
pastoral il la

main
gauche, il bénit

toute l'assem blée, sur

qui il fait un
signe

de croix en disant:

«
D.iignoz visiter,

disposer et bénir le

présent synode, y.

5. Finita oratione,

pontifex, accepta mi-

tra procumbil supra

falclistor-iunb prœdic-

lum, alüs omnibus ge-

nufleclentibus, et can-

tores dicunt litanias,

prout habentur supra.

Et poslquam dictuni

facrit Ut omnibus ri-

delibusdefunclis.eÉc,

y Te
rogamus audi

nos ponlifex surgit
et baculum pastoralan
in sinistra tenens
stans versus ad syno-
dum dicit

Ut hanc prœsenlcm

synodum visita re, dis–

ponere et bene i di-

Nous vous en prions,

exaucez-nous.

Aprèsccla il se met

encore à genoux, et

les chantres achèvent

lus litanies. Ensuile

tous se lèvent et le

pontife, ayant déposé
la mitre, dit. ce qui

suit, étant debout,

tourné vers l'autel.

cere dignes, i^ Te

rogamus, audi no-

l'roducens siynu-n

crucis pari ter super

omnes quo facto
iterum accumbit can*

loribus litanias perfi-
cientibus. Quibus di-

dis, surgunl omnes, et

pontifex, deposita mi-

trn, dicit stuns vcrsus

ad allure.

Oremus
(3).

tes ministres: «rlé-

chissons les genoux.

ni Levez-vous. »

Et minîstri Flcc-

tamus genua. i^ Le-

vatc.

Da quœsumus, Ecelesiaï tnœ misericors

Dens, ut Spiritu saucto congregala securrt

libi devotione servirc rncrealur. Per Domi-

num nostrum Jesuin Christum Filium tuum,

qui tecum vivit et régnai in unitaie ejusdem

Spiritus sancti Deus, per orn.iia saicula sasuu-

lurum. Amen.

6. Le pontife,ayant

reçu la mitre, monte

au siége qu'on lui a

préparé sur le mar-

chepied de l'autel; il

s'yassied, tourné vers

t'assemblée. Il met de

l'encens dans l'encen-

soir, et le bénit à l'or-

dinaire. Le diacre,

ayant reçu la béné-

diction du pontife,

précédé du thurifé-

raire et de deux céro-

féraires, va chanter

l'Evangile aulieu ac-

coutumé; le sous-

diacre précède aussi,

ayant, comme le dia-

cre, lus ornements

rouges.
« Suile du saint

Evangile selon saint

Luc.

Ctutp. 9.
« En ce temps-).

Jésus, ayantassemblé

ses douze apôtres,

leur donna l'autorité

sur tous les démons,

et le pouvoir de gué-

rir les maladies. Il les

envoya prêcher le

royaume de Dieu et

6. Dcindc ponlifex,

nccepta mitra ascen-

dit ad seclem sibi pa-
ratam il! planu altaris,

ita ut in ea sedens dur.

sum suum vertat (ici

altare. Et imponit in-

censumin thuribulum,

et benedicitmore soli-

to. Diaconus dtilma-

tica indutus prœce-

dentibus
thuriferario

et
duobusceroferuriis,

et subdiacono luni-

cella indutOjparamen-
lis rubeis benedic-

tione accepta a ponli-

(ice cantnt in loco

conoenicnli

Sequenlia saneti

Evangelii fsecundum

Lucam.

Cap. 9.

In illo tempore,.

convocalis Jesusduo-

decim apostolis, (ledit

illis virtutem et po-
tesla:em super omnia

dœnionia, et ut lan-

guoros curarent. Et

misit illos prasdicaru

regnum Dei, et sanare

(1) Celle prière est adressée au Saint- Esprit qu'on ap-

pc;lu Seigneur ou s'y reconnaît cuu|);il)le de péché, et

cependant asse:l,blé cn sim no:n. On lui demande qui! il

vienne à nous, qu'il nous .i&iisie. (|u'.l daigne se répandre
clans tics cœurs qu'il noua apprenne ce que nous devons

l'aire, qu'il nous montre la voie oii nous devons
marcher;

<in il avec nous. On le prie d êlre le seul pincipe
de nos jugements, lui qui sei'il avec le l'ère et le Fils pus-
titi tout glorieux de ne pas soull'rir que nous nian-

il .ion,:1 la jus.ice, lui qui aime souverainement
l'équité;

que nous soyons égarés par l'ignorance, ou fléchis par la

chu, plaisance, »u corromp par les présent*, ou par la
conoiiléraliou des

pt-rsuiuies nous le prions de nous jour
dre cfliciii-euicni lui sa seule grâce, aiin (lue nous

sry ns nn en lui, s ms nous détourner en rien de la vérité;
alin que, réunis en soif nom. nous iiiiissious lellement e.i

tout la bonté avec la j'isiici1, (lite. noire sentence ne di'lère

en ri"- il (le la sienne, et.quo.nous olilcnious par nos bonnes

œuv es les récompenses éternelles.

(2| Dieu loul-puissuil nous a réunis en ce lieu malgré
tnns les obstacles on lui demande quu le consolaleur qui

prncède de lui éclaire nus âmes, et nous manifeste toute

v.'Tilé, selon la promesse d,; son Fils qu'il nous fortilie

dans !a toi et la
charité alin qu'excités par ce synode

Ci'lôbré dans le temps, nous augmentions notre bonheur

éternel.

(3) On demande que l'Eglise assemblée par l'Esprit-
Saint serve Dieu avci Illicite et ùù\oueiuent.
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guérir les infirmes, el

il leur dit N'ayez
en

chemin ni pain, ni bâ-

ton, ni besace, ni ar-

gent, ni deux habits.

Dans quelque maison

que vous entriez, de-

ini'urrz-y,"sans cher-

cher à vous mieux

loger si l'on ne vous

reçoit pas dans une

ville, retirez-vous en

secouant .même la

poussière de vos pieds

pour servir de lé-

moignagecontre eux.

Etant sortis, ils par-,

couraient les bourga-

des, prêchant et gué-

rissant partout les

malades. »

7. Après cet Evan-

gile, le sous-diacre

emporte le livre ou-

vert au pontife qui le

baisc, et qui est en-

censé ensuite. Puis le

pontife se met à ger

noux devantson siège
sans mitre, tourné

vers l'autel et tous

les autres sont à ge-

noux à leur place.

Alors le pontife ainsi

à genoux entonne

Cette Irymne quc Ie

choeur continue

infirmes. Et ait ad il-

los Nihil tulerilis in

via, neque panem,

neque virgam, neque

peram, neque pecu-

niam, nequeduas tu-

nicas habealis. Et in

qunmcunque domum

inlraveritis, ibi mane-

te, et inde ne exeatis.

Et quicunque non re-

ceperint vos, excun-

tes de civitate illa,

etiam pulverem pe-

dum vestrorumexcu-

tile in testimonium

super illos. Egressi

autem circuibant per

castella evangelizan-
les et curantes ubi-

que.

7. Quo finito, liber

Evangeliorwn aper-
çus per subdiaconum

portât ur pontifici per
eunt osculandiis, quiet

deinde incensutur.

Quo fucto pontifex

ipse ante sedem suam

prœdictam, deposita

versus ad alta-

re, atque alii omnes

in lacis suis genufle-
clunt. Tum

pontifex

sic i/enitflexus incipit

cantando, schola pro-

sequenle, hymnuin

Veui, crea:or Spirilus (1).

8. Quand on a fiui

le premier verset, le

pontife se lève et

reste deboul, sans mi-

tre, jusqu'à la fin de

l'hymne tous les au-

tres se lèvent au:,si

en môme temps.

9. Après l'hymne,
tous sont assis cn si-

lenco le pontife,

ayant reçu la mitre,
éiantassissur lemar-

rhepied de l'aûlel,
leur fait cette allocu-

lion, S'il le juge à

propos

«.Vénérables coo-

perateurs de notre

sacerdoce et frères

hien-aimés après

avoir adressë à Dicu

nos prières, ayant à

traiter ce qui con-

cerne les divins of-

fices, ou les ordres sa-

crés, ou notre con-

aluile et lcs hesoins de

l'Eglise, il est néces-

8. Finito primo

versu, ponlifexsurgit,

stans versus ad allare,

sine mitra, usque ad

finemhymni; similiter

omnes alii
curn ponli-

fice surgunt.

9. Expleto hymno,

omnes sedent in silen-

tio, et pontifex, ac-

cepta mitra, sedens in

sede prœdicta supra;

in plano altaris posi-

la, eos, si placet, in

liane sentenliam allo-

quitur

Venerabiles consa-

errdotes et fratres

nostri chàrissimi,

prœmissis Deo preci-

bus, oportet ut pa

quœ de divinis offi-

dis, vel sacris ordini-

bas, au( etiam de uo-

stris moribus et ne-

ccssitatibus ecclesia-

sticis a nobis cônl'e-

rcnda sunt,cum ctia,

saire que chacun «le

vous reçoive ce que

nous aurons réglé,

avec charité avec

bonté et avec le plus

grand respect dont il

soit capable avec l'ai-

de de Dieu; et que

chacun s'applique à

corriger fidèlement et
de tout son pouvoir,
ce qui mérite correc-

lion; et s'il arriveque

'ce qu'on dira ou fera

déplaiseà quelqu'un,

qu'il le dise haute-

ment en présence de

tous, sanscrainle d'ê-

tre contredit, afin que

le Seigneur amène

cela méme à l'élat de

perfection de sorte

qu'on bannisse toute

discorde et contention

'injuste, et que la sol-

licitude et la vigueur

sacerdotale ne négli-

ge pas la recherche

de la vérité

10. Après celte al-

loculion, ou aupara-

vant, si Ie pnntife le

préfère, quelqu'un sa-

vaut et habile fait un

discours, sur la disci-

pline ecclésiastique,

sur les divins mystè-

res, sur la réforme

des mreursdu clergé.

sclon que le pontife,

l'aura jugé convena-

ble. Après quoi, s'il y

a des plaintes, on les

écoute.

11. Ensuite l'archi-

diacre littout haut en

chaire les décrets du

samlconcile de Tren-

te au sujet de la rési-

dence, et de la pro-
fcssion de foi, qui

sera ensuite pronon-

cée dans la forme qui

suit,entre les mains

du pontife, par tous

ceux qui y sont obli-

gés. On lit encore ce

qui concerneles exa-

minateurs on les

choisit ils sont aus-

sitôt nommés et ap-

prouvés, et font ser-

ment entre les mains

du pontife,. Puis on lit

ce qui a pour objet le

ritute et benigniîale

uunsquisquevcslrum

suscipiat, summaque

reverenlia, quantum

valet Dumino adju-

vante, percipiat,.
vel

quae euiendation» di-

gna sunl,ornni devo-

liono unusquisque

fiilclilerstudeat cmen<

dare et si cui forte

quod diceturaulage-

tur displicc.'ll, sine

aliquo scrupulo con-

tentionis, palam co-

ram omnibus confé-

rât quatenus Domi-

no rnedianle ethocad-

oplimum staturn per-

veni.it, ila ut nec dis-

cordans contenlio ad

subvers ion e m jusliliffl

locuminveniat, neque

iterumin perquirenda

veritale vigor
noslri

ordinis, vel sollicitu-

do lepescat

10. Post allocutio--

non hujusmodi
vet

prius, prout mapis

placueril pontifiai, lit.

per aliquem viruindo-

ctum idoneum senno,.

in quo. tractatur de-

discipline
ecclesias-

lica, de divinis mys-

teriis et de correclione-

morum in clero, secun-

dum eû quœ ponlifici<

videbunlur. Et post

sermonem, querelœ,
si

quœ sint, audiuntur.

11. Deinde archi-

diaconus ex suggestu-

alta voce legil décréta-

sacri concilii Triden-

tini de residentia et de.

professione fidei, quam,

tune emitlent omnes,.

qui ad eam tenentur,

in manibus pontificis,

juxta formant infid.

positam; item de eli

gendis examinatori-

bus, qui
statitn nomi-

nantur et approban-

lur, et jurant
in ma-

nibus pontificis;
de-

muni de eligenclis ju-

dicibus causarum, qui

similiter pjoponunl ur

ut supra.

choix des juges, à quoi l'on procède
de la

même manière.

12. Enfin tous sont 12. Poilremo cha'

(1) Vo:jc: cette
et sa traduction à l'ar' Esra^iiM ou a Part. On •iiuiijh.
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averties charitable-

ment. d'avoir des

procédés honnêtes,

pendant la tenue du

synode, au dédans et

au dehors, de manière

qu'on puisse avec rai-

son proproser à tous

leur conduile pour

modèle. Après quoi le

pontife se lève et lié-

nit solennellement les

assistants, en disant

à l'ordinaire: Sit no-

mm, etc. Puis tous se

retirent.

rnilME DU SF.r.M"T!T.

«Moi N., je crois

d'une ferme foi, el
je

professe toutes et

chacune des choses

oui sont conlenues

d.ms le Symbole de la

fui dont l'Eglise 1'0-

mainesçscrl, savoir:

Je crois en un seul

iJ'cu, elc. » ( Voyez

rcltc traduction à

l'art.
Symbole.)

ritnlive monentur

omnes quud durante

sxjnodo Itoneste se lia-

Lennt in dom;bus et

extrn; ilaquod eoriun

concersatio cœlerissil

merito in exemplum,

Quo facto surgit pon-

lifex, et solcmniter

omnibtrs benedicit, di-

cens

Sit nomen Domini

benediclum,c/c.,îTiore

consueto, qua data

discedunl omnes.

FORMA JCIUMF.NT1.

Ego N., firma fide

credo et profiteor

omnia et singula qnae

contincntur in Sym-

bolo fidei, quo sancta

romana Ecclcsia uti-

turvidelicet, Credo in

unum Deum, Palrem

omnipotente;». F.ic-

lorrm cœli et terrœ,

visibilium omnium et

invisibilinm. Et in

unum Dominum Je-

sum Clirislum, Filium Dei
unigcnilu;n. Etes

Paire natum, alite omnia saccula. Deum de

Deo, lumen de lumine, Deum verum de Deo

vero. (ïenilum, non factum, consubstanlia-

lem Palri, per quem omnia facta sont. Qui

proptcr nos hornines, et propter nostram sa-

"lutom descendit de ccr-lis. Et incarnatus est

de Spiritu sancto ex Maria virginc; e! homo

• fa cl us est. Crucifixus etiam pro nobis sah

Ponlio Pilato, passus et sepullus est. Et re-

surrexit tertia die, secundum Scripturas. Et

ascendit in caelum; sedet ad dexteramPntris.

Et iterum venturus est cum gloria judicare
vivos et mortuos cujus regni non erit finis.

Et in Spiritum sanctum Dominum et vivifi-

éantem; qui ex Paire Filioque procedit. Qui
cnm Patre et Filio simul adoratur et

conglo-
rificatur qui loculus est,per propheta·. Et

unamsanclamcatliolicam et aposlolicam Ec-
desiam. Confiteor unum baptisma in remis-

sionem peccalorum. Et exspccto resurre-
etionem mortuorum. Et vitam venturi sae-

culi. Amen.

« J'admets et ern-

brasse trôs-f rmc-

meut les traditions

apostoliques et ecclv-

siasliques, et les au-

1res observances et

constitutions de la

même Eglise.
J'admets la sainte

Ecriture selon le sens

adoplé par notre

mère la sainte
Eglise,

à qui il
apparlicni de

juger du sens et de

l'iiilcrprctaliun des

Apostolicas et ec-

clesiasticas fraditio-

nes, reliquasqueejus-
dem Ecclcsia; obser-

vationes et conslitu-

tionrs Grmissime ad-

mitlo et
amplector.

Item sacram Scri-

pluram juxta eum

sensum
quem tenuit

et tciiet sancta mulçr

Ecclesia, cujus est ju-
dicare de vero sensu
et

ir.'erprelatione sa-

snintes Ecritures; je
ne l'entendrai 2tl'ex-

pliquerai jamais con-

tre le sentiment una-

nime des Pères.

professe qu'il

• y dans la nouvelle

loi des sacrements,

vrais et proprement

dits, au ncrnbre de

-sept, institués par

Jésus-Christ, Notre-

Si'igneur, pour le sa-

lue du genre humain,

quoiq u etous ne soient

-pas nécessaires à cha-

que personne; ce

-sont, le baptême, la

confirmation l'eu-

charistie, la pénilen-

ce, Pcxlréme-oncl ion,
l'ordre et le

mariage;

je confesspqu'ils pro-
disent la grâce, et

que ces Irois, le bnp-

et l'ordre, ne peuvent
êlre réitérés sans sa-

crilégo. Je reçois et

'admets les rites ri çns
et approuvés de l'E-

glise catholique dans

t'administration so-

lennelle des susdits

sacrements. Je reçois
et embrasse toutes

et chacune des cho-

ses (définies et décla-

rées par ln très-saint

,concile de Trente

concernait le péch6

originel et la justifi-
cation.

«Je professe pareil-
-tement qu'à la messe

on offre à Dieu vrai-

ment et proprement
.un sacrifice propitia-

.toire pour les vivants

et les morts et que
dans le très-saint sa-

crement de l'eucha-

ristie, il y a
vraiment,

réellement et sub-

stantiellement le

corps et le snng avec

l'âme et la divinité de

Nôtre-Seigneur Jé-

.sus-Christ, et qu'il se

fail un changement
de toute la substance

.du pain en son corps,
est de toute la sub-

stance du vin en son

,sang; changement

que l'Eglise calho'.i-

crarum Scriptura-
rum admilto nec

eam unquam nisi

juxla un.'inimcmcm-

sensnm Palrum ac-

cip'iam et interprela-
bor.

Profilcor quoque

seplcm esse vre et

propiie sacramenta

novae lcgis, a Jesu

Christo Domino no-

stro institula atque

ad salutem humani

gepcris, licet non om-

nia singulis necessii-

ria sciliect bap'is-

mum; confiiinalio-

nem cucharistiam.

pœnitcntiam extre-

inam unctionem, or-

di;iem cl matrimo-

nium; illaquegraliam

conferre, et ex lus

baplismum confir-

miitionem et ordi-

ncm, sine sarriiegin

reiterâri non possc.

Recoptos quoque et

npprohalos Ecclcsv;

calbolira) ritus in

snprad;clorum om-

nium sacramentoruin

solcmni administra-

lioue recipio cl ad-

mitto omnia el sin-

gula qun; de perca:o

originali et de justi-

ficalione in sacro-

sancta Tridehtinasy-

nodo definita et de-

clarata fiierunt, am-

plector el recipio.

Profiteor pariler in

n-.issa ofierri Deo vc-

rum, proprium el

propitiatbrium"sacri-

ficium, pro vi.vis el

dcfunctis alque in

sattelissimo encha-

ristiaî sncramento es-

se vore 'realiter el

subslanlialiler cor-

pus et sangninem
una cum anima et

divinilale Domini no-

stri Jcsu Chrisli, fie-

rique conversionem

tnlius suhslanliœ pa-
nis in corpus, el to-

lius substanlise vini

,iu sanguinem, quam
fonvcrsioncm calhn-

lica Ecclesia Iranssub.

staniiationem ap-

pellat.

que appelle transsubstantiation.
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« Je confesse qu'on

reçoit
Jésus-Christ

tout entier et un vrai

sacrement,
même

suusuneseule espèce.

Je liens pour constant

qu'il
existe un pur-

galoire,
et

que
les

âmes qui y sont
déte-

nues sont soulagées

par les
suffrages

des

Gdèles. Je tiens
pa-

rcillement que
les

saints qui règnent

iivecJésus-Christ sont

dignes de vénération

et méritent d'ôire in-

,vaqués; qu'ils offrent

à Dieu des
prières

pour nous, et
que

leurs
reliques

sont

vénérables. Je crois

très-fermement que

les images de Jésus-

Christ celles de la

Mère de Dieu tou-

jours vierge
et des

autres saints ne doi-

vent pas être proscri-

tes, qu'il faut en con-

servcr l'usage et leur

rendre t honneur et

la vénération qu'el-

les méritent.J'alfirme

que
le

pouvoir d'ac-

coider des indu'gcn-

ces a été laissé
par

Jésus Christ à l'H-

giise; que l'usage
en

est très-salutaire au

peuple
chrétien. Je re-

connais pour sainte

catholique
et

aposto-

tique l'Eglise
rn-

maine,
mère et mai.

tresse de toutes les

Eglises.
Je

promets
et

jure une vraie ohéis-

sance au pontife ro-

main, successeur du

bienheureux Pierre,

prince des apôtres, et

vicaire de Jésus-

Christ. Je recois et

professe
sans hésiter

toutes lesautres cho-

ses transmises, défi-

nies et déclarées
par

les saints canons, les

conciles œcuméni-

ques,
et surtout

par

le très-saint concile

de Trente; en même

temps je condamne

rejette
et anathéma-

tise tout ce qui y
est

contraire toutes les

hérésies condamnées,

rejetées et an.'ilhc'ma-

rateor eliam snb

altéra tantum specie

tolum atclue inle-

griini Chrislum ve-

ruinquK
Sacramen-

lum sumi. Conslantcr

leiieo purgalorium

esse, animasque ihi

dclentas (idclium suf-

fragiis juvari.
Simili-

ter et sanclos una

cum Christo régnan-

tes venerandos at-

que
irvocandos esse;

cosque
orationes Deo

pro nobis offcrre; at-

que corum reiiquias

esse venerandas.Fir-»

missime asscro ima-

gines
Christi ac Dei-

parte sempervirginis,

necnon aliorum san-

ctorum, habcndas et

reliuendas esse, at-

que eis debitum ho-

norent ac veneralio-

nem
impertiendam.

Indulgentiarumetiam

potestatema a Chrislo

in Ecclesia relictam

fuisse; illarum usum

christiano populo ma-

xime salatarem esse

affirmo. Sanctam ci-

Iholicam et
apostoli-

cam romanam Eccle-

siam, omnium Eccle-

siarum matrem ct

tuagistram agnosco;

romanoque pottifici,

beati Petri apostolo-

rum
principis

suc-

cessori, acJesu Chri-

sti vicario veram ohc-

dientiam
spondeo

ac

juro. Cœtera
item

oni-

nia a sacris canoni-

bus et œcumenkis

conciliis, acprœcipue

a sacrosancla Tridcn-

tina synodo tradiia,

defiuila et declarata,

indubitanter recipio

atque proGteor;
si-

mulque contraria om-

nia ¿¡(que hœreses

quascunque ab Ëc-

clesia damnatas et

rejectas.ctanalhema-

tizatas, ego pariter

damno, rejicio
et ana-

thematizo. Hnnc ve-

ram caiholicam fi-

dein, extra quam ne-

mo salvus esse po-

test quam
in

prœ-

senti
sponlc profiteor

et veraciter leneo

cauidein inlegram et

tisées par l'Eglise.

Celle foi calholique

hors de laquelle per-

sonne ne peut être

sauvé, yue je pro-

fesse en ce moment

de moi-même, et que

je liens dan* le cœur,

je la tiendrai et la

professerai
constam-

ment entière et sans

tache
( avec

l'aide de

Dieu
), jusqu'au

der-

nier soupir de ma

vie; et
j'aurai soin,

autant
qu'il dépendra

de
moi, que mes su-

jets, ou ceux dont le

inviolalam, usque ad

extremum vllœ spiri-

lum constantissime

( Dco adjuvante)
re-

tinere et conûten

atque a mois subdi-

tis, vel illis quorum

cura ad me in mune-

re meo speclabil te-

neri,
doceri

et prœdi-

cari, quantum
in mu

erit, curalurum.
Ego

idem N. spondée,

voveo ac
juro. Sic

me Deus adjuvet et

liœc sancta Dei Evan-

gelia.

soin me sera confié, la, conservent par
l'in-

struction et
par

la
prédication.

Moi encore

N., je le promets, j'en fais vœu et serment.

Que pour cela Dieu me soit en aide, et ces

saints Evangiles. »

13. Le second
jour,

tous retournent à l'é-

glise; quand la messe

est finie, le
pontife,

revêtu comme on l'a

dit s'approche de

l'autel accompagné

du diacre et du sous-

diacre, qui ont aussi

leurs ornements il

se met à genoux,

sans
mitre,

devant !e

fauteuil placé au bas

des marches de l'au-

tel, où il commence,

et le chœur continue

cette antienne sur le

8'ton:

« Soyez propice à

nos
péchés, Seigneur,

afin que les nalions

ne disent
pas Où est

teur Dieu ? »

'Il. Quand on a fini

l'antienne et com-

mencé le psaume, le

pontife, ayant repris

la mitre, est assis jus-

qu'à
la fin

du psaume.

13. Secunda die

cunvenientibus ite-

rum omnibus in ec-

clesia, finita missa.

pontifex paratus
ni

supra procedil coram

altnri, diicono et sub-

diacono paratis
ut

supra ipsum
associon*

libus
et ibi in fal-

distorio ante medium

altari.s juxta inferio-

rent gradum sibi pa-
rato genuflexus, de-

posita mitra, inchoal,

schola prosequenle

anliphonam ton. 8:

Propilius es!o pec-

catis nostris Domi-

ne, nequamlo dicant

génies Ubi est Deus

eorum ?

14. Finila anlipho-

na et incepto psatino,

seflcl pontifex
rcas-

sumpta mitra, usque

ad finem psalmi.

Psaume 18.

Deus, venerunt gentes in ha;rrdita(eru

tuam polluernnt templum sanctum tuum

posuerunl Jérusalem in pomorum custo-

di.'im.

Posuerunt morticina servorum tuorum

escas volalilibus cœli carnes sanctorum

tuorum besliis terras.

Effuderunt sanguinem eorum tanyuam

aquam in circuitu Jérusalem, et nun erat

qui sepetiret.
Facti sumus opprobrium vicinis nostris

subsannatio et illusio his 4lui in circuitu

noslro su ut.

Usqucquo Domine, irasceris in fincm;

accendelur vetut ignis zelus tuus?
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Effiindo iram tuam in gentes quœ
le non

novt.'1-unl
et in

régna quœ
nomen luum non

invocaverunt.

Quia cometlerunl Jacob, et locum njus

desolaverunt.

Ne mcmineris iniquitatum
noslrarum

.'intii|u<irutn', cilo anticipent
nos miseri-

cordiae luœ quia pau peres
facti sumus

nimis.

Adjyva nos, Deùs snluloris noster, et

propler gloriam nonmiis lui, Domine, libéra

nos, et propitius esto pcccatis nostris, pro-

pter
nomcn luum.

Ne forle dicanl in
genlibus

Ubi est Deus

corum ? et innotescal in nalionibus corain

oculis ivoslris

Uttio
sanguinis

servorum tuorum qui

(iïusus est; introeat in conspcclu luo'gemi-

tus
compediloruni.

Sccunduin itinguiludincm
brachii tui, pos-

side filins morliGcatorum.

Et redde vicinis noslris
sepluplum

in sinu

coriim; irnpruperium ipsoruin, quod expro-

braverunt libi, Domine.

Nos aulnn populus
tuus et oves

pas cure

luae, coiifilehimur tibi in sœculum.

lit
geueralionem

et
gencrationem

annun-

liabimus I au de m tuam.

Gloria Palri, et Filio, et Spiritui sancto.

Sicut crat in principio, etc.

15. Quand on a fini

le psaume et répété

l'antienne, le pontife

dépose la mitre, se

lève se tourne vers

l'autel et dil

Prions.

Nous vous sup-

plions, Seigneur,
en

lîéchissant les genoux

par
la disposilion de

nos coeurs, de nous

faire exécuter le bien

que
vous

exigez de

nous, afin
que,

mar-

chant avec vous par

une active sollici-

tude, nous voyions

juste
dans ce qu'il est

difficile de discerner,

et
que portés à la

clémence, nous réus-

sissions à vous plaire

dans nos détermi-

nattions. Par J. C.

15. Deinde finilo

psaimo
et

repetita
an-

tiphona, pontifex

deposita mitra, sur-

git, et stans versus ad

allure, dicil

Oremus.

Noslroruin tibi, Do-

mine, curvantes ge-
nua cordium, quœ-

sumus, ut bunum

quod in nobis :¡ le

requirilur exsequa-

mur scilicet ut

prompla tecum solli-

ciludiue gradients,

discretionis ardu a)

subtile judicium fa-

ciamus, ac miseri-

cordiam diligenles
clareamus siudiis tibi

placilœ actionis. Per

Christum Domiuum

noslrum. Amen.

Notre-Seigneur. Ainsi soit-il

Prions.

Daignez, Seigneur,

répandre volreEsprit-

Saint dans nos âmes,

afin que réunis en

votre nom, nous tem-

périons tellement la

justice par la bonté,

que notre volonlc ne

'écarte en rien de la

vôtre; mais que, nous

proposant toujours

Oremus.

llicnlibus noslris

quîB3umus, Domine,

Spirilum sanctum

benignus infundc

quatcuus in norninc

tuo collecli sic in

cunclis tencaiiius

cuin inoderamine pie-
t u lis juslitiain, ut hic

a le in nulio dissen-

liat volunias nostra,

des choses raisonna-

bles, nous accomplis-

sions en paroles et en

actions ce qui vous

est Par No-

ire-Seigneur, etc.

sed semprr raliona-

bilia méditantes, quin
un sunt placita et

dictis exsequamur et

faclis. Per Dominum

noslrum Jtsuin Chri-

slum Filium tuum,

qui teciim vivit et rogn.it in u ni taie ejusdem

culorum. Amen.

Prions.
Les ministres: «Flé-

chissons les genoux.

y Levez-vous. »

0 Uien 1 qui nous

ordonnez de parlcr

selon la justice et de

juger selon l'équité

accordez nous de

bannir l'iniyuité de

notre bouche et la

perversité de notre

csprit, afin qu'ayant
u.n cœur pur, nos pa-

roles y soient confor-

mes que l'ou voie la

justice dans nos ac-

tions, In sincéritédans

notre bouche et la

vérité dans notre

cœur. Pnr Notre-Sei-

gneur, etc.

Oremus.

Et minislri dicunl

FU'Clamus gcuua.

Le va le.

Deus, qui nos ju-

stitiam loqui, et qi>(B

recta sunt pracipis

judicare, tri bue nu-

bis ut ncque iniquités

in ore, nec pravilas

invcniatur intente;

ut puro cordi purior

scrnio consentiiit, os-
tendatur in opère

justilia, neque appa-
rcat dolus in lingua,

sel! ex corde verilas

proferalur. Per Do-

miuum noslrum Jc-

sum Cbrislum Filiuni

tuum, qui tccum vi-

vit et régnât in uni-

talc Spiritus sancti

Deus, per omnia sœcu'a sœculorum. Amen.

1G. Après cela le

pomife, ayant reçu la

mitre, monte sur le

marchepied de l'au-

tel, et
s'y assied au

fauteuil qu'un y a

placé.

17. Alors le diacre

approche avec le thu-

riféraire, le pontife

met de l'encens, puis

il hénit le diacre qui

va chanler l'Evangile
nu lieu accoutumé

comme le jour précé-

dent, sans omettre les

signes du croix et

l'encensement le

pontife est debout

sans mitre, devant

le même siège, tourné

ve.s le diacre.

« Suite du saint

Evangile selouf saint

Luc.

Cliap. 10.

« En ce temps-là,

le Seigneur choisit en-

core soixante-douze

autres disciples et il

Ins envoya devant lui,

deux deux dans

toutes les villes et

dans tous les licus

1G. Post hœc pon-

tifex, accepta mitru,

ascendit ad planum

altaris, et sedet in se-

de, seu faldislorio ibi-

dem sibi parato.

17. Tum arcedit

diaconus cum Ihuri-

ferario
el pontife

impollit incensum

deinde diacono bene-

dicit, qui procédons

ad locum consuetwn

signat incensat et

cantal lïvangelium ut

heri pontiftee unie

sedem prœdictam sine

milra verso ad diuco-

nam stanle.

iequentia sancli

Evaugelii sccunduia

\ Lucam.

Ccp. 10.

In illo lemporc, de-

signavil Dominus et

alios septuaginta

duos et niisil -illos

binos a nie. faciem

suam in umncm civi-

laleiii et locum quo

erat inse venlurus.
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t'O,

nù lui-même devait

Et il leur di-

sait La moisson est

grande mais il y a

peu d'ouvriers. Priez

donc le maître de la

moisson qu'il envoie

des ouvriers en sa

moisson. Allez donc,

voilà que je vous

envoie comme des a-

gneaux au milieu des

loups. Ne portez ni

bourse ni sac ni

souliers, et ne saluez

personne en ctiemin.

En quelque maison

que vous entriez, di-

tes d'abord: La paix

soit en celle maison

et s'il s'y trouve quel-

que enfant
de paix,

votre paix reposera

sur lui sinon, elle

retournera sur vous.

Demeurez en la même

maison, mangeant et'

buvant' de ce qu'il y

aura chez 'cux car

celui qui travaille

mérite' sa récom-

pcnse. Ne passez

point de maison en

!liaison; et diins quel-

que ville que vous

entriez et où l'un

vous aura reçus

mangez ce qu'on vuus

présentera, et guéris-

srz les malades qui

Et dicebat illis Mes-

sis qu'idem mnlla

operarii autem pauci.

Rogate ergo domi-

Hum messie ut mittat

operarios in incsscm

suam. ]te ecce ego
mi(li) vos sicut l agitais

inter lupos. Nulite

portare sac;culum

neque peram, neque

Ciilceamenta et nc-

ininein per viam sa-

lutaveritis. In quam-

cunque domutn in-

traverilis primum

dicite Pax huic du-

mui et si ibi lue. it

filius pacis requie-

scet super illuw pax

vesira sin autem

ad vos revertelur. In

eadem autem domo

mancte cdenles et

bibenles quoe apud il-

lôs sunt dignus est

enim operarius mcr-

cede sua. Nolite trans-

irc dc domo iu do-

mum. Et in quam-

cuuque civilalein in-

traverilis et suscepe-

rint vos, manducale

quae apponuntur
vo-

bis etcuraleinGrmos

qui
in illa sunt, et

dicite illis Appro-

pinquavil
in vos re-

gnum Dei.

s'y trouveront, et dites-leur Le royaume de

Dieu est proche de vous. »

• 18^-19. On fait tout

le reste' comme le

premier jour i ''l on
lit les constituions

qui doivent éire con-

firmées dans le sy-

node par la voie du
scrutin ( Voy. le"s n.

7-11 qui précèdent.)

•
18. Quo finito

et

per pontificein libro

oscultUo et ipso in-

ceusato, pontifex sine

milra an te sedem prœ-

dictam versus ad al-

lare. ac aliis omnibus

in suis locis genu-

flexis, incipit.
schola

prosequen'le hymnum

Veiri, creaior Spirmis.

Et dicitur lotus, ut supra, col. 4-11, quem

schola prosequitrtr, ut in primo
die. Finito

primo versu ponlifex surgit-
slans versus

ad altare deleclo capite usque
ad fine m

liyintii; Simili modo faciunt onanes alii. Ex-

pieto hymno ,• omnes sedent in, silentio. l'une

ponlifex sedens in sedé prœdtcta cuin mitra,

synoduin his verbis alloquitur, si velit (1).
Venerabilés' et di'leelissimi l'ratns noslri,

oportet ut sicùt heslerna die adùionuimus

benignam mansuetudinem vestram de di-1

v inis olliciis et sacris altaris gradibus aut
oliam de moribus et nccessitatibus ecclesia-

siicis, qua?.cunque ememlanda vctrenovanda

sunt chantas omnium vestrum, ubicuiique

noverit aliqua emendatione condigna in

médium pruferre non ambigat ut per vè-.

slra3 charitatis studiurn, Domino
largienie.

ad optimum pervenian; statuai ad laudem

et gloriam nominis Jesu Christi Domini

nostri.

19. Post allocutionem hujusmodi, vel prius,
si mugis plaret ponlifici fit sermo per ali-

quem doctum idoncum in quo iterum ira--

• ctelur de disciplinu ccclesïastica, et aliis, de

conus alta voce legil apostolicas Conslila-

liunes ibi nu-n
promul gatas, vel alias pro

ponlificis arbitrio. Quo finito, legunlur Con-

slitutiones per synoclum upprobandœ .quibu*

leclis habito scrutinio quœ placent pvr
Patres

confirmantur. llis peractis, pontifix

stcrgens benedicit omnibus solemniter, ut lieri.

Deinde ornnes discedunt.

20-23. Le troisième

jour, les cérémonies

sont encore les mê-

mes. À la fin, le pon-

tire se recommande

aux prières de l'as-

semblée on fail l'ap.

pel nominal de tous

ceux qui. ont dû as-

sister au synode; s'ils

sont présents, chacun

se lève et répond

Adsum. On note les

absents, et le pontife

leur inflige une peine.

20. Die tertia con-,

ventione facta in ec-

clesia finita missn

ponli/'ex para-tus ni

liai, ussisientib'us sibi

diacono et subdiacono

paratis, genuflexus iri

f.ddislorio juxta infe-
riorem

grudum aille

medium ullaris sif1i

paralo, deposita mi-'

ira incipit scftola

prosequente, anliplio-.
nain

Puis le pontife, encore assis avec la mitre

peut leur faire une exhortation, dont on voit

ci-après le modèle

Exaudi nos, Domine, quoniam benigna al,

rniseiicordia tua et seeundum mulliludinciu

iniseraliouum luarum respice nos, Domine.

Psalmus. Salvurn me fae, Deus, quouiam
intraverunt aqure usque ad auimam me;; m.;

Et dicitur tottts, prou.t Itabelur supra in

printo die, col. 407. Deincle repetitur un-

tiphona. Irtceplo psalmo, pontifex sedet et ac-

c-pit mitram, sic manens
quousque psalmus

fmiutur et untiptiona repelatar qua repe-

ttta, deposita milra, surgit, el sluns versus

ad allure, dicit

Prions.

Seignenr nous

crions intérieure-

ment vers vous de-

mandait tous que,

raffermis par voire

grâce,nous devenions

des prédicateurs in-

trépides de la vérité,

et nous puissions an-

noncer votre parole

en luule confiance.

Par Noire-Seigneur

Jésus-Christ, etc.

Orcmus.

Ad te, Domine, in.

lerniclamoris vocibus

proclamantes, unaui-

miter 'posiulamus ut

respeclti luœ gratia'
solid ili piœoones ve-

ritatis elficiaiiiur in-

trepidi,(uumqueva-

leamus verbum cum

omni fiducia loqui.
Per Dominutn no-

strum Jcsum Chri-

slum Fi lin m tuu:n

qui tecum vivit et

regnat in unitate Spiritus sancti, Deus, per

omnia sa;cula sœculorum. i^ Amen.
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Prions.

Dieu
tout-puissant

et élernel qui avez

promis, par la bouche

sacrée de votre Fils,

que lorsque deux ou

trois seraient assem-

blés eu votre nom,

vous seriez au milieu

d'eux, daignez assis-

ter à notre réunion

ayez
la bonté d'éclai-

rer notre cœur, afin

que nous ne nous

écartions en rien de

ce qui est bon, cl que

nous suivions en tout

le sentier droit de la

justice.
Par Notre-

Seigmur J.-C., etc.

Oremm.

Omiiipolens scmpi-

lerne Deus, qui
sacro

verbi
tui oraculo pro-

nisisti, uhi duo vel

tres in nomine luo

congregali essent, le

mcdium
fore,,adesto

cœtui nostro
propi-

lius, et cor nostrum

illumina misericors,

ut a bono misericur-

dire lux nullalcnus

aberremus sed rc-

elum
justiliœ

tuœ Ira-

milcm in omnibus

teneamus. Per Domi-

num noslrum Jesum

Christum Filium

tuurn, qui tecum vivit

et
régnât

in uuitalo

Spiritus sancti
Deus, per oinnia sa;cula Sîe-

culorum. lij Amen.

Prions.

Les ministres di-

sent « Fléchissons

les
genoux. 1} Levez-

vous.

0 Dieu, qui dirigez

ct
gouvernez

lns peu-

ples avec
indulgence

et avec amour, don-

nez votre
esprit de

sngesse
à ceux qui

doivent
régir

les au-

tres. afin
que le

pro-

fit des saintes âmes

fasse la
joie éternelle

de leurs pasteurs.

Par
Nôtre-Seigneur

Jésus-Christ, etc.

Spiritus sancti, Deus,

culorum. y Atiien.

Oremus.

Et ministri dicunt:

Fli'clamus geuua.
Lcvate.

Deus qui populis

luis et indulgentia

consulis, et arnore

dominaris, da spiri-
tuin sapienliœ luaî

quibus dedisii regi-
men disciplinae, ut de

profectu suncturum

ovium fiant gaudia

œlerna pastorum:

Pt>r Dominuin nos-

trum Jesum Christum

Filium luum qui te-

cum vivit et régnai
in unilale ejusilem

per ouuiia sa;cula sai-

21. Post hœn pontifex, accepta mitra, as-

r.endit (Id planum allaris, sedens in sede, scu

faldistorio ibidem sibi parato. Tum accedit

diaconus cum lliuriferario, et pontifex im-

ponit incensum deinde benedicil diacono

qui procédais ad locum consuelum
signal,

incensal, et cantat lïvangelium, utfieri, pore-

tifice ante stdem prœdictam sine milra verso

ad diaconum, statue.

« Suite du saint E-

vangile selon f saint

Matthieu.

Chnp. 18.

CI(En ce temps-là

Jésus dit à ses disci-

ples Si votre frère a

péché contre vous

allez lui représenter
sa faute eu particu-
lier entre vous et lui

s'il vous écoute, vous

aurez gagné votre

frère mais s'il nu

vous écoute pas, lare-

Sequcnlia sancti

Kvangeliisecunclumf t

Mulllieuui.

Cap. 18.
In illo lempore,

dixit Jesus discipulis
suis Si peccaveril in

te fraler tuus, vade
et corripe eum iliter

le el ipsum solum

si te audierit lucra-

tus eris fratrem tuuin;

si aulcm le non au-

dierit (iiliiibe Iccuui

adhucuuum vcl duos,

ne», tncore avec vous

une ou deux person-

nes, afiu que toutes

vos paroles soient

confirmées par l'au-

toritéde deux ou trois

témoins. S'il ne les

écoute pas, dites-le à

l'Eglise, et s'il n'é-

coute pas l'Eglise

même, qu'il soit pour

vous comme un païen

et un
publicain. Eu

vérité je vous le dis,
tout ce que vous lie-

rez sur la terre sera

lié dans le ciel, et

tout ce que vous rlé-

lierez sur la terre

sera délié dans le

ciel. Je vous dis en-

core que si deux

d'entre vous s'unis-

ent ensemble sur la

(erre, quelque chose

qu'ils demandent, elle

leur sera accordée

par mon l'ère qui est

dans les cieux. Car

en quelquc lieu (lue
se trouvent deux ou

trois personnes as-

semblées en mon

nom, je m'y trouve au

milieu d'eiles. Alors

Pierre, s'rapprochant
1 "1/ *•!•• n.

ut in ore duorum vd

trium teslium slel

orane verbum. Quod

si non audierit eo<

die Ecclesiœ; si atileti-t

Ecclesiamnon audie-

rit, sit tibi sicut etii-

nicus et publicanus.

Amendxovobis,qua>

cunque alligaverilis

super lenam, erunt

ligala et in cœlo it

quaccunque solverili-s

super terrain, erunt

soluta et in cœlo. ]le-

rum dico vobis, quia

si duo ex vobis con-

seiiseriiit super ler-

ram, de omni re

quamcunfjue pelie-

rini, fiel illis a Palro

meo qui in cœlis est.

Ubi enim sunt duo vel

Ires congrogati in ni)-

mine mco, ibi sum in

mcdioertruni.Tumac-

ccdensPetrtis.adi'Uin

dixit:Domine,quotics

poccabit in me frater

meus, et dimillam ci?

usque septies? Dicil

illi Jesus Non dieu

tibi usquc seplies

scd usque sepluagies

septics.

de Jésus, lui dit
Seigneur, combien de fois

pardonnerai-je à mon frère lorsqu'il aura Né.
ché contre moi? sera-ce jusqu'à sept fois? Jé-

sus lui répondit Je ne vous dis pas jusqu'à

sept fois, mais jusqu'à septante
l'ois sept fuis.»

22. Quo finilo, et per pontificem
libro o>-

culato et ipso incensalo, pontifex
sine milra

ante sedem prœdictam versus ad altare, alijiie

alüs omnibus in locis suis genuflexis, inciptt,

schola prosequente, hymnum
Vcni, cre;;ior S|);nius.

Et àicitur totu< ul supra col. 457. Finito

primo versu pontifex surgens slal versus ad

altare, deleclo capite usque
ad

fincm hymni.
Simili modo fuciunt omncs alii. E:rpleto

hymno,
omnes sedent in silentio. Tune ponti-

(ex sedens in sede prœdictn cum mitra, con-

cilium seu synodum his rerbis alloquitur, si

velit. Puteril lamen hujusmodi alloculionem

omittere et quôd ejus loco si placebil pu

aliquem doc tum idoneum, de his quœ in allo-

cutione conlinentur, el aliis opportunis sermo

fiai, commitlere.
«Frèrés vénérables

et bien-aimés, il con-

vient que, par rap-

port aux offices ecclé-

siastiques, aux degrés

du sacerdoce ou aux

fonctions canoniques,

si nos diverses occu-

pations, ou (ce dont

il faut convenir) not e

Venerabiles et di-

lectissimi fratres

convenit ut ea qum
de ecclesiasticis offi

ciis, et sacerdolaiibus

gradihus; vcl etiam

canonicis sanctioni·

bus, projiler diversas

occ'upalioncs m:t

(quod neg.irc non
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négligence et celle

des autres ont empê-

ché de régler tout ce

qui était nécessaire,

nous nous appli-

quions tous unanime-

mentctspontanément
à le découvrir, et nom

vous le proposions

avec humilité et ch:i-

rité afin que ce qui

mérite correction soit

amélioré, avec le

secours du Seigneur.

Et si quelques chose

de ce qui a été réglé

déplaît à quelqu'un

qu'il ne diffère pas de

s'en ouvriravec bonté

et modestie à ses chers

confrères de manière

yuc tout ce- qui fiura

été statué ou renou-

velé dans notre réu-

nion synodale ne

rencontre, aucune

contrariété soit ob-

servé et exécuté par

tous sans distinction

d.ms la concorde

d'une sainte paix

pour augmenter le

bonheur éternel de

nous tous.

possurnus ) propter

nostram atiorumque

di;suliam non tam

plcne ut oportet ex-

sccuta suut, omnium

nostrum timuimi

consensu et voluntale

rc'|uiranlur, et hu-

militer' coram chari-

tate vestra recitentur,

ut quœ digna sunt

emendaliune ad me-

liorem stalum, auxi-

lianle Domino, per-

ducantur. El cui for-

tassc aliquid quod

digfslum esldisplicet,

charitati vestrsB cum

beiiignilatc et mode-

slia iuiimarc non

difTerat; quatenus

tnt;on quod synodali

conventione noslra

st'aluluin fuerit vel

renovatum absque

omni contrarietate

concordia sanctœ

pacis ab omnibus

a3:]ue custodiatur ac

leneatur, ad augmen-

tuni œlcrnœ bealiiu-

dinis omnium no-

strym.

23. Post hœc legunlur Constitutiones, si

quœ sint, per synodum approbandee; quibus

lectis, et per Patres si placet confinnatis,

atque
omnibus terniinatis pontifex sedens

cum mitra omnium oralionibus se commendat.

Deinde leguntur nomina omnium qui synodo

interesse debent et prœsenles ad sua nomina

surgunt, et respOndent singuli
Adsuin.

Absentes vero notnntur, et per puntificent

debita pœna muUtanlur. Demum pontifex

adhuc in sede prœdicta cum milra sedens, si

placet, congregatos achnonet et exliortatur,

sub kujusmodi verbis

Il Très-chers frères

et prêtres du Sci-

gncur, vous êtes les

coopérateurs de notre

ordre.Quoique indi-

gnes,
nous tenons la

placed'Aaron, ctvous

celle d'Eléazar et d'i-

(hamar. Nous succé-

dons aux douze ap6-

tres, et vous resscrn-

blez aux soixante-

douze disciples. Nous

sommes vos pasleurs,

et vous êtes les pas-

teurs des âmes qui

vous sont confiées.

Nous devons rendre

compte de vous au

souverain Pasteur

Noire-S;'igneurJésus-

Chrisl; vous lui ren-

Fratres dileetissinvi

et sacerdotes Domini,

cooperatores ordinis

noslri cslis. N..«s

quamvis indigni,

locum Aaron tent;-

mus, vos autem locum

Eleazuri et Ilhamari.

Nos vice duodecim

apostoloruin fungi-

mur, vos ad forma m

sppttiaginta duorum

discipulorum cstis.

Nos paslores vestri

sumiis vos autem

pastoics
finimisrum

vobis co.'iimissarum.

Nos de vobis ralioneni

redililuri suinus sum-

mo Pastori nostro

Dumino Jesn Christ

vos de plebibùs
vubis

drez compte des peu-

ples placés sous votre

direction.Voyez donc,

frères hien-aimés, ce

que vous avez à

craindre. Nous vous

avertissons et nous

vous conjurons com-

me des frères de ne

pas oublier ce que

nous vous suggérons,

et de vous appliquer

à le réaliser. Nous

vous avertissons sur-

tout de vivre et con-

verser d'une manière

irréprochable. Que

les femmes ne coha-

bitent pas dans vos

maison. Chaque nuit

levez-vous pour ré-

citer les nocturnes.

Ayez
des heures fixes

pour chanter l'office.

Que personne ne cé-

lèbre salis être à jeun,

ni avec des habits

communs mais avec

des hahits sacré, et

propres l'amict

l'aube le cordon le

manipule, l'étole et

la chasuble, qui ne

servent pas à d'autres

usages. Célébrez la

messe avec religion;

prenez le corps
et le

sang de Notre -Sei-

gneur Jésus Christ

avec crainte et le plus

grand respect. Que

les corporaux soient

très-propres. Lavez

les vases sacrés de vos

propres mains et

nettoyez les avec

soin. Qu'aucune foin-

mc n'approche
de

l'autel du Seigneur,

et ne louche le calice.

Que l'aulcl soit cou-

vert de divers linges

propres, au moins de

trois; et qu'on n'y

nielle dessus que des

reliques dis choses

sacrées et convena-

hies au sacrifice. Que

chacun ait un Missel,

un bréviaire et un

Mjrlyrologe.Que vos

églises
soient bien

couvertes et propres.

Qu'il y ait dans les

sacristies, ou près de

l'autel, un lieu desti-

lié à recevoir l'eau

qui aura lavé les

corporaux,
les vases

commendatis. Et

ideo rratres dilectis-

simi, videte pericu-
lum vestrum. Admo-

ne.nus itaque et ob-

secramus fraiternitn-

tem vestrain ut quaj
vohis suggerimus
mémorise commen-

detis et opere exer-

cere studualis. Jn

pi'imisadmoncmus ut

vita et conversatio

vestra sit irreprehen-

sibilis. lu domibus

vesiris mulieres non

cohabitent. Omni

uocte ad nocturnes

horas
surgite. Oflî-

cium vestrum horis

cerlis decantate. Nul-

lus ,nisi jcjunu.s rnis-

sam celcbrct, et non

in vestibus comuiu-

nibus sed sacris et

nitidis, amiclu, allia,

cingulo manipulo

sto!a et casula, qua;
ad alios usus no.i

serviant. Missas re-

ligiose celebrate cor-

pus et sanguincm

Domini noUri Jesu

Christi cum omui

reverenlia et tremore

sumite. Corporalia

munilissima sint.

Vasa sacra propriis
manibus abluite et

exlcrgile diligenter.

Nuliafeminaadaltare

Dnmini accedat née

calice m Domini tan-

gat. Altare sit cuo-

pertum mundis lin-

teis, saltem tribus

diversis. Et desuper

nihil ponatur, nisi

reliqnitE ac res sacra:

et pro sacrificio op-

portunœ. Missalc

Breviarium et Marty-

rologium unusquis-

que habeat. Ecclesiœ

vestrœ bene sint coo-

pcrta; et muniiœ. la

sacristiis sive seerfi-"

tariis.autjuxtaaltarc

inajus, sit locus piffl-

paratus ad infunden-

dum aquam ablutio-

nis corporalium et

vasorum sacrorum,

ac manuum post-

quam sanctum chris-

ma aut oleum calc-

chumenorufn vel in-

firinorum tractaveri-

tis. Ibiijuc pendeat
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sacrés et les mains,
quand elles ont tou-
ché le saint chrême
ou l'huile des caté-
chumènes, ou l'huile
des infirmes. Qu'on
trouve suspendu un
vase d'eau pour laver
les mains des prêtres
et des autres qui doi-
vent remplir des fon-
ctions sainles, et tout

près, un linge propre
pour les essuyer. Que
lus portes de l'Eglise
ferment bien. Que
personne ne soit

chargé d'une eglise
par la puissance' sé-
culière, à notre insu
et sans notre consen-

tement. Quepersonne
n'abandonne une
église dont le titre
lui est conféré, et ne
passe à une autre en
vue du gain. Que per-
sonne ne présume
posséder plusieurs
églises sans titre et
contre les disposi-
tions des saints ca-
nons. Que d'ailleurs
aucune église ne soit
divisée entre plu-
sieurs. Que personne
ne célèbre hors de
l'église dans des lieux
non consacrés. Que
personne n'admette
à la communion le
paroissien d'un au-
tre, si ce n'est qu'il
voyage et qu'il ait

l'agrément de son
recteur. Que person-
ne necélèbre la messe
dans la paroisse d'un

autre sans l'agré-
menl du propre prê-
tre. Que pendant la
célébration chacun
fasse les signes de
croix et les bénédic-
tions sur le calice
et sur les oblations,
non en cercle ou par
un simple mouve-
ment des doigts, com-
me font quelques-
uns, mais que, les

doigts unis etélendus,
il trace une croix et
bénisse de la même
ruanière. Que le ca-
lice et la patène soient
d'or ou d'argent, et
non d'airain ou de
cuivre, de vcrrc ou

vas cum aquamunda,
prolavandis manihus
sacerdolum et alio-
rum qui rem sanctam
et ollieium divinum
sunt peracturi, et

propc, linleum mun-
dum ad illas abster-
dum. Atria ecclesiœ
sint bene munita.
Nullus sine scitu et
consensu nostro, per
polcstaieui saecula-
rem occlesiam obti-
neal.Nullusecclesiam

ad yuam intilulatus
est dimitlat et ad
aliam quœstus gralia
se transférai. Nullus

plures ecclcsias sine
titulo et contra sacro-
rum canonum dispo-
sitiones nancisci prœ-
surnut. Nullalenus
ctiam una ecclesia
interpluresdividatur.
Nullus extra eccle-
siam in locis non
consecratis celebret.
Nullus allerius paro-
chianum, nisi itine-
rantem et tunc de
rcctoris sui licentia
ad communionem
recipiat. Nullus in
alterius parochia abs-

que propriisacerdotis
licenlia missam cele-
bret. In cetcbratione
quisque calicem et
oblata non circulo
aut digitorum vacilla-
tione, ut quidam fa-

ciunt, sed junclis et
extensis digitis cruce

signel, sicque bene-
dieal. Calix et palcna
sint aurei vel argen-
lci nun œrei aut

aurichalcei, vitrei vel

lignei. Quisque pre-
sbytcr ckricum ha-
beat vel scholarem
qui cum eo psalinos
cantet, Epistolam et
lectionem legat, et in
missa rcspondeat.
Ipse quoque presby-
ter infirmas visilet
et reconciliel,et juxla
Apostolum prupria
manu communicet,
oleo sanclo inungat.
Nullus pnesumat tra-
dere communionem
laico aut feminao, ad
deferendum infirmp.
Nullus pro baptizan-
dis infaulibus sive

de bois. Que chaque
prêtre ait un clerc ou
un écolier pour chan-
ter avec lui les. psau-
mes, lire l'Epttre et
les leçons et répon-
dre à la messe. Que
le prêtre visite lui-
même les infirmes et
les réconcilie qu'il
les communie de sa
propre main et leur
fasse les onctions
saintes dont parle
l'apôtre saint Jacques.
Que personne ne s'a-
vise de confier la
communion à un laï-
que ou à une femme

pour la porter à un
malade. Que personne
n'exige rien pour
baptiser les enfants
on les adultes, récon-
cilier les infirmes ou
ensevelir les morls.
Qu'aucun enfant ne
meure sans baptême
par votre négligence,
et aucun adulte sans
communion. Qu'au-
cun de vous ne soit
enclin à la boisson ni
aux procès. Qu'aucun
ne porte les armes.
Qu'aucun ne s'occupe
à des jeux de chiens
ou d'oiseaux, et ne
boive dans les taver-
nes. Que chacun de
vous, selon sa capa-
cilé, dise quelque
chose au peuple sur

l'Evangile, le diman-
che el les autres jours
de fête. Prêchez la
parole du Seigneur.
Ayez soin des pau-
vres, des étrangers,
des veuves et des or-
phelins invitez mê-
me les élrangers à
votre table. Suyez
hospitaliers, donnant
en cela aux autres le.
bon exemple. Chaque
dimanche avant la
messe bénissez de
l'eau pour asperger
le peuple ayez un
vase réservé à cet

usage. Ne donnez pas
en gage les vases
sacrés et les habits
sacerdotaux à quel-
que négociant ou au-

hergiste. Si quelqu'un
n'est pas vraiment

pcnilcnt oue riçn ne

adultis nul iufirmi*

reconciliandis ant
mortuis seiclicndis
preemium vcl inurr.is

exigat. Per negligen-
liam veslram nullus
infans sine baptismo,
et adullus sine com-
munionc pereat. Nul-
lus vestrum si( ebrio-
sus aut liligiosus.
Nullus arma ferat.
Nullus canum aut
aviumjocis inserviat,
nullus in tabernis
bibat. Quisque ve-
slrum, quantum sa-
pit, de Evangelio
Dominico et caîleris
festivis diebus sus
plebi annnnlicl. Ver-
bum Domini prœdi-
cate. Curam paupe-
rum, percgrinorum
viduarum et orpha-
norum habete, ipsos-
que peregrinos ad
prandium vestrum
vocale. Estote hospi-
tales, aliis exinde
bonum exemplum
prœbenles. Singulis
diebus Dominicis ante
missam aquam qua
populus aspergatur
benedicite ad quod
vas proprium habete.
Vasa sacra et vesli-
menta sacerdotalia
nolile negotiatori aut
labernario in pignus
dare. Minus digne
pœnileniem cujus-
cunque rei gratia ad
reconcilialionem non
adducite, neque ei
reconciliationis lesti-
mouium perhibetc.
Usuras non exigite.
Nec facultates vestras
post ordinalioiiem
veslram acquisilas
alienate quoniam
Ecclesia} sunt. Nullus
eliam res, possessio-
nes aut mancipium
Ecclesias vendere,
commutare, aut quo-
cunque ingenio prœ-
sumat alienare. Nul-
lus decimam altcrius

recipial. Nullus pœ-
nitenlem carnem
manducareaulvinum
bibere invitet, nisi
pro eo tunc eleemo-

synam fecerit. Quis
que fontes baplisma-
les la pideos habeat
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-v ous décide à le ré-

concilier et à lui en

ilonner une attesta-

tion. N'exigez point

l'usure. N'aliénez pas

vos biens acquis après

'votre ordination, par-

ce qu'ils appartien-

nent à l'Eglise. Que

-personne aussi ne

s'avise de vendre',

échanger ou aliéner

en aucune manière

ce que possède l'E-

glise. Qu'aucun ne

reçoive
les dîmes

d'un autre. Qu'aucun

.n'invite un pénitent à

manger ou à boire

s'il ne lui fait actuel-

• lementl'aumônc. Que

chacun ait des fonts

baptismaux
en pierre

bien propres s'il ne

le peut pas, qu'il ait

un vase uniquement

destiné à cet usage.

Apprenez à tous vos

paroissiens
le Sym-

bole et l'Oraison do-

minicaie. Avertissez

d'observer les jeûnes

des Quatre-Temps
et

les autres comman-

dements de l'Eglise.

Le mercredi avant le

,Carême, invitez le

peuple à se confesser,

et après la confession

.enjoignez
une péni-

tence proportionnée

aux crimes. Trois

fois l'année à Noël

à Pâques et à la Pen-

tecôte, avertissez les

fidèles de recevoir la

sainte communion

et de ne pas y man-

quer, du moins à Pâ-

ques. Exhortez les

époux à la continence

eu certains temps.

Qu'aucun
de vous ne

se serve d'habits rou-

ges ou verts, ou d'ha-

hits laïques. Ensei-

gnez l'obligation de

célébrer le jour du

Seigneur
et les autres

fêtes, en s'abstenant

d'oeuvres serviles

d'une nuit à .l'autre.

Empêchez les chants

et les danses au de-

vant de l'Eglise. Dé-

fendez les supersti-

1 ions usitées de nuit

concernant les morts,

eu prenant à témoin

bene mundos; quos si

habere non poterit

vas aliud ad hoc opus

solum deputatum te-

neat. Omnibus paro-

chianis vestris Sym-

bolum et Orationem

Dominicain insinuate.

Jejunia Quatuor

Temporum et alia

Ecclcsiœ mandala si-

gnificale observanda.

Ante Quadragesimam

quarta feria populum

ad confessionem invi-

tale et confessis

juxta qualilatem cri-

niinum pœnitenliam

injungite. Tribus

lemporibus in anno

id est Nativitale Do-

mini, Pascha et Pcn-

tecoste, omnes fideles

accedere ad commu-

nionem corporis Do-

mini nostri Jesu Chri-

sti admonete et ne

omillat quin sallem

in Pascha communi-

cet. Certis tumporibus

conjugatos abstinere

ab uxoribus exhor-

(amini. Nullus ve-

strum rubeis, aut viri-

dibus, vel laicalibus

vestibus utatur. Diem

Dominicain et cœleras

festivitates absque

opere servili a ve-

spera
in vesperam

celebrari docete.

Cantus et choreas

mulierum in atrio

ecclesiae prolzibete.

Incanlationes super

mortùos nocturnis

horis a vulgo fieri

consuetas sub conte-

statione Dei omnipo-

tentis vetatc. Cum

excommunicatis no-

lite communicare;

nec quis veslrum in

eorum pra3sentia

celebrare prœsumal,

quod etiam plebi

nuntiate. Et nullus

• ex. plebe uxorem

domum ducal nisi

prius nuptiœ tempo-

ribus ab Ecclesia per-

missis, publice fue-

rint celebralse. Quod

nullus ad raptam vel

consanguineam acce-

dat, aut alterius

sponsam ducat omni-

modis prohibete.

Porcarios et alios

le Dieu tout-puissant.
Ne communiquez pas
avec les excommu-

niés. Qu'aucun de

vous ne présume

pouvoir célébrer en

leur présence; failes-

le savoir au peuple.

Qu'aucun du. peuple

n'habite avec son

épouse avant que les

noces aient été célé-

brées publiquement

dans les temps où

l'Eglise le permet.

Empêchez par tous

les moyens que per-
sonne n'épouse celle

qu'il a ravie, ou sa

parente, ou celle qui

est promise à un au-

tre. Faites venir à la

messe, au moins le

dimanche les gar-

diens de pourceaux

et les autres bergers.
Exhortez les parrains
à enseigner ou faire

enseigner à leurs

filleuls le Symbole et

l'Oraison dominicale.

Veillez avec soin sur

le sacrement de l'eu-

charistie, le saint

chrême l'huile des

catéchumènes et

l'huile sainte ou huile

des infirmes; que

tout soit enfermé à

clef dans l'église, en

un lieu propre orné

et en sûreté. Que

chacun de vous ait à

son usage une expli-
cation du Symbole et

de l'Oraison domini-

cale, conforme aux

traditions des Pères

orthodoxes; qu'il

comprenne bien aussi

les oraisons de la

messe les Epîtres,

lus Evangiles et le

Canon; qu'il s'en

serve dans ses prédi-

cations pourinstruire

avec soin le peuple

qui lui est confié

surtoutceux qui n'ont

pas bien la foi. Qu'il

prononce d'une voix

haute et intelligible

l'Introït de la messe

lesOraisonSjjl'Eptlre,

le Graduel, l'Evan-

gile,
le Symbole et

tout 'cc qu'on ne doit

pas dire tout bas

Qu'il lise les Secrètes

paslorcs sailcm Do-

minica die faciali3

veiiire ad missam.

Palrinos ut filiolus

Symbolum et Oratio-

nem Dominicain do-

ceant, aut doceri

faciant, exhortamini.

Sacramenlum eucha-

ristie, sanctum chri-

sma, et oleum cale-

chumenorum, ac

sanclum seu infir-

morum, in ecclesia

in loco mundo con-

decenti et securo, sub

sera et fida cuslo lia

diligenter servate.

Quisque vestruin ex-

positionon Symboli

et Oralionis Dominiez

juxta orthoduxoruiu

Palrum traditiones

penes se habeat, eas-

que atque orationes

missarum et Episto-

las, Evangelia et

Canonem bette intel-

ligat, ex quibus prœ-

dicando populum
sibi commissum se-

dulo instruat et

maxime non beno

credentem. Inlroitum

missæ, Orationes,

Epistolam, Graduale,

Eviingclium, Symbo-

lum, et calera non

sécréta, alta et intcl-

ligibili roce proferat.

Sécréta vero et Cano-

nem morose et distin-

cte submissa voce

legat. Psalmorum

verba et disiincliones

regulariter cum c;in-

ticis consuetis intelli-

gibililer pronuntiet.

Symbolum sancli

Athanasii de Trinila-

te çt fuie catliolica

memoriter teneat.

Exorcismos et oratio-

nes ad calcchumcnos

faciendos, ac reliquas

preces super mascu-

lum et fcininam, plu-

raliter vel singulari-

ter respective distin-

cto proférât Ordi-

nem baplizandi, et ad

succurrendum infir-

mis, reconciliationis

et commendationts

animœ, et in agendi;

exsequiis defuncto-

rum juxta mmlu»:

canonicum observât.

Exorcisiiios et ouïe-
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et le Canon sans se

presser
et distincte-

ment à voix basse.

Qu'il prononce régu-

lièrement les
psau-

mes et les cantique

usités, d'une manière

distincte et intelligi-

ble. Qu'il sache de

mémoirc
le symbole

de saint Athauasc sur

la Trinité et la foi

catholique. Qu'il pro-

nonce distinctement

les exorcismes les

oraisons pour les

catéchumènes, et les

autres
prières

au

masculin ou au fémi-

nin, au
singulier ou

au pluriel quand il le

faul. Qu'il observe les

règles canoniques

dans la manière de

dictiones salis et

aquœ perlinenter

lcgat.Canticum
dinr-

num et nocturnum

sciat. Computurn

ctiain minorem ad

inveniendumlittcram

dominicalem, tempus

intervalli dici Pascliœ

etmajorum mobilium

festorum non
ignoret.

Volumus autem

fratres dileclissimi

qualcnus quœ
noslra

percepistis traditioue,

bonis studealis ope-

ribus adimpterc,

prœstante Domino

nostro Jesu Cbristo

cui cum Pâtre et
Spi-

ritu sanclo est honor

et gloria in
sœcula

sœculorum.

baptiser, d'assister les malades de les ré-

concilier, de faire la recommandation de

l'âme et les cérémonies de la sépulture. Qu'il

lise comme il faut les exorcismes et les béné-

dictions du sel et de l'eau. Qu'il sache la

prière
du matin et du soir. Qu'il n'ignore

pas
la manière de trouver la lettre domini-

cale, le temps du premier et du dernier ternie

de la fête de Pâques et des
grandes fêtes

mobiles. Nous voulons, frères bicu-aimcs,

que vous
opériez le bien selon nos

enseigne-

menls, avec la
grâce

de Notre-Seigneur Jé-

sus-Christ, à qui soit, avec le I'vre et le

Saint-Esprit, honneur et
gloire dans les siè-

cles des siècles. »

2k.
Alors le pontite

quitte la mitre se

lève, se tourne vers

l'autel et dit sans

autre préambule

Prions.

Seigneur, l'homme

n'a point assez de

vertu pour être à

l'épreuve de votre

jugement
6 Dieu

plein
de miséricorde,

qui voyez
nos

imper-

fections que notre

désir d'une bonne fin

soit à vos
yeux une

perfection venez

d'abord au-devant de

nous puis à la fin

pardonnez notre

ignorance nos er-

reurs, et accordez un

heureux résultat à

nus ardents désirs.

Pendant que notre

'conscience. nous fait

craindre d'être tum-

bés dans l'erreur par

ignorance. ou de nous

24. Tum
ponlifex,

dimissa mitra, surgit,

et stans verstls ad al-

ture, dicit absolute

Oremus.

Nulla est, Domine,

humante conscienliœ

virlus, quœ inoffeuse

possit tuae voluntalis

judicia expcriri et

ideo, quia imperfe-

ctum nostrum vident

oculi tui, perfectioni

députa misericors

Deus, quod perfeclo

œquitatis fine con-

cludcre
pcruptamus

te in
nustris princi-

piis occursorem po-

poscimus, le in hoc

fine
judiciorum no-

slrorum indultorcm

noslris excessibus

speramus, spilicel, ut

ignora n lias parcas

errori
indulgeas,

ut

perfeclis votis perfec-

tum
operis efficaciam

être écartés delà
jus-

tice par un zèle pré-

cipité, si
nous vous

avons offensé en

quelque manière sous

ce rapport pendant

la tenue du
synode,

nous vous le deman-

dons, nous vous en

prions, nous l'espé-

rons de votre miséri-

corde, traitez-nous

avec
indulgence;

qu'avant. de nous

séparer nous
soyons

déliés de tous nos

péchés; que nos

transgressions soient

oubliées et
que

no-

tre confession soit

suivie d'une récom-

pense éternelle. Par

Jésus-Christ Notre-

Seigneur.Ainsi
soit-il.

Dominum nostrum. i^

"25. Ensuiteildonno

la bénédiction solen-

nelle en disant «
Que

le nom du
Seigneur

soit béni, » etc., et il

accorde l'indulgence.

Puis l'archidiacre, de-

bout
auprès

du pon-

tife,
dit à haute voix:

« Retirons-nous en

paix.
»

Et tous
répondent:

« Au nom de Jésus-

Christ. »

26. Tous se lèvent

en même
temps, et,

sans quitter leurs

surplis,
ils

accompa-

gnent jusqu'à
son

pa-

lais le pontife, qui est

en chape on manteau

long.
Si le premier ou

le second
jour on Il

expédié toutes les. af-

faires et
tcrminé lesy-

node, on fait comme

il est marqué aux u.

23 et suivants,.

largiaris
et

quia con-

scientia remordente

tabescimus ne aut

ignorantia nos traxe-

ril in errorern aut

prœccps forsitan vo-

luntas impulerit jus-

titiam declinarc; hoc

te
poscimns,

te
roga-

mus, ut si quid offen

sionis in bac synodi

celebritate contraxi-

mus, te miscranie,

indulgentiam
scnlia-

mus: ut in co, quoil

soluturi sumus
aggrc-

gatam synodum
a

cunctis
primum ab-

solvamur noslroruna

nexibus delictorum;

qualiter, et lransgres>

sores venia, et conG-

tentes tibi, subsequa-

tur remuneratio sem-

piterna. PerChristum

Amen.

25. Deinde benedicil

solemniler ornnibus

dicens: Sit nomen Do-

mini benedictum, etc.,

et dat indulgentiam.

Quibus peractis,
ar-

cfiidiaconus stans

juxla ponti/icem, dicil

alta voce:

llcccdamus cum

pace.
Ist respondent om-

nes

In nomine Christi.

26. Tunc omnes pa-

rtter surgentes, pon~

lificem cappa indutum

cum superpelliccis ad

domum reducunt. Si

vero in primo die vel

in secundo omnia ne-

gotia synodi expe-

diuntur, approbatù

omnibus
et conclu-

sione synodi fpcta,

pontifex sedens cum

mitra, ut supra, com-

menclat se omnium o-

rationibus. et legun-

tur no mina interesse debentium, admonentur

per pontijicem congrcgali, et alla fntnlprout

supra sunl ordinata.

OBSERVATION.

Il est aisé de voir dans ceue allocution des

tractes de la simple et vénérable antiquité.

Combien d'avertissements en peu de mots

sur les matières les plus importantes 1 Qucls

effets ne pourraient pas produire maintenant

parmi nous de semblables réunionsl

Si l'on veut de
grands détails sur les sy-

nodes tels qu'on les tenait en Italie dans lue

xvne siècle,, on peut consulter un opuscule
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deGavantusintituléPraxisexactissimasy-riodidiœcesanceoubienleRitueldeBeliey,
pourlestempsmodernes.
Pendantlesynode(àquoiressemblentun

peulesretraitesecclésiastiquesenFrance),
l'évêque,àlamessebasse,peutseservirde
lamitreenallantdesonsiègeàl'autelet

quandilselavelesmains;ilestassistépardeuxchanoinesendalmatiquesetunprêtreenchapecommeàlamessesolennclle(Ga-
vantus,ibidem).Ilparaitqu'ondoitendire
autantd'unemessebassedanslesoccasions
solennelles,commecelledel'ordination,etc.

T
TABERNACLE.

(Extrait du Cérémonial de Lyon, n. 120, et des Actes de

l'Eglise de Milan.)

Le tabernacle dans lequel repose le très-

saint sacrement doit être garni en dedans

d'étoffes précieuses
et de couleur blanche,

jamais de papiers peints. Gavantus, d'après

les Actes de l'Eglise de llilan, exige qu'il soit

revêtu à l'intérieur de planches de peuplier

pour préserver de l'humidité la très-sainte

eucharistie. Il doit être élégamment tra-

vaillé, avoir des sculptures qui représentent

les mystères de la Passion de Jésus-Christ.

Il peut être de forme ronde ou carrée, ou

bien à six ou huit faces. Le haut peut re-

présenter Jésus-Christ ressuscité ou mon-

trant ses plaies sacrées. La clef.doit bien

fermer, être même dorée (Gavantus). Elle ne

doit jamais rester au tabernacle hors le temps

de la messe, et elle ne doit être confiée qu'à

un prêtre. C'est au prêtre qui célèbre à la

rapporter en quittant l'autel; elle ne doit

pas être placée au tabernacle ni enlevée par

un sacristain laïque (Cérém. de Lyon). Il y

a des diocèses où cette clef est en argent;

dans d'autres il est d'usage qu'elle soit ornée

d'un petit gland
en or. La porte du tabernacle

doit, autant que possible, représenter l'image
de Jésus-Christ ou crucifié, ou ressuscité, ou

sons la forme du bon pasteur, ou montrant

son côté blessé, ou
quelque autre image

pieuse. Le tabernacle doit être éloigné du

hord antérieur de l'autel au moins d'une

coudée et deux tiers (près d'un mètre), selon

Gavantus, afin qu'on puisse aisémentétendre

le corporal et placer le ciboire quand il est

nécessaire. 11 ne doit pas y avoir au-dessous

un lieu destiné aux livres ou autres meubles

de l'Eglise. Cela ne paraît pas convenable.

(l6id., n. 121).
Il ne doit pas y avoir, devant la porte du

tabernacle, un vase de fleurs ou quelque
chose de semblable; on peut cependant placer
de tels objets dans un lieu plus bas et con-

venablement. (S. C. 22 ./an. 10011.
Il n'est pas permis de placer sur le taber-

(1) Canon est un mot grec qui signifie littéralement une
canne qu'o.i suppose bien droite, et de là ce mot a tou-

jours été employé pour signifier un ordre ou une règle
qui a force de loi, à layuelle il faut se conformer. Ainsi le.
Canon de la messe est. la règle qu'il faut suhre nécessaire-
ment en disant la messe.

(2) L'ancien Missel de Maçon, 1532, met le titre de
Canon missœ avant le Sanctus, et l'on pourrait de même
renfermer dans le Canon toutes les prières qu'on dit avant
la communion, et qui ne changent point. Mais le
n'étant pas une prière, le Canon ne commence proprement
qu a Te igilur, et, suivant les anciens, il Unit iinméiliale-
tueut avant le Faler, où commencent les préparations

nacle où l'on conserve le très-saint sacre-

ment des reliques de saints ou des images,
de manière que le tahernacle leur serve de

base (S. CI 31 Mart. 1821). Il semble aussi

qu'on ne peut pas y mettre des fleurs et au-

tres objets, parce que le Pontifcal romain

exige que le tabernacle soit a6 omni re va-

cuum, qu'il n'y ait que la sainte eucharistie.

Voy. les Ordo romains; celui de 1845,etc.,

Monitaadverlenda, n. 30,à fart.CALENDRIER.

Voy. l'art. suivant, où l'on voit que la croix

n'est pas sur le tabernacle.

TABLE DES SECHÈTES.

La rubrique du Missel romain, part. i, lit.

20, prescrit de placer au pied de la croix ce

qu'on appelle table des secrètes, c'est-à-dire

une feuille'de papier qui contient ce que le

prêtre doit dire,étant tourné vers l'autel, afin

qu'il ne soit pas obligé de tourner la tête

pour le voir sur le livre; on applique cette

feuille à un carton ou à une planche mince,

richement encadrée aux
jours de solennité.

TE IGITUR.

(Explicaiion du P. Li'bniu.)

AUTICLE PKEMIER.

De la prière Te igitur, qui est le commence-

ment du Canon.

§ 1. Le nom, l'an i,|uité et l'excellence du Canon.

La prière qui commence par Te igitur, et

qui est suivie du Pater, s'appelle Canon (1),

parce qu'elle a été prescrite comme la règle

qu'on doit suivre en offrant le sacrifice, et

qu'on ne doit jamais changer (2). Le pape

Vigile l'appelle la prière canonique (3). Sainl

Cyprien (4), le saint pape Innocent 1" (5) et

saint Augustin, la nomment tout court et par
excellence la prière, parce qu'on y demande

le plus grand de tous les dons, qui est Jésus-

Christ Notre-Seigneur, qu'on y renouvelle

les actions de grâces que Jésus-Christ a

rendues à son Père, et que, comme parle le

concile de Trente (6),
il

n'y a rien dans le

Canon qui n'élève l'âme à Dieu.

Le Canon a été aussi nommé l'action, le

pour la communion. Oralienetn dominicam mox port fano-
nem dici slatuislis, dit saint Grégoire le. Grand (Lib. vn, ep.
61). C'est ainsi qu'il finissait presque partout au temi,s de
saint Augustin Tolam pelitionem [ère omnis Ecclesia Do-
minica Oralione eoncludit (Ep. 149).

(3) « Ipsius canonicœ précis tenum direximus. > Yigil.
Papa, epist. ad Profut. Bracar.

(4) < l'raefatioue prxmissa ante ora'.ionem. D Cypr. de

Orac. Domin.

(•y) a De nominihusrecilandisanteqnam precem sacerdos
facial, elc. » Innoc. 1, ep. ad Décent.

(6) Ses?. 22, c. 4.
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mystères
de la très-sainte action

(1),ou l'action

du sacré
mystère (2), parce que

c'est dans

celte partie
de la messe que

les divins sacre-

ments sont produits,
dit Valfride

.(3).
On a

toujours supposé que le sacrifice était la

plus grande
de toutes les actions c'est

pour-

quoi agir, faire
ou

sacrifier, l'action ou le

sacrifice,
sont une même chose dans les an-

ciens livres sacrés et
profanes.

C'est aussi le

langage
des conciles de

Carthage (4)
de

saint
Augustin (5), de Théodore, dans son

Pénitentiel (6), et du pape saint Léon, qui

dit
que dans l'église où l'on AGIT

(7)
on doit

réitérer le sacrifice autant de fuis
qu'un

nouveau
peuple remplit l'église.,

Le concile de Trente dit avec raison
que

les prières du Canon sont tirées des
paroles

de
Jésus-Christ, des traditions des apôtres

et de l'institution des saints
papes ou évê-

ques. Un
catalogue

manuscrit des livres sa-

crés, qui a mille ans
d'antiquité, met le livre

qui contient ces
prières, qu'on appelait les

sacrements
(8) au nombre des livres du

Nouveau Testament. Mais on ne sait
pas le

nom de celui qui les a mises
par écrit selon

tous les termes qui les
composent. Saint

Grégoire dit seulement qu'elles avaient été

écrites
par quelque scolastique, c'est-à-dire,

selon l'ancienne
signification de ce mot

(9),

par quelque hahilu homme exercé à
parler

et à écrire. Avant saint
Grégoire, le

pape

Vigile se contenta de
dire(10) qu'on les tenait

de la tradition
apostolique et avant ces

pape, saint
Cyrille, dans ses Catéchèses ou

instructions, et saint
Basile, au Traité du

Saint-Esprit aussi bien que l'auteur du

Traité des
Sacrements, attribué à saint Am-

broise, regardent les prières de la consécra-

tion comme venant de la
plus ancienne tra-

dition. Des
prières si

respectables deman-

dent
beaucoup d'attention

pour être bien

entendues.

§ Il. Rubrique.

Le prdlre élève les mains et les
yeux au ciel,

et les abaisse d'abord
après; baise l'autel, fait

trois
signes de croix

conjointement sur l'hostie

et sur le calice en disant Haec
dona, elc.

.0) « Sancllssimse actionis mysterium. » Flor. de Ad.

« In a.·tione sacri mysicrii. S. Pelag. in epist. Ago-
b:i:di ad Ludov. imp.

(3) « Actio dicitur ipse Canon, quia in eo sacramenta
coiihr.inntiir Dominiua.» Valfrid. de Reb Ecil c. 21.

(i) Concil. Canhag. ni.

(3) «Ordoagendi. Aug. ep. Si, al 118.

(H)
c

Thcod c.2.

(7) « Ut quuties basilicam iu qua agit™, pr.«semia nova¡

plehis nnpleverit. loiies sacrilicium suiisequens offeratur.
S. Leo, pp. I t. Et in anliqua synopsi hujus episloke a De
feslivilalibus. ut si una agenda, id est missæ

celebralio
populi non

Suffeceri:, nulla sit dubitalio iterarl sacrifi-
cium.»

(8) Aclm apostolorum uno.
Evannelia libri qualuor. Sa-

çramenlorum uno. De Novo suiu lib.
vigiiui oclo. Cod. Bo-

L;ens. Alus. fial. tom. 1, p. 397.

(9) Sai:ii Jérôme et Gennuclius, dans le
Catalogue des

écricains
ecclésiastiques, parlent de plusieurs savants qui

a\aieui régi les écoles
chrétieunes, et qui avaient mérité

le Litre de
scolaslique 3 cause de leur rare doctrine. Sera-

yion episcopus. ob innenii elcgantiam cognornen scho-
lu.tici menai. Hieron. Vos se dit Suïjiice-Sévère
tour dire Vous autres swams (Dial. n). Saint

Grégnire

REMARQUES

Sur bs gjsles du prêtre, sur le baiser de l'aulel et sut
les signes de croix qu'il fait.

,1, Le prétre élève les mains et les yeux au
ciel, parce qu'il va s'adresser au

Père céleste,
en disant Te igititr.

2. Il baisse aussitôt dévotement les yeux,
joint les mains et se tient incliné pour enlrer
dans la posture du

suppliant, qui répond au
mot Sapplices.

3. Il baise l'autel
(11). Le prêtre doit être

porté à donner ce nouveau
signe de

respect
et d'amour envers l'autel en voyant appro-
cher le moment où il va être le

siége du

corps et
du sang de Jésus-Christ.

4. Il fait sur l'hostie et sur le, calice des

signes de croix en disant ces mols Benedi-
cas hœc dona, etc., parce que nous ne de-
mandons et n'obtenons les bénédictions que
par les mérites de la croix de Jésus-Christ
et il en fait trois pour bénir les oblations
comme dons, comme présents et comme sa-
crifces.

Il y a plusieurs remarques à faire sur ces

signes de croix la première est que ce sont
là les premiers que les Ordres romains, jus-
qu'au xv siècle, aient ordonné de faire sur
l'oblation de

l'autel; la seconde est que les

signes de croix du Canon ont
paru si impor-

tants que, vers l'an 740, saint Boniface,
archevêque de

Mayencc consulta sur ce
point le pape Zacharie, et que ce pape lui

marqua (12) dans un rouleau le nombre des
signes de croix et l'endroit où il fallait les
faire; et la troisième, que le pape Léon IV,
en 8+7

(13), recommande aux
prêtres de faire

ces signes en droite ligne, de telle manière
qu'its marquent distinctement une croix, et
non de faire des

espèces de cercles avec les
doigts.

5. Le prêtre poursuil le reste de la prière
les mains étendues à la hauteur des épaules,
comme on l'a

remarqué aux autres prières.

§ III. Explication de la prière Te
igitur, qui ro.nprond

Nous vous prions Te igitur, clemcii-
donc avec une humi- tissime Pater, per Je-

relève aussi une personne très-considérable par le titre
de scolastique: Viro claiïssimo scholastieo (Lib. x Jte./istr,

!10)Epist.ad Profut.

( Il) Cette cérémonie n'est pas observée par les char-
treux.les carmes et les dominicains, parce que lesKsIises
dont ils suivirent les rites dès teur institution ne l'avaient
pas marquée dans leurs Missels: Mais elle est très-ancienne
a «orne et ailleurs; elle est marquée dans Durand au ni1
siècle e {Ration,lib. iv, c. 36); dans l'Ordre romain du xn»
siècle (p. 304); dans plusieurs anciens Missels manuscrits
et imprimés de diverses églises Nie débet osculuri allure
Miss. mss. et Goth.

Lexov- Camol. an. 1489; Meldensa
num laie"61136

ell=23;VleanenSe15l9;Bysuuti-

ta) Le pape Zacharie écrivit à saint Boniface en ces
termes < Magitasti a nobis, sarictissime frater, tn sacrt
Canonis celebratione quoi in locis cruces fieri deheant, ut
luœ signilicemus sanctitati. Votis autem tuis dememer
incliuati, in rotulo dato Lui. religioso presbytero tuo, per
loca signa sancias crucis quanta liuri debeant iuliximus

(13) «Calicem et obiatam recta cruce signal id est non
in circulo et variatione digilorum, ut plurimi faciunt.
istud siguum t recte facere studele. Leo IV, homo ait
uresbvt. Cône. tom. VIII col. 34
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lité protonde Père

très-clément, et nous

vous demandons par

Jesus Christ, votre

Fils
Notre-Seigneur,

d'avoir agréables et

de bénir ces dons

ces
présents, ces sa-

crifices saints et sans

tache, que nous vous

offrons premièrement

pour votre sainte

Eglise catholique, afin

qu'il vous plaise de

lui donner la paix,

de la garder, de la

tenir dans l'union et

de la
gouverner par

toute la terre aussi

avec notre
pape N.,

votre
serviteur, notre

prélat N. notre roi

N., et tous ceux dont

la créance est ortho-

sum Christum Filium

tuum Uominum no-

strum supplices roba-

mus ac petimus
uti

accepta
habeas et bc-

nedicas hœc f dona,

hœc f munera, broc f

sancta sacrificia illi-

bata imprimis qum

tibi offerimus
pro

Ec-

clesia tua sancta ca-

thotica, quam paciG-

care, cuslodire, adu-

narc, et regere digne-

ris toto orbe terra-

rum una cum fa-

mulo tuo papa no-

stro N., et antistite

nostro N.
et

rege

nostro N., et omnibus

orthodoxis atque
ca-

tholicœ et apostolicœ

Gdei cultoribus.

doxe, et
qui cultivent la foi catholique

et

apostolique.

EXPLICATION.

TE IGITUR, Vous donc. De tout ce
qui

a

été dit dans la Préface, et de la déclaration

que les assistants ont faite qu'ils tenaient

leurs
esprits élevés à Dieu, le prêtre en con-

clut qu'il est
temps

de demander à Dieu la

bénédiction et la consécration du sacrifice.

Clementissime PATER. Il s'adresse au Père,

comme a fait Jésus-Christ, et il l'appelle Père

très-clément, parce que, par une bonté et

une miséricorde infinies, il nous a aimés jus-

qu'à donner son Fils, que nous devons lui

offrir en sacrifice pour être notre réconcilia-

tion et la source de toutes sortes de
grâces.

PER Jesum Christum Dominum NOSTRUM.

Nous ne devons rien demander que par

Jésus-Christ, notre médiateur; et c'est prin-

cipalement par lui que nous pouvons obtenir

la grâce nécessaire pour l'offrir lui-même en

sacrifice.

SUPPLICES ROGAMUS AC petimus, nous
prions

très-humblement et nous demandons. Quand
on n'a point droit d'exiger ce qu'on souhaite,
on prie seulement et quand on a droit, on

demande. Les hommes n'ont par eux-mêmes

aucun droit d'obtenir du Père éternel ce

qu'ils souhaitent. Ils ne peuvent rien espérer

que par grâce et par miséricorde; et il ne

leur convient que de lui marquer vivement.

leurs souhaits par leurs très-humbles priè-

res, Supplices rogamus. Mais les
prêtres, qui

sont en cette qualité députés de Dieu et de

l'Eglise pour offrir le sacrifice et à qui
Jésus-Christ a dit Failes ceci, ont droit de

demander, parce qu'ils agissent au nom de

Jésus-Christ. C'est pourquoi après avoir dit

Nous supplions très-humblement, ils ajoutent
Et nous demandons, ac

pelinius.

(t) Stcph. /Eduensis, de Sacram. all.; Rob.
Paulul., de

O(pc. ecct., 1. Il, c. 29.

(2) Tua sunt omnia, elquœde manulua accepimusdedi-
mus libi. J Pur. xm, H.

Un ACCEPTA HABEAS ET benedicas HiEC f

dona, HÆC f munera, d'avoir pour agréables

et de bénir ces dons, ces présents. C'est aux

prêtres à offrir des dons [Htbr. v, 1), et c'est

à Dieu à les bénir {Num. vi, 17). Les anciens

auteurs eccl-ésiastiques (1) ont remarqué la

différence qu'on met entre les dons et les

présents, dona et munera. Ce qu'un supé-

rieur donne à un inférieur, le Créateur à la

créature, un roi à son sujet, s'appelle don;

et ce que les sujets présentent à leur roi

les inférieurs aux supérieurs et à ceux à qui

ils ont obligation, se nomme présent. La

pain et le vin qui sont sur l'autel sont appe-
lés dons, dona, par rapport à Dieu, de qui

nous viennent tous les biens; et ils sont

nommés présents, munera, par rapport aux

hommes qui les présentent à Dieu. Nous ne

pouvons lui offrir que ses dons Toutes

cltoses sont à vous, Seigneur, et nous vous

offrons ce que nous avons reçu de vos main,

disait David (2) à la tête du peuple d'Israël.

HjEC f SANCTA SACRIFICIA ILL1BATA. Ces

dons et ces présents sont appelés des sacri-

fices saints et sans tache premièrement,

parce qu'ils sont choisis et séparés de tout

autre usage pour être consacrés à Dieu

comme l'étaient les anciens sacrifices de la

loi secondement parce qu'on envisage

alors ces dons comme le corps futur de

Jésus-Christ, qui est l'unique hostie sainte et

sans tache. C'est en ce sens que saint Cyprien

dit à ceux qui ne portaient pas leur offran-

de (3;
« Vous êtes riches, et vous venez à

l'assemblée du Seigneur sans sacrifice? »

Imprimis QUÆ TIBI OFFRRIMUS PRO ECCLESIA

TUA SANCTA CATHOLICA. Nous offrons
le saint

sacrifce pour l'Eglise de Dieu, Ecclesia tua,

pour cette Eglise sainte, par Jésus-Christ,

qui l'a lavée dans son sang pour la rendre

sainte et sans tache (k), sancta; pour cette

Eglise répandue par toute la terre suivant

les prophéties, catholica. Dieu ne peut pas

manquer de protéger cette Eglise, qui est

son ouvrage; mais Dieu veut que ceux qui

la composent montrent l'amour qu'ils ont

pour elle en demandant les secours dont

elle aura toujours besoin contre le monde et

contre les puissances de l'enfer, qui ne ces-

seront de l'attaquer jusqu'à la fin des

siècles.

Quam pacificare, custodire. Nous de-

mandons que Dieu la fasse jouir de la paix

par tozate la terre, malgré
les efforts de tous

ses ennemis.

1. Pacificare Qu'il la délivre des persécu-

tions des tyrans et de toutes les guerres, d'où

naissent tant de troubles et de désordres.

2. Custodire Qu'il la garde et la soutienne

contre les efforts des hérétiques et de tous

ses ennemis, visibles ou invisibles, qui atta-

quent les fondements do sa foi, et que les

portes de l'enfer ne prévalent jamais contre

elle.

3. Adunare Qu'il la préserve des schismes

(5) «Locuples etdiveses. et in Domiiiicum siue sacri,

ficio venis? Cvpr. de Op. el Eleem.

(I) Ul sit sancta et inrauculaia. F.jées. v, L27.
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ou
qu'il les

fasse cesser. Nous prions ici in-

directement
pour

tous ceux qui ont le mal-

heur d'être dans l'hérésie ou dans le schisme.

L'Eglise ne prie ouvertement pour eux que

le vendredi saint, dans ces belles oraisons

dont le
pape

saint Célestin fait mention (t),

écrivait, 1 au 426, aux évêques des Gaules.

Mais les saints Pères nous ont souvent

exhortés à prier pour
les

schismatiques

a
Priez, dit saint

Augustin (2), pour
ces bre-

bis dispersées,afin qu'elles viennent, qu'elles

s'instruisent, qu'elles aiment, et qu'il n'y
ait

qu'un troupeau et
qu'un pasteur. Donnez-

vous bien de
garde, dit-il ailleurs

(3),
d'in-

sulter ceux qui sont hors de
l'Eglise;

mais

priez plutôt pour eux, afin qu'ils y
entrent.

Il y en a
qui

sont dehors et qui reviennent

quand ils en trouvent l'occasion, » dit encore

le même Père nous devons prier pour leur

réunion adunare. Nous demandons aussi

que Dieu unisse tous les enfants de
l'Eglise

et qu'il les maintienne dans une parfaite

unanimilé
(A)

de sorte
qu'ils tiennent le

même
langage et qu'il n'y

ait
point

de divi-

sion (5) parmi eux.

4.
Regere.

Nous demandons que, afin que

l'Eglise
se conserve contre les divisions et

contre toutes sortes de
désordres, Dieu dai-

gne conduire
l'esprit

et le cœur de tous ceux

qui
la

composent; c'est-à-dire
qu'il inspire à

tous les pasleurs les mêmes vues, les mêmes

sentiments, les mêmes règles conformes aux

vérités de
l'Evangile, le même amour de

l'ordre et de la
discipline; et aux fidèles une

entière soumission
pour les pasteurs, qui

les conduisent dans
l'esprit de l'unanimité.

UN· cum famulo TUO, avec notre
pape

N.

votre serviteur. Saint Paul nous recommande

de prier pour nos pasteurs (6.)
Nous nom-

mons en
particulier et en

premier lieu l'évê-

que du premier siège, qu'on appelle seul

par honneur et
par distinction le

saint-père,

notre
pape, c'est-à-dire noire

père.
Il est

bien
juste qu'en priant pour l'unité de

l'Eglise on prie pour celui
qui est le centre

de la
communion, qui préside à cette

Eglise,
dit saint Irénée

(7), avec laquelle il faut
que

toute autre
Eglise convienne. Il

préside

comme vicaire de
Jésus-Christ, comme le

successeur de saint Pierre (8), sur
lequel

(1) Cœlesl., epist. ad episc. Oall. contra Pelag.
(2) «Orale et pro dispersis owbus veniant et ipsi,

agnoscanL et ipsi, ament et ipsi m sil unus grex et

pastor. » Aug.,serm.138, al. 50, de Verb.Dom.

(5) a Quicunque in Iicclesia estis, nolite insultare eis

qui non sunt intus; sed orale potius ut ipsi intus sint. »

Aug. in Psal. LXV, n. fi.

Qui habitarc, lacit unius moris (unanimes) in domo.
Psi/, lxvii, 7.

(5) Ut idipsum discatis omnes, et non sint in vobis schi-
smata. I Cor. t, 10.

(6 Mementole prarposiiorum veslrorum. Hebr. xw, 7.
(7) L. in adv. Ha?res.

(8) Tu es Pe.trus, etc. Mallh. xvi, 18.

19) Lib. de Unit. Eu/.

(10) ilregoras. llist. I. v Pacliymer. flisl. 1. v c. 22.
(11) Lib. xvi, c. 17.

(12) «Nobisjustinn visum est, ut nomen Domini paræ,
iiuicunque aposlolicse sedi praefuerit, in noslris ecclesiii
reciiuiur. Cône. Vasicn., can. 4.

(15) Les paroles de ce pape ont été citées par Agohard,
archevêque de Lyon, dans une lettre 3 l'empereur .Louis
le Pieux

l'Eglise a été établie. Dieu l'ét;thlit sur cclui--

là seul, dit saint Cypricn (r,),
afin de montrer

dès l'origine même de l'Eglise l'unité qui lui

est essentielle. Les Grecs, comme les
Latines,

ont observé anciennement et fort
longtemps

cet
usage de prier pour le pape dans la litur-

gie. Ils nommaient le pape (10), et ensuite

leur patriarche.
On

remarque au v siècle (en 4-19), comme

un fait énorme que Dioscore patriarche

d'Alexandrie, eût osé ôter des diptyques, ou

des tables le pape saint Léon. D'autres

Orientaux ont fait de pareilles entreprises,
ce qui supposait la coutume de nommer les-

papes à l'autel.
Nicéphorc(ll) rapporte qu'au

v° siècle Acace évoque de Constantinople,
osa le premier effacer des

diptyques le nom

du pape (Félix II). L'empereur Constantin

Pogonat, dans la lettre qui est à la tête du

sixième concile général et qui est adressée

à ce pape, dit qu'il a résisté- au patriarche,

qui avait voulu ôter des diptyques le nom du

pape. On le trouve en effet dans les liturgies
écrites après cette époque. Le schisme de

Photius fit sans doute interrompre cet
usage

mais dès qu'on a travaillé à la réunion, les

Grecs ont
toujours convenu de mettre le pape

dans le canon et de le nommer avant les.

patriarches. A
l'égard des Latins de peur

qu'on y manquât dans les Gaules, le second

concile de Vaison, en
529(12), ordonna qu'on

nommât le pape qui présidait ausiége aposto-

lique et le saint pape Pélage (13), peu d'an-

nées après écrit fortement aux évêques de

Toscane que manquera cette pratique c'était

se séparer de
l'Eglise universelle.

ET
antistite(14.) NosTRoiY., et noire prélat

N. Après le pape, on nomme l'évéque qui

gouverne le diocèse où l'on est car, comme-

lesuccesseur de saint Pierre est le centre de

l'unité de toutes les églises du monde, l'évê-

que est le centre d'unité de tout son trou-

peau, qui avec lui forme une Eglise, comme

dit saint Cyprien (15). Cette union des fidèles

avec l'évêque fait une église particulière,
comme l'union de tous les fidèles et de tons

lesévêques entre eux fuit l'Eglise universelle,
ainsi que le dit encore le même saint doc-

teur (16) .Saint Paul recommande aux Hébreux

de prier pour lui et pour les pasteurs. Il est

« Beatus Pelagius papa, cam quosdam reilargueret epi-
scopos, eo quod nomen ejus reticerent in aciione sacri my-
sieni, id est in solemniis missarum, in principio scilicet,
ubi dicere solemus Imprimis cjwb sibi offerimus pro Ec-
ctesia tua sancla calholka, quam pacificare, cuslodire,
adunare et regere diçneris loto orbe lerrarum; una cum.

famulo îuopapanostro, ait ad eosdem episcopos Divisio-
nem vestram a generali Ecclesia, quam tulerabiliter ferre
non possum, vehementer stupeo. Quomodo vos ab uni-
versi orbis commnnione separatos esse non creditis, si moi.
inter sacra mysteria, secundum consuetudinem, nominis
inenioriam reticetis2 » Agobard., loin. II, p. 49..

Il n'y a nt dispute ni dissension avec le pape qui doive

jamais faire omettre son nom à la messe, comme le remar-

quent saint Isidore (in Chrono Hug. Flat!in., p. ^28) Flore
i!ans l'Explication du Canon, et l'auteur des Divins Offices,
sousle nom d'Alcuin.

(14) Dans quelques endroits on ne nommait que le pape.
(ln lit dans le Sacramentaire d'Albi du xiO siècle Papa
uostro N. et omnibus orlhodoxis, etc.

(lu) Illi sunt Ecclesia plelis saterdoti adunata, Et oastori
sun grex adha'rens. » Cypr., ep. 66.

(lu) Ecclesia catholica una est. coliaercnliu tA' !pv*
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liicn juste
de

prier pour ceux
qut veillent,

dit-il
(1), pour

le bien de vos âmes, comme en

tlevantrendre compte
à Dieu. Il faut

prier pour

»ux, parce qu'ils
ont besoin de lumière et de

force pour conduire saintement leur trou-

peau.

ET REGE nostro
(2) Et

notre roi. Saint

Paul a expressément recommandé de
prier

pour les rois et l'on est
obligé

de satisfaire

à ce devoir dans les assemblées chrétiennes,

1* parce qu'ils sont, les ministres de Dieu, et

·tue
l'exercice de leur

grande
autorité a bc-

snin de
grands

secours du ciel; 2°
parce que

c'est d'eux
que dépend principalement

la

paix de l'Eglise. On prie pour le roi, parce

qu'il est le ministre de Dieu
pour

nous
favo-

xiser dans le bien et pour exécuter sa ven-

geance en
punissant

celui
qui fait mal car ce

,est
pns

en vain
qu'il porte l'épée

dit saint

l'aul'(3). C'est dans cette vue que les Juifs,

captifs en Babylone, demandèrent à leurs

frères de Jérusalem des prières
et des sacri-

fices pour
Nabuchodonosor elBallhasar, son

6t,
(Baruch i, 11, 12).

C'était dans la même

vue que les anciens chrétiens disaient dans

l'Apologétique
de Terlullien « Nous priais

pour les
empereurs

et nous demandons à

Dieu qu'il leur donne une longue vie qu:;

leur empire jouisse
d'une profonde paix, leur

maison d'une heureuse concorde; que leurs

armées soient invincibles qu'ils
soient as-

sistés de bons conseils que
les peuples de-

meurent dans leurdevoir; que dans
le monde

il ne s'élève aucun trouble contre leur auto-

rité enfin, nous n'oublions rien de ce que

le
prince peut souhaiter, et comme homme

t't comme empereur (Apolog.
c. 30).» On voit

dans les lettres de saint
Denys d'Alexandrie,

rapportées par
Eusèbe

(Hist. eccles. l. vu, c.

1 ) qu'ils faisaient de ferventes
prières pour

la santé de l'empereur Gallus quoiqu'il eût

persécuté les chrétiens, et
pour

les empereurs

Valérien et Gallicn (ibid., c.
10)

afin que

leur
empire

fût stable et ne
pût

être éhranlé.

«Et si, selon saint Paul, dit Optat de Milève,

nous devons prier pour l'empereur quand

même il serait
païen

à
plus forte raison

doit-on
prier pour

lui s'il est chrétien, s'il

craint Dieu s'il vit dans la piété s'il est

miséricordieux et charitable
(Advers. Parmen.

L'amour même
que nous devons avoir

pour l'Eglise-
nous

engage
à prier pour les

princes, parce qu'ils peuvent beaucoup con-

tribuer à la paix et au bon ordre de cette

même
Eglise. En effet comme le

pape
saint

cem sncerdolum glutino ropulala. »
Cypr., ep. 66.

(1) Ipsi eniiii pervigilant, quasi ralioncm pro a:iim.*>bus

vestris reddituri, ut cuui gaudio hoc l'aciant et non gemeu-

tes hoc enim nou expedit vobis Orate pro nobis. Ilebr.

(2) Le Missels romain ne met pas ces mots.
Voyez le

Missel de l'ie V, imprimé il Home eu 1570, de Clément

Vlll en 1B04; et depuis Urbain VIII, les Missels
imprimés

chez l'Iantin à Anvers 1615, etc. On ne les trame pas non

plus dans quelques anciens
Sacramentaires, et en quel-

ques-uns le roi est nommé avant l'évoque.

(3) Dei enim minister est tihi in
bonum. vindex in

iram ei nui mate agit. Rom. xm, 4.

(t) Epist. 75, adLeon.imp.

?5) Obsecro igitur primium omnium fieri obsecrationes,

yostulationes, graiiaruon actioues pro omnibus hoininibus

Léon l'écrivait à l'empereur Léon «La
puis-

sance leur est
principalement donnée

pour

la défense de
l'Eglise,

afin
qu'ils empêchent

les entreprises des
méchants, qu'ils soutient-

nent celui est bien établi, et qu'ils ramènent

la paix où l'on avait mis le trouble
(4).

C'est
pour

ces raisons
que

saint Paul con-

jure
son

disciple Timothée
(5) de

faire
prier

pour les rois et pour tous ceux
qui sont

élevés en
dignité, afin que nous menions une

vie
paisible et tranquille dans toute sorte de

piété
et d'honnêteté.

iV. Cette lettre marquequ'il faut
exprimer

le nom du roi ce
qui

était
désigné dans les

anciens manuscrits par Ill.
L'Eglise

ne se

contente pas de faire prier en général pour

lè roi elle veut
qu'on prononce so.n nom,

pour marquer distinctement
pour qui l'onprie.

Depuisque les empereurs ontété chrétiens,

c'est-à-dire depuis Constantin on les a tou-

jours nommés expressément dans la
liturgie,

ainsi que le
pape Nicolas I" l'écrit à l'empe-

reur Alichel. Saint Ambroise menaçait l'em-

pereur Théodose d'omettre la
prière qu'on

faisait pour lui, el, sur les instances du
pape

Hormisdas l'empereur Léon fit effacer des

diptyques le nom de l'empereur Anastase,

son
prédécesseur, aussi bien que celui de

Zénon, qui
avaient favorisé les hérétiques.

Ces noms des
papes,

des
évêques, des

prin-

ces, étaient anciennement marqués sur des

tables
pliées en deux qu'on appelait pour

ce
sujet diptyques et outre ces noms que

nous venons de voir, on
y marquait

aussi les

noms de divers évêques et de
plusieurs autres

personnes fort
respectables.

ET omnibus orthodoxis
(6)

Et lotis ceux

dont la créance est orthodoxe. Enfin après
avoir prié pour l'unité de l'Eglise il est en-

core juste de prier en général pour tous ceux

qui se maintiennent dans la pureté de la foi.

Les orthodoxes (7) sont ceux qui ont une

foi pure, et dont la vie répond à leur foi.

ATQUE CATHOLICjE ET APOSTOLICiB I1DE1

CULTORIBUS, et pour tous ceux qui travaillent

à la conservation et à l'accroissement de la

foi, de cette foi que les apôtres ont enseignée

et répandue dans toutes les
Eglises (8).

ARTICLE SECOND.

Conclusion du Canon par ces mots, Per quem
hœc omnia, etc.

I. rubrique et remarque sur les trois premiers signe

de croix.

Le prêtre fait trois signes
de croix conjoin-

temeait sor l'hoslie et sur le calice, en clisant

Sanctifjcas, VIVIFICAS, BENEDICIS, pour
mar-

pro regibus, et pro omnibus qui in subiimitate sunt, ut

quidam et tranyuillam vitam agamus in omui pietate et

CJSMaie. I Tint, i J.;

(6) Ces deux mots, non plus que les suivants, n'ont été

mis qu'a la marne dans un Sacramentaire de Worius, écrit

vers l'an 800. Ils ne sont poiut du tout dans le Sacramen-

taire de Trêves du xe siècle, ni dans quelques autres. an-

ciens. Le Micrulogue. les a omis en décrivant le Canon

(cap. 23), après avoir'avancé qu'ils sont superflus, parce

yu'ils sont suivis du dlemento, où l'on peut prier pour qui

l'on veut (cap. 15); mais sa raison n'a pas été approuvée.

Le Mémento n'est que pour les bienfaiteurs,
ou pnur ceux

qui ont quelque liaison avec le prêtre, ou pour les assis.

tants.

(7) Isid., Orig. 1 vu, c. 14.

(S) Y. la suite, à l'art. Memeaio.
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q,uer que toutes choses sont sanctifiées, vivi-

fiées, bénies pour nous par
les mérites de la

croix de Jésus-Christ. Il ne fait point de

signe de crois en disant créas parce que

toutes choses ont été créées par Jésus-Christ,

comme Sagesse du Père Verbe éternel et

non comme incarné et immolé sur la croix.

Le bien de la création est antérieur à celui

de la rédemption. La régénération, qui nous

vient de la croix suppose la création et la

première naissance.

explication-.

Per quem hœc om-

nia, Domine, semper

bona creas, sancliû-

cas t, vivifions f, be-

nedicis t et prœstas

nobis. Pcr j- ipsum,

et cum f ipso et in

f ipso est tibi Deo

Palrif oinnipotenli in

unitate Spiritus t san-

cti omnis honor et

gloria. Per omnia

sœcula sœculorum.

Amen.

Par qui, Seigneur,

vous créez toujours

tous ces biens vous

les sanctifiez, vous

les vivifiez, vous les

bénissez, et vous nous

les donnez. C'est par

lui, et en lui que tout

honneur et gloire

vous appartiennent,

ô Dieu Père tout-

puissant, en l'unité

du Saint-Esprit, dans

tous les siècles des

siècles. Amen.

Per QUEM. Par lequel. En finissant le Canon

nous marquons la raison pour laquelle nous

avons fait toutes nos demandes par Jésus-

Christ c'est que Dieu nous accorde par lui

tous les biens et toutes les grâces.

HiEC OMNIA SEMPEll BONA CRÉAS
(1).

Vous

créez toujours lotas ces biens, vous les vivifiez,
vous les bénissez et vous notls les donnez.

Toutes ces paroles ont été expliquées en

détail au ix- siècle par Amalairc, Flore et

llemi d'Auxerre. C'est par Jésus-Christ di-

sent-ils (2) que Dieu le Père a créé toutes

choses, le pain et le vin devenus le corps et

le sang de Jésus-Christ non-seulement en

lescréant au commencement du monde, mais

en les renouvelaul continuellement, et fai-

sant produire tous les ans à la terre de nou-

veaux grains et de nouveaux raisins ce qui
fait dire à Jésus-Christ ajoute Flore Mon

Père
jusqu'aujourd'hui ne cesse point d'opé-

rer, et j'opère causst continuellement. C'est en

Jésus-Christ que ces dons offerts à l'autel

deviennenl les dons sacrés séparés de l'usage

commun, SANCTIFICAS. C'est par Jésus-Christ

que Dieu les vivife, en les changeant au

corps et au sang précieux, qui sont la vraie

nourriture de vie, vivificas. C'est parJésus-
Christsanctifiantet vivifiant que Dieu le Père

répand sur le pain de vie les bénédictions

célesles et qu'après l'avoir ainsi béni il

(1) Ornnia per ipsum facta sunt, et sine ipso factum est
n.liil. Jocvi. i, 5. lu ipso coniiila sunt universa.Coloss. i 10.

(2) Nous suivons ordinairement, les explicatinns des plus
anciens auteurs, et en cet endroit surtout il était néces-
saire d'emprunter leur tangage, parce que des amours
récentes ont cru que ces paroles, Per quem liœc omnia, n'ont
éternises dans le Canon que pour bénir de nouveaux
fruits ou un agneau à Pâques. Ces auteurs se trompent.
Ils devaient dire simplement qu'autrefois en certaines égli-
ses on crut devoir bénir les nouveaux fruits avant la tin

des prières de la consécration dn corps de Jésus-Christ
qui attire la bénédiction sur lou'es choses comme l'or!
bénit encore en cet cnJroit les saintes builes le jeudi

nous le donne pour être en nous notre véri-

table vie, BENEDICIS ET PRŒSTAS Nous.

PER
ipscm

ET cum ipso ET in IPSO EST

tibi DEO Patmomnipotenti,
IN UNITATE SPI-

IllTUS SANCTI, OMNIS HONOB ET GLORIA PER

omnia spécula SjEculorum. C'est aussi
par

Jésus-Christ, en lui et avec lui
que tout hon

neur et toule gloire est rendue d Dieu Père

tout-puissant. «Par lui, tlil Flore, comme par
le vrai médiateur entre Dieu et les hommes,

Jésus-Christ Dieu et homme avec lui comme

Dieu
égal

à Dieu enlui comme consubstan-

tiel à son Père. » Tout honneur et toute

gloire est donc rendue à Dieu le Père par le

Fils, avec le Fils et dans le Fils, en l'unité

duSainl-Esprit, qui, procédant du Père et du

Fils, est également adoré avec le Père et le

Fils dans tous les siècles des siècles. Le prêtre

prononce ces dernières paroles à haute voix,

afin que tous les assistants répondent Amen,
et qu'ils souscrivent ainsi à tout ce que con-

tient le Canon.

AMEN. a Ct Amen, que toute l'Eglise ré-

pond, dit Flore, signifie, il est vrai. Les fidè-

les le disent pour la consommation de co

grand mystère, en y souscrivant, comme ils

ont accoutumé de fairedans toutes les prières

légitimes.

Les prières légitimes sont celles qui sont

prescrites par les lois et les règles de l'Eglise
et Flore dit que le peuple y répond Amen

pour la consommation des mystères parce

que ceux qui composent l'assemblée doivent

prier et parler dans un même esprit, et con-

sentir par conséquent à ce que le président

de l'assemblée a dit en leur nom, sans quoi
ils ne seraient pas censés de l'assemblée

IL Rubrique et remarques sur les derniers signes do
croix du Canon et sur la pctite élévation de l'hostie et
du calice.

Après ces mots et praîstas nobis, le prêtre
découvre le calice et fait la génuflexion pour
adorer. Il se relève et prend l'hostie, avec la-

quelle il fait trois
signes de croix sur le calice

d'un bord à l'autre en disunt Per fi ipsum,
et cum f ipso, et in t ipso.

Il fait de même avec l'hostie deux autres

signes de croix entre le Gord du calice et sa

poitrine, en disant Est tihi Deo Patri f om-

nipotenti, in unitate Spiritus t sancti.

Ensuite, tenant l'hostie auec la matn droite

sur le calice qu'il tient par le nœud avec lu

gauche, il élève un peu l'hostie et le calice à ces

mots Omnis honor et gloria.
Il relnet aussitôt le calice et l'hostie sur

l'autel couvre le calice uvec la paie, fait la

génu/lexion pour adorer, se relève et dit à

saint; mais celte bénédiction ne se faisait pas par ces p.-
roles, Per quem hœc omnia. Elle consisvait r'ans une pr ère

particulière qui tinis-sait comme toutes les autres, Par
Jésus-Ckrist Notre-Seigneur. Ce qui les liait ainsi aux

p-roles suivantes, Per quem liœc onnia, etc., qu'on disait
toujours, quoiqu'il n'y eût point de nouveaux fruits à bénir.
Nous pai tarons plus amplement ailleurs de cette nouvelle
explication, et l'on peut remarquer par avance qu'il serait
assez étrange que l'Église e0t toujours laissé dans le Canon
des paroles qui, selon ceue nouvelle pensée, n'auraient

rappnrt qu'à certaines choses qu'on ne bénissait que deux
ou trois fois l'année, et qu'on ne bénit plus qu'en très-peu
d'endroit.
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voix intelligible,
ou en chantant Per omnia

hîecula sœculorum.

1. Le prêtre fait
avec l'hostie trois

signes

de croix sur le calice, en disant PAR lui, avec

nu ET EN LUI, pour
montrer

par le geste même

que toutes les fois que nous disons lui, nous

entendons que l'hostie
et le calice contiennent

indivisiblémentcc
même Jésus-Christ qui's'est

sacrifié sur la croix.

2. Il
fait

deux autres
signes de crnix avec

l'hostie hors du calice en disant EST TIBI

DEoPATniomMPOTENTi.elc. Quand on nomme

Dieu le Père et le
Saint-Esprit qui" ne sont

pas
unis

personnellement au corps et au
sang

précieux,
on ne fait pas le

signe
de la croix

dans le calice, mais dehors, parce qu'il
suffit

d'exprimer que
le sacrifice de la croix de

Jésus-Christ est tout ce que nous pouvons

offrir de plus grand à l'honneur et à la
gloire

des divines personnes.

3. Il élève un
peu l'hostie et le calice en

disant Omnis HONOR ET GLURIA
(1)

a6n que

l'exaltation des dons sacrés
accompagne

les

mots qui expriment l'honneur et la gloire

que
nous devons rendre à Dieu.

autrefois, on faisait cette élévation en

disant Per ipsum etc. C'est pourquoi ces

mots ni 1rs suivants ne sont joints à aucun

signe
do croix dans lesSacramentaires écrits

avant la fin du ixc siècle ni même dans

quelques-uns qui sont
postérieurs.

Ce que

le
prêlre exprime aujourd'hui par les signes

de croix il l'exprimait alors par l'élévation,

marquant ainsi en disant Per ipsum que

c'était le même Jésus-Christ qui était sur

l'autel et
qu'il prenait entre ses mains. Mais,

pour mieux
exprimer que

c'est le même

Jésus-Christ qui a été immolé sur la croix,

le
prêlre

a fait avec l'hostie, qu'il
tenait à la

main un
signede

croix aux mots, Per ipsum,

cum
ipso

ci in
ipso ce qui n'a pu

se faire

qu'en laissant le calice sur l'autel. Ainsi on

n'a
plus pensé à l'élever qu'après

tous les

mots
auxquels

on
joint

les
signes

de croix.

t.
Après avoir couvert le culice et

fait
la

génuflexion,
il dit à voix

intelligible,
PER

omnia spécula SjEculordm, pour porter tous

les assistants à souscrire à tout ce qui s'e.'t

dit dans le Canon, et à le confirmer eu ré-

pondant Amen.

Selon les anciens Ordres romains,
le Mi-

crologue vers l'an 109), Durand en 1286, et

un assez grand nombre de Missels romains

(1)
A Paris, et en plusieurs autres églises, on sonne

une petite cloche, le cher se découvre en quittant la

calotte,
et se tuurne vers l'autel à ces mots, Omnis honor

et glona, et à Narbonne on encense comme à l'élévation.

A Noyon, le diacre et le sous-diacre, après avoir tiré le

rideau de l'autel, se mettent à
genoux, l'un d'un côté,

''autre de l'autre, et adorent.

(2) Miss, de îjarisberi de 1506 et 1556, et le Man.de 1555.

(5) Manuel de Pampelune de 1561.

(4) Orttin..Carlhus. c. 27, n, 9.

(o) Grunez. de 0/licio miss.

(6) « Sacerdos tenet corpus Domini super calicem, et

parum elevato calice cum ambabus n.anibus, dicit, Per om-

nia sœcula sœculorum et dicendo Oremus, rcponit euio

in loco suo super corporale. 9 Biel. leet. 60 in Cau. miss.

(7) Un lit dans le Missel de Vienne de 15t9 Ilic dexle-

ra ntunu tenais hosliam, calicem purum erigat cum utraque

munit, dicens Per omnia sœcula sœculorum. Dans celui

de GroLiWe,. de 1322 Tcneai ho.liam supcr calicem, di-

écrits depuis ce temps-là, le prêtre disait ces'
P

mots, Per omnia, etc., en continuant de tenir

l'hostie et le calice. Mais, depuis près de

cinq cents ans, quelques églises de France

ont fait couvrir le calice avant les mots Per

omnia, qu'on a joints à Oremus, prœceptis,

apparemment à cause des notes du plain-

chant qui joignent tous ces mots. Un des

plus anciens manuscrits où cela paraît est le

Missel des jacobins, écrit et noté à Paris

l'an 125k Cet usage, que les jacobins ont

toujours suivi, se voit dans les Missels ma-

nuscrits et imprimés des provinces de Reims,

dc Sens, de Tours, deBourges, de Rouen ;dans
ceux d'Angleterre (2), de Navarre

(3) et il

passa à Rome même vers l'an 1400, comme il

paraît par le quatorzième Ordre romain, par

l'Ordo missœ de Burcard, imprimé vers l'a a'

1500, et copié presque de mot à mot par le

saint pape Pie V. Cependant l'ancien usage

s'est toujours conservé chez leschartreux (4),
dont l'Ordinaire marque qu'en disant Per om-

nia sœcula sœculorum, le prêtre élève l'hostie et
le calice, pour les remettre sur l'autel quand
on a répondu Amen. Cela a été aussi marqué

dans l'Ordinaire de Prémontré, dans les Us

de Cîteaux, dans l'Ordinaire des guillemites

en 1279. Plusieurs églises d'Allemagne ont

retenu cette pratique jusqu'au xvic siecle.

Elle est marquée comme la pratique com-

mune dans Grunez (5), qui écrivait en 1410,

à Leipsick
au diocèse de Merspurg, où il

était allé de Prague dans Biel (6), qui écri-'

vait à Spire et à Thubinge vers l'an 1480;

dans le Missel de Cologne, de 1509 dans

celui de Munster, de 1520, et d'Augsbourg,

de 1555. En quelques églises de France en-

core, au xvi' siècle, le prêtre tenait l'hostie

et le calice un peu élevés, en disant: Per

omnia sœcula sœculorum. Et, selon un grand

nombre de Missels romains imprimés au

même siècle sur les anciens, le prêtre ne re-

mettait l'hostie et le calice sur l'autel qu'a--

près qu'on avait répondu Amen (7).

Il serait à souhaiter que cet usage fût ré-

tabli partout (8).
Les fidèles concevraient

ainsi plus facilement que le Per omnia sœ-

cstla sœculorum et l'Amen ne sont que la

conclusion et la confirmation de tout le

Canon, c'est-à-dire de la prière qui com-

mence par Tè igitur, et l'on distinguerait

mieux cette partie de la messe qui
renferme

les prières de la consécration d'avec une

cens allius Fer omnia sœcula sœculorum. R. Amen.

Les Missels romains imprimés a Rouen en 1525, à I.yon;
en 1526, à Paris en 1542, marquent la même chose. Et

celui qui est imprimé magnifiquemeut a Venise en 1563

marque plus précisément qu'il ne faut remettre l'bostie

sur le corporal, et couvrir le calice .qu'après qu'on a ré-

pondu, Amen. Hic cum dextera manu hoaliamlenens super

calicem, erigat cum nlraque manu aliquanlulum dicens,

Per omnia soec. sœc. R. Amen. Hic reponal hostiam super

corporale, et calicem ipsum cooperial dicens Oremus.

(8) Il y a. déjà plusieurs prêtres qui tiennent le calice

élevé et découvert en disant Per omnia, etc. Mais il ne

convient pas à des particuliers de changer les rubriques.

I! faut espérer que ce renouvellement de l'ancien usage

viendra des évêques, qui feront imprimer de noaveaue

Missels. On l'a déjà rétabli dans le Missel de Meaux (le

1709, sans que personne y ait trouvé à redire, quoique ce

Missel ait trouvé d'abord beaucoup de censeurs, qui y ont

fait faire plusieurs correctiuus.
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nouvelle partie qui commence par le Paler,
et qui est la préparation à la communion.

THURIFÉRAIRE.

(Extrait du Cérémonialromain.)

§ I. Avis généraux.
1. Le thuriféraire fait toujours la génu-

flexion sur le pavé lorsqu'il passe devant
l'autel, lorsqu'il y arrive el lorsqu'il en part,
qnand même le saint sacrement ne serait

pas dans le tabernacle lorsqu'il marche
dans l'enceinte du sanctuaire, et toutes les
fois qu'il est à genoux, s'il n'a pas les mains

occupées, il les joint hors du sanctuaire il
croise les bras.

2. Lorsque le thuriféraire porte son en-
censoir avec quelque solennité, marchant

professionnellement, il le tient de la main
droite ayant le pouce dans le gros anneau
et le doigt annulaire dans le petit, par le-

quel il élève un peu la chainetlu du cou-

vercle, afin que le feu se conserve mieux
et de la gauche il porte la navette par le

pied elle doit être fermée et l'ouverture
tournée vers sa poitrine il tient ainsi l'un
et l'autre des deux mains également élevées
à la hauteur de la poitrine en sorte que
l'encensoir ne touche pas ses vêtements
mais quand il porte l'encensoir au célébrant

pour faire bénir l'encens, soit à la sacristie,
soit à l'autel, il lient l'encensoir de la main

gauche, et de la droite la navette à moitié

ouverte, la présentant toujours de cette main
au diacre, ou au prêtre assistant, ou au cha-

pier, sans aucun baiser puis ayant fait une
inclination médiocre au célébrant, la main
droite appuyée sur sa poitrine, il lève de
cette main le couvercle de son encensoir, en
tirant l'anneau de la chaînette qui y est

jointe, et de la même main il prend toutes
les autres chainellcs ensemble par le milieu,
élevant ainsi l'encensoir proche de la na-

vette, et demeurant debout, la main gauche
appuyée sur sa poitrine pendant que le célé-
hrant met de l'encens et le bénit (s'il le faut

bénir); après quoi, et non pas plus tôt, il
abaisse le couvercle de l'encensoir, salue le
célébrant comme auparavant, reçoit de la

gauche la navetle de la main du diacre, au-

quel il donne de la droite seule l'encensoir,
si le célébrant doit pour lors encenser; sinon
il reçoit de la main droite la navette sans

quitter l'encensoir ayant fait les saluts con-
venables, il se retire et se dispose pour mar-

cher, prenant de la gauche la navette et de
la droite l'encensoir, ainsi qu'il a été dit ci-
dessus.

3. II a soin qu'il y ait toujours du feu dans
un lieu commode, afin que, pendant les

offices tout soit prêt pour les encense-
ments.

II. De l'office du thuriféraire à vépres.
1. Le thuriféraire entre au chœur dans son

rang avec le clcrgé vers la fin de l'hymne
ou plus tôt, s'il est besoin, il sort du chœur
la barrette aux mains, faisant les révérences
requises à l'autel et au chœur, et va à la
sacristie prendre l'encensoir.

2. Lorsque l'officiant part de sa place pour'
aller encenser pendant le Magnificat, le thu-
riféraire sort de la sacristie ayant l'encen-
soir et la navette à la main, et va se placer
au bas des degrés de l'autcl entre le chapier
et l'acolyte le plus proche de la porte par
où il entre; après avoir fait la génuflexion,
il monte sur le marchepied, du côté de l'E-

pitre à la droite du cérémoniaire, où, sans
faire la génuflexion, il donne la navette au
chapier pour faire bénir l'encens. Après la
bénédiction, il donne l'encensoir au même

chapier, et se retire avec le cérémoniaire au
bas des degrés du côté de l'Epître, où il de-
meure pendant l'encensement la face tour-
née du côté de l'Evangile, tenant la navette
de la ,main droite à la hauteur de sa poi-
trine. S'il n'y avait point de chapiers, le cé-
rémoniaire suppléerait au premier, et lo
thuriféraire au second, aux côtés du célé-
brant ils feraient la génuflexion à la croix

quand le célébrant s'incline profondément.
3. L'encensement de l'autel étant achevé,

le thuriféraire reprend l'encensoir étant
descendu au bas des degrés à la gauche du
premier acolyte, il fait la génuflexion et sa-
lue le choeur avec tous les officiers rangés
en droite ligne. Ensuite il part le premier ot
marche en cérémonie vers le siège de l'offi-
ciant, où étant arrivé, il se retire un peu du
côté droit pour laisser passer les acolytes et
les chapiers.

k. L'officiant étant arrivé à sa place, le
thuriféraire donne l'encensoir au premier
chapier, et s'étant mis à sa droite un peu
derrière lui, il lève le devant de sa chape
pendant qu'il encense l'officiant, et fait
avec lui une inclination profonde avant et

après.
5. Après l'encensement des chanoines dé

chaque côté,, s'il y en a le thuriféraire
s'avance à la droite du cérémoniaire devant
les sièges des chapiers puis commençant
par le côté où il se trouve, il encense les

chapiers et les prêtres chacun d'un coup
double, après une inclination particulière
ou commune selon leur position et l'usage
et puis tous les autres sans s'arrêter. Il fait
la génuflexion et va encenser l'autre côté
de la même manière, faisant une inclination
médiocre en passant devant l'officiant; après
quoi s'étant un peu avancé vers' le milieu
du chœur, il le salue de part et d'autre
commençant par le côté où est l'officiant, ou

par sa droite s'il est au milieu il fait la

génuflexion devant le milieu de l'autel et se
retire à la sacristie ensuite il revient au
chœur la barrette aux mains, faisant les ré-
vérences requises à l'autel et au choeur, et
se remet à sa place.

6. Remarquez premièrement que si, pon-
dant l'encensement, on chante le Gloria Pa-

tri, le thuriféraire s'arrête au lieu où il se

trouve, et demeure médiocrement incliné
vers l'autel jusqu'à Sicut erat exclusivement.

Secondement, que si l'encensement n'est pas
achevé lorsque l'officiant dit jDominusvo-
biscum avant l'oraison, le thuriféraire doit
cesser et se retirer en même temps, saluant
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l'autel' et le chœur à l'ordinaire. Troisième-
men' que, dans les églises cathédrales et
dans les collégiales, le premier chapier ou
le thuriféraire encense les dignités et les
chanoines selon leur rang, chacun de deux
coups séparément avec une inclination
avant et après; puis il encense les bénéfi-
ciers inférieurs d'un coup seulement, avec
une inclination commune à tous, et les au-
tres sans s'arrêter. Dans les. autres églises
on suit la coutume louable des lieux, en
plusieurs desquels, excepté le supérieur et
autres personnes considérables qui sont
encensées de deux coups après les chapiers,
on encense tous les autres de la manière
ci-dessus exprimée, afin que l'encensement
du chœur soit achevé avant l'oraison. Dans
certaines églises on encense tous les prêtres
d'un coup chacun sans inclination particu-
lière avant et après, et tous les autres sans
s'arrêter. On peut voir ce qui est marqué
à l'art. Encensement.

7. Lethurilérairen'a rien à faire à matines
il se comporte à laudes comme il vient d'être

marqué pour les vêpres.
8. Lorsque le saint sacrement est exposé,

il fait la génuflexion à deux genoux avec
une inclination de tête toutes les fois qu'il
entre au chœur ou qu'il en sort, et quand ii
va de l'autel au chœur ou du chœur à l'au-
tel lorsqu'il est monté sur le marchepied
de l'autel, pour la bénédiction de l'encens à

Magnificat, il y fait la génuflexion à la droite
du cérémoniaire, en même temps que l'offi-
ciant la fait. Après la bénédiction, lorsque
l'ofDciant descend sur le second degré, le
thuriféraire y descend aussi et présente son
encensoir au premier chapier il se retire
au côté de l'Ëpître, où il se met à genoux
pendant qu'on encense le saint sacrement,
sans faire aucune inclination.

§ Ill. De l'office du thuriféraires à la messe.

1. Le thuriféraire se rend de bonne heure
il la sacristie, et prépare le feu et l'encen-

soir il conduit le célébrant au lavoir comme
fait le servant de la messe basse. Quand le
célébrant est habillé, il fait bénir l'encens, si
on doit le bénir; après quoi il se dispose
pour aller au chœur en cérémonie ensuite
il salue la croix de la sacristie par une incli-
nation profonde, étant à la gauche du pre-
mier acolyte, puis le célébrant par une mé-
(¡¡ocre, et marche au chœur à la tête de tous
les officiers. Si l'on n'a pas bénit l'encens, le
thuriféraire s'approche quand on monte à
l'autel.

2. Si en allant au chœur il passe devant
quelque autel où on dise la messe, depuis la
consécration jusqu'à la communion, ou sur
'lequel le saint sacrement soit renfermé, il
fait la génuflexion d'un seul genou sur le
pavé si le saint sacrement y est exposé, ou
si on y donne la communion, c'est il deux

genoux si on y élève le saint sacrement, il
demeure à genoux jusqu'à ce que le calice
suit remis sur l'autel puis s'étant Ievé, il
marche au chœur. Si la messe doit se dire
dans une chapelle particulière, et i^u'il na^se

devanl le grand autel, il y fait la génuflexion
en passant il doit de même faire une incli-
nation médiocre aux prêtres revêtus des
ornements sacrés qu'il rencontre en son
chemin.

3. En entrant au chœur, il salue au milieu
des acolytes le clergé par une inclination
médiocre, commença nl par le côté de l'EpS-
tre, si c'est la place des plus dignes ensuite
il se rcUre au bas des degrés vis-à-vis le
coin de l'Epitre sans faire aucune révérence
en passant, et demeure à la gauche du pre-
mier acolyte la face tournée vers le second,
jusqu'à ce que les officiers sacrés soient ar-
rivés; alors il fait la génuflexion sur le
pavé, étant en droite ligne avec tous les olfi
ciers puis il va au côté de l'Ëpître, où il t,e
met à genoux à la droite du cérémoniaire; il
agile doucement l'encensoir qu'il tient de la
main gauche par le haut des chaînettes et du
la droite un peu au-dessus du couvercle
pendant ce lemps-là il ne fait aucune incli-
nation ni signe de croix.

4. Si l'entrée se fait processionnellement
avec le clergé, le thuriféraire marche le pre-
mier, comme il vient d'être dit; après avoir
fait la génuflexion devant le milieu de l'au-
tel proche du dernier degré, il se relire vis-
à-vis le coin de l'épître à la gauche du premier
acolyle la face tournée vers le second, et
demeure là jusqu'à ce que les officiers sacrés
soient arrivés; alors il se comporte comme
il a été dit au numéro précédent.

5. Lorsque le célébrant monte à l'autel, le
thuriféraire se lève et monte en même temps
sur le marchepied au coté de l'Epître pour
faire bénir l'encens, faisant avant et après
une inclination médiocre au célébrant; co
qu'il observe toujours en pareil cas; ensuite
li se retire au côté de l'Epître sur le pavé sans
tourner le dos à l'autel, tenant la navette de
la main droite, la gauche appuyée sur la

poitrine. Lorsque le diacre encense le célé-
brant, le thuriféraire se met à sa droite un

peu derrière, et fait les mêmes inclinations

que lui. Ensuite, ayant reçu l'encensoir do
la main droite, il va le porter au lieu destiné
à cela, faisant la génuflexion s'il passe de-
vant l'autel, sinon, en le quittant; il re-
tourne aussitôt à la crédence, où il se place
à la gauche du second acolyte, et se con-
forme à lui pour les postures, les inclina-

tions, les génuflexions, etc.

6. Après l'Epître, le thuriféraire va mettre
du feu dans l'encensoir, et revient à l'autel
avant le dernier verset du graduel on du

Irait, faisant en sortant et en rentrant la

génuflexion sur le pavé, mais ordinairement
il attend que le cérémoniaire l'avertisse pour
venir à la bénédiction de l'encens. Il monte
avec lui sur le marchepied, et après que
l'encens est bénit, il descend sur le pavé, où
il se prépare à marcher en cérémonie; lors-

que le cérémoniaire s'avance pour aller au

côté de l'Evangile, il fait la génuflexion sur
le pavé à sa gauche derrière le sous-diacre,
ou entre les acolytes devant le milieu de

J'autel, et marche vers le côté de l'Evangile,



U<) TIIU Tlill iSC

où il se place à la gauche du diacre et un peu
derrière lui..

7. Après que le diacre a dit Initium ou Se-

quenlia sancli Evanr/elii, etc., le thuriféraire
donne l'encensoir au cérémuniaire,et fait une
inclination profonde au livre des Evangiles
en même temps que le diacre, avant et après
t'encensement; ensuite il reprend l'cnccn-
soir, et le tenant de la main .gauche par le
haut des chaînettes, et de la droite par le
bas au-dessus du couvercle, il l'agite douce-
ment pour entretenir le feu. Si on prononce
dans l'Evangile le nom de Marie ou celui du
saint dont on fait la fête, le thuriféraire fait
une inclination de tête vers le livre; mais il
se tourne vers l'autel pour s'incliner au nom
de Jésus et faire la génuflexion aux derniè-
res paroles de quelques évangiles.

8. Il retourne après le diacre au côté de

l'Evangile sans génuflexion, ou bien au mi-
lieu de l'autel, où il fait la génuflexion à

gauche du diacre,; il lui donne l'encensoir et
fail avec lui une inclination profondn au
célébrant avant et après l'encensenienl; puis
il reprend l'encensuir fait la génuflexion
après que le célébrant a dit Orenius, et va
renouveler le feu dans l'encensoir; mais si
l'on dit le Credo, il fail une inclination der-
r.èrc le sous-diacre à ce mot Deum, et après.
avoir fait la génuflexion, il rapporte l'encen-
soir à la sacristie et revient à l;i crédence.

9. Lorsque le célébrant a dit Oremus avant

l'offertoire, le thuriféraire va préparer l'en-
censoir et revient à l'autel quand le cérémo-
niaire t'avertit; ayant fait à sa droite la

génuflexion, il monte à l'autel pour faire
hénir l'encens. Après avoir donné l'encen-
soir au diacre, et repris la navette, il va la
mettre sur la crédence., puis il reste sur le

pavé au côté de l'Epître. Lorsque le diacre
descendu pour encenser le célébrant, le thu-
riféraire se met à sa gauche et fait avec lui
une inclination profonde avant et après
ensuite il l'accompagne à l'encensement du

choeur, marchant un peu devant lui à sa

gauche, et se conforme à lui pour les génu-
flexions et les inclinations.

10. Le sous-diacre ayant été encensé au
retour du chœur, le thuriféraire passe à la
droite du diacre, reçoit l'encensoir et l'en-
cense de deux coups lorsqu'il est arrivé à sa

place, en lui faisant une inclination avant et

après puis il encense les deux acolytes
d'un coup chacun tout de suite avec une in-
clinalion de tête avant et après. Si du sanc-
tuaire où il est, ou de l'entrée du chœur, il

peut voir aisément le pcuple, il l'encense de
trois coups, le premier au milieu, le second
à la droite du peuple, et le troisième à la

gauche, faisant avant et après une inclina-
iion médiocre; après quoi ayant fait la génu-
flexion à l'autel et salué le chœur, il va à la
sacristie mettre du feu dans l'encensoir, et
avertit qu'on allume les flambeaux pour
l'élévatiun.

11. Lorsqu'il y a un prêtre assistant, le
thuriféraire, ayant déposé la navette, reste

-à sa place ordinaire auprès de la crédence;
lorsque le diacre. a été encensé, il reprend

l'encensoir, et se tournant vers le cérémo-
niaire, il le salue et l'encense d'un coup
seulement avant que d'encenser les acolytes
ensuite le thuriféraire salue l'aulel et le
chœur, et va à la sacristie pour en revenir
avec les porte-flambeaux après la préface.

12. Lorsque le chœur chante le Snnctus, le
thuriféraire sort dela sacristie, portant l'en-
censoir en cérémonie et à la droite du céré-
moniaire s'il y est il salue le chœur ( étant
au milieu des porte-flambeaux s'il n'y en a
que deux) ensuite il va faire la génuflexion
derrière le sous-diacre au milieu des purle-
flambeaux, qu'il doit attendre à cet effet de
là il se rend au coin de l'Epître, où il se met
à genoux à la droite du cérémoniaire.

13. Le thuriféraire, un peu avant la con-

sécration, fait mettre de l'encens dans l'en-
censoir par le cérémoniaire il encense à

genoux l'hostie et le calice de trois coups
chacun durant l'élévation, et fait une incli-
nation profonde avant et après chaque élé-
vation, en même temps que le célébrant fait
la génuflexion. Ensuite il se lève, et s'étant

joint aux porte-flambeaux, ils font ensemble
les révérences requises à l'autel et au chœur
comme ils nnl fait en arrivant, et vont porter
l'encensoir et les flambeaux dans la sacristie
puis le thuriféraire revient à la crédence

séparément ou avec les acolytes s'ils ont

porté les flambeaux. Aux messes auxquels-
les les porle-fl imbeaux demeurent à genoux
jusqu'après la communion le thuriféraire
s'étant levé, fail la génuflexion au même
lieu, s'il né doit pas passer devant le milieu
de l'autt't, et va seul quitter son encensoir;
étant revenu à la crédence, il y demeure de-
bout les rnains jointes tourné vers l'autel,ou
à genoux si le clergé y est, jusqu'à la com-
munion.

14. Lorsque le célébrant chante ces paro-
les Et dimille nobis débita nostra, si les

acolytes tiennent des flambeaux, le thurifé-
raire monte par le plus court chemin au côté
de l'EpStre, et prend des deux mains l'écharpe
de dessus les épaules du sous-diacre; ayant
fait la génuflexion derrière lui, il va la plier
à la crédence.

15. S'il y a communion du clergé, le thu-

riféraire, après avoir sonné à Domine, non
suni dignus, et reçu la paix, va devant le
milieu de l'autel sur le pavé, où il se met il

genoux à la gauche du cérémoniaire. Aprvs
que le célébrant a dit Indulgentiam, etc., il
se lève, reçoit du cérémoniaire, un bout de la

nappe de la communion, et après avoir fait
avec lui la génuflexion au même lieu, il se
relire au coin du marchepied, où se mettant
à genoux la face tournée vers le cérému-

niaire, il tient la nappe étendue devant les

communisants il doit communie le premier
de son ordre, ayant soin de se faire relever

par quelque autre clerc qui soit libre ou qui
communiera après lui. Après la communion
il plie la nappe avec le cérémoniaire, et la

porte sur la crédence après avoir fait avec
lui la génuflexion sur le pavé devant le mi-
lieu de l'autel.

16. Lorsque le célébrant est sur le point
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de prendre le sang de Noire-Seigneur, ou

après la communion du clergé et du peuple,
le thuriféraire, au défaut des acolytes, porte
les burettes sur le coin de l'Epilre, sans faire
aucune génullexion, et les préserte l'une
après l'autre au sous-diacre sans aucun
baiser; quand le sous-diacre vient au coin
de l'Epître pour donner l'ablution, il se retire
un peu derrière lui après avoir repris les
burettes, il les reporte à la crédence, ensuite

ayant pris le petit voile du calice qui est sur
la crédence, il le porte sur l'autel au côté de

l'Evangile, faisant la génuflexion au milieu
sur le pavé, lant en allant qu'en revenant.

17. La messe étant finie, il prend la bar-
rette du célébrant et celle du diacre, lesquel-
les il`donne à celui-ci, après avoir fait la gé-
nul1exion au bas des degrés de l'autel sur le

pavé, avec tous les offioiers à la gauche du

premier acolyte ayant ensuite salué le
chœur avec eux, il marche le premier les
mains jointes pour retourner à la sacristie,
où il salue la croix et le célébrant comme il
a fait avant la messe. Si le clergé sort con-

jointement avec les officiers, le thuriféraire
ne le salue point en partant, mais à la sa-

cristie il fait en ce cas la génuflexion au mi-
lieu des acolytes derrière les officiers sacrés.
Quand le célébrant est entièrement désha-

billé, il lui présente sa robe ou son manteau,
etc., comme fait le servant après la messe
basse.
18. Si l'on fait l'aspersion de l'eau bénite

avant la grand'messe, le thuriféraire entre
au choeur à la manière ordinaire mais au
lieu de l'encensoir, il porte de la main droite
le bénitier avec l'aspersoir dedans, ayant
l'autre main appuyée sur la poitrine après
avoir fait la génuflexion au bas de l'autel
sur le pavé, il se met à genoux sur le der-
nier degré à la droite du diacre, laissant un

petit intervalle pour le cérémoniaire quand
il présente le Missel il donne l'aspersoir au
diacre sans aucun baiser. Lorsque les mi-
nistres sacrés se lèvent, il se lève aussi
après avoir fait la génuflexion à l'autel, il se
tourne en arrière vers le chœur, ou bien il

passe derrière le célébrant, en sorte qu'il
demeure toujours à la droite du diacre il
salue le choeur en y entrant, et accompagne
le célébrant à l'aspersion du clergé et du

peuple, étant toujours à la droite du diacre

qu'il ne quitte point jusqu'à ce qu'il soit re-
venu à l'autel. Si un évêque en rochet et en
camail assistait à l'aspersion de l'eau bénite,
il irait seul avec le célébrant et le cérémo-
niaire pour présenter l'aspersoir à l'évèque,
qu'il saluerait d'une inclination profonde
avant et après; puis il reviendrait à l'autel,
où il se mettrait à genoux pendant que le
célébrant aspergerait le diacre et le sous-
diacre après quoi on ferait l'aspersion du

clergé à l'ordinaire. L'aspersion du clergé et
du peuple étant finie, il fait la génuflexion
au bas des degrés de l'autel après avoir
donné l'aspersoir au diacre, il se retire à la
crédence à la droite du cérémoniaire et au
milieu des acolytes pour y être aspergé, fai-

Saut avant et après une iucliaalio.i médiocre

au -célébrant, après quoi il va rependre
l'aspersoir; après avoir salué l'autel et le

chœur, s'il passe devant, il va préparer son
encensoir pour le commencement de la
messe. Si les officiers sacrés doivent retour-
ner à la sacristie, le thuriféraire y retourne
avec eux.

19. Lorsqu'on doit faire la procession
après l'aspersion de l'eau bénite, le thurifé-
raire fait bénir l'encens si la procession est
solennelle.; après avoir fait la génuflexion à
l'autel derrière le célébrant, il marche le
premier devant la croix en cérémonie. Au
retour de la procession, il va prendre du feu
nouveau pour le commencement de la messe
mais si le célébrant doit retourner à la sa-
cristie pour prendre la chasub'e, le thurifé-
raire ayant fait seul la génuflexion en arri-
vant, se met devant le porte-croix au milieu
du chœur, sans gêner le passage des officiers
sacrés, dans le même endroit où il était avant
de partir, et y demeure jusqu'à ce que le cé-
lébrant ait achevé les versets et l'oraison,
après quoi il fait la génuflexion et marche le

premier pour retourner à la sacristie.

§ IV. De l'office du thuriféraire à la messe
devun6 le saint sacrement exposé.

1. Le thuriféraire fait la génuflexion à
deux genoux la première fois qu'il entre au

chœur, et la dernière fuis qu'il en sort: hors
ces cas il fait la génuflexion d'un seul ge-
nou, même quand il va derrière l'autel pour
mettre du feu dans l'encensoir. Il la fait ainsi
toutes les fois qu'il arrive sur les marches
et qu'il en part, à moins qu'il ne la fasse im-
médiatement avant ou après.

2. Etant monté sur le marchepied de l'autel

pour le premier encensement, il y fait la

génuflexion à la droite du cérémoniaire en
même temps que le célébrant la fait; lorsque
le célébrant descend sur le second degré, le
thuriféraire y descend aussi avec les minis-
tres sacrés, et présente son encensoir au
diacre; ayant fait la génufl.xion, il descend
au coin de l'Epîtré, où il se met à genoux sur
le pavé ou sur le dernier degré.pendant qu'on
encense le saint sacrement sans faire aucune
inclination il se met de même à genoux
pendant que le célébrant encense le saint
sacrement après l'offertoire.

3. Lorsqu'on fait l'exposition ou qu'on
donne la bénédiction du saint sacrement im-
médiatement avant ou après la messe, il de-
meure pendant ce temps-là à genoux au bas
des degrés, et s'approche pour faire me:tre
de l'encens quand le cérémoniaire l'avertit.

§ V. De l'office du thuriféraire à la messe des

morts, à l'absoute et à un enterrement.

1. Le thuriféraire ne salue point le chœur
ni aucun des officiers, mais seulement le cé-
lébrant.

2. Il entre au chœur le premier, les mains

jointes, à la tête des acolytes; après avoir
fait la génuflexions au bas des degrés avec
tous les officiers, il se relirc à sa place auprès
de la crédence, où il demeure jusqu'à l'Oiïer-

toire, parce qu'il n'y a point d'encensement
à l'Introït ni à l'Evangile.
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3. Il fait bénir l'encens à l'ordinaire après
l'Offertoire; ayant repris t'encensoir sitôt

que le célébrant a été encensé, il se retire à
la sacristie et ne revient qu'au Sanctus avec
le cérémoniaire.

4. Un peu avant la consécration, après
avoir mis de l'encens dans l'encensoir, il le
donne au sous-diacre qui esta genoux au cô:é
de l'Epitre pour encenser le saint sacrement;
s'étant remis à genoux à la droite du céré-

moniaire, il fait les mêmes inclinations que
le sous-diacre, pendant qu'il encense l'hostie
et le Ensuite ayant repris l'encensoir,
il fait la génuflexion, le reporte à la sacristie
et revient a la crédence, où il se tient à ge-
noux jusqu'à Pax Domini, etc.

5. Si l'on doil faire après la messe l'absoute

pour les morts, le thuriféraire se rend à la
crédence après le dernier évangile, ayant
l'encensoir et la navette, et se place devant le

porte-croix à la droite du ministre de l'eau
bénite. Quand le célébrant est prêt à parlir,
il s'avance vers le milieu de l'autel où il
fait la génuflexion en même temps que le cé-
lébrant salue l'autel, et va se placer devant
la représentation un peu vers le côté de l'E-
pitre entre le cérémoniaire et le ministre de
l'eau bénite. Quand le corps est présent, si
c'est un prêtre, il se place du côté de l'Evan-
gile vers les pieds du défunt; ensuite il agite
doucement l'encensoir pour conserverle feu;
sur la fin du LiGera il va à la gauche du dia-
cre faire la génuflexion à l'autel derrière le
célébrant, et donne ensuite la navette au
diacre à l'ordinaire: puis ayant repris la na-
vette, il fait de nouveau la génuflexion avec
le diacre et retourne à sa place. Après que
le célébrant a aspergé la représentation il
donne l'encensoir au diacre,et le reçoit après
l'encensement sans sortir de sa place. Après
que les chantres ont dit Requiescant in pace,
il retourne à la sacristie faisant en passant
la génuflexion à l'autel à la droite du
ministre de l'eau bénite, et marche devant
la croix.

6. Lorsqu'on fait un enterrement, le thu-
riféraire ne va point à la levée du corps; il
entre seulement au chœur pendant le répons
Libera, se place la gauche du cérémoniaire,
et se comporte comme à l'absoute lorsqu'il
faut aller à la fosse, il y va à la droite du
ministre de l'eau bénite et marche devant la
croix y étant arrivé, il se place à la gauchedu cérémoniaire et fait bénir l'encens après
l'oraison Deus, cujus miseralione. A la fin,
quand l'officiant commence l'antienne Si
iniquitales, il part pour retourner à la sa-
crislie, ainsi qu'il a été dit au numéro pré-
cédent.

lTfRE, TITULAIRE, ou PATRON.
La coutume universelle et la loi exieenl

que chaque église suit érigée en l'honneur tic
quelque mystèreoud'un saint dontles vertus
soienl proposées à l'imitation des habitants
qui en reçoivent une protection continuelle.
l'our inspirer aux fidèles une plus grandevénération envers le litre ou le patron de
leur paroisse, et pour en obtenir plus effica-

cement une bienfaisante protection l'Eglise
a établi que la fête du patron serait ohservée
par le peuple, et qu'elle serait célébrée sous
le rite de première classe avec octave. Les
clercs étant souvent réduits à régler d'eux-
mêmes les octaves de leur patron, aussi bien
que l'anniversaire de la dédicace de l'église
à laquelle ils sont attachés, voici les règles
qu'ils doivent observer. Cette matière étant
sujette à plusieurs difficultés, pour l'exami-
ner avec plus d'ordre et de clarté, nous la
diviserons en plusieurs points.

I. Différence entre le titrc et le patron.
On n'appelle patron qu'un sainl uni-

sainle ou un ange. Quand une église est dé-
diée à la Trinité, au Sauveur, il la Croix ou
à quelque myslère, ce n'esl là que le titre de
l'église, parce qu'on ne peut pas attribuer
aux personnes divines la qualité de patron
qui appartient à un inférieur qui prie son
supérieur. Quoique la bienheureuse viergo
Marie puisse être proprement la patronne
d'un lieu, quand on dédie une église à l'As-
somption, à la Conception, à la Purification,
à l'Annonciation, etc., ces objets en sont la
titre. Bien plus, un saint est appelé litre ou
titulaire quand il est patron de l'église seu-
lement, et non du lieu.

Il y a une autre différence en ce que le pa-
tron d'un lieu doit être fêté par le peuple, et
non le titre d'une église le peuple n'est
obligé à fêter celui-ci que quand il est en
même temps le titre ou le patron du royaume,
de la province ou patrie, de la ville, du
bourg ou. d'une paroisse rurale. Ainsi, dans
les villes et bourgs composés de plusieurs
paroisses, les églises n'ont qu'un patron ti-
tulaire non fêlé par le peuple, s'il y a un
patron commun. De même les chapelles com-
prises dans le territoire d'une paroisse ru-
rale n'ont pas de patron, mais seulement un
titulaire sans fête obligatoire pour le peuple.

On peut ajouter celte différence que régu-
lièrement le patron ne donne pas son nom
au lieu, ainsi le diocèse ne porte pas le nom
de son patron. Il en est ainsi de bien des
villes et bourgs. Mais bien souvent le litre
d'une paroisse ou d'une chapelle lui donne
son nom il en est de même des chapelles
rurales; on les appelle souvent du nom de
leur litre; si quelques-unes en ont un autre,
c'est que le lieu où ellcs sont situées l'avait
déjà avant l'érection de ces chapelles, et que
l'ancienne coutume a prévalu.
II. Par qui et comment la fête du litre ou

patron duit être célébrée.

La fête du titre ou patron principal d'un
lieu doit être observée par le peuple qui y
réside, quant à l'obligation d'entendre la
messe et de s'abstenir des œuvres servies.
La méme obligation a lieu pour le patroa du
royaume ou de la province, outre le patron
principal de la ville, du bourg ou du village,
s'il en existe. Ainsi l'a déclaré la congréga-
tion des Rites, le 13 septembre 10i2. On sait
qu'en France celle obligation est transférée
au dimanche suivant, c'est-à-dire supprimée
depuis 1801. Quant à l'office, s'il est questiou
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i!u patron principal
dn

royaume,
de la

pro-

vince, de la
patrie, de la ville ou du

bourg,
il

doit être récité sous le rite double de
pre-

mière classe avec octave par les clsrcs sé-

culiers qui habitent ces lieux. S'il ,agit du

patron
ou titre d'une paroisse ou chapelle

publique, quoiqu'elle
ne soit pas consacrée,

mais seulement bénite, l'office doit en être

célébré sous le même rite
par

les clercs atta-

chés à cette église. ( Décret de la S. C. du 21

juin 1710.)

S'il s'agit
du titre d'un autel et non d'une

église
ou

chapclle, quand même ce titre se-

rait celui d'un bénéfice, le hénéficier ne peut

que
suivre son bréviaire lorsque celte fêle

s'y
trouve. Si elle ne

s'y
trouve pas, et que

ce ne soit pas
un

jour qui
exclue les messes

votives, on peut
en célébrer la messe à la

manière des fêtes, avec Gloria in
excelsis,

mais sans Credo, et avec trois oraisons.

Si cependant l'autel auquel un bénéfice est

annexé avait quelque relique insigne d'un

saint reconnu par l'Eglise,
et nommé dans

le Martyrologe romain, le bénéficier dont il

s'agit,
attaché à

l'église
où est c:etle

relique

authentique, devrait en réciier l'office sous le

rite donble-mineur, et dire le
symbole à la

messe.
( S.

C. 3 juin 1617. )
On

appelle
reli-

ques insignes, la tête, le bras, la jambe
ou

la partie
du

corps dans laquelle
le

martyr a

souffert, pourvu que
cette

partie
soit entière,

considérable,
et

légitimement approuvée par

l'ordinaire. ( S. C. 8 avril 1682. )

Les religieux sont obligés à réciter les of-

fices suivants: 1° Celui du
patron principal

du lieu
(

non de la
paroisse [S.

C. 5
juillet

1C93 1 s'il
n'est

pas
en même

temps patron

du lieu
comme de la viile du

diocèse )

où ils demeurent, et celui du patron du

royaume,
sous le rite double de première

«•lasse sans octave; il faut que
ces

patrons

aient été élus canoniquement, avec l'autori-

satiun du
siége apostolique, autrement ces

religieux
ne

peuvent pas en réciter l'office

là" L'office du titulaire de
t église cathédrales

du diocèse dans lequel ils demeurent, sous

le rite doublede
première classe, sansoctave;

8° L'office de la Dédicace de
l'église

cathé-

drale sous le rite double de seconde classe

uns octave, mais seulement s'ils demeurent

Jans la ville même où est la cathédrale ou

]ans ses faubourgs;
car ils ne

peuvent pas

réciter cet office s'ils demeurent ailleurs dans

ce même diocèse
4" L'office de la Dédicace

de leur propre église, pourvu qu'elle soit

consacrée, sous le rite double de première

classe avec octave.

llomsée
(Opera litwgica,

t. III, art.
21)

ajoute que pour
se conformer aux autres, les

religieux peuvent,
saus

y
être

obligés,
réciter

t'office des
patrons secondaires du

lieu,

c'est-à-dire,
du

royaume, de la province, de

la patrie,
du diocèse, de la ville ou du

bourg

où ils demeurent.

Le curé de deux
églises

réunies doit ré-

citer l'office du
patron

et du titulaire de

l'une et de l'autre, conformément aux ru-

briques, surtout si les deux églises étaient

indépendantes l'une de l'autre Maxime si

etdesiœ sint
perœque

unitee.
( S. C. 5

juillet

1698. ) On peut en dire autant de la dédicace

pour la même raison.

S'il réside dans le chef-lieu d'une
paroisse

qui
ait dans son territoire

plusieurs églises

ou
chapelles dépendantes de

J'église parois-

siale,
il ne

peut célébrer avec octave
que le

patron de celle-ci, parce qu'il u'est pas alla-

ché au service des autres, et
qu'on suppose

que ce ne sont pas plusieurs paroisses réu-

nies comme dans le cas
précédent. Si

cepen-

dant il célébrait dans une de ces chapelles le

jour
de son titulaire, il le ferait sous le rite

de
première classe, parce qu'il faut se con-

former à
l'église où on célèbre

quant
au

degrés
du rite. Quant à l'office, Romsée ajoute

qu'i! peut te réciter ce
jour-là

sans octave.

Quant il un prêtre qui dessert une cha-

pelle rurale, Romsée fait la distinction sui-

vante ou bien il réside constamment dans

le district de la
chapelle

dont il est chargé,

ou bien il réside dans le district de
l'église

principale,
et va seulement les dimanches

et
jours

de fête exercer son ministère dans

cette chapelle,, tandis que les autres
jours

il l'exerce dans
l'église paroissiale; dans ce

dernier cas il est tenu à l'office du
patron

et de la dédicace de l'une et de l'autre, puis.

qu'il
est censé attaché au service de ces deux

églises;
mais il n'eît tenu à l'office do la

dédicace qu'autant qu'elles
ont été consa-

crées. Dansle
premier cas, quoi qu'en disent

plusieurs auteurs, il n'est pas tenu aux of-

fices propres de
l'église paroissiale,

si co

n'est celui du patron du lieu. La fête de la

Dédicace des
églises

autres que la calhé-

drale ne doil ê,re célébrée que dans
l'église

dont on célèbre la consécration.
(S.

C. 18

décembre
1629.)

La même
congrégation a

déclaré le 17 août 1709, que
« le

jour
de la

consécration ou du titre d'une église parois-

siale non cathédrale et
pcndaut l'octave, on

ne peut pas célébrer la messe de la dédicace

ou du titulaire sous le même rite
qu'à

l'é-

glise paroissiale, dans les oratoires même

dépendants de cette église paroissiale.» Elle

ajoute sous la même date, que
« les

prêtres

qui ne font
point partie

du
clergé paroissial,

quand même ils habitetit la même paroisse,

ne sont pas tenus à en célébrer le titulaire

et la consécration, si elle n'est pas cathé-

drale.»
Yoy.

DÉDICACE.

III. Ce qu'il faut pour qu'un
saint soit

patron

Le saint patron est celui que l'évéque avec

lepcupleonl choisi en cette qualité, soit parce

qu'il a été le
premier évêques du lieu, soit

parce qu'il y a été inhumé, soit parce qu'il

a habité ce lieu, soit parce qu'il a quelque-
fois secouru ce peuple dans ses nécessités

par des miracles, soit pour d'autres causes

semblables. L'élection doit en être faite con-

formément au décret suivant du 23 mars

1630, sous peine de nullité.

1° On ne peut élire pour patrons que les

saints honorés comme tels par l'Eglise uni-

verselle il ne suffit pas qu'ils soient béatifiés.

2° L'élection du patron d'une ville doit
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être faite par les
suffrages

secrets du peuple

dans une assemblée générale
de cette ville ou

de ce lieu; les magistrats seuls ne suffiraient

pas;
il faut aussi le consentement de l'évê-

que et du clergé de ce lieu.

Il en est de même du
patron

d'un royaume;

il doit être élu par les suffrages
secrets du

.peuple de chacune des villes.

i Les représentants
du royaume, de la ville

ou de la
province

n'ont aucun
pouvoir pour

l'élection des patrons, sans un mandat spé-

cial, et sans le consentement des
évêques et

du clergé.

3° L'élection des nouveaux patrons
doit

être examinée, approuvée
et confirmée par

la sacrée
Congrégation.

Ce décret a été

donné par
l'ordre de Clément VIII.

La raison de la
première

condition est
que

les saints seulement béatifiés ne
peuvent pas

,être titulaires des
églises.

ce n'est que dans

la bulle de canonisation qu'on permet
de

construire des églises en leur honneur; ne

pouvant pas
être titulaires auparavant, ils

ne
peuvent pas non plus

être
patrons, ce

qui
est un titre

plus
relevé. La sacrée con-

grégation
des Rites n'a coutume d'accorder

en l'honneur des saints béatifiés qu'un office

double
majeur ordinaire, tandis que celui

des
patrons

est double de
première

classe.

Ce décret comprend
aussi les patrons secon-

daires il convient que ce soient des saints

reconnus
par l'Eglise

universelle.

La raison de la seconde condition est
que

c'est d'abord au
peuple

à faire son choix,

en vue des bienfaits qu'il a
reçus

de quelque

saint ensuite le clurgé
doit

y consentir,

pour
être

obligé
à l'office et à la messe.

La raison de la troisième condition est

que
souvent la volonté des

princes
ou les

artifices de quelques personnes extorquent

sans raison les vœux des assemblées et le

consentement des évêques, tandis qu'à Rome

la censure est
plus libre, et

que
l'autorité du

siège apostolique la rend plus sûre et
plus

respectable. (Extrait
de

Gavantus.)

TRINITÉ
(Sainte).

Dans les églises où cette fête est célébrée

avec octave,
il faut une autorisation

spéciale

pour la continuer pendant l'octave du Saint-

Sacrement. Dans ce cas d'autorisation, on

trouvera les lecons de l'office dans l'Octava-

rium de Gavantus.

( Indulgences authentiques. )

PRIÈRES E'C PRATIQUES DE PIÉTÉ

En l'honneur de la très-sainte Trinité.

§ 1. Indulgences accordées à perpétuité à tout iidèle qui,
adorant la très-sainte TriniLé, récitera, avec dévotion el

un cour contrit, la prière suivante, couuue sous le nom

de Trisngiuin il).

1" Cent jours d'indulgence pour
la dire une

/'ois le jour.

(1) Le prophète haie rapporte au verset 3 du sixième

clia|,iire qu'il vit dans le ciel les séraphins entourant le

trône de Uieu, louer et bénir le Père, te Fils et le Saint-

Esprit, en répétant sans cesse Saint, saint, saint, etc.
et les quatre animaux mystérieux dont saint Jean parle
dans sou Apocalypse répétaient aussi continuellement les

tnémes paroles. Les fidèles doivent s'efforcer, à
l'exemple

de ces glorieux habitants de la Jérusalem céleste, d'hono-

rer dignement le
mystère de la très-sjiute Trinité qu'ils

l'ont profession de croire.

2*
Indulgence plénière

une fois
par

mois

pourquiconque
l'aura récitée une fois le

jour

dans le cours du mois; on gagnera celte in-

dulgence plénière
le

jour
du mois où, s'étant

confessé et
ayant communié, on priera selon

les intentions de
l'Eglise.

3° L'indulgence de cent
jours, altachée à

la récitation de celte prière, peut
se

gagner

trois
fuis

le
jour

de la fête de la sainte Tri-

nité, tous les
jours

de l'octave de cette fête

et tous les dimanches de l'année (2).

Prière.

Saint, saint, saint est le Seigneur, te Dieu

des armées: la terre est
remplie

de sa
gluire:

gloire au Père, gloire
au Fils, gloire

au

Saint-Esprit.

§ II. Indulgences
accordées a perpétuité h tout fidèle nui

fait partie d'une union de trois personnes, lesquelles

conviennent mutuellement de réciter, ensemble on

séparément, arec un coeur contrit, lruis fois par tour, le

marin, dans l'après-midi et le soir, sept Gloria Patri et

un Ave, Maria, pour honorer ainsi le mystère de la

sainte Trinité, celui de l'Incarnation du Verbe et la

très-sainte vierge Marie (3).

i° Cent jours d'indulgence pour chaque

jour.

2° Sept ans et
sept quarantaines tous les

dimanches.

3' Deux indulgences plénières par mois,

pour quiconque
récitera ainsi exactement

trois fois
par jour

les
sept

Gloria Palricl VAve,

Maria; on gagnera ces indulgences
deux di-

manches du
mois,

au
choix,

en
priant, après

s*être confessé et avoir communié, selon les

intentions de
l'Eglise (4-).

N. B. Quand une des trois
personnes

corn*

posant cette sainte union vient à mourir uu

à manquer de toute autre manière, les deux.

autres doivent chercher un nouvel associé,

afin
que

la
pieuse

union des trois
personnes

puisse
ainsi subsister à

perpétuité.

§ III. Indulgences accordées à perpétuité a tout fidèle qut

récite, le malin, à midi et le soir, trois Gloria P.dri

pour remercier la liès-sainte Trinité des faveurs et des

grâces singulières qu'elle a accordées à la bienheureuse

vierge Marie, particulièrement dans sa glorieuse as-

somption.

i° Cent
jours d'indulgence chaque fois quo

l'on récitera ces trois Gloria Patri ce qui

fait trois cents jours pour chaque jour.

2° Indulgence plénière
une fois par mois,

pour
celui qui les aura récités exactement

trois fois par jour
dans le cours du mois, le

jour, à son choix, où, s'étant confessé
et ayant

communié, il priera selon les intentions de.

l'Eglise (5). j

N.-B.Ces indulgences sont
applicables

aux

âmes du purgatoire.

§
IV. Indulgences accordées à tout l'.dèle qui adressera les

prières suivantes à la très-sainte Trinité en action de

(2) Clément XIV, décret de la sacrée congrégation des

Indulgences, du 26 juin 1770.

(3) Cette pieuse pratique a commencé en France avec

l'approbation et sous les auspices de SI. de Beaumont, ar-

chevêque de Paris.

(1) Pie VJ, décret de la sacrée congrégation des Indul-

gences,
du 15 mai 1784.

(3) Pie VlI rescrit de la sacrée
congrégation

des Indul»

gences, du 11 juillet 1815.
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ertces des privilèges accordés à la glorieuse vierge
Marie daus sa glorieuse assoniplion.

1* Indulgence de trois cents jours, une fois

par jour.

2° Indulgence plénière une fois par mois

pour quiconque les aura récitées chaque

jour pendant le mois, le jour où, s'tétant

confessé et ayant communié, il priera selon

les intentions de l'Eglise (1).

PRIÈRES.

On adorera le Père éternel. cri récitant

un
Pater, un Ave et le Gloria Patri; puis on

dira

Je vous adore, ô Père éternel, en union

'avec toute la cour céleste, comme mon Dieu

et mon Seigneur; je vous remercie du fond

de mon cœur, au nom de la bienheureuse

vierge Marie, votre fille bien-aimée, de tou-

tes les grâces et faveurs dont vous l'avez

comblée, et spécialement de la puissance que

vous lui avez donnée depuis sa glorieuse as-

sompiion.

Pater, Ave et Gloria, pour adorer le Fils

de Dieu.

Je vous adore, 6 Fils éternel, en union

avec toute la eour céleste, comme mon
Dieu,

mon Seigneur et mon Rédempteur; je vous

remercie infiniment, au nom de la bienheu-

reuse vierge Marie, votre Mère bien-aiméc,

de toutes les grâces et de toutes les faveurs

dont vous l'avez comblée, et spécialement

-de cette souveraine sagesse dont vous l'a-

vez enrichie depuis sa glorieuse assomption

'au ciel.

Pater, Ave et Gloria Patri, pour adorer le

Saint-Esprit.

Je vous adore, ô Saint-Esprit consolateur,

comme mon Dieu et mon Seigneur; je vous

rends grâces en union avec toute la cour

céleste, et au nom de la bienheureuse vierge

Marie, votre Epouse bien-aimée, de toutes

les grâces et de toutes les faveurs dont vous

l'avez comblée, et en particulier de cette

parfaite et divine charité dont vous embrasâ-

tes son très-pur et très-saint cœur, au mo-

ment de sa glorieuse assomption. Je vous

prie humblement, au nom de cette Epouse

incomparable, de m'accorder le pardon de

tous les péchés que j'ai eu le malheur de

commettre depuis le moment où j'ai eu l'u-

sage de ma raison, jusqu'à présent, comme

aussi d'agréer le repentir sincère que j'en ai,

ri la ferme résolution où je suis de mourir

plutôt que de vous offenser à l'avenir. Je

vous supplie encore, par les mérites et lia

puissante intercession de cette Vierge sainte,
votre digne Epouse, de m'accorder, ainsi

qu'à N., le don précieux de votre grâce et de

l'amour divin. Ne me refusez pas, ô Esprit-

Saint, ces lumières et ces grâces spéciales,

partie moyen desquelles votre divine Pro-

v idence a résolu de toute éternité de eic

sauver.

On dira ensuite trois fois
Saint Marie, et vous tous, saints et saintes,

rblenez-nous, par votre intercession auprès

du Seigneur, le secours de sa grâce et le sa'

lut éternel.

Prière à la très-sainte vierge Marie.

Je vous salue, Vierge sainte, Reine du ciel

et de la terre; agréez les humbles hommages

que je vous rends comme à la fille du Porc

éternel, à la Mère de son Fils bien-aiiué cl à

l'Gpouse chérie du Saint-Esprit. Prosterné

•à vos pieds, je vous conjure, avec la plus

profonde humilité; par cette divine charité

dont vous fûtes remplie dans voire glorieuse

assomplion, de vouloir bien me prendre sous

votre
puissante protection et m'admettre au

nombre de ces heureux chrétiens que vous

portez dans voire cœur maternel. Daignez

recevoir le mien, tout' misérable qu'il 'est;

acceptez l'hommage de ma, mémoire, de tin

volonté, de toutes les puissances.
démon âme

et de tous les sens de mon corps. Je vous

consacre mes yeux, mes oreilles, ma bou-

che, mes mains et mes pieds, pour que vous

en régliez tous les mouvements selon le bon

plaisir de voire divin Fils, et je désire, par
chacun de ces mouvements vous rendre

l'honneur et la gloire qui vous sont dus je
vous supplie aussi, par cette sagesse pro-
fonde que vous tenez de votre divin Fils, de

m'obtenir les lumières dont j'ai besoin, pour

me bien connaître moi-même, pourconualtre

mon propre néant, mes péchés afin de 'les

détester, les piéges et les attaques du dénioa

afin de les surmonter. Mère pleine de misé-

ricorde, je vous demande surtout telle ou

telle grâce. (Ici chacun désignera la grâce

qu'il veut demander; puis on dira trois fois :)

Vierge incomparable.
il'iine douceur sans é^'ale,

faites que, délivrés de 1103

(échés, nous soyons doux

et chasics.

Virgo singutoris,

Inter omnes niiiis,

Nos cnlpis solulos,

Miles fac et castus.

Prions.

Nous vous conjurons, Seigneur, de par-

donner à vos serviteurs les péchés dont ils

se sont rendus coupables, ¡¡fin que, dans l'im-

puissance où nous sommes de vous plaire

par nous-mêmes, nous soyons saûvés par

l'intercession de la sainte Mère de voire

Fils, Noire-Seigneur Jésus-Christ, qui, étant

Dieu, vit et règne dans toute la suite des

sièclcs. Ainsi soit-il.

Que le Seigneur tout-puissant et miséri-

cordieux, Père, Fils et Saint-Esprit, nous

bénisse et nous conserve. Ainsi soit-il.

§ V. Indulrences arcordées'à perpétuité a tout fidèle n»\

récite dévotement en Honneur de la très-sainte 'l'ri-

nité, et pour obtenir une bonne mort, tro;s Pater, trois

Aue et trois Gloria Patri, avec les offrandes suivantes.

1° Indulgence de cent jours chaque fois

qu'on les récite.

2-, Indulgence plénière une fois par. mois

pour quiconque les aura récités tous les

jours pendant le mois. On pourra gagner

celle indulgence
un des derniers jours du

mois, choisi à volonté, où, s'étant confessé

(1) Pie Vit, rescrit de la secrétairerie des Mémoires, du 19 juillet lS22,donl on conserve l'original dans la secré-

taireeie de la sacrée congrégation des lndulgeuces.
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et ayantcommnnié, on priera
selon les in-

tentions de l'Eglise (1)-

iV. B. Ces indulgences sont applicables
aux

Ames du
purgatoire.

PRIÈRES.

j 1* Offrons à la très-sainte Trinité les mé-

rites de Jésus-Christ, en action de grâces du

sang précieux qu'il a voulu répandre pour

nous dans le jardin des Olives, et prions-la

de nous accorder, en vertu de ces mérites, le

pardon de nos péchés.

Pater, Ave, Gloria.

21 Offrons à la très-sainte Trinité les mé-

ritcj de Jésus-Christ, en action de
grâces de

la mort douleureusequ'ilovouîuendurerpottr

nous sur la croix, el conjurons -la de vou-

loir bien nous accorder, en verlu de ces mé-

rites la rémission des peines qui sont dues à

nos péchés.

Paier, Ave, Gloria.

3° Offrons à la très-sainte Trinité les mé-

rites de Jésus-Christ, en action de grâces de

la charité infinie qui l'a porté à descendre du

ciel sur la terre, à se revêtir de notre nature»

à souffrir et à mourir pour nous sur la croix;

supplions-la, en vertu de ces mérites, d'ad-

mettre nos âmes dans la gloire du ciel après

notre mort. h

Pater, Ave, Gloria.

u
UNDE ET MEMORES.

(Explication du P. Lebrun.)

§ I. Rubrique' et remarques sur la situation du prêtre et
sur les signes de croix qu'il fait sur l'hostie et sur le
calice.

1. Le prêtre tient les bras élevés devant la

poitrine comme auparavant. Jusque vers la

On du xi* siècle, on ne voit
point que le pré-

tre ait fait quelque geste particulier en com-

mençant cette prière; cela paraît par les

Ordres romains et par Jean d'Avranches,

qui écrivait vers l'an 10GO. Mais depuis le

xn* siècle en diverses églises de France,
les prêtres eurent la dévotion d'étendre les'

bras pour faire de leur corps une espèce de

croix en commençant cette prière à cause

qu'on y fait mémoire de la Passion ce

qu'observent encore leséglises de Lyon et de

Sens, les chartreux, les carmes et les jaco-
bins. Cet usage quoique pieux n'a pas été

imité à Rome (2); et les paroles que le prê-
tre prononce ne l'exigent point, parce qu'il

y fait mémoire de la Résurrection et de l'As-

cension, aussi bien que de la Passion.

2. Le prêtre fait un signe de croix en di-

sant, Hostiam PURàfti, etc. II faut bien dis-

tinguer ces signes de croix qui précèdent ou

accompagnent la consécration d'avec les pré»
céilenls. Lés signes de croix qui précèdent

ou
accompagnent la consécration se font

pour attirer des grâces ou pour marquer

qu'on les attend par les mérites de la croix

de Jésus-Christ et ils sont joinls à des mots

qui font connaître les grâces que nous at-

tendons. Ainsi le prêtre au commencement

du Canon, fait un signe de croix en deman-

dant à Dieu de hénir les dons, benedicas

hœc dona, etc., mais depuis la consécration

il n'y a point de mot qui détermine à bénir.

(1) Léon Xlf, rescrit écrit de sa propre main, du 21 oc-
tobre 1825, dont ou conserve l'origkal dans les archives
des Pères mineurs de l'Observance, au couvent dit Ara-
eceli, a Home.

(2) M. de Vert, qui s'est fort étendu sur cet article, a
tru qu'on avait toujours suivi cet usage à Rome jusqu'au
temps de Pie V, qui l'avait changé. Il est factieux qu'on ne
puisse se lier à ce que M. de Vert rappurte. Ce saint pape
n'a lait que suivre l'Ordre romain, sans rien changer sur
ce point. On lit dans le quatorzième Ordre, qui est du xiv*
siècle Deposito calice, el collocalo in loco suo, eleoatis ma-
iiibus ul prius, prosequalur illud, UNDEet ukmobes; et dans

Tout est bénit, nous offrons seulement, offè-

rimtts hostiam. Nous ne faisons plus de si-

gnes
de croix sur les dons de l'autel que

pour montrer qu'ils sont le corps même de

Jésus-Christ. L'Eglise n'oublie rien pour

imprimer dans l'esprit des prêtres et des as-

sistants que le sacrifice de l'autel est le même

que celui de la croix. Elle voudrait que les

prêtres, surtout depuis la consécration, su

représentassent Jésus-Christ imrnolé sur la

croix comme saint Paul dit des Galales (3),

qu'après ses prédications ils voyaient Jésus-

Christ comme crucifié à leurs yeux. Or, pour

produire cet effet, elle veut que tous les mots

qui désignent le corps ou le sang de Jésus-

Christ soient accompagnés d'un signe de

croix, qui montre 'que l'hostie et ce qui est

contenu dans le calice sont ie même
corps

qui a été crucifié, et le même sang qui a été

répandu sur la croix.

Ainsi, quand nous faisons danscette prière

cinq signes de croix le premier, en disant

Hostiam t purent, marque que c'est là celle

même hostie pure qui a été allachée à la

croix; le second, en disant Hostiam t san.

clam, marque que c'est là l'hostie sainte qui

s'est offerte sur la croix; le troisième, à IIos-

liam f immaculatam que c'est l'hoslie sans

tache qui a élé immolée sur la même croix

le quatrième, à Panem f sanctum, que c'est

là le pain saint de la vie, c'est-à-dire celui

qui a dit Je suis le vrai pain de vie, qui est

descendu du ciel, et qui est mort sur la croix

pour
nous donner la vie le cinquième, à

Calicem f salutis, que le sang qui est dans le

calice est le même qui a été répandu sur la

croix pour le salul du monde. Ces cinq si-

gnes de croix, aussi bien que les cinq moU

auxquels ils sont joints ne sont que de vi-

l'Ordo missœ imprimé à Rome en 1521 Celebrans dans ne

prius unie utlare, eitensis nlunibus unie perlas more cen-

sueto, d.cit secrele, Uxue ET mkmoms. Cet Urdo
imQrimé

il

Rome estdans la bibliothèque de Sairite-Ceiieiieve, oi
l'on a aussi un Missel romain de 130?, qui ne marque au-
cun geste particulirr en disant Unde et mfmores. Ce

qu'on peut trouver touchant l'exiension des bras dans des
Missels romains imprimés en France ne conclut rien pour

Rome, parce qu'on a inséré quelquefois des usage8
locaux.

(3) Ante quorum oculos Jesus Christus prxscriplus en,
in vobis «rucilixus. Galat. Ill, 1.
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ves expressions qui doivent rappeler à l'es-

prit l'unité de la victime de l'autel et de la

croix.

§ Il. Explication de la prière Unde et memores, où est

renouvelée la mémoire des mystères de Jésus-Christ eu

ofïraut le sacrifice à Dieu son Père.

C'est
pourquoi,

Seigneur,
nous

qui

sommes vos servi-

teurs, et avec nous

votre peuple saint, en

mémoire de la très-

heureuse
passion du

même Jésus-Christ

Notre
Seigneur

(Dieu),
et de sa ré-

xurrection desenfers,

comme aussi de son

ascension glorieuse

au ciel nous offrons

à votre suprême ma-

jesté
de vos dons et

vie vos bienfaits l'hos-

tie f pure, l'hostie f

sainte, t'hostie-}- sans

tache, le
pain saint f

de la vie éternelle, et

Unde et memores

Domine nos servi

lui, sed et
plebs lua

sancta, ejusdem

Christi Filü tui Do-

mini
(1)

nostri tam

bealœ passionis

necnon et ab inferis

resurrectionis, sed et

in ccelos
gloriosœ

as-

censionis, offerimus

praeclarœ majestati

tuaede tuis douis ac

datis hostiam t pu-

ram, hostiam f san-

clam, hosliam f im-

maculalam, panem

sanclum f vitse îeler-

nm, et calicem t sa-

lutis
perpeluîe.

le calice -j- du salut
perpétuel.

UNDE ET memores. Le
prêtre ayant fait la

consécration en la personne et
par

les
paro-

les de Jésus-Christ, continue sa
prière

en

s'adressant au Père comme avant la consé-

cation. Il lui
représente que c'est pour

obéir au commandement de Jésus-Christ

même, que lui et les assistants sont tout

occupés
du souvenir de cequ'il a souffert

dans sa
passion de la

gloire
où il est entré

par sa résurrection et son
ascension qui

sont les récompenses convenables à ses hu-

milialions et à ses souffrances et que c'ust

dans ce souvenir
qu'il offre à sa divine ma-

jesté cette victime
digne

de lui.

Nos SERVI TUI Nous vos serviteurs. Les

prêtres et les ministres de l'autel sont
plus

particulièrement par leur ministère les ser-

viteurs de Dieu. Ils sont marqués au pluriel,

parce qu'aux premiers siècles il
n'y avait

ordinairement qu'une messe, où tout le

clergé se trouvait avec tous les fidèles; sed

ET PLEBS TUA sancta Et aussi votre petcple

saint. Ce dernier terme est remarquable. Les

prêtres parlent toujours avec humilité d'eux-

mêmes, et avec beaucoup de respecl des

assistants. Ils les nomment le
peuple saint,

parce qu'ils sont appelés d la sainteté {;!),

qu'ils sont la nation sainte (3), et qu'on sup-

pose qu'ils vivent selon leur. état. On sup-

pose aussi en cet. endroit qu'ils s'occupent
des mystères de Jésus-Christ.

Tam beaTjë I'assionis, De lu très heureuse

(1) On lit Domini Dei nostri dans les Sacramentaires de

saint Ilelase et de saint Grégoire, daus les Missels des

chartreux, des carmes et des jacobins, dans tous ceus de

l'aris, jusqu'en 161?), et daus plusieurs autres. Ce mot Dei

a disparu depuiSenvirun trois cents ans, peut-étre simple-
ment par mégarde, du Missel romain, et de quelques-uns

ri Allemagne car il n'est pas dans le Missel de Baie de

1301, dans un manuscrit des églises d'Allemagne d'cnvi.

ron trois cens ans. Ce mot parait être de.quelque consé-

queuce, âpre;, le miracle de la transsubstantiation, qui se

Passion. Nous nous représentons les dou-

leurs, les humiliations et tout ce qu'a souf-

fert notre Sauveur. Sa passion est
appelée-

très-heureuse, 1° parce qu'étant sans péché,
elle a effacé le péché du monde, dit Flore.
2° Elle est très-heureuse, parce qu'elle a

fait et qu'elle fera toujours trouver de la

joie aux
martyrs au milieu des supplices les

plus terribles.
Quelque crucl que fût le mar-

tyre de saint Laurent, il ne sentit pas les

tourments, dit saint Augustin (4), parce qu'il
avait communié au sacriGcedeJésus-Christ

et il sera toujours vrai de dire avec saint

Paul à l'égard de tous les fidèles qu'à me-

sure que les souffrances de Jésus-Christ s'ac-

croissent el se multiplient en nous, nos con-

solations s'accroissent et se multiplient par
Jésus-Christ. Enfin elle est très heureuse,

parce qu'elle est devenue la source de tous

les vrais biens et qu'en nous délivrant de

nos péchés elle nous mérite la vie éternelle.

Il faut s'occuper de ce mystère, parce que le

sacrifice de l'autel est la passion même de

Jésus-Christ, dit saint Cyprien.

NECNON resorrectionis, Et de sa résurrec-

tion. La passion de Jésus-Christ est expri-
mée sur l'autel par la séparation de sun

corps et de son sang consacrés séparément.

Ce qui fait que ce divin Sauveur y est avec

des signes de sa mort et de l'effusion de son

sang. Mais cette séparation n'est que mysti-

que Jésus-Christ y est véritablement vi-

an t son corps et son sang sont réellement

présents sous chacun des symboles du pain
et du vin. Ainsi nous ne pouvons céléhrer ce

saint mystère sans être averlis de sa résur-

rection. Jésus-Christ ressuscité ne meurt

plus, dit saint Paul il est donc impossible

que dans le saint sacrifice de l'autel il soit

privé de vie. Il e^t tout entier sous chaque

espèce,
le même qu'il est ressuscité, plein

de gloire et immortel.

Ab iisferis Des enfers. Le mot d'enfer si-

gnifie littéralement un lieu de la terre infé-

rieur, c'est-à-dire bas ou profond. L'Ecri-

turc et les plus anciens auteurs empluiettt

ce terme pour désigner le lieu des damnés,

lus limbes ou le tombeau. Il se prend ici

pour le tombeau où le corps de Jésus-Christ

fut enseveli et pour les limbes où son âme

descendit après sa mort suivant le Symbole

des apô:res et le témoignage de saint Pierre.

L2 résurrection des enfers joint ces deux

sens, pour marquer que Jésus-Christ res-

suscita véritablement après qu'il eut été mis

dans le tombeau et qu'il fut descendu dans

les limbes.

SED ET IN COELOS gloriosœ ascensionis,!?*

nussi de son ascension glorieuse au ciel. Le

mystère de l'ascension est joint à celui de la

f lit par
la toute-puissance de Jésus-Christ vrai Dieu. Ainsi

il ne serait pas inutile de le remettre dans les nouvelles

é .liions. On peut portant remarque, en faveur du Missel

romain d'aujourd'hui, que le mot Dei u'est pas dans le Sa-

c;amen;aire de Bobio, ni dans le Missel des Francs.

(2) Vocaiissanutis. 1 Cor. i, 2.

Gens sancla. 1 Pelr. Il,9.

(i) i Illa oscà sagiuatus, et illo calice ebrius torire.ita

uuu seusit. » Augusl., tract. 27 iu Joau.
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résurrection, comme une suite de ce qui était

dû à Jésus-Christ ressuscité et comme la

consommation du sacrifice qu'il a offert à

son Père. Jésus-Christ par sa résurrection,

entre dans une vie immortelle impassible,

pleine de gloire mais il n'entre pas encore

dans le lieu qui convenait à cet état do

gloire digne du Fils de Dieu fait homme,

mort et ressuscité. C'est par son ascension

qu'il quitte la terre, qu'il monte au ciel, et

qu'il est assis à la droite de son Père ce qui
met le comble à la gloire qu'il a méritée par
ses souffrances. C'est là aussi où il achève

son sacrifice, en s'offrant continuellement à

son Père. Or l'Eucharistie renferme tous

ces mystères, parce que Jésus-Christ s'y
offre comme il s'est offert sur la terre et

comme il s'offre dans le ciel. Ainsi, dès que

Jésus-Christ est immolé sur l'autel par la

consécration, nous devons célébrer la mé-

moire de sa passion, de sa résurrection et de

son ascension
glorieuse. La liturgie grecque

des Constitutions apostoliques (Lib. vin

c. 17) marque ici presque en mêmes termes

ces trois mystères.

OFFEIIUIUS PRjECLAIIJÎ !IfAJESTATI TV JE. Et

nous devons dire en continuant de nous

adresser au Père éternel avec l'Eglise (Test

donc, ô mon Dieu 1 dans la vue de ces grands

mystères,
et pour vous en rendre grâces,

que nous offrons à votre divine majesté une

victime qui ne peut que vous être-agréable
votre Fils Jésus-Christ Notre-Seigneur (1),

lequel instituant le rite du sacrifice perpé-

tuel, s'est le premier offert à vous en hostie,
et nous a le premier appris à vous l'offrir.

DE TUIS DONIS AC DATIS De vos dons et de

vos bienfaits. Mais nous reconnaissons que
cette victime si excellente et si digne de vous

est un don qu'il vous a plu nous faire par

une bonté toute singulière. Nous rie pour-
rions pas vous la présenter, si vous ne l'a-

viez mise vous-même entre nos mains. Nous

n'avons rien qui ne vienne de vous (2), et

nous ne pouvons vous offrir que voi dons et

v os bienfaits.

Le pain et le vin., qui sont la matière de

l'eucharistie, sont un don de Dieu. Ce pain

et ce vin changés au corps et au sang de

Jésus-Christ sont aussi le don ou le bien-

fait par excellence et c'est par ces dons et

ces bienfaits que nous offrons

HOSTIAM PURAM Une victinte pure, parce*

qu'elle a été formée par l'opération du Saint-

Esprit, sans avoir jamais pu contracter la

moindre souillure du péché originel;

Hostiam SANCTAM Une victime sainte

paroe qu'elle est unie substantiel:ement à la

Divinité, qui est la source de toute sainteté;

Hostiam immaculatam Une victime sans

tache puisque par cette union elle est inca-

pable de pouvoir être souillée d'aucun péché

actuel

PANEM SANCTUM VIT/E jETERN*, ET CALICEM

salutis perpétua. Ulle victime qui est la

pain
saint et le breuvage excellent du salut

éternel donnés de Dieu pour nous faire vi-

vre de la vraie vie dans le monde, et pour

nous faire arriver à la vie heureuse et éter-

nelle, lorsque nous en sortirons. Ce pain

saint de la vraie vie est la chair de Jésus-

Christ sous le symbole du pain. Ce calice du

salut est son sang sous le symbole du vin.

L'uu et l'autre ne font que le même sacrifice

pour être offert à Dicu et pour rassasier

pleinement et pour l'éternité ceux qui ont

faimetsoif de la justice,etnous rendredignes

de la vie éternellement heurcuse par
ccttn

divine nourriture (3).

v
VENDREDI SAINT.

TITKE PREMlEll.

(Extrait du Cérémonial, 1. Il, c. 25 et 26, par Dumolin.)

CHAPITRE PREMIER.

DE L'OFFICE OU VENDREDI SAINT L'ÉVÊQUE OFFICIANT.

§ I. Des préparatifs de
l'église et de la

sacristie.

1. L'évêque désirant faire l'office le ven-

dredi saint au matin, l'autel et le siège

épiscopal et tout le chœur seront sans lapis
ni ornemenls.

2. Sur l'autel il y aura la croix couverte

de violet et six chandeliers avec des cierges
de cire jaune non allumés.

3. La crédence sera couverte d'une petite

nappe qui ne déborde point les côtés du la

table; sur cette nappe on mettra les burettes

du vin et de l'eau, avec son bassin et l'essuie-

main le Missel et son coussin couvert de

il) C'c.sl ainsi que s'énonce excellemment l'ancien Mis-

sel des Golhs de la Gaule Narbonnaise, dans la préface de

la messe du dimanche: « Dignum et jnslum est, invisibi-

lis, inœstimahilis, im:nense Deus et l'ater Doin'ni noslri

Jesu Clirisli qui formait] 'sacriu'cii perenuis instituent',

noir; un antre Missel pour les ministres

une grande nappe pour mettre sur l'autel nu

commencement de l'office; un grand voile

blancou écltarpe pour mettre sur.les épaules
de l'évéqoe la procession; les corporaux

dans une bourse noire un purificatoire,
un

bassin et une aiguière avec des serviettes

quand l'évêque se lavera Les mains un autre

bassin pour recevoir les aumônes à l'adora-

tion de la croix.

4. On prépare aussi un grand tapis ou

drap violet; un carreau de velours violet, cl

un voile blanc brodé de violet pour, servir

à y mettre le crucifix à l'adoration de la

croix.

5. Un faldistoire au côté de l'Epltre pour

l'évêque.

6. A la sacristie on prépare tous les orne-

ments pontificaux de couleur noire, excepté

hostiam se Ubi primum olVulit, et primus dorait oflerrl

Cod. Sacram. p. 39.

(1) Tua sunt omnia qua> de manu tua acccpimus, durli-
mils libi. 1 Parai. xxix, t3.

(3)- Yoy. la suite à l'art Su: ni ou*
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les sandales et les ganls, dont l'évêque ne se

sert pas.
7. Une chape noire pour le prêtre assis-

tant, des amicts, aubes, ceintures, manipu-

les, étoles et chasubles pliées pour le diacre

et le sons-diacre, et même pour deux diacres

d'honneur, si c'est la coutume d'en avoir ce

jour là, t'évêque ne devant pas s'en servir,
attendu qu'il est au faldistoire, et non en sa

chaire, comme il est marqué au Cérémonial

évêques, 8; mais parce que le

même Cérémonial marque leurs fonctions

dans le cours de l'office, nous ferons de

même.
8. Des surplis ou aubes pour les acolytes

et autres clercs qui doivent servir l'évêque.
9. Un fauteuil pour l'évêque, et des bancs

ou des sièges pour les chanoines, si on dit

noue dans la sacristie.

Il. De l'entrée de l'évêque dans l'église, et
commencement de l'office

1. L'évêque, à l'heure ordinaire et compé-
tente, vient à l'église, revêtu de sa chape,

accompagné des chanoines, comme à ténè-
bres des jours précédents.

2. Entrant dans t'église, il reçoit l'aspersoir
des mains du plus digne, puis prend et donne
de l'eau bénite aux chanoines et autres qui
sont autour de lui.

3. Il va ensuite à la chapelle où repose le
saint sacrement il y fait sa prière, ainsi que
les chanoines.

k. Puis ils vont devant le grand autel, où

ils font pareillement leur prière.
5. La prière finie, il va pour S'habiller à

lia sacristie, où toutes choses sont sans or-
nements et où la croix doit être voilée; y
étant arrivé, il salue la croix, se met devant
le fauteuil, et les chanoines d'un côté et

d'autre aux bancs préparés tous étant de-
bout et découverts, l'évêque dit secrètement
Pater nosCer, après lequel le chœur dit none
sans chanter.

6. Le premier psaume étant commencé,
].,évêque s'assied et les chanoines aussi, ex-

cepté ceux qui doivent servir de diacre et de

.sous-diacre, lesquels prennentà l'écairt,et hors
de la vue de l'évêque s'il se peut, l'amict,
l'aube et la ceinture; puis, s'étanlapprochés
de l'évêque et l'ayant salué, ils demeurent

proche de lui d'un côté et d'autre, jusqu'à ce

qu'il faille l'habiller.
7. Quand on dit à la fin de none Christus

faclus est, elc" l'évêque se découvre, se lève
et va se mettre à genoux devant l'autel de la
-sacristie sur un prie-Dieu tout nu, avec le
diacre et le sous-diacre tous les autres se
découvrent, se lèvent et se mettent à genoux
en leurs places; après le Miserere achevé,
l'évêque dit l'oraison Respice, etc.

8. Il retourne ensuite a son fauteuil, où il

quitte sa chape, et s'étant assis et couvert,
il se lave les mains,

9. Le maltre des cérémonies avertit ce-

pendant les acolytes qui doivent porter les
ornements, et les leur donne l'un après l'au-
tre ceux-ci les donnent au diacre et au

sous-diacre, qui habillent l'évéque commeen
la messe pontificale, pendant quoi it dit les
oraisons propres à chaque ornement; ne
disant pas celles pour les sandales et les

gants, parce qu'il ne s'en sert pas, ne disant

pas non plus les psaumes Qciam dilecta,elc.;
si c'était un archevêque qui fil l'office, il ne

prend point le pullium ce jour-là.
10. L'évêque s'étant ainsi revêtu, s'assied,

etlediacre lui donne la mitre simple; le plus
digne des prêtres après le premier prend le

pluvial noir sur le surplis pour servir de

prêtre assistant.
11. Le diacre et le sous-diacre prennent

le manipule, l'étole et la chasuble pliée.
12. Les diacres d'horineur prennent aussi

l'amict, l'aube, la ceinture et la chasuble

pliée.
13. Tout élant prêt, le maître des cérémo-

nies en avertit l'évêque, qui se lève, et tous
les chanoines aussi ils saluent en sortant
le crucifix qui est en la sacristie, et vont
tous à l'autel dans le même ordre qui a été
dit en la messe pontificale, excepté qu'il n'y
a point de thuriféraire ni de sous-diacre

portant la croix, à moins que l'officiant ne fût

archevêque, auquel cas son chaprlain poilu
sa croix voilée entre deux acolytes, portant
les chandeliers avec des cierges de cire jaune
non allumés.

14. Etant arrivé devant le grand autel, le
sous-diacre ôte la mitre à l'évêque, qui se

prosterne sur un prie-Dieu ou fauteuil nu, le

prêtre assistant étant à sa droite, te diacre
et le sous-diacre à sa gauche, et les diacres
d'honneur par derrière, tous prosternés
aussi, et ils font leur prière plus longue qu'à
l'ordinaire. Les chanoines et autres ecclé-

siastiques étant arrivés au chœur font tous
la génuflexion à la croix, et saluant l'évêque
d'une inclination profonde, vont au chœur
en leurs places.

(Ces trois jours l'évêque et les chanoines font
la génuflexion à la crotx toutes les fois qu'ils
sont obligés dela saluer, ce qui servira de re-

marque pour tout l'office.)
15. Le maître des cérémonies ayant fait

prendre à deux acolyles une nappe sur la
crédence, ils l'étendent sur l'autel pendant
que l'évêque fait sa prière.

16. L'évêque ayant fait sa prière se lève,
monte à l'autel, ayant à ses côtés le diacre
et le sous-diacre, pendant que le prêtre as-
sislant va au côté de l'Epi lie; quand il a
baisé l'autel, le diacre lui donne la mitre
alors il va à son fauteuil au côté de l'Epître,
et il s'assied, en sorte qu'il regarde le côté
de l'Evangile; tous ceux du rheeur s'asseyent
aussi. L'évêque ne doit point s'asseoir en sa;
chaire pontificale le vendredi saint, si co'
n'est à la fin de l'ofüce, comme il sera dit

ci-après.
17. Le prêtre assistant, suivant le Céré-

monial, s'assied sur le premier degré aux

pieds de l'évêque, le diacre et le sous-diacre
après lui sur le même degré, et auprès d'eux
les deux diacres d'honneur.

18. Ensuite un bénéGcier en surplis est

conduit par le maître des cérémonies au



i6f» YEN VEN 470

lieu,où l'on a accoutumé de dire l'Rptirc, et

après avoir fait la génuflexion à l'autel, puis
à l'évêque, tenant lui-même le livre il dit la

première prophétie sans chanter et sans al-
ler baiser la main de l'évêque.

19. La prophétie finie, il rend le livre au
maître des cérémonies, et après avoir fait
une génuflexion à l'autel, puis à l'évêque, il
retourne à sa place, accompagné du maître
des cérémonies.

20. L'évêque, quand le chœur chante le

Trait, lit la prophétie, un de ses chapelains
lui tenant 1(' livre sans aucun bougeoir, et
néanmoins l'acolyte du bougeoir et tous les
autres ministres demeurant debout auprès
de lui.

21. Le Trait Gni, l'évêque se lève, ses as-
sistants et tous ceux du chœur se découvrent
et se lèvent aussi alors l'évêque tourné vers
l'autel dit Oremus, le diacre dit FlecCamus

genua en fléchissant le genou, et tous les au-
tres aussi, excepté l'évêque le sous-diacre dit
Levale en se relevant, ainsi que tous les au-
tres. L'évêque ayant quitté la mitre dit l'o-

22. Pendant que l'évoque dit l'oraison, le
sons-diacre quitte la chasuble plier, un peu
à l'écart, aidé du maître des cérémonies, qui
lui donne le livre et le conduit au lieu où se
dit l'Epîtrc; après avoir fait une inclination

à l'évêque et une génuflexion à l'autel, il
chante l'Epilre ou prophétie, après laquelle
il rend le livre au maître des cérémonies,
sans aller baiser la main de l'évoque sa-

luant l'autel, il va prendre la chasuble et se
rend auprès de l'évêque qu'il salue.

23. Quand le sous-diacre commence l'E-

pitre. l'évêque s'assied et prend la mitre,
ceux du chœurs'asseyent aussi et secouvrem,
et l'acolyte du livre s'étant approché de l'é-
vêque, celui-ci lit la leçon et le Trait.

2k. Après la leçon le chœur chante le
Trait, et pendant qu'on le chante trois cha-

pelains prennent dans la sacristie l'amict,
.1'aube, la ceinture, le manipule et l'étole
noire; vers la Gn du Trait le maître des cé-
rémonies va au-devant d'eux et les conduit
au lieu où doit être chantée la Passion. lin
sortant de la sacristie le maître des cérémo-
nies marche le premier, puis le chapelain
qui représente l'Evangéliste, portant le livre,
puis celui qui représente la Synagogue, et
en dernier lieu celui qui représente Jésus-
Christ, ayant après eux trois autres chape-
lains en surplis,sansacolytes deschandeliers
ni thuriféraire.

25. En entrant dans le chœur ils le sa-
luent, puis étant arrivés à i'autel ils font une

génuflexion à la croix et une autre à l'évê-

-que; ils vont ensuite au pupitre au côté de

l'Evangile, sans aller baiser la main de l'é-

vêque comme au jour des Rampeaux, ni dc-
mander aucune bénédiction; alors ils chan-
tent ta Passion comme au dimanche des
Rameaux.

2G. En même temps qu'on commence la
Passion, le sous-diacre ôie la mitre à l'évê-

que qui se lève; ceux du chœur se découvrent
.et se aussi,.

27. L'évêque va à l'autel au côté de PE-

pi:re, où il lit à voix basse la Passion et
l'Evangile qui suit, le prêtre assistant étant
à sa droite, le diacre et le sous-diacre étant
proches de lui au même côté horsdes degrés,
personne ne se mettant à genoux quand il

lit, Et inclinato captée, etc.; ayant achevé
la Passion et l'Evangile qui suit, il demeure
au même côté de l'Epître, tourné vers ceu».

qui chantent la Passion.
28. Mais quand les chantres le disent, l'évé-

que et tous les autres se mettent à genoux à
leurs places tournés vers l'autel;les chantres
se mettent aussi à genoux tournés vers le
livre, et tous profondément inclinés y de-
meurent un peu de temps le diacre qui
représente l'Evangéliste s'étant levé, tous se
lèvent et poursuivent le reste de la Passion.

29. La Passion étant achevée, les trois
diacres qui l'ont chantée avec les chapelains,
après avoir salué l'autel et l'évèque par une

génuflexion, accompagnés du, maître des

cérémonies, s'en retournent à la sacristie
dans le même ordre qu'ils en sont venus,
saluant le chœur s'ils passent devant.

30. L'évêque s'assied, et le sous-diacre
lui donne la mitre; le diacre s'étant retiré nn

peu à l'écart pour quitter la chasuble pliée
et en prendre une autre pliée, ou plutôt une
étole large qu'il met sur son épaule gauche
et qu'il a: tarde sous le bras droit, prend le
livre des Evangiles des mains du maîire des

cérémonies, qui le conduit devant l'autel;
il salue l'évêque, puis l'aulel en y arrivant,
monte à l'autel, et met le livre dessus à l'or-

dinaire puis, se mettant à genoux sur la

plus haut degré, il dit étant incliné Munda
cor meum, etc., se lève ensuite, reprend le
livre et descend les degrés; le sous-diacre
et les ac.olytes, sans chandeliers ni encensoir,
s'y étant rendus, saluent l'évêque en par-
tant d'auprès de lui, font tous une génu-
flexion à l'autel, et, sans aller demander au-
cune bénédiction, vont au côté de l'Evangile,
où le diacre chante le reste de la Passion au
ton de l'Evangile, pendant que l'évêque qui
a quitté la mitre demeure debout et les mains

jointes, tourné vers celui qui chante l'E-

vangile.
31. L'Evangile fini, sans porter le livre à

baiscr à l'évêque, on le rend au maître des

cérémonies, et tous retournent à leurs places,
saluant l'autel, puis l'évêque, en arrivant

auprès de lai.
32. S'il a prédication le maître des cé-

rémoriés conduit cclui qui la duit faire, en
habit ordinaire, devant l'évêque, où, étant à

-genoux, ou, s'il est chanoine, profondément*
incliné, il lui demande des indulgences, mais

point de bénédiction étant levé, il salue l'é-
vêque et l'autel, monte en chaire et com-

mence le sermon. l
33. L'évêque entend la prédication asfsis

avec la mitre au côté de l'Epîlre, en son
faldistoire, entièrement tourné vers le pré-
dicateur. Tous ceux qui sont auprès de l'é-

véque et au chœur s'asseyent et se couvrent.
Le sermou fini le prédicateur publia

lcs indulgences, cl descend de la chaire )'e-
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véque ne donne aucune bénédiction, mais
il se lève aussitôt; le sous-diacre lui ayant
ôté la mitre, on Ôte le fauteuil, et restant au
même côté de l'EpUre il chante les oraisons,
le prêtre assistant étant hors du marche-

pied à sa droite, le diacre et le sous-diacre
dcrrière l'évêque, le diacre ayant soin d6

.chanter. Flectamus genua et le sous-diacre
levate, quand il faudra, faisantla génuflexion
et se relevant avec tous les autres, excepté
l'évêque qui demeure droit.

35. Pendant qu'on dit les dernières orai-
sons, le maître des cérémonies donne ordre
que les acolytes étendent devant les degrés
de l'autel ou du presbytère le drap violet ou
le tapis, et qu'on mette sur le dernier.degré
et sur le même tapis un carreau de velours
couvert d'un voile sur lequel on mettra la
croix pour l'adoration.

j 36. Les oraisons dites, l'évêque quitte en
son faldistoire sa chasuble, retenant la dal-

matique et la tunicelle, et va ensuite au
çoin, de l'autel au côté de l'Ëptlre sur le se-
cond degré, la face tournée vers le peuple.

37. Le sacristain, après avoir fait la génu-
Oexion à la croix qui est sur l'autel couverte
d'un voile, la prend et la donne au diacre,qui,
après avoir fait une génuflexion, la reçoit et
la présente à l'évêque sans le saluer; celui-ci
étant incliné la reçoit avec toute la dévo-
tion possible, et découvre de la main droite
le plus haut de la croix, c'est-à-dire jus-
qu'au crucifix et l'élevant un peu des deux
mains, aidé du diacre et du sous-diacre qui
sont à ses côtés, il chante seul d'un ton grave,
suivant les .notes du Missel Ecce lignum
crucis, le prêtre assistant lui tenant le livre;
le maître des cérémonies et autres chape-
lains qui sont autour de l'autel poursuivent

en chantant In quo salut mundi pependit,
et le choeur répond Venite, adoremus, aux-
quelles paroles tous se mettent à genoux,

excepté i'évéque.
38. L'évéque monte ensuite les degrés de

l'autel, et se met au coin de l'Epître sur le

marchepied, tourné toujours vers le peuple,
portant et élevant la croix des deux mains,
puis découvre le bras droit et le chef du
crucifix; alors il chante d'un (on un peu plus
haut que la première fois Ecce lignum cru-
cis; les mêmes que ci-dessus poursuivent
Jn quo talus, etc., et le chœur: Venite, ado-
remus, tous se mettant à genoux excepté
l'évêque.

39. L'évêque va enfin an milieu de-l'autel,
toujours s.ur le marchepied, tourné encore
vers le peuple, et découvrant toute la croix.
Le diacre donne le voile au maître des céré-
monies, et l'évêque chante plus haut que les
autres deux fois Ecce lignum crucis;
les mêmes que ci.-dessus disent In quo sa-
liés etc. et le chœur Venite, adoremus,
tous se mettant à genoux comme ci-dessus.

40. Cela achevé, l'Evoque seul, sans assis-
tants ni ministres, porte la croix des deux
mains au lieu préparé, et y étant arrivé il
fie m,el à deux genoux, met le crucif sur le
voile et le carreau, l'accommode et l'attache,
s'U ca est besoin à l'aide du maître des cé-

rémonies, qui doit avoir mis un peu aupa-
ravant, près du carreau, à la gauche du
crucifix, le bassin pour recevoir les au-
mônes.

§ III. De l'adoration de la croix.

1. L'évêque, ayant mis la croix sur le car^
reau, se lève, lui fait une génuflexion et
retourne à son faldistoire, où ses domesti-

ques lui ôtent ses souliers; il va ensuite vers
la croix pour l'adorer, ayant à ses côtés ses
deux diacres d'honneur; arrivé au bout du

tapis, il se met à genoux, ainsi que ses assis-
tants qui se tiennent un peu derrière, et
fait sa prière; puis s'étant kvé à l'aide de ses
assistants chacun de son côté, il va au mi-
lieu du tapis, où il se met à genoux pour la
seconde fois et fait sa prière; s'étant levé
encore,il va pour la troisième fois se mettre
à genoux au pied du crucifix, où il fait auss,i
sa prière, puis met ou fait mettre dans le
bassin l'aumône qu'il désire faire, et baise le

pied du crucifix. L'évêque et ses assistants,
qui ne baisent pas pour lors le crucifix, s'é-

.tant levés, s'en retournent avec l'évêque par
le chemin le plus court.

2. Le prêtre assistant, les deux diacres

d'honneur, le diacre et Ie sous-diacre; ayant
quitté leurs souliers la chape et les chasu-
bles pliées, font les mêmes génuflexions et

prières, et baisent la croix, le prêtre assis-
.tant et les deux diacres d'honneur les pre-
miers, puis le diacre et le sous-diacre.

3. L'évêque étant en son faldistoire re-

prend ses souliers et la chasuble, puis s'étant

assis, le diacre lui donne Id mitre s'il est
de retour de l'adoration, et le minisire du
livre lui ayant porté le Misselset le tenant
devant lui, il lit les impropères que le chœur
chante,. Le prêtre assistant les diacres
d'honneur et de l'Evangile, et le sous-diacre

ayant repris leurs souliers et leurs ornements,
se remettent auprès de t'évêque.

4. Pendant que l'évéque et ses assistants
adorent la croix, le maître des cérémo-
nies va au chœur, et par une inclination
médiocre à chaque côté convie les chanoines
et autres ecclésiastiques à venir à l'adora-

tion ceux-ci, ayant tous quitté leurs sou-

liers, marchent deux à deux, et quand.les
premiers sont arrivés au bout du tapis où

repose le crucifix, ils se mettent à genoux,
font leur prière, puis se lèvent, et s'avançant
jusqu'au milieu se mettent encore à genoux
et font pour la seconde fois leur prière; s'é-
tant levés, ils vont jusqu'auprès du crucifix,
l'un d'un côté et l'autre de l'autre, et s'élant
mis à genoux et fait leur prière, ils font

l'aumône, puis baisent la croix s'étant le-

vés, ils font une génuflexion et s'en re-

tournent, un d'un côté et l'autre de l'autre,
laissant le milieu pour ceux qui viennent à
l'adoration. Les autres qui viendront après
feront les mêmes génuflexions et prières, et
observeront que quand les premiers feront
la seconde génuflexion, les seconds en rang
fassent la première, quand les premiers fe-
rout la troisième, les seconds fassent la se-

conde, et ceux qui viennent au troisième
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rang fassent la première, et ainsi des autres.

5. Les laïques y vont après, et sans être

obligés de quitter leurs souliers; ils font

néanmoins les trois génuflexions et prières.
6. Pendant qu'on adore la croix, le chœur

chante Popule meus, etc., cessant quand l'a-
doration est finie.

7. S'il y avait quelque prince ou gouver-
neur à qui on a accoutumé de déférer les
honneurs avant les chanoines ils vont ce

jour-là à l'adoration de la croix après les
chanoines.

8. Vers la fin de l'adoration de la croix, le
maître des cérémonies fait allumer les cier-

ges de l'autel et de la. crédence, et ayant
donné au diacre la honrse du corporal avec

le purificatoire, il le conduit il l'auiel, faisant
l'un et l'autre la révérence il l'évêque et à
l'autel en y arrivant puis le diacre étend le

corporal au milieu de l'autel, mettant la
bourse au côté de l'Evangile au lieu ordi-
naire, et le purificatoire au côté de l'Kpître,
près du corporal, et après avoir salué l'autel
il retourne près dc-Tévéquc par le chemin
le plus court, le saluant en arrivant.

9. L'adoration de la croix étant finie, le

diacre, accompagné du maître des cérémo-

nies, va au lieu oùeslla croix, et après avoir
fait une génuflexion, il la prend et la porte
des deux mains sur l'aulel sans saluer per-
sonne, tout le monde se tenant à genoux.
Alors le maître des cérémonies fait plier le

tapis par les acolytes et le fait porter avec
le carreau elle voile à la sacristie.

10. Ensuite l'évéque s'étant assis lave ses
mains et met de l'encens dans l'cncensoir à
l'ordinaire.

§ IV. De la procession.

1. Pour faire la procession on doit avoir
déjà préparé des flambeaux et des cierges, le
dais, qui doit être à la porte de la chapelle
où repose le saint sacrement, avec ceux qui
le doivent porter et qui doivent avoir.pris à
lasacristielepluvialsurlcsurplis enfin deux
encensoirs avecdu feu dedans et la navette
avec de l'encens.

2. Le maître des cérémonies va à la sacris-
tie pour emmener celui qui doit porter' la
croix et les deux acolytes avec les chande-
liers, et étant au chœur il les place en lieu
commode pour en surlir facilement*; ils dé-
meurent debout pendant que tous les autres
sont à genoux.

3. Tout étant prêt, le maître des cérémo-
nies fait marcher la procession première-
ment les deux acolytes portant chacun un
encensoir avec du feu, sans y mettre de l'en-
cens.

k. Puis le sous.diacre portant la croix,
ayant à ses côtés les deux acolytes des
chandeliers, et ensuite deux à deux les
clercs bénéficiers et chanoines; le sous-dia-
cre,s'il ne porte la croix, marche seul après,
puis le prêtre assistant et le diacre, et enfin
t'évoque avec la mitre au milieu des deux
diacres d'honneur.

5. S'il est archevêque il fait porter sa

croix, sans être couverte devant les cha-
noines.

6. Avant que de parlir tous font une gé-
nu flexion à la croix qui est sur l'autel,
même l'évéque, après qu'il a quitlé la mitre.

7. On va processionnellement par le che-
• min le plus court à la chapelle où repose le

saint sacrement, sans rien dire, et tous se

placent comme le jour précèdent en la pro-
cession du jeudi 8ainl.

8. Lorsque l'évêque arrive à la porte de
ta chapelle, il s'arrête, et le second diacre
d'honneur lui ôte la mitre, qu'il donne à l'a-

colyte entra ni aloisavec tous ses assistants,
il fait aussitôt la génuflexion, et arrivé au-

près de l'autel il se met à genoux sur un
carreau et fait sa prière, ayant ses côtés
les di ux diacres d'honneur, le prêtre assis-
tant avec le diacre et le sous-diacre par der-
rière et aussi à genoux.

9. Cependant le maître des cérémonies fait

approcher de l'évêque les deux acolytes des
encensoirs; l'un d'eux donne la navette au
prêtre assistant, qui prenant la cuiller s'ap-
proche de l'évêque; le premier diacre d'hon-
neur se retirant et lui faisant place; étant
debout et l'évêque aussi, lui présente, sans
aucun baiser, la cuiller, qu'il prend, et met de
l'encens dans les deux encensoirs, sans rien
dire.

10. L'évêque s'étant remis à genoux le
prêtre assistant lui donne un des encensoirs,
et il encence le saint sacrement de trois
coups; le maître des cérémonies fait dis-
tribuer cependant les flambeaux et les cier-
ges à ceux qui en doivent porter et les fait
allumer.

11. Il fait aussi donner aux diacres assis-
tants le voile ou écharpe qu'il mettent sur
les épaules de l'évêque également pen-
dante, et qu'ils attachent avec des épingles.

12. Le premier diacre assistant se lève,
monte à l'aulel, fait une génuflexion, et
prend le calice où repose le saint sacrement,
couvert de son voile, et le met entre les
mains de l'évêque, qui le reçoit étant à ge-
noux, le diacre lui faisant une génuflexion
après l'avoir donné, et le couvrant du voile
qu'il a sur ses épaules.

13. L'évêque se lève et tous se lèvent
aussi, marchant en procession comme en
venant, excepté les acolytes qui portent les
encensoirs, lesquels s'arrêtent pour marcher
immédiatement devant le dais encensant
continuellement le saint sacrement durant la
procession.

M. L'évêque se met sous le dais portant
des deux mains le calice où est le saint sa-
crement couvert de son voile, ayant à ses
côtés les diacres d'honneur.

15. Les chantres entonnent l'hymne Vexilla
régis prodeunt, etc., qui est poursuivie par
tout le chœur durant la procession qu'on
fait sans sortir de l'église.

16. Quand on arrive au balustre du pres-
bytère, ou s'il n'y a point de balustre, aux
degrés du presbytère ou de l'autel, ceux qui
portent le dais s'arrêtent et l'emportent ou
le font emporter en < a place; le prêtre as-
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sistant se met à la droite de l'évêque, le
diacre et le sous-diacre à la gauche, el les
diacres d'honneur par derrière.

17. Le diacre de l'Evangile se met Age-
noux devant l'évêque debout, et reçoit le
calice avec le saint sacrement puis s'élant
levé il le porte sur l'autel avec toute la ré-
vérence possible.

18. Le prêtre assistant et le sous-diacre
Ôtent le voile de dessus les épaules de l'é-

vêque, et le donnent au mailre drs cérémo-

nies, qui le rapporte sur la crédence l'é-

vêque semel aussilôtà genoux sur le carreau,

puis il se lève, et le prêtre assistant, ayant
reçu la navette d'un (les acolytes donne la
ouiller à i'évêque, qui prend et met de l'en-
cens à trois fois dans l'encensoir, sans le

hénir, el l'évêque s'étant remis à genoux le

prêtre assistant lui donne l'encensoir qu'il a

reçu de l'acolyte; puis l'évêque encense de

trois coups le saint sacrement.

19. Tous se mettent genoux au retour de

la procession et y demeureut jusqu'après
la communion, et ceux qui ont des fl.sm-

beaux ou des cierges les tiennent allumés

jusqu'à ce lcmps-là..

§ V. De la continuation de l'office.

1. L'évêque, après avoir encensé le saint

sacrement, s'étant levé, monte à l'autel ayant
le diacre à sa droite et le sous-diacre à sa

gauche le prêtre assistant passe au côté de

l'Evangile, portant le Missels qui lui a été

donné par le maître des cérémonies tous
font la génuflexion en y arrivant, les diacres
d'honneur demeurant en bas à leurs places
ordinaires et debcut.

2. Le diacre Ôte le voile du calice, qu'il
met sur l'autel au côté de l'Epître, et ensuite

la pale et la patène il lève la patène sur le

corporal et l'évêque prenant le calice fait

couleur l'hastie qui est dedans sur la patène,

puis remet le calice au milieu de l'autel

ensuite, prenant la patène du diacre, il met

l'hostie sur le corporal au pied du calice, et

la patène aussi sur le corporal et non des-

sous Ie diacre couvre le calice de la pale
l'évêque prenant garde de toucher l'hostie

en la sortant du calice car s'il I;t touchait il

devrait se purifier dans quelque vase, et

cette ablution doit être prise par lui après
la communion.

3. Le sous-diacre qui est au côté de l'Evan-

gile passe au côté de l'Epître en faisant les

génullexions ordinaires, et se met à la droite

du diacre.
4. Le maître des cérémonies fait prendre à

pn acolyte les burettes du vin et de l'eau, et

le diacre ayant ôté la pale prend le calice, et

pans le nettoyer-avecle purificatoire, avant

pris la burette du vin, il y en met, et le sous-
(iiacre ayant pris celle de l'eau, y en met,
sans que l'évêque la bénisse ni dise l'oraison

ordinaire mais prenant le calice des mains
du diacre, sans qu'il lui baise la main ni
sans rien dire, il lu met sur le corporal, et le
diacre le couvre de la pale. L'acolyte reporte
les burettes sur la crédcncc, et le sous-diacre

retourne au côté de l'Evangile, faisant les

génuflexions comme ci-dessus.
5. Le maître des cérérnonies avertit la

thuriféraire d'approcher de l'autel par le
côté de l'Epîlie, où, après avoir fait la génu-
flexion à l'autel, il présente la navette au
diacre, qui donne la cuiller à l'évêque.
L'évêque prend et met de l'encens dans l'en-
censoir tenu par l'acolyte à genoux sur la

marchepied de l'autel, sans le bénir puis il
rend la cuiller au diacre, et le diacre la
uavette à l'acolyte.

G. Le diacre prend l'encensoir de l'acolyte
et le donne, sans aucun baiser, l'évêque, qui,
après avoir fait la génuflexion, encense le
saint sacrement et le calice à l'ordinaire, en
disant Incensum islud, etc. puis, sans en-
censer le saint sacrement ni la croix, il en-
cense l'autel commeen la messe pontificale,
faisant la génuflexion en passant et en re-

passant au milieu de l'autel.
7. L'autel étant encensé, l'évêque étant au

côté de l'Epitre rend l'encensoir au diacre,
en disant, Accencfadin nobis etc., sans que

l'évêtlue soit encensé mais sortant un peu
hors du marchepied de l'autel, sans mitre, la

fane tournée vers le peuple, il lave ses
mains sans rien dire.

8. I.'évoque va au milieu de l'autel, le dia-

cre étant à sa droite, le prêtre assistant à sa

gauche près ilu livre et le sous-diacre der-

rière le cé:ébrant, avec les diacres d'honneur;
tous font la génuflexion eu y arrivant, et

l'évêque médiocrement incliné, dit In

spirilu humililalis, etc.; puis, se tournant

vers le peuple, sans pourtant tourner le dos

au saint sacrement il dit Orate fra-
tres, etc. sans faire le tour il retourne au

milieu de l'autel, faisant avant et après la

génuflexion et dit ensuite en chant férial,
Oremus Prœceptis salutaribus, etc., tenant
les mains étendues, et.disant tout bas 'Amen

à la fin. Le diacre après avoir fait une gé-
nuflexion au côté de l'évêquc se met der-

rière lui.
9. L'évêque dit au même ton férial, Libera

nos, quœsumus, etc., et tient les mains élen-

dues, sans se signer avec la palène.
10. L'oraison dite, l'évêque fait une génu-

flexion et prend le saint sacrement de la

main droite et la patène cle la-gauche, et

étant à genoux il l'élève d'une seule main,

en sorte qu'il puisse être vu du peuple, lo

diacre et le sous-diacre étant à genoux sur

le marchepied de l'autel, les diacres d'hon-

neur sur le plan et le prêtre assistant près
du livre.

11. L'évêque se relève remet le saint sa-

crement sur la patène, et faitla génuflexion,;
les assistants s'étant rclevés, le diacre monte

à l'autel, et ayanl fait la génuflexion en

approchant de l'autel, il ôte la pale, de des-

sus le calice l'évêque en même temps

prenant l'hostie et la tenant sur le calice, la

divise en trois parts à l'ordinaire, et laisse

la plus petite dans le calice, sans rien bénir

et sans rien dire.
22. Le diacre prenant la pale couvre le

calice, puis fait la génuflexion.
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13.
L'évéque; tenant les extrémités des

mains jointes sur l'autel, médiocrement in-

cliné, dit
Perceplio, etc., après quoi

il
prend

le saint sacrement de la droite, et de la
gau-

che la
patène,

en disant Panem cœles-

tem, etc. puis
il dit Domine non sum di-

ynus, etc., par
trois fois, frappant

aussi par

trois fois sa
poitrine

tous les assistants res-

tent inclinés jusqu'après la communion de

l'évêque.

14. L'évêque, tenant le saint sacrement de

la droite, fait le
signe

de la croix sur la pa-

tène, en disant Corpus
Domini nostri, etc.,

qu'il orend ensuite comme aux autres

messes.

15. L'évêque
omet ce que d'ordinaire on

dit quand on reçoit
le

précieux sanâ
de

Notre-Seigneur.
Le diacre

ayant
ôté la pale

l'évêque prend
le calice et la portion de

l'hostie qui
est dans le calice, avec le vin

sans rien dire, puis
va avec le calice au

côté de l'Epflre.
où il se purifie, et prend

l'ablution au milieu de l'autel; étant incliné,

les mains
jointes

sur l'autel, il dit: Quod ore

sumpsi.mus, etc., ne disant point Corpus

duum, Dumfne, etc., ni la Postcommuninn,

ni Placeat libi; il ne donne aucune béné-

dicMon.

16.
Après

la communion, le maître des

cérémonies fait éteindre les flambeaux et

les cierges, que
les

acolytes prennent
et

portent
à la sacristie.

17. Le
prêtre

assistant ferme le livre et le

donne à
quelqu'un qui le porte sur la cré-

dence le sous-diacre monte à l'autel, plie le

corporal et le
porte

avec le calice aussi sur

la crédence.

18. L'évêque va au côté de
l'Epître

le

diacre lui donne la mitre et il lave ses mains;

puis
il retourne au milieu de l'autel, et ayant

fait une
génuflexion avec ses assistants, il

va en sa chaire épiscopale, qui
doit être sans

tapis, et non au faldistoire, accompagné
des

diacres d'honneur et du
prêtre assistant, le

diacre et le sous-diacre demeurant l'n has.

19. Au chœur on dit
vêpres sans chanter

l'évêque quitte ses ornements et
prend

sa

chape de laine violetle. Le prêtre assistant,

les diacres d'honneur, le diacre de
l'Evangile

et le sous-diacre, après avoir salué
l'évêque

et l'autel, vont à la sacristie
pour quitter

leurs ornements deux autres chanoines,,

avec leurs habits de choeur se rendant

auprès de l'évéque.

20.
Quand

le chœur dit Chrislus faclus

est, etc., l'évêque descend de son siège, se

met à genoux cievanl l'auîel, et le Miserere

étant dit, il dit à
genoux

l'oraison Respice

puis
s'en retourne

accompagné
de ses cha-

noines à l'ordinaire.

CHAPITRE 11,

DE l'office DU vendredi SAINT, L'ÉVÊQUE présent ET nos

OFFICIANT, OU ABSENT, AUX ÉGLISES CAIUÉDIIALES, COLLÉGIALES

OU PAROISSIALES.

1. Si l'évêque était présent et qu'il n'offi-

ciât pas, il faudrait préparer et observer lout

ce qui a été dit au chapitre précédent si le

célébrant est évêque, excepté les diacres

d'honneur dont il ne se sert pas que s'il

n'est pas évêque, mais que ce soit une di-

gnité ou un chanoine qui fasse l'office, on

préparera toutes les mêmes choses, excepté
le faillis! oire et la crédence, et le célébrant

prendra ses ornements à la sacristie avec

ses diacre et sous-diacre avant que l'évêque
arrive à

l'église.
2. Toutes choses étant préparées, et à

l'heure ordinaire, l'évéque, revêtu de sa

chapc de laine violette, accompagné de ses

chanoines, selon la coutume, vient à l'église;
il est de la décence qu'il aille faire sa prière
à In chapel:e où repose le saint sacrement

puis devant le graml autel, où se rendent en

même temps le célébrant., le diacre et le

sous-diacre, qui font tous ensemble la génu-
flexion il la croix après quoi le célébrant, le

diacre et le sous-diacre saluent l'évéque
d'une inclination profonde, le diacre et le

sous-diacre d'une génuflexions s'ils ne sont

chanoines l'évêque les salue d'une inclina-

tion médiocre.

3. Ensuite ils se mettent Ions à genoux,

l'évêque au milieu de l'autel sur un fauteuil

nu, le céléhrant à sa gauche, un peu en

arrière, sur un escabeau nu, le diacre et le

sous-diacre à la gaucho du célébrant. Ils

font leur prière plus longue qu'à t ordinaire,

pendant laquelle on préparc l'autel comme

nous avons dit au chapitre précédent.
4.. La prière finie, l'évéque et tous les au-

tres se lèvent, font ensemble la génuflexion
à l'autel l'évêyue va à son sié»e accompa-

gné de deux chanoines avec leurs habits or-

dinaires du chœur, qui doivent lui servir

d'assistants les autres chanoines, après
avoir fait leur prière comme les autres, et

salué l'autel et l'évêque, s'en Vont au choeur
le célébrant avec ses ministres, ayant aussi

salué l'évêque lorsqu'il va à son siège, monta

à l'autel et le baise ayant à ses côtés In

diacre et le sous-diacre qui font la génu-
flexion en même temps; puis il va s'asseoirau

banc qui lui est préparé avec le diacre et le

sous-diacre, et lit la prophétie pendant qu'on
la chante

5. Il retourne ensuite à l'autel pour dire

Oremuscl l'oraison après que le soiis-dacre

a dit Leoate, et pendant que le sous-diacre

dit la seconde prophétie le célébrant s'as-

sied et la lit, se levant à la fin et allant

à l'autel au côté de l'Epilre pour lire la

Passion.

6. Jusqu'à l'adoration de la croix il
n'y a

rien de particulier lorsque le célébrant

porte la croix au lieu où elle doit être ado.

rée, il ne salue point l'évêque ni l'autel, et

étant à genoux il la met sur le carreau et le

tapis préparé; lecélébrant s'étant levé après,
fait une génuflexion à la croix, et s'en re-

tournant à sa place fait une inclination à

l'évêque, puis à l'aulel, et quitte ses souliers,

ou ses mules.

7. En même temps les domestiques de

l'évéque lui ôtent ses souliers; puis s'étant
levé il descend de son siège, laissant traîneu

la queue de sa chape sans que personne la

porte, lui-même élevant le devant du sa
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cli.-spe. ayant
ses deux assistants à ses côtés;

lorsqu'il est arrivé au bout du tapis,
il fait

les génuflexions et prières marquées au

chapilre précédent; les assistants ne baispnt

pas pour lors la croix, parce qu'ils
iront

après à l'adoration avec les autres chanoines

en leur
rang.

8. Après que l'évoque a adoré la croix,
le

célébrant ayant quitté
la chasuble va pour

adorer la croix, le diacres et le sous-diacre

le suivant, et ensuite les chanoines deux à

deux; les assistants de l'évêque y
vont en

leur rang, ainsi que les autres ecclésiastiques

et laïque, comme il est marqué
au

chapitre

précédent.

9. Pendant qu'on ordonne la procession

comme il a été dit, l'évêque quitte sa chape

et
prend sur

le rochet l'amict, l'étole,
le

pluvial noir, et ta
mitresimplc;

il marche' à

la procession
le dernier, ayant

à ses côtés

sos assistants, et le célébrant seul devant

'¡.'évêque, ayant la chasuble; le diacre et le

sous-diacre, s'il ne
porte

la
croix,

marchent

devant lui.-

10. Quand l'évêque est arrivé à la
porte

de la chapelle
où est le saint sacrement, un.

de ses assistants lui ôte la iritre, qu'il
donne

à quelque acolyte;
if entre après

et fait une

génuflexion, puis
va se mettre à

genoux
de-

vant l'autel sur un carreau, l'officiant se

mettant à sa gauche
avec le diacre et le sous-

diacre, les assistants de
l'évêque

derrière.

11. Le mettre des cérémonies rail appro-

cher les deux acolytes
des encensoirs, qui

se mettent à genoux près
de l'évêque;

un

d'eux
ayant

donné la navette à un des assi-,

slanis, prend
la cuiller et la

présente
à l'é-

véque, qui met par trois fois de l'encens

dans les deux encensoirs, sans le bénir.

12. L'évoque ayant
rendu la cuiller, et

l'assistant la navette à l'acolyte qui
lui donne

l'encensoir,
il le présente à l'évêque

sans

aucun baiser,etl'évéque
s'élant mis

à genoux

encense le saint sacrement, les assistants

rulovant le devant du
pluvial

de l'évêque.

13. Le maître des cérémonies
ayant

donné

le grand
voile aux deux assistants, ceux-ci

le mettent sur les
épaules

de l'évéque, et

l'attachent en sorte qu'il pende également

des deux côtés de devant.

14. Le célébrant se lève, monte à l'autel,

fait une
génuflexion, prend le saint sacrement,

et le
met,

étant à
genoux,

entre les mains de

l'évêque,
couvrant le calice des extrémités

du voile; le célébrant fait aussitôt après
la

génuflexion, et
marche

pour
retourner à l'au-

tel de la même
façon qu'il en est venu.

15. L'évêque se lève, se tourne, et va se

mettre sous le dais, puis
retourne à l'autel

dans le même ordre qu'il
en est venu, et

comme il est dit au chapitre précédent.

16. Quand ils sont arrivés à l'autel, te cé-

lébrant se met à genoux
sur le marchepied

de l'autel, reçoit le calice de l'évêque debout;

puis
s'étant levé il le porte sur l'autel; l'é-

vêque se mettant après à genoux,
ses assi-

stants lui ôtent le voile de dessus les épaules

ci le donnent à quelque acolyte pour
le met-

tre sur la table ou
petite crédence.

17. Le maitre des cérémonies ayant
fait

approcher un des acolytes de l'encensoir,

l'évêque se lève et met de l'encens dans

l'encensoir sans le-bénir, et s'étant remis à

genoux
et

ayant reçu 'l'encensoir
des mains

d'un de ses assistants, il encense le saint

sacrement de trois coups, et après
avoir

rendu l'encensoir, se lève,
fait une

génu-

flexion avec ses assistants,
et retourne à sa

chaire.

18.
Quand il est en sa chaire, un des thu-

riféraires, conduit par le maitre des céré-

monies, va vers l'évêque,
salue l'autel en

passant et l'évêque en arrivant, se met à

genoux
sur le

plus
haut

degré,
et l'évéque

ayant reçu
la cuiller d'un des assistants, met

de l'encens dans l'encensoir sans le bénir;

l'évéque se met ensuite à genoux
sur un

carreau, et
y demeure jusqu'après

la com-

munion, de même que
tous les autres,

et

ceux qui ont des flambeaux ou des cierges

allumés ne les éteignent qu'après
la com-

munion.

19. Le célébrant, après que l'évêque
s'est

retiré de l'autel, continue l'office comme au

chapitre précédent, et ayant pris
la

purifica-

tion, et dit Quod ore sumpsimus,
descend au

bas des degrés avec le diacre et le sous-

diacre, où, après
avoir fait la

génuflexion
à

la croix, ils se tournent vers l'évêque, qu'ils

saluent d'une inclination profonde; puis ils

s'en vont à la sacristie, où ils quittent leurs

ornements, et vont ensuite au chœur en

leurs places ordinaires.

20. L'évêque quille
aussi le

pluvial,
l'é-

tole et l'amict, et reprend
sa chape ordinaire.

21. Au chœur on commencé vêpres quand

le célébrant va à là sacristie; et à la fin Wvé-

que va se mettre à genoux
devant l'autcl,

dit l'oraison Respice, etc., après laquelle,

s'il
n'y

a point
eu de sermon, on publie

les
indulgences, et l'évêque, ayant

fait la

génuflexion
à la croix avec ses assistants, se

retire accompagné à l'ordinaire.

L'évéque étant absent, aux cathédrales et

aux collégiales ou paroissiales,
unc dignité,

chanoine ou curé faisant l'office le vendredi

saint, observera les mêmes cérémonies ci des-

sus décrites, excepté celles qui appartiennent

au seul évêque. Voy. le titre suivant.

TITRE DEUXIÈME:

(D'après le
Cérémonial romain.)

ARTICLE PREMIER.

DU VENDREDI SAINT EX L'ABSENCE DE L'ÉVÈQUI.

§ I. Ce que l'on doit préparer
en ce jour.

1. Le tabernacle doit être nu aussi bien

que l'autel sur lequel il ne doit y avoir que

la croix couverte d'un voile noir ou violet

(Gau., Merati, Bauldry), attaché de ma-

nière qu'on puisse la découvrir, ainsi qu'il

sera dit ci-après, et six chandeliers garnis

de cierges
de cire commune, comme tous

ceux qui servent en ce jour mais on ne les

allume qu'après l'adoration de la croix.

2. Le sacristain met sur le second degré

de l'autel trois grands
carreaux violets éga-

lement distants les uns des autres, un banc
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nu au côté de l'Epître pour les officiers sa-
crés, et trois pupitres nus du côté de l'Evan-

gile pour chanter la Passion. Il couvre la
crédence d'une nappe simple, et il met des-
sus une grande nappe pliée pour couvrir
l'autel, un Missel couvert d'un voile noir
avec un coussin ou pupitre de même couleur,
une bourse noire garnie d'un corpural et
d'un purificatoire, le livre des Eplires et des

Evangiles, un bassin avec les burettes, un
bassin pour recevoir les offrandes à l'adora-
tion de la croix, et proche de la crédence un

grand lapis violet avec un grand coussin de
même couleur, un voile de soie blanche mé-
lée de violet pour y poser la croix à l'ado-
ration.

3. Le sacristain prépare dans la sacristie
des ornements noirs pour les officiers sacrés,
une chasuble, deux éloles trois manipules,
et dans les églises considérables trois cha-
subles pliées ponr le diacre, le sous-diacre,
el celui nui doit porter la eroix. II prépare
aussi tr is au lies, trois étoles noires, trois
manipules de même couleur, et trois livres
pour ceux, qui doivent chanter la Passion.
Pour la procession il prépare une auhe pour
celui qui doit porter la croix laqaelle doit
être découverte, deux chandeliers, deux en-
censoirs, deux flambeaux, des cierges pour
le clegé, fit enfin le dais de couleur blanche
qu'il fait placer près de la porte de la cha-
pelle où repose ie saint sacrement. Si le con-
cours du peuple est grands, il prépare aussi
des élolea noires pour les prêtres qui feront
adorer la croix à des chapelles particulières,
comme aussi des bassins pour recevoir les
offrandes du peuple.

§ Il. De l'office du vendre.li saint
l'adoration de la croix.

1. Sitôt que l'office de none est achevé, le
thuriféraire, les deux acolytes sans chande-
liers, le céréniouijiire et les officiers sacrés
entrent tous au choeur les mains jointes,
sans saluer le c!engé, et vont au bas des de-
grés, où; après que le cérémoniaire a reçu
les barrettes, le célébrant et tous s<:sminis-
tres f >ntla génuflexion sur le pavé ensuite
le célébrant et les deux officiers sacrés, s'é-
cartant l'uu de l'autre de deux pieds ou en-
viron, se prosternent, les bras et la tête
appuyés sur les carreaux qui sont sur le
second degré les acolytes et le thuriféraire
se retirent à la crédence et se mettent à ge-
noux le cérémoniaire ayant porté les bar.
rettes des olficiers sacrés leurs sièges, se
met aussi à genoux à sa place ordinaire au
côté de l'Epilre et tout le clergé se met pa-
reillem nt à genoux ayaat la tête un peu
inclinée.

2. Ap es une courte prière le cérémoniaire
se lève et va à la crédence, où il prend le
Missel et le coussin ou pupitre; les deux
:1colytes se lèvent aussi, et le premier prendla grande nappe pliée qui. doit être mise sur
1 autel ils vont ensuite tous trois, le céré-
rnoniaire au milieu, faire la génuflexion sur
le pavé derrière le célébrant; et s'étant par-
tagés, le cérémoniaire avec le premier aco-

lyte montent à l'autel du côté de l'Epilre, et
le second du côté de l'Evangile, et ils éten-
dent proprement la nappe sur l'autel la fai-
sant pendre un peu par devant. Le cérémo-
niàire met le lllissel dessus el l'ouvre à
l'endroit de l'office, puis ils descendent tous
trois, les acolytes vont derrière le célébrant,
où le thuriféraire les joint au milieu et y
font la génuflexion en même temps que le
cérémoniaire la fait à la droite du célébrant,
qu'il avertit de se lever après le temps d'un
Miserere (selon M,rcellus), et dont il retire
le coussin qu'il donne au thuriféraire, les
acolytes prenant ceux des officiers sacrés.

3. Le cérémoniaire ayant donné le signal
pour se lever, tous les officiers et le clergé
se lèvenl le cé:ébranl monte à l'autel les
ministres élevant ses vêtements, savoir le
diacre jusque sur le second degré, et le sous-
diacre sur le plus bas seulement quand le
célébrant baise l'autel, ils font la génuflexion
à leurs places l'un derrière l'autre et vont
de là au côté de l'Epître se placer comme à
l'Introït de la messe. Pendant que le célé-
hrant lit à voix basse la prophétie et le Trait,
les mains appuyées sur le livre, le diacre

s'approche de sa droite pour tourner lei
feuillets. Le thuriféraire et les acolytes yui
ont pris les carreaux des officiers sacrés
font ensemble la génuflexion sur le pavé en
même temps que le célébrant baise l'autel,
et les reportent à la crédence., où ils se com-

portent pendant la prophétie et les Traits
de la même manière qu'ils font à la messe
solennelle ordinaire pendant t'Entre et le
Graduel. Le diacre ne répond point Deo gra-
lias à la fin des prophéties.

4.. Après que le cérémoniaire a donné le

signal pour se lever, il va au chœur inviter
un lecteur à venir chanter la prophétie il
lui présente le livre près de la crédence et

après avoir fait ensemble la génuflexion au
has des degrés de l'autel, il se tient auprès
de lui pendant qu'il chante la prophétie sur
le ton ordinaire des leçons, à la place où l<;
sous-diacre a coutume de chanter l'Epitre
(le clergé est assis pendant ce temps-là);
quand elle est finie, il fait la génuflexion
avec lui au bas des degrés de l'autel, et reçoit
le livre qu'il reporte à la crédence, le lecteur
'retournant au chœur.

5. Le célébrant, ayant lu la prophétie, va
s'asseoir avec ses ministres, s'il le juge à

propos il se lève lorsque le chœur achève le

Trait, et retourne au coin de l'Ept:re par le

plus court chemin le diacre et le sous-dia-
cre se mettent derrière lui comme ils font

pendant les oraisons de la messe solennelle
et chantent Flectomus genua et Leuate avant
l'oraison Deus a quu, etc. Le célébrant chante
l'oraison, les mains étendues et au ton des
oraisons de la messe quand il l'a finie- il,
lit à voix basse la prophétie et le Trait qui
suit. Le chœur est tourné vers l'autel pen-
dant t'oraison.

6. Au commencement de cette oraison, le
sous-diacre reçoit du cérémoniaire le tivro
des Epitrcs, sans inclination de part et d'au-

tre, et chante la seconde prophète au ton et
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avec les cérémonies ordinaires de. l'Epître

lorsqu'elle est achevée il fait la génuflexion
et rend le livre au cérémoniaire, ensuite il

va s'asseoir avec le célébrant.
7. La seconde prophétie étant achevée, les

trois diacres qui doivent chauler la Passion

vont prendre dans la sacristie les ornements

qu'on leur a préparés, et vers la fin du Trait

ils entrent au chœur dans le même ordre et

avec les mêmes cérémonies qu'au dimanche

des Rameaux.
8. Le célébrant et ses officiers observent

pour la Passion les mêravs cérémonies que
le dimanche des Rameaux, excepté, 1° que
le sous-diacre ne transporte pas le Missel

après ces paroles Traclidit spiritum, le cé-

lébrant lisant au côté de l'Epitre toute la

Passion et ce qui tient lieu d'Evangile; 2° que
lue diacres ne demande point la bénédiction

au célébrant pour chanter l.'Evangile; 3° que
les acolytes y assistent les mains jointes
4.°qu'il n'y a point d'encens 5° que le célé-

brant ne baise point le livre à la On.

9. L'Evangile étant fiai, les officiers re-

tournent à leurs places derrière le célébrant,
et chantent Flectamus genua et Levate aux

endroits marqués. Le célébrant chante la

première partie des oraisons appelées mo-

nitions au ton de préface et les mains join-

tes, et les autres au ton des oraisons de la

messe, et les mains étendues il doit faire

attention, dans la monition où il y a impera-

tore, de dire, rege nostro, et dans l'or;iison

suivante, respice ad Gallicanum benignus

Ùnperium, au lieu de Romanum. Le clergé
est debout et tourné vers l'autel pendant ces

oraisons.

§ III. De l'adoration de la croix-

1. Lorsque le célébrant est sur la fin des

oraisons, les acolytes prennent, le grand la-

pis violet, un ;rand coussin et un voile de

1 soie blanche et violette, et vont raire la gé-
nuflexion devant les degrés de l'autel en-

suite ils étendent le lapis depuis le bord du

marchepied de l'autel jusque sur le pavé, et

mellent le coussin couvert du voile sur le se-

cond degré puis ayant fait la génuflexion
ils se retirent à la crédence.

2. Les oraisons étant finies, le célébrant

descend avec ses ministres au côté de l'Epî-
tre où il quitte la chasuble, et se place en-

suite à côté du coin de l'Epîtrc hors du mar-

chepied, le visage tourné vers le choeur les

officiers sacrésquitlent aussi leurs chasubles,

pliées, s'ils s'en servent,, et le sous-diacre se

met à la gauche du célébrant. Le diacre va

ensuite après avoir salué le célébrant, par
le plus court chemin au milieu de l'autel sur.

le '.marchepied, fait la génuflexion., prend'la
croix étant aidé du cérémoniaire le crucifix

tourné vers fui (Merati) la porte au célé-

brant,, qui,il la donne debout sangs. aucun

baiser ni inclination; il se place à la droite

du célébrant. Lé cérémoniaire se met auprès
du diacre, et le premier acolyte auprès de

lui le second aculyte se place à la gauche
du sous-diacre, et le thuriféraire auprès de

lui; ils ont tous les mains jointes et forment

un demi-cercle. En même temps le cérémn-
niaire prend le Missel de dessus l'autel, et le
donne au thuriféraire, qui le tient appuyé
sur son front, et tourné vers le célébrant de
manière cependant qu'il ne tourne point en-
lièrement le dos au clergé.

4. Tous tes officiers s'étant ainsi rangés, le
célébrant tenant la croix, dont l'image du
cruciGx doit être tournée vers le peuple en
découvre de la main droite, avec l'aide du

diacre le sommet jusqu'au travers, sans
néanmoins que la tête du crucifix paraisse,
et l'élevant des deux mains à la hauteur des

yeux il commence d'un Ion peu élcvé Ecce

lignum crucis, qu'il chante tout seul, et tous
les officiers qui l'environnent chantent ces

paroles qui suivent In quo salics mundi pe-
pendit. Ensuite tout le chœur se mettant à

genoux, chante Venite, adoremus. Tous les

officiers excepté le célébrant, se mettent
aussi à genoux et s'inclinent médiocrement
vers la croix, ainsi que tout le clergé; le

thuriféraire ferme le livre avant de se mettre
à genoux. Après ces paroles chacun se lève,
tous les officiers s'étant avancés dans la

mê.ne ordre au coin de l'Epitre le célébrant
et le diacre étant sur le marchepied, décou-
vre le bras droit du crucifix et élevant la

croix plus haut que la première fois, il chante

aussi d'un ton plus élevé et tout seul Ecce

lignum crucis. Les officiers et le choeur chan-

tent, et se mettent à genoux comme la pre-
mière fois. Enfin s'étant tous avancés dans le

même ordre au milieu de l'autel sur le mar-

chepied,le célébrant découvre entièrement la

croix l'élève plus haut que les autres fois
et chante encore d'un ton plus élevé Ecce

lignum crucis. Les ollicicrs chantent comme

les deux premières fois In quo salus mundi

pependit; et le chœur, Venite, adoremus;
mais auparavant le sous-diacre a dû prendre
le voile qui couvrait la croix et le donner au

second acolyte.
4. Après que le chœur a chanté pour la

troisième fois Venile, adoremus, il demeuro

à genoux et tous les officiers aussi; le célé-

brant descend sur le pavé par le côté do

l'Evan2i!e, se met à genoux sur le dernier

degré, et pose la croix sur le coussin il se

lève ensuite, et en même temps tous les offi-

ciers descendent; les ministres sacrés se met-

tent à ses côtés, le diacre à la droite et le

sous-diacre à la gauche les petits officiers

se mettent derrière le céiébrant et tous

ayant fait la génuflexion à la croix le célé-

brant, le diacre et le sous-diacre, l'un après

l'autre, vont à leurs sièges, quittent leurs

manipules, s'ils les ont encore (S. R. C. 1736),
et les susdits officiers vont à leurs places; le

second acolyte ôte le voile de la croix pro-

cessionnelle, et un autre clerc découvre tou-

tes les autres croix (et non les images qui
sont dans l'église et dans la sacristie. (Baul-

dry, Le clergé se lève en mêmetemps

que le célébrant fait la génuflexion.
5. Le célébrant étant arrivé à son siège,

quitte ses souliers, et va seul adorer la croix,

la tête nue et les mains jointes, 11 se met

pour cela à genoux et prie un moment, iu-
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cliné profondément, en trois lieux ou sta-
tions différentes à égale distance, que le cé-
rémoniaire a dû marquer afin que tout le
monde s'y conforme. A chaque station on

peut dire ces paroles Adoramtts le, Christe,
et benedicimus libi, quia per sancUnn crucem,
tuam redemisti mundum. Après la troisième
station le célébrant baise les pieds du cruci-

frx, puis il se lève, fail la génunexion et

retourne à son siéne après avoir repris ses

souliers, le manipule et la clsasuble, ii s'as-
sied et se couvre.

6. Après que le célébrant s'est assis, le
diacre et le sous-diacre quittent leurs sou-

liers, font une inclination au célébrant, et
vont ensemble adorer la, croix de. la même
manière que le célébcant après avoir baisé

&:1espieds du crucifix (le diacre le premier) et
'fait la génuflexion, ils retournent à leurs

'siéges et reprennent leurs souliers et leurs

manipules le sous-diacre reprend aussi sa
chasuble pliées, s'il s'en sert, mais le diacre
ne ta reprend qu'après avoir reporté la croix
à sa place après l'adoration. Ils saluent en-
suite le célébrant s'asseyent se couvrent et
tiennent devant le célébrant le Missel que le
cérémoniaire leur donne, dans lequel ils li-
sent tous trois ce qui est marqué pendant
l'adoration de la croix.

7. Lorsque le diacre et le sous-diacre se
mettent à genoux à la première station de
l'adoration de la croix les plus dignes du
chœur sortent de leurs sièges deux à deux
sans calotte ni souliers et les mains jointes,
lorsque les ministres sacrés se mettent à ge-
noux pour la seconde station les deux pre-
miers du chœur s'y mettent pour faire la
première adoration. Ceux-ci s'étant levés,
les deux qui suivent prennent leurs places
et les autres deux à deux consécutivement.

'Ccux qui ont bai;>é la croix se lèvent, s'écar-
tent, et avant de se retirer, ils font la génu-
flexion aux côtés des deux qui, prenant leurs

plares. se mettent à genoux pour faire la
troisième adoration. Si le clergé n'est pas
nombreux, il suffit d'aller seul à seul afin
qu'il reste toujours au chœur un nombre
suffisant de chantres. Si quelque évêque as-
siste à cet office en rochet et en camail, il va
adorer la croix, les pieds nus avant le diacre
et le sous-diacre, accompagné de ses aumô-
niers,ou du cérémoniaire qui va l'invilerlors-
que Ic célébrant a fait la troisième adoration.
C'est l'usage dans les grandes églises, qu'après
que le clergé et les personnes distinguées ont
fait l'adnration à trois stations comme le
clergé, un prêtre en étole noire place un
autre crucifix de la même manière dans un
lieu convenable pour l'adoration du peuple
[Bauldry, Merati, Buldesclii); ou bien un

ou plusieurs prêtres ayant des étoles noires,
présentent la croix à baiser au peuple qui
est à genoux à la grande balustrade et dans
les endroits qui conviennent. Si c'est la cou-
tume de mettre auprès de la croix un bassin
pour recevoir les offrandes du -peuple un
clerc a soin de l'y porter.

d. Lorsque le célébrait part de son siège
pour aller faire la première adoration ou

chante au chœur Popuït meus, et ce qui est

marquc ensuite dans le Graduel; pendant ce

temps le clergé est tourné vers l'autel. Voici
la manière dont on doit chanter: première-
ment deux chantres du premier chœur chan-
tant entièrement, le verset Popule meus et le
suivant jusqu'à Agios o Thcos, etc., que les
deux chœurs chantent alternativement le
premier chœur chante les paroles grecques,
et le second chœur les lalines. Ensuite deux
chantres du second chœur chantent le verset:
QWa eduxi teper desertum, etc., après
le premier chœur reprend Agius o T'heos,
comme ci-dessus, et lc reste ainsi qu'il est
marqué dans le Graduel et dans le Missel. Si
l'adoration du clergé et du peuple est longue,
on ajoute l'hymne Punge, lingun, dont les
chantres des deux chœurs peuvent chanter
alternativementles strophes, lesdeux chœurs
reprenant toujours ensemble Crux fidèles ou
seulement Dulce lignum, ainsi qu'il est mar-

qui si celle hymne ne suffit pas, on la répète,
maison ne chante qu'une fois à la Gn Sein-

pitenta sic bealœ, etc. (Voy. ci-après ces chants
et ces versets à l'ari. 2, § 2.)

9. Sur la fin de l'adoration, le sous-diacre
qui doil porter la croix à la procession, les
deux thuriféraires et les autres officiers qui
doivent y servir, vont se disposer dans la

sacri,tie; lesacristain doit avoir soin de tout

préparer, el de faire allumer les flambeaux,
les cierges des acolytes et ceux de l'nutel. Le
sacristain a soin aussi de faire distribuer des

cierges au clergé, de faire allumer ceux de
la chapelle où repose le saint sacrement, et

d'y étendre un corporal sur l'autel. En même

temps li: diacre, ayant fait une inclination au

céfébranl, va à la crédence prendre la-bout-se
du corporal, la porte sur l'autel par le plus
court chemin, sans saluer la croix ( ouaprès
l'avoir saluée; Bauldry, Gavantus, MeruCij;
après avoir étendu le corporal et mis le pu-
rificatoire auprès, il transporte le Missel ait
côté de l'Evangile, retourne à son siège et
salue le célébrant avec le sous-diacre, qui est

toujours demeuré debout depuis son départ.
10. L'adoration de la croix étant finie, le

diacre se lève, salue le célébrant, et va
accompagné du cérémoniaire, au lieu ouest
la croix, fait la génuflexions sur le pavé, se
met à genoux sur le dernier degré, et prend
des deux mains la croix qu'il élève àla hau-
teur des yeux, et qu'il reporte par le côté de

l'Epltre sur l'autel à sa place ordinaire. Tous
les officiers se mettent à genoux lorsqu'il
monte les degrés le célébrant et le sous-
diacre proche de leurs sièges, et les autres à
leurs places. Le diacre fait ensuite la génu-
flexion clretourneauprèsdu' célébrant, et les

acolytes ôtenl le grand tapis, le coussin el le

petit voile qui sont sur les degrés, faisant la

génuflexion avant et après, et les portent
à la sacrislie; ils prennent teurs chandeliers
et se joignent au porte-croix.

§ IV. De la procession et du reste de l'office de

ce jour.

1. Aussitôt que adoration de la croix est

finie, les deux thuriféraires, ayantl'enceirsoir
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et la navette à la main, entrent au cho:ur et
vont se placer un peu au-dessous du sanctuaire,
tournés vers l'autel les porte-flambeaux qui
les suivent se rangent en droite ligne à leurs

côtés ensuite vient un sous-diacre ou un
clerc en surplis portant la croix, et les aco-

lytes qui se placent derrière eux; étant ainsi

rangés, ils font tous la génuflexion, excepté
le porte-croix et les acolytes, et vont dans le
même ordre à la chapelle où est le saint

sacrement, suivis de tout le clergé, qui mar-
che deux à deux, les moins dignes les pre-
miers, et enfin du célébrant entre les deux
ministres sacrés, lesquels avant de partir
laissent leurs barrettes sur leurs sièges, et
viennent les mains jointes l'un après l'autre
au bas des degrés de l'autel, où ils font tous
trois ensemble la génuflexion.

2. Les thuriféraires elles porte-flambeaux
font la génuflexion (à deux genoux, selon

Merati), en arrivant dans la chapelle, et se
rangent de part et d'autre auprès de l'autel,
où ils attendent debout l'arrivée du célébrant.
Le porte-croix et les acolytes se tiennent
debout près de la porte, et ceux du chœur,
après avoir fait en entrant la génuflexion
comme les porte-flambeaux, se rangent de

part et d'autre, les moins dignes les plus
près de la croix, et allument leurs cierges.
Le célébrant, étant arrivé près des degrés de
l'autel, fait la' génuflexion avec tous les offi-

ciers, et tous se mettent à genoux, lccélébrant
et les ministres sacrés sur le marchepied, et
les autres sur le pavé.

3. Après une courle prière le diacre (et
non un prêtre assistant, selon la rubrique et
un décret de la congrégation des Rites de

1828), se lève, fait la génuflexion, ouvre le

petit tabernacle, fait une seconde génuflexion
et revient à la droite du célébrant, qui se
lève avec le sous-diacre, et met, sans aucune
bénédiction, de l'encens dans les encensoirs

que les deux thuriféraires lui présentent de

partetd'autre; puis il se metà genoux,reçoit
du diacre l'encensoir du premier thuriféraire
et encense de trois coups le saint sacremenl.
Le diacre, ayant repris l'encensoir, le rend
au thuriferaire; ensuite le sous-diacre et le
cérémoniaire ajustent le grand voile blanc
sur les épaules du célébrant, et le diacre,
ayant fait la génuflexion, prend le calice
dans le tabernacle, et le donne debout au
célébrant qui est à genoux. Le célébrant
s'étant levé se tourne vers le clergé, et les
ministres sacrés se mettent à ses côtés après
avoir fait la génuflexion et changé de place,
le diacre prenant la droite et le sous-diacre
la gauche; ils se mettent sous le dais qui est

porté par des prêtres en surplis seulement
(S. R. C. 1736), ou par d'autres personne,
selon t'usage des différentes églises (Baldes-
clii). Lorsque le célébrant s'est tourné, les
chantres entonnent l'hymne Vi-xilla regis
prodeunt, et la procession commence à mar-
cher vers le grand autel dans le même ordre

que celle du jeudi saint.
4..Quand on est arrivé au chœur, le porte-

croix se retire proche de la crédence, où il
mel la croix et les acolytes leurs chandeliers;

ceux du chœur qui suivent vont se mettre à

genoux à leur place ( Bauldry, Bralion,Me~
rati) ou bien, si le chœur est distant de

l'autel, ils se partagent des deux côtés, les
moins dignes les plus éloignés de l'autel, et
forment un demi-cercle; lorsque le saint
sacrement passe, lous se mettent à genoux
après l'encensement ils retournent à leur

place. Les thuriféraires et lesporte-flambeaux
se mettent de part et d'autre au bas des de-

grés.
5. Le célébrant étant monté sur le second

degré; le diacre se met à genoux sur le mar-

chepied devant le saint sacrement pour
recevoir le calice: après avoir donné le temps
au célébrant et au sous-diacre de se mettre
à genoux et de l'adorer, il se lève et le met
sur l'autel au milieu du corporal ensuite il
fait la génuflexion et descend à la droite du
célébrant., lequel, ayant quitté son écharpe,
se lève avec le sous-diacre, met de l'encens
dans l'encensoir du premier thuriféraire, el,
après s'être mis à genoux sur le bord du

marchepied, le reçoit des mains du diacre, et
encense de trois coups le saint sacrement,
faisant une inclination profonde avant et

après. Le premier thuriféraire ayant reçu
son encensoir descend au bas des degrés, où
il tâche d'entretenir le feu pour le second
encensement. Lesecond reporteson encensoir
à la sacristie, revient au chœur avec un

cierge et se met au rang des arrtres.
6. Après l'encensemenl le célébrant se

lève avec ses deux ministres, monte à l'autel
et fait la génuflexion le diacre ôte le voile,
la patène et lat pale de dessus le calice en-
suite le cé'ébrant fait la génuflexion avec ses

ministres, et prenant le calice il fail tomber
doucement l'hostie sans la toucher, s'il se

peut, sur la patène quele diacre soutient des
deux mains puis il met le calice sur l'autel,
et, ayant reçu du diacre la patène, il pose
l'hostie sur le corporal, sans faire aucun

signe de croix, et meula patène à côté, dessus
le corporal et non pas dessous, à cause des

particules qui pourraient y être reslées
après quoi ils font la génuflexion; le sous-
diacre passe au côté de t'Epître pour donner
les burettes, et fait la génuflexion en arri-
vant. Si le célébrant avait touché le saint
sacrement il devrait purifier ensuite ses

doigts avec de l'eau sans s'éloigner du milieu
de l'autel et Lesessuyer avecle purificatoire.
Le sacristain doit pour cela préparer un vase,
qu'il met avant l'office sur la crédence, et le
cérémoniaire le porte sur l'autel lorsqu'il en
est besoin.

7. En même temps que le célébrant monte
à l'autel après avoir encensé le saint sacre-
ment, tes deux acolytes, vont au coin de

l'Epitre, où le second reçoit des mains du
diacre le voile qui couvrait le calice, et le

porte à la crédence après avoir fail la génu-
flexion le premier acolyte présente les bo-
rettes au sous-diacre comme à la messe
solennelle. Après que le célébrant a posé
l'hostie sur le corporal, le diacre prend le
calice qu'il n'essuie point, et verse du viu

dedans sans l'appuyer sur l'autel, le sous-
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diacre y
verse de l'cnu sans dire Bencdicite,

Dater révérende ayant
rendu les burettes

l'acolyte,
il retourne la

gauche
du célébrant,

faisant en passantderrière
lui la génuflexion

sur le bord tlu
Le célébrant ne

bénit
point

l'eau est ne dit point l'oraison

Deus, qui Inimnnœ, etc., mais
ayant reçu du

diacre le calice, il le met sur l'autel sans

rien dire et sans faire le
signe

de la croix, et

le diacre le couvre de la
pale. Aussitôt le

thuriféraire elle cérérnoniaire, ayant
fail la

génuflexion, montent sur le
marchepied,

et

le célébrant met de la manière ordinaire de

l'encens dans l'encensoir sans le bénir;

ayant reçu l'encensoir, il
fait la génuflexion

avecses ministres,et sans se mettre à genoux

il encense le saint sacrement et le calice,

disant les paroles
ordinaires Incensum istud.

Cet encensement sc fait comme celui de l'Of-

ferloire à la messe solennelle. Ensuite le

célébrant faitla
génuflexion, encense

la croix

et l'autcl il. l'ordinaire ( Cœrem. episc. l. Il, c,

25, n. 19. S. R. C. 1707), le diacre elle sous-

diacre étant à ses côtés'et élevant un peu le

derrièredelachnsuble. Le cérémoniaire passe

au côté de
l'Evangile pour ôter Ic Missel

lorsque
le célébrant encense l'autel de ce

côté-là ensuite il retourne au côté de

l'E|iîlrc
à sa place ordinaire.

8. Après l'encensement de l'autel, le célé-

hrant rend au diacre l'encensoir en disant

Accendat,ctc., et sans être encensé il se retire

hors du marchepied du côté de
l'Epître,

où il

se tourne vers le
peuple et

lave ses doigts

sans rien dire, le diacre lui
présentant

l'es-

suie-main,
et le sous-diacre versant de l'eau

comme à la messe des morls. Aussitôt
que

le

thuriféraire a
reçu l'encensoir, il l'ait I:t

gé-

nuflexion et reporte t'encensoir à la sacristie

ensuite il revient au chœur et se met à

genoux proche de la crédence.

9. Le célébrant ayant essuyé
ses

doigts

retourne au milieu de l'autel et fait la
gé-

nuflexion en
y arrivant. Le diacre et le sous-

diacre le suivent et font en même
temps que

lui la
génuflexion

au milieu de l'autel, cha-

cun sur son
degré, après laquelle le diacre

monte à sa gauche, et le sous-diacre reste

au bas des degrés à. sa place ordinaire. Le

célébrant dit tout bas un
peu

incliné et les

mains joinies appuyées
sur l'autel :ln spiritu

humilitalis, etc.. après quoi il baise l'autel,

fail la génufl,'xion et se rclirant un
peu du

côlé de
l'Evangile,

il se tourne vers le
peuple

et dit à l'ordinaire
Orate, frutres, sans tour-

ner le dos au saint sacreinent et sans achever

le
lour;

il retourne
par le même chemin au

milieu de
l'autel,

et fait la
génuflexion. On ne

répond point Suscipiat, etc., mais omettant

tout ce qui se dit ordinairement, le célébrant

chante d'abord Or émus, l'rœceptis, etc. il

tient alors tes mains jointes et les étend lors-

qu'il dit Patcr noster. Quand le chœur a

répondu, Sed libera nos, etc., il dit tout bas

Ameta, et chante en Ion férial Libera nos,

quanwmits, Domine, etc., les mains, toujours

clmului s jusdu'à la fin sans faire le signe de

la cro.x avec la
patène. Lorsque le célébrant

.commence Paler noster, etc., le diacre fait la,

génuflexion,
descend sur le second

degrés,
et

y demeure debout
jusqu'à

l'élévation de

l'hostie.

10. L'oraison Libera nos, etc., étant finie,

le chœur répond Amen: le sous-diacre monta

sur le second degré
à la gauche

du diacre et

se met il
genoux

avec lui. Le célébrant fait

la
génuflexion,

met l'hostie sur la patène, et

la
prenant

de la main droite, il l'élève dn

celle main seule
plus

haut qu'à l'ordinaire

pour
être vue et adoréedes assistants, ayant

toujours
les

yeux dessus, et tenant la
patène

de la main
gauche appuyée

sur le corporal.

Les officiers sacrés ne lèvent point la chasu-

ble,on
ne sonne point pendant

ce
temps-là,

et on n'encense point le saint sacrement,

mais on
peut

rlonncr un
signal

avec l'instru-

ment dc bois (Merati).

11.
Après l'élévation, le célébrant remet

l'hoslie sur la patène et fait la génuflexion

les ministres sacres la font aussi sur le bord

du marchepied en même
temps que lui, et

ils montent à ses côtés, le diacre à la droite

et le sous-diacrc à la
gauche j

le diacre

découvre d'abord le calice, et le célébrant,

divise l'hostie dessus en ;rois parties l'or-

dinaire, mettant la plus petite partie dans le

calice sans rien dire et sans faire aucun

signe
de croix. Le diacre couvre ensuite Ir

calice,
fait la

génuflexion
avec le célébrant et

le sous-diacre, et
changeant

l'nn cll'autro

de
place,

ils réitèrent la
génuflexion

en ar-

rivant.

12. Le céléhrant ne dit
point. \gnus Dei.

etc.,

ni les deux premières
oraisons ile la Com-

munion, mais seulement la troisième, Per-

ceplio, etc., qu'il récite à voix b.isse incliné

et les mains
jointes

sur l'autel; il fritensuito

la
génuflexion

avec ses ministres, et
prend

l'hostie comme à la messe ordinaire, tenant

la palène dessous et disant. Panent cœles-

lem, etc., puis ayant
dit trois fois Domine,

non siimdignus, etc., incliné comme à l'or-

dinaire, et frappant
sa

poitrine,
il fait 10

signe
de la croix avec l'hostie, en disant

Corpus Domini, etc., et communie, ses offi-

ciers étant inclinés profondément. Si
par

quoique accident imprévu le céléhrant no

pnuvail pas communier,
et

qu'il n'y
eût

pas

d'autre
prêtre

à
jeun

et disposé, ou reporte-

rait T'hoslif! avec les autres qui sont en

réserve, pour
être consumée à la messe du

lendemain {S. 11. C. 1825).

13. Lorsque le célébrant, après avoir pris

l'hostie, sépare ses mains, le sous diacre

découvre le calice; ensuite te célébrant fait

avec ses ministres la génuflexion,
ei omettant

ce qui se dit ordinairement avant de prendra

le
précieux sang. il fait la collection des

fragments
de l'hostie, les met dans le calice,

t 1 sans faire le signe
dr la croix il

prend

avec respect ce qui est dedans les ministres

étant inclinés comme à l'orclinairc. Ensuite

le sous-diacre du vin et de l'eau sur

les doigts du célébrant dans le calice, et il
y

verserait aussi l'uau avec laquelle le célé-

brant aurait
purifié

ses doigts au commence-

ment, s'il avait été oblige de toucher l'hosiio

uour l'Ôter du calice. Le célébrant
ayant pris
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l'ab'tilion dit, incliné médiocrement et les

mains jointes sur l'autel Quod ore sampsi-

mus, etc., seulement, et non pas Corpustnum,
etc. Ensuite le diacre ferme le Missel.

14. La communion étant faite on éteint

les cierges du .clergé; les porte-flambeaux,
vont à'la sacristie et le

clergé s'assied dans

le chœur pour réciter les vêpres quand les

m inistres sacrés seront partis, pendant les-

quelles il doit y avoir-deux cierges allumés

sur l'autel. Après que le diacre a fermé le

Missel il change de place avec le sous-dia-

cre, faisant tous deux la génuflexion en par-
tant et en arrivant; puis le sous-diacre es-

suie et couvre le calice de son voile noir à la

manière ordinaire le porte à la 'crédence et

revient à la gauche du célébrant, qui, après
avoir attendu un peu de temps fait une in-

clination à la croix et descend avec ses mi-

nistres au bas des degrés où ils font là gé-

nuflexion; après avoir reçu leurs barrettes

ils retournent à la sacristie sans saluer le

chœur (si ce n'est pas l'usage avec des or-

nements noirs), étant précédés du porte-croix
et des acolytes; les petits officiers retournent

aussitôt de la sacristie à l'autel pour en ôter

la nappe et ce qui est dessus n'y laissant

que les chandeliers et ta
croig;ils ôtent aussi

tout ce qui est sur la crédence et le reportent
à la sacristie.

15. La chapelle où était le saint sacrement

doit être fermée de rideaux ou autrement,

s'il est possible ou bien un prêtre en étole

et écharpe blanche transporte après vêpres
le ciboire en quoique autre chapelle à l'écart,

d'où il ne doit être reporté dans le tabernacle

du grand autel qu'après la messe du samedi

saint; il doit
toujours y avoir un cierge ou

une lampe allumée devant le saint sacre-

ment.

Article Il.

DU vikdredi Saint DANS LES i etitss ÉCLISES.

Sommaire.

Dans les églises où il y a peu d'ecclésiasti-

qucs, il faut garder à proportion les mêmes

cérémonies que ci-dessus. Le célébrant va à

l'autel avec des ornements noirs, seprosterne
sur les degrés durant le temps d'un Miserere-

après que deux clercs ont couvert l'autel

d'une nappe el ont mis le Missel dessus, il

se lève, monte à l'aulcl, et l'ayant baisé il

passe au côté de l'Epître, où il lit la pre-
mière prophétie, qui peut être chantée par
un clerc. Il chante ensuite Oremus Fle-

tamus genua et un clerc ayant répondu

Levate il dil l'oraison Deus a quo etc.

Il lit la prophétie qui suit qu'un autre

clerc chante; après le Trait il chante la

Passion au même côté, à moins que quelque
diacre ne la chante. Il y dit

pareillement
Munda cor meum, etc., et il chante l'E-

vangile Post hœc etc. et les oraisons qui

suivent; il quitte ensuite la chasuble et le

manipule qu'il met sur son siège; puis il va

prendre à l'a u Le! la croix, qu'il découvre do

la même manière qu'il a été dit au § 3 de

l'article précédent, et quelques clercs vont le

joindre pour chanter In quo sains mundi

pependit. Il met ensuite la croix sur le

carreau el le voile qui ont été mis sur un

grand tapis étendu sur les degrés de l'auM
et il retourne à son siège. Après avoir quitté
ses souliers, il va le premier adorer la croix

et reprendre ensuite le manipule et la cha-

suhle. L'adoration étant finie, il
reporte la

croix sur l'autel il y étend le corpor.11 et

les cierges étant allumés, il va à la chapelle
où repose le saint sacrement précédé du

porte-croix, duo quelques flambeaux et du

thuriféraire. Y étant arrivé, il fait la gé-

nuflexion, ouvre la porte du tabernacle;

après avoir fait une autre génuflexion, il

descend sur le second
degré où il met de

l'encens dans l'encensoir; ensuite il encense

le saint sacrement à genoux, reçoit l'écharpe
sur ses épaules monte à l'autel fait la

génuflexion. prend le calice où est Ie saint

sacrement et le porte en procession au

grand autel comme il a fait la veille; y
étant arrive il le pose sur le corporal fait

la génuflexion et descend sur le second

degré où il quitte l'écharpe et met do

l'encens dans l'encensoir après quoi il

encense à genoux le. saint sacrement. En-

suite il remonte à faut' ), fait la génuflexion,
découvre le calice et fait couler doucement

l'hostie sur la patène puis il la met sur le

corporal, fait la génuflexion et prend la

calice dans
lequel, sans

l'essuyer, il verse

du vin et de l'eau au tôle de lEpIlrc sans

l'appuyer sur l'autel; il le
pose ensuite sur

le corporal et fait la génuflexiun en arrivant

au milieu de l'autel. Il fait
pour le reste do

l'office ce qui est prescrit par le Missel. A la

fin il essuie et couvre le calicc de son voila

noir, qu'il reporte à la sacristie après avoir

dit, les mains jointes sur l'autel Quod ore

sumpsimus, etc. Après toute la cérémonie

on donne avec la crécelle le signal de midi

pour la Salutation angélique. [Memorialc
nerP etiam manipulum ( S. C. 15 septembre

173G).

§ I. Choses à préparer pour ce jour.

Sur le grand autel.

1. L'autel sera tout uu, avec six chande-

liers et les cierges de cire commune. 2. Sur

l'aulei, la croix de buis couverte d'un voile

qu'on puisse détacher et ôter facilement (et

qui peut être de couleur noire en ce jour,
selon Bauldry et

d'autres ). 3. Un coussin

violet sur le second degré de l'autel.

Sur la crédence du grand autel.

1. Une nappe blanche de la largeur de la

crédence, 2. Une nappe pliée, de la dimension

de la table de l'aulel. 3. Le pupitre avec le

Missel, k. Une bourse noire avec un corpo-

rat, une pale et un purificatoire. 5. L'cnct n-

soir et la navette garnie d'encens. G. Le

voile noir pour couvrir le calice à la fin do

l'office. 7- Un bassin avec les burettes et lu

manulerge. 8. Un bassin d'argent pour les

offrandes.

Auprès de la crédence.

1. Un tapis, uu carreau violet et un voile
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blanc tissa de soie violette. 2. La croix
pro-

cessionnelle.

A la chapelle du sépulcre.

1. Le corporal étendu sur l'autel. 2. L'é.

charpe blanche. 3. Le dais ou l'ombrelle de

couleur blanche. k. Les flambeaux et les

cierges pour
la

procession.

A la sacristie.

1. Trois surplis pour les clercs.2.L'amict,

l'aube, le cordon le manipule l'étole et la

chasuble de couleur noire. 3. Un réchaud

avec du feu et des pincettes.

§ Il. Cércmonies à faire le vendredi saint.

t. Depuis le commencement dp. l'office jusqu'au dépouille-
ment de h croix.

l.Al'heure convenable on d'onne le signal

avec la crécello les clercs se révèlent du

surplis à la sacristie, et l'on prépare tout ce

qui est dit ci-dessus.

2. Le célébrant se lave les mains prend

1'amict, l'aube, le cordon, le manipule,

l'étole et la chasuble de couleur noire.

3. Il va au grand autel, précédé des clercs,

les mains jointes et Il tête couverte.

4. Il se découvre, se met à genoux sur

le pavé devant l'autel et se prosterne sur

le carreau placé au second degré; 'il prie
ainsi durant l'espace d'un Miserere.

5. Le premier clerc prend la nappe et l'é-

tend sur la table de l'autel, avec l'aide du

second clerc.

6. Le troisième clerc place le pupitre et

le Missel au côté de l'Epi're.
7. Le céléhrant qui était prosterné se lève

un clerc ayant ôlé le carreau il monte à

l'autel et le baise au milieu.

8. Il va au côté de
l'Epître et lit la pre-

mière leçon avec le Trait.

9. Ensuite il dit Oremes et faisant la gé-
nuflexion avec les autres il dit Flectamus

genua; le premier clerc, se levant avant tous,
dit: Levale. et le célébrant récite l'oraison

Deus, a quo, etc.

10. Ensuite il lit la seconde leçon avec le

Trait puis la Passion.

!1. Ayant dit au même lieu Munda cor

meum, etc., il lit de suite la partie qui de-

vrait être chantée sur le ton de
l'Evangile.

12. A la fin il ne baise pas le livrc mais

dès qu'il a fini ( s'il n'y a pas de discours

sur la
Passion), il commence, au même côté

de l'Epître les monitions et les oraisons,
comme il y a dans le Aüssel.

13. Avant chaque oraison, excepté la hui-

tième, le célbbrant fail ln génuflexion ( et les

autres aussi), en disant: Flectnmus genua,
et le second c:erc se levant avant tous dit:

Levnte.

ik. Vers la fin des oraisons, le premier

clerc aidé du
troisième, étend un tapis sur

les degrés de l'autel et dans le sanctuaire il

met un coussin sur le premier degré, et étend

par-dessus en
long le voile blanc tissu de

soie violette.

II. Dépouillement et adoration de la croix.

1. Ayant terminé les oraisons, le célébrant

étant au côté de l'Epitre quitte la chasubfo

seulement.

9. Ensuite il fait la génuflexion au milieu

de l'autel "prend la croix, et le premier

clerc prend le Missel.

3. Le célébrant se met vers la partie pos-

térieure de l'extrémité de l'au'et du côtés de

l'Epttre, la face tournée vers le peuple, et le

clerc soutient le Missels devant lui.

Le célébrant découvre de la main droite

lé sommet de la croix jusqu'au croisillon ex-

clusivement, et élevant un peu la croix avec

les deux mains, il dit d'unevoix grave Ecce

lignum crucis: a Voici le bois de la croix

les clercs continuent du même ton In
quo

salus muncli pependit
« Sur lequel a été at-

taché celui qui est le sa!ut du monde; D et

faisant tous la génuflexion excepté le célé-

hrant, les clercs ajoutent Yenite, adoremus

« Venez adorons. » Ensuite ils se lèvent.

5. Le célébrant monte sur le
marchepied

devantla partie antérieure du côté de l'Epître

( à l'endroit où l'on dit l'Introït de la messe ),

découvre le bras droit de la croix et la

tête du crucifix, et élevant un peu plus la

croix et Ivi voix tout ensemble, il dit une

seconde fois Ecce lignum crucis.

6. Les clercs continuent In quo salus

mundi pependit puis ils disent Yenite

adoremus, faisant tous la génuflexion comino

auparavant.

7. Enfin le célébrant va au milieu de l'au-

tel, et découvrant toute la croix il l'élèvo

plus haut et dit, d'un ton de voix plus élevé,

pour la troisième fois Ecce lignum crucis.

8. Les clercs, pour la troisième fois, con-

tinuent In quo salus mundi pependit ajnu-
tent Venite, elc. et font la génuflexion de

la même manière.

9. Le premier clerc met le Missel sur le

pupitre; le troisième clerc découvre la croix

processionnelle et toutes les autres qui sont

dans l'église.

10. Le célébrant descend par le côté do

l'Evangile et porte dévotement des deux

mains la croix élevée, au lieu qui lui est

préparé.

11. Là, étant à genoux, il
place

la croix

sur le coussin recouvert du voile violet.

12. Il se lèvc fait la
génuflexion va au

côté de l'Epttre et là, étant assis sur un es-

cabeau, les clercs l'aident à ôter ses sou-

liers.

Nota. Il doit aussi quitter le manipule.

d'après le décret suivant de la congrégation
des Rites In adoratione crucis feriti sexla r\

Parasceve, celebrans et ministri debent de po-

Kituum, ou petit lluuel de Beuuit Xtll ce

qui suit en est extrait.)

13. Le célébrant va nu-pieds adorer la

croix, se mettant à genoux par trois fois, eu

trois endroits différents, à égale distance et

à la troisième fois il baise la croix.

14. Il se lève,fait la génuflexion
à la croix

et retourne versson siége au côlédel'Epitrc,

où il reprend son manipule
et ses souliers.

15. Les clercs quittent aussi leurs souliers

et vont adorer la croix après le célébrant,,

de la même manière que lui avant l'adora-

tion du peuple ensuite ils retournent pren-

dre leurs souliers à leur place.



«95 DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES. 436

16. Quand les clercs ont fait l'adoration, les

confrères
(s'il y en

a),
vêtus de leur habit

puis
les hommes, enfui les

femmes, viennent

tous, deux à deux, avec dévotion et
gravité,

adorer la croix de la même manière.

1
17. Pendant ce

temps le
premier clerc

reste auprès
de la croix; le second et le

\troisième
clercs vont aux côtés du célébrant,

et d'une voix haute et
intelligible ils récitent

avec lui les impropères dans l'ordre suivant:

PREMIÈRE PARTIE.

Le cetébranl. f Mon

peuple que vous ai-

:jcfail,el en quoi vous

•ai -je centriste? Hé-

pondez-moi.

f Est-ce parce que

je vous ai retiré de la

terre d'Egypte que

vous avez préparé une

croix à votre Sauveur?

Popule

mrns, quid fcci libi ?

aut in quocontrislavi

te ? Rcsponde mihi.

f Quia eduxi le de

terra jEgypli, parasti
crucem Salvatori tuo.

2 Clercs. 0 Dieu

saint

3 Cl. Dieu saint.

2 CI. Dieu fort.

3 CI. Dieu saint et

fort.

2 CI. Dieu saint et

immortel, ayez pitié
de nous.

3 CI. Dieu saint et

immortel ayez pitié

de nous.

Le céi. f Durant

quarante jours j'ai été

votreconducleurdans

le désert, je vous ai

nourri de la manne

je vous ai introduit

dans une terre excel-

lente et vous avez

préparé une croix à

votre Sauveur!

2 Cl. q O Dieu

saintl

3 CI. Dieu saint.

2 CI. Dieu fort.

3 Ci. Dieu saint et

fort-

2 Ci. Dieu saint et

immortel, ayez pitié
de nous.

3 CI. Dieu saint et

immortel ayez pitié
de nous.

Le cil. Qu'ai- je
dû faire de plus pour
vous que je n'aie

point fait? Vous étiez

la vigne la plus belle,

que j'ai plantée moi-

même, et vous n'avez

eu pour moi qu'une

amertume excessive,

car dans ma soil' vous

2 Cl. Agios o

Theos! 1

3 67. Sanclus Deus.

2
Cl. Agios ischy-

ros.

3 CI. Sanctus for

lis.

2 CI. Agios allia-

natos, eleison imas.

3 Cl. Sanctus im-

morlalis, miserere

nohis.

6'e/eôr.^Quiarduxi
te per desertum qua-

draginla annis, et

manna cibavi le et

introduxi tein Icrram

satis bonam parasli
crucem Salvatori

tuo.

2 CI. Agios o

Theos! 1

3 C/.SanclusDcus.

2 67. Agios isthy-
ros.

3 Cl. Sanctus for-

lis.

2 Cl.
Agios allia-

nalos, eleison imas.

3 Cl. Sanctus im-

mortalis, miserere

nobis.

Celebr. f Quid ullra

debui facere libi et

non feci?Ego quidem

planlavi te vincam

mcam speciosissi-

rnani et tu facta es

mihi nimis
auaara

acclo
namquc sitim

meam polasti, et lan.

cca uLM-furasti lalus

m'avez donné du vi-

naigreà boire-, et vous

Sulvatori luo.

avez .percé d'une lance le c6té de votre

Sauveur.

2 Cl. 0 Dieu

saint!

3 CI. Dieu saint.

2 CI. Dieu fort-

3 CI. Dieu saint et

fort.

2 CI. Dieu saint et

immortel ayez pitié
de nous.

3 Cl. Dieu saint et

immortel, ayez pitié

de nous.

2 CI. Agios 0

Theos 1

3 C/.S.inclusDeus.

2 CI. Agios ischy-
ros.

3 Cl. Sanclus fortis.

2 CI. Agios alha-

natos, eleison imas.

3 CI. Sanctus irn-

mortalis miserere

nobis.

DEUXIÈIIE PARTIE.

Lecél. J'ai frappé

l'Egypte avec ses pre-

miers-nés pour l'a-

mourde vous et vous

m'avez livré à la mort

tout déchiré de coups.

2 et 3 Cl. 3 Mon

peuple, que vous ai-

je fait et en quoi
vous ai-je contristé?

Répondez-moi.

Le cél. Je vous ai

retire de l'Egypte

ayaut fait périr l'ha-

raon dans la mer

Rouge et vous m'a-

vez livré aux princes
des prêtres.

2 et 3 CI. A Mon

peuple, que vous ai-

je fait et en quoi

vous ai-je contristé?

Répondez-moi.

Le cél. vous ai

ouvert un passage

dans la mer; et vous

m'avez ouvert le côté

avec une lance.

2 et 3 Cl. Mon

peuple que vous ai-

je fait et en quoi

vous ai-je centriste?

Répondez-moi.

Le tél. Je vous

ai précédé dans une

colonne de nuée; et

vous m'avez mené au

préloire de Pilate.

2 et 3 CI. i? Mon

peuple, que vous ai-

je fait et en quoi
vous ai-je contristé?

Répondez-moi.
Le Je vous ai

nourri de manne dans

le désert et vous

m'avez meurtri de

soufflets et de coups
de fouel.

2 et 3 67. 3 Mon

Ego pro.

pter te flagellavi M-

gyplum cum primo-

gcnilis suis; et tu me

llagellatum tradidi-

sli.

2 et 3 Cl. il Populrt

mous quid fcci tibi

aut in quo contri-

stavi te ? Responde

mihi.

Ego eduxi

te de iEgyplo de-

merso Pli.iraone in

marc Rubrum et lu

me tradidisti priuci-

pibus sacerdolum.

2 et 3 Cl. 1$ Popule

meus, quid feci libi ?

aut in quo conlris-

tavi te 2 Responde
mihi.

Celebr. y Ego ante

te aperui mare et tu

aperuisli lancea latus

meum.

2 et 3 Cl. H) Popule

meus, quid feci tibi ?

aut in quo contri.-

stavi te? Respondc

mihi.

Celebr. Ego anlc

te prœivi in columna

nuhis et tu me du-

xisti in prtelorium

Pilali.

2 et 3 Cl. Si Populo

meus, quid feci tibi ?

aut in quo contri-

stavi te,? Responde

mihi.

Celebr. f Ego te

pavi manna per de-

sertum et tu me ce-

cidisti alaois et fia–

gcllis.

2 et 3 Cl. Populo
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peuple,
que vous ai-

je fait et en
quoi

vous
ai-je contristé ?

Répondez-moi.

Le cél. f J'ai fait

sortir d'une pierre

des eaux salutaires

pour
vous désaltérer;

et vous m'avez abreu-

vé de Gel et de vi-

naigre.

2 et 3 C!. Il Mort

peuple, que vous ai-

je fait et en quoi

vous ai-je centriste ?

Répondez-moi.

Le cél. J'ai
frappé

les rois cbananéeus

pour l'amourdevous;

et vous m'avez frappé

à la tête avec un ro-

seau.

2 et-3 CI. y Mon

peuple, que
vous ai.-

je fait et en quoi

vous
ai-je centriste?

Répondez-moi.

Le cél. Je vous

ni donné un sceptre

royal;
et vous m'avez

mis sur la létc uue

cuuronne d'épines.

2 et 3 Cl. y 1\Ion

jicuple, que
vous ai-

jii fait et en
quoi

vous ai-je contrislé ?

Répondez-moi.

Le
cél. Jc vous ai

élevé à une liaule

puissance; et vous

m'avez attaché au gi-

beat de la croix.

2 et 3 Cl. 4 Mon

peuple, que vous ai-

je fait et en
quoi

vous
ai-je contristé ?

Répondez-moi

meus,quid
feci tibi t

aut in quo contri-

stavi le? Respondo

mihi.

Ego te po.

tavi
aqua

salutis de

pelra
et tu me po-

tasti felle et accto.

2 et 3 Ci. i} Populo

meus, quid fcci libi

aut in quo contri-

stavi te? Responde

mihi.

Celebr. Ego pro-

pter
te Chanaiiœo-

rum
reges pcrcussi

et tu
percussisli

arundine caput

meum..

2 et 3 CI. il Populo

meus quid
feci tibi ?

aut in quo contri-

stavi te ?
Responde

mihi.

Ego
dedi

libi sceptrum régate

et lu dcdisti capiti

meo
spineam

coro-

nam.

2 el 3 Ci. i\ Popule

meus, quid
feci (ibi ?

aut in quo conlri-

stavi te?
Responde

mihi.

Io

exall.ivi
magna vir-

tute et tu me sus-

I endisli in
patibulo

crucis.

2 et 3 CI. 19 Popule

mcus, quid
feci tibi ?

aut in
quo

contri-

slavi le?
Responde

mihi,

TROISIÈME PARTIE.

Le cél. Nous ado-

rons votre croix, Sei.

gneur, nous louons

et glorifions voire

sainte résurrection

car c'est par ce bois

que vous avez ap-

porté la joie A lotit

l'univers.

Psaume. Que Dieu
ait pitié de nous et

qu'il nous bénisse.

2 et 3 CL Qu'il

fasse luire sur tous

la lumière de son vi-

sage ct qu'il nous

fasse miséricorde.

Le cél. Nous ado-

rems votre croix, Sei-

gneur nous louons

tuam adoramus, Do-

mine, et sanclam re-

surrectionem tuam

laudamus et glorifi-
camus ecce cnim

propter lignum venit

gaudium iu universo

mundo.

Psalmus. Deus mi-

sereatur nostri et Le-

ncilical nobis.

2 et 3 Ci. ù) Illumi-
nct vulluua suum su-

per nos et miserea-

lur nostri.

tuant
adoramus Do-

mine, ut sanclaui re-

et glorifions votre

sainte résurrection

car c'est par ce bois

que vous avez ap-

porté la joie à tout

l'univers.

2 et 3 Cl.%0 croix

la plus fidèle arbre

seul excellent nulle

part
on n'en voit un

semblable par ses

feuilles ses fleurs et

ses fruits.

Le Chante, ô

ma langue, le succès

d'un combat glo-

rieux célèbre ce

grand triomphe sur le

trophée de la croix

et la victoire qu'y a

remportée le Rédem-

pleurdu monde, dans

l'élat d'immolation.

2 et 3 CI. î] 0 croix

la plus fidèle arbre

seul excellent nulle

part on n'en voit un

semblable par ses

feuilles ses fleurs et

ses fruits.

Le cél. Dieu,

voyant à regret que

notre premier père

en mangeant le fruit

fatal avait encouru

la mort, désigna lui-

même un autre arbre

pour réparer les

maux causés par un

fruit si funeste.

2 et 3 CI. y Qiiçllo

douceur dans ce bois,

dans ces clous et le

poids qu'ils soutien-

nent 1

Le cél. L'ordre de

la Providence deman-

dait que la ruse du

iraître fût trompée,

ctue notre salut s'o-

pérât par l'instru-

ment dont l'ennemi

s'était servi pour
nous blesser.

2 et 3 Cl. 10 croix
la plus fidèles, arbre

seul eacellent; nulle

part on n'en voit un

semblable par ses

feuilles, ses .fleurs et

ses fruits.

Le Lors donc

que le moment prévu
est arrivé le Père

envoie son Fils -on

voit naître le Créa-

teur du monde qui se

fait homme dans le

sein d'une Vierge.

surreclioncm tuam.

laudamus ci glorifi-
camus ecce cniii*

propter lignum venit

gaudium iu universo

mundo.

2 et 3 CI. i) Crux fi-

delis, inter omnes

arbor una nobilis

nulla silva talem pro-

fert, fronde dore

germine.

Celebr.

lingua gloriosi lau-

ream certaminis et

super crucis trophœo
die triumplium no-

bilein qunliler Hc-

demptor orbis immu-

latus yiccrit.

2 et 3 Cl. Ht Crux fi-

delis, inter omnes

arbor una nobilis

nulla silva talem pro-

fert, fronde flore

germine..

De paren-
tis

proloplasti fraudo

factor condolens

qùando pomi noxia-

1-is in neccm inorsu

ruit: ipse lignum tune

nolavit, damna ligni
ul solveret..

2cf3CMDu!ce 'i-

gnum, dulces clavos,

dulec pondus sus-

linel 1

Hoc opus

noslrœ salulis ordo

depoposcerat, mulli-

l'ormis
proditoris ars

ut arlem fallcret, et

medclam ferret inde,

ltostis unde loeserat.

2 et 3 Cl. § Crux

fi.lclis inler omnes

arbor una nobilis

nulla silva talem pro-

fcrt, fronde flore

germine.

Quando

venit ergo sacri ple-

nitudo temporis, mis-

sus est ab arce IV.lris

Natus orbis condi-

tor, ;ilque ventrue vir.

giuali carne aniielus

piodiit.
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2 et 3 CI. 3 Quelle
douceur dans ce bois, 1
dans ces clous et le i

poids qu'ils soutien,
ncnt 1

Le cél. f C'est un
enfant qui vagit dans
une pauvre élable;
la Vierge mère enve-

loppe ses membres et
resserre dans des

langes les mains et
les pieds d'un Dieu.

2 et 3 CI. $0 croix
la plus fidèle, arbre
seul exccllent nulle

part on n'en voit un
semblable par ses

feuilles, ses fleurs et
ses fruits.

Le cél. Ayant dé-

jà parcouru six lus-
tres de sa carrière
morlelle; le Rédemp-
teur se dévoue de
lui-même aux souf-
frances; l'Agneau qui
doit être immolé est
élevé sur l'arbre de
la croix.

2 et 3 Cl. 4 Quelle
douceur dans ce bois,
dans ces clous et le

poids qu'ils soutien.
nent

Le cél. Le voilà
tout languissant
abreuvé de fiel: ce

corps délicat, percé
d'épines et de clous,
l'est encore d'une

lance l'eau coule
avec le sang: c'est un
fleuve qui purifie la
terre, la mer, les as.
tres et le monde.

2 ct 5 Cl. 4 0 croix
la plus fidèle arbre
seul excellent on
n'en voit nulle part
un semblable par ses
feuilles, ses fleurs et
ses fruits.

Le cél. Arbre
élevé, fléchis les bran-

ches aie des entrait
les de compassion
quitte celte inflexibi-
lité naturelle pour
devenir souple sous
les membres du Roi
des cieux.

2 et 3 Cl. il Quelle
douceur dans ce bois,
dans ces clous et le

poids (<u'i!s soutien-
nent 1

Le eél. Tu as seul
été di£U€ dc porter la

2 et 3 Cl. i\ Duke
lignum, dulces clavus,
dulce pondus susti-
net

Celebr. j Vagit in-
fans inter arcta con,

ditusprœsepia: niciii-
bra pannis involuta
Virgo mater alligat,
et Dei maims pedes-
que slricta ciiigit fas-
cia.

2 et 3 Cl. Crux

fidelis inter omnes
arbor una nobilis;
nulla silva talem pro-
fert fronde florc
germine.

Celebr. f Lustrasex

qui jam peregit, tem-

pus implens corporis,
sppnie libera Re-

demptor passioni de,

ditus, Agnus in crucis
levatur iwmolaudus

slipite,

2 et 3 CI. Dulce

lignum dulces cla-

vos, dulce pondus
suslinct.

Celebr. ? Felle po-
tus ecce languet:
spina, clavi, lancea
rnite corpus perfora-
tur unda manat et

cruor; terra, pÓ.ltus,
astra, mundus, quo
lavautur Guminel

2 et 3 Cl. Crux
fidelis inter omnes
arbor una nobilis
nulla silva talem pro-
fcrt, fronde flore
gcrminc.

Celebr ra-

mos, arbor alla; lensa
luxa viscera, et rigor
langueseat ille, quem
dédit nativitas; et su-

perni membra Hegis
tende miti stipite.

2 et 3 Cl. 3 Dulce
liguum dulces cla-
vos dulce pondus
sustiuet.

Celebr. Sola digna
lu l'uiïti ferre uiundi

victime du monde
d'être l'arche qui le
sauve du naufrage et
le conduit au port
toi qui as été arrosé
du sang précieux de

l'Agneau du Verbe
lait chair.

2 et 3 67.^0 croix
la plus fidèle, arbre
seul eacellent nulle

part on n'en voit un
semblable par ses

feuilles, ses fleurs et
ses fruits

Le Céd. Gloire
éternelle à la bien-
heureuse Trinité
honneur égal au Père,
au Fils et à l'Esprit
consolateur. Que le
nom d'un seul Dieu
en trois personnes
soit loué dans tout
l'univers. Ainsi soil-il.

2 et 3 CI. f Quelle
douceur dans ce bois,
dans ces clôus et le

poids qu'ils soutien-
nent

victimam, atque pois
lum pra;parare arca
uiuudo naufrago
quam-. sacer cruor

perunxit fusus Agir
corpore,

2 et 3 CI. Crux
fidelis inter omnes
arbor una nobilis
nulla silva talem pro.
fert, fronde flores
germine.

Celebr. y Sempiter*
na sit bealœ Trinitatf
gloria; aéqua Palri

Filioque, par decus
Paraclito. Unius tri-

nique nomen laude;
universités. Amen.

2 et 3 CI. 4 Dulce
lignum dulces cla-
vos, dulcc pondus
sustinet.

18. Vers la fin de l'adoration de la croix,
le premier clerc allume les cierges de l'autel.

19. Ensuite le second clerc porte la bourse
à l'autel le corporal dedans et le purifi-
catoire dessus il tire le corporal, l'élend
et met le purificatoire auprès, vers le côté
de l'Epître.

20. Le premier clerc transporte ( faisant
la génuflexion à la croix ) le Missel avec son

pupitre au côté de l'Evangile ouvert et

tourné vers le milieu comme à la messe.

21 L'adoration étant finie le célébrant

reporte la croix à l'autel, faisant la génu-
flexion devant elle avant de la prendre, et

après l'avoir remise sur l'autel.
22. Les clercs ôtent le tapis avec le cous-

sin et son voile, et l'uu met du feu dans l'en-

censoir.
23. Le célébrant va près de son siége au

côté de l'Epîlre, reprend la chasuble, et

vient à l'autel, la tête couverte.
Nota. S'il est d'usage que le célébrant

présente lui-même la croix à baiser aux

fidèles rangés le long du balustre, le pre-
mier clerc récite la partie qui est assignée
ci-dessus au célébrant à moins au'on ne la

chante.

Ht. Processionà la chnpellfidu sépulcre,et retourà
l'autelavecle saintsacrement.

1. Le célébrant va devant l'autel, et sans

baisers, sans bénédiction, il met de l'encens
dans l'encensoir.

2. La procession se dirige vers la chapelle
où repose le saint sacrement, dans l'ordre

suivant la bannière de la confrérie du saint

sacrement; les membres de celte confrérie,
ou d'autres pieux laïques le thuriféraire

la croix processionnelle découverte,' portée
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par le troisième clerc le célébrant en

chasuble, ayant devaujt lui le second clcrc.

3. En arrivant à la chapelle, ceux qui

portent la bannière et la croix s'arrêtent à

quelque distance de l'autel tous ceux 4lui

sont en procession forment deux lignes aux

côtés de fa chapelle, les plus âgés plus près

de l'autel.

k. Le célébrant fait la génuflexion sur le

pavé de la chapelle, se met à genoux sur

le premier degré de l'autel, et fait uue courte

prière
avec tous les autres.

5. Il se lève, ouvre le sépulcre ou taber-

nacle, fait la génullexion, revient sur le

premier degré, où étant debout il met de

l'encens dans l'encensoir, sans bénédiction

et sans baisers. En même temps on allumo

les cierges pour la procession et l'on pré-

pare le dais ou l'ombrelle.

6. Le célébranl à genoux sur le bord du

marchepied encense le saint sacrement se

lève, fait la génuflexion, sort le calice du

sépulcre, et le met sur l'autel.

7. Il fait la génuflexion,
ferme le sépulcre,

où il laisse le ciboire avec les petites hos-

ties, réitère la génuflexion et revient sur le

plus haut degré.

8. Etant à genoux sur le bord du marche-

pied, il reçoit l'écharpe sur ses épaules, se

lève, fait la génuflexion, prend le calice,

étant debout, et le second clerc le couvre

avec les extrémités de
l'écharpe.

9. Le célébrant se tourne vers la proces-

sion et commence à haute voix l'hymne

Vexilla regis, etc., que le second clerc con-

tinue comme il suit:

Voici l'étendard du Roi

des deux oo voit briller la

crotx mystérieuse sur la-

quelle le Dieu vivant a souf-

Vexilla Régis prcdeunt,

Fulget crucis myslenuin,

Quo vka mon cm pertulit,
Et morte vitam protulit.

tort la mort, et par sa mort nous a donné la vié.

Son cOté percé d'une

lance préparée par nos cri-

mes, laisse coûter de l'eau

et du san;: pour iious laver

de nos souillures.

On voit s'accomplir exac-

ment les chants prophéli-

<|ii' s de David, qui a dit aux

Il,,lions Dieu a régné par

yu* vutuerala lances

Mucronediro, criiniuiim

Ut nos lavarel soidilnis,

Munavit unda et sanguine.

ImplPta sunt qnée concinit

David lideli carminé,

Hegnavii a ligne Deus.
le bois.

Ai bre excellent et ma-

gnili lue, décoré de pourpre
nivale, dont, le tronc a mé-
rité d'être clmisi pour ton-

cher des menlbres si saints!

Henreuses branches aux-

quelles a été suspendu un

corps dont le prix a racheté
le monde et arraché sa proie

l'enfer.
0 ooix notre unique es-

pérance, sois honorée dans
ce saint temps; fais que les

• iustes croissent en Justice.

Arhor décora et fulgid.i,

Orna la regis purpura,

Electa digno stipite

Tam saucta membra tan-

Beata oujus brachiis

Pretium pependil satculi,

Statera facla cor|.oris,

Tulitque praJam tartan*.

0 crus ave, spps unica,

Hoc passionis tempore,
l'iis adauge jiraliam,

Keisinie dule crimiual

Suinte Trinité, source du

salut, soyez louée de toutes

les créatures vous uous

rendez victorieux par la

croix accordez-nous la ré-

compense. Ainsi son il.

Te fous salulis, Trinitas,

Collaudpl omnis spir tus

QuiLius crucis viclori:nti

Largiris, adde [irseiiiium.
Ameii

10. La procession retourne à l'autel dans

l'ordre suivant la bannière de la confrérie

du saint sacremenl tes membres de celle

confrérie, ou d'autres pieux laïques, avec

des flambeaux allumés la croix proces-

sionnelle le thuriféraire, qui encense con-

tinuellement le saint sacrement ( sans mar-

cher en reculant) le célébrant sous le
dais,

ayant à sa gauche le second clerc.

11. On laisse à la chapelle quatre cierges
allumés.

12. On met la bannière hors du balus-

tre, et la croix prucessionnelle vers la cré-

dence.

13. Les confrères et les personnes pieuses

qui ont des cierges se placent hors du ha-

lustrc, et les tiennent allumés jusqu'à la lin

de cet office.

14. Ceux qui portent le dais ou l'ombrelle

s'arrêtent devant le balustre et le déposent
dans un lieu convenable.

15. Le célébrant monte à l'autel et dépose
le calice sur le corporal ensuite il fait la

génuflexion, se lève et vient sur le plus haut

degré de l'autel.

16. Il quitte l'écharpe, el restant debout,
il met de l'encens dans l'encensoir, sans bé-

nédiction et sans baisers; ensuite il se met

à genoux et encense le saint sacrement.

IY. fin de l'office.

1. Le célébrant se lève, s'approche de

l'autel et fait la génuflexion; ensuite il lèvo

le voile du calice, et met la patène sur le

corporal.
2. Il prend le calice et le penche pour ame-

ner l'hostie sur la patène; il prend ensuite

la patène des deux mains met l'hostie sur

le corporal, sans rien dire et sans fairo

aucun signe de croix; puis il met la patène
à sa place ordinaire, mais sur le corporal.

3. Le célébrant fait la
génuflexion prend

le calice, S'approche du côté de t'Epttrc, et

le tenant élevé de la main gauche, il y met
du vin et de l'eau sans le bénir et sans rien

dire.

k. Il n'essuie pas le calice, mais il le dé-

pose sur le bord du corporad.
5. Le célébrant va au milieu de l'aiutel

met le calice à sa place ordinaire, sans fairo

un signe de croix, et le-couvre de là pale.

6. Etant debout au même lieu il met do

l'encens dans l'encensoir, sans le bénir et

sans baisers.

7. Le célébrant prend l'encensoir, fait lit

génuflexion et encense comme à l'Offertoire,

de la messe, en disant lncensum istud, etc.

8. Après cela il réitère la génuflexion,
et (selon un décret de la congrégation

des

Rites du ik mai 1707), il encense la croix

en disant Dirigatur, Donaine, etc. puis il

continue à l'ordinaire l'encensement de l'au-

tel, faisant la génuflexion avant de quitter

le milieu, et toutes les fois qu'il y repasse.

9. Ayant encensé l'autel, il rend l'encen-

soir au thuriféraire en disant Âccendat in

nobis, etc.; on n'encense pas le célébrant.

10. Le célébrant, sans tourner le dos au

saint sacrement, descend immédiatement du

marchepied sur le second degré, au côté de

l'Eptlre et là, la face tournée vers le peu-

ple, il se lave les mains sans rien dire.

Il retourne au milieu de l'aulol, fait



£05 DICTIONNAIRE DES CtREMOiNIES ET DES IllTES SACRES. £64

la génuflexion, se lève, et tenant les mains

jointes sur l'autel, médiocrement incliné, il

dit d'une voix basse, mais
intelligible

In

'Spiritu humililatis, etc.

12. Le célébrant baise l'autel, fait la gé-

miflexioii, et tourné vers le peuple au c6té

d- i'Kvaiigilc, il dit Orale fratres puis il

iclournc par le même côté sans achever le

tour il fait une nouvclle génuflexion.

13. On ne répond pas Suscipiat.

li. Le célébrant, ayant les
mains jointes

devait la poitrine, dit d'un titi férial Orc-

mus Prœceptis salutaribus, etc., et pendant

le Pater- il a les mains étendues.

15. Les clercs répondent Sed libéra nos a

malo, et le célébrant dit tout bas Amen

1 nsuilc, tenant toujours les mains étendues,

il
ajoute

sur le même ton férial Libera

nos, etc. à la tin les clercs répondent

Amen.

16. Le célébrant fléchit le genou, sa re-

lève, découvre le calice, met la patène sous

l'hostie et tenant de la main gauche la pa-

tènc sur l'autel, il élève l'hostie de la droite,

assez haut pour être vue de tous.

17. Le célébrant abaisse de suite l'hostie

sur le calice découvert, et la divise en trois à

l'ordinaire sans rien dire; puis il en laisse

tomber la petite partie
dans le calice, sans

rien dire non plus et sans faire aucun signe

de croix.

18. Il découvre le calice, fait la génuflexion,

et s'étant relevé, les mains jointes sur l'au-

tel et médiocrement incliné, il dit tout bas:

Perceptio corporis, etc., laissant les deux

autres oraisons.

19. Le célébrant fait de nouveau la génu-

flexion, ensuite prenant
la

patène
et l'hostie

omme à t'ordinaire, il dit Panent ccele-

ttem, etc. Domine, non sum dignus, etc.,

se
frappant

trois fois la poitrine
selon l'u-

cage.
20. Il fait le signe

de la croix dcvant soi

jivcc l'hostie en disant -.Corpus Domini, etc.,

et communie.

21. Après une courte méditation, il décou-

vre le calice et fléchit le genou.

22. Il se lève, recueille les parcelles selon

l'usage, prend le calice avec les deux mains

..ails rien dire, et sans faire aucun signe il

);rend respectueusement
la parcelle

del'hos-

tic avec le vin.

23. Le célébrant
omettant la purification

du calice, fait à l'ordinaire l'ablution des

iloigls sur le calice avcc de l'eau et du vin.

•1k. En même temps tous se lèvent et on

éteint les flambeaux.

25. Le célébrant ayant pris l'ablution au

milieu de l'autel, essuie le calice, le couvre

i n'accommode à l'ordinaire avec son petit

voile noir et, médiocrement incliné, Içs

mains jointes
devant la poitrine, il dit tout

bas Quod ore sumpsimus,
etc.

26. Le premier clerc porte le calice à la

i/rédence.

27. Le célébrant descend au bas des de-

grés de l'autel, fait avec les clercs la génu-

flexion à la croix, se couvre et retourne fi la
sacristie.

28. Il dépose les ornements de la messe, et

met sur son surplis une étole blanche.

Y. Transpnn du ciboire.

l.Lecélébrant, précédé du premier cirre

avec l'écharpe et des deux autres avec des

cierges, va à la chapelle où le ciboire était

resté.

2. Il fait la génuflexion sur le pavé', se

met à genoux sur le plus bas degré, et prie mi
moment.

3. Il se lève, monte l'autel, ouvre le sé-

pulcre, fait la génuflexion, prend le ciboire,
le

place sur le corporal et fléchit de nou-r

veau le genou.
4. II se relire sur le plus haut degré, se

mel à genoux sur le bord du marchepied, et

reçoit du premier clerc l'écharpe sur ses

épaules.

5. Le célébrant monte sur le marchepied,
fait la génuflexions, prend le ciboire avec les

mains couvertes de l'écharpe, et les c!crca

marchant devant avec des cierges allumés,

il porte le ciboiredans un labrrnacle placé'

sur l'autel de quelque chapelle plus reculée

dans l'église, ou (ce qui est plus convenable)

dans la sacristie.

6. Il fait les génuflexions requises et

prend soin qu'il yait une lampe cuntinuelle-

ment allumée devant le saint sacrement, dans

le lieu où il a mis le ciboire.

7. Ensuite tous se mettent à genoux, et

l'on donne avec la crécelle le signal de midi

pour la salutation angélique.

8. Enfin on éteint les cierges de l'autel, et

l'on remet tout à sa place.

U. S'il n'y a pas de sacristie ou de chapelle

isoléc, comme il vient d'être dit, le cjboire

reste au même lieu où avait été le calico, et

il doity avnir une lampe continuellement

allumée (Bauldry, p. îv, cap. 10, art. 5,

VARIÉTÉS.

CExlrait d'un Cérémonial viennois) (,1).

DU VENORECI SAINT.

§ f. Des Leçons, Traits, Passion, etc.

1. Dans les chapitres,les petites heures

se disent au cheeur comme hier les complies,

et après none le clergé étant entré au choeur

comme l'ordinaire, sans toutefois se saluer,

si ce n'est pour s'avertir ( ce qu'on doit ob-

server aujourd'hui pendant tout l'ofGce), le

célébrant., le diacre elle sous-diacre en cha-

suble et dalmatique noires sortent de la sa-

cristie précéclés du maître des cérémonies et

des acolytes avec leurs chandeliers et leurs

cierges éteints, et enfin de deux coadju-

teurs, de deux adjuicurs, de deux choristes

sans chape mais seulement en habit de

chœur, lesqoels s'agenouillent avec les mai-

nistres sacrés surle. plus bas degré de l'autel,

ce que fuitaussi en même temps
tout le clerge

à stt place, et les arolytes seuls à la cré-

dence, après avoir fait à l'ordinaire Ja géuu-

{l) Piusi-fs autres rites usités en France sont semblables à celui-ci.
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flexion sous la lampe. Toutes les .ampes et

cierges de l'autel, lesquels aujourd'hui doi-

vent être jaunes, de même que ceux des aco-

lytes et des céroféraires pour la procession,
sont éteints dans toute l'église, excepté au

repnsoir. L'autcl doit être couvert d'une

seule nappe quoique non bénite, qui enve-

1-jppc même sa partie antérieure à peu près

jusqu'à terre. Après une courle prière, le cé-

lébrant monte sur le marchepied qui doit

être nu, ainsi que les pupitres, pour les

lecons et la Passion, de même que le lutrin

des choriste, et baise l'aulel au milieu. Les

ministres sacrés se mettent aussitôt en flèche

derrière lui et l'accompagnent ainsi au

coin de l'Epitre où ils t'assistent connue à

l'lutruïl de la messe pendant qu'il lit à voix

les prophéties ou les leçons et les

Traits qu'on chante alors comme il suit

le maître des cérémonies, ayant placé sur

leurs
sièges les bonnets des ministres sacrés,

l'ailla génuflexion ùi piano devant l'aulcl, et

va de suite imiter succe-sivement les clercs

désignés pour chanter les leçons ou prophé-

tes, comme à malines, sans dire toutefois

JuGe, domue, bcnudicere, ui Tu aillent, Do-

mine,, mioerere nostri.

2. Après chaque leçon on chante le Trait

comme le Graduel ordinaire de la messe,
mais les coadjuteurs, adjuleurs et choristes,

en chantent seuls alternativement tous les

versets, jusqu'à
la chute du dernier, que

tout le chœur à la fois poursuit. Or, peudanl
lcchantdes lecons et d<'S Traits, le chœur est

assis et cou vert, le siège des slal les éla ni abattu.
Les ministres sacrés s'asseyent aussi après
la lecture du célébrant, s'ils le jugenl à pro-

pos mais pendant la Passion tout le monde

est debout et tourné vers les diacres qui la

chantent. Durant les munitions et
oraisons,

le chœur est debout et tourné vers l'autel
et les ministres sacrés en flèche derrière le

célébrant; le diacre de l'autel, averti chaque
fois par le maîlre des cérémonies, chante

seul Flcctamus genua, et un peu après Gevade,
et dans l'intervalle tout le monde, même le

célébrant, Oéchit le seul genou droit jusqu'à
terre et se relève aussitôt. Cependant, au

défaut des ministres sacrés, le célébrant lui-

mêmes chante ces paroles.
3. Après le dernier Trait trois diacres

chantent la Passion comme au dimanche des

Hameaux, mais en étoles et manipules noirs,
et avec les différences suivantes 1" le sous-

diacre ne
transporte pas lu Missel après ces

mots Tradid.it spirilum, le célébrant lisarit

au côte de l'Epître toute la Passion, même la

dernière partie qui tient lieu d'Evangile
2' le diacre de l'autel ne demande point la

bénédiction au célébrant pour chanter au

lieu accoutumé l'Evangile, c'est-à-dire la

dernière partie de la Passion après avoir

dit toutefois comme à l'ordinaire Munda cor

nieum; 3° les acolytes avec le maître des

cérémonies assistent au chant de
l'Evangile,

les
mains jointes; 4.0 il n'y apoint d'encens, ni

par conséquent de thuriféraire, mais toujours
le cruciger; 5' le célébrant ne dit pas Munda

cur mèum, et ne baise pas le livre à la tiu de

l'Evangile, mais le diacre le reportant fermé,
et le haut appuyé sur la poitrine, le remet

sous la lampc au maître des cérémonies.

4.
Après le chant de la Passion les diacres

rentrent à l'ordinaire à la sacristie où ils

quitfent leurs ornements pour reprendre de

suite leurs places au chœur. Les officiers in-

férieurs au contraire retournent aussitôt à

la crédence comme de coutume, saus faire

aucune révérence à l'autcl, et les ministres

sacrés se mettent en flèche derrière .le célé-

brant, lequel, assisté du maîire des cérémo-

nies, chaule de suite du côté de l'Epîirc la

première partie des oraisons appelée moiti-

liuns, sur le ton des préfaces et les mains

jointes, puis les oraisons sur le ton des col-

lectes de la messe et les mains étendues.

§ 11. De la procession et de l'adoration de la croix.

1. Lorsque le célébrant commence les

oraisons à l'autel, lou; les officiers de lit pro-
cession solennelle de la croix se rendent du

chœur à la sacristie pour s'habiller et repar-
tir ensuite deux à deux à l'invitation du

sacristain ou du portier, ordinairement vers

ta fin de la monition Et pro perfidis judœis,
dans l'ordre suivant 1" quatre clercs mino-

res en rochets 2° deux sous-diacres en

aubes seulement; 3" deux diacres en rochets

et en
chapes ronges;

4° deux diacres en au-

b: avec
manipules et étoles rougos, destinés

à porter la croix couverte d'un voile noir,
ou du moins d'un linge blanc, la face du

crucifix tourne vers le chœur. Or ils doivent

la tenir tle la main antérieure par le pied, dc

chaque côté, et de l'autre par les bras qu'ils
tiennent tant soit peu élevés; 5° après eux

enfin viennent deux autres diacres en rochets

et en ch.ipcs noires.
2. Dès que les oraisons sont finies le

maître des cérémonies se rend à la crédenco

où il demeure avec les acolytes jusqu'à Ia

prooession, tandis que les ministres sacrés

rentrent à la sacristie pour quitter, savoir

le célébrant, la chasuble, el le diacre avec

le sous-diacre, la dalmalique. Ils viennent

ensuite seuls se mettre à genoux
sur le marchepied de l'autel, auquel ils tour-

nent le dos après y avoir fait la génuflexion
ordinaire en arrivant au bas. Puis, après le

troisième ils desccldent au bas

de l'autel, où ils se tiennent debout, la face

tournée vers la croix (lu'on apporte, en lié-

chissant le genou droit également avec lout le

ch;ur, à chaque t'ente, ndoremus, que chan-
tent ensemble les trois ministres sacré;, cn

s'avançant tant soit peu par trois intervalles,
si

l'espace lc permet, au-devant de la croix.

Cependant, les oraisons étant achevées, les

officiers de la procession entrent dans l'é-

glise par la grande porte, s'il est possible.

Aussitôt les deux diacres en chapes noires

(haïtien t seuls pour première station la

premier impropère Papule meus tout lo

mondc dans
l'église, même les ministres sa-

crés, étant à genoux el tournés vers la noix.

Ensuite les seuls officiers de la procession so

lèvent, et les deux diacres en chapes rouges

chantent Auios, etc., en faisant aussi tout
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seuls une nouvelle génuflexion chaque fois

qu'ils prononcfnt ce même mot. Puis les

quatre clercs et les deux sous-diacres chan-

tent ensemble Sanctus, etc., en faisant éga-

lement la génuflexion chaque fois à ce mot.

Cela fait, la procession s'avance de quelques

pas pour la seconde station. Alors les deux

diacres en chapes noires chantent le second

impropère Ego sum, etc. ceux en chape

rouges, Agios, et les quatre clercs avec les

deux sous-diacres, Sanctus tout comme la

première fois après quoi on s'avance encore

dt! deux ou trois pas vers l'autel pour chan-

ter le troisième impropère, comme les deux

pr'céu'enls, ainsi qu'Agios et Sanctus.

3. Après la troisième station les deux dia-

cres, en chapes noires, se mettent au lutrin

pour chanter pendant l'adoration do la croix

ce qui gst marqué dans le Graduel, dans le

Processionnal ou la Semaine sainte, savoir:

1° les antiennes Tuam crucew et Dignus es,

qu'ils commencent, tout le chœur à la fois

poursuivant 2- les hymnes et

rexiV/orej/M, alternativement avec
le chœur,

qui répète la première strophenprès chacune

des autres, sans jamais omettre la doxologie;

on peut abréger ou allonger ces hymnes,

chantant de préférence le Vexilla, selon que

le requiert le tempsda l'adoration de la croix

que les deux choristes vont ensuite adorer

«près les ministres sacrés. Pour les quatre

clercs, ils reprennent aussitôt leurs places

respectives au choeur après avoir fait la gé-

à à l'autel, ce que font aussi les deux

sous-diacres en aubes et les deux diacres en

• hapes rouges, après avoir quitté leurs orne.

ments à la sacristie pour revenir ensuite tous

faire au<si l'adoration de la croix à leur

rang. Cependant les deux diacres qui por-

tent la croix s'avancent un peu, et s'étant

arrêtés ils découvrent le bras droit du cru-

cifix. tu chantant seuls etdebout comme tout

le chœur Ecce lignum crucis ;à quoi les

trois ministres sacrés, debout devant l'autel,

répondent, Venite, adoremus en fléchissant

le seulgenoudroitavec
tout lechœur, excepté

les deux diacres qui portent la croix. En-

suite ces deux diacres s'approchent encore

d'un pas ou deux vers l'autel, s'arrêtent et

chantent toujours un peu plus haut une

seconde et une troisième fois Ecce lignum

crucis, et les ministres sacrés répondent de

même Venite, adoremus, en fléchissant le

genou comme auparavant, et s'avançant un

peu chaque fois, si l'espace le permet. Avant

«le chanter pour la troisième fois, les deux

diacres qui portent la croix la découvrent

entièrement, l'élèvcnl et la tournent vers le

peuple, sans se retourner eux-mêmes, et

«presque les ministres sacrés ont répondu

pour la troisième fois Venile, adoremus, les

diacres déposent la croix sur lo coussin, ou

le tapis noir qui lui est préparé sur les de-

grés du marchepied de l'autel, ou dans un

iiuire endroit du chœur, et s'agenouillent à

droite et à gauche, in plano, tournés en face

et les mains jointes jusqu'à la fin de l'adora-

tion de la croix.

Après ie troisième Venile, adoremus, le cé-

lébrant, suivi des ministres sacrés, descend,

par le côté de l'Epllre, devant le lutrin des

choristes, se met trois fois à deux genoux

en s'inclinant profondément à (rois différents

intervalles, et baise, la dernière fois, seule

ment les pieds du crucifix, en disant après r

Qui peccala nostra in corpore tuo super li.

gnum pertulisli, miserere nostri; ensuite il se

relire à la sacristie, où se rendent aussi le

diacre et le sous -diacre, après avoir fait suc-

cessivement et commelocélébrant l'adoration,

de la croix, le diacre ayant soin de faire sa

première prostration lorsque le célébrant

fait la seconde, et ainsi de suite. Cependant
les ministres sacrés, ayant repris leurs sou-

liers al la sacristie, reviennent au chaeur, eu-

passant, s'il est possible, par derrière l'autel1,

emont s'asseoira leurs siéges,où le célébrant

assisté du diacre et du sous-diacre, lit, la této-

découverte, ce que l'on chante au chœur-

Le reste du clergé f.it de même l'adoration

de la croix dans 1 ordre hiérarchique, mais.

deux à deux, et en baisant silrlultanélncnt,

s'il est possihle, une main du crucifix, et

enfin les deux diacres crucigers. Cependant

le célébrant, escorté des ministres sacrés^

ou un autre prêtre seul, porte une autre

petite croix à la balustrade pour en faire

aussi baiser au peuple seulement les pieds,

ou une d'es mains, et ta rcmettre ensuite au

sacristain à son retour à l'autel. Quaurl tout

le monde a adoré ou baisé la croix, le pre-

mier des deux diacres la dresse sur la table

de l'autel après quoi ils se retirent tous les

deux à fa sacristie où ils se déshabillent

pour revenir prendre leurs places au chœur,

tandis que le célébrant, avec ses ministres

sacrés, à genoux, sur le plus bas degré de

l'autel, entonne seul l'antienne Super omnia

ligna, que te chœur également à genoux

poursuit.

§ Ili. De la (.rocession du saint sacrement et de la messa

des présaneliliùs.

1. Dès que l'antienne Super omnia ligna

est achevée, le sacristain ayant enlevé la

croix de dessus la talrle de l'autel, les mi-

nistres sacrés s'y revêtent de la chasuble et

des dalmatiques noires préparées par le sa-

cristain, et se mettent en flèche. Aussitôt le

célébrant lave ses mains à l'ordinaire, air

coin de l'Epître, mais sans rien, dire, étend

le ctirporal sur à à moins que le diacre

ne le fasse, descend avec ses ministres sacrés.

in plano au milieu de l'autel, fait une simple

génuflexion sur le premier degré, et commence

celte messe par le Confiteor, auquel le diacre

et le sous-diacre répondent comme de cou-

tume, pendant que les thuriféraires et toua

les officiers de la procession vont en diligence

se préparer à la sacristie et reviennent aus-

sitôt se placer comme hier devant l'autel.

Après fndulgentiam les officiers inférieurs se

rendent sous la lampe où ils font tous en-

semble la génuflexion avec les autres, ex

cepté les acolytes et le sous-diacre cruciger

en dalmalique" noire, et dont la croix doit

être pour lors découverte, de ntéme quo

toutes celles des autels particuliers. Ils par-

teut cûiniuc hier, tnais eu silence, par le clic-
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min le plus court, et précédés des deux

thuriféraires le maître des cérémonies mar-

che au milieu des rangs, derrière le cruciger.

Cependant le sacristain allume les lampes
et les cierges des acolytes et de l'autel, où il

place, du côté de l'Kvangilcuti Missel ouvert

sur le pupilre, à l'endroit même de l'office.

2. Lorsqu'on est arrivé au reposoir. tout

le monde se mettant à genoux, le célébrant

s'agenouille lui-mêmc avec les ministres sa-

crés, sur le plus bas degré, s'incline profon-
dément et adore en silence le saint sacre-

ment. Après quoi il se lève un instant avec

ses officiers, pour mettre à l'ordinaire de

l'encens dans les encensoirs, sans le bénir.

Ensuite il encense comme de coutume, de

trois coups, le saint sacrement, reçoit sur

ses épaules, du maître des cérémonies ou du

sous-diacre, l'écharpe, puis le calice des

mains du diacre, comme la veille, et bénit

trois fois le peuple, toujours sans rien dire.

Aussitôt la procession se met en marche

pomme hier, mais en silence, et retourne,

par le chemin le plus long, à l'autel du

chœur, où le célébrant lui-même repose le ca-

lice après avoir béni encore le peuple comme

auparavant, tout le monde étant à genoux.

Ensuite, ayant fait la génuflexion, il descend

in plano, laisse tomber l'écharpe entre les

mains du sous-diacre ou du maîlre des céré-

monies, met de l'encens dans l'encensoir,

sans le bénir, s'agenouille sur le plus bas

degré de l'autel et encense le saint sacrement

comme au reposoir, toujours avec une in-

clination profonde ayant, et après. Pendant

tout ce temps-là tous les officiers sont à

genoux autour de lui, excepté le cruciger,

yui est rentré de suite à la sacristie. Après
l'encensement du saint sacrement, ils font

tous ensemble la génuflexion sur le plus bas

.degré; ensuite les thuriféraires avec. les

porte-dais, qui étaient restés à genoux au

milieu du chœur, rentrent à la sacristie pour

.quitter leurs ornements et revenir aussitôt,
le bonnet à la main, prendre leurs places au

.chœur; mais le maître des cérémonies et les

acolytes se rendent à l'ordinaire à la cré-

dence, sur lâquelle ils déposent leurs cierges

allumés, et les céroféraires restent autour de

l'autel avec leurs cierges allumés, jusqu'à la

communion. Aussitôt le second acolyte va
faire la génuflexion sur le second degrés, au
coin de l'Epître, reçoit des mains du diacre

le voile du calice, et le porte à la crédence
où il le plie en trois, tandis que le premier

présente à t'ordinaire les burettes garnies au

sous-diacre.

3, Cependant le célébrant, après avoir en-

censé le saint sacrement, remonte de suite à

l'autel avec tes ministres sacrés, savoir; le
diacre à droite, et le sous-diacre à gauche,
et fait la génuflexion avec eux sur le marche-

pied. Aussitôt le diacres remet le voile du
calice au second acolyle, dépose la patène à

droite, sur Ie corpûral. et dresse la pale
contre le tabcrnacle; après quoi ils font de

nouveau, tous ensemble, la génuflexion que
refait le sous-diacre en arrivant sur le mar-

chepied, au côté de l'Enltrc. Alors le célé-

brant fait tomber doucement sur ta patène

l'hostie qui est dans le calice, en le penchant,
sans rien dire, et sans loucher, s'ilest possible,
le saint sacrement. Aussitôt le sous-diacre

reçoit
à l'ordinaire du premier acolyte la

burette du vin et la présente au diacre, qui
en verse dans le calice sans l'essuyer, ni

l'appuyer sur l'autel, Le sous-diacre y verse

aussi de l'eau sans la faire bénir, puis il rend

les burettes à l'acolyte, fait la génuflexion
et se met de suite en flèche, de même que le

diacre qui couvre le calice de la pale, après
l'avoir présenté sans aucun baiser au célé-

brant, lequel le met à sa place sur le cor-

poral, sans faire le signe dc croix et sans

rien dire; mais aussitôt il chante à l'ordi-

naire Orenrus Prœcrptis salutaribus montât,

avec le Pater; puis l'oraison Libera nos sur

le ton des collectes. Le chœur ayant répondu

Amen, le célébrant prend l'hostie sur la pa-

tène, seulement de la main droite avec la-

quelle il l'élève à la hauteur ordinaire, la

suivant des yeux, pour la faire adorer au

peuple, tenant avec la gauche la patène ap-

puyée sur le corporal. Cependant le chœur

.est. à genoux depuis le retour de la proces-
sion jusqu'après la communion du célébrant.

Les ministres sacrés s'agenouillent et s'in-

clinent profondément sur le bord du mar-

chepied dès que le célébrant fait la génu-
flexion avant l'élévation de l'hostie, pendant

laquelle ils ne relèvent point le derrière de

la chasuble; on ne sonne pas et on n'encense

k. Après l'élévation le célébrant remet

l'hostie sur la patène et fait. ensuite la génu-

flexion les ministres sacrés la font aussi sur

le bord du
marchepied en même temps que

lui; après quoi ils montent à ses rôles, sa-

voir le diacre à sa droite et le sous-diacre

à sa gauche, pour l'assister au besoin. Ce-

pendant le diacre découvre le calice, et le

célébrant divise l'hostie en trois parties à

l'ordinaire, mettant la plus petite dans.le

calice, sans rien dire, et sans faire aucun

signe de croix. Le diacre couvre ensuite le

calicc, fait la génuflexion avec le célébrant

et le sous-diacre, et
changeant

l'un et l'autre

de place, ils font de nouveau la génuflexion
en arrivant. Le célébrant ne dit point Agnus

Dei, ni les deux premières oraisons avant la

Communion, mais seulement la troisième,

qu'il récite à l'ordinaire à voix basse, incliné

et les mains jointes sur l'autel, sans donner

le baiser de paix; il fait ensuite la génu-

flexion avec ses ministres sacrés et prend
l'hostie à l'ordinaire en tenant la patène
dessous et disant tout bas Panenr cœtes-

lem, etc.; puis, ayant
dit trois fois comme de

coutume Domine, non sum
diijnus, il fait

aussi le signe de la croix avec l'hostie sur la

patène qu'il tient de la main gauche, en

disait tout bas Corpus Domiui noslri, etc.;

après quoi il communie à l'ordinaire, tous

les officiers étant profondément Inclinés.

Lorsque le célébrant, après avoir pris l'hos-

tie, sépare ses mains, le sous-diacre découvre

le calice, ensuite le célébrant fait avec ses

ministres sacrés la génuflexion et omît co
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<|iii se dit ordinairement avant de prendre
le précieux sang. Il recueille comme de cou-

lume les fragments de l'hostie, les met dans

le calice et, saus dure le signe
de la croix, il

prend avec respect ce qui est dedans, tous

les officiers étant profondément inclinés.

Ensuite le sous-diacre verse du vin et de

l'eau dans le calice, sur les doigts du célé-

brant, lequel ayant pris l'ablution, dit tout

has, médiocrement incliné et les mains

jointes sur l'autel Quod arc siunpsimus, etc.,

seulement, et non pas Corpus tuum, de.

l'endant ce temps-là le sous-diacre purifie le

calice qu'il porte aussi sur la crédence pour

revenir de suite à la gauche du célébrant.

Les ministres sacrés et le second* acolyte

transportent à l'ordinaire le Missel, la pale

et le voile.

§ IV. Des vêpres.

Le célébrant, après avoir pris l'ablution,

attend le sous-diacre et fait la génuflexion

,,or le marchepied avec ses ministres sacrés;

ensuite ils vont de front, et par le chemin le

plus court, s'asseoir à leurs sièges, devant

l'autel, du côté de
l'Epllre,

de même que tout

le clergé. Aussitôt le premier choriste com-

mence absolument le premier psaume des

» âpres, qui se récitent alternativement par

le lieux côlés du chœur, à part les antiennes,,

lesquelles se disent par tout le chœur à la

fuis, sans être annoncées. Pour les officiers

inférieurs, ils se comportent comme hier.

rendant le Magnificat
tout le monde est

debout, et il n'y a point d'encensement; mais

sitôt après l'antienne du cantique, les mai-

nistres sacrés retournent à l'ordinaire à l'au-

tel, où le célébrant dit tout haut, au côté de

l'Iïpître le diacre et le sotis-diacre étant en

flèche, l'oraison Itespice, dont ta conclusion

se dit tout bas. Pendant l'oraison le chœur

est à genoux, ainsi que les ofGciers inférieurs

<;ui sont à la crédence. Ensuite on éteint les

ires de l'autel et tous les officiers rentrent

à l'ordina'ueà à la sacristie. Le clergé se re-

lire aussi comme de coutume, mais sans se

.saluer. Les complies se disent comme hier.

Il faut remarquer clu'ou doit découvrir toutes

les croix après que celle qu'on adore a été

découverte,ou au plus tard-à ia fin de l'uffice;

mais les tableaux demeurent voilés jusqu'a-

près none du samedi saint. On doit aussi

observer que s'il n'y a pas de chnpelle parti-

culière où l'on puisse laisser fermé le saint

sacrement t jnsqn 'a près t'office du samedi saint,

un prêtre le pinte comme hier dans le taber-

nacle du graml autel après les vêpres d'au-

jourd'hui.

AITE.NDIClî

Pour le les peliles

Suivant le Cérémonial romain, après les

monitions et oraisons, le célébrant se met à

genoux sur le
plus

bas
degré

de l'autel, et si

ou ne peut chanter, il lit lui-même tout haut

les impropères et ce qui suit, comme il est

marqué dans le Missel; ensuite il va déposer
«a chasuble et tes souliers à la sacrifie; il

ru revient tenant droit, dévotement et des

deux mains, par ci pied, un crucifix couvert

d'un voile noir ou d'un linge blanc,. ou bien:

il prend la croix de l'autel; tout le monde

étant à genoux il se place de suite sur le-

second degré de l'autel, du côté de l'Epi're,

la face tournée vers le peuple, et se tenant

debout, il découvre avec la main droite lu

haut de la croix jusqu'au crucifix,. et chante

d'un ton bas, en lisant dans le Missel ou 1e

Processionnal, qu'il fait tenir ouvert devant

lui Ecce lignum crucis, etc., et sans set

mettre à genoux, il ajoute aussi lui-même,

si le peuple ne peut pas répondre: Venite,

adoremus. Ensuite, étant monté en silence

sur le marchepied, toujours du côté de l'E-

pitre et tourné vers le peuple, il découvre le.

bras droit et la tête du crucifix, et chante les

mêmes paroles sur un ton un peu plus élevé.

Enfin, s'étant avancé vers le milieu de l'autel,

il découvre entièrement la croix, donne le

voile au servant, et élevant la croix des deux

mains, il chante Ecce lignum, etc., sur un.

ton encore plus haut; alors il porte dévote-

ment la croix sur le tapis préparé à cet effet,

fait l'adoration et le reste, comme il est mar-

qué pour les autres églises.

VENI, SANCTIFICATOR.

Voy. Invocation.

VÊPRES.

TITIIE PREMIER.

PRATIQUE DES CÉRÉMONIES DES VÊPRES PONTIFICALES

Si LÉVÈQUE CÉLÈBBE LE LENDEMAIN. (Par DuillOlill.)

(Cérémonial des évoques, 1. D, c. 1.)

D7.S PREPARATIFS.

L'Eglise, l'autel et la chaire de l'évêque

doivent être magnifiquement parés et ornés.

Les ornements épiscopaux se mettront au

milieu de l'autel, savoir: l'anneau, la chape

ou pluvial avec le pectoral (qui est une pièce

d'orfèvrerie
ou de broderie enrichie de pier-

rerics qu'on met sur la bille due la chape),

l'étole, la croix pectorale, la ceinture, l'aube

et l'amict. Tout cela doit être proprement ac-

commodé et couvert d'une toilette ou écharpo

convenable à la couleur des ornements.

Il faut y mettre aussi deux mitres, l'une

précieuse au côté de l'Evangile, et la simple

au côté de l'Epître une calotte (au cas que

l'évêque n'en porte
d'ordinaire qu'avec la

mitre), qu'on mettra proche
de la mitre pré-

cieuse, en sorte que la calotte ne paraisse

point; et enfin le Bréviaire ou Diurnal pour

les vêpres, que l'on mettra sur l'escabeau

dn prêtre assistant, s'il n'y a un acolyto.

destiné pour ie porter.
La crosse se mettra proche de l'autel au

côté do l'Evangile

Il faut aussi préparer du côté de l'Epttre,

l'encensoir avec la navette, la cui!ler et l'en-

cens dedans, le Ihuriféraire ou le sacristain

ayant le soin de préparer
en quelque lieu à

l'écart le feu dans un vase avec des charbons,

el des pincettes pour prendre les charbons.

On préparera aussi deux chandeliers avec

deux cierges blancs pour les acolytes, qu'on

mettra sur les degrés de l'autel au côté do

l'Epître, sans les allumer, en sorte qu'ils

n'incommodent point.

A la sacristie on préparera les ornements
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pour le prêtre assistant et les diacres d'hnn-

nour, comme aussi des chapes ou pluviaux

pour les choristes, et des surplis pour 1rs

autres ministres qui doiventassister révoque.

L'évêquc sera assisté d'un prêtre assistant,

de deux diacres d'honneur, qui doivent être

les plus dignes du chœur, soit dignités ou

chanoines.

Et outre ceux-là il doit avoir sept autres

ministres en habit et tonsure décente, avec

surplis le premier est celui qui tient le livre,

le second celui qui tient le bougeoir, le troi-

sième celui qui tient la crosse, lc quatrième

celui de la mitre,qui prendra à la sacristie le

voile tons ou écharpr,, pour tenir la mitre

de peur de la salir, le cinquième le thurifé-

raire, le sixième et le septième les acolytes

portant les chandeliers. L'office de ces der-

niers est plus particulièrement décrit en la-

Messe pontificale
( Voy.

ce mot).

Il est encore nécessaire qu'il y ait un on

deux nviilrvs des cérémonies revêtus de

surplis, le-quels, instruits de tout ce que

l'étôquc cl ses ministres doivent faire, les

avertiront doucement quand il en sera besoin,

et auront soin que tout ce qui est nécessaire

pour les vêpres pontificales, à l'église, à l'au-

tel et au chœur, soit préparé comme il f,iut.

§ I. De l'entrée de l'évêque à l'église, et de ln

manière qu'on le revêt de ses ornementsppn-

tificaux

1. L'évêque désirant officier ponlificale-

ment à vêpres en son église, et principale-

ment s'il doil célébrer le lendemain, l'heure

étant venue revêtu des habits qu'il porte

d'ordinaire dans l'église, s'y rend en com-

pagnie des chanoines revêtus de leurs habits

de chanoine, qui, l'étant allés prendre au lieu

accoutumé, marchant après lui deux à deux,

les plus dignes
les

premiers,
les

gentils-

hommes, s'il y en a, et autres personnes (le

considération, marchant immédiatement de-

vant l'évêque, et devant ceux-ci les domesti-

ques de révoque.

2. Si c'est un archevêque dans son diocèse

ou dans sa province, il fait porter sa croix

par son chapelain immédiatement devant lui,

l'image du crucilix tournée aussi vers lui.

3. Quand il vient à l'église on sonne les

cloches, et quand il y entre on cesse de les

sonner et on commence à jouer des orgues

jusqu'à ce qu'il ait fait sa prière, prisses

ornements, et que l'office soit près de com-

mencer.

4. Entrant dans l'église, tous s'arrêtent,

et ceux qui marchent devant se tournent

pour recevoir l'eau bénitc l'évêque se dé-

couvre, tenant son bonnet de la main gauche,
et le plus digne du chapitrc, ayant reçu de

l'acolyte qui a apporté le bénitier l'aspersoir

avec de l'eau bénite, après avoir fait une

profonde inclination à l'évêque, lui présente

l'aspersoir, le baisant d'abord, puis la main

de l'évêque, qu'il lui snulèvc avec sa main

gauche. L'évêque s'asperge et ensuite as-

perge les chanoines, puis les autres qui sont

autour de lui commençant par les rjlus

5. L'évoque ayant rendu l'aspersoir à relui

qui le lui a présenté et qui baise comme ci-

dessus la main de l'évêque, puis l'aspersoir

ce dernier le rend à l'acolyte qui le lui avait

donne, et le rapporte avec le bénitier à las

sacristie.

6.L'évêque se couvreensuiteetmarche dans

le même ordre et la même compagnie qn:;

ci-dessus il va à l'autel où repose le saint

sacrement, se découvre y étant arrivé et

après avoir fait la génuflexion d'un seul ge-

nou à terre, il se met à genoux sur un prie-

Dieu ou sur un carreau les chanoines se

mettent aussi à genoux à terre autour de l'é-

vêque, ainsi que les antres qui l'accmnpa-

gnent, en sorte qu'ils n'empêchent pas les

ecclésiastiques de s'y mi lire.

7. Sa prière finie il se relève, fait une gé-

nuflexion à terre, et va devant le grand autel;

l';iyant salué d'une inclination médiocre, il

se met à genoux sur un carreau ou prie-

Dieu, et fait sa prière,ainsi que les chanoines

et autres qui raccompagnent.

8. Si le saint sacrement reposait au grande

autel, ou même qu'il lût encore en une cha-

pelle particulière outre le grand autcl, l'é-

vêque irait directemenl faire sa prière devant

le grand autel pour y adorer le saint sacre-

ment, sans être ohligé d'aller à la chapelle.

9. Pendant que l'évêquc fait sa prière, le

prêtre assistant et autres qui doivent assister

l'évêque prennent leurs ornements dans le;

chœur suivant le Cérémunial (et suivant la

coutume, et s'il semble plus commo lérnent

dans la sacristie), et à ces fins le prêtre as-

sistant, les deux diacres d'honneur, ceux qui

doivent servir de choristes et de clercs, s'é-

tant rendus à la sacristie un peu avant que

t'évoque arrive à l'église, prennent leurs or-

nements, savoir, le prêtre assistant la chap;!

sur le surplis, les. deux diacres d'honncur

l'amicl, l'aube ou le surplis, cl la dalmatique

quatre ou six choristes la chape sur le sur-

plis les ministres .ou acolytes prennent 'le

surplis et attendent, pour sortir de la sa-

cristie, que l'évêque ait achevé sa prière,

faisant en sorte qu'ils puissent arriver auprès

de lui au même temps qu'il arrivera à son

siège, le maître .des cérémonies, qui a pris

son surplis avant que l'évêque arrive les

venant chercher.

10. L'évêque, ayant
fait sa prière se lève

fait une inclinalion à l'autel ou une génuilo-

xion ( s'il y
Il

tabernacle ),
et s'étant un peu

tourné, les chanoines debout le saluent loin

ensemble d'une inclination il les salutr

aussi, puis ils font une inclination profonda

à l'autel ou une génuflexion (s'il y a taber-

cle), et ils s'en vont au chœur. L'évê:lue va-

et monte à son siège, où arrivent en même

temps le prêtr;: assistant, les diacres d'hon-

neur et autres clercs ou acolytes. En arrivant

au chœur, le prêtre assistant et les diacres

d'honneur font une inclination profonde ou

une génuflexion (s'il.y a tabernacle), elles

autres toujours une génuflexion ce qu's

servira pour
toutes les fois qu'il faudra saluer

l'autel ou l'évêclue, les chanoines ne faisant

qu'une inclination profonde (à moins que le
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saint sacrement ne fût à l'autel), et tous les

autres faisant une génuflexion.
Ils- vont ensuite au bas des degrés du trône;

les premiers font une inclination profonde
et montent à leurs places, les autres une gé-

nuflexion et demeurent debout au bas des

degrés de côté et d'autre.

Il. Si le prêtre assistant et les diacres

d'honneur n'étaient pas sortis de la sacristie

quand l'évêyue monte il son siège, deux des

premières dignités ou chanoines avec leurs

habits du chœur se mettraient auprès de l'é-

véque jusqu'à ce qu'ils fussent arrivés, puis
se retireraient après avoir salué l'évêque et

l'autel. Si c'est un archevêque qui officie,

quand il monte à son siège celui qui lui

porte la croix la met près de l'autel au côté

de l'Epîlrc.
12. Les choristes étant venus au choeur

avec le prêtre assistant et autres, saluent

l'aulel, puis de la même place se tournent

vers l'évêque et le saluent ensuite ils se

tournent entièrement vers le chœur, le sa-

luent d'une inclination médiocre d'un côté et

d'autre, commençant par la droite, et vont au

banc qui leur est préparé au milieu du chœur

devant le pupitre. Je fais mention ici des

choristes, parce qu'il est d'usage dans toute

la France qu'ils annoncent les antiennes et

entonnent les psaumes, et non le sous-diacre,

le Cérémonial des évêques le laissant à la

coutume. Que si l'on voulait se servir du

sous-diacre pour annoncer les antiennes, il

serait revêtu de la lunicelle comme à la mes-

se, et se tiendrait au côté de l'Epitre, à l'«i-

cabeau qu'on lui aurait préparé, au même

endroit qu'à la messe, et en ce cas deux

chantres revêtus du surplis entonnent les

psaumes au milieu du chœur.

13. Le maître des cérémonies monte aussi

à l'autel, près duquel il se tient pour avertir

les ministres d'apporter les ornements ou

pour suppléer à leur défaut quand il en sera

besoin.

14. L'évoque étant arrivé à son siège s'as-

sied un peu de temps et se couvre de son

bonnet comme aussi le prêtre assistant, les

deux diacres d'honneur et ceux qui sont au

choeur.

15. Le maître des cérémonies ayant fait

signe que tout est prêt, l'évêque se découvre

et se lève ses assistants et ceux du chœur

aussi il donne son bonnet au diacre qui le

remet à quelque acolyte le prêtre assistant

et les diacres d'honneur mettant les leurs sur

leurs escabeaux.

16. Les diacres ôtent la chape à l'évéque
ou le cam;iil s'il n'a point de chape; il prend
de leurs mains ses ornements, qui lui sont

donnés l'un après l'auire par les acolytes qui
les apportent de l'autel après les avoir reçus
du maître des cérémonies (qui prendra garde
en les donnant de ne pas tourner le dos à

l'évêque ). Il reçoit premièrement l'amict

puis l'aube, la ceinture, la croix pectorale
J'étole, la chape avec le pectoral, l'évêque no

se servant à vêpres ni des tunicelles, ni des

brodequins ou sandales, ni des gants, comme

à la messo.

17. L'évêqne étant revêtu s'assied le pre-»
mier diacre lui met la mitre précieuse que

l'acolyte qui en a le soin lui a donnée, l'ayant

apportée à l'autel avec la calotte ( te diacre.

avant de mettre la mitre à l'évéque lui met

la calotte, au cas qu'il ne la porte pas d'or-

dinaire). Le prêtre assistant, ayant reçu du

maître des cérémonies l'anneau ponlifical, la

met au doigt annulaire de la main droite, bai-

sant premièrement l'anneau, puis la main de

l'évêque, sans que l'évêque soit obligé do

dire aucunes oraisons pendant qu'il reçoit
ses ornements.

18. Les acolylcs allant à l'autel pour prerij
dre les ornements ,fonl une génuflexion
avant que de recevoir l'ornement et encore

après, s'ils la peuvent faire commodément

ils les portent ensuite des deux mains et

élevés due manière qu'ils ne traînent pas à

terre ils font aussi la génuflexion à t'évoque,
s'ils pcuvent commodément la faire, en ar-

rivant auprès de lui,- puis ils présentent les

ornements aux diacres d'honneur, et après
tes leur avoir donnés, ils font une génufle-
xion à l'évoque et se retirent chacun en s;t

place ou bien ils vont encore à l'autel recc»

voir quelque ornement, s'il n'y a pas assei

d'acolytes pour chaque ornement, observant

les mômes cérémonies et prenant garde de ne

se point empêcher les uns les autres.

§ Il. Du commencement des vépres.

1. L'évêque, revêtu de tous les ornements

pontificaux, s'étant assis, le second diacre

d'honneur lui ôte la mitre, qu'il rend à l'aco-

lyte qui en a le soin, pour que celui-ci la

tienne droite appuyée contre sa poitrine
entre ses mains couvertes du voile ou échar-

pe qu'il a sur les épaules le premier diacre

lui ôte la calotte ( si l'évêque la veut quitter)
et la garde pour la lui remettre quand il re

prendra la mitre, lui aplanissant doucement

les cheveux avec les bords de la même calot-

te pliée.
2. Ensuite l'évêque se lève la face tour-

née vers l'autel les mains jointes devant la

poitrine, et dit secrètement et entièrement

Pater noster; Ave Maria, etc. Tous les

assistants et ceux du chœur, debout aussi

et tournés vers l'autel, disent Pater et Ave.

3. Puis, élevant les yeux au ciel et les

rabaissant aussitôt, il fait le signe de la

croix sur soi, et chante à haute voix Ueus,

in adjutorhim etc. touchant à chaqun

parole de toute la m,iin droite ouverte, les

doigts joints tenant la gauche au-dessous

de la poitrine, premièrement le front, en-

suite la poitrine, puis l'épaule gauche, et

en dernier lieu l'épaule droite, rejoignant
alors les mains devant la poitrine, pendant

que le premier diacre, lui élevant avec la

main gauche le pluvial du côté droit, fait,
ainsi que les amrcs assistants et ceux

du chœur en même temps que l'évêque,
le signe de la croix sur soi de la main

droite.

k. Il s'incline médiocrement vers la croix

de l'autel, quand le chœur chante Gloria

Patri, etc., ce que les assistants et ceux, du
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chœur font aussi après qu'on a dit Alléluia

ou Latas tibi. Domine tous se remettent à

leurs places, chaque côté du chœur tourné

vers l'autre

5. Après que l'évêque a dit': Deus, in ad-

jutoriwn etc. le maître des cérémonies,

ayant salué l'évêque et l'autel va chercher

le sous-diacre ou celui qui coutume d'an-

noncer les antiennes. En France et en quel-

ques églises le chantre ou le précenteur (1)

annonce les antiennes aux fêtes soleunelles;

en d'autres ce sont les choristes qui en-

tonnent aussi les psaumes, le cérémonial le

laissant à la coutume.

6. Le maître des cérémonies arrivant au

chœur, le salue d'une inclinalion médiocre,

commençant à la droite, puis à la gauche,
et s'approchant du premier choriste qui doit

annoncer la première antienne, il lui fait

une inclination médiocre; les autres cho-

ristes, étant debout et découverts, y demeu-.

rent jusqu'à ce que le premier soit de retour.

( Si la coutume est que deux choristes, ou

même tous les choristes aillent d l'évêque

pour lui annoncer la première antimne

l'hymne et l'antienne du Magnificat, elle doit

être continuée, en observant ce qui sera dit.

ci-après pour un seul.)
7. Le choriste allant à l'évoque, le maître

des cérémonies le conduit en marchant à

son côté gauche un peu en avant ils sa-

luent le chœur en sortant et passant devant

le grand autel. ils le saluent aussi, savoir

le choriste, s'il est chanoine, d'une incli-

nation profonde ou d'une génuflexion ( s'il

y a tabernacle ) et le maître des cérémo-

nies, toujours d'une génuflexion puis

s'approchant de l'évêque jusqu'au bas des

degrés du trône, ils le saluent, le choriste,
d'une inclination profonde s'il est chanoine,

et le maître des cérémonies d'une génu-

flexion, ce qui servira pour la suite quand
nous dirons seulement de saluer l'autel ou

l'évêque..
8. Le chœur ayant achevé de dire Alléluia

ou Laus libi, Domine, et non auparavant,
le choriste lui annonco la première antienne,

que l'évêque répèle le prêtrc assistant lui

présentant le livre, si l'évêque le trouve à

propos le choriste et le maître des céréino-

nies restent à ta même place, jusqu'à ce que

l'évêque ait répété l'antienne, après quoi
ils saluent l'é%êque comme ci-dessus, puis

l'autel, s'ils passent devant, et s'en retour-

nent au chœur de la même façon qu'ils en

sont venus saluant encore le chœur en y

entrant; l'évêque demeure debout jusqu'à ce

que l'anlicnne soit dile par le chœur.

9. Le choriste, étant arrivé à sa place,
salue d'une inclinatiun médiocre les autres

choristes qui le lui rendent en même temps
le maitre des cérémonies les salue aussi

d'une inclination médiocre, et s'en relourne

près de l'évêque, saluant le choeur en sortant,

puis l'autel, s'il passe devant, et enfin l'é-

vêque eu arrivant auprès de lui il se met

eu lieu commode pour étre. vu de l'évêque

et de ceux qm sont au choeur, pouvanl s'as-

seoir sur les degrés du siège épiscopal, <o

que les autres ministres peuvent aussi faire.

10. L'antienne étant dite, les choristes en-

tonnent le premier psaume jusqu'à la mé-

diation que le chœur poursuit alternati-

vemenl sans se prévenir, au ton et chant

grégorien.
11. L'évêque s'assied ensuite; s'il le trouve

à propos, le premier diacre lui met la mitre

simple, que l'acolyte a apportée de l'autel, en

remettant en ce cas la précieuse au côté du

l'Evangile; puis tout le monde, assistants et

cIkeui-, s'asseyent et se couvrent, excepté les

acolytes du livre et du bougeoir; le premier,
semettant à genoux devant l'évêq ue,lui tien-

dra le livre ouvert, au cas que l'évêque en ait

besoin, l'autre lui tiendra la bougie allumée.

Les acolytes de la crosse et de la milro s'a--

seyent sur les degrés ainsi que ceux du

livre et du bougeoir, quand ils n'auront plus
rien à faire près de l'évêque. Le thuriféraire

et les cerolèraires demeurant assis tout

près de t'au!et, au côté de l'Evangile.

(Règle générale quand l'év¿que est debout,

tous le doiuenl dire, tant ceux qui sont ait-

près de lui que ceux qui sont au chœur mais

quand quelqu'un des assislants dc l'évéque est

debout pour dire une antiennes, pour être en-

censé ou autrement, les autres assistants et

ministres qui sont près de l'évêque doivent

être debout sans que ceux du chœur soient

obligés de l'être. De même quand quelques

dignité ou chanoine dit chœur est debout pour
tlire une antienne être encensé etc. tou*

les autres, dignités, chanoines et clercs dis

chœur, doivent être aussi debout, sans que ceux

qui sont auprès de l'éuéque le soient. )
12. Au Gloria Patri, etc., de chaqu»

psaume l'évêque, sans quitter la mitre, et

tous les autres découverts et assis, ou comme

ils se trouvent demcurent profondément
incliné,; pendant qu'il se dit.

13. Quand on dit Sicut erat, etc., ils se

redressent et se couvrent,.

IV. Sur la fin de chaque psaume le mat.

Ire des cérémonies après avoir fait une gé-
nuflexion à l'évêque, en fait une autre en

passant devait l'autel; puis il va au chœur

pour conduire'le choriste qui duit annoncer

les antiennes, observant les mêmes céré-

monies que ci-dessus aux numéros 5, 6 et7.

Le choriste annonce les antiennes, savoir
la seconde au premier diacre d'honneur, la

troisième au prêtre assistant la quatrième,
au plus digne du choeur, soit dignité ou cha-

noiue, et la cinquième au second diacre

d'honneur.

15. Le choriste qui annonce les antiennes

observera la même chose pour les quatre
dernières que ce qui a été fait à la première,

excepté que l'inclination qu'il fera à ceux

qui diront les quatre dernières antienne!»,

sera médiocre; en approchant du siège de

l'évêque, il lui fera une inclination profonde,
et une médiocre à celui auquel il annonce

l'antienne. Les autres psaumes seront en-

ou ces deux mots vieilli; l'un'. et l'autre désignent le premier chantre d'une
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tonnés
par

les choristes de la même
façon

que le premier.

§
IH. Du cltnpi6re

et de
l'hymne.

1. tin
peu

avant la fin du dernier
psaume.

le maître des cérémonies, après
avoir salué

l'évêque
et l'autel comme nous avons dit

plus haut va au chœur pour conduire le

sous-diacre ou celui qui a cou;ume de chan-

ter le chapitre,
et l'invite par une inclination

médiocre tous deux ensemble vont au lieu

où l'Epitre a coutume d'être chantée à la

messe là, auprès
avoir salué l'autel, puis

l'évêque sans sortir de cette place,
celui

qui

doit dire le
chapitre reçoit des mains du

maître des cérémonies le livre qu'il tient lui-

même, et chante le chapitre,
le maître des

cérémonies se tenant
auprès

de lui, à sa

gauche
et un peu

en arrière.

2. Un
peu

avant qu'on chante le
chapitre,

l'évêque se lève avec sa mitre, les mains

jointes devant ta poitrine,
et tous les autres,

assistants et chœur, s'étant aussi découverls

et levés, se tournent vers l'autel, tenant

leurs bonnets des deux mains
pendant qu'on

dit le chapitre.

3. Le
chapitre fini le maltre des cérémo-

nies reprend
le livre de celui qui l'a dit.

4. Le second maître des cérémonies, pen-

dant
qu'on

dit le
chapitre,

va au chœ;ir

chercher un chanoine ou celui qui a coutume

d'annoncer
l'hymne à l'évêque

en
passant

devant le grand autel ils le saluent, ainsi

que l'évêque, quand
ils sont arrivés au bas

des degrés de son
siège.

5. L'évêque se lève, et étant debout avec

la mitre,
on lui annonce

l'hymne; après du

le second diacre d'honneur lui a ôté la

mitre, l'évêque répète-le commencement de

l'hymne que le chœur
poursuit

soit en

plain-chant,
soit en musique, pourvu qu'on.

entende distinctement les paroles, on même

avec les
orgues,

un chmire disant à haute

voix les paroles que l'orgue
chante.

6. Si c'est l'hymne l'eni, Creator, on Ave,

maris stella, pendant que l'évéque l'entonne,

tous sont à genoux,
tournées vers l'autel

lui-même, après
l'avoir entonnée, se met ti

genoux
sur un carreau à son

siège,
tous

demeurant a genoux jusqu'à
la fin de la

première strophe
ou du

premier
verset.

7. Pendant que le chœur chante
l'hymne,

l'évêque
demeure debout sans mitre les

mains jointes, et tous les autres aussi, celui

qui
la lui a annoncée be retirant à sa place.

8. L'hymne dite, deux-des choristes, ou,

suivant la coutume presque générale deux

enfants de chœur disent le verset au milieu

du chœur cependant le maître des céré-

monies va chercher le premier cliorhle, qui,

après les saints ordinaires du chœur, de

l'autel et de l'évGque, lui annonce l'antienne

du Magnificat, l'évêque étant encore debout

et sans mitre. L'évêque, ayant répété l'un-

tienne, s'assied et reçoit la mitre précieuse;

tons les autres s'asseyent aussi, et le choriste,

après avoir salué l'évêque, s'en retourne

au chœur, saluant l'autel s'il passe devant.

0. Pendant que le chœur chante l'antienne,

le maître des cérémonies conduit le thurifé-

raire qui porte l'encensoir de la main gauche
et la navette de la main droite. Après avoir

fait la génuflexion l'autel en passanl, le

thuriféraire va au siège de l'évêque, et après
lui avoir fait une génuflexion au bas des

degrés, il présente au prêtre assistant l;r na-

vette sans la baiscr, puis se met à genoux
devant l'évêque, sur le plus haut degré, et

lui présente l'encensoir, l'élevant en sorte

qu'il y puisse mettre l'encens commodément;
le prêtre assistant présente la cuiller et la

navette à l'évêque pour prendre de l'encens,
baisant la cuiller» puis la main de l'évêque,
et lui disant Benedicitc, pater reverendis-

simc; l'évêque, prenant par trois fois de l'en-

cens, en met par trois fois dans l'encensoir

en disant ^16 illo benedicaris etc. Il rend

ensuite la cuillcr au prêtre assistant, qui lui

baise la main puis la cuiller, et l'évêque
fait le signe de la croix sur l'encensoir.

10. L'évêque ayant béni l'cucens qu'il il

mis dans l'encensoir, l'acolyte Io ferme, so

relève, reçoit la navette du prêtre assistant,
fait une génuflexion il t'évoque, et se lient

dehout au bas des degrés du siège épiscopai,
la face tournée vers l'autel.

11. les deux acolytes des chandeliers,

pendant que le chœur chante l'antienne,

vont à l'autel, le découvrent à moitié, et res.

lent debout des deux côtés de l'autel.

§ 1V. Du Magnificat, encensemcnt de l'autel,
et fin des vêpres,.

1. Quand le chœur commence à chanter

le Magnificat, l'évêque se lève avec la mitre;
tous les assistants et ceux du chœur se dé-

couvrent aussi et se lèvent, les assistants

laissant leurs bonnets sur leurs sièges; l'é-

vêque ayant fait le signe de la croix sur soi,

l'acolyte lui donne la crosse en se mettant à

genoux, la baissa; à l'endroit par où l'é-

vêque doit la prendre, puis baisant sa main

quand il l'a prise; l'évêque la porte de la

main gauche, la partie courbe tournée vers

le peuple, marchant au milieu des deux dia-

cres d'honneur qui lui élèvent le pluvial de

chaque côté, et il va à l'autel. Le maître des

cérémonies marche le premier avec le thu-

riféraire, le prêtre assistant après l'évêque,
les acolytes de la crosse et de la mitre après
le prêtre assistant, les acolytes des chande-

liers restant il leur place près de l'autel.

2. L'évêque étant arrivés au bas des degrés
de l'autel, le ministre de la crosse la re-

prend, et le second diacre d'honneur lui

ôtant la mitre la donne à celui qui en a le

soin, fait une inclination à la croix ou une

génuflexion (s'il y a tabernacle), comme font

aussi le prêtre assistant et les diacres d'hon-

neur. Les acolytes font toujours la génu-
flexion.

3. L'évêque monte à l'autel, et le baise,

ayant à ses cô!és les deux diacres d'honneur;
le prêtre assistant, après avoir salué l'autel,
s'en va avec le thuriféraire au côté de l'Ept-

tre, où, ayant reçu de lui l'encensoir, il s'ap-

proche du milieu de l'autel, présente l'eu-

ccusoir à l'évêque, baisant le haut des chat-
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nettes et la main de l'évêque, puis se relire

hors des degrés de l'autel jusqu'après l'en-

censement.

4. L'évêque, recevant l'encensoir des

mains du praire assistant, tient de la main

gauche le haut des chalnettes, et de la droite

les chaînelles jointes au bas près de l'encen-

soir, afin qu'il puisse plus commodément et

avec plus d'assurance faire l'encensement, du-

rantlequel ilne ditaucuneprière, ayant tou-

jours à ses côtés les deux diacres d'honneur

qui lui soutiennent le pluvial de chaque côté.

5. Il fait une inclination ou une génu-
flexion avec ses assistants s'il y a taber-
nacle (ce qu'il suffit d'avoir ici remarqué une

fois pour toutes), puis il encense la croix de
trois coups d'encensoir aux chiffres 1, 2 et 3.

6. Il fait une inclination ou une génu-
flexion, et sans'sortir du milieu de l'autel il

encense les reliques, s'il y en a sur l'autel
au côté de l'Evangile, de deux coups d'en-

censoir, le premier au chifT . 4 et le second
au chiffre 5.

7. Les reliques du côté de l'Evangile en-

censées, il fait une inclination ou une génu-
flexion au milieu de l'autel, puis, sans se
retirer du milieu, il encense les reliques qui
sont au côté de l'Epitre, de deux coups d'en-
censoir, le premier au chiffre 6, le second au
chiffre 7.

8. Puis, sans autre révérence, il encense
le derrière de l'autel, donnant trois coups
d'encensoir d'une égale distance, de la façon
que les chandeliers sont placés, soit qu'il y
en ait plus ou moins, depuis le milieu jus-
qu'au coin de l'Epître, aux chiffres 8, 9, iO.

9. En abaissant la main il encense le côté
de l'Epître donnant un coup d'encensoir au
chiffre 11, et un autre au chiffre 12.

10. Se tournant vers l'autel et levant la

main, il encense le plan de l'autel, qui est
Je plui proche de lui, de trois coups d'en-

censoir, aux chiffres 13, 14, 15.
Il. Il fait une inclinatiun ou une génu-

flexion au milieu de l'autel, et encense le
côté de l'Evangile, de trois coups d'encen-

soir, aux chiffres 16, 17, 18.
12. En abaissant la main il encense le côté

de l'Evangile, donnant un coup d'encensoir
au chiffre 19, et un autre au chiffre 20.

13. Sans quitter le coin de l'Evangile, é1e-

vant un peu l'encensoir, il encense le plan
de l'autel de devant, comme il a fait au côté

de l'Epit.re, de trois coups d'encensoir, aux

chiffres 21, 22, 23.

14. Abaissant la main, il encense le de-

vant de l'autel jusqu'au milieu de trois

coups d'encensoir, aux chiffres 24, 23, 26.
15. Il fait une inclination ou une génu-

flexion, et continue d'encenser le devant de

l'autel jusqu'au coin de l'Epître, de trois

coups, aux chiffres 27, 28, 29.
16. Aux reliques on donne toujours deux

coups d'encensoir de chaque côlé, soit qu'il

y en ait plusieurs ou qu'il n'y cn ait qu'une
de chaque côté.

17. Que s'il n'y avait point de reliques,

après avoir encensé la croix aux chiffres 1,
2, 3, on suivrait les chiffres 8, 9, 10, et les
autres ensuite, et on omettrait d'encenser

les chiffres 4r, 5, 6, 7.

18. L'autel encensé, l'évêque étant au

côté de l'Epître rend l'encensoir au prêtre
assistant, qui baise en le recevant la main de

l'évêque, puis le haut des chaînettes de l'en-

censoir, qu'il rend ensuite au thuriféraire.

19. L'évêque retourne alors au milieu de

l'autel, et ayant fait une inclination ou une

génuflexion., il reçoit la. mitre des mains

du premier diacre d'honneur, et la crosse do

l'acolyte qui en a le soin, puis il s'en re-

tourne à son siége par le chemin le plus
conrt, ayant à ses côtés les deux diacres

d'honneur le prêtre assistant les suit comme

en venant.

20. Les acolytes qui avaient découvert
l'autel avant le Magnificat, le recouvrent

après que l'évêque en est parti.
21. L'évêque étant arrivé à son siège,

ayant la mitre et la crosse, y demeure de-

bout le prêtre assistant, qui s'est arrêté au
bas des degrés du siège épiscopal, reçoit alors

l'encensoir des mains du thuriféraire, et en-
cense l'évêque de trois coups d'encensoir,
lui faisant, avant et après l'encensement,
une inclination profonde. L'évCque, après
avoir été encensé, lui donne sa bénédiction.

22. Le prêtre assistant, ayant rendu l'en-

censoir au. thuriféraire, se remet à sa place
ordinaire, et y demeure debout comme les

autres, tenant les mains joinles.
23. L'évêque ayant été encensé, le second

diacre lui ôte la mitre, et l'évêque retenant
la crosse la tient des deux mains jointes,
demeurant debout jusqu'à ce que le cantique
soit entièrement fini.

24. Pendant qu'on dit le cantique, et dès

que le prêtre assistant s'est remis à sa place,
celui qui a annoncé les antiennes, ayant
reçu l'encensoir des mains du thuriféraire,
encense en premier lieu le prêtre assistant,

puis les diacres d'honneur, de deux coups
d'encensoir chacun, leur faisant une inclina-

tion médiocre avant et après l'encensement.
25. Ceux-ci étant encensés, il salue l'é-

vêque, ensuite l'autcl, puis il va au chœur,

portant l'encensoir des deux mains, accom-

pagné du maitre des cérémonies qui marche

devant lui. En entrant au chœur, il salue les
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chanoines d'un côté, puis de l'autre, d'une

inclination médiocre; il va ensuite devant le

plus digne du chœur, qu'il encense de deux

coups d'encensoir, lui faisant une inclination

médiocre avant et après, et tout de suite, et

de la même façon, les autres chanoines.

Après eux il cncrnseles bénéGciers et autres

clercs sans s'arrêter, faisant une inclination

à la croix ou une génuflexion s'il y a taber-

nacle, en passant d'un côté à l'autre du

chœur, le maître des cérémonies faisant l'in-

c'ination à ceux qui sont encensés, et une

génuflexion en passant et repassant d'un

chœur à l'autre.

26. Si les choristes sont chanoines et en

chape, il les encense les premiers, chacun

de deux coups d'encensoir, puis les dignités

et chanoines; s'ils ne le sont pas, il les en-

cesse de deux coups d'encensoir après les

chanoines, et avant les bénéficiers et autres

clercs.

27. Quand le choriste veut encenser quel-

qu'un, celui-ci doit se tourner vers celui qui

sera encensé après lui, en lui faisant une

inclination médiocre, pour l'inviter à l'en-

censement, et ainsi des uns aux autres.

28. S'étanl tournés vers le choriste qui
doit

encenser, s'ils sont d'égale qualité, ils

font tous deux une inclination médiocre

avant et après l'encensement; que si celui

qui encense est moindre que l'encensé, il lui

fait une profonde inclination avant et après,
et l'encensé ne salue que fort peu ou point
du tout, selon la qualité de celui qui en-

cense de même, quand celui qui encense

est de plus grande qualité que l'encensé, il

ne le salue que peu ou point du tout.

29. Si durant l'encensement on chante le

Gloria Palri, il s'arrête, interrompt l'encen-

sement, se tourne vers l'autel et s'incline

pendant qu'on le dit, puis reprend l'encen-

sement pendant qu'on répète l'antienne;

mais il cesse tout à fait d'encenser lorsque

l'évêque chante Dominus vobiscum, quoique
tous n'aient pas été encensés.

30. L'encensement du chœur étant fini, il

rend l'encensoir au thuriféraire.

31. Le cantique étant fini, et pendant qu'on

répète l'antienne, l'évêque rend la crosse à

l'acolyte, et il s'assied. Alors le premier
diacre lui donne la mitre, les assistants et

ceux du chœur s'étant assis aussi en même

temps que l'évêque.

32. Le maltre des cérémonies ayant fait

prendre aux deux acolytes les chandeliers et

allumé les cierges, les conduit devant l'é-

vêque, faisant une génuflexion en passant

devant l'autel et une autre en arrivant au-

près de l'évêque au bas des degrés du siège

épiscopal, où ils s'arrêtent aux deux coins

du plus bas degré, la face tournée l'un vers

J'autre.

33. L'antienne étant entièrement répétée

par le chœur ou par les orgues, le seconde

diacre ôte la mitre à l'évêque, qui se lève,

et, tourné vers l'autel, les mains jointes,
chante Dominus vobiscum, Oremtu, puis l'o-

raison. Les assistants se 1ères*. ea même

temps que l'évêque, et ceux au chœur se

tournent vers l'autel.

3'p. Après la conclusion de la dernière

oraison, soit qu'il y en ait une ou plusieurs,

dit Dominus vobiscum; puis les aco-

lytes des chandeliers, après avoir fait une

génuflexion à l'évêque au bas des degrés et

au milieu du trône, retournent à l'autel ac-

compagnes du maître des cérémonies, et font

une génuflexion en y arrivant au milieu,

puis ils remettent leurs chandeliers à leurs

places.

35. Les choristes, après que le choeur a

répondu, Et cum spiritus tuo, chantent so-

lennellement .Benec/icamMs Domino,au lieu où

l'on a coutume de le chanter.

36. Pendant que le chœur répond Deo grn-

tias, l'évêque s'assied, et le premier diacre

lui donne la mitre; alors il se lève, et avec

le pouce de la main droite il fait le signe de

la croix sur sa poitrine, tenant la gauche au-

dessous, et chante tout haut Sit nomen Do-

mini benedictum, puis il joint les mains jus-

qu'à ce que le chœur ait répondu Ex hoc

nnne et usque in sœculum. Alors, disant d'un

même ton Adjtcloriutn nostrum in nomine

Domini, il fait sur soi le signe de la croix de

la main droite, tenant la gauche sous sa poi-

trine, joint encore les mains jusqu'à ce que
le chœur ait répondu Q2ci fecit cœtum et

terram; puis disant Benedicat vos omnipu-
tens Deus, il élève en même temps les yeux

et les mains au ciel, et rejoint encore les

mains devant la poitrine. Alors il prend de la

main gauche la crosse qui lui est présentée

par celui qui en a le soin et qui est à genoux,

sur le premier degré du trône à la gauche

de l'évêque, et disant Pater sans sortir do

sa place, il bénit le peuple qui est vers sa

main gauche disant et Filius, il bénit le

peuple qui est devant lui, et enfin disant et

Spiritu sancttts, il bénit le peuple qui est à

sa main droite.

37. Si l'évêque ne pouvait être commodé-

ment vu du peuple à son siège, il irait à

l'antel donner la bénédiction solennelle.

38. S'il est archevêque dans sa province,
il donne la bénédiction de cette même ma-

nière, excepté que sonchapelain esta genoux

devant lui avec sa croix, un peu à côté, et

que l'archevêque est tourné vers sa croix

sans mitre quand il donne la bénédiction,

non plus qu'au commencement quand il dit

Sit nomen Domini benedictum.

39. La bénédiction donnée, il quitte la

crosse et la mitre, puis tous les ornements

pontificaux, à l'aide des diacres d'honneur

et des
acolytes qui l'ont aidé à se revêtir, les

acolytes rapportant les ornements à l'autel,

avec les génuflexions ordinaires à l'évêque
et à l'autel.

40. Ensuite les assistants et les choristes

vont quitter leurs ornements, pendant que

le plus digne du chœur fait l'office à com-

plies, si elles se disent immédiatement après

vêpres.

il. Que si les complies ne se disent pas

avant que l'évêque quitte ses ornements,

après la bénédiction il dira Pater nosler, et
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celui-ci dit Domtnus del nobis suam pacem.
Le choeur répondra: Et vitamœlernam. Amen.

Puis l'évéque commencera l'antienne de la

Vierge debout ou à genoux selon le temps,et
le chœur poursuivra sans chanter; puis,
s'étant levé au cas qu'il fût à genoux, il dit

le verset et t'oraison, quillo les ornemenis

comme ci-dessus, et est accompagné par les

chanoines jusqu'à la porte de l'église

V. De complies, l'évEque officiant.

1. Quand l'évéque désire assisler et officier

a complies, il doit être avec son habit ordi-

naire au chœur, et en sa chaire parée avec

tapis et carreaux.

2. L'évéque étant debout et découvert,

ainsi que tous les autres du choeur, le chan-

tre qui est au milieu du chœur s'incline

profondément vers l'évêque, les mains join-

tes, et dit Jubé, domne, benedicere; l'évêque

répond Noctetn quietam et finem, etc.

3. Le chantre étant debout dit la leçon

brève, Fratres, etc. quand elle est Onic,

l'évêque dit Adjutorium nostrum in nomine

Donaini, faisant sur soi le signe de la croix

ainsi que le chœur, qui répond Qui fecit
commet terrain; il dit tout bas Pater Monter,
et l'ayant entièrement achevé, il dit d'un ton

médiocre, Confiteor, etc. Le chœur dit Mise-

reatur lui, etc., Confiteor, etc. d'un même

ton, s'inclinant médiot ruinent vers l'évêque
à ces paroles, et libi, pater, et te pater. L'é-

vêque dit ensuite, JÙisereatur vestri, etc.,

Jndulgenliam etc. faisant le signe de la

croix sur soi et sur ceux du chœur aussi.

4. Le chœur ayant répondu Anaen, l'évo-

que, tenant les mains juintes chante tout

haut, Couverte nos, Deus salutaris nosler le

chœur ayant répondu, El averle iram tuam a

nobis, l'évêque l'ail sur soi le signe de la

croix et dit tout haut Dcus,.in adjutorium
meitin intende.

5.L'évêqueettous ceux du chœur inclinent

la tête vers la croix de l'aulet quand le chœur

chante Gloria Patri, et Filio, et Spiritui
sancto; l'hcbdomadier dira Miserere ou Alle-

/tua sans que personne le lui annonce.
6. Le premier psaume étant commencé

par le chantre, révoque s'assied et se cou-

vre tous ceux du chœur t'imitent, se décou-

vrant et s'inclinant qu.iml ou chante le Gloria
Patri de tous les psaumes.

7. Les psaumes unis, l'évéque se lève, et

tous ceux du chœur aussi, avant qu'on com-

mence l'hymne.
8. L'évêque ne dit point le chapitre, mais

c'est le chanoine hebdomadier qui entonne

aussi l'hymne et l'antienne Salva nos, et qui
achève l'office, excepté l'oraison Visila, quœ-
suntus, Uomitae, etc., que l'évêque dit tout
haut avec la conclusion entière, puis Do-

minus vobiscum, Denedicamus Domino au

même Ion.

9. En disant, Benedicat et custodiat nos

omnipotens Deus, Paier, etc., d'une voix plus
basse, il donne la bénédiction ordinaire, l'/ii-

sant-l.e signe de la croix à son côté gauche,
devant lui, et à son calé droit. Quand il

serait archevêque, il n'aurait pas la croix

devant lui, parce que ce n'est pas une béné-

diction solennelle.

10. L'évêque se met à genoux ou demeure

debout, de même que ceux du chœur (ayant

égard au temps), quand on dit l'antienne de

la Vierge; le chanoine hebdomadier entonne

l'antienne et dit l'oraisou à la fin.

11. Les complies finies l'évéque descend

de son siège, fait une inclination à l'autel,
ou une génuflexion s'il y a tabernacle; Ici

chanoines font de même et l'accompagnent
en retournant, au moins jusque hors la porte

de l'église.

TITRE DEUXIÈME.

DES VÊPRES PONTIFICALES, i/ÉVÊQUE NE CÉLÉBRANT PAS

LE LENDEMAIN (AulCUr cité).

(Cérémonial des Évoques, I. Il, c. 2.)

1. L'évêque ne pouvant ou ne voulant pas
célébrer la sainte messe un jour solennel, et

désirant néanmoins faire l'office aux pre-
mières ou aux secondes vêpres, observera

presque les mémvs choses que s'il devait

célébrcr, et de la manière que nous avons dite

dans le titre précédent.

2. Au lieu de s'habiller en son siège, il

prendra les ornements pontificaux à la sa-

cristie ou en un autre lieu
préparé pour cela.

3. Le prêtre assistant et les deux diacres

d'honneur assisteront avec leurs habils or-

dinaires du chœur.

4. Le choriste annoncera les antiennes,

savoir, la première à l'évoque, et les autres

aux chanoines par ordre, commençant aux

plus dignes du chœur.

5. Le chapitre doit être dit à haute voix

par un des choristes. Tout le reste se dira

comme au titre précédent des vêpres ponti-
6cales.

Des vêpres solennelles en préscnce de l'évéque
diocésain.

1. Le siège de t'évoque doit être disposé

comme il a été dit art. 13 de la messe -so-

lennelle..

2. 11-est reçu par le clergé à la
porte de

l'église, ainsi qu'il a été dit au même en-

droit pendant qu'il fait sa prière devant

l'autel, le clergé se place au chœur; puis,
aussitôt qu'il monte à son siège, l'officiant et

les chapiers partent de la sacristie, saluent

l'autel, et font leur
prière à l'ordinaire

lorsqu'ils passent devant l'évéque, l'officiant

et les chapiers le saluent par une inclination

profonde, el les ministres inférieurs par une

génullexion, ce qu'observent tous ceux qui
entrent au chœur, ou qui en sortent, ou qui

passent devant l'évêque pendant qu'il est

présent au chœur, tes chanoines lui faisant

une inclination
profonde,

et les autres la

génuflexion. Dans plusieurs églises les prê-
Ires ne lui font qu'une inclination

profonde;
il faut suivre l'usage louable des lieux.

3.
L'ufficiant, avant déchanter Deus,in ad-

julorium, demande à l'évêque la permission

de commencer, en s'inclinant profondément
vers lui. Ensuite il entonne ce verse l et conti-

nue avec le choeur les vêpres à l'ordinaire,

excepté, 1° que le capitule n'est pas chantu

par l'officiant, mais par un ('es chantres ou
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choristes devant le lutrin, si la coutume n'est

contraire; 2,que l'évéque bénit l'encensavant

le Magnificat, pendant que le chœur chante

l'antienne; et s'il n'a point d'ecclésiastique

distingué qui lui serve de prêtre assistant,

le plus digne du chœur, revêtu seulement

d'un surplis, lui présente la navette et la

cuiller avec tes baisers accoutumés; 3° l'of-

ficiant est encensé de deux coups au coin de

l'iîpîlre comme à la messe solennel:e et

incontinent après lui l'évêque est encensé de

trois coups par son piètre assistant, ou à

son défaut, par le premier chapier qui a en-

censé l'officianl 4.° immédiatement après

que les chapiers ont'chanté le verset Bene-

dicamus Domino, et que le chœur a répondu

Deo grattas, sans ajouter jFïtfe/tum anima?, etc.,

l'évêque étant debout et couvert de sa bar-

rette, sans bâton pastoral, donne la béné-

diction de.son sièges, s'il est assez exposé à

la vue du peuple, sinon il la donne à l'autel,

sans aucune publication d'indulgences; s'il

est archevêque, il la donne découvert, fai-

sant auparavant une inclination :i la croix,

qu'un de ses chapelains lient à genoux

devant lui, l'image du crucifix était tournée

de son côté. Pendant cette bénédiction, tous,

excepté l'officiant, sont à genoux et de-

meurent profondément inclinés; ensuile les

principaux duclergé le conduisent au moins

jusque hors de la porte de l'église.
4. Si l'évêque assiste à compiles, l'hebdo-

madier dit au Confiteor, et tibi paler, et

te pater, s'inclinant profondément vers

l'évêque, au lieu de, et vobis, (mires, et vos,

fratres; avant de dire fndulgenliarn, etc. il

fail une inclination profonde à l'évêque, ce

qu'il observe encore à lv fin de complies

avant de dire Benedicat eleustodiat, etc.

5. On observe les mêmes choses à l'égard

d'un archevêque dans sa province d'un

légat apostolique dans le lieu de sa légation,

et d'un cardinal en tous lieux,pourvu qu'ils

aient'au moins le rochet et le camail; mais

si eux ou l'évéque diocésain étaient seule-

ment en manteau long (quoiqu'ils ne doivent

point assister avec cet habit aux offices

divins), il suffirait de les saluer en entrant

et en sortant, et de les encenser de trois

coups après l'officiant, et le reste de l'office

se ferait comme en l'absence de l'évêque.

G. Si d'autres évêques assistent à vêpres

étant revêtus du rochet et du camail, tous les

saluent par une inclination profonde en

entrant et en sortant, et toutes les fois qu'ils

passent devant eux; le premier chapier les

encense de trois coups immédiatement après

l'officiant, qui estaussi encensé de trois coups,

ce qu'on observe encore envers les princes,

selon la coutume des lieux. On agirait de

même, selon le sentiment de quelques cé-

rémoniaires, envers les mêmes prélats s'ils

n'étaient qu'en manteau long; mais pour

éviter cet inconvénient, il est à propos que

dans les grandes sacristies on ait au moins

un camail ou deux avec des rochets pour

les leur prêter en cas de besoin, et même

quelques autres rochets pour les abbés bénits

«jui se rencontrent, lesquels il suffit d'en-

censer de deux coups après les chapiers

hors de leur propre église.

TITRE TROISIÈME.

DES vêpres AUX églises CATIIÉDRALES EN l'absence DE

L'ÉVÊQUE, OU AUX COLLÉGIALES ET PAROISSIALES OU

A UN GRAND NOMBRE D'ECCLESIASTIQUES (Alllelir cilé).

( Cérémonial des évêques, 1. Il, c. 5.)

DES PRÉPARATIFS.

1. Le sacristain doit parer l'autel de ses

ornements, et mettre dessus des chandeliers

suivant la solennité de la fête, savoir, aux

fêtes dela première et de la deuxième classe,

six, aux dimanches, fêtes doubles et semi-

doubles, quatre, avec des cierges de cire

blanche. Il doit aussi préparer dans la sa-

sacristie- des surplis et des chapes pour l'of-

Gcianl etpourles assistantsquenous appelons

d'ordinaire choristes, savoir, aux fêtes do

Noël, de l'Epiphanie, de Pâques, de l'Ascen-

sion, de la Pentecôte de la Fête-Dieu de

saint Pierre et saint Paul apôtres, de l'As-

somption, de tous les Saints, du titulaire de

l'église, patron de la ville, ou Dédicace de

l'église, six chapes de la couleur du jour

pour six choristes; aux fêtes qui suivent

Noël, Pâques et la Pentecôte, c'est-à dire la

Circoncision, la Purification, l'Annonciation

de la sainte Vierge, la Trinité, saint Jean-

Baptiste, quatre chapes de la couleur du

jour pour quatre choristes; enfin, aux di-

manches et autres fêtes, deux chapes de la

couleurdujourpourdeuxchoristesseulement.

2. Deux chandeliers avec des cierges pour

deux acolytes.
3. L'encensoir avec la navette et l'encens,

du charbon allumé en quelque
lieu commode,

avec des pincettes pour le prendre.

le. Dans le chœur il doit parer
la chaire de

l'officiant suivant le Cérémonial des évêques,

liv. n, chap. 3, laquelle chaire doit être

la première du chœur, y mettant d'un côté

ou de l'autre un carreau et un tapis avec

un autre carreau sur l'accoudoir ou banc

qui est devant sa chaire, avec un Bréviaire

ou Diurnal au-dessus des plus grands,
cou-

vert de la couleur des parements
s'il n'y

a point d'accoudoir ou de banc, il y aura

un pupitre qu'on puisse ôter quand
il sera

nécessaire.

(Il y a pourtant des églises, et c'est le plus

grand nombre,où les officiants ne se mettent

pas aux premières chaires, mais à celles où

ils se placent d'ordinaire; dans d'autres, ils se

mettent près de l'autel avec les assistants;

dans d'autres, au milieu du chœur avec les

choristes et à leurs côtés.)
5° 11 prépare aussi au milieu du chœur un

banc couvert d'un tapis vert, ou des esca-

beaux de même couleur pour
les choristes.

§ I. Dts commencement des vêpres.

1. L'heure étant venue et le signal donné,

les officiers et le clergé se rendent à la sa-

cristie, comme il a été dit au sujet de la

messe solennelle, et tous prennent le surplis,

par-dessus lequel l'officiant et les chapiers

se revêtent de chapcs un peu avant le départ

du clergé. Les deux acolytes vont ensemble

al'um:r les cierges du grand autel; l'officiant,
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avant de prendre la chape, ou le préfet du

chœur, ou autre à ce député, annonce tout

haut l'office avec les mémoires et les autres

choses particulières qu'on y doit observer

puis, le signal étant donné pour partir, le

clergé va au chœur, ainsi qu'il a été dit au

sujet de la messe solennelle.

2. Si l'officiant et les chapiers vont au

chœur processionnellement avec le clergé,
comme il est convenable aux fêles plus solen-

nelles, les deux acolytes, suivis du céré-

moniaire, ayant salué la croix de la sacrislie

par une inclination profonde, marchent les

premiers la tête nue; puis ils font la génu-
flexion sur le pavé devant l'autel, et se ran-

gent en haie la face l'un vers l'autre en

attendant l'officiant, le cérémoniairc étant à

la gauche du premier acolyte. Le clergé vient

après deux à deux. Si l'on n'entre pas pro-

cessionncllement, lout étant prêt, les cha-

noines ou ecclésiastiques s'étant rendus au

chœur, l'officianl étant dans la sacristie au

milieu de ses assistants ou choriste, tenant

leurs bonnets des deux mains, les acolytes
avec leurs chandeliers, ces derniers étant en

ligne droite, l'un d'un côté et l'autre de l'au-

Ire, ils funt tous ensemble une inclination

médiocre à la croix qui est dans la sacristie;

puis les assistants et les acolyte, se tour-

nant, saluent l'officiant, qui les salue aussi

d'une inclination médiocre; l'officiant et les

assistants se couvrent ensuite de leurs bon-

nets le maître des cérémonies et les acolytes
demeurant découverts.

3. Si la sacristie est trop petite, les aco-

lytes se mettent derrière l'officiant, et même

quelqu'un des assistants, quand il y en a

plusieurs, lorsqu'il faut saluer le crucifix.

Allant à l'autel, les deux acolytes qui

porlent les chandeliers marchent les pre-
rniers celui du côté droit tient le chandelier

de la main droite au nœud du milieu, et de

la gauche au pied, et au contraire celui qui
est du côté gauche le tient de la main gau-
che au noeud, et de la droitc au pied.

5. Après les acolytes le maître des cérémo-

nies suit tout seul, puis les assistants ou

choristes deux à deux, et en dernier lieu

l'officiant s'avance, les mains jointes, entre

les deux plus dignes qui relèvent le pluvial

par devant de chaque côté, l'officiant et tous

les assistants étant couverte, le maitre des

cérémonies et acolytes découverts s'ils pas-
sent devant l'évêque ou autre qu'on doive

saluer, ils se découvrent et le saluent.

6. Etant arrivés devant l'autel, tous se

rangent en ligne droitc, les acolytes les dcr-

niers d'un côté et d'autre, puis les assistants,
et au milieu de tous l'officiant. Tous se dé-

couvrent tenant leurs bonnets des deux

mains devant leur poitrine et saluenl l'aulel,
l'officiant et les assistants d'une inclination

ou génuflexion d'un genou en terre si le

saint sacrement est dans le tabernacle, les

acolytes et le maître des cérémonies toujours
d'une génuflexion. Après s'être levés, ils se

mettent à genoux et font leur prière, pen-
dant laquelle les acolytes posenl leurs chan-

ûclicrs sur les degrés ou sur le plan aux

côtés de l'autel, et éteignent leurs cierges.
7. La prière finie, l'officianl et les assis-

tants se rclèvenl, font une inclination pro-
fonde ou une génuflexion s'il y a tabernacle,
vont au choeur conduits par le maître des

cérémonies, les acolytes marchant les pre-

miers, puis les assistants ou choristes deux

à deux, s'il y en a p!usieurs, et l'officiant au

milieu des deux derniers et les plus dignes.
8. Arrivant au choeur, ils saluent les cha-

noines ou ecclésiastiques qui y sont d'une

inclination médiocre d'un côté et d'autre, et

tous ceux du choeur étant découverts et de-

bout les saluent aussi.

(Notez que quand je parle des chanoines,

j'en tends parler pour les églises cathédrales et

collégiales quant aux paroissiales, sous ce

mot de chanoines, je pirle dit curé et des au-

lres ecclésiastiques ordinaires servant à

l'église,avec celle dinërence, que les chanoinei

ne font qu'une
iaacliatatioac en saluant l'uutel

si le snint sacrement n'est cicans le tabernacle,

oit en demandant quelque bénédiction l'offi-

ciant, et tous les autres ecclésiastiques font

toujours une génu/lexion d l'autel et se ntet-

tent à genoux quand ils demandeact quelque

bénédiction.)
9. L'officiant étant arrivé à la place qui

lui a été préparée, s'assied et se couvre; les

assistants, après avoir salué l'officiant d'une

'inclination, vont au milieu du chœur au

bine qui leur a été préparé, où ils demeu-

rent assis et couvertes, et ceux du chœur

aussi les acolytes vont en leurs places or-

dinaires.

10. Tuut étant prêt pour commencer vé-

pres, le maître des cérémonies avertit l'ofû-

ciant en
s'approchant

de lui et lui faisant

une inclination
médiocre;

l'officiant se dé-

couvre et se lève, donne son bonuet au maitre

des cérémonies et se tourne vers l'autel

ceux du chœur se découvrent, se lèvent et

se tournent vers l'autel en même temps que

l'officiant, qui dit secrètement et entièrement

Pater nosler, Ave Maria, etc., que ceux du

choeur disent aussi.

Il. Puis le maltre des cérémonies lui éle-

vant un peu la chape du côté droit, il chante

tout haut, Deus, in adjutorium
meum inlende,

faisant en méme temps le signe du
la croix

sur soi, louchant à chaque parole, de toute

la main droite ouverte elles doigts joints, la

gauche au-dessous de la, poitrine, première-

ment le front, ensuite la poilrine, puis l'é-

paule gauche, et en dernier lieu l'épaule

droite; les assistants et ceux du chœur font

de méme.

12. Il s'incline vers l'autel, et ceux du

chœur aussi, quand ils chantent, Gloria Pa-

tri, et Filio, et Spiritui sancio.

13. Quand le chœur chante, Sicut erat, etc.,

le maitre des cérémonies fait une inclination

médiocre au premier assistant ou choriste,

pour l'inviter à aller annoncer l'antienne

puis, après avoir salué l'autel d'une inclina-

tion ou d'unegénuflexion,
s'il y tabernaclc,

il Ie conduit à l'officiant, auquel ils font une

profonde inclination, et après que le chœuf

a dit, Alleluia, ou icuis libi, Domine, te cho-
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riste lui annonce l'antienne voix médiocre,

et l'officiant l'ayant répétée (et
non avant.),

le choriste et le maître des cérémonies lui

font une autre inclination, saluent l'autel,

puis le maîlre des cérémonies conduit le cho-

riste à son banc, où ildemeure debout comme

les autres. Le maître des cérémonies, après

avoir salué les choristes, s'en va en saplace.

(Règle: Quand le maître des cérémonies vient

pour
conduire un des choristes soit

qu'il y

en ait detcx ou plusieurs, les autres choristes

qui demeurant au 6anc se découvrent* se lèvent

ci demeurent ainsi, jusqu'à
ce

qu'il
soit de

relour. De même, quand ondonne de l'encens

il
quelqu'un,

les autres sont debout et décou-

verts, sans que ceux du choeur soient pour lors

obligés de l'être..

Autrerègle: Quand l'officiant est debout,

tous ceux du chœur le doivent être. De même

ceux du chœur duivent être debout quand un

chanoines fuit quelques action qui l'oblige

être debout, comme pour dire une anlienne, etc.

Mais quand c'est un bénéficier
ou clerc dans

les égliscs
cathédrales ou collégiales qui dit

quelques anlienne, tous les bénéficiers et clercs

doivent être dcbozct sans que les chanoines soient

obligés de se lever, si ce n'est qu'ils dussent

l'être pour quelques uulre raison.

Dans les. paroisses on peut établir la même

maxime, que quand l'officiant ou le curé est

cleboact pour faire qzcctqtve clrose concernant

l'office, tous les ecclésiastiques soient aussi

debout; mais quand un ecclésiastique est de-

bout pour
dire zene antienne ou pour faire

quelque aulre chose de l'office, l'officiant et

le curé ne seront pas obligés de se lever.)

14. L'antienne étant achevée par le chœur,

les choristes qui sont au milieu du chœur

devant le pupitre entonnent le premier psau-

me, puis s'asseyent et se couvrent, de même

que l'officiant et ceux du chœur.

15. Au Gloria Patri de chaque psaume,

l'officiant et tous les autres qui sont assis se

découvrent et demeurent médiocrement in-

clinés jusqu'à Sicut erat..

16. Vers la Gn de chaque psaume, le maîlre

des cérémonies va chercher le choriste qui

doit annoncer les antiennes, observant les

mêmes cérémonies que ci-dessus, n° 13.

Il annonce les antiennes aux plus dignes du

chœur de chaque côté, ceux qui reçoivent les

antiennes faisant une inclination médiocre

avant et après à ceiui qui la leur annonce.

j (Si dans le chœur se trouvuient des ecclé-

'Ûastiques étrangers et en surplis placés parmi

les autres et des premiers,
le maître des céré-

monies leur demanderait doucement s'ils veu-

lent qu'un leur annonce des antiennes, afin

d'avertir les choristes de le faire en leur rang,

ou, s'ils n'en veulent dire, de les annuncer aux

subséquents.)

§ Il. Du clzapitre et de l'hymne.

1. Vers la fin du dernier psaume, le maître

des cérémonies fait prendre aux deux aco-

lytes les chandeliers, dont les cierges ont été

allumés un peu auparavant par le sacristain

Mu le thuriféraire;
il les conduit avec les

dioristcs à l'officiactt, à
qui ils font en arri-

vant une inclination médiocre,puis il se pla-
cent les uns d'un côté, les autres de l'autre.

2. La dernière antienne étant entièrement

dile, ou par le chœur ou par l'orgue, l'ufli-

ciant se découvre, se lève, quitte son bonnet

qu'il donne au maître des cérémonies ou

le laisse sur sa chaire; puis les mains jointes
il chante à haute voix le chapitre, ayant

devant lui le Bréviaire sur le pupitre, ou,

s'il n'y en a point, le Bréviaire étant tenu par

quelque clerc. Tous ceux du chœur, debout

et découverts, sont tournés vers l'autel.

3. Le chapitre fini, le chœur ayant répondu
Deo gralias, un choriste s'avance devant

l'officiant, et après lui avoir Lit une inclina-

tion, lui annonce l'hymne.
4. L'hymne ayantété répétée parl'officiant,

les acolytes elles choristes, après avoir fait

une inclination médiocre à l'officianl, se re-

tirent à leurs places accompagnés du maitre

des cérémonies, et y demeurent jusqu'à ce

que l'hymne soit achevée. Les acolytes

quittant leurs chandeliers au milieu du

chœur, ou, s'ils sont proches de l'autel, sur

les degrés ou sur le balustre, s'il y en a, mon-

tent à l'autel, font une génuflexion et le dé-

couvrent à moitié, se retirant chacun aux

coins de l'autel puis ils reviennent au mi-

lieu, où ils font une génuflexion de là ils

retournent à leurs chandeliers, qu'ils pren-
nent pendant qu'on dit le verset, s'ils ne le

disent eux-mêmes, et s'en vont proche du

célébrant, qu'ils saluent en arrivant.

5. Si c'est l'hymne Veni, Crealor, ou Ave,

maris stella, qu'on dit ce jour-là, pendant

que l'ufficiant l'entonne debout, tous ceux du

chœur sont à genoux, tournés vers l'autel,

excepté les acolytes qui ont les chandeliers

et qui demeurent debout. L'officiant se met

à genoux après qu'il a entonne, et y de-

mesure, ainsi que ceux du chœur jusqu'à
la fin de la première strophe.

6. Un peu avant la fin de l'hymne deux des

choristes vont au milieu du chœur devant le

pupitre, et après avoir fait une inclination

ou une génuflexion à l'autel, ils chanlent le

verset, font une autre inclinalion, et s'en

retournent à leurs places.
7. Si au lieu de ces deux choristes on se

sert de deux acolytes pour dire le verset,

comme l'on fait en plusieurs églises, ils le

diront au lieu marqué ci-dessus, et feront

les génuflexions avant et après l'avoir dit,

sans avoir les chandeliers aux mains.

8. Pendant que le chœur chante le répons

du verset, le plus digne des choristes va de-

vant l'officiant, et après lui avoir fait une

inclination, lui annonce l'antienne; l'officiant

l'ayant répétée, le choriste lui fait une autre

inclination et s'en retourne à sa place.

9. Pendant que le chœur chante le reste de

l'antienne, si on fait l'office double, l'officiant

et ceux du chœur demeurent assis et cou-

verts jusqu'à ce qu'elle soit entièrement dite.

§, 111. Du Magnificat, encensemenl de l'autel

et fin des vêpres.

1. L'antienne dite, l'officiant se découvre

et se l.ève, donnant son bonnet au maître de*
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cérémonies ou le mettant sur son siège
comme aussi les choristes tous ceux du
chœur se découvrent aussi et se lèvent, puis
les choristes entonnent lo Magnificat.

2. Alors l'officiant va à l'autel, ayant à ses
côtés les choristes conduits par le maître des

cérémonies les deux acolytes marchent les

premiers, puis les choristes deux à deux,
l'officiant au milieu des deux derniers.

3. Arrivés à l'autel, l'officiant et les cho-
ristes font au bas des degrés une inclination

profonde ou une génuflexion s'il y a taber-

nacle, le maître des cérémonies et les aco-

lytes faisant toujours la génuflexion.
Il.. L'officiant avec les deux pins dignes

assistants, l'un d'un côté et l'autre de l'autre,
monte à l'auto, les autres demeurant au bas
des degrés; y étant arrivé, il le baise au mi-

lieu, et sans sortir de ladite pince se tourne
vers le côté de t'Entre; alors le thuriféraire,
ayant donné au premier assistant la navette
de l'encens, présente l'encensoir à l'officiant,
et l'élève en sorte qu'il puisse y mettre
commodément de l'encens; t'assistant pré-
sente à l'officiant la cuiller qu'il baise d'a-

bord, puis la main de l'officiant, et lui dit
un peu incliné; Benedicite, pater révérende;
l'officiant prend trois fois de l'encens dans
la navette, et en met par trois fois dans l'en-
censoir en disant, Ab illo benedicaris puis,
ayant rondu la cuiller, à l'assistant qui lui
baise la main et ensuite la cuiller, il fait le

signe de la croix sur l'encensoir.
5. L'encens bénit, l'assistant rend la na-

velte au maître des cérémonies ou au thuri-
féraire qui lui présente l'encensoir pour le
donner après à l'officiant, baisant auparavant
le haut des chaînettes et la main de l'officiant
celui-ci l'ayant reçu encense l'autel à l'ordi-
naire et comme il est dit au premier encen-
sement de la messe solennelle.

G. Durant l'encensement les deux choristes

accompagnent l'officianl et relèvent le bord
de la chape de chaque côté par devant, les
autres choristes et les acolytes demeurant
au bas des degrés.

7. L'encensement fini, l'officiant étant au
côté de l'Epilre rend l'encensoir au premier
assistant, qui le rend au thuriféraire.

8. L'officiant ayant rendu l'encensoir va
au milieu de l'autel avec les deux assistants
après avoir fait une médiocre inclination, il
descend. avec eux au bas des degrés, et là,
tournés vers l'autel avec les autres choristes
s'il y en a plus de deux, ils funt une inclina-
tion ou une génuflexion s'il y a tabernacle (et
les acolytes une génuflexion) puis, con-
duits par le maitre des cérémonies, ils s'en
retournent au chœur dans le même ordre

qu'ils étaient venus, saluant en y arrivant
ceux qui y sont d'un cô:é et d'autre.

9. L'officiant étant arrivé à sa place du

chœur, le premier des choristes prend l'en-
censoir des mains du thuriféraire et l'encense
de trois coups, lui faisant avant et après une
inclination médiocre, en présence des autres,
qui s'en retournent tous ensemble à leurs

places, après une inclination médio.cre faite
au célébrant.

10. Le thuriféraire reprend ensuite l'en-
censoir et encense les choristes l'un aprês
l'autre de deux coups à chacun il encense
ensuite ceux du chœur, savoir les chanoines
qui sont aux hautes chaires, de deux coups,
et les autres tout de suite sans s'arrêter.

11. Si c'est dans une cathédrale ou collé-
giale, on encense les choristes les premiers
s'ils sont chanoines mais s'ils ne le sont pas
on encenserait les chanoines les premiers,
puis les choristes, et ensuite les bénéficiers,
les prêtres et les clercs qui sont au choeur.

12. Les chantres et les organistes doivent
faire en sorte de n'achever la répétition de
l'antienne que quand l'encensement est ter-
miné.

13. Quand on répète l'antienne l'officiant
est assis et ceux du choeur aussi, à moins

qu'on n'encensât encore quelqu'un du choeur,
suivant la règle ci dessus, § 1, n. 13.

14. L'antienne dite et répétée, les choristes
font une inclination on une génuflexion à
l'autel, puis vont à l'officiant, qu'ils saluent
d'une inclination médiocre celui-ci se dé-
couvrant se lève et ceux du chœur aussi
puis, ayant quitté son bonnet, les mains

jointes et tourné vers l'autel, il chante, Do-
minus vobiscum, Oremus,cl ensuite )'oraison
avec sa conclusion, ou plusieurs, s'il y a des
commémoraisons à faire suivant les règles
du Bréviaire

15. La conclusion de la dernière dite,les
choristes, après avoir salué l'officiant, con-
duits par le maître des cérémonies, vont au
milieu du chœur, et après avoir fait une in-
clinatinn médiocre vers l'autel, ou une génu-
flexion s'il y a tabernacle,ils chantent 2?ene-
dicamus Domino, font ensuite une autre in-
clinationou une génuflexion, et s'en retour-
nenlvcrs l'officiantqu'ils saluenten arrivant.

16. L'officiant, après que le choeur ou les

orgues ont répondu Deo gralius dit d'une
voix médiocre, Fidcliumanimœ, etc.

17. Si ensuite on doit dire complies, l'offi-

ciant, prenant son bonnet et le tenant des
deux mains devant la poitrine, les choristes

prenant les leurs cl les tenant de même, con-
duits parlemaîtredcs cérémonics, s'en retour-
nent à la sacristie dans le même ordre qu'ils
en sont venus ils saluentlc choeur d'un côté
et d'autre, puis l'autel s'ils passent devant, et
se couvrent après être sortis du chœur, un
autre faisant l'office à complies.

18. Si l'on ne doit pas dire pour lors com-

plies, l'officiant, ayant dit, Fideliu,n ani-

tnœ, etc., comme ci-dessus, et ensuite le
l'aler nosler tout bas, ajoute d'une voix mé-

diocre, Dominus det nobis suam pacem, à quoi
le chœur répond, Et vitam wternam, Amen

puis l'officiant commence du même ton l'an-
tienne de la Vierge, que tout le chœur conti-
nue sans chanter tous étant cependant
debout ou à genoux selon que le temps le

requiert l'officiant ajoute dans la même

posture lo verset, disant ensuite l'oraison,

toujours debout puis d'un ton plus bas, Ui-
vinum auxilium, etc. Après quoi il retourne
avec ses officiers à la sacristie, comme il a
été dit au numéro précédcnt, soit avant lu
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clergé, s'ils ne sont pas venus ensemble, soit

immédiatement après le clergé, s'ils sont

venus conjointement, observant au retour

dans la sacristie ce qui est rapporté à la fin de

la messe solennelles, art. 10, n. 9.

§ 1V. Des complics.

des évoques, 1. Il, c. 4.)

1. Si l'on dit complies immédiatemenl

lieux, l'officiant s'étant avancé pour s'en re-

tourner, le premier chantre ou choriste se

tourne vers t'hebdomadier, et lui dit d'un ton

convenable avec une inclination médiocre,

Jubé, damne, bmedicere, demeurant ainsi in-

cliné jusqu'à la fin delà bénédiction, à la-

quelle le chœur répond Amen, étant tourné

vers l'autel. Puis le même chantre dit la pe-

(ite leçon Fralres, sobrii estote, etc., faisant

la géuuflcxion à ces paroles, Tu autem, Do-

mine, etc., et le chœur répond du même ton

Deo gratias après quoi l'hebdomadier dit

d'une voix médiocre Adjutorium, etc., faisant

le signe
de la croix avec tous ceux du chœur

ensuite il dit tout bas Pater noster, puis le

Confiteor, elc., d'un ton grave et incliné mé-

diocrement, se tournant vers le chœur (qui

est tourné en face) il ces mots, Et vobis,

(ratres, et vos, fratres
et le chœur observe

les mêmes cérémonies, disant après lui le

Confiteor, et faisant avec lui le signe de la

croix à Indulgentiam.

2. Ensuite l'hebdomadier commence d'une

voix haute, Converte nos, etc. Il peut alors

aussi bien que les assistants, tous tournés

vers l'autel, faire un petit signe de croix

avec le pouce droit sur sa poitrine puis il

dit, Deus, in adjutorium, etc., faisant le signe

de la croix avec tous ceux du chœur, et le

reste comme à vêpres, excepté, 1° que le

premier choriste ne va point lui annoncer

l'antienne Miserere ou Alléluia avant le pre-

mier psaume, ni l'hymne, ni l'antienne Salva

nos avant le cantique Nunc dimitlis; mais

il l'avertit seulement par une inclination

médiocre, sans quitter le lutrin, de les en-

tonner quand il faut 2° que l'hebdomadier

n'encense point l'autel et que les acolytes

ni les chantres ne viennent point devant lui

au capitule qu'il dit après l'hymne mais

aussitôt qu'il l'a achevé, et que le chœur a

répondu Deo gratias les deux chantres

entonnent au milieu du chœur le répons In

manus tuas, faisant la génuflexion au même

iieu avant et après.
3. Après que le chœur a répété l'antienne

Salua nos si l'ofGce n'est pas double ou si

ce n'est pas dans une octave, on dit les priè-
res marquées à la fin des complies, soit de-

bout, soit à genoux, selon le temps, l'hebdo-

madier disant tous les versets, et le chœur

les répons, chacun s'inclinant médiocrement

au verset Benedicamus Patrem, et après l'o-

raison à Benedicat etc. ici on fait de plus

le signe de la croix. 'Ensuite l'hebdomadier

entonne l'antienne de la Vierge qu'on chante

toujours à la fin des complies, quoiqu'on la

récite seulement après les autres heures

pendant qu'on la chante, tous sont à genoux,

excepté les dimanches, depuis les premières

vêpres jusqu'aux complies après les secondes

inclusivement, et durant le temps pascal.
Les deux chantres disent le verset à genoux,'
si le chœur est en cette posture, et l'hebdo-

madier dit l'oraison toujours debout puis il

ajoute d'une voix mélliocre Divinum auxi-

ti.un, etc. après avoir dit tout bas avec le

chœur le Pater, \'Ave et le Credo, il dil, si

c'est fa coutume, VoraUon Sacrosanctœ, etc.,

que tous disent avec lui d'un ton grave à

genoux, avec un Pater el un Ave à voix

basse après cela les acolytes, tenant leurs

barrettes à la main, vont sans saluer le

chœur éteindre les cierges de l'autel, faisant

avant et après la génuflexion au milieu sur

le pavé et enfin le signal étant donné par
le supérieur, tous s'en retournent à la sa-

cristie.

Remarquez, 1° qu'aussitôt que les offi-

ciers de vêpres oul quitté leurs ornements à

la sacristie, ils retournent au chœur, les

moins dignes les premiers, avec les révéren-

ces convenables sans se mettre auparavant
à genoux pour faire aucune prière et sans

s'arrêter en chemin, sinon aux cas indiqués
dans les cérémonies du Choedr (Yoy. ce mot);
2° que les acolyte, ayant fait avant tous la

génuflexion devant le plus bas degré de l'au-

tel, vont éteindre les cierges, à la réserve des

deux plus éloignés de la croix, suivant la

pratique ordinaire; puis, ayant réitéré la

génuflexion au même lieu, ils saluent le

chœur et se retirent à leurs places 3° que

les chapiers des vêpres se placent à compliee
selon leur rang dans les sièges du chœur,

s'ils sont libres 4° que l'officiant ne se met

pas au même siège où il était à vêpres, mais

sur celui qui lui convient selon son rang, si
ce n'est qu'il soit le supérieur du lieu.

5. Si l'un dit comtolies quelque temps après

vêpres, et non pas tout de suite, l'on va au

chœur de même qu'aux autres offices moins

solennels, sans acolytes et sans officiers re-

vêtus de chapes après que tous ont fait en

arrivant leur prière à genoux à leurs places,

ils se lèvent, et l'on commence l'office sans

s'asseoir ni se couvrir auparavant.

VARIÉTÉS SUR LE PARAGRAPHE PRÉCÉDENT.

N° 1. Les Bréviaires
modernes

n'ont pas

tous le Pater et le Confiteor au commence-

ment de cumplies le Viennois a une petite

leçon pour chaque jour de l'année excepté

les quatre derniers jours
de la semaine

sainlc jusqu'au samedi suivant exclusive-

ment.

N° 2. Plusieurs Bréviaires ont à cumplies

des antiennes propres à certains temps et à

certaines fêtes on les dit même aux offices

différents qui se célèbrent ces
jours-là

ou

dans ce temps-là à moins que i'otfice qui

prévaut n'en ait de propres,
ou du moins une

doxologie propre dans ce dernier cas on

dit les antiennes ordinaires. Ainsi dans

l'octave de la Dédicace, qui a des antiennes

propres, on les laisse pour prendre celles du

Psautier, aux premières el aux secondes

vêpres de la Présentation de Marie, parce
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que
cet office a une doxo!ogie propre; les

complies ayant quelque chose de la fête

occurrente ne
gardent

rien de l'octave. Cette

distinction- n'est
pas

dans les
rubriques

viennoises de 1782.

Nu 3. Au lieu de la prière Benedicat. Pa-

ter, et Filius, etc. plusieurs Bréviaires mo-

dernes ont ces
paroles de l'Ecriture Gratia

Domini nostri Jesu Chrisli, etc., auxquelles

on joint le signe de la croix, quoique le Fils

y soit
désigné

avant le Père. Quoique
saint

Paul ait dit vobis-
(II Cor. xi).

on
y substi-

tue nobis quand on récite seul ou en pré-

sence du l'évoque. Cependant
on dit en sa

présence Benedicat vos, et non
pas nos, à la

fin de la messe. Celui qui récite seul n'en

récite
pas

moins un ofGce public de sa na-

titre s'il ne
pouvait pas

s'adresser aux

fidèles ou aux autres ministres en leur ab-

sence, il ne devrait pas dire et répeter Venite,

adoremas, Oremus, etc., à moins
que

cela ne

soit dans le contexte de l'Ecriture. Voy. saint

Pierre Damien traitant de la prière Domirües

vobiscum, faite en
particulier:

Ces formules

ont
l'avantage

de
rappeler à celui

qui récite

seul
qu'il ne doit

pas prier pour
lui seul. On

peut faire la même observation sur les mots

habitationem islam
changés

en ceux-ci, habit-

tionemnoslrum, duns l'oraison Visita. L'Eglise

romaine a voulu désigner par là le lieu de la

prière, comme
l'aspersion qui se

fait sur

les fidèles réunis dans le lieu saint, elle les

désigne par
ces mots Omnes habitantes in hoc

habitaculo. Ces Bréviaires ont une autre

oraison à complies pendant la semaine; c'est:

Deus, qui illuminas,
etc. Ils manquent d'aver-

tir
que le pape Léon X a attaché à la récita-

tion du Sacrosanctœ à genoux, suivi du

Pater et de l'Ave, la remise des fautes com-

mises
par fragilité dans la récitation de

l'office. Il est douteux
si pour obtenir celle

faveur, il suffit de le dire une fois par jour;

la probabilité n'assure pas une grâce qui

dépend
de la volonté de celui qui l'accorde;

c'est le cas d'aller au
plus

sûr. Cette
grâce

dispense
de

répéter les
parties peu

notables

qu'on aurait omises ou mal dites. L'énoncé

de cette
prière semble l'assimiler aux an-

tiennes finales de la sainte Vierge; celles-ci

doivent se réciter au choeur toutes les fois

qu'on en sort immédiatement
après

une

heure canoniale; il
paraît

donc à
propos

de

dire aussi le Sucrosanclce toutes les fois qu'on

termine la récitation en
particulier

ou en

public.

TITRE QUATRIÈME.

DES VÊPRES SOLENNELLES DEVANT LE SAINT SACRE-

MENT EXPOSÉ.

(Cérémonial des évoques 1. u, c. 1.)
1. L'autel doit être orné de la manière qui

a été dite à l'art. EUCHARISTIE, lit.
5; il ne

doit point yavoir de tapis par-dessus; les

acolytes n'éteignent point les cierges de
leurs chandeliers, et à complies ils en lais-
sent au moins six allumés sur l'autel.

2. Les officiers se découvrent dès qu'ils
entrent au chœur, et tous demeurent décou-
verts durant l'office, quoique à raison de sa

longueur ils puissent s'asseoir a l'ordinaire.

3. A l'entrée et à la sortie du chœur tous
font au lieu accoutumé la génuflexion à deux

genoux sur le pavé, puis inclinent la tête

profondément; mais durant l'office ceux qui
vont de leurs places au milieu du choeurpour

chanter, soit les antiennes, soit les versets,
ou qui passent d'un côté à un autre, font

seulement la génuflexion d'un genou à l'or-

dinaire. Dans certains lieux, on observe
aussi les révérences accoutumées à l'égard
du choeur, quand on y entre ou qu'on en

sort mais il paraît préférable de s'en abste-

nir. (Bahkschi. )
le. A Magnificat., l'officiant étant arrivé au

bas de l'autel au milieu des chapiers, fait

avec eux la génuflexion à deux genoux avec
l'inclination profonde de lêto, comme ils ont

fait au commencement, et é'.ant monté avec

les deux plus dignes sur le marchepied, il

fait avec eux la génuflexion d'un seul genou;
ce que font aussi le cérémoniaire et le thu-

riféraire, qui montent à l'ordinaire 2u côté

de l'Epitre; puis l'officiant baise l'autel, et

s'étant un peu retiré vers le côté de l'lJvan-

gilc, il met et bénit l'encens à l'ordinaire;
mais le premier chapier ne baise ni la main

de l'officiant, ni la cuiller, ni le bout des

chaînes de l'encensoir, soit avant soit après
l'encensement.

5. Ensuite, sans faire aucune génuflexion,
ils descendent tous trois du marchepied, sur

le bord duquel ils se mettent à deux genoux
le premier chapier ayant alors reçu l'encen-

soir du thuriféraire, le donne à l'officiant,

lequel encense le saint sacrement de trois

coups, faisant une inclination profonde avant

et après avec ses deux chapiers, tous les

autres officiers qui sont proche de l'autel

étant à genoux sur le dernier degré sans

faire aucune inclination; ce que le cérémo-

niaire et le thuriféraire observent aussi,
s'étant retirés aussitôt à leurs places sans

faire auparavant aucune génuflexion. L'offi-.

ciant, s'étant relevé, monte à l'autel, fait la

génuflexion et encense l'autel, comme il a
été dit, art. 3 de la Messe SOLENNELLE ( Voy..
ce mot ).

6. L'encensement étant achevé, l'officiant

rend l'encensoir au premier chapiers, qui le

donne aussitôt au thuriféraire; puis ils re-

tournent tous trois au milieu de l'autel, où ils.

font la génuflexion. Ensuite l'officiant su

retirant un peu vers le côté de l'Evangile
avec le second chapier et le premier vers

le côté de l'Epître pour ne pas tourner di-.

rectemenl le dos à l'autel, ils descendent.

ainsi au bas des degrés de l'autel, où ils

funt la génuflexion à deux genoux sur le

pavé comme en arrivant, et retournent ai»,
chœur.

7. Excepté les choses particulières ci-

dessus marquées, on observe tout ce qui t

été dit aux deux premiers articles des vêpres.
solennelles ordinaires; s'il faut exposer le

saint sacrement avant vêpres, ou le renfer-

mer ensuite, on se comporte de la maniéro

qui est indiquée pour l'exposition du saint

sacrement {Voy. Eithahistie).
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VIERGES.

(Extrait du Ponlilical romain.)

DENÉDICTION ET C0N3ÉCIU-

TION DES VIERGES.

1. Cette cérémonie

doit se faire le jour

de l'Epiphanie, ou

dans l'octave de Pâ-

ques, ou à la fêle

principale des apô-

tres, ou un jour de

dimanche. Le soir

préc:édent, ou même

le matin du mênlc

jour, avant que le

pontife se prépare

pour la messe, on lui

présenta, dans un lieu

convenable, les vier-

ges qu'il doil bénir;

il demande chacune

si elle a vingt-cinq

ans accomplis si

elle a l'intention et la

vo!oulé de conserver

sa virginité; il prend
à part chacune d'el-

les, pour l'interroger
sur sa conduite pri-

vée et l'intégrité de

sa vie. Ensuite on

place sur l'autel au

côté de l'Epître les

habits, les voiles, les

anneaux, colliers ou

couronnes qu'on don-

liera à ces vierges

quand il en sera

temps. On leur assi-

gne pour paranym-,

phes des dames âgées
et leurs parentes pour
les accompagner, les

précéder, les faire

placer, les conduire

devant le pontife, et

les ramener. On pré-

pare aussi dans l'é-

glise ou autre lieu

convenable une lente

où les vierges doivent

se.rendre et se revê-

tir des habits bénits

quand ilen est temps.

Puis, à l'heurecon-

venable, le pontife,
revêtu de tous les

ornements pontifi-

caux, dit la messe à

l'ordinaire jusclu'à

Alléluia, ou au der-

nier verset du Trait

ou de la Prose exclu-

sivement.

2. On dit la messe

du jour, avec celte

Collectepourles vier-

ges, sous une seule

conclusion

DE DEXEDICTIONE ET CON-

SECRATIONE VIRGINUM.

Benedictio et conse-

cralio virginum fieri
debet in Epiphunia

Domini, vel in Albis

pasclialibus, aut in

nalaliliis apostolo-

rwn, seu in Dominicis

dicbus. Die veroprœ-

cedenti, hora vesper-

lina, vel etiam mane,

antequam pontifex ad

missnm se par et, in

loco convenienti,prœ~
senlanlur ei virqines

benedicendœ qui de

earutn œtate et pro-

posilo singulariler

singulas, videlicet an

annum vigesimun

quintum compleve-

rint, si voluntatem et

propositum servandœ

virginitatis habeant,

diligenter inquirit; et

insuper seorsum cum

qualibet de vita et con-

scientia, et carnis in-

teqritale. Quo faclo

super allari in cornu

Epislolœ locanlur

pro virginibus benedi-

cendis vestes, vela,

annuli et torques sive

coronœ, tempore suo

virginibus tradenda.

Depulanlur paranym-

pliœmatronœseniores,
et prupinquœ earum

quœ virginesassociant
et prœcedunt, collo-

cant ac deducunl ad

pontificem, et redu-

cunt. Ordinutur etiam

in ecclesia papilio
aut alius locus con-

veniens paratur, in

quo virgines ipsœ

conveniunt et silo

tempore se i-estiunt

benedictis vestibus.

Post hœc, haro con-

gnta, pontifexparaius

omnibus ponti [icalibus

paramentis, procedit
more connieto ad

missam, et in ea usque
ad Alleluia, siveulti-

mum versum Tractus

vel Sequentiœ exclu-

sive.

2. Missa dicilur de

die, cum Collecta pro

virginibus, sub tino

Per Dominum.

Prière.

Seigneur, accordez

à vos servantes déco-

rées des honneurs de

la virginité, la grâce

de conduire à la per-

fection le dessein

qu'elles ont formé.

Par Notre-Seigneur

Jésus-Christ, volre

Fils, qui étant Dieu

viletrègneavec vous,

en l'unité du Saint-

Esprit, dans tous les

siècles di's siècles.

y Ainsi soit-il.

3. Le ponlife, ayant
dit le Graduel le

Trait ou la Prose

jusqu'au dernier
ver-

set exclusivement

s'assied avec la mitre

sur le fauteuil qu'on

place devant le mi-

lieu de l'autel.. Les

vierges,
sans autre

hahit que celui dont

elles se sont servies

dans lc monastère,

sans voiles, ni man-

teaux, ni capuchons,

sortentdu monastère,

accompagnées
cha-

cune de deux dames

âgées,
leurs parentes,

dont le voile est

abaissé; elles entrent

ainsi dans l'église, et

l'archiprêtre, revêtu

d'un surplis et d'une

chape, chante à voix

médiocre cette an-

tienne du 4e ton

« Vierges pruden-

tes, préparez
vos

lampes; voici que

l'époux vient, allez

au-devant de lui, »

4. A la voix de

l'archiprêlre,les vier-

ges allument leurs

cierges et s'avancent

deux àdeux. L'archi-

prêlre les précède et

les fait placer hors

du chœur, la face

tournée vers l'autel,

de manière à voir le

pontife quand il y

sera assis, et en être

vues. Alors le même

archiprêtre, debout

près
des vierges qui

sont à genoux,
dit au

pontife à haute voix,

Oratio.

Da quœsumus

Domino, his famula-

bus tuis quas virgini-

tatis honore dignatus

es dccorare, inclinait

operis consummalum

eiïectum. et, ut per-

feclam tibi offerant

pleniludinem, initia

sua perduccre mere-

antur ad finom. Per

Domiuum nostruin

Jesum Chrislum,

Filium luutn, qui

tecum vivit et régnât

in unitale Spiritu

sancli Deus. per

omnia saicula sœcu-

lorum. Amen.

3. Dicto Graduait,

Traclu vel Sequcntia,

usque ad ullimum

versum exclusive,

pontifex
sedet cum

mitra mper faldisto-

rium, ante médium

altaris prœparatum.

Virgines
vero in ves-

tibus, quibus
in mo-

nastcriousœsunl, sine

velis, sine mantellis et

sine cucullis e monas-

Itrio egret-sœ, associa-

la; singulœ a cluabus

mafronis senioribus

et propinquis,
ac velis

ante faciem demissis,

éccl esiam ingrediun-

tur et archipresbyter

superpelliceo
et plu-

viali indutus cantal

competenti
voce hano

antiphonam ton. h

Prudentes virgines,

aplate vestraslampa-

des ecce sponsus

venit, exiteobviamei.

4. Virgines vero

audientes vocem ar-

chipresbyteri,
et ac-

cendenles cereos suos,

progrèdiunlur binoe et

bince. Archipresbyter

vero prœcedensstaluit

cas extra chorum, ut

faciès ad altare majus

reriant, et ponlificein

coram altari sedenlem

possint videre, el ipse

cas. Tune idem archi-

presbyter in partevir-

ginum stans dicit

competenti voce in

tpnulectionis, ad poil-
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surletond'une leçon

« Révérendissime

père, l'Eglise calholi-

que notre sainte mère

vous en prie, daignez
hénir ces vierges ici

présentes; daignez
les consacrer ct les

dévouer t) Notre-Se;-

gneur Jésus-Christ,
Fils du Ti-ès-H;uil. »

Le pontife f^iit celle

demandc

« Savez vous si

elles en sont di-

gnes ? » •

L'archiprétre ré-

pond
« Autant que la

fragilité humaine

peut le connaître, je
sais et j'atteste qu'el-
les en sont dignes.»

5. Le pontife, en-

core assis avec la

mitre, dit aux assis-

tants

« Avec le secours

du Seigneur notre

Dieu de noire Sau-

veur Jésus-Christ,
nous nous décidons à

bénir ces vierges ici

présentes, à les con-

sacrer et les dévouer

comme épouses à No-

Ire-Seigneur Jésns-

Christ, Füs du Dieu

très-haut. »

6. Ensuite le pon-
tife, appelle les vierges
en chantant le mot

« Venez.» »

Les vierges répon-
dent «Voici que nous

suivons. »

7. Se levant aussi-

tôt, elles viennent par

ordre jusqu'à t'entrée

du choeur, en dehors

cependant, et s'y met-
tcnt à genoux.

8. Le pontife les

appelle une seconde

fuis enchantant plus
haul « Venez. »

9. Les' vierges se

levant répondent de

même en chantant

«Nous suivonsdclout

notre coeur.»

10. Ensuite elles

s'avancent jusqu'au
milieu du chœur, où

elles se mettent à ge-
noux. Le pontife les

appelle une troisième

fois en chanlantd'une

lifîcem, virginibus ge-

nufleclenlibus

Heverendissimepa-

ter, postulat sancta

mnlerEcclesia catho-

lica ut has pressentes

virgïnes dignemini
bcneûicere et consc-

crare, ac Domino

nostro Jesu Christo,

summi Dei Filio, de-

sponsare.

Pontifex in terrogat,

dicens

Scis illas dignas es-

se ?

Respondct archi-

presbyte!'

Quantum humant

fragililas nosse sinit,

credo et testificor ilias

clignas esse.

5. Tune
pontifex

adhuc sedens cum mi-

tra, dicit ad circuna-

slanles

Auxiliante Domino

Deo et Salvalorc no-

stro Jesu Christo, cli-

gimus has prœ-eules

virgines bcneilicere

et consecrare, ac Do-

mino noslro Jesu

Chrislo, summi Dei

Filio, desponsare.

6. Deinde pontife
vocal

virgines in can-

lu dicens Venite.

Virgines respon-

dent Et nunc scqu!-
mur.

7. Stargentes mox

seriatim veniuntusgue
ad introitum chori,

exterius tamen genua

flectentes.

8. Tunc
pontife

eas secuendo allius vo-

cat in canlu, dicens

Venile.

9. Virgines surgen-
tes respondent simili-

ler in canlu, dicentes

VA nunc sequimur in

toto corde.

10. Deinde usque ad

médium chori procc-

dunt, et ibi
genua fle-

ctunt.
Tune ponlifex

tertio allius vocal eas

in cantu, dicens

voix encore plus hauli

«Venez, mes filles,

écoutez-moi; je vous

enseignerai la crainte

du Seigneur.
»

IL Les vierges se

levant répondent en

chantant cette antien-

ne

« Voici que nous

suivons de tout notre

cœur, nous vous ré-

vérons et nous cher-

chons à voir votre

face; Seigncur ne

nous confondez pas,

mais agissez avec

nous selon votre

mansuétude et selon

la grandeur de votre

miséricorde.

12. En chantant ce-

la, les vierges s'ap-

prochent encore, en-

trent dans le sanc-

tuaire, s'y mettent

toutes à genoux de-

vant le pontife et

inclinent profondé-

ment la tête, presque

jusqu'à terre. En-

suite, relcvant un peu

la tête l'une après

l'autre, elles chantent

aussi ce verset

a
Accueillez- moi

Seigneur, selon votre

parole; que je ne sois

dominée par aucune

injustice. »

13. Lorsque chaciv-

ne l'a dit, elles se lè-

vent toutes, et les da-

mes susdites les font

placer debout par or-

dre en forme de cou-

ronne devant le pon-

tife, à une distance

convenable. Alors le

pontife les exhorte en

commun à embrasser

et à conserve le saint

étal de virginité; puis

il lenr fait cette inter-

rogation en commun:

«Voulez-vous per-

sévérer dans le saint

étal de virginité? »

Chacune répond

a Nouslc voulons.

14.. Ensuite chacu-

ne se met à genoux

devant lui, tenant ses

mains jointes entre

les mains du pontife

.(lui interroge ainsi

Venite, filiœ, audite

me, lirnorein Domini

docebo vos.

11. Virgines vero

surgcnles respondent
contantes

antipho-
nam

Et nunc sequimur
in toto corde time-

mus le, et quœrimus

faciem luam videre

Dominc, ne confun-

das nos, sed fac nobis

juxla mansuetudinem

tuam et secundum

mulliludincm miseri-

cordiœ t.uœ.

12. Et prœmissa
cantantes virgines

tnagis appropinqunn-

tes, ascenaunl in pres-

byterium, ubi omnes

coram ponlifice genu-

flectunt et capilu

profunde, quasi usque
ad terrain inclinant.

Deinde singulœ suc-

cessive coput aliquan-
lulum erigentes, con-

tant etiam hune ver-

sum

Suscipe me, Domi-

ne, secundum elo-

quiitm tuum, lit non

dominrtur mei om-

nis
injuslitia.

13.
Quopcrsingulas

dicto, surynnt omnes,
et a malronis prœdi-
ctis scrialim ordinan-

lur stantes ibidem in

modum coronœ coram

ponlifice congruo
tamen spalio distantes

ab eo. Tune pontifex
hortatur illas publiée
ad amplectendum et

servandum sanctœ

virginitatis proposi-

lum; etmoxinlcrrogat
eas palam et commu-

nt/cr, dicens:

Vullis in sanclœ

virginitatis proposito

perseverare?

Et
singulœ respon-

dent:

Volumus.

14. Trlnc
unaquœ-

que sigitlatim genu-

flectit coram eo et

immissis manibus

junctis inter ambat

manus
pontificis
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chacune d'elles: «Pro-

mettez-vous de
garder

toujourslavirginité?»

Elle répond

« Je le
promets.

»

Le pontife dit

« Hendons
grâces

à

Dieu. »

15. Chacune baise

les mains du pontife,

se lève et va se re-

mettre à genoux à sa

place. Toutes ayant

fait la même chose, et

s'étanl re:nises à ge-

noux, le pontife leur

fait cette -interroga-

tion en commun

« Vouiez-vous être

bénies, consacrées et

unies comme épouses

à Notrc-Seigneur Jé-

sus-Christ Fils du

Dieu très-haut? »

Toutes répondent

aNous !c voulons.»

16. Puis le pontife

en mitre se met à ge-
nous devant lè fau-

tcuil les ministres

s'y mettent des deux

côtés; les vierges se

prosternent derrière

le pontife sur des ta-

pis en forme de cer-

cle, et l'un chante les

litanies comme à

l'ORDINATION {Voy. ce

mot).

Quand on a dit

Ut omnibus, etc., et

que le chœur a répon-

du Te rogamus, audi

nos, le pontife se lève

avec la mitre,se tour-

ne vers les vierges

prosternées, prend le

bâton pastoral de la

main gauche, et dit

sut le même ton

«Daignez bénir
vo; servantes ici

présentes. Nous

vous prions de nous

exaucer.

« Daignez bénira

et sanctifier vos ser-

vantes ici présentes.

ij Nous vous prions

pontifex interrogal

quamlibet
dicens:

Prorniuis te vir-

ginilalem perpetuo

servare?

Iiespondet Ma:

Promilto.

Et ponlifex
dicit:

Deo gratias.

15. llla vero oscula-

tur manus pontificis,

surgitque, et ad s un m

locum revertitur et

genuflectit.
Omnibus

autem sic per ordinem

expedilis
et ad sua

loca reversis et genu-

flexis,
comnntniter

omnes interrogat

dicens:

Vultis benedici et

consecrari, ac Domi-

no nostro Jesu Chri-

sto, summi Dei Filio,

desponsari?

Iîespondcnt omnes:

Volumus.

16. Post kœc ponli-

fex unie allare super

faldistorium procum-

bit cum milra; et

ministri hinc et inde

genuflectunl; virgines

vero post pontificem

super lapelia,
in

modum coronœ, se

prosternunt; et can-

tores incipiunt et pro-

seqmintur litanias ut

supra.

Elpostquam dictum

fueril et a choro

responsum: Ut omni-

bus Gdelibus etc.

i^ Te rogamus, audi

nos pontifex surgit

cum mitra, verlens se

advirgines prostratas,
tenens baculum pasto-

ralem in sinistra, in

pristino tono dicit

primo
Ut prœsentes an-

cillas tuas bcnefdi-

ccre digneris, y Te

rogamus, audi nos.

Ut proesentes an-

cillas tuas benetdice-

re et sanctiGcare

digneris Te roga-

(1) Dieu ne manque pas de nous promettre tout ce qui
nous est nécessaire et d'accomplir ses promesses; il a pro-

mis un vêtement de salut un habit qui doit briller pen-

daut l'éternité on le prie de bénir dans sa bonté ces vêle-

ments qui signifient l'humilité du cœur et le mépris du

monde, afin que celles à qui il inspire le désir de s'en re.

vttir en faisant profession de _chasteté, obtiennent la pro-

de nous exaucer.

17. Après cela le

pontife se remet à

genoux, les chantres

reprennent les lita-

nies à l'endroit où

ils s'étaient arrêtés,

et les achèvent. A près

quoi toutes se lèvent,

et l'on dit l'hymne

Venez, Esprit crén-

teur, comme à l'OR-

dination. ( Voy. ce

mot. )

18. Le pontife com-

mence à genoux

devant l'autel, sans

mitre et le chœur

continue jusqu'à la

fin. Après le premier

verset le pontife se

lève et reste debout

sans mitre jusqu'à la

finde l'hymne. Quand

elle est finie les

vierges se retirent

vers la tente ou aulre

lieu convenable

qu'on a disposé tout

près. Le pontifc

debout devant l'autel,

sans mitre, bénit les

habits des vierges,
en disant cequi suil

Le Seigneur soit

avec vous; Et. avec

votre esprit.

mus, audi nos.

17. Quibus diclis

pontifex redit ad

accubitum,canloribus

litanias, ubi dimise-

rant, reassumentibus

et perficientibus.

Qttibus finitis, sur-

gunt omnes, el dicitur

hymnus Vcni, creator

Spirilus elc., ut

supra

18. Pontifice sine

milra ante allare

gerniflexo incipicnte,.
et choro il [11171prose-

quente usque a(t finein,

primo versu clicto

pontifice surgente et

usque ad finem ejus-
dein hymni sine mitra

slante, Hymno dicto,

virgines ad papilio-

nem, seu ad alium

locum idoneum proxi-
mi o rem ad hoc ordi-

natum reverluntur.

Pontifex vero coram

altari stnns, (leposita

mitra, beneclicit virgi-
num vestes, dicens

Dominus vobis-

cum i^ Et cum spi-
ritu tuo.

Or émus (1).

Deus œternorum bonorum fidelissime pro-

missor, certissime pcrsolutor, qui vestimen-

tum salutis et indutnentum œlcrna; jucnndi-
tatis tuis fidelibus promisisli clcmoiUiani

tuamsuppticiter exoramusuthœc indumenla,

humilitatem cordis ct contemptum mundi

significantia, quibus famulae tiiœ sancto visi-

biliter sunt informanclae proposito, propitius

bencfdicas ut beaWe castitatis habitum

quem, le inspirante suscipiunt, te prolegente

custodiant, et quas venerandœ vcstibus

promissionis induis temporaliler, beata fa-

cias immortalilale vestiri. Per Dominum

nostrum Jesum Christum Filium tuum, qui

tecum vivit et régnât in unitateSpiriius sancti

Deus, per omniasœcula

Or émut (2).

Domine Deus, honarum virtuluin dater et

omnium benedictionum largus infusor, te

obnixis precibus deprecamur ut has vestes

benefdicere et sanclifificare digneris quas

famulae tuœ pro indicio cognoscendœ religio-

nis induere se volunl; ut inter reliquas fe-

tection qu'il a promise sur la terre, et ensuite le vête-

ment de la bienheureuse immortalité.

(2) Les vraies vertus, les bénédictions abondantes vien-

nent de Dieu; le pontite le prie instamment de daigner
bénir et sanclilier ces habits dont ses servantes vont se

revêtir, comme d'une marque distinctive de religion par-
mi les personnes qui lui sont consacrées.
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minnslibi cognoscantur dicatœ. Per Christum

Dominum noslrum. Amen.

Oremus (1).

Exau.i, omnipotens Deus, preces nostras,

et has vestes, quas famulœ tuœ ad seipsas

operiendas exposcunt, uberrimœ benedictio-

nis imbre pcrfunde sicut perfudisti oram

veslimenlorum Aaron benedictione unguenti

profluenlis a capite in barbam, et sicut be-

nedixisti vesles omnium religiosorum tibi

per omnia placentium, ila cas bene-j-diccro
et sanctifficare digneris, ac prœsta, clemen-

tissime Pater, ut supradictis famulabus tuis

sint haï vestes salulis protectio, haï cognitio

religionis, liœ initium sanctilatis, hœ contra

omnia tela inimici robusta defensio ul

ccnlesimi muneris opulentia persévérante-

conlinentia,ditentur. Per ChristumDominum

nostrum. Amen.

19. Il asperge les

habits d'eau bénite;
on les porte à l'en-

droit où sont les

vierges; elles quittent
leurs habits ordi-

naires, et prennent
ceux qu'on a bénits.

l,e pontife debout

tomme auparavant,
bénit les voiles des

vierges, en disant:

19. Et vestes aqua
benedicla aspergit

quœ portanlur virgi-
nibus ad locum ad

quem diverlunl ubi

dimissis quolidianis
vestibus induunt be-

nedictas. Ponlifex
aulent slans, ut supra,
benedicit vela virgi-
num, dicens

Oremus (2)

Suppliciter te, Domine, rogamus, ut super
has vesles ancillarum tuarum capitibus irn-

ponendas, benetdictio tua benigna dcscen-

dat, et sint hœ vestes benediclœ, consecralœ,

immaculaiœ et sanctae. Per Chrislum Domi-

num noslrum. Amen.

Orentus (3).

Caput omnium fidelium, Deus, et lolius

curporis salvalor, hœc operimenta velami-

«um quœ famulœ tuae proplcr luum, tuœ-

que genitricis beatissimœ virginis Maris

amorcm suis capitibus sunt impositurœ
dextera tua sanclifflca, et hoc, quod per illa

mystice datur inlelligi, tua semper custodia,

corpore pariter et animo incontaminato cu-

slodiant ut quando ad perpeluam sancto-

rum remunerationem venerinl, cum pru-
dentibus et ipsœ virginibus prœparalœ te

perducente, ad sempilernœ felicitatis nup-
tias introire mereantur. Qui vivis et régnas

Deus per omnia saecula saeculorutn. i^
Amen.

(1) On prie le Tout-Puissant d'exaucer nos prières, et

de répandre sur ces habits la plus abondante
bénédiction,

comme il le lit sur les habits d'Aaron par un baume ré-

pandu sur lui, et comn'ie il a béni les halits de tous les

religieux qui sa sont empressés de lui plaire en toul. On

conjure le Père céleste de sanrtiiier ces vêlements comme

une protection salutaire, une mirquede religion, un corn-

mencemeni e sainteté, une défense impénétrable à tous

les irai s de l'ennemi, alin qu'en persévérant dans la son-
liripnce Ics

vierges lassant produire le cent pour un à ces
beuroux commencements.

(2) Le poutife demande humblement au
Seigneur qne

sa bénédiction descende sur les habits qui vont couvrir la
t''te de ses seryanes; et que ces voiles soient bénits, con-

sacrés, saints et s:ms taclie.

(ôj Dieu est le tlicl de tous les fidèles, 10 sauveur de

20 Le ponlife

asperge les voiles

d'eau bénite. Puis

toujours debout com-

me auparavant il

bénit les anneaux, en

disant:

20. Et tela ipsa

aqua benedicta asper-

git. Post hœc stans

adhuc, ut supra, pon-

lifex benedicit annu-

los dicens:

Oremus (h).

Creator et conscrvator hurnani generis

dator gratiœ spirilualis et largilor humanse

salutis; tu, Dominc, emitte bencfdiclio-

nem tuam super hos annulos, ul quœ cos

gcslaverint, cœlesli virtute munitæ, {idem

integram (idclilalemque sinceram leneanl;

sicut sponsœ Chrisli virginitatis propositum

custodiunt et in castilale perpétua perse-

verent. Per Chrislum Dominum nostrum.

Amen.

21. Le pontife y

jette de l'eau bénite.

Puis, encore debout

sans mitre, il bénit

les couronnes en di-

sant

Prions.

Bénissez, Seigneur,
ces ornements, et fai-

tes, par l'invocation

de votre nom nue
toutes celles qui les

porteront si elles

vous servent fidèlc-

menl, méritent de re-

cevoir dans le ciel la

couronne représen-
tée par ces orne-

ments. Vous qui
étant Dieu, vivez et

régnez dans une tri-

nilé parfaite pendant
tous les siècles des siè-

cles. Ainsi soit-il.

22. Ensuite il y

jette de l'eau bénit;.

Cela étant terminé

les vierges ayant pris
les habits bénits, et

non les voiles re-

tournent vers le pon-

tife, en se suivant

deux à deux, el chan-

tant ce répons du 5e

ton

» J'ai méprisé le

royaume du monde

et tout l'ornement du

21. Et aqua bene-

dicta eos aspergit.
Tum stans adhuc sine

mitra pontifex, bene-

dicit lorques sive co-

ronas, dicens

Orcinus.

Benefdic, Domine,

ornamenta ista et

prassla, pcr invoca-

tioncm lui nominis,

ut quœcunque ca por.

taveriul, si libi fille-

liler servierint, coro-

nam quam illa desi-

gnant in ccclo perci-

perc mereanlur. Qui
in (rinilatc perfecla
vivis ct rngnas, Deus,

pcr omnia sœcula sae-

culorum. r) Amen

22. Deinde eos aqua

benedicta aspergit.
His explclis virgi-

nes, benedictis vesti-

bus, exceptis velis, in-

dutœ, binœ et bina?,

serialim redeunt ad

ponlificem cattlan-

tes responsorium
ton. 5

Regnum
mnndi et

omnem ornatum sœ-

culi contempsi pro-

lent son corps mystique ses servantes vont pire voilées

par amour pour lui et pour !a bienheureuse vierge .Marie

sa mère; on le prie de sanctifier ces voiles, et de faire

qu'elles e.1 rialisem lasiguilicatinn my.-liqu.: d. ns un corps
et une ame sans tache; afin qu elles soient prOle* a se

présenter avec les vierges prudentes pour la récompense
éterne le des saints, et être intro luites par l'époux dans

le festin des noces et du bonheur éternel.

(4) Dieu est le créateur et le conservatenr du genre

humain; il donne la grâce spirituelle, puis le salm aux

hommes; on le prie <i'en\oyer si hinédiciion sur ces an-

neaux, alin que cclles qui" les porteront, lorliliées d'en

haut, aient une lidélitô entière et sincère que comme des

épouses de Jésus-Christ elles observent leur voeu de vir-

ginité et vivent dans une chasteté perpétuelle.
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siècle par amour pour

Jésus-Christ, que j'ai

vu, que j'ai aimé, en

qui je me suis con-

fiée, que j'ai chéri.

t Mon cœur ne se

contient plus c'est

au roi que je suis

dévouée. Lui que j'ai

vu.

23. Alors les para-

nymphes
les font met-

lreà genoux
en demi-

ccrcle devant le pon-

tife, la tête inclinée.

Le pontife se lève et

dit, sans mitre, tour-

né vers elles

Yrions.

Daignez, Seigneur,

jeter les yeux sur

vos servantes afin

qu'ayant fais, par

votre inspiration, le

saint vœu de virgini-

té, elles l'observent

sous votre direction.

Par Noire-Seigneur

Jésus-Christ, votre

Fils, qui étant Dieu

vit et règne avec vous

dans l'unité du Saint-

Esprit.

4.. Puis il dilàhaute

voix les mains éten-

dues en avant de la

poitrine
la Préface

suivante:

« Pendant tous les

siècles des siècles.

1^ Ainsi soit-il.

f Le Seigneur
soit

avec vous; Et avec

votre esprit.

^Elevez vos coeurs.

Nous
les tournons

vers le Seigneur.

y Rendrons grâces

au Seigneur notre

Dieu. Cela est juste

et raisonnable.

« Il est vraiment

juste et raisonnable,

équitable
et salutaire

de vous rendre tou-

jours et partout nos

actions de grâces

Seigneur saint Père

tout-puissant
Dieu

éternel, qui daignez

habiter dans les corps

chastes, et qui aimez

les âmes sans tache

qui avez tellement

réparé dans votre

Verbe, par qui tout a

été fait, la nature hu-

maine viciée dans les

premiers hommespar

pter amorem Domini

nostri Jesu Christi,

Qucm vidi quem

amavi, in quem cre-

didi, quem dilexi.

f Eructavit cor meum

verburn bonum, dico

ego opera mca regi.

Quem vidi.

23. Tum disponun-

tur Il paranymphis

ante allure genu/lexa;

coram poncée in

modum coronœ, vul-

tibus demissis. Ponti-

fex vero surgit,

deposita, et versus ad

eas, dicit

Oremus.

Rcspice, Domine,

propitius super has

l'amulas luas, ut

sanciœ virginitatis

propositum quod te

inspirante suscepe-

ruul te gubernante

custodiant. Per Do-

minum nostrum Jc-

sum Christum Filium

luum, qui lecum vi-

vit el régnât in uni-

tatc Spiritus
sancti

Dcus.

24. Beinde dicit

competenti voce ex-

temis manibus anle

pectus, Prœfationem

Per o:nni.'i sœcula

sœculorum. y Amen,

Dominus vobis-

cum; Et cum spiri-

lu tuo.

Sursum corda.

Habemus ad Domi-

num.

Gratias agamus

Domino Deo nostro.

îij Dignum et justum

est.

Verc dignum et

justum est œquum
et salulare, nos libi

semperctubique gra-
tias agere Domine

sancte, Pater omni-

potens, œleine Deus,

castorum corporuin

beniguus habilalor,

et incnrruplarum
Deus amalor anima-

rum qui humanam

subslanliam, in pri-
mis hominibus dia-

bolica fraude vilia-

tam, ita in Vertio

tuo, per quod omuia

facta sunt, reparas,

la ruse du démon,

que non seulement

vons la rappelez à

l'innocence de sa pre-
mière origine, mais

encore vous la con-

duisez à la posses-
sion des biens éter-

nels que l'on goûtera
dans un monde nou-

veau et ceux qui
sont encore retenus

par les liens de la

mortalité, sont déjà
élevés à la ressem-

blance des anges. Je-

tez les yeux, Sei-

gneur,sur vos servan-

tes qui mettent dans

voire main leur vœu

de continence qui
offrent leur dévoue-

ment à vous de qui

elles en ont reçu la

volonlé. Comment en

effet l'esprit renfermé

dans un corps mortel

pou rrail-il surmonter

la loi de la nature

l'amour de la liberté,
la force de la coutu-

me, la vigueur de

l'âge bouillanl si

vous ô mon Dieu,

'sans détruire le libre

arbitre, n'allumiez

en elles par votre

grâce l'amour de la

virginité, si vous n'a-

viez la bonté de fo-

menter ce désir dans

leurs coeurs et de

leur communiquerla
force? Car vous avez

répandu votre grâce
sur toutes les nations

de la terre, vousavez

rendu innombrables

conune les étoiles les

héritiers adoptifs du

Nouveau Testament

mais outre les vertus

infuses dans tous les

enfantsque vousavcz

engendres non de la

chair et du sang, mais
de vulrc Esprit-Saint,

certaines âmes ont

reçu un don spécial
de voire bonlé iné-

puisable: sans inter-

dire à personne l'état

honorable du maria-

ge, sans en retirer

votre bénéiiiclion

vous avez voulu qu'il
existât des âmes plus

sublimes, qui, dédai-

gnanl l'union des

ut eam non soluur ad

primas originis inno-
centiam revoces, sed

ctiam ad experienliam
œternorum bonorum,

quœ novo in sœculo

sunt habenda, per-

ducas, et obstrictos

adhuc conditione

morliilium jam ad

similitudincm provc-

lias angclorum. Re-

spicc, Domine, super
has famulas tuas

quae in manu tua

continentiœ suaî pro-

positum collocantes,

tibi devotionom suam

offeruut a quo et

ipsœ vola assumpse-
runt. Quomodo enim

animus morlali carne

circumdatus legem

nalurœ,libertalcm li-

centiae, vim consue-

ludinis et stimulos

œtalis evinecret, nisi

tu, Dcus, per liberum

arbitrium hune in

eis amorem
virgini-

tatis clemenler ac-

cenderes, lu hanc

cupiditatem in earum

cordibus bcnignusale*

es, Ju forliludincm

ministrares? Effusa

namque in omîtes

gentes gratia tua ex

oruni natione qua

sub cœo est, in stel-

larum innumerabi-

lem numerum, Novi

Testamenti hairedi-

bus
adoptatis

iuter

cae!eras virlules

quas filiis tuis non ex

sanguinibus, nequé

ex volunlate carnis,

sed de Spiritu sancto

tuo
genitis indiilisti

eliam hoc donum in

quas,lam munies de

largitatis tuae fonte

difluxit; ut cum ho-

norem nuptiarum

nulla interdicla mi-

nutssent, ac super

sauclum conjugiuin

nuptialis lieneJutio

permaneret existe-

rent tamen sublimio-

res anima; qua3 in

viri a niiilieris co-

pula faslidirent con-

nubium, concupiscu-

rcnt sacramenlum

nrc imitarenlur quoi

nuptiis agilur sed

diluèrent quod nup-
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deux sexes, désire- ti

raient et recherche-

raient, non la réalité s

des noces, mais les t

biens signifiés par ce g

sacrement. La bien- i

heureuse virginité (

reconnaît son auteur, (

el jalouse de la pu- 1

raté des anges elle a t

voulu se dévouer et |

s'unir à celui qui est i

l'époux d'une virgi- i

iiité perpétuelle, 1

comme il en est le

fils. Protégez donc

Seigneur, celles qui

implorent votre se-

cours, désirant être

affermies par votre

bénédiction et votre

consécration contre

l'ancien ennemi qui
redouble ses piéges

pour empêcher le

plus grand bien, pour
flétrir la palme d'une

continence parfaite,

cherchant à surpren-

dre l'âme insouciante

pour ôter à l'état de

virginiiéla pureté qui
convient mêmes A ce-

lui du mariage. Qu'il

y ait en ellcs Sei-

gneur, par un don de

votre Esprit une

modestie prudente,
une bonté sage une
douceur grave, une

chaste liberlé.Qu'elles

brûleul de charité et

n'aiment rien hors de

vous. Que leur vie

mérite des louanges
et qu'elles ne les dé-

sirent et ne les recher-

cftent pas. Qu'elles
vous glorifient dans

la sainteté de leur

corps, dans la pureté
de leur âme. Qu'elles
vous respectent et

vous servent par a-

mour.Qu'elles n'aient

pas d'autre gloire,
d'autre joie d'autre

volonté que vous

soyez leur consola-

tion dans la tristesse,
leurconseil dans l'em-

barras, leur défense

dans l'oppression,
leur patience dans la

tribulation leur

abondance dans la

pauvrelé leur nour-

riture dnns le jeûne,

leur médicament rlaus

tiis prosuolatur.

Agnovit auctorem

suum beata virgini-

las, et aemula inte-

gritatis angelicœ,
illius thalamo illius

cubiculo se devovit,

qui sic perpétuai vir->

ginitalis est sponsus,

quemadmodum per-

petuœ virginitatis est

filius. Imptorantibus

ergo auxilium tuum,

Domine, et confirma-

ri se benedictionis

tnœ consecratione

cupienlibus da pro-

tcclionis tuoe muni-

men et regimen, ne
hostis antiquus qui

excellentiora studia

subtilioribus infestât

insidiis, ad obscuran-

dam perfectoe conti-

nenliœ palmam, per

aliquam mentis ser-

pat incuriam, et ra-

piat (le proposito yir-

ginum, quod etiam

moribus deect inesse

nuptiarum. Sit in eis,

Domine, pcr donum

Spiritus tui prudens

modestia sapiens

benignitas, gravis le-

nitas, casta libertas.

In charitate ferveant,

et nihil extra te dili-

gant. Laudabilitcr

vivant, laudarique
non appetant. Te in

sanctilatc corporis,
te in animœ suœpuri-
tale glorificent. Amo-

re te limeant amorc

tibi servianl. Tu cis

sijhonor,(ugaudium,
tu volunlas, tu in

mœrore solalium tu

in ambiguitalc consi-

lium tu in injuria

dcfensio, in tribula-

tionc pa lie ii lia in

paupcrUste abundan-

tia in jejunio cibus,
in inQrmitale medici.

na. lu te habeanl oui-

nia, quem diligere

appetant super om-

nia perte, quod sunt

professas, cuslodiant.

Scrutatoiï pectorum
non corpore placitu-

raa, sed mente, trans-

eant in numerum

puellarum sapien-

tum ut cœltislcm

sponsurn virlutum

accensis lampadibus.

l'infirmité. Qu elles

aient tout en vous

s'efforçant de vous

aimer par-dessus

tout; que par vous

elles accomplissent

ce qu'elles ont pru-
mis. Que, parvenant

à plaire par la beauté

de leur âme, et non

de leur corps au

scrutateur des cœurs,
elles soient comptées

parmi les vierges sa-

ges, afin qu'elles at-

tendent l'époux cé-

leste, tenant allumée

la lampe des vertus

avec l'huile qu'elles

auront préparée; que
l'arrivée imprévue du

souverain Roi ne le

cumoleo praeparatio-
nis exspeclent nec
lurbalœ improvisa

Régis adventu, sedse-

curæ cum lumine et

prœcedenlium virgi-

numchorojunclœ.ju-
cundanter occurrant.

Et ne excludantur

cum stultis, sed rega-
lem januam cum sa-

pientibus virginibus
licenter introeant, et

in Agni tui perpetuo
comitatu probabiles
rnansura castilate

permaneant quatc-
nus centesimi Truc-

tus dono virginitatis
decorari te donante

mereantur.

trouble point; mais que, pleines d'assu-

rance et de joie, elles se présentent à lui avec

leurs lampes, conjoinlement avec le chœur

des vierges qui les ont précédées. Que, lors-

que la porte se fermera, elles ne soient pas
laissées dehors avec les vierges folles mais

qu'illeur soitpermisd'enlreravec les vierges

sages, de suivre toujours l'Agneau divin et

qu'elles reçoivenlainsi au centuple par-votre

grâce le fruit et la récompense de leur virgi-
nité. »

25. Il dit ce qui suit

d'une voix plus basse,

assez haute cepen-

dant pour être enten-

ducde ceux qui l'en-

tourent.

« Par Notre-Sei-

gneur Jésus-Cbrisl,

votre Fils, qui, étant

Dicu vit et règne
avec vous, dans l'u-

nité de l'Esprit-Saint,

pendant tous les siè-

cles des siècles.

i^ Ainsi soit-il. »

20. Le pontife,

ayant reçu la mitre,

commence et les

chantres continuent

ce répons du 2' ton

«Venez, âme ché-

rie, vous serez mon

trône. Le roi a recher-

ché votre union.

Econtez ma fille

voyez,prêtez l'oreille.

Le roi.»

27. Quand il est

commencé, le pontife

s'assiedavec la mitre;

dès qu'il est fini, les

vierges se lèvent les

paranymphes présen-

tent au pontife les

deux premières; elles

se mettent humble-

25. Quod sequitur,
dicit submissa voce

leqendo ita lamen

quod a circumstanti-

bus audialur

Pcr Dominum no-

strum Jesum Chris-

tum, Filium tuum, qui
tecum vivit et rognat
in unitate Spiritus
sancti Deus, per om-

nia sœcula sœculo-

ruai. y Amen.

26. T » m pont if ex,

accepta mil) a, incipi',
scltoln projet/Mente,

responsorium
ton. 2

Veni electa mca

et ponam
in Ic thro-

num meum. Quia

concupivit rex spe-

ciem tuam, Audi,

fi!ia, et vide, et incli-

na aurem tuam.Quia.

27. Incepto respon-

soriu sedet ponlifex

cum mitra et eo fi-

nito surgunl virgi-

nes et duœ primœ ex

eis prœsentuntur
a

paranymphis ponlifi-

ci, coram quo kumi-

liler genua flectunt,
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ment à genoux de-

vnnllui, chantanten-

scmblc cette antienne

du 2' ton

« Je suis une ser-

vaille deJésus-Chrisl,

je me présente pour
le servir. »

28. Après cela le

pontife leur fait cette

interrogation com-

mune

« Voulez-vous de-

meurer dans);) sainte

virginité dont vous

avez fait profession?»
Elles répondenten-

semble « Nous le

voulons. »

29. Alors le pontife
met le voile sur. la

tête de chacune, le

fait descendre sur.les

épaules et sur la poi-

trine, et l'avance

jusqu'aux yeux di-

sant à chacune

«Recevez le voile

sacré pour preuve

que vous avez mépri-
sé le monde, et que

vraiment, humble-

ment ct de toute l'af-

fcclion devotre cœur,

vous vous êtes irré-

vocablement consti-

tuée l'épouse de Jé-

sus-Christ qu'il vous

préserve de tout mal

et vous conduise à la

vie éternelle. Ainsi
soil-il. »

30. Ces deux étant

voilées, elles se met-

tent à genoux ensem-

ble comme aupara-

vant, et chantent cette

anlienne du 7e ton

« Il a mis un signe
sur mon front, afin

que nul autre ne porte
ses vues sur moi. »

31. Après cela elles

sont ramenées par les

dames à la place

qu'elles occupaient

d'abord; les deux

suivantes sont pré-
sentes an pontife, se

mettent à genoux,
chantent et reçoivent

le voile, tout comme

les premières, 'foules
étant ainsi voilées, le

pontife dépose la mi-

tre, se lève et dit,
tourné vers elles

Que le Seigneur

cantanles simul anti-

pfionam ton. 2

AncillaChrislisum,

ideo me ostendo ser-

vilem habere perso-
nam.

28. Qua dicta pon-

tifex interrogat Mas

patam dicens

Vullis persistere in

sancta virgiuilatc

quam professés estis?

El illa; simul re-

spondenl Volumus.

29. Tum pontifex

imponit vélum super

caput cujtcslibet, quod

dependeat supcr sca-

pulas, et super pectus,
et vsque ad oculos

singulis dicens

Accipe velamen sa-

crum, quo cognosca-

ris mundum contem-

psisse, et te Christo

Jesu veraciter humi-

literque, toto cordis

annisu, sponsam per-

petualiter subdidissc,

qui te ab omni malo

defendat, et ad vitam

perducat selcruam.

Amen.

30. Ambabus vela-

lis, ambœ simul gent!-

flexœ, ut erant, can-

tant hanc anliphonam
ton. 7

Posuit signum in

faciem meam, ut nul-

lum praeler eum ama.

torem admittam.

31. Quo facto redu-

cuntur a matronis

prœdictis ad loca or~

dinis sui ubi prius
erant; et aliœ duœ,

quœ post illas in or-

dine sequuntur, prœ-
senlantur pontifici
coram quo simili modo

genua flcctunC, can-

tant et velantur ut

prima;. Omnibus au-

tem sic velatis, depo-
sita mitra, surgit pon-

tifex, et slani versus

ad illas, dicit

i Dominus vobis-

soit avec vous; Et

avec votre esprit.
Priol1s.

Que vos servan-

tes, Seigneur,
soient

gardées et fortiriées

par voire grâce, afin

qu'ayant fail sous

votre inspiration le

vœu de la sainte vir-

ginité, votre protec-
tion le conserve sans

tache. Vous qui vivrz

et régnez avec le

Père Dieu comme

lui, dans l'unité de

t'Esprit-Saint, pen-

clant tous les siècles

cum; i} El cum spiritus
tuo.

Oremus

Famulas tuas, Do-

mine, tuœ custodia

muniat pietatis ut

virginitatis saucla)

propositum, quod le

inspirante suscepe-

runt, te prolegrnlo
illœsum custodiant.

Qui vivis et régnas
cum Deo Patrc in

unitale Spirilus san-

cli Deus, per omnia

soecula sœculorum. $
Amen.

des siècles, i^ Ainsi soil-il.
32. Puis le pontife

reçoit la mitre, ap-

pelle les vierges en

commençant celte an-

tienne, que les chan-

tres continuent sur le

7' Ion:

Venez célébrer

vos noces, âme ché-

rie;, venez, l'hiver est

passé, la tourterelle

chante, les vignes en

fleur exhalent leur

parfum.

32. Tum pontifex,

accepta mitra, vocal

virgines, incipiens an.

tiphonam, schola pro-'

sequente, ton. 7

Desponsari dile-

cla,veni, hiems Irans-

iit turtur canit vi.

neae fiorentes redo-

lent.

33. Quand il l'a

commencée, le pun-
life s'assied avec la

mitre; dès qu'on Ta

finie, les dames 'sus-

dites présentent au

pontife les deux qui
ont reçu le voile les

premières, de la mê-

me manière et dans

le même ordre. Alors

le ponlifc prenant
l'anncau dans sa

main droite et la

main droite d'une

vierge avec sa main

gnuche, il place l'an-

neau au doigt annu-

laire de cette main

droite, et en fait ainsi

des épouses de Jésus-

33. Qua incepla se-

det pontifex cum mi-

tra, et ea ftnita illa;

quœ primœ vénérant

ad recipiendum ve-

lum prœsentanlur

pontifici a rnatrorais

prœdiclis, eo modo et

ordine sicut prius.

Tune pontifex acci-

piens
annukun cum

dextera sua, et clexte-

ram manum
virginis

cui sinistra manu

sua, et inittens annu-

lum ipsum digilo an-

nulari dexterœ ananus

virginis, desponsul il-

las Jesu Cliristo, di-

cens
singulis

Christ, en disant à chacune d'elles

« Je vous unis à

Jésus-Christ, Fils du

souverain Père, afin

qu'il vous conserve

dans la virginité. Hte-

cevez donc l'anneau

de l'engagement le

sceau de l'Esprit-

Saint, afin que vous

soyez appelée épouse

de Dieu, et qu'après

l'avoir fidèlement ser.

vi, vous soyez con-

ronnée pour toujours.

Desponso te Jesu

Christo, Filio surnmi

Patris, qui te illœsam

custodiat. Accipe ergo

annulum fnlci, signa-
culum Spiritus san-

cti, ut sponsa Dci vo.

ceris, et si ei Gdciiler

servieris, in perpe-

tuum coroneris. lu

nomine Patlris et

Fiflii et Spiritus f

saucti. Amen.
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Au nom du Père, et

Esprit. Ainsi soit-il.
34. Après cela les

deux étant à genoux
ensemble chautent
celte antienne sur le

7' ton
« Je suis devenue

l'épouse de celui qui
est servi par les an-

ges, et dont le soleil
et la lune admirent la

beauté. »
35. Quand e'ies

l'ont chantée, les da-
mes susdites les ra-
mènent à leur place;
les deux suivanles
sont présentées au

pontife, se mettent à

genoux devant lui,
chantcnl, et on fait à
leur égard comme
aux premières. Tou-
tes étant ainsi deve-
nues épouses de Jésus-

Christ, et ramenées à
leur placé, elles se
mettent à genoux et
tiennent toutes en
même teurps leur
main droite élevée

du Fils, et du Saint-

,34. Quo fnclo ambœ

simul genuflexœ de-

cnntnnt anliphonam
ton. 7

Ipsi sum despons1-

(a, cui angeli ser-

viutit, cujiis pulchri-

(udincm sol et luna

mii-cinlur.

35. Qua cantata re-

duciiniur a ntalronls

prœdiclis ad loca sua;

aliœ iluœ qua; .illas

sequuntur in ordine,

prœsentantur ponlifi-

ci, coram quo genu-

(lectnnt, cuntant et

desponsanlur modo

prœutisso. Omnibus

ergo sic scriatim de-

sponsatis, et ad loca

sua reductis omnes

genuflexœ simul le-

vant in altum et

ostendunt dexleras

tnanus gantantes hanc

antiphonam Ion. 7

en chantant cette antienne sur le 7° Ion.

«Le Seigneur Jesus-
Christ m'a engagée à

lui par son anneau,
et m'a décorée d'une

couronne comme son

épouse. »

36. Ensuite le pon-
life se lève avec la

mitre, et dit, tourné

vers elles

« Qu'il vous bé-

nisse, le Créateur du

ciel et de la terre,
Dieu le Père tout-

puissant, qui a daigné
vous associcr à la

bienheureuse Marie,
mère de Nuire-Sei-

gneur Jésus-Christ
afin que vous coxser-

viez intègre et sans

tache, dcv.mt Dicu et

devant ses anges, la

virginité dont vous

avez fait profession
tenez votre résulu-

tion, aimez la chaste-

té, gardez la patience,
afin que vous mériliez

de recevoir la cou-

ronne de la virgiaité.
Par le même Jésus-

Christo Nuire-Seigneur,
37. Puis le pontife

les appelle encore
étant debout avec la

Annulo sun subar-

rhavit mo Dominus

meus Jesus Christus,
et tanquam sponsam
decoravit me corons.

36. Dnnde pontifex
cum mitra surgit, et

stans versus ad Mas,
dicit

Bencfdicalvos Con.

diior coeli et terrm
Deus Pater omnipo-

tent, qui vos eligere

digualus est ad beats

Marias mains Domini

nostri Jesu Christi

consortium ut inte-

grain et immuculatam

virginitalem. quam

professa: estis, corarn

De« et angelis ejus

conserv.elis; propnsi-

lum lencalis; caslita-

lem diligatis; palien-
liam ciistodialis ut

coronaln Virgiiiilnlis

acciperc mercamini.

Per cumdem Chri-

slum Duminum no-

s.trum. i} Amen.

Ainsi soit i!.

37. Post hœc ponti-

fex, cum milra stans,

ilerum vocal illas in

mitre et entonnant

cette antienne que le

chœur continue sur le

7' ton

« Venez, épouse de

Jésus-Christ, recevez

la couronne que le

S.'igneùr vous a pré-

parée pour l'élenii-

té. »

08. Dès qu'il l'a

entonnée, le pontife

s'assied avec la mitre;

quand elle est finie,

tes para nymphes
lui

présentent les deux

premières vierges à

genoux comme la

première fois. Lui

prend la couronne ci

la met sur la tête de

chaque vierge suc-

cessivement, disant à

chacune

v Recevez la cou-

ronne due à l'excel-

lence de la virginité,
afin qu'étant cou-

ronnée par nos mains

sur la terre, vous mé.

ritiezd'étre aussi cou

ronnée par Jésus-

Christ do gloire el

d'honneur dans les

cieux. Par le même

Jé<us -Christ Notre-

Scigneur. Ainsi

soit-il. »

ntuinchonns,schol:i

oseyuente, hane an-

ihonam ton. 7:

Veni, sponsa Cliri-

acii|)e coronam

lam libi Doniiuus

asparavil in œter-

im.

38. Jncepta nntî-

ona, sedet ponlifex
m mitra, et ea fini-

prœsentantur ei a

ranympftis ducepri-
v virgines ut priux,
mm eo genu/lexœ.
'se autein torquem
se coronam acri

ens, imponit cnpiti

Juslibet virginis, *c
alirn singulis di~.

ns

Accipe coronam

rginalis cxceilcu-

e ut sicut per
mus noslras ioro-

iris in terris, ila il

iristo gloria et ho-.

ire coronari merea-

in coelis. Per eum-

m Christum Domi-

]ni noslruin.

nen.

39. Aussitôt les

deux chantent en-

semble cette antienne

sur le 71 ton

« Le Seigneur m'a

revêtue d'ur, et m'a

ornée de joyaux inap-

préciables. »

40. Après l'avoir

chantée, elles sont

ramenées à leur pla-
ce par les dames sus-

dites on en présente

d'autres qui se met-

tcnt à genoux, chan-

tent et sont couroii-»

nées de la même ma.

nière. Toutes étant

couronnées et rame-

née leur place, elles

s'y tiennent debout;

le pontife rlépuse la

mitre, se lève, et dit,

tourné vers çlies

Que le Seigneur

soit avec vous; Et

avec votre esprit.

Prions.

Seigneur Dieu

tout- puissant voici

vos servajites qui dé-

39. Et mox ambai

simili decantant liane

antiphonam ton. 7

Induit me Dominus

cyclade auru lexta,
et immensis mouili-

bus oruavil me.

40. Qua caniata re-

ducuutur a malroni.q

prœdictis ad loca sua.

et aliœ prœsentanlur,

quœ simili modo ge-

nu/lectunt, cantant.
et coronanlur. Omni-

bits coronatis et ad

loca sua reduclis, et

stanlibus ponlifex

deposita mitra surgit,
et stans versus ad il-

las dicit

f Dominus vobis-

ciim; r} Et cum spi-
I j tU lui).

Oremus.

D.i,quœ<nmus,om-

nipotcus Deus, ut liaj
fiiinulœ lux, qua: pru
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tirent vous être con-

sacrées, dans l'espoir
d'une récompense

éternelle faites

.nous vous en prions,

.pu'elles persévèrent

Unis leur sainte ré-

solution, avcc foi et

ferveur. Seigneur,

(lniincz-lcur l'humi-

lité, la chasteté, i'o-

>l+éissance, la charité

un dévoûment à

toutes sortes de bon-

'[les ceuvres alin

qu'elles puissent tné-

riter la vie éternelle

l'ar Jésus-Christ No-

tre-Seigneur. Ainsi

soit·ii.

41. Ensuite, toutes

étant à genoux,
le

pontife, debout sans

mitre, comme aupa-

ravant, dit celte orai-

«on.

Prions,

Nous vous invo-

quons Seigneur

saint, Père loul-puis-

saivt, Dieu éternel, en

faveur de vos ser-

vantes qui se sont

dévouées à votre ser-

vice avec une inten-

tion droite et un coeur

pur; daignez les as-

bocier aux cent qua-

rante -quatre mille

vierges, qui
ont con-

serve la pureté,
n'ont

pas recherché l'autre

sexe, et se sont abs-

tenus de paroles

trumpeuses faites

de mêmes que vos

servantes ici pré-

sentes persévèrent
sans tache jusqu'à la

lis.. Par celui qui est

éminemment sans l;r-

t-he, Notre- Seigneur

Jésus-Christ, votre

Fils, qui, étant Dieu,

vit et règne avec vous

Saisit, pendant tous

les siècles des siècles.

y Ainsi soit-il.

42. Quand elle est

finie, les vierges se

tèvcnl et chantent

ensemble cette an-

tienne sur le Il, ton

« Je vois mainte-

nant ce que j'ai tant

souhaité, je liens ce

que j'ai espéré, je suis

'unie daus le ciel à

spe relributionis œ-

ternœ tibi Domino

Dco desiderant con-

secrari, plena .fide

animoque in sancto

proposito pcrma-
neant. Tribue eis,

Domine, humililalem,

castitatem obedien-

tiam, charilutem et

omnium bonorum

operum quantitatem,
ut ad ineriium œler-

nœgloricB possint pçr-
venire. l'er Christum

Uuminum noslrum.

i) Amen.

kl. Deinde, omnibus

simili genua flectenli-

bus, pontifex sluns,

ut prius, sine mil va

dicit hanc orationem.

Ovcmus.

Te invoc.-tnus, Do-

mine saucte, Paier

otnnipotcns, alterne

Deus, super has fil-

mutas tuas, quœ libi

voveruntpura mente,

mundoque corde ser-

vire, ut eas sociare

digneris inter iilos

ceutuin 4luadraginta

quatuor millia, qui

virgiues permanse-

runt, et se cum mu-

licribus non coinqui-

uaverunt; in quorum

oie dulus non est in-

ventus ita et has

famulas tuas fa-

cias permancre im-

maculatas usquc iu
fineoi. Per immacu-

latum Duminum no-

sirum Jt'suin Cliri-

sluui Filium tuum

qui Iccum vi vil et re-

gnai in unilate Spiri-
tus sancti Deus, per
onmia saicula sœcu-

lurum. $ Amen.

42. Qua finita vir-

gilles surgenles simul

cuntant
anlipltoiaam

Ecce
quod

concu-

pivi jam video, quod

speravi jam len.o

illi sum juncta in cœ-

lis, quem
in terris po-

celui que sur la terre

j'ai aimé de toutemon

affection. »

43. Puis, étant de-

bout, humblement in-

clinées devant le pon-

tife, celui-ci prononce
sur elles cette béné-

diction, ayant les

mains'jointes devant

la poitrine
a 0 Dieu, qui for-

mez les corps etcrét'z

les âmes, qui ne mé-

prisez aucun âge,

qui ne rejetez aucun

sexe, qui ne jugez
aucune condition in-

t'igue de votre grâce,
éiant le créateur et le

rédempteur de tous

sans distinction, Vous

avez choisi vos ser-

vantes sur tout le

troupeau, comme un

bon pasteur, pour
leur taire conserver

la couronne de la

virginité perpétuelle
et la pureté d'âme,

que votre protection
les environne commc

un bouclier, prépa-
rez-les par Ics leçons
de votre sagesse il

tout ce .qui est ver-

tueux et digne d'hon-

neur,afin que, triom-

phant des attraits de

la chair, rejetant les
alliances désormais il-

licites, elles méritent

d'être unies à votre

Fils, Noire-Seigneur

Jésus-Christ, par un

lien indissoluble.

Nous vous prions.,

Seigneur de leur

fournir, non des ar-

mes matérielles

mais les armes puis-

santes de votre es-

prit, afin que leurs

sens et leurs facultés

étant protégés parvo-
tre puissance, le pé-
ché ne puisse pas do-

m:ner dans leurs

corps ni dans leurs

âmes; et, pendant

qu'elles désirent vi-

vrc sous la protection
de votre grâce, que
le protecteur des mé-

chants, ennemi du

bien, ne réussisse pas
à se rien attribuer de

ces vases consacrés à

l'honneur de votre

sita, iota devotione

dilexi.

43. Post hœc
ponti-

fex junctis ante

pectus manibus, dicit

super illas stanles

kumiliter inclinatus

benediccionem:

Deus plasmator-

corporum, afflalor

animarum, qui nul-

lain spernis œlalem,

nullumsexum repro-

bas, uullam condi-

tioncm gratia tuadu-

cis indignant, sed om-
nium œjualis crea-

tor es et redemptor,

tu has famulas tuas,

quas ex omni numé-

ro gregis,
ul bonus,

pastor ad couser-

vamlam coi onam per-

pétuas virgiuilatis et

castinioni'im animai

eligere dignatus es,

luae protectiouis scu-

to circumtege, et ait

omne opus virtuùs et

gioriœ magislrantu

sapientia, prospara,

ut viucentcs curuis

illecebras, 'et illicila

Connubia récusantes,

iiisolubilem Filii lui

Oomini nostri Je^u

Christi copulam me-

rcantur. His pelimus,

Do'.niup, arma sug-

géras, non carnalia,

se.il spirilus virlutv

polenlia, ut, te mu-

nicnte earum sensu-t

et membra, in earum

corporibus et anitna-

bus non possil domi-

nai peccatum ac

sub tua gratia vivere

cupicnlibus, nihil si-

hi defensor inalorum

et inimicus bonorum

de bis vasis nomini

tun consecratis prœ-

v;tlcat viudicare. Om-

ncm ctiam uocivum

caloreui imbergraiiîe

tuœ cœlestis exstiu-:

guai,lum,ii veroper-

peltie castitatis ac-

ceudal; faciès pudica

scamlalis non pa-

teai, neque iucautis

occasionein tribuat

ncgligcntia delin-

quendi. Sitquc iu eis

casta virguiitasj siut
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nom. Que la p'.uio (<é-

teste de votre grâce

éteigne tous les feux

impurs, et fasse bril-

ter la lumière d'une

perpétuelle chasteté

que, la pudeur sur le

front, et ne négligeant
aucune précaution,
elles ne soient pour

personne une occa-

sion de scandale et

de chute. Que leur

austérité protége leur

virgiuilé qu'elles
soient lout à la fois

oruées et armées d'u-

ne foi intègre, d'une

espérance ferme

d'uuccharilé sincère;

que leur âme, prépa-

rée à !a continence,

ait une force assez

grande pour triom-

pher de tous les pié-

ges du démon; qu'el-
les méprisent le pré-

sent, cherchent les

biens futurs, préfè-
rent il s jeûnes aux

délices du corps, les

ornnljB pariter et ar-

malœ fide intégra,

spe ccrta, charitate

sincera; ut prœparalo
animo ad continen-

tiarn, virtus lanta

prœsletur quœ su-

perd diaboli univer-

sa figmenta; est clin.

Icmnciido prœscutia,
futura sectentur, je-

junia epulis carnali-

bus prœferant; lec-

tiones sacras et ora-

[joues conviviis et

potationibus antepo-

nant; ut oralionibus

pasla) et cruditioni-

bus cxpleia), illumi-

natao vigiliis, opus

graliœvirginalisexer-
ceant. His igitur vir-

tutum armis has tuas

famulas iuterius ex-

teriusque commun-

nions, prœsta inof-

fensum cursum virgi-
nitalis implore. Per

Christum Duminum

nostruin. Amen.

lectures saintes et les prières aux repas et

aux festins; que, nourries de prières,

remplies d'instruction exercées aux

veilles, elles rendent efficaces les grâces
attachées à la virginité. Faites donc que
vos servantes munies intérieurement

el extérieurement de ces armes de vertus,

parcourent sans obstacle la carrière de la

virginité. Par Jésus Christ Notre Sei-

gneur, Ainsi suit-il.

kk. Alors elles se

niellent à genoux, et

le pontife, debout

avec la mitre, pro-
nonce sur elles la bé-

néiliciio'n suivante

« Que Dieu le Père,

le Fils cl le S.iint-

K*piit verse sur vous

toutes sortes de béné-

dictions spiriluelles,

afin que, demeurant

sans souillure et sans

tache sous le vêlement

de sainte Marie, mère

de Notre Seigneur

Jésus-Christ, l'esprit
de grâce se repose
sur vous sous sept
fnrmes différentes,

l'esprit de sagesse et

d'intelligence, l'esprit
cic conseil et de force,

l'esprit de science et

de piélé; que l'esprit
de la crainte du Sei-

gneur vous remplisse,

qu'il il consolide la fra-

kk. Tum ponlifex,

accepla mitra, stans

dicit sequentem bene-

dictionem super illas

genu/lexas

Benedicat vosDeus

Pattc'r et Fitlius,
et Spirilustsanctus
omni benedictione

spirituali; ut mauen-

tes semper incorru-

ptoe, inviolalœ d im-

maculata;, sub vesti-

mento sanclS) Marias

inatris Domini nos: ri

Jesu Christi, requic-

scalsupervosspirilus

scpliformis graliœ

spiritus sapienliœ et

inlelleclus spiritus

consiliietfortiluilinis,

spiritus scienliae et

pietatis et repleat

vos spiritus timo-

fis Domini fragi-
les solidet inva'i-

dasque eo;>uV:net

gililé, qu'il affermisse

les faibles, qu'il sou-

lage par sa tendresse,

qu'il gouverne les

'esprits qu'il dirige
les voies, rlu'il donne

de saintes pensées,

qu'il rende les actions

bonnes, qu'il condui-

se à la perfection

qu'il édifie par la

charité éclaire par
la sagesse, forlifie par
la chasteté, instruis

par sa science, alfa-

misse dans Ict foi,

multiplie les vertus,
élève à une haute

sainteté, prépare à la

patience, soumette à

l'obéissance, protège
la sobriété et la pu-

deur qu'il visite

dans l'infirmité, re-

lève dans la douleur,

garde dans la tenta-

tion, modère dans la

prospérité, adoucisse

dans la colère, purife
si l'on est coupable

qu'il répande la grâce,
remette l'offense, éta-

blisse la régnlarité.

Qu'appuyées sur ces

vertus et autres sem-

blables, et décorées

d'actions saintes.

vous vous appliquiez

toujours à mériter la

récompense. Ayez

pour témoin celui

que vous devez avoir

pour juge; et prépa-
rez-vous pour vous

présenter à lui avec

joie, ayant en main

une lampe ardente

pour entrer dans la

chambre nuptiale

qu'il ne trouve en

vous rien de rebu-

tant, ni souillure ni

déguisement mais

des âmes blanches

comme la neige, des

corps lumineux, et

brillants afin qu'au

jour où il doit récom-

penser les justes et

punir les méchants,

il n'y ait en vous rien

que la flamme venge-
resse puisse brûier,

mais ce que la bonté

divine doit couron-

ner que la vie reii-

pieuse vous purifie
dans ce monde, afin

qu'allar.t paraître au

pietato allcvct et

men!es regal, via*

dirigat, cogilalioues
sanctas instituât, ac-

tus, probct opéra

perficiat charitate

œtlifiect, sapientia il-

I uminet, castitate mu-

niat, scientia in-

struat, fide firme), in

virtute rnulliplicel, in

sanctitate sublimci

ad palienliam pra,-

paret, ad obedien-

liam subdat, sobrias

protcgat et pudicis
in inlirmilate visite!

in dolore relcvet, in

tentationc custodi.it,

in prosperilate tem-

pcret in iracundia

miliget, in iniquita'o

cmuudel infundat

graliarn, remitlat of-

fensam, tribual disci.

plinarn. Ut his et si-

milibus virlutihus

fullœ, et sanctis ope-

ribus illustratœ, iiia

semper studcatis age-

re, quae digna fiant

rcmuneralione. lilum

hnhcalistcstcm,quem

habitunb estis judi-

cem, et vos apletis,

ut prœfulgcnlcm ges-
tetis in manu lampa-

dem, intraturaesponsi

thalamum, occurratis

cum gaudio, ci nihil

in vobis reperiat fe-

lidum, nihil sordi-

dum, nihil occultum,

nihil corruptum, nilril

inhonestum, sed ni-

veas et candidas ani-

mas, corporaque lu-

cida atquesplendida

ut, cum iile diestrc-

mendus remunera-

(ionis justorum, re-

tributionisque malo-

rum adveneril, non

invenial in vobis ul-

trix (lamina quoi

urat, sed divina pie-

tas quod coronet;

quas jam in hoc sœ-

culo conversa io reli-

giosa mundavit, ula>l

tribunal aslèrni Régis

ascensurœ, celsaquc

palatia, cum
iisdem

mercamini habere

protectionem qui se-

quuntur Agnum, ct

c iiil;int caiilicum nn-

vuin sine ccssaiioii<

illic percepturœ- praa-
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tribunal du Roi éler-

nrl, et vous appro-

chante de
ses palais,

vous méritiez qu'il

vous prenne
sous sa

protection
avec ceux

qui
suivent l'Agneau,

et ne cessent de chan-

ter un cantique
nou-

veau vousy receviez

la récompense après

le travail, et demeu-

riez pour toujours

dans la
région

des

vivants. rnlin, qu'il

vous bénisse lui-

même du haut des

mium post laborem

semperque manealis

in viventium regione.

Atque ipse benedicat

vos de'cœlis, qui per

crucis passionem hu-

manum
genus

est di-

gnatus
venire in ter-

ris redimere Jésus

Christus Dominusno-

ster, qui
cuni œlerno

Paire et
Spiritu

san-

clo in unilale per-

fccta vivit et régnât

Deus in sa;cula sœ-

culorum. vj Amen.

lieux, celui qui
a

daigné
venir sur la terre

pour
racheter le genre humain en souffrant

sur la croix, Jésus Christ Noire-Seigneur

qui, étant Dieu dans une unité
parfaite

avec

le Père éternel et
l'Esprit-Saint,

vit et rè-

çne dans les siècles des siècles. Ainsi

soit-il. »

4.5. Ensuite le pon-

tifc assis avec la

mitre, défend à haute

voix, sous peine d'a-

nathéme, de détour-

ner du service divin

ces personnes
enrô-

lies sous l'eutcndard

i la chasteté, de

s'emparer
de leurs

biens, ou d'en Irou-

bter la
possession.

Il

se sert de celle for-

mule

« Par l'autorité de

Dieu tout-puissant
et

de ses bienheureux

a poires
Pierre et

Paul, nous défendons

expressément
et sons

peine d'anathème, de

faire
quitter

le ser-

vice divin à ces vier-

ges
ici présentes,

à

ces religieuses qui
se

sorti enrôlées sous

l'étendard de la chas-

telé que personne

ne ravisse leurs

biens qu'elles les

possèdent
en

paix.
Si

quelqu'un ose.violer

cette défense qu'il

soit maudit chez lui

d
ailleurs, dans la

ville et daus la cam-

pagne, pendant
la

veille et pendant le

sommeil dans le

boire et le
manger,

soit qu'il
se

promène,

soit
qu'il 's'arrête

qu'il soit maudit dans

s;i chair et dans ses

os,
et que de.la 16 le

45. Deinde pontifex
sedens cum mitra,

publica voce analhema

divino servilio, quœ
vexillo castitatis sub-

jectce sunt, abducat

nullus earum buna

surripiat, sed ea cum

quiète possideant, in

hanc formam

Auctoritate omni-

potentis Dei et bealo-

rum Petri et Pauli

apostolorum cjns,
miter et sub inlermi-

nntione analhemalis

inhibemus ne quis

présentes virgines
seu sanctimonialcs a

divino servitio, cui

sub vexillo castitatis

subjectœ sunt, ahdu-

cal,nullusearumbona

surripiat, sed ea cum

quiete possideant. Si

quts autem hue atlen-

tare prœ;umpserit,
malcdiclussit indorno

et extra domum ma-

ledictus in civitale et

in agro maledictus

vigilanrio et dormien-

do; malediclus man-

ducando et bibenilo,
maledictus ambulan-

doet sedendo; male-

dicta sint caro ejus et

ossa, et a planta pe-
dis usque ad vcrlict-ui

non habeatsanilaiem.

Venial super ilam

aux pieds il n'ait rien

de sain. Qu'il soit

chargé de la malé-

diction dont a parlé
Moïse au sujet des

enfants d'iniquité.

Que son nom soit

effacé du livre des

vivants, et qu'il ne
soit pas inscrit avec

les justes. Qu'il re-

çoive son partage
avec le fratricide

Caïn, avec Dathan et

Abiron, avec Ananie

et Saphire, avec Si-

mon le Magicien et

Judas le traître, avec

ceux qui ont dit à

Dieu Relirez vous

de nous, nous ne'

voulons pas suivre

vos voies. Qu'il pé-

risse au jour du juge-

ment qu'il soit dé-

voré d'un feu perpé-

maledictio hominis,

quain per Moysen in

lege finis iniquilnlH

Dominus permisil.
Deleatur nomen ejus
de libro vivenlium,

et cum jnslis non

scribatnr. Fiat pars
ci hœredilas ejus cuni

Cain fralricidn, cum
Dathan et Abiron,

cum Annnia et Sa-1

phira, cum Simone

Mago et Juda prodi-

lore, et cum eis qui

dixerunt Deo Rcc«-

de a nobis, scmilam

viarum tuarum no-

lumus. Pereat in die

judicii devoret cum

ignis perpetuus cum

diabolo et angelis

ejus, nisi rcstitucril

et ad emendalionem

vencril. Fiat, fiall

luel avec le démon et ses anges s'il ne

restitue et ne se corrige. Soit, soit 1 »

46. Alors on dit

Alléluia ou le dernier

verset du Trait ou de

la Prose, et le reste

jusqu'à l'Offertoire

inclusivemcnt les

vierges restant ran-

gées à leur place.
47. Après avoir lu

l'OffiTloire, le pon-
tife s'assied avec la

mitre sur un fauteuil,

qu'on place au milieu
de l'autel chacune

des vierges consa-

crées, ayant le voile

sur la tête, se met à

genoux devant lui et

lui offre un cierge ai-

lumé.

48. En même temps
on prépare des hosties

pour en faire consa-

crer à proportion de

leur nombre. Après
leur offrande, le pon-

tilé lave ses mains,

quitte la mitre,se

lève et continue la

messe à l'ordinaire.

Secrète.

Par les hosties que
nous vous offrions,

Seigneur, nous vous

prions d'accorder à

vos servantes ici pré-
sentes le don de per-
sévérance dans une

perpétuelle virginité*
aGu qu'à l'arrivée du

grand Roi elles trou-

46. Tum àicilur

Alléluia, sive vliimus

versus Tract ;s vd

Secjiientiœ
ét calera

usque ad O/ferloriu ;i

inclusive virginibus

in ordine stto munen-

tibus.

ki.Offertoriodictn,

sinjulœ virgines
con-

secralœ, veiatiseapiii-

bus.ad ¡¡¡anus pontifi-

cis.in fuldistorio
aille

médium oltaris etan

mitra sedenlis, ojj'e.

runt, corarn eo genn~

flexœ, quœlibel candc-

lum accensam.

48. Inlerimparantur

pru eis lot hosliœ

consecrandee quot

sunt ipsœ nuntero.

Fucla oblatione, 1)on-

tifex cum mitra sedens

lavat manus; deinde,

dcposita mitru surgit

et prosequitur missa.n
more consuelo.

Sécréta.

Ohlatis hostiis,

quœsumus, Domine.

priBjcntibus famula-

bus tuis perseveran-

tiam .perpetuœ virgi-

nitatis accommo'la

ut apertis jaauis

siiminiRegisadveiiiu,

reguum cœleste. cum

lœtilia mercantur in-
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vcnl les portes ou-

vertes, et méritent

d'entrer avec joie
dans le royaume cé-

teste. Par Notre-

Seigneur Jésus-Christ
votre Fils, qui, étant

Dieu avec vous dans

l'unité de l'Esprit-

trare. Per Dominum

nostrum Jcsum Chri-

stum Filium luum,

qui tecum vivit et

régnât in unitatc

Spiritus sancti Deus,

pcr oinnia sœcula

sœculorum. Amen.

Saint, vit et règne dans tous les siècles

Ainsi soit– il .»

te9. Quand le pon-

tife a communié sous 1

les deux espèces, les à

vierges viennent se t

mettre à genoux deux t

à deux sur le p!us (

haut degré de l'autel; i

le pontife leur donne i
la communion à lou- i

tes; puis étant à 1

genoux comme pen-
dant la messe, elles

chaulent ensemble

celle antienne sur le

1" Ion:

«J'ai reçu de sabou-
i lie le lait et le miel
.«.on sangadecoté mes

joues.
Il

50. En même temps

le pontife prend l'ab-

lutio:i, puis reçoit la

mil re se lave les

in lins debout, et a-

cltève la messe.

Poslcotnmunion.

« 0 Dieu qui avez

établi votre demeure

dans un cœur où règne
la pureté jetez les

yeux sur vos servan-

tes, afin qu'elles aient

lit consolation de re-

revoircequ'ellesvous

demandent en prati-

quant saus relâche la

mortification. Par No-

ire-Seigneur, etc. u

•51. A la fia de la

messe le pontife don-

ne solennellement la

bénédiction.

52. Comme dans

certains monastères,

pour suppléer au dé-

faut de diaconesses,

il est d'usage qu'on

permette aux \ierges

consacrées de coin-

mencer les heures ca-

nnninleselde lire l'of-

fice dans l'église le

poulife, debout devant

49.
Postquam pon-

tifex se de corpore et

sanguine communica-

verit, lum accedunt

ait supremum graduai
nllaris virgines ipsee
binœ et bina, et ibidem

genuflectunt; ponlifex
vero singulus coin-

munient, et omnibus

communicatis ipsœ

virgincs ante allare,

lit in missa fuerunt

genuflexce simtil

contant
anliphonam

ton. 1

Mel et lac ex ejus

oresuscepi.elsanguis

cjus ornavit gênas

mens.

SQ.Interimpontifex
ablulionem sumit

tmn, accepta milra

stans lavai manus

deindeperficil missam.

Postcommunio.

Deus, qui habita-

cul uni tuum in corde

pudico fundasti, rc-

spicc super has famu-

las luas et qnœ

castigalionibus assi-

duis poslulant (un

consolatione perci-

piant. Per Dominum

nostrum Jesum Chri-

stum Filium tuum

qui lecum vivit et

régnât in unitate

Spiritus sancti Deus,

per oninia sweula soe-

culorum. i^ Amen.

51- AJiasa fini ta

ponlifex
dal benedic-

tiunem solemnem.

52. Et quia in

nonnullis monasteriis

est consuctudo quod
loco diaconissatus

virginibus consecrutis

datur facultas inci-

piendihorascanonicas
et lcgendi officium

in

ecclesia ponlifex

stans anle altare sine

mitra, virijinibus c.an-

l'autel sans-mitre, dit

ce qui suit, les vier-

ges consacrées étant

à genoux devant lui

Le Seigneur soit

avec vous; Et avec

votre esprit.

Prions.

Exaucez, Seigneur,

nos prières, et faites

descendre votre béné-

diction sur vos ser-

vantes afin qu'enri-

chies des dons céles-

tes, elles puissent être

agréables à volre ma-

jesté, et que leur vie

soit un modèle pour
les autres. Par Jésus-

Christ Noire Sei-

gneur. Ainsi soit-il.

53. Alors le pontife

s'assied, reçoit la mi-

tre et leur livre le

Bréviaire qu'elles tou.

chent des deux mains

pendant qu'il dit
« Recevez ce livre,

afin que vous coin-

mencicz les lieures

canoniales et que

vous lisiez l'office

dans l'église. Au nom

du Père, et du Fils f

et du Sainlf Esprit. 4

Ainsi soit-il. »

5i. Le pontife se

lève, et tourné vers

l'autel sans mitre il

commence le Te Deum

que le chœur conti-

nue (art. Evêoue);

quand il est fini, deûx

religieuses du chœur

disent

f « Mon Dieu, con-

Grmez ce que vous a-

vez opéré en nous.

Le chceur répond
« De votre saint

lemple qui est dans

Jérusalent. »

5o. Le pontife, de-

bout au côté de l'Epi-

tre, tourné vers l'au-

Ici, dit sur le livre

qu'on y a placé

« Seigneur, nous

vous prions de nous

accorder une grâce

prévenante el conco-

mitante qui inspire

nos actions et nous

aide à les faire, afin

que toutes nos prières

et toutes nos oeuvres

commencent et finis-

sent toujours par

secratis coram eo fje~

nuflexis, dicit

f- Dominus vobis-

cum y Et cum spi--
ritu luo.

Oremus.

Exaudi Domine,

prcces nostras et,

super lias famulas

tuas spirilum tus

benetdictionis emit-

lc ;"ut cœlesti numéro

dilaloe, et lure majes-

lalis gratiam possiut

acquirere et beim-

vivendi aliis exem-

plum praebere.
Per

Christian Domiiiuiu.

nostrum. y Amen.

53. Tunc sedct pon-

lifex accepta mitra.

et traclit Jireviarium-

illis, ambabus moni-

bits ipsum langenli-

bus, dicens

Accipile librum, ut;

incipialis lioras cano-

nicas, et legatis offi-

cium in erclcsia. la

nomine Patris, et Fi-

f lii et Spirilus t

sancli. i^ Amen.

84. Surgit pontif^x^.
mflra

deposita
et

conversus ad cltare-

incipit hymnum Te

Deum laudamus, r/ne;n

chorusprosequitur us.

que ad finém, et eo
fi

nito, duæ. ex cltoro

dicunl

} Confirma hoc

Deus, quod opcralus

es in nobis.

Respondet chorus

A templo sancio.-

tuo, quod est inJc-

rusa lem.

55-. Et pontifex

stans in cornu Epi-

stolæ altaris, conver-

sus ad altare, ex libro

ibidem supcr allari-

posito,
dicit

Actiones nostras

quœsumus, Domine,

aspirando praeveni et

attjuvaodo proseque-

rc, ut cuncta nostra

oratio et operatio a le

semper incipiat et

per te cœpta fiuialur.

Per Christum romi-.

num nosirmn
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vous. Par Jésus Christ Notre-Seigneur.^ Ainsi

soit– il.

56. Puis les vierges

'consacrées retour-

jiientâla porte du mo-

W stère où elles se

me lient à genoux de-

laulle pontife, qui les

présente à l'abbesse

a ussi à genoux,en
disant

a Voyez quel soin

,toits (lovez avoir de

••es vierges consa-

nées à Dieu, pour les

représenter sans ta-

cite; carvousendevez

rendre compte devant
le tribunal de I, ur

époux qui doit être

nuire juge. »

57. Alors le ponlife

retourne à l'église en
disant:

Le Seigneur soit

«ivec vous.

« Commencement

du saint Evangile se-

lait saint Jean.

« Au commence-

ment, etc. »

58. Ayant quitté les

habits sacrés il sc

retire.

SG. Post hœc virgi-
nes consecrata; rêver-

tuntur ad portam mo-

nasterü, ubi pondfex
eas coramsegennflexas

prœsentat abbitissœ

simili ter genuflexce
d;cens

Vi.Icquomoilo istas

cnnsecratas Deo ser-

ves, et rcprœsenlrs

immaculalns reddi-

tura pro eis rationem,

ante tribunal sponsi

earum, Venturi judi-
cis.

57. Tum pontife
redit ad ecclesiaue
dieens

Douiinus vobiscum.

Inilium sancti E-

vangelii secundum

Joannera.

In principio, etc.

58. Et sacris ve-

stibus depositis, vadit

in pace.

VIN.

Yoij. Rubriques, De defeclibus, tit. h.

DU US EUCHARISTIQUE.

( Traité des SS. Mystères, par Collet. )

1 Le vin matière dit calice.– 2. Conséquences

de ce priatcipe. 3. Le vin doux matière

suffisante tttuis impropre de la consécra-

llun, 4. Remarques sur les vins étrangers,

5. et sur le vin gelé. 6. Le uin qui sert

atc sacrifice doit ire mêlé d'enu; de quelle

eau, et en quelle quantité 7. Ce mélange

de doit-il faire à l'aulel, et par qui ? 8.

Conduite a garder quand on s'aperçoit qu'on,

et manqué de mettre, ou de l'eau, ou du vin,

ou l'un et l'aulre dans le calice. 9. Belle

rubrique dit Missel de Paris. 10. Deux

autres règles proposées par la rubrique.

il. Décisions sur la présence de la ma-

tière. 12. Un prêtre aveugle peut-il célé-

brer, et qui peut le lui permet li e ? 13. La

matière eucharistique, doit être déterminée.

14. Cas importants. 15. Les gouttes

de vin sépurées du lottt sont-elles consa-

crées ?

1. Le vin qui naît de la vigne est indubi-

(t) Sicut de pane toialiler corrupto non potest conlki

4lüc sacramenlnui, ila nue de aceio (quod ex vino lit i ur

corrupiicncm); |Oiesl lameu i-ontici de vino acescenie,

sicul et de pane qui est iu via ad corruptioueni lit:et

peceet couliciens. S. Tbom. liic, q. 74, a. 5. «Si vinum

Kit facluiu penilus aeetutn, vcl peuilus puiridum. vel de

uvisacerbissau non maoris evpre*sum, vel ei adanixluna

lanliim aijnaj ut vinura sit corrnptum, ion coa6citur s:iwa-

lueulum. » ÊuliM. p. il[, lit. n. 1.

tablement la matière du calice. L'église l'a

cent fois défini contre les ébionites, et surtout

contre les manichéens, qui, par un étourdis-

sement que l'hérésie seule connalt, attri-

buaient au mauvais principe la production
de cette liqueur, et la traitaient de fiel du

dragon.
2. Il suil de ce principe qu'on ne peut so

servir pour la consécration, ni du suc qui se

tire des pommes, des poires, des cer'scs, des

grenades, ni du vin cuit, ni de verjus, ni

même de la grappe entière du raisin, tant

que le jus n'en est pas exprimé. C'est que
rit de tout cela n'est un vin naturel et pro-

prement dit. Il en est de même du vinaigre,

qui n'est tout au plus qu'un vin corrompu (1).
3. Il n'en serait pas ainsi du moût ou du

vin doux; il est réputé vin, et dans l'Ecri-

lure (i), et dans le langage commun,dès qu'il
a été exprimé du grain qui le renfermait.

Aussi s'en sert-on dans plusieurs églises ie G

d'août, jour de la Transfiguration. Mais on

n'eu prend que quelques gouttes; et ia ru-

brique (3) taxe d'un péché grief ceux qui s'en

serviraient en entier, aussi bien que du vin

qui commencerait à s'aigrir ou à se gâter de

quoique autre manière. il n'y aurait que de

fortes raisons qui permissent d'en agir au-

trement (4).
k. Quoique les vins étrangers, comme ceux

de Syracuse et d'Espagne, soient par eux-

mêmes très-hons pour la consécration, il

n'est pas à propos d'en user, parce que les

marchands y mêlent, pour les multiplier,
différentes drogues qui quelquefois les allè-

rent considérablement. Si l'on n.èlait du vin

de France avec du vin étranger qu'on eût

lieu de croire n'être point falsifié, la consé-

cration n'en souffrirait point, quoiqu'elle

puis,e souffrir du mélange des différents

grains dont on ferait un même pain. C'est

que (le différents vins mêlés ensemble il ne

résulte que du vin proprement dit, et que ce

qui résulte du froment et du seigle mêlés en

égale mesure ne s'appelle nulle part propre-
ment et simplement du pain.

5. On dispute si l'on peut consacrer du vin

gelé. Les nus le pensent ainsi les autres le

nient. Ce partage d'opinions montre que la

chose est douteuse or dans le doute on ne

peut risquer le sacrement. 11 faut donc ou ne

pas consacrer, ou substituer d'autre vin à

celui qui s'est changé en glace, ou du moins

le rendre a sa première forme en échauffant

le calice; comme on le doit faire lorsque les

espèces ne se sont gelées qu'après la consé-

cration. Ceux qui, comme Gavantus et.

Quarti, croient que le vin, quoique gelé, peut
être la matière du sacrifice, avouent qu'il y
aurail péché mortel à le consacrer tant qu'il
est dans cet état.

(2) Vinum de lorculantius austuli. Jerem. xlviii. Vid.
Luc. v, 57, et nolaui seq.

(5) a 3i vinum cœperii acescer2 vel corrunipi, vel fueril
alii|ii;inmm :rcre, ¡-et tcus'inn 4le uvislunn expressum, vel
non tueril admixia aqua, vel fueril :.dmixta ai^sa rosacea,
seu alterius distillatiouis, conlici iirsacrainenUiui; sed cou-
liciens graviter peccat. » fiubr., ibid., n. l.

(4) «Si necessesil, footrnsincalicecomprimaiir et aqu»
misceuiur. On. Cum otnue crime'l, 7, dist. de Cunictr.
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Le vin eucharistique doit être mêlé d'eau.

C'est une loi de l'Eglise qui est aussi ancienne.

que l'Eglise même, Chaque province du

inonde chrétien dépose en sa faveur (1). Il

n'appartenait qu'aux luthériens de préférer
en ce po:nt à la pratique du reste de l'univers

celle des arméniens, si souvent et si juste-
ment réprouvée (2).

Ce mélange de vin et d'eau est quelque
chose de si considérable au jugement de

l'Eglise que, du commun aveu de ses doc-

teurs, il n'est pas plus permis de l'omettre

pour donner le viatique à un-malade, qu'il
ne l'est de célébrer pour la même fin sans

ornements sacerdotaux (3). C'est pour cela

que les canons menacent de peines très-ri-

goureuses ceux qui contreviennent à une loi

si sagement établie et l'on convient qu'un
ne peut la violer sans péché mortel (&).

C'eslde l'eau naturelle ou élémentaire qu'il
faut mêler avec le vin. De l'eau de rose ou

toute autre eau artificielle ne vaudrait rien,
ui en tout, ni en partie. L'usage est de la

mettro froide on pourrait cependant en

incllre de chaude, si l'on ne ,pouvait en avoir

d'autre assez tôt, ou que sous une zone pres-

que glacée cela tût nécessaite pour empêcher
le vin de se congeler.

On convient qu'il faut mettre beaucoup
moins d'eau que de vin dans le calice. Je ne

connais qu'un auteur, et cet auteur est très-

récent, qui ait cru qu'on ne risque rien

mettre l'un et l'autre en égale quantité (5).

Quoique nous vivions dans un temps où la
seule nouveauté d'une opinion est un passe-

port pour elle, j'ai peine. à cruire que celle-
ci s'établisse contre l'autorité des canons (6)
et.du concile de Florence. Ce dernier ne

veut qu'une très-petite quantité d'eau dans

le calice (7), et la plupart des théologiens
l'entendent tout au plus d'un cinquième (8).
Un concile tenu à Tribur ou Trébur près

Mayencc, vers 895, en permet un tiers (9),
et le P. Lebrun dit qu'on ne doit point avoir
de scrupule, lorsqu'on a suivi celle règle (10):
ce qui est plus sûr encore quand le vin est
bon et qu'on a lieu de croire qu'il n'a pas été

baptisé (11). II serait à souhaiter, pour éviter

(1) a A Domino admoniti et instrucli snmus, lit c.ilicom

Dniiiii.icum
65, ad

inin., lib. If, c. 10.

(2) « Si quis episcoi us \et
preshyicr aquam vin non

miscens sacr licium offert, de[iouatur. » Coucil. Trnllan
an. li92, can. 52.

(3) Vid. Suarcm, disp. 45, sert. 2; Vasq., disp. 170, c.

1; yuarii, iiiarl. Lit. 7, st-cl. i, dub. 4.

(t)
« Concil. Tniilaii., ubi

sialiin, niim. 8. Aqnœ mi-
sceudge ita graves raliones suif, ut eam siue peecalo niur-
tati prsclermillrre non liceat. » Ca'uch. Nom. | an. u, n. 7.

(5) De Re sacramenlaria contra

libn deeem, Vcuel,is 1757. L'Auieur de ce;
ouvras nui

est fort bon, es. un dominicain (le P. Drouin), docteur
de Paris. (Juanl à fa validité, cet auieur le crnit ainsi
niais il recounall uue faute très-grave à le faire de pro-
pos délihéré. (Edil.)

(G) aPmiieio-usin luis partibus inolevit abusus, vide-

licetquod in
majori quamitaie de aijua |oniiiir in sacrilicio

quam de vino, cuin sei unduin ration ibilem consueiiidineih
Ivclesi» generalis. plus in ipso sit de vino.quam uY aqua
[oiiKiidum. » Honorius III, cap. 13, de Célébrai, missar.

(7) o Viuo
aiiie-coiuecralioucrn aqua nir.ilicis-ïm.i admi-

i.eri solet. « Décret, j-i o iiistru t. Armcnor

tout embarras dans une action où il n'en-

faudrait jamais avoir, qu'on inlroduislt cln z

nous, comme je l'ai vu à Saint-Omer et ail..

leurs, l'usage de certaines petites cuiller*

d argent, avec lesquelles on ne prend à coup,

sûr qu'autant d'eau qu'il en faut les char-

treux et les minimes s'en servent, et foui

bien. La mesure du vin pour la messe n'est

pas réglée il'n'èn faut ni trop, ce qui aurait

l'air d'une sensualité très-déplacée (13), xi

trop peu, parce qu'on ne remplirait pas

exactement* le mot bibite qui dit plus que

gustate.

7. C'est à l'autel, et dans le temps du sa-

crifiée, que le mélange de l'eau- avec le. viu

se doit faire, parce que c'est une cérémonie

sainte et pleine de mystères (13). L'usage est

de te faire avant l'oblalion du calice, quoi-

que les carmes et les dominicains le fassent

avant que de commencer la messe. Il faut

que ce soit le prêtre ou un ministre autorité

à cet effet par l'Eglise qui fasse cette mixtion..

Si l'on ne l'avait pas faite en son temps, il.

faudrait la suppléer et on le peut jusqu'à
la consécration du calice pas-sé ce temps
il

n'y a plus rien a faire. C'est ce que dit la

rubrique (14), et il est aisé d'en inférer que

lorsqu'on remet après coup de l'eau dans le-

calice après l'oblation, il ne faut pas l'olTrir

une seconde fois. Il est de règle que Le prin--

ripai communique sa bénédiction à l'acces-

soire. Si l'eau se change au sang de Jésus-

Christ immédiatement ou non, c'est une do

ces qucstiuns dont l'examen ne nous regarda.-

pas:

Il ne nous reste plus qu'à parcourir ce que.
nous n'avons pas encore cxpliqué de la ru-

brique au sujet dit défaut du v.n après co.

que nous avons dit dans le n° précèdent, il:.

n'y a rien qui puisse nous arrêter beaucoup.
8. 1° Si le célébrant, avant la consécration

du sang, quoique après la consécration du.

corps, s'aperçoit que dans le calice il n'y
a

point de vin ou point d'eau, ou ni l'un ni.

l'autre, il doit aussitôt y mettre ce qui y man-

que, l'offrir au moins mentalement, et con-

sacrer, commençant à Simili modo (15).
S'il,

ne pouvait avoir d'eau, ni même de vin il

(8) Vid. Quarli, loc. cit., dub. 6.

(0) « Diue sint partes viui, quia major est maiestas sait-,

guinis Cliristi quam fragilitas populi tertia aquœ, pcr.
quain inielligitur inlirmitas Immaiiac natur:e. Coucil. Xri-
bur. aii.gys, can. t9, tom. IX Concil., p. 431.,

(10) t.ebruu, Explication ÏUlérule, etc. (nrt. Oblatiok-,

t. Il, col. 776, Ilot. ta
(I I ) C'esl l'expression de Henri da Saiut-Jgnace si elle

n'est i as nolrle, elle est intelligible.
(t2) a Cerluin est non deberu esse nimiam qwmûta'.em

vini, prœsertim ad satisfariendum gulae et ventri; quod
énorme est in hoc sacrosaiicio mysterio. » ynarli, dub. 6.

(13) Vid. S. Thom.f.q. 7*, a. 8, ad 3; ijuaiem, disp. 43;
Lebrun, arl.cile.

(14) « Si cele.br.ins anle consecrationem calicis advertat
non .uisseapposilam aquani, stati.n pi nat eam, et proférai
verba consceratioiiis. Si id adverlal post consecralionem
ealicis, uullo modo apponat, quia non,est de necessiiaie
sacrauienli. s Hubric. part, ju, lit. 4, u. 7t

(15) «Si celobrans ante cuii.ecralioncin sangui'nis, quain-.
.vis post consecralionem corporis, aclvortal, aut viuuin, aut

.aquain, aut utrum |iie nou esse in calice, debet sialim ap>
ponc.re vinnnu cum aqun, etfacta oblaiione ut supra, rou-

scrare, incipieudo ab illis verbis Simili mvùQ, clC,
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faudrait poursuivre do la manière que nous

l'avons déja dit. 2" S'il ne s'aperçoit qu'on

lui a servi de l'eau pour du vin qu'après

a voir prononcétes paroles delà consécration,

il doit mettre cclte eau dans un vase, en re-

iii dire d'autre avec du vin en la manière

accoutumée, et consacrer en reprenant aux

mêmes ptroles (1).

9. Le Missel de Paris fait ici une distinc-

tion 'lui me paraît extrêmement juste. Il

prescrit bien avec la rubrique romaine que

dans le cas précédent on verse l'eau dans un

vase, lorsqu'on n'a pas encore mis dans le

calice la portion de l'hostie qu'on y met avant

l'Agnus Ihi; mais il veut en même temps

que si celte action est déjà faite on laisse d;ms

le calice l'eau qui est avec cette même par-

cclle, et qu'on y mette du vin autant qu'il en

faut pour la consécration (2). C'est ce que

j'ai fait en semblable cas et ce dont je ne

vois guère qu'on puisse se dispenser,
surtout

quand on n'a qu'un calice. On peut verser

une partie de cette eau s'il y en a trop

comme le dit la rubrique romaine qu'un

vient de citer.

3° Si le prêtre ne s'aperçoit de la méprise

qu'après avoir pris le corps du Sauveur et

l'eau qu'on lui a donnée pour du vin, la ru-

brique marqucqu'il consacrera une nouvelle

hostie, du vin avec de l'eau, après en avo;r

fait l'oblalion et qu'il se communiera de

1 un et de l'autre quoiqu'il ne soit plus à

jeun. Que s'il célèbre dans un lieu où il y a

beaucoup de monde, il pourra, dit-elle, pour

éviter le scandale, se contenter d'offrir et de

consacrer du vin avec de l'ean (3).

Nous avons été informés que des

écrivains qui ont de la réputation au delà des

monls trouvent de l'inconvénient à cette

nouvelle consécration du pain et du vin. Le

Alissel de Paris la prescrit cependant aussi

bien que celui de Rome, et même plus forte-

ment, puisqu'il n'exclut point le cas du scan.

date il dit seulement, et cela mérite d'être

observé, que lorsque le prêtre ne reconnaît

qu'au goût ou à l'usage qu'on lui a domiéde

l'eau pour du vin, il doit avaler ce qu'il en a

mis dans la bouche, s'arrêter au moment

même, et n'en pas avaler davantage, me!tré

du viu sur ce qui reste d'eau, l'offrir, le con-

sacrer et le prendre [h). Cette remarque est

jud:cicuse, et les rubricaires romains l'ont

(\) « Si pnst verba ennsecralionis adveriat vfnnm non

fuisse (Osilum, sed aquam, depnsiia aqua in aliquod vas,
itm.m viiium ruin a<jtia ponat in calice, et consccrel, re-

sunienuo a verbis prœdiclis: Simili modo, eic.» Ibid., n. i.

(2) «Si |-ost verba cou ;ecralionis, sed ante cnnunixtio-

iKiii pai lieulai, ad.ertat uiiii.'ii non luisSe positum, sert

a'juaiii, depnsiia aqna in aliquod \as, etc., Il 1 sialim. Si

l*»l coimiiî Lïoiieiii id advertat. aquam lion eftunlai, sed

Miinin apponal in majori quamitaie, o!i'erat, eonsecrel ut

supra, et prose(|iiatnr. Si post sumptinnem corporis, simi-

liter lar.iat. Si in
sump.ioue hujusniodi ïqnae sorbeat quinl

in ore hahet. ab ullerLri suiiiplione crssel, vinum superim-

ponat in calice, ofTeral, cousccrul, et Sumat ut supra.
»

Kuliric. l'aria, n. 4 et 5. Voyez, à la fin du traité de I Of-

lice liui», on dans les éditions subséquentes Je celui-ci,
les dillkuliés qu'on m'a faites contre cette rubri.jiiH.

(5) a Si hoc adveriat post sumplioneni corporis, \el hu-

JDsrnudi aquae, appou.it aliam liosliain iieru.n consperan-

«jjin, pt vininn eu))) aqua in calice, olferat
utrumque, pi

luiiKicrel, et simut, >|i)auivis ,un sit jejuims. Vei si

ajoutée au texte dans lequel ils ne la trou-

vaient pas. 11 y aurait cn c ffcl du danger

qu'en rejetant ce qu'on a dans la bouche on

ne
rejetât Pis même temps quelque particule

de l'hostie qu'on vient de prendre. Ajoutez
qu'il y a do. l'indécence à cracher ainsi ce
qu'on u'a pas encore av;tlé, et que de plus il
cj-l presque impossible de sic pas rompre le

jeûne ce qui serait néanmoins la seule rai-
son qu'on pourrait avoir de ne pas avaler ce

qu'on a déjà dans la bouche.
10. La rubrique ajoute encore deux arli-

cles aux précédents le premier, q'ie quand
au lieu de vrai vin on a mis dans le .calice
du vinaigre ou du vin corrompu, il faut se
conduire comme si on avait mis de l'eau (5);
le second, que quand on s'aperçoit avant la
consécration de l'hostie qu'on manque de vin,
et qu'on ne peut s'en procurer il ne faut

pas passer outre mais si l'on ne s'aperçoit
du défaut d'une espèce qu'après la consécra-
tion de l'autre, il faut si on ne peut se la

procurer, ou absolument, ou sans trop faire
attendre le peupie, continuer la messe, en
omettant les paroles et les signes qui regar-
dent l'espèce qu'on ne peut avoir (6). Nous

l'avions déjà dit,et nous ne le répétons quo
pour suivre pas à pas les règles du Msscl.

11. C'est ici le lieu d'examiner si et com-
ment la matière de la consécration doit êlre

présente au célébrant.
Pour résoudre cette difficulté, dont la dé-

cision peut être de quelque usagu dans la

pralique, il faut distinguer deux sortes de

présences, l'une physique, quand un objet
est à portée de quelqu'un des seos, l'autre

morate, quand ce même objet, quoiqu'il ne

puisse acluellement tomber sous les sens, est
dans un lieu où il peut être montré, non en

lui-même, mais à raison de quelque chose

qui est destiné à le contenir et à le représen-
ter. Un vaisseau que je vois à dix lieues sur
la mer est physiquement présent a mes yeux,
parce qu'il les affecte; du vin renfermé dans
un vase ou de l'argent dans une bourse
n'ont pour moi qu'une présence morale,
parce que je ne puis les montrer qu'à rais
de l'instrument qui les renferme.

Cela posé, je dis en premier lieu que la ma-
tière de la cnttsécratiun doit être au moins
en quelque sens présente au ministre sacré.
Cela se prouve et par la pratique du Fi:s de

ce!Phrelur in loco piihliro,ubi plurrsadsint.ad evitandiinr
sramlaluin polcril .1 1 poin; i e vinum cum aqiKi, et facta

ollaliune ut supra, ronsi-crareacsialim sumere, el jjru-
sequicselcra.» Itubrio.Hiiiii.,ibiJ.t Il.5.

( l) lluhrica Paris. 3.ubi supta.
(5) S quis p rcipiat aille consecralioiiem,vel posl

eonspcratioiioni,loluiiivinum esse aceluni vel alias ,'or
Tiiplum, idem ser.i'lnr quoi supra, ut si depreheiiiiere'
non esse rosituin vinum. vttl bolamaquamfuisseappusi
tain in calice.»[bid-, Il, 6.

(P) «Si iiwteriaqux es>H afpinfnda, ritione deffetn»
vei panis, \el viui, Il''11|OS«etml» modoiiatieii si id >ÎL
ante consecratiouemcorpnris,ullprius prooedinoniJetiel
si prsi ronsecrationiMiicorporis aul etiamviui, deprelieu-
ditnr (lefeclusalieriussppciei, attpra jam iuiii:
si niillomodo lialieri possil, proci'dpndumprit, Pt niis»a
alis»lvend:i,ita Lanienut prsetPriiiiilaiilurv-pilia et sien»
qiia>per iiiontadspecipnidelicieuieni.Oundsiexsppclamio
ali;;ii;)u<liuliabcripussil,eril, ue
re;nj:.e:il iwnierfattiini. • Ibid.,Il. 8
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Dieu, qui prit en ses mains le pain et le vin

puar les changer en son corps et en son sang,

«>t par l'usage de l'Eglise, qui ne prononce

jamais ses paroles de l'institution que sur

une matière présente, et enfin par la nature

dn la forme sacramentelle: le mot ceci deux

fois répété marque quelque chose de très-

présent.
Je dis en seconde lieu que la présence phy-

sique de la matière de l'eucharistie n'cst ni

nécessaire, ni suffî-siinlc pourla consécration.

Elle n'est pas nécessaire, puisqu'on peut
consacrer des pains enfermés dans le ciboire,

quoiqu'on nc puisse ni les voir ni les tou-

cher, ce qui exclut la présence physique,

(elle que nous l'cnlendons ici elle n'est pas

jurfi>anle, parcequ'on ne peut consacrer que

ne qui peut être désigné par le pronom ceci,

H qu'on ne pourrait désigner par là un objets

extrêmement éluigné, quoiqu'il fût sensible

à raison de sa masse ou par le moyen d'un

iiiS'rumcnt.

Et de là on peut conclure avec de graves

ïhénlogieus qu'il n'est point du tout sûr

qu'un mauvais prêtre pût consacrer tous les

pains qui se trouvent au marché ainsi que
nous l'objectent lus protestants. Mais quand
«c'a serait ainsi, qu'en pourraient-ils con-

clure ? Le Fils de Dieu a-t-il fait sa religion
île manière à ne pouvoir être profanée? Ne

«Toira-l-on ni la Tiinilc, parce que Servet

t aura sacrilégement comparée à un monstre,
ni le baptême parte qu'un impie l'aura

;i|>p!i<|ué à une bête? Au reste, en porlant
les choses au plus fort, il y aurait un moyen
n'arrêter les mauvais effets d'un pareil allen-

tat, ce serait de donner à de petits enfants le

pain qu'où soupçonnerait avoirélé consacré;
i faudrait Grire la même chose d'une pièce
lie viu d.jns laquelle un insensé aurait mis

quelques gouttes du précieux sang ( ou bien

il faudrait garder tout ne vin pour leconsa-

i rer peu à peu. Luijo Suartz etc. ). Mais

est assez pour des cas dont la bonté du

Dieu saura bien garantir son Eglise.
Je dis en troisième lieu qu'une présence

morale est suffisante et nécessaire. Ccla suit

iles deux principes que nous venons de poser:
il n'est pas nécessaire, et il ne suffit pas

qu'elle soit présente physiquement la con-

séquence n'est pas dlfficile à tirer.

De là il suit 1" qu'il n'est pas nécessaire

que I;t matière de la consécration tombe sous

les sons: c'est pourquoi l'on consacrerait

validement et le vin dans le calice, sans

l'avoir découvert, et les pain, dans le ciboire,

quoiqu'on n'eût pas pensé à l'ouvrir, comme

on le doit faire pour obéir à la rubrique;
'.unis pour que cette consécration ait lieu, il

faul que le pain et le vin soient enfermés-

(1) t Oie 19 Julii, an. 1747. sacra
congrpgalio Ëm.

S. li. F. catdiniiliuni conciii Trideinini inierpretum beui-

giu" couimisil or.iinaiiu ut, veris exi.->UMilibiis causis nar-

ralis.el (liimui' <lo orator non sit oiuiiino caecus, memoriter

Il..11 recilel, crlelirel in oratorio irivalo, ac etiam in |m-

liiica ccclesia, luira laincn a populo minus l'rpqumitata, et

cum alio assisLcnle sacerdote.ijualenuseo iudigure, videa-

I.11 petilam licenl am rclebraiuli die.hus le>l.is et dupliei-

bus iiiissiirn \olivani SS. Virginis, dielms vero f.:rialilms

si tamen

dans un corps qui, par sa destination et

l'estime commune, ail tant de rapport à eux,

qu'en montrant l'un on soit censé montrer

l'autre. C'est pourquoi s'il y avait du pain ou

du vin, soit derrière l'autel, soit dans te

tabernacle, soit sous le corporal, ou sons

tout autre corps où l'on n'a pas coutume de

les mettre relativement à la consécralion, ils

ne seraient point consacrés, parce qu'ils ne

seraient sensibles ni en eux-mêmes ni à rai-

son de leur contentant, et que d'ailleurs le

ministre n'a ni ne doit avoir l'intention de les

consacrer.

12. Il suit 2" qu'un prêtre aveugle peut

absolument célébrer. Jean V 1 1 1 le permit par

grà>« il Hincniar de Laon dans un concile

de.
Troycs, et le savant P. Alexandre l'a fait

de nos jours.
Le saint-siège s'est si précisément réservé

le pouvoir d'accorder la permission de dire

la messe à un prêtre que Dieu prive do

l'usage de ses yeux, qu'il ne permet pas aux

congrégations qui travaillent sous ses ordres

de dispenser en ce point. On le voit par un

décretde la congrégation chargée d'expliquer
le concile de 'l'renle, lequel je rapporte tout

entier dans les notes (1) pour faire sentir à

ceux qui demandent de pareilles dispense

aux évêques qu'ils ne doivent pas
trouver

mauvais, ou qu'on ne les leur accorde qu'a-

vec poids et mesure, ou qu'on les renvoie au

père commun des fidèles parce qu'il s'agit

d'une loi
publique de l'Eglise, et d'une loi

qui regarde une matière très-importante. Au

reste, quoique des personnes de piété
croient

qu'un prêtre qui est devenu entièrement

aveugle fait mieux de ne penscr plus à dire

la messe soit parce que la Providence

semble le vouloir ainsi, puisqu'elle n'ôte pas

les moyens quand elle veut la fin, soit parce

qu'il est à craindre qu'il ne purifie pas la

patène comme il faut, soit enfin parce que
cette privation peut être compensée, tant par

la résignalion avec laquelle on la souffre,

que par la communion de chaque jour, qui il

si souvent été la seule ressource des plus

saints prêtres, nous continuons à croire qne

celtedispcnse peut s'accorder des personnes
d'une

piété distinguée, et qu'à moins qu'il

n'y ait une coutume contraire dans le lieu,

l'évêque peut, absolument
partant,

t'accorder.

Nous en connaissons cependant, et du pre-

mier ordre qui, sur l'avis de plusieurs

théologiens, ont mieux ainné ne dispenser

que par interim, et jusqu'à ce que les sup-

pliants se fussent pourvus à Home. Cette

digression paraîtra peut-être un peu longue,

mais les plus longues ne sont pas toujours les

plus inutiles.

Il suit encore du même principe ci-dessus

rfiii enunti.itiisdefeclus perdiiraveril, rro sno srliiirio n

consciiinlia oralori gratis ïiiipcrtiatiir, cum laouliale Im-

jusmodi licennaii) prurngandi ac renovanili lolies i|i:otii>s

opus luerii, si facto {experimento cognuveril oialorem in

eadeni visiv:e poleinise dehititate perUnruru; viceqne ter-

sa piMel'alani liceutiam denegandi,
si oralor in sacro |>ura

gendu defi!i:tTit, :iuL omuinu excus evaseril; super i|uilius

ipsiiis oniiii .r' pI un'.orU consrienlia onerala reiïi.moît,

A. cai'ilniulis praei'uiius, eic. »
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établi, qu'il n'est point du tout nécessaire

que l'haleine et. le son de la voix
frappent

physiquement la matière qu'on veut consa-

crer. C'est pourquoi; quelque envie que nous

ayons de ne faire de procès à personne, nous

ue pouvons que condamner la pratique de

qui niellent en quelqucsorte sur le bout

de leurs lèvres les dons proposés, et qui

soufllent dessus avec autant d'indécence que

d'opposition à la ruhriyue, qui veut que le

prêire, la tête penchée, prononce les saintes

paroles d'un ton distinct, secret, respect-
tueux. Encore un mot, et nous finissons cet

article.

13. La matière eucharistique doit être

déterminée par l'intention de celui qui veut

la consacrer. Ain,i, comme on ne baptise pas

quelqu'un s.ins vouloir le baptiser, on ne

consacre pas tel ou tel pain sans le vouloir

consacrer. Cette parule, ceci, marque par

elle-même quelque chose de fxe, et ce qui

est fixe nc peut être totalement indéterminé.

Il résulte de là qu'un prêtre qui cte dix

pains qu'il a sous les yeux n'en voudrait con-

sacrer que neuf, sans désigner celui qu'il pré-

tendrait exclure, n'en consacrerait aucun (I),
et il y a toute apparence qu'il ne réussirait

pas mieux, s'il hissait à Dieu celle détermi-

nation A raire, Dieu est trop sage pour en-

trer dans les bizarreries d'un homme qui
offense.

14. Mais que faire donc si par hasard on

mélait avec plusieurs hosties consacrées un

pu in qui ne le fût pas, et qui ne pût plus
être dislingué?Cec;is, qui n'est pas nouveau,

embarrasse nos maîtrcs. Quelques-uns veu-

lent qu'on donne alors deux hosties à chacune

de ceux qui se présenteront à la sainte table,

parce qu'il y en aura toujours une de consa-

crée que si au lieu d'un pain non consacré

onen avait mêlé quinze ou vingt avec autant

de pains consacrés, ils ajoutent que le prêtre

devrait chaque jour, après avoir pris le

pécieux Sang, en prendre cinq ou six, jus-

qu'à ce qu'il eût tout consommé. Voilà ce

qu'a trouvé de mieux le cardinal de
Lugo,

et il a été suivi par Henri de Saint-Ignace t2).
Un théologien de Paris (3) y va plus uni-

meut il dit en deux mots que pour consacrer

un pain qu'on ne peut plus distinguer des

autres. il suffit que le prêtre prononce sur la

totali!é de la matière
présente les paroles

sacrées, avec intention de ne consacrer que

ce qui ne l'est pas encore. Et pour aller au-

devant d'une objection qui s'offre d'abord à

l'c-pril,
il

ajoute que la rnalière du sacrifice

ne demande pas à être déterminée jusqu'à la

dernière précis:on, que la nuit de Noël le

cé.ébrant consacre très-bien le vin qu'il met

à la seconde et à la troisième messe, quoi-

qu'il se mêle avec cette petite portion du pré-
tieux sang qui reste dans le calice, et dont

(1) *Si qu.s lialio.it coram se undecim hnstias, et inten-
dit consecrare sotum decem, non duterniinans<|uasdecPin
ciliiiidil. non consecrat, quia requirilur iuteutio. » Ru-
brie. p, m, lit. 7, n. 3.

|2) Lugo, disp. l, n. 136; Elhira amoris, cap. 9, n.
91 et 92.

(3) C.raudin, de Fuchar.

il n'est pas possible de le distinguer, et qu'a-

près tout une telle hostie est désignable par

elle-même quoique par accident le prêtre
ne la puisse désigner. Ce sentiment me parait
sûr, et je n'aurais point de peine à le suivre

drms la pratique. Il faut cependant éviter

autant qu'on le peul die mêler l'e sacré avec

ce qui ne l'est pas, et c'est à quoi manquent
cenx qui, sans avoir exactement purifié le

ciboire, y mettent sans scrupule de nouveaux

pains pour la consécration.

Une détermination virtuelle suffit pour
consacrer validement, et elle est censée faite

par l'intention générale que le prêtre doit

avoir de consacrer tout ce qui lui est présen'é
selon la règle (4). Si donc il a deux pains à

la main, et qu'il croie n'en avoir qu'un il

consacre l'un et l'autre (5). S'il pense n'avoir

mis que cinq ou six petites formules, et qu'if
en ait mis sept ou huit, toutes seront consa-

crées. Son erreur, qui n'est que de spécula-

lion, ne nuit point à son intention pratique.
Il en est de même lorsqu'il a mis sur l'autel

un ciboire avec des pains à consacrer, et qu'il'
n'a pas pensé à l'ouvrir.

Mais que dire si l'on avait mis plusieurs

petits pains sur le corporal l'insu du prêtre,,
ou hors le corporal, de maniëre qu'il s'en fût

aperçu dans le moment, mais qu'il n'y eût

plus pensé dans la suite de l'action.

La rubrique somlile décisive Si aliguar
hosliœ ex oblivione remaneant in altari, vel'

aliqua hostia lateat, cutn ( sacerdos ) non in-

tendat consecrare quas non vide!. non con-

secral(Rubric, p. ut, lit. 7, n. 1). Cependant,
comme la chose n'est pas sans difficulté, je fc

rais trois choses où personne ne pourrait trou-

vent redire :1° Je Ira itérais avec tout le respect

possible ces sortes d'hosties, comme pouvant

renfermer le corps et le sang de monSi'igneur
et mon Dieu 2" je ne lesdonnerais pas aux-

simples fidèles, mais bien à un moribond, si'

je n'en avais point d'autres, parce qu'il vaut'

mieux donner un sacrement douteux, que*
n'en point donner du tout; 3° je les prendrais

après le précieux sang, ou, s'il yen avait un.

trop grand nombre, je
les consacrerais le-

lendemain, ou les ferais consacrer par
un;

autre, sous condition.

15. On est quelquefois si embarrassé àr

l'occasion des gouttes de vi.n qui ne font pas-

corps avec celles qui sont dans te calice, qu'il
est à propos d'en dire un mot ici.

Nous croyons, 1* que celles qui sont hors

du calice ne sont point consacrées, parcer

qu'un prêtre n'a ni ne pourrait sans crimo

avoir l'intention de les consacrer. Ce seraic

à pure perle s'exposer au danger de les pro-

faner.

A l'égard de celles qui sont attachées à la'

coupe intérieure, on est plus partagé, parce

qu'on ne sait trop si on doit avoir ou n'avoir

(I) Qui'iliel sacerdo1! lalem semper inlentinnem Ii.i-

bcre deberel (Missal. Paris. debel), sciliect consecraudi

eas omnes Iwstias quas aille se ad consecraiidum posilas

lialiel. > Kubric. part. m, Lit. 7, n.1.

(o) a Si sacerdos putans se tenere unam hostiam, post

cnnsocralinne.in invencril fuisse dnas sinnil juiïct;»-. in

sumjiioiie sumat si:mi! utrannjue. » Rubrioa, iirid:, n. 1
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pas intention de les consacrer. Sur quoi nous

diruns en deux mots Il que le prêtre doit

lâclrer, mais sans scrupule, d'essuyer avec le

purificaloire tout ce qui est séparé du conle-

nu ( c'est une pratique louab!e, a dit la S. C.

en 1816 ); et il doit faire ta même chose par

rapport à la grande hostie, en y passant

légèrement ta main, pour en ôtet toutes les

particules qui n'y sont pas bien attachées

:° qu'il doit être dans le dessein de consacrer

les gouttes qui seront réunies au tout, avant

qu'il communie; que par rapport aux autres

il lui suffit de vouloir ce que l'instituteur du

sacrement exige qu'il veuille. Or, comme

selon cette méthode il y a toujours lieu de

douter si celles des gouttes qui doivent rester

détachées sont consacrées ou ne le sont pas,

il faut bien se donner de garde de les essuyer;

on doit donc les prendre avec le précieux

sang, sans trop s'embarrasser du jeune na-

turel, dont l'infraction est alors beaucoup

moins à craindre que le danger de manquer

au respect si légitimement dû à tout ce qui

peut être le corps et le sang de Jésus-Christ.

Ainsi raisonne un théologien que nous avons

déjà plus d'une fois cité (1).

VISITE.

A l'art. INFIRMES on a parlé fort au long

de la visite des malades, comme étant l'un

des principaux devoirs de la charge pasto-

rale. Ici nous traiterons de la visite episco-

pale, d'après
le Cérémonial et le Pontifical

romain, en commençant par les cérémonies

de la réception d'un prélat.

VISITE ÉPISCOPALE.

TITRE l'KEMIER.

(Extrait du Cérémonial des évêques, 1. 1, c. 2.)

1. Quand un évêque se dispose à faire son

entrée dans son diocèse, ou un archevêque
dans sa province, il peut obtenir de notre

saiut-pèrc le
pape quelques faveurs, quel-

ques pouvoirs, et surtout une indulgence

plénièrc pour le peuple qui assistera à sa

première messe. Il préparera aussi ce qu'il
faut pour le voyage, et pour faire son entrée,
cornme l'habit épiscopat ordinaire la chape

pontificale violette ( c'est-à-dire une espèce
de manteau long que l'on remplace en

France par le prolongement de la soutane);
le (lui peau poulifical orné de cordons et de

glands en soie de couleur verte les livres

nécessaires, entre autres le Pontifical romain

(I) Tienricus a Sanclo Ignalio.
-(2) Il peut n'Être ni éveque ni prêtre.
(3) « La \eille de la visite dit le Cérémoniat de Lyon,

Il. 1477, le curé fera nelloyer et orner l'église comme

pour les grandes solennités; il donnera aussi les ordres
nécessaires pour qu'on sonne toutes les cloches vers le

soir, ie lendemain matin, aussitôt que Monseigneur parai=
tra sur le territoire et lorsqu il s'en retournera.

La veille ou le matin du jour de la visite, le curé fera

placer dans la sacristie ou dans quelques autre lieu de

l'église une talde où seront rangés par ordre les orne-
ments, le linge, les livres et autres meuhles destinés au
service divine, afin que Monseigneur puisse facilement les
visiter et en l'aire le dénombrement. Il mettra aussi les
fonts baptismaux, leq vaisseaux des saintes huiles, les
vases sacrés et les retapes avec leurs authentifies dans
Cé;a; l«! plus convenable tr ur être visitée.

et le Cérémonial; les habits sacrés nécessai-

res à son arrivée, savoir, une chape blancho

avec l'étole et la mitre précieuse, l'amict,

l'aube, le cordon, la croix pectorale et l'an-

neau pour une plus grande commodité, il

peut se faire apporter ces objets de l'église.
son départ il récitera l'itinéraire avec

ses clercs, dans l'église, s'il le peut commo-

dément, du moins avant de monter à cheval

(ou en voiture) ce qu'il observera chaque

jour le matin après la messe, tant que durera

le voyage et s'il est archevêque, dès qu'il
entrera dans sa province, il fera porter de-

vant lui une croix par l'un de ses chapelains,

l'image du très-saint crueifix tournée vers lui.

Ses sujets qu'il rencontrera devront se met-

tre à genoux, et il les bénira, en faisant sur

eux le signe de la croix l'évoque en fera

autant lorsqu'il entrera dans son diocèse.

2. Quand il ne sera plus qu'à une journée
on deux de sa ville cpiscopale ou métropoli-

taine, il fera savoir à son vicaire, aux cha-

noines, au chapitre. aux magistrats elolficicrs
de la ville, le jour et l'heure de son entrée

afin que tous puissent se préparer pour lui

aller au-devant et lui rendre les honneurs

qui lui sont dus. Il enverra aussi d'avance

quelqu'un des siens pour avertir le c!ergé et

les autres à qui il appartient de se mettre eu

procession pour le recevoir de faire prépa-

rer un baldaquin à la porte de li ville, et

désigner ceux qui le porteront au-dessus de

l'évêque, comme on le dira plus loin ils

auront soin aussi de faire approprierles lieux

paroù il faudra passer, et de les faire joncher
de fleurs ou de verdure en signe de joie.

Le reste de ce chapitre du Cérémonial est

contenu dans les notes qui vont srcivre, et sert

d'explication ait Pontifical qui est plus suc-

cinct. (Voyez l'article Honneurs REUGitux,

ch.
2. )

TITHE DEUXIÈME.

(extrait du t'ontifical romain, part. m.)

CÉRÉMONIES POUR LA PÉ-

CEPTION D'UN PRÉLAT OU

B'UN LÉGAT (2).

ORDO AI) RECIHENDOM PRO-

CESSI0NAL1TER PIl/ELA-

TUM VEL LECATUM.

(Pour ne pas altérer le Pontifical, les explications sont

mises clans les notes. )

1. Lorsqu'un pré-
lat ou un légat doit

faire son entrée dans

quelque ville ou dans

quelques bourg consi-

dérable (3), le clergé,

1. Cum prœlatus tel

legatlls civilatcm ali-

quam vel oppidum

insigne est iiu/ressu-

rus, processio cle>i ex

more loci ordinuta

«Enfin, le jour de la visiie, le c\iré fera placer au milieu

du chœur, devanl le grand auiel, un [.rie-Dieu convrt

d'un tapis et d'un carreau; sur l'autel, le Missel Ouvert à

1 endroit où e·t l'oraison du patron de l'église, et dans le

sanctuaire du côté de Et.itre une table ou nue crédence

couverte d'une nappe hlaacf;e sur laquelle il y aura un

bissin, de la mie de pain, une aiguière, des serviettes,
une bourse avec uu corporal, et une étole pour le prêtre

qui tirera le saiut sacrement du tabernacle. Ou préparera
encore près de l'aul'l, du côté de l'Ipitrp, un l'ai.leuil

avec un nais pour Monseigneur, et des sièges pour les

ecclésiastiques qui l'accompagneront
Au moment de son arrivée, le curé, s'éianl revêtu d'un

surplis et d une chape blanche, sans étole, et portant en-

tre sis mains une petite croix, i'a l'attendre, avec son

ciergé, à la porte de la ville, ou à l'entrée du lieu, dans

l'ordre suivant..



B7.Ï DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRLS. 576

disposé en procession

selon l'usage du lieu,

lui va au-devant hors

de la porte. Lorsque

en prélat ou ce légat

arrive. une croix lui

est présentée par le

prélat de ce lieu. qui

a l'arnict, l'élole, la

chape et l.i mitre pré-

cieuse, ou bien par le

premier dignitaire rc-

vêtu du surplis et

d'une chape précieu-

se (1). Le légat ou le

prélat qui arrive bai-

ae dévotement celte

croix, s'étant mis à

genoux sur un tapis

étendu par terre (2).

Alors, s'il est évêque
ou d'une plus haute

dignité, s'il est cnrdi-

nal, prélreou évéque,

1rs chantres cnton-

nent l'antienne sui-

vante du 2'1 ton

« Prêtre el pontife

remplnîeverlus, pas-

leur plein de bonté

envers le peuple,
c'est ainsi

que vous

«ivez plu au Sei-

gueur »

2. Ou bien on dit

ce répons du 8' ton:

« Voici le grand

prétre (qui pendant sa

vie a plu à Dieu. C'est

pourquoi Dieu a juré

qu'il serait cltef de

son peuple. Il lui a

promis que toutes les

nations seraient bé-

cum cruce proceilil illi

obviim extra porlam
urbi. et cum legatus
sive prœlalus ad vene-

rit, prœlalus ejus loci

indulus amictu, stola,

pluviali et mitra nue-

tiosi.ç sive primnm

dignitatem habens in-

dulus siiperpelliceo

et, pluviali pretioso

offert venienti crucein

usciilandam quam

legalu.s seu prœlalus
ex equo, velo si malue-

rit, descendpns in

lerram super lapetnn

slratum genuflexus de-
vote osculalur Tnm

si inIran est episcopas
vel major, aut pres-

byler vel episcopus

cardinalis cantores

incipiunt et prose-

qmmtur antiphonam
ton.2:

Sacerdos et ponti-

fex, et virtutum opi-

fex, pastor boue in

populo sic placuisli
Domino.

2. Vel dicatur re-

spnnsorium ton. 8

Ecce sacerdos ma-

gnus qui in diebu»

suis placuit Peo.

Ideo jurejurando fecit

ilium Dominus cres-

cere in plebom suam.

Benedictionem

omnium genlium de-

Le thuriféraire, portant l'encensoir de la main droite
et la nivelle de la main gauche, marchera le premier,
avant à gauche un clerc portant le bénitier et l'asperso:r.
Un sous-di cre ou un ciel' portant la croix marchera en-

mite entre deux clercs portât)), chacun un flambeau allu-

mé puis le reste du
clergé deux à deux, et le curé,

suivi des n.agislials et du
peuple.

Si c'est la première visite. et dans un lien ou il y a't

p'usifiirs paroisses, ious doivent s'assembler à la princi-
pale église |.our aller au-devant du prélat, s il n'a pas

tjmoij:né une inlenlioo contraire. Pendant que la proces-
sion revient à 1 église, on allumc tous les cierges du era:id

(1 )
Selon le Rituel de llelley (Tom. Il De la visite

ép scop.), le présente à la croix à

haiser, saus lui (aire d'inclination auparavant, par re*.pecl
our la croix qu'il tient entre les mains. L'évèque se lève

ensuite, et le curé, ayant remis à l'un des assistants la
ci oix qu'il portait, fait.au prélat une prolonde inclinai

on,
reprend la

croix, et après que tout le clergé a salué le

prélat par une génuflexion, et que les li,!èles ont reçu
la bénédiction à genoux, la procession se rend à

l'église
dins le même ordre qu'elle en est sortie. Le prélat mar-
elle sous le dais, immédiatement précédé par le curé et
les porte-insignes, qui porienl la mitre et la crosse, le
livrc et le bougeoir, et ayant à ses côtés un peu en ar.-
r.ère ses deux assistants en habit de chœur.

Si le curé désire adresser la parole au prélat, il le fait

immédiatement après lui avoir présenté la croix.

Cependani les
porte-insignes ne sont pas ordinairement

le* plus diones de la procession; le Cérémonial

nies en lui, il l'a

choisi pourconfirmer
son alliance. Cest

pourquoi. Gloire au

Père. C'est pour-

quoi.
»

3. Si
le légatesl ut*

cardinal diacre, on

chante ce répons du

7e ton

«C'est on di>pcnsa-
leur fidèle et prudent

que le grand père de

famille avait consti-

tué pour distribuer

les alimenls à ses

collègues.

f Le salut et l'au-

gmentation du trou-

peau confiéà sessoins

étaili'objeldesa vigi-

lante sollicitude. Paur

distribuer. »

4. S'il fallait rece-

voir plusieurs légats,

quand même ils ne

seraient pas cardi-

naux, évoques ou prê-

tres, on chanterait

cette antienne du 8e

ton

« Vous êtes hahi-

tants de la cité sainte

(t de la maisun de

Dieu, faisant partie
d'un édifice fondé par
les apôtres et les

prophètes.

5. Quand le légat ou

le préiatfait sa pre-
mière entrée dans

une ville, il est d'usa-

ge que les magistrats

dit rlli, et tcstameir-

ttim suum confirina-

vit super capul eju-,
I.leo. Gloria PalrK.

Ideo.

Si vero légat us rr-

cipiendus çit dinco-

•nus cardinalis, enn--

tatur responsorium
ton. 7

Fidelis namque et

prudens dispensator
in inagui pat lis fanii-
lias domo constilutua

eral,utconservis suis-

niensuram lritici ero-

garet.

Pro salule, et arr-

gmento gregis si l>r-

commissi cura pervi-

gili sollicilus erat. Ut

conservis.

4. Si autem duo vel'

plures reciperentur

legati, etiam si norr

essent episcopi vel

presbyteri cardinale.s,
cantattir antipltoncr
ton. 8

Vos estis cives

sanclorum, et dome's-

(ici Dei. superœdifi-
cali supra futidamen-
lum apostolorum et

proplietirum.

5. In porta autem

urbis consueverunp

magistratus illius ob-

viarelegatovel prœla-
tu primo intranti, ac

exige tout au pins qu'ils soient acolytes: quand on va

l'autel |iour la grand messe, ils marchent après le pontife:

il semble qu'il doit en être ainsi pour li process ou, à

moins qu'ils u'pussen' des chapes, selon 1, coût de cer-

tains
lieux. ( Voyez Cœrem. episc, 1. i, c. 11 el 16.)

(2) Le Cérémonial des évoques, liv. i, ch. 2, n. S "t

suivant, prescrit de préparer, b quelque, distance d h

porte du lieu, une petite «liapello, ou un lieu l'onveiMiLlj

où le prélat quitte l'Ii.itiit de voyage, et se reviH du in.m-

teau ton^eldii chapeau pnntilical, et vient avec sa su'ie

dans ce costume jusqu'au lieu oit on lui présente la croix

à baiser. Ensuite il va à l'endroit préparé pour y prendra

le; hahils sacrés, savoir: l'amicl, l'aube, la ceinture, l.i

croix pectorale, l'éLolo et la clia,.e blanches, la mitre pré-
cieuse et i'iiiiiieau.

La procession sera disposée comme il suit Les prin i-

panx du lieu, les domestiques de t'évoque, les onViers de

la ville, les barons elle, princes, s'il y en a, précéderont

àrhev:il; en>uite le clergé ii pied, piécéiê de la croix et

suivi des chantres, qui chaulent ce qui est dans le Ponii-

lii-al uprt eux viendront les chanoines el le chapitre (si

c'est un archevêque qui f.iil son entrée il n'y aura entre

1a croix archiépiscopale et lui que les d pnitaircs et U'S

chanoines) enlin le prélat en mitre marchera sous le dus

porté d'abord par les magistrats de la t. Ile, c.isuiie par les

nobles ou par ceux qui ont la coutume ou le priv léne de

le porter. L'évônue se souviendra de bénir souvent le.

peuple, faisant t'n signe de croix avec la main droite ou-

verte et élen 'ue. Les prêtais, s'il y en a, et autres nï

de ri'be, togtili
r.iii: S elicvjLa.rès qui

fait ,un

entrée.
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lui ail.lent nu-Jttvanl,

t'accompagnent, et

portent le dais. Dès

que le chant est com-

mencé', la procession

s'avance, marchant

immédiatement Je-

vnnl la croix du pré-

hl, s'il n'y a pas les

chanoines de IVglise

cathédrale; après les

antiennes et les

répons indiqués ci-

dessus, on chaule des

cantiques ou des

hymnes à volonté,

jusqu'à la porte de la

principale église du

lieu (1). Si les chanoi-

ncs de l'église cathé-

drale sont présents,

ils peuvent seuls mar-

cher après la croix

du légat immédialc-

ment devant lui.

Ceux qui sont à che-

val doivent précéder
la procession ceux

qui sont en robe (to-

(j'iti) doivent suivre

Il! légat ou pré-
lat (2). Lorsque ce-

loi-ci entre dans l'é-

glise principale le

Mijicricar ou le pre-
mier dignitaire de

celle ég!ise, revêtu

comme il est dit plus

haut, la télé décou-

verte présente l'as-

persoir avec de l'eau

bénite, au prélat ou.

légat, qui s'asperge
cI'abord lui-même, en-

suite lesaulres. Alors

le supérieur ou digni-
laire susdit lui pré-
sente la navette,

quelque autre prêtre
en surplis lui prés en-

illum bénigne suscipe-
re et associare, ac bal-

dachinum super eiun

déferre. Incepln Anti-

pliona, processio ,quœ
locum 1tabere debet

immédiate ante cru-

cemprœlali, nisi in-

tersint canonici ca-

thedralis ecilcsiœ
ordine suo progredi-

tur,elctmtnnlur, post
dictas antiplionas seu

respunscria, nlia enn-

tica rel hymni, prout

magis plnceGil, usque
ad ecclesinm mnjorem,
seu principalcm loci.

Si vero procession
intersint canonici cc-

clesiœ calhedralis, illi

soli passant ire post
crucem ler/ati immé-

diate anle eum. Equi-
lanles vero onmes

equitare debent ante

processionem togali
vero debent legatam,
seu prœlalwn srqui.

C umprœlatus seu lega-
lus descendent, et in-

trnt portnm majoris
seu principalis eccle-

.iiœ,prœtalus ecctesiœ,

seu majorent dignita-
lem habens indulus

ut supra, detecto ca-

pile offert illi asper-
sorium cum aqua
benedicta, quod proe-
latus seu legatus acci-

piens aspergil primo

seipsum, deinde altos.

Tum idem prœlatus
ecclesiœ, seu prima m

dignitatem habens or

fert ei naviculam, ali-

quo alio sacerdote

superpelliceo indulo

llturibulum porrigen-

(1) Selon daranlus. lorsqu'il s'agit, de la visite de la pa-

roisse, le clergé, les confréries ei le peuple, réuni* en

piocosio», chaulent des Munies, des hymnes, et surtout

Wcaniique Beneuiclns.

(i) Selon le Rituel de Uelley, lorsque la profession est

arrivée b la porte de réalise, le thuriféraire etet lui qui

porte le bénitier, qui ui.irehaieut oevanl la iroix, s'ar-
rêtent là; le porte croix et Ips céroféraires sVancenl

jusque vers le milieu du h nef oii ils s'arrêtent du cClé.

druit, tan.'iis qne le reste du clergé se range sur deux

lignes, eu continuant de chauler le
cantique Bénédictin

l'u le psaume Quciui dilecla, jusqu'au Gloria l'alri inclusi-

veinnni.

L'éviVuie élan' arrivé a t'entrée de l'église. le curé

.s'approche entre les deux clercs qui portent l'encensoir

el le bénitier, et ayant remis à un des assistants la croix

qu'il portail, prend l'aspersuir, et le lui présente, en

I aisantsa main ou son aune.iu, puis il remit l'aspcr»oir
au clerc entre les main» duquel est le bénitier.Le curé

reçoit ensuite la navette des tnaius ilu thuriféraire, el avant
fait une inclination profonde au prélat, il baise le bas de

la ru. lier et la lui présume en hâtant sa
main. L'évèque

Léuii l'eucens et-eii met daus l'eucensoir que le tburifé-

le l'encensoir; le légat
ou le prélat y met de

l'encens, puis il est

encensé debout, la

tête couverte, à l'or-

dinaire, par le supé-
rieur de

l'église ou

par le
dignitaire (3).

Ensuite on se rend

nu maîlre-aulel le

légat ou
prélat prie à

genoux au prie-Dieu

qu'on lui préparé i.lc-
vant le dernier degré
de l'autel. En même

temps le supérieur de

l'église ou premicr

dignitaire, étant de-

bout à l'autel au côté

de l'Epflre la tête

découverte, tourné

vers le prélat en

prière, dit ce qui suit

0 Dieu notre

protecteur, jetez les

yeux sur nous; y Et

considérez la face de

votre Christ.

6. Il ajoute les ver-

sets suiv.inis. Il omet-

trait le précédent, s'il

s'agissait de recevoir

un cardinal- diacre

il ne dirait que ce

qui suit

y Sauvez votre

serviteur; i^ Mon

Dicu il espère en

vous.

y Seignpur, en-

voyez-lui du secours

du haut de votre san-

ctuaire; i^ lit protégez-

le de Sion.

y Que l'ennemi

n'ait aucun avantage

le et Ugtitus sels

prœlatus imponil in.-

censum et staliin

prœlatus ecclesiœ seu

dignitatem hubens in-

censat ipsum prœla-
tum seu legutum
stantem cooperlo cci-

pite, more consueto.

Deinde procedunt ad

altnre majus ecclesiœ,

et ibi super faldislorio
ante injimum gradum
altnris paralo pro-

cua.bil et oral prœ-
latus seu legatus.

Intérim vero prœlatus
ecclesiœ seu dignitu.
le! mnjorem Italien»

stans in cornu lîpi-
slolœallaris versus <.<l

oranlem, detecto capi~
le dicit:

f Prolorlor nosier

nspiee, Deus Il Et

respice in faciem

Christi lui;

6. Cum omnibus

seque.nlibus, si rece-

plus sit prœlnlus cat

legr.tus, tpiscopus rel

presbj/ter cnrdinalis.

Si rero sit diaconus

ca.rdinalis onii.sso

versu prœcedente
dicit scquenles tan-

tum

y Salvum fac ser-

ïuni tuum, i^ Deus

meus, spcrantem in

te.

Mille ei, Domino,

nuxiUiimdesancto; Il
Et de Sion lucre cum.

yNihil proficiat ini-

micus in eu; i^ Et fi-

raire, genoux, lient ouvert devanl lui; puis le curé en

censé trois lois le prélat. luisant uie inclination

avant et. après IVik eiisenimi, ci il -rend la troix. L.i

procession se remet en marche, et s'avance vers le grand
auti

(3) Si>lnn le Cérémonial (Ibid., n. ,*i), un acrlyle lient

l'encensoir, l'é, êqne bénit l'encens, et cet .i qui l'enreuse

lui fait auparavant une profonde iu< liun.Uin de U"le il l'en-

censa de trois coups, tlaul debout. Ensuite, on va, eu

chanUinl le Te Demn, vers l'autel du saiut sacrement, s 1

est différent du ^raud aule.l; akrs on emporte l>' dais, un

chappbin ou un chanoine ôlc la initie, I évéque t'ait la é-

ren enné dans le labernucle il prie a genoux sur le car-

reau qu on y a préparé ei. suite, après une semhbdile

il il reçoit, sa mitre et se rend au uiabre-auiel,

1: devant le plus lias
il il quille la mitre, salue la

croix qui e l sur l'autel, eu inclinam profondément hi m'Ip,

.et prie à genoux turle carreau (|u'ou y a préparé. Quand

on a liui lu Te Demn, le plus digue dont ou a parlé ch me

dehout ce qui est dans le l'onlilii al, lisMui dans un livre

placé sur l'autel au côte de l'Iîpitre, étau' près iue lutu'i.ô

vers le yrélai à genuu'-
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sur lui; El que

l'enfant d'iniquité ne

lui soit point nuisible.

f Seigneur, exau-

cez ma prière; $ Et

que mes cris s'élèvent

jusqu'à vous.

f Le Seigneur soit

avec vous; Et avec

votre esprit.

Priuns.

Dieu tout-puissant

et éternel, qui seul

opérez de grandes

merveilles étendez

sur votre serviteur et

sur toutes les portions

de son troupeau l'es-

prit de grâce et de

salut, et afin que

dans la réalité il vous

plaise toujours, ne

cessez pas de répan-

dre sur lui la rosée

de votre bénédiction.

Par Jésus- Christ

Notre Seigneur. i^|

Ainsi soil-il.

7. Après cela les

chantres choisissent

une des antiennes du

patron de l'église
et

la chaulent avec un

verset correspondant;

pendant ce verset, le

prélat ou légal se

lève, monte à l'autel,

le baise au mili< U, il

va au tôiédel'Epiire;

là debout tourné

vers l'autel, chante

l'oraison du même

saint; ensuite il re-

tourne au milieu de

l'autel, où, était de-

bout il donne la

bénédiction solennel-

le au peu ole en di-

saut:

lius iniquitatis non

apponat nucere ei.

Domine, examli

orationem meam i^

Et clamor meus ad te

veni.it.

Dorninus vobis-

cum; r) Et cum spirilu

tuo.

Oremus.

Oninipoteus sempi-

terne Deus, qui facis

mirabilia magna so-

ins prœlende super

hune l'amulum (uuni

et cunclas congrega-

tiones illi cnmini>sas

spirilum gratiœsalu-

taris, et ul in veritale

libi complace.it, per-

pcluum ci rorem tua?

henedictionis infiin-

de. Per Clirisium Do-

minum nostrum. i^

Amen.

7. Bis dictis cnnlo-

res cnntniil alujunm

antiphonnm ris mnyis

placenlem de snnclo

palrono eccle.siœ cum

versicltlu de eoclnn

snneto. Elcumdicitur

versiculus suryr.ns

prœlutus-vd leqatils

ascendit ad allure,

osculaturque illud in

medio.deinde procedit

ad cornu Epislolœ,

ubi sluns, ad ipsum

altare versus, caillai

oralionem de diclo

sanclo deinde ad

metliurn nllaris rever-

di ur, ubi stans dnt

benedictionein solem-

nem populo, dicens

(t) Après cette oraison, sp.lou le Cérémonial (I. 1, c. 1,

n. l'évoque se lève, salue l'aincl, re^ot a mire. se

rend au siège pmililical, ou sVtanl as-is. il a. 'met au na

sec te sa main lou> les digu taires, les chanoines et les

autres Un chai lire, |><'iil:tul qu'on nue ou

quoique psaume, on qu'un joue de l'oçgue. Ensuite l'évè.-

qui- se lenil a autel, quil e l.i mitre devant le plus lias

degré,
salue ole noi veau la croix, l'ais l'autel ail nul ni,

et quand 1111 a chaulé l'antienne du litre (le. réalise av c

son v, rsoi et son répons, il chanu; lui-même l'or du

in'uip s;iiiil I1. y.uil ac evée. il recuit la mitre. retourne

au milieu de. l'autel, clduuuelu béné.liciou solennelle >n

clianlaui, nomme .|U;ind Il la duiine à la li.i de la messe.

En.-uiie ;i y i salué la noix, il reprend la ni tn*, s'il est

arrlieêque ou aune qui fiil |oner la eroix devant lui, il

dâi'O>e ii m).i sipgp tuus ses ornompius, prend la
chape à

longue queue
ou inau eau Imij, et s'aclieinine veissm ha-

liitation. Le plus .ligue du chapiU ayant. quille la chape,
et 'es auir s chanoines éunl en habit ole chuur, mu< l'a(:-

coinpagiieiil ju<i|u à sa si elle est conlignë à

l'église <vi lrè<-rapprochée si plie est éloignée, un l'ac-

roni|ia^ue jusqu à la pone de l'église. S'il y avait quoique

grand prince qui voultlt acco 'gagner l'évèque jusqu'à la

lijrte de son logement, celui-ci devra un peu résister,
oui* lion pas absolument refuser cet honneur et cet acte

Il Qiielenorndu Sei-

gneur soit béni, eic.»

8. Quand il l'a don-

née, il fait publier par
un des siens ou par
un des bénéficiers de

l'église, les indulgen-
ces qu'il accorde aux

assistants; ensuite le

supérieur de l'église
et les autres quittent

leurs ornements et

accompagnent le pré-

lat ou légal jusqu'au

lieu où il doit loger.

Lorsqu'un nou-

veau prélat est n-çu

pour la première fois

dans son église,, au

lieu de l'oraison pré-

cédu'nle Dieu tout-

puissant el éternel, on

dit la suivante:

Prions.

0 Dieu pasteur et

conducteur de tous

les fidèles jetez un

regard propice sur

votre serviteur N.

que vous avez voulu

faire présider dans

votre Eglise faites

que ses paroles et ses

exemples forment à

la vertu ceux qu'il a

pour sujets, afin qu«

lui el le troupeau qui

lui est confié par-

viennent à la vie éter-

nel le. Par Jésus-Cli ris

Notre Seigneur, i}

Ainsi soit-il (1).

CtUlhfl'NIES POOR I.A VISITE

CES PAnul-StS.

9. Lorsque le pontife
visite les Ilaruisses de

sou diocèse, on le rc-

çoit procession nell.1-

(Dent dans chaque

Sit nomen Dnmini

benedictum, etc.

8. Qua data fncit

promulijari per umun

ex suis, sive ex bene-

(icititis ecclesiœ indul-

gtmtias, quas ipse
interressrntibus con-

ce.dit deinde prœlat ut
ecclesiœ et alii,
dimissis paramentis,
associant illum usque
ad diversorium suum.

Cum vero novus prœ-
talus primo ad eccle-

siam suum reni-ns

recipilur, loco oratio-

nis prœdiclœ Omni-

polens sempilerne

Deus, etc., dicilur

sequens uratio

Oremus.

Deus omnium fi-

delium paslor et re-

clor, famulum Imiiii

N., quem lîcclesiffl

lum prœesse vllluisti,

propilius respice; da

ci, qtiœsumus, verho

e! excuiplo quihus

p rases t proficere, lit

ad vilain una mm

grege sibi credito

pervenial sempite.r-
n.im. Per Chrtstuin

Dominum noslrum.

i^ Amen.

ORDO AO VISITARPAH P.*B >-

CKIAS

9. Pnnlifex visita-

lurus diœcesim et pu-
rncirius suas, cum ml

civitiitcm seu oppida
suce diœcesis pervene-

de diféreni-e, surtout si son h .bilnlioti n'est pas fort éloi-

gnée mais il devra lui rendre grâce d u.ie telle alleutiun.

(Ibid., n. ti.)
Si révoque, se rendant ponr la premier? lois dans sa

ville épiscopiln, inversait quelque li u remarquable de

son diocèse, ou s'il s'y arrêtait pour loger, cl que le cleraé

el les m 'jsi.slraU de ce lieu vmmiSM'in lui faire hoin.. ni-,

il permettrait se demeul nu'ou lui allai au-devant, même

h'iis.Ui lieu, e u'on l'accu > paguat ju:-qu la pnncii.ale

église
oa il ferait sa prière, CL de la jusqu'au lieu de t

logement dunscecas il ne >,uhle p;is sou habit de voy ge,

eL l'on ne t'ait pas de proces.-ion (Ibitt., Il. 7.)

Si, après son entrée da..s la \iile épi<rop.i e, il veut Pu-

suile visiter les autres vill. et lieux principaux Je s'.u

diocèse, il cou\ieut que p"iir la première fois il suit ie.,u

proce-sio.i.iellriiieiil par le clergé séculier et léguMe:1.

Mais il tera son entrée, s us mitre et sans chape, ayant le

Chapeau pnul:lical, ou lui préM'tilpra la emix à baiser, M

on fera da s I église tout ca uui vient d'eue dit pour
la

vide épiscopale (Ibid., Il. 8.)

Selon le Hilm 1 de Belley, dans la seconde visite Pldans

les Miivanles, ou olism v.: le inêum ordre que daus 1 1 prp»

mière, avec cette différence qu'on ne porte pas le dais,

elqu'onneva point recevoir le prélal à la po; te
delà

ville ou l'entrée du lieu, mais on va le prendre
en pro
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ville ou bourg, cnm'iie

il vient d'être dit;

seulement, ail lieu de

l'oraison Dieu toit[-

paissant
et éternel

ou 0 Dieu pasteur

et conducteur, on dit

la suivante, pendant

que le prélat est à

cenoux au fauteuil

devant l'autel

Prions.

0 Dieu qui visilez

lus humbles, et les

consolez avec une

tendresse paternelle,

étendez votre bien-

vcillance sur notre

société, diu que ceux

on qui vous habitez

nous fassent resseutir

?-il recipilur proc.es-
sionaliter eo ordine

protit stipra in recep-

tione preelnii seu le-

gali cl ici ton est. Hoc

solo dempto quod
loco oralionis Omui-

pnlens scmpituine

])cu s, etc., seta Deus

omnium, etc., ipso

prœlato ante ail are in

faldistorio genua {le-

rien le, dicilur sequens
oratio

Oremus.

Deus httmilium vi-

sitator qui eus pa^
ternn di!eciione con-

solaris, prétende so-

cielali noslrae gra-
tiarn tuam, ut per ros

in quibus habitas

tuum in nobis sentia-

mus advenlum. Ter

cession au prestiy'orc. Arrivé il la porte de il il se

met à genoux sur un prie-Dieu rouvert d'un tapis et d'un

carreau le curé lui pré;eute. la croix à baiser, et lui offre

l'eau bénin'et t'encens, dès qu'il s'est relevé.

(t) Préparatifs nécessaires pour recevoir celle visite,

d'après Guvaiitus.

1. On fait des prières publiques, et même l'exercice

des quarante heures s'il est possible, du moins dans les

lieux les plus considérables tes curés ont soiu de les an-

nciic.ei'.

2. un avertit le peuple qus la visite doit avoir lieu on

lui en fait couuallre les raisons, leseûels, la mauihre dont

elle sera faite; on lit la messe la lettre paswnale qui

l'annonce; mi avertit le peuple de révéler les désordres

qui ont besoin de correction.

3. Un iuvite le peuple au sacrement de pénitence, afin

qu'il puisse recevoir la sainte eucharistie de. la main de

4. Un prépare ceux qui doivent être confirmés; on écrit,

sur des billets, leurs noms, surnoms, ceux de leurs par-
r :i ï 1 et uc lu paroisse.

5. On appelle les liiièles par le son des cloches, surtout

la veille de. la visite.

6. On fait venir du voisinage des confesseurs approuvés,

pour entendre les confessions.

7. On se pourvoit d'hosties grandes et petite?, de vin,
,le nappes, de vases Sacrés, nécessaires pour la commu-

8. On déroTe l'église, on prêtre le lieu où la confirma-

liou duit être adm lustrée.

9. S'il y a quelque chose à hénir ou à consacrer, on le

tient prêt.

10. On prépare rour les cérémonies épiscopales:

Un dais ou naldaquin à la porte des principaux lieux

les habitants les plus distingués doivent le porler; nue

croix sans bâton pour l'aire baiser à
l'évcque; un tapis

et un coussin; uu encensoir avec la navette; un vase

d'eau bénile avec l'aspersoir; une chipe et une étole de

couleur blanche pour le recteur de l'église un pric-Dit Il

a vue l;ipis ci carreau devant le grand autel; un siège élevé

de trois marches, surmonté d'un baldaquin, s'il est possi-

ble, du coié de Evangile, avec un tapis sur les inarche*

du colon pour essuyer le saint chrême, après la confirma-

tion ( si c'esi le malin, dit le Hitnel de Belley, et que le

prélat désire célébrer ou enlendrr la sainte messe, il peut
le faire eu ce moment, et ne donner la bénédiction qu'à à

le li;i de la messe) un vase d'eau avec îles litiges pour
hiver et essuyer le fronl. de ceux qui ont été roulirniés
nu autre vase pour recueillir le coimi duntun s'est servi,
si\ chandeliers au grand alitel, avec des cierge* d'envi-

ron six onces {l'usage petit exiger iuouiuage ) deux

fl.imlieaux puur ditl'érenls usages.

1 1. A la sacristie, on dis;o*e par ordre tous les orne-

ments, aliu qu ils soient bientôt vus.

t2. 1)e même, les livres à 1 usage de l'église, Missels

Itiénaires, Auiipnonaiies, Hiluels.

lis effets lIe voire pé-

senre parmi nous. Par

Jésus-Christ Notre-

Seigneur. 4 Ainsi

soit-il.

10. Après cette

oraison le pontifc
se

lève. monte à l'aulrl,

le baise au milieu, et

bénit solennellement

le peuple (1).
11. Après cela, ou

bien au milieu de la

messe il s'assied

tourné vers les fnlè-

les, pour leur propo-

ser l'ohjet de sa visite;

il leur dit que les

saints canons et les

règles de l'Eglise or-

donnent ces visites

pour plusieurs rai-

sons.

Premièrement, pour

Christum Dnminum

nostrum. tïi Amen,

10. Qlla finilaport'

tifex surgens ascendit

ad allure ma jus, oscu-

lu turque illud in tue-

dio et ibidem populo

sulrnmiter bmedicit.

11. Deinde, t/H in

medio missœ versus

ad populum sedens

proponit populo atti-

sas advenlus sui, quia

sacri canones ci ecclr-

suisticus ordo hoc fini

prœcipiunt propttr
mulla.

Primo ad ab»ol-

13. Le catalogue des saintes reliques, avec leurs titres

authentiques.

1 1. Ceux des indulgences, ou de. l'autel privilégié.

15. L'invuia re des droits, prhilégesel charges de l'é-

glise la des'tipiion des limites de la paioi.\se.

11;. Les statuts de église, si elle, est a de propres: sa

manier-' de célébrer les di>ins olliccs, ti elle e,t dilié-

rente de celle dis autres églises.

17. L inventaire des ornements ei linges sacrés.

18. L'inventaire des biens immeubles, des revenus de

l'église, des dîmes et des "tlriuules.

19. La note des béuétices si. nés dans les limites de la

paroisse.

20. La note des églises, oratoires, chapelles qui s'y

trouvent, avec leurs charges.

21. Un iudique les sociétés, confréries, lieux de dévo-

tion.

22. Les monastères, tant d hommes que de femmes,

avec leurs litres respectifs et le nombre des personnes.

2">. Les prètres, diacres, sous-diacres, clercs séculiers

de la même paroisse.

2[. Ceux qui tout des études pour entrer dansl'état ec-

clésiastique.

25. Les laïques qui servent à ''église dans les divins offi-

20. S'il
y a des bien» usurpés a l'église par des laïques.

27. Les honoraires de messes acquittés et non acquittés.

28. Les legs pieux qu'un a payés, et ceux qu'on doit

en( ore.

29. On tient prêts l, registres de baptême, confirma-

Lion, mariages, de l'état des âmes et dus déluuls.

30 Les déi'rets synodaux, édils, bulles, etc. la note

des cas réservés.

51. La note de ceux qui, dans la paroisse, sont suspects

d'hérésie, blasphémateurs, maloliciers, siinon;aques Usu-

riers. concubinaires, adultères pulilics, et qui u ont la.;

communié à l'aques; on unique les époux qui vivent sé-

parve, 1<>s excommuniés, interdits, ceux qui violent les

fêles, qui jouent a des Jeux prohibés, qui out des livres

défendus.

ô2. La note des médecins, maitres d'écoles, sages-fem-

mes, peintres et sculpteurs, librares, notaires, aubergis-

0: et autres personnes de ce genre dont l'évôquu doit
ato:r connaissance.

33. 'Joules ces choses doivent être préparées par tous

ceux 'lui seront visités.

Si. D'autres sont demandées à chaque clerc, comme

ses lettres d'ordination, de nomination les permissions

qu'on lui a dounées d entendre les confessions, de prè.

cher, de célébrer la m sse en certains lieux, d'habi'.er

aiec dei laïques ou avec une senanle, ou hors du presty-

tère, de le louer à d'au; rus, d'avoir un tronc pour des au-

niôni'S.

35. Il s'agit enfin des livres personnels que chaque ec-

clésiastique doigt ordinairement avoir, le Missel, le bré-

viaire, le Calendrier, la sainte Bible, des homélies, le

Catéchisme roniaiu et autres semblables.
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procurer du soulace-

ment aux âmes des

défunts.

Second-mont afin

qu'il s:;che et qu'il
voie comment sont

administrés les biens

spirituels et tempo-
rels de cette églisc,
d mis quel état sont

les ornements, com-

ment les sacrements

y sont fréquentés

comment on y célèbre

les divins offices

comment les servi-

teurs
s'acquittent due

leurs fouet ions, quelle
est la conduite des

ministres et du peu-

ple afin de corriger
et d'améliorer tout ce

qui' eu a besoin, et

dont il a dû prendre

Troisièmement, afin

que les adultères, les

fornications les sa-

crilèges, les divina-

tions et autres désor-

dres publirs soient

punis; ce que ne peu-
vent pas toujours
faire les recteurs des

églises ( il aura soin

de faire sentir au

peuple, combien ces

crimes sont perni-

cieux et détestables).

Quatrièmement

pour absoudre des

cas que le droit ou

la coutume réserve

à l'évêque, qui sont

énoncés dans les

constitutions svno-

dales d dont aucun

autre nc peut absou-

dire; il déclarera au

peuple que si quel-

qu'un de l'un uu de

l'an In; sexe veut s'a-

dresser à lui pour

quelqu'un de Ce, cas

ou pour tout autres, il

est prêt à l'aider de

ses cunseils ci à lui

conférer l'absolution,

après lui avoir im-

posé une pénitence

convenable et salu-

taire.

Cinquièmement

pour conférer le sa-

crement de confirma-

tion, dont l'évoque
seul est le ministre

ordinaire.

Ensuite il
s'appli-

que à exciter les G-

vendas animas defun-
ctorum.

Secundo, ul sciât

et vident qualiter Ec-

clesia ipsa spiril Mi-
liter et tempornliter

gubernetur, quomodo
se hetbent in ornamen-

lis, qualiler ibi eccle-

siaslica sacramentel

ministrnnlur, et di-

vina officia perngun-
fur, quale servi: ium

ibi impmdilur, qualis
sit vita minisliorum

et populL ul ex offi-
rio inquiiitionis suce

per eum, si t/ua in

prœmissis corriijenda

fuerinl currigentur
et emendentur.

connnissanrc.

Tertio ad adulterin,

fornicationes. sacrile-

yia divinntione's et

similin pubtica in

populo punienda ad

quod interdum non

sufficinnt eechsiarum

redores osiendens

d ligntter populo

quant dumnabiliu Pl

detestanda sunl cri-

mins ip<a.

Quarto propter ca-.

sus qui (le jure rel

consueludine ad epis-

C'ipum diinliixal per-
linere noscuntur, qui
in conslilulionibus-

synodalibus continrn-

lur, ita quilnis nullus

afius se intr omit ter

potes(, protestans pie-
bi quod si quis vel si

qua in aliqxio ipsorum

cnsuum tel in quo–

citrique alio consilio

"jus indigtierit, para-
lits iit bénigne audire,
el consilium et obso-

lulionem impendere
ac pœnilentiam mise-

ricorditer injungere
salutarem.

Quinto ad exhiben-

dum sacramentum

confirmationis cujus
solus rpiacupus ordi-

narius ininister est.

Deinde inducil di-

Ugenler populum ad

dèles à la pénitence

il les instruit d'\s sa-

crements t!e l'Eglise

et des articles de la

foi il leur montre la

nécessité d'éviter le

mal. de faire le bien,

de fuir les vices de

pratiquer les vertus,

de ne fairc à personne

ce qu'ils ne veulent

pas qu'on leur fasse.

Après ces avis, ou dit

le Confiteor au nom

du peuple, qui reçoit
ensuite du pontife

l'indulgence et l'ab-

solution
générale.

Après cela le pontife

quille le manteau

long prend l'amicl

l'é!o!e une chape de

couleur violette ou

noire et la mitre

simple et debout

pœmlenliam et in.

struit in ecclestasticis

sacramentis et in ni-li-

culis fidei et qualiier
debent declivare a

malo et fucere bonum,

fugere tilia et seetnri

z,irtutes alleri non

fucere quod sibi lied
notant, /fis explelis

fit populi confe.isio et

absolutio generalis
et indiilrienlia dnlur

pr.r poniificem. Post

liœc poniifex, depos:ta

cappa. induitur amic-

tu, stota, pluviali vio-

lacei vel nigri colori*

et mi Ira simplici, et

slnns cttm
mit m j tir In

al tare versus ad po

pu Ium incipit anli-

plionam Si ini u:-
laIes.

près de l'autel tourné vers le peuple il

commence l'antienne Si iniquitates.
12. Ensuite il dit

avec ses ministres ou

chapelains le psaume
De profundis tout en-

tier (ai-t. AuuÈ,tt.32j,
et il la fin

Donnez leur

Scigneur le repos

étemel 1} Et que la

lumière luise à jamais
sur eux.

13. Puis il dil loute

l'antienne

« Si vous avez égard
à nos iniquités, S.i-

jrneur, Seigneur., qui
subsistera ? »

ii.^Ensuito il dé-

pose li mitre, et dit

a Seigneur, ayez

pitié de nous, Jésus-

Christ, ayez de nous.

seigneur, ayez pitié
de nous.

« Notre Père. »

15. Pendant qu'on
l'achève tout bas

il reçoit l'aspersoir

trempé dans l'eau

bénite, et en jette
trois fois devant lui
ensuite il met de

l'encens dans l'en-

censoir, le bénit et

encense de la même

manière. Après cela

il dit les versets sui-

vants

f Ne nous induisez

point en tentation;
Mais délivrez-nous

du mal.

12. Postea cum tr.i-

nUlris seu capellanis
suis dicit psalinum
De profundis clainavi

ad te, Domine, lotum,
et in fine

y Hequicm œ'er-

nam dona eis Domine;

r) El lux perpétua lu-

ccal eis.

13. Tum dicil lotam

antiphonam

Si inilluitales oh-

serv.ivris Domine,

Domino, quis sustinc-

bit ?

14. Qua dicta de.

posita mi Ira, dicil

Kyrie eleison. Chri-

sle
eleison. Kyrie elei-

son.

Pater noster.

15. Quorl secrète

complelur. Et interim

accepto aspersorio

cum aqua bejtedicla
lertio uspergil ante se;

deinde imposito in-

censo in thuribulo, et

illo benedicto eodern

mudo incensat. Que

facto, pronunliat ter

sus

f El ne nos inrtu'vis

in lentalionem; iij Sed'

li6era nos a malo.
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y Un se souviendra

éternellement des

jusles; ils n'auront

,il craindre aucun

mal.

Jr À la puissance

de l'enfer, i$ Seigneur,
arrachez leurs âm:'S.

Donnez leur le

repos éternel Sei-

gncur; Et que la
lumière luise à jamais
sur eux.

Seigneur, exaucez
ma prière y Et que
mes cris s'élèvent

jusqu'à vous.

Le Seigneur soit

avec vous Et avec

voire esprit.
Prions.

0 Dicu qui avez

associé vos serviteurs

aux Successeurs des

apôtres dans la digni-
té pontificale, faites,
nous vous en prions,

que nous leur soyons
aussi réunis pour

toujours. Par Jésus-

Christ Noire Sei-

gneur. Ainsi soit-il.

16. Le pontife va

ensuite au cimetière,

précédé d'un clerc

portant l'eau bénite,
du thuriféraire, de

deux céroféraircs, de

la croix et du clergé

qui chante ce répons
Vous qui avez fait

sortir Lazare de la

corruption du tom-

beau, Seigneur, don-
nez-leur le repos et

le pardon. j^. Vousqui
viendrez juger les

vivantes et les morts,
et détruire ce monde

par le feu.Seigneur.
17. En même temps

le pontife dit avec ses

mi n i s t re s S i i n iq u i ta-
les obscrvaveris, etc.

Ensuite le psaume
De profundis, tout

entier (art. Aude, n.

'ai), cl il la fiu

f Donnez -leur le

repos éternel Sei-

gneur Et que la

lumière luise à jamais
sur eux.

Et l'on répète l'an-

tienne

« Si vous avez égard
à nos iniquités, Sei-

j> In memorla œlcr-

lia erunl jusli i) Ab

auditione mata non

(imcbunt.

f A porta infi'ri

i^ Erue, Dominc, ani-

mas eorum.

f Requiem aeler-

nam dona eis, Domi-

ne ;i^Et lux perpetua
luce.il cis.

y Domine exaudi

orationcm meam i^
Et clamor meus ad te

eniat.

f Dominus vobis-

cum; i^El cum spiritu
tuo.

Orenaus.

Dcus qui inter

apostolicos saccrdo-

tes tuos pou-
tificali fecisti digni-
bte vigerc piœsla

quœsumus ut çorum

quoi|uc perpetuo ag-

grogenlur consorlio.

Per Chrislum Domi-

rum noslrum. y
Amen.

16. Dentée aqua bc-

ncdicta, thuriferario,
duobus ceroferariis
cruce et clero prœce-
dentibus et canton ti-
bus responsorium

Qui Lazarum re-

suscitasti a monu-

mcnto felidum Tu

cis Dominc dona

requiem et locum

inciulgcnliœ. Qui
venturus es judicarc
vivos et mortuos et

sajculum per igncm.
Tu eis, Domine.

17. Pontifex cum

milru exit ad cannelé

riam, intei-iîît dicens

cum minislrish suis

aniiphonam Siiniqui-

tales, etc.

Deinde psalmum

De profundisdaniavi,

totum, ci in fine:

f Requiem œter-

Bam dona eis, Domi-

ne i^ Et lux perpétua
luccat cis.

Et cntiphonra rcpe-
titur.

Si iniquilales ob-

servaveris Domine,

gneur, Seigneur, qui
subsistera? »

18. Tout cela étant

dit, q.unnd on est au

milieu du cimetière,
chacun s'arrête à sa

place et le chœur

chante ce répons
« Délivrez-moi, Sei-

gneur, delà mort éter-

nelle, en ce jour ter-

rible, qui doit ébran-

ler les cieux et la ter-

re, lorsque vous serez

venu juger ce monde

ct le livrer au feu.

t Je tremble et je
suis saisi de crainte à

la pensée de ce juge-
ment et de cette co-

lire à venir, qui doit

ébranler les cicux et

la terre.

); En ce jour, jour
de colère, de calamité

et de misère, grand

jour rempli d'amer-

tume, lorsque vous

serez venu.

y Donnez-leur le

repos éternel, Sei-

gneur, et que la lu-

mière luise à jamais
sur eux. »

19. Alors on répète
le répons Délivrex-

moi, Seigneur, jus-

qu'au premier verset.

Pendant qu'on le

répète, le plus digne
de l'église présente
la navette, un autre

des ministres présente
l'encensoirau pontife

qui y met de l'encens

à l'ordinaire. Après
la répétition du ré-

pons, le chœur chnn-

le

« Seigneur ayez

pitié de nous. Jésus-

Christ, ayez pitié de

nous. Seigneur., ayez

pitié dc nous. »

20. Aussitôt le pon-
tife, ayant déposé la

mitre, dit d'une voix

conveuable «. Notre

Père, » tout bas.

Ensuite il asperge
et encense comme il

a fait dans l'église.
21. Après cela il dit

ces versets

Et ne nous indui-

sez point en tentation;
i^ Mais délivrez-nous

du mal.

Domine,

bit?

18. Quibus omnium

dictis, cum fuerint in

medio cœmeterii,.sub-

sislunt suo ordine, et

chorus canlnt
respon-

snrium:

Libera me, Domi-

ne, de morte alterna,
in die illa tremenda

Quando coeli movendi

sunl et (erra. Dum

vencris judicaro sro-

culum
p.T ignem.

f Trcmcns factus

sum ego, et timeo,
dum discussio vene-

rit, alque vrntura

ira. Quando cœli mo-

vendi sunt el leira.

f Dies illa, diesirœ,
calamitalis et misc-

riae dies magna et

amara valde. Dum

vcneris, etc.

^Requiem teteruam

dona cis Domine,

y et lui perpétua lu-

ccat cis.

19. Tum repelilur

responsorium Libéra

me, Domine, elc., us-

que ad primum ver-

sumo

Intérim dtcm re-

sponsorium repetitur,

olfertur per dignio-
rem

ecclesiœnavicella,
et per alium ex mi-

nistris tkuribulum

pontifici, qui imponit

incensum more con-

suelo. Iiesponsorio rc-

petito, chorus cantat-

Kyrie eleison.

Christceleison. Kyrie
eleison.

20. Mox ponlifex,
milra

deposila, cun-

venienti vucc dicit

Patcr noster, secreto.

Deinde asper^it et

incensat proul fecit
in ecclesia.

21. Quo facto dicit

versus

J* Et ne nos inducas

in lenlalionem i^Scii

libera nos a ma'.o.
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y On se souviendra

élernellementdt;s jus-

les; i^ Ils n'auront à

craindre aucun mal.

f De la puissance

del't'nfer, Seigneur,

arrachez leurs âmes.

J Donnez-leur le

repos éternel Sei-

gneur; 1^ El que la

lumière luise à jamais

sur eux.

^Seigneur, exaucez

ma prière; Et que

mes cris s'élèvent jus-

qu'à vous.

^Le Seigneur soit

avec vous; ^Et avec

votre esprit.

Prions.

0 Dieu, qui avez

associé vos serviteurs

aux successeurs des

apôtres dans la dignité

sacerdotale faites
nous vous en

prions,

que nous leur soyons
aussi réunis pour

toujours.

0 Dieu, qui aimez

à pardonner aux

hommes et à les sali-

ver, nous conjurons

votre clémence de

faire parvenir au

honhcur éternel, par
l'intercession de la

bienheureuse Marie,

toujours vierge, et de

lous les saints, nos

frères associés nos

proches et nos bien-

faiteurs, qui ont pas-

sé de ce monde à l'au-

tre.

0 Dieu dont la ten-

dresse accorde le re-

pos aux âmes des fi-

dèles, daignez par-

donner les péchés à

vos serviteurs et ser-

vantes qui reposent
en Jésu>- Christ ici et

ailleurs; afin que, dé-

livrés de toutes leurs

peines, ils se réjouis-
sent avec vous sans

fin. Par Jésus-Christ

Notre Seigneur, i).

Ainsi soit-il.

f Donnez-lenr le

repos éternel Sei-

gneur;^ Et que la lu-

mière luise à jamais
sur eux.

Alors deux chan-

tres disent

t Qu'ils reposent en

paix, Ainsi soit i!.

In memoria œler-

na erunt jusli; i^ Ab

auditione inala non

timehuut.

3 A porta inferi,

Il Erue, Domine, ani-

mas eorum.

J Requiem œter-

nam dona eis, Domi-

ne ^El lui perpétua

luceat eis.

Domine, exaudi

oralionem meain

i^ Et clamor meus ad

te veniat.

f Dominus vobis-

cum; 15 El cum spi-

ritu tuo.

Oremus.

Deus, qui inter

apostolicos sacerdo-

tes famulos tuos sa-

cerdolali fecisti di-

gnitate vigerc, prœ-

sta, quœsumus, ut oo-

rum quoque perpetuo

aggre.gcntur consor-

lio.

Deus, veniœlargitor

et humanm saltitis

a ma tor quœsumus

clemcntiam luam ut

nos Ira; congregatio-

nis francs, propin-

qnos et Ijencfaclores,

qui ex hoc sœcuio

transicrunt bea!a

Maria semper virgine

intcrceclenle, cum

omnibus sanctis tuis

ad perpeluœ bealilu-

dinis consortium per.

venirc concédas,

Deus, cujus mise-
ratione animsefide-

lium requiescunt, fa-

mulis et famulabus

tuis omnibus hic ct

ubique in Christo

quiescentibus da pro-

pitius veniam pee.ca-

torum, ut a cunctis

reatibus absoluti le-

cum sine fine lœlcn-

tur. Per Christum

Dominum nostrum.

y Amen,

Requiem aeter-

nam dona eis, Domi-

ne et lui perpétua

luceat eis.

Tum duo cantores

dicunt

f Requiescanl in

pace. Amen.

22. Alorsle pontife,
élevant la main droite,

fait un signe de croix-

corrcspondant aux

extrémités du cime-

tière. Ensuite il reçoit

la mitre, et l'on re-

tourne à l'église dans

le même ordre qu'on
avait observé en ve--

nant, le chœur disant

sans chanter, d'une

voix convenable, tout

le psaume Miserere

met, Deus etc. ( art.

Abbé, n. 32).

f Donnez-leur le

repos éternel Sei-

gneur 3 Et que la

lumière luise à jamais

sur eux.

23. Le pontife ledit

aussi d'une voix mé-

diocre, avec ses mi-

nistres ou chapelains;

quand on l'a dit, et

que l'on est arrivé au

chœur, devant le

grand autel, le pon-
tife dépose la mitre,
et se tenant debout au

milieu, tourné vers

l'aulel, il dit:

«Seigneur, ayez

pitié de nous. Jésus-

Christ, ayez pitié de

nous.
Seigneur, ayez

pitié de nous.
« Notre Père,» tout

bas.

t Et ne nous in-

duisez point en tenta-

tion 1^ Mais délivrez

nous du mal,

jt De la puissance de

l'enfer, Seigneur,
arrachez leurs âmes.

f Seigneur, exau-

cez ma prière Et

que mes cris s'élèvent

jusqu'à vous.

f Le Seigneur soit

avec vous; Et avec

votre esprit.

Prions.

Nous vous en snp-

plions, Seigneur, af-

frauclrissez les âmes

de vos serviteurs et

servantes, rompez
tous les liens de leurs

péchés, afin qu'ils

aient un jour part à

la résurrection
glo-

rieuse parmi vos

saints et vos élus. Par

Jésus Christ No !re-

Seigneur. Ainsi

soit-il.

22. Et mox ponti.

fex, elevata dextera,

producit signum cru-

cisab omni par te super
cœmeterium. Tum ac-

cepta mitra per ponli-

ficem rêver tunlur

omnes ad ecclesiam

ordine quo venerunt,
choro dicente congru-
enti voce sine nota to-

tum psalmum Misere-

re mei, Deus, secuu-

dum mnguam mise ri-

cordiam tuam, etc.

t Requiem œtei'iinin

dona cis Domine;

1^Et lux perpetua lu-

ceateis.

23. Quem etiam

pontifex ipse dicit va.

ce demissa eum mini-

stris, seu
capellanis

suis; qui bus dictis, et

cum ad chorum antc

ma jus altare pervene-
rit pontifex, déposa

mitra, stans ibidem in

medio versus ad altare,

dicit

Kyrie eleison.

Chrisleeleison. Kyrie

eleison.

Pater noster, secre-

'Et ne nos inducas

in lenlalioncin f<Sed

libera nos a malo.

J A porta inferi,

i^Eruc, Domine, ani-

mas corum.

Domine exaudi

oraionem meam

13 Et clamor meus ad

te veniat.

f Dominus vobis-

cum 1^ EL cum spiritu
tuo.

Oremus.

Absolve quœsu-

mus, Domine, animas

famulorum famula-

rumque tuarum ab

omni vinculo délie–

torum, ut in resur-

rectionis gloria inler

sauctos etelectostuos

resuscitati respirent.

Per Christum Domi-

num uostrum.

1^ Amen
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2i.Tout cela étant

fait, le
pontife quitte

Télolu et la
chape

,'noires ou violettes, en

?l>i\:nd de blanches, et

commence par visiter

la sainte (1) Euctiari-

24. /lis
peractis,

deposilis
stola et

plu-

vùili nigris
sen viola-

ceis, et assumptis al-

bis, incipit
visitatio-

nem a sanclissima

eucharistia ad bapti-

(t) Pour la visite du saiot
sacrement, d'après GavanLus

(Praxis compend. visil. ephe. § 8),
il faut des flambeaux

allumés; le pontife, ayant pris une étole et une chape

blanches, l'encense avant et après. Voici ce que prescrit

le Rituel de Belley. Le prélat se met à genoux sur la der-

nière marche de l'autel; le thuriféraire etdeux céro-

féraires avec des flambeaux allumés, viennent se ranger
derrière lui, font uue génuflexion, puis se mettent à ge-

noux, savoir les céroferaires aux deux coins de l'autel,
et le thuriféraire au milieu. Le curé prend une étole blan-

che, étend un corporal sur l'autel, ouvre le tabernacle, et

auprès avoir fait une génuflexion, met le ciboire sur l'autel.

L'évêque encense le saint sacrement, s'inclinant profon-
dément avant et après; un entonne la strophe Tanlwnergo
et la suivante

Genilori, etc., pendant lesquelles le prélat
inmlie l'autel, fait une génuflexion, visite le ciboire, le

t: bisriacle et les autres vases dans lesquels on conserve

lu saint sacrement puis apant fait une génuflexion,
il se

remet à genoux sur la dernière marche de l'autel. Le

i lueur ay:lnt achevé les deux strophes de l'hymne, un
chantre à genoux ajoule l'anem de cœlo, etc. Puis le pré-
lat s'étant levé dit l'oraison du saint sacrement. Il monte

ensuite a l'autel, fait une génuflexion, prend le c:boire des

deux mains, donne trois bénédictions en silence, et le re-

met aur le corporal; puis ayant une génuflexion, il

descend et se met a genoux sur la dernière marcho de

l'autel, tandis que le curé remet le ciboire dans le tuber-

naile.

Après la bénédiction on va processionnellemenl aux

fouis baptismaux, en chaulant, le psaume Laudaie, pueri,
Dominum. Le thuriféraire marche le premier, puis le

porte-croix et les céroféraires, avec des flambe'ux allu-

més, ensuite le-
clergé, et l'évêque couvert de la mitre,

et tenant la crosse à la main.

La procession étant arrivée aux fonts, le thuriféraire se

range
du côté droit, le porte-croix et les céroféraires à

côte Jes fona, tournés vers le grand autel.

Le curé ouvre les fon's; puis le prélat, après avoir dé-

posé la mitre et béni l'encens, enceuse les fonts de troig

coups, et ayant repris la mitre, les examine et visite les

vaisseaux du saint chrême et de l'huile des caléchu-

mènes.

Ensuite 'a procession se remet en marche dans le même

ordre pour faire le tour de l'église en dedans; à la suite du

psaume Laudaie, pueri, s'il ne suflit pas, on chante les

psaumes suivants l's. 1(4, Exaliabo le; Ps. 121, Lœlalus

sitm; Ps. 126, Nisi Dominus. En même temps l'évêque
achève la visite de l'église et de la sacristie, avec

lesobjets
qui s'y trouvent.

Selo:i
Gavanlus, la visite des fonts baptismaux et celle

des
reliques se fait avec des flambeaux allumés, et l'on

encense les reliques; mais après avoir encensé le'siint

sacrement., le prélat dépose les ornements pour continuer
la visile, selon cet auieur; il examine s'il y a les objets

suivants, et dans quel état ils sont.

Concernant la sainte Eucharistie.

Tabernacle en hois. Un ou plusieurs rideaux. Etoffe au
dedans. Corporal étendu. Ciboire doré en dedans. Son
voile. Particules consacrées. Fragments. Renouvellement
des espèces. Clef dorée. Base vide sous le tabi-runcle.
Lampe ardente, Tabernacle portatif pour la procession.
Ciboire pour les inlirmes. Bouise blanche avecdes rubans.

pour la suspendre au <ou, en portant la communion dans
la

campagne. Dais ou ombrelle Lanterne. Flambeaux.

Voile puur meure sur les épaules.

Concernant les fonts baptismaux.

Leur état. Rideaux. Baldaquin. Grille autour. Image de

saint Jean baptisant Notre-Seignear. Eau baptismale.
Piscine voisine. Cuiller pour vider l'eau. Vase des saintes

huiles. Sel bénit. Litige pour essuyer la tète.

Concernant les saintes huiles.

Armoire dans t'élise au côté de l'Evangile, avec inscri-

ption, ornée intérieurement et extérieurement. Vase

d'étain daus un étui de cuir ou de bois. Coton imhihé d'huile

et sec par-dessus. Bourse violette. Vases pour apporter de

la cathédrale les sainte* huiles. Polit :o:i're fermé à clef,

stic; puisle baptistère,
les saintes huiles, les

reliyues des saints,

les autels, les cha-

pelles, les tableaux
il va aussi à la sacris-

tic, au cimetière; il

sterium, inde ad san-

cla olea, ad sacras re-

liquias tum ad alta.

ria, et capellas, et sa-

cras imagines item

ad sacristiam et canne-

teriumseconfert; post

s' on lcs envoie chercher. Saintes huiles renouvelées. An-
ciennes brûlées.

Concernant les confessionnaux.

Lieu public, Séparation percée. Voilr- épais. Image dc

piété. Table
des cas réscrvés. Porte pour empêcher les

laïques de s'y asseoir.

Concernant les saintes reliques.

Armoire revêtue en dedans. Reliquaires propres, noms
des rel.ques. Approbation. Exposition. Clefs. Offices et
fêtes.

Concernant les autels.

Grand autel. Ses marches. Ses gradins. Pierre sacrée.
Table entièrement consacrées. Toile cirée permanence.
Aucune ouverture dessous. Trois nappes ou une douhléc.
Leur bénédiction. Croix. Chandeliers. Tableaux. Statues.
Table des secrètes. Couverture. Changement de nappes.
Devants d'autel de diverses couleurs. Baldaquin. Marche-

pied. Lieu pour les burettes. Balustrade. Candélabres,
Lieu pour la barrelte du prêtre. Pupitre d'autel. Carton

pour le dernier évangile. Entretien de l'autel. Patron.
Messes à dire. Titre du bénéfice. Fête. Office. Privilège
pour les défunts.

Concernant l'église même.

Clinrur. Gr:mde croix aTf-c le crucifix, élevée au milieu.

Siège de l'évêque, aver, ses marches et son baldaquin (Ce
n'est qu'à la cathédrale que ce siéee peut "Hre perma-
nent. S. C. 1834.) Nef de l'église. Murailles. Images dei
saints. Pupitre. Fenêtres. Sépulcres. Sug.'S des femmes
et du peuple. Séparationdes sexes. Toit. Pavé. Armoires.
Troncs pour tes aumônes. Vases de l'eau béuite. Porte.

Image au-dessus. Croix au sommet. Cimetière. Clôture.
Croix en bois. Aucun arbre. Clocher. Cloches. Leur béné-
diction. Cordes. Eclrelles. Toit. Faite etcroix du clocher,
Pavé. Porte. Clefs. Si les laïrlues s'en servent pour des

usages profanes. Confession sous le grand autel. Patron.
Si l'on y conserve des choses profanes. Epitaphes peu con-
venables. Sépulcre pour le clergé. Pour les enfants. Titre
de l'ég! se. Dédicace. Fête de l'un et de l'auire.Ollice,
sous quel rite. Autres fêles propres. Indulgences. Stations.
Prières des quarante heures.

Au cliœur.

Sièges. Pupitres. Anliphoiiaires. Bréviaires. Martyro-

loge. Calendriers. Pontifical. Cérémonial. Directoire du

choeur. Processionnaux.

A la sacristie.

Armoires. Coffres. Bassins pour sc laver les main..

Essuie-main. P;ie-Dieu. Carton pour les prière, avant et

après la messe. Missel. Calices. Patènes. Puriticaioirc».

Corporaux el. pales. Voiles. Bouses. Boites pour les

hosties. Amicts. Aubes. Cordons. Etoles. Manipules et cha-

subles de cinq couleurs. Pour les fêtes. Pour les fériés.

D ilmaliques. Chapes. Devants d'autel. Diverses nappf-s.

Manuterges. Nappes de communion. Surplis. Couvertures

de Missels. Signets. Coussins pour le missel. Pour se met-

tre à genoux. [mages de piété. Tableaux des fondation.

des fêtes, des veilles. Burettes. Petits bassins. Clochettes.

Vases pour présenter la purification aux laïques après la

communion. Argenterie. Encensoir avec sa navette. Croix

processionnelle. Bannières. Bénitier avec l'aspersnir.

Instiuments pour la paix. Instrumentes pour décnuper les

hosties, grandes et petites. Crible ynnr faire tomber les

particules. Vases tle fleurs artificielles. Vases pour laver

les corpnranx. l'iscine sacrée. Chandeliers triangulaires.

Chandelier pour le cierge pascal. Catafalque. Draps mor-

tuairps. Pupitres. Livres. Rituel. Messes non apnrouvées.

Calendrier. Portes. Clefs. Pavé. Fenêtres sures. Murailles.

Toit. Inventaire des choses susdites. Lieu souterrain pour
le vin de la messe.

On trouve dans le même ouvrage de Gavantus (Praxis

coinpendiosa visilalionis episcnpalix) beaucoup d'autres dé-

tails concernant les Mpiix et les lersounes visiter. Ceux

qui précèdent rappelleront aux énrés ou recteurs des (¡¡¡¡.

ses, ce qui peut ou doit s'y trouver,
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visite ensuite la de-

meure d;'s chanoines,

les hospices, les con-

fréries, et les autres

lieux de dévotion. Il

pourra confirmer les

enfants, en observant

tout ce qui est dit en

son lieu de laCoNFdt-

mation. ( Voyez ce

mot.)
25. Après la con-

firmatiou et la hé-

nédiction des or ne-

ments, s'il y en a à

bénir, le pontife quitte

les habits sacrés, en-

tend les confessions,

ensuite les sujets de

plaintes, si quelqu'un

en a. Puis il prend des

informations exactes

et complètes sur la

conduite du clergé et

du peuple, sur l'ad-

ministration spiri-

tuelle et temporelle

des biens de l'église,

sur les livres et les

ornements à son

usage.

26. Le pontife aynnt

achevé la visite du

lieu et tout ce qu'il

avait à y faire, et se

disposant à partir, se

rend à l'église en

habit ordinaire; là,

tourné vers l'autel

étant debout au côté

de l'Epître, il dit le

psaume De profundis
tout entier(art.ABBÉ,
n. 32), avec Requiem

œternam, et l'antienne

Si iniquitates, comme

ci-dessus; puis il dit

a Notre Pvre, u toul

bas.

Et ne nous indui-

sez point en tenta-

tion; mais délivrez-

nous du mal.

f De la puissance
de l'enfer, ij Seigneur,
arrachez leurs âmes.

^Qu'ils reposent en

paix. Ainsi soit-il.

(tel œdes canonicales,

hbspitalia, confrater-

nitales, et alia loca

pia. Poterit postea

pontifex confinnare

pueros, prœmissa mo-

nitione, et aliis serva-

l is prout in principio
de confirmandis di-

clum est.

23. Expedita ila-

que confirmatione, et

benedictis ornamentis,

si qua benedicenda

sunt, depositisque in-

dumentis ecclesiasli-

cis, confesiiones et

deinde querclas, si rata

sunt, audit. Tum de

conversalione cleri et

populi ac qualiter

spiritualia et tempo-
ralia in ipsa ecclesia

ministrantur et de

libris ac ornamentis

diligenter de piano

inquirit

26. Peracta demwn

visitatione illius loci,

et omnibus eœpedilis
cumdiscedeievoluerit

pontifex, in suo ha-

bitta coinmuni accedit

ad ccclesiam, et stans

unie allare in cornu

Hpistolœ versus ad

illud, dicit psalmuin
De profundis clarnavi

ad te, totum cuin

Requiem selernam, et

anliphonarn Si iniqui-
tales observaveris

deinde dicit

Pater noster se-

crelo.

Et ne nos inducas

in tentationem Sed
libera nos a malo.

t A porta inferi

y Érue, Domine, ani-

mas eorum.

f llequiescant in

pace. i^ Amen.

(t)Voy. plus haut, col.. 'i87, la traduction de cette prière.

(2) Il est à remarquer que la prière pour les défunts est

un des objets de la visite des paroisses. L'évêque fait pour
cela quatre absoutes différentes la première dans l'église,
où il prie, spécialement pour les évêques; la seconde au

cimetière, où il prie d'abord pour les prêtres, ensuite pour

les bienfaiteurs, enfin pour tous ceux qui, là ou ailleurs,

reposent en Jésus-Christ. La troisième absoute se fait dans

l'église au re our du cimetière, et la quatrième encore

dans église au moment du départ; dans ces deux circon-

stances, il prie pour tous les défunts sans distinction. Ces

prières, faites au nom de l'Eglise par l'un de ses princi-

paux organes, ont un effet certain pour le soulagcment des

Seigneur, exau- f Domine, exaudi

cez ma prière; Et orationemmeamji^Et

que mes cris s'élèvent clamormeusad te vc-

jusqu'à vous. niât.

Le Seigneur fuit, Dominus vobis-

avec vous; Et avec cum; Et cum spi-

votre esprit. ritu luo.

Oremus (1).

Dcus cujus miseratione anima; Gdelium

requiescunt, famulis et famu:abus tuis om-

nibus hic et ubique in Christo quicsccn;ibus

da propitius veuiam peccatorum, ut a

cunctis reatibus absoluti, tecum sine fine

lœtentur. Per Christian Domiiuun nostrum.

Amen (2).

Après cela il s'en va. Ilis
peraclis vadit.

VOILE.

Voile, morceau d'étoffe précieuse qui cou-

vre le calice. Voy. l'art. Messe, et au Supplé-
mertt l'arl. SERVANT, vers la fin.

YOILE (Prise DE), ou VÊTURE.

Voy. Vierges.

VOTIF
(OFFICE).

Le souverain pontife accorde quelquefois
la permission de réciter certains offices vo-

tifs, à des jours déterminés.

VOTIVES (MESSES).

On appelle votive la messe qu'un prêtre

célèbre pour satisfaire sa propre dévotion ou

le vœu des fidèles, quand elle diffère de la

tnessc prescrite par la rubrique, et qu'elle ne

s'accorde point avec l'office que l'Eglise ré-

cite ce jour-là. Il faut uue raison légitime

pour dire une messe votive, et on ne peut en

dire tous les jours (3). Chacun doit consulter

sur cela le Missel et l'Ordo de son diocèse.

Les messes des défunts sont rangées parmi
les messes votives. Générait nient, selon le

rite romain, les messes de Requiem sont

prohibées les dimanches, les fêtes doubles,

les octaves de Noël, de l'Epiphanie, de

Pâques, de la Pentecôte et de la Fête-Dieu

le mercredi des Cendres, la semaine sainte,

les vigiles de Noël, de l'Epiphanie et de la

Pentecôte.

Dans l'usage commun, toute messe votive

est défendue les jours où l'on ne peut dire

des messes de Requiem. Les nouveaux prêtres,

que l'évoque charge de dire trois messes,

l'une du Saint-Esprit, l'autre de la sainte

Vierge, la troisième pour les défunts, après

leur première messe, peuvent attendre des

jours libres pour lis acquitter; mais ils y sa-

tisfont en appliquant
celle du jour à l'inten-

tion qui leur ett prescrite, et disant, si la

âmes du purgatoire, du moins celles qui s'y sont disposées

pendant leur vie, selon saint Augustin.

(5) Quoique la messe doive être d'accord avec l'office,

les jours de fêtes doubles, il y a cependant une exceptiou

pour les samedis des Qualre-Temps, où, en conférant les

ordres, l'évoque dit toujours la messe de la férie, et non

celle du saiut qui l eut tomber ce jour-là. C'est un usngu

ancien dans l'Eglise, sur lequel la congrégation des Hites,

consultée plusieurs fois, a donné divers décrets. Ou eu

trouve trois dans la Collection générale, savoir du 11 juil-

let L739, du 21 mars 17ii, et du 11 février 170V; n. 5'Ji2,

4001 et il-,
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rubrique le permet
l'oraison de la messe

votive après celles qui sont de
précepte ce

jour-là.
Il en est de même des messes votives

que les fidèles demandent pour un jour fixe

lorsque ce jour est empêché- On satisfait à

leur intention par la messe du jour. comme

il vient d'être dit.

On peut célébrer une messe de Requiem,

Je corps présent,
tous les jours, excepté les

fêtes doubles de première classe et les trois

derniers jours de lasemaine sainte (1). Quand

il survient un enterrement ces jours-là, si

ondit la messe, on prend celle de la fête, sans

ajouter
d'oraison pour le défunt.

Le mariage des chrétiens est une action

si importante, que l'Eglise a cru devoir

aussi donner plus de latitude pour dire la

messe propre intitulée Pro sponso
et sponsa,

dans laquelle se confère la bénédiction

nuptiale.
Le décret rendu à ce sujet, le 20 dé-

cembre 1783, a été confirmé par le pape

Pie VI le 7 janvier 1784, et ce pontife en a

ordonné la publication
et l'exécution dans

tout l'univers catholique. En voici le texte

In cclebralione nuptiarum quœ fit extra diem

Dominicum vel alium diem feslum de prœ-

csplo
seu in quo occurrat duplex prima; vel

secundce classis, etiamsi fiai officium
et missa

de /'eslo dupliciper annum, sive mujori, sive

minori, dicendam esse missam pro sponso et

sponsa,
in

fine Missalis post alias missas voti-

vas specialiter aisignatam;
in diebus vero

Dominicis, aliisque diebus feslis de prœccpto

ac duplicibus primœ et secundœ classis, dicen-

dam esse missam de /èsto,
cum commemora-

lione missœpro sponso et sponsa (2). Un autre

décret du 28 février 1818, en rappelant celui-

ci, prescrit
d'observer à la susdite mes.«e les

rubriques
des messes votives, c'est-à-dire

d'omettre le Gloria in excclsis et le Credo, et

de dire trois oraisons.

Dans les messes votives autres que pourr-

les défunls on dit toujours le psaume Judica

et le Gloria Patri au Lavabo, même aux

messes de la Passion ou de la Croix, qu'on

célébrerait au temps
de la Passion. Mais on

omet ordinairement le Gloria in excelsis (3),

excepté aux messes de la sainte Vierge qui

se disent le samedi, à celles des anges, et à

(t) Décrets dii'3 juillet 1C98, du Il août 1756 et du

21 janvier 1732; n. 55-28, 3901, et 4074, ad 12 et 13. Un

nouveau décret, du 8 avril 1808 (n. 4557, ad 1) permet de

dire la messe de Requiem, le corps présent, aux fêtes

de première classe qui ne sont point de précepte, pourvu

que ce ne soit pas la fête du titulaire, et même celles qui

sont de précepte dans les églises où on les célèbre avec

moins de pompe extérienre. l'oU.
MESSE passe, art. 1 et 12.

(2) Ce décret été inséré dans le Itiluei romain, l'ar-

ticle du Sacrement de mariage; il est dans la Collection

sous le n. 42bG, l'autre décret est au n. 4391.

La rubrique du Missel de Paris (part. i, cap. 1, art. 4,

n. 91 permet aussi de dire la messe propre in nupliis tons

les jours, excepté les dimanches, les fêtes solennelles et

au-dessus, les doubles majeurs de Notre-Seigneur, de la

sainte Vierge et des apôtres ( crues-ci sont de deuxième

classe dans le rite romain, et par conséquent aussi excep-

tées dans le décret de lto.nc ) le mercredi des Cendres,
I quinzaine de Pâques, enfin les vigiles et les octaves de

Noël et de la Pentecôte.

(3) La rubiique de Paris prescrit d'omettre au temps de

la Passion le psaume Judica dans les messes votives de la

passion et de la Croix on omet aussi le Gloria in excelsis

il ces messes excepté au temps pascal; mais on le dit à

celles des saints le Jour de leur mort, qui
est considéré comme quasi-féte (4). On la

dit aux messes votives solennelles célébrées

pour quelque cause grave (5), à moins qu'on
ne se serve d'ornements violets.

On dit ordinairement trois oraisons: la

première est celle de la messe votive, la se-

conde celle de l'office, et la troisième celle

qu'on aurait dite la seconde à la messe du

jour, à moins qu'il n'y ail quelque mémoire

à faire. Quand le saint sacrement est exposé,
on en dit toujours l'oraison à la messe so-

lennelle. VûlJ. EUCHARISTIE, lit. 4.

Pendant l'Avent on dit l'Alleluia et son

verset aux messes votives, et au temps de

la Septuagésime et du Carême on y dit le

Trait, quoiqu'on ne dise ni l'un ni l'autre

aux messes de la férie dans ces divers temps.
Le Credo s'omet généralement aux messes

votives, excepté aux messes solennelle! qu'on

célèbre pendant une octave; alors on le dit

à cause de celte octave, mais point aux

messes basses (6).
Si la messe votive a une Préface propre,

on la dit; sinon on dit la Préface commune,

ou bien celle du temps ou d'une octave, s'il

y en a une propre à l'un ou à l'autre.

On peut rapporter à cet article la messo

qu'un prêtre célèbre dans une église dont

l'office diffère du sien, et dont par consé-

quent la messe aussi est différente. Par

exemple, quelle messe
doit dire

un prêtre qui

voyage dans un diocèse ou le Missel diffère,

soit ponr le rite des fêtes, soit pour le jour

auquel elles sont fixées? S'il célèbre dans un

oratoire privé, il doit dire la messe confor-

mément à son office; il en est de même du

cas où il célèbre une messe privée dans une

église dont la couleur convient à l'office qu'il

a dit (Décret 1831).

Celui qui dit la messe dans une église, le

jour
de la fête patronale ou de la Dédicace,

doit se conformer au rite de celle église par

rapport
à la couleur des ornements et au

nombre des oraisons. 11 fait même mieux de

dire la messe qu'on y célèbre, sans faire

aucune mémoire de son office particulier, à

moins que ce ne soit un dimanche ou une

férie privilégiée
dont la mémoire ne s'omet

tomes les messes votives de la Trinité, de Noire-Sei-

gneur, du Saint-Esprit, de la sainte Vierge et des saints,

et à quelques autres, sur lesquelles ou peut consulter le

Missel.

(4)Romsée, après Garanti».

(5) Par messes votives pro re gravi, la Congrégation en-

tend celles où assistent, outre l'évêque avec le clergé, les

magistrats et le peuple (Décr. du 19 mai 1007 n. 20t, ad

14). Mais la vêture et la pro'.ession religieuse ne sont point

comptées parmi 1rs causes graves qui autoriseraient la

coutume d'y chanter une messe votives du Saint-Esprit, un

jour de dimanche ou de fête double, et la Congrégation
veut qu'on détruise entièrement un tel abus ( Décr. du

21 juillet IC83; Il,2060, ad 5). Les rubricaires donnent la

même décision touchant les premières messes des nou-

veaux prêtres, et (elles de la ciuquantième année. RU.

sacr. ad usum Dixces. A1echlin.

(6) Suivant le rite parisien, on dit le Credo aux messes

qu'on célèbre en présence du saint sacrement exposé.

même quand ce serait la messe de la férié. On le dit aussi

aux messes vo ives de la Trinité, de Noire-Seigneur el

du Saint-Esprit, et aux messes votives des saints que l'un

célébrerait durant une octave.
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point. 6 il célèbre une grand'messe un jour

d'obligation, ou même si la dévotion attire un

concours de peuple, il est ohligé de suivre

entièrement le rite de l'église où il la dit, sans

faire attention à l'office qu'il a récité.

Un prêtre qui par dévotion va dire la messe

dans une église où l'on solennise la fête de

quelque saint peut en dire la messe propre,
si elle est accordée pour toute l'Eglise; ou

du commun, si elle est particulière à celte

église. Ceci est décidé, sauf quelques excep-
tions, par plusieurs décrets de la congréga-
tion des Rites (1). Et même la coutume

s'est étendue plus loin en France car

les prêtres les plus réguliers et les plus

pieux disent la messe propre d'un saint, le

jour de sa fête. dans l'église où ils vont sa-

tisfaire leur dévotion envers ce saint.

Dans les autres jours, le prêtre cher-

chera dans le Missel romain ou autre la

messe qui se rapporte le plus à celle qu'il
doit dire conformément à son office.

Il fera très-bien, pour éviter la bigarrure,
de se servir des ornements préparés dans

cette église, quoique la couleur soit diffé-

rente de celle des ornements de sa propre

église; et si, dans le lieu où il dit la messe,
on célèbre une fête double, il doit se confor-

(1) Voyez
1'3rt. MESSE

nASSE,
art. 1:2.

(2) Tout ceci est tiré des divers décrets que la congré-
gation des Hiles a donnés sur cette matière, savoir
Il juin 1701,44 septembre 1745, mai 1746, 29 janvier

mer â la couleur de cette église, et ne peut
ce jour-là y dire une messe des défunts en

ornements noirs, quoiqu'il n'ait fait qu'un

office semi-double, ou même férial (2). Mais

il doit dire une messe compatible avec la

couleur dont il se sert. Ce ne peut pas être

le blanc pour un
martyr,

ni le rouge pour
les autres saints.

Voy. l'art. RUBRIQUES.

VOYAGES DES PRÉLATS.

Voy.
Itinéraire.

VULGATE.

On appelle ainsi la version des Livres

saints autorisée dans l'Eglise Lilu.e. Plu-

sieurs parties de la messe sont dans le

Missel romain d'après l'ancienne Vulgate.

Urbain VIII a fort blârné ceux qui avaient

voulu les rendre conformes à la Vulgate

actuelle sans consulter le siége apostolique;

Cette ancienne version mérite d'être conser-

vée par fragments elle peut quelquefois

servir à l'intelligence de la V ulgate actuelle,

à laquelle cependant sont conformes les ca-

pitules du Bréviaire romain, les leçons, les

Epîlres et les Evangiles, qui sont des lectures

publiques; cela est conforme au concile do

Trente. Voy. Missel.

1732; n. 3i37, ad 2 et 5; 4026, ad 8; 4032, ad t5 4074,
ad 10 et 11. Les mêmes dispositions existent dans lu

6licsel de Paris. Ru6rtr., uart. i, cap. 5, art. 2, u. 8.

SUPPLEMENT
AU

DICTIONNAIRE DES CÉRÉMONIES ET DES RITES SACRÉS.

A

AGNUS DEI.

(Explication du P.Lebrun)

RUBRIQUE.

Après avoir mis la particule dans le calice,

nettoyé les doigts sur le bord, de peur qu'il

n'y reste quelques fragmenls, couvert le ca-

lice et fait la gémiflexionpour adorer lesaint

sacrement i le prêtre, ayant latéteinclinéevers

le saint sacrement et les mains jointes devant

la poitrine, dit d'une voix intelligible

Agneau de Dieu, Agnus Dei, qui lol-

qui ôtez les péchés du lis peccata mundi

monde, ayez pitié de miserere nobis

nous.

Agneau de Dieu, Agnus Dei, qui toi–

.qui ôtez les péchés du lis peccata mundi

imonde, ayez pitié de miserere nobis

mous.

Agneau de Dieu, Agnus Dei, qui tol

qui Otez lespéchés du lis peccata mundi,

(1)
t Hic statuit ni tempore confractionis Dominici cor-

poris, Agnus Dei, qui tollis veccala »lundi, miserere nobis,
a clero et ropulo ducanieinr. » Lib. Pontifie, Anast.,

Amal. 1. ni, c. 53; Va'frid. c. 22.

(2) Il est trois foi.; dans deux Sacramentaires écrits vers

l'au \)00,1'1111 de Saint-Gati'-n de Tours, et l'autre (<e l'ab-

monde, donnez-nous
dona nobis pacem.

la paix.

Et en disant Miserere nobis et Dona no-

bis pacem, il se /'rappe
la poitrine, de la

maiu droite.

Aux messes des morts, le prêtre,
au lieu de

Miserere nobis, dit Dona eis requicm, et ne

se frappe pas la poitrine.

REMARQUES.

1. Sergius Ier, qui fut élu pape en 687, éta-

blit (1) que pendant la fraction de l'hostie,

le clcrgé et le peuple chanteraient Agneau

de Dieu, qui ôtez les péchés du monde, ayez

pitié de nous; «afin, dit Valfride, que, quand

on se dispose à donner la communion, ceux

qui doivent recevoir Jésus-Christ, qui s'est

offert pour eux, lui demandent la grâce de

les préparer à recevoir dignement
les gages

du salut éternel.» Dans la suite on a chanté

trois fois Agnus Dei ( 2) pour remplir tout

have de Moissac au diocèse de Cahors. On lit dans Jean

d'Àvrançlies, au xr siècle Diucowis. casulam, choro

Ajinusbisreyetenie, iterumindual. (Joan.Alirinc. de divin.

0-tric., c:ip. 4S). Et lieletli, au xn-, dit qu'on le chaule trois

rois avec interruptiou. Dans un Missel d'Arles, éciit vers

l'an 1100, il n'y a qu'un Agnus Dei, et dans les Missel%
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le temps jusqu'à la communion, et celui

même de la communion, selon Ives de Char-

Ires (1). Les prêtres à l'autel ont aussi sou-

haité de le dire (2). Ils ne peuvent voir ap-

procher le moment de la réception du corps

deJésus-Christ, sans implorer la miséricorde

de leur Sauveur qu'ils ont sous les yeux, ou

qu'ils tiennent entre les mains, suivant le

rite ancien des églises de France (3), que les

jacobins suivent encore aujourd'hui, et sans

lui dire, comme tout le choeur Ayez pitié
de nous.

2. Jusqu'au Xle siècle, les trois Agnut Dei

finissaient par Miserere nabis, et
l'Eglise

de

Saint-Jean de Latran a gardé cet usage jus-

qu'à présent (4). Mais, vers l'an 1100, dans

la plupart des églises
on dit Dona nobis

pace'm au troisième Agnus Dei. Belelh (5), au

xue siècle, en fait mention comme d'un usage

commun; il
ajoute qu'on ne le dit pas le

jeudi saint (ce qui s'observe à Clermonl et

à Liège), apparemment parce qu'on ne

donne pas la paix ce jour-là. Cependant, le

pape Innocent III (6) dit qu'on introduisit

cette prière à l'occasion de quelques trou-

bles qui s'élevèr.ent dans l'Eglise. Robert

du Mont fait entendre dans sa chronique

que, l'an 1183, la sainte Vierge donna cette

formule dans une apparition; mais ce que

disent Beleth et le pape Innocent 111 fait voir

qu'elle est plus ancienne.

3. Aux messes des morts, au lieu de dire

Miserere nobis, on dit Donn eisrequiem. On

ne sait pas l'origine de ces mots; mais Be-

leth, au au° siècle, et Durand après lui, en

parlent comme d'une pratique généralement
établie. Les mêmes mots se trouvent dans

le Missel Ambroisien, qui ne met même

d'AgnusDei qu'aux messes des morts (7).
4. Le prêtre frappe sa poitrine en disanl

Miserere nobis, pour marquer par ce signe
la componclion de son cœur, comme on l'a

vu au Confiteor; et peut-être se frappc-t-il
aussi la poitrine en disant Dona nobis pa-

cem, parce qu'on disait autrefois Miserere

nobis;. mais rien no détermine à ce geste en

disant Dona eis requiem.

EXPLICATION.

AGNus DEI, Agneau de Dieu. Jésus Christ,

qui est la douceur et l'iunocence même, a

toujours été figuré par la douceur et l'inno-

cence d'un agneau; et comme il n'y a point

d'autre victime qui puisse être agréable à

Dieu que Jésus-Christ qui s'est offort pour

les péchés des hommes saint Jean dit

pnstérieurs il y en a trois. Il n'y en a qu'un dans le Missel

de Lyon de 1510.

(t) « Dum sacramenta sumuntur, ter Agnus Dei a chjro
canlatur. » Ivo Carnot., de Couvent, vel. el novi sacrif.

(i) Selon les anciens Sacramentaires. celui de Trêves
du x, siècle d'Albi du xi" selon Jean d'Avranclies
un peu après l'an IOGO, et le Micrologue vers l'an 1090,
l' AgnusDei n'était dit encore que par le chœur. Ives du

Chartres, vers l'an UbO, fait entendre la même chose dans
l'endroit déjà cité. Mais peu d'années après, presque tous
les prêtres le dirent à l' ,le, ce qui paraît par les Us de

Ctteaux, l'Ordinaire de Prémontré, un Missel de Cambrai
du xu' siècle, un autre de Reims du même temps, un de
Prémontré à Vicogne, qui parait écrit vers l'on 1125, dès
1 établissement de cette abbaye un de Cologne de 1135,
un autre ri' Aix-la-Chapelle vers le même temps, etc.

[Apoc. xvni, 8) qu'il est l'Agneau qui a été

immolé depuis le commencement du monde.

Toutes les victimes qui ont été égorgées
dans l'Ancien Testamenl n'étaient que des

signes extérieurs pour instruire les hommes

de ce qu'ils doivent à Dieu. C'élaient là Ics

victimes des hommes. Mais Jésus-Christ, qui

était invisiblemenl immolé dans ces signes,

était le seul objet que Dieu regardait avec

complaisance, parce qu'il était le seul digno

de lui c'est pourquoi
il est appelé la vic-

time de Dieu, Agneau de Dieu.

Le
sang

de l'anneau que Muïse commanda

aux Juifs de mettre sur le haut de leurs por-

tes, pour être le signe de leur délivrance,

n'était qu'une figure du sang de Jésus-Christ,

qui seul peut plaire à Dieu, et nous tirer de

la captivité du démon pour nous faire en-

trer dans la liberté des enfants de Dieu.

QUI TOLLIS PECCATA MUNDI, qui ôtez lespé-

chés dit monde. Nous avons appris cette ex-

pression de saint Jean-Baptiste, et le termo

grec de l'Evangile (Joan. I, 29) signifie éga-

lernent porter et ôter, comme il le signifie
dans le latin qui lollis. Les victimes étaient

censées porter les péchés de ceux pour les-

quels elles étaient offertes, parce que ceux

qui les offraient Icitr mettaient la main sur

la tête pour les substituer en leur place, et

les charger des péchés qu'ils avaient commis

et des peines qu'ils avaient méritées.

Isaïe nous représente Jésus-Christ comme

un agneau chargé
de nos iniquités, destiué

à être immolé
(Isai. LV); et saint Pierre

nous dit qu'il a porté nos péchés en sou

corps sur la croix, afin qu'étant morts au

péché nous vivions pour la justice (1 Pétr.,

il, 24).

Il ne porte nos péchés et ne s'en charge

que pour les expier. Il les expie, soit en por-

tant lui-même en son humanité les peines

qui leur sont ducs, soit en rendant par sa

grâce les fidèles capables d'accomplir ce
qui

reste à souffrir pour l'entière expiation de

leurs péchés. Le Messie n'est venu que pour

ôter les péchés. Dieu avait annoncé la venuo

du Sauveur à Daniel, en lui disant que l'ini-

quité serait
effacée

et le péché détruit (8). Et

c'est ainsi, comme parlent Isaïe et saint

Paul, que la morl se trouve absorbée dans

une vicaoire (9) remportée
sur elle. Elle l'est-

dans tous ceux qui seront lavés dans le sang

du divin Agneau, et qui lui diront avec de

continuelles actions de gràces Vocts avex

élé immolé et vous nous avez rachetés par vo-

(3) C'est ce qui
est marqué dans les Missels de Paris im-

qu en 1613.

(t) Voyez ce qu'en disent le pape Innocent III (de
miss. 1. vi,c. 4, ci-après, art. Saints Mrs i4bes);

Durand

(I. iv, c. 521, et l'Ordo qui s'imprime tous les ans pour celto

célèbre église, oii on lit au premier feuillet: Ad Agnus Dei

non dicilur Dona nobis pacem, sed senrper Miserere uo-

bis, Ecclesiœ riw mitiquo servalo.

(5) De divin. Oïïic. c. 48.

(6) De Miisl. miss. 1. vi, c. 4, article ciré.

(7) On lit au troisième Agnus Dei Dona eis requiem-
sempiternam, et locum indulgent':® cum sancli* lui. in glo-
ria. Miss. Ambros. 1669.

(8) Et (inem accipiat pecalutn, et deleatur miquilas, et
adducatur justitia sempilerna. Dan. ix 24.

(9) Absorpta est mors in victoria, 1 or. xv, Si.
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tre
sang (Apoc. v, 9).

Il est donc
également

vrai que Jésus-Christ porte,
efface et ôte les

péchésdu monde, c'est-à-dire les péchés que

l'amour de nous-mêmes et du monde a lait

commettre, parce que, quelque grands que

soient ces péchés,
ils sont absolument expiés

par soit sacrifice, sans qu'ils restent en aucune

manière.

Miserere Noms, Ayez pitié de nous. Celte

divine victime est actuellement sur l'autel

où l'a mis son amour pour nous c'est donc

là où nous devons dire, avec les plus vifs

sentiments de notre misère et de la con-

fiance qu'il nous donne en ses miséricordes

Agneau de Dieu, qui 6lez les pécltés du monde,

ayez pitié de nous. Nous le répétons trois fois

pour montrer par cette prière redoublée le

besoin infini que nous avons de sa grâce et

de sa miséricorde.

Au troisième Agnus Dei, dans des temps
de trouble, comme on l'a vu, on fit dire

Dona nobis pacem, au lieu de Miserere nobis;

et depuis on a toujours laissé ces mots, parce

queparla paix nous n'entendons pas simple-
ment la fin des guerres, mais la paix du Sei-

gneur qui nous est toujours nécessaire, et

qui ne nous est donnée que lorsque les pé-
chés nous sont remis.

Aux messes des morts, au lieu de dire

Ayez pitié de nous, on dit deux fois Don-

nez-leur le repos; et au troisième Agnus Dei,
on ajoute Donnez-leitr le repos éternel (1),

parce que l'Eglise n'est occupée dans cette

prière que de procurer le repos et l'éternelle

félicité aux âmes qui souffrent encore dans

le purgatoire. L'Eglise demande deux fois

pour elles le rcpos, c'est-à-dire la cessation

de leur peine, et à la troisième fois elle de-

mande le comble de la félicité, ce repos ét.er-

nel dont lessaints jouissent pour jamais dans

le ciel.

ALLELUIA.

(.Exp'icaiion da P. Lcbrun.)

Alléluia est un mot hébreu qui signifie
louez Dieu, mais qui exprime en même

temps un mouvement ou un transport
de joie qu'on n'a pas cru pouvoir rendre

par aucun mot grec ou latin ce qui l'a fait

conserver partout dans sa langue originale.
En tout temps nous devons louer Dieu

et en effet, lors même que l'Eglise nous fait

quitter t'Arma la Sepluagyime, elle

nous faitdire: Laus tibi. Domine, rex œternœ

gloriœ (Louange soit à vous, Seigneur, roi

d'éternellegloire), ce qui renferme le sens

principal de l'Alleluia, mais non pas le trans-

port ou l'effusion de joie qu'il inspire et

qu'il exprime, transport de joie qui ne ces-

sera jamais dans le ciel, mais qui est sou-

1 (I) Au commencement du ix' siècle la messe des morts

{,lait distinguée de la mpsse ordinaire par l'omissiou du
Gloria, de 1' 'Alléluia, et du baiser de p:iix. Missa pro tnor-
luis in hoc differl n consneia inissu quod sine Gloria et

'Alléluia et pacis osculo celebralur. (Amal. I. m, c. 44). Ce

Gloria n'est autre que le Gloria Patri, qu'on omettait aussi
au

temps de la Passion. (Amal. I. )v, c. 20), et non pas
lu Glorta in excelsis, que les prêtres ne disaient poini eu-

cure.

(2) Et per vicos ejus Alléluia cantobiiur. To'<. em, 21

L3) «fcsl enim, Alléluia, et b s Alléluia, <juoJ uobis can-

vent interrompu dans cette vie. Tobie, vou-

lant marquer!;) joie des derniers beaux temps

de l'Église on de la nouvelle Jérusalem, dit

qu'on entendra retentir de tous côtés l'Al-

leluiu (2). Saint Jean nous fait entendre

dans l'Apocalypse (Cap. vi) que c'est le chante

du ciel et il est ponr ce sujet le chant des

grandes solennités de l'Eglise, où nous tâ-

chons de participer paravanceàlajoiecélesle.

Les juifs récitent un psaume avec YAUeluiu,

quand ils rcnouvctlenl tous les ans la mé-

moire Je la manducation de
l'agneau pascal,

qu'ils immolaient Jérusalem pendant que
le temple subsistait. Les chrétiens peuvent

bien avoir tiré de là l'usage de dire l'Alleluia

au temps pascal, et tous les dimanches des-

tinés à renouveler la mémoire de Jésus-Christ

ressuscilé, notre vraie pâque. Et, comme le

verset que nous disons est précédé et suivi

d'un Alléluia, on a bien pu encore en cela

imiter les Israélites, qui dans leurs assem-

blées chantaient souvent des psaumes qui

commençaient et finissaient par V Alléluia.

Celte coutume de l'Eglise de chanter l'Al-

leluia esllouée par sa int A uguslin en plusieurs
endroits de son Commentaire sur les psau-
mes (3), comme un usage de la p!us haute an-

tiquité. « Nous ne disons pas Alleluia avant

Pâques, parce que le temps de la passion de

Jésus-Christ, dit ce saint docteur, marque
le temps des afflictions de celle vie, et la

résurrection désigne la béatitude dont nous

jouirons un jour. C'est dans cette vie bien-

heureuse où on louera Dieu sans cesse;

mais, pour le louer éternellement, il faut

commencer à le louer en ce monde. C'est

pourquoi, dit encore saint Augustin, nous

chantons plusieurs fuis Alleluia (Louez le Sei-

gneur) en nous excitant ainsi les uns les au-

tres à louer Dieu; mais faites que tout ce

qui est en vous le loue, voire langue, votro

voix votre conscience, votre vie et vos

actions.»

On peut remarquer ici que le premier
Alléluia a toujours été regardé commn uno

exhortation à louer Dieu, et le second comme

une exclamation pleine de joie, ou un trans-

port de joie de tout le peuple qui s'anime à

louer Dieu. On a joint à ce sujet, depuis mille

ans, à la fin de l'Alleluia, un grand nombre

de notes de plain-ctlant, qu'on appelle ncume

ou jubilation, qui donne à chacun la faculté

de joindre sa voix et d'exprimer ouvertement

la joie qu'il ressent en ces solennités.

AMEN.

(Eip'icition du P. Lebrun.)

Origine et explication de /'Amen.

Le peuple répond Amen, et il ratifie par là

tout ce que le prêtre vient de dire, suivant la

tare certo tempore solemnitpr moris est, secundum Eccle-

sire antii]iiam traditionem. Neque enim et hoc sine sacra-

mémo certis diehus csnlamus. » In psal. cvi. « Venerunt,

dies ut cauleinus Alléluia, etc.» In psal. cx. « Illud iciih

pus quod est une Pasclia sijjiiilical triuulalioncm in (jiia

modo snmus quod vero uunc ngimus post Pascha, signili-

cat beatitudinem iu qua postra erimns. Illud lempus in

jcjuniis et orutionibus exercemus; hoc vero tempiis re->

laxatis jpjuniis in laudibus agimus. H ic est enim Alléluia

quod canliimus. Kiinc orgo, f, a'rcs, cihortamur vos, etc.»

lu ps;il. cxlviii, n. t et
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coutume des Hébreux et des premiers chré-

tiens. Amen est un mol hébreu employé pour

confirmer ce qu'on avance, et tlui, selon le

discours auquel il est joint, signifie Cela est

vrai, ou Que cela soit ainsi, ou J'y consens

c'est une assertion, un souhait 'ou un con-

sentement. 1° Quand l'Amcn se dit après des

vérilés de foi, comme aptes le Credo, il se

prend pour une simple assertion, qui veut

dire Cela est vrai. 2° L'Amen n'est qu'un sim-

ple souhail quand il est dit après une prière

qui ne nous engage pas à faire quelque chose,

mais seulement à en souhaiter l'accomplis-

sement, comme quand le prêtre prie pour la

conversion des nations, pour le soulagement

des morts, pour obtenir la santé de l'âme et

du corps. 3° Quand le prêtre fait une prière

qui nous engage à quelque chose, l'Amcn si-

gnifie qu'on consent à cet engagement. Ainsi

tous les Amen que le peuple juif répondit

après les malédictions marquées par Moïse

(Veut, xxii, 15 scq.), étaient un consente-

menl à tout ce qui leur était proposé de faire

()il d'éviter sous peine d'être maudits de

Dieu et les Amen qui suivaient les actions

de grâces étaient un consentement à l'obli-

gation de les rendre à Dieu (1). De mêmes, en

disant Amen à la fn du Pater, où l'on dit il

Dieu Pardonnez-nous comme nous pardon-

nons, etc., noire Amen est le consentement

au pardon des injures. Quand au commence-

ment du carême on demande d'observer le

jeûne avec piété (2) l'Amen est un consen-

tement tacite au jeûne; et quand le prêtre
demande à Dieu que par sa grâce nous

soyons fervents dans les bonnes oeuvres, que
nous n'aimions pas le monde, et que nous

l'aimions lui seul, nous consentons par notre

Amen à nous appliquer aux bonnes oeuvres

et à renoncer à l'amour du monde pour n'ai-

mer que lui seul. Enfin nous souscrivons

par l'Amen à tout ce que renferme la prière,

soit qu'il faille croirc, soit qu'il faille sou-

haiter ou faire quelque chose.

AM1CT.

(Explication du P. Lebrun.)

L'amict lire son nom du mot latin amicirc,

qui signifie couvrir. 11 fut introduit au vin0

sièc!e pour couvrir le cou, que les ecclé-

siastiques et les laïques portaient nu jus-

qu'alors. Il parut sans doute plus décent que
dans l'église le cou fut couvert, et le clergé

eut aussi en vue de conserver la voix et de

la consacrer au Seigneur pour chanter ses

louanges, ainsi qu'Amalaire (Lib. Il, c. 17)

(1) Et dicat omiiis p:>pulus amen, et hymnum Domino.
I Vmal. xvi, 5G.

(2) Ulhor. solemnejejuniumdevoto servilio celebrenins.
Sabb. pOSI Cin.

(3) Selon l'ancienne Messe donnée par Illyrir, le prêtre
disait en quittant les habits communs Cuuscinde, Domi-

ne, sacaim tneum,' et circumda me Uvlhia saluturi; et se-
)on les anciens Missels de Liège, d'Aix-la-Cu.ipellp, de

Hennés, etc., on t'aisait cette prière en prenant l'amict,
mais c'était après avoir dit Exue me, Dontine, veterem

liommem, en quittant les habits communs; ce que lesévC-

quels disent encore en quittant le camail. Les saints ont

regardé les habits communs comme des sujets d'humilia-
'•nj et de pénitence, parce qu'ils furent donnés a t'homme
aurès son céché; c'est pourquoi l'Eglise ne veut faire trou-

et les prières de plusieurs Missels [Camerac,

Alreb., etc. ) le font entendre. Peu de temps

après l'arnict fut regarde en plusieurs églises
comme un ornement qui devait succéder an

sac
de, la pénitence (3) en d'autres, commo

un éphod ou superhuméral (4), à cause qu'il
était assez grand pour entourer les élaules
et la poitrine, quoique d'ailleurs il ne res-

semblât pas à l'éphod des prêtres de l'aucienne

loi. Mais à Home et dans la plupart des égli-»

ses, vers l'an 900, on le regarda comme un

casque qu'on'mit sur la tête pour l'y laisser

jusqu'à ce qu'on fût entièrement habiilé, et

l'abattre autour du cou avant que de com-

mencer la messe. Cet usage s'observe encore

à
Narhonne, Aux.erre, depuis la Toussaint

jusqu'à Pâques, et chez les dominicains. Les

anciens Missels manuscrits de l'église royale
de Sailli-Quentin, qui ont environ cinq cents

ans marquent la prière qu'on faisait en

l'abaissant autour du cou. On peut l'avuir

mis d'abord sur la tête pour une raison na-

lurelle, avant que de prendre les autres or-

nements, afin de t'ajouter ensuite plus pro-

prement autour du (-ou, après avoir pris la

chasuble, et on l'a fail aussi pour une rai-

son mystérieuse. On a vuulu que le prêtre,
allanl à l'autcl se regardât comme armé

contre les attaques du démon, suivant co

que dit saint Paul Rcvétez-vous des armes

de Dieu, et prencz le casque, qui est l'espé-
rance dit salut (o). C'est de là qu'a été tirée

la prière que nous disons encore en prenant
l'amict Mettez. Seigneur. le casque de salut

à ntca tête (6). Mais comme selon le Missel

romain et ceux d'un lrès-grand nombre

d'églises, on ne met plus l'amie! sur la têtu

que pour en entourer le cou dans l'instant,

on ne doit pas perdre de vue la plus ancienne

raison mystérieuse qu'on a eue de nii'itri!

l'amict autour du cou qui est que l'amict

est un signe de la retenue de la voix, c'est-

a-dire que ceux qui prennent l'amict d,:t:s

les sacristies, soit pour dire la messe, suit

pour faire diacre, sous-diacrc ou indu!, doi-

vent se souvenir que ce vêtement les avertit

ie ne plus ouvrir la bouche que pour le

saint sacrifice, et de se dire chacun à soi-

même ce qu'ont dit Amalaire et plusieurs

autres depuis le ix* siècle, J'ai mis une garcle

Il ma bouche. l'ar ce premier vêtement on

est acerti de retenir sn voix (7). C'est ce que

les anciens Missels de Cambrai, dont on se

sert encore quelquefois ont parfaitement

exprimé dans la prière qu'ils prescrivent

pour l'amict Réprimez, Seigneur, et condui-

ver de la jo:e que il.ms 1rs haliiu qu'elle fait pendre pour

le service divin et c'est rc yui
a rait tirer cette priire

Consciiulc, Domine, et" du psaume xxix, nit nous lisons:

Conterlhti ptanctum me.um vi gitudwtn iv.ilii; consciiinti

sacaim msusii, et circuinilctlisli me lœtil'm.

(i)
« Arl epliod numéros meus eipeclus meutn Spirilut

snneti gratiu protège, Domine, de, b Miss, llljr. Sacrum.

nis. Trevir., etc.
Voynz les fragments attribués à 'J'héu-

dore de Cantorbéry, p. 33.

(5) Induite vos armaluram Dei. et galeam satutis as-.

sumite, Eplies. vi, il, 17.

(6) lmpone,Domine, capiti meo galeam saluiis, ad ex-

piifrnancios diabnlicos incursus.

(7) b Ponti vri meo eu lodiam. In Isto primn vesti

mun'.o adinonctur castigaio vocis. » Amal., I. n, c. il.
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sex ma voix afin que je ne pèche point par
ma langue, et que je putsse mériter de ne pro-
noncer que ce qui tous est agréable (1).

ANGES (Saints).

PRIÈRES EN L'HONNEUR DES SAINTS ANGES.

(tnJulgences authentiques.)

§ 1. Indulgences accordées à perpétuité atout fidèle qui

rec tera, nrec dévotion et un coeur contrit, en l'honneur

de saint Michel archange, l'hymne Tesplendor et virïus

Patris, avec les aulienue, verset et oraison qui sui-

vent.

le Indulgence de deux cents jours, une fois

par jour.
2* Indulgence plénière une fois par mois,

pour celui qui l'aura récitée tous les jours

.pendant le mois, le jour où, s'étant confessé

et ayant communié, il priera selon les inten-

tions de l'E-lise (2).

Hymne.

0 Jésus, qui êtes la gloire

et la vertu du Père éter-

uel, ainsi que la vie de uos

cœurs, nous vous louons avec

les anges attentirsh recueil-

tir les oracles qui sortent de

votre bouche.

Des millions d'anges se

pressent autour de vous en

nombreux bataillons; à leur

tète s'avance Michel, dé-

ployant l'étendard de la

croix.

nlichel refoule jusqu'au
fond de l'^blnie la tête du

(trayon infernal, et foudroie

avec ses complices le chef

des anges rebelles.

liuiigcons-nous sous la

bannière du chef de la mi-

lice célesle, et combattons

avec lui le prince de l'or-

gueil, alin do recevoir la

couronne de gloi. e au trône

de l'Agneau.

Gloire soit à jamais,com-
me elle a toujours été, au

l'ère, au Fils, et à vous,

Ôiisprit-Sa.nt! Ainsi soit-il.

Ant.Souvenez-vous

de nous, glorieux ar-

change saint Miche);

priez le Fils de Dieu

pour nous. partout et

toujours.

f Je chanterai des

hymnes en la présence

desanges, ô mon Dieul

•Èj Je vous adorerai

dans votre saint' tem-

ple, et je bénirai votre

nom.

Te,spleiidor et virtus Pa-

[tris,

Te, vita, Jesu, cordium,

Ab ore qui pendent luo,

Laudemus inter anoelos.

Tibi mille densa millium

Ducuin corona militat;

Sed
explicat

vic:or crucem

Michael salutis signifer.

Draconishic dirumcaput
In ima pellittartara,

Ducemque eum rebellibus

Cœlesli ab arce fulminât.

Contra ducem super bias

Sequamur hune nos prinri-

[pem,
lit detur ex Agni tlirono

Nobis coroua ¡¡lori:\?

Palri, simulque Filio,

Tibique sancte Spiritus,

Sicul luit, s l jugiter
Sa;clum per omne gloria.

Ame.1.

Ant. Princeps glo-

riosiosissime, Michael

archangele, este me-

mor nostri hic, et

ubique semper pre-
care pro nobis Filium

Dei.

f In conspectu an-

gelorum psallam tibi,
Deus meus; Adora-

bo ad lemplum sanc-

tum tuum, et con6te-

bor nomini tuo.

(1) a Ad amiclum, per quem admonetnr casligutio vocis,

ca.slij?et et mode.retur vocein meam custodia tua, Deus, ut

non delinquam in lingua mea, sed loqui merear quae libl

sunl accp.| ta. » Missal. C.imerac. an. 1527 et Ioi2. Un

sel de l'abbaye de Saint-Martin de Tournay.éci au milieu

du xiii* siècle, marque aussi pour l'tmiet. Pone, Domine,
cri aieo.eiuiodia.it etc.

(2) Pie VII, rescrit dP la sacrée congrégation des In-

dulgences, du 6 mai 1817

(3) Le Seigneur a douné à chacun de nous un ange qu'il

a cltargé de ne nous, perdre jamais de vue, d'être notre

protecteur, notre gardièn, notre défenseur, de nous ai-

ocr.et de nous porter, pour ainsi dire, dans ses rna:ns, afin

Prions.

0 Dieu, qui dispen-
sez avec un ordre

merveilleux les n.i-

nistères des anges et

des hommes, accor-

dez-nous, dans votre

bonté, d'être forlifiés

sur la terre pendant
notre vie, par l'assi-

stance de ceux qui
vous rendent inces-

samment leurs ser-

Oremus.

Deus, qui miro or-

dine angi'Iorum mi-

nisleria hominumque

dispensas concerte

propitius, ut a qui-
bus libi ministranti-

bus in cœlo semper

assistitur, ab his in

terra vita nostra mu-

nintur.

Per Dominum, etc.

vices dans le ciel. Par Notre Seigneur Jésus-

Christ. Ainsi soit-il.

§ Il. In;!ulgences accordées à perpétuité à tout fidèle qui

ré: itera, avec dévoli'.n ei vn cœur conlril, la prière sui-

vante, dans quelque langue que ce so^t, ci! l'honneur

du sains an,;e gardien (3).

1" Indulgence de cent jours pour chaque
fois.

2° Indulgence plénière une fois par mois

pour celui qui l'aura récitée une fois chaque

jour dans le cours du mois, le jour, à son

choix, où, s'étant confessé et ayant commu-

nié, il priera selon les intentions du l'E-lise,
dans trne église publique.

3" Indulgence plénière, en outre, le 2 oc-

tobre, fendes saints anges gardiens, pour-

celui qui l'aura récitée toute l'année, matin

et soir, pourvu que ce jour-là, s'étant con-

fessé et ayant communié, il prie selon les in-

tentions de l'Eglise, dans une églises publique.

4° Indulgence plénière, d l'article de la-

mort, pour tout Gdèle qui, pendant sa vie,,

aura récité fréquemment cette prière (4).

N. B. Toutes ces indulgences sont. appli-

cables aux âmes du purgatoire (5).

Prière.

Angele Dei, qui custos es mei, me tibi

commissum pielntc supcrna illumina, custo-

di, rege et guberna. Amen.

La même, en français.

Ange de Dieu, qui êtes mon gardien et aux

soins duquel j'ai été confié par la bonté di-

vine, éclairez-moi, gardez- moi, conduisez-

moi, gouvernez-moi. Ainsi soit-il.

APOTRES.

LES SAINTS APOTRES PIERRE ET PAUL.

(Indulgences authentiques.)

§ 1. Indulgences accordées à perpétuité tout fidèles qui

récitera, avec un cœur contrit, la prière suivante en

l'honneur des saints apôtres Pierre et Paul, avec uu

Paier, Are et Gloria Palri.

1* Indulg. de cent jours, une fois le jour.

2° Indulgence plénière pour celui qui la.

que, sous sa prnteclion et à l'aide de ses inspirations, nom

puissions faire le bien et assurer notre salut. Si nous du-

vons d humbles actions de grâces à Dieu pour ce grand

bienfait, nous devonsaussi à notre ange. gardien un tribut

de respect, d'amour et de confiance; nous devons nous

rappeler souvent sa présence et avoir sans cesse recours.

à lui. Aussi ne saurait on trop engager les fidèles à ré;.é-

ter souvent la petite prière qu'ils trouveront ici.

(4) Pie VI, brefs du 3 octobre 1795, et du 20 septembre

17%; et Pie VII, décret Urbis el orbis d la sacrée con-

grégation des Indulgences, du 15
mai 1821. Voy. arl.

MORT, t. Il, col. 68d.

(5) Déclaration de Pie VI1, au décret cité plus haut.
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récitera tous les jours, non-seulement le jour
de la fête principale de ces saints apôtres, le

29 juin, mais encore tous les jours où l'Eglise
célèbre quelque fêle en l'honneur de saint

Pierre ou de saint Paul (1), pourvu que,
s'étant confessé et ayant communié, il visite

une église ou du moins un autel qui leur

soit dédié, qu'il y récite la prière suivante,
et qu'il y prie selon les intentions de

l'Eglise (2).

L'indulgence plénière du 29 juin peut aussi

se gagner soit un des neuf jours qui précè-
dent la fête, soit un des jours Je son octave.

Prière.

O saints apôtres Pierre et Paul, moi N. N.,

je vous choisis aujourd'hui et pour toujours

pour mes protecteurs et mes avocats auprès
du Seigneur. Je me réjouis humblement avec

vous, saint Pierre, prince des apôtres, de ce

que vous êtes cette pierre sur laquelle le

Sauveur a établi son Eglise; je me réjouis
avec vous, saint Paul, de ce que vous avez

été élu de Dieu pour être un vase d'élection

et le prédicateur de la vérité dans tout le

monde. Obtenez-moi, saints apôtres, je vous

en conjure, une foi vive, une ferme espé-

rance, une charité parfaite, une complète

abnégation de «noi-méme le mépris du

monde, la patience dans l'adversité, l'humi-

lité dans la prospérité, l'attention dans la

prière, la pureté du cœur, la droiture d'in-

tention dans toutes mes actions, un saint

empressement à remplir tous les devoirs do

mon état, la constance dans mes résolutions,
la résignation à la volonté de Dieu, et la

persévérance Gnalc afin qu'après avoir

triomphé, par votre intercession et vos glo-
rieux mérites, des pièges du démon, du

monde et de la chair, je sois digne de pa-
raître devant le souverain et éternel Pasteur

des âmes, Jésus-Christ, pour le posséder et

l'aimer éterncllement lui qui vit et règne
avec le Père et le Saint-Esprit dans tous les

siècles des siècles. Ainsi soit-il.

l'ater, Ave, Gloria Patri.

Il. Indulgences accordées à perpéluité à tout fidèle qui
récitera, anec dévotion, le répons suivant, en ¡'honneur
du prince des apôtres, saint l'ierre.

1* Indulg. de cent jours, une fois par jour.
2° Indulgence plénière le 18 janvier, fête

de la Chaire de saint Pierre à Rome, et le
1er août, fête de saint Pierre aux liens, pour
celui qui récitera ce répons tous les jours,
pourvu que, vraiment contrit, s'étant con-

fessé et ayant communié, il visite une église
ou un autel dédié à saint Pierre, et qu'il y
prie selon les intentions de l'Eglise (3).

Répons.
Si vous voulez vous pro- Si vis patronum quarere,

curer un protecteur un SI vis potenlem viudicem,

,puissant défenseur, cnm- Quid jam moraris? Invoca

''me.ni pourriez-vous hésiter? Apostolorum principem.

Invoquez le prince des Ap0-

très.

Grand saiat, qui les 0 «ancle ça clavier!

(1) Comme, par exemple, le 18 janvier, fêle de la Chaire

de saint
Pierre, a

Rome le 22 février, fête de la Chaire
de. saint Pierre à Aiisio lie; le 1" août, fête de saint
Pierre aux liens; le 28 janvier, fêle de la Conversion de
saint Paul, etc. (Noie de C Editeur.

cle's du ciel ont été confias,

accordez-nous le secours de

vos prières, et ouvrez-nous

les portes du
royaume cé-

Icste.

o vous qui avez lavé vo-

tre faute par les larmes

abondantes d'une sncère

pénitence, faites, nous\ous

en conjurons, que nous ex-

püons ainsi nos crimes par
des pleurs continuels.

Grand saint, à qui, etc.

Vos chatnes turent brisées

par un ange; daignez hriser

de même les tiens de nos

iniquités.

Grand saint, h qui, ele.

O fondement inébranla-

ble de l'Kglise, colonne qui

ne Siiuiiez Iléi hir, ohlenez-

nous la force etla constance,
et rendez notre foi inacces-

sihle à IVrreur.

Grand saint, à qui, etc.

Protégez Home, consa-

crée autrefois par l'effusion

de votre sano obtenez le

salut aux nations qui met-

tent en vous leur espérance.

Grand saint, à qni, etc.

Protégez les peuples fidè-

les (lui vous honorent que

jamais ils ne soient décimés

par les contagions, ni divisés

par la discorde.

Granc s»'iit,b qui, etc.

Détruisez les piéges que

nous tend t'ancien ennemi,

et comprimez sa rage, afin

que in.us n'en devenions pas
les victimes.

Grand saint, à qui, etc.

Donnrz-nous à l'heure

de la mort, les forces néces-

saires pour soutenir les as-

sauts de cet ennemi t'urieui,

afin que nous puiss.ons sor-

tir vainqueur de ce dernier

combat.

Grand saint, à qui, etc.

Gloire soit au Père, etc.

GrjnJ saint, à qui, ,le,

Ant. Vous êtes le

pasteur des brebis, lo

prince des apôtres

c'est vous que les

clefs du ciel ont été

confiées.

t Vous êtes Pierre,

Et sur cette pierre

j'édifierai mon Eglise.

Prions.

Accordez nous, Sei-

gneur, nous vous en

conjurons, le secours

du bienheureux Pier-

re, votre apôtre, afin

que nous puissions,

par le secours de son

intercession, être ai-

dés d'autant plus effi-

cacement que notre

faiblesseest plus gran-

de, et qu'avec sa pro-

Tu nos prercinJo sul;leva;

']'il redde nobis peivi.i

Aulx superna liuiina.

lit ipse rr.nliis pn:n'.teiu

Culpani riga.,li lacrvmis,

Sic noora tolli pnsi'irnus

I" I e lu purenni cumina.

0 sancte
cmli, etc.

Sieut fu'sti ah angelo
Tuis solutus

vinculis,

Tu nosiniqi.is exue

Toi implicatos nexibus

0 S3iicle CI li, e'.c.

O litnia petra EicK'sia?,

Columia Decti nescia.

Da robur et COLS antiam,

Error UJem ne subruat

O sancte cmli, etc.

Homam tuo qui sanguine

Olim saciasti, protège

In
teque coulidenlibus

Pi'irsia salutem geutibus.

0 sancle cœli, etc.

Tu rem lucre publicani

Qui lP
colniit, fideiium,

Ne la:sa sil entagis,

Ne scissa sil discordiis.

O sanctr. cmli, etc.

Quos hostis antiquus doit a

Infinis in nos, destrui'

Truoes et iras comprime,

Ne clade nostia suiv.at.

O sanele cœli, etc.

Contra furenlis in.pct i.s

In morte vires sutlice,

Ut. et supreino vinciTu

Pussi.i.us in ccrtainiiie.

0 sancte cœli, etc.

Gloria l'atri, etc.

0 sancle etc,

Ant. Tu es pastor

ovium, princeps apo,

stolorum; libi trailiim

sunt claves regui co>

lorum

} Tu es Pctrus, il

Et super hane petrant
œdificabo Ecclesiam

meam.

Or émus.

Apostolicisnos, Do-

mine, quœsumus

beati Petri apostoli

tui altolle pras-iidiis,
ul quanlo fragiliorcs

sumus tanto ejin
intercessione validio-

ribus auxiliis fovea-

mur; et jugiler apus-

tolica defeusione tnu-

niti, nec succumba-

mus viliis, nec oppri-

(2) Pie VI, rescrit de la secrétairerie des Mémoires,

du ï* juillet 1778.

(3) Pie VI, rescrit de la sacrée congrégation des Indul-

genccs, du 1'J janvier 178i
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lection, nous ne tom-

bions pas dans le pé-

ché, et ne nous lais-

mamur adversis Pcr

Christum, ctc.

sions pas abattre par l'advcrsité. Par Notre-

Seigneur Jésus-Christ, qui vit et règne, etc.

§ ll(. Indulgences accordées perpéluilé à toul fi léle qui
rédt-ra, avec dévotion, le répons sui.ant en l'honneur de

l'Apôtre des nations, saint Paul.

1° Indulgence de cent jours, une fois par

jour.
2° Indulgence plénière le 25 janvier, fête

de la Conversion de saint Paul, et le 30 juin,

jour où l'Eglise célèbre sa commémoration,

pour tout fidèle qui récitera chaque jour ce

répons, pourvu que vraiment contrit, s'étant

confessé et ayant communié, il visite quel-

que église ou autel dédié à ce saint apôtre,
et qu'il y prie pour les fins de l'Eglise (1).

Répons.

0 vous qui gémissez sous

le poids de vos maux, adres-
sez vos prières à saint l'aul;
il vous exaucera du haut

Presgi malorum pondère,
Adite Paulum supplices,
Qui cerra largus desuper
fiabit salutis pignora.

des cieux, et vous donnera des gages assurés de salut.

0 victime
agréable

au

ciel, docteur chéri des na-

tions, 0 Paul I c'est vous que
nous demandons pour dé-
fensfur et pour patron.

Par une heureuse trans-

formation de l'amour divin,
vous êtes devenu le défen-

seur cl l'ami de ceu dont

0 grata cœlo viclima

Doctorque amorque gen-
[tium,

0 Pbule 1 nos te viudicem,
Nos te patrouum poscimus.

Nam tu beato concitus

Divini amoris impetu,
Quos inseculor oderas,
Defensor iude amplecteris.

vous étiez l'ennemi e6 le perséculeur.
0 victime, etc.
Ni les tempêtes ni les

coups, ni les chaînes,ni la

rage de vos ennemis, ni la
crainte d'une mort aQ'reuse,
n'ont pu cas éloigner des
chrétiens persécutés.

0 victime, etc.

Souvenez-vons, nous vous
en conjurons, de votre an-
cien amour pour eux, et gué-
risspz notre langueur spiri-

0 grata, etc.
Non te procellae et ver-

[bera,
Nonvinclaet ardor hostium,
Non dira mors deterruit,
Ne sancto adesses cœtui.

0 grata, etc.
Amoris cia pristim

Ne sis, precannir, immemor,
Et nos supernse languidos
Inspem reducas gra'.iœ.

tuelle par une sainte espérance de la grâce céféste.

0 victime, elle.
Que, sous vos auspices,

les cruellos machinations de

l'enfer soient déjouées, et

que nos temples, désormais

0 grala etc.

Te destruantur auspicc

Sœvœ inleronim machina},

Petita votis insonent.

toujeurs pleins, releulissent de prières-publiques.
0 viclime, eie.

Que par vos prières la

charité, qui ignore le mal,'

règne à l>bri de toute con-

testation et de toute erreur.
0 victime, etc.

Que tous les habitants de
la terre soient unis par les
liens de la paix, et que.vos
epitres soient toujours pour

0 grata, etc.

Te deprecante floreat

Jgnara damni caritas,

Quam nulla turbent jurgia,

Nec ullus error sauciel.

0 grata, etc.

Qua terra cunque diditur,

Jnngatur uno ftwiere,

Tuisque semper eilîuat

Salubre nectar littei is.

eux comm= un breuvage salutaire.
0 victime, etc.

Daigne notre souverain

maître nous donner la vc

lonté et la force d'exécuter

ses ordres, atin que nos es.

prits né soient pas toujours

Ô grata, etc.
Det velle nos quod impe-

[nit,"

Let pisse summus arbiter,
Se fluctuantes honidre

Cal i go noclis ohrual.
flottants dans d'affreuses ténèbres.

0 victime, etc. 0 grata, etc.

1) Pie VII, rescritde Son Eminence le cardinal-vica!re,

du 25 janvier 1806, qui se conserve dans les archives de

la pieuse union de Saint-Paul, à Rome.

(i) Voy. Vopiscus, in Mis!. Aiigmt.

(3) Si episcopns, presbyter et diaconus et reliawus

Gloire DU Père, et au

Fils, etc.

0 victime, etc.

Anl. Celui-ci est un

vase d'élection que je

me suis choisi pour

porter mon nom de-

vant les nations, les

rois et les enfants

d'Isniël

f. Priez pour nous,

saint Paul apôtre; i^.

Afin que noussoyons

rendus dignes des

promesses de J.-C.

Prions.

Dieu tout-puissant

ctéternel, qui, par un

effet de votre divine

miséricorde, avez en-

seigné au bienheu-

reux Paul, voire apô

tre, ce qu'il devait

faire pour être rem-

pli du Saint-Esprit,

faites que, sûivant les

leçons qu'il nous a

laissées, et aidés par

soi intercession,nous

puissions vous servir

avec crainte et trem-

blement, et être rem-

plis de la consolation

Gloria Patri, etFilio, etc.

6 grata, eto

Ant. Vis electionia

estmihi isle, ut porte!

nomen meum coram

genlibus, et regibus,

et filiis Israel.

t- Ora pro aobis,

sanctePauleaposlole;

Ut digni efficiamur

promissionibusChris-

ti.

Oremits

Omnipotens sempi-

terne Deus, qui heato

apostolo tuo Paulo,

quid faceret ut adim-

plercturSpirilu
sanc-

to, divinamiser.itione

prœfepisti, cjus diri-

gent ihus
monitis et

suffragantibus rneri"-

lis, concède ut, ser-

vientes tibi in timoré

et tremore, cœlestilirri

donorurn consolatio-

ne repleamur.
Per

Christum Dominum

noslrurn. Amen.

des dons cétestes. Par N.-S.J.-C. Ainsi soit-il.

AUBE.

du
P. Lebrun.)

Cette première tunique, que nous appe.

lons aube (alba), à cause de sa couleur blan-.

che, était un ornement assez particulier aus

personnes de condition dans l'empire ro-

main (2), et il devint fort commun au clergé

dans l'exercice des fonctions ecclésiastiques.,

Saint Jérôme dit qu'il n'y a rien que de cou-

venable à l'honneur de Dieu, si l'évéque, h

prêtre, le diacre et lotit l'ordre ecclésiastique

est revêtu de blanc dans l'administration dti

sacrifice (3). Les autres Pères parlent sou-

vent du clergé revêtu de blanc dans l'église,

et l'on trouvait cette couleur d'autant plus

propre à ceux qui servent à l'autel où s'im-

mole l'Agncau sans tache, que tous les es-

prits bienheureux sont représentés
revêtus

de robes blanches, pour marquer
leur pu-

reté. C'est dans celte vue que l'Eglise fait.

demander au prêtre, en se revêtant de l'aube,

qu'il puisse être blanchi dans le sang
de l'A-,

gneau,
et mériter par là d'avoirpart

aux joies

célestes (4). On est blanchi par ce sang, parce

qu'ilote les taches du péché.

ordo ecclcsi:.sticus in administratione sacrlflciorum cunt.

candide veste processerint. Hieronymus, adversus I'ela<-

(4) Dealba me, Domine, et munda cor meum, ni in san-

guine Agni dealbatus gaudiis perfruar sempiternis.
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B

BAPTÊME (1).

DU SACREMENT DE BAPTÊME.

(Risiimi «l'un grand nombre de lliliiels, pnr Bcuvclet.)

Combfen de chnses sont nécessaires dans

l'administration de chaque
sacrement?

Il s'.en trouve de deux sortes les unes qui

sont absolument nécessaires et de droit divin,

comme sont la matière, la forme el l'inten-

tion du ministre, que lcs théologiens appel-

lenl essentielles, parce qu'elles composent

le sacrement, et en font un tout moral, ni

plus ni moins que
la malière et la forme font

un tout physique et naturel; les autres qui

regardent seulement la solennité, comme les

cérémonies que l'Eglise observe, cérémonies

qu'elle a reçues de la tradition des apôtres

et qu'on
ne peut omettre sans nécessité.

§ I. De la ma ière du baptOmc

Quelle est la matière du baptême?

L'eau naturelle et élémentaire renouvelée

et bénite solennellement te samedi saint ou

la veille de la Pentecôte.

Pourquoi dites-vous naturelle et élémen-

taire ?

Pour exclure toutes les eaux artificielles,

c'est-à-dire celles qui sont distillées par l'a-

lcmbic, sophistiquées ou autrement mélan-

gées, et toutes les autres liqueurs qui pour-

raient avoir quelque propriété de l'eau,

comme laver et rafraîchir, mais qui pourtant

n'en ont point la nature.

La sueur, les larmes, la salive, l'urine, la

boue, un linge mouillé, ne petevent-ils dire la

matière du bnptéme?

Nullement, et cela passe sans contredit

parmi tous les docteurs.

Du vin, ou de l'huile, ou du tniel mElé avec

de l'eau, de la bière, ou dit sel fondu, ne peu-

vent-ils dire matière suffisante?

De toutes ces liqueurs les docteurs en dou-

tent.

Qu'appelez-vous donc eau naturelle?

L'eau de fonlaine, de rivière, de puits, de

la mer, de pluie, de rosée, de neige, de glace,

quoique minérale ou ensoufrée; d'autres

ajoutent même la lessive.

Pourquoi votclex-vous qu'elle soit bénite?

C'est l'Eglise qui le commande, et hors le

cas de nécessité, celui qui se servirait d'autre

pécherait mortellement car bien qu'elle ne

soit pas de nécessité de sacrement, elle l'est

néanmoins de néccssitédepréceple(/{ji\
d'Or-

léans, de Liège).

Mais si l'eau du baptême vient d manquer?
Il faut en aller quérir en la paroisse voi-

sine, l'apporter secrètement et y en mêler

suffisamment d'autre, on bien en bénir tout

de nouveau, après avoir soigneusement net-

(1 ) Voyez le Catéchisme du concile de Trente, que nous

«tous donné eu français daus le lome de l'Hisloire de

toyé les fonls avre un linge ou une éponge,

y appliquant de l'huile sainte et du saint

chrême, comme il est marqué au Rituel, mais

sans solennité.

Si l'eau vient à geler ?
Il faut prendre les glaçons et les faire fon-

dre dans un vase hien net, et mêmes, si l'on

craint que la froidure trop granJc de l'eau

ne nnise à l'enfant, on peut, ou en faire

chauffer de nouvelle, mais en moindre quan-

lité, pour la mêler avec l'autre, ou même faire

tiédir celle du baptistère.

§ Il. Do la forme du InplGinu.

Quelle est la forme du sacrements de bap-
tême

Les parolcs instituées par Notre-Sdgne.ur
Jésus-Christ Ego te baptiso, in nomine

Patris, et Filii, et Spirilus sancti. Amen

En quelle langue peut-on baptiser ?
Il n'importe, pour la valirlilé du sacrement,

en quelle langue on baptise; loulefois en

l'Eglise latine le prêtre est obligé d'exprimer
la forme en termes latins.

En combien de firçons peut dire appliquée
celte forme?

En deux façons, absolument ou avec con-

dition.

A qui doit-on l'appliquer sous condition ?

1° A ceux dont on doute probablement

( après avoir pris conseil de personnes sages
et avisées) s'ils ont été baptisés ou non,

comme aux enfants exposés, licel schedulam

habeat colle appensam, qua illum baptizatum
esse testetur, ajoute un concile de Narbonno
2° à ceux qui ont été ondoyés à la maison

par des personnes peu intelligentes et peu
versées dans la forme du baptême Si enim

tu lis fuerit persona quœ baptizavit cui ea de re

tuto credi possil, non est etiam stvb condi-

tione baptizandus 3° à ceux au baptême des-

quels on se serait servi de matière douteuse
k° à ceux qui ont été baptisés dans le ventre

de la mère sur une autre partie que sur la

tête; 5" à ceux à qui l'eau n'a point toucha

certainement la chair, mais seulement les

cheveux 6° à ceux qui ont quelque chose de

si monstrueux que l'on a sujet de douter

s'ils sont hommes ou non.

Le Rituel de Malines et d'Arras, conformé-

ment à un synode de Malines, approuvé par
Paul V, ajoute ceux qui ont été baptisés par

des hérétiques.Quia nostri temporis hœrelici,

pro insatiabili sua in L'cclesiam odio, sacra-

menturum ma-

teriam contemnunt, mit legilimam inlenlio-

nem non ltabent, merilo baplismus ab üs col-

lalus de nullitale suspectus haberi debet

proinde a6 üs baptizati sub condilione bapli-

zentur, ac omissœ cœremoniœ suppleanlur. Co

qu'il ne faudrait pourtant point entreprendre
sans avoir consulté l'évêque.

ce saint concile, et où la doctrine de l'Eglise sur les sacre.

meuts se trouve si bieu exprimée. Epit.
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Quelles sont les conditions avec lesquelles,
dans les cas ci-dessus, on peut dortner le bap-
tême

Elles se réduisent à quatre Si non es

baplizalus. Si vivis. Si tu es homo. Si hœc
matériel est opta.

Qu'arriverait-il si, hors de ces cas, un prêtre
prétendait donner le baptême une seconde

fois?

Outre qu'il commettrait un sacrilége énor-

me, il serait irrégulier.

En combien de façons peut-on baptiser ?
En trois par immersion, aspersion et in-

fusion. Immersion lorsqu'on plonge l'enfant
dans l'eau aspersion quand on l'arrose

seulement; infusion quand on verse l'eau sur

lui or i! n'importe pour rendre ce sacre-

ment valable, de quelle manière l'eau soit

appliquée, quoique pourtant on doive tou-

jours, hors la nécessité, observer l'usage de

l'église où l'on demeure.

Que fnul-il observer en versant l'eau sur la
tête de l'enfant

1* De faire trois infusions consécutives en

forme de croix, versant l'cau d'une cuiller ou

autre vase, et non avec la tnain 2° que la

même personnes qui prononce les paroles
verse l'eau (1) 3° que la prononciation des

paroles se fasse au même temps qu'elle verso

l'cau 4° que l'eau qui tombe de la tête de

l'enfant soit reçue ou dans la piscine, ou

dans quoique vaisseau préparé pour cet

usage, et jamais dans le baptistère; 5° lâcher
d'avoir l'intention actuelle de baptiser, ou du

moins de faire ce que l'Eglise fait.

Si celui qui baptise venait à expirer avant

gu'il eût achevé ces paroles Ego te bap-

tizo, etc.?

Il faudrait qu'un aulre recommençât à

appliquer l'eau derechef, et prononcer tout

au long lesdites paroles, à moins que le

premier en fût demeuré à ce mot Amen; car

pour lors il aurait vraiment conféré le bap-
tême, cemot Amen n'étant pointde la nécessité
du sacrement, ni daus le Rituel romain.

§ )il. Du ministre du baptême.

Qui est-ce qui peut administrer ce sacrement
de baptême ?

Les ministres' légitimes et ordinaires du

baptême solennel sont l'évêque, le prêtre et
le diacre par permission de l'un ou l'autre;
mais quand il y a nécessité, toute personne
le peut, de telle secte ou religion qu'elle
puisse être, pourvu qu'elle ait intention de
fdire ce que f.iil l'Eglise.

En cas de nécessité, d'autres que l'évêque,
le prêtre et le diacre peuvent-ils baptiser avec
solennité f

Nullement: cela n'appartient qu'aux minis-
tres de l'Eglise, députés spécialement à cet
effet.

Une femme doit-elle baptiser en présence
d'un homme?

Non régulièrement parlant pas plus
qu'un laïque en présence d'un clerc, et un
inférieur parmi les clercs devant son supé-
rieur en ordre, si ce n'est au cas que la pu-
deur demande autrement, ou qu'une femme

sache mieux la forme du baptême qu'un

homme, ou que ce fût le père de l'enfant qui
fût présent.

Le père ou la mère peuvent-ils baptiser leur,

enfants ?

Non, à cause de l'af6nilé spirituelle qui

empêcherait le devoir du mariage, si ce n'est

à l'article de la mort, et qu'il ne se trouvât

personne, ni homme ni femme, pour le bap-
tiser et pour lors ils ne contractent aucune

affinité.

Que dott faire un curé pour obvier d tous
les inconvénients qui peuvent arriver dans

l'administration du sacrements de baptême faite

par les laïques?
5° IL doit avoir grand soin que tous ses pa-

roissiens, mais principalement les femmes
sachent la forme de ce sacrement leur en-

seignant quelquefois dans les prônes et même

au confessionnal (comme le remarque le

Manuels de Cologne) la facon de l'administrer,
leur apprenait que ce doit être une même

personne qui verse l'eau et prononce les

mots en même temps. ( Celui de Chartres et

celui de Meaux veulent que ce soit tous les

mois, et celui de Châlons au moins trois ou

quatre fois
'£' Quand on présente un enfant au bap-

tême et qu'on lui dit qu'il a été ondoyé, il
do. soigneusement examiner tétai!, sur'ou!

sicesontdes gensrusliqucsctsans intruction,
leur demander de quelle manière, de quelles

paroles et de quelle intention ils se sont ser-

vis; en un mot, cc qu'ils ont fait et dit, qui
était présent, s'ils ont des lémoins, qui a dit

les paroles, qui a versé l'eau, parce qu'il en

arrive souvent de grands abus.

3° Il doit s'informer des sages-femmes si

elles savent ce qui concerne l'administration

du sacrement de baptème.

Un curé doit-il prendre intérêt à l'élection

qui se fait d'une sage-femme en sa paroisse?

Oui, parce que, comme elles se trouvent

souvent obligées de baptiser en cas de néces-

sité, et que l'on s'en rapporte à leur ju-

gement pour la validité du sacrement elles

pourraient beaucoup nuire par m.ilicc

ignorance ou témérité, si l'Eglise n'avait soin

d'y pourvoir.

Que doit donc faire un curé quand il est

question de choisir dans sa paroisse une sage-

femme ?
Il doit faire assembleur les plus honnêtes ut

les plus pieuses de ses paroissiennes, pour
donner leurs suffrages à celle qu'elles juge-
ront la plus propre et,la plus fidèle à se bien

acquitter de cette charge, et surtout qui soit

d'une vie irréprochable, et hors de tout

soupçon d'hérésie de sorlilége maléfice et

infamie

(l) Simplicissimi quippe sacramenù simplicissimus débet esse minist-r du Stans..
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ne quoi le curé doit-il interrogeret instruire

une sage-femme?
De trois choses principales 11 lui ensei-

gner la manière d'administrer le sacrement

de baptême, soit pour la forme, soit pour la

matière; 2° lui dire de ne baptiser jamais

qu'en cas de nécessité extrême', et d'appeler

au moins deux témoins ct surtout la mère

de l'enfant, pour rendre témoignage à qui il

appartiendra de la validité du baptême;
3" lui faire entendre que c'est encore de son

devoir d'avertir les parents de ne pas différer

le baptême de leurs enfants, mais plutôt les

solliciter qu'on les amène à l'église dès le

jour même, si faire se peut enfin, qu'elles se

gardent bien de porter jamais aucun enfant

au prêche des hérétiques pour être baptisé.
Le Manuels de Cologne en ajoute une qua-

trième, savoir, que, le cas arrivant qu'une

femme mourût en travail d'enfant, elle doit

lui tenir la bouche ouverte et avoir soin de

la fairc ouvrir au plus tôt pour tirer l'enfant,

et le bnpiiscr à l'heure même s-il se trouve

Hoir vie (1).

Ne serait-il pas propos de leur faire prê-
ter le serment

Oui lis Rituels le demandent expres-
sément et en marquent ta forme.

Qui doit recevoir ce serment?

Le propre curé (qui scra accompagné, s'il

se peut du médecin ou du chirurgien de la

paroisse), Iecluel, tenant en main les saints

l'svangiles, après le serment fait, les lui fera

toucher et baiser, et prendra soin d'en tenir

note sur son registre des baptêmes.

§ IV. Des personnes capables de recevoir tu baptême.

A qui peut-on conférer le baptême?

A toute créature raisonnable, sans aucune

distinction d'âge ni de sexe, aux hommes et

aux femmes, aux grands et aux petits, quos
aul sexus in corpore, aut œtas discernil in

tempore, omnes in unum parit gralia mater

infanliam.

Quels soins doit avoir le curé pour les pe-
lits enfants de sa paroisse à qui il faut confé-
rer le baplême?

1° C'est d'instruire les pères et mères et

tes sages-femmes, comme il a déjà été dit, de

présenter leurs enfants à l'église dès qu'ils
sont nés à cause du danger où ils sont de

leur salut n'étant point baptisés et ceux

même qui dans le cas de nécessité auraient

été baptisés à la maison, pour suppléer les

cérémonies; 2° avoir soin, s'ils sont éloignés

de l'église, de porter de l'eau naturelle avec

eux dans une aiguière, pour pouvoir donner

le baptême en chemin en cas de danger;
3° les avertir de ne

pas présenter leurs en-

fants couverts de langes trop superbes, à un

sacreinent dans lequel ils renoncent aux

pompes du monde.

F a-t-il qutlque peine à encoatrir par les

parents qui négligent de faire baptiser leurs

(t) Celle précaution sert à faire échapper les mauvaises
odeurs qui nuiraient h l'enfant si elles étaient concentrées.

Oui il y a peine d'excommunication me-

nacée en plusieurs diocèses contre ceux qui
diffèrent plus de huit jours, comme en ceux

de Chatons de Périgueux de Grasse, d'Or-

léans, de Meaux, aux conciles et statuts pro-
vinciaux d'Aix 'de Langres, de itouen do

Bordeaux et de Tours. Saint Charles ( Conc.

Mediol. \,Conslilut. p. 2) avait dit avant eux

tous Natum infantem ii quorum est ea cura

an te nonum diem ad suscipiendum 6aptismum
in ecclesiam deferendum curent qui si ne.

glexerint, excommunicationis pœnam sub'

eant: Celui de Liège ne veut pas qu'on dif-

fère seulement au lendemain sans permis-
sion de l'ordinaire.

Est-ce une louable coutumes de conduire

(comme on fait en quelques lieux) les enfants d

l'église avec des violons et autres instru-

ments?

Non, et pour la retrancher te curé doit

empêcher qu'ils n'entrent dans l'église, et

avertir les parents de s'abstenir de celte dé-

pense vaine et superflue et de toutes les au-

tres, par la considération que celui qu'ils

présentent au baptême est un crimincl, et

qu'il est fort malséant de lui faire comme-

cer sa vie nnuvelle par une magnificence qui
tient du vieil Adam.

Quoniam nnlem in baplismo unusquisque

pie ac rcligiose profitctur se operibtts Satunce

pu-
rochus, cum vsus vennil, populum doceat

prœserlimque baptismi empare, non solum

quomodo et quam simplici wnictu ad illud in-

fans deferendus sil, sed
quaan religiosa in

Deum pielale, quam liumilt spiritu et quanta
etiimvestitus moderatinne compatres comma-

1585 ).
Nec vero ullum, vel ornamenlum, vel aliiul

quidquam, quod mundi hujus pompam prœ se

ferai, adhiberi patialur cum minime comen-

taneum sit, ipso vitœ chnstiunœ ingressu
stalim iis rebus studeri, quibus potissimum
solemni sponsione renuntialur.

Ctrrali sub gravi illis pœna arbilratu epi-

scopi infligenda in posierum sacramentum

baplismi ne ministrent iis qui ad ecclesiam

accedunl cum lympanis el aliis instrumenlis

strepitum ac clamorem cum risu et aliis inanis

lœtitiœ signis excitanlibus. (Concil. Âquens.
lit. de Rapt. an. 1585.) Le même abus est

défendu au concile de Narbonne de l'an 1609.

(Tit. de Baplismo.)
Peut-on baptiser un enfant dans le ventre

de sa ntère

Oui, en cas de péril de mort, pourvu qu'il
montre la tête; car si on applique l'eau sur

quelque autre partie du corps venant au

monde, il faut le rebaptiser sous condition
ce qui doit pareillement se faire si on doute

que l'eau n'ait touché aucun mnmbre, ou

qu'onait manquéaux paroles dans le trouble.

Si la mère meurt dans le travail, que jaul-il

faire?
Il faut, suivant les constitutions synodales

et non à lui fournir de l'air, parce qu'il ne respire pa» avaul

de naître. Kdit.
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de Paris, sous Odon.en 1373, ouvrir la mère, si

on croit que le fruit soit en vie, et en ce cas

le baptiser,
et s'il se trouve mort ne le point

inhumer en terre sainte.

Si l'on présente plusieurs enjants tout à la

fois ?

Il faut faire sur chacun les exorcismes et

les cérémonies, et dire les oraisons cour tous

au nombre pluriel.

S'il y a un garçon et une fille?

Hors la nécessité, il faut baptiser celui-là

avant celle-ci à cause de la dignité du sexe,

et mettre le garçon à la droite et la fille à la

gauche..

si, pensant baptiser un en-

fant mdle, oit avilit baptisé une fille ?

Il ne faudrait pas réitérer le baptême,
mais seulement changer le nom (Reims, Co-

lugne, Liège).
Si on présente un monstre humain pour être

baprisé, que faut-il faire?

Il faut prendre garde si c'est une personne
en deux, niâ'.t: ou femelle, et lor>qu'après
une soigneuse recherche et une mtire déli-

bération on doute s'il y a deux personnes, à

cause qu'il ne paraît pas deux (êtes ni deux

poitrines bien distinctes, il faut en baptiser

une absolument avec intention certaine, et

l'autre avec condition. Si le monstre a deux

têtes, deux poitrines et deux corps distincts,

mais attachées l'un à l'autre, il faut les bap-
tiser chacun absolument, et s'il y a danger

que l'un ne mesure lorsqu'on baptise l'autre,

il faut les baptiser ensemble, disant
Ego

vos baptizo. Quand il
n'y a qu'une personne

qui a plus de deux bras ou autres parties, il

faut la baptiser comme seule'. Que s'il
n'y

a point ou presque point de figure humaine,
il faut en donner avis au supérieur.

S'il se présente quelque adulte, que faut-il

faire
avanl que de le recevoir au baptême?

Il faut voir de quelle secte il a été, quelle

religion il a professée jusqu'alors si c'est

un juif, un turc, un infidèle ou un hérétique.

Pour les hérétiques, si le baptême est censé

valide parmi ceux d'où il vient, comme par-

mai les calvinistes et les luthériens, il ne faut

pas les baptiser de nouveau, mais seulement

suppléer les cérémonies après l'abjuration
de leurs erreurs ( si l'évêque, pour quelque
cause raisonnable n'en ordonne autre-

ment^). El pour les autres, avantde leur ac-

corder le baptême, il est à propos d'en avertir

l'evêque, afin qu'il fasse faire les informa-

tions nécessaires pour empêcher les sacri-

léges qui se commettent quelquefois par des

vagabonds qui se font baptiser plusieurs fois.

Que faut-il observer- pour le
baptême de ces

adultes quand on en a reçu commission?

Il ne faut pas leur accorder ceue grâce
aussitôt qu'ils la demandent, mais les dispo-
ser par un espace de temps considérable pour
la recevoir avec fruit.

Que faut-il faire pendant ce temps pour

disposer un adulte au baptême?
1* Il faut l'instruire des principaux mys-

tères de notre
religion et des maximes de la

vie chrétienne, lui faisant connaître la gran
deur du christianisme, les obligations étroi-

tes qu'il contracte au baptême, ellavie nou-

velle qu'il doit mener dorénavant, exempte
de tous péchés et pleine de toutes les ver-

tus dans lesquelles ii doit déjà s'exercer par

avance, afin qu'il sache ce qu'il demande.

Et prius dixi, et nunc dico, et dicere nonde-

sislam: si quis morum vilia noncorrexit, nec

facilem sibi paravit virlutem, ne

(SaintChryiOSlome).
2' Il faut avec grand soin examiner la vo-

lonté et le désir qu'il témoigne d'être bap-

lisé, de crainte que ce soit l'intérêl qui lu

lui fasse demander

3° Lui faire produire souvent des actes de

foi, d'espérance et de charité, de haine et du

détestation de ses péchfs, avec des résolu-

tions fermes d'observer inviolablemenl les

commandements de Dieu, qui sont les meil-

leures dispositions.
Le catéchumène Haut nirasi disposé, que

faut-il faire?
il faut, 1° si cela se peut commodément,

différer le baptême jusqu'à la veille de Pâ.

ques ou de la Pentecôte, pour plus grande

solennité, afin de suivre la coutume an-

cienuede l'Eglise¡2°que le prêtro et le caté-

c'humène soient à jeun, a moins que, pour
causes raisonnables, il fallût différer après

midi; 3° que le catéchumène réponde lui-même,
et non le parrain, aux interrogations du

ministre, suivant cette parole de l'Evangile
JEtatem habet, ipse de se loquatur, à moins

qu'il ne soit sourd ou muet, ou d'un laugago

étranger 4.° qu'il ait douleur de ses péchés
et montre des signes de repentir pour sa vie

passée car saint Pierre dit Pœnitentium

agite. (et après) baptizelur vnusquisque ve-

strum. Enfin il faut faire toutes tes cérémo-

nies comme au baptême des enfants, sinon

qu'à celui des adultes le Manuel enjoint,

avaut de les introduire dans l'église, de leur

dire quelque chose de la vertu du sacre-

ment, de l'unité et de la signification des cé-

rémonies.

Mais s'il arrivait que l'adnlte, avant d'être

tout à fait disposé, tombât malade?

En ce cas il faudrait, en raison du péril

ou de la nécessité, s'il le demandait, lui ac-

corder le baptême.
Peut on baptiser les adulles insensés

furieux ou naalades de léthargie et de frénésie?

Si de tout temps ils ont été en cet état, on

peut les baptiser, comme on fait pour les en-

fants, in fille Ecclesiœ; s'ils ont quelque in-

tervalle de raison, il ne faut pas lelcur don-

ncr sans qu'ils le veuillent et qu'ils ne

l'aient demandé auparavant.

§ V. Des parrains.

(Voy. ce paragraphe de Beuvelet à l'art.

PARRAINS du Dictionnaire.)

§ VI. Du temps et du lieu oit l'on peut donner le baptême

En quel temps peut-on donner le baptême ?

En tout temps, même pendant l'interdit et

(1) Nisi rationabili de causa aliter episcopo vidcauir. [Rtiual. Rom. e. onmia fere )
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la ressa'ion qu'on appelle o dicinlt, priuci-

paiement si l'cnfant est en danger do mort.,

[Synod. Aquensis, 1585.) t
A quelle heure du jour?

Quand le baptême se fait à l'éblise, il faut

que ce soit de jour et non jamais de nuit et

quand c'cstune fête ou un dimanche, il faut que

ce soit une demi-heure avant ou après l'office

divin (si la nécessité ne piessc),'ufiu queparce

moyen il ne soit pas interrompu.
En quel lieu se doit administrer le bap-

tême?

En cas de nécessité, il peut s'administrer

partout mais sans nécessité il faut apporter
les enfants aux églises, qui, pour cela, sont

appelées dans les canous baptismales ou ma-

trices, parce que là se trouvent les saints

fonts du baptême, que saint Denys appelle

finTspv. T>5fuioôsffixf c'est-à-dire la mère d'a-

<lopiion.
D'où vient donc

qu'aujourd'hui
on

baptise

si aisément à la maison, era attendant la com-

modité d'un parrain pour faire les cérémo-

nies d l'église ?

C'est un abus qui vient en suite d'un privi-

,lége accordé aux enfants des rois et des

princes par le concile général de Vienne, et

qui est défendu aux prêtres, dans un con-

cille de Rouen et du Narbonne, sous peine

d'excommunication et de suspension. Ex an-

liquorum christiunorum more et tradilione

prœcipimus, quamprirnum commode fieri po-

terit, nutos pueros ad baptismum deferri,

propter ejus necessitalem nec nisi ad eorum

sali'item spectantia, elquœ pielalem christia-

nam fidemque de sacramentis sapiant adhi-

beri; aliter sine justa causa agentes, cum cu-

ralis seu vicariis ici
fieri

nun improbanlibus,

excommunicatUne et suspensione dignos ju-

dicamus, sicut sacerdotes privalis in domibus

tel noctu (cilra necessilaltm) baptizantes.

(Conc. Roiliomag. ami. 1'581, lit. du Sacra-

mentis). Curalis aulern, sacerdotibusve, ex-

tra casitm necessilulis, sub poena excommu-

ntcriM'unis ad domum cujusqunm, etium ma-

gnatis ud baptismum minislrandum accedere

prohibemus
necessitas autem illa intelliga-

Inr quœ
mortem infant ii minetur. (ConciL

Narbon.lG09,lil. de B.iptismo.)

ldem slutuunt
Aqucnse

1585 et
Burdega-

Ir.nse 1582. Voilà pourquoi les curés doivent

s'efforcer de retrancher cet abus de tout

leur pouvoir, ayant pour cela recours aux

supérieurs ecctéaiasliques.

Prœscttti edicto prohibemus ne quis de cœ-

ieris in aulis vel cumeris aut aliis privalis do-

mibus,sed duntaxat in ecclesiis, in
quibus

sunt ad hoc fontes specialiter députait, ali-

quos (nisi regum vel principum quibus valent

in hoc casu deferri, liberi exstiterint, aut lalis

nécessitas emerserit, propter quam nequeant
ad ecclesiam absque periculo propler hoc ac-

cessus haberi) audeat baptizare. Qui autem

secus prœsumpseril aut «uain in hoc prœsen-
tium exhibueril, taliler pur episcopum suum

castigelur, quod aliis attenlare d'iiilia non

prœsumahl. ( Clemcnlina unie. de Rapt.)

A celle exception des princes, les Ma-

nuels expliquant l'intention du concile,

ajoutent, magnorum principam KRit, Rom.

Paris, Meaux, Beauv., Char t.), pour mon-

trer les précautions qu'il y faut apporter, et

en ce cas ils veulent, 1° que cela ne se f.issu

qu'à l'instante prière qu'en pourront fairc

les parents
2° que le baptême ne s'adm inis.

tre point dans les salles communes ou au-

tres lieux profanes, mais dans leurs oratoi-

res 3° que l'on se serve de l'eau du b;tplis-

taire, laquelle aura éié portée au logis
dans

un vase bien net, avec les saintes huiles, par
un

prêtre,un
diacre ou un sous-diacre, rcvéiu

de surplis. (C'est le Rituel de Chartres qui

ajoute cette dernière circonstance louchant lu

port des saintes huiles.)

Pcut-on administrer le baptême en présence

des hérétiques?

Non, c'est une chose défendue par t'Cglisn

et renouvelée depuis peu dans un concile de

Narbonne en ces termes In baplUmo ««ccr-

dos aut parochus prœsentem adesse non patia-

tur neque judœum, neque hœreticum, nequt

dentque alium quemquam a fide chrisliana

aversuna ce qui se doit encore étendre aux

autres sacrements et au sacrifice, comme lu

déclare le même concile, Hœretici rei sacrœ

aut sacramentorum administrations adcssn

non permittantur, sed prorsus ab ecclesiarum

iimilibus arceantur prœlerquam concionit

tempore, ul pudore affecliet confusi aliquando

resipiscant. (Ann. 1609, tit. de ilœreticis, et

lit, de Baptismo.)

Comment doivent être construits les fonts

baplismatt.x ?

tts doivent être de marbre ou de pierre so-

lide, élevés de terre, à l'entrée de l'église, du

côté gauche (si la situation du lieu le per-

met), entourés, s'il se peut, de quelque ba-

tuslre, couverts de quelque petit dôme, ou 1\ Il

moins de quelque tapis convenable, et fermé*

à la clef, que le curé doit très-soigneuse-
mcnt garder, afin que l'on ne puisse faire

servir l'eau baptismale à des usages profa-

nes, à des charmes, à des sortilèges, etc.

Il doit y avoir auprès, s'il se peut, un ta-

bleau de saint Jean baptisant Notre-Sei-

gneur

'§ Vil. Des choses nécessaires prur aO:nini-ircr 1«;s: cro-

nieia de lapiunit'.

Quelles choses sont nécessaires pour admi-

nislrer le baptême?
Le prêtre qui doit administrer ce sacre-

ment doit préparer auparavant, 1° une ctolo

blanche ou violette, ou toutes les deux, selon

la coutume des lieux 2° les vases des sain-

tes huiles, c'est-à-dire celle que nous appe-

lons des catéchumènes et le saint chrême;

3° du sel bénit ou à bénir dans un autre petit

vase; 4° une cuiller, coquille, burette ou au-

tre chose semblable, d'argent, d'etaiu, de

cristal ou autre matière, bien neue, pour
verser l'eau sur la tête de t'enfant 5" nu bas-

sin pour recevoir l'eau, à moins qu'cllc n«

tombc dans la piscine; 6* du colon ou des

étoupes, ou quelque linge ou autre chus>o

pour essuyer les lieux où se font les .onc-

tions; 70 un chrémeau blanc; 8° un cierge 2r.

dent. et enfin le Kituc! avec le registre des

baptêmes et un clerc pourl'assister.
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De quelle huile se faut-il servir

De celle qui aura été consacrée l'année

dernière; car il n'est pas permis, au delà

d'un an, de se servir des saintes huiles sans

grande nécessité.

Comment faut-il donc se comporter pour
la bénédiction des fonts, le snmedi saint, aux

paroisses de la campagne éloignées de la ville

épiscopale, où on ne peut avoir en ce temps
des huiles nouvelles?

Les Manuels de Chartres et de Beauvais

disent qu'il faut omettre cette cérémonie de

l'infusion des saintes huiles et du mélange
du saint chrême, et faireau reste la bénédic-

tion de l'eau, ainsi qu'il est prescrit dans le

Manuel, avec la cérémonie du cierge bénit,

etc., réservant la sanctification à faire avec

les saintes huiles lorsqu'on aura distribué

les nouvelles. Et de peur que dans cet inter-

valle il ne se présente quelque baptême, il

faut, avant de vider les fonts, en puiser
de l'eau de l'année précédente, et la réser-

vcrdans un vase pour servir à celle occa-

sion. C'est la pratique qui s'observe aux dio-

cèsesd'Evrcux,de Tarbes et deSaint-Brieuc.

Quand donc les huiles nouvelles ont été

distribuées, que faut.il faire?
Le curé, revêtu de l'aube, ou du moins du

surplis et dc l'étole, précédé de deux acolytes
avec chacun un cierge et la croix au milieu,

va faire la sanctification de l'eau en la ma-

nière prescrite (ce qui se peut faire à huis

clos).

Que faut-il faire des huiles de l'année pré-

cédente ?

Il faut ou les consommer dans la lampe

qui brûle devant le saint sacrement, ou les

brûler a\ ec des étoupes ou du colon dont un

se sert pour les appliquer, et en jeter les

cendres dans la piscine ou les enterrer dans

un lieu saint.

Si les saintes huiles venaient à manquer,

que faudrait-il faire?
Il faudrait tâcher d'en avoir de quelque

paroisse voisine, ou bien, s'il en reste encore

quelque peu, en mêler d'autre, quoique'non
bénite, mais eu moindre quantité.

l'or gtri doivent étre portées les saintes hui-

les, hors le cas de nécessité?
Par un prêtre, un diacre, ou du moins un

sous-diacre, et jamais par un laïque; c'est

ce que prescrivent tous les Rituels.

Que faut-il faire du sel bénit qui rate après
le baptême?

Il ne faut pas le rendre à ceux qui l'ont

apporté; il faut ou le réserver dans la mê-

me armoire que les saintes huiles, pour ser-

vir une autre fois, ou le jeter dans la piscine
ou dans le bénitier.

§ VIII. Du regisuo des baptêmes.

Est-il nécessaire de ttnir registre des

baptêmes ?

Oui (sous peine de péché grief, au senti-

mcnt des docteurs), non-seulement pour le

commandement qui en est fait par les supé-

rieurs et pour les significations mystérieuses
de cette cérémonie, mais pour les inconvé-

nients qui en peuvent résulter.

Comment faut-il écrire les noms

En celle forme a Le. jour du mois.

de l'an (ici l'année en loule lettre) a été bap-

tisé Jean, fils de Pierre N. et de Marie N.,

sa femme, né le. jour de. du même mois

et an. Le parrain a été Nicolas N., la mar-

raine Marguerite N., fille ou femme de feu

N. N. »

Si l'enfant n'est pas de légitime mariage,
ou si le

père ou la mère cèlent leurs noms?

Il faut écrire en cette sorte « A été bap-

tisé ûn enfant de père et de mère inconnus,

etc. » Il faut pourtant faire diligente perqui-

sition, et, si on le peut découvrir, mettre

pour le moins le nom du père ou de la mère,

tâchant d'éviter tout soupçon d'infamie.

Si l'enfant a été expusé et baptisé sous

condition ?

Il faut exprimer, s'il se peut, en quel

jour, en quel lieu et par qui
il a été trouvé,

combien de jours il pourrait bien avoir, et

mettre qu'il a été baptisé sous condition.

Si l'enfant a élé baplisé en la mafson ou

aillerers, d cause du péril
Il faut mettre que l'enfant a été baptisé un

tel juur, par telle personne et en tel lieu,

et s'il survit et qu'ou supplée les cérémonies

de l'Eglise, il faut ajouter que les. cérémo-

nies ont été faites à un enfant né de tant de

mois, à qui on a imposé tel nom, que tels

ont été parrain et marraine au catéchisme

seulement, et non au sacrement.

Si l'enfant a été baptisé hors de la paroisse?
Le prêtre doit obliger le parrain et la

marraine d'en faire rapport à son propre

curé, leur donnant pour ce sujet un mot de

sa main par lequel il témoigne qu'un enfant

a été baptisé par lui tel jour, etc., afin qu'il

en prenne notc pareillement sur son registre.

Est-ce assez d'écrire le nom de l'enfant,

des pire et mère, parrain et marraine?

Il faut, de plus, que celui qui administre le

sacrement mette son seing au bas et fasse si-

gneur les parrain et marraine, comme il est

expressément commandé en certains lieux,

ce qui semble insinué suffisamment dans les

autres Manuels par ces paroles qui se trou-

vent presque en tous Subsignelque saltem is-

qui
minislrat.

Qu'y a-t-il encore à remarquer sur la ma-

nière d'enregistrer ?

C'est de mettre toujours les dates des

jours, des mois, de l'année tout au long, et

non en chiffre, v. g., l'an mil six cent cin-

quante-deux, et non 1652. Ce qui se doit

observer pareillement pour les mariages, les

mortuaires, les testaments, et tout autre

acte public.

§ IX Des cérémonies du baptême et leurs signilicatiuns.

Qu'est-ce que cérémonie?

Cérémonie, en général, n'est autre chose

qu'un acte extérieur de religion par lequel

nous rendons à Dieu quelque culte et révé-

rence, et qui signifie quelque chose d'inté-

rieur sous des choses visibles.

Pourquoi l'Eglise a-t-elle instilué des ci-

rémonies dans l'administration des sacre-

monts ? P
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1- Pour servir de marques extérieures de la

relibiou que nous professons, n'y ayant ja-
mais eu de religion sans cérémonies; 2" pour
s'accommoder à la faiblesse des hommes,

qui ne peuvent arriver à la connaissance

dus choses intérieures et spirituelles que par
celles qui sont extérieures et sensibles
3° pour exciter la dévotion du peuple, lequel,

voyant dans nos cérémonies comme dans un

les plus grands mystères de notre

religion représenlés, prend de là occasion

de produire des actes plus parfaits de reli-

gion intérieure i° pour arrêter les elTorts

tt la puissance du démon, qui fait tout son

possiblo pour empocher l'effet des sacre-

llienlS.

Quelles sont les cérémonies qui s'observent

na sacrement de baptême?
Ou les distingue ordinairement en Irois

les unes sont précédentes au sacrement,
c'est-à-dire avant que de s'approcher des

funts les aiutres se font au baptistère, et les

troisièmes après ilue le sacrement est admi-

nistré. Les premières sont pour ôter les em-

pêchements et les obstacles que pourrait ap-

porter le malin esprit à l'effet du baptême
les secondes disoosent pour en recevoir

plus immédiatement l'effet, et les dernières

donnent la force spéciale pour conserver la

grâce baptismale.

Pourquoi tant de cérémonie?

1° four rendre cn sacrement plus auguste

nl plus digne de vénération aux yeux des

fidèles; 20 pour marquer avec combien de

préparation il faut s'approcher de ces fou-

t;;iues adorables du Sauveur.

1° Cérémonies qui précèdent le bap'.ême.

Quelles sont les cérémonies qui se (ont avant

d'approcher des fonts baptismaux?
Il y en a six, savoir l'imposition du nom,

de souffle que fait le prêtre par trois fois sur

t'enfant, tes signes de croix sur le front et

sur la poitrine, la cérémonie du sel qu'on lui

snet dans la bouche, les exorcismes, l'attou-

chement des oreilles et des narines avec de

la salive.

Où se doivent faire toutes ces cérémonies

A la porte de l'église, pour montrer que
celui qui est souillé de péché ne mérite pas
d'entrer dans la maison de Dieu.

D'où vient cette imposition du nom qui se

(ait au baptisé?
Cela vient de ce qui s'observait autrefois

en la cérémonie de la circoncision, qui était

une figure du baptême où on avait coutume

de donner ou de changer le nom de celui

qui était circoncis, pour montrer par ce

changement de nom le changement qu'il

faisait de religion.

Que siqni fie ce souffle que le prêtre (ait sur

V enfant ?
1" La renonciation qui se fait avec mépris

du diable, son extrême faiblesse, puisqu'il
est chatssé comme une paille ou comme une

plume au moindre soulfle de vent, et la re-

"raite honteuse qu'il est coulr.iint de faire à

ré commandement; 2'ce soulfle nous mar-

'1'1(' l'approche du S<tinl-I£spril, qui va prcn-
dre possession du catéchumène, d yui par

le baptême lui va communiquer une vie
toute nouvelle, une vie de grâce, qui est

une participation de ia nature divine,d'où
vinit qu'on dit Recède, diubole, ab hac ima-

gine Dei, pour le premier, ri du locum Spi-
ritui sanclo, pour le second. Et dans les Ri-

tuels de Chartres et d'Evreux, aux baptêmes
des adultes, après ces parole il y a Halet

super fnciem rjus, et dicat Accipe Spirilum
novum, per islam insufflationem et Dei bene-

dictionem.

D'où vient cette cérémonie

Si nous voulons considérercette cérémonie
en la première signification et par rapport
au décccon qhe l'on chasse, elle vient de la
coutmne que l'on a de souffler sur une per-
sonne quand on veut se moquer d'elle. Ainsi
saint Augustin, écrivant à Julien, lui dit:

Jd tu commemorare timuisti, tanquam ipse
ab orbe loto exsufflandus esses, si huic exsuf->

/lationi qua princeps mundi a parvnlis ejicilur

foras, contradicere voluisses; ou b. en, dit

Tertullien, pour le faire souvenir du souffle

qui allume fe feu d'enfer, qui lui donné l'é-

pouvante.
Si notis voulons considérer cette cérémo-

nie eu la seconde signification, elle peut se

tirer, 1° de ce qui se passa en la formation
du premier' homme car il est marqué que
Dieu, soufflant sur Adam, inspiravit in fa-
ciem ejus spiraculum vilœ;1° de ce que fit

Notre-Seigneur en donnant le Saint-Esprit a
ses apôtres et dont il est dit Insufflavit in

eos, pour montrer que dans le baptème, qui
est une seconde génération et une réforma-

lion d'homme tout entier, le S. tint-Esprit y
est communiqué comme l'auteur de la note-

velle vie que doit mener un chrétien. Si qitis
enim Spiritum Christi non habel hic non

esl ejus.

Que signifié le signe de la cruix qui se fait
lout d'abord, et pourquoi l'imprime-1-on si

souvent au baptême?
1° Pour montrer que nos sacrements n'ont

leur vertu et ne tiennent leur efficace quo
des mérites de la croix 2° pour signifier que

par le baptême nous sommes marqués d'un

caractère divin, comme les brebis spirituel-
les de Jésus-Christ, caractère qui est imprimé
en notre âme, et signifié par ce signe de

croix extérieur, qui est le vrai signe du

chrétien et le signe du salut 3" pour nous

marquer que la vie d'un chrétien est uno

vie de croix et de souffrances continuelles,

et que quiconque veut participer à la gloire

que Noire-Seigneur possède dans lé ciel

doit porter sa croix avec lui sur la terré.

Pourquoi l'imprime-t-on sur le front
Pour lui faire entendre par là que comme

le front est le lieu de la pudeur et de la honte,
il ne doit jamais rougir de l'évangile, c'esl-

à-dire de faire les actions chrétiennes pour
des respects humains. Usque ndeo de cruce

non erubesco, ut tton in occulto loco Itabearn

crucem Christi, dit saint Auguslin, sed in

fronte portent (In Psal. CXLI). El ailleurs

Crucis figtio in fronlé hodie, tanquam in poste

signomliis es.

D'où l'Eglise a-t-elle tiré cette ccrémoniet
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Elle l'a tirée, dit te même saint Augustin,
de ce qui se passa à la sortie des enfants

d'Israël de la captivité d'Egypte comme les

maisons qui étaient marquées du
sang de

l'agneau furent alors préservées de la mort,

ainsi nos âmes étant par le baptême mar-

quées du sang du Fils de Dieu, qui est t'a-

gneau immaculé, sont préservées des peines

éternelles; ou bien elle peut venir de ce

que Dieu commande dans l'Apocalypse de

marquer ses élus au front d'une certaine

marque qu'Ezéchiel nous apprend être le si-

gne l'au, figure de la croix Signa Tau su-

per frontes virorum gementium et dolentium.

Pourquoi le fait-on sur l'estomac?

Pour montrer qu'il doit désirer, recher-

cher, aimer et prendreson repos en la croix

car lecoeur est le siégedes désirs, de l'amuur,

de la joie et du repos en ce que l'on a ar-

demment souhaité. Signatur baplizandus,

dit Raban Maur, c. 6, de Bapt., signaculo

tanctœ crucis tam in fronte quam in corde, ut

a6 eo tempore ipse apostata diabolus, in vase

suo prislino, suce interemplionis cognoscens

signaculum, jam sibi deinceps illud sciat esse

alienum.

Pourquoi le prêtre, pendant l'oraison qui

suit Omnipoteus sempiternc Deus, et les

deux suivantes, met-il la main sur la tête de

l'enfant ?

Pour marquer la puissance qu'il tient de

Jésus-Christ de désigner cette créature qui

doit être comme une viclinie dédiée, offerte

et consacrée par le baptême à l'honneur de

la divine majesté.

Que signifie ce sel que l'on met en la bouche

de l'enfant
11 signifie

deux choses principales car

comme le sel a deux qualités naturelles,

l'une de préserver de corruption les choses

où il est appliqué, l'autre d'assaisonner et

faire trouver de bon goût les viandes ou au-

tres choses dont on se sert, le sel que l'on

met dans la bouche de l'enfant est un signe,

1" de la grâce qui lui est donnée pour pré-

server sa langue de toute corruption du pé-

ché, parce que lingua est universilas malo-

rum, dit saint Jacques; 2° que les choses

qui avant le baptême lui avaient été diffi-

ciles et sans goût, comme sont l'oraison, la

mortification, l'instruction, le pardon des en-

nemis, les peines et toutes les autres maximes

de l'Evangile, lui sont après cela rendues

faciles et agréables, et au contraire que tout

ce qui estau mondelui est maintenant à dé-

gnût Gustato spiritu desipit omnis car«

(S. Greg.).

Pourquoi ce sel est-il appelé sil sapientiae?

Parce que le sel est le symbole
de la sa-

gesse et de la prudence, qui doit comme as-

saisonner et accompagner toutes nos paro-

les et toutes nos actions pour être bonnes

et agréables à Dieu. Omnis sermo vester sale

sit eondilus (Col. îv). Quidquid obltclerit sa-

crificii sale condies (Luc. il). Habete sal in

vobis (Matth. iv).

De quelle prudence et sagesse entend ici

parler l'Eglise?

Ce n'est point de la prudence humaine et

charnelle, qui, comme dit l'Apôtre (Rom.

vni), rst ennemie de Dieu, et qui donne la

mort à tous ceux qui le suivent, qu'un autre

apb!re (Jac. m) appelle encore terrestre,

animale et diabolique mais de la prudence
divine et céleste, qui est accompagnée de

toutes les vertus de pureté, de douceur, de

condescendance, de compassion, de simpli-

cité, qui donne enfin la paix et la vie à ceux

qui la recherchent.

Pourquoi /nit-on des exorcismes?

Pour chasser le démon et le dépouiller du

droitqu'il pouvait prend re surcette créature;

et il faut remarquer ici l'autorité et le pou-
voir de l'Eglise à chasser impérieusement
ces esprits immondes, c'est-à-dire, non par

prières, promesses, ni par aucun pacte,
comme font les sorciers et les magiciens,
mais par une puissance divine, ses forçant
et les contraignant à sortir contre leur vo-

lonté, et, comme dit Tertullien, non saucia

conscientia, sed inimica scientia.

Mais les
enfants qui viennent au monde

sont-ils en la puissance du démon?

Oui, comme tous les saints Pères nous l'ap-

prennent 0 si audire eus et videre velles,

dit saint Cyprien, quando a nobis adjurantur,
el torqtcentur spiritualibus flagris,

et oratio-

nis flagellis exire çogunturl D'où il faut re-

marquer le misérable état où se trouve pour

lors un enfant, et le grand mal que font les

mères qui ne se conservent point dans leurs

grossesses, ou diffèrent de leur faire donner

le baptême quand ils sont venus au monde.

Pourquoi finit-on tous les exorcismes par
Per eum qui venturus est judicare, etc.?

Parce qu'il n'y a point de jour que le malin

esprit appréhende davantage jour
où il

verra son empire détruit par l'établissement

absolu du
royaume de Jésus-Christ, qu'il

sera contraint de reconnaitre pour son juge

et par qui il sera relégué pour l'éternité dans

les enfers. Iterum exoreizatur diabolus, ut

sttam nequitiam agnoscens, et fustum super
se judictum timens recedat ab homine nec

jam contendat eum arte sua subvertere, ne

baplismum consequatur, sed magis honorem

Deo creatori suo exlnbens reddut opus faclori
suo. (S. Greg. hom. 29 in Evang.)

Pourquoi, en suppléant les cérémonies du

haptéme, soit aux enfants ondoyés mai-

son, soit aux hérétiques qui
reviennent à

l'Eglise, fait-on les exorcismes, vu
que le dia-

ble en a été chassé par le moyen du baptême
1° Pour garder l'uniformité dans l'admi-

nistration des sacrements, ce qui a toujours
été en très-grande recommandation dans

l'Eglise, qui nous insinue par là que jamais
les cérémonies ne se doivent faire séparé-
ment du baptême (Rit. de Reims, d'Angers,

Rouen, Arras, Cologne); 2°
pour empêcher

les vexations du démon, qui, quoique déchu

de ses prétentions pour .l'âme, pourrait en-

core tourmenter le corps, s'il n'y était

pourvu par les exorcismes, comme il est ar-

rivé plusieurs fois; 3" pour ne pas priver.
ceux qui auraient été ainsi baptisés des au-

tres grands biens et avantages qui résultent

des cérémonies et des prières de l'Gglise,
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toujours pleines do bénédictions pour les

personnes à qui elles sont appliquées.

Pourquoi met-on de la salive aux oreilles

et aux narines du baptisé?
Cette cérémonie se fait à l'imitation de ce

que Notre-Scigneur fit au sourd et à l'aveu-

gle, mettant au premier les doigts dans les

oreilles, et criant Ephpheta, et mettant sur

les yeux du second une espèce de boue faite

de salive et d'un peu de poussière.

Pourquoi touche-t-on les oreilles?

Pour les déboucher et les ouvrir aux vé-

rites de l'Evangile, èt nous apprendre par
cette cérémonie qu'e désormais il nous faut

écouter avec avidité la parole de Dieu et les

divins avertissements qui nous sont don-

nés par nos pasteurs, et n'y jamais fermer

l'oreille, de crainte d'être plus rigoureuse-
ment jugés. On touche encore les oreilles

pour marquer qu'étant devenues par le bap-
tême les ouailles de Jésus-Christ, il nous

faut écouter sa voix, et non celle du dé-

mon, du monde ou de la chair, ne nous con-

tentant point que les vérités de la foi aillent

jusqu'à l'entendement, mais qu'elles péuè-
trent encore jusqu'à la volonté Mufti sunt

euim qui foris audiunt, dit saint Augustin,
intus nonaudiunt id est non obediunt; car ici

audire veut dire obedire, comme l'a dit Notre-

Seigneur Oves mcœvocem meam audiunt, id

est ti obediunt.

Tanguntur ei nares et aures cum saliva, et

dicitur, Ephpliela, quod est adaperire hoc

entm sacramentum agilur hic ut per salivam

typicam speerdotis et tactum, sapientia et

virlus divina salutem ejusdem calechumeni

operetur, ut aperianlur illi aures ad recipien-
.dum odorem nolitice Dei,ul aperiantur illi

aures ad audiendum mandata Dei, ut aperian-
tur ei sensus in intimo corde ad responden-
dtcm (S. Ambr. l. h de Sac. cap. 2).

Pourquoi touche~t-on les narines avec de la

salive ? 4

C'est, 1° pour apprendre au baptisé qu'il
ne doit pas se plaire aux odeurs des choses

de la terre, c'est-à-dire ne rien admirer ici-

bas, ne rien estimer de grand de tout ce qui
est au monde; ne pas s'attacher d'affection

aux créatures, aux honneurs, aux com-

modités et aux plaisirs de la vie après

lesquels tous les hommes courent, comme

après l'odeur d'un excellent parfum mais

qu'il doit courir et soupirer uniquement

après la connaissance de Jésus-Christ, qui
vaut mieux que tous les parfums les plus
délicieux Curremus in odorem ungucnto-
rum tuorun; 2° pour lui montrer que non-

seulement il doit se plaire parmi le parfum
des bonnes oeuvres mais qu'il doit être lui-

même en tout lieu la bonne odeur de Jésus-

Christ, comme parle l'Apôtre, c'est-à-dire

servir d'exemple et d'édification à tout le

monde Bonus odor Christi sumus in omni

loco..

Pourquoi se scrt-on de celle cérémonie du

baptême ?

Parce que Notre-Seigneur commanda à

J'aveu6le qu'il avait guéri de laver ses

yeux frottés de bouc dans l'eau de Siloé, qui

figurait les fonts du baptême, auxquels est

aussitôt conduit le catéchumène.

Comment faut-il faire cette clrémonie pour
la faire décemment

Il faut se tourner un peu de côté, cracher

doucement dans la main gauche, puis pren-
dre de la salive avec le pouce de la droite

et appliquer les onctions comme on vienl de

dire. ( Trèves, Angers, Chartres Malines

blet: Lausan., Colog., Besançon.)

Pourquoi touche-t-on ainsi tous les sens

l'un après l'autre?

Parce que, comme toutes les puissances et

tous les sens ont été viciés par le péché ori-

ginel, ils ont besoin d'être réformés ce qui

s'accomplit parfaitement dans le baptême

qui est une réformation générale de tout le

vieil homme, et qui nous rend comme dit

l'Apôtre, des créatures toutes nouvelles en

signe de quoi on touche la languo, les oreil-

les, les narines, et en plusieurs diocèses les

yeux, avec ces paroles Signo tibi frontem,
ut

suscipins crucem Domini; signo tibi aures,
ut audias divina pr accepta; nares ut odorem

suavilatis Christi senlias;os,ul loquaris verba

vilœ; oculos, ut videas
claritclemDei;pectus,

tct credas in Deum scnpulas, ut susciptas ju--

gum aervitutis ejus. Signo te per totum cor-

pus, in nomine Patris, et Filii et Spiritut-
tançât ut habeas vitam œternam in sœcula

sœculorum. Amen. (Rome, Trèves Bologne,

Malines, Besançon, Chartres, Evreux. )

2° Cérémonies qui acco npngnenl le baptême.

Quelles sont les cérémonies qui s'observent

quand on est arrivé aux saints fonts du bap-

tême?

Le prêtre, prenant l'enfant par les langes,
l'introduit dans l'église, le faU approcher du

baptistère
et lui fait faire, par lui-même ou

par son parrain, les renonciations accoutu-

mées puis il lui fait une onction sur la poi-
trine et sur les épaules et après lui avoir

fait faire la profession de foi et lui avoir de-

mandé s'il veut être baptisé, il prononce les

paroles sacrées, lui versant en même temps

l'eau sur la-tête.

Pourquoi
le catéchumène n'esl-il admis en

l'église qu'après toutes les cérlmorties précé-

dentes ?

Pour montrer que toutes les personnes qui

ont quelque part aux oeuvres du diable, qui

rougissent de l'Evangile, qui n'aiment et ne

désirent pas la croix, qui n'ont pas une sa-

gesse divine, sont indignes de se présenter

même à l'entrée de l'église et de prier avec

les fidèles.

Qttelles sont les renoncialions que l'Eglise

exige de nous avant de recevoir le baptëme P

Il y en a. trois qui sont de renoncer à

Satan, à ses pompes
et à ses œuvres, c'est-

à-dire au monde présent, qui consiste, selon

l'apôtre saint Jean, en l'amour des plaisirs,

des richesses et des honneurs.

Ces renonciations ont-elles été de tout temps

observées en l'Eglise?

Oui, et si universellement reçues de tontes

les provinces chrétiennes qu'il ne se trouve

pis un seul Père, soit entre les Grec», cuit
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entre les Latins, qui n'en fasse mention dans

ses
écrits,

et
qui n'insiste extrêmement là-

dessus, pour faire voir aux chrétiens l'énor-

mité de leurs crimes et les ramener à la pé-

nitence.

Pourquoi oblige-t-on
de renoncer d Satan

avant
que

d'être
baptise?

ParcH
que l'Evangile nous apprend que

nous ne saurions servir Dieu et le diable en

même temps, et que notre cœur ne peut
être

tout ensemble le temple
de Dieu et le repaire

des démons,

Quelles sont les pompes de Satan

Par les
pompes

de Satan, dit un célèbre

concile de Paris, on entend les pompes du

monde, c'est-à-dire l'ambition, l'arrogance,

la vaine
gloire, le faste, le luxe et la super-

fluité dans
l'usage des choses temporelles,

que l'on colore souvent du
prétexte

de néces-

sité ou de bienséance.

Quelles sont les œuvres de Satan ?

Ce sont tous les péchés que
nous couvrons

commettre et la
concupiscence qui en est

la source et la racine.

Porcrquoi
nous

oblige-t-on de renoncer aux

œuvres de Satan auant le
baptême ?

Parce
que

le commencement de la justice

chrétienne est de
quitter

le
péché,

et le pre-

mier
degré de l'atnour de Dieu est de nuilter

celui des créatures.

Pourquoi se
font ces diverses onctions sur

la poitrine, sur la tête et sur les épaules?

La raison
générale de ces onctions qui se

font sur le
corps est, 1°

pour
nous signifier

l'onclion intérieure de la
grâce que

le Saint-

Esprit répand dans nos âmes, d'où vient

qu'elles
se faisaient

par tout le
corps chez

les Grecs; car l'huile est le
symbole

de la

grâce
de

Jésus-Christ, laquelle,
comme une

huile sacrée pénètre notre cœur, guérit les

plaies de nos âmes et les fortifie contre les

passions
et les ardeurs de la

concupiscence,

pour faire des œuvres
héroïques

dit saint

Ucnys
2°

pour nous faire entendre que la

vie d'un chrétien est une milice
perpétuelle,

et
qu'entrant au christianisme on entre en

un combat, comme les lutteurs avaient cou-

tume de s'oindre tout le
corps

avant d'entrer

dans l'arène, afin que leurs ennemis eussent

moins de
prise sur eux, et pour fortifier leurs

nerfs.

Pourquoi
sur la

poitrine ?

Pour nous
marquer, par l'une des qualités

de
l'huile, qui

est de fortifier, la force et le

courage que reçoit
le

baptisé de résister

puissamment à ses ennemis, et
pour

mon-

trer
qu'il est consacré à Jésus-Christ, comme

on consacre les
églises avec l'onction.

Pourquoi sur les
épaules?

Pour montrer par une autre qualité de

l'huile, qui est d'adoucir, que dans le bap-
tême on se soumet volontairement au

joug
de

Notre-Seigneur Jésus-Christ, lequel étant

dil'ficile à la uature corrompue, est rendu

très-aisé par la grâce et l'onction qui nous y
est

donnée d'où saint Bernard ,a pris sujet
e dire que nos croix sont ointes c'es!-à-
dire faciles à porter.

Pourquoi toules ces onction, ge (ont- elle,

en forme de croix ?

Afin que le baptisé sache que la vie chré-

tienne n'est pas une vie pleine de délices,

mais plutôt de peines et de croix en ce mon-

de c'est pourquoi on l'imprime sur la tête,

sur la poitrine, sur les yeux et sur tout le

corps, pour lui faire connaître que durant

cette vie il ne doit at!endre que des souffran-

ces, de quelque cô!é qu'il se tourne.

Pourquoi exige- t-on
la profession de foi

du catéchumène avant qu'il reçoive le bap-.

rime?

Parce que l'habitude de la foi, qui est in-

fuse dans le baptême, suppose la foi actuelle

dans celui qui s'en approche ou du moins

dans ceux qui le présentent au nom de l'E-

glise si pour son âge il n'en est point ca-

pable Qui credideril et baptizatus fueril
salvus erit. Ainsi saint Philippe disait à l'eu-

nuque Si credis ex loto corde, licet.

Comment se fait celte profession de foi ?

Par la récitation du Symhele et la réponse

aux interrogations du prêtre touchant les

mystères principaux qui y sont contenus.

Pourquoi exprime- t-bn les trois personnes

de la sainte Trinité distinctement ?

Il y a trois raisons principales

La première parce que le mystère de

l.i Trinité est le principal objet de la foi,

de laquelle l'homme fait la première pro-

fession en ce sacrement pour être reçu

au corps de l'Eglise la seconde pour mon-

trer que par le baptême le chrétien est ap-

pliqué et dédié à la très'sainte Trinité, qui

dans ce mystère, d'une manière toute parti-

culière et très-divine, le consacre à son ser-

vice et le destine a sa gloire; la troisième

pour marquer l'étroite alliance que con-

tracte pour lors le chrétien avec les trois per-

sonnes divines, le Père, le Fils et le Saint-

Esprit, lesquelles demeurant en lui d'une

façon nouvelle, le font entrer en société avec

elles, Ut societas nostra sit cum Paire et cum

Filio ejus Jesu Christo, dit le disciple bien-

aimé.

Quelles alliance contractons-nous atec le

Père dans le baptême?

Nous sommes laits ses enfants, et ensuite

ses héritiers. Si enim filii et hœredes.

Quelle alliance con tracions-nous avec le

Fils ?

Nous sommes faits ses membres et il de-

virent notre chair Ego in Paire, et vos in

n;e, et ego in vubis. Et saint Paul Nescilis

quoniam corporavestra meurbra surit Christi,

1 Cor. vt.

Quelle alliance contractons-nous avec le

Saint-Esprit ?

Nous sommes faits ses organes et son tem-

ple, pour n'être plus employés qu'à cé.qûi

regarde le culte et les intérêts de Dieu, de

même qu'une église, une fois dédiée,ou un

vase une fois consacré, ne peuvent plus être

employés aux usages séculiers et profanes.

Pourquoi demande-t-on à l'enfant s'il veut

être baptisé?
1° Pour imiter en cela Noire-Seigneur, qui

demanda à l'aveugle qu'il guérit, en saint



639 BAP BAP 550

Lac, x Qutd libi vis faciamf Et une autre

fois à un paralytique Vis sanus /îert ? 2° Pour

faire entrer le baptisé dans la considération

de ce qu'il va faire et lui faire connaître la

conséquence des
obligations qu'il va con-

tracter en recevant ce sacrement comme si

l'on voulait lui dire par là Vous voyez les

avantages que l'on reçoit par le baptême;
vous voyez les grâces qui vous sont préparées;

mais,d'un autre eô'.é, si vons voyez les obli-

gations que vous allez encourir, le joug au-

quel vous vous soumettez, ne faites rien té-

mérairement ni à la légère dans une affaire

de si
grande importance. C'est un pacte et un

contrat que vous allez faire avec Dieu. Pesez-

en bien toutes les conditions, parce qu'il

vaudrait mieux, si vous n'avez pas cnvie de

garder les promesses de votre baptême, ne

pas le recevoir :Meîius eral illi viamvcritatis

non agnoscere, quam post agnitam veritalem

retrorsum reverli ab eo quod illis tradilum

est. 3° Pour montrer que comme disent les

docteurs nerno salvatur invilus. D'où vient

qu'il n'est pas permis de forcer les Juifs ni

les païens Religio enim vult suaderi non

cogi. Une dernière raison et la plus impor-

tante, c'est que, comme le péché est une

aversion volontaire de Dieu, il faut aussi que
nous retournions volontairement à lui et

comme nous nous étions privés du paradis

pour
avoir obéi volontairement au serpent

il est raisonnable, pour réparer celte faute

que, pour être de la milice de
Nolrr-Seigneur

et pour être sauvés, nous donnions notre

consentement Sfeut enim homo propria ar-

bitrii liGertale serpend o6ediens periii sic

vocante se gratia Dei propria mentis conver-
iione salvatur.

(Cotie. Tolet.)

Qu'y a-t-il d
remarquer louchant la céré-

monie essentielle du baptême et sur ces paro-
les que le prêtre prononce Ego te baptizo?

l^ Que, comme c'est en cette action que
consiste le

sacrement c'est aussi en ce

temps que se contracte l'affinité
spirituelle

entre le parrain et l'enfant, le père et la

mère de l'enfant 2° que c'est au même mo-

ment que le
Saint-Esprit se communique

à l'âme du baptisé qu'il la réforme tout en-

tière et qu'il en fait une nouvelle créature en

lui donnant tes grâces et les venus infuses

de foi, d'espérance et de charilé, avec les

sept dons qui lui sont propres; c'est en ce

temps qu'il est fait enfant héritier du Père,
frère et membre du Fils, le temple et l'or-

gane du Saint-Esprit; c'est enfin en ce mo-

ment que la très-auguste et très-sainte Tri-

nité lui imprime pour jamais sa marque

que saint Cyrille appelle un caractère ineffa-

çab !e de sainteté, au moyen duquel elle le

tire hors de soi-même elle dépouille du droit

qu'il avait de disposer de soi pour se l'appro-

prier, en faire son peculium et le séparcr
encore de tous les usages communs et pro-
fanes du monde, pour n'être plus employé
dorénavant qu'à son cultc et à son honneur.

Ohl si nous pouvions avoir des yeux assez

pénétrants pour voir ce qui se passe alors

intérieurement dans cet enfant, que de mer-

veilles s'offriraient à nos regards 1

S» Céréntonies qui suivent le tapante.

Quelles sont les cérémonies qui se font après
le baptême ?

Il y en a quatre principales l'onction au

sommet de la tête avec le saint chrême, la

robe blanche, le cierge allumé et l'enregis-

trement du nom.

Que signifie cette onction au sommet de la

tête qui se fait avec le saint chrême ?

Il La pureté d'intention que nous devons

avoir en toutes nos actions 2" pour nous

faire souvenir que nous sommes membrues

de Jésus-Christ et qu'il devient notre chef

car le nom de chrême vient de Christus dit

saint Ambroise; c'est pourquoi il nous aver-

til par crs paroles Mémento cujus capitis
et cujus corporis sis membrum; 3° pour mal-

que du sacerdoce royal dont Dieu nous fait

participants au baptême Omnes in regnum
Dei et in sacerdolium ungimur gratin spiritàli.

(S. Ambros., 1. de lnitiand., cap. 6.)

Pourquoi se sert-on du saint chrême à cette,

onction?

Parce que l'huile et le baume dont celtu

liqueur est composée représentent par leur3

propriétés la vie que doit mener un chrétien

l'huile dénotant l'effusion du Saint-Esprit et

l'abondance de la grâce qui lui est donnée

en ce sacrement pour le maintenir et l'en-

tretenir toute sa vie dans une union étroite

avec son chef Notre-Seigneur Jésus-Christ;

et le baume indique que comme on embau-

me les corps après la mort, ainsi les âmes

des chrétiens étant mortes au péché
dans les

caux du baptême sont embaumées du Saint-

Esprit et de tous ses dons, afin qu'elles no

puissent être corrompues par les mauvaises

inclinations de notre nature et par les faus-

ses maximes du monde. C'est encore pour
faire voir que la vie d'un chVétien doit être

si pure et si sainte, qu'il attire les péclieurs

et les infidèles au service de Dieu par l'odeur.

de ses bons exemples.

Que signifie le chrémeau blanc?

Ce chrémeau, qui doit être bénit, suivant

quelques Manuel, tient lieu de la robe hlan.

che qu'on lui donnait autrefois et
par

la-

quelle l'Eglise veut signifier au nouveau bap-

lisé, 1" la vie sainte et exemplaire qu'il doit

mener dorénavant; 2° son affranchissement

du
pouvoir

du péché et delà captivité du dia-

hle, et la liberté qu'il acquiert; 3° la victoire

et le glorieux triomphe qu'il remporte sur

les démons. C'est ainsi que les Romains

avaient coutume d'habiller de blanc les es-

claves à qui ils donnaient la liberté, et que
les conquérants entraient dans leur ville en

triomphe. Et quand le samedi d'après Pâ-

ques et ledimanchë suivant, le néophylcquiU
tait cette robe blanche de son baptême ( et

c'est pour ce sujet que ces deux jours s'ap-

pellent encore aujourd'hui le samedi et le

dimanche in Albis), on lui donnait à la place
un Agnus Dei blanc, fait de la cire du

cierge

pascal et bénit par le pape, et il le portait

pendu au cou, afin d'avoir continuellement

devant les yeux un symbole qui l'avertît de

la pureté et de la sainteté de vie à laquelle

il était obligé, et comment il devait ajiprcu*
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lire de l'Agneau pascal et sans tache. Noire-

Seigneur Jésus-Christ, à être doux humble

et innocent comme lui. k° Cet habit blanc si-

gnifie la gloire de la résurrection, dont les

bienheureux seront revêtus suivant ce que

tlit saint Jean Datamini singulis slolœ albœ

( Apoeal. vi )

Que doit-on faire du chrémeau ?

Après qu'il a servi à l'enfant le temps

nécessaire pour sécher le saint chrême il

faut le donner à l'église pour être em-

ployé à faire des purificatoires ou autres

choses, s'il peut y servir sinon pour être

brûlé; mais jama;is on ne s'en doit servir à

un usage profane. Et tout au plus si on le

conserve il faut que ce soit avec révérence

et comme une marque qui nous fasse sou-

venir de conserver soigneusement notre in-

nocence, pour nous servir de reproche si

nous venons à violer nos promesses.

Que signifie le cierge ardent ?

Il
signifie les trois vertus divines qui sont

infuses dans nos âmes au saint baptême, sa-

voir, la foi qui nous est signifiée par la lu-

mière, la charité par le feu, et la chaleur et

l'espérance par la droiture du cierge qui re-

garde le ciel, ou par la flamme qui tend tou-

jours en haut.

Pourquoi le
met-on d la main ?

Pour nous faire voir que ce n'est pas assez

d'avoir ces vertus dans le coeur, mais qu'il

faut les faire paraître au dehors par une vie

véritablement sainte et chrétienne, conforme

à celle de Jésus-Christ par l'imitation de

Des vertus. Dalur cereus ardens in manus

baptizati, quatenus doceatur implere illud

Evanqelii Sic luceat lux vestra coram homi-

nibus, ut videant opera vestra bona, et glori-

ficent Patron veslrum, qui in cœiis esl. (Ivo

Carnot. serm. de Sacram. neophytorum.)

Le cierge ne signifie-l-il pas autre chose ?

Oui il signifie encore 1° que l'âme'du

haptisé est devenue par le baptême l'épouse

de Jésus-Christ ce qui fait que saint Cyrille

donne à ces lumières ardentes le nom des

lampes nuptiales (sponsales lampades),
attri-

buant au signe le nom de la chose signifiée,

pour désigner les noces spirituelles qui se

contractent entre l'âme et Jésus-Christ par

la grâce
du baptême [S. Cyril. Hieros. in

Procalcchesi ad baptizalos) 2° que nous de-

vons toujours être prêts à nous présenter

devant notre juge, pour n'être pas du nom-

bre des vierges folles, lesquelles, quand il

fallut aller au-devant de l'époux ne trou-

vèrent point d'huile dans leurs lampes;

3° qu'étant faits enfants de lumière par le

baptême, qui est lesacrementd'illumination,

pour correspondre à cette qualité, nous ne

devons plus avoir aucun commerce avec les

péchés, qui sont les vraies œuvres de ténè-

brefs et qui n'appartiennent qu'aux hommes

des ténèbres.

Pourqaoi,
cn donnant ce cierge, nous aver-

tit- on si expressément Custodi baplismum

tuum, ele. ?

Pour montrer le grand soin et la vigilance

que l'on doit apporter pour conserver la

grâce baptismale, et la difficulté qu'il y a de

la réparer une fois qo'elle est perdue, parca

qu'il n'y point de second baptême.

Pourquoi en certcrins lieux, aussitôt auprès

l'onction, dit-on au néophyte Pax libi?

Ces paroles, qui remplacent le baiser de

paix qu'on lui donnait autrefois, marquent

qu'il est entré en association avec nous de

tous les avantages du christianisme, et qu'en
celte qualité il est plus particulièrement

notre frère ainsi tous les premiers chrétiens

s'appelaient tous frères Unus est Pater ve-

ster, otnnes autemvo'sfratreseslis(Malth. xxi).

Que signifie cet enregistrement du nom du

baptisé ?
Il Qu'il est enrôlé en la milice chrétienne

pour combattre sous les étendards de Jésus-

Christ 2° que son nom est écrit au ciel dans

le livre de vie s'il garde son baptême, c'est-

à-dire l'innocence qu'il y a reçue. Gaudete,

quia nomina vestra scripta sunt in cœlis.

Est-ce une cérlrreonie louable de mettre

l'enfant stir l'autel après le baptême?

C'est une coutume observée en quelques

lieux et qui n'est improuvée par aucun Ma-

nuel au contraire, elle semble autorisée par

celui de lleinis, qui permet de te faire dans

les lieux où elle existe; et elle est expressé-

ment prescrite dans ceux d'Arras, de Liège

et d'Orléans; néanmoins quelques évêques

l'ont défendue, comme il parait par ceux de

Meaux et de Périgueux qui approuvent

qu'on le porte devant l'autel, comme pour en

faire une offrande à Dieu, ajoutaut Sed

nunquam ponatur super altare.

Que signifie cette cérémonie?

Celte station devant l'aulel, dit saint Gré-

goire de Nazianze, futurœ vilœ glorianz et ad

Deum propinquitatem pra;signat.

Pourquoi enfin sonne-t-on les cloches?

Pour témoigner la joie qui est dans le ciel

de ce que cet enfant a quitté la famille d'A-

dam pour entrer en celle de Jésus-Christ.

Voilà pourquoi, eu égard à la sainteté de cette

cérémonie, on doit empêcher qu'elle
soit pro-

fanée par ce concours de personnes qui se

fait d'ordinaire en certains lieux pour sonner

les cloches, afin d'obliger les parrains et

marraines à donner le pourboire; surtout ne

jamais permettre que les femmes touchent

aux cloches en ces occasions, non plus que

dans toutes les autres,et employer tout son pou-

voir à détruire cet autre abus signalé dans les

liiluelsde Rouen, de Chartres, de Bcauvais et

autres, lequel consiste à emporter l'enfant

au sortir de l'église et à ne plus vouloir le

rendre sans qu'on le rachète (comme
on dit),

c'est-à-dire sans qu'on donne de l'argent,

qu'on va dépenser à l'heure même en débau-

ches et en ivrogneries.

§ X. Des ciîiémouies qui se faisaient anciemii menl après
le l).i|itêine.

Se faisait-il cncore autrefois quelque autre

cérémonie au baptême des adultes ?

Oui, car les saints Pères nous apprennent,

1° qu'aussitôt qu'ils étaient baptisés, l'évê-

que leur faisait un sermon, et c'est à cette

occasion que nous voyons
dans leurs écritj

tant de discours adréssés aux néophytes

(5. Atrg., etc.)
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2° Que pour action de grâces ils avaient cou-

tume, penda ni l'espace de sep! jours, de seeen-

dre à l'église, conduits par leurs parrains,etd'y

entendre la messe avec la robe blanche et le

cierge allumé. qu'ils tenaient à la main, une

couronne de fleurs sur la tête. Per septem
difs in angelico enstitatis habilu et luminibus

cœlfstis charitatis, sanclis assistere mysteriis
solent (Ruban. Mourus, lib. de Instit. cleric.

cap. 30).
3° Que pendant la messe ils étaient élevés

sur un lieu éminent à côté de l'autel, pour
leur apprendre qu'ils étaient de nouvelles-

étoiles placées dans le ciel de l'église, pour
éclairer tous les autres par la lumière do

leur sainte vie, et qu'ils nie pouvaient plus
avoir de commerce avec les choses de la terre

et du siècle, auxquelles ils avaient renoncé,

sans perdre leur éclat et tomber en éclipse.
Elevant bnptisatos ad altnre, eisque dant my-
aleria eucharisties, et serlis coronat eos sacer-

dos (Sever. Alex.).
4° Ils remarquent que tous les néophytes

assistant en cet appareil à la messe partici-

paient aux saints mystères tous les jours de

l'octave, à la réserve des enfants, qui ne.

communiaient que le jour du baptême, leurs

parents étant obligés de communier pour
eux les aatres jours de la semaine de Pâques,
ainsi que l'observe l'Ordre romain De par-

vuiis providendum est ne postquam baptizali

fucrinl, vllum ciGum accipiant, neque lacten-

tur sine summa necessilate anlequam commu-

aicent sacrnmento corporis Christi et postca

per lotam liebdomadam Paschœ omnibus diebus

ad missam venianl, et parenles eorum pro

ipsis offeranl et communicent (Ordin. Ram.

de salb. S. in orat. 1 post Confirmât.). D'où il

suit que les adultes faisaient eux-mêmes

leurs offrandes et -qu'ils communiaient tous

les jours de cette octave.

5° Que les personnes riches, après leur

baptême, faisaient des présents à l'Eglise,
d'où vient que l'empereur Constantin, après
son baptême, laissa un fonds pour acheter

les luminaires et la robe blanche des pauvres

qui se présentaient pour recevoir le baptême,
ainsi que nous l'avons observé ci-dessus; et

nous voyons que Clovis, roi de France, après
avoir reçu le saint baptême, fit de grands

présents à l'église, au rapport d'Hincmar,

archevêque de Reims Baptizatus rex cum

gente intégra plurimas possessinnes per dtver-

sas provincias sancto Remigio tam ipse quam
Franci patentes dederunt, quas ipse per di-

versas,ecclesias tradidit, ne Franci cum rerum

temporalium cupidum esse, ob id ad christia-

nitatem vocasse pularent [llincmarus, de Vita

Remigii). Et parce que le prince des ténèbres

se transGgure souvent en ange de lumière

pour nous séduire sous le voile de la piété,
et que quelques personnes, dans le but de

paraître avec éclat, se disputaient l'honneur

d'avoir fait le plus beau et le plus riche pré-
sent pour son baptêmc, cet abus vint à un

tel excès, que quelques-uns refusaient de

rccourirau baptême pour ne point découvrir*

par la médiocrité de leurs présents, la honte

et la pauvreté de leur familie; ce qui.obligea

saint Grégoire de Naziahze à s'élever contre

cette coutume Turpe est dicere, Ubi est

munus quodpropterbaplismum offeram (Orat.
k. in Bnpt). Car le baptême était une école

d'humilité et de mortification, et non de va-

nité et de superbe.
6" Que toute l'octave se passait en réjouis-,

sances spirituelles, sans mélange d'autres

plaisirs, quoique licites et honnêtes, jusque-
là même que les nouveaux baptisés ne de-

vaient point fréquenter les festins ni les as-

semblées des théâtres, et qu'ils étaient

obligés de s'abstenir de l'usage de leurs fem-

mes, selon le concile deCarlhage, qui ordonne,
ut neophyti aliquandiu a lautioribus epulis et

spectaculis vel conjugibus abstinéant, pour
montrer qu'ils étaient morts au monde et à

tous ses plaisirs.
7° Que le septième jour expiré ils rendaient

le cierge à l'église avec la robe blanche qu'ils

déposaient.

Enfin, pour ne point perdre le souvenir

d'une grâce si signalée, outre que l'Eglise
célébrait le saint sacrifice de la. messe pen-
dant l'octave pour les nouveaux baptisés,
ainsi qu'elle fait encore à présent, comme il

paraît par cette prière Hanc igitur obla-

tionem servitutis nostrœ quam tibi offerimus,

pro ftis quoque quos regenerare dignatus es ex

aqtca et Spirilu sancto, etc., elle ordonnait

qu'on en célébrât la mémoire toos les ans,
afin qu'en cette fête on renouvelât les bons

desseins et les serments qu'on avait faits le

jour du baptême, de renoncer à Satan, à ses

pompes et à toutes ses œuvres; d'où vient

qu'au rapport d'un excellent auteur, les Hu-

mains célébraient une fête qu'ils appelaient
annotivum Pasclia quasi anniversarium Pa-

sclia, quia antiquitus apud illos qui in priori
Pascha baplizati crani, in sequenti anno eu-

dem die ad ecclesianc convenirent, suœque re-

generalionis anniversarium diem cum oblalio-

nibus solemniter celebrarent, etc. Sed quam-

vishujuscemodi anniversarius uspiâm a paucis

observetur, aulhenlici tamen libri ipsum ob-

servari debere innuunl, qui nobis electionem

inEvangelitan sttb titulo Paschœ annotivi an-

nuatim prœscribun't. Si enim quilibel suum

natalem
quo

ad mortalem
nalus observat,

quanto magis illum observare deberet quodad
œlernam vitam regeneratusl etc. (Microlo-i

gus, de Ecclcsiustic. observât, cap. 50.)

§ XI. De la manière d'adminislref le sacrement de baptême

Que doit fnire un prêtie lorsqu'il est appelé

pour administrer le sacretnent de baptême?
Il doit aussitôt se rendre à t'énlise, y saluer

le saint sacrement, faire un acte de contri-

tion en sa présence, et dire I'eni, sancle

Spiriltcs, ou quelque autre prière, comme

l'ordonnent les Rituels, et ensuite diriger son

intention.

Qtcelle doit être l'intention du prêtres pour
administrer ce sacrements?

Elle doit être de sanctifier cette âme, d'eu

bannir le démon et d'en faire le temple du

Saint-Esprit, afin qu'elle soit membre de .lé-

sus-Christ vive de sa propre vie, n'agisse

que par le. mouvement du même Esprit II.
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doit s'abandonner à Jésus-Christ pour faire
cette fonction selon les saintes intentions

qu'il avait en instituant le baptême, s'unis-
sant à lui, comme principal ministre, pour
entcer en toutes ses saintes dispositions.

Après avoir ainsi dressé son intentions, que
diit-il faire?

il doit préparer toutes les choses nécessai-
res pour le baptême, marquées au § 7; puis,
revêtu du surplis avec une étole- blanche ou

violette, ou toutes les deux, l'une pour le
commencement et l'autre pour la fin, selon
la coutume des lieux, son Rituel en main, il
doit se présenter à la porte de l'église, où
toute la compagnie doit attendre, s'enquérir
qui sont les parrain et marraine, et avant

que de passer outre, voir si les assistants
sont dans un maintien respectueux, les hom-
mes séparés des femmes, s'il n'y a point
d'immodestie, afin d'avertir chacun de sou

devoir, et recommander à tous d'être atten-
tifs à un si haut mystère, et de prier Dieu

pour le catéchumène, afin qu'en son temps
il fasse usage de la grâce chrétienne qu'il va
recevoir.

Que doit-il observer dans l'administration
aetuelle du sacrement 7

Les mêmes choses qui sont recomman-
dées en l'administration des sacrements en

général.
y a't-il obligations d'expliquer au peuple

les significations des cérémonies du baptême?
Oui, de même que pour les autres sacre-

ments, selon le saint concile de Trente (Sent.
14, c. 7, de Reform.) et celui de Cologne
(Parte vu, cap. 2), et cela non-seulement
dans l'administration actuelle qu'on y peut
faire, mais souvent dans les prônes et autres
instructions.

Faut-il attendre après l'administration
du sacretnent pour expliquer les cérémonies ?

II n'est pas toujours nécessaire, et il sem-
ble au contraire plus à propos et plus con-
forme au sentiment du concile de mêler
l'instruction à chaque cérémonie, soit immé-
diatementavant de la faire, ou aussitôtaprès,
s'aréêtant davantage à quelqu'une en parti-
culier, selon le besoin et l'occasion, et pas-
sant les autres légèrement, ou les omettant
tout à fait.

Que doit faire le prêtres après l'administra-
tion dit baptême?

La première chose, c'est d'enregistrer le
nom du nouveau baptisé au lieu destiné pour
cela, pendant qu'on rhabille l'enfant; et

après avoir dit l'Evangile de saint Jean, il
doit avertir les parrain et marraine et les

parents qui sont là, chacun de leur devoir.
Comment le prétre doit-il dire l'Evangile de

s.-int Jean ?
11doit mettre l'étole sur la poitrine de l'en-

fant en forme de croix, se signer à l'ordi-
naire, puis signer l'enfant au front, à'la
bouche et à l'estomac, suivant le Rituel de
Metz et d'Arras; ou selon celui de Chartres,
il doit former seulement un signe de croix
sur le corps de l'enfant, avec la main éien-

due, sans le toucher, en disant lnilium
sancli, etc., puis continuer jusqu'à 1$ .G".»

sans faire autre chose à Verbum caro qu'une
inclination profonde, et approcher ensuite
l'extrémité droite de l'étole de la bouche de
l'enfant pour la lui faire baiser.

De quoi doit-il donner avis aux parrain et
marraine

1° De l'afGnité qu'ils ont contractée ave-1
le père, la mère et l'enfant; 2° leur dire à
quoi ils sont obligés en cette qualité envers
leur filleul, et ce que saint Augustin de-
mande d'eux, à savoir Ut infanti semper
sollicitudinem verœ charitatis impendant, cu-
rcnlque ut is instituatur doctrinœ christia-
nœ rudimentis, adntoneanlque ut idem usque
ad nuptius castitalem cuslodiat, a rnaledtcto

atque perjurio linguam cuslodiat, cantica tur-

pia et obscenn non proférât superbia non

efferatur,non invideat, iracundiam, odium ut
in corde non teneat, et alia id genus. Il doit
aussi leur recommander de ne pas laisser
mettre, plus tard, leur filleul ou leur Glleule
en métier ou en service chez les hérétiques.
Pourquoi l'Eglise a-t-elle ainsi voulu qu'il
y eêctune affinité spirituelle entre le parrain
et l'enfant, entre celui qui baptise et celui qui
est baptisé

1° Afin que, les considérant comme leurs
enfants spirituéls, ils les aiment plus ardem-
ment. Non enim vehementior est naîtra ad

diligendum quam gratia, dit saint Ambroise;
2" afin qu'à l'exemple des parents charnels
ils leur procurent et leur amassent toutes
sortes de biens et de richesses spirituels
Parenttcm est enim, dit l'Apôtre, filiis thesau-
risare. Et réciproquement, afin que les en
fants leur portent le respect et l'amour qu'ils
doivent à leurs parents. C'est ainsi qu'en
parle le pape Nicolas I", respond. ad Bulgar.:
lia diligere debet homo eum qui se suscepit
e sacro fonte, sicut patrem quinimmo qunnto
prœstantior est sptritus carne, quod illud

spirituale est palrociniurfx, et secundum Deurn

adoptio, eo magis spiritualis pater in omni-
bus est spiriluali filio diligendus. Marais
enim evanqelista Pciri discipulus, et ex sacro

fait ejus baptismale filius, quem nisi dilexis-
set ut palrem, non in ornnibus ei obedisset ut

filius. D'où vient que les conciles demandent
que ce soient des personnes avancées en

âge qui servent de parrains.
Quelles choses sont requises pour contraç-

ter cette affinité de la part du parrain ?
1° Il faut que celui qui fait office do

parrain soit baptisé, parce que c'est' une loi

purement ecclésiastique, à laquelle les infi-
dèles ne sont pas sujets 2° qu'il touche
effectivement l'enfant au moment du bap-
tême, sans quoi il n'y a point d'affinité,
nonobstant qu'il eût intention de la contrac--

ter, ou qu'il le touchât après, parce que la loi
fait toujours mention du toucher; 3° qu'il ait
été désignépar te prêtre ou les parents à cet cC

fet.'que le baptême soit solennel ou non carie
droit ne distingue point. D'où on doit néces-

sairementconclurequ'au baptêmed'un enfant

qui serait baptisé à la maison, même dans
le péril de la vie, le parrain contracterait
affinité à l'ordinaire ce qui est confirmé
*>ar le Manuel de Reims (Rtibric. de sacram
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malrim.) Quando quia
dowi baptizatun pro-

pier periculum,
contrahilur cognatio spiri-

tuulis el par un concile de Narbonne No-

tetur m libro baptizalvrum palrini nomen

et ejus qui
domi ad baptismum, et

qui
in

eedesia ad calechismum et exorcismum adhi-

bilus est. (An. 1609, til. de Rapt.)

Mais pour
obvier à cela un Rituel défend

de servir de parrain au baptême, s'il n'est

solennel.
q

Enfin, la dernière condition, c'est que le

baptême soit valide, car autrement il
n'y a

point d'affinité.

De quoi le prêtre
doit-il avertir les parents?

De ne point fairecoucher l'cnf.uit avec tux,

qu'il
n'ait un en pnssé sous peine d'excotn-

munication d'autres mettent quinze mois,

comme Paris, Châlons. Qu'ils le
gardent

soigneusement du feu el de l'eau et de tous

autres périls jusqu'à l'âge de sept ans, et

qu'ils neluidonncîitpoint ponrnourriture.ou

pour avoir soin de son éducation, une per-

sonne hérétique. Enfin, qu'ils marquent soi-

gneusernent
le jour que leur enfant a été

baptisé pour lui. en rappeler le souvenir

quand il sera en ââe, a6n que, selon la

pratique ancienne des chrétiens, il emploie

ce jour
en bonnes oeuvres, en prières, au-

mônes et autres actions de charité, selon sa

condition pour action de grâces d'un si

grand bienfait.

Que peut-on dire atax assistants ?

On doit leur rappeler le souvenir des pro-

messes qu'ils ont faites autrefois au baptême

et du compte, très-exact que Dieu leur en

demandera. Voilà pourquoi, dans le diocèse

de Reims et en plusieurs autres, on jette

de l'eau bénite aux assistants, comme pour

leur remettre en mémoire celui qu'ils ont

reçu autrefois.

y a-t-il encore quelque atatre choses et faire?
Tout ce qui reste, c'est de remercier Dieu

de la grâce qu'il a fatfe à cet enfant; faire

son examen sur les fautes qu'on pourrait
avoir commises dans l'administration du

sacrement, comme il a été dit en pariant des

sacrements en général se servant si l'on

veut de cette oraison Omnipotens et mise-

ricors Deus ui mihi indigno famulo luo

adesse dignalus es, ad sacrum istud ministe-

rium peragendum ne respicias peccata mea,

sed /idem Ecclesiœ tuœ, et prœsla ut in fa-

mulis luis gratia tua illud int'us operelur, quod
exteriore opere a nobis exercelur et quos'
inltac re fragilitas nostra defeclus admisit,
tua beniynus ntisericordia supplere digne-
ris. Per Christum Dominum nostrum.

§XH. De la bénéJicli n ou pnrilicniion des femmes apres
leurs couches it).

D'où vient cette coutume que les femmes

après leurs corachcs viennent se présenter d

l'église pour être purifiées ?
Blle vient de ce qui se pratiquait en l'an-

cienne loi, où il était défendu aux femmes,

après l'enfantement, d'entrer dans le
temple

avant un certain temps expiré, savoir, qua-

ntité ou
quatre-vingts jours, selon le fruit

qu'elles avaient mis au monde, avec obliga-

tion d'offrir, quand elles y entraient un sa-

crifice pour être purifiées des immondices

qu'elles avaient contractées selon la loi.

Celle obligations est-elle encore naintenanl

en
vigueur ?

Nullement, car
depuis que Notre-Seigneur

est venu au monde toutes ces cérémonies

légales se sont évanouies, et il n'y a rien qui

empêche maintenant les femmes d'entrer

dans les églises le jour même de leur enfan-

tement, comme l'ont déclaré les papes saint

Grégoire, Nicolas I" et Innocent 111, ni qui

les oblige à faire dire la messe ni à offrit

aucune chose.

Cette cérémonies est-elle donc à négliger?
Au contraire, il est bon de l'entretenir, la

coutume. étant d'elle-même fort louable, ap-

prouvée par l'Eglise, inspirée par le plus pur

sentiment de religion et recommandée dans

quelques statuts synodaux, comme pour
honorer le sacrement de mariage el ur..é-

moignage de la légitimation des enfants.

Par qui se doit faire cetle bénédiction, et

en quel lieu?

Par le propre curé, ou quelque autre prê-
tre approuvé de lui, en l'église paroissiale,
et jatnais en celles des réguliers, ce qui leur

est défendu en plusieurs Manuels, sous des

peines arbitraires.

Que doit (aire le prêtre dans celte cérémo-

nie ?

Il y a différentes manières en divers dio-

cèses en certains tienx on va les recevoir

à la porté de l'église, en d'autres cela ne se

pratique pas. Ce qui est généralement ohser-

vé, c'est que le prêtre, revêtu du surplis et

de l'étole, étant arrivé à l'aulel, reçoit
de la

femme qui est
à genoux devant le balustre

et qui tient son cnfant entre ses bras, sui-

vant la coutume louable de quelques lieux,

un petit pain dont il rompt, avec ses doigts
ou avec uu couluau, un morceau qu'il va

bénir ad cornu Epistolœ, et qu'il donne en-

suite à la fcmme; puis, lui mettonl sur la tète

l'extrémité de l'étole, il récite 1 Evangile
de

saint Jean oucelui du jour de la Purification,

etaprès avoir dit quelques autres prières mar-

quées d^ins les Rituels, il lui donne à baiser

l'extrémité de l'étole; selon d'autres, il lui

jette tle l'eau bénite.

Qiie doit éviter le prêtre en cette cérémo-

nie

Il II ne doit jamais la faire dans les mai-

sous, pour quelque cause ou nécessité que
ce. soit néanmoins les Rituels de Reims et

d'Orléans le permettent 2° il n'y doit faire

d'autres prières que celles qui sont ordpu-

néps dans les Rituels 3° il
n'y doit pas

célébrer de messe sèche (Rit. de Malines),

dans laquelle se faisaient toutes les céré-

monies de la messe, excepté la consécration

et la communion 4° le pain qu'ou y présente
ne doit

pas être azyme ni en forme de peiilo

hostie 5° il doit empêcher toute espèce lie

superstition, soit pour le nombre des bon-

gies, soit (dans les lieux où cette coutume

(1) Dans le- RitiiH Tfïmiiin Pt plusieurs mures, ecttç bépi^iclion suit ce qui concerne le saerement de msrfcgt:.
7ig.

au Dictionnaire l'article M*riaub.
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se pratique) pour la manière de baiser l'au-

.tel, pour l'ordre qu'on met dans la visite des

autels, pour le choix des jours dont les fem-

mes estiment quelques-uns heureux et

d'autres malheureux 6" un autre abus qui

résulte du même principe de vaine supersti-

lion, et qu'il ne doit pas souffrir, c'est que la

femme étant morte avant d'avoir pu venir

à l'église, une autre lui soit substituée pour
être relevée à sa place 7" enfin il ne doit ad-

mettre à cette bénédiction ni les concubines,

ni les adultères, ni même celles quœ ex for-

nicatione notorie pepererunt.

Quelle messe peut-on dire quand on de-

mande celte bénédiction ?

Il y a d'anciens Manuels qui en ont une

particulière, entre autres celui de Chartres
les autres permettent de dire une messe

votive de Beata, ou de la Purification, ou

autre, pourvu que ce ne soit pas un di-

manche ou une fête double.

BÉNÉDICTION A LA MESSE.

(Explication du
P. Lebrun.)

RUBRIQUE.

Le
prêtre ayant dit: Placeat, baise l'autel,

élève au ciel les yeux et les nzaivs qu'il étend
et qu'il joi-nt; et inclinant la tête d la croix
il tlit d'une voix

intelligible

Que Dieu tout- Benedicat vos om-

puissantvousbénisse. nipotens Deus.

Ensuite il se tourne vers le
peuple, et, te-

nant la znain droite étendue et les
doigts

joints, le Génit une fois en disant

Le Père, le Fils f et Pater; et
Filius f,

leSâint-Esprit.Àinen. et Spiritus sanctus.

Amen.

Aux messes des morts on ne donne point la
bénédiction. Tit. XII, n. 1 et 4.

EXPLICATION ET REMàRQDES.

1. Benedicat VOS.
Que Dieu

tout-puis-
sont vous bénisse. Les hommes ne peuvent
bénir qu'en priant Dieu de bénir

Jui-rnême,
comme on l'a vu ailleurs. C'est ainsi que

.Dieu avait dit à Moïse de bénir le peuple
Que le Seigneur vous bénisse et vous conserve
qu'il vous regarde d'un oeil favorable et vous
donne la patx (1). Le prêtre demande que
Dieu comble les assistants de ses bienfaits
et de ses

grâces, comme quand saint Paul,
disait aux

Philippiens Que la pnix de Dieu,
qui surpasse- toute pensée, garde vos cœurs et
vos

esprits en Jésus-Christ qu'il remplisse
tous vos besoins selon les rzclcesses de sa

ponté (Philipp. Iv, 7, 19)!
2. Le prêtre se tient tourné vers l'autel en

faisant ce souhait, parce qu'il implore la
,toute-puissance de Dieu et il l'achève étant
vers le peuple pour qui il prie, et sur
qui il fait le

signe de la croix.
3. Il ne fait qu'un signe de croix, parce

lip}}v*l™ç)?1 l'bi Dominus- lfttn%- c. vi, 21, etc. IPlû-

(3)
"Sacerdotibusquacuiiquedignitatefuleentibus nisi

fuennt emscopi, aut abbaiJs usmn milrœ hâbentes. in

qu'un seul suffit pour exprimer la croix do

Jésus-Christ, qui.est la source des grâces et
do tout ce qui doit contribuer à la sanctifi-
cation (2). On a pu en faire trois en l'hon-
neur des trois divines personnes qu'on

nomme, et en effet, dans un grand nombre
de Missels, écrits ou imprimés depuis envi-
ron quatre cents ans, il y en a trois. Les

chamoines de Notre-Dame d'Aix-la-Chapelle
donnent tous les jours à la messe du chœur la
bénédiction en chantant Adjuiorium, etc.,
et en faisant trois signes de croix, confor-
mément aux anciens Missels de Liége, et à
ceux de leur église, presque en tout sembla-

bles. La Glose sur le droit canonique avait

marqué que la bénédiction solennelle était

réservée aux évêques, et que cette béné-
diction commençait par Sit nomen Domint.
Mais Biel, vers la fin du jr siècle, citant la

Glose, remarqua (Lect. 89) que la bénédic-

tion solennelle ou ëpiscopale ne consistait pas
en ces paroles, parce qu'elles étaient dites par
les prêlrcs selon l'usage comntun, et que par
la bénédiction solennelle il ne fallait enten-
dre que celle que les évêques donnent avant

l'Agnus Dei. Dans la suite, 12s évêques ont

jugé à propos qu'il y eût quelque distinction
entre la bénédiction même qu'ils donnent à
la fin de la messe et celle qui est donnée

par les prêtres. Le conci'e de Narbonne,
en 1609, ordonna qu'à la réserve des évo-

ques et des abbés, tous les prêtre, sans ex-

ception, donneraient la bénédiction en di-
sant seulement, d'une voix intelligible et un

peu élevée Benedical vos, etc. (3). Cepen-
dant les prêtres, en quelques églises, jus-

qu'au siècle passé, ont encore donné la der-

nière bénédiction, de la messe avec trois si-

gnes de croix en chantant Adjuiorium, etc.

Il y a eu sur Ce point quelques variétés que
nous marquerons après avoir vu l'origine de
cette bénédiction.

Origine, antiquité et variole de t.i dernière bénédicii -il
de la messe.

Cette bénédiction est la seconde addition

qu'on ait faite à la messe depuis l'an 1000.

Plusieurs églises cathédrales qui ont con-

servé les anciens usages ne t'ont
pas

encore

admise. On ne la donne point a Lyon, à

Autun à Langres à Sens, à Auxerre, à

Troyes, à Besançon, à Verdun à Reims, à

Baissons, à Laon, ni chez le? chartreux et

l'on se tromperait si l'on croyait qu'il man-

que à ces messes
quelque chose d'essentiel

pour bénir le peuple. Prestlue toutes les priè-
res que le prêtre fait pendant le sacrifice

sont autant de bénédictions pour lès assis-

tants, parce qu'on y demande continuelle-

ment que Dieu répande sur eux ses béné-

dictions et ses grâces et il ne sera peut-être

pas inutile de remarquer ici que plusieurs

personnes se trompent, ne discernant pas la

source des grâces, et prenant quelquefois le

change sur le mot de bénédiction
(4). On

fine missæ, liac sola benedicendi forma titi mandamus

Benedicnl vos omnipoiens Deus, Pater, et Filius, et Spiri·
(H. sanctux. Amen, Et hoc non adinodiini sonora, sed nilnlo

minus intelligihili voce liât. » Conc. Narbon., cap. i9.

(t) Kn Flandre et en divers endroits de l'rance et d'AI-

lemagne, le prêtre donne la bénôdictiou du-saiut sacre-
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voit tous les jours des chrétiens qui se dé-

terminent à aller à une messe à cause qu'on

y donne à la fin la bénédiction du saint sa-

crement, et qui manqueraient plutôt la messe

que cette bénédiction. Ces personnes man-

quent certainement d'instruction ou d'atten-

tion. Le sacrifice de la messe est par lui-

même le principal moyen de conférer des

grâces. Nous savons qu'il a été institué pour

cela. Jésus-Christ s'y offre pour la sanctifi-

cation des fidèles et le prêtre demande pour
eux toutes les bénédictions célestes. Quand

il offre l'hoslie c'est, dit-il, polir tous les

assistants; afin qu'elle lettr profite pour le sa-

lut et pour la vie éternelle. Il Ie prie de nous

faire jouir de sa paix, et .de nous
faire vivre

éternellement parmi les élus
(1). Cette paix

est la vraie source des bénédictions. Le prêtre

la demande de nouveau à la fin du Pater;

et, faisant un signe de croix avec une partie

de l'Itoslie qu'il lient entre ses doigts, il dit à

haute voix à tous les fidètes Que la paix dit

Seigneur soit toujours avec vous. Voilà la

bénédiction du sacrement à laquelle on doit

avoir le plus de dévotion, comme faisant

partie du sacrifice d'où découlent toutes les

grâces. Véritablement les fidèles sont loua-

bles d'aller avec empressement aux églises
où le saint sacrement est exposé, parce qu'il
est déplorable qu'on l'expose pour étre adoré

en des endroits où l'on ne voit point d'ado-

rateurs mais ils ne doivent jamais confon-

dre la bénédiction qu'on donne à un salut

avec celles qui sont attachées au saint sacri-

fice. Il fant du discernement dans les diver-

ses pratiques de piété. Le sacrifice est effi.

cace par lui-même. A la bénédiction du saint

sacrement Dicu bénit sans doute ,les vrais

adorateurs qui adorent en esprit et en vérité,
et quoique la dernière bénédiction de la

messe ne fasse pas partie du sacrifice, on ne

doit pas laisser de faire un
très-grand cas

d'une bénédiction donnée par un prêtre qui
vient de consommer les saints

mystères et

de s'unir si particulièrement à Jésus-Christ

par la sainte communion.

Les peuples ont toujours eu beaucoup de

dévotion pour cette dernière bénédiction. On

l'a donnée depuis les premiers siècles dans

l'Eglise grecque. Il y en a une longue, qui est

très-belle, dans la
liturgie des constitutions

apostoliques (2), immédiatement avant le

ment ces mots du Pam/e lingna Sil el beuedictio. C'est

comme si on voulait la donner à la lin des vêpres, en chan-

tant Henedicamus Domiuo; car il est aisé de voir que ce

mot de bénédiction s'adresse à Dieu, qu'on veut louer, et
non pas aux hommes, à qui on dit pour les bénir Que
Dieu toul-i.uissaiil vous lénisse, etc. Il est à souhaiter

qu'avant de donner la bénédiction on dise l'oraison rn:rr-

(tuée dans les Rituels Dcus, qui nobU sub sacramemo, etc.,
et qu'on la donne ou en

silence, ou en chaulant des pa-
rolrs qui conviennent.

(1) Pro omnibus eircumstanlibus. ut mihi et illis profi-
tiat ad saluicmia vitam œternam. Diesque nostros in tua

pace disponas.

(2) Lib. vin, c. 15, p. iO6.

• (3) Luch. Grœc. p. s.ï.

(4) Ibid., p. 175.

(5j Oiv. Olfic. 1. 1, c. 17

(6) Epist. 119, al. 59, ad
Paulin., n. 16.

(7) Véritablement il y a en France, et en Allemagne un

grand nombre de manuscrits intitulés Sacramenlaires de

taiiit Grégoire, où sont les bénédictions solenuellcs épisco-

congé du peuple. Il y en a une aussi clans les

liturgies de saint Chrysostome (3) et de

saint Basile (i),qni est placée après le rongé,

ou Vite missa est. Saint Isidore de Sévillc,
vers l'an G00 (5), parle de la bénédiction qne

le célébrant devait donner, sans marquer

en quel endroit df la messe. Mais le qua-

trième concile de Tolède en 633. marque

qu'elle devait être donnée entre l'Oraison

dominicaie et la Communion. C'est en cet

endroit que saint Augustin dit que les évê-

ques bénissaient les fidèles en étendant la

main sur eux (6). On en usait de même dans

les Gaules, et c'est là la bénédiction solen-

nelle des évêques qui est encore en usage à

Paris et en plusieurs cathédrales de France.

Si les éâlises des Gaules, d'Espagne et d'A-

friqne avaient pris originairement cet usage
de

l'Eglise
de Rome, il ne s'observait plus

dans cette Eglise au temps de saint Gré-

goire (7). On n'en voit aucun vestige dais
son Sacramentaire, ni même cenl ans aupa-

ravant dans celui de saint Gé'ase. Il n'y a

que des oraisons intitulées bénédiction sur

le peuple après la communion (8). De là vient

sans doute que les auteurs lilnrgistcs du

ix' siècle, Amalaire, Flore, Rahan Maur,

Valfritle, Remi d'Auxerre, etc., qui commen-

taient les Ordres romains, n'ont
point parlé

de ces bénédictions épiscopales et n'ont

méme
appelé bénédiction que la dernière

ornison que le célébrant dit avant 17(«i»i«a

est. On ne peut regarder que comme des bé-

nédictions un grand nombre d'oraisons qui
sont dans le Sacramentaire de sainlGrégoire,
intitulé Super populum, après la Poslcom-

munion. On lit dans une de ces oraisons, au

dimanche après l'Epiphanie Conservez, Sei

gneur, votre
famille,

et
purifiez-la par l'a.

bondance de vos bénédictions. Nous avons

encore do semblables oraisons pour toutes

les féries de carême qui ont pu être dites par
les prêtres.

Outre ces oraisons ou ces bénédictions sur

le peuple, on voit, dans les trois premiers

Ordres romains (9), qu'à la fin de la messe

le pape ou l'évêque allant de l'autel à la sa-

cristie, les évêques ou les prêtres et les or-

(ires inférieurs demandaient sa bénédiction.

et que le pontifc répondait Que le Seigneur
nous benisse ou vous le cin-

quième Ordre (10), c'était le chantre, à la tête

pales, qui finissent par: Et pax Dcmini sit senifier vobiscum.

Mais ces Sacrami'iitaires sont nnMés de
quelques usages

de France; car quoi que fit
Chailemagne pour faire rece-

voir le rite purement romain, il ne put empêcher que de

évêqiies nu retinssent des usages qui leur paraissaient
heaux et édifiants, tels qu'Autant les bénédictions avant

Un voit ces daus le Sacra-

ineiitaire qui est conservé dans te trésor de l'église cathé-

dralc de Metz, et qui a été écrit sous Drogon, évêque de

Meiz, fils naturel de Charlemagne.

(8) « Genedictionc-s super populum post Conimunionem

Domine sancle fnler, eic. Greçiem lunm, Paslor bone, etc,.

Benedic, Uom:ne, luutc [aiiiiliain tuain, etc. » Cod. sacram..

p. (9) 200.Ort(o i, n. 21 n, n. 13; m, n. 18..
I

(lO)oPt racta procèdent
occurrat ei canlor cum schula, et dieat .lufye, (im/ic. be-

nedlcere respondcalurque a ponlilke Benedicnt nos Deus;
ettola bdtola alla dicat voce Amen. Simili etiam actiono

fiat duni ingredi in secreiariuni débet. » lOrd. v, c. 11. )
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de tout le chœur, qui disait Jubé, damne.,

benedicere; et auprès que le poWife avalt ré-

pondu Benedical nos Deus tout ie chœur

chantait Amen, ce qui se faisait encore à

l'entrée de la sacristie (1). Jusqu'au xr siè-

cle, tes prêtres ne tentèrent pas de donner la

bénédiction; mais alors un canon du premier

concile d'Orléans qu'on n'entendait pas

bien, fit croire que les prêtres, en l'absence

des évêques, étaient obligés de bénir le peu-

pie (2); et les fidèles furent si persuadés

qu'on devait leur donner cette bénédiction,

que, selon le Micrologue,
CI les prêtres ne

pouvaient pas se dispenser sans scandale de

ta leur donner à la fin de la messe, à moins

que le siège apostolique ne le défendît dans

un concile (3).

Tous les prêtres ne se crurent pas dans la

mëtiii! obligation et les chartreux qui au

temps du Micrologue, s'établirent en des

lieux déserts, ne disant pas la messe de-

vaut le peuple, n'eurent pas occasion de la

(t) Yoilà deux bénédictions que les chanoines de la ca-

tliédr.ile de Liège ont, ce semble, conservées en qnelqne

inan ère; car à la messe ils en donnent deux l'une après

Vllemissaeti et le Placeut, eu disant ïïenedicut, etc.; et

l'autre sans rien dire, en quittant l'autel après riivau^ile

de saint Jean. En divers endroits, des pvêlres, après avoir

fait leurs actions de grâces, donnaient une seconde lois la

bénédiction au peuple,.

(2) Le premier
concile d'Orléans. en SU, avait ordonné

que le peuple
ne sortirait pas de l'église sans recevoir la

bénédiction sacerdotale Cuin ad celebrandas //lissas in

Dei nomine convenitur, ptrpulus n>n aine discedat, quain

mis m sotemnkas cotnpleatur et ubi episcopus faerit, bene-

iticuonem uccipiat sucer doits. (Conc- Aurel. il c.26.) Le

mot sacerdos siguiiiait l'évêque durant les six premiers

siècles. Au vu' et au vm% on s'est servi de ce terme pour

signifier
indifféremment l'évêque et le pi être, et depuis le

ix" siècle on n'a entendu communément par ce mot que le

prêtre. C'est pourquoi, lorsqu'au xi, siècle on lut da ce

canon d'Orléans que si l'évoque était présent le peuple

recevrait la bénédiction sacerdotis, du prêtre, ainsi qu'on

expliquait ce mot, on crut qu'il y avait une faute, et qu'il

fallait ajou er non, pour lire Quand l'évêque n'y est pas,

on recuira la bénédiction du prérre.
Gratien l'a mis aiusi

dans son droit canon, ce qui a été suivi jusqu'au siècle

passé, et c'est sur la fui de (jralien que Durand, citant ce

canon, dit que le peuple recevra ta bénédiction de l'évêque,

ou, s'il n'y est pas, du prêtre Ut populus ante benedicAo-

nem
episcopi,

vel ubi, si ipse abest, sacerdotis, de ecclesia

tton dtscetlnt (Lib. iv, c. 56). Mais le P. Le Cointe, dausses

Annales ecclésiastiques; messieurs l'ilbou, dans leurs No: es

sur le droit canon; le P. Sirmond, dans ses Notes sur les

conciles de France, et le cardinal l3ona, ont remarqué que

la négation non n'était pas dans les anciens manuscrits.

C'est l'ancienne et la véritable leçon qu'ont suivie les PP.

l.abbc et f.ossO, dans leur riche édition des G'iicles.

D'ailleurs, le décret de. ce concile, renouvelé dans le troi.

sième d'Orléans en 358, canon 29, lève toute difficulté, et

ou y lit Et si episcopus prœsens (ueril, ejus beneditlio

exspcctelur

(3) « Adeo tamen iu usnm jam us;]uequaque devenit, ut

npquaqnain abs;|ue «ravi scaudalo a preshyleris iu
populis

intermilii possit,
nisi forte apostolica sedes gencraliter et

synoila'iler prohibere vnlueril. Micro\. c. 21.

(4) a Si consueuid» pa;ri;e fuerit, et extranei adfuerint

une exsudantes, det benedictioueinsecundum modum pa-

trise. Miss. mis.

(5) Le Missel des carmes, en 1514, marque encore que

le prêtre ne donnera pas la bénédiction, à moins que ce ne

soit la coutume du pjys Si consueludo palrim fr.eril, (tel

benediciioiiem, et non aliter [Miss. Cannel.,Veiiel. t514).

(6) Ord. miss.

(7j tSacerdotes nostiiorflinis dum relebrant in ecclesiis

quae non sunt de ordine nostro, conforment se cuiu aliis

sacenlotibu1! in beuedicendo populum pust iniseam. 3

Stat. compil. c. 1, h. 58.

(H) Selon un grand nombre de Missels des églises d'Al-

lemagne,
on disait ce qui se dit encore tous les jours à

Koire-Djine d'Aix-.la-Chapelle Adjulorium nosirtim, etc.

donner, et ne l'ont jamais donnée dans leurs

propres églises. Les ordres de Citcauz et de

Prémonlré, institués trente ans après le Mi-

crologue, ne marquèrent pas de bénédiction

à la fin de la messe dans leurs Ordinaires.

Les jacobins mirent dans leur Missel de l'an

125'* qu'on donnerait la bénédiction, si c'é-

titil la coutume du pays (i). Les carmes

firent de mêtne
(5), et les guillemites prescris

virent la même chose dans leur Ordinaire

de l'an 1279
(6), ce qui montre que cet usages

ne s'établit que peu à peu. Durand le justifie

est Les chartreux ntirent dans leurs

nouveaux statuts (7) qu'ils le suivraient en

disant la messe hors des Chartreuses, et il

devint presque universel avec quclyues varié-

tés, soi.t dans les paroles, les uns disant:

Adjutorium etc. (8); les autre simplement

Benedicat ou benedicat et custodial, etc. (9);

soit dans les signes de croix, les uns n'eu

frisant qu'un, les autres en
faisant trois (10),

d'autres quatre (11)
soit dans ce qui accom-

Sit nomen Domini, etc. Oremus. Cœles'.i benedictione bene-

dicat nos et vos divina mujeslas et una datas, ¥:ler t, el

Fitius fi, et Spiriius t sancttis. Amen. On lit resque de

moine daus plusieurs anciens Missels de France Adjulo-

etc. Sit nomen, etc. Benedical nos (vos, nos et vos)
dii<ina myeslas et nùa rteilus, etc., u Missel de Cli-rtres

laOO, de Uenns 15U5, d'Autnu 1523, de Besancon to-26. de

Maçon 1552, de Sainl-Denis en France looO.de. Laon
tS57,

de Sens 1575, etc. Aux anciens Missels de Lisieux on lit

Dieina virtus, Pater, etc.

(9) On disait eu quelques endroits In unilate sancti

Spiritus benedical vos Pater et Fitius. Missel de Narbonue

15:18 et 1576. Selon les Missels romains, jusqu'au saint pal*

Pie V, on lit Beueilical nos, etc., ou In unilaie sancli Spi-

ritus, etc. Ce qu'on voit au.-si dans le Missel de Grenoble

de 15?_

(10)
Il ia quelques siècles qu'on en faisait communémpnl

trois, Selon le Kituel de saint françuisde Sales, en 1612,

les prêtres donnaient aussi la héué liclion du saint sacre-

ment en faisant trois signes de creix, sans dire Adju!o-

rinm ni Sit nomen, mais seulement Benexicnl vos omni-

polens Ueus ïiilerf, et F ilivsi, et Spirilus t sanctus.

Amen. (ait. Gebenn., p. 526.) Et selon le rite de Paris, on

fait aussi trois signes de croix en donnant la bénédiction du

saint sacrement. A l'égard de la messo, tous les Missels

de Paris depuis 1615 sont conformes en ce poiut au Missel

romain, Benedicat vos, etc., avec un seul signe de croix.

MaisJe Cérémonial de 1662 dit que les curés chaulent ce

Benedicat vos, etc., sur la même nnte, à quoi le chirur ré-

pond Amen, t'aerem. Paris. p 15; et le nouveau Cérémo-

uial, aussi bien que les Missels de 1685 et de 1706, mar-

quent qu'on suivra la coutume des lieux, et qu'on donnera

la bénédiction alla vet submissa voce. En plusieurs parois-

ses de Pans, SainlBenoti, SaiutSulpice, Saint-Sérerin,

la hladeleine, Saiut-Barthélemi, Sainte-Opportune, Saint-

Lou, Saint-Sauveur, Saiut-Eustaclie, Sainl-Jacques-de-

hrève (le curé de cette église lait trois sigues de croix),

Saint-l'aul, à la (iu de la messe de paroisse, les curés, et

non les vicaires, donnent la bénédiction en chantant Ad-

julonvm, Sitiimiun, et faisant un signe de croix c'est-à-

dire que plusieurs curés ont conservé ce que faisaient tous

les prêtres avant Ic Missel de 1615. A Saint-Jucques-du-

Haut-Pas, à Sainl-Etu uneKlu-Mont, à Sainl-Nicolas-du-

Cbar.lounet, à Saini-Louis-en-l'ile, Sainl-Gervais, Saint-

Laudry, Saiul-Merri, aux Saints-lnnoceuls,
à Saint-Ger-

n ain-l'Auxerrois et à Saiut-Hoch, on ne chaiite q'ie le

Benedicat vos, conformément au Cérémonial de 1662. Plu-

sieurs curés ne paraissent pas avoir eu des usages fixes;

Saint-André-des-Arcs a pris depuis peu ['Adjulorium.

Saint-Came, Saint-Josse, Saint-Martin, Saint-Hippolyle

le chaulent aux fêtes solennelles. Les auir s,
comme

Saiut-Pierre-des-Arcis, quelques paroisses de la Cité, et

Saiul-Méda'd, suivent exactement ce que prescrivent les

Missels imprirnés depuis I6lïi jusqu'en 16SÔ; ce i|iiVl>ser-

vent aussi les chanoines de où M. l'arche-

vêque s ul diinne la bj édictiou eu chanlaut.

i (11) Becuoflen, de l'urdre desaugiisiins, qui écrivait en

1519, dit que parmi eux on ne donnait la bénédiction
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p.igne les signes de croix en tenant le calice,
la patène (1) ou la croix (3).

L'Ordo Missæ qui fut dressé à Rome par

Burcard, m;iître de cérémonies de la cha-

pelle du pape, vers la fin du xv' siècle, ne

contient point d'autres paroles de la bénédic-

tion que celles que nous disons aujourd'hui
Benedicat vos, elc; et à l'égard des sigues de

croix il en marque trois, pour bénir égale-
ment ceux qui sont aux côtés de l'Epître et

de l'Evangile et au milieu, ajoutant que si

Ic peuple est seulement au milieu, il suffit

de faire un signe de croix. On a enfin com-

munément réservé trois signes de croix aux

évêques, supposant peut-être que l'assem-

hlée est plus nombreuse quand ils of6cient;
et le saint pape Pie V n'a marqué dans son

Missel qu'un seul signe de croix pour tous

les prêtres sans exception.
Soit que cette bénédiction soit donnée avec

trois signes de croix ou avec un seul, elle

doit toujours être reçue avec beaucoup de

respect de la main d'un prêtre qui vient de

recevoir Jésus-Christ et qui le représente.
Selon les Missels romains, les ministres de

l'autel (s'ils ne sont pas chanoines se met-

tent à genoux pendant que le prêtre donne

la bénédiction, et en plusieurs diocèses, à Be-

sançon, à B.'iyeux (3), etc., tous les minis-

tres, sans excepter les chanoines.

Aux messes des morts on ne donne pas la

bénédiction. Dans les anciens Sacramentaires

manuscrits, où il y a un grand nombre de bé-

nédictions épiscopales, on n'en voit aucune

pour les morts. Durand avait fait cette même

remarque, sur quoi il dit qu'aux messes des

morts on omet les solennités, et qu'ayant

principalement en vue à ces messes de pro-
curer du soulagement aux morts, on omet

cette bénédiction, qui ne peut leur servir,
n'étant que pour les assistants. Cependant au
diocèse de Clermont on donne également la

bénédiction à toutes les messes; et, selon les

qu'avec un signe de croix, en disant: In unilale sancti Spi-

rilus, etc.; que d'autres en faisaient quatre, à cause des

quatre parties du monde auxquelles les apôtres ont an-

nonce la foi ce qui, ajoute-t-il, conviendrait mieux aux

évêques, qui sont les successeurs des apûtres. (Expos.

Offic. miss. Argentin, 15 9.)

(t) II est marqué dans les anciecs Missels de Paris,

écrits au xive et au xv siècle, et dans unMisselde liourges

de 1416, qu'on donne la bénédictiun en teuaul, à la m;: in le

calice ou la patène. Les Missels de Pans imprimés depuis

1481 jusqu'en 1615 ne marquent que la patène. Le signe

de la croix se faisait aussi avec la patène, selon les Missels

de Reims, de Chartres de 1500, de Beauvais de 1538, etc.

Les Miasels gothiques de Lisiuix et le Manuel de 1507

ne le font faire qu'avec le calice. Quelques-uns même ont

pris le corporal. On s'est volontiers servi de quelques chose

qui eût touche le Corps de Jésus-Christ: mais la main seule

du prêtre, qui est soit ministre, sutiit, et clic vient de ton-

cher ce corps adorabfe. Meurior, doyen de lteims, qui prê-

chait et Ëcri/ait en 1583, lait mention de la patène et d'une

partie des variétés qu'on vient de marquer. If n'y a point

d'autre différence, dit-il, entre l'évêque elle simple prêtre

quant à cela, pour le moins ex l'église de céans, sinon que

t'évêque commence par ces mots Sit oumen Domini beue-

diclum, et le simple prêtre par ceux-ci Adjulorium no-

strum selon l'usage romain, le prêtre omet ces deux ver-

sets Adjutorium el Sit nomeri, sms tenir mime la patène,
comme nous le pratiqunns par deçà, el ne dit que ces viols:

Itenedicat vos, etc. Serin. 63 sur la messe.

(2) A Narbonne, le célébrait donne la bénédiction avec

ta petite croix que le snus-diacre porte au commence-

ment du la messe et qu'il reporte à la liu.

anciens Missels, il y avait une bénédiction

propre pour les morts (le), mais qui n'est plus

en usage nulle part

BENEDJCTUS.

(Explication du P. Lebrun.,

Béni soit celtti qui Bt;nedictus qui ve.

vient au notn du Sei- nit in Domine Domini,

gneur, hosanna au hosanna in cxcclsis

plus
haut des cieux.

RUBRIQUE.

Quand le prêtre dit Benediclus qui venit,

il se lève el fait sur soi le signe de la croix.

Tit. vu, n. 8.

REMARQUES.

Le Sanctus est une espèce d'acte d'adora-

tion qui doit être accompagné d'une posture

humiliante. Le Benediclus est une acclama-

tion de joie qui se fait debout. D'ailleurs il

est plus séant de faire le signe de la croix

étant debout, et le prêtre le fait sur soi (5),

en disant Béni soit celui qui est venu, parce

que c'est par la croix que nous aurons part

aux bénédictions et aux grâces qu'il vient

répandre sur la terre.

EXPLICATION.

Besedictus, béni celui qui est venu au

nom tlu Seigneur est le divin Sauveur, qui a

dit hautement Je suis venu au nom de mon

Père (Joan. v, 43), c'est-à-dire avec son au-

torité, et qui nous a dit encore de lui-même

Celui qui
est venu du ciel est au-dessus de

tous (.Ionn. in, 31). Toutes les bénédictions

et toutes les louanges lui sont dues; com-

ment ne les donnerions-nous pas à celui qui

est venu pour notre salut et pour nous

mettre en état de chailter éternellement le

saint cantique des anges?

Hosanna (6) est un de ces mots hébreux

qu'on a conscrvés dans toutes les églises sans

les traduire, comme Amen et Alléluia. Ce

mol hosanna signifie sauvez maintenant, ou

sauvez, je vous prie. C'étaient les cris de joie

L'archevêque arménien de Césarée en Cappadoce, et

l'évoque de Sébaste en Arménie, qui officièrent en plu-

sieurs églises de l'aris en 17 U et 17 to, donnaient en chan-

tant, avec une croix à la main, la bénédiction au peu,rle à

la lin de la messe.

(3) Cérém. de Besançon de 1707, et de Bnyeux 1677.

d Besançon le prêtre citante Benedicat vos, etc.

(4) Cette
bénédiction est en ces termes dans un blissel

r.miain imprimé à Venise en 1365 In missa pro defunclis.

benedicat populum,
dicens Deus, vita vivorum, et resur-

reciio inortuorum, benedicat vos in sœcula saeculorum.

11. Amen.

(5) Le Missel des jacobins marque que tous ceux qui

sont au choeur doivent faire le signe de la croix pendant le

chant du Benediclus.

(6) Hosanna. On trouve dans presque tous les anciens

Missels manuscrits osanna sans h. Il est pourtant mieux

d'écrire hosanna avec un le, comme il l'est dans tous les

Missel d'à présent, parce que ce mot est écrit en hébreu

avec un lie. Si l'on voulait infime s'en tenir rigoureuse-
ment aux lettres hébraïques, il faudrait dire hosianna, et

méme hoschiana. Mais on sait que les manières de pro-
noncer ne sont pas absolument fixes, et que dans toutes

les langues il se fait de, élisions. il n'est pas surprenant

que l'iud étant snivi de l'aleph soit maugé, et qu'ainsi on

dise osanna, au lieu à'osianna.. C'est la remarque que lait

saint Jérôme (Ëp. 1.i5, ad à quoi l'on peut ajoute!

que cet.te élisiou n'est pas venue de l'ignorance des Grec4

et des Latins, mais qu'elle a été en usage parmi les Hé-

breux car Liglfoot cite des rabbins, et la rubrique du

Talmud, où l'on voit Vliosauna en hébreu sans iod. (Ligl-
foot, llora Hebr. in ilatth., p. 410.)
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que les Juifs faisaient souvent à la fête des

Tabernacles (1) en tenant des rameaux d'ar-

bres à la main. Toule celte fête était desti-

née à rendre à Dieu des actions de grâces, et

à lui demander son secours par ces cris re-

doublés Hosanna

Lorsque Jésus-Christ entra dans Jérusa-

lem, six jours avant sa passion, Dieu per-
mit que les Juifs fissent une espèce de-fête-

des Tabernacles en l'honneur du Sauveur

reconnu pour le Messie, le Fils de David.

Ils prirent des rameaux d'arhres, étendirent

leurs habits, et crièrent Hosanna. Mais,

pour montrer que c'était en l'honneur de

tésus-Christ même, reconnu fils de David et

le Messie, qu'ils s'adressaient à Dieu, ils

ajoutent Hosanna au Fils de David, comme

s'ils disaient C'est à l'occasion du Fils de

David que nous crions Sauvez-nous, /Jo-

sanna, sauvez maintenant par le Messie (2).

Saint Jérôme, qui s'est appliqué à Ira-

duire et à expliquer cet endroit en écrivant

au pape Damase, et dans son commentaire

sur saint Matthieu, fait remarquer que dans

le psaume cxvh nous lisons 0 Dieu, sau-

vez-nous; béni soit celui qui vient au nom

du Seigneur, il montre que VHosanna de l'E-

vangile est tiré de ce psaume (3), que les

Juifs disaient souvent dans les synagogues,

sans pouvoir ignorer qu'ils l'entendaient

clairement du Messie. On ne pouvait rien

appliquer de plus juste à Jésus-Christ, et

c'est ce qu'il fit sentir aux scribes qui s'en

scandalisaient, en leur disant N'avez-vous

jamais lit celte parole Vous avez tiré la

louange la plus parfaite de la bouche des en-

fants (Mallh. xxi, 16; Ps'al. vin, 3)?

L'Eglise joint ici fort a propos les deux

hosannca l'un adressé à Dieu soûl, comme

faisaient les anciens Juifs lorsqu'ils disaient,

à la fête des Tabernacles Sauvez-nous, Sei-

gneur, notre Dieu, afin que nous célébrions

votre saint nom (Psal. cv, 45); l'autre adressé-

à Jésus-Christ à son entrée dans Jérusalem.

le premier hosanna nous demandons la

force et le. secours qui nous sont nécessaires

pour chanler dignement le saint cantique
.avec les esprits célestes et par le second ho-

sanna noas demandons ce secours par Jésus-

Christ, en bénissant ce divin Sauveur, qui
est venu dans ce monde au nom et avec toute

l'autorité de Dieu son Père, et qui vient ac-

tuellement se rendre présent sur l'aulcl,

pour nous donner toutes sortes de secours

et nous mettre en état de louer dignement la

divine majesté.

Le premier liosanna tn excelsis signifie

simplement Sauvez-nous, vous qui êtes au

plus haut des cieux; et le second ajoute au

premier Sauvez-nous par le Messie, vous

qui l'avez envoyé du plus haut des cieux.

(1) Rubr. Talmud, npurl Liglfoot, Hor, Ilebraic. p. 210.

(2) Li-lfoot Hor. Ilebraic. m MMli. xsi, 9.

(3) Hier. ep. H3, et in Simili, c. 2L

(!)
(1 Siauiiiuus et ordii):iimis ut c|uilibet habens benefi-

rium cum cura vel sine cura, si post sex inonses ;il> ohlonto

lienolieio divinum ollicium non dixerit, lejjilimo impedi-
luento cessante benilicioruru suoruin fructus siios non

BfiNÉFlCIEKS.

DE L'oBLIOATION DES BÉ.\É!TICIE!IS.

(Traité de l'Office divi i, de Col'et.)

1. Les bénéficiers obligés au Bréviaire et

potcrquoà. -2. Il ne suffit ni d'être nommé

ni d'avoir des provisions. 3. Remarques

importantes. 4.. Que dire de deux com-

pétiteurs dont chacun a pris possession?
5. Un bénéfice qui produit peu de chose

Attire cas sur

ce sujets. 7. Doit-on autant d'offices

qu'on possède de bénéfices ? 8. Doit-on

ait tnoins faire mémoirc du patroni ou du

titre de chaque bénéfice? 9, A quoi est

tenu un hontttte qtti a une pension ecclésias-

tique? 10.
Obligations de ceux qui ont

des. prestimonies. 11. Celles qui ne du-

r-ent qu'un temps sont
très-différentes des

bénéftces révocables. 12. Un Généftcier

qiti nie l'est que malgré lui est-il obligés au

Bréviaire 13. Epoque de l'obligation
du bénéficier,. 14. Celtti qui a plusieura

bénéfices commet-il plusieurs péchés lors-

qu'il y manque ?

1. Nous avons prouvé par l'autorité et par
la coutume que les ecclésiastiques qui sont

dans les ordres sacrés sont tenus à la réci-

tation de l'office. (Voxj. au Dictionnaire, art.

OFFICE divin, t. 11. ) Or, ces mêmes raisons

concluent pour les bénéficiers. Le concilc du

Baie les renferme positivement dans sa lui;

et t'usage, qu'une longue suite de siècles a

confirmé, n'est pas moins formel. Il y a plus,
c'est qu'en fait de bénéficiers les derniers

temps viennent à l'appui des temps qui les

ont précédés, et y viennent avec des peines

rigoureuses. Le cinquième concile de La~

tran les avait expliquées d'une manière (il)
un peu trop général. Pie V les développ,i
avec précision. Comme nous avons rapport
aillcurs et pesé toutes ses paroles, il serait

superflu de les placcr.ici. Voy. t. !1, col. 903.

Si cette importante vérité avait besoin du

nouvelles preuves nous la confirmerions

par le sentiment unanime des docteurs. Ln

mot du concile que nous venons de citer:

Beneficium propter officium a passé en

proverbe. Il porte sa preuve avec lui; il

marque nne obligation qui, fondée sur I;t

loi naturelle, doit subsister jusqu'à ce que

cette loi même en autorise la dispense.

Cette première décision est si constante

qu'il serait inulile de s'y arrêter p!us long-

temps. Mais il se présente
à son occasion un

assez boit nombre de difficultés qui méri-

tent d'être examinées.

On demande donc, en premier lieu, si un

ecclésiastique est obligé au Bréviaire avant

que d'avoir pris possession de son bénéfice

cn personne ou par procurer.
2. On convient d'aturd .qu'un homme qui

est simplement présenté, nommé ou éiu,

faciat pro rata omissionis recilationis officii et temporis

seil eus l'ruclus l:>nquani injuslti percep os, in fabiicjim

liujusmmli benelidmiiin, vel pauperu.n elucinosyuas. ero-

gare teneatiir si v<:ro ut ra (licliun Leni[>tjs in simili lie.

gligenli'i coiuumucilor pormansei'il, ICKiiima iiiouiiimii;

précédente, benelicio iysn privetur, cum prop'er ollicium

detur be;icliciuin. » Concil. Later. sub Leone a, sens. 9
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sans être encore confirmé, n'est obligé à

rien. Et il en est de même de celui à qui on

a conféré, mais qui n'a pas encore accepn.

C'est qu'au fond dans tous ces cas un homme

n'est pas encore bénéficier. Il a un droit à la

chose, mais non sur la chose jus
ad tem,

et non pas jus in re.

On convient encore que celui qui est titu-

Iaire et qui a des provisions n'est point tenu

à l'office quand il n'a ni pouvoir ni espé-

rance de prendre possession. Son bénéfice

n'est alors qu'un titre sans réalité, et ce

n'est pas à des chimères qu'un fardeau aussi

considérable que celui du Bréviaire a été

attaché.

Toute la difficulté se réduit donc à savoir

si un clerc qui a déjà la collation ou l'insti-

tution canonique, et qui ne voit pas que sa

prise de possession puisse être traversée,

est dès ce moment même obligé à l'office.

Navarre. Garcias (1) et quelques autres

l'ont cru ainsi 1" parce que dans ce cas le

sujet pourvu est vraiment maître du béné-

fice il a
jus in re; 2' parce qu'avant toute

prise de possession un homme fait les fruits

siens, et que dès qu'il l'aura prise il jouira

et du présent et de tout ce qui est échu de-

puis ses provisions; 3° parce qu'il ne con-

vient pas que l'Eglise manque un seul jour
du service qui lui est dû.

Le sentiment contraire est beaucoup plus

commun et je ne vois rien qui empêche de

le suivre en effet, tout droit ne suffit pas

pour rendre un homme absolurnent hénéli-

cier, il faut pour cela un droit efficace. Or;

ce droit plein et efficace, on ne l'a que par

une possession paisible ou qui soit morale-

ment présumée telle. D'ailleurs il est de rè-

gle que pour sentir les charges il faut jouir
des avantages (2). Or, avant la possession
un homme ne perçoit

ni fruits ni commodi-

tés. Son droit, tout réel qu'il est, est acluel-

)(:ment stérile. Souvent même il est anéanti

par des obstacles imprévus qui se trouvent à

la prise de possession. Ainsi pensent Habert,

Pontas (3), et d'autres qui ne sont pas moins

judicieux.

Quelque solides que paraissent les raisons

de Navarre, elles ne sont pas péremptoires,
et nos preuves bien méditées les résolvent

suffisamment. J'ajoute Il que les fruits

li'un bénéfice qui a vaqué longtemps appar-

tiennent de droit commun il cclui qui l'ob-

tient dans la suite cependant quoiqu'il

pût, sans se gêner beaucoup, dédommager

l'Eglise jusqu'à concurrence du bien qu'il

reçoit d'elle; on ne lui demande que son of-

fice. comme aux autres; 2° qu'il n'est pas

surprenant qu'un bénéfice qui vaque n'ait

point de service, et qu'un bénéfice vaque

jusqu'à ce que le titulaire eu ait pris pos-
session. Après tout, si l'Eglise perd quelque
chose dans ces occasions, elle gagne

daus

(I) Navarre, de Oral. cap. 7, n. 28 et 29; Garcias, de

Sen f. part. ]il, cap. 1, n. 92.

(•2) « yui sentit omis, seiilire debet et commodum. »

Re«.p33 Juris, in fi.

(5/Haben, de Coniracl. cap. I l; Ponlas, v- Office du
•Si éviaire, cas 8.

(i) IU% 2a Juris, in 6.

d'aulrès comme nous le verrons tians la.

suite.

3: Il y a ici quelques remarques à faire

la première, que si la coutume avait établi

dans certaines églises qu'un bénéficier lût

par le seul fait de ses provisions obligé flux

heures canoniales, il faudrait s'y conformer;

la seconde, qu'un homme qui, pour se dis-

penser de l'office, différerait sa prise de pos-

session* serait et très-coupable devant Dieu

et obligé à restituer les fruits qui répon-
draient au temps de sa négligence Mo ru

sua cuilibet est nuciva (4) la troisième, que
ceux qui, avant d'avoir pris possession d'un

bénéGuCj en perçoivent dcs fruits considéra-

bles ne peuvent jouir de l'immunité quo
nous accordons aux autres. La grâce n'a

pas lieu quand les raisons qui la fondent ne

sont pas de mise.

li. On demande en second lieu si deux

compétiteurs qui plaident pour un bénéfice

dont ils ont pris possession sont tenus au

Brév iaire.

Suarez, Azor, Navarre lui-même et la

plupart des théologiens les en exemptent,

parce qu'il n'y a alors ni possession pai-

siblé, ni droit certain. Flaminius Parisius

ajoute que c'est l'usage de la cour de Home.

Le jurisconsulte Ménochius prétend que

deux sentences conformes ne suffiraient pas

pour y obliger celui des contondants qui les

aurait obtenues parce qu'il peut étro

évincé par la troisième. Je crois cependant

qu'un homme qui, n'ayant en tête qu'un
malheureux chicaneur, serait moralement

sûr de son droit, ne devrait pas différer à se

mettre en règle. Ses obligations sont alors

aussi constantes que ses droits, et ceux-ci,

malgré la mauvaise foi de celui qui le tra-

verse, passent pour incontestables. Suarez et

Bonacina; qui sont d'un avis contraire, ubli-

gent dans ce dernier cas l'injuste plaideur à

la récitation de l'office, parce que c'est à lui

à réparer le tort qu'il fait à l'Eglise.
Ceux à qui l'on a adjugé la récréance

d'un bénéfice doivent en acquitter les char-

ges, parce que, quand même ils succombe-

raieut pour le pétitoire, le? fruits qu'ils ont

perçus ne laisseraient pas de leur appar-
tenir.

On demande en troisième lieu si l'on doit

ohtiger à l'office, soit un coadjuteur pendant

la vie de celui qu'il doit remplacer, soit un

pensionnaire à qui son brevet n'est pas en-

core expédié; mais ce sont moins fà de nou-

velles difficultés que des questions déjà ré

sulucs par les principes que nous avons é S.-J

bits. Un simple coadjuteur n'est point titu-

laire; il ne le devient que par la mort de ce-»

lui auquel il a été associé (5). Un pension-
liai ru sans brevet est un hommè nomme,

mais qui n'a point encore de provisions
nous en parlerons un peu plus bas.

(èi) Vorez les il émoi es dit clergé, tom. XI, [> (>7S et

Miiv.; et remarctuez yu'en France les co.uljuioreries ne su

souffrent qne dans les bénéfices consistoriaiix, qui sont dO

li nomination du roi et jamais pour les aulres, connu»

son! les préluiiiles, les prU'iirês, les cure* et lesdjapulie.»

liiid., toai. Il, piig. 5j5. 51 w.
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5. On demande i° si un homme dont le bé-

néfice ne
produit

rien ou presque rien ne

laisse pas d'être obligés au Bréviaire.

Celte question est importante-, parce que

le cas arrive souvent. Par malheur les théo-

logiens ne s'accordant pas sur sa décision.

Il y en a qui croient qu'un bénéfice qui pro-

duit peu de chose n'oblige à rien. Leurs rai-

sons sont 1° que qui sert l'autel doit vivre

de l'autel, el que par conséquent qui n'en vit

pas n'est pas tenu de le servir; 2" que rien

et peti se compte pour
même chose et

qu'ainsi un homme qui retire peu ne doit

pas plus que celui qui ne retire riva. Il y eu

a qui pensent qu'un bénéfice dans -ce cas

oblige d'une manière proportionnée à sa va-

leur, par exemple, à dire l'office les dim1n-

chus et les fêtes, à moins qu'il n'ait quelque

autre charge équivalente à son revenu,

comme un certain nombre de messes à dire

ou à faire dire par un autre.

Enfin d'autres soutiennent que (ont béné-

fice, quelque médiocre qu'il soit, ohlige es-

sentiellement à la récitalion du Bréviaire.

Ainsi pensent Fagiwin, l'auteur de la Morale

de Gr-enoble, le P. Alexandre, et Pontas qui
cire le cardinal Tolet, les Conférences de

Condom et celles de Périgueux. Barthélémy

deSuinl-Fausle, qui n'est point outré en mo-

rale, embrasse le même sentiment (1) et il

parait qu'il est le plus commun parmi les

théologiens qui ne sont pas absolument dé-

criés. Ces auteurs se fondent 1° sur plu-
sieurs conciles qui, sans distinction quel-

conque de petit et de grand, obligent à i'of-

lice divin tous ceux qui ont des bénéfices

h omnes, dit le concile de Bordeaux de 1583,

ipso jure ad officium obligantur, qoicunqce

bénéficias ecelesiasticis fruuntur. Les termes

d'omnes et de quicttnque n'adrnettent point

d'exception. 2° Sur l'autorité de saint Anto-

nin, qui ne souffre ni explication ni répli-

que. Tenenlur, dit ce savant archevêque (2),
ex prœcepto ad horus canonicas quitibet ci?-

rici
beneficiati,

et nort cxislenles in sacris;

nec excusare se possunl ruiione lenuilalis

beneficii, si ex eo
non percipiant necessaria,

sed imputent sibi ex qtco se fecerunl ud illud

intitulari. 3° Sur plusieurs raisons capables
de faire impression

Ils disent en substance qu'un bénéfice,

quelque petit qu'il soit, ne cesse pas d'être

un vrai bénéfice; que les charges primitive
ne se mesurent pas sur les revenus, puis-

qu'un homme qui a plusieurs bénéfices ne

dit pas plusieurs offices; que comme la mo-

dicité du produit ne dispense pas de la rési-

dence elle ne peut dispenser du Bréviaire;

que le plus petit bénéfice a tonjours de

très-grands avantages, puisqu'il sort de iiire

et qu'il donne à un simple clerc le privilège
du for, qui ne convient pas à un minoré;

qu'après tout il faudrait que les fruits d'une

chapelle fussent bien peu de chose s'il n'y
avait entre eux et le peu de temps qu'exige
l'office une sorte de proportion; qu'il en

(il Barlhol. a S. Fausto, Tract de [forts canon, part. n,

H- ôli: l'oulas tibi supra, cas 37; ilorulc de QrenMe, ion».

est du bénéficier dont nous parlons comme

d'un homme qui épouse un-* mine pau-

vre, et qui ne laisse pas de lai devoir tous

ies secours qu'exige son engagement qu'en-
fin la grande règle est de garder les clau-

ses d'un contrat et que pnisqnn, <în l'aveu

de tout le monde le bénéfice est pour l'of-

fice, il est juste de donner l'un quand on

accepte l'autre. Qui vous force à le gar-
der ? S'il vous gêne, il n'y a qu'à s'en dé-

faire.

Ce sentiment a l'avantage du plus sûr, et

les raisons qui l'appuient ne sont pas mé-

prisables. Cependant je n'oserais en faire une

loi générale. Je dirais donc en deux mots

qu'un bénéfice qui donne des droits réels, tel

que celui de Commit timus, ou qui peut (cuir

lieu de titre pour les ordres est sujet à l'of-

fice. J'en dirais autant de celui qui peut
fournir la quatrième partie d'une honnête

substance ou quelque chose d'approchant.

A l'égard de ceux qui ne vaudraient qu'une

ou deux pistoles, je m'en rapporterais au ju-

gement de mon évêque. A son défaut, j'exa-

minerais la coutume au moins tacitement

approuvée parlessupérieurs,el je la suivrais,

soit qu'elle fit une loi du tout, soit qu'elle se

conlenlât de quelque partie ou do l'office de

la sainte Vierge. Ces prières, jointes, comme

il arrive souvent, à un certain nombre de

messes, que les plus minces bénéfices ont

coutume d'exiger, donnent pour le moins

autant à l'Ei;lise qu'on reçoit d'elle. Ainsi

pensent Huberlet quelques autres, dont l'avis

me parait très-équitable. L'auteur des Con-

férences d'Angers dit, dans un endroit que

nous citerons plus bas, qu'eu France les

évêques sont en possession de commuer la

récitation du grand Bréviaire en celle du petit

office de la Vierge, mais qu'ils ne le font or-

dinairement que lorsque le revenu du béné-

fice est si modique yu'il n'excède pas la va-

leur du plus peiit litre clérical, fixée par les

ordonnances de leurs diocèses. C'est ce me

semble, porter les choses aussi loin qu'elles

doivent aller.

6. Cette réponse peut servir à la décision

d'une difficulté qui n'est ni tout à fait la

même ni tout à fait différente. Elle consiste

à savoir si un bénéficier est obligé au Bré-

viaire lorsque la stérilité, lar guerre, l'inon-

dation, les lois mêmes du corps où il est en-

gagé, le privent absolument des revenus de

son bénéfice.

Ce cas, lout simple qu'il parait, est équivo-

que carou le bénéficierdont il s'agitest privés

de son bien pour toujours, comme lorsqu'un

prince infidèle s'est emparé de ses terres,

qu'un torrent a emporté
des maisons qui fai-

saient tout son revenu, elc., ou l'accident qui

fait la non-valeur de son bien n'est qu'un

orage qui passera avec le temps. Dans la pre-

mière supposition il faut juger de lui comme

nous avons fait d'un homme qui ne tire rien

ou presque rien de son bénéfice; dans la se-

conde il faut dire qu'il ne laisse pas d'être

Il, tract, t. cap. 10, etc.

(2) S. Anlonin. m part. Susqiïub, lit. Î3, cap. i, § t.
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toujours très-étroitement oblige à l'office.

Quand il est malade, il recueille sans semer;

n'est-il pas juste qu'il sème quelquefois sans

recueillir? D'ailleurs, quand son bénéfice lui

rend le doute de ce qu'il a coutumed'en tirer,

personne ne l'oblige à doubler son Bréviaire.

Pourquoi, quand il n'aura rien, se croira-l-il

exempt de le réciter? On peut dire que comme

les fondateurs l'ont dispense du plus pour
les années où il seruil mieux partagé, il a

renoncé au moins pourcelles où il serait plus
maltraité

De ce principe, que la loi, ia coutume, et

souvent l'iniquité, rendent fécond en consé-

quences, il suit qu'un homme est tenu à l'of-

fice, lors mêmeque la grêle ou le débordement

à moissonné toutes ses espérances lorsque
la justice ou l'injustice ont saisi ses revenus;

lorsqu'un voleur ou un parti de maraudeurs

eut enlevé sa grangeel suncellier; lorsqu'un

père avide des biens du sanctuaire s'est ap-

proprié ceux de son fils; lorsqu'un résigna-
taire s'est engagé avec dispense à payer une

pension égale au produit de la chapelle

qu'on lui a résignée; lorsqu'un chanoine ne

reçoit rien pendant une ou plusieurs années,

soit parce qu'il est absent pour faire ses étu-

des, et que tout le fruit de sa prébende ne

consiste qu'en distributions manuelles, soil

parce qu'il est d'usage dans son chapitre que
les fruits de la première année s'emploient
en muvres pies, ou que les chanoines les

partagent entre eux car, sans faire obser-

ver que dans le premier de ces trois derniers

cas son absence est volontaire, que dans le

second il a part aux bonnes œuvres qui se

font à ses dépens, que dans le troisième il

aura son tour, et qu'ainsi il ne donne que

pour recevoir, il est sûr «m'en prenant volon-

tairement la chose, on prend les charges qui

y sont attachées, et que, puisque le bénéficier

en question n'est pas exempt des autres ser-

vices qui sont dus à l'Eglise, il ne peut l'être

de l'office, qui en est un des plus essentiels

savoir s'il est permis à un clrapitre de s'ad-

juger le gros ou les distributions d'un nou-

veau-venu, et si ce qu'on appelle droit de chape
en certaines églises est bien fondé, c'est une

question dont l'éclaircissement n'a rien de

commun avec l'objet de mon ouvrage. L'on

peu! voir ce qu'en dit Pontas, v° Simonie,

ca s 28..

7. On demande 1° si un homme qui est

dans le cas de la plura ilé doit réciter autant

d'offices qu'il a de bénéfices.

Guillaume de Paris, Denys le Chartreux et

quelque peu d'autres l'ont cru ainsi. Ils en

donnaient pour raison 1° que le bénéfice est

pour l'office; 2° qu'un ecclésiastique qui a

deux ou trois chapelles dont chacune de-

mande un certain nombre de mes ses est obligé
de les acquitter toutes, et qu'il doit en être

du Bréviaire comme des messes; 31 que celui

qui sent l'avantage doit porter les charges.

Cap. Non mediorrirer, 21, d ist. 5, de Consecrut: Il
n'est pas sûr qu'il soit de saint Jérô.ne.

(2) Gavantus in Rubr. Breviario, sect. S, cap. 18, n. tl;
Siincluiz in Opere morali, lil>. v, cap. I, n. 16 lion.iciii.i,
disp. t, il. 1, puncl. 4, n. 2S; Pyrrui Secolus, seu llarlli.

• a S. rVj;to, lib. il, q. 19.

Ce sentiment n'a jamais pris dans l'Eglise,

et sa pratique constante forme contre lui une

preuve qu'on ne peut éluder. D'ailleurs, la

multiplication d's titres peut bicn faire qu'on
doive une chose par différents motifs, mais

elle ne multiplie pas toujours les obligations.
Un abbé régulier est tenu à l'office comme

prêtre, comme religieux, comme bénéficier

personne ne s'est jamais avisé de lui faire

une loi de deux ou trois offices comme on

n'en fait pas une au simple fidèle d'entendre

deux messes lorsqu'un jour de fête qui en

demanderait une concourt avec un jour d,!

dimanche qui en demande une autre.

Si on nous objectait que les fondateurs

sont alors privés d'un office qu'ils ont voulu

se procurcr il serait aisé de répondre qu;i
cette perte, si c'en est une, est compensée

par les grands biens que peut l'aire., et que

fa il toujours un digneministre de Jésus-Christ,

biens auxquels ont une part t: ès-considér;ibl<i

ceux dont la charité le met en état de les

faire.

Je dis celte perte, si c'en est une, car on

peut dire avec saint Jérôme, cité par Gralicn,

que le fruit de la messe ou des sacrés canti-

ques de l'Eglise ne perd rien de sa force im-

pétratoire pour être réparti en plusieurs
Dmn igitur pro cunclis animabus psalmus vel

missa clicilur, nihil minus quam si pro uno

quolibet ipsorum dicerelur accihitur (1). JY'i

ctéjâ insinué une partie de ce sentiment dans

le Traité des SS. Mystères mais comme il cd

sujet à des difficultés qui, comme il arrive

souvent, se senlcul beaucoup mieux que les

réponses qu'on pourrait y faire, je ne ni y
arrêterai pas.

8. Mais au moins un homme qui a plusieurs

bénéfices n'est-il pas ob.iâé de faire mémoire

du patron de chacun d'eux?

Sanchez, Bonacina,Gavantus clBarlliélemy

de Saint-Fausle (2) soutiennent que tout bé-

néficier doit faire mémoire, du patron de son

bénéfice, et que celui qui en a p'usieurs doit

faire mémoire de chacun d'eux; à moins que

ccla ne devint embarrassant cause do la

multitude car alors, disent-ils, on pourrait

mettre ensemble tous les saints d'une mêmo

classe, les martyrs avec les martyrs, les vier-

ges avec les vierges, et leur faire, avec l'ap-

probation du supérieur, une antienne, un

verset et une oraison commune (3). Ils fon-

dent cette décision partie sur la coutume

-qui ne permet pas d'oublier le saint à l'hon-

neur duquel un bénéfice est érigé, et qui, en

concluant pour un, conclut pourtous les au-

tres partie sur ce que les rubriques du Bré-

viaire romain veulent qu'on fasse mémoire

du patron ou du titulaire.

De là ils infèrent 1° que, quoique l'omission

d'un suffrage ne puisse être qu'un péché vé-

niel, à cause de la légèreté de la matière, l'o-

mission de plusieurs dans uu homme qui au-

(5) L'église de Saint-Jean de qui est dédiée au

Sauveur, au Précurseur et a sjiiit Jean l'Eviiugéliste, n'a

qu'une
antienne et une oraison pour les trois on la truiivn

dans Merati, sur l'endroit de Gavanlus quo nou* venu»?

de citer, tom. Il, p. 110, cuit. fol. n. 8.
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r ut une certaine quantité tie bénéfices irait

fùrcment au mortel; 2° que ce dernier serait

tenu à restituer au prorata de son omission.

II est vrai que Gavantus rejette cette consé-

quence comme trop rigoureuse; mais enfin

elle paraît couler du principe

Merali pense différemment; il soutient,

d'après Guyet (1), qu'un clerc qui a plusieurs
bénéfices peut s'en tenir à la commémoration

du saint de l'église dans laquelle il réside,
du du plus digne de ses patrons, ou, s'ils

égaux, de celui qu'il jugera à propos,
s'il n'est attaché à aucune église. Sa raison

est qu'un bénéficier n'est pas plus tenu à

faire les suffrages de ses différents patrons

qu'à célébrer leurs fêtes, et que même il y est

moins obligé puisque la rubrique parle des

Cèles au pluriel, et qu'elle ne parl'e de la

commémoration qu'au singulier. Or, pour-

suit-il, l'on n'a point encore obligé un béné-

tel que celui dont nous parions, à

célébrer toutes les fêtes de ses différents titu-

laires on ne lui demande que de faire celle

«lu bénéfice où il fait sa résidence, ou du

principal de ses différents patrons, s'il ne ré-

side dans aucun*; église qui leur soit dédiée,
le. Et alors, dit

Guyet (2), il suffit absolu-

ment que, qucltlue part qu'il se trouve, il en

f.isse l'office douille mineur. Il faut même,

pour que cette obligation ait lieu, selon ce

savant écrivain qu'il y ait un concours de

peuple dans le lieu du béné6ce; que ce

même bénffice ait un titre comme celui da

prieuré, ou quelque autre semblable, et

iju'euGn il suit d'un assez bon revenu.

Je n'aurais point de peine à suivre ce der-

nier sentiment, parce que le premier n'est

fondé sur rien. Mais si je n'étais attaché à

aucuneéglise, je serais exact à faire mémoire

•lu
patron de mon bénéfice, et quelque modique

qu'en fût le revenu, j'en ferais chaque année

l'office double. La décence, la reconnaissance,

le suffrage des théologiens les plus mitigé-, et,

selon eux, la pratique commune (3) des bé-

uéficiers semble l'exiger ainsi. Si cet usage

s'est affaibli chez nous, il n'y a qu'à le réta-

Irlir, comme plusieurs de ma connaissance

ont déjà fait. Que cela occasionne peut être

une fois par an la translation d'un office dou-

ble, qui ce même jour se trouvera en con-

tours avec l'office de voire titulaire, c'est un

très-petit inconvénient pour tout autre qu'un

< hanoine, et celui-ci je ne l'assujettirais pas

a la règle, s'il ne
pouvait la suivre sans

quitter l'ordre de son église.

est bon de remarquer que tout ceci ne

regarde point un simple pensionnaire. Dès

que le titre sur lequel est fondée sa pension

(t) Merali, ibid., n.
10; Carolus Guyet in Ueollologi.i,

lib. m, cap. 17, q. 10.

(2) ltlem, ibid. q. 4. Le m>nie auteur remarque, lib. i,

cap. '.i, q. 2, qu'il y a celle différence entre patron et ti-

tre, que Palronus est persona aliqua, nempe wigelus vel

huino snnctua, cujus notable nwicupatur eccresia v. g. S.

tlirlutel, S. Pétrira, etc. Tifidus vero personam propriè nou

$(niai, sed polùis mysieciitm, seu rena (juamcuiique ad per-

Irai inscribilur el appeliui'ur, v. g. SS. Triniius, Chrisii

Domini Nathilus, Transfiguratib. Sacrosanctti Hostin,

saur Sanguis,
eu\

(3j Sic commuai usu et monlius beneficiariorunx rc-

appartient à un autre, c'est à lui à en faire le

service.

9. Mais puisque nous en sommes sur l'articte

des pensionnaires, il est à propos d'examiner

quelles sont, quant à l'office, leurs obliéa-
tions. Nous ne regardons ici comme pension-
naires que ceux qui le sont en qualité d'ec-

clésiastiques. Ce qu'une église, comme celle

de Paris, donne à ce grand nombre de sécu-

liers qui la servent. est moins pension que
salaire proprement dit. Il

s'agit donc de ceux

en faveur desquels on détache d'un bénéfice

une portion de ses fruits, qu'ils ne
peuvent

régulièrement (4) percevoir que comme mem-

bres du clergé. Sur quoi,
Je dis 1° que ces sortes de personnes ne

sont point tenues à la récitation des heure

canoniales. L'Eglise, quand elle y oli'ige à

cause de la rétributi:m, n'y oblibe que les bé-

néficiers en titre, et un pensionnaire ne l'est

pas. Que sa portion soit plus ou moins grande

que le fonds même où il puise, c'est un acci-

dent qui, incapablc de rien changer, ne peut
décider de rien. Je dis en seconde lieu qu'un

pensionnaire est obligé à réciter l'office de la

sainte Vierge. Pie V l'a très-expressément
décidé en 1571, et son décret a paru si équi-
table à toutes les nations, qu'il fait loi en

France comme en llalie
(5).

Au fond. il était

juste qu'un homme qui profite de la libéralité

ti'ua fondateur lui en témoignât sa reconnais-

sance. Traitera-t-on de-fardeau onéreux une

deite furt légère en elle-même, et qu'un

grand
nomhre de

personnes d'un rang distin-

gué,
et dès là sujets à beaucoup d'embarras,

se sont volontairement
imposée et s'imposent.

encore tous les jours?

Si un pensionnaire avait consenti au ra-

chat de sa pension, ce qui ne peut se faire

sans l'agrément du pape, il n'en serait pas

moins obligés à dire le petit office jusqu'à la

fin de ses jours, quand même en comparait

les années au revenu il serait vrai de diro

qu'il ne reçoit plus rien. La raison en est

qu'un payement total qui se fait par ant:ci-

pation équivaut, dans l'estime commune des

hommes, à un payement qui se fait par par-

ties. D'ailleurs, comme un homme qui meurt

au bout de deux ans, après avoir reçu le

produit de dix années, a joui sans office pro-

portionné, il est juste que s'il vit vingt ans

ii dise l'office sans jouir

10. La cause de ceux qui ont des preîli-

monies est plus embarrassante que celle des

pensionnaires. Pour prendre un parti sage

dans une matière où l'on ne peut en pren-

tire du faux sans danger, il faut supposer,

1"
que

les presliinonies sont des revenus

cei>tum est. » Baril), a S. Fauslo, Icc. cil.

nt) Je dis régulièrement parce que les chevaliers de

Malle et ceux de Saini-Lazarc, même mariés, ont été

maintenus par arrêts dans les pensions qui leur avaient

(Hé constituées sur des bénéfices. Payez le Itecueit de ju-

risprudence de la Combe, v° Pension. p. :">t>. col. t.

« Uuicunque pensionem, frucuis aut alias res Perte-

siaiiras ut clericiis percipit, eum. ad dicendum ollicium

pvrvum li. Maria: vir^iuis deieniiums obligalum,
et pen-

skioiiin, fruc'.inn. renuuque ipsarutn ::inissioni obnoximn.*

l'ius V, bulla 155, Ex proximo. Yid. Pcntas, Pension,

cas il.
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affectés à des clercs, soit pour les aider flans

le cours de leurs études, soit pour les alla-

cher au service de l'Eglise. On dit comtno-

nément que ces revenus ont été détachés des

bénéfices pour gratifier un plus grand nom-

bre de personnes, mais je crois que ce rlé-

membrement serait difficile à prouver il y a

de t'apparcnce, comme l'observe M. de la

Combe (1), que ce qu'on nomme prcstimonie
dans un endroit n'est rien autre chose que

ce qu'on nomme ailleurs part, méhart, et

quelyuefois legs pieux. Il y a en Espagne d -s

pres'imonics destinées pour ceux qui servent

l'Etal contre les infidèles (2), et celles-ci ne

peuveut être que séculières.

Il faut supposer en second lieu qu'il y a

des prestimonies perpétuelles et d'autrcs

qui sont révocables à la volonté de ceux qui

les confèrent (3). Il ne peut être ici question
de ces dernières bien loin de ressembler à

Un bénéfice, elles ne ressemblent pas même

à une
pension ecclésiastique. Toute la diffi-

culté regarde donc les premières or cette

difficulté, en s'en tenant au droit commun,

n'a rien qui puisse arrêter. Pie V les a for-

mellement assujetties au grand office (4),

D'ailleurs il ne leur manque que le nom (te

bénéfice, puisqu'elles en ont tous les carac-

tères elles sont jrrévocables, elles se cou-

fèrent par l'évêque, clles ne sent susceptihlcs
d'aucun pacte, elles tiennent lieu de litre

ecclésiastique. Le nom seul serait-il suffi-.
sant pour les décharger d'une

obligation que

tant de motifs semblent leur assurer? Feu

M. Babin, que je cite toujours volontiers,

était bien éloigné de le croire (o).

Cependant on m'a autrefois écrit de Bre-

tagne, où les prestimonics sont comuiuucs,

qu'elles n'y obligent à rien. Est-ce abus
est-ce connaissance certaine du titre de fon-

dation ? C'est ce que je ne puis décider. Il

est vrai que les fondateurs n'ont pas clou-

tume de pousser le désintéressement jusqu'à
:oublier eux-mêmes; mais il est vrai aussi,

qu'ils ont pu vouloir aider gratuitement de

jeunes écoliers, dans la juste confiance que

ceux-ci, élevés un jour au sacerdoce, les dv-

dommageraient par une pleine association à

toutes leurs bonnes oeuvres de ce qu'ils au-

raient perdu pour un temps. Quoi qu'il en

soit, je crois qu'un prestimoniaire, dans le

temps même de ses études, doit se souvenir

devant Dieu de ceux qui lui fournissent cu

tout ou en partie le moyen de les faire.

Charloteau dans son Abrégé des matièr-cs.

bénéficiâtes (G), les oblige chaque jour à cinq
Pater et cinq Ave. It serait à propos que les

évêques fissent là-dessus quelque règlement.
Les enfants mêmes auraient une règle de

conduite, et personne n'oserait la trouver

trop rigoureuse.

(I) Recueil dejwispr., v° Bénéfice, n. 26, p. 85.

(i) Voyez Bengui, de Bene/iciis, lit. t, cap. 4, § 28.

voyex Pontas. v0 Titre ecclésinstique, cas 5.

(4) pDeclarantes pnrstiiuonia, pra'stiincmiales portiones,

et (|ualiacunque bénéficia, cliam nullum omnino siTvitimn

liabenlia, cum ^radiais benefiemiis umuino conveniri.

l'ius V, bulla Ex proximo.

(5) Conter. il'Anuurs sur les Connais, loin. Il, (• t de

Juin, pag. mihi 2U7.

11. En se tenant au droit coruutun, let que

Pie V l'a établi ou renouvelé, on pourrait

demander pourquoi nous déchargeons de l'of-

fice une preslimonie non perpétuelle, puisque,
de l'aveu de tout le monde, un bénéfice ma-

nuel, tel que sont les cures possédées par

des chanoines réguliers, oblige
au Bréviaire.

quoiqu'il soit révocable
(7),

et qu'à ce titre

on ne puisse le regarder comme véritable-

ment perpétuel.

Celte difficulté n'est pas embarrassante

une preslimonie qui ne doit durer que six

ou sept ans ressemble beaucoup plus à une.

bourse du collége qu'à un bénéfice. C'est

donc une pieuse fondation, qui, par elle-'

même, et indépendamment de toute loi

n'exige rien que ce que prescrit la recon-

naissance en faveur de ceux qui nous font

du bien. Il n'en est pas ainsi d'un bénéfiee

manue! il a le titre, les droits, les fondions

d'un vrai bénéfice. 11 est même perpétuel en

ce sens que celui qui le possède ue doit ni ne

peut être révoqué au gré du caprice ou de

la mauvaise humeur. Qu'il le puisse être

pour cause de crime, ou pour les bwsoins do

t'ordre, c'est un accident qui ne change pas

le fond des choses. Un mauvais curé peut

aussi être déplacé; un bon peut être appelé

par son évétlue à un autre emploi. Il est vrai

que par le malheur des temps il faut bien

des formalités contre le
premier,

et que par

un nouveau malheur il se trouverait bicn

des prêtres qui compteraient pour peu la

promesse solennelle qu'ils ont faite, le jour

de l'ordination, d'obéir à celui qui leur a im-

posé ou fait imposer les mains. Mais il est

plus clais que le jour que cela ne suffit pas

pour renverser le principe général qui

oblige tout bénéficier à la récitation du

l'office.

Nous finirons cet article par trois ques-

tions, qu'on ne. nous permettrait pas de sup-

primer la première est de savoir si un

homme qui n'accepte un on plusiuurs béné-

fces que par une crainte majeure est tenu

au Bréviaire; la seconde, à quel moment

commence cette obligaliou pour un bénéfi-

cier;,la troisième, si celui qui manque à <e

devoir commet autant de péchés qu'il a de

bénéfices.

12. Lessius et Barthélémy de Saint

Fauste (8) croient qu'un bénéficier dans le

premier cas est obligé à l'uffice, parce qu«;
la. crainte n'ôtant pas la substance de la li-

berté, il ne laisse pas d'être véritablement

titulaire; et que, commmc on le suppose, n

perçoit les fruits de son titre. Or, avons-

nous dit plus d'une fois, qui reçoit les émo-

luments doit porler les charges.
Mais si un jeune homme n'avait consenti

que de bouche à. son institution, et qu'uu

(6) « Prestimonies sont bén*fices.instilués pour les étu-

diants, sans autre obligation que de cinq Paier et cinq .1.6.»

Husson Charlotr.au, édit. de 1(>87, pag. i.

(7) C'est ce qui a plusieurs lois été jugé au grand con-

seil. Il faut néanmoins ue la on euieuieiil de l'éveipie

y accède. Voyez les Mémoires du clergé, loin. III, p. 7:i2,

815, 823, etc.

• Hi Lcssius lib. Il dç Just., c:ip. 51, du.p 5t, n. la;

ïaiili a s. Fauslo, lil). u, (( 17.
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père avare, qu'il n'aurait osé contredire, re-

çût tout en son nom, je crois fort qu'il ne se-

rait obligé à rien. Le seul parti qu'il aurait

à prendre serail d'agir auprès des supérieurs,

pour arrêter le mal, supposé qu'il le pût sans

danger.
Du reste, il est aisé de voir pourquoi, dans

l'hypothèse de Lcssius, un homme forcé à

prendre un bénéfice est obligé au Bréviaire,

quoiqu'il n'y soit pas obligé quand il a reçu

le sous-diaconat malgré lui. La perception

volontaire des fruits est une acceptation vir-

tuelle du litre qui les produit, et ces fruits

demandent d'eux-mêmes que la condition à

laquelle ils sont attachées soit remplie, Il n'y

a rien de pareil dans le cas d'un sous-diacre

forcé à l'être.

Il ne faut qu'un mot pour résoudre la se-

conde question. Un sous-diacre est obligé à

l'heure qui répond au temps de son ordina-

tion un re!igieux, à cel!e qui répond
au

temps de sa profession; un bénéficier, par la

raison des semblables, doit l'être à celle qui

répond au temps où il a pris po-session. S'il

la prcud par procureur, je n'ai d'autre règle

à lui proposer que celle de l'illustre réfor-

mateur de la Trappe Il vaut mieux être au

chœur une heure entière avant le son de la

cloche qu'une minute après. L'application
n'est pas difficile à faire.

Pour ce qui est de la troisième question, il

y a des théologiens qui croient qu'un homme

qui omet son Bréviaire commet autant de

péchés qu'il a de bénéfices, parce que cha-

cun d'eux fait un titre particulier d'obliga-

tion, et que celui à qui l'on a plus donné

doit davantage ce qu'il doit. Garcias.Azor (1)
et plusieurs autres sont d'un avis contraire,

parce que,.lorsque des titres différents se

réunissent dans une seule personne par ma-

nière de motif général, ils, ne forment qu'un

seul et oniquc devoir, dont par conséquent
la transgression ne peut être qu'un seul et

unique péché. Et c'est, disent-ils, par cette

raison, qu'un mauvais chrétien qui omet la

messe un jour de dimanche qui est en même

temps jour de fête, ou qui ne jeûne pas le

vendredi des Quatre-Temps, qui est tout à la

fois le premier vendredi de carême, ne com-

met qu'un seul péché.

Sans trop approfondir ces différentes preu-

ves, je crois volontiers qu'il n'y a qu'un pé-

ché dans l'espèce de transgression dont il

(t Gar ias, ri p., cap, 2,- n. 1J2 Azor, part, i, lib. iv,

cap. "•• u. b; H.irth. a S. Fausto, lib. i-, q. 81.

(2) t,um crescu.it dona, rationes etiam cres wnt douo-

rum. » S. Gri'g- r

(3) Quoique l'usage des souverains pontifes de bénir et

de distribuer aux. fidèles des objets de piété eu or, en ar-

gpiitou de quelque autre métal, soit fort ancien, et que

de là vienne l'usage de la bénéd:ciion et distribution des

rosares, chapelets, croix, etc., il est cependant hors du

doute qu'avant le xvr sièclo les papes n'y iilLicliak-nl pas

Cet usage il.- connu n^a que sous le pontî-

ticat de Sixte-Quint, lequel, dans «i constitution Luuaemnt

viras, Ou date du I" décembre 1S87 accurda de grandes

indulgences à ceux qui posséderaient quelqu'une des mé-

dailles d'or sur lesquelles était gravée l'image de la

croix, que l'ou avait 'trouvées en grand nombre dans les

tneieui murs de la basilique de Sainl-Jeau de Latrau, à la

restauration de
laquelle

ou travaillait alors. Ou devait en

s'agit; mais je crois en même temp. que ce

péché équivaut à plusieurs, comme le vol de

cent écus, lorsqu'il se fait à une seule per-

sonne et par une seule action. Et de là je

conclus qu'un homme obligé au Bréviaire à

titre de prêtre, de religieux, de bénéficier, et

surtout ce dernier à titre de plusieurs béné-

fices, fait très-bien, lorsqu'il se confesse a >

quelqu'un dont il n'est pas connu, de lui dé-1'

couvrir l'étendue et les différents principes

de ses obligations. Si de là on inférait qu'un

bénéficier de dix ou vingt mille livres de

rentes, ou même tout bénéficier, doit donc,

quand il a manqué son office, faire mention

du la quotité de son revenu, sans admettre

Ia proposition à titre de conséquence, je l'ad-

mettrais sans peine à titre de vérité. Est-il

donc faux, ou n'est-il vrai qu'en matière

spirituelle, que la mesure du péché répond il.

celle dus grâces (2)? D'ailleurs, quelle resti-

tution plus sagement .réglée que celle -lui

l'est par un pieux et savant confesseur?

BÉNITS (OBJETS).

(tndulgences authentiques.)

Indulgences attachées aux rosaires, chapelets, croix, cru.

cilix, médailles et petites statues qui ont reçu la béné-

diction de N. S. P, le pvpe (3).

N. B. Les fidèles sont avertis que, pour

gagner
les indulgences dont Sa Sainteté en-

richit par sa bénédiction apostolique les ob-

jets
ci-dessus désignés, on doit porter sur soi,

ou du moins l'avoir auprès de soi, un de ccs

On doit encore porter
sur soi quelqu un

de ces objets lorsqu'on récite les prières in-

diquées plus bas comme conditions requises

pour gagner
les indulgences;

ou bien si ou

ne les porte pas
sur soi on doit réciter

ces prières devant lesdits objets, les con-

server, soit dans sa chambre, soit dans un

lieu décent de son habitation.

Le souverain pontife veut que les images

des saints indulgenciées
soient en métal, est

non de simples gravures
ou des peintures;

il faut en outre qu'elles représentent
des

saints déjà canonisés ou dont les noms

soient inscrits dans le Martyrologe
romain.

Les croix, crucifix, statues et médailles ne

doivent être ni de fer ni d'élain, ni de

plomb
ni d'autres malières qui puissent faci-

lement se rompre ou s'altérer (i).

Le souverain pontife exige encore que,

dans l'usage et la distribution
de ces objets

outre, pour gagner
ces il a:comp)ir fidèlemei.t

les ouvres de piété prescrites par ladite constitution. Les

souverains pontifes, ses sut cesseurs, considérait que c*é-

tait là un moyen de rauimer la foi parmi les fidèles, et

d'étendre le ulte de la sainte Vierge et des saints, ap-

pliquèrent les mêmes indulgences non-seulement à toutes

les médailles bénites par eux, mais encore aux rosaires,

cliapelcls, croix, crucifix et situes qui auraient reçu leui-

bénédiction, ou celle de ceux à qui ils auraient accorde

cette faculté. Ces indulgeuces, publiées de nouveau par

uore saint-père le pape Grégoire XVI, sont conurmees

par chaque souverain pontife uouvellement élu.

(i) Nous observerons que les rosaires et les chapelets

ne Sont pas compris dans cet'e énumération aussi indul-

genfie-t-on à Home, sans 'difficulté, les chapelets d'albàlre,

de cristal et (le composition pourvu qu'ils
ne scient pas

trop fragiles. (.Vote de rBdilenr.}
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bénits par lui, on observe exactement les

dispositions du décret d'Alexandre VII, en

date du 6 février 1657 (1); ce décret porte

1" Que les indulgences attachées à ces oU-

jets ne peuvent être gagnées que par les

personnes auxquelles ils auront élé concédés,

uu par ceux auxquels ces mêmes personnes les

uuront distribués pour la première fois

2° Que daus le cas oùon viendrait à perdre

un de ces objets, on ne peut pas lui en sub-

stituer un autre à son choix, nonobstant

toute concession ou privilége à ce contraire

3° Que ces objets ne
peuvent

se prêter à

d'autres dans t'intention de leur communi-

quer les indulgences, et que dans ce cas ils

perdent par là même celles qui y étaient

attachées.

En outre, selon la teneur du décret de la

sacrée congrégation deslndalgonces, du 5

juin 1721, lesdits objets ne peuvent plus être

vendus une fois
qu'ils ont reçu la bénédic-

tion du souverain ponlife. De plus, le snuve-

rain pontife confirme le décret de Benoît

RIV, du 19 août 1752, qui déclare expressé-
ment que les croix, métlailles, etc., ainsi bé-

nites, ne rendent pas privilégiées les messes

dites à un autel sur lequel ci,s objets au-

raieut été placés, ni celles qui seraient célé-

brées par un prêtre qui les porterait sur lui.

Le même décret défendu à quiconque assiste

les mourants de leur donner la bénédiction

in articulo morlis avec ces crucifix ainsi

bénils, à moins d'en avoir obtenu par écrit

la faculté spéciale.

'I'oules les
indulgences attachées aux

croix, crucifix, chapelet?, médailles, etc.,

clui ont été béni's par le souverain pontife,

peuvent aussi être
gagnées par tout fidèle

qui possède quelque crucifix, rosaire ou cha-

pelet (ici l'indulgence ne s'étend pas aux

médailles et
statues) qui ait touché les

lieux saints et les
reliques de la terre

sainlc (2). Cela posé, nous allons donner

la liste des indulgences accordées par Sa

Sainteté notre saint-père le pape Grégoire
XVI à tous ceux qui possédait les susdits

objets.

LISTE DES INDULGENCES

1° Quiconque récitera, au moins une
fois la

semaine, la couronne de
Notre-Seigncur, ou

celle des Sept-Oouleurs de la sainte Vierge
ou le rosaire, ou seulement le chapelet. de

cinq dizaines ou l'office divin, ou celui de

-la sainte Vierge, ou celui des morts, ou les

psaumes de la pénitence, ou les
psaumes

graduels; quiconque aussi aura la sainte

habitude, soit d'enseigner aux autres la

doctrine chrétienne, soit de visiter les pri-
sonniers ou les malades dans les hôpitaux,
soit de soulager les pauvres, soit d'assister à

la messe (et pour les
prêtres, de la dire),

pourra gagner indulgence pléuière chacune

des
jours dont la liste suit, pourvu qu'il

soit exact à remplir une des conditions

énumérées ci-dessus, à son choix.

(1) Ce décret l'a fait que confirmer ce. qui avait dé'ù été

pies. par Dûment VIII.

(2) Crmees3ioti perpétuelle du vénêraliln
lunoMiul'XI,

rcsultaiiide se.') bruf Unigeniti Dei Fili^ûu 2S janvier 1683.

Noël, l'Epiphanie, Pâques, l'Ascension, ht

Pentecôte, le dimanche de la Sainte-Trinité,

la Fête-Dieu, les jours de la Conception, du

la Nativité, de l'Annonciation, de la Purifica-

tion et de t'Asso:nption de la sainte Vierge

ta Nativité de saint Jean-Baptiste, la fêle do

tous les Saints, celle de saint Joseph, et enfin

toutes les fêtes des saints apôtres.

Pour gagner
ces indulgences plénières, il

faut en outre être vraiment contrit, s'être

confessé à un prêtre approuvé, communier

le jour de la fête, et prier dévotement lo

même jour selon les intentions de l'Eglise.
2°

Indulgence
de sept ans et sept qua-

rantaines, aux mêmes conditions que ci-

dessus, pour toutes les autres fête» de Notre-

Seigneur et de la sainte Vierge.

3° Indulgence de cinq ans et cinq quaran-

tains, encore aux mêmes conditions, pour

tous les dimanches de l'année.

Jr Indulgence de cent jours, aux mêmes

conditions, pour tous les autres jours.

5° Tout fidèle qui aura la pieuse hahiiudu

de réciter, au moins une fois par' semaine,

soit le rosaire ou le chapelet, soit l'office de

la sainte Vierge, soit celui des morts, ou du

moins les vêpres avec un nocturne de mali-

nes et laudes, soit enfin les sept psaumes de

la pénitence, avec les litanies des saints et les

prières et oraisons qui les accompagnent,

gagnera chaque fois indulgence de cent

6° Indulgence plénière à l'article de la

mort pour tout fidèle qui possédera un des

objets bénits par Sa Sainteté, pourvu que,

conformément à l'instruction de Benoît XIV,

contenue dans sa constitution Pia Muter, du

5 avril 1747, il recommande dévotement scn

âme à Dieu, qu'il soit disposé à recevoir la

mort des mains du Seigneur avec résignation,
et qu'enfin étant vraiment contrit, et, si cela

est possible, s'étant confessé et ayant com-

munié, il invoque de coeur. s'il ne le peut de

bouche, le saint nom de Jésus.

7° Indulgence de deux cents jours chaque

fois que l'on visitera les prisonniers ou les

malades des hôpitaux, en les soulageant par

quelque œuvre de charité; ou que !'on en-

seignera la doctrine chrétienne, soit à l'é-

glise, soit chez soi, à ses enfants, parents ou

domestiques.

8" indulgence de cent jours attachée à cha-

cune des oeuvres de piété suivantes Réciter

VAnjelus Domini au son de la cloche, le

malin, ou à midi, ou le soir; ou, si on ne le

sait pas, dire un Pater ou un Ave

Dire, le vendredi, en pensant à la passion
et à la mort de notre divin Sauveur, trois

Paler et trois Ave;

Réciter, après avoir fait l'examen de sa

conscience, et avec une vraie contrition de

ses péchés et une ferme résolution de. s'a-

înender trois Pater et trois Ave en 1'lion..

neur de la très-sainte Trinité, ou cinq Palet

et Ave pour honorer les cinq olaies de No-

tre-Seigneur Jésus-Christ.

Innocent XIII l'a confirmée par un décret de la sacrée; con-

grégation des indulgences, du 5 juin 1721, qui inicrji:. île
vendre ces cruix, rosaires et chapelets, de les écliajigur
avec d'autres objets, de les prêter, etc.
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9' Iitdiiigonre de cinquante jours chaque
fois que l'on fera quelques prières prépara-

toires, soit avant la célébration de. la sainte

messe ou la communion, soit avant la réci-

tation de l'olfice divin ou de celui de la

sainte
Vierge.

10"
Indulgence aussi de cinquante jours

chaque fois qu'on priera dévotement pour
les fidèles agonisants, eu disant au moins

pour eux un Pater et un Ave.

N. B. Toutes ces indulgences sont appli-
cables aux âmes du purgatoire.

Notre
saint-père le pape Grégoire XVI a

déclaié formeLemi'nt qu'en accordant les

indulgences précédentes, sou intention n'é!ail

poinl de déroger à celles qui ont déjà été

attachées par ses prédécesseurs, il quelques-
unes des couvres énumérées ci-dessus, vou-

tant au contraire qu'elles conservent toute

leur pleine et entière vigueur.

BRÉVIAIRE.

Yoy. à l'ari, OFFICE divin du
Dictionnaire,

le Traité de Collet, ire
partie, chap. 3.

ItULLES POUR LA PUBLICATION DU îmSVIAIUE.

PIUS PAPA V, ad perpétuai» rei memo-

riam.

Quod a nobis postulat ratio pastoralis of-
ficii, in earn curam incumbimus, ul omnes,
i/uantum, Deo adjutore, fieri poterit, s'ucri

Tridentini concilii décréta eoesequantur, ac
multo id elium impensius faciendum inlelli-

qimus, cum ea quœ in mores inducenda sunt,
maxime Dei glorium ac débitai» ecclesiastica-

rum prrsonarum officimn complectuntur.
Quo in genere existimamus in primis nuine-
randas esse sacras preces, laudes et gratias
Deo persolvendas, quœ romano Breviario
continetitur. Quœ divini officii formula, pie
olim ac sapienter a summis pontificibus
prœsertim Gelasio ac Gregorio primis consti-

tuta, a Gregorio autein septimo reformatn,
cum diulurnitale temporis ab an!iqua insti-

tutione deflexisset, necessaria visu res est

quœ ad pristinam ur-andi régulant conforma/a
revocaret ;j\ Alii enim prœclaram veteris

Breviarii constitutionem, muftis locis nutti-

lulam, alü incertis et advenis ,quibusdam
commytatam deformarunt. Plurirni specie
Officii comm,odioris aliecti, ad brevitatem
neti B.reviarii a Francisco Quignonio, tiluli

Sanclœ Crucis in Hierusalem presbytero car.

dinali, composili, confugerunt. (Juin etianz in

provincius paulatim irrepseral prava illa con-

suctudo, ut episcopi in ecclesiis quœ ab initio

eommuniter cum cœteris veteri romano more

boras cnnonicas dicere ac psallere consuevis-.

sent, privalum sibi quisque Breviarium con-

ficerent, et illum communionem uni Veo, unn
et eadem formula preces et laudes adhibendi,
dissiinillimo inter se ac pêne CI/jusque epiteo-

pulus proprio officio discerperént. llinc illa

tant multis in locis divini cultus perturbatio
liinc summa in clero ignoralio cœremoniarum
ue rituum ecclednsticorum, ut innume.rabiles

tcclesiarum minisjri in suo munere indecore,
non sine mugnu piorum offensione versaren-

lur.

orandi vanetalem gravis-

sime ferens fel. record. Paulus papa quart us
emendare constituerai; ilaque provisione nd-

hibita, iie ullain posterum novi Breviarii li-

cetttia permilterelur, tolam rationem dicendi

ac psallendi horas cunonicas ad prislinuin
morem et institut um redigendum suscepit.
Sul eo, poslea nbndum iis quœ egregie inclioa-

verni, perfeclis, de vita decedente cum a

piœ memoriœ Pio papa quarto T ridentinuin

concilium, antea varie intermissum, revoew-

tum esset, Patres in illa salittari reformations
ab eadem concilio conslituta, Breviarium ex

ipsius Pauli papœ ratione restituere cogita-
runt. /toque quidqttid ab eo in sacro opere
collectum elaboratumque fuerat, concilii Pu-

tribus Tridentum a prœdicto Pio papa mis-

sum est, ubi cum doctis quibusdam et piis vi-.

ris a concilio datum esset negotiutn ut ad re-

liquam cogitationem, Breviarii quoque curuin'

adjungerent, instante juin conclusione conci-

Iii, Iota res ad auctoritatem judiciumque ro-i

tnani pontificis ex decrelo ejusdem concilii

relata est qui illis ipsis Patribus adidmu-t

nus deleclis, Romam vocalis, nonnullisque in
Urbe idoneis viris ad eum numerum adjunctis,
rem perficiendam voluit. Verum eo etiam in

viam universæ car nis ingresso, nos iladivinn

disponente clemenlia, licet immcriio, ad apo-
stolatus apicem assumpti, cum sacrum opus,
adhibitis elium ad illud aliis peritis
maxime urgeremus, magna in nos Dei béni-

gnitate (sic enim accipimus) romanum hoc

Breviarium vidimus absolutum, cujus ralione

disponlionis ab illis ipsis qui negotio prœpo-
sili f aérant, non semel cognita, cum inlelli-

geremus eos, in rei ennfectione, aú antiquis
Brçviariis nobilium Urbis ecclesiarum ac no-

strœ Vaticanœ bibliothecœnon decessisse, gra-.

vesque prœlerea aliquut co in génère scripto-
res secutos esse, ac denique remotis iis que,
aliéna et incerta essent, de propria siimmu

veteris divini officii nihil omisisse opus pro-
bavimus, et Romœ imprimi impressumque di-

vulgari jussimus.

¡laque, ut divini hujus operis effectus re

ipsa consequatur, aucloritate prœsentium tul-

limus in primis, et abolcmus Breviarium no-

vum a Francisco cardinale prœdicto editum,
et in quacunque ecclesia, monasterio, cont'en-

tu, ordine, militia, etjoco virorum et mulie-

ruin, etiam exempto tam a primoeva institué

tione quant aliter ub hac Sede permission.
Ac eliam abolemus quœcunque alia Brerià-

ria, vel antiquïora vel quovis privilegio mu-;

nita, vrl ab episcupis in suis diœcesibus per-

vulgata, omnemque illorum usum de omnibus

oi bis ecclesiis monasteriis convenliúus

litiis, ordinibus, et locis virorum ac mulie-

ruin, eliam exemptis, in quibus alias officium
divinum romanes Ecclesiœ ritu dici cunsuerit

aul débet; illis tamen txcrpiis quœ aú ipsa

prima institutions a sede apostolica approbn-
ta, vel consueludine, quœ vel ipsa instituiio

ducentos annos unlecedebat aliis certis Bre-

viariis usa fuisse constilerit; quibua, ut inve-

teralum illud jus dicendi et psallendi suiun

Officium non adimimus, sic eisdem si forte hor.

nostrum, quod modo pervulgatuin est, magis

placeal, dummodo episcopus et uniiersum ca-
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pitulum ln eo consentiant, ut id in choro di-

cere et psallere possint, permittimus.

Omnes vero et qiiascunque apostolicas et

alias permissinnes ac consuetudines et statuta,

etiutn juramento, con/irmatione apostolica, vel

alia firmitate munita, nec non privilegia, li-

centias et indulta precandi et psallendi, tam

il! choro quam extra illum more et ri tu Bre-

viariorum sic suppressoruirij, prœdiclis ecr.le-

Ûis, monasteriis, conventibus, militiis, ordini-

bus et locis, nec non S. Il. E. cardinalibus,

palriarchis, arcliiepincopis, episcopis, abbali-

bus, et alüs ecclesiaslicis prœlalis cœlerisque
omnibus et singulis personis ecclesiaslicis, sa;-

cutaribus et regularibus utriusque sexus, gua-

cunque causa concessa, approbuta, innova ta,

quibuscunque concepla formulis, ac decretis et

clausis roborata, omnino revocamus; volumus-

que iila omnia vim et effectum de cœtero non

habere.

Omni itaque alio usu, quibuslibet, ut di-

etum est, inlerdicto, hoc noslrum Breviarium,
ac precandi psallendique formulant, in omni-

bus universi orbis ccclesiis, monasteriis, or-

dinibus, et locis, eliam exemptis, in quilnis

officium ex more et ritu dicta; romanœ Ec-

clesiœ dici débet aut consuevit, salva prœ-
dicta inslituiiune vel consuetudine prœdi-
clos ducentos annos superante, prœcipimus

uGservari, staluentes Breviarium ipmm ntrflo

vnquum lempore, l'el in totum, vel ex parle

mutandum vel ei aliquid uddendum te»'

omnino delraltendum esse; ac quoscunque qui
horus canonicas ex more et ritu ipsius ro-

manœ Ecclesi.CE, jure tel consaetudine dicere

vel psallere debent, proposilis pœnis per eu-

nonicas sanctiones eonstitutis, in cos qui di-

rinum
officium quolidie non dixerinl ad

dicendum et psallendum postliac in perpeluum
haras ipsas diurnas et noclurnas ex hujus ro-

mani Breviarii prœscripto et ratione umnino

leneri, neminemque ex iis quibus hoc dicendi

psallendique munus necessnrio imposilum est,
nisi hac sola formula satisfacere posse.

Jubemus igilur omnes et singulos patriar-
chas, archiepiscopos, episcopos, abbates, el

cœleros ecclesiarum prœlatos, ut omissis quœ
sic sitppressimus et abolevimus, cœleris omni.

bus eliam privalim per eos conslilulis,Brevi(i-
rtum hoc in suis quisque ecclesiis, monaste-

riis, convenlibus, ordinibus, militiis, diœcc-

sibus et locis prœdiclis inlrodttcant et lam

ipsi quam cœteri omnes presbyleri et clerici,
sœculares el regulares utriusque s.exus, nec

non milites et exempti, quibus officium di-

cendi et p3allendi quomodocunque, sicut prœ-
dicitur, injunclum est, ut ex hujus noslri

Breviarii formula, tam in choro quam extra

illum, dicere et psallere procurent.

Quod vero in rubricis noslri hujus officii

prœscribitur quibus diebus
officium beatœ

Mariœ semper virginis, et
defunctorum, item

septem psalmos paenilenl iules ci gradtiales dici
ac psalli oporteut nos, propter varia hujus
vitœ negolia, mztltorum occupationibus in-

dulgtntcs, peccnli quidem periculum ab ea

• prwscriptione removendum duximus, verum

debilo providenliœ pastoralis admoniti, om-

tics vehanenter in Domino cohortainur ut

rctmssionem noslrnm, quantum fieri poterit,
sua devolione ac (l 'iligev lia prœcurr entes, illis

eliam precibus, suffragiis et laudibus, suce et

aliorum saluti cunsulere sludeant. Atque ut

fiilelium voluntas ac studium magis etiam art

salutarem Ir:nc consuetudinem incitetur, de

omnipotentis Dei misericordia, beatorumque
Petri et J'auli apostolorum ejus aucloritate

confisi, omnibus qui illis ipsis diebus, in nt-

bricis prœfinitis, beatœ Mariœ vel defuncto-
non officium dixerint, loties centum dirs,

qui vero septem psalmos vel graduales, quin-

qunginla, de injuncta ipsis pœnitentia relaxa-

mus. Hoc aulem concedimus sine prcejudic'f.»
sanctœ consuetudinis illarum ecclesiarum ia

quibus officium parvum beatœ Mariœ semprr

virginis w choro dici consueverat, ita ui in

prœdictis ecclesiis servelur ipsa laudubilis et

snncta consuettido celebrandi more solilo

prœdictum officium

Cœterum, lit prœsentes litlerœ omnibus pie-
nius innotescant, mandamus illas ad valvai

basilicœ principis apostolorum de Urbe, et

cancellariœ apostolicœ et in acie Campi

Floroe publicari, earumque exemplar de more

nffigi. V olumusquè et apostolica aucloritate

decernimus quod post htijusmodi publicotio-

nem, qui in romana curia sunt prœ entes,

statim lapso mense, reliqui vero, qui in ira

manies, tribus, et qui ultra ubique locorum

degunt, sex mensibus excursis, vel cum pri.
mum venalium hujus Breviarii voluminum

facultalem habuerint, ad
precandum et psal-

lendum
juxta illius ritum tam ln choro

quam extra illum maneanl obligali. Jpsarum
(lutem lilterarum

excmpla manu notarii pu-

blici, et sigillo alicujus prœlati ecclesiastici,

aut illius curiœ obsignala vel etiam ipsis
voluminibus absque prœdicto, vel alio quo.

piam adminiculo Romœ impressa, eamdem

ubique locorum fidem faciant quam ipsee

prœsentes, si essent exhibilœ vel oslensœ. Sed

ut Breviarium ipsum ubique inviolatum et in,

corruplum habeatur, prohibemus ne alibi us-

quam in loto orbe sine nostra, vel specialis ad

id commissarii apostolici, in singulis chri-

stiani orbis regnis et provinciis depu tandi,

exprrssa licentia imprimatur, proponalurvet

recipiatur. Quoscunque vero qui illud secus

impresserint, proposuerint vel receperint,

excommunicationis sententia eo ipso inno-

damus.

Nulli ergo omnino hominum liceat hane

paginam nostrœ ablationis, abolilionis, per-

missionis, revocationis, jussionis, prœcepti,

statuti, indulti, mandali, decreti, relaxalia-

nis, cohortalionis, prohibitionis, innodatio-

nis et voiunlatis in fr ingère, vel ei ausu teme-

rario contraire. Si quis autem hoc altentare

prœsumpserit indignationem omnipotentis
Dei ac beat or uni Petri et Paitli aposlolorum

ejus se noverit incursurum.

Datum Romœ apud Sanctum Petrum

anno Jncarnatiunis- Dominicœ MDLXVI1I,

septimo idus Julii, pontificatus nostri unno

tertio.

M. Dai.

CÆS. Glorikp.ius.

H. Cuhyn.
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Anno nativilaleDominimilleïimoquingrn-
tesimo sexagesimo octuvo, indictione unde-

cimn, die vero decim:z quinla mensis Julii,

ponlificalus
sanctissimi in Christo

palris,
rt

D. N. D. Pii, divina providmtia pnpœ quinti
anno tertio, relroscriptœ litterœ apostolicœ,

lectœ, uffixœ et publicalœ fuerunl -ad valves

basilicœ principis apostnlorum de Urbe, cun-

cellariœ apostolicœ, et in acie canrpi Florœ,

dimissis ibidem prœsentibus litteris per ali-

quuniitlum lemporis spallum ut moris est,

uffiris, et deinde amotfs per nos Julinnizm

l'urinum et Joannem Bornolum prœlibati
SS. D. N. pnpœ cursores.

ANTONIUS Clerici,

MagisliT cuisurmn.

TRADUCTION.

PIE V, PAPE, pour en perpétuer la mé-

moire.

Le devoir de notre charge pastorale exi-

geant que nous mettions tous nos soins à

procurer, autant qu'il est en nous, et moyen-

nant la protection divine, l'exécution des

décrets du saint concile de Trente nous

sentons qu'il est d'autant plus obliga-

toire pour nous d'en faire l'objet de notre

sollicitude, que ces décrets intéressent spé-
cialement ta gloire de Dieu et la charge qui

est
imposée aux personnes ecclésiastiques.

Nous pensons que parmi ces choses doivent

être placées au
premier rang les prières sa-

crées, les louanges et les actions de grâces

qui sont contenues dans Le Bréviaire ronrain.

Cette forme de l'office divin autrefois éia-

blie avec piété et sagesse par les souverains

ponlifes Gélase Ier et Grégoire I", puis ré-

formée par Grégoire VII, s'étant, par la suile

des temps, écartée de l'ancienne inslitulion,

nous a semblé devoir être ramenée à l'anli-

que règle de la prière. En effet les uns ont

déformé l'admirable disposition du Bréviaire

ancien, qui en plusieurs endroits a subi des

mutilations, et l'on y a inséré certaines cho-

ses incertaines et é rangères qui
l'ont altéré.

Les autres, en grand nombre, llattés de l'a-

vantage que leur offrait un office plus com-

mode, ont adopté le Bréviaire nouveau et

.ibrégé, qui a pour auteur François Quigno-

nez, cardinal-prêtre du titre de Sainte-Croix

en
Jérusalem; en outre, dans les provinces,

il s'était insensihlement glissé une perverse

coutume, savoir que, dans les églises
où dès

le commencement on était dans l'usage de

réciter et psalmodier les heures canoniales,

selon l'antique manière de Home, de concert

avec les autre, chaque évêque se faisait un

Bréviaire spécial rompant ainsi, par ces

offices différents entre eux et particuliers
à

chaque diocèse cette communion qui con-

siste à payer à un seul Dieu, par la même

formule, le tribut de prières et de louanges.

De là avait résulté, dans un grand
nombre

de lieux une grande perturbation dans le

culte divin de là dans le
clergé

une grande

ignorance des cérémonies et des rites ecclé-

siastiques, en sorte que d'innombrables mi-

nistres des églises remplissaient leurs fonc-

tions sans décence et au grand scandale des

personnes pieuses.

Paul IV, d'heureuse mémoire, voyant avec

un très-grand regret celte dissonance dans

la prière .publique, avait résolu d'y porter

remède, et à cet effet, après avoir pris des

mesures pour que l'usage du nouveau Bré-

viaire ne fût plus permis, il entreprit de ra-

mener à l'ancienne forme et institution tout

l'ordre de réciter et de psalmodier les heu-

res canoniales. Mais ce pontife étant sorti de

cette vie avant d'avoir terminé ce qu'il avait

si bien commencé et le concile de Trente

interrompu en diverses fois, ayant été repris

par Pie IV, de pieuse mémoire, les Pères as-

semblés pour
cette réforme salutaire jugè-

rent que le Bréviaire devait être restitué

selon le plan tracé par le même pape Paul IV..

C'est pourquoi tout ce que ce pontife avait

recueilli et.élaboré pour cette œuvre sacrée.

fut envoyé par le papo
susdit Pie IV aux

Pères du concile réunis à Trente. Le concile

ayant confié le soin de cette affaire à plu-

sieurs hommes savants et pieux, qui devraient

adjoindre ce travail à leurs occupations ha-

biluelles, et la conclusion du concile étant

prochaine, l'assemblée, par un décret, ren-

voya toute l'affaire à l'autorité et au juge-

ment du pontife romain qui ayant appelé

à Rome ceux d'entre les Pères nnlécédem-

ment choisis pour celle charge, et leur ayant

adjoint plusieurs
hommes capables qui h.i-

bitaient ladite ville, entreprit la consomma-

tion de cette oeuvre. Mais ce pape étant aussi

entré lui-même dans la voie de toute chair,

et nous, quoique indigne, et par
une dispo-

sition de la divine clémence, ayant été élevé

au sommet de l'apostolat, nous avons pressé

avec ardeur l'achèvement de l'œuvre sacrée,

en nous environnant à notre tour d'autres,

hommes habiles et enfin aujourd'hui pas-

un effet de la bonté divine (car c'est ain-i

que nous le comprenons) nous voyons en-

fin terminé ce Bréviaire romain. Après nous

être assuré plusieurs fois de la méthode sui-

vie par ceux qui avaient été préposés à ccltc

affaire, et après avoir reconnu qu'ils ne s'é-

taient point écartés des anciens Bréviaires

des églises
célèbres de Home et de notre bi-

bliothèque du Vatican, qu'ils avaient en

outre suivi les auteurs les plus experts dans

ce genre, et qu'en écartant les choses étran-

gères et incertaines, ils n'avaient rien omis

de l'eusemble propre
de l'ancien office divin,,

nous avons approuvé l'œuvre, et avons or-

donné que l'impression s'en fit àRome%et

qu'elle
fût divulguée

en tous lieux.

Afin donc que celle œuvre divine puisse

porter ses fruits. nous ôtons d'abord et abo-

lissons, par l'autorité des présentes, le Bré-

viaire nouveau composé par le susdit car-

dinal François,
en quelque église,

monas-

tère, couvent, ordre milice et lieu, soit

d'hommes et de femmes, même exempts que

ce Bréviaire ait été permis par ce siège, tint

depuis une institution primitive que de toute

autre manière.

Et nous abolissons aussi tous autres Bré-

viaires, même plus anciens ou munies d'un

privilége quelconque
même ceux que les

évêqucs ont publiés
dans leurs diocèses
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prohibant leur usage dans toutes les églises
rtu monde ainsi que dans les monastères,

couvenls, ordres militaires et autres et lieux

(conventuels) d'hommes et de femmes, même

exempts, où l'on a tant la coutume que l'o-

bligation de réciter l'office divin de l'Eglise

romaine, en exceptant ceux qui jouissant
d'une approbation antérieure du siège apos-

tolique ou d'une coutume. lesquelles ont été

en vigueur pendant plus de deux cents ans,
et pour lesquels il est constaté qu'ils ont fait

usage d'autres Bréviaires. De même que
nous n'enlevons pas à ces églises leur anti-

que droit de réciter et de chanter leur office,

nous leur permettons si ce Bréviaire par
nous approuvé leur convient davantage de

le réciter et de le chanter dans le chœur,

pourvu que l'évêque et tout le chapitre y
consentent.

Quant à toutes autres permissions 'quel-

conques, apostoliques ou autres coutumes

et-statuts même munis de serment et de con-

firmation apostolique ou toute autre ainsi

que privi'égos, licences et induits de prier
ou de psalmodier soit dans le chœur soit

ailleurs, selon l'usage et le rite des Bréviai-

res ainsi supprimés, concédés auxdites égli-
ses, monastères couvents milices ordres

et lieux ou aux cardinaux de la sainte

Eglise romaine, patriarches, archevêques et

évêques, abbés et autres prélats des églises,
enfin à toutes autres et chacune personnes

ecclésiastiques séculières et régulières de

l'un et de l'autre sexe, concédés pour quel-

que cause que ce soil, approuvés, renouve-

lés et revê:us de formalités quelconques, ou

corroborés de décrets et de clauses, nous les

révoquons entièrement, et voulons qu'à l'a-

venir toutes ces choses n'aient plus ni force

ni effet.

Après avoir ainsi interdit à qui que ce soit

tout autre B éviaire, nous ordonnons que
ce présent Bréviaire est forme de prier et de

psalmodier soit en usage dans toutes les

églises du mohde monastères ordres et

lieux, même exempts dans lesquels l'office

.doit ou a coutume d'être récite selon le rite

et la forme de l'Eglise romaine cn excep-
tant la susdite institution ou la coutume dé-

passant deux cents ans. Nous statuons que
ce Bréviaire ne pourra être changé en ;iucun

temps, soit en tout ou en partie, et qu'on ne

pourra y rien ajouter ni rien en retrancher,
et que tous ceux qui sont tenus par droit ou

par coutume de dire ou de psalmodier les

heures canoniales, suivant le rite et l'usage
de l'Eglise romaine ( les lois canoniques

ayant établi des peines contre ceux qui ne

s'acquitteraient pas chaque jour de ce de-

voir), sont entièrement obligés, à l'avenir et

à perpétuité, de réciter et de psalmodier les

heures nocturnes et diurnales, conformément

à la prescription et au mode de ce Bréviaire

romain et qu'aucun de ceux auxquels ce
devoir est strictement imposé ne peut sati3-

faire qu'en suivant celte seule forme.

Nous ordonnons à tous et à chacun des

patriarches, archevêques, év.éques, abbés et

autres prélats des églises, d'introduire ce

Bréviaire dans chacune d'elles et, dans les

monastères, couvents, ordres, milices, dio-

cèses et lieux susnommés en supprimant
lous les autrrs Bréviaires même par eu*

spécialement établis comme nous les avons

déjà supprimés et abolis. Enjoignons aussi

tant à eux qu'aux autres prêtres, clercs sé-

culiers et réguliers de l'un et de l'autre sexe,

ainsi qu'aux ordres militaires et exempts,

auxquels est imposée l'obligation de dire ou

psalmodier l'office, de prendre soin de le dire

ou psalmodier, tant au chœur que dehors

conformément à la forme de notre présent
Bréviaire.

Quant à ce qu'il est prescrit dans les ru-

briques, qu'à certains jours il faut réciter

l'office de la bienheureuse Marie toujours

vierge celui des morts les sept psaumes

pénitentiaux. et les psaumes graduels eu

égard aux diverses et nombreuses occupa-
tions de celte vie nous avons cru devoir

éloigner de cette prescription le danger de

péché; mais, pressé par le devoir de la vigi-
lauce pastorale, nous faisons de vives ex-

hortations de la part du Seigneur, afin que
notre

indulgence soit compensée par la dé-

votion de tous et qu'ils s'empressent de

pourvoir à leur salut et celui des autres,

par ces mêmes formules de prières et de

louanges. Et pour exciter davantage le zèlo

et la volonté des fidèles à la conservation de

cette salutaire coutume, appuyé sur la mi-

séricorde de Dieu tout-puissant et sur l'au-

torité des bienheureux apôtres Pierre et

Paul, nous accordons à tous ceux qui auront

récité l'office de la Vierge ou des morts aux

jours prescrits par les rubriques, une remise

pour chaque fois de cent jours de la pénitence

qui leurserait imposée, etde cinquante jours

pour la récitation deS sept psaumes ou des

psaumes graduels. Nous faisons cette conces-

sion sans
préjudice de la sainte coutume des

églises où l'on dit en chœur le petit office do

la
vierge Marie, voulaut qu'on y conserve ce

louable el saint usage.
Afin que les présentes lettres soient pleine-,

ment connues de tous, nous ordonnons qu'el-
les soient publiées aux portes de la basiliquo
du princedes apôtres dans la ville, aux portes
de la ehancellurie romaine et sur la- place
du Champ de Flore un exemplaire doit y
être affiché selon l'usage. Nous voulons et

par l'autorité apostolique nous décrétons

qu'après une telle publication dans le délai

d'un mois pour ceux qui sont présents à

Home de trois mois pour ceux qui demeu-

rent en deçà des monts, et de six mois pour
les autres, quelque part qu'ils soient du

moins lorsqu'ils auront pu se procurer des

exemplaires de ce Bréviaire, on soit obligé
de prier et

psalmodier suivant la forme qu'il

présente, tant dans le chœur qu'au dehors.

Les
copies des présentes lettres soussignées

de la main d'un notaire public, et munies du

sceau de quelque prélat ecclésiasliquc ou

de ceux qui ont ses pouvoirs celles mémo

qui seraient imprimées à Rome sans tout

cela en tête des volumes doivent faire foi

eu tout lieu comme si l'on montrait l'ongi-
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nal. l'Ibis afin
que le Bréviaire même snit

partout intact et sans altération nous dé-

fendons
que partout ail!eurs, dans tout l'u-

nivers, il soit imprime, présenté,
ou

reçu

sans une permission expresse
de

nous ou

d'un commissaire apostolique spécial qui

sera
zlépoté pour cela dans

chaque royaume

et chaque province du monde chrétien. Nous

frappons d'excommunication par le seul fait

tous ceux
qui l'auraient imprimé, présenté

ou reçu autrement.

Que personne donc n'ait la témérité de

violcr ou
transgresser celte expression de

notre volonté, cet écrit
par lequel nous sup-

primons, abolissons permettons révo-

qnons, ordonnons, prescrivons statuons

accordons commandons décrétons relâ-

chotts /exhortons défendons et excommu-

nions. Si quelqu'un ose le tenter, qu'il CI'

gne l'indignation de Dieu
tout-puissant et

de ses bienheureux
apôtres Pierre et Paul.

Donné à
Roule à Saint-Pierre l'an de

l'Incarnation du
Seigneur 156S le

sept
des

ides de juillet, la troisième année de notre

pontificat. M. Dut.

CMS. Gi/iniEtuas.

H. CUMYN.

L'an de la nativité du Seigneur mil cinq
rent soixante-huit, et le quinze de juillet, la

troisième année du pontificat de noire très-

saint père en Jésus-Cltrist Pie cinquième

pape
de ce nom, par la Providence divine

les lettres apostoliques enjointes ont été lues,
affichées et publiés aux portes de la basili-

que du prince des apôtres à Home, et de la

chancellerie
apostolique, et sur la llace du

Champ de Flore elles
y sont demeurées af-

fichées pendanl quelque temps selon l'usage,
et ensuite enlevées par nous Julien Parin et

Jean Bornot, courriers de S. S. notre sei-

gneur le pape su,dit.

Antoine CLERICI,

Maître des courriers.

Voilà dans toute son intégrité la bulle si

décisive de Pie V, concernant le Bréviaire

romain. Rien ne paraissait plus désirable à

Grégoire XVI que de-la voir observée parmi
nous et partout.; mais dans la crainte des

graves dissensions qui pourraient s'ensui-

vre, il a cru devoir pour le moment s'absle-

nir d'en presser davantage l'exécution. (Bref
d

Mgr l'archevêque de Reims,

CLEMENS PAPA VIII, ad perpetuam rei
memoriam.

Cum in Ecclesia catholica a Christo Domino
tiostro sub uno

capite ejus in lerris vicario

instilula, unio et earum rerum quœ ad Dei

yloriam et debitum ecclesiasticarwn
perso-

narum officium spectant, conformalio semper
conseroanda sil, tram

prœcipue illa communio

un: Deo, una et endena formula preces adhi-

bendi quœ romano Breviario continelur

perpeluo relinenda est, ut Deus in Ecclesia

per universum orbem diffusa uno et emlem

onmdi et psallendi ordine a Christi fideli-
bis semper laudelur et invocelur.

Quamobrein ex decr.elo sacri concilii T'ri-

dentini (cl. rcc. Pins papa V pi œdecessor

noster,pie ac sapienter admodum variclalem il-

tn-m Breviariorumquœ insingulis ecr.lesiis fera
divena habeb::ntur, nonnultis tantum excejilis
sustulit ac ipsum Breviarium restiluit, et

Rumœ accuratissime
imprimi et promuUjari

curavit; quod ut inlegrum inviolatumque ttb

omnibus haberelur, debita provisione adhi-

bita, inter alki staluit, ne ullo vaquant trm-

pore totum vel ex parte mularetur, aut illi

aliquid adderelur, vel omnino detraheretur,
sub pœnis in ejusdem constitutione contentis.

Cum veto
proyressu temporis lypogrn-

phorum negligentia ci incuria, et nimianlio-

rum
etiam, ea quœ ad

ipsos non pertinent
temere sibi assumentium, audacia ac licenlia,
multi errores in illud irrepserint, ac tum in

sacra
Scriptura et leclionibus Patrum t un

in vitis sanctorum et rubricis, alCisque locis,
sine noslra et romanorum pontificum prœ-
decessorum nostrorum aiictoritate pro cu-

jusque arbilrio pleraque addila et immittula

fuerint, ila ut nulla jam reperianlur Burin-

ria quœ a primrt edilioné ejusdem Pü in mul-

tis non
discrepent atque dissenlianl, et alir/mt

recognitionc indiijeant; nos, qui pro pasto-
rali nostra sollicittidine in Pain curam

piœ-

cipue incumbimus, ut ea quœ a
prœdeccssn-

ribus nostris sancte ac pie institut'a sunt, per-

petuo inlegra et inviolata conserventur quœ
vero hominum culpu immutata sunt utjfue

currupla, et quœ recognilionem exigunt,i:t,

pristinum stalum restiluanlur et reformen-
tur; mandavimus nonnullis püs et erud.ii.i

viris, quorum consultntione et opera in hn-

jusmodi rébus fréquenter utimur, ut ide.n

Breviarium nota adhibila diligentia occmhî-

tius inspicerent alqtte examinarenl, et ea quœ

depravata esse et
recognitione indigere ani-

madyerterenl pro sua doctrina et pietale
restituerent. Qaod cum ab üs exacte ac pro-

fecto non mediocri cum emolumenlo
prœsti-

tum sit, ita ut ex superiori illo incommodo

per occasionem non parumulilitatis provene-
rit nos illud in nostra typographia VaU-

cana quam emendalissime imprimi ac divul-

gari jussimus.

Ut autem illius usus in omnibus christiani

orbis partibus, perpetuis futuris temporibus

conservetur, ipsum Breviarium in alma Urbe

nostra in eadem
typographia tantwh, et non

alibi, imprimi posse decernimus; extra Ur--
bem vero juxta exemplar in dicta typogra-

phia mine editum, et non aliter, hue lege im-

primi posse permiltimus ut nimirum typo-

graphis quibuscunque illud imprimere volett-

libus id facere liceat, requisita tamen prius,
et in scriplis obtenta dileclorum filiorum in-

quisilorum hœreticœ pracilalis in üs locis in

quibus fuerint, ubi vero non fuerinl, ordinario-
ruin tocorum licenlia, alioquin si absque ha-

jusmodi licenfia diclum Breviar-ium sub
qua-

cunque forma de cœtero ipsi imprimere, aut

bibliopolœ vendere prœsumpserint,lypogri<plii
et bibliopolœ extra statum noslrum ecclesiasti-

cum txislentes excommunication^ lalœ sentvn-

tiœ,aqua nisiaromano
pontifice,prœier.q(t(i-n

in mortisarliculo constituti, absolvi neqiwanl,
in aima vero

Urbe ac reliquo Statu ecclesiastico

commoruntes, qningentorum ducatorum^ nuri.
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de aimera, ac amissionis librorum et typo-
non omnium cnmerœ prœdictœ applicanrlo-

rnm pœtuis absque alia declaratione irremis-

sibiliter incurrant eo ipso. Et iiiliilominus

eorumdem Breviariormn per eos de cœtero

absque huiusmodi licealia imprimendorum
aut vendenctorum usum ubique locorum et

gentium sub eisdem pœnis perpetuo inlerdici-

mus et prohibemus. Ipsi autem inquisilores,
seu ordinarii locorum, antequam hujusmodi

licenliam concedant, Breviaria ab ipsis typo-

graphis imprimenda et postquam impressa

fuerint, cum hoc Brcviario auctoritate noslra

recogniio et nunc impresso diligentissime

conférant, nec in illis aliquid addi vel detrahi

permutant, et in ipsa licentia originali de

collatione facta, et quod omnino concordent,

manu propria attestenlur, cujus licenliœ co-

pia inilio vel in calee cI/jusque Breviarii

semper imprimatur; quod si secus [ecerint, in-

quisdores videlicet privationis suorum offi-

cioruin, ac inhabililatis ad illa, et alia in

posterum obtinenda, antistites vero et onli-

narii locorum suspensionis a divinis ac in-

lerdicti ab ingressu ecclesiœ eorum vero d-

carii, privationis simililer officiorum et be-

neficiorum suorum, et inhabÙilatis ad illa ci

alia in poslerum obtinenda, ac prœterca ex-

communiectionis, absque alia declaratione- ut

pnefertur, pœnas inclinant eo ipso.
Cœterum pauperum clericorum et aliarum

personarurn ccclesiasticarum, ac typographo-
rum et bibliopolarum quorumcunqiie indemni-

t lis ex beniynitnle apostulica ratiunem Aa-

bcnles, eisdem Breviuria hactenus impressa

pênes se habentibus, ut ea retinere, el illis uti

raque vendere respective possint simililer

permitlimus el indulgemus; non obstantibus

licentüs, indultis, et privilegiis quibuscun-

que typographis hactenus per nos sets roma-

nos pontifias prœdecessores nostros Brevia-

rium preedicturn Pü V imprimendi concessis,

yuœ per pressentes expresse revocamus et re-

vacilla esse volumus,nec non constilutionibus

et ordinationibus aposlolicis generalibus et

specialibus,in cunlrarium prwmissorum quo-

modocunque concessis, cunfirmalis et approba-

tis, quibus omnibus eliam si de illis eor unique
lotis tenoribus specialis, specifica et expressa
mentio habenda essel, lenores hujusmodi prœ-
fcntibus pro expressis hubentes, hac vice dun-

laxat specialiler el expresse derognmus, cœtc-

risque conlrariis quibuscunque. ( oluunis au-

tan ut prœsenlium nostrarum lilterarum exem-

plaribus etiam in ipsis Breviariis impressis, vel

rnanualicujus nolarii publiai subscriptis, et

siyillo alicujus personw in dignitale ecclesia-

slica conslilulœ munilis, eadem prorsus fides

liubeatur, quee ipsis prœsentibus haberelur,
si essent exhibitœ vel ostensœ.

Dalum Romœ apud Sanclum Marcum, sub

annulo Piscaturis, die décima Maii MDC11,

pontificalus nostri anno undecimo.

M. VESTRIUS Barbiamjs.

TRADUCTION.

CLÉMENT VIII, PAPE, pour en perpétuer
l,i mémoire.

Cuiiiiue dans '"Eg'is; catholique instituée

par Nolrc-Scigneur Jc:uis-Chrisl sous un seul

chef, son vicaire sur la !erre, l'union et l'u-

niformité doit toujours être conservée dans

ce qui a rapport à la gloire de Dieu et aux

devoirs des ministres de l'Eglise on duit

surtout retenir à perpétuité cette manière de

s'unir à un seul Dieu, ces prières uniformes

contenues dans le Bréviaire romain, afin que
Dieu soit toujours loué et invoqué selon une

même forme de prières et de psalmodie par
les fidèles enfants de Jésus-Christ dans l'E-

glise universelle.

C'est pour cela que, d'après un décrets du

saint toiicile de Trente, le pape Pie V, notre

prédécesseur, d'heureuse mémoirc, par une

mesure pleine de piété et de sagesse, a fait

disparaître cette variété de Bréviaires qui
étaient différents presque dans chaque églisc,
n'en exceptant que quelques-uns, a reformé

le Bréviaire romain, l'a fait imprimer avec

beaucoup d'exactitude à Home, ct l'a fait

promulguer ::fin que tous l'eussent intact

et sans altération; entre autres précautions

nécessaires, il a statué que jamais dans la

suite on ne le changerait en tout ou en par-

tie, on n'y ferait ni addition ni retranche-

ment, sans encourir les pe:ncs qu'il exprime
dans sa constitution.

Mais comme avec le temps par la né-

gligence et l'insouciance des imprimeurs,

par trop de hardiesse et de licence de la

part d'autres personnes qui se sont attri-

bué ce qui n'est pas de leur compétence,

beaucoup de fautes s'y sont glissées l'Ecri-

ture sainte, les leçons des l'ères, les vies des

saints les rubriques et autres choses Ont

r çu des additions, ont subi des changements
au gré de chacun, sans notre autorité ou

celle des pontifes romains, nos prédécesseurs,
de sorte qu'on ne trouve plus de Bréviaires

qui ne diffèrent en beaucoup de choses de la

première édition donnée par le même Pic V,

ct n'aient besoin d'être revus en quelque

chose nous, que la sollicitude paslorale

porte surtout à conserver intègres et invio-

lables les institutions saintes et pieuses de

nos prédécesseurs, à réformer et rétah ir

dans leur premier état celles qui ont été al-

térées par la faute des hommes et qui ont

besoin de quelque currection nous avons

chargé quelques hommes pieux et savants

avis et le travail nous servent sou-

vent suus ce rapport, de voir et examiner dé

nouveau ce mêmeBréviaire avec granit soin,

et de rétablir selon leur science et leur piélé

ce qu'ils reconnaîtraient avoir été dépravé
et exiger une réforme. Ils l'ont fait exacte-

ment et fort utilement, en sorte que le !liai

qui existait a été l'occasion d'un grand bien.

Nous l'avons fail imprimer avec le plus grand
soin dans notre imprimerie du Vatican.

Pour qu'il reste le même à perpétuité dans

toutes les parties du monde chrétien, nous

décrétons que ce Bréviaire ne peut être im-

primé à Home que dans notre susdite impri-

merie, et hors de Rome que conformément à

un exemplaire sorti de ladite imprimerie
nous le permettons à condition que les im-

primeurs demanderont et obtiendront par
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écrit cette permission de nos chers fils les

inquisiteurs de la perversité hérétique, dans

les lieux où ils existent et ailleurs on

obtiendra la permission des ordinaires des

lieux. A défaut de celte permission, ceux qui

l'imprimeraient sous quelque forme que ce

soit, et les libraires qui le vendraienl, s'ils

résident hors de l'Etal ecclésiastique en-

courront sans rémission par le seul fail la.

sentence d'excommunication dont ils ne

pourront être absous que par le souverain

pontife, excepté à l'article de la mort; et

ceux qui demeurent dans Rome et dans le

reste de l'Elat ecclésiastique seront tenus,

sans autre déclaration, à payer cinq cents

ducats de l'or de la chambre, et perdront tes
'livres et tous les caractères au profil rle la

même chambre. Nous interdisons à perpé-

tuité, et nous prohibons sous les mêmes pei-

nes, l'impression et la vente de ces Bréviai-

t'es dans tous les pays et chez tous !es peu-

ples, s'il n'y a pas une telle permission. Les

inquisiteurs de leur côté, ou les Ordinai-

res des lieux, avant d'accorder cette permis-

sion, doivent avant et après l'impression com-

parer soigneusement les exemplaires avec

celui qui est imprimé par notre autorité, ne

pas permettre qu'on y ajoute ou retranche

rien. La permission doit faire mention de

cette comparaison et de cette conformité;

elle doit être imprimée au Commencement

ou à la fin de chaque Bréviaire. Si on agit

autrement, les inquisiteurs encourront par
le seul fait la peine de la privation de leur

charge cl l'incapacité d'obtenir dans la suite

la même ou d'autres; les évêques et les or-

dinaires des lieux seront sans autre décla-

ration suspens des fonctions saintes, privés
de l'entrée de l'église; leurs vicaires géné-
raux seront privés de leurs offices et béné-

fices, et incapables d'en obtenir d'autres; il

y a outre cela l'excommunication encourue

par le seul fait..

Au reste, eu égard à la pauvreté de cer-

tains clercs et autres employés des égli-

ses, au dommage que pourraient en souffrir

les imprirneurs et libraires quelconques
usant de t'indulgence et de la bonté aposto-

lique, nous permettons à ceux qui ont lus

anciens Bréviaires tels qu'on les a imprimés

jusqu'à présent, de les garder, de s'en ser-

vir, et aux libraires de les vendre. Nous ré-

voquons expressément par les présentes les

permissions, concessions et priviléges quel-

conques accordés jusqu'à présent aux impri-
meurs par nous ou par les pontifes romains,

nos prédécesseurs, d'imprimer le Bréviaire

de Pic V; nous voulons que tout cela soit ré-

voqué, aussi bien que les constitutions et

dispositions apostoliques, générales et spé-

ciales, concédées, confirmées et approuvées,
dans tout ce qui serait contraire à ce qui est

ici consigné. Nous dérogeons, pour cette fois

seulement, spécialement et expressément
même aux dispositions dont il faudrait faire

une mention spéciale, distincte et expresse, et
à tout ce qui serait contraire aux présentes
lettres. Nous voûlons que les copies qui en

seront imprimées dans les Bréviaires mêmes,

ou qui seront souscrites de la main de quel-

que notaire public et munies du sceau

d'un ecclésiastique constitué en dignité
fassent foi tout comme si on montrait le pré-
sent original.

Donné à Rome à Saint-Marc, sous l'an-

neau du Pécheur, le 10 mai de l'ait 1602, et

de notre pontificat le onzième.

M. Vestrius Bauhuxus.

URBANUS PAPA VIII ad perpétuant ret

memoriam.

Divinnm psalmodiam sponsœ consolantis

in hoc exsilio absenliamsuam asponso cœlesti,
decet esse non hiibentem rugam nuque macu-

lam; quippe cum sit ejus hymnodiœ filia

quœ canitur assidue ctnte sedem Dei et Ayni
ut illi similior prodeat, niltil, quantum lied

potesl, prceferre debet. quod psnllentium ani-

mos, Deo ac divinis rébus itt convertit at-

lenlos avocare alio ac distraltere possit (lita-
lia sunt, si .quœ inierdum in sentenliis nul

verbis occurrant non tam aple concinneque

disposila, ut tnnlunt tantique obsequii ae mi-

nislerii opus exigeret.

Quœ causce quondam tmpulere summjs

pontifices prœdecessores nostros (elicis me-

rnoriœ Pium hujusce nominis quintum, ut

Breviarium romanum incertis per eam œta-

lem legibits vagum, certa stalaque urnndi

mrthodo inligaret et Clementem Y 111, ut

illud ipsum lapsu temporis ac typogrupho-
rum incuria depravatum, decori prislino r'e-

stituer et. Nosquoque in eamdem cogilalionem
traxere et sotlicitudo nostra erga res sacras

quas primam et optimum prtrlem muneris

nostri censemus el piorum doctorumque vi-

rorum judicia et vota, conquerentium in eo

contineri non pauca, quœ sive a primo nilure

instilulionis excidissent sive inchoata po-

tius quam perfecta forent ab aliis cerle a no-

bis supremam imponi tnanum desiderarent.

Nos ilaque huic rei sedulam operam navavi-

uius, et jussu nostro aliquot eraditi el sapien-
les viri suam serio curam contulerunt quo-
rum diligenlia studioque perfeclum opus est

quod gratum omnibus, Deoque et sanctw

Ecciesiœ honorificum fore speramus si qui-

dem in eo hymni (paucis exceplis) 'lui non

métro, sed soluta oralione, nul etiam rhylhmo

constant vel emmdalioribus codicibus adhi-

bitis vel aliqua fada mutatione ad carminis

et lalinilatis leges tibi fieri poluit, revocati

ubi vero non potuit. de inlegro conditi sunt

eadem tamen, quoad licuit, servala senientia.

liesliluta in psulmis et canticis interpunctio

edilionis Vulgatœ, et canentium commoditati,

ob quam eadem inlerpunclio mulata inierdum

fuerat additis asteriscis consultum Palrum

sermones et homiliœ collatœ cum pluribus im-

pressis edilionibus et veleribus tnanuscriptis,

ita mulla suppl<:ta, mulla emendala atque

correcta sanctorum historiœ ex priscis et

probalis aucloribus recognitœ; rubricœ de-

iraclis nonnullis, quibusdam adjeclis, clarius

et commodius explicatif denique omnia wut-

gno et lonqo labore diligenter accurateque ila

dispos'ita'el expolila ut quod erat in volis,

ad opiatum exitum perdue t tint sit.
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Cum igitttr tanta tamque exacfa doclorum

hominum induslria, ne plane in irritum reci-

requirot typographorum fidem mandavi-

muj dilecto fiiio Andréas lirogiolto typo-

y raphia nostrte apostolicœ prœfeclo procu-
rai ionem hiijus Breviarii in lucem primo

edendi; quod exemplar, qui posthac romanum

lireviarium impresserint, sequi
omnes teneau-

tur. Extra Urbem vero nemini licere vulumus

idem lireviarium in posterum typis excudrre

aut cvulgare, nisi facultate in scriplis accepta
ab inquisitoribus hœrmticœ pravitatis siqui-
dem inibi fucrint sin minus, ab ïocorum ordi-

nariis. Quod si quis quacunque forma contra

prœscriptam, Breviarium romanum ait typa-

grnphus impresserit, aut impressum bibliopula

vendideril, extra ditionem nostram ecclesiasii-

coin excommunicationis latœ sentcntiœ pœnœ

tubjaceaï, a qua nisi a romano pontifice (prœ-

terquam in morlis articulo constitutus) ab-

solvi ncqueat in alma vero Urbe, ac reliquo
Statu ecclesiastico commorantes quingenlo-
rum ducatorum auri de camera, ac amissionis

librorutn et typorum omnium eidem camerœ

opplicandorum pœnas, absque alia declara-

tione irremissibiliter incurrant; et nihilomi-

nus Breviaria sine prœdicta facultate impres-

sa, aut evulgata, eu ipso prohibita censeantur.

Inquisitores vero,locorumque ordidarii fil cul-
talent hujusmodi non prius concédant, quant
Breviarium tam ante quam post impressionem
cum hoc ipso exemplari, auctoritale nostra

vulgato, dilitjenter contulerint, et nihil in Us
additum detractumque coijnoverînt. lit ipso
autem facultate, cujus exemplum in fine aut

initia cujusque Breviarii impressum semper

addatur menlionem manu, propria facianl
absolutœ hujusmodi collationis repertœque
inter ulrumque Breviarium conformitalis,sûb

pœna inquisitoribus prirationis suorum offi-

ciorum,ac inhabilitalis ad illa et nlia in poste-
rum obtinenda. Ordinariis vero locorum su-

spcnsionis a divinis, ac interdicti ab ingressu

ecclcsiœ; eorum vero vicariis privationis offi-
ciorwn et beneficiorum suorum, et inhabilita-

lis ad illa et alia in posterum obtinenda, nec-

non excommunicationis absque alia declara-

tione incurrendœ.

Sub iisdem etiam prohibitionibus et pœnis

comprcleendi inlendimus et valumus ea omnia,

tjuœ a lireviario romano ortum habent, sive

ex parte, 3ive in toturn; cujusmodi sunt Mis-

salia, Ùiurna, officia parva beatœ Virginis,

Officia majoris hebdomadœ, et id genus alia,

quœ deinceps non imprimanlur, nisi prœvia
illorum et cujuslibet ipsorum in dicta typo-

graphia per eumdem Andream impression, ut

oinnino cum Breviario de mandalo noslro

edito concordent.

Jnjungimvf nulem nuntiis nostris ¡¡bique
locorum degentibus, ut huic negotio diligen-
ter invigilent, cunctaque ad prœscripiwn lui-

jus voluntatis nostra; confici curent. Nolumus

lamen his litteris Breviaria et alia prœdicla,

quœ impressa sunt haclsnus, prohiberi, sed in-

demnitati omnium consulentes tam lypogra-

pltis et bibliopolis vendere, quam ecclesiis,
clericis aliisque retinere, alque üs titi aposto-
lira benii/nilate permiitimus et induly'cmus

non obstanlibus licentiis indultis et privile-

güs Breriaria imprimendi quibuscunque typo-

graphis, per nos seit romano.s ponlifices prœ-
decessores iiostros hucusque concessis quœ

per- prœsenles expresse revocamus et revocaln

esse volu'inis; nec non conslitutionibus et or-

dinnlionibus genenilibus et speclatibus in con-

trurium prœmissorum quomodocnnqne editis,

confirmait!! et approbulis. Quibus omnibus,
clinmsi de illis eorumquR lotis tenoribus spe-
citdïs, specifica et r.xpressa mertlio ltabenda

esset, tenores hujusmodi preesentibus pro ex-

pressis liabentes, hac vice dunlaxul speciilittr
et expresse derognmus, cœlerisque contrariis

quibuscunque.
Volumus autem ut

prœsenlium

litterarum nostrarum exempluribus, eliam in

ipsis Breviariis impressis, vel /nanu alicujus
notarii puulici et

personœ in dignitate ecclesiastica conslilutœ

munitis, eadem prorsus (¡ries adhibeatur, quic

ip.<is prœsentibus adhiberet ur si essent exhi-

bitœ vel ostensœ.

Datum Romœ apud Sanctum Petrum, sub

annttlo
pisc(itoris,dievigcsimaquintaJanuarii

MDCXXXIj ponlificatus nostri anno octavu..

M. A. Mahalimjs.

J. SiVEMER

TRADUCTION.

URBAIN PAPE, pour en perpétuer la

mémoire

La divine psalmodie de l'épouse qui tâ-

che de se consolcr dans cet exil, en l'absence

de son époux céleste, ne doit point avoir

de rides ni de taches; étant fille de cette

Injmnodie qu'on chante assidûment devint

le trône de Dieu et de l'Agneau, elle doit lui

paraître semblable, autant qu'il est possible,
et par conséquent ne présenter rien qui

puisse porter ailU-urs et distraire les es-

prits appliyués à Dieu et aux choses divins

comme il convient pendant la psalmodie.
°

Ces motifs ont porté noir;! prédécesseur
Pie V, d'heureuse mémoire, à assujettir le

Bréviaire romain, dont la forme était alors

variée et les règles incertaines, à une ma-

nière de prier uniforme et permanente, et

Clément Vil à lui rendre sa première beauté

qu'il avait perrlue par la succession du temps
et la négligence

des imprimeurs. Nous aussi,

nous avons été préoccupés de la même' pen-

sée, par un effet de notre sollicitude pour les

choses saintes que nous croyons être le

premier elle plus sublime devoir de noire

charge, et par le vœu que nous ont exprimé
des hommes pieux et savants au jugement

desquels ce même Bréviaire contenait plu-

sieurs choses qui étaient déchues de leur

première beauté ou qui commencées et

non perfectionnées par leurs auteurs, alleu-,

daiettl que nous y missions la dernière

main. Nous nous y sommes donc appliqués

avec maturité, et des hommes sages et ins-

truits y ont donné leurs soins par notre

ordre; nous espérons que le résultat de ce

travail sera agréable à tous honorablo

envers Dieu et la sainte Eglise. Car les

hymnes (à l'exception d'un petit nombre)

d'une composition libre, non mesurée, ou
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même rimée, soit
par

le recours à des exem-

plaires plus exacts, soit avec quelque chan-

gement,
ont été ramenées, quand on l'a pu,

aux régles de la
poésie

et de ta latinité et

quand
on ne l'a

pas pu, elles ont été compo-

sées de nouveau sans
qu'on

ait changé le

sens, autant
qu'il

était
possible.

On a réta-

bli dans les psaumes et les cantiques la

ponctuation
de la

Vulgate;
on y a joint des

astérisques pour
la commodité des chantres

qu'on avait eus en vue dans quelques
chan-

gements
faits

auparavant;
les sermons et ho-

mélies des Pères ont été
comparés

à
plu-

sieurs exemplaires de diverses éditions et à

d'anciens manuscrits ainsi
beaucoup

de

choses ont été
suppléées, beaucoup

d'autres

rectifiées et corrigées; les histoires des saints

ont été revus
d'après

des auteurs anciens

et
approuvés.

Les rubriques
ont eu quel-

quels retranchements et quelques additions,

et sont devenues plus
claires et plus

com-

modes. Enfin, avec beaucoup
de

temps, de

travail et de
soin,

tout a été tellement dis-

posé
et

perfectionné que l'objet
des vœux

est accompli.

Mais ce serait en vain que ces hommes

doctes
y

auraient
employé

tant d'industrie,

y
auraient mis tant d'exactitude, si les im-

primeurs n'étaient pas fiilèles; c'est pourquoi

nous avons chargé notre cher fils André

Brogiollo, préfet
de notre typographie apos-

lolique, d'imprimer
le

premier ce Bréviaire

romain; et tous les autres qui l'imprimeront

ensuite seront tenus de se conformer à ce

( Le pontife s'exprirne
ensuite comme Clé·

mrnl VIII ci-dessus sur les conditions de

l'unpression
hors de Rome et

prononce
les

mômes
peines

contre les
infracleurs. )

Nous comprenons sous la même défense

( ajoute-t-il)
tout ce qui dérive du Bré-

viaire romain soit en tout soit en partie

gel que Missels Diurnaux, petit ofGce de la

Vierge, office de la semaine sainte, et autres

choses de ce
genre, qui dans la suite ne se-

ront imprimées que d'après l'édition de

notre
typographie,

faite par le même André,

afin
que

tout s'accorde
parfaitement avec le

Bréviaire
imprimé par notre ordre.

( Viennent ensuite les récocations et
for-

mules de la bulle
précédente. )

Donné à Home. à Saint-Pierre, sous

l'anneau du Pécheur, le 25 janvier 1631 la

huitième année de notre pontificat.

M. A. Maraldus.

J. Saveniur.

BULLE DU PAPE URBAIN' VIII SUR LE MÊME SUJET.

URBAIN VIII, PAPE, à la perpétuelle
mémoire.

( Le pontife rappelle la correction des

hymnes insérées par son ordre dans le Bré-

viaire, et ajoute )
vous avons appris que ce Bréviaire et ces

hyrnnes sont récités en particulier dans tout

l'univers par la plus grande partie de3 fidèle

qui so:it tenus à cellc récilation. Ayant fait

faire une édition élégante et très exacte de

ces kymnes avec les notes du chant dans

notre illustre ville, voulant que la récitation

publique ne diffère pas de la récitation pri-

vée et qu'en cela il
y

ait
partout l'unifor-

mité convenable, dans notre sollicitude pas-

torate de science certain, après une

mûre délibération de notre part, par la plé-

nitude du pouvoir apostolique, nous prescri-
vons et commandons par les présentes quo

dans la suite à perpétuité dans toutes et

chacune des
églises patriarcales primatia-

les, métropolitaines, cathédrales, collégiales,

paroissiales et autres soit séculières soit

d'un ordre congrégation ou institut quel-

conque, même de la société de tfésus des

religieux hospitaliers de Saint-Jean de Jéru-

salem et autres ordres militaires et religieux

de l'un et l'autre sexe dans les églises, ba-

siliyues, chapelles oratoires des archic.on-

fréries et confréries quelconques même

exemptes et qui méritent une note spéciale

et une mention individuelle quand les uns

ou les autres célébreront en cher les divins

offices on récite et on chante les hymnes

corrigées par notre ordre ou composées de

nouveau et imprimées comme il est dit ci-

dessus on ne doit plus y réciter et chanter

les anciennes soit dains notre illustre ville

soit dans toutes les autres parties du monde

chrétien. Nous vouions ahsotument que

notre précepte sur cela soit mis à exécution

dans notre ville et son district après deux

mois dans les autres lieux en deçà des

monts après huit mois et au delà dans

l'espace de douze mois. C'est pourquoi nous

chargeons par les préscntes nos chers fils,-

notre vicaire général dans l'ordre spirituel

pour' la ville de Rome et son district et les

ordinaires pour les lieux soumis à leur ju-

ridiction, de publier sulennellement les pré-

sentes avec toutes et chacune des choses qui

y sont contenues; pour les lieux exempts,

de le faire comme délégués de nous et du

siège apostolique, et de les faire observer en

tout inviolablement, contraignant les con-

tradicteurs et -les rebelles par les censures,

les peines ecclésiastiques et autres remèdes

convenables de droit et de fait, rejetant tout

appel et en outre après avoir observé les

délais et les formes nécessaires, en réilérant

et aggravant les censures invoquant même

pour cela s'il le faut, le secours du bras

séculier.

(Le pontife déclare ensuite dans les termes

les plus expressifs que rien nie doit s'opposer

à l'exécution des présentes faisant poxrr

cette fois toutes les dérogations nécessaires

tême arrx dispositions qui exigent une men-

lion très-spéciale.)
Donné à Rome, à Saint-Pierre, sous l'an-

neau du Pêcheur, le 27 avril 16*3, la ving-

tième année de notre pontificat.

M. A. Maiuldus.

Nous ne donnons pas en latin cette bulle,

qui est imprimée en tête d'un Bréviaire in-

folio de 1,500 pages publié ti Paris en 1652

par la société typographique, avec une au-

torisation du mêmes pape Urbain V11I en

dite du 13 mars 1635.

A cette occasion nous transcrivons sans
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discussion seize propositions développées et

démontrées par dom
Guéranger

dans une

lettre à
M. l'archevêque

de Reims, publiée

en 18V3.

1. L'immutabilité ell'iaviolabilits delalilur-

gie importent
au mainticn du dépôt de la foi.

2° de la hiérarchie ecclésiastique.

3° de la
religion chez les peuples.

4° L'unité
liturgique

est le vœu de
l'Eglise,

et Rome procure cette unité avec zèle et

discrétion.

5° L'unité que se propose l'Eglise dans la

liturgie n'est
pas

l'unité matérielle et ju-

daïque,
mais l'unité vivante animée par

un progrès légitime et sans
péril.

6* Le droit des coutumes locales doit céder

au principe d'unité dans la mesure néces-

saire au maintien et au développement de ce

principe, fondamental en matièrede
liturgie.

i° Avant le décret du concile de Trente et

la bulle de saint Pie
V,

la
liturgie romaine

était
(presque) l'unique liturgie des

Eglises

d'Occident et de l'Eglise de France en
par-

ticulier.

8° La bulle de saint Pic V, en resserrant

l'unité
liturgiquc, fut l'expression du vœu

de l'Eglisc;
ses

dispositions sont admirables

de vigueur
et de discrétion.

9° Les hulles de saint Pic V
pour

la
publi-

cation du Bréviaire, et du Missel romains do

la réforme du concile de Trente ont 'été re-

çues
dans l'Occident tout entier, et particu-

lièrement dans
l'Eglise de France.

10° Les églises qui ont adopté les livres

romains de saint Pie V n'ont plus la liberté

de reprendre leurs anciens livres ni de s'en

donner de nouveaux elles n'ont pas non

plus
le droit de

corriger
ou modifier les livres

romains.

11° Les
églises qu'une prescription de deux

cents ans
exempta, au seizième siècle, de

l'obligation d'embrasser le Bréviaire et le

Missel réformés de saint Pie V, n'en sont
pas

moins tenues à
garder

la
liturgie romaine, et

n'ont pas le droit de passer à une autre litur-

gie,
à l'Ambroisienne par exemple, bien

moins encore de s'en
fabriquer

une nou-

velle.

12° Les
églises

non astreintes aux livres

de saint Pie Y, en même
temps qu'elles

de-

meurent inviolablcmcnl
obligées au rite ro-

main, comme on vieil du le voir, exercent

cependant un certain droit de correction sur

leurs
propres

livres.

13° La proscription peut faire
passer

une

église autrefois astrciute a !a
liturgie pro-

prement
dite de saint Pie V, dans la classe

de celles qui sont tenues
simplement à la

forme romaine, avec un certain droit de cor-

rection, dans le sens
exposé ci-dessus.

Ho La solution des questions relatives au

droit de la liturgie iutéresse la conscience au

plus
haut

degré.

15* Dans une
église non astreinte aux

livres de saint Pie V, quand l'ordinaire pu-

blie une uouvellc édition des livres du dio-

cèse, et qu'il s'élève un doute s'il n'a
point

outre-passé
ce qui lui est permis en fait de

correction liturgique, dans ce doute, la
pré-

somption demeure pour l'ordinaire, et les

clercs ne doivent point faire difficulté d'user

des livres qu'il leur impose.

1G° Dans une église astreinte aux livres de

saint Pie V, la simple volonté de l'ordinaire

ne peut rendre licite l'usage d'un Bréviaire

ou d'un Missel différents de ceux de l'Egliso

romaine.

HUIt!U(jLES DES BRÉVIAIRES MODERNES.

A l'article Brkviaiue du Dictionnaire, nous

avons donné les rubriques romaines, ajou-

tant sous le titre Variétés les principale

différences de plusieurs rites modernes. l'our

satisfaire un plus grand nombre de lecteurs,

nous donnons ici les rubriques mêmes de

quelques-uns de ces Bréviaires usités en

France. On trouvera le texte 'entier des ru-

briques les plus récentes, et 'les différences

de plusieurs autres indiquées en notes par la

date des éditions. Ces dates désignent les
Bréviaires suivants

1699 Bréviaire de Vienne, donné par

M. de Montmorin.

1732 de Clermont, Massillon.

17i5 Bréviaire ecclésiastique, proposé

au clergé par Robinet, et
adapté

au diocèse de Carcassottnc.

1759 Reims, de llohan.

1769 Constance ou Coûtances, de

Talaru.

1770 Toulouse, de Brienne.

1783 –Vienne, de Pompignao.

1828 Paris.

1830 Valence.

Les rubriques dont nous donnons le texte

entier ont été rédigées pour le diocèse de Grc-

noble, et imprimées pour la première fois en

1835; elles sont comme une explication et

un perfectionnement
des précédentes.

Pour compléter
le sens des notes, il fau-

dra souvent à la lecture les joindre à ce

qui précède
ou ce qui suit dans le texto; c'eit

un tableau abrégé des variations do la litur-

gie livré à l'appréciation du lecteur, sans

blâme ni éloge de notre part. On sait que

les souverains pontifes ont toujours cherché

à établir l'uniformité.

RUBRICfiS GENERALES BREVIARII.

Rubricœ vocanlur legesquibus regitur offi-

cium, site ordinartclutrx, sive rccilandum; in

Ires autem dividuntur partes in prima agilur

de officio in generc; in secunda, de singulis

officii huris; et in tertia, de ipsis quibuslibet

hurarum partibus.

PARS PÙIMA.

DE OFFICIO IN GE.VEIIE.

Officium novem liubct riltts seu gradus; fit

enim quotidie officium
aut cnnuale mnjus tint

annuale minus, attt solemne majus aut sn-

lemnc minus, aut duplex majus attt duplex

minus, quœ
omnia [extra lempus paschale)

novem sunt lectionum cum tribus nocturnis

aut semiduptex, aut simplex, aut feriule, qw.e

sunt (omni tampon) trium dunluxat leclio-

num, cum unico nocturno. Sub lits 'autan

variis gractibus comprehenditur officium
aut

de Dominica, aut de Feria, aut tle Yitjilia,
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mit de Festo, aut do Octava, aul de beata

;j Virgint Maria in Snbbalo (1). Quia vero hi

varii gradus officii possunt
eodem die vel con-

currere tel occurrere dicelur etiam in hac

prima parle de concurrentia, de occurrenlia

et translatione officii,
nec non de commemo-

rationibus. Sed pritis hic ecrponenda est diffe-

'rcntia graduum officii.
Varii gradus officii

a se invicem differunt

ut
scguilur
1" Annuale majus differt

ab annuali minores

in eo quod cum nullo alio concurrere polest

2° Annualeminus differt
a solemni majore

jmr Gloria Patri in primis et secundis quibus-

libel responsorüs
ad matutinum, et per ocla-

vnm qua sœpius carent solemnia majora (2).

3. Solemne majus quodcunque differt
a so-

tmni minore sanctorum, per antiphonas pro-

jriasadcomplelorium,etperpsalmosproprios

aul saltem dominicales ad omne officium.

Vlura solemnia majora Dominidifferunl etiam

8 cœteris solemnibus per oclavum.

k° Solemne minus differt
a duplici majore

gnocunque, per inritalorium ad. matutinum;

per otnissionent sitffragii pro Defunctis cd

primant, et ofdinarie.precum Ailopns manuum.

Solemne minus quodcunque differt etiam a dit-

plicibus majoribus sanclorum, per duplex

Allcluia in responsoriis brevibus tertiœ, sextœ

et nonœ (extra tempus a Septuagesima ad

Pascha). Solemne minus plerumque insuper

liabel lecliones proprias
in primo nocturno,

gitibus caret duplex majus quodcunque.

5" Duplex majus quodcunque, prœter Do-

minica.s, primam Quadragesimœ et Passionis,

differt a duplici minore per responsorium ad

primas vesperas. Duplicia majora Uomini dif-

ferunt etiam a duplici minore quoeunque per

duplex Alleluia, ut diclum est numéro prœ-

cedenti (3).
60 Duplex minus quodcunque differt a se-

rniduplici per primas vesperas, nec non per

invitatorium, numerum anliphonarum et lec-

tionum ad matutinum.

70 Officium duplex Dominicale differt a du-

plici quoeunque in eo quod ordinarie non

iransferlur,nec omnino omiltilur, ut videbi-

tur cap. seq., n. 5.

8. Semiduplex differt
a simplici per nume-

rum lectionum propriarum ad matutinum, et

anliphonarum ad laudes, nec non per
secundas

vesperas.

9° Simplex differl ab officio feriali per lec-

tionem propriam ad matutinum per omissio-

il) Aut de sanclis licrlosiœ in feria v (1752).
OBicium duplex divitlitur in 'duplex primai classis,'du-

plex seconds classis, et duplex per a:mum ( 1(599 ); in

lilrisque vesperis eL laudibui duplicaulur aiiliphoiise

[iliict., lit. 2, n. 3).

(2) in islisresuniunlur lanlum sexlum et nonum respon-
sonum (171b). lu solemni minore resumilur nonum [Ibid.).

(5) In iluplicihus iniiioribus, sic ordiiinlur officium no-

cturnum. Di>untir tres aiiliphunao et 1res psalmi lantum

in primo nocturno. ln secundo, prœter ea dic.tur versu.s,

deinde très leclionesdeScriplura et ira responsoria. Ter-
tium nocturnum siniile est. Quarta et qninta lecliosuui de

sanrto; sexta est homilia; et si sil lectio snplima, dicilur

pus! sexliiin restions. deinde Te Deum (1713).

(i) Sulemne quodcunque (1732).

(.lu-rido feslum ferbluin transfertur a Dom'nica sec »

die lorialo, non Irans^rtur fcrialio (1750).

fient precum Kyrie ad omnes horas, et comme'

morationis palroniad laudes, nec non
$uffrat>ii

ad vesperas. Quoad differentiam officit feriœ

ab officia vigiliœ, vide infra, cap. 3, n. 5.

Caput 1. De officio Dominicarum.

1. Dominicœ in quatuor classes dividuntur,

quorum prima earum est quœ excludunt
quœ-

cunque fesla, etiam annualia, et sunt acto

lequentes primœ Dominicœ Adventus et Qua-

dragesimœ, Dominicœ Passionis, Palmarum,

Paschœ, in Afbis deposilis, Pentecostes et SS.

Trinitatis. Hce autem omnes Dominicœ co

gaudent privilegio quod de eis fi-tt officium

integrum a primis t:espcris inclusive, quod-

cunque festum, etiam unnuale, prœceclat tisque

ad secundas vesperas cum completorio pariter

inclusive, nisi stibsequatiir festum solemne

majus aut supra (4).
2. Secunda classis earum est quœ (5) solem-

nia majora aul supra admittunt (6), cœtera

vëro excludunt, et sex sunt sequentes secun-

da, tertia et quarta Adventus et Quadrage-

simœ (7). Hœ sex Dominicœ integrum pariter

habenl officium, nisi prœcedat festum solemne

majus
aut supra, vel subsequalur solemne

minus aut supra,

3. Terlia classis earum est quœ admittunt

solemnia minora àul supra (8), cœtera autem

excludunt; et tres sunt sequentes Dominicœ

Srptuagesimœ, Sexagesimœ etQuinquagesimœ

JJœ lres Dominicœ inlegrum quoque habent

officium, nisi prœcedal festum solemne minus

out supra, vel subsequalur duplex majus aut

supra. Hœ vero tres primœ
Dominicarum clas-

ses vocantur Privilégiai», quia excludunt

fc.sta etiam rit us superioris. Notandum est in-

super quod primœ vesperœ ejusmodi Domini-

carum magis sunt privilejiutœ quam secundœ

vesperœ quœ tamen sunt primis solemniores.

4. Quarta classis éoniinet cœleras per an-

num Dominicas quœ dicunlur Communes (9),

quia excludunt tantum festa ritu œqualia aut

inferiora, scilicet duplicia minora aut infra,

prœter festum SS. Innoceniium cui cedit

Doininica in eo occurrens. (10)
Hinc Dominicœ

communes integrum non habent officium, ai

prœcedat vel subsequalur festum duplex ma-

jus aut supra.

5. Officium dominicale fit ritu duplici ita

proprio et privilegialo,
ut nunquam totum

transferalur, nec omnino omittatur die ipsa,

nisi Dominica vacet, ut dicelur infra,
n. 7 et

8. Si ergo in cliqua
Dominica admitlalur

festum superius, fit commemoratio hujus Do-

(o) Sola annii.ilia admillunt (1828).

(6) Si illud festum sil de priucipali titulo vel palrono

(i) Noiandnm t:imen quod, si inci.lat festum Conceptio-

n's beaise Muriae irgiuis in Domini am secundam A:iven-

tuf, lielde fesio jusla morem anliquuiu, cum coiumeoio-

ralione Dominicœ (1770, 1752).

(8) Fe^livala a populo de inandalo episcopi ( 1783 ), at

etiam l'e-lum l'raesentationis Doniini (1752); cedunt aiinua-

(9) Deiis lilc.immeniora'.io. in duplicibus etsupra (1732)

i 10) Fil de Dominica quand i in iiiis non oceurril fesluM

duplex ( 1699 ); cedunl eliam' duplicibus iiiiiiorilms \)o-

m ui ( 1828 ), riieique octavie duplici ininori (1770) cliam

subséquente. Sola lit commemoralio iu casu concurreulia

officii cedenlis (ita'».}.
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minieœ ad matutinum laudes el utrasque

vesperas, ut dicelur infra, cap. 13, de Com-

mcmorationibus, n. 3 (1).
G. ln Dominicis ab Advemu ad SS. Trini-

tatem, nec non in Dominica intra oclavam-

Corporis Christi, officium sumitur ut in pro-

prio de tempore; in cœleris vero Dominicis

per annum, fit ut in Psalterio,prœter lecliones

et responsoria, nec non antiphonas ad Bene-

dictus et Magnifical, sicut orationem quœ
omnia sunt propria cuilibcl Dominical.

lia assiguanlur sex Duminicœ inter

Epiphaniam et Sepluagesimam et viginti

qualuor inter Pentecosten et Advenlum, ut, si

aliquœ eurum suis locis celebrari nequeant,

(ransponantur ab uno tempore ad aliud; un-

de vocanlur Dominical errantes. Quœ ergo

interdum, proptr.r occursum Septuagesimœ,

supersunt celebrandœ, ponuntur post vigesi-
mam quartam post Pentecosten. Conlingii ta-

men aliquando ut unum ex iis officiis, nec

etiam ante ultimam Dominicain post Pente-

costen, locum liabere possit litucque sab-

balo (2) ante Sepluagesimam, vel ante Domi-

nicum vigesimam secundam post Penlecostcn,

non occupalu festo semiduplici vel supra, fit
ritu feriali officium Dominicœ omissœ cum

solita commemorulionc patroni ad laudes;

aul si (3) occupelur sabbat uni, fit de more

commemoralio de hac dominica ad matuti-

nain et laudes tantum cujuscunque festi sewi-

duplicis vel supra in sabbnto occurrentis, ut

notatur in Breviario, sabbatis scilicet ante

Dominicam secundam post Epiphaniam et vi-

gesimam secundam post Pcntecoslcn.

8. Sunt aliœ quœdam Dominical vacintes,

quarum officium vel anlicipalur vel transfer-
lur; sic 1* officium Dominical occurrenlis die-

bus 25, 2(5, 27 vel 28 decembris, vel deficienlis
inlra oclavam Nalalis Do mini, transfertur in

diem trigesimam decembris; 20 officium Do-

minical occurrentis in festo Circumcisionis,
aut in vigilia vel in die ipsa Epiphaniœ Do-

mini, ponilur die quarta januarii 30 officium
Dominicœ occurrentis in die ociava Epipha-
niœ Domini anticipalur sabbato prœcedenle.
Die scilicet anlicipulionis vel translationis

pro ultima lectione ad malutinum fit com-

memoralio Dominicœ vacanlis per exposi-
tionem Evangelii cum prima lanlum lectione

de homilia, etc., ut fusivs exponitur in pro-

priis Breviarii locis. Tunc aulem dicuntur

psalmi de feria in toto officio et oratio ejus-
item Dominicœ ad omnes horas. In Vesperis
lamen officii Dominicœ iranslali in diem

3o decembris dicuntur psalmi ut in secundis

vesp. de Natali Domini, et omiltuntur coin-

memoralio de Pair. ad laudes et su/fragium

Il) Domiuic:e communes, licet sub ril
semiduplici cc-

lebre.itur, excludunt duplicia irinora (1732) ad utrasque

vesperas et laudes fît lanlum eoinmemoratio de bcala; et
si non sil palroiia ccclcoiu;, addilur couimemoraiio pauoui

(17+j).

(2) Aut alia |iro\imiore feria (1838).

(3) cerise omnes lielidomadis occupenlur ( 182R, 1639 ).

(S)Keria;l{o^;UioiiiiniaduiiUunlfesUsemiduplicia(182S),
vel de ociava (l(j99).'Keriaii, m et tv maoris lielidoinudaî

eedunl tes:o Aunuir.iationis el Iucarnalionis Domini (1752).

(P] nullum aduiilluul festum uisi fesiive^ur a populo.

ad vesperas. Si vero hœ Dominicoe incidant in

aliis diebus, de ipsis totum fit officiutn rilu

duplici proprio qui suo notatur loco.

9. De Dominicis Paschœ et Pentecostes

fit officium sub rilu annuali majori de Do-

minica SS. Trinitatis, ritu solemni minori:

de reliquis vero Dominicis primœ classis, rilu

duplici majori. De cœteris autem Dontinicis

fit tantum rilu duplici minori.

Cap. Il. De ollicio feriarum.

1. Di-es hebdomadœ sermone ecclesiaslico

vocantur fcr'iae, et unicuique tam in Psallerio

quam in proprio de tempore, officium aliquod

assignatum est, quod feriale dicitur, et itici-

pil ubi desinit officium prœcedens sic lit ter-

minalur ubi incipit officium diei subsequen-
lis. lisdem lamen constat partibus ac cœtcra

officia, et in eosemper dicuntur psalmi feria-

les, prout singulis feriis in Psalterio assignan-

tur. Reliquavero officii feriœ sumuntur unde

sumptum est officium Dominicœ prœcedenlis,

quœ stris notùnturin Breviarii locis.

2. Feriœ sunt aliœ majores seu privile-

gialoe, quia excludunt quœdam officia, et ha-

bent aliquando commemorationem (4.); aliœ

minores seu communes, quia admittunt omne

festum, nec ullam exigunl in Breviarii officio

commemorationem.

3. Feriœ majores in quatuor classes divi-

duntur, quarum prima earum est quœ nul-

lum admittunl festum, cujuscunque sit ritu.

et dignitalis, scilicet Feria quarta Cinentm,

feriœ mnjoris hebdomadœ et triduum Rogalio-

k. Ad secundam classent pertinent feriœ

omnes a feria quarta Cinerum exclusive ad

sabbatùm ante Dominicam Palmarum in-

clusive. Hœ omnes feriœ excludunt duplex

quodeunque attt infra, non de lempore (6).

Anticipantuf ergo ejusmodi duplicia, si occur-

rant aitte médium Quadragesimœ; si vero post

médium, transferuntur. Nil et autem his die-

bus de semiduplici nec de simplici in officio

Breviaiii (7).

5. lntertia classe collocanlur feriœ Adcentus,
a vesperis diei decimœ quintœ decembris in-

clusive ad vigiliamNatalis Domini exclusive; et

excludunt omne festum semidupleod r.tinfra (8).
6. Feriœ majores quartœ classis sunt dies

quarlajanuarii, fera n post ociavnm Ascen-

sionis Domini feriœ Quatuor Temporum

septembris et feriœ Adventus usque ad iionam

diei decimœ quintœ decembris inclusive. Hœ

omnes feriœ cedunt cuicunque olficio semi-

duplici aut supra. De simplici occurrente fil

tantum commemoralio in missa. Fit autem

commemoratio de quibusdam feriis pri vile–

giatis, in festis scilicet quœ sunt iis superiora

( 1770-85 ) non cedunt nisi officio duplici vel superiori

(1745), sicut feriae Hogationum.

('1) Nisi tamen semper vel fere semper omiltendum es-

set lunc eniui alieui diei ante vel post Quadrugesimam
in

1)erlietuuiti afligi deberet, et sic in alio simili casu (1830).

De his lit laniuin commemoraiio (1770, 182cj).

(8) Ollicium feriale fit semper in feriis Adventus, Qua-

draKesùire, Quatuor Temporum et Vigiliarum,
et tribus

feriis liogaliouum, quando infra tiebdotnadam non occurrit,

festum duoiex, vel semiduplex, vel de ociava (1600, 1732)

Fcrije tertioe classis ( n. b 1 evcludunt duplex minus et

infra (1830, 182S) ceduat festo scaiiduplici ( 17Ï0, 1733)
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feriis, ut dicetur in fra, cap. 13, «. h, de com-

tnemoralionibus (1).

7. Feriœ minores seu communes sunt cce

terce per nnnum non supra memoratœ, et ce-

dunt cuicundue officio sive de
festo simplici

atct supra, sive de B. M. Y. in sa.bbato; et

quando omitluntur, ut dictum est supra, nul-

lam habent commemoralionern.

8.Inter ferias minores seu communes com-

prehenduntur eliam feriœ a circumcisione ad

Septuagesimam et totius lemporis Paschalis.

Hœ autem feriœ merito vocanlur jubilatœ,

quia gaudent quasi ritu festi simplicis, ut-

pote admittunt Te Deum ad matutinum et

excludunt preces Kyrie ad omnes horas, etiam

ad primam et completorium (2).

CAP. III. De oflicio vigiliarura,

1. Vigiliœ nomen inditum est officio diei

quœ prœcedit quœdam fesla saltem solemnia

minora aut supra. De vigilia ergo fil officium

in diebus quibus
in Breviario apponitur hœc

vox, Vigilia, nisi occurrat feslum superius

quo in casu ad matutinum fit commemoratio

de vigilia, ut dicetur infra, cap. 13, n. 4. Of-

ficium autem cujuslibet vigiliœ incipit lantum

a matulino et terminatur semper ad nonam

inclusive.

2. Novem (3) per
annum numeranlur vigiliœ

quœ dividunltcr in duplices et simplices, non

quod gaudeant privilegio
ritus fesli duplicis

aut simplicis, vel habeant plures aut pauciores

ad matulinum lectiones, sed quiaaliœ majora

et aliœ minora excludtcnt festa.
3. Vigilicc duplices

stent Vigiliœ Natalis

Domini, Paschœ et Pentecostes; quœ
nullum

admittunt festum vigilia Epiphaniœ Domini,

juœ excludil omne dttplex majus et infra; vi-

gilia Ascensionis Domini, de qua nihil fit in

officio Breviarii propter privilegium insigne
tridui

liogationum
et

vigilia Assumptiunis

B. M. Y quœ
excludit

festum duplex minus

et infra, non autem quameunque Dominicain.

4. Vigiliœ simplices quœ excludunt tantum

festa simplicia, sunt Vigiliœ Natalis S. Joan-

nis Baptislœ, fesli SS. apostolorum Petri et

Pauli, nec non solemnitatis Omnium Sanctu-

rum
(k).

5.
Vigiliœ duplices, prœter vigiliam Ascen-

sionis Domini, proprium habent officium, et

exclucdunt preces Kyrie ad ormtes horas, guo

differutvt a t;igilüs simp'icibus quarum offi-
cium

fit de feria, ut in Psallerio, cum solita

commemoratione patroni ad laudes addilis

Evangelio cum sua homilia et responsorio ad

CI) Feri:e Quatuor Temporum etomnes vigilias non ce-
dunt n si officio duplici (1745).

(2) Feriœ Lemporis pasclialis excludunt simplicia festa

(1752), non tamen de heala in Sabbalo (176'J).
(3) Oclo sunt per totum annum (1783 et 1850), quia non

numeralur vigilia Paschx.

(4) De ista lit quacunque die etiim Dominica. Vigiliœ
majores, inter quas muncraiur vigilia patroni, cédant
tantum solemui minori ( 1770 ). Si occurrat duplex quod-
eunque, aulicipatur vel transfertur pnsl octavam. De senii-

duplici vel simplici fit lantuni coininemorjlio in laudibus

libid.)

(5) Et SS. Corporis Christi (1770).
Ad horas i.ondicitur hymnus (1752) in annualilms majo-

rilius, nec in solemuibus majoribus Domini et U. M V
{Ibid.).

(G) Allud cstprimie classis, aliud secundae classis (1830).

matutinum, loco lerlii responsorii feriœ, nec
non versu cum antiphona ad Bcnrdictns et

oratione quœ omnia sunt singidis viqiliis

simplicibus propria, et quibus distinguùntur
a feriis quœ Ms omnibus ordFnarie carent.

6. Vigiliœ Natalis et Epiphaniœ Domini,
nec non Paschœ et Pertecostes a sua solem-
nitate nunquam separanlur. Duœ posterions,

fixis hebdotnadœ diebus, id est sabbatis semper

alliganlur-; et de duabus prioribus fit quacun-
que die incidant, etiam Dominica, et quidem
ritu duplici proprio, ut suis notatur locis.

7. Sex vigiliis scilicet Nalalis Domini,

Pascliœ, Pentecostes, Assumptionis B. M. V.,
SS. aposlolorum Pelri et Pauli, nec non Om-
nium Sanctorum, annexum est jejunium, quod

semper anticipatur in sabbatum quando vigi-
lire occurrunl in Dominica qualibet, in qutt

nunquam jejunatur. Omnes insuper vigiliœ

simplices et eliam vigilia Assumptionis B. M.
V. anticipantur ipsœ in sabbalum quando oc-

currunl in Dominica quacunque.

Cap. IV. De officioannuali (5).

1. Officium annurile aliud est majus, aliud

minus (G).
2. Annualia majora sunt Natale Domini,

Dominicœ Paschœ et PeMecostes ipsa dies

dedicaliunis alicujus ecclesiœ. et festa SS. Tri-
nitatis, nec non mysteriorum Christi (in eccle.

süs lanlum sub eurum titulo dicatis) (7).
3. Annualia minora sunt Âssumptio B. M.

V., et festum palroni primarii (vel etiam fi-

tularis, si a primàrio différai).
4. De annualibus festis majoribus quibus-

cunque totum fil semper officium a primis

vesperis ad complelorium crastinœ diei inclu-

sive (8), quia eum nullo alio concurrere pos-
sunt officio.

5. De annuali officio minori fit etiam a pri-
mis vesperis ad completorium crastinœ diei ïn-

clusive, nisi aliter fieri debeat propter concur-

rcntiam officii (9).
C.ip. V. De oflic'o s.ilcnmi.

1. Officium solemne aliud est majus, aliud

minus.

2. Solemnia majora sunt Epiphania, Prœ-

sentatio, Annuntialio incantationis et Ascen-

sio Dnmini, feslum Corporis Christi, feslum
SS. Cordis D. N. J C, Nativitas (10) B. SI.

Y., solemnitas SS. Rosarii festum Omnium

Sanctorum, anniversarium rledicationis eccle-

siarum et alia, si quœnotanturin Ordine(li).
3. Solemnia quœcunque incipiunt a primit

vesperis ad completorium crastinœ diei in

(7) Duplex prima?classis dicitur etiam Cfln/oreset Hall'
des; fit in fe.->lissancti Mauriiii, Omnium Sanclorum. et
Deiicalionis ccclesire (1699).

(S) Ni,¡ aliter fieri debeat popter concurrentiam on¡, ii

(1783, 1770, I7io); nisi concurral cumalio am>jali lui
Duminica privilégiais prima; classis (1732); cum alio
sulernniori concurrat (1699).

(9) Aiterius ollicii ri u et difinilate sequalis (1830-28).
(10) la Conceptio (1850, 1752); SS. aposioloruni Petri et

Pauli (1839, I7ô2 ); Circimicisio Dum»-. Nalivilas S. J.

Bapt., feslum SS. Trin. (1752).
(il) Feslnm primarium instituions in proprio Ordinfi,

vel qui in alii|ua congregatiuuc iusiar ejus habelur (1830,
1828); qui quasi patroni nabenlur (1770). Duplex siir-undiL*
classis alias Canlores et 5 Baudet lit. in feriis, 2, 3 Pt 4
liebdomadae Pascba;, et iu feriis 2 îl 3 hebdomada; l'aile-
costesO699).
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elusivi, nisi aller fieri debeat propter conctir

fentiam.

Solemnia majora quœcunque et etiam
solemnia minura Uomini pro prias habent un-

tiphonas ad utrumque complclorium (1).
5. Solemnia majora Domini hoc insuper

grudent privilegio, quod cum ipsis non pos-
sinl concurrcre festa sancturum etiam ritus

(2).
6. Solemnia minora sunt Circtlmcisio Do-

mini, festum SS. Trinitatis, Conceptio B. lll.
< festum S. Slephani protomartyris, Nati-

vi.'tis S. Joannis Bnptistœ, festa SS. aposlo-
forum Pétri et Pauli, nec non patroni secun-

(si liabeatur), el aliu, si quœ notanlur in
Oidine (3j.

("ap. VI. De oflicio duplici.

1. Officiurn duplex aliitd est mnjus aliud

trinus, ut vidcre est in Breviario vel in Or-
diue (k).

2. Festum duplex quodeunque integrum
hubet officium, nisi aliter fieri debeal propter
concMrr.enliam.

3. Duplex majus quodeunque prœler Do-

mini cas, primam Quadragesimœ J'assionis et

J'uschœ, magnum insuper habet responsorium
in pvimis vesperis post cnpitulum (5).

4. Officium duplex nui jus Ltomini habet

duplex Allcluh in responsoriis bre-

vibifs terliœ, scxlœ et nonce, cxtru tevipus a

ScpÇuagesima ad Puscha.

Cap. VII. De oflxio semiduplici.

Officium fil semiduplex in diebus quibus in

Breciario vel in Ondine apponilur hœc vox,

Somiduplcx (6). Hoc autem officium Uabet

primas vesperas a calitulo lantum, et secun-
(Uis integras, nisi aliter fieri debeat propler
concurrenliam (7). Quoad commemorationem

scuiiduplicis ad mat utinum, vide infra cap.
13, n. 5,

CAP. VIII. De ofrcio simplici.

Officium fit ritu tantum simplici in diebus

quibus in Breviario vel in Ordine apponitur
lace vox, Simplpx (8). Hoc autem officium

ilicipit lantum a capitulo vespera-
rum, nisi prœcedat festum semiduplex aut

supra. et.semper terminatur ad nonam inclu-

sive, nec ullum Itubet in officio Breviarii corn-

memorationem, si ineo occurrut officium quo-

quomodo superius (9).

(1) Sola festa Domil.i et B. M. V. haljenl complc:orium
|iroprium (1752).

(2) De his sula liai commemoratio (1T/0).
(3) Quibus addi dehenl dies octiiva cujuslibet fesii.an-

Htialis prima: classis
(1828-50) aujue etiarn festa quie ex

\nU) vi l-consueltii!ine iuslituta sunt (183U); quae de liceu-
lia supunoruin Silemiiiier celebraulur ( 1770 ), sicut festa

patroni sucuudarii
(1850).

(4) Duplex ma us sunt festa secundaria patroni princi-
palis ac Blulatis testum sancti cujus habeutur reliquias

iusgnes cum c.oncursu popidi ( 1850, 1828 ); 'Dominieœ

p' imat; Adventus et Quadrages'unae, Passioiiis, Paltnaruin
et in alhis (17iS3-177U). Duplex minus lit l'usluin secunda-
rium smieti min quorum festum primarium ebt scleuinc

i5) Duplex alias Cuniores fit. infra hehd. Pasclia; et

reniée. et semiduplex in ullimo triduo liebdoniadie san-

cta; (1699). Conuneinoralio omnium lidelium de!'uni.lorum

iiunquain liabol primas vesperas (ibid.).

(6) Ouibus addi d. beui testa saniturum de quibus li.i-

b>Mitur reliqniœ Insignes sine concursii populi, festa se-

(.niularia paironi minus s.rincipalis (1828-50. 1770, 176'J).

Ci) Huiitl tutuoi olilciuir. imcgruin si-.ul duplex (VIi'J'j),.

CAP.IX. De oDicioectavarum.

1. Oclava nuncupatur series dierum quibus
continuatur officiurn alicujus festi salt
solemnis minoris aut supra. Sex dies festum
proxime sequentes vocantur dies inlra octa-

vam, ultima vero dicilur dies oetava(tO).
2. Oclavœ omnes ad tres reducuntur ordi-

nes, et ad primum pertinent octavœ annualium

quorumlibet majorum, scilicet, Natalis Domi-

ni, Paschœ, Pentecostes diei ipsius Dedica-
tionis alicujus ecclesiœ, nec non octavœ SS
T'rinitatis et mysleriorum Christi (in ecclesiis
tantum sub eorum titulo dicatis).

3. Inlra octavas Paschœ et Pentecostes tri-
duum prius est duplex et poslerius semidu-

plex. Hœc. ulraque octava excludit quœlibet
festa cujuscunque sint rilus et dignitalis (11)
earumque officium cum ritu proprio termina-
tur ad nonam sabbati sequentis inclusive.

4. Intra octavam Natalis Domini nullum

pariter admit tilur festum, nisi in priori (ri-

duo, festa SS. Slephani protomartyris, Joan-

nis Evangelislœ, el Jnnocentium(i2).Triduum
vero pusterius est semiduplex et ipsa dies
octava fit sub ritu solemni mittore. Quoad Do-
minicas a Natali ad octavam Epiphaniœ Do-
mini inclusive, vide supra, cap. 1, 8. Dies
autem inler circumcisivnem et Epiphaniam
Domini', eo quod ad octavam Natalis' ejusdem
censeanlur pcrlinere nonnullis oclavarum

privilegiis congaudent, cum habeant duplex
Alleluia in respunsoriis brevibus tertiœ, sexlœ
et nonœ, ut notatur in Proprio.

5. Officium dierum intra octavas cœlerorum
annualium majorum, fit ritu semiduplici et
admittit (13) festum duplex minus aut supra
occurrens, et cœlera excludit. Dies autem
oclava ejusmodifestorum est duplexmajus(ik),.
et ci prainde ce.dit Dominica communis oc-

currens, cujus tunc fit lantum de more com--
mcmoralio.

6. Quœ pertinent ad secundum ordinem,.
aunt •'Octavœ Epiphaniœ, Asccnsionis elCor-

poris Cliristi, nec non Assumptionis B. M. V.,
et festi patxoni primarii ad quam lenentur
etiam omnes clerici in sacris constituti. In his.
oclavis (excepta, propter celebritatem, octavas

Corporis Christi, in qua non fit officium festi

semiduplicis (15),.serf tantum commemoralio de
eo ad

malulinum) admit titur omne festum

(s) Et in feslissanclonim ne quibus habenlur reliquiaj
minus

insignes, sed ccrle talis sancti noti, quaruni autlicii-

ticilas a superiorinus declarata sit (1828-30, 1703).

(U) In ollicio duplici minore et infra. dicitlir scptimi
lccii j de fesl.o simplici ( 174b ), non in aunualibiis (1755).

(10) Ullimum tridiium Penlecnstes admittit lantum cou:-

memorationes occurrentes (1828).

(11) Kesta Nativil. S. Joannis Itapt. elSS. l'elri el Panli,
extra

proprias ccelesias, habeut tantu.u diem oclavani

(I6t!l).

_(I2) Lltimum triduum admittit solemnia minora (1850,

1770 ) duplicia majora et couiniemorationes occurrenlos

(1828), festa
semiduplici.i ( 1732 ), Ha tamen ni ollicium

Dmnmica: inlra oc:a\am in aliquo ex his diebus fiat.

Dic octava Nalivilatis Domini et Euiplianiu; non Cl de-

alinuo festo (169'J).

(13) Duplicia majora (18/iO).

H) Solemne miiius (1830). In Dominica intra hasortavas

rit de oeliiva rilu duplici majori (ibid.), duplici (1828).

(15) Non lit de ullo fcsto, nisi sit snlemne minus cul

supra (1770), prima; et secundee classis <1U*J9) semiduplci
transl'erlur
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semiduplex (1) aut supra occurrens, non vero

duplex translatant (2). De semiduplici ergo

fit a capitulo in primis vesperis, ad (3) com-

plelorium craslinœ diei inclusive, nisi prœce-
dat vel subsequatur festum illo superius. De

simplici vero nil fil (4). Quœlibet dies intra

has octavas ft eliam ritu semiduplici dies

oclava Epiphaniœ et Ascensionis Domini, nec

non fesli Corporis Christi, est duplex majus.
liies autem oclava Asswnptionis B. M- V. et

patroni primarii est tanlum duplex minus

ideoque Dominica quœlibet occurrens prcestat
diei oclavœ hujus postremi utriusque festi,

cujus fit tantum commemoratio, ut dicettir

-infra, cap. 13, n. 6. Cœterum vero officium
:diei octavœ Assumplionis B.M. Y. et palroni

.primarii quando locum liabet, fit ut in ipso
.die festo,' sed cum psalmis de fer-fa, in toto

officio et dempto rilu annuali, servatis quoque
lectionibus pru die oclrava notatis (S).

7. Ad terlium çrdinem pertinent octavœ an-

.niversarii Dedicationis ecclesiarum et cœlero-

.rum solemnium quœ habent octavam, qua ta-

men plura vacant, ut Annuntiatio et Prœsen-

.talio Domini, solemnitas SS. Cordis D. N. J.

.C. et SS.Itosarii B. M.V., nec nonConceptio
et Nativitas ejusdem, festum Omnium Sancto-

»;«m, etc.; intra has octavas admitlitur omnes

festum semiduplex aut suprrc, sive occurrens,
sive translatum. Desimplici vero nil fit in of-

ficio Breviarii. Dies intra ejusmodi octavas

fiunt sub ritu simplici, et dies octava, semi-

duplici de qua nunquam fit commemoralio

ad matutinum Dominicœ occurrentis, vel alius

festi superioris. Quando aittem occurret offi-
cium intra octavam diei ipsius dedicationis

alicujus ecclesiœ, sic celebrabitur Lectio prima
erit de Scriptura occurrente tribus in unam

junctis; pro secunda et tertia, dividetur acd

asteriscum unica lectio de sermone illius

sancli, quœ ponitur in Breviario pro singulis
diebus intra oclavam anniversarii Declicatio-

nis. In die autem octava (extra lempus Pas-

chale) tr-es lectiones primi nocturni erunl de

Scriplura occurrente in secundo nor.lurno,

pro lectionibus dividetur ad' sermoS.Cœsarii

in tres partes, et in tertio nocturno, tres lec-

liones erunt propriœ(&).

8. Quomodo ordinandum sit officium per

annum, habetur in propriis Breviarii locis.

Si quœ insuper celebrentur octavœ patroni
secundarii vel aliœ, fil ut notatur in communi

patronorum. Cum attlem sin 1 festa quœdam pa-
tronalia quorum officium intr-a octavam facile
reduci non pulest ad quoddam commune li-

turgiœ, v. g., festa transfigurationis D. N. J.

C, sanctœ Crucis, B. AI. V. S. Michaelis et

SS. Angelorum, nec nonS. Jonnnis Baptistœ,
S. Josephi, etc., ordinabuntur ad instar octavœ

Assumptionis B. 11T. V. ut sequitur 10 Si fiat

(1) Duplex minus (1743, 1770).
(i) Nisi propter occurrenliam fesli enjus octava deour-

rit, silo die lieri non potuit duplex majus aliquod (1^30),
occurrens in Dominica privilégiais aul in festo superioris
gra((iisi.1S28).'

(5) Cpilulnm srcundarum vesperarum (1830-28, 1770).
(4) Eliam in missa ( 1785 );(K lauliini cominemoralio

(1745-70, 1752); semiiluplicb iransferunliir (1732).
Ci) Si dies ociava habeal otliciuin propriuni el occurrat

iu Dominiea privilcgiala, anticipibitur hoc officium sab-

ritit semiduplici, prima lectio erit de mure ex

Scriptura occurrenle, tribus in unam junctis;
secunda autem et lertia fient ex unasecundi tel
terlii nocturni diei festi, divisione factu cir-
citer versus médium uniuscujusque lectiunis,

incipiendo, prima die, a primn lectione secundi

nocturni, et deinceps per ordinem alüs diebus.
Si vero fiat ritu simplici, non dividentur

lecliones quia lune duœ priures erunt de

Scriptura occurrente, prima scilicet sola, et

duœ sequenles in unam junctœ, ut in cœteris

festis simplicibus. Ad lectiones tamen de-

sumplas e tertio noctitrno, omittuntur hœe
verba, Leclio sancli Evangelii, etc. et loco
vocis Homilia dicitur Sermo, etc., pro titulo

primœ lectionis ex hoc nocturno desumptœ
ad sequentes vero, De sermone, etc. 20 Si alia

quœdam festa infra has octavas admiltantur,
ila ut lectiones inlegrœ secundi et terlii noc-
turni dici festi cujus octava decurrit, suffice-
l'en( pro diebus octavœ in quibus fit de ea,
tune omnes vel saltem quœdam dicendœ essent

integrœ, id est, sine divisione uno verbo, ila

dici debent, ut sive integrœ, sive divisœ, sur-
ficiant pro omnibus et singulis diebus intra
oclavam in quibus fit de ca octava. 30 Ad com-

pletorium dicuntur nntiphonœ ut se.quilur

pro feslis transfigurationis et sanctœ Crucis,

antiphonœ de communi unius martyris ad

completorium pro festis B. M. V., antiphonçe
de communi virginum, pariler ad completo-i-
rium pru festis S, Michaelis et SS. Angelo-
rum antiphonœ quarta et quinta e secundis

vesperis Angelorum custodum pro festis S.

Joannis Baptistœ, antiphonœ lerlia et quarta
e secundis vesperis Nativitatis ejusdem pro

festo S. Josephi, antiphonœ de communi Jus-

turum, ad completorium. Alia autem festa ha-

bent anliphonas proprias, vel facile revocan-

tttr ad quoddam commune sanctorum. Quoad

cœleras officii Itorus et parles, vicle infra, se-

cundam et tertiam parlent Rubricarum.

9. Quando fit de aliquo superiore festo, vel
de Dominica inlra oclavam quameunque, vel
in ipsa die oclava, tune de ea oclava (si se-

quenlia habeat propria} fit commemoratio ad

Matutinum, ut notatur infra, cap. 13, n.6;
ad laudes vero, per canticum (in oclavis tan-

tum Domini); ad primant, per omissioneift

Sijmboli Quicunque (in Dominicis) nec non

per versum in responsorio brevi et canonem
ad omnes hymnos ejusdem metri, per doxolo-

giam; in responsoriis brevibus lertiœ, sexto?

et nonœ, per duplex Alleluia extra lempus

Septuagesimœ (in octavis annualium quorum-

cunque et solemnium màjoruin Domini tan-

lum); denique, ad ulrumque completorium,

per antiphonas octavœ, nisi festa inlta octavas

admissa prœcedentia habeant propria.
10. A nona diei 15 decembris exclusive (7)

b;i:o et Dominica ON rommemoralio ocUvas
s cul nliis d ebm intra octav;nn (1770).
t6) Ollicinm infra octavas fit. simple*cum uno nocliirno
Du die ociava cujuscunque fesli lit olliciurn semiduplex
(h'fl9), duplex minus aut majus (1743).

(7) 'iN'iai sit ipsa dies octava de qua dic.eniur vesperaj
ciuncommemoratioue Advenlus per anliplionam 0
In Ad.entu etin Quadragesimn resta occur.-cnlia ocUvus
non liabent (1732).
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ad dicm VI januarii inclusive, a {cria IV Cille-

rum inclusive, ad Dominicain itt Albis depo-

Útis eliam inclusive, -ci (1)« Dominica quinla

post Pascha exclusive ad Dominicain SS. Tri-

vilalis inclusive, nullœ fiant ociavœ sanclo-

rum; rdeoque nihil amplius fit de ejusmodi

octavis eliam nondum absolutis unie dies me-

vinratas (2). N otandum est insuper oclavam

SS. Trinilati (ubi fil) terminari ad nonam

j'eriœ iv
sequentis inclusive, nisi transferatur

festum Corporis Clirisli.

CAP. X. De oflicio B. M. V. in SaLbato.

In omnibus sabbatis per annum [prœter-

quam in Adventu, Quadragesima., vigiliis qui-

buscunque, tam occurrenlibus quant antici-

patis, intra quaslibet oclavas. vel nisi fieri

debeat de feria prcpter Quatuor l'empora,

cel propter officium Dominicœ sabbato anti-

cipandum ut notatur in propriis Brcviarii

locis, vel denique nisi occurrat feslum senti-

duplex aut supra), fit officium simplex de

Leala Viryine Maria in sabbato, ztt disponi-

tur in Breviurio post proprium de Tempore.

lllud autem officium sicul cœtera simplicia,

tncipit pridie a capitttlo vesperarunt, sed lan-

luina matutino, si prœcedat festum
semidu-

plex atet supra., et terminalur semper ad no-

nam inclustve. De festo aulem sim.plici in sab-

bato occurrente, nil fit inofficio lireviarii (3).

CAP. XI. De concirrenlia officii.

1. Concurrere dicunlur officio quoties
se-

cundœ vesperœ officii desinenlis cum primis

vesperis allerius officii incipienlis simul fo-
rent recitundœ sed quia

id fieri non polest,
•unum allcri cedat necesse est, vel sultan dimi-

dienlur Vesperœ.
2. In concurrença, et eliam occurrenlia

officiorum, duo sunt consideranda gradus
scilicet et dignilas gradum indical enuntialio

solemnitatis seu rilus posita in Brevicrio vel

in Ordiuc; sic annuale majus est gra-

dus,. annuale minus est secundi, ci sic de cœ-

leris. Dignitas aulem altendenda est ab eo cu-

jus fit officium sic inter festa œqualis gra-

dus, officium SS. Trinilalis aut Domini di-

t,nius est cœleris of/iciis quœ non sunt alteru-

irius.. Officium B. M. V. prœstat officio

cuicunque de sanclis et etiam de angelis (k)

officium de
angelis prœstat officio de cœttris

sunclis officium S. Joannis Baptistœ et S.

J usephi prœslat officio aposColorum; officium

officio

l'fficium evangelistarum prœstat ca;teris offi-
ais sanctorum, cmtera vero officia, scilicet

murtyrum pontificum etc., sunt inter se

ejixsdem dignilatis, ltoc tumcn excipiendo quod

( A vigilia Pentccosics(1828).

(2! Cessai ciiuiu nfliuiuni cciav:c cujusciinque feria vi

posi ocUv:nn Asceusiouis ad cûmpWuoruini (183U).
De iii luis iirra oclavas qua; telcbramur in Adventu,

taiiiuiu lii cuimaeaiûraiio, sola ConccpUonis beatw Maricu

^xiirpiu (17li<J).

(5) l'Il lautniii commemoratio in inissa (1783)..
Cum ollicium de B. llaria in sabbaLn lier! uon

potest,
iiulla lit ionmieiiior;ilio de

illo(17ôi, 1743J Cirea inissam

sirvciur ruliiiia Mistalis (171;;) lit de ca conmiHinoralio

il' vesi>«ris IWisu et iu lau.lihus sabbali, iani|u;im de l'e-

siu snn|i|ici non lamcn in solenuiibus inim riljus ut supra,

festum commune seu generale prœslat cutcun

que festo particuluri quamvis aliunde œquali

Sciendumporro est fesfa Crucis, Coronœ spi-

neœ et similia, Annuntialionem, Furificatio-

ncm ci Visilutiunent B. M. V., ipsam quoqua

dedicalionem Ecclesiœ et ejusdem
anniver-

scirium, inter Domini festa
anntcmerari. Si

lumen dies oclava Corporis Christi concurrut

cum Visitatione B M V-, vesperœ
erunt in-

legrœ de octava, eo quod de eu fiât rilu quasi

solemni. t

3. Festa concitrrentia quœ sunt irler te

œqualis gradus et difnilatis dimidiant veslre-

rus; id est, in vesperis fil de prœcedenle (5)

usque ad cuhitulum exclusive, et de sequenti
rt

eapitulo usrlue ad finem (6). Si vero sint

inler se inœqualis gradus vel lanlum dignita-

lis, tune vesperœ dicunlur intégra de festo

gradtts superioris, vel de digniori, cœleris pa-

ribus, sine ulla commemoralione de inferion
vel de minus digno, nisi sit officium Dumini-

cale. Notandum tamen quod solemnia majora
et supra Domini, hoc liabeant privilegium, ut

ipsorttnt vesperœ, sive primœ, sive secundœ,

inlegrœ siat, quodcttrtque feslum (7) de sanclis

prœcedat vel sequalur.
4. Dorninica quœlibet nunquam dimidiat

vesperas. Si ergo cum ea concurrat festum

superius, vesperœ erunt inlegrœ de feslo ctuu

cummemorationc Dominicœ, et eliam Domini-

canon occurrentium diebus 29 et 31 decem-

bris, nec non 2, 7, 12 et ik januarii.
5..Si diva; concurrant ociavœ, et sint grudu

œquales, vesperœ dicuntur integrœ de digniori

absqtte commemoratione alterius. Ubi autem

oclava peculiaris fesli alicujus ecclesiœ con-

curret cum octava paris ordirtis el dignitatis
in Iota diœcesi celebrata, vesperœ dicentur

integrœ de posteriori absque ulla commemo-

ratione prioris ociavœ enim concurrentes

nunquam dimidiant vesperas. Duœ autem oc-

tuvœ graduel dignitale pares, nec concurrere

nec occurrere possunt.
6. ln feriis privilegiatis, vesperœ non sunt

participes privilegiorum ipsarum, ideoque ad-
mittunt vesperas festi etiam sintplicis, dum-

modo postridie de eo fiât officium; si enim

ejus officio non detur locus, tune vesperœ
crunt integrœ feriales, nort qttod feria habeat

primas vel secundas vesperas, sed quia nun-

quant incipiendum est officium quod persequi
non licebit saltem usque ad nonam inclusive,

exceptis tamen primis vesperis Dominicarum

occurrentium in vigiiiis I\falalisct Epiphaniœ
Domini (8).

Cap. XII. De occurrenlia et translatione ofli-iii.

1. Occurrere dicuntur officia quœ in eum-

ria Virgine, ut a Circumcisione ad Prœsentationein Do-

(i) lu cltteris vero officils e.usdem gradus, non attend»

tur di^niias (1732).

(5) Et nihil de suquenii, nisi aliter annoteuir (1099).

j(j) Cum commemoratione piseceilenlis (1828); si 1'estu.ra

antecedens liabuil primas vesperas, nou iiabet secun'Jas;

si uon liabuit, et scqueiis debeat liabcre secundas, aute-

cedens liabet quelque secundas (1750).

(7) Pairoui (1î83, 1850).

(8) Si riies oclava l'urilicationis B. Mari» Virginis vene-

rit t'eria m in capite jejuuii, pnecedeute die vespeia; erv.ii»

détona sine precibus, quia tioc auuo dies uctaw vucat

(169y).
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dem diem incidunt; ex his iinum atct alterum,

rcl transfertur, vel ltabet commemorationem,

re/ tandem prorsus omiltitur (1). Scquentia
ne:n aperient

2. Si plura crgo fesla eodern clie simul oc-

fil prius officium de festo superioris

gradus, et Irons feruntur festa gradus inferio-

s'is si sint (ramferenda. Si vero sint ejusdem

gradus, officiumfit de digniori, et Iransferun-
.ur minus dignn si sint transferenda. Si plura

landem festa translata sint prorsus œqualia

et gradu et dignitate, de ipsis fit
eo ordine

çho occurrunt in calendario. Sed nolandum

col quod nullum ordinarie fcslum transferatur,
n si sit saltem duplex minus aut supra.

3: Si duæ' sirnul occurranl oclavœ, fit pa-

ri', er de octava superioris gradus, vel, cceteris

po.ribits,
de digniori, et transfertur vel anti-

cipatur atlera octava; quando autem Irons-

fertur festum ltabens octauam (-2), transfertur
cicn sua octava, nisi sola transferatur fesli

solzmnitas; nunqua'.n vero transferuntur
dies

intra octavam quameunque; nec ipsa quœlibet

ilies octava, nisi in casu infra, n. 5. Hinc oc-

tavn potest habere plcares vel pauciores intra

ipsam dies, prout plura vel pauciora oecur-

runt festa stcperiora.
4. Officium Dominicale non trarzsferlur,

nisi cap. 1, 7 et 8.

Festum serriduplex mit simplex nunquam

transfertur, nisi lamen semper, aut fere sem-

per, omiliendum esset, ut
festum S. Adonis.

propter antiphonas 0 tempore Âdventus, et

mme temporis festum S. Eucherii propter

oceufrenlium anniversarii Dedicationis ec-

clesierum, et similia. Si ergo de cis non fit

officium propter occurrentium alterius officii

superiori. fit commemoratio de semiduplici

ad matutinum, ut dicelur cap. seq.,
n. 5; mi-

nime vero de simplici. Excipitur pnriter
a

régula prœcedenti festum S. Marner li, quod,

licel semiduplex, semper transfertur vel anti-

cipatur in diem proximitas prweedentem tri-

dteum Rogationum non impeditam.
5. In lranslatione festorum hoc maximes

observandurn est, ut de festo translato fial

officium die vicinior-i sequente non impe-

dita (3); quia vero dierurn impeditarum est

aliquandu longa series quœdam fesla andici-

punlur die viciniori prœcedenle pariter libera

feu non impedita. Nomine autem diei impe-

ditœ, quœ fesltcm translatum vel anticipatum
non admit 1er cl, intelligitur vel festum semi-

duplex (4.) et supra, vel quxconque Dominica,

attt quœlibet vigilia (5), vel ferice majores

primœ, secundœ et tc.rtiœ classis nec non

Quatuor Tcmporwn,
vel dics intra octavas

(1) Transforuntur aut sniïcipanlur in diem commndio-

rem. Aunuulti nutiq-'am transferlur neeanlicipalur. !lesta

pairo:ioiui:i traiislcruiiiur au). aiitii-ipantur, si occurraut in

i^iiadrugusiina, aut ulJqua Dominica Aclvenlus, aut por

iiciavam f'i'sti aoiiuulis uiajoris, aut aliqua vigilia privile-

giala (1730).

Anticip:t!itur tanluti fesiOm S. Silvc;stri, AnnuPiliatiouis,

vigilia :mt Uo.ninica in ccrtis (asibus

(-2) Non tra;isi'orlur octava (It528-5O, I7io, 1769).

(5) Fcstuni S. Au Ireiu lrai:s.rerri potest in diem impedi-

Um les 0 se;utdup!ici, ne longius ilistet a sua vigilia auLi-

il

Si lamiui inira licbdomadam non rfiperiretiir aliiua

fxria aut fcstutn s:mp!ex, in hoc rasu riet de festu

primi et secundi ordinis, vel dies octava
quee-

cunque.

6. Sunt tamen
aliqui casus in

quitus
dies

impedila
cederet

festo
translalo vel anticipato,

sic, Il Festa solemnia
majora

et
supra per

to-

tam diœcesim, et a fortiori per lolum
regnum

celebrata, hoc
gaudent privilegio,

ut ordi-

nnrie quodcunque festum, etiam ritus
supe-

rioris, sed lanlum devotionis, aut parliculare.

alicui ccclcsiœ, in eis occurrens, transferatur,

si sit
transferendum (G).

20 Festo Annuntia-

tionis Domini, translato e
mnjori

hebdomadn

in
feriam

Il
post Dominicam in Albis

ilopo-

sitis cedit
quodeunque feslum

de sanclis,

etiam annuale, quod transfertur
in diem se-

quentem non
impedilam, si sil

transferendum.

30 Festa
patronorum

solemnia minora aut su-

pra, suo die non celebrata, transferuntur (7)

etiam in Dominicain
quarto?,

tertiœ et se-

cundœ classis. Cwtera vero solemnia minora

et
supra transferuntur

in
primam

diem aliun-

de liberam intra octavas lertii et secundi or-

dinis, si die suo celebrari non poterint pro-

pter occurrentiam fesli superioris eu jus oc-

lava deenrrit. Sic, quando Nalivitas S. Joan-

nis
Baptislœ

occurrit in
festo Corporis

Chri-

sti, transfertur
in diem crastinam, id est, in

feriam vi; vigilia
autem

[cum jejunio,
si an-

nectatur, ) celebrabitltr cum ipso feria
îv

prœcedenle. Idem fit quando hoc feslum, vel

eliam
festum SS. apostolorum Petri et Pauli

occurrit crastina die, id est, feria vi, scilicet

propter solemnitatèm oclavœ Corporis Chrisli.

Il.' Dliplicia quœcUnque
atct supra, lempore

Adventus, transferuntur
etiam in

feriam ma-

jorem tertiœ classis. Coeteris vero anni tem-

poribus, duplicia quœcunque transferuntur

tc.nlum in diem non
impedilam,

ut dictum est

supra,
n. 5.

Ideoque duplicia quœlibet occitr-

renlia ante médium Quadragesimœ anticipan-

tur in diem
proximius feriam

iv Cinerum

prœcedentcm,
non impeditum; quœ vero inci-

dunt
post

médium
Quadragesimæ, trens fe-

runtur in diem
proximius

octavnm Paschœ

sequentem, pariter
non

impeliilum.
6" In diem

proximiorem (sed
aliundc

liberam) intra oc-

tavas secundi ordinis, anlicipandum erit
offi-

cium diei ipsius octavo? duplicis majoris, ab

officia festi dii:ersum,
ut dies octava

Epipha-

niœ, Ascensionis el
Corporis Christi, etc.,

sed tantum
quando

in ca occurrit
fisliun

so-

lemne minus aul
supra, patroni scilicet, aut

aliud publicum
et

generale festum,
non vero

festa priva/æ devotionis aut
fttndalionis qua-

rumdam sodalilatum
quœ

in atium diem

transferenda sunt quia cedere debent ut

dictum est
supra, publico

et
regulari officio.

translato prima die non impedila feslo duplici
minore et

supra (1770).

(o) Vel feria aligna privilégiais (1830) qiiac nullum ad-

miltit festum (1785, 1770).

(6) Annualia t -anslala celebranlnr t rima di" nnn impe-

db feslo a popu o lesiivato ( 17Ô2 ). Fcsmuii solemsie mi-

nus non Domini Ocjnrrens iu festo aunuali L'oin ni Irans-

fertur p st o< la vain [Ibid).

(7) In provim oruin clium non impcdiium festo solemni

et supra (1823-50).

Fcstivautur eo die in quem Iransferunlur annonlia aut

solemnia; fes'o amiuali aut solemni majori idicubi festivato

et translato, cedit quo Iriiuque aliud feslum gradus info-

ioris non feslivaluin (1783-1730).
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7. Qunndo festum S. Marci transfèrlur,

non idcirco transfertur processif),
nisi hoc

fnstum incidat die sancto Paschœ (1);
tune

enim processio cum litaniis transfertur in fe-

riam n srqucnlcm, quodeunque festum in ea

eclebretur.

8. Qunndo secundn dies novembris occurrit

irt Domiiiica,eo die fil officium deSS. episco-

pis provinciœ Vicnnensis cum commemora-

tione solita Dominicœ, et post secundas ves-

peras officii prœfuti, dicuntur vesperœ de-

functorum quorum comincmoralio transfer-
tur hoc nrtno iti feriam il subsequenlem,

tct

notalurin lireviario.

CAp. \IIi. l>e cnnmemoralionib'.is (ï).

1. Quandoaliquàdofficium proptercôneur-

renlium vel occurrentiam alleri cedit, aliquo-

lies nurt prorsus omittilur, sed quemdam, in

officio ci prœposito, scrvat locum qui vulgo
dicilur memuria seu comincmoralio (3).

2. Commemoralio fil vel i:: utrisque vespe-

ris, ntatulirtu, latcdibus et missa, vel in missa

lantum; et quolies fit commemoratio ad matu-

tinum, fit etiam ad missam {saltem privalam).
Sed q:;andoatam fucienda sit commemoratio in

missa, dicitvr in rub'icis lilissalis; et quorno-
do faciendœ sint singula; commemuratiuates

in officio Brcviarii, exponelur in secunda

parle Rubricarum, ubi de malulino, laudibus

et vesperis.
3.

0/'ftcium Dominicale, ut dictum est ste-

pra, cap. 1, n. 5, nunquam prorsus omiltitur,
si enim totum ci dit alleri officio eliam annun-

lijunc fit commemoratio dv Dominica in tltris-

que vesperis, in matulino et laudibus (4) exce-

jiiis lumen Dominicis incidentibus in vigitiis
Nutalis et Epiphaniœ Do mi ni. Si verso cedat

lantum in priutis vel in secttatclis vesperis, fit
commemoratio de illis vcsperis; ut dicelur

infra, cnp. 18, n. 3.

lit omnibus vujiliis simplicibus, et eliam

in vigiliis duplicibus Epiphanias Domini et

Assump'tionis Il, M. V nec non in feriis

inujoribus secundœ cla.ssis et Quatuor Tempo-

rttm, quando fit officium de festo stiperiori
occurrenle (5), fil commemoralio de

viijilin vel

ds fcria, ad matulinum ut notatur infra,

part, ni, cap. 9, n. k et xeq.

5. Quando officium semiduplex cedit feslo

de eo
fit commemoralio ad matuti-

num quee tamen commemoratio nmitlitur

iulra octavas primi ordinis in Dominicis

prima; et secundo; classis
(G),

ci etiam in cœ-

(I) Aul in Dominicain cnmw.num ( ISôO, 18-28); ahsli-
nt!:ilb a cuniili. s cum lilamis lit leria seruiiiij seuuenlfi

(1) iixira Advenium nunquam (innt crnimcmoralionos
m latiililms et vosperis, ni:i de S. Mauriiio cl de Cruce,
6e:l in missa Imiumi

(lO'.)').

(u) Cominu;i:or:nio solcinuis lit in concnrrcnlia duorum

amiiKilium aut suluuin'uin majornm; scilicet, ajdilur psal.
Laudaic Djmiiium, mr.nes (,enlcs (1770).

De iliu o lava qu.iciin:|iiii I l cnnmicrnoralio in ni ris ne

Tusperis e: laudibus fes;i cujnsîilioi elinm aiimialis ([bill ).
fil seomiOis

vcsperis s iloiniiinm majurum non Uomini,
fil cunitncmuraiio de sc-quenti scinidu|ilici (l6id.).

Jn primis vesperis t'esii annualis nulh lit omniiio com-

mer.ioraùo; nulla simplicis in Domiaicis prini» classis

(1750).

(i) lu missa
(anliim (1699).

37if!) ni). -tu soi -nimbus minoribus non
fcstivatis, et infra

(cris Dominicis quorum facienda esset com-

memoratio pr opter occurrentiam festi superio-

ris, nec non in
feriis primœ, secundœ et ter-

tiœ classis denique, quolies pro ultima vel

elinm
penultima leclione, legendum est Evan-

gelium cum sun homilia. De feslo autem sim-

plici flulla
unquam fil

commemoratio in
offi-

cio
Breviarii, ut supra dictum est

(7).

6. Quando, propter occurrentiam
festi

su-

perioris, non
fit officium de die octava

duplici

minori, el
qucmdoque majori. de

cafit comme*?

momlio ad malutinum, ut notatur parle ni

cap. 9, n. k. Te die vero ocluva
semiduplici

et de diebus intra octavas
quascunque nulla

unquam fit commemoratio ad
malutinum, ut

jam pariler diclum est. Quoad commemora-

lionem
cujuslibel octavœad cœteras horas, ri-.

de
supra, cap. 9, n. 9.

7. A die 15 decembris inclusive
usque ad

vigitiam Natalis Domini exclusive, ad
vespet

ras
fit commemomtio de Adventu

per antipho-

num 0, ut sua notatur loco quando scilicet

fit
his diebus

officium festi superioris.

8. lit
officio feriali, ad laudes ordinarie

fit

commemoralio
patroni vel palronœ diœcesin

propriœ. Ad vesperas autem fit suffragium
de

B.M. V., vel de sancta Cruce, de Cruce et

Resurreclione Christi, de
Ècclesia, secundum

diversilatem temporum, ut nolalur in ordi-

norio Breviarii, el
fusius eûtponilur in ni

part., cap.
18

(8).

PARS SECUNDA.

DE S1XCUUS OFFICU liOllIS ET MODO RECITAKDI.

1. Singulœ horœ ( nisi aliter notelur ) in-

choantur prr Deus in f adjutorium, etc., cum
Gloria Pairi et Sicut crat, nec non Alléluia
vel Laus tibi, etc., secundum tempus, prœ-
misso ad matulinum seu officium noclurnum,

Domine, labia, f etc., el ad complelorium,
Con verte nos, f etc.

2. Officium estnocturnum veldiùrnum(9).
3. Officium noclurnum, quod etiam Vigi-

liarum nomine nuncupatur, institution est ut

celcbretur ne du, ad exemplum Davidis, qui
medianucte suryebal ad colifitcndum Domino;

quia vero, plerisqtle locis, ex concessu Eccle-

sUe.mane persolvitur, dicilur vulgr.to 0 flamine,
inaluliiiiiin.

4. Officium diurnum ( sic nunc'upatum

quod per diem cele.brari soleat, ad exempium

ejusdem Davidis, qui seplies in die laudem di-

ceb.,il Domino) in septem horas dividitur, quœ
sunt Laudes, sic diclœ a psalmis laudum

(6) lu Dominicis, in rltip'kïlms qnibuslil.cl et infra, fiunl
tain occurrentes quant concurrentes

(i) Si propter connirrcnliam, alLerutris vesperis carent
si'iniilui.lex aul simp!ex, lialiem laincn comim;rr.ora|io»em
in vesperis ol1icli conturreulis, dumrnodo soleuinilas cam
ailmitlal (18:8).

ln olïicio ndvom leclinnnm, non legitur lectio semidn-
plii'is aul siini'lii (le sancto, sod in ollicio trium aut sex
leclionum, post lerihun aut sevlum responsorium, et sine
rosp'jiisori > im-.hua'.urTe Deum (1743).

(S) Siiigulis s.-jbi a'.is, (pi;mdo nun lit o'Iic'um (le ltcala,
de ipsa laini'n lit coniineinoralio ad lnules, in ilnplicilma
minoribus et in!'ra, extra ociavas aniiualiinn Domini (1828).

In simplicibus et in leriis. ad laudes et vesperns liuut
coninipinoraliones lonimuncs scn suii'rngia (lb'28).

(0) Cons'at divinnmnflicium septem pirtibusseu horis.
Laudes cum nr.tutiuo usus coiijunxit (t"o9).
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qitt hac in horq Deo cantnntur, sed olim Ma-

tutinae, quod mnne persolverentur, appellalœ;

Prinri, quœ or-lo sole, ante officium capituli,
id est, prima diei hora, correspondenti horœ

circiter sextœ iemporis matutini, Terlia, quœ
inter solis ortum et nieridiem, id est, lertia

diei hora, çorrespondenli horœ nonce etiam

matutini temporis; Sexta, quœ meridie ante

prandium, id est, sexta die hora; Nona, quœ
inter meridiem et solis occasum, id est, nona

diei hora, correspondenti tertiœ post meri-

diem horœ Vesperœ, quœ occidente sole, seu

advesperascenle die, aille cœnam; Compte-
lorium denique, quod, completo die, anle cu-

liitum, Deo persolvitur sicque consummalur

outne officium. Qui horarum ordo non est in-

terverlendus, nisi ad se conformandum choro,

ouem sequi perfeclius est; hinc qui in co pri-
valim et submissn voce officium recitant, non

alios quam chori motus sibi permittere debent.

Matutinum autem, laudes et vesperœ dicun-

tur Horœ majores; et prima, ter lia, sexta

et nona cttm complelorio vocanlur Horœ

minores de quibus hic sigillatim agentlum
occurril.

CAPUT I. De matutmo seu officio noclurno.

1. Ad malutinum, diclis secrelo Pater, Ave

et Credo, clara sed demissa voce, dicitur (1)

Domine, labia mea f apcries, etc., signando
sibi os signa crucis pollice dextro. Deinde,
manu semper extensa, signanrlo se a fronte ad

pcclus, et ab humero sinistro ad dextrtcm

( quod observatur initio cujuslibet horœ )
alla voce dicitur: Deus s f, in adjulorium

incum intende, etc. et post Gloria Patri cum

Sicut erat, dicta Alleluia, vel, Laus libi, Do-

mine, Ilex œlernœ glorite, seéundum tempus,
dicitur invitatorium conveniens cum psalmo

Venite, adoremus, ritti prœscripto ita parte

ni, cap. 2. Poslea dicilur hymnus, prœter-

quqm in die Epiphaniœ, in quo post Pater,
Ave et Credo, incipitur absolute a psalmo

AfPerte sequuntur ( eo ritu qui notalur in

m parte ) psalmi convenientes (2) cum anli-

phonis, lectionibus, etc., sed diversa ratione

pro düersitale officii, ut seqtcilttr.
2. In Dominicis nec non in festis duplici-

bus minoribus et supra (3), extra temps

paschale dicunlur novem psalmi convenien-

les cum totidem antipltonis, tribus veniculis,

Pater noster et absolutionibus; novetn vero

benediclionibus cum totidem ledionibus et

responsoriis distinctis per tres nocturnos in.

quorum scilicet quolibet dicuntur tres diversi

psalmi cum tribus antiphonis, nimirum una

post singulos psalnaos fi). Antiphonam autem

tertiam sequittcr versiculus post quem dicitur,

Pater noster, etc.; sequitur absohuio; deinde

Ires lectiones, quarum singulas prwcedil be-

ttedictio et sequitur responsoriutn. Tanlum-

modo aulem cum tres dicunlur noclurni, tri-

(1) Confessio generalis et absolutin. Tum j>SanctiSpi-
rilus adsil nobis gratia. Il. Amen ( 17o9, 1099)

(2) In semi:IU|i!U'.ibus et supra (t752).
(5) In solemnibus minoribus Domiui aut 8. Maris, et

supra ( 18?8 ), in solemnibus majoribus saocloruin ( 1830)
dicunlur psalmi proprii; vel, si dcsint,suinunturde Domi-
nica. Semper proprii uotautur in festis Domini et B. Ma-
ria Yirgiiiis (17C9J.

bits horis separari possunt et tune absolute

inchoantur secundum et tertium nocturnum,
sicut absolute terminanlur primum ci secun-

dum, id est absque ulla oratione ante vel

post.
3. In feriis quibuscunque, in festit semidu-

plicibus et infra, nec non in omnibus vigiliis,

prœler vigilias Natalis et Epiphaniœ Domini,
quando occurrunt in Dominica, unicutn sem-

-per dicitur nocturnum, et ( exlra tempus

paschale ) ordinatum ut sequitur dictis quœ
nolantur supra, n. 1, dicitur invitatorium
conveniens cum psalmo Venile, eo ritu qui
notatur in m parte, cap. 2, n. k et uddilur

de more hi/mnus; sed deinde dicunlur novem

semper psalmi feriales sub tribus tantum anlii

phonis convenientibus, tena scilicet post ter-
tium quemtibet psalmum. l'ertiam autem an-

tiphonam sequitur versiculus; postea Paler

iDstnr, absolulio, et Ires lectiones sub tribus

benediclionibus juxta feriam, ut no ta tur in

ordinurio Breviarii et post singulas lectio-

nes unum dicitur eliam responsorium.
4.. Tempore paschali, id est, a Dominica

Paschœ ad sabbutum post Pentecosten inclu-

sive, tam in officio quoeunque de Tempofie

quam de Sanctis, unicum dicitur nocturnum
constans tribus psalmis convenientibus sub.

tribus antiphonis in duplicibus et supra, sub

unica vero (5) m semiduplicibus et infra, quœ,
in officio de Sanctis, si propria non adsit, est
ultima e tribus in communi sanctorum posi-
tis. In fine omnium antiphonarum tôt ht of-
ficii additur semcl Alléluia, et bis ante ver-

sum cujuslibet responsorii sive magni sivo

-bn.'vis. Ultimam antiphonam sequitur de more

versiculus et Pater noster, etc.; deinde abso-

lulio et tres benedicliones lempori paschali

propriœ; li-es etiam tantum in omni officia
dicuntur lectiones cum tolidem responso-
riis.

5. Si pro ullima lectione facienda sit com-

memoratio ad matutinum fiel ut notalur in-

fra, part, ni cap. 9, n. !¡. et seq.; ullimum

aulem responsorium, vel Te Deutn, si sit di-

cendum, sequitur versus sacurdolalis; quo-
dicto communiter inchoantur absolute lau-

des; vel si continuo non dicantur hic ad-

duntttr preces Kyrie, ad Tertiam positœ, si

quœ dicendœ sint ad laudes. Deinde dicilur

oralio de laudibus, eodem rilu quo ad cœte-

ras horas, et terminatur lit nota-

lui- cap. seq., n. 3.

Cap. Il. De laurlilius.

1. Ad laudes ( dictis secreto Pater et Ave,
si separentur laudes a matulino, secus

vero,
post versum sacerdotalem ) dicitur absolute

Deus t in adjulorium, etc., ut notalur cap.

prœcedenti deinde quatuor psalmi congruen-
tes cum cantico ante ullimum, sub antiphonis

(1) In Dominicis dicunlur t8 psalmi. Tempore pasrhali,
In Domiuicis el. festis, et in foslo S. Maria; MagMalen»,
dicitur unum lanluni noclurnum cum tribus l'salmis. In l'e-

rüs dicuntur duodecim psalmi, extra tempus paschalo

(1699).

(5) In solcmnihus minoribus et infr i (1^28) tam in fc&lis

quam in feriis, exccptis quibusd.m (17:O\
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officio pariter convenienlibus (1), quinque

scilicet in festis semiduplicibus et supra, in

vigiliis duplicibus, intra octavas prima ordi-

nis, et etiam Corporis Christi, nec non in fe-

riis a Dominica SS. Trinilatis ad Aclventum,

in feriis ter lice classis et majoris hebdomadœ

sub unica vero antiphona in feslis et vigiliis

simplicibus, nec non in cœteris feriis
et intra

reliquas octavas.

2. Post ultitnam super psalmos anliphonam

( nisi aliter notetur), dicuntur capitulum,

hymnus, versiculus ci canlicum Bcnedictus

cum sua antiphona convcnienli (2). Deinde

oratio, eo rilu qi.i dieetur infru, cap. 13,

n. 2. Quoad preces Kyrie fer talcs ante ora-

tionem aliquando dicendas et commemoratio-

ties post eam fuciendas ad laudes, vide infra,

ca/n
17 et 18 (3;.

3. Si alia non continuo sequatur hora, di-

citur su6missiori voce (4)
Fidrlium nnimœ

per miscricordiam Dei requiesennt in pace,

rut semper respondettir Amen. Postea addi-

tur sine Ave, Paler tolum secrelo et sic ter-

minatur
quœlibet hora ab officio sequenti se-

pnrata, nisi aliter notetur.

Cap. 111. Dj prima.

1. Ad primam incipiturut supra ad laudes;

deinde, nisi aliter notetur, dicitur statim

hymnus cunt doxologia
convenienti. Postea

tres semper psalmi congruenles, sub prima

tantum antiphona
de laudibus, nisi propria

assignetur. Ante anliphonam vero, inDomi-

nicis ordinarie dicitur Symbolum Quicum-

que, ut nolafur infra, cap. 14, n. 2.

2. Ântiphonam sequilur capilulum cum

respoworio brevi, ut infrn, cap. 15 et 16.

Postea versiculus lixsurge qui nunquam

mutatur deinde dicuntur, si dicendœ sint,

preces Kyrie, ut infra, cap. 17, 11. le. Denique,

nisi aliter notel2rr, dic.ittrr semper eadem

oratio, eodemrituquo oratio of/icüad cœleras

horas (5) Domine 1)eus.

3. Post Bcncdiiamus Domino, prœterqusm

in officia TJefunctonun, et a ferla tv majoris
hebdomadœ ad Dominicain in Albis depusitis

exclusive, fil absolule, elinm privalim, tlt

nolatur post primam in ordinario Breviarii,

officium Ctpituti quod constat quatuor par-

tibus 1*
semper versu Preliosa in conspe-

clu, etc., cum oralione Simcta Maria, etc.,

scilicet post lecliunem Martyrologii, in cujus

fine nihil resporzdetur, et quod, extra chorum,

(1) Vide cap. prseced., n. 1. Prima de communi in

smiplic. (1750).

(2) In solemnilius minorihus et supra, dic:tur ii.tegia

ante et posi canui(um (1770).

(3) ln laudibus marlyris, <;uamlo facienda est coixmemo-

lalio aliiTius murlyris, recuircu'dum e>t ad «ecundus ve-

sper.is eju.-dem ™nnmi;iis, nisi ami, Ilona el versus sint

I>iopria, et sic in simili casu

lu loi iis A'iveuuis. NuUyujIis ellemp.pascli., oniuun-

tur sulfr. (17501.

(il Secrelo (1783, 1828, 177(1).

\5) ln feriis (tuaiirayes uv.u, dicnntur in choro luaiiia)

sancloniin per feria; dispnsila; (IG09).

(H)
In

clioroUnliiin(l828).

(7) Diciinlur eiiain iu pouilnicU et festis (1828).

(8) In ecclesiis ili
quibus cuiuuelum est legi canotes

(Itia'J).

(Sa) De Dominica in annualibus et solemnibus Domini et

B. M. V. (PIS).

(tU) la solciuu'bus, ad tcrlsam capitulum sumitur de pri-

est ad libitum; 2° psalmo De profundis ctmi

oratione Absolve (6), ad suffragium pro De-

funclis, post lectionem Necrologii (ubi mos

est) 3° precibus Ad opus manuum (7)
'i° l'anone qui notatur infi-a, cap. 14k, n. 2 et

4
(8j

et deinde dicitur versus Adjuto-

rium, elc., et reliqua quœ
liabentur in eodem

ordinario et deniqtie terminatur

ut supra ad laudes, n. 3.

Cap. IV. De lions tertia, soxtn et nona.

1. Ad tertiam, sextam et nonam inciptfur

fit supra ad laudes. Deinde, nisi aliter notelur,

stalim dicitur hymnus cum doxologia conve-

nienle, et tres scmper diversi psalmi
con-

gruenles (9) sub una tantum antiphona, quœ,

ad tertiam, est secunda de laudibus; ad sextam,

tertia et ad nonam, quinta, nisi pro singulis

horis assignetur propriu (10).

2. Antiphonam sequilur capilulum conve-

niens cum responsorio brevi et versiculo, post

quem, nisi dicendœ sint preces quœ notanlur

infra, cap. 17, n. 3, dicitur slatim oratio de

laudibus, et terminalur ex his quœlibet hora,

ut supra, ad laudes, n. 3.

CAP. V. De vespcris (11).

1. Ad vesperas incipitur, ut supra, ad lau-

des deinde, nisi eliter notelur, dicuntur

quinque psalmi congruenles (12) sub anliphonis

convenirntibus, quinque scilicet (13) 1° ln

primis vrsperis officii Defunclorum et Domi-

nicce in Alhis deposilis, nec non Dominicarum

a SS. Trinitale ad Adventum; 2° in vesperis

feriarum le Dominica SS. Trinitalis ad Ad-

ventum, nec non feriarum tertiœ classis et ma-

joris hebdomadœ 3° in ulrisque vesperis fes-

forum duplicium minorum ct supra; 4° in

secundis vesperis cujuslibet fé.Ui semiduplicis

et Dominicœ, prœlerquam Pentecostes 5° in

diebus intra oclavani Corporis Chrisli, nec

non intra octavas primi ordinis, prœlerquam

Paschœ el Penlecostes (14). Stlb tinica vero an-

tiphona (15) 1° In primis vesperis cujuslibet

Dominicœ, prœlerquam Dominicarum iu Albis

depositis et Penlecostes; 2° in vesperis feria-

rum ab Adventu ad Dominicain SS. Trinilatis,

prœlerquam feriarum tertiœ classis et majoris

hebclomaclœ, ni diclum est supra; 3° in vesperis

inlra oclavas primi et tertii ordinis, prœler-

quam inlra octavam Corporis Christi.

2. Diclo ultimo psalmo cum antiphona, le-

gitur capitulum quod in primis tantum ves-

peris (10) duplicium majorum et supra, prœler

mis vesperis, et ad sexlani de laudibus (1750).

(1 1) In l'i riis Quartrajjesiina;, vespuiœ dicuutur in choro

aule coineslionein (I7GJ).

(12) ln soltiiinilius et surra, isli psnltni sunl quatuor

prin.i de Doninii'a, e' psid. Laudule Doniinum o lies

fienle.i, uisi aliter nolelur. In IVstis volpin.iiuus minoribus

el duplicibus auliplionse lauduin d.cuntur ad vesperas

[il diiiilicibus majoriliu* et supra (1732). Tempore

pascliali tres lauluin d.cumur psalu:i sub unica anliphoni,
iu o.iniibiis festis, Domiiiicis et feriis (Ibicl.); ires uriuiide

feria vel Dmniniei, vel de B. M. V., etc. (Ibiil.).
(Il) Et quulies suquiiur rc.sponsu'ium [Osl cal itulutn

(15) Fn primis vespi««is feslorrm solemnium eldupliciiim

majorum, iu utrisqurt vesperis duplicium mini rum el ,-enii-

du|iliciimi, etc. ( 17.11).
(16) Aliquot Dnmmicaruin omuiumque fes'.orum dupli-
cium et supra (18-8).
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Dominical, primmn Quadragesimœ, Passionis

rl Palmarum, sequilur responsorium magnum
cum suo versu et rcclamatione, quœ non rcsu-

initur post Gloria Patri (1). Post hoc aulem

responsorium, vel, en deficiente, post capitu-

lum rlici lur liymnus cum suo vcrsiculo deinde

canticum Magnificat cum sua antiphona con7

t'enienti (2). Sequuntnr preces notalœ supra
ad laudes, si sint diccndœ. Postea didtur

(¡ratio quœ notatur infra, cap. 13, n. 5; et

terminnntur etiam vesperw sicitt laudes. Quoad

suffragia et alias eommemoraliones, vide in-

cap. 18, n. 2 et 3.

Cap. YI. De cornplelorio.

1. Ad completorium, lector incipit nbsolute

per hœc verba Jube, dnmnc, bcnediccre; et

accepta benedictionc, legit lectionem e Novo

Testamcnlo singulis dicùus-assignatam, ci in

ejiis fine dicitur semper Tu aulem, Domine,
miserere noslr\,cuirespondctur:ï)co gratins.
Solus aulem recitans incipit al)»olule a bene-

dictione Quicnnque liane régulant, ele., ante

lectionem Novi Teslamenli, quam nihilominus

dicit et cœlcra ut supra,
2.Dicendo vcrsumCon verte nosf,Deus,elc,

signatur peclus pollice dexlro (3) deinde di-

citur Deus, in adjulorium, etc, ut supra
ad matutinum; et stati;n lres semper psalmi
convenienles sub unira tantum antiphona quœ
funîilur de Psallerio, de proprio aulem vel de

commun; in festis tanlum solemnibus majori-
bits quibuscunque et supra, nec non in solem-

tribus minoribus Domini, et intra octavas

solemnium majorum quorumeunque et supra,
s've fiat de ipsis, sive non (4). Anliphonam

rrquilur hymnus cum doxologia convenienti;

deinde capilulum cum responsorio brevi, ut

infra, cap. 15 et 16. postea versiculus Custodi

mo, -Domine, qui nunquam mutatur.

3. Post versiculum dicitur canticum Nunc

dimitlis cum sua antiphona convenienti, quœ
triliccl in fislis sumitur unde desumpta est

nnliphona super psalmos; sed in officia de

Tempore variulur pro lemporum diversilale,
ut nolatur in ordinario Breviarii. Post hanc

aulem anliphonam dicuntur, si diccndœ sint,

preces notalœ infra, cap. 17, n. 3 (5). Deinde,
eodem ritu quo ad cœleras horas, dicilur ora-

rio quœ notatur infra, cap. 13, n. 6 (G).
h. Post Iîi'iiedic.imus Domino, dum addi-

tur{l) mediocri voce: G.ralia Domini, etc. il,

furmalur super se signum crltcis, sicut ad ver-

nu m Deus, in adjulorium, inmalutino. A solo

autem récitante., el quand fil officium prœ-
tente episcopo, si non det ipse benediciionem,

loco vobis, dicitur nobis. Tandem dicto, fit

supra ad laudes, verste Fidelium, etc., additur

itna ex majoribus antiphonis B. M. Y., ut

(1) In nnnualilms post Gloria Pctri, rosnmifir a priiiei-

fi >iiS'iuead versuni lu duplicibus majoribus Ik sola
post Glo'ia Patri (1770).

In secundis vesiicris soleilluium m norum et s;lpn, l'oo

re=pnnsorii diciUir duplex Alléluia cum versu, in cujus fine

repolilur semel Alléluia, prœteniuam a Sepluag. sirna ad

l'asi-ha (Ibid.).

(2) In solonmibns minoribus et supra dicilur iulpgra anto

et post lanlicum (I770J.

(3) Dicto Couverte nos, fil cnnfcssio (1770).
(I) Nisi proprias li:>l>e:inl fcsla occurrenlia aut nisi lia-

iHH'i'inl propriamdoxologiam in uo casu aniiplnnse com-

e e Psjllcri) sumuulur (1830), cum festiwi occurrons

iiifra cap. 19, et terminatur completorium

addendo semper et secrelo Pater, Ave et:

Credo, eliamsi continuo aliud sequalur Offi-

cium.

N. B. Ab ordinario in hac parle il Rubri-

carum prœscripto, tolum excipitur officium
a.

vesp. feriai iv majoris hebdomadœ usque acl

primas vcfp. Dominicœ in Albis depositis ex-.

clusice, nec non .officium Defunctorum,
in

quibus omnia
fiant ut nolatur in propriis.

Breviarii locis.

PARS TERTIA.

DE SlNCll'S HOIUIIUM PAIVNBOS.

Ca!ut I. De Oratkme Dominica, SaluUlione Angelica et,
SymlJolo Aposloloruin.

1. Oratio Dominica Pater noster, et Saht-

tatio Angclica Ave, Maria, dicuntur semper-
et secrelo anle quamlibet horam, exceplo coin-

pletorio, in cujus tamen fine par iler dfcuntur,

etiamsi continuo inchoetur officium sequens.
Si autem hora quœlibet jungalur officio prœ

ccdertti, omittunlur ante ejus initium, nisi sit^

malulinum, citi semper prœponuntur.
2. Quanclo,in omni officio alternatim dicto,

Oralio Dominica dicitur cum precibus, atta~.

voce pronunliatur Paler nosler, et rœlera di-

cunlur secrelo usque ad hcec verba El ne nos

iuducas, etc., quœ proferuntur alla voce

quod et observatur post versiculum cujusqui.

nocturni, prœterquam triduo aille Pasclia, et

in rnalutino Defunctorum lunc enim Pater

dicilur tolttrn secreto.

3. In
fine cujuslibel horœ, nisi aliud

offi-

cium immédiate sequalur, dicto sulnnission

voce versu Fidulium anima:, elc., dicitur

etiam totum secrelo Patersine Ave. Sed ulrum-

que omittitur sive ante, sive post qudmlibet

et Pas-

cha prœlerquam anle matulinum ejusdem.

tridui.

4. Symbolum Aposlolorum Credo in Dcum,

etc., dicitur semper et secrelo post Ave, nnte.

matutinum (8) ct post completorium, prœter-L.

quam atttc et post tolvm officium Dcfuncto-

r uni, et posl completorium dunlaxat quatridui.
ante Pascha (9).

CAP. 'h De 'nvi'.atorin.

1. Jnvitalorium dicilur ordinane tn quo-

libcl officio noclurno cum ps«lmo Venilo
sed nu iatur pro qualitute officii, ut habetur

in l's'titerio, in proprio de Tempore, in pro-

priu el in communi sancturum. Yariaiur quo-

que modus quo dicitur tum ante quam post

jisalmum Venilc, et ejus singulos versus, hoc

ritu

2. In solemnibus minoribus et supra invi-

tatorium bis dicitur ante psalmum Venite, et

post quemlibet psalmi versum repelitur

nilir de octava sihi tindicft (1828). ln Domink-is au!e;n,

quando otliciuiti lion lit de octava, de ca uihil aliud suifiilur

quam d ixologia (Ihid.).

(ri) Pi >;ces non diciinltir in d:i|<Iicil>us el oelavis solemui-

b»s (I7S9), ne.: iuler Cireumeisionein et nu

feria scxta A^ensionis (Ihid.).

(G) l'osica ,n feriali niticio chciiur psaliuui pceuil. 112

i>c»,atiie, eccnmli, ntè (1609j.

(7) Secrelo (18-28), subinissiori voce (1783).

(Sj Primant (I7ô-2). Non clicitiir aille iiiatuliiiura (1699).

(9) Dii'imr etiam secreto post Pater, ad preces prim j

et coin; lelfrii sed in fin"; a!u vo e profer.ur Canot rz-



705 BUE en 700

tntegrum. Post Gloria Patri rero cum Sicut

cr& repelitur tantum a medio, quod désigna-
lui per (isteriscum et postea rurms intè-

gre dicitur.

3. In Dominicis ci
festis duplicibus (1 ) qui-

buscunque idem servatur riiut nisi quod

post secundum et
quarlum psalmi versum rc-

petilur dunlaxal CI medio
(2).

4. In festis semidupiieibns et simpUcibus,

jricc
non in

feriis et in vigiliis qnibuscunque,

prœterquam in vigiliis Natalis et Epiphaniœ

Domini, quando occurrunt in Dominica, in-
vitatorium dicitur semel integrum anlepsal-
mum Venile post primum psalmi versum

dicitur simililcr intcgrum, sicut et post Glo-

ria Patri cum Sicut oral j post vero cœleros

versus, a tnedio tantum repetilur.
5. In psalmo Vcnite, ad hœc verba Venilo,

ndoremus, et procidamus (saltem in
cltoro),

genuflectitur.
6. T empare pascludi in

fine invitatorii
dicitur AllelUid, ut notatur in propriis Bre-

viarii locis.

1. Non dicitur invilatorium in die ipsa

Epiphaniœ Damini, nec triduo ante Pascha,
nec in officio Defunctorum, nisi in commemp-

•ratione omnium
fidelium defunclorum clic

secunda novembris.

Cap. lit. De. liymuie.

1.
llymnus dicitur il! qunlibcl hora, prœ-

terquam in die Natali Domini, ad laudes, ad

matulinum
diei Epiphaniœ et in omnibus ho-

ris
a vesperis feriœ 1 majoris hebdomudœ ad

nonam sabbali ante Dominicain in Albis de-

positis inclusive, ncc non in tolo officio De-

funclorum (3).
2. Ad matutinum llymnus dicilur

post psal.
mum Venile ad laudes, post capilulum nd
horas

minores, ante psalmos ad
vesperas,

post capilulum vel responsorium, si dicatur
et ad

completorium, ante capilulum.
3. ln officio de

T'empare, ad matulinum,
laudes

et vesperas dicunlur hymni ut in Psal-

terio, quando proprii non habentur in pro-

prio de Tempure et in
officio sanctorum, di-

cunlur de
proprio, vel si non adsint, desu-

muntur e communi. Ad horas vero minores

hymni nunquam mu tant ur, nisi quod ad lcr-

tiam, loco
hymni communis O fons, dicitur

"V ei»i, Creator, per totam octavam Pcvteco-
s'es. Ad

completorium aulem llymnus variatur

pro tempore, ut notalur in ordinario Bre-
viarii.

4.
Doxologia, id est, ultima strophe hym-

norum, mutalur inpropriam, quolies officitim
habet propriam, et dicitur ad omnes horas
sive majores sive minores, in hymnis tantum

ejusdem metri. Doxologia propria de octava

dicitur insuper cunctis diebus intra octavam,
etiam in Dominicis, et quidem in festis intra
octavam

admissis, ni.si ipsa propriam quoque
habeal

doxologiam (k).

(1) Et supra (1828).
(2) Kodem modo dicitur in so!emnibus miuoriiius et .-i-

(S) In Ailveniu ail linras dicuntur ln-mni (1732); ad com-
plelormm Inmum (t6'J9).

(i) Kx'ipi ur tamen oclava NaHis liomni. in mia doxo-
loyia Qui uaius es non muutur .(I8ïb). Doxologii (jiise in

5. llymnus Virgo, Dei genitrix, dicilur âd

completorium in omni officio de B. M. V., nec
nuot intm oclavas feslorum ejusdem, etiam in

et quidem in festis intra hus octavus

admissis, nisi ipsa propriam habeant (loxo-

logiam tune enim ad completorium dicendus
est hymnus de T empare cum doxulogia pro-
pria.

G. In hymnisVcm, Creator, et Ave, maris

s!ella, etc., ad primam lanlum slrophen (in
choro) genua flectuntur quod fit etiam ad

strophen O crus, ave, hymni ad laudes et

vesperas loto tempore Passionis et ad Tan-
tum ergo hymni l'ange, lingua, per totam

octavam Corporis Chrisli, et quolies hœc stro-

phe cantatur in choro. Ad hune aulem stro-

plicn, O digna rcclo Vicûma, hymni. tespera-
rum lemporis paschatis, slut chorus versus

altare.

CAP. IV. De psalinis.

1. Psalmi eo modo el ordine quo sunt in

Psalleho distributi ordinarie dicuntur sin-

gnlis dicbus adomneshoras lammajores quam

minores, non solum in officio de Tempore,
sed etiam in officio de sanctis (5), ut juxla

anliquum Ecclesiœ usum singulis anni heb-

domadis integrum reciletur Psalterium.

2. A régula tamen prœcedenti cxcipiunlur

officia sotemnium minorum Domini, solem-

nium majorum quorumeunque et supra, iur,

non tolius octavœ Paschœ et Pentecostes, tri-

dui ante Puscha et etiam Defunclorum in

ijuibus ad matutinum et vesperas dicuntur

psalmi proprii, vel, si desinl, de Dominica;
et loties dicunlur etiam de Dominica ad cœln-

rrs horas, prœterquam ad laudrs tridui ante

et Defunclorum, nec non ad vesperas
tuntum intra octavam Natalis Domini, in

quibus etiam assig'nantur proprii. AU, primas
tamen vesperas solemn. min. Domini nec non

sol. mnj. quorumeunque et supra sumuniur

semper psalmi de fena, prœterquam in pri-
mis vesp. Paschœ et Pentecostes in quibus
dicunlur etiam proprii.

3. In psalmorum et canlicorum nec non

Symboli Quicunque recitutione tam commun*,

quam privatu, et a fortiori in cantu, obsei-

vanda est versuum mediatio designata per

asteritcum' qui pausam vocisque variai ionein

denolat. Allcndendum est etiam ad virgules

quœ indicant pariter tant sensum quam min*-

rem quamdam pausam hœc aulem paxtna

major lied débet in fine cujusque versus,
ud quœlibet punctu, in cœteris officii partibu*,
ul omnes gravius et uniformius psallcnt tel

récitent.

4. Jn fine psalmorum et canlicorum, n(e.

non post quamlibet eorum divisionem, nisi

indicenlur cum suis divisionibus dicitur

semper Gloria Palri cum Sicut erat, casibus

tamen excepiis sequentibus 10 A vesperis

feriœ 1 majoris hebdomadœ ad complctoriuin

qu'bnsdam temporibus proprii liabctiir, diritur etiam ii>

deTempore dicitur in Dominicis intra oclavas. cxli
Adieiilum et Sej'liiagt'simam (1770).

(fi) lis exceptis pro quibus suo loc assignantur proprii
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subbali sancli inclusive, in fine psalmorum et
canlicorum nihil clicitur 2° in officio De-

functorum loco Gloria P.ilri dicitur ]le-

Iluiern aîlcin.im etc. int fine cujusiibel

psalmi vel cantici; sed post ulliinuin dnnlaxat

ad horas minores 3° in fne cantici Bcnodi-

cite ad laudes Dominicarum loco Gloria

Palri, dicitut Benedicamus Patrem, etc.

Cap. V. De cantic s.

1. Cantica evangelica, scilicel: Benedictus

ad laudes, Magnificat ad vesperas, et Nunc

dirniltis ad complelorium nunquam mulan-

tur, sed in quolibet officio lam de Tempore

qttam de Sanctis, dicuntur ut hubentur in or-

dinario Breviarii.

Canticum quod post lertium psalmum
dicitur in laudibus, variatur secundum diver-

sitatem officii in Adventu enim et in Qua-

dragesima (1) Dominicis assignalum est can-

ticum proprium, quod dicitur etiam in festis

quandoque in his Dominicis admissis nisi

ipsa suum habeant proprium; in cœleris vero

per annum Dominicis dicitur canlicum De-

ncdicile ut in Psalterio.

3. In officio feriali dicitur canticum pro

feriis, ut in Psallerio. In feriis tamen a Cir-

cumeisione ad Sepluagesimam, vel ad Prœ-

sentafionem, si prïus occurrat, et lotitts tem-

poris paschalis nec non omni tempore in

festis proprium non habénlibus dicitur can-

ticum pro festis ut in Psallerio, nisi hœc fesla
admittantur intra octavas Domini', vd aliler

noletur.

4. Quibusdam feslis assignatur in Bre-

viario canticum proprium (2) quod dicitur

etiam intra eorum octavas (3), nec non in

festis intra octavas Domini admissis nisi

proprimn etiam habeant. Intra oclavas auttm

sanctorum dicitur eorum canticum proprium
solummodo cum fit de ipsis octavis cœte-

roquin dicitur canticum pro festis, ut in

Psallerio juxla feriam.
5. Canlicum dici Ascensionis Domini di-

cittir feria vi post eamdem octavam, quoeun-
que festo iu ea feria admisso proprium non
habente. Quoad Gloria Patri post cantica,
vide cap. 4, n. 4.

Cap. Vf. De anliphonis.

1. Ad omnes horas sive majorea sive mino-

res, semper cumpsalmis dicuntur antiphotiœ,
vel una cum pluribus psalmis, vel plures,
pro diversilate officii et horarum ut videre
est il parle (4).

2. In omni officio noclurno trium duntaxat

lectionum, cujus anliphonœ ex officio quo-
cunque novem t+uionum desumendœ sunt, hoc
sumuniur ordine Feria u et v, e primo no-

(1) ACircumeisione ad Prresenl.uiiiriem Domiiii, el tem-
pore paschali (1830).

(2) Sed dicitur laulum quando fiiint rilu saltem dtipii i
mioori, nisi aliter notelur (1830). Fcsta duplicia et sniira
liabent suum'cauticum, sive in proprio, sive in conm.u. i
assignatum (1828).

(3) U»ascunquB(1828)annusliuin et solrmriium majorum
Diimhii alque fosti Omnium Sanclnrum (1770); in otla.is
tam soleumil'ius quam non solemiiibus (I7îl0).

fi) Ad horas minores regulariter non dicilur aniipliona

Posl incoolam anlip':onam, repelitur priucipium' psalmi

cturno feria m et vi, e secundo nocturno

feria autan iv el sabbato (si fiat de eo ) r.

tertio nocturno (5). ln officio tamen fer-iali
ab Advenlu usque ad feriam 1 7nnjoris hebd o-

madœ inclusive, ad mntutinum, antiphoms
sumuntur e primo nocturno, pro (eriis i, iv
et vi e Il, pro feriis m, v et snbbalo (si fial
de eo ). Intra vero octavam Nalalis Doinini et

a feria v majoris hebdomadœ, ad Dominicain

SS. Trinitmis, antiphonœ ad malutinum su-

munlur ut nolatur in prupriis Breviarii

locis (G).
3. Ad omnes horas, sive majores, sive mi-

nores officii de Dominicis et feriis a Dominica

SS. Trinitalis ad Advcntum anliphonœ su-

muntur e Psalterio, singulœ scilicet desumptœ
e psalmo prœcedenti. Omni vero tempore, in

lolo officio festorum de Tempore, dicuntur e

proprit} de Tempore; et in officio festorum de

Sanctis, sumunlur e communi sanclorum
nisi propriœ habeantur.

4. Antiphonœ, in quqcunnue officio decan-

tato, inchoantur tanlum ante psalmos et can-

tica, et in eorum fine dicuntur intégrée. In

omni aulem officio sine cantu recitato, tanlum

post psalmos et canlica inlegrœ dicuntur abs-

que ulla earum imposilione.
5. A regula prœcedenti excipiunlur anti-

phonœ majores Adventus, quœ 0 nuncupan-

tur in omni enim officio feriali earum tem-

pore, sive publico, sive privato, bis integrœ

dicuntur, nimirum semel ante Magnificat,
et semel post Gloria Patri funi.Sicul crat (7).
Ad commemorationem vero de Adventu per

ûnliphonas O, in festis co tempore admissis,

dicuntur sicut ewterœ antiphonœ, id est semel

tantum.

G. Ad primas vesperas Dominicœ Septua-

gesimœ dicitur semel Alleluia post ultimam

super psalmos antiphonam sed tantum post

antiphonam ad Magnificat pro commemora-

tione Dominicœ, si in ea fiat de aliquo stipe-

riori festo; nec amplius dicitur Aliciuia usque
ad Pascha.

7. Tempore paschali, cuicunque anliphonœ

additur Alléluia, üs etiam quibus deessel.

CAP. VII. De versiculis.

1. Ad matutinum, versiculus semper dici-

tur post antiphonam quœ sequilur ullimum

psalmum eu jusque nocturni; ad laudes et ves-

peras, post hymnum; et in commemoralioni-

bits ad hanc utramque huram, post antipho-
nam illius officii du quo fil comtnemoratio. Ad

cœleras vero horas, post responsorium brève,

et post anliphonam majorem de B. M. V. in

fine completorii.
2. Versiculi ad primam et completorium

nunquam variantur; ad cœteras vero horas

vel rantici, quando eadem sunl verba (Hiil.).
(5) In ferii* aulrni Advelilus, etc., qu uido et quo ordine

e Dominica lieuromundu; sunt, notatur suis locis ( 1 850,

(6) In officio semidnpUci dicitur post ires psalmos una

antipliona primi nociurui; posl In s alios, una anliphona
secundi nnclurni; deinde leriii, secundc:ni feriam (1715).

(7) Ter repetuuiur intégra; se.'iindo aale Gloria Patri,
tertio post Sicul erat. Vel si pro sola commenioratione di·

cantur, ter etiam hoc modo: primn ante Gloria Pairs; se-

cuudo sale, terlio post Sicut cnl ( 1818, 174ÏÏ).
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inde sumunlur unde sumptœ suni antiphonce

eos précédentes (1).

3. Nullis iinquam versiculis, nequidem ver-

siculo Benedicamus Domino, tempore pa-

schali, additur Alléluia (2).

k. Avesperis feriœ m majoris hebdomadœ

ad nonnm sabbati ante Dominicain in Albis

depositis inclusive, et in officio Defunclorum,

\non dicuntur versiculi, nisi ad matulinum.

C.ip. VIII. De absoknioiiibus el bciieiliclionibus.

1. Prœterquam
triduo ante Pascha, et in

officio Deftinctorum,
ad matulinum post ver-

siculum cujwsque nocturni, dicto Paler nos-

Icr, etc., sine Amen, fil absolulio et dantur

benedicliones{S),ut disponunturin ordinario

Breviarii ad calcem Psallerii, cliam tempore

paschali quo propriœ assignantur. Post vero

quumlibet absolulionem et benedictionem sem-

per respondeiur Amen.

2.In omni alterna officii recitatione, ante

quamlibet lectionem lector dicit Jube, domne,

benedicere [apud moniales lectrix dicit

Jubé, clomna, etc.). 1'wn célébrons, quamvis

non sit sacerdos dicit absolution es et bene-

dictiones de more. Atlamen, in his cusibus,

si lectio sil legenda a presbylero,
conveniens

est ut dicat ipse benedictionem, alio non ta-

eerdote dicente Jube, domne, benedicerc.

Si vero episcopus sit ipse leclurus leclio-

nem (k)tprius dicit Jubé, Domine, benedi-

cere et chorus statim respondet Amen; tum

tpiscopo legente lectionem, omnes ex ulraque

parle chori stant versi facie
ad faciem.

Sed

quando episcopus est ipse celebrans, ab ipso

!ector petit quamlibet
benedictionem dicendo:

Jube, reverendissime pater, benedicere.

Solus autem, vel sola recitans, post absolu-

lionem legit absolute benedictionemanlequam-

cunque lectionem.

CAP. IX. De leclionibus.

1. Lecliones, cum suis dunlaxat tilulis

torumdem characterum dicuntur in quolibet

aoclurno post versiculum, prœmisso semper

Pater noster, cuna supra
diclis absolulionibus

et 6enedictionibus.

2. In omni officio duplici rninori (5) et su-

pra, exlra tempus paschale, novem dicuntur

lectiones, Ires nimirum in quolibet nocturno;

in festis autem semiduplicibus
et infra, omni

tempore in yigiliis quibuscunque, prœler-

yuarn
in vigiliis Natalis et Epiphaniœ

Domi-

ni, quando occurrunt in Dominica; nec non

in diebus inlra
quaslibet ocluvas, et in omni-

ius offrciis
loto tempore paschali,

in quibus

vnicum semper dicitur nocturninn,lres tanlrun

ieguntur lecliones, ut diclum est supra ad

matutinum.

3. Ad officium novem lectionum, in primo

(1) Quando versiculum canlalur rum oeil mate in fine, ut

ohscrvalur semper in medio nocturnnnim ad illud non

respoudetur alla voce, sed .aulum sec; elo, dum proiraiiilur
iieuma (1818).

(i) AddiiQi.ur duo Alléluia extra Septuagesimam ( 1699).

(3) De Dnrr.iuica !,n nllicio de Tempore et in festis Do-

mini de beata Virgine, quand il; pa lit ollieiutii de

sanoti vero in omni o'i cio de s.puielis(l8i8). Yariunlur hm

benudictioiies pro diversifie oflicionim id est, sive uo-

velu, sive trium lectionum, oie. {Ibid ). lu Visitalione,
bénédiction» sont de Il. Maria (Ibid., c. 7, n. 3).

(4) l'osKimiu ipse proem;sit ei uio'e Jubc, domne, di-

nocturno Ires semper dicuntur tectionc* de

Scriplura sacra qnœ per ordinem et sua qua-
libet die in officiis de Tempore occurrunt

legcndœ, nisi aliœ in suis propriœ ussignentur
locis. In secundo nocturno lequnlur semper
ut assignanlur in proprio, scilicet de aliquo
sermone aut traclatu alicujus sancti cum li-

lulo et nomine auctoris, aut de historiaillius

cujtts fil officium. Tandem in tertio noclurno

Ieguntur (0) ordinnrie Ires lectiones de homilia

in Evangelium, ut pariter in proprio assi-

gnantur. Prima; autem lanlum leclioni de ho-

milia prœponitur inilium Evangelii quod eo

die legilur, in missa. Post vero expositionem

evangelicam addilur EL reliqua; et anlepri-
tnam tanlum homiliam ipsius legitur lilulus

cum nomine ejus auctoris. Excipiuntur tnmen

ab hoc ordinario officia tridui alite Pascha

et Deftinctorum, in quibus non legunlur ho-

milice.

la. Quando pro aliqua commemoratione ad

matulinum ponenda est lectio de aliquo san-

elo vel sancla, out de Evangelio Dominicœ,

aut diei oclavœ, aut vigiliœ, aut feriœ Qua-

dragesimœ, aut Quatuor Temporum, ponitur
loco ultimœ leclionis officii divini, quœ sem-

per omiltitur in officio novem leclionum; sed

in officio trium duntaxat leclionum, prœce-

denlijungitur lectioni, modo tamen sit Scri-

plura sacra, aut historia alicujus sancti tel

sanctœ^ sub eodem tilulo et ejusdem auctoris.

Homiliœ enhn et etiam sermones sive tracta-

tus qui non sunt in formam Itistorice sancto-

rum nunquam adunantur, sive in choro, sive

extra chorum (i).
îi. Si ergo ad matutinum fit commemoratio

per Evangelium, legitur ejus exposilio cum

sua homilia prima tanlum; si vero (quod in-

lerdum, extra lempus paschale, in aliqua die

octava duplici minori aut supra, accidere po-

test) cluœ sint commemorationes faciendœ, loco

penultimœ leclionis id est officii octavœ,

quœ tunc eliam omitlilur, ponitur Evange-

lium diei oclavœ cum sua pariter prima lan-

lum homilia, dummodo illud Evangelium sit

diversum ab Evangelio diei fesli; sed Evan-

gelium pro commemoratione Dominicœ occùr-

rentis in proprio de Tempore, semper legilur

ullimo loco.

6. Si autemad matutinum facienda sit com-

memoratio de aliquo sanclo vel sancla, leclio

ullima est de ejus vita, una tantum, vel duu-

bus in unam junclis,
si sint, ut jam diclum

est, sub eodem tilulo et ejusdem atictoris, nisi

tamen agalur in singulis leclionibus de san-

ctis diversis, tlt in lectionibus de SS. Fabiano

et Sebastiano, nul in aliis similibus. Tune

enim etiam conjunclim Ieguntur, quamvis sint

diversi auctoris, vel sub vario litulu. Hœc au-

giiior post ipsum dicil illi: Ora pro nobis, paler; ipse autem

«piscopus d:cit pro lienrdiclione Oru tu carilas, etc. Et

d.cii leclionem.Idcmoliserval ,r ubi unicusestpreabyicr..
cum aliis clericis (1K28-30).

(5) Et semidup'ici, dicunlur se* addilur alia quandc
occurrit couiiuemoraiio; non additur décima nisi silijoini

lia (I74S).

(G) Duæ lectiones iterum de Scriplura, nltima de liomi-

lia iu duplicibus major i bus et supra (17 15).

(7) In o!licio de beala Maria in sabbato, si commémorai»

àlicujus sai'dl occurral, omi'lilur ejus lectio.
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tem commemoratio de sancto vel sancla omlt-

titur quoties legendum est ttltimo loco Evan-

geliu'tii cum sua homilia (1).
7. Scriptura sacrapro quolibet die anni dis-

tributa, tota ordinarie legitur [primœ lanlum

cuique leclioni prœmisso libri tilttlo), quia
nulla prorsus debet esse dies per nnnitm in

qua ad matutinum non legalur de Scriptura

sacra, vel propria, vel occurrente(2). Legitur
aillent Scriptura sacra in tres vel duas vel

unam lect., proul plures aut pauciores assi-

gnai; tur. Si ergo fiat officium novem lectio-

num, tres lectiones primi nocturni erunt de

Scriptura; si vero fit officium trium dtin-

iuxat leclionum, prima ci secunda lectio, aut

sallem prima erit de Scriptura; hinc, in quo-

cunque officio semiduplici lectio prima erit

de cunctis ex Scriplura occurrente lectioni-

bus in tlnam jttnctis; secunda et teriia de

(esto (3); in officio autem simplici (4), nec non

in plerisque vigiliis et Quatuor Temporibus

septembris, aut in officio Dominicœ antici-

palo vel translato, etc., priores duce lnctio~

nés ci-tint de tribus e Scriplura, occurrente,

primn videlicel sola, et secunda ex duabus

aliis in unam jttnctis; lertia vero dicetur de

officio diei Illa autem leclionum conjunctio

spectut lanlummodo officium sine canlu;

quando enim canlatur officium lectiones

Scriplurœ sacrx dicuntur sejunclœ, oinissis

duabus xtllitnis, vel una, prottt officium est

semiduplex aut simplex.
8. E contra, quando officium novem le-

clionum in feriis Quadragesitnœ et Quatuor

Temporum decembris, in vigiliis Ntttalis et

Epiphuniœ, Domini, nec non in diebtis intra

oclavam Natalis et Corporis Christ, in qui-
bus una vel duce tanlum assignnntur lectiones

de Scriptura occurrente, lune pro primo no-

eturnu liœ lectiones dividendœ sunt in duas

vel tres, ubi scilicet aslerisci' notantur. Item

est de homilia vigilice Natalis vel Epiphaniœ
Domini in Dominica occurrentis.

9. Tempore paschali, inlra hebdomadam,
in festis solemnibus minoribus sanctorum et

supra, prima lectio erit propria, t;el. si desit,
de Scriptura occurrente, tribus in unam jun-
clis; secunda, de historia sancti vel de aliquo
sermone in illius laudem; terlia, de EvangeHo
fesli cum sua homilia. In dtiplicibus vero et

infra, lectiones ordinubuntur, sicut alio quo-
vis tempore, quando tres tantum dicuntur

lectiones. Si autem tempore pzsclutli in Do-

tninica occurrat feslum duplex mnjus aut

supra sanctorum. prima lectio (nisi sit pro-

pria) erit de Scriptura occurrente; secunda

de festo, du.abus, si lows sit, in unam junclis;
terlia erit de Evangelio cum homilia Domi-

,i<icœ, omisso Evangelio cum homilia festi(o).
Lectiones officiorum deTempore ordinanlur

in propriu,

(1) Jungitur cumhomi'.ia (1759) vcl antcpnnitur(It.i.1.).
(2) Lcciiones propriae assignautur in anuualibus et so-

lemnibus mjj.iribus ac ctiaiu in quibusiiam aliis restis, ut.
nolatur suu :ocu (1850), ia majoribus lanlum soleimiilati-

bus(!8J8).
(ô) In semiduplicibus niajoribus, terlia e-,t livangolium

cura liomilia (1750).
( 1)Eloc'.avis non snlcmnibus (1750).
(oj Si fjsluui habeal Evaiigtlium cum homilia, hœc

10. Jnitia librorum Scriplurœ sacra (quœ

plerumque inchoantur in Dominicis) ordinarie

non omitluntur. Quapropler, si die in qua

ponitur inilium libri, contingal fiai officium

propriam habens Scripturam, tune 1res le-

cliones de inilio libri omissœ legenlur loco

leclionum diei sequentis (C). Quod si tanvn

conlingat eliam in hac die sequenti poni ini-

lium allerius libri, ut accidere inlerclmn

polest quando leguntur prophelœ minores(1),
tune prima lectio erit prima tantum de inilio

libri die prœcedenti posito; secunda et lerlia

erunt prima et secunda tantum de inilio libri

hac ipsa die occurrenti, nisi sit Hominien

quœcunque,in cujus officia lectiones assignats
in Breviario nunquam muluntur. /laque si

sabbatis ante et post Dominicain vigesimam

quartam post Pentecosten, celebrelur aliquoil

feslum propriam habens Scripturam, initia

Michœœ et Maluchiœ, quœ duobus illis sab-

batis assignaniur, dieprœcedenli, id est, feria

vilegentur, Michœas quideni pro tertia !e-
ctione post duas priores de inilio Jonœ; Mh-

lachias autem loco trium leclionum de Za-

charia.

11. Si tribus vel eliam pluribus continuis

diebus ponunlur initia librorum quœ legi non

possint propter officia propriam habcnliu

scripturam, legentur parlim die sequenti, vcl

eliam parlim die prœcedenti, dummodo semper

légat ur prias quod prias occurril (8). Hinc,

v. g., initium libri alicujus e Dominicis super-
abundantibus de quibus supra, parte i, cap.
1, n. 9, solum anlicipari potest, non vero dici

die sequenti, quia tune terminalur tempus

h'ujusmodi Bominicarum. Nunquam porter

anticipantur duo libri Paralipomenon, sed

tanlum transferunlur die sequenli, si locus

sit; secus autem omilluntur hoc hnno, siciU

inilium libri Baruch anticipandum insa'obalo

quod occupatur officio
solemni majori au(

supra. Omissœ aulem- lectiones de Scriptura

nunquam resumunlur, nisi sint initia libro-

rum, ut supra
diclum est; et quoties eodem

die leguntur duo vel plura initia librorum,

non adunanlur lectiones, eliam extra chorum,

sed sejunctes leguntur.

12. Quxcis lectio, sive in choro, stve extra

chorum, terminatur per hœc verba Tu au-

tem, D:>:nine, miserere nos tri quibus semper

respondetur Duo gmlia*. Ab hac tamen re-

gula excipiunlur
1° Lectiones de solo Isaiu

et duntaxat in Adventu, quœ
eliam in

officia

de sunctis hoc tempore occurrentibus sic

concludunlur Ilœc dicit Dmninus Convoi

limini ad me, et salvi erilis; et niltil respon-

detur 2° lectiones primi
nocturni tridui

ante Piischa, quœrilu terminantur sequenti

Jcrusalem Jérusalem, converterc ad Do-

minum Deum tuum et nihil pariter -respon-

detur; 3° lecliones secundi et tertii noclurni

lcgunîur pro secunda lectione, et altéra leclio de ejus lu-

s'.oria, anl alio
iraclalu, omillilur eu anno (I8i8-3O).

(6) lnilium ponitur die sequenli non imp 'dita, nindo

roeu Je eodem libro Scriplurae legendum sil in leciiouibus

hujus dil'i; alioqui onr.lliiur co anuo (18^8).

(7) Inilium prsecodenlis prorsus omitmur (!7oO).

(8) Lectinnes ollicii seinidupîicis in unam junguntur,

modo si;)), ejusdem auctoris et sub eodeiu lilulo; alias lc-

jjelur tantum prima (1830).
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tridui ante Pascha et omnes lectiones officii

Defunctorum, quœ concluduntter absolute, id

est, nihil addendo.

Cap. X. Do respcnsoriis tnagnis.

1: Post quamlibet lectionem ad malutinum,
ac eliampost capitulum ad primas vesperas of-

ficii cuj uscunque duplicis et supra (1),

pr'œter Dominicas primam Quadragesimœ,
Passionis et Paschœ magnum dicilur re-

sponsorium
2. Sumuntur autem responsoria ad matuti-

num de Tempore, a Dominica SS. Trinitatis

ad Advenliun, ex co loco ubi primo stinl po-
çita, ordinarie scilicel die quo inclinalur ali-

quis e sacrœ Scripturœ libris; tl landiu re-

petuntur quandiu sic notanlur in propriis
Brcviarii locis

3. In officio de Tempore, ab Adventn ad

Dominicain SS. 'TriniliUis, sumuntur e pro-

prio de Tempore; quia vero tertium noctur-

ntun cujuslibet Duminicœ propria habet re-

sponsoria, pro feriis, nisi etium assignentur

propria, sumunlur alternai im responsoria e

primo et secundo tantum noclurno Domini-

carum, ordine scquenli Feria Il, IV, vi, e

primo nocturno feria m, v et sabbalo (si fiat
de eo), e Il nocturno. In officio tamen feriali

Quadragesimœ ullimum responsoriunt est cui-
libel diei proprium; et insuper, quando anti-

cipatur vel transfertur aliqua lectio vel de

inilio alicujus libri Scripturœ sacrœ, vel de

homilia in Evangdium aticujus e Dominicis

de quibus supra, part. i, cap. 1, n. 9 et 10,
dicitur responsorium eamdem sequens lecliu-

tient, ultimo responsorio officii omisso.

4.. In feiiis, sumunlur de proprio cel de

communi in officio
autem trium duntaxat

helionum, cujus responsoria ex officio novem

lectionum sumenda sunt, sumuntur hoc or-

(line Feria u et v, e primo noclurno; feria
m et vi, e secundo noclurno; feria iv et sab-

'ialo, si fit de eo, e tertio nocturno. In qua-

.unt/ue enim commemoralione ad malutinum

ordinarie non dicitur responsorium comme-

morationfs, sed fesli de quo fit officium.
5. In responsoriis tam magnis qttam bre-

vibus tres distingui soient parles tjuarum

prima ini!iom, secundo- reclamatio, et lerlia

versus dicitur. Reclamatio aulem dislingui-
(ur ab initio per asteriscum et semper post
versum integra repelitur. Post reclnmationem

quœ sequitur versum, additur Gloria P.itri

sine Sicut eral, ad ultimum, id est lertium

cujusque nocturni responsorium, nisi aliter

notelur; et post Gloria Patri, ordinarie ler-

minalur. Prœlerea, in annualibus (2) quibus-

cunque dicitur Gloi'ia Patri post quodlibet
responsorium officii nocturni (3).

6. In Dominicis et festis duplicibus in qui-
bus non dicilur Te Deum, in ullimo respon-
sorio, post Gloria Patri, fit reclamatio per
crueem f, aut per asteriscum designata.
In feriis autem. quamvis non dicalur Te

(1) Post capilulum prirnarum vesperaruin duplicium et
K'.ipra, exceplis sabbaiis quando vesperœ ilicuntur de offi-
ci) Dninimea;, nisi aliter uotetur (1&28-3ÛI.

(2) Majoribus
)5i Post Gloria Palri ilcrum repetitur reclamalio(l838).

3i"il prœleri'a, ail ulliimim Il. cujusque nouturui, iu ai.-
ïualiLnis, lit resuuipi o inleyra ru ponaorii, id est, rppet'tio

•Deum, non fit reclamatio, prœlerquam in

vigiiia Nalalis Domini, nec non in feria iv

Cinerum et triduo Rogationum. In Dominicis

tamen Passionis et Palmarum in officio

Compassionis B. M. V. et tolius majoris

hebdomadœ, nec non Defunctorum, in ultimo

tantum responsorio, ad matutinum, post re-

clamationem quœ sequitur versum, fit resum-

ptio responsorii usque ad versum, quia lune

non dicitur Gloria Patri, ut videre est infra,

cap. 16.

CAP.XI. De cantico seu Iiymno Te Deum.

1. Ad niatutinicm, post ultimum rèsponso-
riuin dicitur dunlaxat Tc Di'tini 1° in frriis
a Circunrcisione ad (h) Scptuagesimam el to-
titis lemporis paschalis 2° in vigiliis luntum

Epiphauiœ ci Penlecosles 3° m oumi officio
de feslo simpliciet supra, cxr.cptis tamen fe-
stis quinque l'iagarum D. N. J. C, el Coin-

passionis B. M. V., nec non (5) 'triduo Bo-

gationum cxcep&^ctiam Dominicis Adcenlus
et etinma Scptuag^sima ad Pascliu exclusive.

2. In ckoro, dum cantatur hic versus Te

ergo, quxsumus, etc., omnes genua fleclunt.
3. Post Te Deum nunquam dicilur Glo-

ria Palri, sed hic hymnus tenninatur absolute.

Cap. XII. De ver.u S3ccr<1ot;îli.

1. Versus saccrdolalis (sic appellalus quia
dicitur usque ad mediationem a solo cele-
brante qui censé tur sacerdos) sumitur unde

suinpta sunt responsoria, ci dicitur post ulli-
mum responsorium vel post Te Deum quando
dicilur hic hymnus (G).

2. Omillilur venus saccrdotalis 1° quoties
post malutinum celebratur ntissa major, ut
in die Natali Domini; 2° tr-iduo ante Pascha;
3° tu officio Defunctorum.

CAP.XII De collec:a seu oraliouc

1. Oratio dicitur ad malutinum post ver-
sum sacerdolalem, si nott continuo sequanlur
laudes; ad Inudes autan, ulrasque vesperus
et completorium, post antiphonas ad Bonc-

dictus, Magnificat et Nunc dimiliis ad cœte-
ras vero horas minores, post versiculum qui
sequilur responsorium brève. Oralio tamen

cujuslibet horœ officii rcmitlitur posl preces
Kyrie, si sint dicendœ.

2. Ad matutinum, laudes, lerlinm, sextant
et nonam, eadem semper oratio dicilur, prœ-
terquam in Natali Domini. Hœc autem oratio
sumilur vel de proprio vel de communi.

3. lit omnibus Dominicis assignatur oratio

propria quœ in officio feriali repetitur per
Itebdomadam sequentem, niai etiam propriu
assignelur, ut itt feriis Quadragesimœ, Qua-
tuor Temporum, etc. In vigiiiis quibuscun-
que dicitur semper oratio propria quando fit
de eis. In cœlcris vero officiis sumitur oratio
de proprio vel de communi sanctorum, quœ
etiam repetitur in officio per octavas, niH ali-

quundo propria assignetur.
k. Ad primam nunquam mutatur oratio

ab initio usque ad vrrsum (1838).
(t) Ad Pr:i:senl;iLioneiii (uisi procédât SepIuageMm.i,

1850). Non dicilur in feriis extra tempus pa=diale (1752).
(5) Feria secunda Ito^ationum (IB2S).
(6) Tempore patcliali additur semel Alléluia in f:<j»

respousiuais (1732).
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Domine Deus omnipotens, etc., qtiis habeluï

in ordinario Breviarii, prœterq'uam triduo

ante Pascha et in officio Defunctorum inquibus

dicitur etiam ad primam oratio de laztdibus.

5. Ad
utrasque vesperas ejusdem officie

dicitur etiam oratio quœ assignatur pro

kiudibus prœterquam 1. in feriis Qua-

dragesimœ, in quibus assignntur semper ora-

tio propria 2° in feriis Quatuor Tempo-

rum seplembris et decembris, nec non tri-

duo Rogationum, quo dicitur oratio Domi-

nicœ prœcedenlis. Si autem vesperœ sint de

sequenti,
etiam a capitulo tantum, ad has

vesperas dicitur oralio de laudibus craslinis.

6. Ad completorium nunquam pariter mu-

tantur orationes quœ habentur in ordinario

Breviarii; sed dicitur Visita quoties ud

complelorium dicli sunt psalmi de Dominica,

es, Deus, qui illuminas, quoties
dicti sunt

psalmi
de feria. Quatriduo tamen ante Pas-

eha, et in officio Defunctorum dicitur etiam

ad complelorium oralio de laudibus.

7. Quœlibet autem oratio, seu collecta, sic

dicitur: ente oralionem prœponilur Dominus

Tobiscum, et respondetur Et cum spiritu

tuo; qui versus non tamen dicitur ab eo qui.

solus recitat, nec ab eo qui non est saltem

diaconus, nec a diacono quidem prœsente

presbytero, nisi de illius licentin, nec deni-

que
a monialibus eliam consecratis sed ab

sis omnibus hujus versus loco dicitur Do-

mine, exaudi orationem meam, et respon-

detur: Et clamor meus ad te veniat deinde

Oremus, a quibuscunque, et statim additur

oralio conveniens officio, quœ semper ter-

minatur cum magnn conclusione tanquam in

missa scilicet, ut dicetur n. seqtcenti. Post-

guam responsum
est Amen, in

fine orationis,

repetitur Dominus vobiscum vel Domine,

exaudi, etc.; postea dicitur Benedicamus Do-

mino, et respondetztr Deo grattas, quod sem-

per observatur post primam orationem, sive

unica, sive plures dicuntur. Si enim plures

dicendœ sint orationes, ralione scilicet com-

memorationis, ante quamlibel orationem di-

citur antiphona cutn versiculo: deinde oratio

eomntemorationis, prœmisso duntaxat Ore-

mus sed posl ultimam tantum orationem di-

citur Dominus vobiscum, vel Domine, exaudi,

etc., cuna Benedicamus Domino; stalimque

submissiori voce (1) dicitur versus Fidelium

animas, etc., nisi aliud sequalur officium, ut

officium capituli ad primam, vel officium par-

vum B. M. Y., vel officium Dejunctorum,
vel

psalmi pœnitenliales, aut stalto, aut proces-

sio, aut etiam missa, aut hymnus, aut concio,

aut psalmus sive canticum pro rege aut aliqua

necessitate, aut uliud ejusmodi.
8. Quando oratio dirigitur ad Patrem, sic

concludilur Per D. N. J. C. Filium tuum,

qui tecum vivit et régnât in unitate Spiri-

tus sancti, Deus, per omnia sœcula sœculo-

n)Secreto(1828, 17 i5).
(2) In oratiouiuus pro Defunctis, nisi aliter notetur, sic

concl.diiur Per eum qui ventants est judicare vivos et

morluos, et sœculwn per ignem. il. Amen (1769).
(5) Cum magna conclusione (1830).

(i) Sic coocludumur Per Clirisium Vonunuin no&lrmn
'Ici cuw alia brevi coaclusioae [lttfOj.

rum. Respondetur semper Amen; si ad Fi-

¡¡¡un: Qui vivis et regnas cum Dro Patre in

unitate, etc. Si in principio tel serie ora-

tionis, fiat mentio Filii, dicitur Per eum-

dem D. N. J. C. si in fine orationis, dici-

tur: Qui lecumvivitet regnatin unitate, etc.

Si tandem ftat mentio Spiritus sancti, dici-

lur Qui lecum vivit et régnât, in unitale

ejusdem Spiritus sancti, Deus, etc., ut su-

pra (2).
9. Qitantlo plures dicendœ sunt orationes,

prima lanlum et ullima concluduntur (3) ut

in n. prœcedenti intermediœ autem (k) di-

cuntur sine ulla conclusione, sed unicuique

tamen semper prœponitur
Oremus cum levi

pausa, prœurquam czam dicùntur conjunclim

sub uno Oremus scilicel ante prenant, et

siib una conclusione brevi post ultimana, ut

in litaniis sanctorum et aliquando in officio

Defunctorum extra diem commemoralionis

omnium fidelium defunctorum.

10. In orationibus et versicvlis in quibus

est lillera N. pronuntiutur nomen baotis-

male ejus de quo fit
menlio.

CAP. XIV. De Symiiolo Quicunque et de ranone ail
primam,

nec non de l>'clione Nuvi Teslamenli ad completorium.

1. Ad primnm, inter ullimum psalmum et

antiphanam dicilur semper Symbolum Qui-

cunque in Dominira in Albis depositis, nec

non in Dominica SS. Triniiatis,.et etiam in

cœteris Dominicis (5), sed tuntum quando fit

de ipsis, nec incidunt intra octnvas (6) aut w

vigilias quascunqtie, vel non anticipalur aut

transfertur earuin officium (7). In fine autem

Symboli Quicunque dicitur semper Gloria Pa·

tri cum Sicuteral, ut post psalmos et cantica.

2. Ad primam, in./ine officii capiluli legi.

tur cunon pusitus pro singulis anni diebus

post lectiones de Scriplura occurrente, nisi

proprius assignetur in quibusdam festis, quo

in casu omittitur canon communis occurrens,

sicut canones supernumerarii intro octavam

Epiphaniœ Domini, quando scilicet Domi-

nica prima post Epiphaniam occurrit ante

diem octavam ejus festi.
Item

prorsus
est de

servando tamen leclionem sabbato occurren-

tem. Onittitur autem canon ad primam tri-

duo ante Pascha et in officio Defunctorum.
3. Artte completorium dicilur pnriler sin-

gidis anni diebus leclio Grevis Novi Testa-

menti, ul habetur in decursu Breviarii post

canonem primœ; omitiitur vero tantum
gua-

Iriduo ante Pascha.

k. Anle lectionern canonis ad primam, el

Novi Testamenti ad completorium, in qua-

libet recitatione alterna leclor pelit benedic-

lionem per verba Jube, domne, benedicere

solus vero recitans dicit absolute Benedictio-

nem, Quicunque hanc regulnm, etc., sicut

posl canonem ad primam Deus pacis, etc.

la fine autem siva canonis, sive leclionis, di-

(5) Etiam lntra ociavas (1699), et quocunque leslo oc-

cunenle (Ibicl.).

(6j Antiualimn et solemnium majornm Dnniini (1770),

non dicitur in Dominicis lempore
l'aschali (1752).

(7) Omiltilur in Uomiuica inter Ocuincisionem et Epi»

phauiam, quse censelur pertiuere ad otlavam fiaiai's

MIDI 11828-30).
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tilur semper, Tu autem, Domine, miserere

noslri, et respondelur Deo gratias.

Cap. XV. De capitulis.

1. Capitulum dicitur ad laudes, ad utras-

que vesperas et ad horas minores pose ulti-

mam antiphonam super psalmos ad comple-
torium vero pose hymnum.

2. Ad laudes, utrasque vesperas, terlhm,

eexlam et nonam, capitttlum sumilur unde

tumptœ sunt antiphonœ. Ad primam vero et

completoriuna non mutantur capitula quce ha-

bentur in ordinario Breviarii, sed dicuntur

de Dominica vel de feria, prout psalmi dicti

sunt de allerutra, excepto tamen toto tempore

pascltali, quo dicuntur quolidie de Dominica,
etiam quando dicti sunt psalmi de feria. Post

capitulum autem quodcunque respondetttr
Dco gratias.

3. Nullum legitur capitulum ad laudes Na-

talis Domini neque in toto officio a vesperis

(eriœ iv majoris hebdomadœ inclusive ad pri-
mas vesperas Dominicce in Albis depositis ex-

clusive, nec in officio ûefunctorum.

Cap.XVI. De responsoriis brevihus.

1. Responsorittm bretie dicitur post capitu-
lum ad omnes horas minores, prœterquam a

completorio feriœ iv majoris hebdomadœ ad
nonum sabbati pose Pascha inclusive (1).

2. Ad tertiam, sexlam et nonam responso-
ria brevia sumuntur unde sumpla sunt'capi~
tula. Ad prinaam vero et completorium nun-

guam mutantur, prœterquam in officio De-

(unciorum dicuntur enim ut habentur in

ordinario Breviarii. Versus tamen responso-
rii brevis ad primam variatur pro diversitat»

officii et temporis, ut notatur in propriis
Breviarii locis.

3. il completorio sabbali ante Dominicam
Passionis ad Pascha, in responsoriis tnm ma-

gnis quam brevibus officii cujuscunque de

Tempore, omittitur Gloria Patri sed tune

pose reclamationem quœ sequitur versum, ab
tnitio repelitur responsorium tatltum brève

usque ad eumdem versum exclusiae. Bespon-
soria autem brevia omittuntur quoties capi-
tula, prœterquam in officio Defunctorum, in

quo dicuntur etiam, sed sirte Gloria Palri, et
ttt notatur ita Proprio.

4. Extra tempus a Scptuagesima ad Pas-

cha, in omnibu.s festis solemnibus et stcpra (2),
et eliain in duplicibus mnjoribus Domini, in
diebus a Natali Domini ad octavana Epipha-
niœ inclusiue et toto tempore paschali, si-
cut in diebus intra octavas primi et secundi

ordinis, (3) nec non anniversarii Dedicatio-
nis ecclesiarum, et eliana in estis intra ejus-
naodi octavas aclmissis, in responsoriis brevi-
bus lertiœ, sexta; et nonœ, scilicet ante ver-

sum, dicuntur duo Alléluia, quœ etiam post
eumdem versum loco solitœ reclamalionis

repetunlur. Ad responsoria vero primœ et

compétent, nunquatn additur Alleluia, nisi

tempore paschali.

(l)Solus recitans semé! tantum dieit primam partem
rssponsorii (1770).

(2) lu festis Tmnsfigurationis et Yisitatiouis (1828).
(5) Nonaulem (1^50,1783).
Uj Ktiam in vigilia Natalis Domini et Assumotionis B.

11 •V. uisi sit dies Domiuica (17U9J.

b. Inilium brevis Çttjuslibel responsorii bis

dicitur ante versum; et post eumdem versum

fit reclamatio designata per asteriscum'.

Deinde, post Gloria Patri sine Sicut erat,
adhuc repelitur usque ad versum exclusive;

quod observatur etiam ab eo qui solus recital.

Nunquam vero additur Alleluia ad versicu-

lum responsoriorum brevium; nec ad Brne-

dicamus Domino etianc lempore paschali.

Quoad partes responsoriorum brevium, vide

stvpra cap. 10, n. 5, tibi de responsoriis

CAP. XV1I. De precibus.

1. Preces constant ex verlis Kyrie, eleison

Clirisle, eleison, etc., cum Oratione Dominica

Pater noster, etc., sine Amen additis deindc

pluribus vel paucioribus versiculis nnte ora-

lionem officio convenientem dicendis, ul no-

tutur in ordinario Breviarii. pro qualibcl
hora. Ex illis precibus 'quœdam spectant ad

laudes et vesperas; quœdam attinent ad pri-
mam et complelorium quœdam nero dicendm

suni quando locus est, tn fine tertiœ,scxtœ et

nonce, et eliam tnalutini, si separetur a lau-

dibus (4). Nunquam autem dicttntur ejus-
modi preces in loto officio Defunctorum et

trtdut ante Pascha.

2. Preces dicuntur ad laudes 1* in ornni-

bits feriis Adventus et Quadragesimœ, prce-

terquarn triduo ante Pascha; 2° in feriis

Quatuor Temporum, prœterquam Penleco-

sles; 3° in vigitiis tantum simplicibtts, quando
scilicet /it officium de iis feriis aut vigiliis.
Hœ aulem preces dicutttter ab omnibus, etirtm

privalim et quidem flexis genibus, saltem in

choro.

3. Quoties dictœ suit preces ad laudes, di-

cuntur eodem modo preces notatœ ad singu-
las horas, etiam ad vesperas et eompletorium,
nisi dicnntur vesperœ de sequenti, et quidem
a capitulo tantum aul inceptœ sint majores

anliphonœ 0, tempore Adventus (5). Ad pri-
mai» vero tune adduniur versiculi inlra pa-
rentheses inclusi.

k. Dicuntur insuper ad primam preces ex-

tra parenthèses, in otnni officio feriali, prœ-

terquam a Circumcisione ad (6) Septuagesi-
matn, et toto impure paschali tune autem

dicuntur etiam ad eompletorium preces no-

tatœ, nisi diclœ fuerint vesperœ de sequenti,

et quiclem a capitttlo tantum (7). Hœ vero

preces dicuntur pariler ab omnibus, eliam

privatim, sed in choro dicunlur stando.

Quoad suffragittm pro Defunctis et preces Ad

opus ma n uu m, vide ordinarium Breviarii.

5. In precibus laudum et vesperarum ad
versus pro pontifi.ee nostro, pro pastore no-

slro et pro rege nostro, .loco litterœ N, addi-

tur lantum notnen baptismale papœ, antislitis
et regis sedentium; si vero sedes vacatct, lti
versus omittuntur. Notandum est etiam pre-
ces laudum et vesperarum easdem esse, nisi

juod ad vesperas, loco psalmi De profundis,
ücitur psalmus 50, Miserere.

(5) In iis enim diebus propier solemnilatcm anliphonna
non dicuntur preces ad vusperas; dicuatur lamen ad coin.
pletorium, sed non ilexis genibus.

(6) Ad l'rœseiUalfoneiu (18ôO),'ii(i Epiphaniam (I7J3),
(7) Non dicuntur in Domiuicis prinise et secundœ classit

et intra octavas [1752).
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G. Quando preces dicuntur in choro flexis

gtnibus, cœleris genua fiectentibus et parum
conversis ad allare usque ad ftnem ejusdeln

horoe, célébrons solus ge'nua flectit conversui

ad chorum et
incipit Kyrie, eleison chorus

respondet Christe, eleison; Kyrie eleison;
celebi-ans semper alla voce Paler mister
calera vero dicuntur ab omnibus secrelo us-

que ad Et ne nos inducas in lenlationcm,

quem solus celebrans dicit mediocri voce et

cui similiter chorus respondet Sed libéra

nos a malo, sine Amen; et sic de cœleris. ver-

\ibus. Posl autem versum Domine, cxaucli

oratiotiem, elc., solus célébrons surgit, et

elevans vocem dicit Dominus vobiscum, et

postquam chorus respondit simili voce Et

cuira spirilu luo, celebrans dicit orationem

officio convenientem eoritu qui notât ur su.

pra, cap. 13, n. 7: quod et observatur in

omni recitatione alterna.

Cap. XVIII. De connnenior-.ilioni'.ius commiinibus et aliis
ail landes et vesj.urjs.

1. Post Beneilicanms Domino ad laudes,

fil commemoralio communis de patrono vel

palrona diœcesis quoties fit officium feriale,
nut de Quatuor Temporibus prœterquam

Pentecostes, aut de vigiliis (I) simplicïbus.
Omitlilur tamen a die 16 decembris ad diem

13 junuarii inclusive; a feria m post Domi-

nicain Passionis ad primum sabbtitum post
Pascha inclusive, el a feria n Rogalionum ad

anie Dominicam SS. Trinilatis pa-
nier inclusive (2).

2. Posl BiMieilicamu-s Domino ad vesperas

feriales, fil pariter commemoralio communis,

i]uœ vucatur suffragimn scenndum diversi-

intem lemporum, scilicet de Incarnatione,

tempore Adventus, usque ad diem 15 decem-

bris exclusive; de Virgine lleipara,
ab octava

Jîpiphaniœ ad Septuagesimam vel Prœsenta-

tionem, si prius occurrat; de Cruce, a Se-

ptuagesima ad Dominicain Passionis; de lie-

mrrectione, a Dominica In A Ibis deposilis
ad triduum Rogalionum exclusive, et de Ec-

clesia, a Dominica SS. Trinitutis ad Adven-

lum pariier exclusive, ut notalur in orclina-

rio Breviarii.

3. Quando in laudibus vcl in vesperis fieri

debet alia qùœvis commemoratio, fil modo

sequenti post Benerficamus Domino affidé
diei, dicuntur, si fiai in laudibus, anlipliona
ad Beiiediclus et versiculus hymni illius of-
ficii de quo fit commemorutio, deinde or-atio

ejusdem prœmitlendo tunlum Orcmus, ut
dictum est supra, cap. 13, n. 7. Si vero fiai in

vesperis, etiam post Beneilicamus Domino,
dicilur

anlipliona ad Magnificat cum versi-

culo vesperarum de quibus fit commemoratio,
et deinde dicilur oralio ulnolalur supra.
CAP. XIX. De majoribus antiphonîs B. M. V. post camp!

loi'imi! (5).

Ânliphonœ majores B. M. V variât pro
diversilale temporum, dicuntur de prœcepto
ab omnibus, etiam privalim, post complelo-
rium

(4.), ut habenlur in ordinario Breviarii.

Dicuntur aulem ab omnibus itna, alla voce;
et quidem flexis genibus saltem in charo,

prœlerquam ad completorium in omnibus

sabbnlis et Dominicis, in feslis Domini, et in-

tra ejusdem oclavas et etiam in festis occur-

rentibus, nec non toto tempore puschali, in

guibus dicunlur siando. Post nntiphonam di-

citur versiculus, deinde nbsolute Oremus, el

statim oratio, quœ semper concluditur bre-

viter et eliam absolute, rrspondendo nihilo-

minus Amen. Prorsus tamen omittunlur hto

ânliphonœ quatriduo unie Puscha.

Cap. XX. De psulmis pœni.enlialibus et liUiiii; sanclorura.

1. Psalmi pœnitentiales pnsiti in Breviario

post commune pntronor un dicuntur post no-

nnm in choro lantum jeria. iv Cinerum et
le-

ria Y maj. hebd., ut untatur in Missali (o'i.
2. Lilaniœ sanclornm prout hubentur

post psalmos pœnilentiales, dicuntur de prie-

cepto ab omnibus, etiam priratim, triiluo

tantum Hogalionutn, si processiuni non in-

tersunt. Dicuntur autem flexix genibus sa/-

tem in choro, ctli tamen perfretius
est se con-

formare pnvatim, licet nullus prœscribatur

corporis Itnbilus pro qunlibel recilatione pri-
vota officii, etiam alterna extra chorum. Sed

notandum est quod eœ snnclorum litaniœ pont
laudes dicendm, non tamen anticipnri possunl
in diem

prœcedeniem, quamvis de more laudes

anticipare liceat.

c
CALICE.

DIFFICULTÉS SUR LE CALICE.

(Traité des SS. Mysières, par Collet.)

1. Matière dit calice.-2. Nécessité de sa con-

sécration et de celle de la patène. ~-3. Un

calice n'est pas consacré par l'usage. k.

Cas où il perd sa consécration. 5. La

perd-il en perdant sa dorure? 6. Faut-il

(1) r.omme:noraiio de beata Virgine fit in toto Adventu*

exceplis feslis soleuuiiims, et a die 14 januaiii ad l'ia:se.i-

l.ilioiiein, sictK de Crucc lempore paschali; lia;c cautatur

a clmroin navi ecclosiœ an;e cruceui (1732).

(2) Aut feslis (1828), dempla Couitneiuoralioiie de Cruco

in leslis siinpiicibus (Ibitt.).

(3) Oiliciuin purvum H. Mari» quando et quomodo dici

debeat, baliunlur rubr.cœ propriœ suo loco, iu Une Bre-

viarii

(4) Et ad urihiscnjusciue devotionem, poncœioras horas

(1&28J. I)icuutur aùiem ad dcvolionem tam iu cburo <iiuuu

le consacrer de nouveau quand on le redore?

-7. Matière et bénédiction du saint ci-

boire et du croissant, etc. 8. Est-il per-

mis à tout le monde de toucher les vases

sacrés?

Puisque le sacrifice de la messe demande

essentiellement du vin offert, consacré et

répandu à sa manière, il est sûr qu'on ne

peut célébrer sans coupe ou sans calice. Maie

toute coupe est-elle bonne à cet usage, et

extra chornm, et jnxta consuetudinem locorum et. eccle-

si;arum (i7!5j. lu dcl. i va l'usclue dicilur aulipliMiiii Reginu

cœli. et in uctava festi Omnium Suncionun Arc, U'ijini

cœlorvm, etc. Aliis ternporimis. ad devotionem (173ij-,

in liue com|>letorii lauluin (1009).

(o) lit ad piocvssioiiis lilaniaruin majorum die 2o aprilis

(1K28), et irhJuo Kojjulionuui, ut babulur iu PiocesiioiiaU

l'usi singulas horas. quanrlo fit officium de frria ut iu

Psatterio, extra lempus Pascliale, dicitur uuus ex sepieiu

rsalmis liœniieutialibus cum versiculo et oratione i.t(i'j3).
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celle qui y a servi une fois peut-elle y ser-

vir dans tous les temps? C'est ce que nous

allons examiner. Pour le faire avec quelque

ordre, nous parlerons, 1° de la matière du

calice; 2' de sa conséeration; 3° des acci-

dents qui la lui font perdre; 4.° du respect

avec lequel il doit être touché. Ces questions

principales pourront en amener d'incidentes,
mais jamais d'inutiles.

1. Pour commencer par la matière de la

coupe, deux conciles nous apprennent qu'au-
trefois les prêtres étaient d'or et se servaient

de calices de bois, mais qu'aujou.d'hui ils

sont de bois et se servent de calices d'or.

Quoi qu'il en soit de celle assertion, que je
ne voudrais pas gara.ntir en ce qui concerne

les calices, il y a longtemps qu'il est or-

donné, et tes mêmes Pères nous le disent

encore, que le calice et sa patène soient d'or

ou au moins d'argent. Tout calice d'airain,
de cuivre, de bois, de verre est absolument

interdit l'airain et le cuivre, parce qu'ils so

rouillent le bois, parce qu'il a des pores, dont

la pierre même n'est pas exempte; le verre,

parce qu'il est trop fragile, et qu'il expose-
rait à un danger continuel. On permet ce-

pendant un calice d'étain à ces lieux misé-

rables où l'extrême pauvreté ne permet pas
d'en avoir d'autres (1). Ceux qui, sans être

à leur aise, sont. un peu moins à l'étroit,

peuvent enter une coupe d'argent sur un

pied d'une matière moins précieuse, c'est-à-

dire sur le cuivre ou sur l'airain. Le dedans

de la coupe et le dessus de la patène doivent

être dorés il n'appartient qu'à l'indigence
de dispenser en ce point.

2. On ne peut sans péché mortel se servir

pour la messe d'un calice ou d'une patène

qui ne soit consacrée. La loi est précise (2),
et la matière grave; c'cn est assez pour no-

tre décision. C'est à l'évêque à consacrerl'un

et l'autre, et il ne peut en donner la com-

mission à personne. Il y a des abbés qui
tiennent ce pouvoir du saint-siége, mais ils

ne l'ont d'ordinaire que pour leurs propres

églises. Ainsi les curés voisins ne peuvent
avoir recours à eux,, s'ils ne sont très-sûrs
de leurs privilèges, et bien des gens sou-

tiennent qu'il n'y en a point de cette espèce.
L'auteur des Remarques (3) sur la Théolo-

gie de Bonal, à l'occasion de ces paroles
Les religieux ne peuvent bénir les ornements

sacerdotaux que pour leurs églises, ajoute

qu'ils ne neuvent pas même bénir les orne-

ments saeerdotaux pour les monastères des

religieuses, sans une grande nécessité, comme

il a été déclaré par une congrégation des

cardinaux le 2V août 1609.
• 3. 1! se présente ici une difficulté impor-

1) «Qiiondamsacerdotesaiirei

nunc e contrario lignei s:iccrUi<lcs aura ulunlur ca,liri-

bii3.SUUii:iius ut ca'ix Dominicum paieiia,si noa ex auro,
omuiuo ex lir^cnlo liai. Si quisautem tam pauper est, sal-
lem vel slanucum calicem habeal. De :<eré aut aqricbalco

non fiat calix, quia oh vini virtutcm œruginein parit, quœ
vomitum provorat. Nullus anictn in lipnoo sut vprreo ca-

lice pr.-esumat m ssam ontare. » Cmicil. Trilmr. an. 893,

op. ts, et Kheincnse, cap. fi, apud GiaLian. c. 44 cl 43.
de Co^sccr. ^f si. 1. a Unnsqnjsqiiu sacerdos in aureo vel

si'ij! iiico s.luin, aut stliein sttmico cslice sarii-cet. D

tante, et comme sa décision en résout plu-

sieurs autres semblables, il est ju,te dn

l'examiner avec attention. Elle consiste

savoir si un calice est consacré par cela seul

que quelqu'un s'en est servi pour le sacri-

fice. Sainte-Beuve est pour l'affirmative, et

Pontas l'a suivi (4). Tous deux se frondent

sur un texte de saint Augustin, que nous

examinerons tout à l'heure. En attendant.

nous croyons devoir embrasser l'opinion

contraire, 1* parce qu'une consécration éla-

blié par l'Eglise nepeut se faire que par les

cérémonies prescrites par l'Eglise, ou du

moins par quelques autres qu'elle ait jugées

équivalentes or l'usage d'un calice relati-

vement à sa consécration n'est ni du pre-
mier ni du second ordre 2°

p:lrce que If

corps de Jésus-Christ, quoique d'une dignité

infinie, ne produit d'autres effets que ceux

pour lesquels l'eucharislie a été instituée

or il est très-constant qu'elle n'a été insti-

tuée, ni pour consacrer les calices elles pa-

tènes, ni pour bénir les nappes ou les cor-

poraux 3o
parce que si un calice était con-

sacré
par la seule union du sang de Jésus-

Christ pendant la messe, il le serait aussi

par une parcelle de son corps sacré, qui y se-
rait mise hors le temps du sacrifice consé-

quence insoutenahle, et qui effectivement

n'a jamais été admise par personne 4° enfin

parce que le texte de saint Augustin, qui
fait toute la ressource de Sainte-Beuve, est

trop obscur pour nous décider dans une af-

faire aussi importante. Voici les paroles du

saint docteur (5) :Nos pleraque instrumenta

et vasa ex hujusmodi materia vel metallo ha-

bemusinusum celebrandorum sacramentorum,

quœ ipso MiNiSTiinio consecrata, sancla dicun-

lttr. Sur cela, yoici comme je raisonne Saint

Augustin parle indubitablement d'une ma-

nière de consacrer qui était en usages de son:

temps, au moins en Afrique donc, ou il en-

tend parle mtnistère qui consacre, une ac-

tion
distinguée du contact des espèces eu-

charistiques, sens dont ses paroles sont

très-capables, et alors il fait pour nous on

il entend le même contact, et alors il ne fait

rien contre nous, parce qu'il y a des lois pos-
térieures à son temps, qui demandent un,!

autre forme de consécration, et qu'il n'y ea
a aucune qui déclare quecc qui suffisait alors

suffise encore aujourd'hui. Ce sentiment

nous parait plus sûr et plus probable que

l'autre, et nous en concluons, par identité

de raison, que si on avait célébré dans, une

église.non. consacrée (et
il en est de même

de l'autel et de tout le reste), il faudrait la

consacrerou la bénir comme si on n'y avait

jamais célébré. Aussi est-ce la pratique

Innocent! IV, in Imita Sub c'àlliolkœ. 26 nuit: 1231, I. 1

Bullarii. Cupuadebei esse. veisiaunej. Rubr. de Def.,
tit. 10, n. 1.

(2) a Ungilur prnlrrea sectmdnm ecclesia'licum morern,
cum ronsecratur aliare, cum dedi'"alur iciu|>Iuiii, rum be-
nedicitur calix.» Innocent. il[, cap. unie, de sdcruunc-

lione, lib. i, lit. 15 Yoy., ri-aprôs, arl. Saims Mistèrls.

(S) Démarque 5, pag. 330.

(4) S-iinte-Beuve, tume II, cas 78; l'ontas, v- Calice,
C35

(il) A'igust., Initr. iii ps"lm. exsn, sert». 2, n. G,.
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constante, et cette pratique, tant soit peu

upprofondie,forme une preuve Irès-solide en

faveur du sentiment que nous embras-

sons ici

k. Un caltce perd sa consécration, 1° par
les mêmes causes qui la font perdre à un

autcl; 2° quand il y survient une fracture

ou tel autre changement qui le rend

inapte au sacrifice, comme s'il y avait un trou

vers le fond, quelque petit qu'il pûl être, ou

que le pied fût par fraction séparé de sa

coup". Si la coupe ne tenait au pietl que par
une vis, la séparation qu'on pourrait en

faire, ne changeant rien de la substance, ne

changerait rien pour la consécration. Il en

met-ait de même, 1° si pour redresser un ca-

lice il fallait lui donner quelques coups de

marteau, ou même le mettre au feu 2° si

des impies s'en servaient à des usages pro-

fanes, parce qu'il n'y a point alors de chan-

gement dans le fond des choses (1).
5. C'est une question si un caiice qui perd

sa dorure perd sa consécration. L'auteur des

Conférences d'Angcrs s'en explique en ces

termes (2) Un calice a perdusa consécration

gttand toute la dorure du dedans est dlée;

mais s'il n'a perdu que peu de sa dorure, il

n'a pas besoin d'être consacré de nouveau;

cependant on ne doit pas dire négligent à le

faire redorer. Sylvius n'est pas tout à fait du

même avis. Selon lui, pour qu'un calice doré

perde sa consécration, il faut que tout l'or

s'en détache à la fois, simul et semel; s'il ne

s'en va que peu à peu, il en reste toujours,
ou du moins il en reste longtemps quelques

parcelles, qui suffiscnt pour maintenir la

consécration (3).
Nous pensons au contraire qu'un calice

dans tous ces cas demeure toujours consa-

cré. La raison en est que quoique l'onctiùn

qui le consacre ne touche physiquement

que sa partie extérieure, toute sa masse est

cependant consacrée. Or la masse subsiste,

quoique l'accident s'en aille, comme il pa-
raît à l'égard d'une église bien peinte ou

bien blanchie, qui garde toujours sa consé-

cration, quoique la peinture ou la blancheur

disparaisse. Aussi, quoi qu'en dise Sylvius,
ce sentiment est-il le plus commun, et on le

trouvera dans Sylvestre Mozolin, Ange Cla-

vasio, et la plupart des autres sommistes,

sans parler de Suarcz, Layman, Quarti (i),
e^c. Ceux qui n'oseraient le suivre fe-

ront bien de prendre celui des Conférences

d'Angers. Après tout, ce n'est ni aucune

crainte déplacée, ni des coutumes unique-
ment fondées sur le scrupule qui doivent

former les décisions.

6. Il y a pins de difficulté à savoir si un

(.1) Il convient cepen'liuil de le laver avec de l'eau bo-

nite, ou au moins de l'en asperger, comme on l'a dit d'une

église qui aurait servi à des usages profanes.
(Note de l'Editeur.)

(2) Confêr. sur le sacrifice, p. 187 et 188.

(3) (tSi calici, cum esset deaurams, lotum aurum simnl

st semel décidai; iudiget is nova consecratione, non au-

tem si paulatiin deteratur, quia non sic deterilur quin ad-

hïreant aliquœ auri parliculœ. » Sylvius in ni p., q. 85,

(4) Sylvestor, y Calix; Suarez, disp. 81, secl.7; Lay

Uian, 1. v, til. 3, c. 6; Quaiil, part, h, tit. 1, dub. N.

calice, quand il est redoré, a besoin d'une

nouvelle consécration. La plupart des théo-

logiens, et ceux mêmes que nous avons sui-

vis dans la décision précédente, le pensent
ainsi (5). Leur raison est que le calice et la

patène sont principalement consacrés par

rapport au contact du corps et du sang de

Jésus-Christ. Or ce contact ne se fait que
dans la superficie, et celle-ci, dans la sup-

position présente, n'est pas consacrée, puis-

que l'or qui la forme tout entière ne l'a

point été. Cet or, dit finement Suarez, est

comme un nouveau vase extrêmement délié

qu'on ajoute à l'ancienne coupe. Or un Vase

nouveau ne peut servir au sacrifice, si

de profane il ne devient sacré. C'est au-

tre chose, continue-t-il, quand la dorure se

perd par l'usage alors si le calice perd

quelque chose, au moins n'ccquiert-il rien

de commun qui puisse le profaner.
7. Le saint ciboire ayant tant de rapport

avec le calice, il est juste d'en dire un mot.

Nous disonsdonc, 1° qu'il est très à souhaiter

que sa coupe soit d'argent doré en dedans,

quoique l'Eglise ait toujours plus aisément

passé les ciboires d'airain que les calices de

même matière; 2° qu'on se contente de bénir

les ciboires, au lieu que l'on consacre les

calices avec le saint chrême. Il y a même des

docteurs qui croient qu'un ciboire n'a pas
besoin de bénédiction, parce que le droit

n'en parle pas; mais au défaut du droit, la

coutume et les solides raisons qui l'appuient

parlent suffisamment car 1° le respect qui
est dû au plus auguste de nos sacrements

exige que tout ce qui le touche soit sanctifié

à sa manière (6). 2° Si le corporal, sur lequel
le corps du Fils de Dieu ne repose que très-

peu de temps doit être bénit, n'est-il pas.

juste que le ciboire, où son amour pour nous

le retient des jours et des semaines entières,
le soit aussi? 3° Le droit veut très-expressé-
ment que les habits qui servent au saint mi-

nistère soient bénits,à raison du grand usage

auquel ils sont destinés (7). Or, ce principe
et son motif sont concluants pour le ciboire.

Aussi la rubrique suppose-t-elle comme une

chose certaine qu'il doit être bénit (8).
Il en est.de même et pour les mêmes rai-

sons du croissant qui touche le saint sacre-

ment quand on l'expose. Au reste ces béné-

dictions se doivent faire par l'évêque ou par

ceux qui ont droit de bénir les corporaux.

C'est ainsi que le disent Gavantus et Syl-

vius, dont le premier surtout devait le savoir

mieux qu'un autre.

8. Il n'est permis qu'à ceux qui sont dans

les ordres sacrés de toucher le calice et le

corporal dont le prêtre s'est déià servi pour

5) La S. C. l'a décidé le 11: juin 1845 « Calix et patena
suam nmitliiul consecrationem per novam deaurationem..

Ami de la relig., o. 4132. (Noie de ïkdileur:)

(6) « In reverentiam hujus sacramenti a nulla re contin-

gilur, nisi sacra. » S. Thom., m p., q. 82, a. 3.

(7) « Vestimeuta quibus Domino ministratur, sacrata de-

bent esse. Cap, 14, dist. 1, de Consecr..

(8) a Si sacerdos est consecraturusplureshostias. locat

eas super corporale ante calicem, aut in aliquo calice con».

secrato, vel vase mundo benedicto. » Kubrlc. p. n,
tit. 3, o. 5.
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le sacrifice. Un ancien canon (1) le défend aux

religieuses, à qui la sainteté de leur état

semblerait devoir donner plus de privilège.
Un autre l'interdit aux simples lecteurs (2),
et il fait loi chez nous. IL en est de même

des purificatoires qui ont servi à l'autel. Ce-

pendant, quand ils ont été une fuis lavés par
un diacre ou par un sous-diacre, qui, pour le

dire en passant, doivent jeter Ueau dans la

piscine ou dans un autre lieu saint (3), on

peut les faire blanchir ou raccommoder par
des personnes du sexe et surtout par des

vierges. Tant qu'ils ne sont point notable-

ment déchirés, ils gardent leur bénédiction.

L'opinion la plus commune est qu'une per-
sonne qui, sans permission de droit ou de

fait, touche ces sortes de choses sainles.ne

pèche que vénicllcment, à moins qu'il ne le

fasse avec mépris, ou avec scandale, ou pen-
dant que le sang du Seigneur serait dans le

calice. En général tout ce qui sert immé-

diatement au sacrifice ne doit être touché

qu'avec respect, et ce qui est consacré avec

le saint chrême, comme l'autel et le calice,
en mérite encore davantage. C'est pourquoi

Qnarti (4) prétend quc l'un et l'auire, avant

même qu'on s'en soit servi pour la célébra-

tion des saints mystères, ne peuvent être

touchés par les séculiers sans quelque néces-

sité. Il dit la même chose des agnus de cire,

parce que le saint-père les consacre de la

même facon.

CARDINAUX.

(Extrait du Cérémonial de l'Eglise romaine publié par
Alarcel, arclievetiue de Corcyre, (iL 8.)

Temps choisis pour lacréation des cardinaux

Quoique le pontife romain, en vertu du

souverain pouvoir, puisse élever, quand il

le veut, à la dignité de cardinal de la sainte

Eglise romaine ceux qu'il juge utiles au gou-
vernement du monde chrétien, il est dans

l'usage de les créer à l'époque des Quatre-

Temps, à l'imitation des saints Pères, qui
ordonnaient alors les clercs de l'Eglise ro-

maine, comme le font maintenant les autres

évéques.ll l'a fait hors de ces temps-là dans cer-

taines occasions. Il a observé de ne créer de

nouveaux cardinaux qu'avecle consentement

de la plus grande partie du sacré collège.

Il. Du premier consistoire, où l'on décide s'il

faut créer des cardinaux, et combien.

Lors donc que le pontife veut créer de

nouveaux cardinaux,il propose à ses frères,
lus cardinaux de la sainte Eglise romaine,
dans un consistoire secret le mercredi des

Qualrc-Temps, les motifs qui le portent à

cette nouvelle création; ensuite il demande

à chacun en particulier si elle lui paraît

avantageuse. Chacun émet son sentiment, en

liberté, à haute voix et par ordre de dignité
et de priorilé, savoir d'abord les évêques,
ensuite les prêtres, enfin les diacres. Et

quoique dans l'antiquité, hors le cas de l'é-

lection du pontife, on procédât dans un ordre

(t) Cap. 2B, dist. 1.

(2) Nou licel cuilibel ex lecloribus sacra altaris vasa

isportare, nisi iisqui ab episcopo subdiacoui fuerint ordi-
tiaii. ». Çoucil.Bracar. i, eau. 28.

rétrograde, en sorte que le plus anciens des

diacres donnait se* vote le dernier, mainte-

nant l'ordre est rétabli, et le moins ancien

est le dernier. Si la plus grande partie du

collége est du même avis que le pape, il

s'agit ensuite de fixer le nombre des nou-

veaux cardinaux si on en convient le même

jour, l'assemblée est renvoyée, et l'on an-

nonce un autre consistoire pour le vendredi

le pape avertit les cardinaux de penser à

ceux qu'il faut créer, et à leurs qualités.

III. Second consistoire,; déclaration qu'un tes

est cardinal.

Les Pères s'assemblent de nouveau le ven-

dredi, et le pontife propose les noms de ceux

qu'il juge propres à une telle dignité, avec

les motifs qui le déterminent, soit les mérites

personnels soit les justes demandes des

princes. Il demande aux Pères leur avis, et

ceux-là seulement qui obtiennent la plus

grande partie des suffrages sont proclamés

par le pape cardinaux de la sainte Eglise

romaine en ces termes a Par l'autorité de

Dieu le Père tout-puissant,par celle des saints

apôtres Pierre et Paul, et parla nôtre, nous

délivrons N., évêque de N., du lien qui l'at-

tachait à son église de N., et nous le consti-

tuons cardinal-prêtre de la sainte Eglise

romaine; nous constituons N. pratonotairo

de N., cardinal-diacre de la sainte Eglise

romaine; » et ainsi des autres. Si quelqu'un
n'était pas déjà évoque, il ne dit pas nous

le délivrons du lien, etc., mais simplement,
nous le constituons.

IV. Deux cardinaux recueillent les volet dei

infirmes.
Il faut remarquer que s'il y a dans la

cour romaine d'anciens cardinaux que l'in-

firrnité empêche de venir au consistoire le

pontife a coutume d'envoyer deux autres

cardinaux chez le malade pour lui demander

son sentiment, le premier et le second jour,

sur la nouvelle création, sur le nombre et

sur les personnes; ils font sur tout cela un

rapport fidèle au saint-père dans le consis-

toire secret, en présence des autres cardi-

naux. Les nouveaux cardinaux étant créés

ce jour-là même, qui est le vendredi, le pape
ou les anciens cardinaux les en avertissent

par leurs nonces.

V. Les nouveatcx cardinaux ne doivent pas

recevoir de visite officielle avant d'avoir

reçu le chapeau et fait leur visite.

Les nouveaux ne doivent pas être visités

publiquement par les anciens, avant d'avoir

reçu du pape le chapeau, et visité eux-mêmes

les autres ils peuvent cependant être visités

secrètement par quelques amis, de nuit et

sans appareil. Il est vrai que, du temps du

pape Sixte IV, on s'écarta de cet usage

non-seulement on visita publiquement les

nouveaux cardinaux au sortir du consis-

toire, mais encore quelques-uns qui étaient

dans le palais furent accompagnés chez eux

(5) On peut aussi jeter cette eau dar:s le feu, dit M. L'a?

bin, p. 190.

(4) Quarti, part. u, lit. 1, dub. 6.
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par tout le collége, ayant la chape de cardi-

nal et le chapeau noir; mais cela fut blâmé

par un grand nombre.

VI. Du consistoire public, où l'on fait con-

naître les norrveaux cardinaux.

Le samedi suivant, il y a tin consistoire

pnblic les nouveaux cardinaux viennent de

grand matin dans le palais, avec t'habit

qu'ils avaient auparavant; ils attendent,
dans quelque chambre qu'on leur a prépa-

rée, que les anciens cardinaux soien-t arri-

vés. Tous étant rassemblés, le pontife, en

chape et en mitre précieuse, précédé de la

croix et des cardinaux, se rend au consis-

toire public, monte à son trône, et admet les

cardinaux à la révérence accoutumée. En-

suite tous étant assis le saint-père ex-

eose en termes convenables les motifs qui
ont porté Sa Sainteté et le sacré collège
à créer de nouveaux cardinaux il nomme

ensuite en particulier ceux qu'il a élevés au

cardinalat, louanl les mérites et les qualités
de chacun, selon que le temps et les circon-

stances paraîtront l'exiger. Après cela le

souverain pontife ordonne qu'on amène les

nouveaux cardinaux; les anciens cardinaux-

diacres y vont en nombre sufEisant, s'il se

peut, pour que deux anciens en amènent un

nouveau, et les présentent devant le pon-
tife si le nombre n'est pas suffrsanl, un an-

cien seulement amènera un nouveau, se le-

nant à gauche de celui-ci, et même, s'il le

faut, un ancien amène deux ou trois nou-

veaux. S'il n'y avait qu'un ou point d'ancien

cardinal-diacre, un ou deux anciens cardi-

naux-prêtres doivent y suppléer, en sorte

qu'il y ait au moins deux anciens pour in-

troduire les nouveaux cependant le cardi-

nal-diacre doit tenir le premier rang. Arri-

vés devant le pontife, ils lui font, découverts,
une profonde inclination et se placent à

mesure qu'ils sont nommes. Le pontife leur

fait une allocution.

VU. Avertissement du pontife aux nouveaux

cardinaux.

Le pape leur fait envisager l'excellence

de leur dignité qui les établit ses conseillers,

chargés de juger avec lui l'univers; il les

appeile successeurs des apôtres, semblables

à des rois, vrais pivots sur lesquels doit

tourner la porte de l'Eglisc militante il leur

recommande en détail la fuite des vices, et

de plus grandes vertus qu'auparavant; d'a-

voir toujours les livres sacrés entre les

mains, de s'occuper jour et nuit à apprendre

quelque chose ou à l'enseigner de faire

briller la lumière de leurs bonnes œuvres,
enfin d'être tels qu'ils réalisent l'idée qu'ils
s'étaient formée des qualités nécessaires aux

cardinaux avant qu'ils fussent élevés à cette

haute dignité. Tels sont à peu près les ter-

mes dont se servit le souverain pontife
Pie Il, lorsqu'il créa ses premiers cardinaux:

on peut varier ou ajouter suivant les ocr-

sonnes et les temps.
VIII. Les nouveaux cardinaux sont admis

au baiser de paix, et reçoivent le chapeau.
Pendant l'allocution du pape, les diacres

qui ont amené les nouveaux cardinaux sont

assis ensuite ils les conduisent de nouveau

dans le même ordre auprès du souverain

pontife, à qui ils baisent le pied, puis la

main le pape les relève et les admet au bai-

ser de la face les diacres les conduisent en-

suite vers les anciens cardinaux dont ils re-

çoivcnt le baiser de paix, depuis le premier

jusqu'au dernier. Les diacres lcur donnent

aussi le baiser, étant debout à leur siége,

puis les conduisent à leurs places respectives
de prêtres ou de diacres. Lorsque tous sont

assis, les avocats peuvent proposer quelque
cause qu'on puisse traiter brièvement, s'il

plaît à Sa Sainteté; après cela les cardinaux

se lèvent les chantres commencent T'e

Deum; on va à un autel préparé, les évêques
marchant les premiers, puis les prêtres et

les diacres. Arrivés devant l'autel, les nou-

veaux se. prosternent sur des tapis, tenant la

tête sur leurs bras quand l'hymne est finie,

le plus ancien des évolues lit sur un livre

placé sur l'autel au côté de l'Epitre quel-

ques versets et oraisons. Tous les cardinaux

retournent vers le saiul-père, les anciens se

rangent en cercle, debout, devant lui le

premier des nouveaux qui est nommé se met

à genoux devant le pontife; qui lui impose
le chapeau rouge en disant « A la gloire de

Dieu tout-puissant, et pour l'ornement du

saint-siége apostolique, recevez ce chapeau

rouge, insigne propre du cardinalat qui

signifie l'obligation où vous êtes de vous

montrer intrépide jusqu'à répandre votre

sang et endurer la mort pour l'exaltation de

la foi, la paix du peuple chrétien, la prospé-

rité de l'Eglise romaine. » Chacun le reçoit

ainsi, et ceux qui ont apporté le chapeau le

reprennent jusqu'à ce que le nouveau car-

dinal soit à cheval.

Les nouveaux cardinaux sont accompa-

gnés chez eux par les anciens, tous à che-

val; chacun arrivé devant sa porte se dé-

couvre et rend grâces à chacun des autres,

et se tenant découvert devant sa porte, il les

salue à mesure qu'ils partent.
Le lendemain, s'ils le peuvent, ils doivent

visiter le souverain pontife, puis les aucieus

cardinaux, sans observer aucun ordre, mais

selon leur commodité; ceux-ci doivent les

faire marcher à droite et passer les premiers

pour entrer, malgré leur résistance, puis

rendre la visite aux nouveaux, qui doivent

observer les mêmes règles de déférence.

Dans la suite, celui qui est visité fait tou-

jours les honneurs à celui qui visite.

IX. Manière de fermer et ouvrir la bouche

aux nouveaux cardinaux.

Dans le premier consistoire, le pontife

défend aux nouveaux cardinaux de prendre

la parole jusqu'à ce que, sur l'avis des au-

tres, il ait jugé à propos de leur ouvrir la

bouche, ce qui se fait ordinairement dans la

second ou le troisième consistoire, de cette

manière lorsque tous sont assis, le pape

fait sortir les nouveaux. Ils attendent dans

un lieu convenable que le pape les fasse

rentrer, après avoir obtenu le consentement

de chacun des autres. Ils reçoivent debout

des avis paternels sur leurs devoirs les plus,
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importants, sur la manière de procéder dans
leurs rapports entre eux, sur l'édificatiun

qu'on attend d'eux, etc. Puis le pape leur
donne la parole en disant « Nous vous ou-
vrons la bouche pour les conférences, les
conseils, l'élection du souverain pontife, et
tout ce qui concerne les cardinaux et leurs

attributions, soit en consistoire, soit ailleurs.
Au nom du Pôre-| et du Fils f> et du Saint-

Esprit j-. Ainsi soit-il. »
X. Des titres et des anneaux.

Après cela les nouveaux cardinaux vont
l'un après l'autre se mettre à genoux devant
le pape et en recevoir un anneau précieux.
Le pape le met au doigt annulaire de la main
droite du cardinal, et lui confère un titre
en disant « A l'honneùr de Dieu tout-puis-
sant, des saintes apôtres Pierre et Paul, et de
saint N., nous vous confions l'Eglise de saint
N. avec le clergé et le peuple et les cha-

pelles qui dépendent de cette Eglise, comme
tout cela a été confié aux cardinaux qui ont
eu la même Eglise pour leur titre; Quand
c'est un cardinal-diacre on ne fait pas
mention de titre ni de chapelles.

Quand même les nouveaux cardinaux se-
raient prélats auparavant, ils ne doivent
pas porter des anneaux avant d'en avoir

reçu un du souverain pontife. Quand ils
l'ont reçu, ils baiscnt le pied et la main du
saint- père qui les relève pour les em-
brasser, et ils retournent à leurs sièges. Il est
aussi d'usage de conférer des titres aux nou-
veaux cardinaux absents. Tout cela peut se
faire hors du consistoire, dans les cercles, les

congrégations, ou quand les cardinaux sont

appelés pour quelque sujet particulier, mais
avec les cérémonies susdites. L'élévation au
caràinalat étant censée dépouiller des béné-
fices déjà obtenus, il est d'usage que le pape
dispense par des lettres apostoliques afin
que Ie nouveau cardinal puisse garder tous
les bénéfice dont il jouissait auparavant.

On ne voit pas que les souverains pon-
tifes aient envoyé le chapeau rouge ;l do
nouveaux cardinaux résidant hors de Rome,
à moins qu'ils ne fussent chargés'd'une lé-
galion importante; dans ce cas on le leur
envoie pour leur concilier plus d'autorité et
de respect.

XI. Envoi du chapeau Itors de Rome.
Lorsque le souverain pontife fait porter un

chapeau rouge à quoiqu'un hors de Home, il
donne la commission au prélat le plus dis-
tingué du lieu de l'imposcr au nouveau car-
dinal, après en avoir exigé le serment. Celui
qui sera chargé de porter le chapeau au nom
du souverain pontife, le portcra en évidence
à l'entrée de la villc où réside le nouveau
cardinal, accompagné des nobles et des amis
de celui-ci. Un jour de dimanche ou de fête
on se rend chez le nouveau cardinal, on

l'accompage à l'église; il porte l'habit rouge
et le chapeau noir conforme à son état pré-
eédenl le chapeau rouge est porté devant
lui par le nonce apostolique. Après avuir
prié devant l'autel et entendu une messe so-
lenuelle ou simplu au gré du cardinal,
l'évéque délégué, en rochet ou étole,

chapo et mitre précieuse s'assied devant
l'autel, tourné vers le peuple; le chapeau
est déposé sur l'autel. L'évêque délégué ou
le nonce, ou l'un après l'aulre, exposent
l'objet de la cérémonie, font part de la com-
mission dont ils sont chargés, des motifs

qui ont déterminé le choix du nouveau car-

dinal, de ses mérites personnels, parient du

prince qui a demandé pour lui cette di-

gnité, etc. Après cela, le nouveau cardinal
se metàgenoux devint l'évêque délégué près
de l'autel, et fait le serment. L'évoque, au

coin dc l'Epitre, découvert, lit des versets
et oraisons, le cardinal restant à genoux.
L'évéque s'assied, impose le chapeau, donne
le baiser de paix le nonce reprend le cha-

peau l'évêque délégué se met à genoux
sans mitre, et commence Te Deum; il se lève

après le premier verset. A la fin il dit une
oraison, donne solennellement la bénédic-
tion, quitte les habits sacrés, et accompagne
chez lui le nouveau cardinal en chapeau
rouge.

CATÉCHISME.

(HésuniiSd'ungrandnombrede Umiels,par Eeuvcl.t.)

Qu'est-ce gue le Rituel ordonne touchant le
catéchisme

Il enjoint, 1* aux curés de faire par eux-

mêmes, ou par d'autres- ecclésiastiques ca-

pables, toutes les après-diuées des dimanches
et fêtes, l'instruction familière touchant les
rudiments de la foi, en langage vulgaire,
aux enfants de l'un et de l'autre sexe aux
serviteurs et aux domestiques de leur pa-
roisse, avant ou après vêpres, selon qu'ils
jugerunt plus à propos pour la commodité
dos personnes, et cela sans appareil, sans
discours étudiés, sans monter dans la chaire
où d'ordinaire se font les prônes et les pré-
dications, mais ex piano d'une façon claire
et succincte. 2° Il leur enjoint d'avertir et da
faire entendre aux pères et aux mères, aux
maîtres et maîtresses qu'ils sont obligés en

conscience, non-seulement d'y envoyer leurs

enfants, serviteurs et servantes, mais de les

y mener en personne s'ils se rendent né-

gligents à y venir, et eux-mêmes de s'y
rendre assidus, quand ils ont besoin d'ins-
truction.

Cetfe obligation de faire le catéchisme est-
elle très-élroile?

Oui et plus grande encore de la part du
curé que de celle des pères et mères; ce qui
a obligé le concile de-Latran, sous Léon X,
et le concile de Trente de faire un décret
tout exprès à ce sujet, et même de menacer
de censures ecclésiastiques ceux qui s'y ren-
dront négligents. Et les papes Pie Y el Gré

goire Xlll ont donné des indulgences à ceux

qui font, qui assistent ou qui envoient leurs

domestiques aux catéchismes, ou qui s'en-
rôlent dans des confréries établies à ce des-
sein. Cum omnis œtas ab adolescenlia prof'
sit ad malum dit le concile de- Lalran, et n
leneris assueftert ad bonum mugni sit operix
et effectua, stuluimus et ordinamus ut mayistri
selwlarum et preeceptores pueros suos sive
adolescentes nedum in grammalica, et rheto-
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rica et cœteris
hujusmodi

erudxre et tnstr'uere

debeant,
verum etiam docere teneanttcr ea quœ

ad religionem pertinent, ut sunt prœcepta

divina, articuli fidci sacri hymni
et psalmi,

et sanclorum vitœ; diebus fesiivis nihil alicc.d

eos dorerc possint quam ex rebus ad religio-

.tient et bonos mores perlinenlibus eosque

inslruere hortari et cogère (in quantum pos-

.tint ) leneantur, ut nedutn ad missas, sed

e:ium ad vesperas dioinaque officia audienda,

ad ecdcsiam accedant, ci similiter ad prœdi-

cationcs et sennones audiendos impellanl ni-

Itilque contra bonos mores, aut quod
ad im-

pietatem inducat eis legere possint.
Ses-

sione 9.

Epscnpi pueros
saltem Dominicis et aliis

feslis diebus', ajoute le concile de Trente in

sinyulis parochiis fidei rudimenta obedien-

tiam erga Deum et parentes diligenter ab eis

ad quos speclabil, doceri curabunt, et si opus

sit elinm per censuras ecelesiasticas compel-

lent; non obstanlibus privilegiis et consuelu-

dinibus. Se<s. 2k, sub Pio IV.

N a-t-il rien à remarquer de particulier

touchant les instructions qui seraient à faire

aux enfants qui duiuent communier pour-
la

prerrcière fuis?

Oui, il serait à propos que le curé, pour

leur faire concevoir la
grandeur de cette ac-

tion et leur imprimer pour toute leur vie

dans l'esprit la révérence envers ce divin

sacrement, assemblât, dès le commence-

ment du carême, ceux qui auraient l'âge
de douze ou treize ans expirés, en certain

lieu pour Icur faire instruction particulière
et leur apprendre ce qui concerne la sainte

eucharistie et les dispositions pour la bien

recevoir, prenant certain jour, comme le

lundi saint ou le samedi de Pâques,
ou plutôt

le lundi ou mardi de la semaine de Pâques,

pour faire communier ceux qu'il aurait ju-

gés capables de s'en approcher, à l'issue de

la messe de paroisse, après en avoir averti

à son prône, pour rendre celle cérémonie

plus solennelle, et leur avoir fait au préalable

quelque petit discours pour les mieux pré-

parer à cette action si sainte.

C'est ce qui est expressément marqué dans
les constitutions synodales de l'archevêque
de Alanfredonia, ville célèbre du royaume
.(le la l'ouille près le mont Gargan l'an

1567 Juvcnes qui prima vice ad sanctissimum

eucharisliœ sacramenlum simt aecesmri, per'

alfquot dies ante paroclium adeunt a quo
de

ejusdem vi et virtute Ínstruantur, el an ad

suscipiendum habiles sint judicentur. Le

même usage est ordonné dans le Manuel

«l'Arras Quod ad pueros atlinet non xi ad

primam communionem admiltantur, nisi per

parochum ipsltm (verint probe cxaminati et

inslrucli, etc.

CEINTURE.

(Gxplication du P. Lebrun.)

Ceux qui se sont servis d'habits longs et

larges ont
toujours pris une ceinture pour

(1 ) Pra'cingere. Aci. xn, 8

(2) Ne arnica ipsa defluat et gressum impedial. » Ra-
bau. Maur., de Intlitul. cleric. 1. j. c. 17.

marcner et pour agir plus -commodément.

Prenez vofre ceinture dil l'ange à saint

Pierre, en l'éveillant (1). Bède et Raban

disent qu'on serre l'aube avec une ceinture,

de
peur qu'elle ne descende trop bas et qu'elle

n'empêche de marcher (2). Ces auteurs ne

manquent pas de remarquer que l'aube et la

ceinture doivent être un avertissement de

conserver avec soin la pureté, et J'Eglise
veut aussi qu'en prenant

la ceinture le prê-
tre demande à Dieu de mettre à ses reins une

ceinture de pureté, pour conserver la chas-

teté (3).

CÉLÉBRATION-

Voyez au Dictionnaire, l'art. Sacrifice.

DIFFICULTÉS SUR LE TEMPS. L'HEURE, LE JOUR

ET LA RÉPÉTITION DU SACRIFICE.

(Traité des SS. Mystères, par Collet.)

Notre dessein est d'examiner dans ce cha-

pitre, quand un prêtre doit célébrer, à quelle
heure il peut le faire, quels jours de l'année

il est obligé de s'en abstenir, et s'il le peut
faire plus d'une fois dans un jour.

§ 1. De l'obligation de célébrer en certains temps.

1. Principes génératax sur la cétébration.

Règle i. Il est pltcs louable de célébrcr sou-

vent. -2. Règle n. Il n'y. a point de loi

qtsi oblige un, prêtre d célébrer tous les

iours, et cela a lieu pour tes pasteurs.
3. Règle m. Un prêtre ne peut sans péché

s'abslenir' toujours de célébrer. k. Com-

bien de fois le peut-il jaire dans une année?

-5. Règle iv. Les pastturs doivent célébrer

plus souvent que les simples prêtres. G.

Règle v, pour les chapitres. -7. Règle vu

Un bénéfcier doit s'en tenir aux tcrrnes de

la fondation pour le lieu des messes; 8.

pour l'autel; 9. pour le nombre. 10.

Questions importantes sur cette matière.-

11. Peut-on changer le jour stipulé par les

fondateurs? 12. Une messe ornise le ven-

dredi saint doit-elle être suppléée?

La première des quatre questions qui se

présentent ici est sans doute la plus impor-

tante, et celle qui veut être traitée avec plus

de précaution. Pour le faire autant qu'il me

sera possible, et sans vouloir ni plaire ni

déplaire à personne j'établirai un petit

nombre de règles, et je tâcherai de n'en pro-

poser aucune qui ne soit bien appuyée.
1. Règle i. En général il est plus louable

de célébrer souvent que de le faire rarement.

La raison en est qu'un prêtre qui célèbre

souvent et qui comme nous le sous-enten-

dons, célèbre d'une manière digne de Dieu,

doit vivre en vrai ministre de Jésus-Christ,

c'est-à-dire craindre toutes ses oeuvres

s'abstenir de l'apparence du mal, gémir de

ses chutes connues et inconnues, recourir

souvent au sacrement de pénitence, se main-

tenir dans cet esprit de ferveur qui exclut la

routine d'une action où elle ne peut être que

fort dangereuse, bannir de son cœur l'affec-

tion au péché véniel (4), aimer l'oraison,

(3) Prxcinge me, Domine, cingiilo pnritatis, etc.

(4) J'ai expliqué tout ccla plus au long dans inuu traita

latin de l'Eucharistie.
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s'en faire un degré pour approcher de l'lu-

tel, etc. Que l'on compare une conduite si

sainte avec celle de la plupart des ecclésias-

tiques qui ne célèbrent presque jamais, il no

sera pas difficile de juger à laquelle des

deux se doit la préférence. Etudier peu

prier encore moins, aimer le monde, et sou-

vent le plus dangereux, être insensible à la

plaie cruelle qui frappe la religion, n'oser

ouvrir la bouche pour la défendre, s'unir

quelquefois à ceux qui l'attaquent parce

qu'on ne veut pas rester muet et qu'on ne

peut venger ce qu'on n'a jamais bien étudié;

se confesser à tout le plus une fois l'an, etc.,

voilà, pour nous tenir dans des bornes très-

modérées, le train commun de ces hommes

qu'une sainte frayeur éloigne des autels.

Nous ne les exhorterons pas à s'en appro-

cher, tant qu'ils seront dans une si funeste

disposition. Nous demandons seulement si

cet état est comparable à celui dont nous

avons d'abord ébauché le portrait.
On nous répliquera peut-être que plu-

sieurs de ceux qui sont dans le second cas

célèbrent aussi hardiment que ceux qui sont

dans le premier. Mais une pareille réponse
est tout à fait étrangère à la question. Nous

ne proposons pas à un mauvais ministre de

ressembler à un autre qui vaut encore moins

que lui nous lui demandons s'il n'est pas

vrai que pour célébrer saintement et fré-

quemment il en coûte beaucoup, et si l'état

d'un homme à qui il en coûte beaucoup pour

être toujours intimement uni à Dieu, n'est

pas plus louable que celui d'un homme qui
ne s'éloigne du terme que parce que le

chemin qui y conduit rebute sa mollesse et

fatigue son indolence.

A ce premier motif on peut en joindre
un autre qui, pour être rehattu, n'est pas
moins solide c'est qu'un prêtre qui célèbre

rarement prive, autant qu'il est en lui, la

sainte Trinité de la gloire et des luuanges

qui lui reviennent dans l'auguste sacrifice

.de nos autels les anges, de -la joie sainte

qu'il ter procure; les pécheurs et les justes,
des grâces qui obtiendraient, aux uns le

pardon de leurs péchés, aux autres la fer-

meté dans le bien les âmes qui souffrent

dans les flammes du purgatoire, de la conso-

lation et du rafraîchissement dont elles ont

besoin l'Eglise tout entière, de ces secours

puissants qui découlent abondamment de la

victime immolée, et qu'cnfin il se prive
lui-même du reatcde qui le soutiendrait

contre les faiblesses de chaque jour. Telles

sont, au jugement du vénérable Bède et de

saint Bonavcnlurc (1), ou plutôt du monde

chrétien, les perles que souffre et fait souffrir

un prêtre que sa lartgueur écarte de la par-

ticipation des divins mystères et par où

pourra-t-ii les compenser?
La pratique de presque tous les saints, et

l'exemple de ceux qui ont fait plus d'hon-

(I) Sacerdos non legilime impeditus, celehrare omit-

tens, quantum iti ipso est, privat SS. Trinilateni laude et

gloria, angelos lielitia, peccatores venia, justos subsidio et

gratia, in puiyalorio exislenies refrigerio, Ecc'.esiamChri-

§u speciali bénéficie, et scipsuin et remedio cou.

neur à l'ordre sacerdotal, vient à l'appui de

notre décision. Quoiqu'il y en ait eu quel-

ques-uns qui, saisis, à la vue de l'autel,

d'une religieuse terreur, n'y sont montés que

rarement, et cela dans le temps même qu'ils

s'en rendaient dignes par leurs larmes, leurs

pénitences leurs travaux pour l'Eglise, il

est constant que tous les autres, et ceux

principalement qui ont le plus fait de ces

sortes de biens qu'on ne peut at'ribuer qu'à

l'opération de la grâce, ont céléhré autant

qu'ils l'ont pu. Tels ont été les Xavier, 1rs

Charles Borromée, les François de Sales, les

Vincent de Paul et les Bertille. Tout le

monde sait que ce dernier mourut à l'autel.

Comme notre dessein est de décider en peu

de mots, nous renvoyons à Pontas sur cette

matière il l'a très-bien traitée, v° Messe,

cas £0.

2. Règle n. Il n'y a point de loi qui oblige

un prêtre à dire la messe tous les jours.

La raison en est que cette loi ne se trouve

ni dans l'Ecriture ni dans les canons ecclé-

siastiques, qui sont la grande source où les

ministres du Fils de Dieu doivent puiser la

connaissance de leurs obligations. Aussi les

prêtres les plus vertueux, bien loin de se

faire une règle inviolable de ne manquer ja-

mais à célébrer, s'én sont quelquefois fait

une d'y manquer de temps en temps. Dom

Barlhélemy des Martyres, à qui on ne repro-

chera pas d'avoir ignoré ses devoirs, s'absle?

nait de monter à l'autel une fois par semaine,

de crainte que l'usage trop suivi ne dégénérât

en familiarité, et que celle-ci ne produisit le

dégoût, la négligence, et ce défaut de recon-

naissance qui tarit la source des grâces.

Nous pourrions citer de pareils exemples,

s'il en était besoin mais on a tant écrit du

nos jours sur cette matière, qu'il serait inu-

tile de s'y arrêter plus longtemps.

Ce que nous venons de dire d'un simple

prêtre doit s'étendre aux curés leur faire

une étroite obligation de dire la messe tous

les jours, ce serait outrer les choses à pure

perte, et les exposer de temps en temps à

faire plus de mal que de bien. On convient

cependant qu'un pasteur à raison de sa

charge doit célébrer plus souvent qu'un

autre, lors même que son peuple, occupé aux

travaux des campagnes, ne peut s'unir à lui

que de cœur et d'affection. Plus ses enfants

souffrent le pouls cuisant de la chaleur et

de l'indigence, plus, à l'exemple du Fils de

Dieu, il doit se sanctifier pour eux, lcur

obtenir par l'application du sang de Jésus-

Christ l'esprit de paix et de patience dont

ils ont besoin. Aussi un théologien que je

ne me lasse point d'admirer dit que régu-

lièremenl un pasteur ne peut, sans quelque

cause raisonnable, omettre la célébration

du sacrifice (2). Une maxime si sage, si coin-

forme à l'équité, pourrait donner occasiun

tra quotidiana peccala et inlirniitates. S. Honaventura.
iib. de irasftarat. ad missum, cap 5. Vide et S. Auwuiu.

mp., lit. 13, 0.6, § 15.
(2) Suarez, disp 80 sect. 2.
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• une sortie vive la douleur a son
langage,

et il
plaît quelquefois à Dieu de le bénir.

3.
Règle

m. On ne
peut

excuser de péché

un prêtre qui
de son

propre
mouvement

(1)

ne célèbre
jamais

ou
presque jamais.

En
général, qui prend un emploi doit en

ncquitler les charges, et il est tenu sub gravi,

lorsque la matière est importante. Or l'obli-

gation de rélébrer, au moins de temps en

temps,
est la

première de celles dont un
prê-

tre se
charge dans son ordination. C'est, dit

saint Paul
(2), pour

offrir des sacrifices, que

le
pontife est établi. Et quelle force auront

ces paroles précises du législateur
Faites

ceci en rnémoire de moi
(3),

s'il est permis à

un
prêtre

de
n'y

avoir aucun égard ?
Le con-

cile de Trente, qui en connaissait bien la

valeur, les a regardées comme une loi faite

non-seulement pour les chefs de la commu-

nauté, mais généralement
et indistinctement

pour ceux qui devaient leur succéder dans

le sacerdoce
(4).

Celle doctrine des Pères de Trente n'était

pas
nouvelle dans

l'Eglise
il y avait long-

temps que l'Ange de l'école (5)
l'avait sou-

tenue contre quelques particuliers qui pré-

tendraient mal à propos qu'un prêtre
sans

charge d'âmes peut toute sa vie s'abstenir

de célébrer,.
C.ijétan

n'osa pas aller si loin

que
ces téméraires écrivains il

jugea
bien

qu'un
homme

qui
ne célèbre

jamais pèche

véritablement, mais il crut que ce péché

n'était
que véniel. Pic V, qui joignait

à une

sainteté éminente des lumières supérieures,

fut
affligé

de voir donner sitôt atteinte aux

décrets du dernier concile général,
et

quoi-

qu'il
honorât la vertu et la science de Ca-

jétan,
son ancien confrère, il fit

rayer
de ses

commentaires la
glose qu'il

avait si mal à

propos cousue au texte de saint Thomas

t. A la bonne heure 1 nous dira-t-on, un

prêtre doit célébrer, mais
quand

et combien

de fuis doit-il le faire dans une année, pour

se mettre à l'abri du
péché?

Nous n'avons rien de mieux à dire sur

cette matière que ce que l'Eglise
a bien voulu

nous en apprendre. Elle. enjoint aux évêques

d'avoir soiu que les prêtres disent la messe

au moins les dimanches et les fêtes solennel-

lus
(G). Prétendre, comme ont fait quelques

théologiens, que ce décret n'a été fait qu'en

vue des fidèles, à
qui

on a voulu
procurer

(t) -le dis, de sou propre mouvement, parce que jo
n'exa-

mine point ici les voies extraordinaires. S. Thomas, aprés

avoir dit: «(Jui;i secumJum Gregorium,cuin crescuntdona,

alloues crescunt douorum, cum sacerdotidala sit pnleslas

noliilissima, reus erit uegligciiliae, nisi illa nlatur ad houo-

rein Dei et salutem suam et aliorum, yiyoriim et mortuo-

i uni a a la précaution d'ajouter a Nisi forte aliquis ex

speciali Spinlussancii instinclu ilimiltat celeLrare, sicut

legitur de quidam saialo Patre, in Vitis Patrum, qui ordi-

naïus niniquMin pustea celebmvil. S. Thom.,
lu 4, dist.

13, <|. I, art. 2. quje-a. 2, incorp.

(i) Omtiis pontifes. pro hominibns constituilur in

iis quie sunt ad Deum, ut offerat sacriiieia pro puccatis.

Ilebr. v.

(5) Itoc tacite in meam commemorationem. Luc. xxn.

(i) « Aposiolis eorumqiie in sacerdotinsuçcossoiibus, ut

offerreiil praîcepit per base verba lioc facile, etc. » Tri-

detit., sess 22, cap. 1.

(5) Quidam) dixeruut quod sacerdns potest omnioo a

eonsecralione'licile abslinore, nisi lenealur ex cura siili

couiuiis^a célébrais, et po;>ulo sacramenta prœb. re; soJ

la facilité d'entendre la messe, c'est une il-

lusion des plus marquées; outre qu'il n'y a

rien dans le texte qui conduise à un sens si

peu naturel, il est évident que si l'Fglise
n'avait envisagé que la commodité des peu-

ples, elle ne se fût pas contentée de prescrire

à chaque prêtre d'offrir le sacrifice les di-

manches et les fêtes solennelles. Il y a en

Italie comme en France plusieurs fêtes aux-

quelles, quoique de beaucoup inférieures à

celles de Pâques, de la Pentecôte, etc., tout

chrétien est obligé d'entendre la messe.

Pourquoi donc le décret de Trente n'en par-

le-t-il pas et laisse-t-il en quelque sorte

aux ministres de l'autel la liberté de n'y mon-

ter pas ces jours-là ?

Aussi les conciles postérieurs à celui de

Trente lui ont-ils donné le sens que nous

lui donnons, et si quelques-uns (7) ont étendu

la loi à toutes les fêtes sans exception, ce

que d'autres n'ont pas fait (8), aucun n'a

allégué pour motif de ses ordonnances la

commodité des peuples. Certainement quatre

ou cinq messes bien distribuées suffiraient

à une nombreuse paroisse sur laquelle il y

aura quelquefois plus de vingt, prêtres tant

rcligieux que séculiers. Ce n'est donc pas la

peuple seul, c'esl le prêtre et les devoirs de

son sacerdoce, que l'Eglise a eus en vue

dans ses décrets

Au reste la maladie d'un respect affecté

pour les saints mystères n'est pas nouvelle.

Mais aussi les remèdes violents qu'on a em-

ployés pour la guérir font voir qu'on l'a

toujours regardée comme sérieuse. Nous

avons appris avec beaucoup de douleur, di.

sait Innocenl 111, dans le concile général de

Latran, qu'il y des prêlres qui disent Il

peinte la messe quatre fois dans l'année, et
qui,

ce qui rsi encore pis, négligent d'y assister.

Nous défendons ces excès et aulres semblables

sous peine de
suspense (9). Or, dit Mcrbes (10),

la menace d'une peine aussi griève que l'est

la suspense indéfiniment prise suppose un

péché mortel il ne faut donc point douter,

continue ce théologien, que, pour éviter ce

genre de faute, un prêtre qui n'a aucun em-

pêchemeut légitime ne soit obligé de célé-

brer les dimanches et les fêles, principale-

ment les plus solennelles, telles que sont la

Nativilé de Noire-Seigneur Pâques, l'As-

ceusion, la Pentecôte, la Fête-Dieu, laTous-

lioc irratrenabiliter dicitur, quia iinusiiuisqne tcnetur uti

gratia sibi data, cum ruerit opportunum opporluuiias au-

tem sacriiiciuni oflerenilt nou solum altendilur per compa-

rationoni ad fidiles Chri-ti quihus oportet sacrainenta mi-

nistrari, sed nrinripaliicr percomparatiouem adDeum,cui

sacriiiciuni offrirlur. »S. Tliom., ni p., q. 82, art. 10.

(0) « Curet episcopus ut sacerdotes, saliem diebus Do-

minicis et l'eslis soleiniiilius, missas célèbrent. » Tri J eut.,

ses;. 52, de Rejorm., cap. ti.

(i) Concil. Mediobn. i, an. l5ôn, part. il, lit. lo; Tolo-

sa». an. 1609, cap. i, n. 1.

(8) a Sacerdotes non tantum diebus solemnibus,- sed

eliain Dmninicis, siepius pie, si fieri potest, ;ai nlicent. »

Concil. Khemense an. 1583, lit. (te Euchar., Il, 8

(9) « Sunt alii ( ecclesiarum pr:elati et sacevdotes ) qui

missarum solemnia vix celebranl quater in anno; et quixl

détenus est, interes-e conteinnuul. Hxc igilur et simili»

sub pown suspensionis
inliibemus. » Innoe. Il[, cau.9,.

eau, 17; cône. Lateran.

(10) Summa. Boni Merbesii, pag. ti".
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saint et les principales solennités de la Vierge,

comme l'Annonciation, la Purification, l'.As-

somplion et la Nativité. Juénin, un peu moins

sévère, dans sa T'héorie et pratique des sa-

crernenls, n'ose pas décider qu'il y
ait péché

mortei à tous prêtres d'omettre quelques di-

manches et
quelques fêtes non solennelles de

l'année, la célébration des saints mystères;

mais enfin il adople
les paroles de sainl Tho-

mas Sacerdoli etiam non habenli curam ani-

inarum non licet omnino a celebralione ces-

sare; sed saltem

keatur in prœcipuis festis, et maxime in illis

diebus in quibus fidèles communicarc consue-

xerunt (1). Et c'est sur ce principe qu'il veut

jue .es prêtres qui demeurent duns le» cours

des pi'iiwes, ou qui sont officiers dans les pnr-

lements, s'examinent pour jujer si la négli-

gence où ils sont de se mettre en état, par une

vie sainte, de s'acquitter du devoir que leur

impose
leur caractère, n'est pas une faute

ire.i-considérable.

Peut-être répliqueront-ils qu'il ya eu des

saints, même de grands saints, qui n'oint

jamais ou presque jamais célébré. Mais, ou-

tre que l'Eglise, en voyant le fréquent abus

qu'on faisait d'un petit nombre d'exemples
mal entendus, a fait des lois qui doivent être

observées, l'émincnlc vertu de ces hommes

extraordinaires forme un préjugé eu leur fa-

veur, et nous fait croire avec saint Thomas

qu'ils ne sont sortis de l'ordre commun que

par une inspiration particulière (2). Il y a

eu des saintes qui d'elles-mêmes se sont pré-

cipitées dans les flammes la contagion de

l'exemple n'est pas beaucoup à craindre,
tnais un grand cceur oserait-il le suivre de

son propre mouvement? Après tout, disait

saint Bernard (3) que ceux qui s'étayent de

l'autorité dessaints leur ressemblent en tout,
et alors, si nous ne jugeons pas comme eux,
il ne sera pas difficile de les faire juger com-

me nous.

5. Règle iv. Les pasteurs sont obligés en

conscience de célébrer plus souvent que les

simples prêtres.

La raison en est qu'à parler moralement,
ils sont obligés de célébrer toutes les fois que
leur peuple est obligé d'entendre la messe.

C'est ainsi que l'a décidé l'Eglise dans son

dernier concile (4), et la voix de la nature

avait suffisamment décidé avant lui. Si les

fidèles sont obligés d'entendre la messe tou-

tes les fêtes grandes et petites, il faut que

quelqu'un soit obligé de la leur dire, et sur

qui une pareil le charge peut-elle mieux tomber

quesurceux à qui cesmêines fidèles donnent,
autant qu'il est. en eux, un honoraire conve-

nable, et ne le donnent que sous cette cou-

(1) S. Thom., ubi Mprn.

[i) S. 'l'humas, supra, col. 573, not. (1).
(5) « Sanclis et boua: iiiuinuiiuu l'alribus

glo ianlur;
imiteniur certe sauctiuiteni, quorum îndul^ciilias dispen-
Kiliones tue pro lege dcl'cudiinl. S. linii., cuist. 91, n.ô.

(i) « Cu.el eyiscopus UL
(sacerdoles) saltem dielms Du-

tninicis et fesl's so'emnibus, si aulem curam lialmerint

animarum, tam fréquenter, ut muueri suo Salislaciaflt,
missas ce[, brcnt. » Trid.. Suss. 2ô, caji. 1.

(5) « Ep's opus Domiiiicis et rcliquis festin dicl)i;s, 'si

lure impcdiatur, uiissani cclobrct. TrideaU:ii ctiam co.

otllon ? D'ailleurs, le simple prêtre n'est pas

de droit commun absolument obligé
de célé-

brer toutes les fêtes sans exception; il

faut donc que cette charge tombe sur un

autre

Mais il ne suffit pas à un curé de célébrer

tous les dimanches et toutes les fêtes on

peut dire qu'il ne remplit son devoir que

d'une manière bien imparfaite quand il s'en

lient là. Saint Cltarles Borromée, qui ne fit

jamais
de lois que la balance à la main,

voulait que tous les curés de soin diocèse célé-

brassent au moins trois fuis par semaine (5),
et l'un peut dire qu'un règlement si sage
ne peut déplaire aux vrais pasteurs C;ir,

1° s'ils sont
obligés d'entendre leurs pa-

roissiens, lors même qu'ils ne se confessent

que par dévotion, pourquoi ce même mnlif

de détotion ne suffira-l-il pas pour les obli-»-

ger de dire quelquefois la messe les jours
ouvriers ?2" Un homme qui est à la tête d'une

paroisse fait l'office de médiateur entre Dieu

et lc troupeau qui lui est confié or, je te de-

mande, remplit-on ce devoir capital avec

bien de la tendresse et du zèle, quand on n'of-

fre le sacrifice de la médiation que lorsqu'on
ne

peut y manquer sans scandale? ;i° Si

Dieu voulut que la Synagogue eût son sa-

crifice perpéiu'l, n'est-il pas juste que i'iî-

glise ait au moins quoique chose d'appro-
chant dans ses principaux temples, tels que
sont ceux des paroisses? L'antiquité la plus
éclairée en a jugé ainsi et sans donner la

torture aux expressions des Irénée etdcsCy-

prien (6), il est aisé d'en conclure qu'un

pasteur dont la vie eût été, à meures éga-

les, partagée entre l'action et l'omission ues

divins
mystères, se serait fait auprès dj

ces grands saints une très-faible réputation.
fi, Règle v. Il doit y avoir chaque jour

une messe solennelle dans toutes les églises,
soit cathédrales, soit collégiales. C'est la dis-

position du droit (7), et elle oblige sub gravi,

tant qu'il n'y
a point d'empêchement canoni-

que, tel que serait la maladie ou la désertion

de presque tous les chanoines. Cette matière

faisant un objet qui mérite délie traité à

part, et qui l'a été plusieurs fuis, nous ne

nous y arrêterons pas davantage. Nous re-

marquerons seulement avec messieurs La-

met et Fromageau, que la messe collégiale
d'un chapitre, même très-pauvre, ne peut

jamais se dire pour acquitter des fondations

particulières, auxquelles les chanoines sont

obligés d'un autre côté. On peut voir la réso-

lution de ces deux savants docteurs, ou dans

le Dictionnaire publié sous lcur nom, v*

Messe, ou dans le livre qui a pour titre

Obligations des cltanoines, chap. 11, n. 3. La

cilü
auctoritalemsecuti, prjeci|)imussacerdotibus reliquis,

Cnjuscunque gradus, couJitiou s et dignilatis illi siiii, ut

iisdiMi diebus iiiissain celeliiare non oiuitlaiil; curatis vero,
ut iiru'lrrea ter in lieudumada, uui uo etiam s*|>ius, qui
vel loci consueludo, vel nécessitas crebriurem diviui Saui-

licii usum [josuilalil. »

(6)
« Nos JOeus oft'erre vult munus ad altare fréquenter,

et (imo) siue iulennissionc. a lremuus, lib. ir, ndu. luc-

res., c. 18, alias 45. « Decimas atcipienles(cl<rxi) ah alurj

et sacriliciis non recédant. »
Cjvi\, ep. 6. Vicie et episl. Si.

i7) Vide cap. Il de Célébrai, mit ar.
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congrégation chargée d'interpréter lé con-

cile Je Trente a plusieurs fois décidé la

même chose, comme on te voit dans Me-

rati(l).
Nous ne parlerons pas non plus de la

messe de chœur des réguliers sa nécessité

dépend de leurs statuts ou d'une coutume

qui, confirmée par un long usage, ait force

de loi. Sans cela celte messe sera bien de dé-

ccnce mais elle ne sera pas d'obliga-
tion (2)

7. Règle vi. Un bénéficier est obligé de

suivre les clauses de la fondation de son

bénéfice, pour le lieu, le temps et le nombre

des messes. La raison en est aussi péremp-
toire qu'elle est simple, c'est que, de droit

naturel comme de droit ecclésiastique, il

faut exécuter à pur et à plein les justes dis-

positions des testateurs (3).
C'est sur ce principe que M. de Sainte-

Beuve obligea à un nouvel acquit de messes

un prêtre qui, tenu par le titre de son béné-

fice à les dire dans un lieu marqué, les avait

dites dans un autre sans quoi, dit ce sa-

vant casuistc, t'intention des bienfaiteurs

périt peu à peu; ce que le concile deTrente

regarde avec raison comme une plaie faite à

la justice et à la reconnaissance (4), et les

fidèles sout scandalisés quand ils voient

compter pour rien des conventions stipulées
et acceptées

11 faut néanmoins avouer que tout le mon-

de n'est pas aussi rigide que Sainte-Beuve.

Possevin et Bonacina dispensent celui dont

il s'agit de toute restitution. De Graffiis, bé-

nédictin, et Azor, célèbre jésuite, ne l'obli-

gent qu'à la restitution de quelques parties
des fruits et je pense comme eux. Qui a

donné la substance, et n'a péché que dans la

manière, ne doit pas répondre du tout. Et

même si un homme ne changeait que très-

rarement le lieu du sacrifice, et cela pour
de pressantes raisons, je n'oserais lui en

faire une faute. Les fondateurs veulent être

obéis, cela est juste; mais veulenl-ils com-

mander en tyrans, et a-t-on tort de présu-
mer qu'ils n'ont pas voulu faire honorer Dieu

aux dépens de la charité due au prochain?

Cependant il faut bien se donner de garde
d'étendre trop loin cette présomption. Lugo;

qui n'outrait rien, n'excuse de péché mortel

la substitution d'uu lieuà un autre que quand
elle se fait rarement (5).

8. Mais, comme on ne peut régulière-
ment dire une messe que dans le lieu où

elle a été fondée, ne peut-on la dire qu'à
l'autel qu'il a plu au fondateur de désigner?
C'est un cas qui se trouve fréquemment, et

voici comment s'en tirent les théotogiens
ou le fondateur, disent-ils, a désigné un au-

tel plutôt qu'un autre pour une raison

grave, soit en elle-même soit dans son idée,

(1)
a In ecclesiis c.ithedralibus et collegiatis inissa con-

ventualis applicari debet quoi'ulie pro ljuiiufa&oribus (illis

etiam diebns quibus juxta tabellam missa conveiilualis non

habet omis eerlae et particularis applicalioiiis ), non ob-

slante tenuitaie redi;uum et cemsueludine eti .:in immemo-

raliili. l'.ongreg. Concit. dit:7 7 Aug.
ait. 1085 et 28 Junii

1701, apud Merati, pari, iv, lit. 12, miin. 2.

12) Yo<j. Vericclli, trait. 8, q. 30, Quai, moral, et.lé-

par exemple parce qu'il voulait établir le

culte d'un saint, dont il portait le nom, ou

perpétuer la mémoire de sa famille qui avait

construit cet autel ou il l'a désigné pour

des raisons qui ne subsistent plus il avait,

par exemple, son banc et sa tribune dans un

tel endroit, d'où il était plus à portée de voir

et de suivre le prêtre à cet autel-là qu'à ce-

lui-ci et aujourd'hui
il a changé de domicile,

ou il a fait avec tous les siens le voyage de

l'éternité. Dans la première supposition,
un

chapelain ne peut changer l'autel à son gré;

comme infracteur d'une juste volonté, il pè-

che mortellement, s'il n'a, comme nous le

disions dans la décision précédente,
de très-

rares et très-pressantes raisons de s'en écarter.

Dans le second cas, disent Lugo et Quarti (6),

ce changement peut plus aisément s'ex-

cuser de péché mortel, pourvu qu'on célèbre

toujours dans la même église car on ne

pourrait, sans la priver
d'un droit qui lui est

acquis, transporter ailleurs la messe qui y a

été fondée. Que si, continue Lugo, un prêtre

acquittait à un autel privilégié la messe qui

y a été fondée pour être dite à un autre,

comme il n'y aurait qu'à gagner dans ce

changement, on ne pourrait pas le blâmer;

mais il faut toujours supposer que le fonda-

teur n'a et! aucune des raisons ci-dessus

marquées, ni d'autres équivalentes, pour

choisir un autel plutôt qu'un autre

Ce que nous venons de dire des fondateurs

doit, proportion gardée, s'étendre à ceux

qui donnent des rétributions manuelles. S'ils

en avaient donné de très-fortes pour aller à

une chapelle éloignée que
le débordement

des eaux ou quelque semblable accident eût

rendue inaccessible, il faudrait leur tenir

compte de l'excès de l'honoraire. Il faudrait

faire quelque chose de plus
s'ils avaient de-

mandé une ou plusieurs messes à un autel

privilégié et qu'on les eût acquittées
à un au-

tre car alors on fait lort et au
stipulateur

et

à ceux pour qui il a stipulé

Si un autel, une église, une chapelle, où

l'on doit célébrer tant de fois par semaine,

étaient tombés en ruines ou avaient été

violés, il faudrait célébrer dans le lieu le

plus voisin, et en cas que les réparations ne

pussent se faire de sitôt, consulter l'évêque, à

qui il appartient d'expliquer et de soutenir

l'intention des défunts. Voilà ce que nous

savons de plus important
à l'égard du lieu

où les messes doivent être acquittées.

9. Quant à ce qui regarde leur nombre,

tout le monde convient qu'il est de droit

strict, et ce que nous dirons dans la suite

en est une bonne preuve. Mais on demande

si un prêtre qui, étant obligé à célébrer tous

les jours par le titre de son bénéfice, y a

manqué dix à douze fois à cause d'une in-

disposition sérieuse, est obligé de commettre

gai. Suarez, d;sp. 80, sect. 2; Bonacina, etc.

(3) « Necesse est ut del'uncti dispositio modis omnibus

coiise.rvetur. » S. Greg., epist. -.0, lib. îx.

Sainte-Beuve, tom. ]Il edit. in-i", cas 77, pag. 261.

5) Lnsjo, disp. 21, n. 56.

(G) a Facilius poterit excusari a peccato gravi vsriatic

inlra camdem ecclesiam. Lugo, ii>id.; Quarti, iua-'pend.

de Sacritkio, q. punct 4
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quelqu'un qui supplée pour lui pendant ou

après sa maladie.

lO.Un théologien de Paris dont les décisions

méritent d'autant plus d'égards qu'il em-

pruntait souvent les lumières de l'illustre et

savante maison dont était membre, répond
à cette difficulté que si ce bénéficier est tenu

à dire ses messes dans un lieu désigné, il

doit faire absolument suppléer toutes celles

qu'il n'a pu dire; de sorte qu'il n'y a dans

toute l'année que les trois derniers jours de

la semaine sainte où il soit véritablement

libre. Mais, ajoute le même docteur, si ce

prêtre
est chargé d'une messe pour chaque

jour, sans être chargé de la dire dans un

lieu plutôt que dans un autre, il faut voir

a!ors ce que porte le contrat de fondation.

S'il est slipulé que celui qui jouira d'un tel

bénéfice célébrera tous les jours par lui-

même ou par un autre, il doit une messe

tous les jours, et il doit de toute nécessité

la faire acquitter, quand il ne peut l'acquit-
ter lui-même. Que si le contrat porte sim-

plement que tel chapelain sera tenu de dire

la messe tous les jours, il est à présumer

que cette clause s'entend, salva tum infinni-
tale corporis, lum honestate et debita dero-

tione, ainsi que ledit Alexandre 111, chap. 11,
de Prce6endis, etc. Et en effet, si un maître

d'une vertu commune ne diminue pas les

gages de son valet, parce qu'une maladie de

huit ou dix jours l'aura empêché de le ser-

vir pendant ce temps-là, conviendrait-il qu'il
retranchât l'honoraire d'un ministre de

Jésus-Christ, lequel n'a manqué à son de-

voir que parce qu'une force majeure ne lui a

pas permis de le remplir? Si cependant l'in-
Grmité de ce méme prêtre (rainait en lon-

gueur, il serait obligé de se faire remplacer,
à moins que la modicité des fruits de son'

bénéfice ne l'en empêchât. Telle est la décision

du célèbre Habort (1).

J'y souscris volontiers, à cela près que je

n'obligerais pas plus un chapelain tenu de

célébrer par lui-même dans un lieu marqué,
à suppléer les messes qu'il aurait omises à

titre d'infirmité pendant huit ou dix jours,

que tout autre à qui il serait libre de célé-

brer où il jugerait à propos, au cas que le

bénéfice du premier fût aussi modique que
l'on suppose celui du second. Les raisons de

nefaire aucune différence entre deux hommes

d'ailleurs si semblables sont, 1° qu'Alexan-

dre III, au chap. 11, de Prœbendis, etc.,

parle d'un homme obligé à dire tous les

jours la messe dans une église désignée, et

il veut cependant que l'infirmité et une juste
dévotion soient quelquefois pour lui des mo-

tifs de s'en dispenser; 2° qu'il y aurait une

dureté étonnante à vouloir qu'un homme

qui en santé n'a que faiblement le néces-

(1) Habert, de Eucli., cnp. il q. 10.
(2) Babin, sur le Sacrifice; Cabassut, ubi infra.
(5) Ce sont los termes et l'extension de M. Babin. Ce

théologien suppose qu'une messe dite pour un père, pour
une mère, pour l'église, etc., proU e moins au fondateur.
que celle (lui n'est dite que puur lui. Ce sentiment n'est
pas bien certain, mais il est p us ?iU'dans la pratique.

(il a Quant uoiidiaux miss;¡¡ 1 iastitmiouein eatenu3

saire, ne l'eût pas dans la maladie. Ainsi

raisonne l'auteur des Conférences d'Angers,

qui néanrnoins exige avec beaucoup de sa-

gesse que dans ces sortes de conjonctu-
res on ait recours à l'évêque, afin de ne rien

faire mal à propos. Cabassut ne donne que.

quinze jours de trêve pour cause de tnaladic,

et qu'un juur par mois pour cause de de-

votion.

Au reste l'indulgence que nous avons ici

pour un bénéficier ne peut être réduite

à des bornes trop étroites. Qu'obligé à

dire la messe tous les jours pour les fonda-

teurs, il y manque quelquefois, ou par res-

pect pour le sacrifice, ou afin de célébrer

pour lui-même ou pour ses propres parents,
ou pour un besotn pressant de l'église ou du

peuple (3), cela paraît raisonnable: mais on

ne l'en dispensera jamais, ni pour des par-
lies de plaisir, ni pour lui donner la liberté

de recevoir d'un autre une plus amplerétri-
bution quecelloqucluidonnc son bénéfice (4).
C'est que le fondateur a droit à toutes ses

messes, et que s'il s'en relâche quelque-

fois, soit pour ne pas accabler la pieté du

ministre, soit pour lui donner lieu de rem-

plir les devuirs de la nature en faveur d'un

père ou d'une mère que la mort vient de lui

enlever, son intention n'est pas de sacrifier
ces mêmes droits à la dissipation ou à la eu..

pidité. Il y a plus, c'est que quand un béné-

fice n'est pas sacerdotal, et qu'il peut par
conséquent être possédé par un simple clerc

qui le fait desservir, il n'y a plus de vacan-

ces, ni d'infirmité, ni de décence, ni de dévo.
tiori qui dispense du nombre des messe

porté par la fondation, parce que, dit Ca-
bassut (5), 2tno impedilo nunquarn dcerit sa-

cerdos substiluendus. Et hac in re tinai7iiiies
sunt doctores, Abbas, Imola, Sylvester, An-

gelus, Navarrus, Zerola, Suarez, Itarbosa.
11. On ne manquera pas de 'ne demander

si, quand la fondation du bénéfice porte que
la messe sera acquittée ici ou tel jour,
on peut en prendre un autre pour y satis-

faire ?

A cela nous répondons avec le cardinal de

Lugo que si cette détermination de jour s'est
faite sans mystère, parce qu'au fond le testa-
teur a uniquement voulu qu'on offrit, uno
ou deux fois par semaine, le redoutable sa-
crifice pour lui et pour les siens, il ne paraît

pas, sauf le scandale des fidèles, qu'il y ait

grand mal à dire le lundi une messe mar-

quée pour le jour d'après. Mais si le fonda-

teur a eu de pieuses raisons de choisir un

jour plutôt qu'un autre; si, par exetnple, il
a voulu honorer le vendredi les souffrances
du Sauveur, ou le samedi les vertus de la

sainte Vierge, il serait moins permis de s'é-

carter de ses intentions. Et quoique l'auteur

conDrmnmus, ut pr:edictus s.icordos, nisi inrirmllate corpo-
ra fueril iiupudiius, assidue dibent ci sfqiiinin suum im-

pnndere euclesiai ( Insuleusi ), et <|uanlo t'reqtictriiis po-
test ( salva linueslate sua et deliila Uevonone ) n.Usaruni

solemni i célébrait:, nec sihi liceat hoc ilii sut trahere, sivo'

causa voluplalis, sive ad aluni Kcclrsiain se truiisl'crcnilo. »

Atexand. III, c:t. cap, Il, de Prœb.

(51 Cabassut, llieor. ci prnx. 1.
u, cap. 28, n. il.
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que nous venons de citer estime qu'on ne

peut guère en ce cas aller jusqu'au mortel,

surtout, dit-il, quand on ne change de jour

que rarement et avec cause, il est toujours

bien plus sûr de s'en tenir aux lermes de la

fondation, et de remplir à la rigueur une

charge que l'on a volontairement acceptée,

et souvent même poursuivie.

il suit de cette décision, prise dans toute son

étendue et bien appréciée, qu'un prêtre char-

gé de dire quinze messes par iiioi.-î, peut

quelquefois en dire trente de suite, quinze

pour te mois courant, et quinze pour le mois

d'après, et que quelquefois il ne le peut pris.

Il le peut,
si le fondateur n'a eu d'autre des-

sein que de procurer la gloire de Dieu, et le

repos de son âme; en pnrcil cas, le payement

anticipé dune dette ne fit jamais de mat à per-

sonne. Mais il ne le peut pas, s'il en natt du

préjudicie, soit au lieu où les messes, doivent

être célébrées, comme si le testateur a voulu

que Dieu fût en quelque sorte perpétuelle-

ment honoré dans une certaine partie de ses

terres, soit au prochain en faveur duquel les

messes ont été fondées car s'il y en a quinze

chaque mois pour ceux qui viennent à mou-

rir sur la paroisse, et que vous en disiez

trente en janvier, il est clair que ceux qui

mourroul le mois suivant y peidront beau-

coupe.
12. Peut-être nous demandera-t-on si un

prêtre qui, à litre de fondation ou de rélii-

bulion, est obligé de dire la messe tous les

vendredis, doit supptéer celle qu'il n'a pu dire

le vendredi de la semaine sainte.

Nous croyons que les messes dues à titre

de fondation ne doivent pas être suppléées,

tant parce que ceux qui les ont fondées sa-

vaient fort bien qu'on n'en dit point le ven-

dredi saint, que parce qu'en exceptant ce

seul jour dans l'année, la fondation a encore

un objet très-considérable. Nous jugeons de

même, et par la même raison, de celles dont

l'honoraire consiste en rétributions ma-

nuelles, quand on les demande pour deux ou

trois années, ou du moins pour une. Ce se-

rait autre chose si on les demandait pour un

temps assez court. Qai demande des messes

chaque vendredi
pendant un ou deux mois,

en donnant la rétribution de dix, est censé

cu vouloir plus de neuf, et ou a lieu de croire

qu'il n'a pas plus fait d'attention aux jours

empêchés qu'à l'indisposition où le prêtre

pourrait se trouver une ou deux fois pendant

neuf ou dix semaines. C'est par ce principe

qu'un homme à qui on a donné pour péni-

tence de jeûner trois vendredis doit le faire

un quatrième, quand un jeûne d'Eglise tombe

sur l'un des trois, et qu'un autre chargé de

jeûner
tous les vendredis de l'année Il'01 rien

il suppléer, même pour le carême. C'est que

la pénitence du premier, par le concours du

jeûne d'Eglise, se trouve diminuée d'un tiers,

et que celle du second est toujours considé-

rable, et ne souffre que des exceptions pré-

vues par Io confesseur.

Nous croyons devoir ajouter ici qu'en fait

de supplément de messes on
juge de celles

qui ont été suspendues par un empêchement

extrinsèque, tel qu'est l'interdit ou la ces-

sation a divinis, comme de celles qui l'ont été

par la maladie, c'est-à-dire, que si l'interdit

dure
longtemps,

il faut, ou célébrer ailleurs,
ou suppléer dans la suite ce qu'on a manqué.

Que si l'interdit n'a duré que dix ou douze

jours, il ne parait pas qu'on soit tenu à une

rigoureuse compensation, si elle n'est très-

expressément et très-durement stipulée.

§ 11. Du J'heure des jours et de la répétition du
sjerilice.

1. On peut commencer la messe dès l'aurore

que signifie ce terme? 2. rendue de

l'heure de midi. 3. Cas oti l'on peut
commencer la messe plus tard. 4. On ne

peut célébrer le vendredi saint peut-on y
donner la communion? 5. Est-il permit
de dire la messe le jeudi et le samedi saint

G. On disait autrefois plusieurs messes

en
un jour. 1. Cela se fait encore à Noël:

remarques importante. 8. On peut dire

deux messes dans le cas de nécessité.

9. Ces cas en France sont presque réduits d

un seul.

1. La rubrique ne dit que deux mots sur

l'heure du sacrifice, et ces deux mots portent

que les messes privées peuvent se dire à

toute heure depuis t'aurore jusqu'à midi (1).
Ce peu de paroles donne lieu à plusieurs

questions assez intéressantes.

Et d'abord on est bien aise de savoir co

que signifie ici ce mot d'aurore. La réponse
commune est qu'il ne marque pas ce moment

précis où le soleil commence à éclairer noire

hémisphère, mais cette lumière naissante

qui est comme mitoyenne, entre le jour et

les ténèbres. Les ultramontains, qui se sont

sévèrementattachés à la rubriqne,ont dressé

des tables qui marquent avec autant de pré-
cision le commencement de l'aurore, qtie nos

éptémérides marquent l'état du ciel à midi.

lis observent tous que l'aurore précède le

lever du soleil avec beaucoup d'inégalitô
dans les différentes saisons, de deux heures

et un quart vers le solstice d'été, d'une heure

et demie au mois de septembre, etc. Tout

cela n'est pas d'un grand usage en France,

comme nous Ie verrons plus bas.

Cependant, pour n'être pas absolument

inutiles aux étrangers, nous dirons, en sui.

vant les principes de leurs meilleurs écri-

vains, 1° que le précepte de ne pas céiébrer

avant l'aurore se prend chez eux dans un

sens moral, et non dans une ligueur malhé-

matique, de manière qu'un prêtre qui mémo

sans privilége commence la messe pendant
la nuit, mais la finit quand l'aurore com-

mence, ne peut êlre regardé comme trans-

gresseur de la loi. Ils se fondent, partie sur la

coulume, qui est en possession d'interpréter,
souvent même d'adoucir des préceptes plus

rigoureux que celui dont il est question,

(t) • Jlissa privala saltem posl (nalulimini et laudes (juKunque !lofa ab auront usQ'ie ad sotridicru dici po

Usl. t Uubric. paru l, lit 15, Il. t
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partie sur ce qu'en commençant ta messe

une minute avanl midi. on est censé obéir à

la rubrique. Au reste, si l'on se trouvait dans

un pays qui n'eût point d'aurore physique,

nn s'en ferait une morale, c'est-à-dire qu'on

regarderait comme aurore le temps où les

peuples quittent le sormneil pour se mettre

à l'ouvrage. C'est ainsi que l'a réglé la con-

grégation des Rites (1). '•• Que ceux qui ont

un privilége pour commencer la messe une

heure avant t'aurore, peuvent la commencer

une heure avant le temps où les Iliéologiens

permettent communément aux non privilé-

giés de monter à l'au2el. Sans cela, dit Ga-

vantus (2), leur privilège ne servirait à rien,

ou ne servirait qu'en partie. 3- Que de droit

commun il y a très- probablement péché

mortel à commencer la messe avanl l'aurore,

prise selon l'étendue que nous venons de lui

donner. La raison en est que la loi qui règle

l'heure du sacrifice passe pour très-impor-

tante partout où elle est en usage. Le saint

concile de Trente l'a jugé digne de son atten-

tion, et il a voulu que les évêques sévissent

contre ceux qui n'y seraient pas fidèles (3).

En France, comme en plusieurs autres

pays septentrionaux, on peut pendant l'hiver

commencer la messe plusieurs heures avant

le crépuscule. C'est un usage introduit au

vu et au su des évéques, et il n'est point à

propos d'y donner atteinte. Sans cela combien

de pauvres ouvriers n'entendraient que les

dimanches et les fêtes la messe, qu'ils ont le

bonheur d'entendre tous les jours?
Au reste on peut partout commencer la

messe avant le temps, 1° quand une c;:use

publique l'exige, comme si une paroisse

avait un long pèlerinage à faire, et qu'elle

fût obligée de partiravanl le jour; 2° lorsque

cela est nécessaire pour donner le viatique

à un malade. Il y a même un très-grand

nombre d'habiles gens qui soutiennent qu'en

•e dernier cas on peut. sans dispense de l'or-

dinaire, la commencer dès minuit (i). Je ne

m'y opposerais point du tout dans tes lieux

où il n'y aurait point de règlement cou-

traire.

2. L'heure de midi, qui est le terme des

messes, nous intéresse autant que les étran-

gers, parce que la règle ne nous regarde pas

moins qu'eux. Il faut en dire à peu près ce

que
nous avons dit de l'aurore, c'est.à-dire

que le mot de micli ne signifie pas strictement

ce point indivisible qui partage
le jour, mais

tout ce qui ne s'en éloigne pas beaucoup.

C'est déjà quelque chose que cette première

notion. Malheureusement la diversité des

opinions ne permet presque pas de donner

quelque chose de plus précis, Il y en a qui

« Ulvi non est anrora pliysicc, attendatur en mor.ili-

|i-r et politise, quamio ibi lei'iimuri solet homimim mm s,

et imlioari lauorjiixia protwam regionuin coiisuuLiidi-

"m-ni. » S. U.C. ISsept. 1034.

(2) Gavant, in Kulir.
part. i, lil. n. 1.

(3) NI'. superstition!
loeiis aiiquis iltîinr, edirlo et p<fi-

nis proposais créant {episcopi),
ne S:tcc;rdote.s alils quant

de[ horis c«lelir«nl. » Trident., s.ss. 22, in decr. de

Ubservandis, etc. Vide Lugo, disp. 21. n. 3(i, et alius apud

Ou;. ru.

(t) Victoria. Vasque», Layman, Liign, disp. 20, n. 10;

regardcnt avec Azor comme commencée à

midi une messe qui ne se dit qu'un quart

d'heure après. D'autres vont jusqu'à la de-

mie, avec Layman. Le sage Sylvius est en-

core plus indulgent il double ce dernier in-

tervalle, et il croit que, sauf le scandale,,on

peut en sûreté de conscience commencer la

messe à une heure (5).

Nous croyons avec Quarti qu'il faut se dé-

cider par la coutume, qui, approuvée
ou du

moins tolérée par les premiers supérieurs, a

resserré nn certains lieux et étendu en d'au-

tres les limites de ce midi mnral dont nous

parlons. Il a communément plus
de lalitude

dans les grandes villes, où des milliers do

personnes, enchaînées par leurs emplois. et

moins libres que c;mix qui les servent, n'en-

tendraient pas la messe, si elle ne se disait

tard. Ainsi un prêtre ne sera po'nt répré-

hensible, tant qu'il-s'accominodera à l'usagn

établi. Malheur lui s'il s'en écarte, à moins

qu'il ne se trouve dans quelqu'un de ces cas

qui dispense Je la rènlc 1

3. Ces cas sont, 1* le besoin de voler au

secours d'un malade qui est dans un danger

pressant, cl Lugo prétend qu'on pourrait
alors différer la mcs<e jusqu'au soir. Un si

long délai n'aura guère lieu si pour célébrer

il faut n'avoir rien pris. Nous en avons parlé
art. Jeune, 2° Une solennilé extraordinaire,

ou quelque cérémonie publique qui, finie ou

coupée par un long discours, n'aura fini que

bien tard; car comme le peuple compte alors

sur une basse messe à l'issue de la grande,
on peut la célébrer, fûl-il déjà deux ou trois

heures ce sentiment, qui nous parait sin-

gulier, est fort commun chez les étrangers (6).

L'auteur des Conférences d'Angers rapporte

à ces causes du retardement une sépullure

extraordinaire et tcne procession (7) cello

qui se fait dans cette capitale d'Anjou tous

les ans à la Fête-Dieu était, au moins au-

trefois, une exception bien marquée à lu

règle (8).3°Sylvius et plusieurs autres croient

cncore que la nécessité d'entendre la messe

est, pour un voyageur qui la manquera, s'it

lie la dif, une raison de célébrer une heure

auprès le temps de midi, c'est-à-dire sur les

deus heures, selon le sentiment du mêmo

Sylvius. Quarti et plusieurs autres pensent

de même, et je ne vois pas qu'on puisseleur

en faire un.crime..

Je ne parle point des cas de privilége ou

de dispense de la part du pape ou de l'évèque.

Les lois les plus sages doivent être suspen-

dues pour de bonnes raisons; mais les pri-

vilèges qui porteraient un coup public à la

discipline des lieux doivent être bien exa-

minés.

Salmantta^nses, tr. de Miss., cap. l, n. 27.

(;">) S>!ii«is, q. 8y, arl. 2, qnsesl. i; Soin, Aza.tayman,

:iv it« croit qu'ou peut relarder jus pi'a trois heurur

après midi, quand va a i|ue.li|iie raison
cumme un voya-

geur, et qu'il n'y
a nulle craiuu- fit! scandale EDIT.

(6) liuani, part. i, Ut. 15, <Juu. 4; Laymau, Ledesma
Suurrz ci alii apuil Salinaiil'n; ibid., n. 3.

(7) Baliiu, sur le Sacrifice, pag. 122.

(8) La messe n'y coumieuvait que sur les quatre heures

du soir.
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La seconde question que nous avons à

traiter dans ce chapitre consiste à savoir

s'il n'y a point
de jour dans l'année où il ne

soit permis de célébrer. Sur cela il y a cer-

lains points dont on convient, et d'autrcs sur

lesquels on est moins d'accord.

h,. On convient qu'il est défendu de célé-

tirer le, vendredi saint. L'Eglise n'a point cru

devoir immoler d'une manière mystique l'A-

gncau qui efface les péchés du monde, dans

un jour où des yeux de la foi elle, le voit

réellement immolé sur le Calvaire (1). Elle se

contente donc d'une messe des présanctifiés,
uù sans offrir de nouveaux dons, elle

participe à ceux qui ont été consacrés la

veille.

Mais peut-on ce jour-là donner la commu-

Ilion à ceux qui peuvent altendre au lende-

main ? car pour les malades qui pressent, il

«'y a point de difficulté. Sylvius (2) croit que
cela se peut, et il se fonde tant sur l'ancienne

coutume, dont des monuments authentiques

ne permettent pas de douter,' que sur ce

rlu'il n'y a jamais eu de défense postérieure.

Il ajoute cependant que, comme l'usage.con-
traire a prévalu, un homme qui, se portant

bien, voudrait communier le vendredi saint

devait prendre des mesures pour n'offenser

personne.
Ce savant théologien ne savait pas

que ce qu'il permet ici avait été défendu,

comme il l'a encore été plusieurs fois depuis

sa mort, par la congrégation des Rites, qui,

pour le. dire en passant, a aussi improuvé la

coutume de certaines églises dans lesquelles

on exposait le même jour le saint sacrement,

au lieu de le mettre dans le sépulcre, et de

plus a réglé qu'on
ne

pouvait ni garder d'hos-

tie consacrée, ni faire l'office ordinaire du

vendredi sai.nt dans les églises qui ne sont

pas en possession
de

garder habituellement

le très-saint sacrement (3).

Pour ce qui est des diocèses-où il est d'u-

snge (4)
d'administrer l'eucharistie ce jour-

là," comme les autres (car il y en a encore

plusieurs),
on peut continuer à le suivre.

1,'Eglise romaine, en établissant l'uniformité

autant qu'il est en elle, n'a pas intention d'é-

leindre des coutumes d'une très-haute anti-

stuité. Il est défendu de dire la messe après

midi sans dcs raisons extraordinaires, et ce-

pendant à Saint-André de Verceil, on dit,

Sous les ans, la veille de Noël, sur tes quatre

heures et demie du soir, la messe qui partout

ailleurs se chante à minuit.

5. On est beaucoup moins d'accord sur la

droit de dire la messe lo jeudi et le samedi

saints. La plupart de nos meilleurs théolo-

giens (5) croient que tout prêtre peut célébrer

(1) «Hocsacramentum est fignra (|ii»dam et. esemplnm.

Dominiez passtonis, PU ideo in (lie quo ipsa passio Domiui

recolilur, prout realiter gesta e.;t, non celcbraW enlise-

cratio liujus sacramenli. » S. Tlrum., m p., q. ti.i, art. 3,

ad 2.

<2J Syivius. ad cit. q. 85.

(3j Vide Merati, in pan. îvllubric. lit. 9, n. 78.

(t) Caléchisme de Montpellier, part. ii.secl. 4, chip. 2,

I)ansla cathédrale de Clcrmont, on l'acl.ninislrc aux ec-

cl.si:isliqnes qui soin, dans le, orJrns sacrés. Edit.

(o) Sjlvius, cil. q. 83, art. 2, il. t

le jeudi saint, tant parce qu'il n'y a, selon

eux, aucune loi qui le tléfeude, que parce
que si le clergé communie ce jour-là de la
main de son curé ou de tout au!re supérieur,
ce n'est que parce qu'il a la dévotion de vou-

loir représenter ce qui se passa La veille
de la passion entre Jésus-Christ et ses apô-
tres.

A l'égard du samedi saint, un ancien ca-

non, fondé sur une tradition encore plus an-

cirnne, veut qu'on n'y célèbre pas plus que

lejour d'auparavant (6). De là presque tous

nos docteurs infèrent qu'on ne doit dire ce

jour-là que la messe solennelle qu'un usage
plus récent a substituée à celle qui se disait
la

veilledePâquesavantminuit (7). D'ailleurs,

ajoulent-ils, celle messe n'a point d'lnlroïl,
et il ne convient d'en dire de telles que dans
le cas d'une concession évident.

Malgré cela, Sylvius estime qu'on peut la
samedi saint dire une messe de Bcnlu vel de

Sancto aliquo. Il croit même qu'on peut dire

celle du jour, quoique sans Introït, en obser-
vaut toutefois d'attendre pour la commencer

que la messe solennelle, s'il y en a dans le

lieu, soit elle-même commencée.

Ce partage de sentiments sur les messes

privées du samedi saint n'est pas nouveau.

Ulric,dans sesCoulumcsdcCluny,dit qu'elles
étaient permises dans cette fameuse abbayo
après l'Evangile due la messe solennelle.
Au conlraire les Us de Cîleaux les défen-

daient (8).
On peut dire que la division sur ce point

de discipline subsiste de nos jours. La con-

grégation des Rites, ou plutôt les souverains

pontifes, qui plusieurs fois ont approuvé ses

décrets en cette partie, ne veulent dans cha-

que église qu'une seule messe le jeudi et le

samedi saims (9). lit il semble que les dio-

cèses où l'on fait le romain devraient s'en

tenir la. Ceux qui suivent le rite parisien
ne font aucune difficullécle montera l'autel

ces deux jours; les Allemands font la même

chose, au rapport de Discalillo. Kl le Canon
de la messe du jeudi saint il, quoiqu'on peu
de mots, quelque chose de si beau, yu'il in-

vite à célébrer. Cependant j'ai peine à croire

que cette coutume soit bien ancienne à Paris;
ces paroles de la rubrique Si quœ furie sint

missœ privalœ,uc supposenl rien moins qu'un

usage constant et général. Mais enfin il pa-
raît l'être devenu, et le défaut d'Introït qui
faisait tant de peine à Suarez n'est compté
pour rien dans un diocèse où il n'y en a point
la veille de la Pentecôte.

G. II y aurait de fort belles choses à dire
sur la dernière question, qui consiste à sa-

(6) c Tradilio Ecclcsiœ habel isto hiduo sacramenta pe-
nitus non celcbrari. » Iniioc. I, ep. ad Décent. apud Gra-

lian. op. 13, (le Consecr., (list. 5.

(7) Vide
liraiicoljR, Tiuité de la messe, part. m, c. 10.

(8) Idem, ibid.

(9) « iS'oii possu.nl feria v in Crenq Domini et sabb.nt.

sanriu eclebrari missæ privalœ, seri sobmi cenveniuali-

juxla rilum S. li. K., et iteraia décret saerse Ililniini cun-

grpyaliiniis. » Clumcns XI, die loMartii 1712. Ce mèrne

inutile a fait une exception pour le cas où l'Annouchiii<>ii

tomberait le jeudi saint. Voyez l'Index de Meraii, il. G5i.
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voir si un prêtre peut
célébrér plusieurs fois

dans un jour. Il est sur qu'on le faisait au-

trefois Le douzième concile de Tolède le sup-

pose évidemment (1) et Walfride Strahon

écrit que le pape Léon disait jusqu'à sept et

neuf messes dans un jour (2), c'est-à-dire,

comme l'entend NI. Fleury, que lorsqu'il y

avait plusieurs messes à céléhrer, il avait la

dévotion de les dire toutes. Un concile de

Salingcstadt réduisit à trois ce nombre que

la cupidité ou un zèle mal entendu mnlli-

piiail au delà des hornes. Alexandre Il lit

mieux il défendit de dire plus
d'une messe

par jour, bien persuadé, comme il le dit dans

sa décrétatè (3), que ce n'est pas une petite

affaire de célébrer dignement une fois tous

le, jours et qu'heureux est celui qui s'en

acquitte comme il faut

Innocent 111 marcha sur les mômes traces,

et il régla que désormais aucun prêtre ne

dirait plus d'une messe dans un jour, excepté

la fête de Noël et le cas de nécessité (&•).

Cette décision qui ailleurs ne fait que réta-

t ir l'ancien usage, fait aujourd'hui lui dans

tonte l'église. M lis ces deux exceptions don-

nent lieu à deux dilGcullés. La première re-

g trde le jour de Noël la seconde les cas de

nécessité

7. Le premier article ne peut arrêter beau-

eoup. On convient assez, 1° qu'un prêtre

peut dans ce grand jour dire trois messes,

ou n'en dire qu'une ou deux 2° que quand

il en dit deux ou trois, il ne doit prendre les

ablutions qu'à la dernière, pour ne pas rom-

pre le jeûne naturel 3° qu'il doit prendre à

la première et à la seconde messe le précieux

sang avec toute l'exactitude possible
k' que

quoiqu'il en reste toujours quelques gouttes,

qui font bientôt un tout sensible au fond du

calice, il n'est pas d'usage de faire la génu-

flexion en arrivant au milieu de l'aulej (5)

5° qu'à la dcrnière messe il prend d'abord

l'ablution du vin dans le.calice à l'ordinaire,

ensuite celles qu'il a mises aux messes pré-

cédentes dans un vase d'argent
ou de verre,

et enfin celle avec laquelle il purifie ses

doigts 6- que lorsqu'il nc dit qu'une messe,

il doit dire ce. h: qui répond au temps auquel

il célèbre, c'est-à-dire celle de minuit quand

il cëîèbre avant l'aurore, celle de l'aurore

quand il célèbre vers le point du jour,
et la

troisième quand il célèbre un peu tard. S'il

en dit deux, il prend les deux premières

(t) Rnlalnm est nnlvs quidam de sacerdotihns, non lot

ne ilms communiunis sailctw graliam snmere, quolsacri-
Liia iu una 'lie videnlur oirerre. » Coud. Tolet, xn, can.

i. toile. VI Cunc. Ce concile ne blàme que le défaut de

i un inunion à chaque messe.

(2) KiJclium relatioiievirorum ad nostram nsque per.
vie il iiuliiiam, Leonem lapam, sicul ipse l'alebaiur, uua

die seplics v. nouies mis-arum soleninia sirpius ccle-

brasse; llonifacium vero urcliiepUcopmn et mariyreui se-

mul lanluui per diem missani fud&>c. Ûiius luisijue i»

silo seusu abundel, dum lides coucordet. » Wallïid. Slrabo

c.

(3) < Sullicit s icerdoli unam missam in die celehrare.

Non modica res est uuam inissaiu facere, et valde fe.ix e.vt

qui unam
digne celebrare potest. » Alex. Il, cap. 53,

dut. t de Consecr.

(i) « Excepte die Nativitatis Dominical, uisi causa ne-

ca-sitalis suadel, suffleit sacerdoil semcl in dk- un.uii mis-

quand Il célèbre avant l'aurore, et les deux

dernières quand il célèbre après. C'est ainsi

que le marque le Bref de Paris
(6), et quoique

Gavantus aimât mieux qu'on dit la dernière,
mêmes à minuit, parce qu'il la croyais plus

conforme à l'esprit du
mystère que l'Eglise,

honore dans cette auguste solennité, la plu-

part de ses confrères, tant de p;iys que de

religion se sont déclarés contre lui el ils

n'ont pas été les seuls. Quelques-uns ont cru

qu'un prêtre qui ne dit qu'une messe ce jour-
là doit toujours y faire mémoire de sainte

Anastasic. D'autres pensent, avec plus do

raison, qu'on ne la doit faire que lorsqu'on
dit la messe de l'aurore (7).

Au reste, la congrégation des Rites (8) a

souvent déclaré qu'un prêtre, après avoir

ou chanté ou dit une messe basse à minuit
ne peut dire tout de suite les deux autres

messes, ui y donner la communiun au peu-

ple. Ces décrets obligent où ils sont publiés,
et ils ne le sont poinl on Finance il y a même

des églises où ie clergé est si nombreux
et d'a;lleurs si longtemps occupé aux offices

publics, que tous les prêtres auraient peint%
de céléhrer depuis l'aurore jusqu'à midi.

8. Quant à ce qui concerne les cas de néces-

sité, si Innocent III avail
jugé à propos de

les détailler, il nous eût tirés d'un
grand

embarras. Pour suppléer à son silence, les

théologiens en rapportent un
grand nombre,

parmi lesquels il y en a plusieurs qui nu

sont rien moins que des cas de nécessité.

Examinons-les en détail.

Le premier esl lorsqu'un curé dessert deux

paroisses, et il en est de même de tout autre

prêtre car, dit-on il vaut mieux biner que
do laisser sans messe une paroisse dont le

curé est absent ou malade. Il faut seulement

avoir soin de ne prendre aucune ablution à

la première messe. Suarez prétend qu'ou

peul faire la même chose les jours ouvriers

en faveur de la dévotion du peuple, el Le-

tlesma ajoute qu'on peut dire jusqu'à (rois

ou quatre messes, quand il y a trois ou qua-
tre villages qui sont dans le même besoin.

La razon es la tnisma de dos
que de Ires,

qunndo corre In misma tiecessidad.

Le second cas est celui où il faudrait cé-

lébrer une seconde fois pour donner le viali-

que à un malade. M. de Sainte-Beuve et les

Salamanques (9) remarquent fort bien que
ce cas ne peut arriver que rarement, parce

sam Kolunimodo cetebrare. » Innoc. III, c. 5, de mtssar.

Celebr.

(5)
« In Natali Domini in tribus mis.sis post sumptionem

sanguins, euudo et redeundu ii medium
altaris, non est

facienda HeuuûV.XiO, liret i-peciis vini non siui exsiccataj

in calice. 5. Il. die 20 Julii 1626, Aug. 1698.

(6) «0"i unicam celebrat (missani), noclurnam dicit cuin

an;e aiiroram célébrai, lertuun vero cuin post auroram;

qui vero dupliccm, dnns priores cum ante aurorani, diias

posliriores cum celebrat post auroram.» Brève. Paris.

Plusieurs tliéulugiens étrangers prétencleut qu'il faut dira

trois messes ou n'eu dire qu'une. Chacun
peut suivre l'u

sage de son pays.

(7) Meraii, part. iv, tit. 5, num. 18.

(R) Vide liidcem Merati, num. 282 et d5R

!H) Sainte-Beuve, tom. Il, cas
83, y. 207 édit. ia-SJ".

Salmautic., tract. 5, cap..i, n. 15.
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que si le prêtre est averli avant la commu-

nion, il doit
garder une parcelle de son hos-

tie pour le malade, et s'il n'est averti qu'après

l'ablution il ne peut pas dire une seconde

messe, vu qu'il n'est
pas à jeun (1). Un très-

^rand nombre de docteurs, cl entre autres

sa i nt A ntonin, Sylvestre, Navarre, et plusieurs
;uiires cités par les Salatnanques, croient que

dans ce cas un prêtre averti avant la pre-
mière ablution peut commencer une seconde

Le troisième est celui d'un concours ex-

traordinaire de pcuple, dont une grande par-

tic perdra la messe, si le seul prêtre qui est

ilans le lieu n'en dit deux, parce que le mau-

vais temps ne permet pas de la dire dehors.

Il en est à peu près de même dans les lieux

où il se trouve plusieurs catholiques, mais

(lui, persécutés comme en Angleterre, ne

peuvent venir que par pelotons, de crainte

que lcur nombre ne les fassedécouvrir. Lugo,

Layman et plusieurs autres sont de ce sen-

timent.

Le quatrième cas est celui où, après la

messe du jour, il faut faire une sépulture

ou recevoir une personne qualifiée qui veut

entendre la messe. Ce cas est formellement

jidmi* dans un synode tenu à Langres ['!)
eu Alexand¡e ll, dans le canon que
nous en avons cité, semble l'admettre, en

ne l'improuvanl pas mais il condamne for-

tement ceux qui disent plusieurs messes dans

un jour, soit par intérêt, soit pour plaire aux

séculiers (3).
Le cinymème cas, qui appartient moins à

la nécessité qu'à la coutume, est celui où

l'on a établi l'usage de célébrer plusieurs fois

dans un jour c'est ce qui se pratique le jour

dos Morts, aujourd'hui avic plus d'étendue

que jamais en Espagne cl en
Portugal [h)

du temps d'Amalairc, c'est-à-dire vers 821),
mn disait ordinairement trois messes le jour
de saint Jean-Baptiste.

9. De tous ces cas, il n'y a que le premier

qui soit d'usage en France, et on n'y bine

qu'avec la permission de l'ordinaire. Saint-

BiMive croit cependant qu'il est probable

qu'un prêtre, averti après la communion

mais avant l'ablution, pourrait commencer

une seconde mcsse pour donner le saint via-

tique à un moribond, Il ajoute, et avec rai-

son, que les cas admis par le synode de Lan-

gues sont abrogés. Un cancile de Séville a

tléfendu sous peine d'excommunication de

recommencer la messe, peracta confessione
de quelque dignité que puisse être la pcr-

(1) nous avons vu ci-dessus
[art. Jeune

du Dictionnaire,
n. 2U) qu il y des ensuis: es qui croieui qi'on peui cété-
tirer sans être ji jeun pour donner le viatique.

(-2) il Item | ot<3sitiis in die miss.im celi'lirarc pvoji! i-r
necessUatem inflïmornm vel nioruiorum; lit si non
tur hnslia conseil1 la pro onimunic;uido inlirmoin, vd
dmn tien dehei se|iullura aliciijns Ueluncli. Item prnpur
:-ti-.)iiuni raagivim persmiain, pu a rpiscnpum qui super-
vi'iiil, vel vu L transie. » Concil. Liugon. an. lîiK, litiâ

(5) « Quidam lamt-n pro defunctis unam fariuul, et ait»-
n >i de die, si urevsse fuerii. Qui vero pro pecuniis aut
a.iulaliO'.ii'.His sit'tiilar.iiiin u:ia die prsesuiuunl plures lacère
tuiisas, no i lusinnu evaderc djuuial'ioueiu. » Alex. Il, cit.
cap. 33, di*. 1, de Ctnsccr.

sonne qui survient pour t'entendre (5). Dans

tous ces points,qui ne sout que de discipline,
la coutume connue, et non combattue par
les supérieurs, lève bien dos difficultés.

CÉRÉMONIES.

Toi/, an Dictionnaire les articles CÉRÉSO-

nial et Cérémonies

CÉRÉMONIES LYONNAISES.

L'Eg'isc de Lyon a loujours cru qu'elle de-

vait à saint irénée son second évêque, ses

rites el sa
liturgie. Prœsertim in officiis ec-

clesiaslicis, dit saint Bernard (Epïst. 174),
haud facile u.rtqunrn repentinis visa ést tiovita-

tibits acyuiesccre. Ce ne l'ut que vers la fin

du siècle dernier que, malgré les représcir-
taliins de son illustre chapitre» on voulut in-

troduire dans l'Eglise de Lyon une nouvelle

liturgie. Après une lutte soutenue d'une ma-

nière
trop inégale devant le parlement de

Paris, elle se vit dans la nécessité de la rece-

voir. Mais au moins elle ne voulut jamais
renoncer à ses rites et à ses cérémonies, et

malgré cette victoire remportée
sur elle d'uno

manière si peu honorable, en ne put lui en-

lever cet air vénérable d'antiquité que lui

avaient acquis seize siècles d'existence.

C'est ainsi, qu'en parlait en 1838, M. l'ar-

chevêque d'Amasie, administrateur apostoli-

que du diocèse de Lyon. Il importe donc,

pour la satisfaction de nos lecteurs, de trou-

ver ici un peu détaillées les principales cé-

rémonies lyonnaises nous les donnons d'a-

près une édition faite à Bourg en 1825. pn

nouveau Cérémonial ayant été publié par le

prélat qu'on vient de nommer, nous en avons

extrait des notes désignées par cette dato

(1838) qui les termine. On voit à l'arti-

c !e .Messe SOLENNELLS, à la fin les cérémo-

nies lyonnaises qui concernent celte partie

importante de l'office divin.

DES IDIFFÉR NTES PARTIES DE L'OFFICE

DIVI N.

CHAl'ITRË rilLMIKR.

tl'.RÉHO.VIES DE LAU8: S, VftfRES, rlC.

§ 1". Office du célébrant..

1. Le célébrant en habit de chœur
(fi;

entonne à sa place ordinaire ûeits in ad'

jutorium, etc., plus ou moins gravement,

selon la solennité. Il chante le capitule à la

même place, sur le Ion des leçons.
2. A l'avant-deruière strophe de l'hymne,

ou lorsque le bâtonnier vicnt le saluer par

(4) Benoit XIV, par son bref du 21 août
174?,

a l'in-

de l'orlugil, a permis à tous les preires de ces deux

rnraiinn.'s du dire Irois messes le jour de la Comméinora-

lion des lidèles Irépssés; mais il leur a très sé>èreiiient

dé:e:niu d'y prendre aucune rélriLuiion, si ce n'est pour la

première. Il Il'3 exrepié-de celte déTenie que ceux qui,

iiimme les p-ôtres d'Aïag n,et< Cl dent, avant son bref,

dans l'usage de dire une, deux ou mois messes; car le»
Sv'culifi's en disaient deux, et les réguliers trois.

(5) Granado', tiaet. li,disp. 10, u. 4.

(6) On ne doit pas porter t'étole eu relie occasion. C'e;t

par erreur qu'on la regarde comme une marque de juri-

dictiou; on cile à ce sujet plusieurs décrois dn la congré-

galion des Rites. (Cérémonial de Lyon de tB3îi,n. 9JJ1
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une génuflexion,
il se rend derrière faute),

par le milieu du chœur portant le honn: t

de la main droite, -pendante sur le côté, et

le livre de la gauche. Si le choeur est devant

l'autel, il fait une inclination en entrant

dans le presbytère et de
plus

une génu-

flexion à l'angle
du marchepied, si le saint

sacrement est exposé puis il va derrière

l'autel en passant du côté où il se place au

chœur, fait une génuflexion, quitte son

bonnet, son livre et son camail, s'il s'en

scrt et se revêt de la chape, sans prendre

l'éloie, à moins qu'il ne la porte ordinaire-

ment (t)
3. À la fin de l'hymne, il fait une génu-

flexion, montre à l'autel par le côté de l'E-

pitre,les mains jointes,suivi du thuriféraire,

fait une génuflexion baise l'autel au milieu,

prend la navette qui doit être sur l'autel

met Je l'encens dans l'encensoir, le bénit et

encense d'abord la croix de trois coups,, et

ensuite l'autel du côté de PKpîlre, Homme

la messe, en récitant le Beneclietus ou le

Magnificat alteruativement avec le thurifé-

raire. J)e retour au milieu de l'autel il fait

une génuflexion sans encenser de nouveau

la croix; il va ensuile du côté de l'Evangile,

où il donne seulement trois coups sur l'au-

ii»l, et au lieu de revenir au milieu, il des-

les degrés et continue d'encenser

autour de l'autel, tenant toujours l'encensoir

des deux mains. Il encense trois fois en pas-

sant derrière l'autel,- au milieu, faisant une

génuflexion
avant et après; remet l'encen-

soir au thuriféraire, à l'angle du marche-

pied du côté de l'Epitie retourne derrière

l'autel où il quitte la chape, reprend le ca-

tnail et va s'asseoir devant faute), du côté

oÙ il était placé au chœur.

4. Si le saint sacremcnt est exposé,
le

cé!ébrant monte à l'autel, fait une génu-

flexion profonde, met l'encens dans l'encen-

suir, et le bénit à l'ordinaire; puis, ayant
lait une seconde génuflexion

il se met à

genoux
sur la plus haute marche recuit

alors l'encensoir du thuriféraire, et encense

trois fois le saint sacrement, faisant une in-

clination profonde avant et après; puis il

fait l'encensement de l'autel, comme ci-

dessus, sans encenser de nouveau le saint

j-arremeiit devant ni derrièrc l'autel. Il fait

une génuflexion foules les fois qu'il passe à

l'angle du marchepii-d.
5. A la fin de l'antienne, il se rend devant

le milieu de l'aulel, fail une génuflexion, et

chante Domimis vobiscum et l'oraison sur

le ton de la messe, ayant à sa droite le thu-

qui lui présente le livre, et le céro-

féraire à sa gauche. Il fait une génuflexion
en (tirant Oremus, et aux saints noms de

Jésus, de Marie et du saint patron le jour
ne sa fête, et seulement une inclinai ion au

(1) En l'absence d'un prêtre, un diacre pourrait être

chargé de chauler l'ollice; mais il s'alsiieudrail au prendre

duchri'ur ( 185», n J31).

(?) D'après la rubrique générale dn lîréviaire, ancienne

édition, iu 12, part. u, chau. 7, n°3, < lia
rubrique, parti-

de la parlie d'été, nouvelle- édition, page 53, lo i

Ftdetium doit précéder l'antienne la suinte Vierge; et.

nom des autres saints dont on fait la fêle on

mémoire. Il se relire de côté, se lipnt eu

chœur pendant le Benedicamus Domtno et

s'il y a cluelque conimémnraison il revient

après l'anlieunc chanter l'oraison à la

6. Après la dernière oraison de vêpres, il

fait une génuflexion, et retourne à sa place

ordinaire pour entonner complics, ou, s'il

ne peut s'y rendre assez loi il entonne au

mêmes endroit, et va ensuite à sa stalle.

Après le Nunc dimillis il va chanîer l'o-

rai,on sur le ton des leçons au milicn

du chœur, vers l'ouverture des et

après avoir dit d'un ton plus bas Gi'atin

Domini noslri etc. et Fidetium ani-

mee e!c. (2),
il se rend à la chapelle de la

sainte Vierge, précédé des deux anlipho-

niers, fait une eénufl xion, chante l'oraison

rt termine t'office, en disant à voix basse

Pater. Ave, Credo

7. Les oraisons de laudes de vêpres et

de la bénédiction du sainl sacrement se

chantent toujours sur le Ion de celles de 1

messe; toutes les autres se chantent sur 1.

ton des leçons, à moins qu'il lie soit marqua
auirement

8. Lorsque Monseigneur l'évêque c>l pré-

sent, le célébrant le salue par une inclina.

tion lorsqu'il passe devant lui. Après avoir

baisé l'autel au commencement du Magni-

ficat il se lient debout au milieu de l'autel

tandis que le thuriféraire va faire bénir

l'enceus au prélat,et il encense à l'ordinaire.

§ 2. Office du thuriféraire, à vêpres.

1. Le thuriféraire est ordinairement la

sous-diacre qui a officié à la grand'messe.

A-, la cathédrale, c'est un clerc qui remplit
cette fonction les dimanches les doubles et

les grands et petits solennels pour les très-

grands solennels, c'est le chanoine qui a fait

sous-diacre à la messe. Le thuriféraire sa

revêt de l'aube, du cordon (de l'orfroi (3)
aux fêtes solennelles et lorsque le saint sa-

crement est exposé), et du camail nu du

surplis par dessus. Il entre au chœur à Deus,
in adjutorium marchant d'un pas grave,
les yeux baissés et le corps droit, tenant le

bonnet de la main droite et le livre,de la

gauche; s'il n'a point de bonnet, il porte)''
livre de la main droite, la gauche pendante
sur le côté ou relevée sous le camail. II s'ar-

rête devant le milieu de l'autel, fait une in-

clination profonde, mais très-lento, pendant
le Gloria Patri, ou une génuflexion mé-

diocre, si le saint sacrement est
expusé, et,

se tournant cfu côté où il doit s'asseoir, il va

à sa place ordinaire ou à une aulre place

désignée, s'il y en a une, fail une génu-

flexion, et se conforme aussitôt au chœur.

c'est ce qui s'observe la cnihéilrale de Lyon et à colle

du Uulley, où la chapelle de la saiuW
Vierge est éloignée

du clia'uf.

(le verset suit l'.iniienne, dans le Cérémonial de 1H5S).

(3) L'orfroi /l'est autre chose que la uiniqiiii du sous-

diacre, dont on a ccuicr-é le bord des nuit lies et li-st

bandes de devant etdcnii.ro (!i\3îi).
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2. A l'antépénultième strophe de l'hymne,
il s'avance vers l'autel par le rnilieu du

chœur, fait une inclination à l'entrée du

presbytère, et une génuflexion à l'angle du

marchepied du côté où il est placé au

choeur, si le saint sacrement est exposé; se

r«nd derrière l'aulel où il fait une génu-

fl,;xion et dépose son camail ou son sur-

plis, son livre et son bonnet sur la crédence.

15 présente; la chape au célébrant, et l'aida

à s'en revêtir; se place à sa droite, fait avec

lui une génuflexion le suit pour aller à

l'autel, et reçoit en passant, du céroféraire,

l'encensoir qu'il porte de la main droite à la

hauteur de l'épaule. Après avoir fait une gé-
nuflexion à l'autel, il ouvre l'encensoir pour

recevoir l'encens, le ferme après que l'en-

cens est bénit et le présente au célébrant

il prend ensuite des deux mains le bord de

la chaps et la manche du surplis, si le prêtre
s'en sert, et se tenant à sa droite et un peu
en arrière, il' t'accompagne pondant l'encen-

sement, répondant au Magnificat, et faisant

les mêmes génuflexions que lui.

3. Lorsque le saint sacrement est exposé,

le thuriféraire ferme l'encensoir, après y

avoir bit mcilrc l'e;iceus, et ne le remet au

prêtre que quand il est à genoux avec lui sur

la p''JS haute manhe, où il fait les même

indications que lui.

4. Si Monseigneur l'évêque est présent, le

thuriféraire, après avoir salué l'autel avec

le célébrant, prend la navette qu'il porte

avec l'encensoir de la main droite, va au-

près du prélat fait une génuflexion lui

présente l'encettsoir, s'incline pour recevoir

la bénédiction reprend la navette, fait une

nùifvelle génuflexion, et remonte à l'autel

aup.oS du célébrant.

5. L'ensencement autour de l'autel étanl

terminé, il reçoit l'encensoir des mains du

f^léwant à l'angle du marchepied du côté

de t'Entre, en faisant une génuflexion; et

ayant salué l'autel ou le s.-iinl sacrement à

l'ordinaire, il encense le chœur de la même,

manière que l'acolyte à la grand'messe. Il va

ensuite encenser le célébrant salue l'autel

ou le saint sacrement en entrant dans le

presbytère, et revient à la crédence, où il

fait une génuflexion, dépose l'encensoir,

prend un Bréviaire qu'il porte appuyé sur sa

poitrine, et se met à la place ordinaire du

premier acolyte, en face du céroféraire.

6. A la ncume de il il fait une

génuflexion et part de derrière l'autel avec

le cérol'éraire ils font ensemble une incli-

nation à l'angle du marchepied, ou une gé-

nuflexion si le saint sacrcment est exposé,

en même temps que le célébrant fail la gé-

nuflexion devant le milieu de l'aulel puis

ils s'approchent du célébrant, le saluent par

une génuflexion, et le thuriféraire lui pré-

sente de la main gauche le livre'ouvert, et

lui montre l'oraison de la main droite ren-

versée.

7. A la conclusion de l'oraison, ils saluent

tous les deux l'aulei, se tuurnenl en face.

(«aisent l'épaule du prêtre, font une génu-

flexion et retournent derrière l'autel cu

faisant le salut ordinaire à l'angle du mar-

chepied. S'il y a quelque mémoire, au lieu

d'aller derrière l'autel, ils se tiennent en

chœur pendant l'antienne, et s'approchent
ensuite du célébrant en faisant une génu-
flexion pour lui présenter l'oraison. Ils ne

baisant l'épaule du célébrant qu'à la con-

clusion de la première et de la dernière, et

ils font seulement une inclination à la petite
conclusion des oraisons intermédiaires.

8. Après la dernière oraison ils retour-

nent derrière l'autel, font une génuflexion
et le thuriféraire, portant son camail ou son.

surplis sur le bras gaunhe, se rend à la sa-

cristie, où il quitte l'aube et reprend l'habit

de chœur pour assister à complies..

§ 3. Office du céroféraires d vepres.

1. Le céroféraire se rend derrière l'autel

pendant le capilule faisant les saluls ordi-

naires à quitte son camail et prépara

l'encensoir, qu'il balance pour entretenir le-

feu, à la place ordinaire du premier acolyte.

Lorsque le thuriféraire passe devant lui pur
aller l'aulel il lui remet l'encensoir en le

saluant par une inclination et se lient en

chœur à la même place, les bras croisés pcn-
dant l'encensement

2. Après l'encensement, il fait une génu-
flexion avec le célébrant, lui Ole la chape»

qu'il remet sur le chapie.r, allume le ciergn

d'oraison ,passe du côté de l'Evangile et

debout en clmeur, à la place du second acu-

lyte, il tient le flambeau de la main droile..

un peu en travers devait lui, de manière-

que le bas du cierge touche le genou gauche,
et que la lumière ne dépasse pas la tête. Il

pari di- derrière l'aulel en même temps quo
le thuriféraire, et fait les mêmes incliualions-

et génuflexions que lui. à l'autel et au

prêtre.
3. Pendant les oraisons il se tourner

peu du côté du célébrant, tenant le cierge de-

là main gauche, et il élève la droite élen-

due à la hauteur de la lumière, afin qu'elln
ne frappe pas les yeux du prêtre. Quoiqu'il
fasse grande jour, il remplira la même fonc-

tion pour conserver le souvenir de l'an-

cienne discipline, suivant laquelle on ne

uhanlail vêpres qu'après le coucher du so-

leil. Mais lorsqu'on chante vêpres après la

messe en carême, on no porte point de cierge
aux oraisons.

Après la dernière oraison, il retourne

derrière l'autel, fait une génuflexion éteiut

le flambeau, présente le livre et le camail ou

ie surplis au thuriféraire, dégarnit l'encen-

soir et le remet à sa place; puis, ayant fait

une génuflexion, il retourne à sa stalle, fai-

sant les saluls ordinaires.

5. S'il n'est pas d'usage que le céroféraire.

préparc l'encensoir, il ne sort de sa place

pour aller derrière l'autel, que lorsque le

thuriféraire 1er mi ne l'encense ment du chœur,

et il fait avec lui l'inclination à l'entrée du

presbytère et la génuflexion à l'angle. du

marchepied si le saint sacrement ebt ex-
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CHAPITI'.E Il*

DR l'exposit on ET DE LA bénédiction DU s titra

sacrement
(1).

L'autel où Ic saint sacrement est exposé
doit être orn-î proprement; il doit y avoir,

tout le temps, au moins quatre cierges al-

tûmes, et on aura snin qu'il y ait toujours
des adorateurs (2). il ne doit y

avoir sur cet

autel ni croix ni reliques des saints, ni tapis
sur la nappe. L'ostensoir doit être voilé, pen-

dant l'aspersion de l'nau bénite, le sermon,

et la bénédiction du pain à la grand'messe

§ 1. Manière d'exposer le saint sacrement.

Le prêtre revêtu de l'habit de chœur et

d'une étole delà couleur du jour, se rend à

l'autel précédé de deux céroféraires., d'un

thuriféraire et portant la bourse, la c!ef

du tabernacle et l'ostensoir. Ils font tous en-

semble la
génuflexion au bas de l'autel le

thuriféraire se met à
genoux à dmiie, sur le-

plus bas degré et les céroféraires sur le

pavé, de chaque côté; en même 'temps le

prêtre trlonle faute), étend le C irporal
ouvre le tabernacle et fait une génuflexion

puis ayant liré respeclueusement la cils-

toile, il l'ouvre, fait une seconde génuflexion,

place la sainte liosiie dans l'ostensoir au mi-

lieu du corporai refermu la custode et le

tabernacle; et ayant fait une nuuvelle génu-

flexion, il descend de l'autel et se met à

genoux sur le,
plus bas degré.

2. si)et de l'encns dans l'encensoir le

bénit à l'ordinaire (3) et encense trois fois

le très-saint sacre.ment, faisant une incli-

nation profonde avant et après. Ensuite il

remonte à l'autel fait nue génuflexion,
monte sur un esc.) beau, s'il est nécessaire,

prend l'ostensoir et le place dans la niche de

l'exposition, sur un corporal puis, étant

descendu de l'escabeau, il fait une génu-
flexion et n'tourne au bas de faute), où il se

met à genoux, encense le saint sacrement,

et commence aussitôt la messe, s'il doit la

dire, ou bien il fait une génuflexion et re-

tourne la sacristie le même ordre.

3. Pendant l'exposition on ne chante rien,

et le prêtre ne donne point la bénédiction.

§ 2. Manière de donner la bénédiction.

1. Si la bénédiction se donne après .a

grand'messe, le célébrant après avoir fait

la génuflexion, descend de l'autel en récitant

le dernier Evangile, et se met à genoux sur

la plus basse marche. Si elle se donne le soir,
il se revêt de l'étole et de la chape de la cou-

il) Le prêtre peut êlre assisté d'un diacre; mais celui-

ci lie doit pin is exposer seul le saint. sicreme.nl (185S, n.

iil-i). Le prêtre ur doit 1 oiut avoir dç prêtre assisla t

». (2) En
ruilii*,on.e<tige qu'il y ail au muins rlouze ''fermes

allumés <|ii;md !e saint sacrement est exposé. ISjiwilXI V,
Imlil. n09 17 et 18.

II convient qu'outre les cierges de l'autel, il y ait au

moius une buug:e de chaque côté de la uiche
(1838, n.

915).

(3) Dans le romain on ne bénit p::s l'encens, quand on

ne doit encenser que le saint s.icri'inent; mais dans le

lale lyonnais on le bénit loujour-, soit qu'on encense le

saint sacrement seul, soit qu'on encense en même tempi

<i.ucl<iue autre tios connue les ciiala ou l'autel.
Voyet

lèur du jour (i), se rend à l'autel' les mains

jointes, précédé do quatre clercs portant
des

flambeaux du thuriféraire, et si c'est 1'ur

s.-ii;e du diacre en habit de chœur, avec l'é-

lole pendante au côté droit, fait, tille
llexion avec ses ministres, et se met à ge-

noux sur la plus basse marcher.

2. A l'avanl-deriiière strophe du Fange

lingua il met de l'encens ilanj> l'encensoir,

le bénil el encense de trois coups le très-

saint sacrement, en s'inclinant profondément

avant et après ce qu'il observe loules tes

fois qu'il cncense le saint sacrement.

3. A la (in de l'hymne, il se lève seul et

chaule sans inflexion de voix les versets Pa-

nem de coslo etc., Salvum fac populum, etc..

Dotnine, salvum fac regem, avec les oraisons

qui suivent, sur le ton decelles de la messe,et

sous une seule conclusion, faisant une génu-

flexion à ces mots de l'oraison du saint sa-

crement Corporis et sanguinis lui sacra mys-

teria veverari. Aux bénédictions clui se don-

nent après la messe, on ne dit ordinairement

que le est l'oraison du saint saci'emenl,

moins qu'il n'en soit prescrit quelque autre.

Nota. D'après la rubrique de la visite épis--

cupale, lorsque Monseigneur l'évèque donne

la bénédiction, un chantre, à genoux, chante

le Panent de cœlo et les suivants puis le

prélal chante Do minus vobiscum et les orai-

sons.

4. Il se met de nouveau à genoux
et pen-

dant que les céroféraires chantent 0 salutaris

liostia ou l'anis angeliclts, elc., il met uni;

seconde fois de l'encens et encense le saint

sacrement il monte ensuite à l'autcl fait

une génuflexion, tourne l'ostensoir, et le

prend de la main droite par le nœud et de la

gauche par le pied puis, se tournant vers le

peuple par le côté de l'Epître, il s'arrête uu

instant devant le milieu de l'autel et donne

la bénédiction en silence, faisant trois signes

de croix avec le saint sacrement 1° du côté

de l'Lpître; 2° au.milieu de l'autel; 3° du côté

de l'Evangile; et ayant achevé le tour sans

revenir au .milieu it le dépose respec-

tueusement sur le corporal, retourne l'os-

diisuir, fait une
génuflexion, descend, se

met à genoux, et encense une troisième fois,

mais sans mettre de l'encens.

Nota. Selon la même rubrique on fait

trois signes de croix, même eu donnanl la

bénédiction avec le ciboire; c'esl l'usage à Ict

primatiale de Lyon.
5. Si l'on donne la bénédiction avec le ci-

boire, le prêtre ne orend pas la chape, il

ii ins le Processional, le Rituel ou le Vespéral, l'ordre de

Ut risi:e de Monseigneur l'urchevêque la rubrique de la

messe snU'nnelle, cliap. 10, n° 8, et le Recueil des céré-

monies de Lyon, page 85, n° 2.

L'encens est I image de nos vœux et de nos prières, et

ce n'est que par la bénédiction du Seigneur que nom

pouvon-t êlre agréables ses yeux (1K58, n. '.)4l>, noie).

(4) Ou de la couleur blanche (1838, n. 945), si el!e est

séparée de l'office précédant (n. 954).
(5) Voyez le Rituel de M. Camille de Neuville, arche-

vêque de Lyoa, page 431.
On donne la bénédiction étant tourne vers le peuple,

quand même un choeur de religieuses serait d.i côte op-

posé. {Décret de 1773, upprouué yür l'ie y 1SOS, lu.
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dit seulemeut \e verset et l'oraison du saint

sacrement, et il ne fait qu'un seul signe de

croix avec le ciboire, dont il ô'.e le pa-
villon.

Diacre.- 1. Le diacre,en habit de choeur,

avecl'étole pendante au côté droit, précède
le célébrant à l'autel fait une génuflexion
avec lui, et se mct à genoux à sa gauche. et

le thuriféraire à sa droite. Dans les
églises

où il y a un sacristain prêtre c'est lui qui
assiste Ie célébrant dans cette cérémonie il

le suit en allant à l'autel, portant la bourse

et le
corporal et se place au coin de l'E-

pitre.
2. Si la bénédiction SI' donne après la messe,

le diacre, après avoir fait avec le célébrant

la génutlexion au commencement du dernier

Evangile, se met à genoux sur la plus basse

marche à sa gauche et le sous-diacre à sa

droile laissant entre lui et le célébrant la

place du thuriféraire. lis font toutes les in-

c!inations que fait le célébrant, et demeurent

à genoux pendant les oraisons. S'il y a des

induis, le diacre se met à genoux du côté de

l'Evangile, en face du sous-diacre, qui se

place comme à l'élévalion te' prêtres in-

duts. se placent à droite et à gauche'du célé-

brant les diacres et sous-diacres^ievanl l'au-

tel (1)..
3. A ces

mois G'enitoriGenitoque, le diacre

ou le sac:i istaiii prêtre monte à l'autel fait

une génuflexion,étend le corporal, monte sur

l'escabeau prend avec beaucoup de respect
l'ostensoir dans le lieu où il est exposé; et

l'ayant mis sur le
corporal il descend de

l'escabeau, fait une seconde génuflexion, et

retourne à sa place où il se. met à genoux.
4. Si l'on passe derrière l'autel pour trans-

porter le saint sacrement, le diacre, après
avoir étendu le corporal fait une génu-

flexion et va derrière l'autol par le côté de

l'Epître précédé des quatre céroféraires et

du thuriféraire. Ayant fait tous ensemble une

génuflexion
il prend ostensoir et le porto

a Taulel par le côté de l'Evangile, précédé
du thuriféraire et de deux céroréfaires, et

suivi des deux autres.

5.
Après la bénédiction, le diacre monte

à l'autel, fait une génuflexion remet la

sainte hostie dans la custode, et la renferme

dans le tabernacle, après avoir fait une nou-

velle génuflexion; puis il plie le corporal, le

remet dans la bourse, et t'emporte avec l'os-

tensoir et la clef du tabernacle. En même

temps le choeur chante Clemenlissime, et tous

les officiants ayant fait ensemble la génu-
flexion au bas de l'autel, retournent dans la

sacristie dans le même ordre qu'ils en sont

venus.

Thuriféraire. -1. Le thuriféraire, en auba

et orfroi
(2). portant de la main droite l'en-

censoir par la boucle et la navelle par le

pied, la main
gauche pendante, précède le

(I) Rubr. de la messe de l'Assomption, paye 58S du

Missel. Eglise priroatiule de Lyon. Recueil des céré-

monies de Lyon. C.éivin. de Bourg

(i) Eu surplis (1838i n. 959).

(3) Pendaut la bénédiclinii, le thuriféraire demeure à

cuuoux à la jilace OU: élait,, couiinuaul a balancer son

célébrant en allant à l'autel et au retour. Si
le prêtre transporte le saint sacroftient à un

autre autel, il l'encense en. balançant l'en-
censoir de la main droite, tenant la navette
de l.i gauche.

2. En arrivant à Pairtel, il fait une génu-

flexion, se met à genoux à la droite du ce-!

lébrant, et balance continuellement rencen-1
soir entr'ouvert pendant tuute la cérémonie.

3. Il présente la navette et l'encensoir au

cé!ébrant à Tantum ergo et après les orai-

sons, et seulement l'encensoir sans la na-

velle après la bénédiction. Pendant que le

prêtre encense, il relève des deux maius le

bord de sa chape, faisant les mêmes incli-

nations que lui.

4. Si le diacre ou le sacristain passe der-

rière l'autel pour prendre l'ostensoir, il va

devant lui derrière l'autel, sans balancer

l'encensoir, et il revient par le côté de l'E-

vangile, en encensant le saint sacrement,
faisant les mêmes génuflexions que le

diacre (3).

Céroféraires. 1. Si la bénédiction se

donne après la messé, quatre clercs (&) se

rendent deux à deux derrière l'autel, au Do-

minus vobiscwn qui précède la Postcouimu-

Ilion; font une génuflexion, quittent leurs,

cam.iils, s'ils s'en- servent,. prennent chacun

un flambeau, et se placent en choeur à la.

suite des aco'yles, ou sur une même ligne,,
devant, la crédence, suivant le looal, tenant

leurs fluinbeaux terre. Quand le sou.

diacre va prendre le Missel à l'autel, iis élè-

vent leurs tlambcaux, et quand il l'a déposa
sur la crédence, ils le précèdent pour aller

devant l'autel, où ils se placent sur une

même ligne devant les diacres induis, s'il en.
a, les moins dignes au milieu ils font tous.

ensemble une génuflexion, déposent leurs

flambeaux, et se mettent à genoux en même

temps que le cé!ébrant, laissant une égale.
distance entre eux.

2. Si la bénédiction se donne après vêpres
ils se rendent derrière l'autel au Dominut.

tobiscum de l'oraison dé complies. Si elle se

donne dans un autre temps, ils prennent
les flambeaux derrière l'autel ou à la sacris-

tie, selon l'usage.
3. Après les oraisons avant la bénédic-

tion, ils chantent 0 snlutaris hostial ou une

autre strophe; ils ne s'inclinent pas pendant
la bénédiction, mais ils baisent tant soit.

peu la tête et les yeux
Le saint sacrement étant renfermé dans

le tabernacle, ils se lèvent avec le célébrant,

et les autres ministres font la génuflexion,
et se rendent à la sacristie à la suite des

acolytes.
5. Si l'on transporte le saint sacrement à

un autre autel, ils marchent tous après le

prêlre et les acolytes devant s'ils sont

seuls, les deux moins dignes marchent de-

ftici'nsoir. Quia dianror, id est sacer os,jmn tacrameni jm.

thcri-icavil, nec iiiferior débet posieu ilmrificalioiiein

raie e {Ht,rdetliui). Suivaul le rite lyonnais, ie vélchmu

le Jru.lU'euceuseroii face lo saint >atremeiil U<>5'

Aumoins deux dans les (1838,. n Oui),
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Tant le saint sacrement, et les deux autres

derrière. Quand le prêtre a déposé le saint

sacrement sur l'autel, ils font la génuflexion

avec lui, se mettent à genoux, et le précé-

dent ensuite à la sacristie.

6. Si le diacre passe derrière l'autel pour

descendre le saint sacrement, ils l'ont avec

lui. une génuflexion, et marchent tous de-

vant lui en ailanl derrière l'autel par le tôle

de l'iipHre là ils font une nouveile génu-

flexion avec le diacre, et quand il transporte
le saint sacrement par le côté de l'Evangile,

ils marchent deux devant et deux derrière

lui, retournent à leurs places, font la génu-

flexion lorsqu'il a déposé l'ostensoir sur

l'autel, et se mettent à genoux.
7. Ils portent les flambeaux comme il a

été dit des acolytes, et ils doivent a voir l'atten-

lion de marcher gravement,
d'un pas égal

et dans une grande modestie; de se inclue

à genoux sur une même ligne, et do faire

toutes les génuflexions
ensemble.

ClIAPIlKE Itl.

DF.S CÉR'UOMILa l'U CII0K1 R.

g i" Cérémonies du choeur eu général.

1. Dès que l'heure de l'office est venue, le

clergé, en habit de choeur, se rend sans dé-

lai à l'église. L'habit de choeur consiste dans

la soutane et le rabat, le rochet et le camait,

ou le surplis à graudus manches et le bonnet

carré. Tous doivent être velus proprement,

mais sans affectation, et avoir la tonsure de

leur ordre.

2. En entrant à l'église, chacun fait le

signe de la croix avec de l'eau bénite, et se

rend à sa place au chœur, faisait une génu-

flexion médiocre devant ou derrière l'autel,

suivant la disposition des lieux, si le saint

sacrement est dans le tabernacle, ou
(1) s'il

est exposé, et seulement une inclination à

la croix, lorsque le saint sacrement n'test

pas sur l'autel. Si l'on se sert de la calotte,

un la lève de la main droite en faisant la

génuflexion mais on ne l'ôte pas eu faisant

l'inclination (2).
5. Dans les églises où on le peut commo-

rlément, le clergé se rassemble avant l'oflice

dans la sacristie ou dans quoique autre lieu

convenable, d'où il se rend processionnelle-
ment au chœur en silence, ou en récitant le

psaume Miserere, les moins dignes marchant

les premiers, autaut que possible. En en-

trant au chœur, on abat sa soutane (3) on

fait ta génuflexion ou l'inclination deux à

""deux ou quatre à quatre, selon
l'usage;

,I uis chacun se rend à sa stalle, gravement,
«l'un pas égal, les yeux modestement baissés,
tenant le bonnet de la main droite pendante,
et le livre de la gauche.

k. On doit éviter, en allant à sa place, do

passer par l'endroit des stalles où se trouve

quelqu'un plus élevé en dignité; mais on

remonte à un des passages plus éloignés, et

(t) Pro'onde, s'il e.-t exposé (1838, n.
d5i).

(8) Ni eu faisant la Kciiullexion médiocre (Io38, Il,

|5) Quand fin n nVsl pays en communauté, si l'utlice n'est

paa cuini^euc'1, ni le saint
sacrcmi'iil e>liow'( on j/cul ne

l'on salue par une légère inclination, tant

se détourner ni s'arrêter, ceux devant qui
l'on passe

5. En arrivant sa stall(\ pour la pre-
mière fois, ou fait une génuflexion à l'aulel
ensuite on salue droite et gauche les

prêtres qui sont déjà aux stalles, en com-

rnençanl par les plus dignes; puis on se met

à genoux, et après une conrle prière, on su

lève pour le commencement de l'office.

Nota. On fait la génuuVxion à l'autcl

toutes les fois qu'on arrive à sa place; mais

on ne salue le clergé que lorsqu'on y arrivo

pour la première fois. A la primàtiale, les

prêtres seuls se s;:luent; les clercs ne se sa-

luent pas.

6. Si quelqu'un entre au chœur après que
l'office est commencé, il fait l'inclination ou

la génuflexion à l'autel, comme ci-dessus, et

se tournantdu côté où il doit se placer. il

se rend à sa stalle, fait la génuflexion. salue

le clergé, et se conforme aussitôt au chœur.

Sur quoi il faut observer qu'on ne peut en-

trer ni sortir pendant l'Evangile, la Préface

et le Paler, à moins que ce ne soit pour

remplir un office public (k). Lorsqu'on entre

ou qu'on sort, on doit éviter de passer de-

vant un officiaut quelconque, même devant

un enfant de chœur en fonctions.

7. Quand Monseigneur l'évêque est au

chœur, on le salne par une inclination,

après avoir salué en passant devant

lui, et par une génuflexion, s'il officie ponti-
ficalement. Quand il entre au chœur pour

assister à l'ofGce les jours où il n'officie pas.

tout le clergé se découvre pour le saluer, et

ne reprend te bonnet carré qu'après que le

pontife a rendu, de sa place, le salut à son

clergé, par une légère inclination.

8. Si les ecclésiastiques doivent pratiquer

la modestie en tout lieu, c'est surtout dans

le lieu saint qu'elle doit paraître dans

tout son éclat. Ils doivent donc, pendant

lout le temps des saints offices, se tenir

dans une altitude grave et édifiante, no

point s'appuyer indécemment sur les stalles,,

tenir les pieds également posés à lerre, sans

les croiser ni les trop écarter, éviler de por-

ler les yeux de côté et d'autre, de parler ou

de sortir de leurs places sans nécessité, s'air-

slenir en un mot de lout ce nui pourrait les

distraire ou scandaliser les fMèlts.

9. Après la modestie, rien de plus impor-

tant, pour donner au service divin la dignité

convenable, que l'uniformité dans tes céié-

mnnies; c'est pourquoi tous doivent être

fort exacts à faire, en même temps ut de la

même manière, les actions communes à tout

lo chœur, comme de se lever, s'asseoir, se

couvrir, s'incliner, etc.

10. Chacun doit aussi suivre, aulant quo

possible, le chœur pour le chant, et ne point

s'occuper de prières ou de. lectures diffé-

rentes, ni même réciter le Bréviaire eu par-

|.as aliatlre la soulane (1838, n.
4H3).

(i) Bit. miss. soi. cap, 12, 5.

Personne lie doit marcher dans le cho ur pendant qu'oit

chante Gtwia l'alri. Il faut alors s'ancier et ie tuururr



7U3 SUPPLEMENT AU DICTION.NAIP.E DES CEfiEMON'IES ET DES RITES SACRES. 764

liculter pendant l'office public (1). Si l'on

était obligé, pour quclc¡ue raison pressante,

de le dire en ce moment, il faudrait avoir

l'attention de le dire à voix b;is<e, et omettre

toutes les cérémonies particulières, tels que

les signes de croix et autres, qui ne seraient

pas en harmonie avec les cérémonies géné-

raies du chœur.

11. Le clerâé se tient ordinairement assis

sur ils stalles élevées même pendant les

cantique, cvangéliques on ne les abaisse

que pendant l'Iïpllre, les leçons^ el en d'au-

tres occasions forl rares; et l'on doit avoir

l'iiitenlion de le faire sans bruit.

12. On doit toujours ê're découvert, au

chœur, quand
ou) e<t debout ou à genoux

et cri général, lorsqu'on est assis, on doit

être couvert. On se découvre toujours avant

de se lever, et on ne se couvre jamais qu'a-

près
s'être assis.

13. On se lève pour être encensé, tenant

le bonnet des deux mains à la hauteur de la

poitrine, et l'on saluc le thuriféraire par une

légère inclination. Toutes les fois que les

officiants ou les chantres saluent le chœur,

un se lieront re pour leur rendre le salut.

14. Lorsqu'on prononce dans le chant lcs

s.iiits noms de Jétits. de Marie et du saint

patron de l'église, le jour de sa fête, si l'on

( si assis, l'on se découvrc et l'on s'incline;
si l'un est debout, on fait une génuflexion.

On fait une inclination et l'on >e découvre,

au nom du saint dont on fait l'office, et au

nom du pape régnant (2).

15. Si l'on se sert de calotle, on la lève

toujours de la maiu droite, en faisant la gé-
nuflexion au saint sacrement hors de sa

place; en balisant le texte; l'élévation de

la messe jusqu'après la communion à la bé-

nédiction du saiut sacrement, dès que l'os-

tensoir est descendu sur l'autel, et quand ou

;;git pour une cérémonie, ou qu'on chante

hors de sa place. On la garde en faisant

l'inclination lorsqu'on fait la génuflexion
ci sa place, quand on enlonne ou qu'on
chante sans sortir des slallcs, lorsqu'on est

encense, et tandis que le saint sacrement

e.vt exposé; mais dans tous ces cas on quitte

toujours le bonnet carré
(3)

§ 2. Cérémonies du chœur à la grand'messe.

1. Lorsque le célébrant fait l'aspersion de

l'eau bénite d'ùn côté du choeur, le côté op-

posé demeure assis el découvert. Au Gloria

Palri et pendant l'oraison, tous sont debout

et tournés du côté de l'autel. Lorsqu'on en-

tonne la messe, tous s'asseyent et se cou-

J vient, sans attendre que l'intonation soit

finie. Quand le célébrant entre au chœur, on

se découvre jusqu'à ce qu'il monte à l'autel;
si c'est

Monseigneur l'évêque qui officie, on
se découvre et on se lève lorsqu'il entre.

2. Quand le prêtre entonne le Gloria in

excelsis, le
clergé se lève et se tourne vers

l'autel jusqu'à la Gn de l'intonation. A ces

( 1 )Cœremoniale episcoporunr, lib. i, cap. 5.

(2) Si l'on estassia et couvert, on ne se découvre pas
n«-»8, ii. 471).

("i) Kn sortant, de réalise, le clergé ne preuo pas de

mots Adoramus te, on fait une génuflexion
du côté de

l'autel; à lest' Christe, on se dé-

couvre et l'on fait une inclination en chœur;

et il ce's mots
Suscipe deprecntinnem nos-

tram, on se met à genoux et l'on s'inciine (4).
Si le prêtre ou le diacre chanle Flectnmus

genua on fait une génuflexion,
et l'on se

relève lorsqu'il dit Lcvale. A l'Epître on

abaisse les 'lalles, et on les relève au Gra-

duel; ce qu'on doit faire avec précaution et

sans bruit.

3. Si le diacre passe par le chœur avec re

texte pour aller chanter L'Evangile, le clergé
se découvre par respect, et se lient debout

ou appuyé sur les stalles élevées. Pendant

l'Evangile tous se tiennent debout, découverts

est tournés vers le diacre qui le chante'; à.

Gloria tibi, Dontine, on fait une génuflexion
du côté de l'autel, el l'on fait en même temps

le signe de la croix avec le pouce de la main

droite, sur le front, la bouche el la poitrine.
4.. Tous ceux qui sont dans les hautes stal-

les se lèvent pour haiser le texte, en dis nt

Credo et
confittor,

et rendent ensuite le salut

au sous-diacre, chacun doit tenir le bonnet

il la main, en baisanl le texte, et l'on ne sc

couvre que lorsque le sous-diacre est des-

cendu des stalles.

5. Le Credo est chanté par tout le chœur

ensemble, et non alternativement, ou, si lo

clergé n'est pas assez nombreux, on peut lo
chauler à deux chœurs, mais tous doivent

chatner ensemble Aman, pour marquer l'u-

nilé de la foi; on se découvre el l'on s'incline

à Jesum Christian et à simul adorulur; ou

se met à genoux à ces mois: et incarnattts

est, et l'on s'incline à Idomo foetus est. On est

debout an Dominus vobiscum, et l'on s'assied

après VOremus lie l'Offertoire

G. Pendant la
Préface, on est debout, tournés

du côté de l'autel on s'assied au Snnctus,

ntais sans prendre le bonnet,et l'on se met

à genoux pour l'élévation, en même temps

que les officiants, li lê'o entièrement décou-

verle 15). Tous s'inclinent également peu-
dant l'élévation de l'hostie et celle du calice,

et se redressent enlre les deux élévations.

On chante Benedictns qui venil après la stro-

phe 0 salutaris! aux semi-doubles mineurs

et au-dessus, et pendant le temps pascal aux

féries et aux simples, et avait l'élévation

les autres jours et aux messes de morts.

7. Le cfiœur se lève au troisième Âgnus

Dei, et se lient debout, en chœur, pendant

le f Domine, salvum fac régent, qui se chante

les dimanches et les fêtes chômées (G). Ou

s'assied en chantant In communiun, après

quoi l'on se lient debout du côié de l'autel,

jusqu'à la fin de !a messe. Lorsque le prèlru

donne la bénédiction, tout le chœur s'inclinu

est fait le signe de la croix; ce qu'on observe

toutes les fois qu'on reçoit la bénédiction.

8. A la cathédrale, les dimanches et tes

grands solennels et au-dessus, le chapitre

accompagne le célébrant à la sacristie, vl

(!) Le Gloria in excelsis doit t'U'n par tout lu

c'.œur ensemble, et non
allmi.viveiiieiit (I8\8,

11. 475).

L'usage de la
prmialiali:

du L;<iii est de lie pas tE-

iliir lus genoux à féltiialiuii
(ii. •{/!), i.olc).
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fait les mêmes saluts que les officiant*.

fi. Aux messes de morts le chœur se lève

et fait une génuflexion lente, sans se mettre

à genoux à ces mots l'ie Jesu lIe la dernière

slrophe de la prose (1). A l'absoute, les clia-

niers et le clergé suivent le célébrant deux

tleux, les plus dignes marchant les pre-

miers (2). Lorsque Monseigneur revenue

est présent, il se place du côté de l'KjJtie,
vis-à-vis du célébrant. Les chantres se pla-
cent iiu-dissous du catafalque, tournés vers

J'autet; le clergé se tient dcbout de chaque

côté, face à face, ou dans les stalles, si l'als-

soute se fait dans le chœur. Ceux des hautes

stalles jcllenl de l'eau bénite sur le calafal-

que après les officiants el les chantres, et se

remettent mutuellement le goupillon, que le
dernier rend au clerc.

§ 3. Cérémonies du chœur aux différentes
heures de l'office.

1. Le clergé, étant rassemblé au chœur,
récite à genoux et à voix basse le Pater, ele
ensuite il se lève, se tourne du côté de l'au-

tel, et fait le signe de la croix, avec le cé-

tébrant, à Deus, in udjutorium meum, <nu

de chaque heure. Quand on

chante l'office, on se tient debout, tourné

vers l'autel, pendant tous les Gloria Pc.tri,
à la fin des psaumes, et pendant la

doxologie
des

hymnes; (lait, l.i psaltnodie on ne fait

que se découvrir. On est assis pendant les

psaumes, les cantiques, les hymnes, les an-

tiennes, les versets et les répons; mais si

l'on a des bancs au licu de stalles, on est

debout pendant le Te Deum et les cantiques

évangéliques Benediclus, Magnificat etNunc

dimitlis. Pendant le Benedicumus Domino, on
est debout en chœur; on est assis et l'on se

découvre pendant le capitule.
2. A matines, on fait le signe de la croix

avec le pouce, sur la bouche, au } Domine,
labia men aperies. On est assis sur la misé-

ricorde, ou debout devant les bancs, pendant
l'invitatoire et le psai\,u\oVeniletexsultemus;
et l'on fait la génuflexion à ces mots Venite,

procidamus. A
chaque nocturne, on est de-

fl) Le choeur ne doit pas s'incliner ni se découvrir la

strophe Oru suppléa, el ucc inis (1858, n. 480, w.le).

(2) Si en allant ou eu revenant on passe devant un au-

tel on ne fait aucun
salut, cause de la croix qui pré-

cède
(I8.-8.U. 482).

(3) Les litanies se chantent toujours à genoux, quand on
ne fait pas la

procession, et que ce ne sont pasdes prières
d'aenons de grâces ou de réjouissance (1858, il. 48G).

(4) « Le plain-chant, tel qu'il subsiste aujourd'hui, est
un reste de l'aurioiiue musique grecque, laque le, a,rès
avoir

passé par la main des barbares, n'a pas perdu encore

ses premières beautés; il lui eu reste assez pour être de
lieaucoui) préférable, même dans l'état ou il est, et pt-'ir

l'usage auquel il est destiné, à ces musiques efféminées et

Il:é4tralus, ou maussades et l'laies, qu'on y subslitue en

linéiques églises, suis gravité, satis goût, sans convenance
Pt sans respect pour U lieu qu'on ose ainsi profaner

Malgré les grandes perles que le plaiu-cilaut faites, cou-

servé d'ailleurs par les prêtres dans son caractère primi-

tif, ainsi que tout cn qui est extérieur et cérémonie dans

leurs églises, il olire encore aux connaisseurs de précieux
fragments de l'ancienne mélodie et de ses divers modes,
autant qu'elle peut se faire sentir sans mesure et skiis

rbvthmc, et dans le seul j.eure diatonique, qu'on peut dire

n'être d;ns sa \r relé que le plain-chant. Ces modes, lr

:|ii'its nous oui élé transmis dans les nnci ns chants eccié-

y une boitUlé de CiU'utlèru Ut UilJ

bout du côté dc faute), pendant le Pater,

l'absolution et la lecture de l'Evangile; et

l'on b.iisse les stalles pendant les leçons et

les répons qui suivent. Pendant le Te Deuw,

on est assis sur la miséricorde, et découvert

on se lourne vers l'autel à ces mots Sun-

cttls, sanctus, etc., et l'on fait la génuflexion
à ceux-ci Quus ]irclioso sanguine redemisli.

3. Le dimanche à vêpres on se découvre

et l'on s'incline à ces mots Sunctum et fer-

rihile NOMEN ejus, du psaume Confilcbor; Sit

nomen Domini benedictuvi, tlu psaume Luu-

date, pueri; Non nuùis, Domine, non nobis,
sed Niimisi tuu da gtoriam, de \'In exitu.

4-. Aueommenceinenldecomp'.ies.cnfait lo

signe de la croix sur la poitrine, à ces mots

Convcrienos; on est debout, du côté de l'au-

tel, pendant l'antienne de la sainte Vierge (3).

CIIAPITKE IV.

DU CHANT (i

1. Le chant ayant été établi dans les offices

divins pour célébrer les louanges de Dieu, il

importe beaucoup qu'il soit toujours exécuté

avec un grand respect et d'une manière édi.

fiante. Chacun doit prendre uu Ion naturel,

sans aucune affectation, et sans forcer sa

voix pour dominer le chœur et se Caire re-

marquer; prononcer distinctement toutes

les syllabes, sans omettre ou tronquer les

mots observer avec soin les tons et les demi*

tons, les accents et la.quantité; en un mot.

ne rien négliger pour
chanter avec

goût et

inlelligence, de manière que l'on puisse é'ro

bien entendu des assistants, et qu'ils soient

par là excités à la piété (5).
2. Tous doivent chanter ensemble sur lo

même ton, et accorder si bien leurs voix,

qu'elles paraissent n'en faire qu'une. Lor,-

que deux ou trois chantent ensemble uno

pièce de chant, tel que le Graduel ou lit

Trait, ils ne doivent pas commencer lou. à

la fois, mais laisser commencer celui qui ebt

le plus exercé, lequel insiste un peu sur Ici)

premières notes, afin de donner le juste ton

aux autres. Ils ne doivent point se devancer

l'un l'autre, mais garder la mêtne mesure,

variélé J'affectious bien sensibles aux connaisseurs non

prévenus.» Rousseau, Dictionnaire de Musique, un. Vunn-

Chant.

« Les chants sacrés ne doivent point représenter le tu-
multe des passions humaines, mais seulement la majesté
de celui à qui ils s'adre>scnl, et l'égalité d'àmc de r.e.,i.\

qui les prononcent. Quoi que. puissent dire les paroles, loim:
autre exiire^inu dans le cliaul est un coiilre-snis. Il huit
u'avuir, je ne dis pas aucune piété, mais je dis aucun goût,
pour préférer dans les églises la musique au plain-clianl. »
Id. art, Motet.

(n) « In clioro ad psallendum instituto omnes hymnis et
caulieis Dei uoiiieu revereniur, disiincte devotrque laiu1.
.tare Sa1a™aul, non parcenles vocibus, non pruci.lenl i
verba dinndia, non intégra sert \irili, lit di.

gnuui est, son:tu et allectu voces S|àriuis sancLi depro-
meutes. Alla igiiur psallaiur voce, snnora,p;iri et nusqu.uii

pr;t;cipiti.0utuessyllalr.e,sercatu aci enlu, plane, disnin:ii;
et unifurmiter ciiui cordis co:iipunctioue iiroiiuminmir, la
et psalleutiuin meus psaliiioruui diiluediuu pasc^tnr, et
cniiveuieuli mndulatione aniinus auilieiuium ad

pielatis inciteiur. » Cœrem. parisienne.
Lorsque les chartreux viureut s'elaMir à Lynu, la colu-

nie qui y li.t envoyée eut ordre de s'appliquer plus Si'
cial'inent a imiter la gravité du

île Lyon. Autrefois ce cliaut n'avait pas de noic^ Ijreus
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prononcer ensemble les mêmes syllabes

n'arrêter et prendre leur respiration aux

mômes endroits, ;iul;inl que possible, l'mir

cela, il est propose qu'ils prévoient d'avance

ce qu'ils ont à chanter, >'l en général chacun

doit préparer tnec soin ce qu'il
doit ch.inlcr

en public, se pénétrer du sens des papotes,

prévoir la quantité des syllabes, la valeur

des notes, les différentes inflexions qu'il faul

donnera à sa voix, le ton qu'il f;iul prendre,

;,fin due n'être pas exposé à se tromper et tt

troubler l'office divin; préciîulion surtout

nécessaire et même, indispensable pour ceux

qui nesunt pas bien exercésdans le chanl(l).

il importe beaucoup pour la beauté du

chant, de garder exactement la mesure,

c'e.-t-à-dire du donner à chaque note sa
juste

valeur; s'arrêtant également sur toutes les

notes semblables, sans traîner plus sur l'une

que sur l'autre, ou chauler plus vile les

morceaux aisés et que l'on sait par routine;

ntais il faut, autant que faire se
peut, gar-

dt'r le même mouvement dans la même

pièce de cltant.

4. Comme les fêtes ne doivent pas moins

être distinguées par le chanl que par les cé-

on doit chanter plus ou moins

lentement, selon la solennité. D'après cette

règle, la mesure doit être légère aux fêtes

simples, grave aux dimanches et aux fêtes

doubles plus lente aux solennels majeurs

et mineurs très-grave
aux très-grands so-

lennels, sans quc la lenteur devienne fali-

gante, ou que la vitesse fasse perdre au

chant le ton d'une prière (2).
5. En général, on chante plus gravement

la messe, laudes et vêpres, que matines, les

petites heures et complies.
Les intonations,

les versets et tout ce qui se chanle par une

ou deux
personnes,

demandent générale-

ment plus de gravité que ce qui est chanté

par le chœur, sans néanmoins s'éloigner

beaucoup de la mesure qui convient à la so-

lennité. Enfin, on doit chanter plus solen-

nellement les cantiques évangéliques, le Te

lieuin, le Pange, lingua
et les autres prières

pour la bénédiction du saint sacrement (3).

6. 11 faut, autant que possihte, éviter toute

interruption dans le chant de la messe el des

oifiees. Les dimanches et fêtes, l'Offerloiro

doit être chanté de manière à durer jusqu'à

la Préface; s'il est trop court on repète la

fin. Le Sanctus avec l'O salularis et te Bene-

uictus doit durer jusqu'au Pale, l'Agnus

Dii et le y Domine, sali:um flic, jusqu'à la

Communion, et celle-ci, jusqu'aux
dernières

oraisons. En un mot, il faut si bien ména-

ger le chanl, que
ni le prêtre ni le chœur

ne soient obligés d'attendre.

(I) i Prie ideat quilibet serio, ac prsemertitetur omnia

quae canenda |>ul>lice uabnerit vel le$f enda ne iu ipso can-

1u erre! vel euncielur; et qni memoria; dilliJit, librum prse

iiianil u? liabcal. » Cœrein. ¡¡(Iris,

(2) Une personne s'étant arrêtée 'ongiemps dans une

églho pendait: un ollice, ne que ces

mois Non est Deus (Psalm. xin). Cela est juste, (lisait-

eile; si l'un croyait qu'il y a un Jicu, ou le servirait avec

plus
Je respect et de dignité. »

Jeau-Jae<iues Huusseau ayant assisté à I.yon.a un service

|u..iicrs u-ul ce qu'il avait ja;i.ais com osé de musique.

7. Il
y

a trois sortes de pauses dans le

chant la grande, qui scfail au milieu des

verset* des psaumes et des cantiques, do

manière qu'il règne pendant un instant un

silence parfait dans le chœur, plus ou

moins longtemps, selon la so!ennité; la

moyenne, qui se fait à la fin de chaque ver-

Sit. avant que J'autre <ôlé du chœur chante-

le verset suivant; la petite, qui n'est autre

chose qu'un léger repos ou »nc simple res-

piration que l'on fait, lorsqu'il y n une sui'e

de mots ou de notes qu'on ne peul pronon-
cer sans reprendre haleine. On ne doit

ja-

mais, régulièrement parlant, s'arrêter au

milieu d'un mul, ni séparer Ies mots qui ont

entre eux une liaison nécessaire, et qui dé-

pendent les uns des autres, mais il faut s'ar-.

rêter seulement aux points
et aux virgules-,

ou si l'un est obligé de respirer plus tôt. il

faul du moins éviter de couper le sens des

paroles. Par exemple, on ne doit pas dire

Deus in rneum

ad adjuvandum me festina; ce qui fait uno,

espèce de contre-sens mais si l'on ne peut

prononcer tout d'un trait, il faut ménager le

repos, de manière que le sens ne soit pas.

interrompu et dire Deus in adjutorium

meum intende Domine, ad adjuvandum

me 1 feslina.

8. Lo chant des psaumes, faisant une par-

lie considérable de l'ulfice divin, demande

une attention particulière, et chacun doit

étudier les règles de la psalmodie, qui se

trouvent à la fin du Bréviaire ou du Vespé-

ral (4). Le choriste entonne le premier ver-

set de chaque psaume jusqu'à la médiante,

et le chœur continue. Celui qui impose l'an-

liennedoil connaîlrela dominante du psaume,

afin de donner le juste ton à i'intonaleur. A

la fin du psaume, tout le chœur reprend

l'antienne sur le même ton, sans intonation.

Tandis qu'un côté du chœur chante ou ré-

cite un verset, t'autre côté doit écouler en

silence, et ne commencer le verset suivant

qu'après que le premier est fini. Tous doi-

vent de même garder un profond silence

pendant les leçons, le capilule, et en géné-

ral toutes les fois que queltiu'un
chante seul,

ct prendre garde de ne pas le troubler en

vauiant le suivre à voix basse, ou en chan-

tant après lui. Si l'on n'a pu suivre le chœur,

ci qu'on ait omis quelque cltuse de peu cun-

sidérable, il faut continuer à l'endroit oÙ eu

est le chœur, sans reprcudre ce qu'on 4

omis.

9. Enfin il ne suffit pas de bien observe»1

tes rèëles du chant et de la psalmodie,
or-

doit surtout, s'appliquer à chanter avec une

sincère dévotion cl un profond respect, qui

pour être l'auteur de cet office ( 1838, Il. 10 tiole).

,5) Quand nu chaule le Ptnigc, ait clncur avant

une béuéilicliuu, il se ch:wile assis elmi moine lui qu'a:.

vêpius du saint sacrement; ensuile o:i JH mfcl a j(i'iiuux à

la siroplie
Ta lum

eryo
et suivante qu'on chaule forlara-

Veineiil(18S8, il.

(i) A la médiation, on n'élève pas la dernière sy'labi",

iuti.'ciiuauie; on élève, suivant le toit, l'une des syllabes

pré. ùdenles, qui uesoil pas la dernière d'un mol ui uuo

broie (ISiti,
Il.1)06 et
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se manifcs'enl an dehors par une contenance

grave cl modeste. Il nc faut donc pas telle-

ment s'occuper du chant, qu'on perde l'al-

tention que l'un doil «u sens des paroles
mais il faut au contraire se pénétrcr des seu-

timents de piélé qu'elles expriment, ne chan-

ter jamais par vanité on pour se faire admi-

rer, mais uniquement pour la gloire de Dieu

et l'édification des fidèles.

§ 2. Du maître de chœur.

1. Le maître de chœur est chargé de ré-

gler le chant des offices. Il doit être bien

exercé, et prévoir d'avance ce qu'on doit

chanter, afin d'être en état de diriger le

chœur plus sûrement. Il doit veiller à ce

qu'on n'entonne ni trop haut ni trop bas
mais d'une manière uniforme, et qu'on con-

serve un mouvement égal pendant l'office.

2. Si quelqu'un fail une faute qui ne soit

pas de conséquence, comme si l'on annonce

une antienne pour une autre, il faut la dis-

simuler par un modeste si!ence. Si l'inlona-

teur a pris un Ion faux, ou a entonné une

chose pour une autre, il faut ne pas l'inter-

rompre, mais aussitôt après l'intonation le
maître de choeur reprend te premier morceau

omis, ou donne le véritable ton. Si tout le

chœur détonne ou ne s'accorde pas, il attend

qu'on soit arrivé à un repos, et après un lé-

ger signal, il -donne le ton qui convient.

3. Il serait à souhaiter qu'il y cût de cha-

que côté quelques chantres habiles, qui eus-

sent la voix juste et assez forte pour soute-
nir le chœur et l'empêcher de détonner.

§ 3. De l'intonation, du Graduel, etc.

Intonation. 1. La messe doil être en-

tonnée par deux chapiers, ou par un seul au

milieu du chœur, les jours marqués dans la

rubrique (1), et par ua placé dans

les hautes slalles, tes autres jours (2).
Les

thapiers entrent au chœur deux a deux,

après le clergé, font une inclination devait

le milieu de l'autel, ou une génuflcxion si

le sainl sacrement est exposé, et se rendent

gravement au milieu du chœur, où ils font

une génuflexion, et se conforment au chœur.

2. Gomme la parfaite exécution du chant

dépend en grande partie de l'intonation
l'inlonaleur duit s'appliquer à chanter avec

beaucoup de justesse, d'une voix ferme et

d'un ton qui convienne à loul lechoeur, elque
l'on puisse soutenir sans peine jusqu'à latin.

Graduel. 1. Le Graduel, V Alléluia ou le

Trait, sont cltantés par quatre chantres au

milieu du chœur, Ions les solennels, et par
deux ou trois ou un seul, les autres jours,

suivant
l'usage. Dès que le sous-diacre

commence l'Epîlre, ils se lèvent tous en-

semble et se rendent au milieu du chœur, où

ils font une génuflexion placés sur une

même ligne, les moins dignes au milieu,

quand ils sont quatre, et le plus digne au

milicu, quand ils sont trois.

(t) Itit. missai sol., cav. 1, 10.– ['«il. missae poutir.,

(1) On oit hausser la voix :>u Glorii Patri; c'est en

riiunueiir cIl- la s.iiin« Truihé, el pour avertir les ollicbiils

de partir de la sacristie (18*>«, il. 5U).

(3) Ils retournent à leurs jilactfj, s:iqs se saluer jamals

2. Quand ils ont tin), s'ils sont deux, ils ?•>

sé;:arcnt de deux pas environ, et font quatre
inclinations 1" à l'autel 2° au

clergé à

droitc 3° au clergé gauche; 4° à l'autel,

et ils y .joutent une génuflexion si le saint

sacrement est exposé; après quoi ils se sa-

luent mutuellement, s'ils sont prêtres, el re-

tournent à leurs places (3);
si ce soûl des

clercs inférieurs, ils ne se saluent pn*.

Quand il
y a trois ou quatre chantres, iis ne

se séparent pas pour taire les saluts à l'au-

tel et au chœur.

3. Si Monseigneur l'évêque cst présent,
ils ne saluent pas le chœur; ils font seule-

ment une inclination à l'autel, ou une gé.
nuflexion si le saint sacrement est exposé:
vont l'un après l'autre auprès du prélat, se

placent tous devant lui sur une même
ligne,

et font une génuflexion; ils baisent ensuilu

son anneau, s'inclinent pour recevoir sa bé-

nédiciion, font une nouvelle
génuflexion, et

se refirent, le plus digne marchant le pre-
mier, soit en allant, soit en revenant.

Elévation. 1. Au commencement de la

Préface, les enfants de chœur se lèvent,

quittent leurs calottes et leurs livres sur les

b;mcs, croisent les bras et se tournent vers

l'autel comme le chœur. A ces mols Vere

dignum et juslum est, ou au commencement

du Sanctus. ils partent, les plus petits les

premiers, el vout se placer devant l'autel

sur plusieurs lignes paral;èles. Le
premier,

chantre ayant donné le signal, ils font tons

ensemble la génuflexion, demeurent debout

jusqu'à ce que le sous-diacre soit arrivé au

coin de l'autel, et se mettent à genoux avec

les officiants. Si lo chœur est devant l'autel,
ils s'asseyent apré; la Préface, et ne parlent
de leurs places que lorsque les acol\tcs

partent de derrière l'aiilel.

2. Lorsque le célébrant fait la génuflexion

la consécration de l'hostie, le premier
chantre entonne la strophe 0 sulutaris, que
les autres continuent sans s'inoiner, plus
ou moius lentement, selon la solennité (i).

3. A l'élévation du Pater, il; s'inclinent

tous, se lèvent, font la génuflexion avec les

officiants, el retournent à leurs places, où

ils font ensemble la génuflexion avaut de sa

mettre à genoux.
4.. Il viennent dans le même ordre chauler

le Bentdicamus Domino, après la

oraison de laudes et de vêpres. S'il y a quel-

ques mémoires, ils demeurent debout à In

même place, et le chantent une seconde fois

après la dernière oraison.

CÉaÉMOMIES PARTICULIÈRES A CERTAIN9

JOURS DE L'ANNEE.

CHAPITKE l'KKMIEK.

T!l! PREMIER JOUR DE l'an.

1. Le saint sacremcnt doit être exposé

pendant
la grand'mcsse. Les oflieiants en-

aiani de se qu'ils suif.nl prPlres ou non (18J8,

i) C'est un abus de faire chanter (les cantiques p<!nria:il

rélciaiiun du lu messe, ainsi que e.euddiil la héuéilieuoit

du sainl sacrement, (ri. 9'Jli). On devrait atleuJre qu'il lui

ren.eriué dans le taLeruui'h) (il. 974).
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tient an chœur ayant le. commencement de la

messe, se placent de suite comme pour la

bénédiction du saint sacrement, faut tous

ensemble une génuflexion,
-et se incitent à

genoux, ainsi que le chœur.

2. Le célébrant culmine le Veni Creator,

1 ensuite il se lève seul pour chanter !e j

Emilie Spirilum tttum et creabunlur, et l'il-

raison /)eus, t/ui corda, etc. A la fin, les offi-

ciilnls prennent leurs places ordinaires,» font

la génuflexion, elle célébrant commence la

nlcsse, pendant laquelle il chante l'orai-oa

Ad impetrnnda bona opera, sous la même

conclusion que celle du jour.
3. A la fin de la messe, les officiants, pré-

cédés de quatre céroféraires, reprennent les

mêmes places que pendant le Veni Creator, et

rélébranl donne la bénédiction avec ta

seule oraison et le du saint sacrement (1).

CHAPITRE Il

DE l.\ FÊTE I>E LA PUÉ ENTATION nE NOTHE-SKir.NF.CR,

ET DE LA l'URIFICAIl N DE I.A SAINTE VIERGE.

1. Deux ou quatre clercs préparent auprès

d.' l'aulel de la sainte Vierge,
du côté de l'E-

ptlre, le Missel, le bénitier. l'encensoir avec

la navette, et deux boîtes de ciergcs,suivanl

le nombre des personnes à qui on Iluit Ici

distribuer; puis ils se placent sur une ligne

du même côté, les bras croisés quand ils n'a-

2. Les officiants se rendent de bonne heure

à la sacristic, s'y révèlent de leurs orne-

ment, comme pour
la messe, et se rendent

processioiiiielleinenl la chapelle de la

sainte Vierge, dans le inômc ordre qu'à l'en-

trée de la messe. suivis du clergé. Si le saint

sacrement est exposé, on fait la génuflexion

en passant devant l'autcl (2).

3. Les acolytes se placent aux angles du

marchepied de l'autel, les diacres et sous-

diacres induis, de chaque côté en chœur; le

diacre à la droite, le sous-diacre à la gau-

che, le célébrant et les prêtres induts devant

l'autel au bas des marches, et ils font tous

ensemble une génuflexion.
Le clergé se place

devant l'autel en chœur, fait une génuflexion

quand tous sont arrivés, et se lient tourné

vers l'autel pendant les oraisons.

4.. Le célébrant ayant fait la génuflexion,

monle à l'autel avec les prêtres induts. qui

se placent de chaque côté, et quand le
clergé,

est arrivé, il chante,
du côté-de l'Epîtrc, les

-mains (3) étendues, les trois oraisons mar-

quées dans le Missel, sur le ton de la messe.

1 Ensuite il asperge trois fois avec de l'eau bé-

nite, en forme de croix, et encense aussi

.'trois fois les cierges du clergé; se tourne et

liait la même chose sur ceux que les fidèles

i tiennent àla main.

5. Deux clercs présentent successivement

nu célébrant le goupillon, la navette et l'en-

censoir, en faisant la génuflexion puis,

ayant pris les boîtes des cierges, ils les dis-

(t) Si c'est u:i dimanche, et q-i'i! doive avoir béné-

.!ICI ion à vi\pres pour une ;m're raison, on ne .'a donne pas

li- iii:iiiii, ta le. s-Hi1 on y elinnli! le> troii veriels eL oraisons

•accoutumés (!8 8, ci 101J).

tribuenl, chacun de son côté, aux officiants

et au clergé, en commençant par les plus

dignes,et faisant en sortc dc n'allcr pas plus
vite l'un que l'autre. Deux autres clers sui-

vent les deux premiers pour allumer les

cierge, après qu'ils les ont distribués, et

prennent ensuite Ieurs places ordinaires

pour la procession. Le premier clerc pré-
sente d'abord le cierge au célébrant, el le

place sur un chandelier auprès du Missel, où

le célébrant le prend après la dernière*

oraison.

G. Dans quelques églises on chinle pin-
dant la distribution dus cierges bénits l'an-

tienne Lumen et le cantique Nunc ctitnittis,
comme au Processionnal.

7. Après la distribution des cierges, le cé-

lébrant chante (k) l'oraison Erudi, de;

après quoi l'on fait la procession, pendant

laquelle on chnnte l'anlienne Cltm induce-

rent. Les ofGciants retournent à la sacristie;

Je clergé rentre au chœur et entonne la

messe. Les deux premiers clercs après
avoir reporlé à la sacrifie le bénitier, l'en-

censoir, etc., vont au chœur recevoir les

cierges du clergé, qu'ils éteignent et remet-

tent dans les buttes.

8 Dans les séminaires, les ecclésiastiques
font aujourd'hui le renouvellement des pro-
messes cléricales, de celle manicrc après
VOremus de l'Offertoire les acolytes, portant
des fi unheaux, viennent au coin de l'autel

de chaque côté, font une géiiufi xion, mon-

lent les ctenrés et se mettent à genoux en

choeur sur la plus haule marche. Le célé-

brant fait une génuflexion se met à genoux
sur la plus haute marche, et prononce ces

paroles Dominas pars hwredilalis mcœ et

calicis mei tu es qui restitues hœreditatem

meam milvi. Il tirent en même
temps

de la

main droite le flambeau df l'acolyte, f.iit en-

suite une génuflexion il va s'asseoir. Les

prêtres induts, le diacre et le sous-diacre eu

chef, les diacres el sous-diacres induts, les

acolytes, l'assistant et le thuriféraire, vien-

nent successivement prononcer les même

paroles, en tenant le flambeau et faisant lia

génuflexion avant et après; puis ils vont

s'asseoir. Tous les ecclésiastiques viennent

ensuite deux à deux par te milieu du choeur,
les plus dignes les premiers, faire la mêmo

cérémonie. Pendant ce temps-là on chante

sur le Ie tun en G les psaumes Consersa me

et Domini est terra; et quand la cérémonio

est finie, on chante le Gloria Patri, et l'on

entonne l'Offertoire. Les acolyles font la
gé-

nuflexion, déposent leurs flambeaux et vont

donner à laver les mains au célébrant à son

siége après quoi le célébrant monte à l'au-

tel, suivi du diacre et du sous-diacre porlant
le calice. Les induis demeurent assis, jus-

qu'après l'encensement, autour de l'autel.

Si Monseigneur t'évoque officie ou est

présent, il s'assied dans un fauteuil sur la

marchepied de l'autel, pour recevoir le» pro-

(2) fiiibr., miss. sol.. cap. 10, n. 6.

Ci)

Jointes devaul la |ioilr.nu il. n.
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messes du cicrgé; chacun tient un flnmbe'nn

d'une main, met l'autre main dans celles du

prélat, et baise ensuite son anneau (lj.

CIlAT'HUli; 111.

DES PRIERKS DES IIUAIIANTK P.EURKS.

1. Ces prières se font les trois jours qui

précèdent le carême, daus les églises où

rlk'S soûl établies. Le saint sacrement de-

mesure exposé pendant ces trois jours,
de-

puis la première messe jusqu'à la bénédic-

li,lu du soir, pourvu qu'il y ail conlinuellc-

U)eiil quelques personnes pour l'adorer.

2. Chaque, jour, sur le soir, on fait, autant

que possible, une instruction au peuple
on

chante à genoux le psaume Miserere, et l'on

donne la bénédiction avise le» cérémonies or-

dinaires. Le dimanche de la Quinquagésimc,

on chante les trois oraisons cl ceile l'ro re-

missione peccalorum, qui se dit après la pre-

mière les deux jours suivants, on dit seule-

ment l'oraison du saint sacrement et celle

Pru remissione peccutorum.

3. On ne fait jamais ces prières dans d'an-

tre temps que pour une cause grave et d'a-

près un mandement de Monseigneur l'évo-

que, qui en prescrit l'ordre, ou du moins

avec sa permission expresse. Le dimanche

précèdent, le curé doit annoncer cette céré-

munie aux fidèles, leur en expliquer l'objet,
et les inviter à s'y rendre assidûment, avec

la dévotion couveuallc.

CHAPITRE IV.

LE SIÏRC.EM DES CE Di'.ES.

1. La bénédiction solennelle des cendres

s>: f.iit immédiatement avant la grantl'messc.

On ne doit pas la faire à l'autel sur lequel on

célèbre la grand'messe, mais dans une cha-

lrelle préparée à cet effet, ou du moins le

vase des cendres ne doit pas être mis 6ur

l'aulei mais le diacre ou un clerc le lient des

deux mains à côte du célébrant, au coin de

l'Iipîlrc.

2. Le sacristain prépare d'avance, 1° une

quantité suffisante de cendres bien nettes et

bien sèches, faites avec des rameaux bénits

l'année précédente; 2° un prie-Dieu placés

au milieu cI:1 chœur devant l'autel (2), sur

lequel l'acolyte dépose ,on chandelier; 3° un

chandelier de bois simple pour l'acolyle;
k° une chasuble et deux pianèles de couleur

cendrée ou au moins violette. On ne
place

pas le texte sur l'autel.

3. Le thuriféraire de la messe, assisté d'un

autre clerc, prépare à la chapelle où la. bé-

nédiction doit se faire, le bénitier, la navette,

l'encensoir, la burette d'eau avec le bassin

et le manulerge; et ils demeurent l'un et

l'autre du côté de l'Epîlre, pour présenter

chaque objet au célébrant, en le saluant par
une génuflexion. lis vont recevoir les cen-

tires à leur tour, reviennent à la même place
où ils se tiennent les bras croisés (3), don-

(I) On ne doit pas baiser le cierge cnmme a l'ordination';
il fait au nrûlat roirraiiilc de ,ou oi' ire' ici il n'y a

|.as (i'ollruii'lo. (!S::S, n. IU57).

(2) Lorsque le clituur at derrière l'auu-l, c'est là qu'est

nent laver les mains au praire et après
le départ du clergé, ils reportent à la sacris-

tie ou a la crédence les objets qu'ils avaient

apportés.
1:. Le clergé se rend professionnellement

au lieu où doit se faire In cérémonie, dans

t'ordre suivant 1° le bâtonnier avec son

bâton d'argent 2° l'acolyte avec son chan-

delier et un cierge allumc 2° le sous-diacre

portant le Missel,, sans coussin sur la. poi-

trine; 14,1 le diacre portant le vase des cen-

£Ires, des deux mains, à la hauteur de la

poitrine, revêlus l'an cl l'autre de planètes:
5° le célébrant en chasuble et les mains

jointes C° l'assistant 7° le clcrëé deux à

5. Le cklébiunt fait une génuflexion au

has de l'autel a\ec ses ministres, monte à

l'autel, va au coin de et quand le

clcrgé est arrivé, il clian'e sur le ton ile la

messe, et les mains jointes, l'oraison Deus,

qui non mortem; après quoi il asperge trois

fois les cendres avec de l'eau liénite, en for-

me de croix, bénit l'encens, et les encenso

aussi trois fois.

Il reçoit le vase drs mains du diacre, se

met à genoux sur la plus haute marche,

s'impose les cendres à lui-même sur la ton-

sure, sans rien dire; ensuite il se lève et se

tient debout à la même place, s'il n'y a que
deux marches l'autel, ou il descend jus-

que sur la seconde, s'il y en a plusieurs. rt

irnpose tes cendres sur la tonsure i° à

Monseigneur lé^ôque, qui les rcço.t debout

et incliné au has des marches; 2" aux deux

aumôniers à genoux à côté du prélat 3- au

diacre; k° au sous-di.icre 5' à
l'acolyte

6' à l'assistant, qui viennent, l'un après

l'autre, les recevoir à genoux sur la
plus

basse marche, en faisait une génuflexion
avanl et après et il dit chacun d'une

voix intelligible: Mémento, liomo, quia pul-
zis es et in pulvrrem reverleris. Le chœur

chante en même temps l'anlieiiuo Exaudi,

eu: comme il est marqué dans !e Proces-

sionnal ou le Graduel.

Le célébrant va ensuite à la balu-trade ou

au prie-Dieu placé devant l'autel ayant le

diacre à sa droite et Il- sons-diacre à sa gau-

clm; et il impose les cendres, sur la tonsure,

à lous les memhres du clergé., qui viennent,

les plus dignes les premiers, les recevoir ;i

genoux, faisant deux à deux la génuflexion
avant Enfin, il les donne au bâton-

nit'r el aux fidèles, sur le front, disant tou-

jours les mêmes parolcs Mémento, etc.

La distribution des cendres finie, il mnnln

à l'autel, rend le vase au diacre au coin de

l'Iïpilrc, se lave les mains et chante l'araison

Concecle, sur le même Ion que la première
mais les mains étendues. Après quoi le clergé
revient, au chœur en chantant t'antienne

Inir.r vestibulum, suivi du cé ébrant et des

minislrcs, qui retournent dans le même or-

1 prie.-Dieu.à I'us.ga de celui qui préside à l'oîli^e (1858,
il. 10*7).

(ïi Ou les maius pendantes, s'ils sont en surplis (18Ô8,
n. IOi8J.
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Ara à la sacristie où ils demeurent jusqu'au

Gloria Patri de l'Inlroït (1).

6. Le duché porte le vase des cendres en

allant à l'autel, f.iil une
génuflexion au bas

de l'autel, à la droite du célébrant, et passe

au coin de l'EpItre, où il lient le vase des

deux mains, tourné vers le céléhranl. Après

la bénédiction il monte à l'autel, présente le

vase au prêtre en faisant une génu0exion

descend et va, suivi du sous-diacre, recevoir

les cendres sur le plus bas degré, en faisant

«ne génuflexion avant et après. Si Monsei-

gneur l'évêque est présent, Une les reçoit

qu'après lui et ses aumôniers. Pendant la

distribution il se tient à la droite du célé-

brant et quand le prêtre monte à l'autel, il

retourne au coin de 1 Epîlre, d'où il monte

pour recevoir le vase qu'il porte ensuite à la

sacristie.

A la messe, il chante Flectamus genua

avant la première oraison. Il quitte la pla-

nète avant l'administration, va ensuite (2),

les mains jointes et entrelacées, sans porter

la navette, demander la bénédiction au célé-

brant prend
le livre sur le coin de l'autel,

en faisant la prière
ordinaire Pux Christi,

etc., et se met à genoux en passant devant

l'autel pendant le f Adjuva nos; aprè3 s'être

relevé, il attend l'acolyte et va à sa suile au

pupitre
de l'Evangile. Si l'acolyte ne chante

pas le Trait, ils vont de suite au pupitre, et

s'y mettent tous deux à genoux, tournés

vers l'autel. Après la dernière Postcommu-

nion, le célébrant chante pour la troisième

fois Oremtas, et le. diacres, un peu incliné vers

l'autel, chante flumiliate capilaveslra Deo

avant l'oraison sur le peuple (3).

7. Le sous-diacre porte le Missel en allant

à l'autel où l'on doit bénir les ccndres, et

avant fait la génuflexion à la gauche du cé-

lébrant, il va à la suite du diacre, du côté

de l'EpSire in piano, d'où il monte à faute).

met le Missel sur le pupitre, l'ouvre, fait

une génuflexion avant et après, et revient à

la gauche du diacre. Il reçoit les cendres

après le diacres, et se place ensuite à la gau-

che du célébrant, pour l'accompagner pen-

dant la distribution. Quand le prêtre remonte

à l';tutel, il retourne au côté de l'Epilre, à la

mêmc place,etaprès l'oraison il prend le Mis-

sel, àmoins qu'on ne doive ^célébrer la messe

sur cet autel,failunc génuflexion et retourne

à la sacristie. A la messe il observe les céré-

monies marquées pour les féries majeures.

8. L'ACOLYTE se place
au milieu du chœur

pendant la bénédiction des cendres. Lorsque

le célébrant se les est imposées, dépose

slln chandelier, s'avance, les bras croisés,

pour
les recevoir après le sous-diacre, sur

la plus basse marche, en faisant une génu-

flexion avant et après; revient à son chan-

(1) A la on o no.' (mit h m'inniru d'eu saint

qui se rein:onirerail., pour p.mvuir dire l'uraisuu prûpxni-

(2) l'oilanl li!
titre de l'Evanpile que le sous-diacre lui

?v;iil remis après Epltre (u. 1051).

(3) Tendant reue. iiraisnii, Ik clui'iir, le diacre, lesous-

(t) Si fou disliibuQ les cendres vers la lab'e de com-

delier, le reprend et le tient élevé pendant
toute la cérémonie après laquelle il re-

tourne à la sacristie. A la messe, il officie

conrme aux féries majeures (h-).
9. L'ASSISTANT montre les ol'aisons au cé-

lébrant pendant la bénédiction des cendres;
il les reçoilaprèsl'acolyie.else tient derrière

le célébrant pendant qu'il les distribue.

10. Le thuriféiiaibe fait ce qui a été dit

d-dessus, n° 3, pour la bénédiction et la dis-

tribution des cendres et rrlourneà sa place,
au choeur. Comme il n'y a point d'encense-

ment à l'Evangile, il ne vient derrière l'au-

tel qu'au Gloria tibi, Dominc, préparer l'en-

censoir pour l'Offertoire, et les llambeauz

pour l'élévation.

11. Dans les églises paroissiales, avant la

première messe, ou à l'heure la plus (,on-

veuable pour, le peuple, on bénit une cer-

taine quantité de cendres. que ton partage
dans de petits bassins propres, pour les dis-

tribuer avant chaque messe basse, en se

conformant, autant que possible, à ce qui a

été dit ci-dessus. Les deux clercs observent

ce qui a été dit du d acre et du sous-diacre

le premier porte le vase des cendres le se-

cond porte le Missel, et présente le goupillon
et l'encensoir.

CHAPITRE V.

D(1 TEMPS DU CARÊME.

Pennant tout le carême jusqu'au mercredi

saint inclusivement, les jours de féries, le

second et le troisième' dimanche, et le di-

manche de la Passion, le diacre et le sous-

diacre officient avec les planètes, ou seule-

ment avec l'aube, l'étole et le manipule.

Pendant le même temps, on se sert à la

messe d'ornements -de couleur cendrée, les

jours de féries, et violette les dimanches (5).

2. Le premier dimanche de carême après

vêpres,
on voile les croix et les images, ex-

cepté
les croix qu'on met sur les autel, et

qu'on porte aux processions (6). Ensuite,

tous les jours jusqu'à Pâques, les seuls di-

manches exceptés, on dit vêpres avant le re-

pas, sans cierge d'uraisun, et complies après.

3. Chaque jour un fait. selon l'usage, la

prière
du soir à l'église, comme elle est

marquéc dans te Catéchisme. On aura soin

d'éclairer suffisamment l'église, t. l'on veil-

lera à ce que tout se passe dans l'ordre, et

avec la piété convenable. Le prêtre récite,

à haute voix et posément, la prière en chaire,

et fait ensuite une exhortation sur quelque

vérité de la religion. Il chanle le Stuùnt Mu-

ter, à genoux
sur la plus basse marche de

l'autel, assisté, s'il se peut, de deux clerc*

en habit de chœur. S'il y a une relique d

la vraie croix, il lYxpote sur l'aulel avec

l'élole, au commencement de la prose.
A la

mimion, ou vers la barrière du clirrur, l'acolyte se UpiiI

t Il iliTiir, pour ne pas tourunr le dos au célébrant (1858,

n. lOoii).

(5) Li' quatrième
dimanche, la couleur de l'autel seu-

k'iiienl esl verte (IHÔ8, n. IUb!)).

(0) Le jour du f Annonciation on découvre l'image on

statue de la sainte Vierge depuis les premières vluer

inclusivement (n. 1060).
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fin, on chante deux fois 0 crux ave, et une
fois Te summa, Deus, etc. Un clerc chante

.d'un ton élevé lie J Parce, Domine, parce po-

¡pulo
tuo,ne in œlernum irascaris nobis, que

.'l'on répète trois fois, et le prêtre donne la

'bénédiction en silence avec la relique ou

avec la croix.

CHAPITRE VI.

lU DIMANCHE DES RAMEAUX.

1. Avant la messe (1), le clergé se rend

processionnellement en silence au lieu où

doit se faire la bénédiction des rameaux,

dans l'ordre suivant 1° le suisse; 2° le bâ-

tonnier 3° les deux acolytes en aube, por-

tant des chandeliers sans cierges (2); 4° le

sous-diacre en aube, porlant la croix tour-

née vers le clergé; 5° le clergé, marchant

deux à deux, les moins dignes les premiers
6° le diacre, revêtu de l'aube et d'une chape

violette, porlant sur sa poitrine le texte sur

un coussin; 7° le célébrant, revêlu des ha-

bits sacerdotaux, et de la chape au lieu de la

chasuble.

2. La procession étant arrivée au lieu de

la station, le célébrant bénit les rameaux

sur l'autel, ou sur une table du côté de 1!E-

pitre, en chantant sur le ton de la messe, et

les mains étendues, les oraisons marquées
dans le Missel, sans Dominus vobiscum; puis
il les asperge trois fois d'eau bénile, en

forme de croix, et les encense trois fois.

3. Deux clercs se tiennent auprès du célé-

brant pendant la bénédiction, lui présentent
le goupillon et l'encensoir, et distribuent

les rameaux bénits au clergé, en commen-

çant par les plus dignes (3).
4. Après la bénédiction des rameaux, la

procession revient à l'église, en chantant

les antiennes marquées dans le Procession-

nal, en tout ou en partie, selon la longueur
du chemin. En rentrant dans l'église, on en-

tonne l'avant-dernière antienne Locuti sunt,

etc., que l'on chante dans la nef, tourné en

chœur. Cette antienne finie, le clergé entre

dans le chœur, et alors on chante t'antienne

Hosanna; le diacre dépose le texte sur l'au-

tel où il l'avait pris, et d'où on le
porte à

la crédence au commencement de la Passion
le célébrant chaule au milieu du chœur l'o-

raison Reminiscere, et retourne à la sacris-

tie (k).
5. A la cathédrale, c'est monseigneur l'é-

vêque, ou le grand prélre en son absence,

(t) Après l'aspersion de l'eau bénite, à laquelle le sous-

diacre porte la croix au lieu du texte, eu aube et sans

manipute (1858, n. 1068).

(2) Sans cierges, seulement à la primatiale de Lyon

(3) Si le pontife est présent, il vient recevoir du célG-

brant son rameau, avant la distribution (1838, n. 1(170).

(4) On voit ici un précieux reste de l'ancienne disci-

pline de l'Eglise. Les processions que l'on fait en esprit de

pénitence et pour implorer la miséricorde de Dieu, telles

!que celles des Kogalious, se terminent ordinairement dans

tla nef, devant le grand crucitix du Jubé, à cause des caté-

.'chumènes et des péiiitinls publics, qui y étaient admis

autrefois, et auxquels il n'était pas permis d'entrer dans

le cuu-ur. Les processions qui ne sont pas preces /lebites
telles que celles de l'Ascension, du Suint-Sacrement, etc.,
se terminent toujours dans le cil, ur. La solennité de ce

jour est mêlée de tristesse et de joie; et voilà pourquoi,
aL retour de la

procession, on s'arrête dans la nef, et l'on

qui -fait la bénédiction des rameaux, et qui

célèbre la grand'messe, avec six induts.

L'église où le chapilre se rend doit être or-

née en solennel, et les cloches doivent son-

ner pour l'entrée et la sortie. M. le curé on

le supérieur du lieu, en chape, accompagné

de son clergé, se lient à la porte, et présenle

de l'eau bénite au prélat et au chapitre. Un

autre ecclésiastiques, placé vis à-vis, balance

l'encensoir de droite à gauche, pendant que

la procession entre. Le prélat se revêt des

ornemcn's pontificaux, de la chape, et lie la

mitre violette, et fait la bénédiction comme

ci-dessus; après quoi il quitte les ornnn:ents,

et reprend l'habit de chœur. Le grand prê-
tre ne prend de même l'aube et la chape

qu'au lieu de la station. M. le curé, sans-

chape, revient à la porte avec son clergé,

sans bénitier et sans encensoir, jusqu'à eu

que le chapitre soit sorti. Un jeune enfants

de choeur, placé sur une estrade ou sur un

escabeau, à la porte de l'église, entonne

l'antienne Pvteri Jlebrœorum (5).
A LA MESSE. 1. Les acolytes portent

des cierges allumés à leurs chandeliers, et

restent derrière l'autel pendant la Passion.

2. Le diacre et le sous-diacre officient

avec la dalmatique et la (unique violettes.

Après l'Eptlrc, le sous-diacre dépose
le Mis-

sel au coin de lEpilre. Après avoir porté lu

corporal et la pale à l'autel, il revient der-

rière l'autel, où il demeure pendant la Pas-

sion et à la fin, il va recevoir du diacre lu

livre de l'Evangile, qu'il ne porte à bai;er à

personne.

3. Le diacre pa:t de derrière l'antel après

l'administration, prend le llissel sur l'au-

tel, et va, sans demander la bénédiction au

prêtre, chanter seul la Passion. Il ne dit

point Dominus vobiscum, ni Sequentia; ne

fait aucun signe de croix sur le livre, ni sur

lui-même, mais il commence de suite Pussio

Domini sur le ton de l'Evangile. A ces mois

Emisit soiritutm, il se met à genoux du cô:é

de l'autel, et baise la terre, ainsi que le <é-

lébrant et tous les assistants mais il ne

baise pas le livre à la fin de la Passion (6).
4. Le thuriféraire, portant la navette et

l'encensoir de la main droite, fait bénir l'en-

cens à l'ordinaire, et va au bas du chœur,
en précédant le diacre, sans balancer l'en-

censoir. Il n'encense pas l'autel au com-

inencenienl ni à la fin de la Passion, mais

il balance tout le temps l'encensoir de droite

chante devant le Crucifis, ej présence des catéchun.èiies
et des pénitentes, ces p.iroles du prophète, que Jésus-Christ
semble leur adresser du haut de sa croix, pour leur re-

procher leurs infidélités Locuti mnl uilrersum me liugua
do.'osa, et sermonibus odii circumdedenml ni. Pro eo ut

dans la méilitat'on et tes regrets; ils enli eut dans le ihnnir,
saus rien dire; et, n'étant plus eu présence des catéchu-
mènes et des pénitents, ils chantent les louanges de Dieu

nedicius qui renii in lumiite Domini. (Kéilex. sur l'autel de
Saint-Jean.)

(S) Lorsque la croix sor de l'église (n. 1072).
(G) Le célébrant lit la Passion ssis à son siège (n. 1070).

Dans les petites église, il duil la chanter, ou bien il faut
dire messe ba<se. La Passion se chaute sur le ton des Evan-
giles (n. 1079-80).
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à gauche. A la fin de la messe, il emporte le

Missel à la sacristie, et présente au célé-

brant le dernier Evangile qui est propre.
5. On doit réciter la Passion à toutes les

messes basses, quoiqu'il soit marque aulre-

ment dans l'ancienne édition du Missel.

CHAPITRE VII.

I:E L'OFFICE DE TÉNÈIJIIKS.

1. L'office de Ténèbres est chanté comme

il est marqué dans le bréviaire ou le Ves-

péral. Les chantres qui doivent chanter les

Lamentations et les Leçons ne demandent

pas la bénédiction au célébrant, et ne sa-

luent pas le choeur; ils font seulement la

génuflexion à l'autel, avant et après.

2. Après l'antienne du Benedictus, on se

met à genoux;
on dit le Pater entier tout

bas, puis le psaume Miserere, d'une voix

médiocre; après quoi l'officiant, à genoux,
dit du même ton l'oraison Respice, par la-

quelle on termine l'office, sans ajouter le

Pater, etc. (1). Quand elle est achevée, l'of-

ticiattt frappe trois ou quatre coups sur sa

stalle, si c'est l'usage, et après ce bruit cha-

cun se lève et se retire en silence (2).

3. Outre les six cierges de l'autel, on al-

lume quinze cierges de cire jaune sur un

chandelier triangulaire, à la place ordinaire

du diacre. Le clerc désigné pour éteindre les

cierges les éteint successivement après cha-

que psaume de matines et de laudes, en

commençant par celui qui est le plus bas du

côté de l'Epitre, puis du côté de l'Evangile;

remet ensuite l'éteignoir auprès du chande-

lier et va s'asseoir au siège du côté de l'E-

pitre, faisant une génuflexion toutes les fois

qu'il vient devant l'autel, ou qu'il se retire.

Il éteint ensuite les cierges de l'atltel, après

chaque deuxième verset du Benedirtus. Au

commencement de l'antienne, il prend le

quinzième cierge, qui est resté allumé sur

le chandelier triangulaire; et (3), s'étant

mis à genoux au coin de l'Epître, il le ca-

che de manière que la lumière ne paraisse

point,
tandis que le chœur récite les prières

a genoux; et après que le célébrant a frappé

sur sa stalle, il le place de nouveau sur le

chandelier, le laisse brûler un moment, et

l'éteint (4).

4 Le jeudi saint on allume deux cierges

pendant les petites heures, et l'on chante à

la fin l'antienne Christus {£Ictus est,-comme

dans le
grand Antiphonier, ou dans la nou-

velle édition du Vespéral. Les jours suivants

on les récite sans chant et sans lumières

ainsi que complies.

(1) Breviar. et Vesver. Lugdun. Itomsée, tom. III,
in. il, etc.

(2) Ce btuit que l'on fait dans l'église, après avoir éteint

ou fait disparaîtra toutes les fumier, s, désigne les ténèbres

qui se répandirent sur la terre à la mort de Jésus-Christ,
et la confusion qui régna alors dans toute l.i nature. On

comprend aisément combien on s éloignerait de l'esprit de

l'Eg ¡se, en souffrait que des enfants dissipés lissent un

tumulte indécent dans le lieu saint. Si cet abus existe dans

Quelques églises, on ne doit rien négligar pour le dé-

truire

CHAPITRE VU).

DU JEUDI SAINT.

§ 1". De la messe (5) et de la procession.

1. A la cathédrale, monseigneur l'évêque
fait aujourd'hui la consécration du saint

chrême, comme il est marqué dans le Ponti-

fical. La messe où se fait cette consécration

est du rite solennel; on se sert d'ornements

blancs; on chante le Gloria in exeelsis, le

Credo et l'lle, missa est. Aux autres messes

on se sert d'ornements rouges et l'on no

chante pas le Gloria, ni. le Credo, etc.; la

sous-diacre indut, s'il y en a, ne porte pas le

texte à l'Epître; le sous-diacre en chef ne

fait baiser le texte après l'Evangile qu'au

célébrant.

2. Le célébrant consacre deux grandes

hosties, dont il réserve l'une pour le lende-

main. Il ne dit point VAgnus Dei, et ne donne

pas la paix; il dit néanmoins les trois orai-

sons avant la Communion. Après Pax Do-

mini, on sonne toutes les cloches pour le

dernier coup de la messe, et on ne les sonne

plus jusqu'au samedi saint (6). Après les

ablutions, le célébrant remet, comme à l'or-

dinaire, le calice au diacre, revient au mi-

lieu de l'autel, met l'hostie qu'il a réservée

dans l'ostensoir, l'élève sur le corporal, se

met à genoux sur la plus haute marche, et

encense trois fois le saint sacrement. Il re-

monte ensuite à l'autel, récite la Commu-

nion, et termine la messe à l'ordinaire, sans

donner la bénédiction, observant les céré-

monies prescrites devant le saint sacrement

exposé.

3. Après l'élévation du Pater, les diacres et

sous-diacres induis font tous ensemble une

génuflexion,
et vont deux à deux prendre

le

dais, qu'ils portent à l'entrée du chœur ou

devant l'autel, pour accompagner
le sainlsa-

crement au reposoir.

4. Le thuriféraire prépare quatre flam-

beaux etl'encensoir, et lorsque le célébrant

a remis le calice au diacre, il Va devant l'au-

tel, se met à genoux sur la plus haute mar-

che, et présente au prêtre la navette et l'en-

censoir. Après l'encensement il descend in

plano, où il se tient debout jusqu'au départ

de la procession, et balance l'encensoir, te-

uant la navette de la main gauche
contre la

poitrine.
5. Quatre céroféraires se rendent derrière

l'autel lorsqu'on entonne la Communion, et

prennent des flambeaux; après la dernière

oraison, ayant fait tous ensemble la génu-

flexion, il précèdent
le sous-diacre devant

l'autel, où ils se placent sur une ligne,
font

la génuflexion et restent debout jusqu'au

départ de la procession; alors ils se placent

(3) Il l'éteint à la fin de l'antienne da Benedictus

(n. t087).

(I) Caerem. episc., lib. Il, cap. 22. Gavant. t. II, sect. 6.

cap, 15. Merati. Bauldry, etc.

(5) L'usage étant, a Lyon., que chaque prélre célèhre sa

messe, il faut au moins yu'on n'en dise plus après la messe

solennelle. C'est ce que dit de Lugo (u. 1U89).

(6) Dans les Missels de Nevers, de Toulouse, de Vienne,

on dit que c'est le dernier coup de vêpres. En certain»

lieux, on sonne pendant le Pater. Dans d'autres, on atlend

le moment de la procession (n. 1114).
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aux quatre coins du dais, et chantent de-

vant le reposoir la strophe 0 Salularts après

l'oraison Respice.
6. Le sous-diacre reçoit la croix derrière

l'autel, et' après la dernière oraison il va,

précédé des acolytes et des céroféraires, se

placer devant l'autel entre les deux acolytes.

7. Après le Benedicamus Domino, ou llte,

missa est, on entonne l'hymne Pange lin-

gua, et le célébrant porte processionnelle-

ment le saint sacrement au reposoir dans

l'ordre suivant: 1° les deux aculytes; 2° le

sous-diacre; 3° le diacre marchant devant le

thuriféraire, s'il ne porte rien, ou après, s'il

porte le ciboire (1) 4° le thuriféra'ire qui en-

cense le saint sacrement; 5° les prêtres in-

duis 6° les diacres et les sous-diacres, por-

tant le dais ayant à côté d'eux les céro-

féraires 7° le célébrant sous le dais 8° l'as-

sistant marchant à la suite du célébrant avec

le sacristain qui porte la bourse et le livre

pour l'oraison (2).
8. Le célébrant dépose l'ostensoir sur

l'autel, fait une génuflexion; et l'hymne

étant finie, il chante sans Oremus et sans

conclusion l'oraison Respice sur le ton de

celles de la messe; se met à genoux sur la

plus basse marche, et, pendant que les céro-

féraires chantent 0 Satularis, il encense

trois fois le saint sacrement, et la strophe
étant Unie, il donne la bénédiction avec un

seul signe de croix. Après quoi, le diacre ou

le sacristain prêtre place l'ostensoir dans la

niche de l'exposition, où il doit être voilé se-

lon l'ancien usage.
9. Le clergé retourne ensuite au chœur,

où l'on chante les vêpres, mais d'un ton

plus bas qu'à l'ordinaire; le célébrant et les

ministres rentrent à la sacristie. On n'en-

cense pas l'autel au Magnificat.
10. Aussitôt après la messe on dépouille

les autels, et on ne les orne pas avant le sa-

medi saint.

11. Dans les petites églises le célébrant

observe ce qui a été dit ci-dessus n° 2; après
la messe, il porte le saint sacrement au re-

posoir, précédé du thuriféraire, qui encense

pendant toute la marche, et au moins de

deux cérbféraires; et il place l'ostensoir

comme il est marqué au n° 8. Quatre confrè-

res îlu saint sacrement ou fabriciens portent
le dais.

§ 2. Du lavement des pieds.

1. Cette cérémonie se fait à l'heure la plus
convenable de l'après-midi. On prépare,
1° un fauteuil p'our le prêtre devant l'autel,
du côté de l'Epître; 2° du même côté, un

banc couvert d'un tupis, sur lequel sont

assis douze clercs ou douze pauvres (3),

ayant tous le pied droit titi; 3° une table cuu-.

| verte d'une nappe, sur layuelle on place
avec symétrie une corbeille contenant douze

/petits pains, quelques bouteilles de vin, une

(1) Le diacre marche devant le dais, portant l'encensoir
avec lequel il parfume li voie par laquelle le saint sacre-
ment (Juil [latsi-r, euumi&tQlde toute la longueur de la
châtia (il. lU'J- et 10.15).

(2) Si. 'on ue-peia porter le dais, uuclprc en surplis se
lieai. derrière Je célébrant, et soutient l'ombrelle au-dessus

ou deux grandes coupes, un bassin ou sont

douze pièces de monnaie, une aiguière avec

de l'eau, un bassin et deux ou trois ser-

viettes 4° le pupitre de l'Evangilc couvert

d'un évangélistaire placé devant l'autcl

tourné du côté de l'orient; l'encensoir et la

navette. Tous les officiants doivent être pieds

nus.

2. Le prêtre revêtu de l'aube, du cordon,

de l'amict et de l'éiole blanche, vient au chœur

précédé de deux acolytes en aube avec l'ha-

bit de chœur par dessus, sans chandeliers,

de deux sous-diacres ou de deux clercs en

aube, des duuze clercs à qui il doit laver lea

pieds, marchant deux à deux, en habit de

choeur et suivi de l'assistant. Les douze

clercs vont se placer auprès du banc préparé,
les plus grands du côté de l'autel (si ce sont

des laïques à qui on lave les pieds, on les

fait placer d'avance sur le banc); les acoly-.
tes et les autres officiants se placent sur une

ligne, tournés vers les douze clercs; le prê-
tre va s'asseoir au fauteuil, où les officiants

le saluent par une génuflexion, et l'assistant

le ceint d'une longue serviette ou ceinture

de toile.

3. Alors le prêtre s'approche des douze clercs

ou pauvres, se met à genoux devant eux

avec ses ministres, et lave à chacun le pied

droit, l'essuie ensuite avec la serviette dont

il est ceint et le baise, après y avoir fait la

signe de la croix avec le pouce. Le premier
sous-diacre verse l'eau sur les pieds de chacun,
et le second tient le bassin par-dessous (4).

4. Pendant celte cérémonie, le chœur

chante les antiennes et les psaumes marqués
dans le Processionnal et quand elle est

finie, le prêtre va s'asseoir et se lave les

mains. En même temps les acolytes, le sous-

diacre et le diacre, se rendent à la sacristie.

Ensuite le prêtre, debout, dit trois fois, en

élevant chaque fois le Ion le Tu mandasti

mandatwtuacuslodirinimis,qu<i le chœur ré-

pète aussi trois fois puis il chante l'oraison

sur le ton de celle de vêpres.

5. Après l'oraison les deux acolytes en

aube, avec des chandeliers et des cierges al-

lumés le sous-diacre revêtu de la tunique
violette, portant l'encensoir et la navette; et

le diacre, en dalmatique violette, portant le
texte ou le livre des Évangiles sur un cous-

sin, s'approchent du célébrant et le saluent

par une génuflexion. Le sous-diacre présente
la navette et l'encensoir; le prélre y met

l'encens et le bénit à t'ordinaire.

Ils saluent de nouveau le prêtre, et se ren-

dent auprès du pupitre; le diacre y dépose le

livre, et tourné vers l'orient, il chante sur le

ton des leçons, le Manduluna, ou le sermon

après la cène, Amen, amen dico vobis, etc.,
sans dire Dominus vobiscum ni Sequentia.
Le sous-diacre et les acolytes se placent der-

rière le pupitre, la face tournée vers l'occi-*

de lui, depuis l'autel jusqu'au reposoir (Ibid.)

(3) AjmhI les pieds uns (Il. 1101).

(i) Avant la grande révolution, on lavait les pieds a

douze prêtres, à la tirimaliale de Lyon. On lavail les deux

pieds (n. 1102).
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cent, et le sous-diacre balance l'encensoir

de droite à gauche.

G. A ces mots Surgile, eamus hinc, le prêtre

bénit les pains, en disant, à voix basse et

sans chant, l'oraison marquée dans le Pro-

cessionnal, et les asperge avec de l'eau bé-

nite. Un clerc, en habit de chœur, les distri-

hue à ceux à qui on a lavé les pieds un

autre clerc leur présente ensuite du vin à

boire dans une coupe, avec une serviette

pour s'essuyer les lèvres puis t'assistant ou

aumônier leur donne à chacun une pièce de

tnonnaie et si c'est l'usage, on distribue du

pain et du vin à tout le clergé. En même

temps le diacre continue le Mandatum et

quand il est fini on se retire.

7. Le lavement des pieds se fait à la cathé-

drale, avec des cérémonies particulières,mar-

quées dans le Cérémonial de cette Eglise (1).

CHAPITRE IX.

DU VENDI'.ESI SAINT.

§ 1". Offce du matin.

1. On ne célèbre point d'autre messe que

celle des présanctifiés et l'on ne donne la

communion qu'aux malades.

2. L'autel doit être couvert d'une seule

nappe, sans croix, ni cierges. On place un

Missel sur l'autel du côté de l'Epître, un au-

tre devant le siège du célébrant un pupitre
nu bas du chœur pour le chant des prophé-

ties, et le grand Graduel sur un pupitre au

milieu du chœur, pour le chanl des Traits.

3. Tous les officiants et les chantres se ser-

vent d'ornements violets et doivent être

pieds nus à l'office du matin, jusqu'après l'a-

doration de la croix. On étend des tapis dans

les endroits où ils doivent passer (2).
k. Le célébrant (qui est Monseigneur l'évê-

que, assisté de ses officiers en habit des

chœur, ou le grand prêtre en son absence),
revêtu de l'aube, du cordon, de l'amict (3)
de l'étole, du manipule, dé la milre ou du

bonnet, se rend à l'autel, précédé du diacre

en aube, élole et manipule, et du premier
sous-diacre en aube, portant le manipule de

la main gauche entre le
doigt du milieu et

le doigt annulaire, et le livre des Epîtres sur

la poitrine.
5. Ils saluent tous ensemble l'autel par

nne simple inclination le célébrant, avec le

diacre, va s'asseoir à son siége le sous-dia-

cre va au bas du chœur, à l'endroit où l'on

dit l'Epître, et chante la première prophétie,
sans titre, sur le ton des leçons. 11 laisse le

Missel sur le pupitre, fait les quatre inclina-

tions au milieu du chœur, retourne à la sa-

cristie, et remet le manipule au second sous-

diacre, qu'il rencontre à la sortie du choeur.

Si Monseigneur l'évêque officie, il le salue

ttitr une génuflexion après la leçon, sans

il) On ne doit pas omettre les offices oes jeudi, vea-
oredi et samedi saints, dans les plus petites paroisses,
pourvu que le prêtre puisse se procurer au moins trois
entants de choeur. Décret de la S. C. de 1821 (n. 1107).

( ) Si l'on ue quitte pas les bas, il faut au moins dépo-
ser les souliers; tel est aujourd'Lui l'usage de la prima-
tiale (n. 1160).

(3) L'amict se mettait toujours autrefois sur l'aube cet
usage ne s'est conservé que pendant la semaine sainte.

baiser son anneau et sans salUer le chœur.

6. Après la prophétie, un diacre en aube,
et pieds nus, chante le Trait Deus, îaudem, elc.

reprend l'habit de chœur et sa chaussure., et

revient à sa place (i)
7. Le célébrant monte à l'autel et chante

au coin de l'Epître, l'oraison Deus juste, et

retourne à son siège. Le diacre va en même

temps devant le milieu de l'autel, et revient

s'asseoir avec le prêtre. Si Monseigneur l'é-

vêque officie, il chante cette oraison est les

suivantes à son
siége.

8. Le second sous-diacre vêtu comme le

premier, sort de la sacristie pendant le Trait,

reçoit le manipule à l'entrée du chœur, et

va chanter la seconde prophétie. Il prend
ensuite le Missel, salue le cœur ou Monsei-

gneur l'évêque va déposer le Missel au coin

de l'Epître, et retourne à la sacristie, où il

demeure avec le premier jusqu'à l'adoration

de la croix.

9. Deux prêtres en aube avec des chapes,
et pieds nus, chantent alternativement le se-

cond Trait Eripe me, au milieu du chœur, et

s'étant déshabillés ils reviennent à leurs

places.
10. Sur la fin du Trait, le diacre monte au

coin de l'Epître, sans demander la bénédiction

au célébrant, baise le Missel, le prend, et va

seul chanter, sur le
pupitre nu la Passjon

pendant laquelle le célébrant se tient au coin

de l'autel et Monseigneur l'évêque à son

siège, tenant sa crosse à la main (5)
11. Aussitôt après la Passion, le célébrant

chante les moniiions et les oraisons; il tient

les mains jointes pendant les monitions et

étendues pendant les oraisons. Le diacre

chante Flectamus genua avant chaque orai-

son, excepté celle pour les Juifs (6).

§ 2. Adoration de la croix.

1. Pendant les oraisons, un prêtre va à .a

sacristie, se revêt de l'aube, du cordon de

l'amict, de l'étole et de la chape violette,
adore et baise la croix placée sur un prie-

dieu, avec les sous-diacres et les cérofé-

raires la reçoit ensuite des mains du sacris-

tain, couverte d'un voile rouge, et la porte
sur la main gauche tenant la droite par-
dessus. Sur la fin des oraisons, il se rend à

l'autel, en passant par la grande porte du

chœur, précédé du bâtonnier, des deux céro-

féraires en habit de chœur, avec des flam-

beaux allumés des deux sous-diacres qui
ont chanté les prophéties, revêtus de pla-
nètes violettes ou de deux clercs avec des

bassins, pour recevoir les offrandes, si c'est

l'usage. Il dépose la croix sur l'autel, fait

une génuflexion avec les autres ministres,

qui se placent au bas de l'autel, et il va à la

sacristie, ou derrière l'autel où il s'assied

pendant l'adoration faite par le clergé.

Rtibr. Missœ priy., cap. 1, n. 4.

(t) Ou peut faire chanter ce Trait et le suivant par des
clercs, si l'on n'a pas des diacres ni des prêtres (n. 1163).

(5) La passion liiiie, il bisse le livre sur le pupitre et
revient à sa place, en face de l'autel (n. 1167).

(6) Il fa.t une génuflexion avec le chœur, chaque fois
qu'il chante ces paroles mais le célébrant ne doit pas
fléchir les genoux (n. 1168).
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2.
Après

les oraisons lo célébrant, à
ge-

noux sur la plus haute marche de l'autel, et

ayant
à sa droite l'aumônier on le diacre,

qui
lui

présente
le Processionnal tient la

croix voilée sur la main
gauche et la dé-

couvre de la droite à trois
reprises,

en com-

mençant par le bas il entonne trois fois

l'antienne Ecce lignum crucis, en élevant

chaque
fois le ton. Cela fait, il

dépose
la croix

sur un coussin placé sur un
prie-dieu au

milieu du
presbytère

ou du chœur, selon le

local t'adore en faisant trois prostrations à

différents intervalles, et la baise
respectueu-

sement. Ensuite, debout derrière le prie-

dieu, le dos tourné à l'autel, et ayant les deux

sous-diacres à ses côtés, les deux cérofé-

raires placés en choeur à côté du
prie-dieu,

il donne la croix à baiser au diacre, aux au-

tres ministres et à tout le
clergé, qui

vien-

nent à l'adoration de la même manière en

faisant trois prostrations; et il l'essuie cha-

que fois avec un manuterge. Le diacre fait

sa première prostration pendant que le célé-

brant fait la seconde, et
pendant que le

diacre fait la seconde, ceux qui suivent font

la première, et ainsi de suite, ayant soin de

se mettre à genoux,
de s'incliner, de se lever

tous en même
temps.

Pendant ce
temps là,

on chante dans le chœur ce qui est
marqué

dans le Processionnal ou le Graduel
(1).

3. Le diacre, après avoir baisé la croix, va

derrière l'autel mettre du vin et de l'eau

dans le calice, sans rien dire, et il le couvre

avec le
pavillon

ou la
pale, sans patène.

k. Sur la fin de l'adoration on met sur

l'autel une croix découverte
(2),

avec deux

cierges de
cire jaune allumés, la chasuble

du côté de l'Evangile,
le

purificatoire, le cor-

pural plié,
avec un second

corporal dans

lequel on met la patène on
prépare l'en-

censoir et deux flambeaux.

5. L'adoration finie le
prêtre qui a ap-

porté la croix vient la recevoir des mains du

célébrant, et va dans la nef avec les mêmes

ministres, la faire baiser au
peuple;

en même

temps,
le célébrant chante au coin de

l'Epî-

Ire, et Monseigneur, à son
siège, l'oraison

Deus, qui Unigeniti, etc., sur le ton de celles

de la messe.

§
3. Messe des

présanctifiés.

1.
Après l'oraison, le célébrant reprend

sa

chaussure, ainsi que les ministres se revêt

de la chasuble à l'autel, se lave les mains du

côté de
l'Epître, descend au bas de l'aulel,

et dit seulement
Confiteor,

Misereatur et In-

dulgentiam, auxquels le diacre répondcomme

à l'ordinaire; puis
il monte à l'autel,

le baise

au milieu, et
y

étend le corporal.

2. Alors le diacre ou le prêtre assistant

apporte
le calice, où il

y
a du vin mêlé avec

de l'eau, et le présente
au célébrant qui le

couvre avec le
corporal ou la pale, sans

patène..
S'il

n'y a pas
de

diacre,
le célébrant

Il) Le choeur demeure debout pendant l'antienne Ecce

liqnum, etc., et fait une génuflexion à Venilc, udoremus

(li. 1170).

(2) Uu la plare au milieu ou sur le tabernacle (n. i 172).

(3) Avec la différence que le thuriféraire marche après

met lui-même le vin et l'eau dans le calice,

sans rien dire, et le couvre

3. Le célébrant se lave les mains pour la

seconde fois, et va au reposoir par le che-

min le plus court, dans l'ordre suivant

1° deux céroféraires en habit de clieeur;

2* le thuriféraire, portant l'encensoir et la

navette 3° le diacre 4° le célébrant por
tant la patène dans un corporal plié 5* l'as-

sistant et les autres ministres, s'il y en a.

4. Arrivés au reposoir, ils font tous en-

semble une génuflexion et se mettent à ge-

noux le célébrant encense trois fois le saint

sacrement, prend la sainte hostie qui est

dans l'ostensoir, la dépose sur la patène,

qu'il enveloppe dans le corporal, et, sans

donner la bénédiction, il revient à l'autel en

silence par le même chemin et dans le

même ordre (3).
5. Après avoir déposé le saint sacrement

sur l'autel, il le découvre, se met à genoux,

l'adore avec un profond respect, l'encense

de trois coups, et se lave les mains pour la

troisième fois. Ensuite il revient au milicu

de l'autel, et prie quelques moments en si-

lence, méditant principalement sur la pas-

sion de Jésus-Christ. Après quoi il découvre

le calice sans faire la génuflexion, et, tenant

la sainte hostie au-dessus il dit à voix

basse Per ip -f-sum, et cum ip fso, etc.

6. Il continue ensuite sans chant, de ma-

nière cependant à être entendu des assis-

tants Per omnia sœcula, etc., et le Pater.

A ces mots sicut in cœlo, etc., il élève des

deux mains la sainte hostie sans le calice.

7. Il reçoit la patène à l'ordinaire, et dit

du même ton le Libera nos, etc., pendant

lequel il fait le signe de la croix avec la pa-

tène, la baise, et divise l'hostie en trois

parties

8. Il ne dit point Pax Donaini, ni Afjnut

Dei, et ne donne point la paix mais il met

de suite la particule de l'hostie dans le ca-

lice, sans rien dire; ensuite les mains

jointes sur l'autel, et incliné, il dit seulement

l'oraison Perceptio corporis tzii, etc. après

laquelle il dit, Panem cœlestem, et les autres

prières pour la communion, comme elles

sont marquées.
9. 11 prend le vin avec la parcelle

de l'hos-

tie, reçoit de suite l'ablution sur les doigts,

sans rien dire; et, ayant pris l'ablution et

purifié le calice, il s'incline au milieu de

l'autel, les mains jointes, et dit l'oraison

Quod ore sumpsimus, etc.; il omet tout le

reste, fait une génuflexion et retourne à la

sacristie avec ses ministres. En même temps

on récite les vêpres, sans chant,. quoiqu'il

soit marqué autrement dans le Missel (4).

Après vêpres on découvre toutes les croix;

mais on ne découvre les tableaux que le sa-

medi saint avant les lilanies.

10. Le diacre présente la patène au célé-

brant, comme à l'ordinaire, mais sans l'es-

le diacr , encensant la voie du saint sacrement que porto
le célébrant (il. 1178).

(i) On laisse surl'autel la croix et les deux cierges qui

ont servi pour la messe des présanctifiés (n. D'il).
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suycr avec le purificatoire
il va du côté de

l'lEvangile pour le Domine, non stcm
dignus,

monte à l'aulel après la communion, plie le

eorporal, el reçoit
le calice après

l'ablution.

ll.Lescéroféraires et le thuriféraire précè-

dent le célébrant lorsqu'il
va au

reposoir, et

qu'il en revient; ils restent à
genoux

devant

l'autel
jusqu'après

la communion alors ils

se lèvent, font la génuflexion et vont dé-

poser l'encensoir el les flambeaux derrière

l'autel.

12. Un clerc aide le
prêtre

à se chausser

après
l'adoration de la croix, et lui donne

trois fois à laver les mains 1° lorsqu'il s'est

revêtu de la chasuble 2° lorsqu'il
a

reçu
le

calice du diacre 3° après qu'il
est de retour

du
reposoir, et qu'il

a encensé le saint sa-

crement.
Après la confession, il transporte

le Missel du côté de
l'Evangile (1J.

CHAPITRE X.

DU SAMEDI SAINT.

§ 1" Office du matin.

1. Avant l'office, le sacristain place avec

symétrie
sur la crédence un Missel ouvert,

un bénitier avec le goupillon, un cierge à

trois branches, un réchaud avec des char-

bons éteints, un briquet pour faire le feu

nouveau cinq grains d'encens dans un

bassin et une étole blanche. Il prépare

aussi deux Missels (2), deux pupitres et le

Graduel, comme hier; un grand chandelier

pour le cierge pascal, du côté de l'Evangile

quatre siéges du côté de l'Epître pour le cé-

lébrant, le diacre, le sous-diacre et l'assis-

tant, et de plus les siéges nécessaires aux

acolytes et aux lecteurs, à moins qu'ils ne se

placent dans les stalles.

2. Après les petites heures, toutes les lu-

mières de l'église étant éteintes, on orne les

autels en très-grand solennel. Dans les égli-
ses où il y a des fonts baptismaux, on orne

proprement la chapelle des fonts,

3. Monseigneur l'évêque, ou le prêtre qui

doit célébrer la messe, se rend derrière l'au-

tel, en habit de chœur, prend l'étole, fait du

feu avec le briquet, et allume aussitôt le

cierge (3) et les charbons qui sont dans le

réchaud; puis il bénit le feu nouveau et les

cinq grains d'encens, en récitant à voix

basse les oraisons marquées dans le Missel,

et il
asperge le feu et l'encens, en forme do

croix, avec de l'eau bénite.

k. Il se revêt ensuite de l'aube, du cor-

don, de l'amict, de l'étole, du manipule de

couleur blanche, sans chasuble., et se rend à

l'autel dans l'ordre suivant 1° les deux

acolyles, et les quatre lecteurs tous en

aube, avec le camaii ou le surplis par-des-

sus, et tenant les bras croisés (4), excepté le

premier lecteur qui est en aube, et porte le

M issel sur la poitrine, et le manipule entre

le doigt du milieu et le doigt annulaire;

(1) Après ia communion, le clerc du côté droit v<rse

sur tes doigts du prêtre la dernière ablution (n. 1.184).

(i) L'un sur l'autel, l'autre vers le siège du célébrant

Un cierge différent du cierge pascal et du cierge à

trois branches (n. 1213),

2" le sous-diacre en aube et manipule, sans

tunique ;3* le diacre en aube, étole et mani-

pule, sans dalmatique; 4° le célébrant;

5° l'assistant en habit de chœur enfin le

bedeau.

5" Le sous-diacre va de suite se placer du

c0té de TEpître, comme pendant l'élévation

le célébrant, le diacre et l'assistant, se pla-

cent devant l'autcl; ils font tous ensemble

une génuflexion,
et vont s'asseoir du côté

de l'Epître.
Les acolytes et les lecteurs s'as-

seyent
à la suite sur des siéges préparés

de

chaque côié de l'autel, ou dans les premiers

bas stalles du côté de l'Epître, si le chœur

est derrière l'autel.

G. Le premier lecteur, après avoir salué

l'autel, va de suite chanter la première le-

çon au bas du chœur (5); les trois autres

chantent successivementles leçons suivantes

et les Traits ils quittent auparavant leurs

camails ou leurs surplis sur la crédence,

font les quatre.inclinations
au chœur après

chaque leçon et chaque Trait, et retournent

à leurs places.
7. Pendant les oraisons le diacre se tient

devant l'autel à sa place ordinaire, et le sous-

diacre du côté de l'Epître, où ils font une

génuflexion en arrivant, et avant de retour-

ner à leurs sièges.

§ 2. Bénédiction du cierge pascal (6).

1. Après la dernière oraison, deux chan-

tres en habit de chœur, chantent la première

litanie un clerc en aube et orfrois tient le

livre devant eux, si c'est l'usage. Tous,

excepté les chantres, se mettent à genoux

au commencement de la litanie; et aprèa

qu'on s'est relevé, les acolytes en babit de

chœur sur l'aube, les quatre lecteurs por-

tant leurs camails ou leurs surplis sur le

bras, le sous-diacre, et le diacre député pour

chanter YExsultet, se rendent à la sacristie.

Les lecteurs quittent les aubes et rentrent

au chœur.

2. Sur la fin de la litanie, le diacre, revêtu

de la dalmatique blanche ou de couleur d'or,

part
de la sacristie, et se rend au pupitre

de

l'Evangile,
dans le presbytère, précédé des

acolytes en aube portant leurs chaudeliers

avec des cierges éteints; du sous-diacre por-

tant la croix (si l'on doit faire la procession

aux fonls), et d'un clerc portant
le cierge

pascal.
Un autre clerc va prendre à la cré-

dence le cierge triangulaire allumé, et se

place auprès du cierge pascal, avec le sacris-

tain, porlant
le saint chrême, les grains

d'encens et une petite spatule dans un bas-

sin. Le sous-diacre se place derrière le pu-

pitre
les acolytes de chaque côté, le dia-

cre de la messe devant l'autel le célébrant

et le chœur comme pendaot l'évangile.

3. Le diacre chante Exsultei, etc. A ces

mots Curvat imperia,
il oint les grains

d'encens avec du saint chrême, à l'aide d'une,

(4) Ou les bras pendants, suivant qu'ils ont l'un ou l'au-

tre habit de chœur (Ibid.)-

(5) Les bras croisés (n. 1216).

(6) Il peut être intérieurement en bois ou en ferhlanc

mais il doit être garni de cire eu dehors du haut en bas

(n. 1236).
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petite spatule, le.% présente au feu pour

amollir la cire qu'on a mise autour, elles

met au
cierge pascal en forme de croix le

premier
en haut,le seconde au milieu, le troi-

• Bième en bas, le quatrième à gauche
et le

cinquième à droite puis il se lave les mains.

A ces mots
lgnis accent, il allume le

cierge pascal avec les trois branches du

cierge triangulaire,
et continue. En même

temps, on allumc les cierges des acolytes
et

les lampes.

4. Le cierge pascal doit être allumé jour

et nuit, jusqu'à
la fn des

complies
du jour

de
Pâques et ensuite seulement à matines,

à la
grand'messe et à

vêpres,
les dimanches

et les fêtes doubles mineures, jusqu'au
sa-

medi de la Pentecôte inclusivement ainsi

que le jour et le lendemain de la Pentecôte;

mais on ne l'allume
jamais

aux messes de

morts
(1).

5.
Après

la bénédiction du
cierge,

le dia-

cre
qui

a chanté l'Exsullet, revient seul à la

sacristie, et le
clergé va en procession aux

fonts si l'on ne fait
pas

la bénédiction des

fonts
(2),

on chante de suite la troisième lita-

nie, pendant laquelle le célébrant se rend à

la- sacristie avec tous ses ministres, comme

il sera dit plus bas.

§ 3. Bénédiction
des fonts.

1.
Après le

cantique Exsullet, on chante

la seconde litanie, et l'on va processionnel-

lement aux
fonts, qu'on a dû nettoyer et

parer d'avance.

2. Le célébrant chante ce
qui est marqué

dans le Missel. Aux endroits
indiqués,

il

divise avec la main droite l'eau en forme de

croix il jette un
peu d'eau vers les

quatre

parties du
monde;

il souffle trois fois sur

l'eau en forme de croix il
plonge

à trois di-

verses reprises le
cierge pascal dans l'eau

il fait
dégoutter, en forme de croix de

la cire du
cierge dans l'eau, puis il

asperge
de l'eau bénite la croix et le

clergé.

3. A la cathédrale, M. le curé ou le
pre-

mier vicaire revêtu de la
chape et de l'étole,

apporte le saint chrême de la sacristie aux

fonts, précédé de deux céroféraires et de

deux
chapelains en habit de chœur soute-

nant un voile
rouge.

4. Deux clercs, en habit de chœur, pren-
nent de l'eau bénite dans des vases, et en

donnent à boire à tout le
clergé, excepté au

célébrant. En même
temps,

on distribue de

la même eau au
peuple, avant

que le prêtre

y ait mis le saint chrême.

C 5.
Après la distribution de l'eau, le célé-

brant verse trois fois, en forme de
croix, du

saint chrême
dans l'eau, qui reste dans les

fonts ensuite le clergé retourne au
chœur,

et le célébrant se rend à la sacristie avec ses

ministres.

(1) On l'allume aussi aux salutset bénédictions du saint

sacrement, mPme du ciboire. On le place de manière

que la croix formée par les grains d'encens soit tournée
vers le célébrant à l'autel. Il est inutile de le porter à
la i l'énédiciion de l'eau qui se fait les dimanches (n.

i2) Elle est défendue dans les églises qui ne sont pas
naroissialus, quand même on s'abstiendrait de répandre

1 k. Mase.

1. l.e clergé étant rentré au diœur, on

chante la troisième litanie, au commence-

ment de laquelle on sonne toutes les cloches.

Le célébrant récite la même litanie avec ses

ministres, à la sacristie, et prend la chasu-

ble le diacre et le sous-diacre se revêtent

en même temps de la dalmatique et de la

tunique.

2.
Après ces mots Fili Dei on allume

tous les cierges de l'autel les officiants en-

Ircnl au chœur (3), et font la confession à

l'ordinaire. Le célébrant monte à l'autcl, et

le baise en disant Aufer etc.; luis

il récite le Kyrie eleison, au milieu, et en-

tonne le Gloria in excelsis aussitôt après le

dernier Kyrie de la litanie.

3. Le diacre ne fait pas le tour de l'autel

pour répondre au Kyrie il va demander la

bénédiction avant l'Evangile, et prend le

Missel sur le coin de l'Eptlre. On ne met pas
le texte sur l'autel. It présente au célébrant

l'instrument de paix, et chante Jte, rnissa est,

à la fin de la messe.

4. Le sous-diacre, après l'Epttre, dépose
le Missel sur le coin de l'autel; il porte la

corporal comme à l'ordinaire revient der-

rière l'autel, et vers la fin de l'évangile, il

se rend auprès du diacre, reçoit le livre

des Evangiles., et le. porte à baiser au cé-

lébrant.

5. Les acolytes, après avoir salué l'autel,

restent à la même place, et ne descendent au

bas du chœur qu'après l'intonation du Glo-

ria in excelsis, en faisant l'inclination à l'or.

dinaire. Ils ne portent pas leurs cierges à

l'Evangile, mais le premier acolyte porto

l'encensoir, et fait la fonction du thurifé-

raire l'autre reste derrière l'autel (k).

6. Après Vite, missa est, le célébrant en-

tonne les vêpres au milieu de l'autel, et se

rend à la sacristie, où il quitte les orne-

ments, prend la chape, et le sous-diacro

les orfrois; il rentre de suite au chœur, en-

cense l'autel pendant le
Magnificat,

et chante

l'oraison sans cierge (5).

7. Aux MESSES BASSES, le prêtre, après
avoir fait la confession et récité les orai-
sons Aufer a nobis, etc., et Oramus le, etc.,
dit de suite au milieu de l'autel Kyrie elei-

son, comme à l'ordinaire, et le Gloria in

excelsis. Il omet le Credo, l'Offertoire, l'A-

gnus Dei et la Communion. A la fin il dit

lie, missa est, bénit le peuplc, et- récite

l'évangile Inprincipio.

8. A complies, on n'allume pas les cierges
de l'autel, mais seulement les deux cierges
des acolytes, que l'on met sur l'autel avec
leurs chandeliers après vêpres.

l'huile sa nie dans l'eau. Décret de la S. C. de 1697(n. 1240).
(5) De manière à ne pas mettre d'interruption entre la

fin de la litanie et l'intonation du Gloria m excehit (u.
1247)..

(4) I.' 'Alléluiaest chanté par un c.erc en orfroi, qui u
se déshabiller seulement, après L'Evangile (n. )2aO).

(.-il Il se place en chape an siège ordinaire peudaul lo
reste du Magnificat et l'antienne (n. 1231).
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CHAPITRE XI.

DU SAINT JdUR DE PAQUES ET EU TEMPS PASCAL.

Ln jour DE PAQUES. 1. Le clergé de la

ratliéilrale prend l'habit de chœur d'été pour

malines. A la messe pontificale, on fait la

communion générale, et l'on chante entre le

premier et le second Agnus Dei, l'antienne

Giistate et videtc.

1. A laudes, aux heures et à complies
on chante le Graduel Uœc est cites, avec la

ncumc. quoiqu'il soit marqué autrement

dans le Bréviaire et dans l'ancienne édition

du Vespéral.
3. Dans les églises où il y a des fonts

baptismaux, le célébrant, auprès avoir en-

cense l'autel pendant le Magnificat, chante

forai'-on en chape.Les deux choristes vont,

au milieu du Magnificat, prendre des chapes

derrière l'autel (1), où ils se placent en

chœur, et ils vont ensuite devant l'autel

pour l'oraison à la suite du thuriféraire

et du céroféraire. Après l'oraison, le céro-

féraire va seul à la chapelle des fonts

où il attend le célébrant, et il se rend en-

suite de la même manière aux autres sta-

tions. Après le f Benedicamus Domino, on

va processionnellement aux fnnts, en chan-

tant ce qui est marqué dans le Processionnal

elle Vespéral. Le thuriféraire marche (2) à la

tête du clergé, portant le livre des oraisons,

et les chapiers après le célébrant. A chaque

station le célébrant chante l'oraison au bas

des marches de l'autel, ayant à ses côtés le

thuriféraire et le céroféraire, et derrière lui

les chapiers; ensuite les deux enfants de

chœur, qui chantent les versets (3).

4. Dans les églises où il n'y a point de fonts,

on clranle les mêmes prières dans le chœur.

Après T'oraison du Magnificat, le célébrant

retourne à son siége, et revient chanter

les oraisons des trois stations devant l'au-

tel. Le thuriféraire retourne derrière l'autel

avec le céroféraire qui y dépose son Ilam-

beau ils s'asseyent pendant les psaumes et

les répons et reviennent devant l'autel

pour les oraisons. Les deux choristes chan-

tent au milieu du chœur le f Adorate Domi-

wim, pendant lequel on se tient debout

tuurné vers l'autel (4).
LES TROIS jours DES ROGATIONS.- 1. Après

tierce, on fait la procession pour demander

à Dicu la rémission des péchés,
et sa béné-

diction sur les fruits de la terre. Les églises

où l'on fait les stations doivent être ornées

en solennel, et l'on sonne toutes les cloches

pour
t'entrée et la sortie.

2. En allant à la première station, on

chante les psaumes
de la pénitence

et

lorsqu'on y est arrivé, on chante trois fois

Exaudi, et Miserere, etc., en invoquant

1° la sainte Vierge; 2° le saint patron de l'é-

(1)Si lecliaur est devant l'autel, les choriste' prennent

la chape dans le chœur ou à la sacristie (n. 1302).

(-2) Avec le cé.oféraire (n. 1503V

(5) Le. cier"e pascal reste dans la hasse nef à la tête du

clergé {Ibid ).

(4) Au salut qui a neu lu soir dans quelques églises on

ne doit pas donner la liûnôdiuliuD du saiut sacrement ni

i'exooser in.

glise où se fait la station 3° tous les saints,

après quoi le célébrant chante l'oraison

Deus qui cillpa, etc., et celle du saint patron,

et l'on récite sexte.

3.En allant à la seconde station, on chante

li'S antiennes marquées dans le Proces-

sionnal, et en arrivant on chante trois fuis

Uxaudi, avec les trois invocations, comme

à la
première station; puis

on dit none, et

l'on célèbre iâ mess!} dss Rogations, avec

les oraisons du patron de l'église, de la croix,

et pour les fruits de la terre. S'il n'y a

qu'une messe, on dit l'oraison de la fête oc-

currente, avant celle du saint patron.

4. Le diacre
(5) porte le texte à la pro-

cession, et le sous-diacre la croix, et ils

officient sans dalmatique et sans luniquc.

L'acolyte of6cie comme aux féries majeures.

5. Au retour de la procession, on chanta

les litanies des saints; puis on chante au

milieu de la nef l'anlicnne Aufer a nobis, et

l'oraison suivante.

6. LE JOUtt DE L'ASCENSION. Avant Il

messe, on fait la procession, si c'est l'usage,

en chantant ce qui est marqué dans le Pro-

cessionnal.

7. LA VEILLE DE LA PENTECÔTE. On fait

la bénédiction des fonts comme le samedi

saint (6). A la messe basse, le célébrant no

dit point d'Iqtroït; mais après la confession

il dit de suite le Kyrie eleison.

8. LE SAINT JOUR DE LA Pentecôte. A

la grand'messe, pendant le Veni, sancte

Spiritus,.le célébrant et les ministres se met-

tent à genoux (7) près de leurs sièges,
et le

chœur se tient debout, tourné vers l'autel. A

la messe pontil1cale, Monseigneur l'évêque

se tient debout avec ses ministres. A la

messe basse, on fait une génuflexion.

9. Tous les dimanches depuis
le 3 mai,

fête de l'Invention de la croix, jusqu'au

14 septembre, fète de l'Exaltation de la croix

dans les paroisses de la campagne, on fait

avant la messe, si c'est l'usage, la proces-

sion pour les fruits de la terre. En allant,

on chante le Veni, Creator; on chante au-

près de la croix 0 cruxl ave; le célébrant

donne la bénédiction de la croix et l'on

revient en chantant l'hymne Ave maris

Stella.

CHAPITRE XII.

DE La FÊTE ET DE LA PHOCESSION DU SAINT SaCREMOT.

1. Le sacristain ne doit rien négliger pour

que cette procession
se fasse avec beaucoup

de solennilé. Il doit tout prévoir d'avance,

et orner l'église et l'autel le plus propre-

ment qu'il pourra.
Il préparera

de bonne

heure la croix processionnelle,
les chande-

liers des acolytes,
les bannières de la pa-

roisse et des confréries, le dais, quatre
flam-

beaux pour les céroféraires, les encensoirs

(3) En chape (n. 13.16).

(ti) Il est dans l'esprit de 1 Eglise qu'on renouvelle en ce

jour l'eau baptismale.
alin de uettoyer et approprier

ainsi deux fois par au les fonts baptismaux (n. 1525).

(7) C'est, par erreur que le Missel le marque; l'Amiplm-

nicr lyonnais dit Toto lempore paschali non (leclenlw ge-

nua. Le prêtre ne doit donc pas faire la génuOexion aux

ntesses basses à ce même verset Veni, sancte (n. 1336),
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pour les thuriféraires, les ornements néces-

saires pour tous les officiants, un
ruban,

que le prêtre suspend à son cou pour porter

plus facilement t'ostensoir, des gants blancs

pour les thuriféraires et les porte-dais,
«•l des

cierges pour tout le clergé, si c'est

2. Les rues par lesquelles la procession

doit passer seront tapissées, ornées de ta-

bleaux de piété, et jonchées de fleurs et

d'herbes odoriférantes. Il doit y avoir, d'es-

pace en espace (1), des reposoirs ornés le

plus proprement qu'il sera possible. On aura

soin
d'y préparer des pincettes et un ré-

chaud plein de feu, pour renouveler celui

des encensoirs.

3. La procession se fait ordinairement

avant la grand'messc. Tout le clergé étant

rassemblé, les officiants sortent de la sa-

cristie dans cet ordre 1° les acolytes
2° le porte-croix en aube et orfrois; 3° qua-
tre céroféraires; 4.° deux enfants de chœur

portant des navettes, pour mettre de l'en-

cens dans les encensoirs à
chaque reposoir;

5° les thuriféraires, en aube et en orfrois
6° le sous-diacre et le diacre avec les

induts,
s'il

y en a; 7° le célébrant en chasuhle;
8' l'assistant et le sacristain 9° deux clercs

portant des cannes destinés aux maîtres des

cérémonies, si c'est l'usage; 10° les diacres

induts qui vont prendre le dais, et l'appor-
tent à l'entrée du chœur, où ils font

une génu-
flexion.

4. Les
acolytes et le porte-croix se placent

à la porte du chœur; les céroréfaires à quel-

que distance devant l'autel, sur une même

ligne; les porte-navettes aux angles du mar-

chepied les thuriféraires en demi-cercle

devant les céroféraires; le diacre, le sous-

diacre, à côté du célébrant, et les induts de

chaque côté de l'autel, en chœur; ils font

tous ensemble la génuflexion et se mettent

à genoux; le célébrant encense le saint sa-

crement, et le diacre ou le sacristain le des-

cend sur le çorporal
o. Alors on entonne le

Pange, lingua, et

la procession se met en marche dans l'ordre

suivant 1° La bannière de la cathédrale ou

de la paroisse, suivie des enfants des petites
écoles, des confréries, des communautés re-

ligieuses, marchanl chacun à son rang,sans
désordre ni confusion; 2° la bannière du

saint sacrement, suivie des confrères avec

des flambeaux; 3° les
acolytes

et le porle-
cioix, suivis du clergé, les moins dignes
marchant les premiers; k° les porte-navettes
et les induts; 5° les thuriféraires au milieu

des
rangs (2); 6° le dais porté par des dia-

cres en dalmalique ou par d'autres person-

nes, selon l'usage; 7° quatre céroféraires
aux coins du dais; 8° qualre -fabriciens à
côté du dais avec des flambeaux; 9° le célé-

brant sous le dais portant avec beaucoup

(t) Si le chemin est long on pourra faire une station
OU deux devant quelque autel qui aura été dressé à cet

ellet( 1355 ). Sed semel lunlumveliterum arbitrio epi-
scopi (Ciureui. episc., I. n, c. 33, n. 2-2).

(2) iialani;aui leurs eucensoiis de la main en dedans;
c'est un abus de faire encenser le saint sacrement par des
thuriféraires debout, taudis que le prêtre ue t'encense

de respect le très-saint sacrement, ayant le

diacre à sa droite et le sous-diacre à sa

gauche-, et derrière lui l'assistant, et le sa-

cristain
portant la bourse et le corpura!

10* les magistrats et tes habitants du lieu,

portant des flambeaux 11* les femmes

marchant deux à deux. Si Monseigneur l'é-

vêque assiste à la
procession

en habil de

choeur, il marche devant le dais, un peu de

cô:é, accompagné de ses aumôniers; si c'est

un évoque étranger,
il marche derrière'le

dais (3).
G. Les diacres portent le dais tour à tour;

ils doivent le tenir toujours bien droit, est à

même hauteur, et marcher de front, d'un

pas égal, sans aller plus vite l'un que l'au-

tre. Toutes les fois que le célébrant entre

sous le dais, ou qu'il en sort, ils saluent tous

ensemble le saint sacrement par une bénu-
flexion. Quand ils ne por-tent rien, ils mar-

chent deux à deux à la suite du dais (i)
7. Le maître des cérémonies se place au

milieu des rangs, pour diriger la marche de

la procession, Il doit avoir soin que chacun

garde son rang, et que tous marchent gra-

vement, avec modestie, d'un pas égal sur

deux lignes parallèles. Il recommandera au

porte-bannière d'aller très-lentement en sor-

tant de l'église, jusqu'à ce que toute la pro-

cession soit en marche; il veillera surtout à

ce qu'il n'y ait point de lacune au tournant

des rues. Il se transportera en différents en-

droits de la procession pour voir si tout se

passe dans l'ordre; mais il évitera avec soin

d'avoir un air trop empressé, qui ne con-

viendrait pas à une cérémonie si sainte.

Lorsque la procession est nombreuse, il est

à propos qu'il y ait quelques autres ecclé-

siastiques devant et derrière le dais, pour

diriger le chant et la marche de la proces-
sion.

8. Lorsqu'on arrive aux reposoirs, le dia-

cre ou le sacristain étend le corporal sur

l'autel; le célébrant y dépose l'ostensoir, su

met à genoux et encense le saint sacrement.

Le second porte-navette, à genoux à sa gau-

che, lui présente la navette; et le premier

thuriféraire, à genoux à sa droite, lui pré-

sente l'encensoir. En même temps les céro-

féraires ou le chœur chantent au moins une

strophe de l'hymne Adoru te, ou une des an-

tiennes marquées dans le Processionnal, et

le célébrant donne la bénédiction en silence,

sans chanter le verset ni t'oraison puis il

encense de nouveau.

9. Si Monseigneur l'évêque est présent, il

se met à genoux sur
un prie-dieu préparé

du côté droit. Tous les assistants se mettent

à genoux sans changer de place et sans

rompre les rangs le porte-croix et les aco-

lytes, demeurent debout à la tête du clergé,.

et s'inclinent pendant la bénédiction.

10. Au retour de la procession, les acoly-

jamais qu'à genoux (n, 1536).

(5) S'il (Si en soutane seulement (n. 1557). Dans celte

circonstance le pontife ne bénit point sur sou Dussage

(1 bill.

(i) La couleur doit être blanche; c'est p3t abus tjiroa
a introduit les dais de velours cramuisi; ils sonl contrait»!
aux règles (u, 13:8).
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tes el le porte-croix
se rendent de suite à la

sacristie les autres officiants se placent

comme avant le départ, font une génuflexion

avec le célébrant, lorsqu'il a déposé l'osten-

soir sur l'autel, et se mettent à genoux. Le

célébrant chante seulement le verset et l'orai-

son du saint sacrement, et donne la bénédic-

tion (1); après quoi on expose
le saint sacre-

ment, et le célébrant ayant fait la génu-

flexion, retourne à la sacristie avec tous ses

ministres.

11. A la cathédrale, après complies, on

chante 0 sacrum, le psaume Benedicnm, etc.

le. célébrant chante les trois oraisons avant

de donner la bénédiction; puis l'on chante

l'antienne et l'oraison de la sainte Vierge.

12. Pendant l'octave de la Fête-Dieu, le

maître autel est paré comme le jour de la

fête. On peut laisser le saint sacrement ex-

posé tout le jour, dans les églises
où il y a

un assez grand nombre de personnes de

piété pour qu'il ne soit jamais sans adora-

teur dans toutes les autres églises, on l'ex-

pose seulement pendant la messe et les offi-

ces (2;. A toutes les messes que l'on célèbre

devant le saint sacrement exposé, on dit

Ecce panis, etc. (3). Tous les soirs au salut,

on chante ce qui est marqué dans le Proces-

sionnal, et l'on donne la bénédiction. Le jour

même de l'octave on fait la procession, comme

le jour de la fête, avant la messe ou après

complies.

13. Dans les églises où le clergé est peu

nombreux, le dais sera porté par les fabri-

ciens ou par les confrères du Saint-Sacre-

ment, Toutes les filles de la confrérie du

Rosaire ou de quelque autre association

pieuse, seront vêtues de blanc et voilées. On

exercera d'avance quelques enfants de choeur

à encenser le saint sacrement (4), avec La

modestie et la gravité convenables. D'autres

enfants, habillés de blanc, jetteront
en même

temps des fleurs mais on n'en admettra

aucun qui soit habillé d'une manière indé-

cente ou ridicule, et l'on évitera avec soin,

dans celte auguste cérémonie, tout ce qui

aurait quelque chose de profane et de singu-

lier, et qui serait capable de détourner l'at-.

tention des fidèles du mystère divin, qui doit

être l'objet de leurs adorations (5).

CHAP1TRK XIII.

DE LA DÉNÉD1CT1ON DES FRUITS NOl'VEAUX.

1. Le jour de la fête de Saint-Jacques, 25

juillet, à la grand'messe, dans les églises où

c'est l'usage, le célébrant, avant de dire ces

paroles du Canon Per quemhœc omnia, Do-

mine, fait la bénédiction des fruits nouveaux,

placés du côté de l'Epître, en disant l'oraison

marquée dans le Missel. Ensuite il
asperge

les fruits d'eau bénite en forme de croix; et

tandis qu'il continue Per quem hœc orp-

Après la strophe (n. 1342).
Rit. de Lyon, Impartie, des Processions du saint sa-

crement.

(5) Si dans l'octave on fait un office semi-double majeur
et au-dessus, on ne chante pas l'Ecce pnnis, mais on cé-
lèbre la messe du jour, avec mémoire (o. 15it, note i).

(i) Voy. la note 3 de la eoi. 793.

nia, etc., deux clercs prennent les bassins

où sont les fruits bénits, et les distribuent

au clergé dans le chœur, comme le pain
bénit.

2. Le jour de la Transfiguration de Notre-

Seigneur, 6 août, on fait de la même manière

la bénédiction des raisins nouveaux.

CHAPITRE XIV.

DE LA FÊTE DE L'ASSOMPTION DE LA SAINTE VIERGE.

1. A la fin du Libéra nos, avant ces mots

Per eumdem Dominum, etc.. le célébrant fait

une génuflexion, et se met à genoux sur la

plus basse marche de l'autel. Le diacre se

met en même temps à genoux, sur la même

marche, du côté de l'Evangile, le sous-diacre

du côté de l'Epître, et tous les autres offi-

ciants comme pendant l'élévation, tandis que
le chœur, à genoux, chante l'antienne Suh

tuum, etc.

5. Cette antienne finie, le célébrant se lève-

seul, monte à l'autel, fait une génuflexion,

et chante le verset et l'oraison marqués dans

le Missel puis il découvre le calice, fait une

génuflexion, et divise la sainte hostie, comme

à l'ordinaire, en disant Per eumdem Domi-

num, etc.

3. Sur la fin de l'oraison, tous les officiants

se lèvent, et font la génuflexion à ces mots

Per eumdem Dominum Jesum Christum; le-

diacre et les sous-diacres retournent der-

rière l'autel, où ils font tous ensemble la

génuflexion
4. Le chœur ne chante pas le verset Do-

mine, salvum fac regem.
5. Après les secondes vêpres et les com-

plies, on fait, hors de
l'église,

une proces-

sion solennelle pour le vœu de Louis XIII,

pendant laquelle on chante les litanies de la

sainte Vierge lorsqu'on est de retour à

l'église,
on chante le psaume Exaudiat, etc.,

comme dans le Processionnal ou le Vespéral.

CHAPITRE XV.

DE LA GRANDE COMMÉMORAISON EES MORTS, 2 NO-

VEMBRE
(6).

1. Dans les paroisses on fait, avant la

messe, la procession dans le cimetière, ou

dans l'église si le temps est mauvais en

chantant ce qui est marqué dans le Proces-

ionnal. Le célébrant, revêtu de la chape

noire, et
ayant

à sa droite un clerc qui porte

le bénitier, asperge en marchant les tom-

beaux des défunts, et quand la procession

est de retour, il chante au milieu du chœur

le Pater et les autres prières prescrites.

2. A la grand'messe
on ne met pas l'ins-

trument de paix sur l'autel. On y met le

texte à l'ordinaire; mais le sous-diacre indut

ne le porte pas pour l'Epître. A ces mots do

la Prose, Oro supplex et acclinis, le chœur se

découvre et s'incline; à la dernière strophe

Pie Jesu, les officiants (hors
de la calhé-

(5) Il ne faut pas que les curés souffrent qu'il y ait des

jeunes personnes représentaut, par leur costume, quel-

ques saints personnages, ni qu'où représente aucun mys-

tère (n. 1545).

(6) Le Rituel de Lyon défend de sonner les cloches auprès

Imit.houres du soir et avant six heures du matin, même

pour la commémoration de» morts (n. 1862),
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drale) se mettent à genoux et le -choeur se

tient debout tourné vers l'autel (1). Après la

messe on fait l'absoule auprès de la repré-

sentation, qui doit être placée dans le chœur,

parce que l'office se fait pour tous les dé-

funls, ecclésiastiques et laïques; le sous-

diacre et les acolytes se placent entre la re-

présentation et l'autel, tournés vers le peu-

ple (2).
3. Dans les églises où l'on fait l'octave

pour les défunts, avec la permission de Mon-

seigneur l'évêque, on n'expose le saint sacre-

ment que pour la bénédiction du soir,etseu-

lément après les prières pour les morts. On

chante à l'ordinaire le Pange, lingua, Ie ver-

set Panem de cœlo et la seule oraison Dcus,

qui nobis, etc., avec une strophe en l'hon-

neur du saint sacrement, et le Clementis-

sime; et après que le saint sacrement est

renfermé dans le tabernacle,on récite à voix

basse le De profundis. On ne doit point lais-

ser la représentation devant le saint sacre-

ment exposé; et le célébrant ne se sert pas

de la couleur noire, mais de celle du jour,

pour donner la bénédiction (3).

CIIAPITRE XVI.

DU SAINT JOUR DE NOËL.

§ 1*. Des messes busses.

1. On célèbre aujourd'hui trois messes la

première à minuit, avant laudes, du rite

double majeur, avec des ornements violets;

la seconde à l'aurore, avant prime, du rite

solennel mineur, avec des ornements blancs

la troisième à l'heure ordinaire, après tierce,

du cite très-grand solennel, avec des orne-

ments rouges. On se sert aussi des orne-

ments rouges à toutes les messes basses, et

aux offices de la nuit et du jour.
2. A chaque messe, le cé:ébrant fait la

confession, et donne la bénédiction au peu-

ple, comme à l'ordinaire il dit l'évangile In

principio à la fin de la première et de la se-

conde, et
l'évangile propre à la fin de la

troisième. A quelque heure qu'il célèbre, il

doit dire le Communicantes propre à chaque

messe. Jl
doit prendre garde à ne point faire

ta consécration avant minuit.

3. Le prêtre qui vent célébrer les trois

messers de suite porte trois hosties à l'autel,

une sur le calice et deux dans la bourse. Le

clerc doit aussi préparer le vin et l'eau né-

cessaires, pour ne pas faire attendre le prê-
tre dans l'intervalle d'une messe à l'aulrc. Il

doit encore mettre sur l'aulel, du côté de

l'Epître, un vase couvert d'u.n purificatoire

pour les ablutions. Le prêtre ne prend pas
la purification ni l'ablutiun aux deux pre-
mières messes; mais, après avoir pris le sang
de

Notre-Seigneur le plus exactement qu'il

peut, il se lare les doigts avec du vin et de

(1) C'est par erreur qu'on se découvre a Oro supplex.
Ce n'pst pas t'usage de la primai iale (n. 136J).

(2) Le clergé ne doit point avoir de cierg. s l'absoute,
si ce n'est cor, oie pi wsenle; mais il doit toujours y avoir
des flambeaux autour de la représentation in. 1365).

Ou de la couleur Manche. Il ne convient pas qu'il
paraisse des objets lugubres dans un lieu où Jésus-Clirist

paraît, dans sa gloire. Il faut donc mie t'exposition se fasse
dans une chapelle diltérente de celle où sont exposées les

l'eau, dans xn vase destiné à cet usage, en

disant en même temps et de suite Corpus

Domini, etc.. et Quod ore, etc.; et il garde
ces deux ablutions pour les prendre avec

celles de la dernière messe (i). Il met en-

suite sur le calice la patène avec une hostie,
sans purificatoire, le couvre de la pale et du

voile, et termine la messe.

4.. Il n'essuie le calice avec le purificatoire

qu'à la fin de la dernière messe. Quoiqu'il y
reste quelques gouttes du.précieux sang, il

ne fait pas la génuflexion lorsqu'il quitte le

milieu de l'autel, ou qu'il y arrive. S'il ne dit

pas les trois messes de suite, il met le calice

dans le tabernacle, ou il le transporte dans

un lieu décent, et le met sur un corporal.
Tandis que le calice n'est pas purifié, il ne

doit être touché que par des prêtres, ou par

des ecclésiastiques dans les ordres sacrés (5).
5. Le prêtre qui ne dit qu'une messe doit

dire celle de minuit s'il célèbre avant l'au-

rore, et celle du jour s'il célèbre après l'au-

rore. Celui qui dit deux messes dit les deux

premières s'il célèbre avant l'aurore, et les

deux dernières s'il célèbre après l'aurore.

§ 2. De
l'office solennel.

1. L'église doit être éclairée suffisamment

pour l'office de la nuit, et l'on doit veillrr

avec soin à ce que tout se passe dans l'ordre

et avec la décence convenable à cette grande
solennité.

2. Au commencement de matines, quatre

chantres en habit de chœur, placés au mi-

lieu du chœur devant l'autel, sur une même

ligne, les moins dignes au milieu, chantent

gravement l'Invitatoire.

3. A la cathédrale, pendant que le chœur

répète t'Invitatoire, Monseigneur l'évêque va

baiser l'autel avec les quatre chantres, dans

l'ordre suivant le prélal vient devant le mi-

lieu de l'autel, sur les degrés du presbytère,
ou à quelque distance des marches de l'au-

tel les deux premiers chantres viennenl se

placer à côté du prélat, qui fait avec eux

une inclination, et s'avance vers l'autel; les

deux autres chantres font ensuite une incli-

nation au même endroit, et s'avancent vers

l'autel, à la suile des premiers. Monseigneur

l'évêque monte lentement à l'autel par le mi-

lieu des degrés les quatre chantres montent

de chaque côté par les marches collatérales,

se placent à l'autel de manière que les.plus

dignes soient plus près du prélat; et lorsque
le prélat baise l'aulel au milieu, ils baisent

eux-mêmes les côtés de l'autel, faisant tous

ensemble une génuflexion avant et après;

puis ils descendent tous dans le même ordre

et par le même chemin, les plus dignes les

premiers, et font une inclination au mémo

endroit que ci-dessus; après quoi Moes'îi-

gneur t'évêque va à son siège, ou au fauteuil i

tentures (n. f366).
(4) Les versant, dans le calice, et ne buvant pas dans le

vase (n. 1008).
(5) Gavant., part. îv, Ut. 5, n. 4. Merati, iljid., n. 8. Taul-

dry. part. iv, nap, 2, il. 25. Roinsée, loin. 111, art. 2. Ma-
nuel des cérém, roi»., t. II.

Le prt'lre duit le tenir appuyé sur le corporal pour y
mettre le vin et l'eau; le servant monte à l'autel pour lui
présenter les burettes (n. 1009).
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placé près de l'autel, du côté dp l'Epitre, et

les chantres retournent à leurs places au

milieu du chœur. Le prélat et les chantres

reviennent baiser l'autel de la même ma-

nière, toutes les fois que le choeur répète
l'Invilatoire entier.

Pendant qu'on chante le premier verset

du psaume Venite, MM. les chanoines vien-

nent deux à deux, les plus dignes les pre-

miers, baiser les côtés de l'autel, en faisant

une génuflexion avant et après. Ils font, en

allant et en venant, une inclination à l'en-

trée du presbytère; ils montent et descen-

dent par les marches collatérales; cl aGn

d'éviter toute confusion ceux qui vont à

l'autel marchent en dedans, c'est-à-dire au

milieu, et ceux qui retournent à leurs pla-
ces. marchent en dehors. Ils font la même

cérémonie à chaque verset du psaume Ve-

nite, c'est-à-dire six fois jusqu'au Gloria

Patri inclusivement (1).
4. Dans les églises où il n'y a pas assez de

prêtres pour cette belle cérémonie, on fait

l'adoration de cette manière tous les mem-

bres du clergé viennent deux à deux, les

plus dignes les premiers, se mettre à genoux
sur la plus basse marche de l'autel, où ils

s'inclinent médiocrement. Les deux premiers,

ayant fait leur adoration, se lèvent, se tour-

nent aussitôt face à face, et s'éloignent de

deux pas du marchepied, en s'écartant un

peu, pour laisser passer entre eux ceux qui
suivent immédiatement, lesquels viennent

se mettre à genoux sur le marchepied. En

même temps les deux suivants s'avancent,
et les deux premiers font avec eux une gé-
nuflexion médiocre; puis, se tournant du

côté des stalles, ils vont à leurs places dans

le même ordre qu'ils sont venus (2).
5. Après la dernière antienne et le due

chaque nocturne, le lecteur qui doit dire la

première leçon se rend au milieu du choeur.

où il f;iit une génuflexion après le Pater et

Y Absolution, il s'incline vers le célébrant, en

disant recto lono Jube, domne, benedicere,
se relève après avoir reçu la bénédiction, et

chante la leçon sur le ton marqué dans le

Processionnal. A la fin, il fait une génu-
flexion, et retourne à sa pl'ace sans autre

salut.

6. A la messe de minuit, le célébrant,

ayant reçu l'ablution dans un vase qu'il
couvre du purificatoire, laisse sur l'autel le

calice couvert du corporal ou de la pale, s'il

doit dire la seconde messe aussitôt après
laudes, ou bien le diacre le renferme dans

le tabernacle.

7. Après l'Ite, missa est, le célébrant en-

tonne laudes au milieu de l'autel, en disant

(1) Cinq fois jusqu'au Gloria Patri exclusivement. Si le
rtiœur est derrière l'autel, ils retournent à leur place au
dernier verset (n. 995).

(2) Le président du nlioeur monte à l'autel par le mi-

liea, les chantres y montent par les côtés et le baisent
ensemble chaque fois que le choeur répète l'invltatoire

(n. 995).
(3) eotr les auteurs cité? plus haut, col. 798, note S.

(4) Le jour de Noël, on célèbre la première messe avec
des ornements violets, la seconde avec des ornements
blancs. la troisième avec des ornements rouges, commo

Deus, in adjutorium; puis, ayant fait une

génuflcaion avec ses ministres, il retourne à

la sacristie, où il quitte les ornements, re-

vient au chœur avec les autres officiants, et

encense l'autel pendant le Benedictus.

8. A la grand'messe du jour, si l'on se

sert d'un calice qui n'ait pas été purifié, on

le met à la crédence sur un corporal (3). Le

diacre et le sous-diacre ne l'essuient point
avec le purificatoire, et ils doivent y mettre

le vin et l'eau avec précaution, de peur que

quelques gouttes ne rejaillissent contre la

coupe.
9. Si l'on fait la communion générale, on

chante l'anlicnne Gustate, entre le premier
et le second Agnus Dei (&•).

CHAPITRE XVII.

I U ERNIER DIMANCHE DE L'ANNÉE.

Le saint sacrement doit être exposé pen-
dant la grand'messe (5). Le célébrant dit les

oraisons Pro gratiarum actione, et du saint

sacrement. Après la messe, debout au bas de

l'autel, avec le diacre et le sous-diacre à

ses côtés, il entonne le Te Deum pour remer-

cier Dieu de toutes les grâces reçues pendant

l'année, et il donne ensuite la bénédiction du

saint sacrement.

ORAISONS

QUE LES PRETRES ET LES MINISTRES DOIVENT RÉCITER

EN PBENA.NT LES OR.NKMETNS A LA GRAND'sIESSE ET

AUX MESSES BASSES.

En se lavant les mains. Amplius lava

me, Domine, ab iniqnitate mea, ut innocens

manibus et mundo corde tibi servire vnleam.

A l'amict. Impone, Domine, capiti meo

galeam salutis, ad expugnandos diabolieos

incursus.

A l'aube. Dealba me, Domine, et munda

cor meum ut in sanguine Agni dealbatus,.

gaudiis perfruar sempitervis.

A la ceinture. Prœcinge me, Domine,

cinqulo ptirilatis, et exstingue in lumbis meis

ardorem libidinis; ut maneat in me virlus

continenliœ et castitaiis.

Au manipule. Merear, Domine, parère

tnanipulum fletus
et doloris; ut cum exsulla-

a

tione recipiam mercedem laboris. •

A l'étole. Redde mihi Domine, stolam

immortalitatis, quam perdidi in prœvarica-

tione primi parentis; et qtcamvis indignus ac-

cedo ad tuum sacrum mysteriam, merear la-

men gaudium sempiternum.

A la chasuble. Domine, qui dixisti Ju-

gum tneum suave est et onus meum leve fac

ut istud portare
sic valeam, quod consequar

tuant gratiam. Amen.

A LA grand'messe le sous-diacre dit en

prenant la tunique Tunica jucunditatis,

toutes les messps basses (n. 999-1000). On ne peut expo-
ser ni donner la bénédiction du saint sacrement (n. 1005),
si ce n'est j>asdimanche.

(5) Après l'aspersion, par le célébrant en chape, ou au

moins en étole, ou bien par le diacre qui l'assiste, s'il v

en a un.
Dans les églises oR il y a un sacristain prêtre, il fair

l'expositiou pendant que les officiants retournent à la sa-

cristie. On ne doit entonner l'Introït qu'âpre l'exposilio»
faite (n. 1013)
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et indumento lœtiliœ induat me Dominus.

Le diacre dit en prenant la dalmatique

Indue nte, Domine indumento salutis et

vestimento lœtitiœ, et dalmatica justitiœ cir-

cumda mie semper.

observations DE l'éditeur.

Les courtes notes extraites du nouveau Cé-

rémonial de Lyon, relatant le numéro corres-

pondant, mettront bien facilement le lecteur

en état de voir par lui-même les additions

considérables faites à ce Cérémonial. La

commission qui fut chargée de ce travail

présentait des hommes choisis parmi les

membres du chapitre de la primatiale, versés

dans la connaissance des cérémonies et des

usages de l'E-lise de Lyon, zélés pour la

maison du Scigneur; quelques-uns d'entre

cus avaient vu l'ancien chapitre; plusieurs
avaient exercé le saint ministère dans de

grandes et dans de petites paroisses, et sa-

vaient comment les cérémonies peuvent et

doivent s'y exécuter. Voilà bien des garan-

ties mais il manque un tribunal permanent
comme les congrégations romaines, pour
résoudre de nouvelles difficultés qui peuvent

surgir. Les notes que nous avons mises ci-

devant feront souvent apercevoir des diffé-

rerrces importantes entre deux Cérémoniaux

du même rite, publiés à treize ans d'inter-

valle l'un de l'autre. C'est ce qui arrivera à

toutes les liturgies particulières qui ne se-

ront pas réglées par une autorité supérieure
aux ordinaires des lieux. Avec la liturgie

romaine on aurait des garanties contre

l'instabilité, et des moyens do résoudre toutes

les difficultés

EXTRAIT DU CÉRÉMONIAL DE
BESANÇON ( i ).

DE L'OFFICE DU JEUDI SAINT.

Il,. De la messe et de la communion du

clergé.

t.. Tous ceux du
clergé doivent communier

à là messe solennelle de ce jour, auquel on

ne doit point dire de messe privée, non plus

qu'aux deux jours suivants. On doit parer
l'autel de blanc, avec des fleurs et bouquets
comme aux fêtes solennelles, et y mettre un

vase pour purifier les doigts du célébrant en

cas de besoin; on doit mettre sur la cré-

dence, outre le calice pour la messe sur le-

quel on prépare deux grandes hosties, un

autre calice couvert de la patène et de la

pale, pour conserver l'hostie qui doit être

réservée pour l'office du lendemain. On y met

aussi de petites hosties dans un ciboire

pour la communion du
clergé et du

peuple,
et en outre un grand voile ou écharpe blan-

che pliée pour servir au célébrant
lorsqu'il

portera le saint sacrement. Le sacristain
doit de plus avoir paré le plus proprement
et le plus richement qu'il se peut un lieu

propre pour y poser l'hostie consacrée, qu'on
doit réserver pour le lendemain dans quel-
que chapelle de

l'église ou un autel qui
soit différent de celui où on a célébré. Il tien-

dra aussi des étoles prêtes pour les prêtres

qui doivent communier avec le reste du

clergé.
2. L'heure de la messe étant venue, le

célébrant, revêtu d'une chasuble blanche, le

diacre d'une dalmatique, et le sous-diacre

d'une tunique de même couleur, vont à l'au-

tel précédés du thuriféraire et des acolytes, à

l'ordinaire. On observe les mêmes cérémo-

nies qu'aux messes des jours solennels; on

ne dit pas le psaume J'udica, ni le Gloria

Patri après le psaume Lavabo on dit la

Préface de la Croix comme les jours précé-

dents on ne dit point d'Agnus Uei, et l'on

ne donne pas la paix.
3. Les choristes se revêtent de chapes

blanches, et lorsqu'on commence l'Introït,
on sonne les cloches solennellement jusqu'à
l'oraison qui se dit avant l'Epître; et depuis

ce moment on ne les sonne plus, jusqu'à
ce que l'on commence le Gloria in excelsis

à la messe du samedi saint pendant ces

jours-là on peut se servir de quelque in-

strument de bois pour avertir le peuple do

venir aux offices.

4. Le célébrant offre en ce jour deux

grandes hosties sur la patène; il offre aussi

les petites qui sont préparées pour la com-

munion du
clergé et du peuple, et les con-

sacre toutes ensenible; il ne fait néanmoins

l'élévation qu'avec une des grandes, laissant

celle qu'il doit réserver pour le lendemain

sur le corporal du côté de l'Evangile.
5. Le diacre et le sous-diacre montent au

côté du célébrant sur la fin du Pater, à l'or-

dinaire, el y demeurent jusqu'à la commu-

nion. Après que le célébrant a communié

sous les espèces du pain, le sous-diacre fait

une génuflexion, va par le plus court che-

min prendre le calice qui est sur la crédence,
et le porte au diacre couvert de la patène, do

la pale, et du voile qui couvrait l'autrecalice;

l'ayant mis sur l'autel, il fait une génuflexion,
et repasse au côté gauche du célébrant,

où il fait de nouveau une génuflexion. Le

célébrant, après avoir pris le précieux sang,
met son calice sur le corporal sans y faire

verser du vin pour la purification. Le diacre

le couvre de la pale, et le met un peu au

delà du milieu du corporal vers le côté do

l'Evangile; puis il découvre le calice que le

sous-diacre a apporté, et le met sur le cor-

poral le célébrant fait une génuflexion

avec si s ministres, met dedans la grande
hostie qu'on doit réserver le diacre le

couvre de la pale et de la patène renversée

par-dessus, et du voile, et le recule sur le

derrière du corporal, puis il ouvre le ciboire

dans lequel on a consacré les petites hosties

ils font de nouveau tous trois la génuflexion
le célébrant et le sous-diacre se retirent in-

contienent vers le cô:é de l'Evangile; le
sous-

diacre se met à genoux sur le marchepied;
le célébrant demeure debout la face tournée

vers le côté de l'Epître le diacre se retire

au coin de l'Epitre sur le second degré, où,

debout, les mains jointes, et médiocrement

II) Ou va voir ici un mélange de liturgie romaine et d" usages l.cauz.,
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incliné vers le célébrant, il récite le Confiteor

dune voix
intelligible

6.
Après que

le diacre a achevé le
Confi-

loor,
le célébrant dit d'une voix inlelli-

gible
Miserenlacr vestri etc., Indulgen-

tiam, etc. En disant Indulgentiarn,
absolu-

tionem, etc., il fait le signe de la croix de la

main droite sur les communiants, tenant la

gauche appuyée
sur la poitrine. Le diacre

seul répond
au nom de tous avec les mêmes

cérémonies ordinaires de même qu'il a dit

pour
tous le Confiteor;

c'est
pourquoi

il n'est

pas nécessaire que
les autres le récitent en

particulier,
ni fassent ensuite le

signe
de la

croix,
ni frappant la poitrine, soit au Con-

fiteor,
soit au Domine, non sum dignus puis

le diacre se met à genoux sur le bord du

marchepied
vers le milieu de

l'autel, à la

droite du sous-diacre.

7. Le célébrant ayant
dit

Indulgentiam,

etc., retourne au milieu de l'autel, fait une

génuflexion, prend le ciboire de la main

gauche,
d'où il lire avec le pouce

et

l'index de la main droite une hostie qu'il

tient un peu
élevée sur le ciboire sans en

séparer
la main, et s'étant tourné à droite

vers les communiants au milieu de l'autel

les
yeux

arrêtés sur le saint sacremcnl qu'il

tient entre ses mains, il dit tout haut Ecce

Agnus Dei, etc.; puis,
s'inclinant un

peu,

il dit tout haut par trois fois Domine, non

8um dignus,
etc.

8. Ensuite, sans rien dire, il s'approche

dé ceux qui doivent communier, commen-

çant par le côté de l'Epstre; il fait devant

chacun d'eux le signe de la croix avec l'hos-

tie sur le ciboire, tirant la première ligne

de haut en bas, et faisant le travers de la

croix en sorte que l'hostie ne passe point

les limites du ciboire; il dit à chaque fois

Corpus Domini nostri Jesu-Chrisli cuslodiat

animam tuatninvitam œlernam, amen; faisant

une inclination de tête à Jesu Chrisli, s'il

n'est déjà incliné, et achevant ces paroles il

donne le saint sacrement, ayant les trois

derniers doigts de la main droite repliés en

dedans. Il doit surtout prendre garde de ne

pas tenir le ciboire devant la bouche des

communiants, de peur qu'en respirant ils

ne fassent tomber quelque hostie, et de ne

pas retirer sa main que l'hostie ne soit en-

tièremeut dans la bouche de celui qui com-

munie.

9. Dès que le diacre se retire au coin de

l'Eptlre pour dire le Confiteor, les deux aco-

lytes,
le premier ayant pris la nappe de la

communion, vont au milieu de l'autel faire

une génuflexion,
et s'étant un peu séparés,

se mettent à genoux sur le plus bas degré,
le premier

au côté de l'Epitrc, et le second

au côté de l'Evangile; après que le célébrant

a dit Indulgentiam, ils montent sur le second

degré; le premier donne au second le bout

de la nappe de communion par devant les

deux premiers qui doivent communier, sans

la lui jeter de loin puis ils se retirent

aux deux coins du marchepied, se niellant à

genoux sur le bord, la face tournée l'un vers

l'autre, et tiennent ainsi la -nappe étendue

devant les communiants.

10. Un peu avant que le célébrant prenne
le précieux sang, ceux du

clergé qui doivent

communier laissent leurs bonnets à leurs

places, s'en vont sans saluer personne, devant

l'autel, deux à deux, tes ma in s jointes formant

deux rangs au milieu du chœur, depuis les

degrés
dj l'autel jusqu'au lu riu, où étant ar-

rivés, ils se mettent tous en même temps à

genoux, et s'ils ne peuvent tous se contenir

dans cet espace, ceux qui restent se tien-

nent à genoux à leurs places, et suivent les

autres; lorsque les derniers se sont avancés

vers l'autel, les choristes ou chapiers pas-

sent les premiers, s'ils sont prétres, ayant
mis une étole pendante par. dessous leurs

chapes; les prêtres suivent selon leur rang,

revêtus de l'étule sur leurs surplis ou habits

de chœur après eux les diacres et tes sous-

diacres, ensuite les autres clercs. Si les cha-

piers n'étaient pas prêtres ils passeraient

après les prêtres, et devant les diacres et

tous diacres, quoiqu'ils ne fussent que

clercs.

1i. Pour la manière de recevoir lit com-

munion, on observe ce qui suit: i° les deux

minislres sacrés communient les premiers

pendant cette action, ils ont les mains éten-

dues par dessous la nappe, la tête droite, les

yeux modestement baissés, et avancent un

peu la langue sur la lèvre d'en bas pour re-

cevoir la sainte hostie, qu'ils tâchent d'ava-

ler bientôt après
sans répondre Anren au

célébrant puis, ayant fait une génuflexion

ensemble au même lieu sur le bord du mar-

chepied, sans faire aucune révérence au cé·

lébrant, le diacre passe au côlé de l'Evangile,

et le sous-diacre à celui de llîpîtie, tous

deux prenant en passant
la nappe de la

communion de la main de l'acolyle qui la

lient, et la lui rendant aussitôt qu'ils sont

montés sur le marchepied. Ils ne font point

d'autre génuflexion en arrivant mais ils

assistent debout aux deux côtés du célébrant

durant la communion pendant laquelle le

sous-diacre a toujours les mains jointes

(s'il n'est nécessaire qu'il étende la nnppej,

et le diacre tient la patène de la main droite,

sous le menton de ceux qui commuuient,

ayant l'autre appuyée sur la poitrine. 2°

Pendant que le diacres et le sous-diacre com-

munient, tous ceux du clergé se lèvent, les

deux plus proches de l'autel font une génu-

Ilexion sur le pavé près du dernier degré en

même temps que le diacre et le sous-diacre

la font sur le bord du marchepied puis
ils

montent ensemble sur le second degré, et,

s'étant mis à genoux sur le marchepied

comme les précédents, ils reçoivent de la

même façon la sainte hostie. 3" Aussitôt que

les deux premiers ont communié, ils se lè-

vent sans faire de génuflexion sur le marche-

pied, se tournent en face l'un vers l'autre

et descendent sur le pavé en s'écartant pen«

daiit que les deux qui suivent immédiate-

ment montent tout droit sur le second dngré,

où ils se mettent à genoux sur le marchepied

pour communier, ayant fait un peu aupara-
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vant la génuflexion sur le pavé comme les

premiers, lesquels étant descendus en bas
font la génuflexion sur le pavé avec les deux
suivants aux milieu d'eux puis les deux

qui ont communie s'en retournent au chœur
à leurs places comme ils en sont venus, et
les deux autres qui ont fait la génuflexion
avec eux demeurent debout au bas des
degrés, afin de monter aussitôt que les deux

précédents qui sont à genoux sur le marche-

pied en descendront après avoir communié;
et lorsque ceux-ci sont descendus, ils font,
comme les premiers, la génuflexion sur le

pavé avec les deux suivants qui se joignent
au milieu d'eux, et se comportent, pour le
reste de la manière susdite, comme font en-
suite tous les autres. Pour comprendre en

peu de mots toute cette cérémonie, il faut
seulement remarquer qu'aussitôt que deux
ont communié, et qu'ils se lèvent pour des-
cendre, les deux premiers qui sont en bas,
et qui doivent avoir fait la génuflexion sur
le pavé, montent sur le même degré, et les
deux autres qui suivent s'approchent de
l'autel et font la génuflexion sur le pavé au
milieu de ceux qui ont communié, et de cette
façon le prêtre continue sans retard la com-
munion du clergé. 4° Les ministres inférieurs
de la messe, et ceux qui portent les flam-
beaux communient avant les autres clercs
du chœur, immédiatement après ceux qui
sont dans les ordres sacrés, et pour ce sujet
quelques clercs du chœur viennent tenir la

nappe et les flambeaux, pendant qu'ils vien-
nent se ranger avec les autres pour commu-
nier, et ceux-ci vont reprendre la nappe et
les flambeaux, après qu'ils ont communié
et fait la génuflexion.

12. Si le célébrant doit communier le
peuple, il descend pour cet effet au ba-
lustre, ayant le diacre à sa droite et le sous-
diacre à sa gauche les acolytes tiennent la
nappe devant ceux qui doivent communier,
s'il est nécessaire; les porle-flambeaux n'ac-
compagnent pas le célébrant, mais demeu-
rent à leurs places, et se tournent pour lors
en face.

13. La communion étant achevée, le ce.é-
brant retourne au milieu de l'autel avec ses
deux ministres à ses côtés, qui lèvent en
montant le devant de ses vêtements; et étant
arrivé, il met le ciboire sur le corporal
frottant doucement le pouce et l'index de la
droite dessus, pour faire tomber les frag-
ments le diacre laisse la patène au même
lieu; puis tous trois font aussitôt la génu-
flexion les ministres sacrés changent de
place, le sous-diacre passant au côté de l'E-

vangile, où il se met à genoux avec le célé-
brant et Ic diacre au côté de l'Epîlre, où
il fait de nouveau la génuflexion. Ayant
couvert le ciboire, il le mel dans le taberna-
cle, fait une autre génuflexion s'étant re-
levé (le célébrant et le sous-diacre se levant
en même temps que lui), il ferme à clef le
tabernacle, met le calice au milieu du cor-
poral et le découvre. Le célébrant étant re-
tourné au milieu de l'autel, fait avec ses mi-
nistres la génuflexion à raison du saiut

sacrement. Le diacre et le sous-diacre chan-

gent de place, et font encore la génuflexion;
le célébrant fait aussitôt la purification du
calice, et pour aller au côté de l'Epltre rece-
voir la dernière ablution, il fait la génu-
flexion avec les deux ministres sacrés qui
sont à ses côtés puis le sous-diacre s'en va
au coin de l'Epître pour lui donner le vin et
l'eau; le diacre se lire un peu vers l'Evan-

gile, où il se dispose à transporteur le Missel,
faisant à l'ordinaire une seule génuflexion à sa
place derrière le célébrant, lorsque le célé-
brant la fait étant retourné au milieu de l'au-
tel et le sous-diacre, ayant pris la pale, tâcha
de la faire en même temps su le plus bas degré,
pour aller ensuite accommoder le calice qu'il
reporte comme à l'ordinaire sur la crédence,
couvert seulement du purificatoire, de la pa.
tène et de la pale. Il prend sur la crédence
le grand voile pour le mettre sur les épaules
du célébrant (s'il n'y a point de maitre des
cérémonies ), et revient à son côté gauche,
faisant la génuflexion où il l'a faite en re-

portant le calice. Ceux qui tiennent ta nappe
de la communion la plient chacun de son
côté, aussitôt que tous ont commuuié; puis,
ayant fait ensemble la génuflexion sur le

pavé, ils se retirent à leurs places. Les cé-
roféraires ne reportent point leurs flambeaux
à la sacristie après la communion, mais de-
meurent à genoux jusqu'à la procession.

14. Remarquezqu'on doit observer les mê-
mes cérémonies les autres jours où il y il
communion du clergé et du peuple pendant
la messe solennelle, excepté ce qui suit.

Après que le célébrant a pris le précieux sang,
le sous-diacre couvre le calice de la pale,
et change de place avec le diacre, faisant
tous deux la génuflexion en passant et en
arrivant au côté du célébrant, sans en faire
au milieu le diacre, après avoir mis le ca-
lice un peu du côté de l'Evangile, ouvre d'a-
bord le ciboire, et le reste se fait comme ci-
dessus. Si les hosties étaient sur le corporal,
et qu'il les fallût seulement mettre sur la
patène ( ce que l'on ne doit faire que lors-

qu'elles sont en fort petit nombre), le célé-
brant les mettrait lui-même dessus, avec gé-
nuflexion avant et après, les ministres sa-
crés la faisant en même temps à ses côtés

pour changer de place, s'il est nécessaire
le diacre, ayant fait la seconde génuflexion à
la droite du célébrant, descendrait aussitôt
sur le second degré au côté de t'Entre pour
y dire le Confiteor, etc. Quand le célébrant
cummunie avec la patène, il est à propos
qu'il tienne le pouce et l'index de la main

gauche sur les petites hosties, de peur que
quelqu'une ne tombe à terre. Si le diacre
était passé auparavant au côté de l'Elltre
pour découvrir le calice au défaut du sous-
diacre qui ne serait pas retourné du chœur
assez tôt pour cela, ils n'auraient pas besoin
de changer deplace, le suus-diacre étant pour
lors monté à sou retour au côté de l'Evan-

gile, comme il a été dit pour la messe solen-
nelle.

15. S'il faut tirer le ciboire du tabernacle,
le célébrant se retire un peu au côté de
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vangile, ayant à sa gauche le sous-diacre de-
bout, et tourné comme lui vers l'autel mais
avant que de partir du milieu il fait une in-
clination de tête à la croix, ou une génu-
flexion s'il y avait des hosties consacrées sur
l'autel, et cela en même temps que les deux
ministres sacrés fonlleursecondegénuflcxion
à ses côtés lorsqu'ils changent de place. En-
suite le diacres met le calice un peu au delà
du milieu du corporal vers le côté de l'Evan-

pilo, ouvre le tahernacle, fait une génuflexion
(le célébrant et le sous-diacre se mettent en
même temps à genoux au lieu où ils sont),
puis il tire le ciboire, le découvre, fait encore
la génuflexion, et se retire au côté de l'Epî-
tre pour dire le Confiteor à la manière ordi-
uaire. Cependant le célébrant, s'étant relevé
dès que le diacre a fait la génuflexion après
avoir ouvert le ciboire, demeure debout la
face tournée vers le côté de l'Epltre, pendant
le Confiteor du diacre; s'il y avait des hosties
consacrées sur le corporal, qu'il fallût mettre
dans le ciboire, le célébrant s'étant relevé
les mettrait deJans, faisant la génuflexion
avant et après, puis se tournerait vers le côté
de l'Epttre.

16. Quand le diacre et le sous-diacre ne
communient pas, le sous-diacre se relève
avec le célébrant, se lient debout derrière lui
sur le second degré du côté de l'Evangile, la
face tournée vers le côté de 1 ,Epître sans
s'incliner, pendant que le diacre dit le Con-

fileor, et après que le célébrant a dit Indul-
gentiam, etc., le diacre et le sous-diacre
changent de place faisant génuflexion seu-
lement au milieu l'un derrière l'autre sur le

degré, et montent aussitôt auprès du célé-
brant savoir, le diacre au côté de l'Evan-
gile, et le sous-diacre à celui de l'Epître, où
ils demeurent tous deux médiocrement in-
clinés vers le saint sacrement, pendant que
le célébrant dit Domine, non swn dignacs, le
diacre seul frappant pour lors sa poitrine au
nom de tous; puis il prend la patène pour
s'en servir comme il est dit ci-dessus. Si le
diacre communie sans le sous-diacre, après
que le célébrant a dit Indulgentiam, il se met
à genoux sur le marchepied au milieu, et le
sous-diacre, faisant en même temps la génu-
flexion derrière lui, passe à la gauche du
célébrant; si le sous-diacre communie sans
le diacre, il se tient à genoux, comme il est
dil ci-dessus, et le diacre faisant la génu-
flexion au milieu passe par devant lui, et va
à la droite du célébrant.

17. Ceux du clergé qui ne doivent pas
communier se.tiennent debout à leurs places
pendant le Confiteor; et lorsque le célébrant
se tourne vers les communiants disant
EcceAgnus Dei, etc., ils se mettent à genoux
aussi bien que les autres; et tous ceux qui
sont au chœur, soit qu'ils aient communié
ou non, demeurent en cette posture jusque
sur la fin de la communion, auquel temps
ils se relèvent pour chanter l'antienne appe-
lée Communion.
{ 2. De la procession au reposoir et des

vêpres.
18. Pendant que le sous-diacre reporte lu

calice sur-la crédence, le célébrant et le dia-
cre descendent sur le second degré, le thu-
riféraire, ou (s'il se peut) deux thuriféraires
s'étant avancés au côté droit du diacre, après
avoir fait la génuflexion, le premier lui pré-
sente sa navette, et ensuite tous deux pré-
sentent leurs encensoirs au célébrant, qui,
s'étant retiré un peu du côté de l'Evangile,
met de l'encens dans les deux encensoirs
sans le bénir, puis il se met à genoux avec
ses ministres sur le marchepied; le diacre,
en présentant la cuiller ou en la recevant,
ne la baise point, ni la main du célébrant
(ce qu'il observe toutes les fois qu'il lui pré-
sente quelque chose, ou la reçoit de lui
lorsque le saint sacrement est exposé). Les
deux thuriféraires ayant fait encore la génu-
flexion au côté de l'Epltre, le second va se
mettre à genoux au côtéde l'Evangile devant
les marches in plano; le premier monte sur
le second degré du côté de l'Epître, se met
à genoux, et donne son encensoir au diacre,
qui le présente au célébrant; le célébrant en-
cense de trois coups le saint sacrement, fai-
sant avant et après une inclination profonde
avec ses ministres, rend l'encensoir au dia-
cre, et celui-ci au thuriféraire, lequel, après
l'avoir reçu, descend au bas des marches du
côté de l'Epître, où il se met à genoux in
plano. Après l'encensement, le sous-diacre
ou le maître des cérémonies met le grand
voile sur les épaules du célébrant le diacre
monte à l'autel, fait la génuflexion au saint
sacrement. replie le devant du voile du calice
sur ln patène, et ayant pris le calice de la
main droite par le noeud, et de la gauche par
le pied, il le donne au céleftrant, qui le re-
çoit à genoux, prenant le nœud de la main
gauche, et le diacre ayant d'abord étendu k8
deux bouts du grand voilé par dessus le ca-
lice les croisant l'un sur t'autre, le cé!ébrant
met la main droite par-dessus ensuite il se
relève assisté du diacre et du sous-diacre,
monte sur le marchepied, et se tourne du
côté du peuple; le sous-diacre monte et so
tourne avec lui saris quitter sa gauche, le
diacre descend en même temps sur le second
degré, et remonte sur le marchepied, se
tournant avec eux sans quitter la droite du
célébrant.

19. Pendant que le célébrant prend la der-
nière ablution, tous ceux du chœur allument
leurs cierges; ceux du clergé ou autres se-
lon la coutume des lieux, qui doivent porter
le dais, l'apportent à l'endroit le plus com-
mode, où ils puissent recevoir le célébrant.

20. Après que le célébrant a encensé le
saint sacrement, les choristes entonnent
l'hymne Pange, lingua, que le chœur pour-
suit tous se lèvent en même temps que le
célébrant monte sur le marchepied, et vont
deux à deux au lieu du reposoir, après avoir
fait à leur place la génuflexion au saint sa-
crement, ayant tous leurs cierges à la main;
les plus jeunes passent les premiers, les deux
chapiers marchent les derniers du chœur, et
entonnent le commencement de chaque stro-
phe de l'hymne; les acolytes avec leurs chan-
dcliers vont après les chapiers, puis le Ihu*
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riféraire ou les thuriféraires qui encensent

par le chemin sans se tourner du côté du

saint sacrement; ensuite le célébrant marche

sous Iedais, ayant le diacre à sa droite et le

sous-diacre à sa gauche, qui ont les mains

jointes, et qui l'aident en cas de besoin les

porte-flambeaux marchent de côté et d'autre

du saint sacrement; si néanmoins le lieu

était trop étroit, ils marcheraient immédia-

lement après les chapiers, et devant les aco-

lytes. Les acolytes, les thuriféraires et les

porte-flambeaux, avant que de sortir du

sanctuaire, doivent faire deux à deux la gé-

nuflexion à deux genoux.

21. Le clergé arrivant au lieu du reposoir,

les plus jeunes se séparent pour laisser pas-

ser entre eux la procession, s'arrêtent et se

tournent en face; ceux qui les suivent se sé-

parent de même, et s'arrêtent auprès d'eux,

et ainsi successivement tout le reste da

clergé, formant deux rangs jusqu'à l'autel,

en sorte que les plus anciens et les chapiers

en soient les plus proches quand le célé-

brant passe au milieu d'eux, ils se mettent à

genoux, la face tournée vers l'autel du repo-

soir ceux qui portent le dais le laissent à

l'entrée de la chapelle, en lieu commode; les

porte-flambeaux se mettent à genoux de part

et d'autre de l'autel, les acolytes et les deux

thuriféraires se mettent aussi aux deux coins

au bas des marches, le premier thuriféraire

étant à la gauche du premier acolyte, et le

second thuriféraire à la droite du second aco-

lyte le célébrant et ses ministres montent

sur le second degré, le diacre se met d'abord

à genoux au milieu du marchepied tourné

vers le célébrant pour recevoir de lui le ca-

lice le célébrant, après le lui avoir donné,

se met à genoux sur le bord du marchepied;

le sous-diacre lui ôte le voile de dessus les

épaules et se met à genoux avec lui le dia-

cre ayant reçu le calice le porte sur l'autel,

et après l'avoir mis respectueusement sur le

corporal que le sacristain y a étendu avant

la procession, il abaisse le petit voile qui
était replié, fait la génuflexion et descend

auprès du célébrant, qui se lève avec le sous-

diacre, et met de l'encens dans l'encensoir;

puis
ils se mettent tous trois à genoux le

célébrant ayant reçu l'encensoir du diacre,

encense de trois
coups le saint sacrement;

après l'encensement, le diacre reprend l'en-

censoir,et le rendu thuriféraire, puis monte

à l'autel, fait une génuflexion, met le calice

dans le lieu où-il doit demeurer jusqu'au
lendemain, sans ôter le voile qui le couvre,
et sans le replier, fait de nouveau la génu-

flexion, et revient an côté du célébrant se

mettre à genoux pour y prier avec lui pen-
dant quelque temps. Quand le calice est dans

le reposoir, ceux du chœur éteignent leurs

cierges; les acolytes néanmoins n'éteignent

pas Ies leurs, ni les céroféraires leurs flam-

beaux.

22. Le célébrant, ayant achevé sa prière,
se lève avec ses ministres, descend au bas

îles marches, et fait avec eux la génuflexion;
tous ceux du clergé se lèvent en même

temps,, -cl ayant fait la génuflexion au saint

sacrement à leur place ils s'en retournent

au chœur dans le même ordre qu'ils sont

venus les thuriféraires néanmoins vont de-

vant les porte-flambeaux, et le diacre et le

sous-diacre marchrnt les mains jointes de-

vant le célébrant, l'un devant l'autre; le sa-

cristain ou quelque clerc pourra prendre les

cierges de ceux du choeur à la sortie de la

chapelle du reposoir; ceux du clergé
en-

trant au choeur font la génuflexion
deux à

deux, et reprennent leurs places; les thuri-

féraires et les portc-flambcaux vont par le

côté de l'Epître la faire devant l'autel, deux

à deux, et reportent leurs encensoirs et leurs

(lambeaux à la sacristie; les acolyles qui les

suivent se placent aux deux coins de f'autel

au bas des marches, où le célébrant et ses

ministres sacrés étant arrivés, ils font en-

semble la génuflexion, après laquelle le cé-

lébrant monte à l'autel, et va au coin de

l'EpÎtre pour dire la Communion les mi-

nistres sacrés se mettent derrière lui, les

acolytes portent leurs chandeliers à la cré-

dence, et y demeurent; les choristes ayant

repris leurs places commencent l'antienne

appelée Communion que le chœur pour-

suit, après laquelle i!s vont reporter leurs

chapes à la sacristie.

23. Le chœur ayant achevé de chanler là

Communion, le célébrant entonne au coin de

l'Epître la première antienne des vêpres, et

les poursuit à basse voix au même endroit,

ou s'il veut il va s'asseoir pour les dire; un

chantre du chœur commence le premier

psaume, et le reste des vêpres se dit à l'ordi-

naire. Le chœur ayant achevé de chanter les

psaumes,
si le célébrant est assis, it retourne

avec ses ministres au coin de l'Epître par le

plus court chemin, où il cnlo'nnc l'antientic

du Magnificat, et il y demeure jusqu'à en

que le chœur ait répété l'antienne ayant et

son côté droit ses ministres; puis il va au

milieu de l'autel, le baise, et se tournant du

côté du peuple, il dit: Dominus cobiscum,

et poursuit
le resle du la messe, se compor-

tant en cela avec ses ministres comme aux

autres messes, et s'en retourne à la sacris-

tie à la manière ordinaire.

24. Remarquez que lorsqu'on doit se ser-

vir du même calice, dont on s'est servi à la

messe pour mettre l'hostie qu'on doit réser-

ver, le célébrant laisse sur le corporal la

grande hostie jusqu'après la dernière ablu-

tion, après laquelle il fait une génuflexion
avec ses ministres et met sur la patène

l'hostie consacrée, pendant quoi le sous-

diacre essuie le calice tous trois font de

nouveau la génuflexion le célébrant met

l'hostie dans le calice sans la toucher ( s'i!

se pent j s'il reste quelques fragments, il

les fait tomber dans le calice que le diacre

couvre ensuite, elle reste se fait comme ci-

dessus si le célébrant était obligé de tou-

cher l'hostie ou les fragments pour les met-

tre dans le calice, il
purifierait se's doigts

dans le vase préparé à cet effet, et les es-

suierait avec le purificatoire.

25. Dans les églises où il n'y a qu'un pré-

tre) il observe les mêmes choses que ci-deu-
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sua, faisant lui-même ce qui est marqué

pour le diacre et le sous-diacre, et qui ne

peut pas être suppléé par les acolytes ou

par le thuriféraire.

§ 3. Du lavement des pieds qui
se

fait le

jeudi saint

2G. Le lavement des pieds,.qui dans l'é-

glise métropolitaine se fait le matin et après

-midi, se doit faire une fois dans les autres

églises, ou le malin après l'office, ou après

midi quand le lavement des autels est

achevée. A cet effet on prépare dans une

ithapclle ou autre endroit commode, selon la

•Toutisme des lieux, un banc pour faire as-

seoir les pauvres ou ceux à qui on a coutume

de laver les pieds, lesquels doivent seule-

ment avoir le pied droit nu, et au devant du

banc on met à terre des tapis, afin qo^.1 'of-

ficiant ne salisse pas ses ornements. L'autel

doit être paré de blanc, et si dans le lieu

il n'y avait point d'autel on dresse une ta-

ble en forme d'autel qu'on couvre d'une

nappe
sur laquelle on met un crucifix cou-

.vert d'un voile blanc, et deux chandeliers

avec des cierges allumés, sur le coin de l'E-

pitre; on met un Missel avec un coussin,

Du côte de l'Evangile
on prépare un pupitre

sur lequel on met un autre Missel du côté

,le l'EpÎtre on dresse une petite table ou

erfrlencc, que l'on couvre d'une nappe, sur

laquelle
on met un bassin, une aiguière,

une petite nappe pour ceindre le célébrant,

et des serviettes pour essuyer ses mains et

les pieds
des pauvres. On tient aussi près de

la crédenec un seau d'eau chaude et un de

froide avec des herbes odoriférantes.

27. Si le lavement des pieds se fait le ma-

tin, l'officiant étant retourné avec ses minis-

tres à la sacristie après la messe, met bas sa

chasuble et son manipule, et se revêt d'une

chape de même couleur que son éiolc; le

diacre et le sous-diacre mettent bas seule-

ment leurs dalmatiques, puis sorteni de la

sacristie précédés de la croix et des deux

acolyte, et vont au chœur la tête couverte,

se découvrant toutefois en faisant la révé-

rence à l'autel; les acolytes et le porte-

croix ne saluent pas l'autel, mais vont sans

n'arrêter au lie.fi où on doit faire le lavement

des pieds; le clergé suit deux à deux faisant

la révérence convenable à l'autel, et ensuite

le célébrant précédé du diacre et du sous-

(liaci'c, tous trois ayant la tête couverte et

les mains jointes.

28. Le clergé entrant dans la chapelle se

ipartage
de part et d'autre le porte-croix va

jà la crédence, les acolytes se placent de cô!é

et d'autre au bas de l'autel. L'officiant étant

arrive devant l'autel de la chapelle, donne

son bonnet au diacre et fait la révérence

convenable avec tous ses ministres, pui3

monte seul à l'autel le baise et passe au

coin de l'Epitre, d'où il écoute l'Evangile

tourné du côté du diacre, lequel ayant mis

bas les bonnets, le va chanter accompagné

du sous-diacre et des acolytes, ce!ui-là se

mettant derrière le pupitre, et ceux-ci aux

deux côtés. Le diacre ne dit pas hlunda cor

tnewn, etc., et ne demande point de bénédic-

tion, mais commence l'Evangile par ces pa-

roles Sequeniia sancti, etc., qu'il chante au

ton d'une leçon ou prophétie aussi bien que

tout le reste de l'wangile sans dire aupara-

vant Dominus vobiscum, et sans yue
le chœur

réponde Gloria tibi, Domine.

29. L'Evangile fini, le diacre laisse le livre

sur le pupilre, et vient avec le sous-diacre et

les acolytes faire la génuflexion devant l'au-

tel, rangés en la même manière qu'ils

étaient avant que d'aller chanter l'Evangile.
L'officiant descend ensuite à la crédence,

où le diacre le sous-diacre et les acolytes

vont aussi ceux-ci ayant mis bas leurs

chandeliers prennont d'abord, l'un le bassin

et l'aiguière et l'autre les serviettes, et

ceux-là ayant aidé l'officiant à mettre bas

son pluvial, le ceignent de la nappe ou

linge préparé à cet effet puis ils mettent

bas leurs manipules et vont sans bonnets

laver les pieds des pauvres, qui doivent être

treize en nombre. L'officiant va se mettre à

genoux au pied du premier pauvre, ayant lo

sous-diacre à sa droite avec l'acolye, qui

tient le bassin et l'aiguière, et à s,.t gaucho

le diacre, qui porte le linge pour essuyer.

Le sous-diacre étant à geuoux prend l'ai-

guière de la main droite, et lenant de la

main gauche le pied droit du pauvre il verse

de l'eau dessus l'acolyte mettant le bassin

dessous le pied; l'officiant le lave, puis l'es-

suie avec une des serviettes que le diacre,

qui est aussi à genoux, lui présente, cl en-

suite il baise le pied sans faire aucun signe de

croix dessus; il passe du premier pauvre au

second, puis à tous les autres.

30. Pendant le lavement des pieds, le

chœur, qui était debout pendant l'Evangile,

s'assied et chante les antiennes et versets

marqués dans le Missel à la fin du lave-

ment des pieds, il chante le répons Félix

Maria, qui estaprèsl'hyinne2W/us acœlhera.

L'officiant, ayant achevé le lavement des

pieds, retourne à la crédence suivi de ses

ministres où, ayant mis bas le linge dont

il était ceint, il lave ses mains, le sous-dia-

cre lui donnant de l'eau sur un bassin, el le

diacre lui présentant l'essuie-main après

quoi
il reprend sa chape, monte à l'autel

par le plus court chemin, s'arrête au coin

de t'Epître et dit les trois dernières oraisons

qui sont dans le Missel sans dire Dominai

vobiscum, le diacre et le sous-diacre étant

derrière lui. On ne fait la bénédiction des

pains azymes et on ne dit l'hymne Tellus ac

œthera qu'après le lavement des autels..

31. Les oraisons achevées, il descend au

bas de l'aulel le salue avec ses ministres,

et après avoir reçu son bonnet du diacre, il

s'en retourne à la sacristie précédé des aco-

lytes, du sous-diacre et du diacre. Si ceux à

qui on a lavé les pieds sont.des pauvres,
il

faudra leur distribuer quelques aumônes.

3-2. Pendant que l'officiant dit ces derniè-

res oraisons, le clergé se tient debout après

qu'elles sont dites, il salue l'.officiant, eu

même. temps qu'il passe pour retourner à

la sacristie dès qu'il a passé,
tous se reti-

rent, les phs anciens sortant les premiers.
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33. L'office achevé, le sacristain s'il est

prêtre, ou un autre prêtre du clergé revêtu
du surplis et de l'étole, va prendre le ciboire
où sont les communions et où l'on doit aussi
avoir mis la grande hostie qui était dans

l'ostensoir, s'il y en avait une, puis, laissant
le tabernacle ouvert, il porte le ciboire pré-
cédé de deux céroféraires avec des llambeaux
allumés dans la chapelle où l'officiant a

porté l'hostie consacrée, qu'on doit réserver

pour l'office du lendemain, lâchant de le
mettre en quelque endroit commode proche
ou derrière le calice puis il plie le corpo-
rat qui est sur l'autel du reposoir, et le met
dans une bourse qu'il laisse sur l'aulel pour
le lendemain. Si on diffère le lavement des

pieds après midi, il se fera immédiatement
après le lavement des autels, comme il sera
dit au § suivant.
§ k. Du lavement des autels et de la bénédic-

lion des patns azymes.
3k. Après midi le sacristain a soin de dé-

parer l'autel le laissant sans aucun devant
d'autel, ni aucune corniche autour, mais seu-
lement couvert de ses nappes et du tapis
s'il y a un tabernacle, il ôte. le pavillon blanc
et le couvre d'un rouge, il prépare des lin-

ges sur la crédence pour ceindre ceux. qui
Boivent laver l'autel; il prépare aussi de
l'eau dans un seau ci des éponges qu'il met
sur la cré;lence, et du vin dans un vase; il
prépare encore les pains azymes avec un bé-
nitier, un Missel et une étole blanche pour
les bénir, qu'il met aussi sur la crédence.

35. L'heure étant venu» et le signal
donné, le clergé va au chœur pendanl que
l'officiant, le diacre et le sous-diacre se re-
vêtent à la sacristie de l'amict et de l'aube,
lesquels ainsi revêtus vont au grand autel la
tête couverte, où étant arrivés ils mettent bas
leurs bonnets, le saluent, montent sur le
marchepied, découvrcnt l'autel et le dépouil-
lent de ses nappes, que le sacristain prend,
et apporte incontinent à chacun un linge ou
serviette pour se eeindre; il apporte a.ussi
le seau d'eau et les éponges.

36. Chacun d'eux ayant pris une éponge,
et l'ayant trempée dans lieau, ils lavent en-
semble la pierre de l'autel; pendant quoi ils
doivent réciter alternativement les psaumes
pénitenliaux. Après avoir lavé l'autel avec
l'eau et l'avoir essuyé avec'les éponges, ils
y versent du vin, et le lavent avec la main
sans l'essuyer pendant quoi le chœur chante
le répons Circumdederunt me, etc., et ies
Traits qui suivent comme il est marqué dans
le Missel,

37. Cela fait, ils vont à la crédence laver
leurs mains et mettre bas les linges dont ils
étaient ceints; puis au même lieu l'officiant
prend une étole, fait la bénédiction des
pains azymes en disant à basse voix l'orai-
son qui est marquée dans le Misse), à la fin
de laquelle il les asperge d'eau bénite; en-
suite ils prennent leurs bonnets, font la ré-
vérence à l'autel, et s'en vont à la sacristie.

38. Cependant le sacristain va présenter
au chœur les pains azymes, commençant
par les plus anciens, et ensuite il va les-

distribuer au peuple. Pendant la distribu-
tion, le chœur chante l'hymne Tellus ac
œlhe'ra, comme au Missel sans y ajouter le
répons Felix Maria. Cela achevé, on com-
mence complies, que l'on récite seulement
d'une voix intelligible, comme on a fait aux
petites heures ensuite on dit matines ou
ténèbres de la même manière que le jour
précédent

39. Remarquez que si le lavement des
pieds n'a pas été fait le matin, on le fait im-
médiatement après le lavement des autels, et
avant la bénédiction des pains azymes, et en
ce cas on prépare ces pains avec un béni-
tier, sur ou près de la crédence de la cha-
pelle, où l'on va laver les pieds. L'officiant
et ses ministres ayant lavé l'autel, et essuyé
leurs mains, comme il est dit ci-dessus, s'en
retournent à la sacristie, où ils se revêtent
des mêmes ornements qui ont été dits au
§ précédent; puis ils viennent au chœur pré-'
cédés du porte-croix et des acolytes, et vont
avec le clergé à la chapelle où l'on doit
laver les pieds, et font le lavement des pieds
comme il a été dit au § précédent.

kO. L'officiant ayant achevé de laver les
pieds, et étant monté au coin de l'Epîlre avec
ses ministres, y fait la bénédiction des pains
azymes avant de chanter les trois dernières
oraisons on distribue ensuite les pains,
pendant quoi le chœur chante l'hymne Tel-
lus ac œtliera, et le répons Felix Maria qui
suit, après lesquels le célébrant dit les (rois
oraisons comme il est porté au Missel,; en-
suite il retourne à la sacristie avec ses mi.
nistres et le clergé s'en va au choeur pour
réciter complies
§5. De lit manière dont cet officiese fait dans

les églises où il n'y a qu'un prêtre.
41. Dans les églises où il n'y a qu'un

prêtre, il se revêt comme ci-dessus de l'a-
mict et de l'aube, et va laver l'autel lui seul,
et le sacristain se comporte comme ci-
dessus. S'il n'y a personne au cheeur qui
puisse chanter le répons Circumdederunt et
les Traits qui suivent, on les récitera du
moins d'une voix intelligible.

4.2. La où la coutume est de laver les pieds
aux pauvres (ce qui est fort à souhaiter que
l'on fasse, du moins dans les lieux les plus
considérables), le prêtre revêtu de l'amict,
de l'aube, du manipule, de l'étole croisée
devant la poitrine, et d'une chape, s'il y en
a, va à la chapelle ou autre lieu où ffè doit
faire le lavement des pieds précédé de
deux acolytes portant leurs chandeliers avec
les cierges allumés, et d'un porte-croix,
comme ci-dessus. Y étant arrivés, le porte.
croix se range au côté de l'Epître près de la
crédence, où il demeure debout tenant sa
croix; les acolytes font la révérence à l'au-
tel avec le célébrant, lequel monte à l'autel,
le baise, et sans dire Munda cor sneum, passe
au coin de l'Evangile où il dit l'Evangile
Ante diem festum, sans dire Dominus t'obis-
cum. Après l'avoir achevé, il descend au bas
de l'autel, puis il fait la révérence avec les
acolytes, qui y sont demeurés debout pen-
dant l'Evangile avec leurs chandeliers; ils
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vont ensuite tous trois à la crédence, l'ofli-

tiant met bas sa
chape

et son
manipule

et

les acolytes
leurs chandeliers, puis l'officiant

va laver les pieds des
pauvres, aidé des

rcolytes qui suppléent
à ce que le diacre et

le sous diacre feraient. S'il
n'y

a personne

au chœur
pour chanter les antiennes et

psaumes pendant le lavement des
pied?,

on

les récitera du moins d'une
voix intelligible,

et en ce cas le célébrant ne fera aussi
que

réciter
l'Evangile.

DU VENDREDI SAINT.

1. Le sacristain a soin de parer l'autel

d'un pavillon et d'un devant d'autel rouge,
et de mettre dessus des nappes, après l'avoir

nettoyé et essuyé s'il y restait quelque hu-

midité du jour précédent il met six chande-

liers simples sur l'aulel avec des cierges de

cire jaune, et ne couvre la crédence que
d'une petite nappe, sur laquelle il prépare
un manipule et une chasuble rouge, des bu-

rettes, une bourse avec un corporal et un

purificatoire dedans.

2. Il. prépare aussi deux pupitres, sur

lesquels il met des Missels pour chanter la

Passion, comme pour le jour des Rameaux;
il prépare encore dans la sacristie la croix

qui doit servir pour l'adoration, laquelle
doit être couverte d'un voile uoir.

3. L'heure étant venue, pendant que le

chœur récite nono, le célébrant et ses mi-

nistres se revêtent à la sacristie comme il

est porté au Missel; savoir, le célébrant de

l'aube, du manipule de l'étole et de la

chape rouge; le diacre de l'aube, du mani-

pule, de l'étole et de la dalmatique rouge
lc sous-diacre du manipule et d'une tunique

de même couleur. Etant ainsi revêtus, ils

vont à l'autel précédés des deux acolytes,

qui portent leurs chandeliers avec des cier-

ces jaunes sans être allumés. Etant arrivés

a l'autel, ils font la génuflexion
à la croix, et

le célébrant monte seul à l'autel, le baise

au milieu et va au côté de l'Epître, où il dit

il basse voix le répons: Tenebrœ
faclœ sunt,

la prophétie et le Trait jusqu'à l'Uremus; le

diacre et le sous-diacre vont derrière lui

comme à l'ordinaire, et les acolytes vont

mettre leurs chandeliers sur la crédence.

6.. Cependant le chœur chante le répons

Tcnehrœ fuctœ sunt, et ensuite un du chœur

vient au pupitre, qui est près de l'autel du

côté de l'Epître, où le répons étant achevé,

il chante la leçon sans titre au ton des pro-

phéties la leçon finie, le chœur chante le

Trait, après lequel l'officiant étant toujours

au côté de l'Epître chante Oremus, sans dire

auparavant Dominus vobiscum; puis le dia-

cre fléchissant le genou dit Flectamus ge-

nua, et tous, à la réserve du célébrant, flé-

chissent le genou; le sous-diacre disant Le-

vate, il se relève, et tous les autres avec lui.

Le célébrant dit l'oraison les mains ouvertes,

pendant laquelle le sous-diacre va faire la

génuflexion au milieu de l'autel, et vient

chanter l'EpUre au lieu ordinaire, après la-

q telle il laisse le livre sur le pupitre, et ne

v.t pas baiser la main du célébrant, mais il

va incontinent porter le Missel du célébrant

au côté de l'Evangile.
5. Après que le sous-diacre a achevé l'E-

pitre et porté le Missel du célébrant au colé

de l'Evangile, si le célébrant veut aller

s'asseoir il y va à la manière ordinaire, si-

non il passera au côté de l'Evangile pour
chercher la Passion, et le diacre et le sous-

diacre iront aussi chacun à leur pupitre

pour la chercher.

6. Sur la fin du Trait, si le célébrant est

assis, il va avec ses ministres faire la génu-
flexion au bas de l'autel, puis monte au

côté de l'Evangile le diacre et le sous-

diacre vont chacun à leur pupitre, où ils

chantent la Passion comme le dimanche des

Rameaux, excepté que le célébrant ne dit

pas Jubé, Domine, benedicere, après Munda

cor meum.

7. Le diacre avant que de dire la partie
de la Passion qui tient lieu de l'Evangile,
va dire au milieu de l'autel, sur le plus bas

degré Munda cor meum, sans porter le

Missel avec soi et sans demander. la bénédic-

tion puis il retourne à son pupitre pour
chanter le reste de la Passion au ton de l'E-

vangile. Aussitôt que l'on s'est relevé de la

prostration que l'on a faite à ces paroles,

Tradidit spiritum, le sous-diacre passe à la

gauche du célébrant, où il demeure jusqu'à

ce qu'il ait achevé le reste de la Passion à

basse voix, après quoi il prend le Missel, et

le porte au coin de l'Epître, où le célébrant

va aussi lorsque le diacre dit Munda cor

meum, le sous-diacre et les acolytes ayant
les mains jointes viennent se joindre à lui

et
ayant fait ensemble la génuflexion, ils

vont avec lui au côté de l'Evangile pour
assister à ce qui reste à chanter de la Pas-

sion, comme ils assistent à l'Evangile de la

messe des Morts. Peudant l'Evangile le célé-

brant se tourne du côté du diacre qui le

chante; quand il est achevé on ne porte

point à baiser le livre au célébrant, mais on

le laisse sur le pupitre le diacre et le sous-

diacre vont faire de nouveau la génuflexion

devant l'autel avec les acolytes, puis se met-

tent derrière le célébrant, et tes acolytes
s'en retournent à la crédence le célébrant

commence aussitôt après l'Evangile les

oraisons solennelles marquées dans le Mis-

sel par ces paroles Oremus, dilectissimi,

qui sont une invitation ou monition à l'orai-

son suivante, et pour ce sujet il les dit les

mains jointes et d'un ton un peu plus élevé

que les oraisons ce qu'il observe aux au-

tres monitions.

8. Après cette monition le célébrant

chante Oremus, le diacre chante Flectamus

genua, et tous se mettent à genoux, excepté

lecélébranl.qui dit l'oraison Omnipotens, etc.,

les mains étendues, après laquelle le sous-

diacre dit: Levale, se relevant le. premier.
Les autres oraisons et monitions se disent do

la même manière, excepté qu'après la mo-

nilion pour les Juifs, on ne dit pas Fteclamus

genua.

9. Les oraisons *finies, le diacre et le sous-

.diacre vont à la sacristie, prennent chacun
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d'une main la croix qui doit servir à l'ado-

ralion, la portent au célébrant, et la lui pré-
sentent à genoux au coin de l'Epllre pour
l'adorer, comme il est marqué au Missel; le

célébrant se met aussi à genoux sur le mar-

chepied, et dit tout bas Ave, crux; puis le

diacre et le sous-diacre s'en retournent à la

sacristie et y reportent la croix, pendant
quoi les acolytes allument les cierges de l'au-
tel et ceux do leurs chandeliers, et l'un d'eux

porte le Missel au côté de l'Evangile; puis ils
se tiennent tous deux auprès de la crédence;
le diacre et le sous-diacre étant de retour de
la sacristie, font la révérence à l'autel, pas-
sent au côté de l'Epître, et vont avec le cé-
lébrant à la crédence, où le diacre lui ôte la

chape; le sous-diacre lui donne le manipule,
et le diacre la chasuble; le sous-diacre

prend la bourse où sont le corporal et le pu-
rificatoire; puis ils viennent tous trois de-

vant l'autel, font la génuflexion à la croix
le célébrani, sans dire Jnlroibo ad altare

Dei, commence d'abord le Confiteor, et les

autres versets qui suivent jusqu'à Orenius,
à quoi le diacre répond; le sous-diacre va

pendant cela étendre le corporal sur l'autel,
et mct le purificatoire un peu du côté de l'E-

pitre, après.quoi il descend à la gauche du
célébrant

10. Pendant que le prêtre dit le Confiteor,
le sacristain ou autre a soin de tenir prêts
des flambeaux et un grand voile ou écharpe
dans le lieu du reposoir, à l'entrée duquel il

prépare aussi le dais. Ceux du choeur se tien-
nent à genoux pendant le Confiteor, et on
leur distribue les cierges sans les allumer.

11. Après que le célébrant a achevé le

Confiteor etles autres versets, ceux du choeur
se lèvent et vont deux à deux parleplus court
chemin au lieu où le saint sacrement repose,
faisant génuflexion ava.nt de partir; les plus
jeunes passent les premiers, chacun tient son

cierge éteint à la main. Cependant un ou
deux thuriféraires portant leurs navettes et
leurs encensoirs pleins de feu, viennent avec
les acolytes portant leurs chandeliers et cier-

ges allumés se joindre, aux côtés des minis-
tres sacrés où, ayant fait avec eux la génu-
flexion à la croix, ils vont au reposoir; les
thuriféraires suivent ceux du cœur, ensuite
les acolytes, puis les ministres sacrés et le
célébrant l'un devant l'autre, les mains join-
tes et sans bonnet. Etant arrivés au lieu du

reposoir, rangés comme le jour précédent,
ils se mettent tous en même temps à genoux
le célébrant s'y met sur le premier degré
avec ses ministres sacrés; étant ainsi à ge-
noux, ils prient Dieu quelque temps, pen-
dant quoi on allume les cierges; ceux qui
doivent porter les flambeaux les prennent,
les allument et se mettent de part et d'autre
cie l'autel. Le célébrant, après une courte

prière, se lève avec ses ministres, et met de
l'encens dans les encensoirs sans le bénir, le
diacre lui présentant la cuiller et la navette
sans rien baiser; ils se remettent à genoux,
et le célébrant ayant reçu l'encensoir, en-
cense de trois coups le saint sacrement, fai-
saut avant et a.près avec ses ministres une

inclination profonde. Après l'encensement,
le sous-diacre prend le grand voile et l'é-
tend sur les 'épaules du célébrant. Le diacre
monte à l'autel, fait une génullexion, étend
le corporal qui est dans la bourse que le
sacristain avait laissée sur l'autel le jour
précédent descend le calice de la main
droite par le nœud, et de la gauche par le

pied, et le donne au célébrant qui le prend
par le nœud de la main gauche; le diacre

ayant d'abord étendu les deux bouts du grand
voile par-dessus le calice, le célébrant met
la main droite dessus.

12. Le célébrant, ayant reçu le calice, se

lève, aidé de ses ministres, et se tourne avec
eux du côté du clergé, qui se lève en même

temps, et, ayant fait la génuflexion tous en-

semble, ils retournent au chœur par le plu*
long chemin, sans rien chanler; en entrant
au chœur ils ne font point de génuflexion,
mais ils vont se mettre à genoux à leurs pla-
ces les acolytes, les thuriféraires et les

porte-flambeaux, ceux qui portent le dais
les ministres sacrés et le célébrant, obser-
vent les mêmes choses que le jour précé-
dent lorsqu'on a apporté le saint sacrement
au reposoir; ils passent par le côté droit du
chœur pour aller au sanctuaire, où étant arri-
vés, les porte-flambeaux et les thuriféraires se

séparent et se mettent à genoux de part et
d'autre de l'autel les acolytes vont droit à lit

crédence, où, après avoir mis bas leurs

chandeliers, ils se mettent à genoux; ceux

qui portent le dais s'arrêtent à l'entrée du

sanctuaire, et le laissent entre les mains de

quelques clercs de la sacristie, qui le repor-
tent en son lieu. Le célébrant étant montât
sur le second degré avec ses ministres
donne le calice au diacre, le diacre le reçoit
et le met sur l'autel le sous-diacre Ole l'é*

charpe, le célébrant encense le saint sacre-

ment, comme ils ont fait le jour précédent.
lorsqu'on a mis le calice sur l'autel du re-

posoir. Pendant que le diacre met le calice
sur l'autel le premier acolyte va prendre
l'écharpe des mains du sous-diacre, faisant
avant et après une génuflexion au milicu de

l'autel, et il la met sur la crédence.
13. Après l'encensement, les deux thuri-

féraires reportent leurs encensoirs à la sa-
cristie, faisant ensemble la génuflexion avant
de partir; le célébrant monte à l'autel avec
ses ministres, fait la génuflexion avec eus;
le diacre ôte le voile du calice, et le donne
au second acolyte, qui vient le prendre pour
le porter à la crédence, faisant la génu-
flexion avant et après; le diacre ôte la pa-
tène et la pale de dessus le calice, le célé-
brant et ses ministres font de nouveau la

génuflexion; puis le diacre ayant pris la pa-
tène entre ses mains et la tenant un peu
élevée sur le corporal, le célébrant prend le
calice, et fait glisser l'hostie dessus la pa-
lène sans la toucher, s'il se peut; ensuite,
ayant remis le calice sur le corporal, il re-

çoit la patène du diacre, et met l'hostie de-
vant le calice; il ne met pas la palène sous
la corporal, mais il la laisse dessus un peu
à côté, sans la couvrir du purificatoirc à.
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cause des fragments qui peuvent être restés.
Si le célébrant avait touché l'hostie, il tien-
drait les doigts qui l'ont touchée joints jus-
qu'à l'ablution

14.. Le diacre prend ensuite le calice sans
le nettoyer au dedans avec le purificatoire.
il y met du vin et de l'eau autant qu'à l'or-

dinaire, le premier acolyte présentant les

burettes le célébrant ne bénit pas l'eau et
ne consacre pas, mais ayant reçu d'abord le
calice du diacre, il le met sur le corporal
sans rien dire ni faire aucun signe;de croix,
et aussitôt après, ayant fait toustrois la génu-
flexion, lediacre et lesous-diacre se retirent der.
rière le célébrant, lequel prenanl l'hostie, la
tient de la main droite sur le calice qui est de-
meuré découvert, tenant de la gauche le
nœud du calice puis commence à chanter

Orernus, Prœceptis, etc., au ton férial. A ces

paroles Sicut in cœlo, il élève l'hostie, en
sorte qu'elle puisse être vue des assistants,
tenant toujours de la main gauche le calice
sur le corporal; il doit dire fort lentement
ces paroles 6icut in cœlo, et à ces paroles,
et in (erra, il rabaisse l'hostie et la tient sur
le calice comme auparavant, jusqu'à la fin
du Pater

15. Pendant que le prêtre élève l'hostie,
le diacre et le sous-diacre se mettent à ge-
noux sur le bord du marchepied, puis sur la
tin du Pater, ils se relèvent et monteul aux
côtés du célébrant, et lorsque le célébrant a
mis t'hostie sur le corporal, le diacre couvre
le calice; puis ils font .tous trois la génu-
flexion.

16. Après la génuflexion le célébrant

prend la patène, la met sous t'hostie, et dit:
Libéra nos, etc., à voix basse et les mains
ouvertes. Avant de dire Per eumdem, etc.,
il fail la génuflexion, prend l'hostie, et le
diacre ayant découvert le calice, il divise
l'hostie sur le calice comme à l'ordinaire,
disant en même temps Per eumdem, etc.

17. Lorsqu'il est arrivé à ces paroles: Per
omnia sœcula, etc., il les chante comme à
l'ordinaire, aussi bien que Pax Domini, etc.,
faisanl les signes de croix avec la parcelle
qu'il tient entre ses doigts, laquelle il met
ensuite dans le calice sans rien dire

18. Ensuite le diacre couvre le calice, et

ayant tous trois fait la génuflexion, le diacre
et le sous-diacre changent de place, faisant
de nouveau la génuflexion en arrivant le cé-
lébrant dit, les mains jointes sur l'autel, l'o-
raison Perceptio, et celle qui suit comme
dans le Missel, après lesquelles ayant fait la

génuflexion, il prend à l'ordinaire les deux

parties de l'hostie, et les tenant de la main
gauche sur la patène, il dit trois fois Do-

mine, non sum dignus, frappant sa poitrine;
puis il dit Corpus Domini, etc., en se si-
gnunt avec l'hostie, et se communie le sous-
diacre découvre le calice quand il est temps,
puis ils font tous trois la génuflexion, et le
célébrant prend la particule avec le vin qui
est dans le calice, sans rien dire ni se signer;
ensuite il présente le calice, et reçoit du sous-
«Hacre du vin pour le purifier, en disant l'o-
raison qui est dans le Missel après cela il

va au coin de l'Epître prendre l'ablution
comme à l'ordinaire, disant: Quod ore aum-

psimus. Le sous-diacre, ayant versé le vin et
l'eau pour l'ablution prend la pale et

change de place avec le diacre, lequel trans-

porte le livre fermé sur le coussin au côté
de l'Epître, faisant tous deux, l'un derrière
l'autre, la génuflexion srulement au milieu.
Le second acolyte porte à l'ordinaire le voile
du calice au côté de l'Evangile; le sous-dia-
cre essuie le calice, et l'ayant couvert, il le

porte sur la crédenee; puis, s'étant joint au
diacre, ils font ensemble la génuflexion à
l'autel, et vont à la sacristie prendre la
croix pour l'adoration; cependant le sacris-
tain va étendre au côté de l'Evangile un ta-

pis sur lequel il met un coussin pour repo-
ser la croix.

19. En même temps que le diacre et le
sous-diacre apportent la croix de la sacris-
tie, laquelle ils tiennent chacun d'une main,
deux chantres du choeur étant sortis de leurs

places, vont se mettre à leur opposite. Le
diacre et le sous-diacre ayant en vue l'autel,
et en étant encore assez éloignés, se mettent
à genoux, et chantent Popule meus, etc.,
auxquels les deux chantres répondent
Agios, etc., étant aussi à genoux de l'autro
côté de l'autel dans une égale distance

20. Après que le diacre et le sous-diacre
ont chanté Popule meus etc. et que les
chantres ont répondu Agios, etc. le choeur
chante Sanctus Deus etc. pendant quoi lo
diacre et le sous-diacre, d'un côté, et les
deux chantres de l'autre s'approchent un

peu de l'autel et se mettent de nouveau à ge-
noux sur le pavé; puis ils chantent chacun à
leur tour ce qui est marqué dans le lMissel;
ensuite ils se lèvent de leurs places et s'a-
vancent pour une troisième fois proche de

l'autel, et chantent à genoux ce qui est mar-

qué dans le Missel
21. Pendant que le chœur répond pour la

troisième fois Snnctus les chanlres retour-
nent à leurs places au chœur, et le diacre et
le sous-diacre s'avancent jusqu'au plus haut

degré de l'autel du côté de l'Epître où se
mettant à genoux, ils présentent la croix au

célébraut, qui, s'étant mis aussi à genoux
la prend, et, sans la découvrir, la salue par
ces paroles Ave crvx gloriosissima, etc.

22. Puis le célébrant, s'étant levé, découvre

le bras droit de la croix, et l'élevant sans se

tourner vers le peuple, il chante d'une voix
médiocre Ecce lignum crucis, le diacre et le
sous-diacre demeurant à genoux au même

lieu; le chœur répond In quo salas, etc., et

après qu'il a achevé le verset Beati immacu-
lali in via, etc. qu'un chantre entonne le
célébrant découvre le bras gauche et éle-
vant de nouveau la croix sans sortir du coin
de l'Epître il chante d'un ton plus haul

Ecce lignum crucis et le choeur ayant ré-

pondu comme à la première fois le célé-
brant découvre entièrement la croix, et l'é-
levant pour une troisième fois, il chante d'un
ton encore plus haut Ecce lignum crucis,

pendant que le chœur répond in quo salus,

etc., il descend de l'autel avec la croix, et va
>
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la poser respectueusement sur le coussin

préparé du côté de l'Evangile où le diacre
et le sous-diacre l'accompagnent marchantà à
ses côtés le sous-diacre portant le Missel.

23. Le célébrant ayant posé la croix se
mct à genoux devant et l'adore disant la

prière Adoro te, Domine qui est dans le

Missel, que le diacre et le sous-diacre tien-
nent ouvert devant lui étant aussi à ge-
noux puis il la baise avec respect et s'é-
tant relové il va faire la génuflexion et re-
tourne au coin de l'Epitre, s'il n'aime mieux
aller s'asseoir au lieu ordinaire, pendant que
le clergé vient à l'adoration.

24. Après que le célébrant s'est retiré le
diacre s'avance, baise la croix sans dire l'o-
raison Adoro te, Domine, se lève fait la gé-
nuflexion, et s'en retourne auprès du célé-

brant ce que fait aussi le sous-diacre, qui
reporte le Missel au coin de l'Epître.

25. Tous ceux du chœur viennent ensuite
à l'adoration de la croix par le côté de l'E-

pitre, successivement et l'un après l'autre
saluant le célébrant en passant,s'il est assis;
les plus anciens commencent les premiers de
celle manière le premier qui vient adorer
la croix fait génuflexion à deux genoux à
un pas de la croix s'étant relevé il s'a-
vance et se met à genoux pour baiser le

pied du crucifix l'ayant baisé il se lève
fait la génuflexion, et s'en retourne au
chœur par le côté de l'Evangile; ceux qui le
suivent fontla même chose, observant de
faire la génuflexion à un pas de la croix
pendant que celui qui les précède la baise.
Les acolytes vont adorer la croix en leur

rang, observant les mêmes cérémonies.
26. Ceux du chœur se tiennent à genoux

dès qu'ils sont revenus de la procession
jusqu'à ce que le célébrant ait communié,
après quoi ils s'asseyent jusqu'à ce que le
diacre et le sons-diacre aient apporté la
croix; puis ils se lèvent et se tiennent debout
tournés vers l'autel, dès que le diacre com-
mence à chanter Popule meus etc., et ré-

pondent lorsqu'il est temps Sanclus Deus
etc., demeurant ainsi jusqu'à ce que le chœur
ait achevé l'adoration pendant laquelle il
chante les antiennes qui sont dans le Missel,
avec l'hymne Crux fidelis, etc., qu'on répète
jusqu'à ce que le clergé ait achevé d'adorer
la croix.
27. Cela fait, le célébrant s'il est assis
monte au coin de l'Epître, cI commence l'an-
tienne des vêpres Calicem, elc. observant
les mêmes choses qu'aux vêpres du jour pré-
cédenl, excepté néanmoins qu'il dit l'oraison

Respice, etc. au coin de l'Epître sans dire
Domtnus vobiscum, ni avant ni après; puis
allant au milieu de l'autel il fait une inclina-
tion, et se tournant du côté du peuple sans
dire Placeat, etc., ni baiser l'autel, il dit ces
paroles au Ion de la bénédiction de la messe:
fil nomine Patris, ci Filii, et Spiritus sancti,
recédée omnes cum pace, formant le signe de
la croix sur le peuple pendant cela le diacre
et le sous-diacre se mettent à genoux sur le
marchepied le clergé el le oeunle se met-
tant aussi à genoux

28. Lorsqu'on chante vêpres, le peuple va
faire l'adoration de la croix que s'il y ve-
nait une grande affluence de peuple qui in-

commodât le chœur, le sacristain, revêtu du

surplis et de l'étole, ou un autre prêtre
pourrait porter la croix hors du choeur à
l'endroit le plus commode sur un coussin et

tapis, comme elle était auparavant et pro-
che du coussin un plat ou bassin, pour. rece-
voir l'oblation des fidèles tâchant d'empé-
cher le désordre ou il tient lui-même la
croix et la présente à baiser au peuple à
l'endroit du balustre ou autre lieu commode.

29. Le célébrant, après avoir béni le peu-
ple, se retourne du côté de l'autel, et, ayant
fait inclination il descend au bas de l'autel
entre le diacre et le sous-diacre, où les aco-

lyles se viennent rendre avec leurs chande-

liers et après avoir fait ensemble la génu-
flexion et pris leurs bonnets ils s'en vont à
la sacristie

30. L'ofGce étant achevé le sacristain on
autre prêtre, revêtu du surplis et de l'étole
portant une bourse et un corporal dedans
préeédé de deux céroféraires avec leurs flam-
beaux en main va prendre le ciboire qui
était encore à la chapelle où l'on avait re-

posé la grande hostie, et le reporte dans le
tabernacle.
De l'office du vendredi saint dans les églises

où il n'y a qtc'un prétre.
31. Dans les églises où il n'y a qu'un prê-

tre, il met sur l'autel la bourse avec le cor-

poral et un purificatoire dedans, il met
aussi sur le coin de l'Epitre la croix qui
doit servir pour l'adoration il prépare du
côté de l'Epîlre, sur une petite table ou cré-

dence, sa chasuble avec le manipule; il se
revêt comme il est dit ci-dessus si néan.
moins il n'y avait point de chapes, il suffira
d'avoir l'étole croisée sur l'aube;il fait aussi
tout ce qui est marqué ci-dessus pour le cé-
lébrant lorsqu'il y a diacre et sous-diacre,

suppléant de plus à leur office; il chante lui-
même la leçon après qu'on a chanté au
chœur le répons Tenebrœ; il chante aussi
Flectamus genua, fléchissant un seul genou
et se relevant d'abord ceux du chœur ré-

pondent Levale; il chante seul la Passion, et

après l'avoir achevée il repasse au coin de
l'Epitrc pour chanler les oraisons solen-
nelles, disant lui-même Flectamus genua, et
ceux du chœur répondant Levale après les
oraisons. Les acolytes viennent à l'ordinaire
devant le célébrant avec Ieurs chandeliers
leurs cierges néanmoins n'étant pas allumés;
ils posent leurs chandeliers et se mettent à

genoux aux deux coins de l'autel à l'ordi-

naire ils se tiennent debout en leur place
pendant la Passion ils portent et rappor-
tent le livre quand il est temps; le premier
peut chanter la première leçon au côté de

l'Epître.
32. Les oraisons achevées, il prend la

croix préparée pour l'adoration, et la tenant
en ses mains il se met à genoux sans sortir
du coin de l'Epître et l'adore on disant à
voix hasse:Ave, crux, etc., commeau hlissel;
puis la remet où il l'a prise et va étendre le
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corporal au milieu de l'autel; ensuite il des-

cend parle plus court chemin au côté de l'E-

pitre, où ayant mis bas sa
chape il se revêt

du manipule et de la chasuble, pendant quoi

les
acolytes

allument les cierges de l'autel

et ceux de leurs chandeliers puis
il vient

aubasde
l'autel,oùayant fait la

génuflexion

à la croix il dit le
Confiteor

et les
versets

après lesquels
il fait la

génuflexion
à l'autel,

et va prendre
le saint sacrement dans le lieu

où il
repose précédé du thuriféraire et des

deux acolytes avec leurs chandeliers et

eierges allumés, observant les
génuflexions

et l'encensement
qui

sont marqués ci-dessus;

avant de descendre le calice, il étend le cor-

poral
sur l'autel et a soin

qu'on
allume au

moins deux flambeaux pour l'accompagner

en retournant.

33. Etant retourné au grand autel
il va

poser
le calice sur le corporal et ayant fait

la génuflexion
il le découvre et continue

l'office comme il est dit ci-dessus; il met l'en-

cens dans l'encensoir, et, s'étantmis à
genoux

sur le bord du marchepied il encense le

saint sacrement de trois
coups; ayant

rendu

l'encensoir il remonte à l'autel, fait la
génu-

flexion, découvre le calice et continue l'of-

fice comme il est dit ci-dessus après
avoir

pris
l'ablution et remis le calice au milieu

de l'autel, il passe au coin de l'Epitre, prend

de nouveau la croix et la tenant en main il

se met à genoux
au même lieu et chante

Popule meus, etc.;
deux chantres répondent

Agios, etc.,et
tout le chœur répond Sanclus,

etc. il poursuit les autres versets et on lui

répond de la même manière. Après
avoir

achevé le dernier verset il adore la croix en

disant Ave, Crux, etc.; puis s'étant levé il

découvre la croix de la manière qu'il est dit

ci-dessus, et va la
poser pour être adorée,

un des
acolytes portant

le Missel et le lui

présentant pour
dire la prière qui y est mar-

quée. Pendant l'adoration on chante au

choeur les antienne et l'hymne marquées

au Missel après lesquelles le célébrant

commence l'antienne des vôpres et finit

l'office comme il est dit ci-dessus.

DO SAMEDI SAINT.

1. L'aulel sera paré d'ornements olancs,

pardessus lesquels on mettra les ornements

rouges qui y étaient le jour précédent, c'est-

à-dire qu'il y aura un devant d'autel et un

pavillon blanc et un autre devant d'autel

et un pavillon rouge par-dessus, qui ne sera

guère attaché, afin de le pouvoir facilement

ôter avant de commencer la messe.

2. 11 y aura sur l'autel six chandeliers

avec six cierges de cire blanche non allu-

més la lampe sera de nouveau préparée-,

afin qu'elle puisse être facilement allumée

quand il faudra

3. On prépare une crédence sur laquelle

on met tout ce qu'on a cuutume d'y mettre

pour la messe solennelle, et de plus un bé-

nitier avec l'aspersoir. On prépare du cô!é

de l'Evangile
un pupitre couvert d'un tapis

et un Missel dessus; près du pupitre, du

côté de l'antel on prépare le cierge pascal

sur un grand chandelier. Cu cierge doit étre

autant qu'il se peut de cire blanche, et avoir

cinq trous en forme de croix, pour y mettre

cinq grains d'encens. On prépare aussi du

côté de l'Epître un pupitre nu pour chanter

les prophéties. On prépare encore une petite
table couverte d'une nappe près des degrés
de f'autelau coin de l'Epttre, sur laquelle on

met un petit bassin ou coupe dans laquelle
il doit y avoir cinq grains d'encens. Dans la

sacristie on
prépare les ornements rouges

pour l'office dessus les ornements blancs

pour la messe. Pendant qu'on dit les petites
heures au chœur, le sacristain fait avec un

fusil du feu nouveau dans la sacristie ou

dans un autre lieu commode, il allume des

charbons dans un réchaud, se servant pour
cela d'allumettes ou d'autre petit bois com-

bustible. Il remplit un réchaud de charbons

allumé, ou autre vase, et le porte sur là pe-
tite table près du petit plat où sont les

grains d'encens il y met aussi des allu-

mettes, un cierge et des pincettes sur la fin

de none, on éteint toutes les lumières et les

lampes de l'église.

§ 1,1. De la bénédiction du cierge pascal.
k. Pendant qu'on récite l'office ail chœur,

le célébrant se revêt d'une aube, d'un mani-

pule, d'une étole et d'une chape rouges, et le

diacre et le sous-diacre d'une aube, d'un

manipule, d'une étole et d'une dalmatique

rouges. Etant ainsi revêtus, dès que none

est achevée ils sortent de la sacristie pré-
cédés du thuriféraire qui porte son encensoir

vide, et de deux acolytes avec leurs cierges
non allumés.

5. Etant arrivés à l'autel, ils font tons la gé-

nuflexion les acolytes se retirent à la cré-

dence, où ils posent leurs chandeliers; le cé-

lébrant monte seul à l'autel, le baise et va

au coin de l'Epllre suivi du diacre et du

sous-diacre là il fait la bénédiction du feu

et des cinq grains d'encens,.disant à voix

basse les deux oraisons qui sont au Missel,;

pendant la dernière oraison, le thuriféraire

prend avec les pincettes les charbons bénits,
et les met dans l'encensoir, puis s'approcho

du célébrant qui met de l'encens dans l'en-

censoir et le bénit à l'ordinaire, le diacre lui

ayant donné la cuiller après avoir reçu la

navette du thuriféraire.

6. L'encens bénit, le second acolyte ap-

porte le bénitier et présente l'aspersoir au

diacre qui le donne au célébrant avec les

baisers ordinaires il asperge par trois fois

les grains d'encens et ensuite le feu nouveau,

au milieu, à droite et à gauche, disant à

voix basse: Asperges me; ayant rendu l'as-

persoir, il
reçoit des mains du diacre l'en-

censoir, et encense de même façon par trois

fois les grains d'encens bénits et le feu nou-

veau qui reste dans le réchaud ou cassolette

aussitôt après, le premieracolyte prend une

allumette et allume, le cierge qui est sur la

petite table avec le feu nouveau, et le se-

cond ayant remis le bénitier sur la crédence

prend le petit platoù sont les grains d'encens;

le thuriféraire s'en retourne à la sacristie.

7. La bénédiction finie, te célébrant de-

meure au coin de l'Epllre; Io diacre, le
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sous-diacre et les deux acolytes (le premier
portant de la main droite le cierge qu'il
vient d'allumer, et le second les grains d'en-

cens), se rangent au bas de l'autel où ils
font la génuflexion et vont tous quatre au
lieu où on a coutume de chanter l'Evangile
le sous-diacre se met à la gauche du diacre,
et les acolytes de côté et d'autre, ayant tous
la face tournée vers le livre.

8. Le diacre commence la bénédiction du

cierge pascal en chantant Exsultet, comme
il est noté dans le Missel; le célébrant se
tourne de son côté les mains joinles pour
l'écouter, comme il fait à l'Evangile de la

messe; quand le diacre est arrivé à l'endroit
où il faut mettre les grains d'encens dans le

cierge, il cesse de chanter; le sous-diacre et
le second acolyte passent à sa droite le
sous-diacre prend le plat où sont les grains
d'encens, les présente au diacre, qui, pre-
nant les grains les uns après les autres, met
le premier au plus haut trou, le second au
milieu et le troisième au plus bas le qua-
trième à la droite du cierge et le cinquième
à la gauche s'il était besoin d'ôter le cierge
de dessus le chandelier, le sous-diacre Vole-
rait et le présenterait au diacre, et l'acolyte
en ce cas lui présenterait aussi les grains
d'encens.

9. Le second acolyte repasse au côté gau-
che du diacre et le sous-diacre demeure à
sa droite; le diacre poursuit VExsultet et
étant arrivé à l'endroit où il doit allumer le
cierge pascal, il prend des mains du premier
acolyte le cierge allumé qu'il tenait et en al-
lume le cierge pascal que le sous-diacre lui
présente; puis il continue à chanter. Le
sous-diacre, ayant remis le cierge sur le
chandelier, repasse à la gauche du diacrc; le
premier acolyte va allumer la lampe du
chœur, avec le cierge qu'il tient en main,
lorsque le diacre chante ces parotes Apis
mater eduxit; le sacristain incontinent après
allume les autres lampes de l'Eglise, pre-
nant du feu au même cierge.

10. Il est à remarquer que si le saint-
siége ou celui de l'archevêché était vacant,
on omettrait le nom propre du pape ou du
prélat.

11. La bénédiction du cierge étant achevée,
le diacre ferme le livre et le laisse sur le pu-
pitre, puis va avec le sous-diacre et les aco-
ly.tes faire la révérence devant l'aulel, après
laquelle les acolytes se retirent auprès de la
crédence, et y ayant posé ce qu'ils tenaient,
ils demeurent debout tournés vers l'autel
le diacre et le sous-diacre passent au côté
droit du célébrant. lequel récite les prophé-
ties, et après chacune il va s'asseoir avec
ses ministres, s'il le veut, et retourne à l'au-
tel pour dire les oraisons, allant et retour-
nant par le plus court chemin.

12. Pendant que le célébrant récite Ic3
prophéties et les Traits, il a les mains sur le
livre, et pendant les oraisons il les tient
étendues comme à la messe lesquelles il
chante sans dire Dominus vobiscwn; le dia-
cre et le sous-diacre, qui sont au côté droit
du célébrant lorsqu'il dit les prophéties., se

mettent derrière lui, chacun à sa place,
lorsqu'il chante les oraisons.

13. Les prophéties se chantent par ceux
du chœur sur un pupitre au lieu où on a
coutume de chanter l'Epître; celui qui doit
chanter la première, tenant son bonnet en
main, vient la chanter au lieu destiné, fai-
sant la révérence convenable à l'autel avant
et après, ce qu'observent les autres qui doi-
vent venir chanter après lui, les plus anciens

commençant les premiers, si la coutume
n'est pas contraire. Quand le nombre n'est
pas suffisant, un seul en peut chanter deux
ou trois; pour ce qui est du nombre des pro-
phéties, on observera ce qui est marqué
dans le Missel; si on devait se servir du pu-
pitre où le diacre a chante VExsultet il fau-
drait en ôter le tapis elle laisser nu.

ik. Pendant la bénédiction du cierge, le
chœur se tient debout, découvert et tourné
vers le diacre; pendant les prophéties et les
Traits il s'assied, et pendant les oraisons il
se découvre, se lève et se tourne vers l'autel.

§ 2. De la bénédiction des fonts.
15. Dans les églises où il y a des fonts

baptismaux, le sacristain aura soin dès le
matin d'en ôter l'eau et de la mettre dans l;t
piscine, en réservant néanmoins de cette eau
dans un vase bien propre pour administre
le saint baptême, si la nécessité le requérait.
Pendant que l'on dit les prophéties, le sa-
cristain doit préparer une petite table près
des fonts baptismaux, couverte d'une nappe,
sur laquelle il met les saintes huiles, un bé-
nitier vide avec un aspersoir, des serviettes

pour essuyer les mains du célébrant, et pré-
parer aussi près des fonts un pupitre et un
Missel dessus.

16. Pendant que le célébrant dit les deux
dernières oraisons, un clerc du chœur, ou
celui qui doit servir de thuriféraire, va pren-
dre le cierge pascal et se place devant l'autel;
le porte-croix avec la croix vient se placer
devant lui, les acolytes se mettent aux deux
côtés du porte-croix ayant en main leurs
chandeliers avec des cierges qu'ils allument
au cierge pascal avant de partir. Les orai-
sons finies, le célébrant descend au bas do
l'autel et se met à genoux avec ses ministres
sur le plus bas degré, tous ceux du chœur so
mettent aussi à genoux à leurs places, le

porte-croix, les acolytes et celui qui porto
le cierge pascal se tiennent debout; deux
chantres commencent les grandes litanies,

auxquels le chœur répond en répétant les
mêmes versets (les autres litanies marquées
dans le Missel n'étant principalement quo
pour la métropole); après qu'on a chanté et

qu'on a répoudu Sancta Maria, ora pro
nobis, et non plus tôt, tous se lèvent, et en
va processionnellement aux fonts baptis-
maux le clerc qui porte le cierge pascal.
part le premier, les deux acolytes et le

porte-croix le suivent sans faire aucune ré-
vérence à l'autel ceux du chœur suivent
deux à deux, les plus jeunes les premiers,
faisant une révérence convenable à l'autel
en dernier lieu, la célébrant précédé du
diacre et du sous-diacre, qui, après avoir
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fait la révérence à l'autel, prennent leurs

bonnets en main.

17. Etant arrivés aux fonts baptismaux,

le porte-croix et les deux acolytes
se

pla-

cent, en sorte qu'ils soient à l'opposite
du

célébrant et que les fonts soient entre lui

et eux, autant
que

le lieu le permettra
le

diacre se place a la droite du célébrant, et le

sous-diacre à sa gauche; le clerc qui tient le

cierge pascal se place à la droite du diacre,

le
clergé

se
range en cercle autour des fonts,

ou se
partage

de part et d'autre.

18. Sur la fin des litanies le diacre prend

le bonnet du célébrant et le donne avec le

sien à un
acolyte

les litanies achevées,

l'officiant chante Pater noster, disant le reste

à basse voix, à la fin
duquel

il dit tout haut:

Et ne nos inducas, etc.; après que le choeur

a répondu Sed libera, il dit Oremus et chante

l'oraison et la Préface qui suit, les mains

jointes lorsqu'il forme les croix avec

les mains dans l'eau, ou qu'il
en

jette
hors

du
baptistère, le diacre lui soulève la chape

et lui
présente

une serviette pour essuyer

ses mains. Quand il doit mettre le cierge

dans l'eau, le diacre
l'ayant pris des mains

du clerc
qui le tenait, le lui

présente, puis

soulève la
chape,

ce que fait aussi le sous-

diacre de son côté, s'il est nécessaire.

19. La Préface achevée, avant que le cé-

lébrant mette les saintes huiles dans l'eau

on met de l'eau bénite dans le bénitier
qui

était sur la crédence, et le célébrant
ayant

reçu l'aspersoir
du diacre

s'asperge, puis
le

diacre et le sous-diacre, ensuite le
clergé;

après quoi il rend l'aspersoir au diacre, qui

le rend au clerc de qui il l'a reçu. Un prêtre

du chœur, revélu du
surplis

et (le l'étole, va

asperger
le

peuple, accornpagné
d'un clerc

portant le bénitier; pendant cela le sacris-

tain a soin de
prendre dans un seau de l'eau

bénite pour la distribuer au
peuple avant

qu'on y mette les saintes huiles il en ré-

serve encore
pour les bénitiers de

l'église

et
pour faire

l'aspersion à la messe du len-

demain ensuite le célébrant met les saintes

hui!es dans l'eau des fonts et les fait fermer

incontinent
après,

afin
qu'on n'en

prenne

plus; puis il
reçoit

son bonnet.

20. Il est à remarquer que dans les
églises

où l'on n'a pas encore reçu les saintes huiles

bénies le
jeudi saint

précédent, on ne se

servira
point des vieilles, mais on attendra

qu'on ait
reçu

les nouvelles
pour

mettre le

saint chrême dans l'eau qui vient d'être bé-

nite, et en attendant on se servira, pour le

baptême des enfants, de l'eau qui a été ré-

servée dans le vase, comme il a été dit ci-

dessus.

21. Cela étant achevé, tous s'en retournent

au chœur de la même manière qu'ils en sont

partis, et le célébrant
ayant fait la révérence

convenable à l'autel avec ses ministres, s'en

retourne à la sacristie, pour se revêtir des

ornements blancs
pour la messe, et celui

qui porte
le

cierge pascal va le remettre sur

son
chandelier les

acolytes et le porte-croix

vont à la sacristie sans faire la révérence à

l'autel.

22. Dans les
églises

où il
n'y

a point de

fonts baptismaux, on ne chante
point le

Trait Sicut cervus desiderat, ni les deux

oraisons suivantes; mais d'abord, après

l'oraison
Omnipotens sempiterne Deus, spet

unica, etc., le célébrant avec le diacre et le

sous-diacre se met à genoux sur le plus bas

degré
de l'autel, où il récite à basse voix les

mêmes litanies
que

l'on a dites allant à la bé-

nédiction des fonts le chœur aussi se met à

genoux, et deux chantres eAtonnent ces mê-

mes litanies, à quoi tout le clergé répond

en répétant le même verset sur la fin des

litanies on doit omettre ce versel Ut hos

fontes consecrare, etc., aussi bien que ce
qui

suit le dernier Agnus Dei.

23. Quand le chœur chante
Peccatores,

le

célébrant se lève avec ses ministres ils font

la
génuflexion à l'autel, et ayant reçu leurs

bonnets ils se couvrent vont à la sacristie

précédés des
acolytes avec leurs chande-

liers, quittent
leurs ornements rouges et en

prennent des blancs
pour

la messe.

24. S'il
n'y

avait personne au chœur qui

puisse chanter, le prêtre ferait ces bénédic-

tions, dirait la messe et les vêpres à voix

basse, ayant
du moins un clerc pour

lui ré-

pondre.

DE LA FÊTE DE PAQUES.

1. On dit en ce saint jour les matines, la

messe et les vêpres très- solennellement; il

n'y a rien néanmoins de particulier que ce

qui suit.

2. A l'aspersion qui se fait au commence-

ment de la messe, on se sert de l'eau des

fonts qui a.été réservée le jour précédent

pour ce sujet, avant que les saintes huiles

y soient mises; mais dans tes églises où il

n'y a point de fonts baptismaux, on bénit

l'eau pour l'aspersion comme aux autres di-

manches.

3. Là où la coutume est de bénir l'agneau

pascal et autres choses comestibles, on les

porte à l'église, et avant que le célébrant dise

l'antienne de la Communion on les lui pré-
sente au coin de l'Epître, où il les bénit, en

disant pour l'agneau pascal l'oraison portée
dans le Missel à la fin de la messe de ce

jour. Il se servira pour les autres choses de

la bénédiction Ad quodeumque cornes tibile,

qui est à la fin du Missel entre les autres

bénédictions.

4. On commericeles vêpres par les Kyrie au

lieu de Deus, in adjutorium, on entonne l'an-

tienne et les psaumes comme aux vêpres

solennelles. Le verset Hœc Dies se chante

par
deux chantres revêtus de chape, et l'Al-

leluia avec son verset par deux des
plus

anciens du chœur au lutrin, ou au jubé
selon la coutume; à leur défaut, par deux

choristes sans quitter le lutrin.

5. Pendant le Magnificat on fait l'encen-

sement, et le célébrant dit l'oraison à l'ordi-

naire, après laquelle le premier choriste

commence l'antienne In Galilœam, et le se-

cond choriste commence le psaume Laudate,

pueri.
G. Dans les églises où il y a des fonls bap*

tismaux, après qu'on a entonné le psaume
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Lnudate,
tout le chœur y

va processionnel-

lement; le
porte-croix, qui

arrive au chœur

avec sa croix, un
peu

avanl qu'il
faille partir,

marche le
premier

entre les deux acolytes

portant
leurs chandeliers avec les cierges

allumés;
ceux du choeur suivent deux à

deux, les
plus jeunes les premiers. Lorsqu'ils

sont arrivés aux fonts,
le

porte-croix
et les

acolytes
se

placent
vers le haut des fonts, et

tournent la face du côté du clergé, qui
se

sépare en deux de part
et d'autre, et se

tourne en face l'un contre l'autre;
le célé-

brant demeure en bas vis-à-vis de la croix,

ayant les choristes à ses côtés.

7. L'anlienne In. Galilœam étant répétée,

l'officiant dit l'oraison, après laquelle
ils vont

tous au milieu de la nef chanter la mémoire

de la croix devant le grand crucifix, se ran-

geant de mêrne manière qu'ils étaient vers

les fonts, le porte-croix étant à l'entrée du

choeur et la face tournée vers le clergé.

8.
Après quc les acolytes

ont chanté Be-

nedicamus
Domino,

le célébrant commence

complies par
Couverte- nos, que le clergé

poursuit en rentrait dans le chœur deux à

deux; tous
y reprennent

leurs
places après

avoir fait la révérence à l'autel, et saluent

le célébrant lorsqu'il passe, lequel, après

avoir fait la révérence à l'autel, s'en re-

tourne à la sacristie avec les choristes et les

acolytes qui l'uni attendu au haut du choeur.

Dès qu'on commence le Gloria Patri, tous

s'arrêtent, et demeurent un oeu inclinés vers

l'autel jusqu'à Sicul erat.

9. Dans les églises où il n'y a point

de fonts
baptismaux, après qu'on a com-

mencé l'antienne In
Galilœam

tous sor-

tent du chœur et s'en vont processionnel-

lement au milieu de la nef; où ils se
parta-

gent
et se tournent en face le porte-croix

s'arrête avec les
acolytes à la porte du chœur

les
plus près du crucifix, les

plus anciens

passant toujours
au

plus
bas lieu, et en der-

nier lieu le célébrant et les chapiers tour-

nent tous trois la face vers le crucifix qui

est au-dessus à l'entrée .du chœur;
là ils di-

sent ce qui reste de vêpres, y font la mé-

moire de la croix, et le reste comme il vient

d'être dit.

10. On observe
pendant toute l'octave les

mêmes cérémonies, excepté qu'il n'y
a

pas

deux choristes à la messe ni aux
vêpres, et

qu'on n'y
donne

pas de l'encens, sinon au

jour
de

Pâques
et aux deux fêles suivantes.

DU JOUR DES ROGATIONS.

1. Aux jours des Rogations dans les églises

paroissiales et autres qui sont obligées de

faire les processions établies par l'Eglise,
on observera ce qui est porté dans la se-

conde partie du Rituel.

2. Il est-à remarquer que ces trois jours
on doit dire deux messes dans les églises

collégiales, l'une conforme à l'office du jour,
et l'autre des Rogations qui a pour Introït

xaudivit, etc. Dans les églises paroissiales

ou autres où l'on fait procession, l'on dit

seulement ceile des Rogations, à moins qu'en
l'un de ces jours il ne tombe la fête du patron
clans ce cas ou dirait la messe du patron, et

la procession
des Rogations se ferait devant

ou après vêpres. Dans les églises qui ne sont

pas collégiales, et où l'on ne fait point de

procession, on ne dit que la messe qui est

conforme à l'office

DE LA VEILLE DE LA PENTECÔTE.

1. L'office se fait comme à la veille de

Pâques, tant pour la bénédiction du feu

nouveau et du cierge, que pour la bénédic-

tion des fonts baptismaux le chant des

prophéties et la messe, excepté qu'avant

qu'on commence les prophéties, le célébrant

chante au coin de
l'Epttre

l'oraison qui est

après la bénédiction du cierge. Dans les

églises
où il n'y a qu'un prêtre il dit cette

oraison après avoir pris la chape et être re-

monté à l'autel

2. Dans les églises où il n'y a point de

fonls baptismaux, on dira les litanies avant

la messe, de la même manière qu'il a été dit

pour la veille de Pâques; la messe se dit

comme aux jours solennels, excepté qu'on

la commence par les Kyrie, n'y ayant point
d'Introït.

CHOEUR

REPONSE A QUELQUES DIFFICULTÉS.

(Traité de l'Office di.in, par Collet.)

On me prie de marquer ce qu'il faut faire,

1° lorsqu'on n'entend que confusément les

versets que chante l'autre côté du chœur;

2° lorqù'on ne peut arrêter la précipitation,

qui fait qu'un chœur anticipe sur les versets

de l'autre; 3° lorsqu'un voisin enrhumé

tousse à vos oreilles, et vous empêche d'en-

tendre 4.° lorsqu'un lecteur lit si bas, ou si

mal qu'on ne l'entend' presque pas, ou qu'il

omet quelque chose.

Je ne puis dire bien précisément ce qu'il

faut faire en ces différents cas, mais je puis

bien dire ce que je tâcherais de faire avec lo

secours de Dieu.

Ad 1. Si je ne savais point assez ce que

chante l'autre chœur, pour le suivre menta-

lement, j'aurais mon livre' à la main, afin de

ne rien perdre. Cela se peut faire sans grande

incommodité. C'est l'usage des communautés

bien réglées.

Ad 2. Je porterais modestement mes plain-

tes, 1° au chapitre; 2° en cas qu'elles n'y

fussent pas écoutées, à l'évêque qui a droit

de corriger les abus qui regardent le culte

de Dieu 3° si cela était inutile, et avant que

cela réussît, je m'efforcerais, en parcourant

rapidement des yeux ce que les autres psal-

modienl, de n'en rien manquer. S'il m'en

échappait quelque. chose, je me tiendrais

tranquille. A l'impossible
nul n'est tenu.

Ad 3. Je ferais la- même chose que dans

le premier cas, surtout si cela arrivait un

peu fréquemment.

Ad k. Je prendrais toujours mon livre,

quand le tour du mauvais lecteur s'avance-

rait. Le plus court serait de ne s'en point

servir qu'il n'eût appris à mieux lire.

On me demande encore, 1° si un chanoine

qui ne sait point le plain-chant doit réciter

les répons, les versels et les antiennes des

deux choeurs et si ne servant de ricu eu
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cette partie, il peut se servir du privilége du
chœur, qui se contente d'écouter les leçons
sans les lire en son particulier.

2° Si un chanoine qui sait son chant est
obligé de descendre de sa stalle pour chamer
la grand'messe au pupitre du chœur, lors-
qu'il y a des semi-prébendes et vicaires, ou
lorsque ce n'est pas l'usage.

3* Si un chanoine volontairement distrait
pendant une partie considérable de la messe
canoniale pèche mortellement, comme un
fidèle qui le serait pendant une messe de di-
manche ou de fête; et si, pour s'exempter
de péché mortel, il peut regarder ce jour
d'inattention comme une absence, et l'im-
puter sur les jours de vacance qu'il peut
prendre.

4* Si pendant qu'un organiste ou qu'un
maître de musique ennuient par leurs lon-
gueurs, un chanoine manque à son devoir
s'il se distrait pendant ce temps, ayant dit
tout bas ce que touche l'orgue ou ce que
chante la musique.

J'aurais souhaité que celui qui consulte,
et qui joint beaucoup de savoir à beaucoup
de piété, m'eût au moins insinué ce qu'il
pense de ces différents cas. Il sait combien
j'aime à conformer ou à réformer mes idées
sur celles des autres. Je vais lui dire mon
sentiment en les soumettant au sien.

Ad 1. Je crois qu'il suffit à un chanoine
d'écouter ce qu'il ne peut chanter. Je le
louerai, si pour dédommager l'église de ce
qu'il ne lui donne pas, il récite à voix basse
mais je ne vois pas de principe pour lui en
faire une foi rigoureuse. Je crois cependant
qu'il est obligé d'apprendre le chant si
cela lui est possible, parce que quand on
doit la fin, on doit prendre les moyens qui
sont nécessaires pour y parvenir
• Ad 2. Dès qu'il est constant que les cha-
noines doivent, autant qu'ils le peuvent, faire
l'office par eux-mêmes, et non par des sub-
stituts, ceux qui sont cu état de chanler,
doivent le faire, soit de leur place, au moyen
d'un Graduel portatif, soit au lutrin. Bernard
Vital, chanoine du Puy, dans un livre qu'il
donna en 1647 (1), combat avec feu cette
propostition de Layman (Lib. iv, tract. 2,
cap. 6, n. 2) Mirum non est quod canonici
a eanendo abstineant, cum id multo decen-
tius ci magnificenlius fiai a suGstitutis. A l'au-
torité de ce théologien il oppose celle de
Navarre, de Soto, de Fernandez, de Barbosa,
et de plusieurs autres Gons auteurs, gui ne
mettent point d'oreillers sous la tête des pé-
cheurs, pour les endormir.

Ad 3. Puisque la grand'messe fait une des
principales parties de l'office canonial, on
ne peut excuser de péché mortel celui qui
s'y livre aux distractions dont parle l'exposé.
S'il la changeait cn oeuvre de surérogalion,
comme on le suppose, je n'oserais pas en
porter le même jugement. Cependant il ne
pourrait être excusé de toul péché. Age
quod agis.

Ad 4. Les jours d'orgue et de musique
demandent plus de vigilance que les autres.
J'y commencerais par dire tout bas le Te
deum, le Magnificat, etc. Je. tâcherais ensuite
d'entrer dans les sentiments qu'inspire la
musique, quand elle est décente et bien
composée. Il y a des gens qu'elle enivre, en
quelque sorte, du Saint-Esprit. Et nunc ad-
ducite mihi psaltem en est la preuve. On sait
qu'elle faisait grande impression sur saint
Augustin. Pourquoi nous touche-t-elle si
peu? Est-ce précisément parce qu'elle dure
longtemps? Non c'est que souvent nous
avons le cœur ailleurs. L'homme d'étude
soupire après son cabinet; l'homme dissipé
après une compagnie qui l'amuse, etc. Sa-
voir si une confusion de voix et d'instru"-
ments conviennent bien les trois derniers
jours de la semaine sainte; si un luth sied
bien dans les mains de l'épouse, lorsque
noyée dans la douleur, elle s'écrie avec Job
Versa est in luclum cythara mea, et organum
meum in vocem fleniium (Job. xxx 31)
ou avec Jérémie Versus est in luctum cho-
racs noster (Thren. v, 15); c'est une question
qui ne me regarde pas

On me demande encore si un nomme qui
est abbé en titre d'une église séculière, et
qui, à raison d'un canonicat attaché à son

abbaye est sujet au chœur et à la pointe, et
dont les prédécesseurs ont toujours résidé,
est tenu à la résidence, ou s'il ne peut pas
s'en tenir aux revenus de. la mense abba-
tiale, pour en jouir comme d'un bénéfice

simple, et abandonner ceux du canonicat.
Je réponds, 1° qu'un abbé, tant qu'il est

chanoine, doit en faire les fonctions, et qu'il
se perd s'il y manque; 2° qu'il ne peut dés-
unir de sa propre autorité deux bénéfices,
qui sont unis canoniquement, puisqu'il doit
transmettre à ses successeurs ce qu'il a reçu
de ceux qui l'ont précédé; 3° qu'il est très-
douteux qu'en devenant simple abbé il fût

dispensé de la résidence, parce que, s'il n'y
a des preuves bien formellement contraires,
il n'est in rei veritate qu'un prévôt ou un

grand doyen, à qui t'usage ou la succession
ont donné le nom d'abbé

Enfin on demande si un vicaire, ou un

prêtre de paroisse, peut recevoir l'hono-
raire attaché à un enterrement ou à une
messe d'obit, quoiqu'il n'y assiste pas.

Ma réponse, comme celle d'un savant

grand vicaire, est qu'il le peut, pourvu qu'il
ne soit absent que parce que sa santé ou
les fonctions de son ministère qui l'appel-
lent ailleurs ne lui permettent pas de se
trouver avec les autres. L'intention des dé-
funts n'est pas qu'un vicaire néglige les
vivants, ou qu'il manque du nécessaire,
parce qu'il sera obligé de voler à leur se-
cours. Les bonnes œuvres qu'il fait alors,
sont au profit de ceux qui lui procurent lo

moyen de les faire. Puis donc qu'on regard;
comme présent un chanoine qui fait les af-
faires de son chapitre, etc., on peut bicij

( I) /.<c hanoine,ou Trailé du nom, dignité,office,vie et moeursd'uii chanoine. AuTuj, 1047.Vouezle li\rc m
iiùnib.i8
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regarder comme présent un prêtre habitué,

qui fait celles de son église. Ce serait autre
chose si, au lieu de s'associer à ses frères,
il perdait le temps chez lui ou ailleurs. Si

guis non vult. operari nec manducet (Il
Thess. ul, 10 )

CLERC.
DE L'OFFICEDU CLERC ASSISTANTA L'ADMI-

NISTRATIONDES SACREMENTS.

(Résuméd'un grandnombrede Rituels,parBeuvclet.)

§ I. Office du clerc assistant à l'administra-
tion du sacrement de baptême.

1. Le clerc étant averti d'un baptême qui se
doit faire, avant d'aller à l'église, lave ses
mains (ce qu'il observe toutes les fois qu'il
est appelé pour servir à quelque sacrement),
se revêt de son surplis, et prend les clefs du

baptistère.
2. Arrivé à l'église, il fait sa prière à ge-

noux, allume un ci'erge; prend le Manuel
avec l'aspersoir et l'eau bénite (aux lieux
où l'on s'en sert), et va avec le prêtre à la

porledc l'église. Y étant arrivé, il-range les
assistants dans l'ordre qui suit. Savoir: le

parrain à la droite, et la marraine à la gau-
che, la sage-femme auprès de la marraine, et
le reste des assistants derrière eux; tous le

visage tourné vers l'autel, ou vers le prêtre
pendant toute la cérémonie.

3. Il prend garde que chacun soit dans la

modestie, qu'on ne fasse point de bruit dans

l'église, et empêche pour ce sujet, autant

qu'il le peut, que les pauvres n'y entrent, et
même que les parrain et' marraine ne leur
donnent rien dans l'église pour obvier aux
irrévérences.
4.Toutes ces choses ainsi ordonnées, cha-

cun étant en son rang, le clerc se place à la

gauche du prêtre, tenant le Manuel ouvert
devant lui, tournant les feuillets, quand il
en est besoin, répondant amen, ou autre
chose quand il est nécessaire, et faisant les
inclinations avec lui

5. Les exorcismes étant Gnis, il ouvre le

baptistère, n'y laissant entrer que ceux qui
doivent y être, il découvre les fonts, lire de
l'armoire la coquille, les vases des sainles

huiles, s'il est in sacris, les met auprès du

prêtre, et puise l'eau dans le baptistère avec
la coquille, qu'il tient toute prête pour la
donner au prêtre.

6. Si on lave les mains, il ne souffre à per-
sonne de les laver sur la piscine, sinon au

prêtre à cause des onctions.
7. La cérémonie étant achevée, il referme

les fonts, remet les vases et la coquille dans

l'armoire, et tire le registre des baptêmes,
dans lequel le prêtre ayant écrit celui qui
vient d'être fait, il le remet aussitôt en son
lieu et l'enferme à la clef avec tout le reste.

Aubaptêmesolennel

1 .Si c'était un baptême solennel, il fau-
drait dresser une table. couverte d'une nap-
pe blanche sur laquelle on mettrait -une
croix, et au milieu les vases des saintes hui-

les le sel serait à droite avec le bénitier et

l'aspersoir.; à gauche un bassin, une aiguière
et une serviette, un chandelier à mettre le

ciergo; et lc petit chrémeau dans un' bassin

bien net, la coquillc dedans, et le livre du

baptistère.
2. Toutes ces choses seraient données par

un cérémoniaire, à mesure qu'elles seraient

nécessaires, v. g., au commencement, un
serait pour le livre, et un autre pour le

cierge.
3. Après les exorcismes, un clerc in sacris

serait pour les sainles huiles, un'pour le

cierge, un autre pour le chrémeau et la co-

quille, un autre pour donner à laver au prê-
tre seulement, non pas aux parrains ni aux

marraines, et un autre pour le livre des

baptistères et l'encrier.
k. Tous les clercs se pourraient partager,

moitié à droite et moitié à gauche du célé-

brant il peut y en avoir sept employés, y
compris le prêtre elle cérémoniaire.

5. Pour cette solennité on pourrait tapis-
ser le baptistère seulement, et y mettre quel,
que tableau du baptême de Notre-Seigneur.

§ 11. Office du clerc, assistant à l'administra.
lion. du sairrt viatique aux malades.

1. Le clerc arrivé à l'église, revêtu de son

surplis, ayant fait sa prière, prépare le dais,
la lanterne, et un cierge allumé dedans, la
clochette, la bourse avec le corporal et la

purificatoire, ainsi que le A'lanucl ou un ex-
trait du Manuel de ce qu'il faut dire et faire,
écrit sur une petite carte qu'il pourra mettre
.dans la bourse.

2. Toutes ces choses préparées, il assigne
à chacun de ceux qui sont présents son
office (s'il y a nombre de personnes qui y
assistent), aux uns de porter le dais, aux
autres de porter la lanterne, ou les flam-
beaux quand il y en a puis il présente
l'étole au prêtre, et se met à genoux, tenant
la bourse d'une main et la clochette duo
l'autre.

3. Le temps de sonner est premièrement
quand le prêtre tire le saint ciboire; secon-
dement quand il donne la bénédiction soit
avant de partir, soit au retour de la visite;
troisièmement, tout le long du chemin, en
allant et en revenant.

4. L'ordre pour sonner est de ne pas son-

ner continuellemenl, mais à diverses repri-
ses par trois doubles tintées à chaque fois,
ne mettant d'intervalle que le temps qu'il
faut pour faire cinq ou six pas, sinon qu'il
est à propos de redoubler les coups quand
on arrive en des carrefours où il se fait beau-

coup de bruit, et'quand on entre en la mai-

son du malade, pour avertir la venue du
saint sacrement.

5. S'il y a plusieurs officiers ecclésiasti-

ques, celui qui porte la clochette doit mar-

cher le premier, et après lui ceux qui por-
tent les flambeaux ou la lanterne, immédia-

tement devant le saint sacrement, tous eh
distance environ de trois pas, et non plus,
récitant des psaumes alternativement.

6. Encore que le clerc doive marcher la

vue baissée, il doit pourtant prendre*gardt=
que chacun dans la rue se mette à genoux
et tête nue quand le saint sacrement passe,
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faule de quoi il ne doit pas manquer de les
avertir.

7. Etant arrivé à la chambre du malade, il
pose la clocheUe près de la table préparée,
tire le corporal, s'il' est in sacris, ou le met
tout prêt, afin que le prêtre le prenne en
arrivant; il tire aussi le purificatoire et la
feuille qu'il met devant lui; puis il lui pré-
sente l'aspersoir .sans rien baiser, et porte
l'eau bénite après lui, s'il en est besoin; en-
suite il le reçoit et le remet en sa place; puis
lui présente la feuille ou le Manuel, lui
montrant avec le doigt ce qu'il faut dire.

8. Il a soin que le chemin soit libre depuis
la.table jusqu'au malade, et que les assis-
tants soient tous à genoux vers le saint sa-
crement et s'il est nécessaire d'éteindre le
cierge qui est dans la lanterne, ou les flam-
beaux quand il y en a, il le faut toujours
faire sous la cheminée ou à l'écart, en sorte
que cela n'incommode point l'assistance.

9. Le prêtre lisant dans la feuille, le clerc
la lui présente toujours; et quand le prêtre
a exhorté le malade, il dit le Conf2teor; puis
'il lui donne à laver, et ensuite prend un
cierge pour l'accornpagner.

10. Le malade étant communié, il présente
du vin dans un verre pour purifier les doigts
du prêlre et le purificatoire pour les
essuyer; puis le fait prendre au malade pour
mieux avaler la sainte hostie et jette le
reste sous la cheminée, s'il y en a

11. La cérémonie étant faite, il plie le
corporal et le purificatoire, s'il est in sacris,
et ayant tout remis dans la bourse et repris
là clochette; il sort devant le prêtre.

12. Etant de retour à l'église, il.se met
genoux, et sonne la clochette pendant que le
prêtre resserre le saint ciboire; puis, ayant
reçu l'étole du prêtre, il remet chaque chose
en son lieu, la bourse, la clochette, le dais et
la lanterne.

13. S'il arrive qu'il faille porter le saint
sacrement pendant l'office public, comme la
messe, le prône, la prédication ou la pro-
cession, il ne faut sonner que quand on est
prêt à sortir de l'église, et cesser au retour

quand on vient à rentrer.
Dela communionplussolennele.

1. Si on veut rendre l'action plus solen-
welle, ce sera par le nombre des ecclésiasti-

ques et des luminaires.
2. Il peut y en avoir deux pour porter la

dais, et deux, quatre, ou six, allant deux à

deux, avec chacun un flambeau de cire blan-

che, partie devant, partie derrière le saint
sacrement. Deux autres peuvent être em-

ployés, qui seront devant les flambeaux,
l'un pour la clochette, et l'autre pour la
bourse des corporaux et pour le Manuel.

3. S'il y a du clergé, il doit marcher selon
l'ordre de la procession devant les flam-

beaux et les deux clercs de la clochette et
de la bourse iront les deux premiers et ne

porteront point. de cierge, encore que le
reste du clergé en eût. S'il y a des laïques,
ils marcheront après le saint sacrement
chacun un cierge en la main, s'il est possible.

4. Ceux qui portent les deux flambeaux

étant arrivés à la chambre du malade doi-
vent se ranger, la moitié d'un côté, et l'autre
moitié de l'antre de la table, laissant le pas-
sage libre pour le prêtre et le clerc.

§ III. Office du clerc assistant d l'adminislra-
lion du sacrement d' extrême-onction

1. Le clerc arrivé à l'église, revêtu de son
surplis, ayant fait sa prière, prend les clefs
de l'armoire des sainles huiles, en tire l'élole
violette, qu'il présente au prêtre il prend
le Manuel et une croix où il doit y avoir un
crucifix en relief; le prêtre, ayant pris te
vase des onctions, referme l'armoire, et en
serre la clef jusqu'au rctour.

2. Il marche devant le prêtre environ trois
ou qualre pas, la tête couverte, portant la
croix de la main droite, dont l'image soit
tournée vers lui, et le Manuel suus son bras
gauche.

3. Arrivé à la chambre du malade, il pose
la croix et le Manuel sur la tablc préparée,
celui-ci à gaucho, et la croix à droite du vase
des sainles huiles; puis il présente l'asper-
soir au prêtre, comme à la communion, et
les prières qui devancent les onctions étant
finies, il lui donne à laver.

h. Lorsque le prêlre a besoin de lire dans
le Manuel, soit pour les prières, soit pour
les onctions, il tient toujours le livre ouvert
devant lui, et lui montre du doigt l'endroit
où il en est. Si l'on a besoin de lumière, il

prend un cierges allumé et éclaire lui-même
le prêtre, s'il se peut, donnant à quelqu'un
des assistants, in sacris en ce cas, à tenir le
bassin où le prêtre, après les onctions, met
les flocons de filasse ou du coton. S'il est lui-
même in sacris, il peut essuyer les onctions
à mesure que le prêtre les fait.

5. Toutes les onctions étant faites, il jette
dans le feu les Oocons de filasse, et les fait

consommer, ou s'il n'y a point de feu, il les

rapporle à l'église; ensuite il donne à laver
au prêtre comme auparavant, et l'eau reçue
dans le bassin est jetée parcillcment dans le
feu ou dans quelque lieu à l'écart. Après
quoi, quand le prêtre s'approche,de nouveau
du malade, il lui présente le livre pour dire
les prières qui y sont marquées. El la céré-
monie étant toute achevée, il retourne à

l'église délits le même ordre, et avec la
même modestie qu'auparavant, récitant d »

psaumes en chemin pour les besoins du
malade,

6. Eiant de retour à l'église il fait la

génuflexion devant le saint sacrement, ouvre

l'armoire, il le prêtre y ayant posé le vase
des saintes huiles, il remet le livre, reçoit
l'étole du prêtre, la remet en sa place et
ferme l'armoire; puis, ayant remis les clefs
au lieu ordinaire, il fait sa prière et s'en re-

tourne.

§ IV. Office du clerc assistant d la cérémonie
des fiançailles.

1. Le clerc arrivé à l'église revêtu de son

surplis, ayant fait sa prière, présente l'étole

au prêtre, laquelle doit être de couleur

blanche puis, prenant de la main gaucho
l'aspcrsoir et le bénitier, et le Rituel de la
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droite, il conduit le prêtre où se fait d'ordi-

naire cette cérémonie soit dans la nef, soit

à la porte ou ailleurs.
2. Y étant arrivé, pendant que le prêtre fait.

sa prière, il place les assistants dans l'ordre

qui suit savoir, le fiancé à droite et la fian-

cée à gauche, les parents du garçon s'il se

peut, de son côté, et de même ceux de la fille

de son côté, chacun selon l'ordre de la pa-
renté les plus proches les premiers, et les

autres après; tous le visage tourné vers l'au-

tel pendant toute la cérémonie
3. La compagnie étant ainsi rangée, il re-

commande singulièrcment la modestie, il les

convie de se mettre en prière, laquelle étant

finie, il s'approche du prêtre, et se place à
sa droite ou à sa gauche, selon la plus grande
commodité du lieu, pour tenir le livre ouvert

devant lui quand il en est besoin.

Après ces paroles du prêtrc: Eqo affido
vos, il lui présente l'aspersoir, et le reçoit
incontinent après; puis, l'exhortation achevée

(si le prêtre en fait une), s'étant mis derechef
en prière avec l'assistance, il la congédie en

paix, procure le silence à la sortie, et se re-
tire avec le prêtre à la sacristie, où, ayant
reçu l'étole il la remet en sa place avec le.
ïlituel, l'eau bénite et l'aspersoir.

§ V. Office du clerc assistant àla cérémonie du

Tnariagc.
1. Le clerc arrivé à l'église, revêtu de son

surplis, ayant fait sa prière, présente l'étole
au prêtre; puis, prenant un bénitier avec

l'aspersoir, un bassin, le Manuel, avec les

certificats publications de bans et autres

papiers concernant le mariage,.il conduit le

prêtre au lieu où se fait d'ordinaire cette cé-
rémonie.

2. Y étant arrivé, il désigne et avertit trois
nu quatre des plus notables et des plus pro-
ches parents pour signer sur le registre des

mariages. 11 range les assistants dans l'ordre

qui a été dit aux fiançailles, et, la prière
achevée il se place à droite du prêtre,

-lui présente le livre, et reçoit des fiancés la

bague et la pièce de monnaie, qu'il met dans
le bassin pour les faire bénir.

3. Pour rendre la cérémonie plus majes-
tueuse, on pourrait se servir d'un bassin d'ar-

gent ou autre vase précieux et le couvrir de

quelque voile riche, sous lequel d'un côté,
serait la bague et de l'autre la pièce de mon-

naie, pour être bénites l'une après l'autre,
ne découvrant à la fois que ce qui doit être
bénit.

4. S'il n'y a point de bassm, il présente la

bague et la pièce de monnaie l'une après
l'autre, puis l'aspersoirpourles arroser d'eau
bénite.

5. Pendantloute la cérémonie, il tient tou-

jours le Rituel ouvert, excepté pendant l'ex-

hortation, qu'il doit se retirer un peu der-
rière le prêtre. Il lui présente, quand il est

temps, l'anneau le premier, puis la pièce de

monnaie, pour les mettre aux mains du mari.
La cérémonie faite, il retourne à la sacristie,

pendant que les mariés se disposent pour en-
la messe.

Pourla messe des épousés.
1. Le clerc, outre les choses ordinaires

pour la messe, doit faire provison, 1* de deux

cierges de cire blanche qui n'aient point en-
core servi; 2- d'un voile, quand la bénédiction
solennelle doit se faire, c'est-à-dire quand la
nouvelle épousée n'a point encore étémariée;
3° d'un instrument de paix; 4' d'un second
Missel, ou d'un Rituel 5° d'eau bénite et
d'un aspersoir.

2. Avantque de conduirele prêtre à l'autel,
il assigne aux épousés la place qui leur aura
été préparée selon la coutume des lieux,
mettant le mari du côté de l'Epître et la
femme du côté de l'Evangile (on peut pour
cela mettre un accoudoir et un tapis dessus,
selon la condition des personnes et, si co
n'est pas la saison, joncher les environs do

fleurs). L'ornement dont on se sert à la messe
doit être solennel, et de couleur blanche, s'il
n'arrive ce jour-là quelque fête

3. Pendant l'Epître de la messe, il alluma
les deux cierges qu'il avait préparés, et donne
chacun le sien aux épousés pour le (cuir

depuis ce temps-là jusqu'à l'offrande.
4. Après l'Offertoire, le prêtre étant des-

cendu au bas du balustre il lui présente
l'instrument de paix, invite les mariés d'ap-
procher pour l'offrande,et, ayant reçu ce qu'ils
auront présenléavcc leurs cierges,il reprend
des mains du prêtre l'instrument de paix
qu'il met sur la crédence.

5. A ces paroles Nobis quoque peccalori-
bits, il fait approcher les épousés du balustre

(si la bénédiction solennelle doit se faire), et
étend sur kur lête le grand voile préparé à
cet effet, qui doit être tenu des deux bout*

par deux clercs, s'il se peut, au moins par
deux des plus modestes de la compagnie, jus-
qu'à ce que la Préface soit finie

6. Cela fait, il prend de l'eau bénite et le

.Rituel, ou un Missel, qu'il présente ouvert au

prêtre pour y réciter ou chanter la Préface;
laquelle étant finie, il présente l'aspersoir
sans rien baiser, et, l'ayant reçu incontinent

après, il ôtele voile, et fait retourner les ma-
riés en leur place, en toute modestie.

7. Pendant l'Agnus Dei, il se met à genoux
sur le degré d'en haut, au côté droit du pré-
tre, pour lui représenter l'instrumentde paix;
quand le prêtre a dit Pax tecum, le clerc
baise la paix après lui, puis la porte à baiser
aux épousés, au mari le premier, leur disant
les mêmes paroles Pax tecum, sans leur
faire aucune révérence sinon après avoir

reçu la paix.
Aux lieux où se donne encore une bé-

nédiction particulière, aux épousés avant //«
missa est, le clerc, pendant les oraisons, tient
le livre tout prêt pour le lui présenter et lui
montrer du doigt l'oraison qu'il doit dire.

9. Après la messe, il a le soin d'arrêter les
témoins pour les faire signer sur le registre
des mariages et avertir la compagnie de trois
choses 1° de se retirer en silence et en mo-
destie 2° de réserver de faire leurs aumônes
hors de l'église, quand ils en ont à faire,
pour éviter les irrévérences et le bruit que
causent ordinairement les pauvres 3° de se
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préparcr
Va bénédiction du lit

nuptial, qui

doit se faire avant le dîner.

§ VI. Office
du clerc assistant à la bénédiction

du lit nuptial.

1. T.c clore qui accompagne le prêtre en

cdlc cérémonie a soin de porter
son

surplis,

une étole blanche, le Manuel et l'aspersoir,

quand
on craindrait de iie

pas trouver d'eau

bénite.

2. Arrivé en la chambre des épousés, pour

bénir lé lit nuptial,
il se revêt de son surplis,

présente
l'étole au prêtre, prie de ne pas lais-

ser entrer de jeunesse, qui
se livre d'ordinaire

à des irrévérences en ces occasions mais

seulement les plus proches parents
et d'autres

personnes
raisonnables.

3. Cela fait,
il

place
les nouveaux mariés

proche le chevet du lit, les faisant demeurer

debout, le visage
tourné vers le prêtre,

un

peu éloignés
l'un de l'autre, sans masque,

sans
gants,

sans voile, mais la tête découverte

en la même façon qu'à l'église.

4.. Tout étant ainsi disposé, quand le prêtre

est prêt
de commencer la cérémonie il lui

présente l'aspersoir pour donner de l'eau

bénite à la compagnie; puis, après l'avoir

reçu,
il lui

présente
le Manuel, et

répond

guand
il est besoin.

5. La cérémonie étant achevée, il présente

derechef l'aspersoir,
comme au commence-

ment, et puis
sans s'arrêter il retourne au

logis.

UAMJ1KS CÉXÉIULES A OUSERVKR 1>,VR LE CI.EItC QUI

ASSISTE LE PHËTRE EN l'aDHINI.-TIUTIO.N DES SACRE-

MENTS.

1. Toutes les fois que le clerc présente l'é-

iole au prêtre, il la baise premièrement au

côté droit de la croix, puis la donne à baiser

au prêtre et la lui met sur les épaules.

2. Toutes les fois qu'il présente l'aspersoir

ou autre chose il baise premièrement
la

chose qu'il présente, puis la main du prêtre,

et en la recevant il fait le contraire, baisant

la main du prêtre premièrement, puis la

chose reçue.

3. Toutes les fois qu'il entre, ou qu'il sort

de la sacrislie, il fait toujours avec le prêtre

une inclination au crucifix.

CONFIRMATION.

DU SACREMENT DE CONFIRMATION.

(Résumé d'un gr mi nombre de Rilurls, par Ueuvelrt.)

I. DEVOIRS DU CU HÉ Et CE QUI CONCERNE CE SACRE-

Quel doit être le soin du curé pour ce qui

concerne le sacrement de confirmation ?

Tout le soin d'un pasteur en ce point peut

se rapporter
à cinq ou six choses principales

qu'il est obligé de faire quand il est averti de

la venue de son évêque en sa paroisse, ou

qu'il y a commodité de conduire autre part

ceux de ses paroissiens qui ne sont pas con-

firmés.

Quelles sont-elles?

La première, c'est d'expliquer au peuple

les avantages de ce sacrement et de lui en

faire comprendre la nécessité, pour obliger

ceux qui ne l'auraient pas encore reçu à se

préparer pour le recevoir, menaçant les

adultes négligents de les priver de la com-

munion, faute de s'y disposer. Le Manuel de

Rouen veut qu'au commencement du carême

les curés et les prédicateurs en traitent dans

leurs prônes et dans leurs sermons..

La seconde, c'est de leur imprimer un très-

grand respect et de leur apprendre la manière

de s'y disposer comme il faut, leur faisant

entendre que plus ce sacrement est vénérable

par la puissance de ses effets, auguste par li

dignité de ceuxqui en sont les dispensateurs,

plus on doit avoir soin de se bien préparer
à fe recevoir.

Quels sont les autres devoirs du curé tou-

chant cc sacrement

La troisième chose qu'il doit faire, c'est do

mener lui-même ses paroissiens à l'évêque,
afin de l'informer des dispositions de chacun,
et pour leur inspirer par sa présence la mo-

destie et la dévotion que ses soins et les in-

structions leur auront imprimées. Et au cas

qu'il ne le puisse en personne, il doit au

moins les faire conduire par un prêtre, deux

à deux, priant Dieu le long du chemin, les

hommes et les garçons séparés. des femmes

et des filles. Enfin, s'il ne peut ni les conduire

lui-même, ni les faire conduire par un prêtre
à sa placc, il doit au moins leur donner un

billet de sa main.

La quatrième c est de tenir
registre des

confirmés en la forme de celui du baptême,

pour y avoir recours en temps et lieu, y met-

tant le nom de leurs père et mère, leur âge,
et ceux qui les auront présentés, sans

exiger
d'eux aucun salaire pour cela.

La dernière, c'est d'avoir soin, en cas que
la confirmation se donne dans sa paroisse,

que l'église soit ornée avec le plus d'appareil

possible, et préparer toutes les choses néces-

saires pour ce sacrement, comme l'explique
le Manuel de saint Charles.

Quelle métltode faut-il tenir pour disposer
ainsi ses paroissiens, et les instruire de ce qui
vient d'être dit?

Il doit pour cela,, quelques jours aupara-

vant, indiquer des grands ou des petits ca-

téchismes, selon la portée.des personnes

auxquels il aura à parler. Nous allons

donner ici un modèle qui pourra lui servir.

lnstruction familière de la confirmation.

Qu'est-ce que la conformation?
C'est un sacrement institué par Notre-

Seigneur Jésus-Christ, dans lequel ceux qui

ont été baptisés reçoivent une force spéciale

pour défendre la. foi par l'imposition des

mains de t'évoque et par l'onction du saint

chrême.

Est-il nécessaire, pour être sauvé, de rece-

voir la
confirmation

'Non, il ne l'est pas absolument, mais celui

qui par mépris négligerait de la recevoir pe-

cherait mortellement.

Que recevons-nous en ce sacrement ?

Le Saint-Esprit, qui descend invisiblement

dans nos âmes, et qui ensuite les remplit de

ses grâces.

Quelles sont les effets du sacrement de con-

firmalion ?
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1* II nous donne la force el la hardiesse de

faire profession denotrc foi devant les tyrans,

s'il en est besoin,
de maintenir cette même

foi parmi les hérétiques, les athées et les li-

herlins et de faire les actions chrétiennes

sans crainte ni vergogne 2° il nuus avance

eu la
perfection chrétienne, en

augmentant

la grâce
du

baptême;
3° il

imprime dans l'âme

une certaine marque spirituelle appelée ca-

ractère, qui fait qu'on ne le
peut

recevoir

qu'une fois.

A
quel âge doit-on le recevoir?

On
permet aux enfants de sept

ans de» s'en

approcher, pourvu qu'ils soient instruits des

principes
de la religion chrétienne,

et
qu'ils

connaissent, selon la portée de Ieur esprit,

la nature et les effets de ce sacrement.

Quel est le devoir des
père

est mères en ce

sacrement?

De faire instruire leurs enfouis de les

conduire et les présenter à l'évoque et dc

veiller après sur leurs actions.

Disp si/iVns qu'il faut apimter pour être confirmé (Voy
z

le § suivaut)

Quelles dispositions requiert cesacrement P

Il y en a deux sortes dont les unes regar-
dent Ie corps, les autres l'âme.

Quelles sont les dispositions du corps ?
Il faut être honnêtement habillé, les mains,

la face et le front lavés, avoir un bandeau

être bien modeste.

Quelles sont les
dispositions de l'âme? P

N'avoir point de péché morlel savoir son

catéchisme, du moins les principaux mys-

tères, et être bien dévot.

Que faut-il raire pottr n'avoir pas de pé-
clté mortel quand on reçoit la confirmation? P

Il faut aller à confesse, ou bien avoir une

contrition parfaite de ses péchés.
Ne

faut-il pas d'autres
dispositions

Il serait bon que ceux qui ont déjà'
communié communiassent ce jour-là et

que l'on fût à jeun, si l'on confirmait le

malin.

Après avoir reçu la confirmation, que faut-

il faire?
Il faut attendre que l'évêque ait donné la

bénédiction, puis se retirer pour remercier

Dieu de la faveur qu'on a reçue, et en re-

connaissance on pourrait encore communier

le dimanche suivant, employer quelques

jours à dire sept Pater et sept Ave en mé-

moire des sept dons du Saint-Esprit, et eu

renouveler la mémoire tous les ans.

Cérémonies de la confirmation.

A qui appartient-il de donner le sacrement

dr confirmation ?
Il n'appartient qu'à l'évéque seul.

Que fait l'évêque en ce sacrement ?

Il fait un signe de croix avec du chrême

sur le front du baptisé.

Qu'est-ce que le chrême

C'est une liqueur sacrée, composée d'huile
d'olive et de baume que l'évêque bénit le

jour
du jeudi saint avec plusieurs saintes cé-

rémonies.

Que signifie l'huile d'olive ?

L'effusion du Saint-Esprit et l'abondance

de sa grâce qui nous est communiquée dans

ce sacrement.

Que signifie-t-elle
encore?

Que t'esprit du chrétien est un esprit de

douceur et d'humilité.

Que signi/ie le baume ?

Que, comme l'on embaume les corps après
la mort ainsi nos âmes étant mortes au pé-
ché dans les eaux du baptême, sont embau-

mées du Saint-Esprit et de tous ses dons

dans la confirmation afin qu'elles ne
puis-

sent être corrompues par les mauvaises in-

clinations de notre nature et par les fausses

maximes du monde.

Que-signifie encore le baume?

Que la vie du chrétien confirmé doit être

si
pure et si sainte, qu'il attire les pécheurs

et les infidèles au service de Dieu par l'o-

deur de ses bons exemples.

Pourquoi celle onction sacrée se fait-elle eu

/'orme de croix P

Pour nous apprendre que jamais nous

n'aurons part à
!a gloire que Jésus-Christ

possède dans le ciel, si nous ne
participons

aux souffrances et aux confusions qu'il a en-

durées pour nous sur la terre.

Pourquoi se fait-elle plutôt sur le front que
sur aucune attire partie dtt corps ?

Pour nous apprendre l'estime, qu'il nous

faut faire de notre religion et l'étroite obli-

gation que nous avons d'en faire profession

extérieure au péril de nos biens de notre

honneur et de notre propre vie.

Pourquoi l'évêque donne-t-il un
soufflet sur

la joue de celui qui est confirmé?

C'est pour lui montrer qu'il doit être prêt
à souffrir les affronts et les injures pour
l'amour et à l'exemple de

Nutre-Seigneur,
sans user de vengeance.

Pourquoi l'évêque clit-il La paix soit avec

vous, en donnant le soufflet sur la joue du

confirmé ?

Cela nous apprend que le meilleur moyct
d'avoir la paix avec Dieu avec le prochain
et avec nous-mêmes c'est d'être patient
dans les souffrances.

Pourquoi met-on un bandeau au front du

confirmé ?
Afin qu'il se souvienne mieux qtt'il a reçu

ce sacrement qu'il soit soigneux de conser-

ver la grâce qui lui a été donnée, et afin

qu'il ne puisse porter la main au saint

chrême.

Pourquoi a-t-on un parrain en ce sacre-

ment ?

Pour apprendre que nous y venons comme

des petits enfants faibles et débiles et que
nous avons besoin d'un bon

maître qui
nous enseigne et nous conduise daus la vio

chrétienne.

Quel fruit pouvous-nous recueillir de cette

instruction ?

1° Le soin paternel que Dieu prend de nous

munir de si puissantes armes contre nos en-

nemis 2° l'affection quc nous devons avoir

pour recevoir ce sacrement et y présenter
ceux qui sont sons notre conduite 3, e

soin qu'il faut prendre de se rendre cap.:l,le
de le bien recevoir.
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Il. DISPOSITIONS NlîfF.SSAIRES POUR S'APPROCHER DE

CE SACREMENT.

Quelles sont les dispositions nécessaires pour

s'approcher
de ce sacrement ?

Il y en a d'intérieures et d'extérieures.

Quelles sont les dispositions intérieures ?

Il y
en a deux la première c'est de le

recevoir en grâce voilà pourquoi le curé

doit avertir que ceux qui ont leur con-

science chargée de péché mortel sont obliges

de se confesser, leur répétant souvent cette

parole
de l'Ecriture Que le Saint-Esprit

qni se donne en ce sacrement n'entrera ja-

mais dans une âme esclave du péché. La se-

conde, c'est de faire quelque jeûne quel-

'que aumône quelque prière extraordinaire

ou quelque autre bonne œuvre à cette lin, et

pour ceux qui sont capables de la sainte

communion, double influence de grâces,

leur âme se donne plus pleinement à Dieu.

Quelles sont les dispositions extérieures?

Premièrement c'est de s'y présenter à

jeun, s'il se peut; secondement, de se laver

à l'endroit où l'onction sera appliquée, et se

faire couper les cheveux d'une façon dé-

cente, en sorle qu'ils ne touchent pas sur le

front; troisièmement, d'avoir en main un

bandeau de toile blanche en triple* de la lar-

geur de trois doigts, ayant des cordons aux

quatre extrémités pour être lié commodé-

ment par
derrière la tête que

l'on porte

deux ou trois jours, jusqu'à ce qu'il soit

dans l'église paroissiale par la main d'un

prêtre qui essuiera soigneusement l'endroit

où l'onction du saint chrême aura été faite,

avec le bandeau même trempé dans l'eau

nette, qu'il
versera dans un bassin, appli-

quant un peu de sel ou de mie de pain je-

tant ensuite l'eau dans la piscine ou dans le

cimetière, ôtant ct brûtant le bandeau, à

moins qu'il pùt scrvir à quelque saint usage,

cumme à faire un purificatoire ou autre

linge d'église; quatrièmement, d'avoir un

parrain ou une marraine; cinquièmement,

d'être dans un habit extérieur modeste, les

hommes ne s'y présentant point, par exem-

pie, avec une épée,
ni les femmes vêtues

immodestement sixièmement de se tenir à

genoux,
eu attendant que l'évêque s'appro-

che, les mains jointes, sans faire de bruil,

mais priant Dieu qu'il veuille conférer tous

1rs effets de ce sacrement.

Qu'y a-t-il ci observer touchant les parrains

et marraine?

1° Qu'ils ne soient ni pécheurs publics

ni hérétiques, ni excommuniés, mais tels

que ceux du baptême; 2° qu'ils sachent

qu'ils contractent affinité avec le confirmé et

avec les père et mère de celui-ci, encore

qu'ils ne lient pas le bandeau (cela s'entend

s'ils sont confirmés eux-mêmes car autre-

menl il n'y aurait aucune affinité); 3° que lcs

hommes ne présentent point les femmes, ni

les femmes les hommes; 4° que les père et

mère ne présentent point leur eufant afin

de ne se pas priver du droit réciproque de

demander le devoir du mariage'; 5° si c'est

un enfant, que le parrain le tienne de la

main droite, et s'il est avancé en âge, qu'il

mette le pied gauche sur le pied droit de son

,-parrain (S. Charles; Statuts de
Grasse).

Mais si l'on ne peut trouver ce grand
nombre de parraires ou de marraines qui serait

nécessaire

Il faut au moins ( et plusieurs Manuels le

recommandent, comme chose plus à propos

pour éviter l'inconvénient des affinités spi-

rituelles) que tous les hommes et les gar-

çons d'une paroisse aient pour parrain com-

mun quelque ecclésiastique ou séculierchoisi

par le curé et toutes les personnes du sexe,

quelque femme de piété et de vertu, aussi

choisie par le curé, qui présentent chacun

à l'évéque, et lui nomment les enfants qui

s'approchent pour être confirmés.

DE ALLIGAT1ONE FASCIA POST TRIDDUH DEPO.NENDA.

(Ex Miinual. Colon, et Iruolsinil. destuiipla.)

Accepto con firmationis sacramento ligatura
ob. sacri vhrismalis reverentiam non statim

deponatur sed in lerlium usque diem geste-

lur ac tunc confirmatus per sncerdotem iis

fronie abluatur, hoc modo. Fundat patrinus

vel ulius aquam in pelvim et tacerdos dicat

séquentiel.

y Adjutorium nostrum in nomine Domini;

q1 Qui fecit cœlum et terram.

f Sit nornen Domini benediclum Et
hoc nunc et usquc in sœculiuii.

/Une mittat fasciam qua /rons fuit ligota
in aqtta, et hujusmodi madida fascia frontem

confirmait lavet, ndhibitoque modico sale

vel mica panis et faciendo crucem, ila di-

cat

Ab omni immundilia mentis et corporis
mundet te Dominus noster Jésus Christus.

ln nomine Fattris, et Filii, et Spiritus

sancti. Amen.

Deinde aeldat

Chrismalis ablulio sit tibi omnium pccca-

torum remissio ut habcas vitnm eelernam

in Christo Jesu Domino noslro. Amcn.

Pas f lecum. Vade in pace. Amen.

Facta ablutione, comburatur fascia et cine-

res mitlantur in cœmeterium vel supra ossa

mortuorum., nec non ipsa aqua. Cavendum

autem est ne in sterquilinium vel in ca?num

aut alium immundum lucum effundatur hœc

aqua, ob sacri chrismalis reverentiam

CROSSE.

(Exlrait du Cérémonial, I. i, c. 17.)

L'évêque se sert de la crosse ou bâton pas-

toral seulement dans son diocèse et dans les

lieux où il est autorisé par
l'ordinaire ou

par une délégation du saint-siége, à faire des

consécrations, des ordinations ou des béné-

dictions de personnes.

Il s'en sert dans toutes les processions;
m

le chemin est long, il fait porter la crosse

immédiatement devant lui par un ministre

choisi pour en avoir soin; ce ministre, qui

peut
être revêtu d'une chape, la portera des

deux mains sans la poser à terre. En vertu

d'une coutume particulière à quelque église.

ou en vertu d'un privilége, on peut faire

porter la crosse devant l'évêque par un di-

gnitaire du chapitre. Quand le trajet de la

procession
est court, l'cvéque peut la porter
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lui-mêmede la maingauche,maisseule-
mentquandil a prisla chapeet la mitre.

Il s'en sert aux vêprespontificales,lors-
que,revêtudesesornements,il vadel'autel
àsonsiègeet desonsiègeà l'autel,pendant
qu'on chanteMagnificatet pendantqu'il
donnelabénédiction.

Il s'ensertà la messepontificale,lorsque,
revêtudeses ornements,il va à l'autel,et
lorsqu'ilretourneaumêmelieu,c'est-à-dire
à la chapelleoùil s'estrevêtu,oubienà la
sacristie.Il porteaussi la crossetoutesles
foisqu'ilvadel'autelà sonsiègeoudeson
piégeal'autel; pendantqu'onchantel'Evan-
gile;lorsque,pendant-lamesseetà la fin,il
donneunebénédictionsolennelle,illa prend

quandil commenceà fairele signedo ta
croix,et nonpluslot; enfin,danstoutesles
fonctionspontificalesque l'évoquefaitpar
lui-même,commelesordinations,bénédic-
tions, consécrationset autres decegenre
mentionnéeschacuneen son lieu, pourvu,
commeon l'a déjàdit, que l'évêqueait la
chapeet la mitre,ou du moinsla mitreet
l'étole;carlamitreet le bâtonpastoralsont
deux marquesde ladignitéépiscopalequi
vontdepair.

Il faut cependantexcepterdecetterègle
lesofficeset lesmessespourlesdéfunts,où
la crossen'esl pasd'usage.On voità l'art.
MESSEPONTIFICALSduDictionnairelesfonc-
tionsdu ministrequia soindela crosse.

D
DOULEURS DE MARIE.

Voy. au Dictionnaire l'art. Passioh.

PRIÈRES ET PRATIQUES DE PIÉTÉ EN L'HONNEUR DE

NOTRE-DAME DE DOULEURS.

1 1. ludulgence accordée à tout fidèle qui récitera avec

dévotion I hymne Siabat Sic ter (1,.

Cent jours d'indulgence chaque fois (2).

Il. Indulgences accordées à perpétuité à tout fidèle qvri
récitera ou portera sur lui la couronne des sept douleurs

le la sainte Vierge (3).

Nota. Deux souverains pontifes Be-

noît XIII et Clément XII, ont accordé suc-

cessivement de grandes indulgences à la

couronne des sept douleurs. Comme le bref

de Benoît XIII était perpétuel, Clément XII,

en accordant des indulgences plus considé-

rables, Il'11 pas supprimé celles accordées

par son prédécesseur; il les a au contraire

positivement confirmées dans la bulle même

par laquelle il en accordait de nouvelles.

En conséquence nous donnons ici succes-

sivement les titres des indulgences accor-

dées par ces deux papes. La couronne des

sept douleurs jouit tout à la fuis des indul-

gences contenues dans ces deux listes.

Indulgences accordées à perpétuité par Benott XIII.

1° Indulgence de deux cents
jours pour

chaque Pater et pour chaque Ave de la cou-

ronne que l'on récitera dans urte église de

l'ordre des servites de Marie.

2° On peut gagner l'indulgence ci-dessus,

dans quelque lieu que ce soit, les vendredis,

tous les jours du carétne, le jour de la fête

des sept douleurs, et les jours de l'octave de

cefte fête.

3° Tous les autres jours lorsqu'on récite

(I Nous ne donnons p s ici le Stubal, yni se trouve dans
tous les livres d'ollice.– Celte hymne a été composée par
le. pape saint Grégoire le Grand, 'et par saint lionuventui e,
selon quelques auteurs. Mais lieno t XIV, d'après île gra-
ves écrivains, l'attribue au savant pontife inti cent III.

(Raccolta, etc., édit. de 18U.) (Note de l'Editeur.)
(2) Le vénérable Innocent XI, bief ComniiïM nabis, du

1" septembre 1681.

(3) Vers l'an 1233, sept hommes, également distingues
par leur naissance et par leur piété, et yue l'Eglise honore
sous le titre des sept bienheureux fondateurs, quittèrent
la ville de Florence où ils demeuraient, et se retirèrent
dans une solitude voisine de Sienne. C'est là que, |.ar
suite d'une révélation de la sainte Vierge, ils instituèrent
l'ordre clés servîtes de Marie, qui devaient se livrer par-
ticuliciea.eul 9 la méditatiou des cruell-s douleurs de

la couronne hors des églises des servîtes

l'indulgenceest seulement de cent jours pour

chaque Pater et pour chaque Ave.

k°
Indulgence de sept ans et sept quaran-

taines, en outre des précédentes pour ceux

qui seuls ou avec d'autres, auront récité la

^couronne entière.

N. B. Pour gagner ces indulgences, il faut

être vraiment contrit et s'être confessé, ou

avoir au moins une ferme volonté de se confes-

ser(!>).

Indulgences accordées à per-, étuité par Clément Xi).

i° Indulgence plénière une fois le mois

pour tout fidèle qui aura récité tous les
jours

du mois la susdite couronne, le jour où, s'é-

tant confessé et ayant communié, il priera
selon les intentions de l'Eglise.

2°
Indulgence plénière une fois par an

pour celui qui récite habituellement cette

couronne quatre fois par semaine, pourvu

qu'un jour de cannée, à son choix, il se

confesse, communie et récite encore ce

jour-là la couronne.

3° Indulgence de cent ans toutes les fois

qu'on récitera la couronne des sept dou-

leurs, étant vraiment contrit et s'étant con-

jessé, ou du moins 'ayant la ferme résolution

de se confesser.
k°

Indulgence de cent cinquante ans pour
tout Gdèle

,qui, s'étant confessé, récitera

cette couronne les dimanche, lundi, mer-

credi, vendredi et les jours des fêtes chô-

mées.

5° Indulgence de deux cents ans pour tout

fidèle qui étant vraiment contrit et s' étant

confessé récitera la couronne et priera se-

lon les intentions de l'Eglise (5).

cette Reine des martyrs, et propager r otle dvotioo. La
couronne des sept douleurs, qu'ils composèrent, leur pa-
rut in des movens les plus propres à remp il' ce but. Aussi
tirent ils tous leurs efforts pour la faire connaltre, et les
souverains poini.es y ont attaché les plus richés indulgen-
ces, alin d'engager les liilèles à la ré, iier souvent. Cra
couronnes sont composées en 1bonneur des sept douleur*

principales de la sanle Vierge, de sept Pater et de sept
lo s sept Ave, Alaria. On ajoute à la Un trois autres Ave,
Maria, en l'honneur des larmes que versa la sainte Vierge

(4) Uenolt XIII, bref universel et perpétuel Redemplo-
ris, du 26 septembre i72t. La coufession hebdomaire suf-

fit pour gagner les indul;ences ci-dessus et les suivantes,
accordées par Clément XII sous la condition de la eoni'cv
sion. (s nie de l'Editeur)

(5) Cette dernière condition n'est uas e.xurimée dans
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6°
Indulgence

de dix ans pour
lout fidèle

qui récitera fréquemment celle couronne

chaque
fois que, en en portant une avec lui,

Il fera quelque
œuvre de piété spirituelle

ou

temporelle,
soit en l'honneur de Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ, de la sainte
Vierge

ou

de quelque saint, soit en faveur du pro-

chain, ou qu'il récitera sept Pater ou
sept

Ave en l'honneur des douleurs de Ma-

rie

(1.). B. Toutes les
indulgences ci-dessus

tant celles accordées
par

Benoît XIII que

ce:les dues à Clément XII sont applicables

aux âmes du
purgatoire.

Pour les gagner, il est requis que les cou-

ronnes aient été bénites par les
supérieurs

des maisons de l'ordre des serviles de Marie,

ou
par

d'autres
prêtres

du même ordre qui

en aient reçu le pouvoir spécial. Une fois

qu'elles sont bénites, on ne peut plus
ni les

vendre ni les prêtera d'autres, dans le but

de leur
communiquer

les
indulgences;

si on

le fait, les couronnes
perdent par

cela seul

toutes les indulgences qui y étaient atta-

chées
(2).

Enfin une condition de rigueur pour ga-

gner les indulgences accordées à cetle cou-

ronne, c'est de réfléchir, pcndanlsa récitation,

aux sept principales
douleurs de la sainte

Vierge.
Du reste, il n'est nulletnent néces-

saire de s'astreindre aux formules que nous

joignons ici
pour

aider à la piété des âmes

pieuses.

MANIÈRE DE RÉCITER LA COURONNE.

Acte de contrition.

0 mon unique et très-aimable
Seigneurîmè

voici prosterné ert votre divine
présence, tout

confus des
outrages que je vous ai

faits je

vous en demande pardon
du fond de mon

coeur, je m'en repens par amour pour vous,

et, au souvenir de votre infinie bonté, je les

déteste et
je

les abhorre plus que tous les

maux. Que ne
suis-je

mort mille fois avant

de vous avoir offensé
l je

suis résolu de

perdre plutôt
mille fois la vie que de vous

offenser désormais. 0 Jésus
crucifié! je

me

propose fermement de
purifier mon âme

dans votre sang précieux par le moyen de

la confession sacramentelle. Et vous,

Vierge compatissante, Mère de
miséricorde,

refuge des pécheurs demandez
pour moi,

en vertu de vos cruelles douleurs, le
pardon

de mes
péchés, après lequel je soupire, tan-

dis
qu'en priant selon les intentions du sou-

verain
pontife pour gagner les

indulgences

attachées à votre couronne, j'espère obte-

nir la rémission des
peines qu'ils m'ont mé-

ritées.

I. -Animé de cette
confiance, je médite

la première douleur de la bienheureuse

Vierge,
Mère de Dieu, lorsqu'elle présenta

au
temple son fils unique, et

que
le saint

vieillard Siméon, le
prenant dans ses bras,

l'ouvrage italien, quoiqu'elle le soit cependant formelle-

ment dans la huile de Uémeut XII, ainsi que l'a vérilié le

traducteur de l'édition italienne do 18.ï1.

Noie de l'Editeur.)

(t)Clémen1 XII, bu:le Unigetiiti, du 12 décembre 1731.

Tonus les indulgeuces ci-dessus ont été
coulirmées au

dit à cette divine Mère Un glaive
de dou-

leurs percera
votre âme; ce qui

lui annon-

çait les
souffrances et la mort de son Fils

Jésus.

Un Pater et
sept

Ave Maria.

Il. La seconde douleur de la sainte

Vierge
fut

l'obligation de se sauver en

Eôyple, pour se sousiraire à la persécution

du cruel Hérode qui cherchait son Fils bien-

aimé, pour le faire mourir.

Un Pater et sept Ave Maria..

III. La troisième douleur de la sainle

Vierge fut, lorsqu'au temps de
Pâques,

s'é-

tant rendue à Jérusalem avec saint
Joseph

et son fils bien-aimé Jésus, elle perdit
à son

retour ce divin Fils, et en
pleura la perte

pendant
trois jours.

Un Pater et
sept Ave Maria.

IV. La
quatrième douleur de la sainte

Vierge. fut
de rencontrer son aicnable 5!s

Jésus portant une pesante croix sur ses

épaules délicates, et montant au Calvaire

pour y
être crucifié.

Un Pater et
sept Ave Maria.

V. La
cinquième douleur de la sainte

Vierge
fut de voir son Fils bien-aimé élevé

sur la croix, tandis
que

le
sang

ruisselait de

toutes les parties de son très-saint
corps.

Un Pater et sept Ave Maria.

VI. La sixième douleur de la sainlo

Vierge
fut de recevoir entre ses bras le

corps
inanimé et

percé d'une lance, de son

Fils bien-aimé Jésus, lorsqu'il fut détaché de

la croix.

Un Pater et sept Ave Maria.

VU. La
seplième et dernière douleur

dela sainte
Vierge Marie, l'avocate spéciale

de ses serviteurs et des malheureux pé-

cheurs, fut de voir le
corps de son divin

Fils enfermé dans le tombeau,

Un Pater et
sept Ave Maria.

Ici l'on récitera trois Ave Maria en l'hon-

neur des larmes que répandit Marie pendant

ses douleurs, pour obtenir
par

elle la
grâce

de pleurer nos péchés, et
pour gagner

les

iudulgences; puis l'un dira

1 Priez pour nous, Vierge très-affligée;

Afin que nous
soyons rendus

dignes
des

promesses de Jésus-Christ.

Prions.

Nous vous
supplions, Seigneur, que

la

bienheureuse
Vierge Marie, votre sainte

Mère, dont i'âme a é!é percée d'un glaive
do

douleurs au
temps de votre passion, inter-

cède pour nous
auprès de votre bonté, main-'

tenant et à l'heure de notre mort, vous qui

vivez et régnez avec le Père et le Sainl-Es-

prit, dans tous les siècles des siècles. Ain>:

soit-il,

§ 111. Indulgence plénière accordée à
pprpétuité b lout

licièle qui, una fois pur an. le jour à son choix, s'éliml

confesé (t uyanl < ommimié fera mie heure d'exercices

de piélé en l'nonaeur de la sainte Vierge de douleurs.

Il
devra, pendant celle heure, méditer sur

moyen de décrets de la sacrée congrégation des Indulgen-
ces, par Benoit XIV, le 16 janv. 1747, et par Clément XIII,
le 15 mars 17t>5.

(2) Benoît XIII, bref du 26 septembre 1721, cité plus
haut, col. 846, uote 4.
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les douleurs de hlarie, ou réciter la cou-

ronne des sept douleurs ou faire d'autres

prières relatives à celle dévotion (1).

N: B. Cette indulgence
est

applicable
aux

âmes du
purgatoire.

t; IV. ludulgence accordée a perpétuité à loin fidèle qui

fera, avec dhotinn il en l honneur du cœur affligé de

Marie, le pieux exercice Siiiiuul.

Trois cents
jours d'indulgence pour chaque

fois
(2).

.Y. B. Cette
indulgence

est
applicable

aux

âmi't. du
purgatoire.

EXERCICE EN LHONNEUR DE NOTRE-DAME

DE DOULEURS.

? 0 Dieu venez à mon aide. Seigneur,
hâtez-vous de me secourir.

Gloire soit au Père, au Fils et au Saint-

Esprit, etc.

I. Je compatis, Marie, mère de dou-

leurs, à l'affliction que votre cœur mater-

/Ici ressentit lors de la prophétie du saint

viei!lard Siméon. Mère aimable, par voire

cœur ainsi affligé, oblenez-moi la verlu

d'humilité et le don de la crainte de Dieu.

Ave, Maria, etc.

Il. Je compatis, Marie, mère de dou-

leurs, aux peines qu'endura votre tendre

cœur pendant le voyage et le séjour en

Egypte. Mère aimable, par votre ca;ur si

cruellement tourmenté, obtenez-moi Ia vertu

(.le la générosité, surtout envers les pauvres,
et le don piété. Ave. Maria, etc.

III. -Je compatis, Marie, mère de dou-

leurs aux inquiétudes de votre cœur ma-

lernel, lorsque vous perdîtes votre cher fil

Jésus. Mère aimable, par votre cœur ainsi

luurmenté, obtenez-moi la vertu de la chas-

teté et le don de science. Ave, Maria, etc.

IV. -Je compatis, Marie, mère de dou-

leurs, à la consterna1ion où plongea votre

coeur maternel la rencontre de Jésus portait

si croix.Mère aimable, par votre cœur plein

d'amour ainsi éprouvé, oblénez-moi la verlu

de la patience et le don de. force. Ave, etc.

V.-Je compatis, Marie, mère de dou-

leurs, au martyre que souffrit votre <:œur

généreux lorsque vous fûtes présente à l'a-

g.mie de Jésus. Mère aimable, par votre

cœur ainsi martyrisé, obtenez-moi la vertu

de la tempérance et le don de conseil. Ave,

Maria, etc.

(1) Cette indulgence, accordée le février 1730, par
Clément XII, et, le H juillet 1757, pir Benoit XIV, a été

ron'rinée et rendue perpétuellv par Pie VI, le 8 juillet

t1!) Pie VIF, rescrit du 14 janvier 1815, qui se conserve

dans i:i secrétairerie du cardinal-vicaire.

(3) Pie VII, bref universel et perpétuel du 1" décem-

bre 1813, accordé à la demande de l'évoque d'Arezzo,
et dont on cons tvp

l'original d.ns les archives du chapi re

de la cailiédrsle de «eue ville.

(4) « Le temps du carnaval, » fait remarquer ici le pieux
tradui'L ur

qui nous a précédé, « est celui ou Dieu est le

plus
offensé par les péchés des homme, qui renouvellent

les soumanees de Jésus et les douleurs de Marie; c'est ce

qui a fait dire vn auteur italien célèbre, lel'.Mimari-lli

l.es vrnit jours de 1:/ passion ioiH les jours du carnaval.

t'est aux aines pieuses à dédommager, par leur ferveur,
Jésus el Marie des outrages qu'ils reçoivent dani ces

iours. Les paroles que nous avons citées, du l'. Muzza-

rïlii, sunt tirées de la préface d'uu petit livre excellent

VI. -Je compalis, Marie, mère de don-

leurs, à la blessure que fit à votre cœur com-

patissant la lance qui perça le côté et le

très-aimable cœur de Jésus. Mère aimable,

par votre cœur ainsi transpercé, obtenez-

moi la vertu de la charité fraternelle et le

don d'inlelligence. Ave, Maria, elc.

VII.-Je compalis Marie, mère de dot

leurs, aux angoisses que votre cœuréprouv
lors de la sépulture de Jésus. Mère aimahl

liar l'extrême doulpur de voire .«aint cœui

obtenez-moi la'v.ertu de la vigilance et lo
don de la sagesse. Ave, Maria, etc.

On termine par les verset et oraison que
l'on trouvera plus haut, col. 8'i8.

§ V. Indulgences accordées à perpétuité à tout fidèle qui
réci;era, arec un cœur conlril, sept Ave Maria, en aj u-

tant, après charun d'eux, la strophe Sancia Mater,
iuud a;fas, Crucifixi fiqe plagas cordi- meo vali'c ou
bien en français Sainte dlère, gravez les plaies de mon
Sauveur au plus profond de mon cœur.

1°
Indulgence de trois cents jours une

fois par jour.
2°

Indulgence plénière une fois par mois

pour celui qui fera tous les jours ce pieux

exercice, le jour du mois où, s'étant con-

fessé et ayant communié, il priera selon les

.intentions de l'Eglise (3).
N. B. Ces indulgences sont applicables

aux âmes du purgatoire.

§ VI. Indulgences accordées à
perpélultéà tout IMèleqiii

assistera aux exercices en l'honneur de Notre-Dame de

douleurs, qui se feront, pendant les dir derniers jour

du caruaval, dans quelque église, chapelle de couvent,

d" séminaire ou antres lieux pieux où lou ait la cou-

tume de se réunir onr prier (i).

1° Indulgence de trois cents jours chaque

jour où l'on assistera à ces, exercices.

2° Indulgence plénière'* pour celui qui

aura assisté à ces exercices ou moins pendant

cinq jours, pourvu qu'un des dix jours, à

son choix, s'étant confessé et.ayant com-

munié, il prie selon les intentions de l'E-

glise (5).

N. B. Ces indulgences sont applicables
aux âmes du purgatoire.

§ Vft. Indulgences accordées à perpétuité à tout fidéle qui,
eu public ou en particulier, consacrera une heure ou

au moins une demi-heure, dans les intervalles de temps

indiqués plus has, à honorer l'affliction de la sainte

Vierge après la mortde son divin Kils (6).

1" Indulgence plénière depuis le vendredi

saint, à trois heures après midi, jusqu'au
samedi saint à dix heures du matin (7). Tout

qui a été traduit en français, et qui est intitulé Le Car-

naval sunclifié par le souvenir des douleurs de Marie.»

(Nole de l'Editeur.)

(5) Pie VII, rescrit de la aecrétairerie des Mémoires,

du 9 décembre 1813, ronf;rmê à perpétuité par un Hécret

de la sacrée congrégation di'.s Indulgences, du18 juin 1822.

(G) La touchante dévutiou qui consiste à tenir. |,our

ainsi dire, compagnie à Marie après la moit de son divin

Fils, dans ces heures d'angoisse et fie deuil oh e'I" pleura

Jésus jusqu'au moment de sa résurrection, prit naissance

dans un couvent de Sicile. Elle s'introduisit ensuite à

Home; et, depuis 18 Ci, elle s'y pratique en pullic dans

plusieurs églises, et en particulier par un grand nombre

de personnes pieuses. On doit espérer que les indulgen-

ces accordées par Pie YlI contribueront à la propager de

plus en plus.

(7) Ces heures correspondent à peu près à celles indi-

quées dans
l'original, où elles 60uL comptée^ siivaui l"u.

sage italien. (Nviedel'lidUcur.)
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fidclle qui, pendant ce temps, aura passé une

heure ou une demi-heure à méditer sur les

afflictions de Marie, ou bien à réciter la

couronne des sept douleurs ou à faire

d'autres prières propres à cette dévotion.

gagnera alors l'indulgence plénière si, après

s'être confessé, il a déjà fait la communion

pascale
s'il ne l'a pas faite, il gagnera l'in-

dulgence lorsqu'il remplira ce devoir (1),

Indulgence de trois cents jours pour

quiconque pratiquera la même dévotion tous

tes autres vendredis, depuis trois heures après

(l)lla été réglé que les pratiques de piétéen l'honneur

de Marie désolée se teriniiiuraio.nl le samedi saint, avant

illx heures du matin, pour se conformer aux intentions de

l'Eglise, qui, dès cette heure, invite les fidèles à la joie

d,e la résurrection.

midi jusqu'à l'aurore du dimanche suivant.

3° Indulgence plénière pour
tout fidèle

qui aura pratiqué cette dévotion chaque se-

maine, pendant un mois, pourvu qu'il s»

confesse et communie un des derniers jours
où il pratiquera cette dévotion, avant la fin

du mois (2).
A'. B. Ces indulgences sont applicables

aux âmes du purgatoire.

EXCOMMUNICATION.

Vov. au Dictionnaire l'art. Censures.

(2) Pie VII, rescrits de la secrétairerie des Ménioirps,
du 25 févier et du 21 mars 1815, conlirmés à perpétuité

par un décret de la sacrée congrégation d,es Indulgences,
du 18 juin 1822.

L

LAMPE.

(Traité drs SS. Mystères, par Collet.)

A l'article de la Prépaiution DE 1: AUTEL

(Poy.
ce mnt, n. 20), j'ai dit qu'il y a une

très-étroite obligation d'enlrelenir nuit et

jour une lampe allumée devant l'autel où

repose le saint sacrement. Cette opinion a

paru trop rigide à Querci, qui m'en a de-

mandé la raison. Quarti, qui n'est point ou-

tré va la donner pour moi. Voici ses pro-

pres
termes (Part. i, tit. 20, dub. 11)

Quinta difficultas an exlra tempus sacri-

ficii debeat semper ardere lumen ante allare

ubi 8ervalur SS. sacramentum?

Rpsp. affirmative, ut palet ex communi et

inviolnbiti çonsueludine totius Ecclesiœ Un-

de lenenfur reçtores ecclesiarum sub peccato

mortali curare ut nunquam desit lumen ante

SS. sacramentum, quia prœdicta
consuctudo

vim legis obtinuit ex communi sensu (idelium,

et n prœlalis et a visitateiribus graviter pu-

niuntur négligentes hune ritwn. lta Barbosa

de Ofjicio paroehi, cap. 20, n. 27; Qtiinlan-

advenus, (pm. I, tract. 4; Emmanuel Sa,

Viclorellus, et alii quos citât et seqititur

Diana. Vider\ etiam potest Durandus.

Surirez.

eolligitur 1°, si ex gravi negligentia rectoris

ecclesiœ, vel minislri cui hœc cura commissa

est, pernotabile spatium,ex.gr.,perintegrum

diem, lanapas non sit accensa coram taberna-

culo SS. sacramenti, committi ab eo peccatllm

mortale, et solum ratione parvitatis materiœ,

erit peccatum veniale, ex', gr., si per horam

*,irciter maneat exstincta.

Colligitur 2", in aliquib2is ecclesiis rura-

libus,in quibus ob nimiam paupertatem hoc

çervari non potest, excusnri quidem parochos

n peccato mortali ob impotentiam, quandiu

hœc durat non tamen inde sequi consuetudi-

nem secundum se non obhgare
sub peccato

mortali. quia aliud est legem
non obligare,

quod in casu nostro negamus, aliud est ex-

cusationem admittere ob impotentiam, quorl

concedimus; et contingit in aliis prœceplis

communiter, v. g., in prœcepto audiendi

taçrum, jejunandi, etc,

Me convenait-il d'aller contre des raisons

si solides, et des autorités d'autant plus con-

cluantes, qu'elles sont moins suspectes de

rigorisme? Si je l'avais fait, de quel poids

serait mon suffrage?

Mais, me dit-on, 1° il y a dans de certains

pays bien des églises où la lampe ne brûle

jamais que les jours de fête; 2° il y a appa-

rence qu'elle ne doit son origine qu'au be-

soin de trouver commodément de la lumière

pour offrir le sacrifice et réciter les office.

Mais, puis-je dire à mon tour, il est sûr

qu'il y a bien des pays où il y a de l'abus.

L'ignorance et souvent l'avarice l'introduit

une espèce de bonne foi le conserve. Mais

enfin, dès qu'on est sûr que ce n'est qu'un

abus, ou même dès qu'il y a un doute bien

fondé, il faut suivre une route opposée. Un

curé ne cesse de le répéter aux autres, pour-

quoi ne se le dira-.(.il pas à lui-même ?

La seconde difficulté n'est rien moins quo

décisive, 1° parce que ce n'est qu'une con-

jecture 2° parce que cette conjecture même

parait fausse. Rien communément de plus

aisé que de trouver de la lumière pour le

service des églises où repose le saint sacre-

ment, parce que d'ordinaire elles sont dans

des lieux peuplés. Rien de plus difficiln

que d'en avoir dans des chapelles souvent

très-isolées, et néanmoins de tout temps

il y a une lampe dans les premières et

presque jamais dans les secondes. 3° La cour

tume, qui dûment autorisée a force de loi,

peut changer la destination des choses. Dont

Claude de Vert croyait que t'usage
des cier-;

ges venait primitivement de l'obscurité des

lieux où l'on était obligé
de célébrer les

saints mystères. Ceux qui pensent comme

lui oseraient-ils célébrer en plein jour sans

lumière? Je continue donc à croire, malgré

la déférence que j'ai pour les talents supé-

rieurs de celui qui m'écrit, qu'il faut s'en te-

nir au sentiment que j'ai proposé. J'en étais

bien éloigné avant que d'avoir lu ceux qui

ont traité la matière; mais il m'a semblé

que leurs raisons devaient faire impression

sur tout homme qui craint Dieu.
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M

MISERICORDE (OEUVRES DE).

(Indulgences authentiques).

Indulgence accordée à perpétuité tous les fidèles des

deux sexes qui visiteront les malades dans les hôpi-

taux, les consoleront, les instruiront, Us servirontou

feront pour eux d'autres oeuvres de miséricorde.

Indulgence de
cent jours pour chaque fois,

pourvu qu'ils soient animés d'un véritable

esprit de charité (1).

§ Il. Indulgences accordées à perpétuité lotit fidèle qui,

pour honorer tout p:>nicul:èrement Jésus. Marie ''t Jo-

seph, donner;* a mangeur à trois pauvres, avec urecœur

contrit el repentant.

(1) Pie VI, rescrit du cardinal-vicaire, du 28 février

1778, dans lequel le saint-père exhorte avec foret,. les li-

dples à visiter les hôpitaux et à y soulager les malades en

leur rendant toute sorte de services spirituels et tempo-

rels.

i* Indulgence de sept ans et sept quaran-

taines, chaque fois.

2° Indulgence plénière lorsque, le rnême

jour, s'étant confessé et ayant communié,

on prie suivant les intentions de l'Eglise.

3° Indulgence de cent jours pour tous les

domestiques du 6dèle qui remplit cette œu-

vre de charité, pourvu qu'ils y contribuent

par leurs services, ou même seulement par

leur présence (2).

N. B. Ces indulgences sont applicables

aux âmes du purgatoire.

(2) Ces indulgences, qui existai-nt avant le pape Pie

VII, ont été confirmées et déclarées perpétuelles par ce

sonverain pontife, dans un rescrit de la sacrée congrégation
des Indulgences, en date du 13 juin 181b, lequel est dé.

posé dans la secrétairerie du cardinal-vicaire.

p
PAIX.

(Explication du P. Lebrun.)

1. D«i la prière Domine Jesu Chritte, pour démailler a

Dieu la paix.

RUBRIQUES ET REMARQUES.

1. Le prêtre, incliné, ienant les mains join-

tes sur l'aulel et les yeux attachés au saint

sacrement, dit à voix 6asse Domine JesU

Curiste.

Celle prière
n'était pas dans l'ordinaire

du Missel romain, lorsque le Micrologue

écrivait vers l'an 1090; mais elle était dans

l'ancienne Messe d'Illyric vers l'an S00, et

dans le Sacramentaire de Trêves du x" siè-

de. Il y en a une plus courte dans
plusieurs

Missels manuscrits. On les disait quelque-

lois toutes les deux, et il y a aussi plusieurs

Missels où l'on ne voit ni l'une ni l'autre.

2. On ne dit pas aux messes des morts cette

prière, comme on ne dit pas non plus Dona

nobis pacem, parce que la paix que nous

demandons pour l'Eglise ne convient pas

aux morts.

EXPLICATION.

DomineJesu Chris le Seigneur Jéstis-

qui dixisti apostolis Christ, qui avez dit à

tuis:Pacemmeam re- vos apôtres Je vous

linquo vois, pacem laisse la paix, je vous

meamdo vobis, nercs-
donnemapaix, n'ayez

piciaspecca!amea,sed pas égard à mes pé-

fidem EcclesiiB luœ, chés, mais à la foi de

eanaque secunduip votre Eglise, et dai-

volunlatem tuam pa- gncz la pacifier et la

cificare et coadunare réunirselon votre vo-

iligneris. Qui vivis et lonlé. Vous qui, étant

rognas, Deus, per oui- Dieu, vivez et régnez

nia sœcula sœculo- dans tons les siècles

in m. Amen. des siècles. Ainsi

soit-il.

Domine JESU CURISTE, Seigneur Jésus-

Christ. Christ veut dire oint ou sacré, et

Jésus signifie Sauveur, comme nous l'avons

dit ailleurs. Le divin Jésus est noire Sei-

gneur, parce qu'il nous a rachetés par

(1) Tract. 7, in Joau.,n. 3 et
i.

son sang, et il est Christ et Sauveur,

parce qu'il a été oint et consacré de

de Dieu, son Père, pour nous mettre en li-

berlé et nous donner la vie. Ces noms de

Christ, de Sauveur et de Seigneur, lui ont

été donnés par les anges au moment de sa

naissance Il vous est né un Sauveur, qui est

le Christ, le Seigneur (Luc. Il, 2). Et c'est à.

Jésus, comme Seigneur et Sauveur, que

nous demandons tout ce qui nous est néces-

saire pour le salut.

QUI dixisti APOSTOLIS. Qui avez dit à vu,

apdires Je vous laisse la paix, je vous donne

ma paix. Le prêtre, qui vient de dire pour

lui et pour tous les fidèles à Jésus-Christ

Agneau de Dieu, ayez pitié cle nons, donne%-

nous la paix, se sent pressé d'exposer à ce

divin Sauveur que la paix doit être regar-

dée comme le plus grand bien des chrétiens,

puisqu'en donnant à ses apôtres les mar-

ques les plus vives de son amour, la veille

de sa mort, il leur avait dit Je vous laissa

la pnix, je
vous donne ma paix.

Saint Anguslin (1) nous a marqué la dif-

férence qu'on doit mettre entre la paix quo

Jésus-Christ laisse et la paix qu'il
donne.

La paix qu'il laisse esl la paix que les hom-

mes peuvent avoir par la grâce dans le cours

de cette vie. C'est la paix qu'avaient les ap0-

tres la veille de sa mort, lorsqu'il leur dit

Fous êtes purs (2), je vous laisse la paix

c'est un commencement de paix qui vient de

la bonne conscicnce etdela joie quel'hommo

intérieur trouve dans la loi de Dieu. Celte

joie fait notre paix mais c'est une paix qui

n'empêche pas tous les troubles; c'est un"

paix avec laquelle il faut combattre encore

et dire souvent à Dieu omettez-nous nue

offenses.

Outre cette paix que Jésus-Christ laisse a

ses apôtres en leur disant Je vous laisse la

paix,
il leur dit encore Je vous donne ma

paix, c'est-à-dire je vous l'assure pour l'éter-

nité. Cette pâix qu'il donne est celle qui

exclut tout trouble; c'est la paix stable, par-

(2) Vos mundi estis. Jcun. x»', 10.
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faite et éternelle dont il
jouit lui-même, et

qu'il appelle pour ce sujet plus proprement

sa paix paix qu'il
destine aux fidèles

pour

en jour
dnns le ciel et qu'il veut que nous

demandions sans cesse. On est censé ne rien

demander, quand on ne demande pas
cette

paix, qui nous mettra hors de toute atteinte

et qui nous comblera d'une pleine joie.
Jus-

qt'à présent
vous n'avez rien demandé, dit

Jésus-Christ, demandez, afin que
vous obte-

niez que votre joie
soit

pleine
et

parfaite (1).

NE respicias PECCATA MEA. Ne regardez pas

mes yéchés. Les prières de la messe sont or-

dinairement communes aux prêtres et aux

fidèles. Mais cette expression, mes péchés,

fait voir que c'est ici une oraison que l'E-

glise fait faire personnellement pour le prê-

tre, puisqu'il ne parle que de ses péchés, et

nullement de ceux des assistants. C'est ce

qui doit faire distinguer les prières person-

nelles du prêtre d'avec celles qu'il fait au

nom des fidèles. Les prêtres à l'autel par-

lent toujours d'eux-mêmes avec des termes

irumiliants, et ils parlent au contraire des

îiilèles avec beaucoup d'estime.

Le prêtre se traite de serviteur indigne (2)

il se dit chargé de péché* sans nombre, d'ini-

quités et de crimcs (3) et il ne parle
de sa

personne qu'en disant ma servitude ('«•). Les

assistants, au contraire, sont appelés
les en-

fants de ia faille (5); faille qu'il
nomme

avec respect le saint peuple (G). Et si dans

un seul endroit le prêtre les met au nombre

des pécheurs, en disant Nobis quoque pecca-

toribus, il se frappe la poitrine,
comme s'il

éiail le seul coupable de toute l'assemblée;

jiiui humilité le porte à ne s'occuper que de

ses fautes.

Le prêtre se truuve drtns cette disposition,

quand il fait la prière que nous expliquons,

ut qu'il dit Seigneur, n'ayez pas égard d

mes faute*, sed fidem EccuïsijETUJE.mais re-

gardez la foi de votre Eglise. Il souhaiterait

que ce fut l'Eglise seule pure et sainte qui

m.irqiiâl à Dieu ses empressements pour la

paix. Il craint que ses péchés ne mettent

quelque obstacle à la grâce qu'il demande;

et il le prie, pour ce sujet, de n'avoir pas

égard à ses péchés, mais à la foi de l'Eglise

dont il est le ministre, afin qu'il lui donne

cette paix tant désirée.

IÎAMQUE SECUNDUM VOLUNTATEM TOAM

Ft daignez la purifier
et la réunir' selon voire

(1) Peliieet aicipie is, utgaudium veslrum sit plénum.

Ju il. xvi, 21.

( 2) Ego iudignns fumulns tuus offero tibi pro innumera-.

l)i i Luis peccatis.

(3) Ab omnibus iniquitalibus meis, ut in me non renna-

neiil srelerum macul.i.

(i) Obsequium servilulis mex.

t5) Sed et cuncl.e Iamili lu;c.

(6) Nos servi lui, et plebs tua sancta.

(7) lit in nobis iinmn sint. Jean, xvii, 21.

(8) De divin. Of(ic, c. 48.

rI) Ration. I. il', c. 55.

(10) L'usée d.: baiser l'hostie est marqué dans un Pon-

ti::cal de Narbonne du xiii* siècle, daus un ancien Missel,

manuscrit d'Auve. re, dans les aulres anciens imprimés de

celle église, dansions les anciens imprimés de Tioyes,

dans ceux de Chartres, expliques en 1598 par M. de Tlton,

qui en était éveque de Sens 1356 et 1575, clans tous ceux

de Paris, jusqu'en
1 lo. d de Meaux, jusqu'en 16-12,

d'An as de de Sentis de Toulouse d Au-

volonté. Nous avons souvent demandé là

paix
à la messe, et ici le prêtre demande

pour l'Eglise à Jésus-Christ la paix qui est

s-elon sa volonté. Or la paix qui est selon la

volonté de Jésus-Christ est la paix stahle

dont il jouil, et qui doit réunir tous les mem-

bres de l'Eglise, et coodanare, comme il veut

qu'ils soient unis entre eux et en Ditu (7),

suivant la prière qu'il fit à son Père, après

avoir dit à ses apôtres
Je vous donne ma

paix.

QUI vivis ET REGNAS, DEus. Qui, étant

Dieu, vivcz et
régnez.

Le prêtre
demande

cette .grâce à Jésus Christ, parce qu'il est

Dieu, tout– puissant, et qu'il fait par cansé-

quent tout ce que fait Dieu son Père, puis-

qu'il vit et règne avec lui dans tous les siè-

cles des siècles.

§ Il, Des diverses marnières de donner la paix.

RUBRIQUE.

Si le prétre doit donner la paix, il baise

l'nulel au milieu, et enstcite l'instrument qui

lui est présenté par le ministre e genoux du

côté de l'E pitre.
Aux grandes messes le diacre baise l'autel

en même temps que le prêtre qui se tourne

vers lui, approche
sa joue gauche

de celle du

diacre, et l'embrasse en disant Fax lrcum.

Le diacre lui répond
Et cum spiritu tuo et

donne de même la pai.x au sous-diacre, qui va

la donnrr pareillement d ceux du chœur,
Tit. X,

n. 3 ct 8.

REMARQUES.

1. Le prêtre baise l'aittel pour
recevoir la

paix de Jésus-Christ. La Messe dlllyiic et le

Sacramentaire de Trèves, où on lil la prière

Domine Jestc Christe, marquent qu'en la

commençant le prêtrebaisel'aulel. Quelques-

uns au xii' siècle, pour recevoir la paix plus

immédiatemeut de Jésus-Christ baisaient

l'hostic comme le dit Beleth (8) qui ajoute

néanmoins que plusieurs jugeaient plus con-

venable de baiser l'autel et le sépulcre, c'est-

à-dire la pierre sacrée où l'on enferme les

reliques des sainls. Durand, après Beleth, dit

la même chose (9); et l'on voit, par un très-

grand
nombre de Missels (10), que la coutume

de baiser l'hostie se répandit dans la plupart

des églises de France et s'est conservée jus-

qu'au
xvi, siècle (11). En quelques-unes

on

baisait le calice (12), comme font encore les

jacobins;
en d'autres, comme les carmes, le

Iun et de Reims 1.505, de Soisso:is 1 5lfi.de. Be-

snii,on t526, d'Aix |y27, de U auvais 1558, de Chaio.s-

sur Marne 1545, etc Véritablement dans les con imitions

de l'évêque de Salisbury en 1217, est ensuiie daus ollos

de saint Ednip, archevêque
de Ca torbéry, celle, pralinu

fut hlàmée, parce qii'o
a cru qu'il u'éi.il as

assez respectueux
de haiser le corps de Nolre-Se gnrn

|:t il y
a

apparence qu • c'est celle raison qui a rait abolir

cet usage au siècle passé.

(11)
Le Miss de deS;iinl-Remi de im-

frime en 1556, marque le prètre baisait l'hostie eu

disant Paxluti si1, m ht, Chrisle.

(12)Si!lou l'ancien
Missel iiiaiiuscritd'Auxerre,U'si Mon

que celui de Naruonne, on baisait l'hcslin el le ealii-e.

Selon les anciens imprimes rie
Narbnnne rn 152S et I57ii,

on baisait l'iioslie on le ci.lice. Selon les Miss.ls di> Saim-

Arnoul de Metz en et de Vienne- en 1519, vu li.ii--

sait l'i ostie el le calice; le calice seulement selnnles Mis-

sels d'Ulrecht d.: 1497 pllSii", de Cambrai lr>'27, elle

Uauuel de Pauipcluue K00.
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calice et le corporal ou la pale (1)
c'esl-à-

dire les linges qui ont touché au corps de

Jésus-Christ en d'autres, le livre (2) qui le

représente, et où l'on meltail une croix à la

marge en cet endroit; en d'autres, la pa-
lène (3). Enfin, on est revenu presque par-

tout à l'usage, qui s'est toujours conservé à

Rome, dc baiser l'autel, qui est le siége
du

corps de Jésus-Christ. C'est l'usage qui est

marqué dans l'Ordinaire du Mont-Cassin,

écrit vers l'an 11LO, et que les chartreux ont

2. Il baise l'autel au milierr. C'était autrefois

le milieu culrre le calire et l'hostie, qu'on pla-

çait l'un à droite et l'autre à gauche. Le xiv"

Ordre romain dit qu'on baisera un peu à

gauche; c'était baiser l'autel tout auprès de

t'hostie.

3. Il baise l'instrument de pnix qui lui est

présenté par le ministre. Il n'est point fait

mention d'instrument de paix dans aucun

Oidre romain avant la fin du xv siècle. Jus-

qu'alors la paix ne s'y donnait qu'en s'em-

brassant; et même ¡Jans le Cérémonial ro-

main, imprimé pour la première fois en 1516,

où il y a un chapitre exprès de la manière de

donner la paix à la messe du pape, la paix

ne se donne qu'en s'embrassant (per osculum

paris), quoiqu'il y ait clés laïques qui la re-

çoivent et se la donnent mutuellement (4).

Burchard maître des cérémonies du pape à

la fin du xv* siècle, paraît être le premier

qui ait n>is dans l'Ordo, pour les messes

basses que le ministre à genoux présente
au prêtre un instrument de paix à haiser. Il

est dit dans cet Ordo, réimprimé à Rome en

1B24, qu'après avoir présenté l'instrument de

paix au prêtre, il va le présenter aux laïques
et aux femmes mêmes. Paris de Crassis, qui,

après Burchard fut maître des cérémonies

àm>me,sous les papes Jules Il, Léon X, etc.,

jusque vers l'an 1525, parle (5) de l'usage do

donner la paix par un instrument aux

messes solennelles en quelques églises d'I-

talR'; mais il ajoute que ce n'est pas là

l'usage de
l'Eglise de Home et de plusieurs

autres et qu'on ne doit porter la paix avec

un instrument qu'aux petits clercs, pueris

clericas, au peuple, populo vulgari, et aux

femmes, ce qui pouvait autoriser
l'usage

(1) Le Manuel de Salisbury de 1555 marque qu'on baise
les cotporaiix et le liîiut du calice, auprès y avoir fait lou-
cher riiosiiv Dc/sculelur sacerdos corporalia in dextera

parle, et sunnnuil mcalicis corpore Dominico prius Uiciutn.

(i) On baisail l'aiilel Il t le livre, selon Ulel, qui écrivait
a Tubingi- eu Ii88, et .->elon 1. Missels de Baie de 1501,
dj (i'ilugne 1309, d<- Munster 1520, et se ou deux Missels

d'Aix-l.i-Cli.polle du xiv etdu xv' siècle; le corporal el le
livre, sel. mle M ss.'l de Trêves de 1S47.

(">) Koy.les Missels de Llé;;e de 1502, de Saint-Ouen
de liouen 1321.

« Dcindi! oraior s Cacsaris bico vel prœlalo, et ille
alteri oraloii juxla ei:in Uni, et sic de alùs.» Cœrem. I.

m, c. 5.
(3( l'an». Crus- de Cicr.caal. el episc. 1. 1, c. 50.

(6) Le Missel lies j.:cubiusdc 12'il marque que le prêtre
l'oinie la |i:iix à celui qui Si'rt la messe, et lion pas aux
a 'Les assis ants, moins que ce ne lui la commue du

l'iivs. ln miss s veto privais, quœ non sunt de montas, de-

nir pax f alri se 1'¡lori, sed nlilt asiaidibus lion detu nisi

ennsueit du patriai lencnl contrariuin. Alurs les jacobins
dminaiphl la paix per osculum pacis, comme on le verra

plus bas. dliei les carmes, selon leur de 1C16,

d'un instrument de paix aux messes bas-

ses (6).
4. Aux grandes messcs le prêtre approche

sa joue gauche de celle du diacr'e, et l'em-

brnsse. La paix donnée en se baisant a tou-

jours été le signe d'une vraie amitié entre

personnes égales, et c'est la manière dont se

la donnaient autrefois les chrétiens qui s«9

regardent tous comme frères.

Toutes les personnes du même sexe se

donnaient mutuellement le baiser de paix (7),
les hommes de leur côté et les femmes du

leur. C'était même la principale raison pour

laquelle la place des hommes était séparée
de celle des femmes, afin que ces baisers ne

pussent être que des signes d'une charité

toute pure et toute sainte.

Les apôtres avaient recommandé ce saint

baiser
(8),

et l'on voit dans saint
Augustin

de

quelle manière est pour quelle raison cela se

faisait. « Après l'Oraison dominicale, dit-il,
on dit La paix soit arec vous, et les chré-

tiens se donnent les uns aux autres le sa nt

baiser; ce n'est là qu'un signe de paix. Ce

que les lèvres représentent doit avoir son

effet dans la conscience, c'tst-à-dire que,

comme vos lèvres s'approchent de celles

votre frère, votre cœur doit se tenir uni à

son cœur (9).
»

L'Eglise a souvent demandé que celte cé-

rémonie se fit saintement, et
que. l'union des

lévres, sur lesquclles les personnes sincères

portent leur cœur, fût une
image sensible de

l'union de leurs cœurs et de leurs âmes.

L'ancien Missel des Goths (10) et le Gnlli-

can (11), avant Ch'ailemagne demandaient

que le baiser qui se faisait sur les /t!t>m se
fit

dans l'âme et demeurât dans le fond flu casur.

La coutume de s'embrasser n'a point varié

jusqu'au milieu du xm siècle;Beleth au xir,

et Durand au xin' en 1286 recommandent

seulement que les hommes ne donnent pas la

p.;ix aux femmes, de peur de donner lieu à

des pensées contre la fureté ce qui porte à

croire que les places des deux sexes n'étaient

plus si exactement distinguées. Mais à l'é-

gard des hommes, on y lit qu'ils se donnaient

toujours la paix en se baisant (12).
Durand

ajoute que les moines ne se donnaient pas la

paix, parce qu'ils se regardaient comme

morts au monde (13). Ce que dit Durand a

le prêtre baise un instrument de paix que le clerc lui

pn'senie Orulioue finila, inurumeittmn pucis a minislro

jiuta ipsum, ex paneby'HolK inclinu.o, porrigutur, qiiod
celebrnns oscultnis, secretu oraiioncm llabcte vinculuin,

etc., dicet. (demi), lib. il, milr. 53 ) Les cmnes de l'rau-

ce n'observent pas cet ariii-le. Trailii des Offices à l'usage
de t'ordre, eu llixO, pag. 250.

(7) Consul. upi'Sl. 1. Il, c. 77. et 1. vin, cil.

(H) Salutaie invicein in o>x"lo ^aneto. Rom. xvi, 16.

(9j a Pust ipïaui d citur, l'nx rol'iscum, et «seul ntur se

cliristiani. Pacis .signiini est, sicut osteiidunt labia lint in

couscii'iilia. Id est, quomodo bbia tua ad labia Jratris lui

aeceiluiit, sic cor tmi.u a corde ejus non recédât. »
S., mi. 227, al. 83.

(10) » lit osculum qupd in labiis ilaiur, in cordibus uo:i

negetiir.ii Miss. 601 Il. miss. 11.

i Ij « l'acem quam in libiis proferiuius, in intimislenca-

mns visceribus. » Miss. Gallie.

(12) « Hoiniiies oscnlum, id est pacis signuiii sibi iinricein

d ml v nation. 1. iv, c. 55, Il.4.

il:)} a liiuc esliiuod eiiaininter ninnarlios pasnmi datur,

quia muudo inoriui repulautur. » L. iv, c. 53, u. a.
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besoin Je quelque distinction; car en son

tertrps il y avait des moines et un grand

nombre de religieux qui se donnaient la

paix, et qui se ia sont donnée encore long-

temps après de la même manière qne lo

clergé. Les moines de Cluny et du MdiiI-

Cassin se la donnaient (1) aux létes solennel-

les. Ceux de l'abbaye de Saint-Bénigne de

Dijon (2) avaient les mêmes usages. Selon

les ,Us de Cîteaux (3) et les Constitutions des

guillemilcs publiées et confirmées dans un

chapitre général l'an 1279 (4.), à toutes lus

messes conventuelles, les ministres de l'au-

tel recevaient et se donnaient la paix par un

baiser; et les dimanches, qui étaient les

jours de communion, tous ceux qui commu-

niaient la recevaient de même, et se la don-

naient mutuellement. On voit aussi dans les

statuts des Chartreux de l'un 1?59 (5) que le

diacre portait la paix au chœur, et on ne

trouve chez eux la coutume de donner la

paix avec un instrument, que
dans leurs

nouveaux statuts de 1368 (6). Tous les reli-

gieux qu'on appelle vulgairement les qua-

tre Mendiants se donnaient aussi la paix par

un baiser. Les franciscains et les augustins

suivaient exactement le rite romain. Il pa-

rait par l'ordinaire du Missels des carmes en

1514, et surtout par leur Cérémonial im-

primé à Rome en 1G1G (7), qu'ils
se suivaient

aussi en ce point. Mais aujourd'hui (8), dans

la plupart des couvents de France, ils don-

nent la paix avec un instrument. Les jaco-

bins, de même qu'au rite romain se sont

donné la paix par un baiser jusqu'au xvr

siècle (9). Alors il fut réglé que le prêtre

baiserait la patène, et qu'on ferait baiser au

choeur un instrument de paix. Voilà assez de

religieux et de moines qui se donnaient la

paix au temps de Durand. On en trouve

pourtant quelques-uns qui justifient ce qu'il a

dit.LesConslitulions de Grammont (10) mar-

quent que la paix nesera donnée qu'audiacre

et au sous-diacre. A l'abbaye de Saint-Pons

de Touiières (i1), en Languedoc, outre le

(1) Apua Marten., de Rit. monacli. p. 187 et 188.

1,2) I id.

(3) Us. Cist, r. 57.

( I) « Divcrlai os suum ad diaconum osculans eum, etc.

Diebus vero Donûnicis et lestis, quibus soient fratres ad

roiiiumiiioiiem ire, prior illorum qui voluerint communi-

carr, vcuiens ad graduin, arcipial a subdiacono paceîn, etc. »

Ordin. riss. Guiilelm. lit. de face.

(5) Slaïui. anL. part. i, c. 45, n. 46.

((il Sia ut. nov. part. i, c. S, n. 14.

(7 Citremoii 1. n, rulir. 6.

(8 Truite des o/fices à l vsage de l'ordre, en 1680,,p. 351.

(9) Cela se voit dans les remarques sur l'ordinaire de

t'ordre écrites à Salainanque en 1576, où on lit sur l'article

de la paix Nota orra imcem dantlam, quod aiuiquitus

eral romue.udo dandi pucenr psr osciUum pncis, et Un est

inleliigenda littera luec. S'ed jnm in iwillis capimlis ordi-

natuni est qnod delitr pax cwn putena ret imatjne (iliqua,

siiul palet in c >pilido Sulmamicœ cet. brnto anno Uomini

1551. Amiot. Joan. de Palencia in oniin. FF. l'rœd.

(10) Mss. consuet. c.129, ap.Marten.Jtil. monacli. p. IS8.

(II) Erigée en évêché l'an 1318.

(12) Apud Marten., ibid.

(l?i) Dans les Cousliuuions synodales de Vauiier Gray,

'ivêqued Yorck, vers l'an 1250 et 1232, on lit parmi les

ornements d'église, qu'il faut avoir oscutatoriiun. On lit

a.issi dans les statuts de Omorbi'ry vers 1281, oscnlalt.rium

lieds dins le concile d'Oafurd en 1287, asser ad pucem;

d.us le ccucile de MeiWii, vers l'au 1300, tabulas puas

diacre et le sous-diacre, l'abbé ou quelqu'un

en son absence recevait seul la paix (12). Les

autres moines ne s'embrassaient point, et ils

donnaient la raison que Durand a alléguée
uu'étanl morts ;iu monde, ils se comportaient
à toutes les messes comme à celles des morts,

où la paix ne se donne point. Cela a été suivi

cn plusieurs congrégations de Bursfeld do

Chesal-Benoît, etc. et c'est peut-être une des

premières causes qui a déterminé les laïques

à ne se plus donner la paix dans l'Eglise, ne

voyant pas que ceux du choeur se la donnas-

sent, et personne ne la leur portant. Une se-

conde cause est qu'en' plusieurs églises, et

surtout en celles des religieux, les plnces des

deux sexes n'étant pas distinguées, les hommes

se trouvait indifféremment auprès des fem-

mes, on ne pouvait plus s'embrasser avec

bienséance. C'est apparemment pour cette

raison qu'au milieu du xme siècle on intro-

duisit en Angleterre t'usage de donner la

paix avec un instrument (13), qu'on appela

l'osculatoire, la patx, la table de la paix, le

symbole de la paix. Ce qui fut imité dans la

suite en France, en Allemagne, en Italie et en

Espagne.

Quoi qu'il en soit, le
clergé seul, selon le

rite romain, s conservé une partie de l'an-

cien usage en s'embrassant, et l'on s'est con-

tenté de présenter au
peuple l'oscillatoire

appelé la paix
5. Le

prêtre donnant la paix dit: Paxtecum,

la paix soit avec vous; ou, selon l'ancien et le

nouveau rite parisien Que la paix vous soit

donnée, rnon frère, et à la sainle Eglise de

Dieu(i§). A quoi l'on ajoutait en plusieurs

égli>es (16) Ayez le lien de la paix et de lu

clrarité, pourélreen état d'approcher des saints

mystères. Ce qui se dit encore à Sens (17), à

Auxerre, à Laon, chez les carmes et chez les

jacobins.

Commenl, en effet, participer au sacremrnt

d'union, de paix et d'amour, sans renouveler

l'unité d'esprit dans le liett de la paix, qui
nous a été si souvent recotnntandé? Sans

dans le synode de Bayeux, vers l'an 1300, niarmor deoscu-

landum. Concil. tom. XI.

(14) On a pourtant encore abandonné cet usage presque

partout,
à cause des (disputes sur le rang, excitées à l'oc-

casiou d'une cérémonie qui devait servir à entretenir la

paix.

Oa conserve en quelques paroisses
un vestige de la paix

donné aux laïques avant la communion, en la faisant baiser

aux marguilliers et à ceux qui sont à la sainte table pour

communier.

L Ordinaire de Narbonne, écrit depuis près de deux

cents ans, veut qu'on porte la paix aux l.iïi|ues qui sont

autour d,ï l'autel, circuiiis'.an'ilms, aux clercs qui sont ohli-

gés de se tenir à la sacristie, et aux femmes dévotes, dc-

votis mulieribu*. (Ue Officio puerorum.)

(15) l'ax tibi, frater, et Ecclesis samiae Dei.'

(16) Selon les Missels de Cologne 1509, de Lunden 151 1,

de Munster et de Strasbourg 1520, d'Augsbourg 1555, de

plusieurs autres d Allemagne, de la province
de Reims et

de Camlvrai.

(17) On lit dans le Missel de Sens 1.Y73 Osciitato corpure

Chriili del osculum
ad pacetu, dicens pax tib',

Ecclesiœ sanctœ Dei. Claru voce d'icul llabele v'mculum

pneis et di'eclionis ut upli sit s tacrosanctis myitmis

Donrini »ostiiJesu Chrhii. Le Missel de 17t5délaille ainsi

cette rubrique: Diaconus li. Et cum spirilit trio, pnler

Valo oscu!o pacis celebrans seifieersus titi minhtros, c!ura

voce dicil Ilubcte, etc.
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cette unité, non-seulement on ne peut pas

communier, on ne peut pas même se joindre

à des fidèles, puisque Jcsus-Ciirist

nous a dit Si votre frèrea quelques
chose con-

tre vous, laissez là votre don devant l'autel, et

allez
auparavant

vous réconcilier avec votre

frère. Pour se conformer à cette parole du

Sauveur, les
églises

d'Orient (1)
ont

marqué

le baiser de paix au commencement de l'obla-

lion, et l'on en usait de même dans les

Gaules avant Charlemagne,
comme on le voit

dans le Missel des Goihs et dans l'ancien

Missel
gallican,

où l'oraison pour la paix est

toujours marquée
avant la Préface. Mais à

Rome et dans plusieurs autres églises latines,

on avait jugé plus à propos
de

placer
ce bai-

ser de
paix après l'Oraison dominicale, im-

médiatemeut avant la communion, aGn,
dit

le
pape Innocent 1er, qu'on

confirme en cet'

endroit
par le baiser tout ce qui a été dit et

opéré pendant les saints mystères. Leséglises

de France, prenant le Missel romain, se con-

formèrent à cet u^age.
Le concile d'Aix-la-

Chapelle (2), en 789, renouvela le décret du

pape lnnocent Ier, pour
ne faire donner la

paix qu'après
la consécration. Le concile de

Francfort,. en 79k
(3),

ordonna expressément

de ne la donner
qu'eu

cet endroit de la messe,

(1! -lits,. Apot. 1; Cyril. Jeros., catei-.h. 5 myst.; Constil.

upott. 1. u et 1. vu; conc. Laodic. c. VJ, Diouys. Hier.

Eccles.

H) Ca/Uulo 53.

elle roncile de Mayence, en 813, recommanda

de ne pas omettre cette cérémonie de la paix.
non plus que celle de l'oblation, parce lino

la paix qu'on se donne est le signe de la con-

corde et de l'unanimité (4).

Faisons donc en esprit ce qui se faisait eux-

térieurement lorsqu'on se donnait la paix.

Quand le prêtre dit l'oraison pour la paix en

finissant l'Aynus Dei, renouvelons t'amour

pour nos frères et attirons en nous par cet

amour celui de Jésus-Christ, en qui nous no

pouvons vivre* que par l'amour qu'il nous a

tant recommandé.

PAPE.

Nousne donnons point dans ccDiclionnnire

de détails relatifs aux cérémonies augustes

que l'E6lise catholique déploie à l'occasion

del'iuli'onisation,ducouronnement, des funé-

railles du souverain pontife: ce serait répéter

ce que M. l'abbé Pascal a si bien traité dans

les Origines
et

raisons clelaliturgie catholique,

qui forment le tome VIII de cette Encyclopé-

die. Nous nous contenterons donc de renvoyer

les lecteurs à cette riche et savante publica-

tion ils trouveront, sous les n" 6, 7, 8 et 9

de l'article PAPE, les documents les plus inté-

ressants sur celte importante matière.

(3) «Ut confertis sacris mvsteriis in missarum solemniis,
oU'!les generaliler pacem ad invii-ein prsebeant. » Cau. 50.

(i) « Quia in ipsi pace vera uuauiniitas et concorJia du-

nioustratur. Cau. 41.

R

RUBRIQUES DU MISSEL.

On a vu au Dictionnaire, sous ce titre

Rubriques les règles du Missel romain qui

sonl amplement expliquées en divers articles,

spécialement à l'nrticle MESSE. Le rite pari-

sien et le rite lyonnais étant suivis dans un

grand nombre d'Eglises de France, il fallait

détailler un peu ce qui les concerne. On a vu,

à l'art. Messe SOLENNELLE, à la fin, sous le

titre Variétés, t. Il, col. 609, les cérémonies du

rite
lynnnajs. En voici les rubriques générales

abrégées, suivies de celles du rite parisien,
avec plusieurs (!e ses diverses modifications.

extrait du manuel DES cérémonies DR LYON

A L'USAGE du diocèse de BELLEY 1825
(1).

DES RUBRIQUES GENERALES (2).

I. Dimanche. Si l'office du dimanche le

(1) Le Cérémnnial publié à Lyon en 1838, a quelques

différences que nous indiquons dans les notes qui se ter-

minent par celle d.ile (1838).

(2) Nous ne présemerons ici qu'un extrait des prinri-

jiales rubriques, et nous supprimerons un grand nombre

d'exceptions dont elles sont en remèlées dans le Missel,
et qui y répandent beaucoup d'obscurité. Il sera facile de

suppléer à celle omission, parce que tout ce qu'il l'eut y
avoir de pn.ure à certains jours se trouve en snu lieu,
dans le Missel on dans t'Ordo.

(5) Il faut excepter ledimanche dans l'octave de Noël,

et le dimanche «îiiir» la Circoncision et l'Kpiplïanie car

cède à un autre office, on fait mémoire du

dimanche par les oraisons propres et l'Evan-

gile à la fin, à toutes les messes privées, et à

la grande, si elle est seule (3).
2. Dans les églises où l'on peut dire deux

messes, la première est du dimanche avec la

couleur qui lui convient, sans commémorai-

son de la fête la plus solennelle est de la

fête, sans commémoraison du dimanche. A

la fin des deux messes, on dit l'Evangite In

principio. S'il y a quelques mémoires, on les

fait à la première messe (4).

3. Les dimanches de l'avent et du carême,

jusqu'à celui de Quasimodo inclusivement, ne

le cèdent à aucune fête, même solennelle (o).
Les dimanches de la Septuagésime, de la

Sexagésime et de la Quinquagésime, admet-

tent les grands solennels. En conséquence
on peut célébrer la fête du premier patron
ces trois dimanches

16).
Il. Fériés ET VIGILES.-Aux férics de l'an-

née et à celles de l'avent, on dit la messe du

dimanche précédent, sans Gloria in excelsis

on omet entièmment la mémoire et l'office de ces deux
dimanches (Cérémmiul de Lyott, de 1858).

(4) Ceci ne doit entendré que des églises où l'on n'>-
lèlu-e deux grand'messes, ou qui sont censées telles,
comme les messes de paroisse ou de communauté, etc.,
quoiqu'elles ne Soient pas chantées. frima mistu, site

prkain sit, iive cum canut celebretuf, etc. liubr. «ener.
cap. i, n.3. Ordo de Lyon, 1784, et 1S24. Bref de Pa-

ris, etc.

(5) les :rois derniers dimanches de l'avent admettent

(U) Hnbric|ue dullreviaire, paît, l, tli. 6, a. 3.,
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ni Credo, en
quelque temps que

ce soit. On

dit V Alléluia sans le Graduel, l'tëpîlre
et 1E-

vangilc propres
le mercredi et le vendredi.

2. Depuis la Septuagésime jusqu'au
ca-

rême, on dit le Graduel,
et l'on omet le

Tr.iit.
L'Epîlre et l'Evangile sont propres

les lundi, mercredi el vendredi.

3. Les féries
majeures,

telles que
sont

celles du
carême, des Quatre-Temps, vigiles

et Rogations, ont une messe propre;
si l'on

ne
peut pas

la
dire, on fait mémoire de la

férié
par

les oraisons propres
et

l'Evangile

la fin. S'il
y a deux messes, la plus solen-

nelle nst de la fête, et l'autre do la férie,

comme
pour le dimaiuhe.

4. Quand une vigile
tombe le

dimanche,

on en dit la messe le samedi
précédent (1).

Si ce
jour-là

il se rencontre un semi-double

mineur ou au-dessus, on fait mémoire de la

férié par les oraisons et
l'Evangile

à la Hu,

où l'on dit deux messes.

111. FÊTES et OCTAVES.- La messe est pro-

pre ou se
prend

au commun. On ne dit

qu'une seule oraison aux semi-doubles mi-

leurs est au-dessus, à moins qu'il n'y ait

quelques
commémoraisons à faire..

2.Aux fêles solennelles,
uù l'on ditl'.4//e-

luta, on récile la Prose, même aux messes

privées s'il
n'y en

a point de
propre,

on la

prend à la fin du Missel,.

3. Pendant l'octave, à moins qu'il ne soit

marqué autrement, on dit la messe de la fête

sans Prose ni Credo, mais avec le Gloria in

excelsis, si le temps le
permet.

4. Si, pendant l'uctave on dit la messe de

quelque autre fête, on fait mémoire de l'oc.

tave par les oraisons seulement et, si c'est

le
jour même de l'octave, par les oraisons et

l'Evangile à la fin, pourvu que cet
Evangile

suit différent de celui de la fêle,

IV. xYJe-.se DE La SAINTE VIERGE, Tous

les samedis dc l'année, excepté le carême et

les octaves, on fait l'office et l'on dit la messe

de beata Maria in Sabbalo selon la diversité

des temps, à moins qu'il ne se rencontre un

semi-double mineur et au-dessus, une vi-

gile ou les Qualre-Tcmps, ou que l'office du

dimanche n'ait été anticipé au samedi.

2. Les samedis de l'avriil, quoiqu'on ne

fasse pas l'ofGce de la sainte Vierge, on en

dit néanmoins la messe avec mémoire du sa-

medi.

3. Cette messe est du rite simple privilégié;
Gloriain excelsis (2), si le temps le permet;

suffrages des saints dans le temps où on le

dit, en omettant ce qui est entre parenthèse;
'Graduel avec l'Alleluia ou le Trait Pré-

face propre.

MESSES votives. C'est une
règle gé-

nérale, que la messe doit toujours s'accorder

avec l'office, autant qu'il est possible. On ne

doit pas s'écarter de celle règle, même les

jours de férie ordinaire, sans avoir une rai-

(j Encepté les vigiles de Noël et de l'Epiplianie, (lui

i'pinporlcnl sur le dimanche ( 185S).

(-) KxcppU-. l'aven;, et depuis la Septuagésime jusque'à
f:"ll|tlC8 (18X8).

(3) l,« samedi des Q.nalre-Temps, en conférant les or-

dres, lYvéjue dit toujours la messe de la Cène, et non

son
qui doit être plus ou moins grave, scion

la dignité de la fête que l'on célèhre
(3).

2. On ne peul dire une messe votive sans

permission, les dimanches; 2° les semi-

doubles
majeurs et au-dessus; 3° pendant

les octaves des
très-grands solennels; k" le

mercredi des Cendres 5° (otite la semaine

sainie;6° les, veilles de Noël, de
l'Epiphanie,

de l'Ascension de la P.-ntorôle et du très-

saint Sacrement.

3. On peut la dire tous les autres jours
avec la commémoraison de la férie ou de la

fête, même simple, dont on fait l'office ou

mémoire dans l'uffice, il moins qu'on ne cé-

lèbre la messe votive solennellement.

4. Si, lesjours empêchés, on doit dire une

messe votive de fondation ou de dévolion,
même pour une confrérie, on dira la messe

du jour et non la volive, dont on fera seule-

ment mémoire, et l'on omettra cette commé-

moraison à tous les solennels.

5. La messe du mariage se dit aux semi-

doubles majeurs; mais aux doubles et au-

tres fêtes supérieures, on dit la. messe du

jour avec l'oraison de Sponsalibus et* la bé-

nédiction des nouveaux mariés, s'ils sont

dans le cas de la recevoir.

6. Lorsqu'on' expose le très-saint sacre-

ment, avec la permission de Monseigneur

l'évêque, les jours où l'on ne peut dire une

messe votive, on dit la messe du jour, et l'on

fait la commémoraison du saint sacrement,,

après toutes les autres commémoraisons do

précepte (4).
VI. MESSES DE MORT. Les messes anni-

versaires ou quotidiennes., de fondation ou

de dévotion peuvent être dites ou chanlées

seulement Irs mêmes jours que les messes

votives.

2. Lors même que le corps est présent, on

ne peut dire une messe de mort les Irès-

grands et les grands solennels, ni les (rois

derniers jours de la semaine sainte, quand
même on pourrait dire deux messes et le

corps du défunt ne doit être inhumé en ces

saints jours, autant que possible, qu'après

que l'office du jour est terminé.

3. Les dimanches et les autres fêtes chA-

.mées par le peuple, on peut dire, même so-

lennellement, la messe in die obitus, si le

corps est présent et non inhumé, pourvu

qu'il y
ait deux messes, dont l'une, qui doit

être chantée, sera du jour, et l'autre pour le

défunt; autrement on ne le peut pas.

4. Si un double majeur, un dimanche et

une messe de mort concouraient ensemble,

le corps étant présent, il faudrait dire trois

messes l'unu de la fête, l'autre du diman-

che, el I;t troisième pour le défunt. Si l'on

n'en pouvait dire que deux, l'uue serait de

la fêle avec mémoire du dimanche, et l'au-

tre pour le défunt.

5. Les autres jours empêchés et non chô-

cr Ile du saint qui peut tomber ce jour-là. S. Rit. congr.,

21 mari. 17U.

(l) D'après l'ancien rite lyonnais. cette cnmmémoraison

s'omr·.l à toutes les messes mëme busses,
aux solennels

iiii.icurs et au dessus (1838).
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més, on peut dire une messe de mort,le corps

présent, quoiqu'il n'y en ait qu'une seule.

<i. On ne doit jamais dire une messe do

mort, même le corps présent, sur l'autel où

le saint sacrement est exposé s'il faut alors

célébrer la messe pour un enterrement, on

la dit hors du chœur, dans quelque chapelle,,

et si cela ne peut se faire, on doit aupara-

vant renfermer le saint sacrement (il.
VI\. GLORIA IN excelsis. On ne le dit

point durant l'avenl, ni depuis la Septua-é-

sime jusqn'au samedi saint exclusivement.

Hors ce temps, on le dit tous les dimanches,

ainsi que les fêtes et les jours pendant les

octaves qui sont semi-doubles et au-dessus;

mais jamais aux simples ni aux féries, à moins

qu'il ne soit marqué autrement.

2. On ne le dit aux messes votives que

lorsqu'il est marqué, à moins qu'on ne célè-

bre pour une cause grave ct sous le rite so-

lennel.

VIII. ORAISONS, S'il y en a plusieurs, on

les dit toutes sous une seule conclusion aux

solennels. Aux doubles et au-dessous, on dit

deux fois la grande conclusion l'une après

la première oraison l'autre auprès lit der-

nière, quel qu'en soit le nombre; et l'on ne

dit Or émus qu'avant la première et la se-

conde.

2. Aux féries des Quatre-Temps et autres,
où l'on dit plusieurs oraisons, avec des le-

çnns ou prophéties, on ne dit Dominus vobis-

cum et Oreuriis qu'avant la première, et seu-

lement Or émus avant les oraisons inlermé-

diaires, que l'on termine toujours par la

grande conclusion, avant de dire la leçons
suivante.

3. Si l'oraison est adressée Dieu le Père,
la conclusion est Per Dominum nof.trum Je-

sum Cliristum. Si elle s'adresse au Fils Qiti
tivis et régnas ctun Deo Pâtre in unitate. Si

l'on fait mention du Fils au commencement

de l'oraison, l'on dit Per eumdem Dominum.

Si c'est à la fin Qui tecum vivil et regnal. En-

fin, si l'on fait mention du Saint-Esprit dans

l'oraison, l'on dit In unitate ejusdern Spi-
rilûs sancti.

k. Les Secrètes et les Postcommunions se

divisent en même nombre dans le mén:e

ordre, de la même manière, et avec les mê-

ines conclusions que les Collectes, avec cette

différence, qu'avant les Secrètes on ne dit

point Dominus vobiscum ni Oremus.

5. Si les oraisons sont prises au commun,
on dit la Secrèle et la Postcommunion qui

répondent au numéro de la Collecte mais si

ta Collecte seule est propre, on prend la Se-

crète el la Poslcouimunion qui sont les pre-
mières au commun.

6. Si la mêmes oraison se rencontre deux

fois dans une même messe, ou en prend
une autre au commun.

IX. Commémoraisons. Aux petits solen-

nels on ne fait mémoire d'un simples, d'une

(I ) R:l. miss. solmmis, cap. 10, n. 12.

(i) llubr. Breeiar. p. t, cap. 15, Il. 2, o PI 17.

sons
votives qu'aux simples et aux féries, quoique ailleuis

elle laissa libre de dire une messe votive aux semi-doubles

férie privilégiée et d'un jour pendant l'oc-

lave, qu'aux messes privées, et à la grande

quand elle est seule.

2. Aux grands solennels on ne fait aucune

mémoire d'un simple, même aux messes

basses on ne fait mémoire d'un semi-dou-

ble mineur qu'aux messes privées, et jamais

à la grand'messe, quand même elle serait

seule.

3. Aux
très-grands

solennels et aux

grands solennels de Nôtre-Seigneur. on ne

('¡¡il pas même mémoire d'un semi-don h e

mineur aux messes privées ni à laudes
(2).

4. Outre les commémoraisons occurrentes,

on fait, selon la diversité des temps, les

commémoraisons communes, qui sont, pour

l'avcnt, l'oraison de l'incarnation et de la

sainte Vierge dans le temps dé la Nativité

de Noire-Soigneur, l'oraison de Yirgine Dci-

pana pendant l'année, le suffrage des

saints en carême, le suffrage des saints et

l'oraison pour les pénitents dans le temps

pascal, l'oraison de la croix aux Quatre

Temps, l'oraison pour
les ordinan'ts. commis

il est marqué en son lieu dans le Missel.

5. On peut ajouter une oraison votive ou

ad libitum, dans les messes privées, aux

semi-doubles majeurs, excepté pendant les

octaves des
très-grands solenncls aux sr-

mi-doubles mineurs et au-dessous, on peut
en ajouter plusieurs, quel que soit le nom-

bre des oraisons de précepte (3).
6. Les oraisous commandécs par Monsei-

gneur l'évêque, pour quelque nécessité ou-

currente, se disent à toutes les messes après

celles de précepte, et avant toutes celles de

dévotion; on ne les dit pas aux fêtes solen-

nelles, à moins qu'il ne soit ordonné au-

trement.

7. Voici l'ordre que l'on doit suivre dans

les commémoraisons la première est tou-

jours celle de la fête ou du jour dont on fo-

rait l'office; les commémoraisous particuliè-
res de précepte précèdent les communes, et

les communes précèdent les votives. On doit

aussi avoir égard à l'ordre de la dignité, et

faire mémoire de la sainte Trinité, du Saint-

Esprit, du saint sacrement, de la croix, etc.,

avant les. oraisons votives de la sainte

Vierge; des anges et de saint Jean-Baptiste

avant les apôtres des apôtres avant les au-

tres saints.

8. Quand on fait commémoraison d'une

férie qui a une ou plusieurs leçons avant

l'Epltre, on
prend pour mémoire seulement

Iz première oraison de cette férie, et l'on

omet les autres, Au contraire, s'il y. a quel-

que commémoraison à faire en cette férié,

on la fait après la dernière oraison du jour,

immédiatement avant l'iîpîire.
9. Si l'on fait mémoire des défunts, dans

les messes qui ne sont pas de Requiem, on

met toujours celte commémoraison en der-

nier lieu.

mineurs. C'est pour faire disparaître celle conlradidi'rt

qu'on a étendu jusqu'au, • semi-ilouliles la permission il

dire drs oraison, ai libitum. Voy. le Uref ou Ordo de ISi 1

cl djs années
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10. Aux messes de mort on ne f.iil jamais
de commémoraisons que pour les défunts.

lt. Le jour de la grande et. de la petite
commémoraison de tous les fidèles trépassés,
le jour de la mort ou de la sépulture du dé-

funt, et dans toutes les autres messes de

mort que l'on célèbre sous le rite solennel,
on ne dit qu'une seule oraison mais aux

messes ordinaires on én dit trois.

X. EPÎTtiE et Evangile. Si l'Èpître as-

signée pour le mercredi le vendredi et

quelquefois le lundi ne peut se dire le jour

marqué, on la dit le lendemain; et, si ce jour
est empêché on la dit la veille, de manière

cependant que l'Epître du lundi se dise avant

celle du mercredi, et celle-ci avant celle du

vendredi, en ometlant celles que l'on ne peut
dire. Ainsi, si le lundi et le mardi sont empê-

*cités, l'Epître propre du lundi se dira le mer-

credisuivant; etcelledu mercredi, le jeudi ou
si

lejeudi elle vendredi sont empêchés, l'Eplire
du mercredi sera anticipée au mardi, et celle

du vendredi se dira le mercredi. Mais s'il

n'y a qu'une seule férie libre, on dira 1*I£ pi-
tre de celte férie en son jour, et l'on omet-

tra les autres. On suit la même règle pour

l'Evangile.
XI. Le Graduel et l'ALLELUIA se disent

depuis
la fête de l.i Trinité jusqu'à la Septua-

gésime, tous les dimanches et les fêtes semi-

doubles et au-dessus mais aux fétes sim-

ples et aux féries, où l'on reprend la messe

du dimanche, on dit seulement l'Alleluia

avec son verset, sans Graduel. Au contraire,

depuis la Sepluagésimc jusqu'au carême, on

dit seulement le Graduel sans Alleluia et

et sans Trait, aux féries et .aux simples et

alors on répète le premier verset du Gra-

duel après le second ce qu'on observe tou-

tes les fois qu'on dit le Graduel seul.

2. Dans le temps pascal,
aux fêtes simples,

on omet le premier Alléluia, qui tient lieu

de Graduel, et l'on dit seulement le second

mais aux féries, on dit le premier Alleluia

du dimanche le lundi, le second le mardi, et

ainsi alternativement.

XII. Le TRAIT se dit après le Graduel au

lieu de VAlleluia depuis la Septuagésime

jusqu'au mercredi de la semaine saiute, les
dimanches et les semi-doubles. On le dit

aussi les lundis, mercredis et vendredis de

carême mais aux autres féries et aux sim-

ples, on dit seulement le Graduel.

2. Aux messes de mort, en tout temps on

dit le Graduel avec le Trait.

XIII. La Prose se dit, même aux messes

privées,à toutes les fêtes solennelles, où l'on

dit VAlleluia, dont elle est comme le neume

ou la suite, sequenlia c'est pourquoi on ne

dit point de Prose lorsqu'on dit le Trait,

excepté aux messes solennelles des
morts(1),

XIV. Credo. On le dit tous les diman-

ches, les fêtes doubles et à toutes les mes-

(1) C'est à-<!ire, toute, les fois qu'on n'a dit qu'une orai-

son, ce qui a lieu. quand un fait uu sel vice avec absoute

(I«5S).
(2) Selon le Cérémonial de Besançon de l'an 1080, le

pain bénit ho doit Cire distribue au peuule qu après le
.Pater.

ses volives que l'on célèbre solennellement

parordre de Monseigneur J'évêque, pour uuo
cause grave et publique.

2. On ne le dit jamais aux messes do
mort

(2).
XV. PRÉFACE. La Préface communë se

dit tous les jours qui n'en ont pas une

propre, soit à raison de la fêle, soit à raison
du

temps.
2. On dit celle de la Trinité tous les di.

manches moins qu'il ne soit marqué au-

trement mais elle ne se dit jamais aux

fériés, quoiqu'on reprenne la incsse du di-
manche.

3. La Préface
propre d'une fête se dit tons

les jours pendant l'octave, même les diê-

manches et lès fêtes qui s'y rencontrent,

quoiqu'on ne fasse pas de l'octave, si cetto
fêle a un Communicantes propre (ce qui a
lieu aux cinq principales fêtes de Notre-'

Scigneur Noël. l'Epiphanie Pâques. l'As-

cension, la
Pentecôte); Mais si elle n'a pas

un Communicantes propre, la Préface de lit
fête ne se dit que quand on fait de l'octave j
autrement on dit la Préface

propre de la fê .ri

occurrenle, ou la commune; et si c'est un

dimanche, celle de la Trinité.

Aux messes de mort on dit toujours la

préface des défunts, avec le Communicante.
et VHanc igilur ordinaires.

4.. La Préface de tous les saints se dit à là

fête et pendant l'octave des saints patrons,

qui n'en n'ont point de propre.
5. Quand on dit deux messes, l'une de la

fête, el l'autre du dimanche ou de la féric/
la Préface de la fête ne se dit qu'à la messe

de la fête ou de l'oclav'c à l'autre messe, on

dit la Préface du
temps ou celle qui est pro-

pre, ou la commune.

6. A la
grand'messe la Préface se chante

sur le chant solennel à tous les doubles mi-

neurs et au-dessus.; et sur le chant férial,
à tous les semi-doubles majeurs et au-

dessous.

XVI. Paix. Le prêtre donne la paix

après la première oraison qui précède la

Communion, à la
grand'messe, à la messe

basse célébrée devant Monseigneur l'évéque,
et à la messede mariage, mais jamais à celles

des morts.

XVII. Dernier EVANGILE. Toutes les

fois que l'on fait commémoraison d'un di-

manche ou d'une vigile, ou d'une férie ma-

jeure qui a un Evangile propre (3), ou du

jour de l'octave d'une fête dont l'Evangile est

différent de celui de. la fête, on dit cet Evan-

gile propre, à la Gn de la messe au lieu do

celui de saint. Jean ce qu'on observe aussi

aux messes votives, mais jamais à celles des

morts.

XVIII. HEURE DE la messe. On peut
dire la messe basse à toute heure, depuis

l'aurore jusqu'à midi (4), et même plus tard

(3) Evangile qu'on a lu à matines avec son hnmûlie pour
dernière leçon C 1838). i.e nouveau Cérémonial se tait sur
les autres cas.

(l) Voyez le Traité des SS. Myst., dinp. 11, J 3, ci-

dessus; col. Vit.



8G9 RCB nUB
870

aux féries de carême
et le

prêtre
doit avoir

dit au moins matines, s'il célèbre peu de

temps après l'aurore autrement il doit aussi

avoir dit laudes..

2. Dans les églises
où l'on récite l'office

canonial, la messe solennelle du
jour

se

dit après tierce, et seulement après
none les

jours
de

jeûne,
ou

lorsqu'on
dit à genoux

les

prièr,
s de l'office.

XIX. COULEUR DES ORNEMENTS. Les

ornt'ments de l'autel, du célébrant et des

ministres, doivent être de la couleur conve-

nable à l'office et à la messe du jour, qui est

marquée chaque jour dans \'Ordo (1). Pour

les messes votives, on doit se conformer à

la rubrique générale du Missel, chap. 11 (2).

2. Dans les églises où l'on n'a point d'or-

nements verts ou de couleur d'or, on peut se

servir du blanc; un peut aussi prendre le

violet au lieu de la couieur cendrée qui est

marquée pour les féries de carême,

3. Si l'on dit la messe dans une église où

l'on célèbre quelque l'bte, il convient do

prendre des ornements de la couleur propre

à celle fête, quoiqu'on las.-e en particulier

un office différent ou même supérieur. Si la

fête qui se célèbre dan-i cette église est. so-

lennelle, surtout s'il y a concours de peuple,

on doit se conformer à la couleur de l'Eglise,

et dire la messe de la fête (3).

XX. Qualité DES ornements. Le célé-

brant et les ministres prennent
les orne-

ments qui sont marqués à l'article qui les

concerne.

2. Le diacre et le sous-diacre se servent

de planètes ou chasubles, au lieu de la ilal–

matique et. de la tunique 1" aux messes de

la férie et des vigiles que l'on célèbre après

noue; 2° le second et le troisième dimanche

de carême'; 3* le dimanche de la Passion.

Mais le jeudi saint, le samedi saint et la

veille de la Pentecôte, ils prennent la dalma-

tique et la tunique.
3. Le sous-diacre quitte la planète

avant

d'aller lire l'Eptire, et le dincre avant d'aller

demander la bénédiction pour l'Evangile, et

ils ne la reprennent point ensuite.

4.. Lorsqu'on n'a pas de planètes les jours

désignés ci-dessus, le diacre officie seule-

ment avec l'étole et le manipule, et le sous-

di.icre avec le manipule.
XXI. PRÉPARATION DE L'AUTEL.- Il doit

y a \oir sur l'autel où l'on célèbre une pierre

sacrée qui renfermedes reliques et qui soit

enveloppée d'une toile et placée dans une

embrasure, à fleur de la table de l'autel, à

l'endroit où l'on pose le calice.

2. L'autel doit être couvert de trois nap-

pes béniles, ou au moins de deux, dont l'une

(1) On ne doit jamais changer cette cou'eur sans une

vûi lUlitu nécessité. Il est mêmes à désirer qu'on fosse

ces er la coutume contractée pendant, la Itévolution, du se

servir d'ornements ,le toute couleur, (|nelle que soit la

fête, afin de ne pas faire la dépense nécessaire pour sVn

procurer de corilormes la rubrique, et quelquefois uni-

quement pour s'épargner la peine d en changer. Ordon-

Musées de Valence, part. Il, sect. 9.

(2) Quand ou dit la messe daus sa propre église, el(|il

n'y y nul inconvénient; mais quand la messe vonve n'est |ns

pro re
grani, on prend l'ornement qu'on trouve préparé,

cutiibru) • à l'oHice de l'égluo où on célèbre (1838)

est doublée; et celle de dessus, autant que
faire se peut, doit être pendante des deux cô-

tés. Ces nappes doivent être de fil et non
de coton de même que les aubes, surplis,

purificatoires, pales, et surtout les corpo-

raux (4).
3. Il doit toujours y avoir sur l'autel,

excepté lorsque le saint sacrement est

exposé, un tapis propre, que. l'on enlève pour
le temps delà messe, on que l'on replie con-

tre les gradins, de manière que la
nappe de

dessus paraisse à découvert,

4. On place sur le milieo de l'autel un

crucifix bénit au pied duquel on met le car-
ton appelé canon, et de côté et d'autre des
chandeliers avec leurs

cierges:
5. Il doit y avoir au moins six

cierges
allumés les dimanches les doubles mineurs

et autres fêtes supérieures quatre ou au
moins deux, aux

semi-doubles, aux simples
et aux fériés.

6. Les chandeliers sont placés sur les gra-
dins cl non sur !a table de l'autel, où il no
doit y avoir que les' choses nécessaires au
sacrifice ou à l'ornement de faute!. La dé-
cence exige, à plus forte raison, que le prê-
tre s'abstienne d'y rien placer qui soit rela-

tif à son usage personnel.
7. On ne doit placer ni croix, ni

reliques,
sur l'autel où le saint sacrement est exposé
publiquement (5).

8. Pour la l;ranrl'messe (6), on
place do

plus du côté de l'Epi!re un pupitre ou un

coussin de la couleur du jour, avec un
Missel ouvert; on place aussi du même

côté mais plus près de la croix, l'instru-

mentde paix.

9. Toutes les fêles semi-doubles et au-

dessus, et à toutes les mcsses que l'on célè-

hre sous le rite semi-doub!e,onmet au milieu

de l'autel, sur un coussin de la couleur du

jour, un livre orné de lames
d';irgent, con-

tenant les saints
Evangiics, que l'un appelle

texte les autres jours on ne le met pas.

10. O-.i prépare aussi, du côté de l'Epilro
ou derrière l'autel, une crédence couverio

d'une nappe blanche, sur laquelle on place,
avant la messe, le calice avec la 'patène et

une hostie, que l'on couvre d'un petit pavil-
lon ou de la pale; la bourse, dans laquelle il

y a un purificatoire et un corporal plié les

burettes avec le bassin et une serviette;
l'encensoir avec la navette deux flambeaux

pour l'élévation.

(Les cérémonies de la messe basse selon

le rite lyonnais diffèrent peu des romaines.

Voy. l'art.MESSE, où sont décriles les cérémo-

nies de la messe solennelle, t. 11, col. 603.)

(3) S. Rit. congreg. 11 juin 1701.

(i) S. Ni!, congreg. Romsée, loin.
II, p. 151.

(5) La congrégation des Rites, par un décret du li mal

1707, avait oidouné de mettre un crucilix sur l'autel, lun

même que le saint sacrement était exposé; mais après un

nouvel examen, elle a décidé, le .2 septembre 1741 que

chaque église s'en tiendrait la-dessus a ses anciens
usages.

Or, l'usage de l'Eglise de Lyon est de ne point mettre de

croix sur 1 autel dans ceUe circoustance. Rituel de /.i/o»,

part. i. De l'exposition du sainl sacrement.

(6) Ritus miss, soi., c.
1, vin.
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RUBRIQUES DU MISSEL PAUISIEN,

Avec des notes extraites de plusteurs éditions

et de plusieurs Missels un peu différents,

indiqués comme ii suit, par leur date

(1728)
Missel de Nevers.

(1772) de Toulouse.

(iuoj
deVicnne-

(1841) de Paris.

Celle dernière édition n beaucoup de drîoils

qu'il eût été trop long d'insérer dans les no-

tes on y a érigé en rubriques bien des cho-

ses qui ne sont ailleurs que des opinions de

ruhricisies; il suffil d'indiquer les endroits à

('eux qui voudront les connal!re davantage.

Ce qui concerne la grand'mcsse est indique

par des numéros. Les citations du Missel

lomain, marquées. par des astérisques

sont indiquées ainsi Rom. Les différences

des anciens Missels sont indiquées err divers

articles de ce Dictionnaire, d'après le P.

Lebrun.

RUBRICJS GENERALES (I).

lrlissa dicitur' secundtim ordinem officii, de

Dominica, vel feria, vel vigilia, vel festo, vel

octava, vel de Il. Maria in sabbato; et cxtra

ordinem officii, votiva, vel pro defunelis.

DE DOMINICA.

CAPUT 1.

1. Missa in Dominicadicitursicut propriis

locis assignatur. In ea dicitur una tantum

oratio, nisi aliqua contmemoralio fieri deGeat

tunc enim fit ut infra explicntur in rubrica

de Collectis. Gxtra adventurn et Septtiagesi-

tnam dicitur Gloria in excelsis, et semper

Credo.

2. Si
officiuin

noat
fiât

de Dominica. in missa

fit commernoratio Dominicœ ner Collectant

Secrelam, Poslcotnmunionem, et Evanyelium

ejus
in fine.

3. Ubi duce missœ mnjores in Dominica dici

soient, si officium sit de Dominica, ambœ

erunt de Dominica; secus, minus solemnis eril

de Dominica sine tilla co.mmemoratione; so-

lemnior autem, de
feslo sine commemoralione

Dominicœ, nec legeturEvangelium Dominicœ

in fine.

Domittica Palmarum, ubi dicuntur duœ

missœ, in ca quœ dicitur unie processionem,

(I) UL'r.nic.E missalis.

Saverdos, priusquam sac ris facieudis se nccincal, m>sse

te.netnr regulas seu leges quibus aslringilur. miss;e cele-

bialio, ut sit recta et légitima. His re.>ulis peculiare no-

men, scilicel Bubriete, iaïupriilem in Ecclesia blina imli-

tinn est; t moisi vocabuliim islud proprie compelit uni ex

liiinis, quihus illa? leges cousianl, partibus.

Pars prima cnmpliïitiUir générales régulas ad quarum

iiDrniam triiisa ordiaanda esi, et quae llubricœ proprie

iiimcup:iulur.
la secunda eiplicantur ritus, seu cmremonia: observau-

da; in missa.

In lerlia nolantur quibus fit ut non

|ici'(ici;iliir satrilicimn, vol illicte cnnlicialur (18lli.

(3) Secundis, ijiiarlis et sexlis (i7.-4).

(5) Exceptis diel'iis sabb»li, in quihus dicitur missa du

II. Maria, licet o.licium fucrit de feria (1728).

cantalur Evangelium Ctim nppropinquassent:

cœtera ul in mina solcmniori.

DE FERIIS ET MGH.IH.

c r. Il.

1. Missa de
feria dicitur, quando

non oc-

currit
festum,

vel octava, vel sabbatum, in

qno fil
de Beata. In feriis autem

Quadragesi-

mœ Quatuor Temporum, Jlogalionum
ci

Vigiliarum, si
fiai

de
festo,

vel de die octava,

cantantur duœ missœ in ecclesia
metropoli-

talla et alüs
prœcipuis; una de

feslo
aul oc-

lava
post tertiam; alia de

feria,
extra Qua-

dragesimam post sexlam, in
Quadragesitna

post
nonam.

2. In vigiliis ordinariis et
feriis Quatuor

Temporum,
rel

feria secunda Rogationum,

quœ
occurrunl inlra

nliquam oclavmn missa

dicitur de
vigilia,

vel
feriis suprudiclis, idque

in choro, posl sextam, cum commémora tione

octavœ; prteterquam inlra octavas annuali'im,

ce inlra octavam Corporis Christi, in
quihus

(in
ecclesiis

prœcipuis)
cantantur duœ missœ:

una de oclava post lerliam,
alia de vigilia

aul

feriis supradictis post sexlam", inaliisautem

ecclesiis unica rficitur de octava
posl lerliam,

cum commemoralione
fniœ

aut
vigiliœ.

3.
In. feriis per annwn dicilùr missâ Dnmi-

nicœ prœcedentis, sine Gloria in excels:s et

sine Credo. In feriis lamen (2) quarlis
et

sexlis, loco Epislolœ et
Ecangelii Dominicœ,

dicuntur
Epistola

et
Evangelium

üs
feriis

assignat 1,
eo ordine

qui infra
in rubrica de

Epis.lofa.

h. In
feriis adventus (exceplis sabbatis, fit

in fia), idem observatur,omisso tamen Alléluia

cum suo versai.

5. lia
feriis

a Dominica
Septuagesimœ ad

fe-

riam
quartam Cinerum, missa dicitur de Do-

minica, omisso Tractu et Credo
(3) quo

lem-

pore feriis etinm secundis
Epistola

et Evan-

gelium proprium assignatur.

6. In
feriis Quadragesimœ, Qualuor Tem-

porum,
ac

Vigiliarum,
kabentur missm

prn-

priœ,
de

quibus si non
fiai officium, fit

cum-

memoralio ad missam per oraliones et

Evangelittm in fine. At in ecclesiis
prœcipuis.

una cantatur de
festo sine commemoratione

feriœ,
altera de

feria sine commemorationt

festi (4).

7. In
vigilia sancti Andreœ

(etiamsi occur-

rat tempore adventus)
missel dicitur de

vigiliu,

licet officium sit de feria.

(i) In feris Rogatiomim. si fustum
duplex et snpra oc-

currat, missa maior ei de feslo (1728).
Rom. Missu quotidie dicitur secundum ordinem oflîcil

de festo dii|ilici, vel semidtiplici, vel simplici de Doini

nica, etc.

Hic, ul caput rei, obseivanduin est liomre d viimm om

ciuiu in tres parles gein'ialim riisiritmi sieuli apd n> s
sud s'il) bac voce duplex hilelligenduui esse <piod in dite

cesi Parisiensi, et in pleriscpie Gallia; diœcesibiis vocal.u r

animale, sulemue et duplex, luque
in sequenlibus noiuJis

si re, postulai, <inid(|u;d, juxla riliiia Ecclesiae romaine

duplex appullabiiur, ad unum e noslrisfesiis, seu amiuall-

bus, seu solfinuiuiis. seu dit. licibus sppciabiu De seim-

dupli.-i et simplici, de feriis et vigiliis, Uomaî et Pariaiis.

voces eredem.

Uom. l'ost nonam
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8. De vigiliis quœ
occurrunl in Quatuor

Temporibus, fit lantum commemoratio quod

si ea die fiai de festo et duce tnissœ canlentur,

commemordtio o vigiliœ non fit ad missam de

(eslo,
sed ad missam de feria; in missis autem

privatis commemoraCio vigiliœ fil post coue-

mémora lionem feriœ.

DE FESTIS ET OCTAVIS.

1. Missa de festo dicittar ut habetur in pro-

pria sanctorum alias, de cummuni.

2. In ea dicitur Gloria in excelsis, exceptis

feslisQuinque Plagarum et Compassionis; id-

que extra proprias
liorwn lilulorum ccclesias.

3. Si sit festum semiduplex aut supra, di-

citacr unica oratio, nisi commemoratio fa~

cienda occurrat, quœ fiet
ut nolatur infra in

propria
rubrica (1).

4. Si sil solcmne mains aut annuule et di-

catur Alleluia, dicitur et Prose, quœ, si desit

in missa festi, invenietur ad calcem Missnlis.

5. Per oclavas,missa dicitur ut in die, nisi

atiter propriis locis notetur. In iis semper

diciltcr Gloria in excelsis (2).

DE MISSIS BEATE MAIU* IN SABBATO, DE VO-

TIV1S, AC DEFUTNCTOIIUM.

Cal". IV.

1. Sabbatis in qitibus fil officium de Beata.

dicilvr et missa de ipso, secundum varietalem

temporum, itt in fine Missalis habetur.

2. In saG6ntis Adventus, quamvis non fir;t
de Ecala, dicitur lumen missa de ipsa cum

commemorationc sabbali exceplosabbato Qua-

tuor Temporum, in quo missa dicilur de eo.

3. Triduo ante Puscha, in annualibtcs ac

solemnibus (3) majoribus Domini, inter quœ

hic censenttcr Annuntiatio, sels ïncarnalio

Yerbi, Purificalio seu Prœsentatio Domini,

et Anniversarium dedicalionis (4), tnissn co-

tiva nunquam dicitur, ne majori quidem prn

defunclis corpore prœsente. Si qua autem •pres-

senle corpore defuncli
seu defunclœ dicenda

missa est, dicetur de die, absque commernora-

tione.

In aliis solemnibus, iv duplicibus, in omyci-

Lus Dominicis, intra hebdomadas Paschœ et

Pentecosles, intra octavam Nalalis Domini,
et octavam sancli Sacramenli, in vigiliis fes-
torum annualium, ci Epiphaniœ, missa votiva

(1) ln annualibus et soleim.ibus majoribus nulla fil com-

niemornio nisi de Dominica occiirreule, etiam in missa

privais, se s ne < anlu (l.-iiÔ). In tes Aiiaun k'tion.s lit

commemorjtio leriae Qua<lrages. {Ibid.).

(i) l'er or;lavas aiiiiualiimi Domi ii, l'rosa dicilur. Ter

alias «mincir, etiam iu die oclavu:, e, iu Domin ca infra

oclavain (178t). Uicetur in die octava et Dominua intra

oclavam soleinnium majniuni(n72). lu diebusociava? Cor-

nons Clirisli, si occurrat dnpl. inaj. vel minus, uiissa su-

lemuiur, vcl unica erit de ocuva (ISiO).

(5) yuouiinque festo aunuali et soleinni ma;ori, die quo
fil soleinnilas, si ii-.nisfcr;uur (1811).

Ik) la tnduo anle l'ascha, nmn|uam faoiendaî sunt se-

piiliurae dcftinciorum, nisi ajvesperascenle sole post com-

IIeUnn ollicium ( I78i-}.

(5) Nisi de lioenlia D. episcopi dicantur duse mis ce

(I7i«).

(6) lu Dominicis Advenlus et O'iadragesima; in hebflo-

mad, inajori et in licbdomada l'iiscliserouiniunioratio omit-

tutur (18 il)); etiam de spousalrnus, in an u.ilibus Pt so-

Ifinnibusmaioribus (I8W). n'on omill., ex dccreto Vii VII

ciin'irnwiio die 7 jauuarii, 178k

(7t Et uliimo triduo inlra octavam ousdem fesli

nulla dicilur (a), nisi solum
pro defunclis

corpore prœsente.

Ubi vero diebus supra nofatis dicenda ;ssel

missa, aut ex devotione eliam
cujuscanque

confraternitatis, dicetur missa de die cum

commemoratione votiva, quœ
tamen comme-

moralio omilletur in annuali et solemni ma-

jori (6).

4. Alissa vero votiva
major

de sanclissimn

sacramento
qualibet feria quinta celcbrari

polerit exceptis diebus
festivalis a

populo;

excepla etiam
feria quinta in Cama

Domini,

feria quinla intra hebdomadas Paschœ et Pen-

lecostes, die octava
Ascensionis, vigilia

et

die octava Epiphaniœ, festis lnventionis e:

Exaltationis sanclœ crucis, Visitalionis

Transfigurations et Coronœ Domini, ac vi-

gilia Natalis Domini
(7);

in
qltibus diebus

dicetur missa de die cum commemoratione

sancli sacramenli.

Nulla tamen
fiet

de eo
commemoratio, in

annualibus, solemnibus majoribus, feria quinta

in Coma Domini, et
fe:ia quinla hebdomadœ

Paschœ.

Inlra octavam autem Natalis Domini,

quando feria quinla in ultimum triduum in-

ciderit, dicetur tertia missa de Nativitale Do-

mini, Parvulus, cum
Evangelio Paslores ex

secunda missa; aut missa
Ipse invocahit nu-,

quando scilicet
feria quinla fit officium de

Dominica.

5. Aliis diebus, in
quibus habetur missa de

festo, eliam simplici, aut
propria

de
fcria

votivœ, aut pro defunctis, non dicuntur sine

necessitate
(8).

6. lis autem diebus in
quibus intègre tnissa

repetenda forel,vel
de Dominica intra hebdo-

madam
(excepto

lamen
Adventu), vcl de festo

intra octavain; votiva
uul

pro defunclis, ex

sola devotione dici
polesl etiam pro missa

majori quod
larnen

passim fiai
non debel,

nec sine rationabili causu'.

7. Attendant auîem
prœpositi

ecclesiarum

ut, quantum fieri polerii missœ
feriarum

Quudragesimœ, Qualuor Temporum ac
vigi-

liarum, in
festis occurrenlium cum cantti

celebrenlur loco missarum circa eadcm tem-

pora pro defunctis rilu
simplici fundatarum,

aut ad hune rilum
superiorum permissu

rc

daclarum aul
redigendarum, cum oralion".

(8) Sine ralionabili cau,a
(1781). Dici

potirunl
eliam

stnutantu, si siul pio primo, nono, Irigesimo aut anniwr-
sario die po*t niorieni vel

exsequias, a. il ct'lehronmr pir
no v Pin diesi'Oiilinuos iiimiûi mon s aut

an.iircrsarioruin,
uxl. a dies du i|ii lins supra il

5(1810).
Missa ut in coiimiunioraiione omnium dcfuncioriim dici-

tur quando dicenda est pro omnibus
defunctis- et lune

l'rosa dici ur ad
ilcvoiionein (Ihid).

>li sa ut iu dio obitus
ponii'.xis aul

prpsbyLTi dicilur

quo iesagilurde iisdrin, mulala oraliimo {Ibid.).
M Usa ut in die obitus :idulli non sai'erdolij dicilur p:

annum iulegruiii |osl morleni {Ibid.).

Çii.indo
soltinniler caulalur ex mandalo I).

enisrom
unica dicilur oralio, eliam in missa quotidiana (Ibid.J.

In diebus Dominicis et feslivisa
populo lerialisfel eliam

nup r suppre«sis), ubi unica niissa
d,ciUK, missa de De-

functis, eliam cum canlu, el présente eor| ore, ce'cbrari
non débet; se ante vel post missam parocliialem, cele-
breniur exsequia?, et missa lianseratur in ilicui vieil io-
rem non impeditam {ibiil.).

"Rom. Idem Ilisce ve.bis
rnnimun.lalur mQuoad fieri

potes(, Glissa cum oilicio conveuiai. »
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pro iis defunctis; et id qnidcm in iis locis in

(/uibus eœ
feriarïitn

missœ aliter non celebra-

rentur. Quod et de votivis pari ralione obser-

vandum cum commemoratione de iis. Quœ
omnia in annuo cujusque ecclesice obituario

exacte nolentur (1).
DE C01IMEM0RATI0NIBUS.

CAP. V.

1. Commemoratio in missa fit per Collec-

tam, Secretam et Postcommunionem (2).

Additur et in fine missœ Evangelium ejus

de quo fil memoria, si commemoratio sit de

JJominica, aul
vigilia,

aul feria,quœ proprium

Evangelium habeat, de quo lecta fuerit homi-

lia in nocturno aul die octava cujus Evan-

gelium diversum sil ab Evangelio festi.
2. Quoliescunque ad laudes [ucla est com-

memoratio, fit
et in missa (3); excepta Domi-

nica Palmarum'.

3. In missis votivis(ubinon cantaturmissa

de die) fil commemoratio ejus de quo fit offi-

cium, eliamsi fiât de feria per annum (»).

k. Quundo fit commemoratio feriœ quœ

Icctionem unam aut plures ante Epislolam

habeat, pro commemoratione dicilur prima

oratio feriœ, non vero ea quœ dicilur post

Dominus vobiscum.

5. Commemorationes de officio prœcedere

debent omnes commemorationes volivns.

(i. In votivis etiam commemoratiunibus ser-

velur ordo dignilalis, ila ut
fiat

de sancla

Trinilate, de Spiritu sanclo, de sanclo sacra-

mento, de cruce, aut corona, aut piagis Do-

mini, ante volivas B. Mariœ, de angelis ac

de sancto Joanne Baplista. ante volivus apo-

tlolorum et sicdealiis.

7. Inler commemorationes volivas numera-

tur, quœ aliquando a D. archiepiscopo prœ-

cipitur dicenda oratio pro aliqua
occurrenle

vccessilute. Ea mitem fit post commemora-

liones quœ sunt de officio, etiam Beatœ in

subbato, et unie alias votivas.

8. Commemoratio pro defunctis non fil

nisi (5) post commemoraliones de officio, in'

missis quœ non sunt de defunctis.
9. lit missis pro defunctis nulla unqnam

fit commemoratio nisi de defunctis.

10. Commemorutiunes occurrentes quœ

factœ fuerunt ad laudes, fiunt et ad missam

eodem ordine (G).
11. Cum uulem ad laudes fa clœ sunt coin-

memoraliones communes, quœ dicuntur
suf-

fragia, tune pro suffragiis, extra lentpus pas-

chale, dicitur oratio A cunclis tempore vero

pattc.hali, oratio de cruce, Deus qui pro nobis

Filium luum; at in ecclesiis sub B. Mariæ

patrocinio dicatis, Ipco oralionis A cuuclis,

dicilur de ipsa Concede nos.

(1) ileniinpri.it ex S. n. C. décretis, indu;_

gentias :1 (taris privilégiai! aapjiri possepeiniissamdeuie,
diebus impedi.is juxla rubricjs (1810).

(2) Kiuiil commemorationes a ruhricis prjescriplae, tam
in missa majori quam in privata, nisi aliter nolelur(l8iO).

Fiel dunlaxal unica cemmemoratio in missa majori; in

privatis autem, secundum de.volionern (178().
(3) Exceptis Dominicis .Advenlus et Quadragesima?

(1784).
(4) Attamen missae in nupliis et in exsequiis parvulo-

rum non ailmilluul commemoraliones nisi de semiduplici

Blsupri, ac du feria majori. Nec etiam de semiduplici
coumiemoratioues admittit missa voiiva ritu solemni ma-

12. Cum vero ftl de Beala in sabbat!), pro

su-ffragio in missa, dicilur tempore paschali

oratio de cruce; extra lempus puschale, de

Spiritu sancto.

13. Si quid aliud ad commemorotiones per-
tinere videalur, habetur in propriis ruGricis

de Collecln et de Evangelio in fine missœ, in-

fra in paragr-aphis de parlibus missœ.

DE PARTIBUS MISSÆ.

CAP. VI.

Partcs missœ duœ sunl

Prima, ab initio ad finem Evangelii, seu

concionis, si habeatur; et hœc esl missa cate-

chtcmenor-urn.

Secunda, ab inchoalione Symboli vel si
non dicalur, ab initio O/ferlorii ud dimissio-

nem assistentium, el hœc est missa fidelium.

DE PRIMA PARTE MISSjE.

§1-

1. Frimœ parti missœ prœmitlitur psalmu.,

Judica, et dicilur quolidie (exceptis diebus qui

infra) cum ver su lulroibo ante el post, intègre.
2.

Tempore Passionis in missis de tempo-
re (7), in missa de Compassione B. Marte?, et

in missis votivis de Cruce aut de Passione,

omni vero tempore in missis pro defunctis,

psalmus omittitur; et tune dicto semel versu

Inlroibo, immédiate sequitur Aiijutorium,elc.
3. Sabbato sancto dicitur psalmus Judica

sine Gloria Patri.

k.Co.NFESsiô sequitur utin ordinario, prœ-
misso Adjulorium, et lu

con versus cum
sequentibus.

5. In confessione nullum nomen sancti ud-

ditur, ne quidenc patroni.

6. Introitus constat antiphona, versu de

psalmo, crun Gloria Patri et Sicut crat, ac

repelitione anliphonœ.
7.

Ternpore Passionis, in missis de Tem-

pore, in missa de
Compassione, et in missis

votivis de Cruce a2ct de Passione; omni vero

tempore in missis pro defunctis, omittitur

Gluria Patri et Sicut crat.

8. In missis pro defunctis, loco Gloria Pa-=

tri, dicitccr Requiem.
9. Tempore paschali, exceptis mfssis pro

defunctis, in fine antiphonœ ad lntroitum ad-

ditur bis Alleluia.

10. Kyrie dicilcar alternalim; ter Kyrie

eleison; ter Christe eleison; el ilerum ter

Kyrie eleison.

Il. GLORIA in escklsis dicitur in missis de

die quando dictiun est Te Ueum ad officium,

prœlerea, feria quinta in Cœna Domini et

sabbato sanclo.

.12. Dicitur etiam in missis volivis de sancta

Trinilate, de Spirilu sanclo, de sanclissimo

jori celobruta (1841).

(5) la penullimo loco (1728).

(B) In di obus intra oclavam qui fiunt ritu semiduplici;
item et in Doniinic.i iutra ojusmodi octavam, non fit com-
memorat 0 de simplici occurrente, nisi sa vigilia aut feria

Quatuor Temporum, cu;us et Evangelium dicitur in fine
miss.-e (1810).

(7) De Quinque Plagis (178i).
Hoiu. Kxcipiuniur Dominica Palmarum et vigilia Pen-

tecosle-, in quibus nulla tit commemoratio etiam in missis

privatis de festo simplici occurrente, licet facta siL iu
offieio.



877 nun nun 8-la

Nominc Jcstt, de Jesu infante,
de sancto Sa-

cramcnlo, de beata Maria, deAngelis, de San-

dis, in celebratione synodi
et calendarum,

pro eligendo prœlato, in anniversario ordina-

tionis D, archiepiscopi,pro gratiis Deo agen-

dis, de sponsalibus,
ac in exsequüs parvulo-

rum(i).
lit missis autem votivis de Cruel!,

aut de Plagis, seu de Passione, non dicitur

nisi tempore paschali.

In cœteris votivis, etiamsi Te Deum diclum

sit eo die,.non dicitur Gloria in execisis;

nisi, pro re gravi, festivo ae solemni ritu ce-

lebretur

13. COLLECTA dicitecr post prœmissam
saht-

tationem Dominus vobiscuin, et monitiun-

culnm Oremus, cum levi pausa.

Si dicalur Flectamus gnnua fit pansa

fle.Tisgenibus(2) posthœç ver6a, ante Levait*.

Concluditttr Collecta majori clausula Per

Dominum, aut simili, ut propriis locis no-

latur.

\h. Si Collecta sequatur «ne, vel pltcres

olim Collcctœ (3), post conclusionem primes

iterum diciiur Oremus, et ad ultimam dun-

ttixat fit integra conclusio; ad intermedias,si

15. Observandum autem quod oralionum

numerus in missa de die, etiam in fèriis, se-

quitur numerum earum quœ dicta: sunl ad

laudes; quo in numéro non includuntur suf-

fi agia quœ fiunt
in feriis et /'estis simplicibus

ad laudes et nd vesperas. Excipiunlur se-

quenlia:

16. /)i Adventu, qtcotidie (exceptis solemni-

bas minoriGus et supra, ac sabbalis in quibus
dicitur missa de Beata in Aduentu) fit comme-

moratio de incarnatione per Collcctam Deus,

qui de beaiœ (5).

J7. A die secunda januarü (G) usquc ad

Prœsentnlionem Domini (excrptis intrgra oc-

tava Epiphnniœ, festis solemnibus ct supra,

et sabbatis in quibus fit officium de Beata)

vltimo loco dicitur oratio de Yirginc Dcipara.

De')' qui salulis

18. /n redis Quadrngesimœ usqtte ad hebdo-

madam Passionis, dicittcr oratio de beata

Maria, vel de omnibus sanctis, ut suo loco

notalur; et ultimo additur oratio pro pœni-

19. In feriis temporis paschalis, a Dominica

in rllbis cleposilis, usque ad Ascensionem ex-

clusive, dicitur or'alto de cruce (7).

20. Orationibus, quce ex prœscripto dicun-

saccrdos in (8)
addere poterit

ad devotionem in rrtissis nta-

jor ibus;
in privalis duos, vel plures.

(I ) Et in cœleris votivis quarum ritus est semiduplex aut

tupra, nisi aliter noletur (ISil). lu missis pro defunetis

innqtiain dicitur (1728).

1 (S) Ad devoiioncin (1781).

(î)
I» solemuibus niinoriliiis (inajoribus, 1781) et supra,

rum dicendai sunt or Hunes, sub una tantum clausula

turininabunlur, si pluies, sub duabus ut supra (1811).

(5) Qnando miss.i fit de aliquo sancto (exceptis solemni-

bus maior. etsupra),secunda oratin eril de l'eria( 1781).

(6) Ab oelava Eiiipliauiae \isque ad
Septuagesiinam

(1781).

(7) In Quatuor Tempnribus, ultiiiia pro ordinandis

(177i).

'S) Nu:lam (1T81). In ti'stis simplicibus et feriis co:n-

tnuoibus. si uuica constant oraliunc, post sull'ragia addi-

21.. In Dominicis in quibus non fil
de Un-

minica, fil
commemoratio Dominicœ. Ubi ait-

lem cantantur dum missœ, in ca
quœ

est de

Dominica, nulla
fit commemoratio, et in en

quœ
est de fcslo, non

fit
commemoralio Domi-

nicœ si quœ aulem eo die aliœ commemora-

tiones
occarrant, fiunt

ad missam de festo.

22. Quando
in

feria mtnjori occurrit semi-

duplex aut supra, in
quo fil

memoria de sim-

plici, ubi cantantur duœ missœ in missa de

festo fit
commemoratio de

simplici,
non de

feria; in missa autem de
feria

nulla
fil

com-

memoratio.

23. Sabbalis in
quibus fil

de Beala, extra

tempus paschale, dicitur secunda oratio de

Spiritu sancto; si aliqua commemoratio oc-

currut, tertia
dicitur de Spiritu sancto :cujui

loco ,tempore paschali, dicitur oratio de enicr.

1k. Si in sabbato missa non dicatur de De(.,

ta, nec dicattir oratio A cunctis. fil com'tic-

moratio de Beata, exceptis duplicibus majo-

ri bus et
supra.

Excipiuntïir sabbata a Dominica Passions

ad Dominicam in Albis, ac vigilia Pentecosies,

item
vigilia Natalis Domini.

25. In missis votivis, nisi sint solemnes pro

re
gravi (9),

secund(t ora!io dicitur de
officio

diei, etiamsi sit de feria per annum.

26. In commemoralionibus
faciendis,

si ea-

dem oratio bis occurrat, alia sumitur de co;n-

muni.

27. Si prophelia ante Epislolam legendn

sit, aut
plures lectiones commémoration?*

quœ occurrunt, non
fiunt post orationem dici,

sed immédiate ante Epistotam.

23. Quando pro aliqua necessitale a D. ar-

chiepiscopo
oralio addenda

preecipitur, en in

dnplicibus
et

infra semper dicitur; exceptis

diebus in quibus non fieret commemoralio de

simplici
occiirrente. AI in annualibus ac s.i-

lemnibus omitlitur, nisi aliud
expresse prec-

ceptum
sit. In iisrlem

vero, ubi post majoris

missœ communionem cantatum est Domine,

salvum, elc., oralio
pro nge

Postcommlt-

nioni mitsœ sub una conclusione jungitur,

Quibus aulem diebus ea oratio voliva di-

cenda est, dicitur in omnibus, ctiam
votivis,

missis, prœter
missas

pro defunctis.

29. Lkctiones
quœ

in
aliquibus fnriis Epi-

stolnm
prœcedunt,

dicuntur cum suis Gradua-

libus aul Canlicis tel Tractibus atque Colleclis,

ut propriis locis habentur.

30. Épistola quotidie lugitur cum titulo.

31.
Epistolœ feriis querlis

et sextis, inter-

dum etiam secundis, assignatœ,
si suis diebui

dici
nequcant,

dicuntur
prupiori

die
sequcnli

tnr tertia ad placilum sacerdotis; si
pluribus, nulla (1723).

Nullam.elhm i feriis, addere poleril in missis
mujuribu»;

in priva'.is voro unam vel pluros ad devotionein, sed tan-

tum in duplicibus minonbus et '"Ira, extra di s in quihus
non lit commémorai io de simplici, seilicet t6-3t dec. lulr

oct. 1 el "2 onl nis,iri<ki«m Kogalionum, Dominica; Advcn-

tus eltotnm teuipus IJnadragesinr.e (18iO).

(9) (Juando celebratur missa solemnis votha pro re gra-

vi, de inandatu antistitis (I7t>4).

Rom. Dummodo non dicatur missa cum paramentis vlo-

laccis.
'

/iom. Additur sa?pins c\mm apud nos lertia oratio, vel

pro Ecclesia, vel pro papa. Ibidem daniur feâta smnidupli-

cia, cliam in quadragesimali leinpnre; tuuc 2* oratio est

de feria, 3° A cunclis, ut apud nos in
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si
autem sequens sit impedilus, dicuntur

pro-

piori prœceclenti; ila tamen ut Epistola fe-
riœ secundo: dicnlur ante Epùtolam feriœ

ijuarlœ, et Epislola feriœ quarlœ ante Epislo-
lam feriœ sexlœ, eliam extra proprium uiem.

posterioribus omissis (nisisuo die occurrant);

quando
non omnes dici possunt, pula, si

quinta et sexta feria impedilœ sint, Epislola

feriœ quartœ dicatur feria tertia, sexlœ vero

quarla; at si omnes feriœ impedital sint prœ-
ter sextant Epistola feriœ quarta; omnino

omiltalur, non vero sexlœ, quœ suo die tum

dicitur, ldcm esto de Evangelio. Cum autem

Dominica festo oecupatur (1), nec alla per
hebdomadam superest feria prœler qunrtam
aut sextam, in ea ponitur Epistola Dominicœ,
omissa propria Epistola; si vero feriœ quarla
et quinta supersint, Epistola Dominicœ lcge-
tur feria guarta, feriœ quartœ quinta. Idem

pariter esto de Evangelio. Quod intellige de

iis sotum eeclesiis in quibus dictœ non fue-
runt duœ missœ, una de Dominica, altéra de

festo. Namque, ubi ipsa die Dominicœ dicta

est missa de ea, leguntur Epislola
et

Evange-
lium feriœ, etiam in missis pricatis.

32. Graduale sequilur Epistolam, et con-

stat duobus versibus

33. A sabbato in Albis ad sabbatum Qua-

luor Temporum Pentecostes, pro Graduali

dicilur bis Alleluia, deinde versus.

3h. In missis pro defundis Graduale sem-

per dicitur.

35. Alléluia constat hnc voce Aleluia bis

repetita, versu, et iterum Alleluia.

Dicitur a sabbato sancto ad Septuagesimam

in omnibus Dominicis et festis etiam simplici-

bus, ac in feriis in quibus resumitur missa ex

Dominica in
qua

dictum est Gloria in ex-

celsis.

36. TRACTUS dicitur.

Loco Alleluia, in festis a Septuagesima ad

Palmas;

Post Alleluia, in vigilia Paschœ et Penle-

costes;

Post Gradual , in Dominicis a Septuagesi-

ma ad Palmas el in feriis sectindis, quarli.i
et sextis, a {cria quarla Cinerum ad ferinm

quai-tain majoris hebdomadœ inclusive in ali.s

autem feriis non dicitur

Solus vero inter Epislolam et Evangelium,
in sabbalis Quatuor Temporum.

37. Prosa, quœ
et Sequentia, dicitur in un-

nualibus et solemnibus majoribus, ac in om-

nibus missis, etiam votivis, quœ celebrantur

ritu annuali aut solemni majuri, a Paschate

ad Septuagesimam; ac per octavas eorum cum

fil tie oclavu (2). Dicitur quoque
in Dominicis

intra oclavas Domini, in Circumcisione; et

ad missam in exsequiis parvutorum (3); at

Dominica in Albis depusitis non dicitur;

(1) Tune eo anno Epislola Doniiiiicse omittitur (I8il).

(t) l'cr octavas annualium Domini. et Corporis Chri-

sii quando dieilur missa de ocLava, propter exp isiloneui
Si. sacra:iienii.ea missa dicilur eliitu si occurrat duplex

mains vel minus (1781).

(3) Ad devolionetn, sicut in alüs missis voiivis gravi de

causa, rilu anu. aut sol. ma}. celebraiU llSiO).

(4) Si solemniler celebrvinur; nunquam autem in missa

qiiomiiana (I8il).

(5) lufestis epiicoporumprovinciae Vieouensis. (1781).

neque Dominica prima post Pentecosten.

Cantantur autem Prosœ loco pneumalis ul-

timi Alleluia quapropter cum dicitur Tra-

clus, non dicitur Prosa.

38. In die commemoralionis fidelium de-

funclorum, licet dicatur Tractus, Prosa ta-

men dicitur finito Traclu. Quod pariter ad

devolionem celebrantis observari potest in

omni missa pro defunclis (4).
39. Evangelium legilur post prœmissam sa-

lutalionem Dominus vobiscum etc. quam

sequilur titulus Sequentia, vel Iiiilium sun-

cti, etc.

De
Evangeliis per hebdomadam, fit ut su-

pra
notalum est de Epistolis, articulo 31.

40. Concio, si ad missam habenda sit, ha-

betur post Evangelium.
DE SECUNDA PARTE MISSÆ.

§ Il.

Symbolum Nicœnum, Credo, dicilur,

1. In omnibus Dominicis, eliam in missa de

festo in iis occurrente in quo alias non dice-

relur; in tribus missis de Nativitate Domini,
et per lotam octavam; in Epiphania Do-

mini et per oclavam; feria quinta in Ccena

Domini; tota hebdomada Puschœ; in Ascen-

sione Domini et per oclavam tantum Iota

hebdomadu Pentecosles in festo Corporis

Christi. et per octavam, ac cœteris omnibus

festis Domini, eliam Plagarum, Crucis, et Co-

ronce; et iis quœ aliquibus eeclesiis specialia
esse possunl, et sicubi fil feslum sancti No-

minis Jesu

2. In omnibus festis beatœ Mariœ, etiam in

Compassione; in missa de Beata quœ dicitur

in mclropolitana quando linquitur officium

parvum; at non dicilur in missis de Beata in

sabbalo, neque in feriis aut feslis inlra octa-

vas festorum in .Adventu occurrentium inci-

dentibus, quo tamen tempore in die lanlum

oclava dicitur;

3 in festis angelorum
4. In festis apostolorum, evangelistarum,

sanctœ Mariœ Magdalenœ etiam in eorum

festis secundariis

5. In feslis patronorum, etiam ucundario-

rum; titularium, sancti Dionysii, etiam in

ejus Inventione; sancti Marcelli, non autem

in ejus lranslalione, nisi in melropolitana

6. In festis sanctorum de quibus habenlur

reliquiœ insignes (5)

7. In festis doctorum, videlicet, Irenœi, Cy-

priani, Alhanasii, Basilii, Gre-jorii Nazian-

zeni, Chrusostomi, Hilarii, Ilieronymi, Am-

brosii, Augustin;, Leonis, Cœsarii, Gregorii

papœ, Bernardi; item Thomœ Aquinatis et

Bonavenlurœ (6)
8. In festo omnium Sanclorum (7);
9. In Deilicatione et Anniversario Dedica-

lionis

(6) Etiarn in rilu semiduplici (I78i).

(7) Kl in \en..ratione SS. reliquiarum \l78i).

ïlom. A'Idimr, tempore paschali quando noie dicitur

Graduale, alins versus.

"Rom. Dicitur uilimnm Alleluia posl Si'quenliam aile-

lnia omitiilur in festo sanctorum Imioceulium, uisi vencrit

in doiniiiica.

'"Rom- l'rolrahitur usque ad diemlertiam januarii pro-

pler oclavam qux habetur sancti Joauiis uuosloli.
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10. Ac per octavns omnium supradictorum,

cujuscungue
sint gradus

11. Item et in missts votivis solemnibus de

tanctoSacramenlo (1), au! aiiis quœ earum lo-

co celebrantur, coram exposito eodem sancto

sacramento

12.
Deniqtte

in omnibus missis votivis, quœ

pro re gravi vel jussii
D. archiepiscopi cele-

brantur rilu solemni (2).
13. Noo dicttttr in Nalivitate sancti Joan-

nis, nec in
rius Decollatione, nec in festis

sanclorum Laurentii, Martini el Genovefœ,

rrec in nl.iis qttibuscunque festis supra non de-

signntis,nisi in propri:r ecclesia, velnisi

runt in Dominicn aut intra oclavam in qua

Crido dicatur, idque extra Adventum aut

vtiam nisi missa feria qttinta solemniler cele-

Lretur coram exposilo sancto sacramento

\k. Ntcnquum dicitur in missis pro de(un-

clis,; semper aulem ubi missa celebralur in

exsequiis parvulurum.

15. Offertoiuum dicitur, prwmisso
Domi-

nus vobiscum et Orcmus.

16. Dicitur autem qttolidie Offerlorium.

txcepto bibuo ante Pascha.

17. Tempore paschali adtlitur in fine uni-

cum Alléluia, ubi non habetur.

19. Secrets dicunlur eodem numéro, eo->

demque modo, quo Colleclœ in principio mfs-

tœ, excepto quod non prœmiltitur immédiate

Uominus vobiscum, neque Ortunus, ne qttidem

anlesecundam; sed poslquamdiclumesl Orale,

fratrcs, etc., el responsum est Suscipiat, etc.,

ubsolute incipiuntur Secret.

19. Cum assignutur aliqua oralio ex com-

jnuni, Seeretn sumil2tr numéro Collecta; re-

spondens si assignetur oràlio, cui in

miss(1
pontiftcum

numerus'2 pro

Sécréta ea sumitur qua; eodem numéro pra;-

notalur.

20. Pb.efatio dicitur ut inc ordinario

missœ.

21. Quœ propria
est alicui lempori aut

festo, dicitur eliam in Dominicis et feslis in-

tra id templcs, aut intra octavam fésti occur-

rentibus, nisi resla hœc propriam Prœfatio-

nem habeant
(3).

In festo [k) sancti Joannis evangelislœ di-

citur
Prœfalio de IS'ativitale Douaini (5).

In festo patroni, vel titularis, si propriam

non habeat et in ejtisdem die octuva, Prœfa-
tio dicitur de sanclis

(6).
22. Intra octavas in Advenlu occwrcntes

dicilur Prœfatio de Adcentu, licet hœ octavœ

propriam habeant in die octava, propria di-

cilur (7).
23. Quando dicuntur duœ missœ, alia de

(t) Do SS. Trinitatc, de n. N. Jesu Christo (I8il).

(2) In celebralione synodi; pro eligendo prœlalo. in

missa pro seipso saccnlote; in renovatione promissionuin

baptismi (1SU).

(il) In Dominica vero, si de ea dicitnr missa, Praefatio

erit de Tempore au). de Tiinitale (1811);
communis in

Uuaiiratf. (1728).

( Etiam intra ejns octavam, ubi est patronus (18il).

Ci) Item S. Stephani, etc. (1841).

(ti) Kadi'in ittcilur in onuiilms r-.sus sanctorum, eorum-

qnt; missis votivis qui ritu solt'iimi celelirantur, eilra

«Kiavam NaLiviluli* Dimutii (1811).

(7) M in ntibsis de nclavx(lSil). Dominica
intra octa-

vr:n patroai (extra Advciilii;ii et Soiituagcsimam) et diebus

feslo, alia de feria
aut Dominica, Prœfalio

fesii aut octnvœ non dicitur nisi in missa de

festo in altera vero missa, dicitur Prœfutio

de tempore propria, vel communis.

24. In rntssis votivis Prœfalio dicitur de

Tempore, vel communis; exceptis missis de

sancta Trinilate, in quibus Prœfatio est do

Trinitate; de Spiritu sanclo, in quihus Prœ-

fatio de die Pentecostes de sancto Nomine

Jesu, de Jesu infante, in quibus Prœfatio de

Incarnulione et Nativitqte Domini; de Cruct

et aliis ad passionem
Domini speClanlibns, in

quibus Prœfalio de Cruce de 8sancto Sacra-

mento, et pro reparatione injuriarum illata-

rum Christo in sancto sacramento, in quibur

Prcefatio feriœ
v in Corna Domini,; de Beata,

in quibus Prœfalio ut in missa de Beata in

sabbato de Apostolis, in quibus Prœfnlio de

apostblis de sanclo Dionysio et sociis, in

quibus Prœfatio de eorum festo; de quibus-

cunqtee sanclis, in quibus Prœfatio de festo

eorumdem ac denique de Sponsalibus, et pro

gratiarum
actione post partum proie vit'enle,

in quibus Prcefntio de Sponsalibus,

25. In exsequiis parvulorum Prœfatio

missœ est de Spirilu sancto. In omnibus mis-

sis pro ltefunctis, Prœfatio propria

26. CANON dicitur tvt in ordinario.

Communicantes proprium assignatur quin*

que prœcipuis Doanini festivilatibus videli-

cet J'aschœ et Penlecostes a sabliato ad sab-

balum inclusive, Natalis autem. Ascensio-

nis et Epiphanice Domini, in die et per octn-

vam, eliam in festis intra oclavam occurren-

tibus (8).
Heine igitur propriutn habelzer in festis

Puschœ et Pentecostes a sabbalo ad sabbatum

27. In Cœna Domini Canon dicitur ut ha-

belur proprio loco.

28. In tnissis pro defunctis sernper dicun-

tur Cominuniciinles et Hune igilur ordi-

naria.

29. PATER dicto, dicitur oratio Libéra

nos.

iiO. Si missa sit pontificalis (10), hic datur

benedictio solemnis ut habetur in Benediclio-

nali; et tune loco Pnx Domini, ponlifex di*

cit Et pax ejus sit semper vobiscum.

31. Agnus Dei dicilur quolidie, exceptu

biduo ante Pascha.

32. In missis pro defunctis, loco Miserero

nobis, dicitur Dona eis requiem et loco

Dona nobis pacem, dicitur Dona eis requiem

sempiternam.
33. Post Agnus Dei, sacerdos dicit irei

oraliones: post primam,
in missa ntajuri,

ac festis intra ejnsdem octavam occurrentibus et propriam
rrœfalionem non habentii.us, dicetur quse soleniiiis habe-

tur pro festo omnium Sanclorum (18lO).Dirbus intra octa-

vam dicitur I'rœfaùo deTempore, si liabeatur; alioquin

desanctis(178i).

(8) Atque in nuptiis, necnon in exsequiis parvulorum,
si de bis missam celcbrari conlingat (1841).

(9) Item in consecratione episcopi (18il).

(10) Solemniter celeliratu (1841).
Rom. Dicitur in die octavarum sancti Joannis Baptistae,

sancti Laurentii, creationis et coronationis summi jv)iitiu-
cis et anniversario ejusdem dici ilem in die et anniversa-

rto electionis et consecratiouis episcopi.
"Rom. Non datur, nisi Prœfatio communis, pro defunctis
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imo, ubi moris est, in privata, ac semper in
missa de sponsalibus, dut pacem, dicens acci-

pienti, seu signum pacis offerenti Pax libi,

t'ralpr, elc. In missis aulem pro defunciis,
nec prima dieitur oralio, nec pax datur. Sab-

bato sanclo, prima oralio dieitur, sed pax
non datur.

34. Comjiumo, id est antiphona ad Commn-

nionem, singulis diebus dicilur, cxcepto bi-
duo aille Pa'scha

Sabbato ante Septuagesimam, et toto lem-

pore paschalif in rjus fine additur unicum

Alléluia, tibi non tiabelur.
35. PostcommUiNio, eodem modo quo Col-

lecla initio missœ.
36. Cum assignatur aliqun oralio ex com-

muni, ea Postcommunio sumitur quœ numéro

Collecta; apposilo refpondct, ut supra expli-
culur articula 19.

37. ITE mi?sa est dicilur cum dictum est

Gloria in excelsis alias, dieitur Benodica-
mus Domino. 7/? missis aulem pro defanctis
dicitur Requiescant in pace (1).

Post missam, dicto Placrat, dicitur
Bcnedicit vos, nisi data fuerit benediciio sa-
lemnis anle Agnus Dei. In missis pro defun-
ciis nunquam dicitur.

39. Compléta missa recitatur ullimum Evan-

gclium post missam major cm, redeundo in
vestiarium vel in ipso vesliario; post priva-
las, ad allare ad cornu Evangelii (2).

40. Quotiescunque in missa de die (3) fit
commemoralio Pominicœ aut vigiliœ, aut fe-
riœ proprium Evangelhim hrbenlis de quo in
nocturno lecla sit humilia; illud Evangelium
legitit-r in fine missœ loco In principio; quoi
et observatur cum fil commemoralio diei oc-
tavœ habentis Ecanjelium diversion ab Evan-

gelio festi.
DEORDINAlVnAMISSA

Ex superioribus rubrids.

CAP.VII.
1. Supradiclis rubricis cognitis, si quis

relit ordinare missam diei recurrat ad pro-

prit/m missarum de lempore; vrl de sanclis,
senundum qualitalem officii. Si desit in pro-
primo,recw rat ad commune.

2. Si fil de frria quœ propriam missam non
habeat, dicatur missa prœcedenlis Dominicœ,
sine Gloria in exeelsis et sine Credo, cum

Epistola et Evangelio ex hebdomada, si di-
'cenda sint; sin minus, ex Dominica. In feriis
jtamen temporis paschaHs, (4) excepla sccunrfa

'Jiogationum, dicilur Gloria in excelsis. In

feriis aulem Adventus omitlitur AUcluia cum
suo ver su et a Dominica Septuagesima: ad

(eriain quarlam Cinerum, omittitur Traclus.
3. Si dicenda sit missa voliva, requiralur

post commune sanclorum. Si (lesit, sumalur
missa de sancto in proprio sin minus, in

communi; mutatis quœ natalilium aul simile

(1) In numero[ilurali,etiamubi mi,-sadiciiufprounico
tlcmnoto(1840).

(-2)Etiami» missamajori(1810).
Veletiamin l'Oliva(Is-H).

(i) ExceptoIridiin Kog:itionnm(t8t").
(S)SimissaCPleiirplurritusolemuiniajoriautS'ipra,a

DominlcainAlbisad $epl»ag.diciturProsa (lui.-inter
|TO|>riasaut cemmunesseligaturin fiue Missalh(1841).

qui¡[ designan.t, in vocein commemorationis
aul similem. Si fiât de sanclo aliq:'o, qui non

possit facile rcvocari ad itllum ordiiiem son
clorum de quibus missœ hubenlur vel in pro-
pria, fiel in communi ( idem dicalur de san-

cta ) aut etiam de pluribus sanclis diversi
ordinis; sumatur missa ultimo luco posita
intèr t:oliras de sanctis.

4. Si orationes dicendœ sint pro aliqua ne-
cessitate, aut ad devotionem, requiranlur in

fine Missalis (5).
Si pro defunciis missa dicenda sit, inve-

inetur post missas votivas. Si de defunciis
facienda sit simplex commemoratio, Collectœ
et cœterœ orationes reperientur posl missas

pro defunctis.
DE DORACEI.EBIUADIMISSAM.

CAP.VIII.
1. Missa voliva et or dinar i pro defunciis

cantniur post primam; missa de die, etiam
in feriis ordinnriis', post terliam; missa de

feria in qua fejunalur aul in qua preces di-
cuniur ad officium (lexis genibus, extra Qua-
dragesimam, post sextam; in Quadragesima
post nonam.

2. Missa privata quacunque hora dici po-
test ab aurora ad meridiem ( ac etiam turdins
in feriis Quadragesimœ) diclis saltem a sa-
cerdote noclurnis, si paulo posl auroram re-
lebrel; alias, dictis etiam saltem Inudibus.

3. Si diiersœ eodem die cantandœ sint mis-

sœ, missa voliva aut ordinaria pro defunciis
dieitur post primam; ea quœ de festo de quo
fit officium, semper post terliam; missa aulem
de feria, de qua fada est commemoralio ad
laudes, extra Quadragesimam post sextam, in

Quadragesima post nonam.

4. Vo'tirœ pro re gravi, ac solemnes pro
âefunclis quacunque hora celebraripossunt(V>).

DE COLOBIBUSORNAMENTORUM.
CAP,IX.

Ornamenla allaris, celebrantis et ministro-
rum, sint coloris convenienlis officio ac
missœ diei, secundum usum (7) Eccksiœ Pa-

risiensis, quœ his coloribus utitur
1. Albo sabbatis Adventus ad missam de

Beala tantum feria quarta Quatuor T'empo-
rum Adventus, ad missam lantum; a vigilia
Nativitalis Domini inclusive ad Prœsentutio-
nem Domini in omni officio de leinpore extra

Septuagrsimam; sabbato sancto in lilaniis,
benedictione cerei et fontis, ac in missa etab
illo die ad vigiliam Penlecostes in omni of-
ficio de Tempore, excepta feria secundo tioga-
tionum; in Transfiguratione Domini; in l>e-
dicatione ecclesiœ, et Anniversario Dedira-
tionis, ac in Dedicatione al taris; in vigilin
Assumplionis, ac in omni officio de beata

Maria, etiam Compassionis in festis angelo-
rum; inNativitate sanctiJoannisBaplistœ;in
principali festo sancti Joannis evangelistœ;

(6) Abauroraadmeridiem(1811).
Ci)Secundumusuu ecclesiarum(li81).

Hom.fn festissimplicibuset feriis per annom, dicta
scJta. ln alüsrcriis,postîionam.

Rom.Quianon correspondentofficio si solemnilcr
celelirantur. cum populifrequentia,dicauturpost i.o-
nain.
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in Conversione sancti Pauli,
in

festo
sancti

Joseph;
in

festo
sanctœ Maria; Magdalenœ,

in
fesio

sanctorum Lazari, Murice et Mar-

thœ (1), in festis snnclartvm virginunt non

martyrum (2),
in mises de sancto Nomine

Jesu, de Jesu infante; pro sponso
et

sponsa;

et in administralione
baplismi, post primam

unctionem; in missa
quœ post

mulieris
par-

tum celebratur pro graliarum actione, ac in

exseqttiis parvulorum.

2. Ilubeo in
officio quinque Plagnrum

Domini; feria
quinta

in Cœna Domini, ;id

missarn lantum; in vigilia l'enlecostes, ad

benedictionem
fontium

et missam tanlum
[ad

officium enim adhibetur albus)
in

festo
Pen-

tetostes ac
per he6domadam, etiam in missis

Quatuor Temporum
in festu sancîœ Trinita-

tis in festo Corporis Chrisli ac per octavam;

in omni officie de temporc a Prœsentationc

D.omini ad Sepluagesimam,
et a Trrnilale ad

Adventum, exceptis Ilominicis intra oclavas

alium culorem habentes in
festivitatibus

sanctce cruci, in susceptione
sanctœ c.oronœ

spineœ
in fcslo omnium Sancturum in festo

sanctarum reliyuiarum in Decollatione

sancti Joannis liaptistœ; in natalitiis sanclo-

rum Pétri et Pauli, ac aliorum apostolorum

et (3),
sancti Joannis

tvangeiislœ; in {est(1 sancti Juannis ante por-

tnm Lalinam in feslo sancti Barnabœ; in

Commemoralione sancti Pauli; in
festo sancli

.Pelri ad Vincula; in fesio sanctorum Inno-

centium in quibuscunque feslis martyrum,

eliam virginum; in absolulione, feria quinla

in Cœna Domini; in rnissis de sancta Trini-

nate item cum cantatur l'e Deuni, pro gra-

tiarum actione; in missis de Spiritu sanclo

in celebratiune synodi nut calendarum in

missis et processionibus de sancto sacra-

it] eu la etiam pro reparalione injuriarum; et

in administratione sacri vialici in missis de

Passione, atrl Cruce Domini, et similibtis; de

sanctis apostolorum discipulis ac ecclesiarum

fundaloribus de pluribus sanctis diversi or-

dinis in missa pro graliarum aclione, ex-

cepta quœ post mulieris partum dicitur; in

missa pro electione prœlalorum et in admi-

nistralione sacramenti confirmationis.

3. Viridi in festis ponli/îcwn, in
pontifi-

catu seu cathedra sancli Pétri; in consecra-

ticne pontificum ('••), et in missa anniversarii

consecrationis eorum.

4. Violaceo frt Advenlu, excepta missa fe-

riœ quartes Quatuor Temporum a Sepluage-.

(t) In festis SS.doclorutn qui non sunt ponlifices, pres-

bylerornm, abbalum, monachorum et jusiorum. (1841).
(2) S;mcl.'irmn mulierum viduarum iu coiisor.ralione

spiscopi, sus] pro electo tantum; in missis pro Ecclesia;

pro seipsn sacoriloie in renovalione promissionum ba-

plismi; iu nupl is, nisi dicatur missa de die. (1811).
(5) Ac per eorum ociavas, et etiam eorum vieillis, si

fiant, rilu dup'ici. (18-U).
(<) Seri pro cousecralo e lantum, et assisttntibus epi-

sco¡,is, modo dicatur missa votiva propria, non autem
inissailc die; lunceniiii color diei convenions adliibenilus

lu) Ad missam sabbali anle Dominicam Passionis; sah-

halo sancio, et vijnlia Pentecostes, ad lectioues seu pro-

pbeiias lanluin (1841).
(G) In l'esiis presbj leromm (1772) in feslis presbytero-

rum e! l.iiioruin, excepto S. Joadiim, col. albus. In festis

eiiisi'ojjorum, etc., cul. viol. (1748).

szma (5) ad feriam quarlam Cinerum; feria
secunda Jlogationum in missa processionis
diei sancti Marci ac trium diertnn Rogatio-
num; in feriis Quatuor Temporum septembris;
in rigiltts in qnibus dicunlur preces flexis
genibus in feslo sanctœ Mariœ

Mgypiiœ et

omnium pœnitentium in festis sanctorum

Joachim et Annœ; in fcsto sancti Ludo-

vici (6) ac in festis abbaium, monachorum

et justorum, ac sanctarum
mulicrum; in

missis pro quacunque nccessitale; ad tollen-

dum schitma contra
infidèles pro pace pro

titanda mortalitale; pro infirmis, et simili-

bus et in actministratione sacramenti ex-
tremœ unctionis.

5. Cinericio (7) a feria quarta Cinervrn,
ad missam sabbali ante Dominicam Passio-

nis, inclusive, ac in missa pro remissione pec-
catorum.

6. Nigro a vesperis sabbali ante Do-

minicam Passionis ad vigiliam Pascliœ post
horas

(8); item in recitalione septem psal-

morum feria quarta in capite jejunii, ac irt

benedictione et impositiune cinerum eodetn

die: prœterea in omnibus officiis ac missis

defunclorum.

Qui habent ornamenta flava (jaunes) lis

utantur in
festis angelorum excmplo ecclesiœ

tvetropolitanœ quœ et hœc adhibel in octava

Epipliuniœ;

Qui vero /'ulva (aurore) seu coloris aurei,

ea adhibeant lais diebus ac missfs quœ in arti-

culo de rubco charactcre non itul;co sed ro-

mano designnntur (9)

Qui autem cœrulea (bleus), hœc in his (estis

adhibeant quœ in articttlo de violaceo simili

nolantur charactere

At
qui fusca (bruns) sire qui nigra cun

orifrygiis rubits, hœc
apponant

in
officiis

ro-

mi.no pariter charactere in articulo de nigro

signatis.

DE QUALITATE ORNÀUENTORUH.

CAP. X.

1. Ad benedicliones aquœ, cinerum, ramo-

rum et cereorum, celebrann ornatur ut nota-

tur proprüs locis.

2. Ad missam, super amictum, albam cum

cingulo, manipulum et slolam, sacerdos habet

casulam.

Episcopus vero. (10) super stolam, habet tu-

nicellam, dalmaücam et casulam; saper quam
et D.

archiepiscopus palltuna habet.

3. Ornatus diaconi est amictus, alba cum

cingulo, manipulus, stola transuersa ab hu-.

(7) Qui habeut cinericia, iis utantur ut bic notalur

(il, il).
(8) Praeterquam in Compassione B. Maria;, et l'en»

quinta in Coma Domini ad missam eliam in missis toti
vis de Passione oui de Cruce, si qure dicanlw ()8H).

(9) la ecclesiis in quibus sunt ornamenta auro inler
texta, vel alia hujnsmodi pretiosiora et splendidiora, eo
rum usus retinealur in solemnioribiis festis, perinde ac
forent alba, rubea aut viridia (1811). Non licet titi colora
fiavo vel cœrulco in sacrificio missæ, et in expositions
sancti sacian.enti (Decr. S. C. 1833).

(10) Quando soleinuiter celebrat (1811).

Rom. Feria ista albus color adbibelur, et contra viola-
ceus in t'esto sanctorum innocentium.

"Rom. Niger color obtinet lanium feria sexta in Parav

ceve cxienim ut ubivis in omnibus ofliciis et missi% de-
fuuctorum.
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ivero sinistro injra brachium dextrum, et

dalmatien
quœ fimbriam habeat a parte

loeva

le. Ornatus subdiaconi est amiclus alba

cutn cingulo, maniptclus
et tunica

(2).

5. Ubi est usus
plagurum (3)

ad amictum et

albas, iis utunlur sacerdos, dincontcs, suGdia-

tonus et induti non tamen in missis in
quf-

bus dalmaticœ et tunicœ non adhibentur (le).

6. ln missis de feria, etiam vigilianim, quœ

cclebrantur post sexlam aut nonam, loco dal-

maticœ et tunicœ, diaconus et subdiaconus

iituntur planetis transversis crucem ex utra-

que parle hnbtnlibus super iilrumque bra-

chium prœterea diaco-ntes super slolam habet

orarium, quod genus est stotœ latioris (5).

Subdiaconus depcnit plane tam ante lectio-

ne.m Epislolœ; et ea lccla resumit.

Diaconus vero antequam dicat Munda, de-

ponit planetam, nec resumil nisi facta com-

tnunione.

Ubi non habenlur planetœ, supradictis die-

bus ministralur sine dalmalica et tunir.a.

A regula quœ suprre, in melropolitana, ex.ci-

piuntur vigiliw annualium, feria qunrlu Qua-

tuor Temporum Âdvenlus feria quinto in

Cœnn Dornini, oc fera
sexla Parasceves, qui-

bus diebus ministrntur in tunicis.

7. Induli, qui in solemnibus minoribus et

supra ina ecclesiis prœcipuis
ministrcnl dia-

cono et subdiacono, lunicis pariler uluntur.

8. Feria quinla in Casna Dorrcini ad mis-

sam, et ad JEvangelium
anle uianilalum (6)

ac sabbato sanclo ad prœconium paschale, (7)

diaconats induit dalmulicam, (8) subdiaconus

tunicam

Idem fit a diacono Dominica Palmarum ad

Evangelium processionis.

9. Âcol'jli ministranles suit in amictu et

olba curn cingatlo aut naltem in superpel-

licio.

Eorum antiquior, cum crucem defert, habet

cappam super albam; cum accipit patenam, in

prœcipuis ecclesiis habet soccum super alb'am,

quem non deponit nisi reddita patena.

Ubi habentur cappa' hiemales lanem, cerofe-

rarii eas non deponirnl nisi ante Evangelium,
et

perncta communione eas resumunt. Thuri-

ferarii autem eas semper deponunl cum in-

censatttri sunt et post thurificaliones
eas

resumunt. Cniciger vero cappam laneam de-

ponit ante delationena crucis ad Evangelium,

et reddita patena ad Pater noster, socco de-

posito, eam resumit.

'• (I) Tuuica sicutdalmatica mauieas haliet dansas (1728).

(i) Amiclus et albie ex tela lineii aut canuabma, non ex

gossypio {coton) conficianlur (1811).

(Dentelles) 1841.

(4) tNec tempore Passion s, ncc in m ssis defunclorum

(1841).

(5) Habel orarium, si sit consueludo F.cclesiarumf I78i).

-Boni. Utuntur planelis pliciis anle pectus; quam plune-

lam diaconus diinillil curn lecturus est Evangelium, ea)»e

tune super siuistnim liumeriun super stblam complicaiur

sut | -oniti.r aliud genus
stolœ latioris.

(6) Feria sexta in l'arascece ad prophetias et PasMo-

Hem, necnon ad missam prssancilicalorum (t8il).

(7) Et ea quœ st'quuntur (INtl).

(8) Cum slula et manipulo (18io).

(0) Sunt in superpelliciis (1728).

llOJliisolemnibus (1811).

10. Lectores qui prophetias seu alias lectio-

nes ante
Epis t ohm legunt, amictu

el alba

cum
cingtilo induuntur (9).

Idem de eo vel iis
qui

Graduale velTractum

post prophrtias ant lectiones cantant.

Tractus lamen Situt cervus sabbato sancto

ac
vigilia Pentecostes, et canticum Bcnedicliis

es in sabbatis Quatuor l'emporum, non in

albis, sed in
cappis, cantatur, hoc a tribus,

ille a duobus.

11. In
prœcipuis ecclesiis, qui

chorum re-

gunt, in
semiduplicibus et supra, cappis in-

duuntur.

Sic, el
qui (10) in duplicibus et supra can-

tant Alleluia velTractum.

12. In solemnibus majoribus omnes de chora

sunt in
cappis ad processionem in antiualibus

vero, etiam et ad missam
(11).

Loco
capparum,

omnes
pueri

chori et aco-

lyti minisiranles liinicellis super albam in-

duuntur, eo
excepto qui

crucem el
patenam

defert; quas et tlturiferarii deponunt,
cum in-

censaturi sunt chorum ad
Agnus Dei; cerofe-

rarii vero nott
deponunt.

DE PRiEPARATIONE ALTARIS.

cip. xi.

1. Altare in quo missa celebranda est
(12)

opertum sit tribus
mnppis,

aú episcopo ccl

alio habenle
potestatem benediclis

(13);

Superiori, quantum fieri polest,
ita

oblonga,

ut
fere ad lerrom

usqw,
ab

ulraque parte

œqualiter pendeat,
duabus aliis brevioribus,

vel una
duplicata,

2. A
parle anteriori

(quin
et posteriori,

ubi scilicet allare médium est clerum inter et

populum)
ornatum sit

paramento
coloris

offi-

cio convenienlis
(ik).

3.
Tapes (quo extra missarum solemnia, ac

lempus quo expositum
est sanctum sacramen-

lum, alt.re debet
semper esse ita operlum, ut

lotus
fere superiorem mappam contegat) tune

temporis debet, vel amoveri, vel versus remo-

tiorem allaris
parlem ita

plicari,
ut tolu

fere

superior ?nappa apparent.

4.
Super altare collocetur crux. (\§)sinlque

candtlabra hinc inde cum cereis, ita ut ad

missam ardeant
super ma jus altare cerei; in

simplici, duo; in semiduplici, quatuor;
et sic

gradatim id est, in duplici rninori, sex; in

duplici majori, octo; in solen?ni minori, de-

cem in solemni
major¡, duodecim; in an-

nuali, plusquam dundecim (1G).

At in missis
privatis,

duo
quacunque

die

sufftciunl.

(11) In praetipuis Kcclesiiscantores, in duplicibus majori-

bus. saltem D. N. J C. et B. M. et supra, cappas st'ti plu-

via :ia coloris festi induunt, ad nmnenim cuusueium

(1781). l'ueri chori sunt semper in alhis (1728).

(12) Debet esse lapidcum, et ab epi-copocoiisecratum

vel saltem ara
lapidca, pariter ab episcopu consuerala

(1811 et nom.).

(15) Kx lino vel cannabe confectis, nunquam sulem ex

gnssypio (ÎSUI).

(14) Nisi altare sit marmoreum, vel auro, etc., oruatum

(15) Cum Christi in ea pendentis effigie (18-H).

(1C) In iiiinorilnis Ecclesiis, sex cereiaideanlin annuali-

hus et solemnibus quatuor in duplicihus in cœieris duo

(18il). In
duplicibus et solouuibus miuuribus quatuor
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5. Si expositum sit sanctum sacramentum,

nb altari crux amovebilur et ardebunt cerei

\ilte.m sex.

0. Ad crucis pedem, vel retro, uprponitur

tabella, quœ canon dicitur,

In cornu atllem Epistolœ,
lectorile

pro

Jllissali suppon-ndo, vel duo hinc inde mino-

ra pulvinaria coloris diei.

Prœlerta, pro missa majori, prœparanlur

super altare (1), in cornu Epistolœ,
codex

Epist larum in cornu Evangelu,
codex

Evungeliorum cum pulvinari;
et (ubi pax per

osculum nun dalur ) instrumenta pacis,
a

parle Epistolœ (2).
7. Credenlin, in solemnibus minonbus et su-

pra, ac quando exponitur sanctum saciamen-

tum, pro missa mnjori
a parle Epistolœ prœ~

parelur; quœ ¡nappa operialur; super quam

calix parari deiet cum purificatorio, palena,

hostia, palla, velo et bursa in qua
sit corpo-

rale plicatum. lbi 'em ponuntur
instrumenta

pacis, mappa ad communionem, et urceoli cum

bacili et manutergio ubi commode fieri po-

test, decet urceolus esse in copula, in bacili

autem aquaria seu vus aliud aquœ
ad lavan-

das manus sacerdotis ad psalmum Lavabo (3).

Prœterea duo candelabra ceroferariorwn,

initio missœ (4.).

RITUS I\ JH3SA SEiïVANDUS (5)..

DE PRiEPABATIONE SACERDi.iTIS CELEBRATUR1.

CAPDT1.

Sacerdos missam eclebraturus, prœvia con-

fessione sncramentali, si indigent, et saltem

noclurnis (ac etiam, si sol vrlus sit, laudibus)

absolutis orationi aliquantuhtm vacet et

preces inferius positas aul alias pro temporis

oppnrtunitate recilet.

Accedit ad vesliarium, perquiril missam in

TiJissali, el signaculo ordinat ea quœ dicturus

est.

Postea lavat manus, dicens Da, Dominr',
ul

supra
in

prœparatione
nd missam, Tum

ipse, V't alius, prœparui calicem (qui debet

esse vel aureus, vel argenteus, aut saltem h<i-

blre cuppam argenteam intus inauratam, et

simul cum patena itidem inaurala, ab episco-

po consecralus); super os ejus pnnil purijica-
toritim mundum; et super illud palenam cum

hostia intégra quam leviler cxtcrgil a frag-

menlis, si opus sit; et eam tegil palla tinea,

tum velo serico coloris paramentorum et

super vélo ponit bursam ejurdem coli,ris, quœ

corporale plicatum includat quod ex lino

tantum esse debet, nec serico. vel auro in mc-

dio intextum, sed totum album (6), et ob epi-

scopo vel alio habenle facultutem simul cum

palla benediclum.

Quibus ila disposids, accedil ad ornamen-

a
[quœ non debent esse lacera aul scissa, sed

,'l) Nisi iniiiHtrenL et deferant codices i:iduii (1841).
{i) lu diiplicibns (18il).
(.M Sucra pixis cum iiiinnrihiis hosliis, quando mini-

Iraii.la eat conununio, cl U>-suul in tabernaculo hosliœ

(4) lu I)omillicis vorn, et in duplicibus et infra. calix in
merlin i.ltaiis proeparoiur anti'. missam. Sedilia, in piano
sauctuarii a parte KiiislotecolloceiiUir; scilicet.fuldistorium
pro celeliranie, eL minora sedilia pro iniuistris scamua
pro inJutii (1841).

intégra et decenter munda, et ab tpiscopo vel

ab a'io facultatem habente, bencdicla), ubi

calceatus pedibus et indutus testibus sibi

conven'enlibus, quorum exlerior saltem la-

lum pedis allingat; (7) induit se supra vestes

communes, dicens ad singula singulus ora-

tion.es superius posilas.
Ac primum aecipiens amiclum per exlrcmi-

lates ac cltordttlas, onculatur illum il! medio

ubi est crux, et ponit super capul (et œstate

quidem, id est a l'ar.cliate ad octavam sanrti

JJloni/sii inclusive., inox supra collum décli-

nai: hieînali aulem tempore, id est ab octavn

sancti Dionysii u?que ad Pascha exelusiv,

illo
[8) caput opeiii), ejus vero chordu'as

ducit sub bradais, et circumducens peur dur-

sum, ante pectus reducit et ligat.
T'um alba induitur, et cingulo si, cingil.

Minis'.er elevat albatn supra cingulum cir-

cumeirca, ut recle pendeut et legal vestes, ila

ul ad lt.lt tudinem diqili, vel circiter, supra
terrain aqualiier flua't.

Sacerdos nccipit manipulum osculalttr

crucem in medio, ci brachio sinistro
impunit.

Deinde ambabus tnanibtrs accipietis slolam, si-

mili mudo deosculatur et imponit médium

ejus collo; ac transversando eam ante peclus
in modum crucis, dtrcit partem a sinistro hu-

mero
pendenlern, ad dextram; et parlcm a

dextro humer o pendentem, ad sinislram; sic-

que utramque stolce partem exlremilatibus

cinguli hinc inde ipsi cingulo conjungit.
Si celebrans sit

epifeopus, non dttcit sto-

lam in modum crucis, sed sinit hinc inde

utrasque extremitates pendere et antequam

accipial slolum accipit crucem pecloralem

qùam osculatur, et cullo impositam sinit nnle

peclits chordulis pendere. Manipulum quoque
non accipil crnle stolum

(nisi in missis defun-

clorutn), sed acctpit ad allare, cum dicit tn-

dulgcnliam; illumque prius osculatur.

l'ostremo sacerdos accipit casulam.

Si sit
episcopus, et solcmiiiter celebret,

accipil tunicellam et dalmalicara, ante casu-

lam.

DE 1NGRESSU SACERDOTIS AD ALTARE.

CAP. Il.

Sacerdos omnibus paramentis indulus ha-

bens caput coopertum, amiclu hieme birreto

œslate, accipit tnanu sinistra caliccm tct su-

pra prœparutum, quetn portât elevatum anle

peclus, bursam manu dextra super calicem

tenais (9), et facla inclinalione cruci, quœ in

sacristia adesse. debct, accedit ad allare, mi~

nistro cum Missnli et aliis ad celebrandum

(nisi ante

cedinte. Procedit auleui oculis demissis, in-

cessu graii, ereclo corpore. Si contigerit eum

transire ante altare mojus, attle illud incli-

(5) Cujusvis ecclesix crit pro modulo suo formam hic

prîTSCriptam siliipropriam facere (178t).
(6) Nisi crux pusilla in aiUeriuri parte acu depicla sit;

amy!o leviter imlmtuni sit ()8H).
(7) Deposito birreto siinul et pilcolo, induit se, etc.

(17.8).

(8) Nunquam autem pileolo ( cala.le ), 18H. Et eo vie-
stiu;n cullaria circumtegens, etc. (1726).

(9) Si calia super allare jarn fuerit positus, uiaiius juu-
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tint si anle aliare ubi
(1) elevettcr, vel mini-

nrelur tanclnm sacramentum, genibus fleœis

1 deteclo c pile illud ndoret, nec ante
surgat

uam sacerdos
deposuerit

calicem super cor-

porale (2).

Cum pervener-it ad altare, stans ante illites

infimum gradum
binelum in œslate minislro

porrigit,
et allari profunde inclinnt si aulem

in eo reposilum
sit sanitissimum sacmmen-

luin. genua [ledit et
profonde inclinai (3).

Tum ascendit ad médium nllnris, itbt ad

comuc Evangelii ponil calicem ex trahit cor-

porale debursa, quod
exlenclit in medio nlta-

ris
(4),

et super illud calicem velo cuopertum

collocat; bwsam autem ad cornu Ei angelii.

Si est consecraturus plures ho.tias, qtcas ob

majorent
numeruin patena capere

non
possit,

local eas
super corporale

ante calicem, aut in

alic/uo
vase consecrato ponil

eas
(5) pone

ca-

licem, et
cooperculo nperit.

Aci-.edit ad cornu Epistolœ, Missale aperit

ad paginant Intruitus missœ; deindc rediens

ad médium allaois, facta cruci mclinati'ine,

vertit se per dexteram, el descendit infra infi-

rnum gradum.

In missa MiJ.oni, Missali aperto super al-

(arc, et aliis prœparalis necrssariis ut supra

in capi'e de prœparalionc allaris diclum est,

sacerdos procedit ad ,¡\Lare cum mini-Iris

(hure in solemnihus et supra prius in lhuri-

bulurn immisso ac benedicto (6).

Dominiris ac l'eslis a populo festivalis, sa-

rerdos crucera d< ferl, eam cum vélo drca

pcdeiii Icnens, et tune detecto capite, etiam

liieme omnes procedunl (7j.

Hoc vero ordine procedilur ad allare

In fi'iii-, prœccdil uni.-s cerofcrarius; aliis

diebus duo eeroferai ii collaterales se-

quunlur s ubiliaconus, diaconus eteelebrans

unus post alium.

In solemnibus, thuriferarius manu dexlra

lliuriliiiluin cum igne; sinislra, naviculam

cum lliurc gestans, prxcedit ceroferarioî

seqti il u i- subdiaconus, tum diaconus, quisque
medius inter duos indutos collatérales, ac

deniiim cclelirans.

In anuualibus adduntur duo induli, quo-

rum altcr s;>lus ante subdiaconum aller

auto ciiaconum progredilur (8).

Cum anlc aliare pcrvencrinl, lhurifera-

rius stat a parte Epislolœ, ceroferarii depo-
nunt candelabra sutrcr credentia, vel super

pavinieiito liinc inde, si credenlia non ad-

sil (9).

Sacerdos et minislri, ubi exposilum est

aut reposilum servaiur sanclum sacrameo-

tum, genua fleclunl et profunde inclirtant

(Ij Kvposilum sit SS sacramr.nlum (l8tt).

\'l) Si ». saiTiimentuin resicJeal in laberuaculo, genu-

Beciit non delocto capite (1810).

(juiiulleclil in iu imo gradu altaris (1810).

(i) i'aneni aiiieriorem eius rcplicat, ne si l'orle sacra;

particule in en renianseriiit a velo desuper peiulenlu

ibiipiantur ilStl).

(5) Juxta calicem a sinislrn pnrle (1811).

(6) Crucigrr, cappa indutus, cris coin m.ijorem accipi1,

cisi illam, a reditu
proci'ssionis, jain prae manibus liabeal

(1S4I). '1 luire, in duplicibus et supra immisso (1784).

(7) tibi crux non defertur a
célébrante, ipse caput

bir-

relo o| erlimi tiabuns, incedil juiictis munibus; siiuiliier

tliacouus et subdtaconus (t8il, n. 151).

diaconus accipit crucem a sacerdote,
et su-

per allare defert.

lu solemnibus minoribus et supra,
cele.

brans osculaiur librum Evangeliorum
clau-

sum, sibi a subdiacono ohlatum anlequam

incipiat: In nomine Patris.

Celelirans médius inter diaconum a dex.

Iris et subdiaconum a sinistris slanles, fa-

¡;il rum eis confessionern ut supra (10).

DU PRINCiriO MISS^: ET CONFESSIONE FACIENDA.

CAP. III.

Cum p'imum
descenderit sacerdos infra

gradum infimum
altaris, convertit se ad al-

lare; ubi stans in medio, junctis
manibus anl«

pectus,
exlensis et

junctis pariter digilis,
et

pollice
dcxtro super

sinistrum
posilo

in mo-

dum crucis (quocl semper
sercalur quando

junguntur maints, prœierquam post
conse-

crationem); facln prius
allari

profundain-

clinatione, si in eo sit sanctum sacramen-

tum (11), facta genibus flexis inclinattone,
et

producens
mnnu dexlra a fronle

ad
peclus

si-

gnum crucis, dicil alla voce In noiui..e ila-

tris, etc.

Postquam
dixerit In nomiae Palris, non

debet adverlere quemeunque
in alio allari ce-

lebrantem eliam sanctum sacramentum elc-

vanlem; sed prosequi usque
ad finem quod

itena observatur in missa majori,
etiam a mi-

nistris.

Cum seipsxim sitjnat, semper sinislram ponit

infra pectus;
in alüs benedictionibus cum est

ad altare, et benedicit oblata vel
aliquid aliud,

ponil
eam super altare,

nisi aliter notetur.

Seipsum benedicens,
vertil ad se palmam

manus dexlrœ, et omnibus illius digilis jun-

ctis et exlensis,
a

fronte
ad peclus,

et ub hu-

mero sini.slro ad dextrum, signum
crucis

for-

mat.

Si alios vel rem
aliquam benedieil, par-

rw.i
digitun

vertit ad eum cui benedicit; ac

benedicendo totammanum dexlram extendil,

omnibus illius digilis pariter junclis
et ex-

leitsis (12); quod in
omni bmedictione obter-

vatur (13).

Facto sii/no
crucis ut supra,

sacerdos ite-

rum
jungéns

manus ante pectus,
dicit alla

voce Iniroibo ad allare Dei minis ter rétro

post
eum ad sinistram genuflexus prose-

quilur:
Ad Deum qui

lœlilical juvenluleui

meam.

Deinde sacerdos incipit,
et

prosequitur
al

ternalim cum ministro vel ministris psalmum

Judica me, Deus, si dicendus sit. Cum didt

Gloria Patri, etc., caput
inclinat.

Repelita antiphona
Iniroibo (vel

si non

(8) Missa annualis ad solemnem, semiduplex vero ad

duplicein reterniiiur (18H, Il. 114).

(9) Cruciger crucem ad lalus vel Epislolœ vul Kvaiige'ii

c Ilocal,
in luco cniivenii-nli (I8il, n. 152). Sic lier n. de-

figna'-inilur i»lra
nèricœ umà 18 11, rie missu solemm.

(10) Allendai aulrm sacerdos quod mediorri
voce pro-

nuntianda suut (]uaecunque
alta voce i missa pnvala dici

debenl, iis excep:is quii: at> ipso cantmlur (n. loi).

(11) Fucia in inlimo gradu allaris gonuileNiotiP,vei ge-

nibus Ilexis inclinaihne quando
est exiosilum (1M0).

(Il) Sinistra intérim infra peelus pnsita,
sive res benc-

dicenda sit extra allaro, sive super allari (17-28).

(13) Maxime curare débet sacerdos, etc. Pot/ au Dic-

tionnaire, art. RUBRIQUES, lit.1G, u. 2 (Rom. et 1341).
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dicatur pmlmus antiphona semel dicla),
dextra producens signum crucis a fronle ad

pecius, dieit Adjulorium nostrum.

Deinde junctis manibus, et profttnde incli-

nntus dic.il Confiteor Deo, ut in ordine missœ.

Cum dicit Mea culpa, ter pectus dextra manu

percutil, sinistra infra pectus posita; nec eri-

git se, nisi cum a ntinistro vel ministris inci-

pitnr Confiteor (1).
Facta a circu'm-tanlibus confessione, sa-

cerdos dicit: Miserealur veslri, etc. Deinde

signaus se signo crucis, dicit Indulgen-

liam, etc. (Si sil episcopus, accipit tnanipu-

lttm, oscrelando illum in mediu. )

Jnclinalus, junctis manibtts prosrquitur:

Pcus, tu conversus, et quœ sequuntur in or-

dive missœ, alla voce usque ad orulionem Au-

frr a nobis, exclusive et cum dicit Oremus,
extvndil etjungit manus (2i.

In MISS! ma.ioiu (3), celcbrans, facto signo
crucis cum minislris, facit confessioncm ut

supra ad hœc autern verha, fratres,
et vns, frutrcs, aliqunnlulum se convertit,

primo ad diaconum, deinde ad subdiaconutn.

Diaconus et subdiaconus, sacerdole se si-

gnante ad hœc verba, In nomfne Patres, etc.,

Adjiiiorium, etc., vel inclinanlo ad Gloria

Palri, ipsi parilcr se signant vel inclinant.

Stant dum sacerdos fjicil confessionem et

ad liaic verba, Misereatur tui, inclinati ali-

quaiitulum se converlunt ad sacerdotem.

Profunde inclinati faciunl confessionetn,
wcc. criguiU se, nisi post Miserealur. Ad hœc

verba, libi, Pater, et le, Pater, aliquanlu-
lum se convertunl ad sacerdotem et d:cen-

tes Mea culpa, ter peelus perculii:nt.

Ad Indulgenticm, stantes, se signant: et

cum s.uerdos dicit Deus, tu ronversus, incli-

se mediorriler cum ipso; et ad Oremus,
non

disjungunt manus (4).
Ubi delà ta est crux a célébrante, ipse,

dicto Aufcr a nobis, anlequam ascendat ad

allare, oblatam a subdiacono crucem de al-

tari osculalur dicens seercto Adoramus te,

Chrisle, etc., deinde ascendit celebrans ad

médium altaris, et dicit Oramus le, Vomi-

ne, etc., more solito.

Intérim quilibet minisler altaris, nudo ca-

pile eliam hieme, crucem deosculalur a sub-

diacono, nudo eliam capite, oblalam, dicens:

Adoramus te, etc. Poslea subdiaconus ipse
cain osculattir, et reponil super altare.

DE
1NTR0ITU, Kl'RIE ELEISON, ET GLOUU IN

KXCKLS18.

CAP. Iv.

Diclo Aufer a nobis, sticcrdos junclis rna-

nibus ascendit ad médium altarts, et ibi in-

clinalus manibusque item
junctis super eo

(1) Cum respnnderit Atnen pos. Hliserenlur (18H).

(2) se eriiiit (1841).

(5) Diaconus defert parvam crucem. Salutant aliare,

deindi: clermii (1728).

J4) Si episcopus sil pracscns, incipil missam in inlimo

aliaris graclu i.iier celeljranliin a sinistris, et CiErcnionia-

ruin iT>:i^istriiin adftxiris, et facil confossioiip.m qua pp-
rada episcopuà osciilalnr crnccui, qiiaiu deinde oscnlnlnr

celelnans qui asceiulii ad attire, episcopo revcrteule ad

«edeni stiam in choro (1723).

Nec maniigpouumiir extra corpornle

(fi) Si in lulroim proférât nuinen D. Jcsu, caj^ul indi-

positis (ila ut digiti parvi duntarat médium

nnterioris pnrlis mensœ altaris tanqant, pol-

lice dextro steper sinislrum in modum crucis

posito quod semper observalur cum manus

jnnctœ super altare ponuntur), secreto dicit

Oramus le. Domine, etc.; cum dicit Quorum

rrliquiœ hic snnt, osculatur a/tare in medio,,

manibus extensts aqualiter hinc inde super

eo posilis ( quod semper servaltcr qunndo
os-

culatur allure) sed post consecralionrm pol-

lices ab indicibus non disjungunlur (5).
In omni deosculatione, sive altaris, sive li-

Gri, sive alterius rei, sacerdos non producit

signum crucis, pollice vel manu, super id

qund osculari débet.

Postquam osculatus est altare, accédit ad

cornu Epislolœ ubi stans versus ullare, et

producens
a

fronle ad pectus signum crucis,

tncipit alla voce Inlroittem, et proseqtcilur

junclis manibus. Cum dicit Gloria Palri, ca-

put inclinât versus crucem (6).
Cum repetit Introitum, non signât se: quo

repelito, accédit ad médium altaris, ubi (7)

verstts illud dicit eodem vocis tono Kyrie,

eleison, alternatim cum minislro.

Dicto ullimo Kyrie, saerrdos manus exten-

dens, elevansque usque ad ltumeros ( quod in

otnni manuum elevatione observalur) incipit,
si dicendum sit Gloria in excelsis; cum dicit

Deo, jungens manus, caput cruci inclinai

quo ereclo, junctis manibus proscquitur usque
ad finem. Cum dicit: Adoramus te; firalias

agimus libi et, Jesu Christc; Suscipe dcpve-
cationem nostram; et iterum, Jcsu Christe;

caput inclinât. Cum dicit Cum sanclo Spi-

rilu, etc., seipsum a fronle ad pectus
si-

gnat (8).

In missa majom, in solomnibus minoribus

et supra (9), post deosculalionem crucis, as-

cendil celcbrans cum diacouo ad mcdium

altaris uhi diclo Oramus te, et os-

culatus allare, ponit ihus in lluiribulo; mi-'

nislrante diacono naviculam, et thuriferario

thnribulum (10).

Diaconus parum inclinatus versus cele-

brantem, dicit: Benedic, Pater reuerende;

et oseulatur coclilear vacuum ac manum ce-

lebrantis ante et posl porrectionem coclrlea-

ris. Cclebrans ter ponit lhus in Ihmibulo

el deposito cochleari, producens manu dox-

Ira signum crucis super thurihulum, thus

benedieil, dicens Ab illo benedicaris in cu-

jus honore cremaberis. Amen. Poslea diaconus,

dimissa navicula accipit fhuribulum et

poslctuam osculatus fuerit catenularnm sum-

railalem et manum dexlram celebraulii

ipsi dal Ihur buliim.

Cum missa celebra(ur ad allare ubi asser-

valur sancla cuebarislia eam celebrans

nat versus crucem; si nomen boatie Marise, vel sancti cu-

jus est
missa, caput iufliclil versus liliruin ()8H).

(9) lu (liipliciliiis et supra (1781).

(10) I n missis quibus laicus winisiral, nulla fit thurifica-

tio (n. 301).

Rom. Dicens interim Ab il'o, *le.

Rom.
Accepto

lliurihulu antoquam incipial. ince;isano-

oem gemiflectit quod item facit quoliescunque traus.l

ante médium altaris (Item 1810).
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in infiiiio gradu genuflexus triplici duc!u in-

ccnsal. Ubi vero .-ancla eucharistia non as-

servatur, crux a célébrante slanle ter in-

ccnsatur, et ante ac posi incensnlionem pro-

funda inc;inalione salutatur. Hoc au!ern ri-

tu post incen'satani sanctam eucharistiam

aut crucem celebrans incensat aliare. Ter

incensat versus candelabra a medio ait ;ris ad

cornu Epistola,; ubi demissa manu thurincat

altaris 1 ,tus ab infi un parte ad superiorem,

his ducto thurihulo; et regrediens versus me-

dium altaris, elevans manum incen-at ejus

superficicm, t r ducens Ihur.ibulum usque ad

medium ubi facta cruci inclinalioise, ter

incrnsat versus candelabra usque ad cornu

Evangelii uhi demissa pariter manu, tlmrifi-

cat ¡¡!taris lalus ab intima parte ad superio-

rem, bis ducto Iburibulo; et regrediens ver-

sus médium altaris, incensat ejus superficiera

usque atl médium deinde manu aliquan-

lum demissa thurificat anteriorem cjus par-

lem, seu fronlem, ter ducens tiiuribulum a

cornu Evangolii usque ad médium altaris

e: fàcta cruci inclinatione, lliurificat reli-

<[uam parlem anteriorem usque ad cnrnu.

Ëpislolce ibi celebrans reddil (buribulum

diacono, qui manurn celebranlis et cale-

nulas Ihuribuli oseulatur; lum diaconus, ad

cornu Evangelii super grarium infuriorem

genullexus, ter incensat c.elebranlem; et so-

lus celebrans iucensatur (1).
Diaconus et .«ubdiaconus hinc inde assi-

stant celebranti dum incensat, casulœ par-
lem qum est circa humeros et brachia ali-

quantulum élevant' manu; et cum (rails-

cunt ante médium altaris, semper profunde
inclinant

Deinde celebrans, diacono a dextris ejus,

subdiacono a dextris diaconi in modurn he-

rnicycli stanlibus in cornu Epistolœ, legit

Iulroitum, et alternatim cum ministris dicit

Kyrie, eleison (2j.
Intonat Gloria in excelsis Deo, in medio

altaris, et intérim diaconus et subdiaconus,

unus post alinm, stanl a tergo celebranlis

postea ascendunt ad allare, et hinc iude dia-

conus a dextris, suhdiaconus a sinistris, cum

ccleb-anle bymnum submissa voce prose-

quuntur usque ad finem. Ouod etiam serva-

turcum sacerdos recital Symbotum,
Creuto

in unum Deum.

DE CO1.LECTA AC DE PK0PHUTI1S.

CAP. V.

Diclo Gloria in excelsis, vel, si non dica-

(1) Si veco in altari fuerini relitjiiiœ (sen imaginessan-

cloiuni), i'iceiiSaL.i rruce, et fjcia <:i rcvt-renli.i, antequam

disci'd.ii a meilio silinris, prirnu
il) ensat eas qnau a tlex-

iris simi, i<l est a parte tv:ingelii, prope crucem, bis du-

cens llii.ribnliiiii, et ilerniu l'.c.a cruci referentia, simili-

ler ii.ci-nsjL bis ali.is, f;uæ sout a sinistri1;, hoc est a prle

I p ••l'jlie ilcin e |irosi'i|iiiliir incunsationt'in aharis ut

Mipra, li r linnpus iIiim iliuluin in uii<ii|i.'oi|uu latere, elhunsi

in on csseiil plurrs reliiniim (f) imagine), seu etiam

plura rul pauci'ira c iidclahra (lia itt rilu roniano).

Itlein | oniiur in Missali anni 1840.

(2) Deindr, si scdere velit, redit ad médium altaris.

lirul'uude inclinai cum iimiisii'is, et conliiiuo, iiS(|iie prae-

ceiionlibus, per uradiiS latérales KpMoIx acccdit ad se-

deni suaih (n. |rj9). Circa penultiniuîii Kyrie, chorista ac-

('Cueille ni Gloria in excelsis aiinmiiid celehranli, omnes,

si siideanl, caput delcgunt; el statim surgentes, se ver-

tunt ad chorisurn. Celebraos per plaiiuui vadil ad me.'iunJ

tur, dicto Kyrie, eleison, sacerdos oscuiatur

altare in medio, manibus super eo potitis;

tum illis anle pectus jztnctis, ei octalis demis-

sis ad terrant, se per dextram ad popu-

lunc (si altare médium sit inter sacerdotem et

populum, non vertit se) (3), et extendens ac

jungens man us ante pectus, dicit alta v(,ce

Dominus vobiscum (si sit episcoptts, dicit

hoc loco, Pax vohis, in missis in
quibus

dici-

lur Gloria in excelsis in iis aulem in quibus

non dicittar, etiam episcopus dicit Dominu

vobiscum). Jtesp. Et cum spirilu tuo.

Junctis manibus rêver iitur per eamdfmviam

ad librum, ubi eai extendens, ac deinrle jun~

gens ante pectus, caputque cruci inclinans,

dicit Oremus; tum, inlerposita monda, ex-

tendil mnnus ante pectus (ita ut palma unius

manus respiciat atteram, et digitis simul jun-

ctis quorum summilas humer or uni
alliludinem

distantiamqcre ron excédât, quod in omni ex-

tensione manuum servalur).

Extensis manibus dicit Collectant cum di-

cit Per Dominutn, aut Qui, etc., convertit se

aderueem, el cum dicit In unitate, jungil ma-

nits Si paires sint Collectée, idem servatur

rilus.

Quoties proftrt nofnen Jesu, caput
versus

rrucem inclinât cum vero illud proferl in le-

clione Etangelii, ad librum non ad crucem

inclinai.

Ciun pronunliatur nomen bealœ Maria

vel sanctorum de qtcibus
dicitur missa vel

fil commemoratio (4), caput inclinai versus

librum.

inQuatuorTemporibusvel alias, quandodi-

cun'iur nlures Collectée ctem propheliis,
dicto

Iiyrie, (5) sacerdos stans ad cornrv Ëpistolœ,

dicit Oremus FIcctamus genua,
el genua fle-

dit: et post moram surgens, tficiJLcvale,

deinde Colteclam.

Dum legit propltetias,
tenet manus super

altare, vcl super oram libri, ut inox dicetur

de Epish.la (0).

In missa majori, cum dicontur Dofnintts

cobistnim et Colleclœ, diaconus et subdia-

conus stant retro post celebrantem.

Flectamus genua dicitur a diacono, et om-

r.es genua flectunl; fado autem silentio per

aliquam morulam, idem' dicit Leiate; et

surgunt omnes.

Quando leguntur propheliœ, singulœ a

singulis lectoribus, amiclu et alba cum cin-

allaris, etc. (n. ICO)..

(3) Quod eliam observât ci:m diclurns est

lie, '/lissa esl; et daturus benedictionem in Une missa

(1841).

(4) Vul nominatur papa (1841).

(5) Non osculalur allare, nec dicit Dominus vobiscum

sud revt'rsus ad cornu EpistoUt1, elc. (18 H).

(6) Dum vertit lolia Missalis,alleram manum ponit super

altarc(l8il).

Rem. Cum transeunl ante crucem, semper «enune-

ctunt.

nus Si aliter conctuditur oralio, cum dicil in uwlnle.
•"

Rom. Sine inora surgens, eadem vccc numéro re-

spondente Livale..

Boni. Non a diacono, sed a subdiacono Levaie decau-

talur.
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gulo indulis canlanlur (1) ad aquilam chori;

fi unique,
ante et

post, inclinationes de qui-

bus infra
pro Epistola.

lnlra hebdomadam Pentecosles, prophe-

lire loguntur in ambone, cum amiclu et alba

plagulis
ornatis.

Post
quamlibet lectionem, versus quein

puer
cantat

usque cadenliam anle fiuem,

completur a choro (2).

In
Qu;ldragesima,

duo versus Gradualis

imposili ab uno
puero

ante
aquilam

a duo-

bus choris alternalim r.;inuntur.

Feria s<xla in Parasceve, Tractas integri

canuntur a duobus in albis inter aquilam et

bancam.

Canticum Benedictus es,
in sabbali., Qui-

tuor
Tcmpornm,

canilur a duobus in
cappis

ad rostrum
aquilœ.

DE EPISTOLA, GBADUALI ET AL11S USQUIÎ AD

OFFERTORIUM.

CAP. VI.

Finitis Collcctis, sacerdos legit Epistolam
alfa roce, positis sup.tr oram libri, vel super

altare, manibus*; qua finita ministerrespondct

Deo
Dratias, quod etiam respnndetur in fine

leclionum, nisi aliter notelur. Prosequitur

Graduale Tractum ( flectil genwi ad Adjuva
nos in Qiiadragesima) vel Alleluia, ac Sequen-

linm, si dicenda sint.

Quibus dictis minister portât Missole ad

nlteram parlem allaris in cornu Evangelii:
el dtem transit ante medium altaris, caput
cruci inclinat; Missale autem sic locat (3) ut

infima libri ora médium altaris respiciat.

Intérim sacerdos vndit ad médium altaris,
et

junctis manibus, elevatis oculis et statim

dcutùsis tum profonde inctinatus dicit se-

creto Munda cor meum, etc; Jubé, I)omine,

benedicere; Dominus s.t in corde raeo, etc.
ul in ordinario.

Deinrfe vadit ad cornu Evnngelii, ubi jun-
ctis manibus dicit alta t;oce Dominus vobi.s-

tum Et cum spiritu tuo. Tum pollice dex-

tree manus
signo crucis signât initium textus

Evnngelii ijuod est lecturus (4.),postea seipsum
in fronte, ore et pectore, dicens Sequentia vel

lnitium sancti Évangelii, etc. i} Gloria libi,
Domino,

Junclis manibus legit Evangelinm(§); quo

finito, minister responclel Laus libi, Christc;
et sacerdos osctrlatur textum Evangelii, di-

cens sécréta Per evangelica dicta deleantur

nostra delicta.

Dicto Evanpelio, sacerdos in medio altaris

(t) Cantantur in medio chori per digniiales et ranoni-
eos vel alios de clioro, ultima vero per prœpostlum, si

ïiisil iu sua cathedra (17*i).
1 (2) Versus vel Tractus canlantur per cantores et alios

presbytères vel carionicos, vel habituâtes ante pulpiluin
jinajus(178i).

8(5)Sic locat ut posterior pars libri resp;ciat ipsum cornu

et non ad parietem, sive aJ partem ejus contra se
idirectam (Itont. et 18i1).

?( (i) Sinistra posita super oram libri. postea sinislram

iionens infr.i pectus (18M).
(5) Inclinaiis versus librurn a nom en Jesu vel sanclo-

rmn, procterquani in f sto cujusque evangelistse, quaudo
noiuou i!lius prqfertur in tituto Evangelü (18(1).

(ti) Uenique, diccDs Amen, jungit manus
(1810

et 1811).

versus r.rucan, élevons et extendens manus,

incipit Credo, si dicendum sit.

Cum dicit lu unum Deum, jungil manus,
et caput inclinat: quo erecto, junclis mani-

bus, prosequitur usque nd finem.
Cum dicit Jesum Cltristum, cuput inclinât.

Cum dicit VA incarna lu est, usque ad
Homo

fjclus est, inclusive, genufleclil.
Cum dicit Simul adoratur, caput inclinât.

Cum dieil lit vilain venturi sœculi, amen,

signal se a fronte ad pectus (6).
tN missa majohi subdiaconus cantato

Suscipe deprecationnn nostram; vel (si Glo-

ria in excelsis non dicilur) inchoato Ki/rie

accipit librum lipistolaruin defert illutn

clausum contra pectus, et fada altari incli-

natione, (7) vadit ad aquilam chori, in feriis

et simplicibus, ac in
vig liis, nisi Dominica

celcbrentur, aliis diebus, ad ambnnein, vel

alium locum unde cornmode audiri possit a

populo pune bancam choristarum prœce-<

dentibus, si sit solemne, duobus indutis ce

œquo incedeniihus; si animale, quatuor,
binis et binis (8).

Si lec,urus est ad a piil un, anlequam il-

luc porvenial in medio chori inter altare et

atluilam, cunvcrsus ad allare, profunde in-

clinai deinde, versa facie ad aquilam, cho-

rum simili fire inclinatione salulat.

Si lecturus est in ambone, casdem incli-

nationes facit inier aquilnm et infimam

cltori
partum. Solus autem subdiacouus

sic inclinât, non veru induli (9).
Cum aulem, Amen, a ulimam Colleclam

dictum est, subdiaconus nudo capite, versa

facie ad allare, manihus
super iufimarn libri

oram positis, distinct.) voce cantat Epislo-

lam, sedentibus omnibus.

'Si nullus sit subdiaconus, Epistola canta'ur

a leclore (10) alba induto sine manipulo, vel

saltem
superpeilicio. lnterim culebrans

legit

Epistolam et qnœ sequuniur usque ï.ûMunda

cor me uni exclusive, ut .in missa privata,
diacono a dextris slanie et respondente in

CneEpistolœ, Deo gratias (11).
Lecla in clioro vel in ambone Epistola,

subdiaconus redit ad altare, geslahs librum

ut prius, factis iisdem in locis inclinationi-

bus, quas fecit antea.

Cum pervenerit ad infimum altaris gra-

dum, facta ibi inclinatione ad allarc, deindo

ad celebranlem, asceudil, el tibrum ad cornu

Epislotaî reponit. Al in solemnibus minoribus

et supra, post factam allari inclination m,

vadit ad celebrantem, et genufiexus ante il-

(7) Vailit ad parvum lect.orium chori, praecedentibus
virj,Furiis. si sit solemne (1772).

(8) Vadit cum uno vol duobus subdiaconis successivc

praccedenlibus (1728).
(9) Si duo sint ambones, nt in mttropolitanD, Epistola

legiiur in eo qui est ad parlem sejAentrionaleui (o. 162).
(10) Non a diacono (1728).

(11) Qui deiiide, si non prx-sto est subdiaconus, librum

translert ad allerum cornu, ubi celebrans lecturus est

Evangelium (n. 164).

Rom. Ha ut paimœ librum tangant, vel (ut placuerit,
librum tenons..

Rom. Sacerdos, si privatim cekbret, ipsemel, seu nir-

ni'ler pirlat, elc.
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lum, manurn, quam celebrans
(coopertus

si

sedeal) super sumniilulem libri ponit, oscu-

Iatur et ab eo si^no crucis benedicelur.

Tum subdiaconus, deposilo Epist<)larum

libro super
allare ad cornu

Epislolte, librum

rnissalein transfert ad cornu
Evangelii,

si

nonduin fuerit a diacono (ranslalus et ce-

lobrans, dicto in medio altaris, Munda cor

tneum etc., legit
ut in missa

privata Evan-

^clium (quod
non oscalatur in

fine), ipsi
mi-

nistranle
subdiacono,

et diacono
pone cele-

brantem stable
(1).

Dicto wangelio, celebrans redit ad me-

dium allaris, etdiaconus alque subdiaconus

stant pone ipsum.

Si duo sint amboncs, Epistola legiiur
in co

qui
est ad parlem septenlrionalcm.

Post
Epistola, (2)

Graduale
imponitur,

choro
prosequente;

et versus ejus canitur,

choro cotnplente, in
semiduplicibus.et su-

pra, a duobus qui regunt
chorum in cappis

ante aquilam;
in

simplicibus extra Septua-

gcsiniam,
et in feriis per annum, a cliorista

in loco suo; in simplicibus a
Septuagesima,

u puero (clioiislacnim in iis Tractum
cantal);

at in feriis a die Cincrum ad fcriam lerliam

majoris hebdomadœ inclusive, Graduale et

ejuf
versus imponuntur a pucro, choro

utrumque
allernis

prosequenle; excepta

lamen feria
quart;)

ante Dominicam Passio-

nis, in
qua Graduali posl.prophcliam impn-

silo a puero, Graduale quod se.luitur Episto-

tam cantatur a chorisla eo ritu qui pur an-

num servatur; alius vero de supcriuri slallo,

iimuente eodem chorisla, Tractum imponil.

Alleluia cum suo versu canitur in leriis
(3)

extra
tempus paschale,

a
pucro

ante
aqui-

lam in feriis tempore paschali,
in

simpli-

cibus et semiduplicibus, a dunbus pueris

ibidem; in duplicibus minoribus, a duobns

cScricis in cappis ad
roslrum aquike; in du-

plicibus majoribus
et

supra, ibidem, a qua-

tuor clericis in
cappis.

Hoc aulcin modo canitur impnnitur Alle-

luia, chorns
repetit

cum neumate; qui im-

posuit, canit vcrsum usque ad cadentiam,

chorus complet;
resumilur Alleluia ab eo

a quo imposilum est, churus
prosequitur

neuma. Loco neum ilis, in sulemnibus majo-

ribus et annualibus, ac per
eorum octavas

(k)

et m de iis fit a Pas( hâte ad
Septuagesi-

mam, canilur Pro>a alierni choris, quam

imponit unus e chorislis, versa Lcie ad par-

lis suae chorum, scdenlc inte im célébrante

et rninis'ri*.

Tempore paschali, primum
Alleluia dici-

tur eodem rilu
quo

Graduale.

Feria quarta Quatuor Temporum Pente-

(1) Stanle diacono a sinistris ejus, subdiacono autnm a

sinisLris diaconi, ac utroque aimul cum eo se ïignante, et

re.spoudenie (n t66).

(2) In duplicibus et supra puUnnlur organa, et postea

impo;iiiur Alleluia, clioru prose, jiiecite et iii
semiduplici-

bus (.îradiiale iinponiiur
a iluobus presbjiei'is cauonicis, ad

hoc MOiiilis per cauiorem, in parvo leclorio (1784).

(3) In feriis et simplicihus cautère; in duplicibus et

supra a duobus ranouicis, vel quatuor, vol sex, secuaJum

festi solemnitalem (178t).

(l) l'er intpgras octavas annualium (1781), elsolemnium'

(S) Vers. Adjuva dicitur semper in càntumusicalo(17Sl).

costfis, Alléluia, quod dicitur loco Gradualis,

post leclionem canitur a
pucris

in albis auto

aquiiam

JnQuadragesima, Tractns Domine, non le-

cundum, iinponiiur a
chorista, choro ejusdem

partis prosequente primum versum; secun-

dus versus canitur ab allero lerlius ùb utro-

que, stan!ibus omnibus versus altare, célé-

brante in infimo

OimiL'S alii Tractus
(6) intègre canunlur

ab uno vel pluribus, hoc ordine in simpli-
ci bus chorisla, suo locu; in semiduplicibus
et duplicibus, (7)

a duobus clericis in
cappis

ante aquiiam in solemnibus et annualibus,
a quatuor in cappis iliideui.

Dominica prima Quadrageïiinas, et Domi-

nica Patmarum, quatuor in cappis stanles

anle aquHam inter duos choristas, Tractum

imponunt simul cum illis cujus primus ac

ullimus versus ab iis sex canilur, reliqui al-

ternatim a binis et binis, inchoando a duobus

quisunla parledexlra, prose;] ucn li bus deiiule
duobus mediis, postremo duobus de parte si-

nislra; et sic vicissim.

Qui raulaverunt Traclum rémanent in

choro, uhi stantes in plano ab u Ira que parle

prope sellam puerorum, conversi ad nmbtt-

nem audiunt Evangelium; quo lecto, factis

ad orientai) et ad occidcntcrn iiicliiialioni-

bus, rcdcuul in vcsliarium.

Cum D. archicpiscopus célébrât, choriste

caniato Graduali veuiunlad in6mum graduai

sanctuarii, ubi genuflexi bunediclionein nb

eo accipiunl; idem fil ab iis qui cinlaveniat

.4lleluia, tique tune sohlas inclinalioms non

faciunt. At qui Traclum cantavcrunt, benc-

dictionem non accipiunl.

Quandiu autem canitur Alleluira cum sun

versu, vel Prosa seu Traclus cum dicuntur,

missa ûdelium signiflca'ur iisdem campanis

quibus missa catcchumenorurn sub lineni

teriiœ.

Prope finem Gradualis, vel, cum cantatur

Prosa, prope finem Alleluia, diaconus, nudo

capiie, eliam hieme, cod:ce Kvangelii in me-

dio a taris c>llocato (celebranie intérim se-

dente, vel, si sit ad a;tare, paululurn
a medio

versus cornu Evangelii secedenle) geno-

flexus in ora supremi gradus,
dicit Manda

cor tneum; tum, accepte libro, accedil ad ce-

lebrantem, et genuflexus pelit ab eo bcne-

diclionem dicendo JuGe, etc.(Celebrans stans

Versus eum dicit Dominus sil, etc. (et in

solemnibus minoribus et supra, mauum su-

peur librum posilam exterius porrigit diacono

ut eam osculelur); continuo Ihuriferarius,

pariter genudexus a dextris diaconi, thus in

uavicula aperla benediceudttm pra;senlat ce-

(6) Cantantur in Dominicis, festis dii|licihus et semidu-

plicibus senuiduin usum Ko lesiarum (1781).

(7) Duo priini versus a duobus pr*bundalis, nllimu-.

vero, alios oiuiitendo, si plares sint, a duobus c.aionici:.

(1772).

Rom. Celnbrans imponit incensum in tlmribulum (18io,

in diœc. Qraliunop.).

Suudiacnuus iucensum a thurilerario sihi in cochleari

porreotum olferl ( si D. episcopus noir est in choro) cule-

branli benediceiiduu), dicens Uenedic, palcr. Cek'brans

siaus benedicit, dicens db illo sancli t ficeiwr, in cujus

lionne eremubitw. R. Amen (1728).
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lcbranti dicens Bencdic, pater; celebrans

iilud benedicit, dicens Ab illo benedica-

ris, etc.

Si dominus archiepiscopus celebret, dia-

conus, posito
libro super allari, antequam

dicat Munda, vadit ad dominum archiepi-

scopum via breviori. et coram eo genuflexus

(thuriferario cum thuribnlo pariter a dex-

[ris diaconi genuflexo),
ministrat ei cochlear

cum thure de navicula, dicens Benedic, pa-

ter reverende, tum dominus archiepiscopus

ter mitlit thus in thuribulum, et reposilo
co-

chleari in navicula, faciens signum crucis su-

per thuribulum, dicit Ab illu benedicaris, etc.

Diaconus autem longiori via regreditur

ante altare, ubi dicto Mundn, rursus vadit ad

dominum archiepiscopurn petiturus benedi-

ctionem ad Evangelium,
et regreditur ad pla-

jium ante medium altaris.

Quo facto, procedilur ad Evangelium
hoc

ordine (1)

Prœcedit thuriferarius in feriis et vigiiiis

solemnium minorum et infra, sequitur unus

ceroferarius in simplicibus et vigiiiis solem-

nitim majorum
et annualium, duo cerofera-

rii post quos, prœcedente
in semiduplici-

hus et supra erucigero, graditur subdiaco-

nus tenens ambabus manibus ante pectus

pulvinar coloris diei postremo diaconus co-

dicem Evangclü geslans
in manibus, trans-

versim elevatum.dorso libri deorsum verso;

in solemnibus rninoribus et supra, omnes

induti bini et bini prœccdunl subdiaco-

mim (2).

Hi omnes, facta altari, tum celebranti, si

extra allare sit, inclinatione, progrediuntur

per dextram chori partem, ita lamen ut qui

bini
procedunt, ceroferarii scilicet et induli,

per utramque partem progrediantur.

Diaconus solus, ante et post leclioncm

Evangelii, easdem atque ibidem facit incli-

nationes quas suhdiaconus fecit ante et post

lectionem Epislolœ.

Cantat autem Evangelium, facie ad sep-
tenirioncm seu lœvani ecctesisc partem con-

versa in feriis, in simplicibus, in vigiliis

quibuscunque, ac extra missarum solemnia,

ad aquilarn chori, quœ ideo sit volubilis, in

semiduplicibus et supra, ad aquilam ainbo-

nis, aut, si ambo desit, ad pulpitum
in loco

convenienti prope chori portant paralum; si

duo sint ambones, Evangelium k'gitur in eo

qui est ad parle in meridionalem.

Dum diaconus dicil Initium vel Sequen-

fia, etc., thuriferarius ponit lhus in thuri-

(1) In fcstis annualibus et solemnibns majoribus, Evan-

gelium
cantalur in arnbone. l'rucedunl virgarii (1784).

Sibdiaconus respondons indutus dalmslica, accipit cru-

eeni. (1772

(2) Ascendunt ad quar;um gradnm altaris, et ad lalussi-

nislrum, seu iu cornu Kvangelii (1784).

(5) Di.icomis trino ductu incensat librum Evangelii

(1772 et 1810).

(4) Si se'ieat, via breviori redit ad altare, dum flnilur

cantus in choro (n. 174).

(5) Dum canlalur Lvangelium, nemini liect egredi e

e'uoro (17-28).

(G) Corde credo, el ore confiteor (1728).

(7) In duplicibus mnjontius et supra (1784).

(8) Cum cantatur plcoo cautu Et incarnatus est.. si can-

bulo, et choro cantanle Gloria libi, Domine,

diaconum trino ductu incensat
(3).

Onines conversi ad diaconum stantes

Evangelium audiunl celcbrans aulcm (qui

privatim jam Evaugrlium recilavil) (4) stat

inter mcrüum allaris et cornu Epi.tloiw (5).

Diacunus, Icclo Evangelio, redit ad a tare

nudo capite, etiam hieme, subdiacono prx-

ce tente ( opertu capite hieme ) et codicem

Evangelii clauum super pulvinar ante pec-

tus déférente

Ubi pervenerunt omnes ad altare, diaco-

nus et induti ei inclinant, ceroferarii depo–
uuut candelabra, acolytus deponit crucem

ad cornu Epislolœ subdiaconus porrigit
celebranli codicem aperlum et indicat ei

lextiim Evangelii, dicens llœc sunt verba

sancln; celebrans osculatur Evan^elinm, di-

cens Credo et confiteor |C) et in solemni-.

bus minoribus ac supra (7), ter incensatur a

diacono genuflexo, ut initio missæ; inierim

subdiaconus librurn rcfert ad cornu Evange-
lii cum debitis inclinationibus. Tum, hiemet.

diaconus aniiclu caput oporil.

Cantate Evangeiio, statim habetur concio,

si habenda sit.

Post concionem, vel si non habelur, slatim

post Evangelium, sacerdos incipit Credo, si

dicendum est qnod lotus chorus sfmul, non

alternatim, slanlibus omnibus, prosequitur.

Cum canlatur (8) Et incarnatus esl,.ctc.,

chorus verlit se ad allare; ceiebrans vero, si

sedeat deposito birreto aîstivo lempore
hieme autem operto capite, inclinat Cum mi-

nistris si non sedeat, cum ministris genua
flcctil infimo altaris gradu. In tribus vero

missis Nalivitatis Domini, et in festo Annun-

tialionis, genua flcctit prope sedem cum mi-

nislris.

Ad haec verbn, simul adorntur (deposilo

birreto in œslate) caput inclinai cum mi-

nistris.

In solemnibus minoribus et supra, diaco-

nus immédiate post hœc verba, et homo /'a-
ct2is est, accepta bursa de credentia, eam

paulo elevalain ambabus manibus dcferl ad

altare via longiori inclinât celebranti et

cum ad altare infra infimum gradum perve-

ncrit, profundius allaii inclinai, tum ascen-

dil, extrahit corporale, illud in medio allaris

expandit, bursam ad cornu Evangelii depo-

nit, et via breviori reverfitur ad locum

suum.

In so!emnibus majoribus et annualibus,(9)

cantato et homo facius est, subdiaconus, Ihu-

riferariopraecedente, defert codicem Evange-

tatur in musica, touts chorus deponit birrcliim (1784).

Ad verlia El inciirnalus ett, ministri sacri inclinant lan-

Inm, non geMiliccliiiu (n. I7U). Cum iraulalur Et incarna-

tus et. si non sedeai, cum iisdem genua Ile «il in iulimo

alla ris gradu (Ibht.)

Pri'Sequitur chorus alternatim, vel cantatur a musica

(1784). Canlatur inlcgrum Symliolum a lo.o choro simul,

non vero allernis {Ibid. il Urdinnrio).

(9) Dum celebrans incensa\ur ( 1784).

Ront. Subdiaennus ipse tenet lihrum Evangelii dum

Evangelium
decantalur a d acono. Diaconus vero, dicta

Sequenlia
aut Inilium snneli Evangelii etc., tee

librum incensat in n;e:!io, a dextris et a sinistris, et ipse

non inccusatur. Cxtcra ut api;d nos observantur.
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lii c1ausum ad osculum choristis el aliis de

choro, (1) primum a parte dextra, tam in

snpnrioribus quam inferioribus stallis; tum

a parte sinistra, similiter; nulli inclinans

ante, sed solurn posl; cuilibet dicit Hœc

sunt verba stmcta; et ei quisque respundet

Credo et confiteor inlerim thuriferarius

subdiaconum ubique prœcedens, choristas

et chorum (2) incensat.

DE OFFERTORIO, ET ALIIS USQUE AD CANONEM

EXCLUSIVE.

CAP. VU.

Dicto Symbolo, vel, si .non dicatur, post

iïcangelium, sacerdos oscu'atar ultare in me-

dio, et, jttnctis manibus, vertit se per dextram

acl. popiduin et extendens oc jungens manus

dicil Dominus vobiscum et per eamdem viam

convertit se ad medium altaris, ubi extendens

ac jungens maints caputque inclinans, dicit

Oremus tum junctis manibus, paulo posidi-

tit Offertorium.
Dicto Offerlorio, discooperit calicem, etiam-

que ad cornu Episiolœ sistit, et manu dextra

amovet pallum (3) accipit ,patenam cum

Itostia, el ambubus manibus éleva tam tenens,

vculis snrsum elevatis, et statim demissis,

dicit Suscipe, sanclc Pater, etc.

Si in vase fuerint hostiœ consecrandœ

antequam patenam accipiat, vas dextra dis-

cooperit.
Dicto Suscipe (4), patenam ulraque manu

!enens, cum ea facit signum crucis super cor-

Trorale, et ponil hosliam in medio anlerioris

partis corporalis, et palenam ad manum dex-

tram, aliq uanlum sub corporali (5).
Deinde in cornu Jipistolœ accipit calicem,

purilicatorio (6) extergit, et sinistra tenens il-

lius nodu n acpuripcatorium (7)accipil urceo-

lum vini de mantc ministri, et infundit vinum

in calicem: eudem modo tenens calicem, facit

signum crucis super aquam, dicens Deus, qui

liumanœ subslaniiœ, etc., et infundens pa-

rum aquœ in calicenz, prosequitur, da nobis

per Itujus aquœ et vini myslerium, etc. (8).
T'um posito calice extra corporale, paie-

nant purificalorio operit.
S tans in medio altaris accipit manu dextra

culicem, et ambabus manibus éleva tum lenei.s

tidclicei sinistra pedern, dexlra nodum infra

cuppim, dicit OlFerimus tibi, Domine, etc.,

quo dicto, fucit signum crucis cum cafzce su-

per corporale, et in medio pone husliam col-

local et palla cooperit.
Junctis manibus szcper allare positis, ali-

quantulum inclinatus dicit secreto In spi-

ritu liurailitatis, etc. Postea ercclus, élevons

(1) l'raeposilo et canonicis ex utraque parte chori (1772

et 1784), lacta ante et posl osmium scnullexione (Ibhl.).

(2) Dum trausit de ctoro ad cliorum, omnes geniide-

ctun' (1784).

(5) (jnam erectam locat a dextris super corporale juxla

labernaculum (I8il).

(4) Usque ad Amen (1811).

(3) Tum vas in qiio ,-uut licsliœ cooperit (18H).

• (6) Leviier (18,1).

(7) Ita ut ptrs ejus snper pedcm calicis usque ad map-

pam aliaris dcflual (1841).

(8) Redd'to aqux urceolo, indice manus dextra; acci-

piens puiiticauiriuin, cum eu iprgitfuppam exieiius et in-

leriuf sic tamen ut puriticatorium non déprimât usque ad

oculos, manusque expandens et slatim jungens

(r/uod semper fucit quando aliituid est benedi

cturus) dicil secrelo .•Veni,sarictificalor)e£r.
cum Uicit, et benedic, signal manit dextrr,

unico signo simul super hostiam et cali-

cem, sinistra posita super altare extra cor-

porale (9).

Jtinctis manibus accedit ad cornu Epistolœ,
ubi minislro nquam fundente lavât manus di-

cens Lavabo, etc. et linieo eas tergit (10).

Poslea manibus junctis rêver litur ad me-

dium allaris (11), ubi oculos élevons et slatim

demi liens manibus
junctis super alture, uli-

qtiunluluin inclinatus dicit seerdo Suscipe,

sancla Trinilas, etc.; quo diito, manibus

hinc inde extensis, et super- altare pasitis, os-

culattrr illui in medio..

Tum junctis manibus, per dextram vertit

se ad popiilum, et extertdens ac jungens ma-

nusdicit voce aliquaniulum elala, Orale, fra-

1res, etc. (12), ac pei-ficit circulum.

Ubi responsum est Suscipiat, etc., sacer-

dos didt (13) Amen; et manibus exlensis dicil

sine Oremns, Secretam. Cum dicit in unitatc,

jungil minus. {HiemaHtempore(ik),antequam
dicat Secretam, déclinât umictum super col-

lum.)
I eonclusione ultimœ Secretœ ad illa verba

Per oinnia sœcula sœculorum, depositis super

allare manibus hinc inde extensis, alta voce

dicit Prœfùtionen.

Cum dicit Snrsum corrla, exlendit et élevai

manus (13) cum dicit Graiias againus, jungit

manus; cum dicit Domino Deo tioslro, ocuiîos

eleval, et stntim caput inclinai. Postquamre–

sponsum /rit: Dignum et justum est, clevatiê

et exlensis manibus prosequitur Prœfationem.

Cum dicit SaiicluStjunijit manus et incli-

nalurpaululum minislro inierim campanulam

p Usante; cum dicil B, neiJictus qui ve;iit ii>

nomine Domini, etc., erigit se, et signal U

signo
crucis.

la a:issa majori (16), dicloOremus, et dum

célébrais legil privalim Oiïerloriuin, diaco-

nus et subdiaconus accedunt ad allare in

cornu Episloîœ (17,i;diacon us amovet calicem
si est in altare; vél, si est in credenlia, ;:c-

cipit cum de manibus subdiaconi, qui illum

vélo cooperlum, manu sinistra tenons, et

altcram manu m superponens velo, ne quid

décidai, de credenlia defert via breviori.

Caveal inprimis s.iccrdos nesubquocun-

que|)ia!loxluohlalionem anlicipet.anlequam
chorus cantel Oftertorium neve ofl'eral pa-

nem el vinum ante susctplas cleri vel populi

oblalioncs, quando suscipi ndœ erunt.

Cum fil oblatio cleri aut populi, ce-

vinum, ne eo intingatur (1811).

(9) Sinistre pedem coiiiiuuiis (1841).

(10) Cumdicil: G o'ia Patri, inanibus junctis caput ver.

sus crucem inclinai (18U).
(I Dicens Sicul cr«((l8il).
(12) Qno linito el. non prius, perficit circulum (I8U).
(I?) .Secrelo (I8il) Rom. Subniissa voce.

(14) Si ca| ni ami lu opciiiur l I8U).
(13) llscjue ad prciiis; ad li:tc, Grmias «sfiiiiws, paulo

allias élevai eas (I.Sth.
(16) In prjenpuis ccclPSiis (1781).
(17) Et cruci prurun e inclinant (n. 177).
'Rom. a ;i niiiislro vçj a

(alioquin yvr seipbum.diccnssacn/iciiimdi.' manibus mai}.
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lebrans, dum canlatur Offertorium a choro,

facta prius allari inclinatione, descendit cum

diacuno, subdiacono et aliis minislris quibus

opus est (1)
et stans in medio infimi gralus

altaris, aut ad cancellos si adsint, médius

inter diaconum et subdiaconum, suscipit

ohlationes, et
(2) patenam accedentibus por-

rigit ad usculum; sacerdotibus quidem, dia-

conis et subdiaconis, a parle concava; cae'e-

ris aconvexa. Qui accedunl.i-nclinantse anie

et post osculum. Si celebrans sit episcopus,

sedet et qui accedunt, facla ante et
post

inclinatione, annulum pontiHcalcm flexis

genibus osculantur.

Cum offertur panis benedicendus, cele-

brans
eum bcnedicil ut habetur in ordinario

missa;, et accepto aspergilio a diacouo, ter

panem aspergit aqua benedicta.

Post susceplas oblationes, celebrans redit

cum ministris ad altare. Diaconus, qui cali-

cem detexil (3), dat celebranti patenam cum

hostia, prius osculando patenam
et manum

celebrantis subdiaconus extergit calicem

purificatorio; diaconus, accepto urceolo vini

de manu subdiaconi, infundit vinum in cali-

cem subdiaconus intérim urceolum aquaî

exbibet celebranti, dicens (4) Benedic, pa-

ttr révérende et infundit parum aquae cele-

hrans vero, facto super calicem, dum aqua

inl'undilur, signo crucis, dicil oralioncin

JJeus, qui humanœ, etc. (5). Diaconus, oscu-

lando pedem calicis et celebrantis manum,

porrigit calicem celctaanti, ejusque pedem

dexlra manu sustentai, cum eo dicit: Offe-
rimus tibi, Domine, etc., quem postea super
allare posilum diaconus palla cooperit.

Dicto Yeni, sanclificator, celebrans genu-

flexus in ora infimi gradus al:aris (ubi sci-

licet sacra asscrvalur cuebaustia ), medius

inter diaconum et subdiaconum pariter ge-

nufïexos (posito prius
thure in thuribulo a

thuriferario,sine benedictione) ter incensat

versus medium allaris poslra ipse stans

inter medium altaris et cornu lîvangelii, in-

censalur a diacono auto medium altaris

genuflexo.
At in solemnibus minoribus et supra, cele-

brans ponit thus in lhuribulo, ministrante

diacono naviculam, et thuriferario Lhuribu-

lum. Diaconus parum inclinatus versus cele-

brantem, dicit Benedic, pater révérende, et

oseulatur cochlear ac manum celebrantis

::nte et post. Celebrans ter ponit thus in'

tliuribulo, et deposito cochleari, producens
manu dexlra signum crucis super thuribu-

ludi, incensum benedicit, dicens Per inter-

(.) Ceroferarii sufçgerunt, ubi opus est, aller aspergil-

Iu.iî, alter bacilo, vel aliud vas, ad suscii>Kiidas oblationes

(il 179).

{'2) lnslrumeniani pacis (1781).

<3) Si adsit pyxis cum hosLiïs toits cran-iis, iilain dete-

gil, aliquantuin elevatani dexlra [('ne cillocat pone

caiicein, vel paulul'iai a parte Eiiistolaa, el illam cooperit

(il. 180).

(i) Mediocri voce (n. 181).

(5) Subdiaconus, pacis instrumenta, si posita fuerinl su-

per credentiain, ab allero ceroti-rario accipit, iisque coilo-

catis super allure, transit ad Iscvam celel>milis. Attendant

aiiii-ui mini;tri, quud ad latera cplebr.<nlis iicoeJeulcs, vel

aii iino ad alieruni iraiiseunles, indinare debeanl in utro-

que ictère, iimi in medio pone cclf.branteai. Contra, si

^cessionem sancti archnngeti etc. Postea

diacunus, dimissa navicula, accipit (huribu-

lum, et poslquam osculalus fuerit caienula-

rum summilatem, et manum dexîrans celr-

brantis, ipsi dat Ihuribulum. Celebrans

nullam lune faciens cruci inciinationcm

incensat oblata, ter ducens ihuribulum snpef

calicem ct hostiarn sicnul in modum crucis;

et ter eircum calicem et hostiam, scilicet bis

n dextra ad sinistram (ducens prius thuri-

bulum versus crucem allaris), et semel a

sinistra ad dexlram; diacono intérim pedem

calicis tenente manu dextra; celebrans autem

dicit intérim Incensum istud, etc. Tu m cele-

brans sanclissimam eucharistiam aut crucem

ter incensat et iillarc, ut dictum est supra

initio mi^sic (assislentibiis diacono et sub-

diacono), intérim dicens Dirigatur, Domine,

oratio mea, etc., et cum inccnsaliir aux,

diaconus, si opus sit, amovet caliccm, quem

incensata cr.uce reponit. Cum reddit tluiri-

bulum diacono, dicil Accendat in nabis, clc.»

et incensalur celebrans a diacono genullcxo

triplici ductu, subdiacono intérim n sini-lris

celebrantis versus diaconum stanle (G).

In metropolitana, quotidie, etiam in'eriis;

facla incensatione ad altare, diaconus incen-

sat reliquias (7) ac sacra olea et ipse incen*

satur a thurifcrario, antequam regrediatur

in chorum.

(In eadem ecc'esia, cum missa ad a'tare

majus non cclebralur [quod fil in feriis a

Prajsentatione Domini ad Adventum; excep-

lis feriis lemporis pasebalis, ac vigiliis
annua*

Hum et solemnium majorum], celebrans née

incensat, nec incensatur; sed diaconus, cati-

tato Evangelio, recta ad allare majus pro-

greditur,
in cujus infimo gradu genuflcxus,

1riplici ductu incensat altare; tarn ptogredi*

tur ad reliquias et ad cœtera quae supra. )

Celebrans ( dicto Veni, sanclificalor et

facta incensatione (8) si fieri deheat) lavai

manus in cornu Epislolœ, dicens '.Lavabo, etc.,

subdiacono dextra aquam fundente, et bacile

sinistra sustinente cum manutergio super

hrachium sinistrum (9).

Dicto Orale, fratres, etc., circumslantes

cutn minislris dicunt Suscipiat, i'tc. intérim

diaconus Secrctam indica'. celebranli et

similiter in fine, ipsi Praefationem indicat.

In solemnibus minoribus et infra, post-

quam cantatum fuerit a choro Diynum

et justum est, thuriferarius, etiam
in feriis,

iucensat choristas vel choristaro, et clerum

tam in superioribus slallis quam in inferio-

ribus, ab ulraque chori parte (10). At in so-

ab nno altaris cornu ad alterum transeant, inclinant in

medio, non in cornu; sed a consecratiune usque ad factain

communionem genuneclunt (n. 181). Diaconus gnuas

que sparsse intra calicem apparent iiurificaiorio absiergit

(n. ISi).

(6) Diaconus triplici ductu anlUitem vel prœpositiun in-

ceusat. Eo absente, incensal primum ex ranonicis utrius-

que partis chori, incipiens per latus dexiriim, du|ilici du-

ctu, deinde cantores uuico lantum ductu (1784).

(7) Tumulos episcoporum (172

(si) ln duplicibus majoribus (1781).

(9) Solusque ministrat ad lotionein Manuum (n. 18 il.

(10) Parochiisautsuperior Io-i, si missæ intersit, stol»

ornatus, thuriûcatur ante choristas (n 189).
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lemnihus majoribus et in annualibus, ul)i

codex Evangeliorum ad osculum delaïus est,

chorus non incensatur ad PraRfalionem (1).

Cum dicitur Prœfatio, diaconus in mcdio

gradu,subdiaconus
in plano, stani relro post

celchrantem et paulo antequam dicatur

Sancltts, accedunt ad illare, ubi liinc inde

cum celebrante dicunt Sanctus, etc.. usque ad

Deinde diaconus arcedit ad sinistram cele-

branlis (2),ipsi assistensdumdicitCanonem

subdiaconus vero transit ad dextram cele-

branlis,nbi patcnam accipit de allari,deinde

descendit infra infimum gradurn rclro post

celebrantem.

Subdiaconus autem patenam dat acoiyto

qui (3), socco indutus super albatn, exspeciat

ante medium altaris propc infimum gradum,

tenens ante aperturam socci discum cum

velo plicato et tenso, paralo ad recipiendam

patenam,quam subdiaconus a parte convexa

offert acolyto ut osculetur; mox subdiaconus

patenam in partis concavae ora osculatus,

reponit in medio veli, parte concava ad pec-

tus acolyti versa (4).
Tum acolytus extra planum sanctuarii

descendens uno gradu, ibi in medio stans,

manct usquedum in oratione Dominica in

signum instantis communionis populo osten-

datur; ad clevationem (amen genua fleclit.

fin melropolilana, cum missa celebratur

ad altare minus, postquam acolytus patenam

accepit, illic non manet; sed progreditur ad

gradus majoris altaris, ubi stat in plano

prope iuliinum. )

DECAGONE MISS*, USQUE AD CONSECBATIONEM.

CAP. VIII.

Sacerdos, dicto Sanctus, aliquantum élevât

mnnus, oculisque elevalis et sine mura demis-

sis, ac manibus junctis et super allare posilis,

profonde
inclinatus incipit Canonena submis-

sa voce, dicens Te igitur, etc., tit in ofdi-

'le missœ (5).

Osculalur altare in medio priusquam dical

Uii accepta habeas; deinde erigit se et jungit
manus. Cum dicit, Hœc t dona, hœcf mune-

ra, haec sancta t sacrifcia, dexlra mantd si-

gnnt
ter super hust am et calicem simili

(6).
Exlensts manibus proseqttilttr lmprimis

q uœ libi oiTcrimus, etc.

Ubi dicil, Una cum famulo tuo papa nos-

tro N., exprimit nomen papa'; sede aulcm

va canle, verba prœdicla omittuntur.

Vbi dicit, et anlislite noslro N., exprimit
nomen domini archiepiscopi; sede autem va-

,cante, Ita;c v-erba omiiluntur.

(Domiuus wctii'piscopus dicit Ll me

'(I) Eo quod ad Sj'mliolnm fueril incensatus (n. 275).

(2) l'aulu Riilequaiii dicatur Sanctus (1728).

t3) Cappa indulus (n. 191) cruciger.

(4) Subdiacouus patenam clevatam lenet, opelam ex

Iremitaie veli, ab Offerlorio usque ad flnem oraiiouis Do

minicae (Ront. et 178N.

(5) Monei Missale Dominicanorum celebrantem ne di^i

tis quibus langere dehere corporis Clirisii

tangat folia Missalis, aul quidlibet ahud proindeque debe'

id agere medianlibus aliis digitis (Aomsé. l. IV).

,(li) Sinistra super altare extra curporate posita (18il).

(7) Ad ilh vp.rha, fainularumque luarwn, juiigmis uuuus

extullit eas usque
aJ i:ieiilu:u (181l).

indigno serve tuo, quem gregi
tuo prœesse

Ubi dicit, et rege nostro N., exprimit no-

tnen régis.
Cutn dicit Mémento, elevans et jungens ma-

nus (7) demisso aliqua/itulwn capite, Deo

commendal vivos pro quibus or are intendit

Commemoralione vivorutn facla, exleiisit

manibus prosequilur et omnium circum-

stantium, etc.

Similiter prosequitur Communicantes, ut

cum dicit Jesu Christi, caput inclinai cum il}

Canone nominal (8) sanclum die ejus fetlo,
eliamsi de eo fiai lantum memoria, ctapul in-

clinat; in conclusione,quando dicit Pcr eum-

dein, jungit manus.

Cum dicil Hancigitur o!)1ationem,e.r/jnn-
dit manus (9) simul super hostiam et calicem,

usque atl hœc verba Per Christum; tunc enim

jungit munus, et sic prosequitur: Quam ol>l:i-

tionem tu, Deus,in omnibus quaesumus. Cum

dicit benedictam t ascriplatn -j- ratam f

si'jnat ter super. hosliam et calicem simul.

Cum dicit, ut nobis corpus, separatim si-

gnal semel super liusliam tantum,et cum dicit,
et saiigui- semel super calicem; deinde elevans

et jungens manus, fiat

nii Filii lui Domini nostri Jesu Christ) (10),
et inclinans caput, extergit pollices et indices

super corporali, et dicit: Qui pridie quatn

j-ateretur, et accipiens hosliam pollice et in-

dice utriusque manus, dicit, accepit panem
iii sanctas ac venerabiles manus suas; ele-

vansque ad cœlum oculos, et statim dcmitlens,
dicit: Et clevatis oculis in cœlum ad le Deuin

Patrem suum omnipolentem, caputque incli-

flans dicit, tibi gratias agens; et tenens hos-

liam inier pollicem et indicem sinistrœ manus,
dextra signum super eam

Benedixit, etc.

Cubitis super altare positis, capite demis-

$0, distincte, revcrenler (11) et submissavoce,

pro fer verba conseerniionis super hostiam

(quam indicibus et pollicibus tenet, reliquis

digilis junctis et extensis et simul super

omnes, si plures sint consecrandœ, dieendo

Hoc est enim corpus meum, quibus prolatis,

genuflexus hostiam adoraf.

Tum se erigens, elevat in altum hostiam, et

intentis in eam oculis ( quod et in elevaliotze

calicis facit}, populo rêver enter ostendil ado-

• randam; et mox sola manu de.rtra ipsam re-

verenter reponit super corporali et deinceps

pollices et indices non
tlisjungit,

nisi
quando

hostiam consecratam tangit, usque ad abluiio-

ncm digitorum post communionem.

Heposita hoitiu, genuflexus ipsam venera-

tur (12).

(8) rroferl nomen B. Mari», vel, etc. (1841).

(9) DeUro pollice supra sinistrum decu^sato, ita ut

p Im:e sint nperlœ versus pallam (1841). Rom. Versus ac

supra ralicem el hostiam.

(10) Hic si sint hosiiiE consecrandreiniiyxide, camapenl

(IS1I). nom. Anleq'iam accipiat hostiam.

(11) Kl secreto, uno lenore (18H).

(12) Lt sifuerinl eonsecraUt liostiaein pyxide. eam coo-

per (1841 et item.).

Hom. Sumtni» autem pontifes, cum celehrat, do.

llom. (.luorum nomina, si vult, seoro.to comnii!inore't.

Vov. Rubriques, avt. Mlsss Dis g, au Diciiimuaire.
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/;«m sacerdos elevat hostiam,minhter manu

sinislrà elevat infimam oram posterions par-
tis casulœ ne cusiela sacerdoCem impediat in

elevarione brachiorutn ( quod et. facit in eleva-

lione calicis), et manu dextra pulsat campa-
nuïamnd elevationem continuate, quousque
sacerdos incipiat deponere Itostiam super

corp orali, et simililer postmodumad elevatio-

nem calicis.

Sacerdos adoratahostiasurgit etdiscooperit

calicem, in quem, si opus sit, exculit dir/itos,
ne particulœ hostiœ digitis adhcerennt ( quod
toli's facit quolies eam tetigerit), et sl/ms

dicil Simili modo, et ambabus tnanibus acci-

piens calicem juxta nodum infra cuppam, et

nliquantulum illum elevans ac statim dépo-

nent, dicit, accipiens et hnne
prœclarum

oalicem, etc., cum dicit I!em tibi gratias

jiirens, caput inclinal; cum dacit Bencdixil,
sinislra calicem infra cuppam terrens, dextra

signal super eum, et prosequeni Deditque

(liscipulii, etc., et ambabus rnantbus tenens

culicem, videlicet sinislra pedem, dextra no-

duminfra cuppam, cubitis super allare positis,
et capite demisso, profert distincte, reveren-

ier (1) et submissa voce, virba consecrationis

sanguinis Hic est enim calix, etc.

Quibus dictisreponit calicemsupercorpora-
li, et proseqtcens, Hœc quotiescunque fece-

ritis, etc., genuflexus sanguinem adorat. Tum

se erigit, et accipiens calicem cum sanguinem
ambabus manibus ut prius, elevat eum et os-

tendit populo ndorandum rnox ipsum reve-

reuter reponit super corporali, et mantc dex-

lra palla cooperit (2) ac genuflexus vene-

ratur.

IN missa majoiu (3), ini;io Canonis afferun-

tur duae faces a tolidem acolytis (in solem-

nihus minorihus et supra, quatuor), iique,
lenentes f;ices, genunexi inancnl usque pusl
<atn elevalionem quœ oralionem Dominica

immédiate prœcodii (4)
Cum celelirans clicit Qupm oblationem,

(liaconus a cornu Epislolœ, subdiaconus a

cornu Evangelii (vel induti si adsint), redu-

cunt cortinas, si quœ sint; deinde diaconus

3ccedil ad dexlram celebrantis, subdiaconus

aulem ad sinistram, et ibi in ora suprcmi

gradus gonibus flexis, cum sacra hostia ele-

vatur, infimam oram poslerioris partis ca-

sulœ paulo elevant (5).
Heposita sacra hoslia, et facla a celebrante

genullexione, diaconus simili cum oo se

erigit, delegit calicem, staliinque ilerum ge-
nullectit: lum redi ad oram supremi gra-
dus, nbi (lexis (icnibus elevat ilerum cum

suLdiacono poslcriorem casulce pariem. Sia-

(I) Continue ci st'creio (I8il). Rom. l'i-ofcrl atiente,
cuu iuuale et secreto.

j (2i Sinislra pednrii cominpn.s ob eirnsiouis periculiyn,
qund observai iisi|u>'ail fjcia n cuinmun oiieni (Isil).
(3) Quamlo c:i:ii3'.ui-SH/)j>(/dconfess nue. chorus genua
fleclii usque ad J'rwccplis salutaritms moiiiti (1723).

{i) Caieal culehrans ue verna cousccrulionis proferat,
.acsiicramentum clevel, anteju.nn linialur cantus in clioro
{r.. 19i).

(5) lîleval diaconus (1781). Acoly:i, in semidnplicibus
et infra, imponunl hymnum 0 salularis Iwstiu (1772).

(6) In missa simplici, ihuriferarius umu a pcragilnl In
iiiiplicilms (n. i28). In solenmibus niajnrilnis et annuali-
lius. tliuribularii vadunl ad utrumque latus allaris(1772).

tim ac calix fuerit elevatus, diaconns ac

subdiaconus se erigunl diaconus caliconk

palla cooperit; lum facta simul cum célé-
brante genuflexione, cortinas expanduut

(nisi adsint induli qui hoc peraa:ant).
Cum rlevatur sacra hostia, ihuriferariu?

in cornu HpisloUc genullexus, continua in-

censat; similiter cum calix elevatur
(6).

Post elevalionem calicis, diaconus redit ad
librum, subdiaconus vero in planuni r< iro

post celcbrantem, et faciunt genuliexioneni
accedendo et recedendo a lateribus celchran*
lis, usque po'st factam communinnem (7).

DE RELIQUO CANOTE POST CONSECRATIONEM

USQUE AD ORAT1ONEM D0MIN1CAM.

CAP. IX.

Reposito calice, sncerdos stans ct tenais
manibus dicit submissa voce Unde et tne-

mores, etc.

Jungit manus ante pectus cum dicit Du
luis donc ac d ;i t i s et cum dicit Hosliam

pnram, hostiam t sanctam, hosliam t im-

maculalam, manct sinistram posita super cor-

porali, dexlera signnt ter super hostiam et
calicem sitnul; lum setnd super hostiam, et
semel super calicem, dicens Pane m f sanc-
lum vine œlernœ, et calicem i- salnlis per-
peluaî.

Exlensis manibus
prosequilur: Supra quas

propitio, etc.

Cum dicit Supplices te rogamus, inclinat
se anle medium altaris, manibus junclis super
illo pcsilis: osctdlalur allare in medio dicens:
Ex bac allaris parlicipatione, manibus hinc
inde super corporali posilis. Cum dicit Sa-
crosanclum Filii tui, jungit manus, et dextra

signans semel super hosliam et semel st2per
calicem, sinistra super corporali posita, dicil:

Corpus t et sanguinem -f sumpserimus et

cum dicit Omni benediclione t cœiesii,

seipsum signât a fronte ad pectus signo cru-

cis, sinistra infra pectus ponita.
Cum dicit l'er

curndem, jungit manus.
Cum dicit Mémento, etc., elevans et jun-*

gens manus, Deo commendal defunctos (8) pro
quibus orare intendit.

Qua commémorations, facta, extensis ante

pectus manibus
prosequilur Ipsis, Domine,

etc., et in fine ad l'er
eumde m, jungit mmus

et caput inclinai.

Voce paulo elatiori dicit Noh:s quoqnc

pecca;oribus, et dextramanu peclus percutit,
sinistra posita super corporali. Manibus ex-

tensis prosequilur submissa voce, famulis,
luis, etc.

J ungens manus anle pectus, dicit Per

In ihiplicihus et supra, tlturiferarlus incensal (1728).
(7) Prolundiiin setter fjciunl SS. sac arnenlo inclina-

lumern; nunnuuin vpro genuilexionem, nisi tune Inmporis
conlingat ipsum cclehriiiiloin genullectere (1728).finbili:i-
coiiik

genuflexus semper remanei usque ad tertiain elt;-
\ationi;m {Ibid.).

(8) Manibus. usque ad faciem elevatis cl. inlonlisociilis
ad sacranienium super altaro (lions. et 18H) et capite
f-aruui demisso (18J1).

Maxime eos pro quibus, etc. (1723'.

Fom. Ter ad
unamquamniio chvaliouem, vel conli-

nuate.

Rom. secreto.
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Cliristum Dominum nostrum, per quem haec

omnia, Domine, semper bona creas dein de

manu dextra ter signans super hostiam et

calirem simul, dt'cii.-Sanclificasf, viviûcasf,

henedicis t et prœstas nobis.

Discooperit manu dextra calicem, et genu-

fleclit; tum se erigit, et reverenter accipit
hostiam inter pollicem et indicem dexlrœ ma-

nits, et eum ea super calicem, quem manu

sinistra tenet circa nodum infra cuppam, si-

final
ter a labro ad labrum dicens: Per f

ipsum, et cum f ipso, et in t ipso; et simi-

liter cum hostia signat bis inter calicem et

pectus, incipiens a labro calicis, et dicit, est

tibi Deo Patri t omnipoteuti in unitale Spi-
ritus t sancti.

Deinde tenens manu dextra hostiam super

calicem, sinistra calicem, élevât eum aliquan-

tulum simul cum hostia (1), dicens, omnis

honor, etc., cujus elevationis signum datur

pulsalione campanulœ, et statim utrumque

deponens, hostiam collocat super corporali;

et si opus s:t, digitos excutit in calicem, ac

pollices et indices ut prius jungens, calicem

1,,alla cooperit, et genuflectit.

IN MISSA majori ad haec verba, omni be-

ncdictione, diaconus se signal cum cele-

brante; cum quo et pectus percutit ad Nobis

quogue pcccaloribus; quod et reliqui minis-

tri similiter observant (2).

Paulo ante Per quem hœc omnia, diaconus

ad sinistram celebrantis facta genuflexione,

eubdiaconus vero in piano, iuclinatione,

vadunt ad cortinas (nisi adsinl induti), dia-

conus quidem a parte Epistolœ, subdiaconus

vero a parte Evangelii et eas reducunt.

Tum accedunt ad celebrantern (3) genu-

fleclcntei et postquam celebrans tertio si-

gnaverit diaconus calicem detegit, et genu-

flectunt cu:n celebrante; atque, ipso corpus
et sanguinem Christi simul elevante, caput

profunde inclinanl. Per diaconum retecto

calice, rursus cum celebrante genuflectunt

expandunt cortinas (si non adsint induti )
et unus post alium stant post celebranteui.

DB 01UTI0NE DOMINICA ET ALIIS USQUE AD

FACTAM C0MMUN10NEM.

CAP. x.

Sacerdus,cooperlo calice, adoratoque sanclo

sacramenfo, erigit se, et manibus exlensis hinc

inde super corporali, dicit alta voce Per

omnia scecula sœculorum; et cum dicit Ore-

mus, jungit manus, caput
inclinans.

Cum incipit Pater noster, expandit manus,

et (k) prosequitur usque ad
finem; respondet

minister Scd libera nos a malo, et sacerdos

subntissa voce dicit Amen.

Manu dextra (pollice et indice non disjun-

riis) patenam aliquantulum puriftcatoriu ex-

tergens, eam accipit inter indicem et naedium

digitos; quam
tenens

super
altare erectam, si-

(1) Et ostendit populo, dicens, etc. (I /18).

jî) Ad oralîQiiem Supplices le rogamus, diaconus non se

inc'inal (n. 195).

(3) Ita opportune, ut ad verba, et prœslns nobis, diaco-

nn<; p.illam a calice amoveat, subdiaconus libri folium ver-

.tat, si opus est (u. 19G).

(i) Sons oeulis ad sacramentum intentic. Rom.

Co) Ad illa verba. Pelro el Pau o (t8i1). Vide Mbssb

nistra super corporali posita, dicit' submissa

voce Libera nos, etc.

Casm dicit Da propitius pacem, seipsum

pntenasignat (5) a fronle ad pectus, manu si-

nistra infra pectus posita; deinde patenam

osculatur, et prosequens, ut ope misericordiae

tua?, etc., submittit palenam hosliœ.

Discooperit calicem, et genuflexus sanctis-

simum sacramentum adorât; tum se erigens,

accipit hostiam inter pollicem et indioem

dexlrœ manus, et adjunclis pollice et indice

sinislrœ manus, eam super calicem tenens, re-

verenter /'rangit per médium, dicens Per

eumdem Dominum nostrum Jesum (6) Chri-

stum Filium luum, et medinm partem, quam
inter pollicein et indicem dexlrœ manus lenet,

point super patenam de alia media, guana si-

nistra manu tenet, frangit cum pollice et ir-

dice dexlrœ mantes particulam, prosequens

Qui tecum vivit et regnat, etc., et eana inter

ipsos dexlrœ manus pollicem et indicem reii~

tiens, partem majorent, quam sinistrn lenet,

adjungit mediœ super palenoan positœ, dicens,

in uiiiiale Spiritus sancti Deus; et particu-

lum, quam in dextra retinuit, tenens super ca-

licem (quem sinislra per nodum infra cuppam

tenet), alla voce (7) dicit Per omnia sœcula

sœculorum.

Poslquam responsum est Amen (8),cum ipsn

particula signans ter a labro ad labrum cali

cis, dicit Pax Domini sit semper vobiscum t

respondetur Et cum spiritu tuo; tum pnrti-
culam imnaitlit in calicem, dicens secreto

Hœc commixtio, etc.

Deinde pollices et indices super calicem ali-

quantulum exctatit, tum jungit.

Calicena palla cooperit, et
genuflexus

son-

ctissimum sacramentum adorai.

Surgit, et jltnctis manibus ante pectus, cn-

piteinclinato, dicit altavoce: Agnus Dei, qui

tollis peccata mundi, et dextra percuttens

pectus, sinistra super corporuli posiia, dicit

miserere nobis et deinde non jungit manus,

sed iterum percutit pectus, cum dicit secundo

miserere nobis; quod et tertio facit,
cum dicit

dorta nobis pacem.

Manibus super allare octi-

lisque ad sanctissimuin sacramentum intenlts,

inclinatus dicil submissa voce Domine Jesu

Christe, etc.

Qua oratione finita, si est daturus pacem,

osculatur altare in medio,; et ci statim inslru-

mentum pacis porrigitur ad osculandum a mi-

nistro ad ipsius dextram genuflexo, et
dicit".

Pax tibi, frater, et Ecclesioe sanctoe Dei. Mi-

nister respondet Et cum spiritu tuo.

In missis pro defunctis
non percutit pectus

adAgnusDei, nec dicit primam orationem

Domine Jesu Ghriste, nec dat pacem.

Dictis secreto orationibus Domine Jesu

Chrisle, Fili Dei vivi, et Perceplio corporis

tui, genuflectens sanctissimum sacramenlum

BASSE, hoc loco.

(6) Caput inclinat (I8H).
(7) Intelligibili voce. Rom,

(8)In missa pontificali et pro spnnsis (I"8I\ roposita

parlicula super patenam, datur bcucdictio U7'2> etc.)

Roua scerpto.
Uom. Pax tecum.
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adorât, et se erigens dicit secrelo Panem cœ-

leslem, etc.

Quo cliclo, dextra manu accipit reverenter

de patena ambas partes hostiœ, et collocat in-

ter pollicem et indicem sinistrœ manus, qui-

bus patenarn inter eumdem indicem et medium

digitos supponit, et eadem manu sinistra le-

nens parles hostiœ super palenam, parum in-

clinai us, dextera tribus vicibus percutit pec-

tus, intérim dicens ter voce paulum elala

Domine, non sum dignus, etc. (1).
Tum ex sinistra arcipit ambas parles hos-

tiœ (2) inler pollicem et indicem dextrœ mn-

nus, et cum illa supra palenam signal seipuum

signo crucis (ila tamen rit hostia non egredia-
tur lirnites patenœ), dicens secreto Corpus

Domini, etc.

Et se inclinans, cubitis super altare posilis,
reverenter easdem ambas partes sumil quibus

sumptis, deponit patenam super corporali, et

erigens se junctis indicibus et pollicibus, ma-

nus quoque jungit (3), et aliquantulum mora-

tur in meditatione sanclissimi sacramenti.

Deinde disjunetis manibus dicit secrelo

Quid retribuam Domino pro omnibus quae
retribuil mihi? Ttam discooperit calicem, ge-

nuflectit, surgit, et cum patena colligit frag-
menta si quœ sint; patenam quoque diligenter
cum pollice et indice dextrœ manus super ra-

licem, et ipsos digilos, ne quid fragmentor i.m
in eis remuneat, extergit.

Si vero super corporali sint hostiœ conse-

crutœ reservandœ, facta prius genuflexione

r.rpunit eas in vas ad hoc ordinatum, et dili-

genler ne vel

temaneat super corporali; si quod rcliquum

fuerit, repnn.it in calicem.

Post extersiunem patenœ, jimetis pollicibus
et indicibus, calicem, dextra manu in/'ra nodum

cuppœ accipit, sinislra palenam, dicens se-

crelo, Calirem salutaris, etc., et signons se si-

Uno crncis cum calice, dicit secreto Sanguis
Domine nostri, etc., et manu sinistra suppo-
nens pntenam calici, reverenter sumit tutum

aanguinem cum particula in calice posila (4).

Tumdicilsecrelo:Qaodoresamps\m\is,etc,
et steper altare porrigit calicenc minislro in

cornu Epislolœ, et, vino per eum in calicem

in/'uso, se purifteat (5).
Deinde (6) vino et aqua abluit pollices et

indices super calicem, quos abstergi.t purifica-
torio, intérim dicens secreto, Corpus tuum,

Domine, etc. Ablutiunem sumit, et extergit os
et calicem purificatorio.

Quo facto purificalorium
extendit su-

per calicem, et desuper ponit patenam
ac super patena pullam, et plicalo corpo-
rnli quod repottit tn bursa, cooperit cali-

(1) Et secreto loties prosequitur, ut in'.res, etc. (1841,
ni Rom.). Tum erigens se (1841).

S 2) Una parle aller, superposila (1728).

(5) Ante faciem (itom.J excussis indicibus et pollicibus
super patenam (1841).

(4) Deinde sumpto sanguine, et ministntJ communione,
si qui siuiconiinuuicandi, vas vel pyxis m tabernaculunu

obsoraliir (1841).

(5) l'er eamdem cali: is panem qua sanguinem sunipsit,
supponens palenam caliri (18H).

(G) relicla paiena super corporale, vadil ad
cornu lipisiolao, et reversus ad medium altaris, etc.

(1841).

cem vélo et collocat in medio allaris.

Si qui sint sacram communionem accepturi,

sacerdos, post sumplian m sanguinis, antr-

quam vinum in fundatur in calicem ad puri~

Tcalionem, teclo palla calice, et facta genu-

flexione, ponat p articulas consecratns super

patenam [nisi antea posilœ fuerint in pyxide

(7)] ad communionem administrandam.

Interim minister mappam porrigit commu-

nicaturis, et facit conressionem (8).
Tum sacerdos iterum genuflectit, et mani-

bus junctis (9) vertens se ad populum in cornu

Evangelii, dicit :Misereatur(10), et Indulgen-

tiam, etc., et manu dextra facit signum crucis

super eos.

Po.stea genuflectens, accipit manu sinistra

pjxidem seu patenam cum sanctissimo sacra-

mmto, dextra vero sumit imajn hosliam vel

unam particulam quam inter pollicem el in-

dicem tenel aliquantulum elevatana super pyxi-
dem seu patenam, et conversus nd communi-

cattcros dicit inmedio allaris [\i) :Ecce Agnus

Dei, ecce qui tollit peccata mundi. Deinde

dicit Domine, non sum dignus, etc.

Quibus verbis tertio repetilis, accedit ad

eorum dextram, hoc est ad partem Epistolœ,
et unicuique porrigit sanctiss'mum sacramen-

tumjaciens cum eo signum crucis super pyxi-
dem vel patenam, et simul dicens Corpus
Domini nostri Jesu Christi qui acceplurus est

respondetkmen, ét sacerdos prosequilur, cus-

todiat animam tuam in vitam œlernam (12).
vi non sit sufficiens hostiarum numerus,

dividantur a sacerdote (13).

Postquam omnes communicaverint, rever-

tilur ad allure, nihil dicens; et non dat eis be-

nedictionem.

Si particulœ positœ erant super corporali,

colligit fragmenta eum patena, si quœ sint, et

in calicem mitlit.

Deinde dicit secreto Quod ore sumpsi-

mus, etc., et infuso in calicem vino, se pttri-

ficat; et alia facit ut supra.
Sccundum consuetudinem locorum, minis-

ter dextra manu tenens vas cum vino et aqun,
sinistra vero mappulam, pM'rigit illud iis qui

communicaverunt et mappulam ut os abster-

gant.
Si in altari remaneant particulœ in pyxide

usque ad finem misfœ, sacerdos gcnufleclit

quotiescunque accedit vel recedit a medio alla-

ris, vel transit ante sanctissimum sacramen-

lum: et cum dicturus est:Dominus vohiscurn,

non vertit se ad populum in medio altaris, ne

terga vertat sinclissimo sacramento, sed a

parte Evangelii; et ibidem dal benediclionem,

circulum non perficiendo.
Irr mssa MAJORI, cum incipitur Pater no-

(7) Seu calice {Rom.). In nliqno vase (1841).
(S) Alta voce diceiis Conftteor, etc. (1811).
(9) Semiversus (1841).
(10) Misereutur icsiri.eliainsi uuicusessctconniHinicalu-

(12) Amen (172S).
(13 Redeat s;:cerdos ad altare, uhi residuas liostias in

ires, ad summum, p.'irlicuhis dividat' quas singnlis dbln-

IjupI, uoa saliem ruservata, si sit ecclesia cui cuoipetal
cucharisliaa asservandai jus aut privilegium (1811).

Vitelur laineii, quantum uYrl polesi, ista divisio, provi-
deudo ne desint hosiiœ (1840).
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ter, subdiaconus rccipit patenam cum ve'o

ab acolyto, eamque tenetelevatam et discoo-

pertam (1),
manu sua (lextra

cooperla
et in-

volula dicto velo, ita ut pars interior pateuts

ad
partent Evangelii vertatur.

Cum dicilur Panem nostrum
quotidianum

do nobis hodie, eam diacono
porrigit,

velum

vero tradit acolyto.

Diaconus vero eam nndam inter pollicem

et indicem manus dexlrœ, usque ad finem

Dominicce orationis elcvatam tcnet
(2)

Cum cantatur Et ne nos, asccndit ad

dexteram celebrantis, ubi facta cum suhriia-.

cono
genuflexione, patenam purificaiorio

extersam osculatur, el
genuflexus

dat cele-

branti
(3).

Dum celebrans submitlit patenam hostiœ

diaconus detegil calicem et immissa in eum

a célébrante particula, i'er::m illum
tegit,

cum celebrante
gentiflectens

ac
surgens.

Diaconus et subdiaconus inclinati versus

sanctissimum sacramentum ter dirunt cum

célébrante AgnusDei, manu dextra junctis

qiigitis
ter

pectus perculienles, siuistra inté-

rim infra pectus posila.

Dum celobrans dicil primam ornlioncm

Domine Jesu Christe, diaconus accipit
unum

aut duo
pacis insirumenta, et cum cclebrans

osculaturus est altare, simul cum eo
oscula;

lur ijlud extra çnrporale, et flexis genibu»

offert ei instrumentum
pacis

ad osculum, et

inox ab eodem dicente Pux libi, frater, et

tîcc'esiip suvcice J)d, accipit paccm, respon-

dous Ed cum
spiritu tuo.

Surgit diaconus, et sub diacono a sinistris

celebranlis stanti dat
pacem porrigondo ei

instrumenlum, diccns Pax tecum; non ante

ped post inclinans (4).

Deinde
accepta de allari alio

pacis inslru-

ruenlo prœbit anib.> instrumenta duohus

,'icolytis
ad

osrulamhun, diccns curibet Pax

fecum, etijuilibct rrspoudct
Et cum

spiritu

tuo; lum inversa tradit ipsis per ansam, et

ab eis sihi slatim obKita oscnlatur, prius quod

ad l;cv;im, deinde quod ad dextram, cuilibet

dicenti
.pore lecum, respondet

Et
cum spi-

ritu tun (5).

Inde transit ad sini.stram celebranlis, ubi

genuflexione facta ci niinisirat ad librum.

Subdiaconns autem, cum osculalus fuerit

iiislrutncntum, geuufleclil;
et dum diaconus

accedit ad sinislram celebranlis, ipse transit

ad dexleram, u i ilerum gcnufleclil.

Acolyti, accepta pace,
eam deferunt ad

rlioium, duobus Ihuriferariis ipsos sequen-

tibus, qui incensant choristas (6) et clerum

{ I In signum instantis communionis (o. 197).

(2) Diaconus, remolo velo eg patena, illam capit de

manu subdiaiuui (1784).

(5) Illam inserit inter indicem et médium digilos dextre

celebranlis (n. 19S).

(4) Sihi mutiio inclinantmcdiocriter (n. 201).

(•j) Subdiaconus defert pacem
cauonicis.

Ihnrifca-

rius, |iriii>o camoribus. deinrle
acoljtis(178+).

(U) Si sint in s;"cro online constiluti (n. 202).

(7) Cum eo dicunt, sed ipsi submi>sa voce (n. 203)

(8) Non debel UiHerri posl missam; non cnim hnc lil sine

Uia.mia riluum ecclesiasiicorum perturbatione (17i ).
Ôrdo i.osuilat ul communio populi fiât iulrs mi^sam

j.!)J
Si amen, pyxie e laliemaculo cxlraliemla sit, ceie-

ab utraque- parle; inslrnmentum pacis porri-

gunt eodem tempore choriclis el s:ngulis de

ciero, dicentes singulis Pax tecum; nec in-

clinantes nisi post oblalam pacem quilibet

de clero omni tempore nudo capite pacem.

recipit, et dieil Et cum spiritu tuo.

Acolytus qui prius absolvit, alterum ex-

spcctat in planochori,stans in extrême parle
sedis puerorum chori, versa facie ad alteram

clrori partent, ut deinde simul redeant ad

altare.

Di;iconus et subdiaconus ad hœc verha (7):

Domine, non sum
dignus, etc., se inclinant

versus sanctissimum sacramentum, usquc-
dum sacerdos hosliam sumpserit.

Cum cciebrans dicit Quid retribuam Do-

mino, subdiaconus detegit calicem, et ipse ao

diacottus genufleclunt cum célébrante tum

inclinant usque post sumplionem sanguinis,
Si sacra communio administranda sit (8),

subdiaconus tocto palla calice transit ad le-

vam celebrantis, diaconus ad dextram ibi-

que facta genuflexione ( si hosliœ sitit in

pyxide, diaconus eam in medio corporalis

collocat et
genuflectil) recedit ad parlem

Epistolœ (9), subdiaconus vero ad parlem

Evangelii, ubi inclinali versus celebrantem,

junctis rnanibus diaconus dicit mediocri voce:

Confiteor, et subdiaconus similiter, sed sub-

missa voce

Celebrans dicit Misereatur et
Indulgen-

liam, et cœlera, ul supra pro uiissis sine cantu

notatur.

Intérim duo acolyti mappam praîbenl roi-

municaluris, qui flexis genibus, tencules

mappam ulraque manu, recipiunt sncraiu

coiinnuniunetn, et inox surgunt.
Si quis saccrtlos sit communicaturus, ip3o

accedal stola ornatus (10).
Postea diaconus, secundum consuetudinem

Incorum, accepto tlc credenlia calice ei alio

vase cum vino modica aqua mixto. et accepta

mappula manu sinistram, accedit ad sinistram

celebranlis, f,:ctaque gennllexione, illud prav
bel omnibus qui coimmunicaverunt, etiam

laicis; el mappulam ministrat cuilibet ad ter-

gendum os; et identidem altéra linteoli parte

labia vasis extergit. Subdiaconus vero ac-

cepta de allari patena accedit ad dexteram

celebrantis faclaque genuflexione, assistit ei

sacram communionem prœbenli, submitteus

[i;:tenam ori i communionem accipieutium.

Ubi moris non est vas a diacono porrigi eis

qui commun icaverunl, subdiaconus a sinistris

celeliranlis assistit ei communionem prie-

biMsli ipse autem diaconus ad dexlram cele-

brans et suhdiaconus, cooperto prius et amoto calice, ge-

nua ficelant in ora supremi gnidns, aliinianlnm ad cornu

Evangelii i ecndenles. Diaconus aperit tahernaculum, g«-

nuilect.il, sa. rain pyxidem exlraliif, in rneilio orporalis

(ipjionil, chiusofiue ostiotabernaculi, aperit pyxidem; si%-

lim ci.'Iebroiiie et
subdiaconoassurgeiuibus, cum eisgenu-

n.-CtiL (il. -201).

(IO,Poslchoristas(n. 204).

/tau. Diaconus oxspeclat pacem, et a colobranle di.

renle h;cc lanluin verba Pax lecum, complexus, accipit

pacem sinhl is genis sibi inrii'cni appropinqiiaiilibus, el ci

rcspnndcL Et cum spiritu luo. Uuaiii quidem pjcein dia-

conus siraililer dat subdiacoiK) quem aco:yllis cuiiiilainr,
vailil a>l c' nrum il e.iiloiii forma pacrm dm si igulis, Uub'.la,

Ut par obi, dijjuiuiis raliidie.
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brantis snlimitlit patenamori communionem

accipicnlium. Cavcant vero ministri ne terga

veitanl snnclissiino sacramcnlo.

Uum au'eni communio administratur, in-

térim in choro (1) cantalur antiphona quœ

dicitur Cornmunio.

Facta communione, celebrans redit ad ai-

tare cum ministre, (ioponit pyxidem super

«llarc, diaconus simililer calicem seu vas

super credextiam, et subdiaconus palenam

super corporale. Diaconus cooperit pyxidem,

et transit ad librum.

Subdiaconus transit ad dextram celebran-

tis, ubi discooperit calicem, et celebrans il))-

iniltit participas seu fragmenta in calice,

si quae sint.

Deinde porrigit caliceni subdiacono, qui

accepto
urceolo ab acolyto, vinum infundi!

mox urceolum aquœ accipiens, vinum et

aquam infundil super pollices et indices ce-

lebranlis, et reddit urceolos acolyt».

DE COMUUNIONE ET ORATIONIBUS POST

COJUMUNIONEU.

CAP. XI.

Dum sncerdos, sumpla oblatione, calicem in

al tari collocal, Missale deferturper ministrwn

ad cornu Epistolo;.
Deinde sacerdos junctis manibus legil anli-

phonim quœ dicitur Communio.

Tum vadit ad medium altaris, et illud oscu-

hitur; vertit se ad populum per dextram, et

dicit: Dominus vobiscum, ef per eamdem viam

redit ad librum, dicit orationes pusl commu-

vionem eisdem modo, numéro et ordine, qui-

bus dictœ sunt Collectœ.

Quibus (initis claudil librum (2), et jungens
tnanus unie petits rrvertitur ad medium al-

taris, ubi illud oscululus vertit se ad popu-
lum, et dicit Dominus vobiscum.

Et junctis manibus verstas populum, dicit

(si dicendum est) Ile, missa est; et per eam-

dem viam rêver titur ad altare.
Si non dicatur Ite, missa est, convertitur

ad altare et junctis manibus dicit Benedica-
mus Domino.

In missis pro defunctis eodem modo stans
versus allure dicit Requiesciint in pace.
Nunquam nutem acquiesçât, in singu,'ari.

In Quadragesima, in missts de /'eria, post-
quam sacerdos dixit orationes quœ sunt post
communionem,cum solitis conclusionibus an-

tequam dical Dominus vobiscum, eodem loco

ante librum c?icî7*:Oremus.Humiliate capila

vestra Deo, caputinclinans et extensis muni-

bus subjungit oralionem super populum; q\ia

fmilaosculalur allare, etvertcns se ad populum

dicit Dominus vobiscum, et alia ut supra.

IN missa. MAJOR!, ablutione
sumpta,

cet(,

brans cooperil caput amiclu, hiemali lempure,

quod et faciunl ministri.

(1) Postcomraunionem cleri (n. 210), aut populi (1784,

1810).

(5) Nisi pro lcge.i'lo uUimo Evangelio ad cornu Evangclii

(5) lu
ammulilius elsoleinnibus m.ijorilnis defert a.1 cre-

denUa!i, aul iradil s:ti:i isl.c doi'eremluni in vcsliariiim cali-

erm; cît'li'i'is veroiiiebiis co loi'a in modio allan (I72SJ.

tii (.oiivoisu.'sUiai.-oiiii.i tum ^u.

Diaconus transfert librum cum pulvinari art

cornu Epislolw;

Subdiaconus vero vrlum cum palla, ad cornu

Evangelii, el uterque inclinât ante médium

altaris trnnseundo.

Celebrans, dit-ta Communione, osculatur al-

tare in medio, et versus populum canlat Do-

minus vobiscum; redit ad librum, ubi cantat

urationes coinpelenles.

QuiGus finitis osculatccr altare, in medio, et

cantat, Dominus vobiscum et submissa v<>ce

ivdicit diacono, Ite, missa est, vel Benedica-

mus, vel Requiescat, etc.

Diacotitcs stat relro post celebrantem eum

cantat oraliones; et accedit ac recedit de me-

dio altaris simul ctcm célébrante.

Subdiaconus aulem statim pont abluliunem

extergit calicem purificatorio, eique patenam

et pallum superimponit; et pliecto corporali

quod reponit in bursa, velo cooperit calicem,

et bursam desuper aplat; et super bursa, in-

strtcmenta pacis tum ea defert in sacrarium

aeu conditorium, prœccdenti us ceroferariis

et indutis si adsit (3).

Tum redit ad altare in piano relro post

diaconutn.

Diaconus ante médium altaris in secundo

gradu slans, postquam celebrans cantavit ul-

timum Dominus vobiscum, et ipsi indixit,

Ite, missa est inclinât, et conversus (i)
ad

populum cantat nudo capite et junctis mani-

Gus Ite, missa est (5).

Si cantet Benedicamus, aut Requiescal in

pace, non se ve'rtit.

DE BENEDICTIONE IN FINE MISS* ET EYAN6ELIO

SANCTI JOANN1S.

CAP. XII.

Dicto Ite, missa est, vel Benedicàmus, ut

supra, sacerdos ante medium allaris junelis

manibus super eo, inclinalus dicit secreto

l'iaceat tibi, sancla Trinitas, etc.

Deinde extensis manibus super allare posi-

lis, ipsum in medio osculatur tum erigens se,

stans adhuc versus illud, élevât oculos et ma-

nus, quas extendit, et ungit, captvtque incli-

flans dicit Beuedicat vos omnipolens Detig,

Et junrlis manibus ac demissis oculis

vertens se per dextram ad populutn, extensa

manu dpxira, lunctisque digitis, et manu si-

nislru ad pectus posita betiedictt popu'o

dicens Pater et Filius f et Spiritus sanctus.

i^ Amen (6).
Circulum per ficiens

vadit ad cornu Evnn-

gelii, ubi dicto Dominus vobiscum, police

dextro signans primum signo crucis altare

seu textum, deinde fr ont em, os et pectus, di-

cit liiiiium sancti livangelii, etc., vel Se-

quenlia, ut dictum est in rtcbricis gene-

ralibus (7) deinde junctis manibus legit

Tvangelium In principio eral Verbum vel

aliud ut convenit.

(:j) Vel Britedicamws, fie. Intérim celebrans, perfecto
circulo, etc., ut infra (1728).

(6) Episcopus ter benedicit populo (1841).

(7) l'osiquain minister responderit Gloria tibi, Domine.

legit, etc. (18 H).

Rom. niacouus, in missa majori, vertens se ad pnpu-
lum, dicit etc.
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Cum dicit Et Verbum caro factumest,

genu/lectit versus cornu
Evangelii;

et surge-ns

prosequitur ut prius quo finito,
minister

respondet
Deo

gratias.

IN missa majori, celebrans benedicit po-

pulo: vel alla vel submissa voce secundum

consuetudinem locorum at dominus archie-

piscopus
nun benedicit

(1).

Diaconus interim versus celebrantom paulo

ad cornu E|>ist'ilœ, et subdiaconus ad cornu

Evangelii, stantes, mediocrlter inclinant (2).

Data benedictione, celebrans
(3) accepta

cruce descendit in
planum cum rninislris

ubi flexis
genibus profunde inclinant;

Mox surgunl ac in vcstiarium redeunt

eodem modo et ordine quo accesserunt ad

allare.

Celebrans redeundo in vestianum recitat

Evangelium In principio
erat Verbum, si di-

cendum sit. Cum autem hoc
Evangelium

récitât, niido capite incedit.

Cum in vestiarium celebrans et ministri

pervenerint inclinant cruci quœ est in

sacrario, deinde celebrans crucem
deponit,

et récitât livangelium si
proprium sit,

ac

sacras vestes esuil cum ministris.

PE OFFIÇIO CHORISTARUM IN MISSA.

CAP. XIII.

Choristœ ( nudo semp«r capile in œslale )

per chorum ambulant, ad Introitum, Kyrie,
Gloria in excelsis, Alleluia cunc versu, et

frosam, postquam diaconus ad ambonem as-

çenderit, ad Credo, postquam diaconus de

ambone descendent, et cantatum fueril Et in-

carnatus est. Prœterea ad O/fertorium, cum

çaratatur Sanctus, ad antiphonam quœ dici-

fur Communio
(4).

Sedenl cum loto choro ad Epislolam co-

operto capite, omni tempore; et ad Gradualc,

8i illius versum son canlenl usque dum dia-

çonus ad Evangelium progrediatur.

Quando ambulandum non est aut sedendum,

stant ad bancam nudo capite in œstate si-

rniliter quotiescunque clcortcs vertit se ad al-

tare, ipsi déambula tionem intermittunt et

stant ad bancam (5).
Dum cantatur Evangelium stant cum toto

choro versus diaconum ai cum respondetur:
Gloria libi, Domine vertunt se ad altare.

Gentca (lectunt ad elevationem sanctissimi

sacromenti, pone bancam.

In feriis Quadragesimœ quas duplex et

supra non sequitur, genua flectunt a cantato

S'Inclus usque ad primum Agnus Dei ex-

clusive.

Primus chorisla, genuflexus super infimum

(1) Cruciger, indnta cappa in vestiario, proce it ad

sharp, crucem ace pit, et in medio sislit se infra grailu-s

sanctuarii, ad quem ceroferarü, assumptis candelabris,
mux se jiingtint (n. %\ti).

(2) Genuileciuni in radella seu primo gradu (1781).
(3) C'rculinn perliciens vadit ad cornu Èvaugelii. Cum

dicit Et Verbum caro factuin esl, Reiiuilectit. factis ite-

rum ii;c!in.itione et genudpxione par diaronum etsubJia-

couum, redit, etc. (1781). Recitat De profundis et dat al>-

soluiionem ad portain chori (Ibid.). Eundo recitat Evang.

(ln ordin. seu canon» missee.)

(4) JL). aniDUiaiiles aulem, modesto semper, gravi et

nusqiiiira prajcipiii gressu iucedant (n. 576).

(5) Oneanl autem hnc illueve in chornm discurrere, et

per alios potius quam pcr se faciant, si quid ageuduui oc-

gradum altaris annuntial celebmnti initium

hymni Gloria in escelsis non autem annun-

tiat Credo (6).

DE MISSA PRO DEFUNCTIS.

CAP. XIV.

In missa de
defunctis

sacerdos non signal se

ad Introitum sed manu dextra extensa pt'o-

ducit signum crucis super librum, sinistra ïn-

terim super librum posita (7).

Non osculatur hbrum in frne Evangelii,

nec dicit Per wangelica dicta.-

Non benedicitur aqua in calicenr fundendn.

Ad Agnus Dei, non percutitur pectus
nec

pax datur (8).
Non datur benedictio, sed dicto Plar.cn>

sacerdos osculatus altare dicit In prin-

cipio (9).
I\ missa MAJOR!, celebrans non defert cru-

cem ad altare.

Subdiaconus non porrigit celebranti co-

dicem Evangelii ad osculandum.

Celebrans non incensat allare ante In-

troilum.

Finila Epistola non dat manum ad oscu-

landurn nec benedicit subdiaconum.

Diaconus ante Evangclium
dicit Munda

cor meum de more, sed non dicit Jubé; nec

petil benediclionem, nec manum celebranlis

osculatur.

Ad Evangelium,
thus non defertur (10).

Ad versum Pie Jesu Domine, celebrans

genua
fleclit ad oram supremi gradus.

In fine Evangelii celebrans non usculalnr

codicem Evangelii.

Subdiaconus antequam infundal aquam in

calicem, non dicit Benedic l'ater nec of-

fert celebranli ad benedicendum.

Minislri, curn aliquid porrigunt celebranti,

aut recipiunt ab co, rem Iradrndam aut

acceptam non osculanlur, nec manum cele-

brantis.

Si missa celebreturrilu solemni, celebrans

incensat oblata et altare et ipse solus in-

censalur a diacono.

Si fiat oblatio cleri et populi, celebrans,

dum porrigit patenam ad osculum, dicit ac-

cedenlibus Requiescal in pace; singuli re-

spondent Amen.

DE MISSA CORAM SANCTISS1UO SACRAMENTO

EXPOSITO.

CAP. XV (11).

Sacerdos in missa privata
coram sanctis-

simo sacramento observat quœ sequunlur

Caput detegit cum ad cancellos^iltaris per-

venerit.

currat quoi! ad eorum munus non pertinet ( n. 575

(6)Me"iilie rnulto plures dantur in novis rutiricis aimi

18H. Longius esset eas hic exscribore. Sulïieiat loca iudi-

casse.

(7) Super altare (Dccr. S. C. 1816).

(8) ûalur communie inlra inissaui, uL ¡Il aliis mis-iis

(1841).
(9) Vel recedit (1784 in ordinano).

(10) Necluminaria (1781).

(I I) Ad altare in quo patenter expositum est SS. sa-ra-

mentum, nunquam celebrelur missa defiiucloruin. Super

illud autem per inissain ardeant sex saliem cerei (1841).

'Hic moo Itomx non obliuet, nec in multis Calliaj diaj-

cesibus.
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In infimo gradu altaris utrumque genu

flectit, capul inclinans.

Dehosilo calice in cornu Evangelii, genu-

fleciit.
Apiato corporali et calice, genufleclit et

accedic ad Mi/sale in cornu Epistolœ.
liediens ad mediutn genufleclil et ali-

quanlulum a medio recedens, verso ad cornu

Evangelii clorso, descendit in planiwn; ibique

facla gen uflexione (1) erectus fnissam in-

Cum ascendit ad altnre genufleclil ante et

post Oramus te, Domine.

Genuflectit
Ante Kyrie eleison;

Quoties verlit se ad populum, postquam

o'sculalus est altare tuin durso ad cornu

Evangelii verso stans facie semiversa ad

popttlum, dicit Dominus vobiscum.

Ilerum genuflectil in medio et redit ad

Genuflectil

Ante et post Monda cor meum

Ante Credo

Post oblationem hostiœ antequam accédât

ad cornu Epistolœ et vinum et aquam in-

fundat in calicem;

In medium reversus ante oblationem ca-

licis;

Ante et post lotionem tnanuum, quas lnvat

extra cornu Epistolœ, et faciem ita con'ver-

gens ad populum, ut dorsum non vertat san-

ctissimo sacratrtento

Ante Orate, fratres; quod quidetn sacerdos

dicit eoclem rilte et loco, quo, Dominus vo-

biscum deinde non per/iciens circuluin redit

ad médium ubi ilerum genufleclit.

Genuflectil
l'ost sumplam purificalionem

et accepto
calice digilos abluit mure solito tumreposito

calice et tersis digitis redit ad médium
ubi iteruin

genuflexione facla ablutionem

suntit

Aptato calice anteqttam e medio recédât

lecturus communionem.

Qua lecla redit ad medium altaris (2), quod

osculatur deinde genufleclit ac dicit Do-

minus vobiscum.

Iterum
genuflectil et in cornu Epistolœ^

dicit oraliones post communionem.

Redit ad médium allaris quod osculatur,
et (dicit Uominus vobiscum et coniinuo He,
trissa est facta ante et post genuflexione.

Si dicendum sit Benedicamus Domino, ge-

niifleclil post Dominus vobiscum.

Daiurus benedictionem osculalur allare, et

dicto Benedicat vos omnipotens Deus, genu-

flectit et a purle Evangelii slans semiversus,
benedicit populo; nec

perficit circulum, neque
iterum accedit ad medium aut gentiflectit, sed

conversus ud allare incipit Evangelium (3).
Cum dicit Et Verbum caro l'aclum est

genuflectit aliquantUum versus sanctissimurn

saeramentum.

Antequam calicem accipiat, genuflectil et

(1) Facta, genibns flexis, profunda inrl;natione (18.il).
(2) Genufleclil. deiude osculalur altare (Ibll).

(3) Dicendo luilium vel Sequeiuia, signet lextuin a mi-

nis.ro oblalum, non autem allare ^Sii'J.

accepto calice recedens ad cornu Evangelii
descendit nudo capite, et genuflexione in in-

ftmo gradu farta utroque gents ut ante mts-

sam, caput extra cancellos operit.
In missa MAJOR!, relcbrans eundo ad altare

non defert crucem (4).
Dicto Oramus te Dumine, et postquam

osculatus est altare, sine alia genuflexione
benedicit thus ul in aliis missis, sed sine

osculo cochlearis manusve aut catenarum

thuribuli.

Deinde cum diacono a dextris et suhdia-

rono a sinistris ad oram suprcmi gradus al-

taris genudesus accepto de manibus dia-

coni Ihuribulo sine osculis, sanclissimum

sacramentum triplici ductu Ihurificat, ante

et'poit profunde inclinans, omnibus cir-

cumslantibus ministris intérim genullexis
tum surgens, et facta genuflexione altaro

tliurificai de more semper genuftectens dum

transit ante sanclissimum sacramentum.

Cum incensandus est celebrans reddit

thuribulum diacono, descendit aliquantulum
extra altare in cornu Kpislolœ in secundum

gradum ubi stans versa facie ad populum
cavens ne terga verlat sanctissimo sacra-

mento a diacono genuflexo incensatur do

more postea rediens ad allare per eamdem

viam, nulla genuflexione facla, Introitum

legit.
Eodem modo incensatur post oblatorum

et altaris. thurificationem; quœ oblata in-

censat de more sine genuflexione quibus

incensatis incensat sanctissimum sacra-

mentum flexis genibus, et altare ul supra.
Ubi incensatur, ibi lavât manus, facie ad

pupulum versa.

Diaconus et subdiaconus eodem modo se

gerunt ac celebrans in genuflexionibus et

caeteris. Abstinent se ab osculis rei tradoiuUe

et accepta), ac manus celebrantis.

Quoties celebrans accedit ad medium al-

taris vel:recedit a medio, eliam ul se con-

vcrlat ad populum, vel quando transit ante

medium diaconus et subdiaconus cum eo

genuflectunt, manent 'amen in medio, etiam

dum celebrans paululum recetlit versus

cornu Evangelii ul se convertat ad populum.
Deinde si redeat ad cornu Epistol;e, eum

scquuntur, facla in medio genuflexione. Sed

cum ascendunt ad altare dicturi cum eu,

Gloria in excelsis .vel Credo au quid aliud

acturi, gcnulleclunt tanlum in accessu prope
altare.

Diaconus, cum cantat Ile missa est stat

paululum versus cornu Evangelii; et genu-
tlectit ante et post.

Cœlerum ad altare ubi expositum est

sanclissimum sacramentum elsi prxter
missam pro defunctis, celebrari possit missa

quœcunquc, etiam ferialis, graviori tameu

mensura el lenlo cantu [amen unica scu

praacipua major semper celebrabitur sub

cantu (nisi Dominica sit) saltem duplicis

majoris ac ritu sulemui iisdcm propler

(t) Celebran? et ministri accedttnles ad allare, solum
SS. sacrame.iiuin salulanl, non vernehorum; et post Epi-
sinlniii non vadui.l ad sedilia, s.d scnipoi siaui ad aliard
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soiemnitatem ac reverentiam sanctissimi sa-

cramcnti observatis que observanda essent

in missa diei Dominicœ. Sic feria Il el m

posl Quinquagcsimam, si missa unica major
seu prœnipua sit de feria, canlabitur iu ea

Tractus et Credo.

Si hahealur coucio veletur sanclissimum

sacramcnlum (1).

t'·E MISSA QVM CELEDliATUI» COnAM DOMINO

(2).

CAP. XVI.

Omnia fiant tll tn inissa ordinariu prêter
ea grue srq .untur (3).

Sacerdos prucedens ad allare et transiens

aiale D.
archiepiscopum niediocriler ei incli-

nat cooperto rapile si déférât calicem si

non déférât nudo capile profunde inclinât.

Aplalo calice in altare, et Missali aperto

descendit et stcrns infra infimum gradum;
converstls ad D.

archiepiscoputn, ci
profunde

inclinât.

Versus ad altare, exhibita prius debita re-

virentia (4), missam incipit'.
In

confessione ubi dicilur, et vobis fra-

trcs, vos fralres, dicit libi Pater, te Pater,
D. archiepiscopo profunde inclinans.

Lrcto Ëvangelio liber defermr a ministro

ad D.
archiepiscopurn

ut
ipsum oscttletur,

que. m et sncerdos poslea osculatur (5).
Ilicto Placeat sacerdos dicit Benedieat

v:s
oinnipolcns Deus; et incllnatione facta

D.
archiepiscopo ad uliam parletn paululum

conversus, piosequilur Pater et Filius f et

Spiritus s,tnctus.

Anlequum discedat ab infimo gradu, pro-

funde inclinât D. arcltiepiscnpo.
Ire missa majori (6), diaconus processurus

ad Fvangelium n<m petit henediclionem a

celebranle, ncc thuriferarius,_sed ambo ac-

cedunt ad D. archiepiscopum, a quo flexis

genibus solilam beuedictionem pelunt.
Cantato

Elangclio, subdiaconus codicem

Evangelii aporlum porri-it D. archiepiscopo
ad osculum

(7;, cui postea inclinat; diaconus

iuilein .s tans triplici ducln eum incensat,

(I) A quacunque erclesia ulii e.\[i^siluin est SS sacra-

nii-muiii, nunquam procussionaliler cyrotliciiduii) est, uisi

eum solemniler dpIVrtur
(\1"2<).

(2) Amisiiie (I78i>, vcl ultis
episcopis(J728).

(5) Si missa celebretur cor.,tii SS. sacramenlo exposito,
Bacerdus non inclinai D.

arcliiep scopo, nisi ad conl'essio-

nem inilio
mUsae, et ante benediciioiinm in line (ISil).

(4) Inclinatioiiescilicet prolunda coram SS. sacranien'.o,
alias mediocri (17ï8).

(5) Posiquani sacerdos imposuerlt vinum in calice, ele-

v.iiampullam aquie versus D. anlisiilcm, dicens Benedi-

cie, l'a cr révérende (liai). Benedic, Pater reverendissi-

i«e(ISiO).

(6) D. antistes incipit. elperagitea qosesuntcelebran-
t propria. Dicta 1 niliilgeniam, recedit versus sedem

snaiii cum nrcliiiliaconis ( 1781). Finila Euistola, bubdiaco-

imis accudit ad D. aniislitem, etc (Ibid.).
Dun) camatur Kyrie eleison, subdiaconus vadit ad D. ar-

rliiepiscopum, eL offe.it ei ai|uam in urceolo ad lieucdiccn-

du!)!; et uanlata Epislola ille ab eu benedii-ilur (I7i8).

17) Cui alite et post inclinât (1718) • ponïgitque illum ad

facta ante et post inclinatione deinde sub-

diaconus porrigit célèbrent) codicem ad os-

culandurn.

Postquam subdiaconus
(ac unusquisque

indutorum ad allare rem;tneutium, si arlsinl)
osculatus fuerit instruinenluin pacis, diaco-

nus, prœcedenliltus duobus pueris seu cle-

riculis, ac duobus thuriforariis iilud defert

ad D. archiepiscopum ut osculetur; et post

osculum ei inclinai lum duo tliuriferarii

D. archiepiscopum Iriplici ductu simul in-

censant.

Eodem in loco diaconus (data pace indutis

qui adfuerint) porrigit unum e pacis inslru-

mentis uni e pueris ad osculum, lum inver-

sum ei prœbct per ansam alterum alleri

similiter; ii vero, unus post altcrum,
utrum-

que instrumentum diacono ad osculum por-

rigunt et stalicn diacono ad altare re-

deunte, ipsi ad chorum deferunt (8).

Dicto lie, missa est, vel Bcnedicamus, ce-

lebrans non dicit Benedicat vos sed converti

se ad D. archiepiscopum qui dat benedi-

ctionem.

Idem ritus observatur, si adsit episcopus

indutus
epomide, prœter benedictioncm in

fine missae, quai (une datur a celebrante

more solito.

Si plures adsint episcopi induti rochetto

et moselta anliquior ex eis solus benedicit

diaconum et incensum ad Evangelium,. Sili-

gulis vero suo ordine porrigitur codex

Evangeliorum ac instrumentum pacis ad os-

culum; et incensantur singuli Iriplici ductu.

M0N1TUM.

Rubrica de defeclibus
in hoc prœcipue dif-

fert a romana, qtvod si sacerdos advertat tan-

tum post commixlionem particules
hostice vi-

num tzon fuisse positurn in calice, sed aqua,

ipsmn non effundat
sed vinum apponal in

si

aqtca depona!ur in aliquod vas mundum ita

lumen ut parum illius aquœ curn parlicula
in

calice remaneat, et aqua in vase deposita su-

metur ita ablutione. Voy. art. Incidents.

osculum archidiaconis antistiti assislenlilius post<>a
3d cho-

rinn, ut dictum est. Celebraus non incipit Credo, uisi |;0it

oscnliiin.

Fostquam diaconus imposuerit vinnm in calice, subdia-

couusiu cornu Episiolae elecat ampullam aquae
versus D.

amistitem, dicens Benedicile, Pater, etc.

Celebrans iuceusat oblata el allare, et ipse poslea
incPi:-

satur duplici ductu a diacouo, lliure semper prius
a D.

autistite benedicto (1784).

(8) Celebrans osculatur allare, deinde inslrumentom

pacis seu Datenam,qiiaiii diaconus defert ad I). pp'scopum,

uteain osculetur; anta et j>o«l Q%cvi!'iai ei inclinat d'ai'O-

nus (1728).

• Rom. Exspeciat sacerdos ab episcopo incipienili si-

gnum, exhibita ipsi aille et post deliila revermitia. Pra:-

scribiluriiisiiperidcmcwemoiiialec<iraiiicardiualiubi(|ue.

coram legato sedis apoiloliise
in loco suaalegalioni-,

coram

patriarcha et arcliiep s ojio in ipsorum pruvinciis;
secns

non exlnbelur a sacerdoce nisi solila et ubiquu episcouis

débita revereuti

s
SACHAMENTAUX.

Les sucrameiilaux ont tant de liaison avec

lout ce qui tient au culte divio, que nous

croyons devoir en rappeler ici l'usage et lcs

rr.iÎK

On entend par sacramcnlaux cei'.ains ob-
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jels bénits, certaines prières, certaines céré-

monies qui effacent les péchés véniels et

produisent une grâce particulière en faveur

de ceux qui en fonl u.^agc avec foi, et sur-

tout avec une douleur sincère de leurs'

péchés.

Azor, dans ses Institutions morales, 1. iv,

c. 11, préteud que celle rémission des péchés
véniel. est produite ex opere operato, toutes

les fois qu'on'fail un usage religieux rles sa-

cramentaux, parce que cet acte de religion
renferme implicitement la douleur des pé-

cliés, et que l'Eglise a reçu le pouvoir de re-

mettre les ttéchés véniels hors du sacrement

de pénitence, aussi bien que la peine due

aux péchés, en vertu de ces paroles de Jésus-

Christ Quortem remiseritis peccaln remitlun-

ttrr eis; et de ce'les-ci Tout ce que vous ait-

rez délié sur lu terre sera délié dans le ciel. Il

tache encore de le prouver par un décret du

pape Alexandre I"r. Mais l'opinion contraire

est plus commune et plus vraie, d'après' saint

Alphonse de Liguori, par conséquent la seule

admissible selon cet auteur, dont la doctrine

a été déclarée par le saint-siége exemple de

censure. C'est donc ex opere opérante,
ccnnne disent les théologiens c'est-à-dire

par les dispositions personnelles, que les sa-

cram ntaux remettent les péchés véniels
mais en vertu des prières de l'Eglise qui les

a institués ct t sanctifiés, ils produisent une

grâce plus efficace et plus abondante que
d'autres bonnes oeuvres. L'Eglise le de-

mande, et e'le mérite toujours d'être exau-

cée, puisqu'elle ne fait qu'un même corps
avec les saints qui sont dans le ciel, et avec

Jésus-Christ, le Sainl des saints, qui d'ail-

leurs a promis d'exaucer !es prières de la

société chrétienne, réunie en son nom.

On divise les sacramentaux en plusieurs
classes différentes, comprises dans ce vers

latin

Crans, t:nctus, ecJeus, con fessus, dans, beneclicens.

Votj. la Somme de saint Thomas, uv par-
tie, quest. 87; la Théo!ogie de Sylvius., t. IV.

quest. 87, art. 3; le P. i héophile Reynaud,
t. XVI.

Orans. Toutes les p: ières faites dans iros

templcs, lorsqu'ils sont bénits, mais surtout

lorsqu'ils sont consacrés par l'évêque, toutes
les prières faites au nom de l'Eatise et en
union avec elle comme la messe, les

vêpres les cérémonies et les prières qui
sont liées avec l'administration des sacre-

mentis. etc., ont plus d'efficacité que les priè-
res qu'on fait dans sa maison ou en parti-
culier.

L'Oraison Dominicale est aussi plus effi-

cace que toute autre, même quand on ln ré-
cite en particulier; il en est de même de la

prière qu'on fait en se frappant la poitrine,
à l'exemple du puhlicain (S. Aug., Encliirid.,

cap. 71; epist.iOS). Le Sucrosunctœ, qu'on
dit la fin de l'office, est particulièrement
destiné à obtenir la rémission des fautes

commises par fragilité pendant la récitation.
L'ofiice même, selon quelques auteurs a

pour l'Eglise quile prescrit. nu -effet iudé-

pendant des dispositions de ci lui qui le

refile.

Tincius. L'eau bénite a une vertu p.iriicu-
lière pour effacer les fautes journalières,
pour éloigner l'espril tentateur el augmenler
les grâces actuelles. On rapporte à ce genre
l'imposition des cendres et les onctions qui
se font avec les saintes huiles.

Edens, s'entend du pain bénit dont l'u-

sage est très-ancien dans
l'Eglise et trè'-ré-

pandu dans les paroisses, mais qu'on pratique
souvent avec peu de fruit, faute d'instruction
ou d'attention. Pour que le pain bénit pro-
duise dans l'âme les grâces que l'Eglise
demande en le bénissant, il faut le manger

vec respect et avec foi; il n'est pas néces-
sairc cependant de le manger dans l'église.
Par le mot edens, Azor entend aussi la sainte

eucharistie'.

Confessus. C'est le Confiteor Deo omnipo-
tenti, etc., quand on le dit au commencement
de la messe, on à l'office de prime, ou à

celui de
complies, dans les lieux où l'on ré-

cite le Bréviaire romain; c'est aussi l'absulu-
tion

générale que donne le prêtre avant
la communion, l'absoute du mercredi des

Cendres et du jeudi sain, etc. (Foy. le Rituel

deBelley.)

Dans, désigne l'aurr.âne; mais sous re

nom il faut entendre toutes les cruvres de

miséricorde spirituelles et corporelles. Ainsi,

aperendre à prier Dieu, enseigner le calé-

chisme, visiter les malades, Ici pauvrès, les

prisonniers, consoler les affligés, sont au-

tanl de bonnes œuvres qui, outre leur mérita

intrinsèque, en ont un qui lertr est commu-

uiqué par les prières de l'Eglise {Yoy. Ferra-

ris, Bibliotli. can., verbo Peccalum veniale,
n. 59).

Benedicens. On entend
par là, avant tout,

ia bénédiction du saint sacrement, ensuite
la bénédiction de l'évêque et colle du prêtre,
quand il est en fonctions, par exemple, à la
titi de la messe ou quand il a donné la com-

munion, etc. on entend également tous les

objets bénits ex officio (c'est-à-dire avec le

surplis, l'étole et les prières indiquées dans
le Rituel ou le

Missel), tels que lés cierges,
les rameaux, les ornements sacerdotaux, les
habits religieux, les scapulaires, les croix,
les médailles, etc.

La bénédiction des évêques renferme tou-

jours une grâce plus éminente, même lors-

qu'ils ne sont pas en fonctions, et c'est sans
douse de là qu'est venu Je pieux usage de se
mettre à genoux lorsqu'ils passent, même
dans les rues; c'est aussi une des raisons

pour lesquelles les prêtres ne bénissent ni

t'émeus, ni l'eau, ni aucun autre objet, eu

présence de l'évêque, sans son approbation.

( Voy. le Rituel de
Be;lev.)

La
congrégation des Rites a décidé que

l'éto:e r.e doit être
employée que pour les

sacrements et les sacrvimentaux on peut
donc mettre de ce. nombre toutes les fonctions

pour lesquelles l'étole est prescrite. La même

congrégation a aussi déclaré cn 1609 qu'un
prêtre peul bénir dans les vill;i^(!s ceux

qui
le

tic mandent, mais non tous ceux 'tui sont
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à leur passage, à la manière des évêques. In

pagis, non per vias more episcoporum.
A ces sacramentaux Azor ajoute le jeûne,

et M. Devie le signe de la croix.

Quoique les sacramentaux ne remettent
i'Jis les péchés véniels ex opere operato
> irce que la contrition est nécessaire pour

net effet, i!s peuvent bien obtenir des grâces
prévenantes et d'autres que l'Eglise de-
mande dans ses prières, comme d'éloigner le
démon par les exorcismes, de préserver des

tempêtes par le son des cloches, etc. Voy.
saint Alphonse de Liguori, 1. vi.

SAINTS.

C'est bien dans un dictionnaire de rites et
de cérémonies, c'est-à-dire, de choses toutes

saintes, et destinées à former des saints, que
l'on doit trouver les noms de tous ceux que
l'Eglise connaît pour tels, et' permet ou or-
donne d'honorer comme tels. On a besoin de
connaître ces noms, pour ne pas en donner
d'autres aux personnes que l'on baptise. Il
faut encore connaître le jour que l'Eglise a
Jestiné à leur culte. Le Martyrologe romain
offre celle double indication pour un grand
nombre des saints connus; on l'a reproduit
ici tel qu'il a été revu et complété par Bc-
noil XIV, et rendu encore beaucoup plus
étendu au moyen du Martyrologe universel
de l'abbé Cliastelain publié en 1823, et de

quelques nouvelles additions puisées dans

(,odescard, et dans la dernière édition du

Martyrologe romain, faite à Malines en 184G.
On trouverait difficilement un catalogue
plus complet que celui-ci. On a donné à l'.ir-
ticle CANONISATION la marche suivie actuel-
lement dans l'Eglise pour admettre quel-
qu'un au nombre des saints.

Nous nous sommes attachés à indiquer
suffisamment chacuu d'eux, pour que le lec-
teur puisse avoir recours aux diverses Vies
des sainis, dans le cas où il désirerait obte-
nir plus de documents.

Ab. signifie Abbé. M. Martyr. M" Mar-

lyre. M. av. d'aut. Martyr avec d autres. C.

Confesseur. Dioc. IJiocèse. Arch. Archevêque.
Ev. Evê(/e. Anach. Anachorète. Bienh.
Bienheureux. Vénér. Vénérable. Er. Ermite.
Solit. Solitaire. Pr. Prêtre. Diac. Diacre.

Lvéq. rég. F vécue régionnaire. V
Vierge.

Bon. Honoré. Le m. q. Le même que

CATALOGUE GÉNÉRAL
DES

SAINTS, SAINTES, MARTYRS, CONFESSEURS

BIENHEUREUX, VÉNÉRABLES, ANACHORÈTES

SOLITAIRES, RECLUS ET
RECLUSES, HONORÉS

PAR LES CHRÉTIENS SUR TOUTE LA SURFACE
DE LA TERRE.

A
Aalez (Vén.) 23mai
Aanorflaliiei.li.) mère de Guillaume de

Seigneley'fcv. d'Auxerre, puis de Paris.
Aaron

d'Angletterre, l"jmï.
Aarou, Abbé,

2iju.ii.

Anron d'Auxerre (le Yen.), 13 fév.

Aaron legraud prêtre, i«rjui|.
Abachum, J9 janv. et 17 fév.

Abadir, M. à Antinoë, 22 sept,
Abaifle, Conf. 31 oct

'Abashade Abbé M., 23 doc.

Ahhacyr nu Appaçare, 51 jànv.

Abbain, Abbé en Irlande, 27 oct.

Althaiuleoii Abhas (Vén.) IVe abbé du Mont-Coryphée
Abboiiil'Aiixerre (le Kieuh.), 5 déc.
Abbon de Fleury (le Vén.), 15 nov.
Abbon de Meiz t5 avril.
A bilas d'Afrique, NI. 51 mars.
Abdas de M., t6 mai.
Ahdas de l'erse, l'Ancien, NI. avec t8 autres.
Abdas de Perse, le Jeune, Ev. M. sous Isdeeerdes,

vers. 400.

Abtlecalaas, Pr. NI., 5 et 21 avril.

Abilias, Prophète, 14 juin et 19 nov.
Abdièsedu Hethcascar, le même qu'Abdas, 16 mai.
Abdiëse le Diacre, M., 22 avril et 10 oct.

Ahdon, M. à Rome, SOjuil.
Abéblic.ane, 19 uov.
Abel de Reims, 5 août.
Aliel, le premier des justes, invoqué dans les litanies

pour l.s agonisants 28 dée.

Ahéliiz.s 15 janv.
Aberce, Ev. d'iliérapolis, 22 ou.
Abet. Voyez Ahit.

Abias, mentionné parsaint Epiphane, comme patron
d'une église paroissiale d'Alexandrie.

Abibe d'Alexandrie, 6 sept.
Abibed'Edesse, LSnov.
Abibe d'Egyl)te, 22 oct!
Abibe de Perse, M., 27 mars.
Abibion (le Vén.), l'un des fondateurs du monast. du

Monl-Coryphs.
Altibon 3 août et 18 déc.

Ahilaude, 10 mars.

Abile, le même que Mile, évêq. d'Alexandrie, 22 fév.

et 29 août.
Abit ou Abet, bon. au dioc. de Le car, dont une pa=

roisse porte son nom,

Ablebert, le même <|u'Emebert, 15 janv.
Abondance

d'Afrique, M., ter mars.
Ahondance de Boule, NI., 16 sept.
Abondance de Thessalonique, '27 fév.

Abondance, Vierge à Spolète, 26 déc.
Abonde de liaëcu, NI., n déc!
Abonde de Côme, 2 avril.
Abonde dçCordoue, Pr., Il jml.
Abonde d'Ëirurie 46 sept.
Abonde de Borne. 26 août.
Abonde de Sassovio, 10 dée.
Abonde de Thess., le même qu'Abondance, 27 fév.
Abonde le Mnnsionnaire, 14 avril.

Abraamim, Ëvêque et Martyr 5 fév.
Abrace, 9 déc.
Abraham

d'Auvergne, 15 juin.
Abraham d'Ethiopie, 10 août,
Abraham de Paratome, Solil. au dioc. d'Antioche.
Abraham le

Mégasyri.-n (le Vén.), disciple de saint
Ëphrem le bhere, murt vers 4U0.

Abraham le Pairhirclie, 9 oc(.
Abraham le Solitaire, iG mars et 27 01!

Abrame, Ev. d'Arbèle, 4 fév.

A brames, Ev. de Carrbes 14 fév
Abratée, i6 av,-ï|.

Abre de Grenoble, H déc.
Ahre

d'Hermopolis, 15 mars!
Abre, honorée à Poitiers 15 déc.
Abreha, roi d'Ethiopie, le méme qu'Aman, 1 er oct.
Ahriact, patron d'un village de France dans la

Quercy.

Abrit, invoquée dans les anciennes litanies des reli-
gieuses de Notre-Dame de Soissuiis.

Abrosine, 1\1. avec saint Miles, 2-2 avril.

Absade, Prètre, IDjinv.
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Mis, Vierse, 25 août.

Absalon, M., 2 mars.

Abseode, M., 29. juil,

Abudéme, M., 15 juil.

Abundius. 1V« Evêque de Como, qui fut envoyé eu

Orient par le pape St. Léon pour combattre l'er-

reur ti'Eulydiès, et mourut en 469.

Abyce, 24 août.

Acace d'Arménie, Prêtre, 27 nov.

Acace de Bithynie, bl. 28 avril.

Acace d'Eniei, Ëv., 9 avril.

Acace (le Véu.), Ev. de Mélitine en Arménie, mort

vers 440.

Acace de Milet, NI., 28 juil.
Ac ce de Sébaste, 9 mars.

Acace de Syrie 29, 31 mars et 5 nov.

Acadou, lion. à Saint-Outrille de Bourges.

Aca!oxe, M., 10 sept.

Acaique, 15 juin.

Acaire, Ev. de Noyon, 27 nov.

Acas, enfant, il juin.

Acalhe, M., 8 mai.

Acaube, Ab., 25 janv.

Acca, Ev. d'Augustald, 20 oct.

Accie (la Vén.), mentionnée par Catherinot.

Accurse, de l'ord. de Saint-François, 16 janv.

Acepsimas, Ev., M., 2: avril, 14 mars et 10 oct.

Aceps'mie, Solitaire, 3 nov.

Aceste.

Acliaire, Ev. de Noyon et de Tournuy, mort dans le

vile siècle.

Acbart, Moine de Jumièges, 45 sept.

Ache, bf., bon. à Amiens, ter mai.

Achéry, honoré en Alsace, mentionné dans la Chro-

nique de Sénone.

Adleul, M., lion. à Amiens av. St. Ache, ter mai.-

Aohillas, Ev. d'Alexandrie, 7 nov.

Achille de Larisse, 15 mai.

Achillée d'Orient, 17 janv.
Achillée de Rome. M., t2 mai.

Achillée de Valence, NI., 25 avril.

Achilles (le Vén.), Ab. d'un mnnast. en
Egypte.

Acindyne de Perse, dont on faii la fêle le 2 novembre.

Acindyne, ou Aquidan, ou Akidan, patron de l'é-

glise des Vénitiens à Constaminoi>lu, dont les fêtes

se célébraient les 20 avril et 22 août.

Aciscle, M. à Cordoue avec sa soeur, 17 nov.

Acras, M. en Egypte, 8 juin.

Acratc=, 10 août.

Acrosie, 29 juin.

Actinée, honorée à Vollerre 16 juin.

Acuce, M. avec six autres, 19 sept.

Aceurse, Martyr du Maroc, t6 janv.

Acute, Mr8 en Afrique, 5 janv.

Acutilie, Mro av. Darius et 77 aut., 12 avril.

Acylin, un des 12 Scilliiains, t7 juil.
Acyndine d'Asie. Voyez Acindyne.

Acyndine de Perse. Voyez Acindyne.

Acyre, patron d'une église près de Melun.

Adalhaud, Duc, NI., 2 fév.

Adalbéron d'Augsbourg (Vén.), 12 juin.
Adalbéron (Vén.), Ev. de Metz, 13 uov. et 14 déc.

Adalbéron de Virsbourg 6 octob.

Adalbert, tv. de Prague, 23 avril.

Adalbert, Ev. de Trente, 27 mars.

Adaldague, Apôtre du Nord et de Brème,
mort en 988.

Adulric.

Adalseinde (Vén.), filla de sainte Rietrnde, 24 déc.

Adam de la Trappe (le Bienb ), 7 mai.
Adam de Saint-Sabin, 16 mai.

Adam, le prent. homme, canonisé dans le livre de la

Sagesse.

Adamnan, (Bienh.), Abbé en Ecosse, 23 sept.
Adauctc le même qu'Audact, 24oct.
Adaucte do Plirygie, M., 7 fév. eu 5 (,ct.

Adaucte de Home, M., Î0 août.

Adauqufi.lem. qu'Àdancte do Piirygie, 7 fév.el 5 ont.

Adax. M. avec d'autres, yj tiill.

Adpgrin, Moine de Baume.

Adélaïde. Voliez Aliz.

Adélaïde de veuve. 27 juin.
Adélaïde de Vilich, 5 fêv.

Adélaïde, Impératrice, IG-Jéc.

Adélaire, Ev. d'Ersford, NI., 5 juin.
Ad.'lanl, Ab. de Corbie, 2 janv.
Adelbert, 25 juin.
Aflttlbiiri, le, du nom Ev. de Cônm, 3 juin.
Adelbert, Il. du nom, XVI°Ev. di: Cômo, mort eu
Adelhert ou Emdiert, Ev. de Cauibrai, mort vers 035.
Adelbert, Ev. de, Prague, 23 avril.

Adè!e, Abb. de Palazzn en Italie.

Ailelgisius, Ev. de Novarre, en 840.

Aileliiard, XVIÏ^ Ev. de Mayence.
Adelin de lierzy.
Adclin de Ilaiuaut, 27 juin.
Adelinde. Abh. en Allemagne, 21 anùt.

Adèlmar, Moine du Mont-Cassin, 2t mar;.

Adelnie, Ev. due Sberbnrne, 25 mai.

Adelphe rie Metz, 29 août,
Adelphe de Remiremonl, 11 sept.
Adelrad ou Aderald. Arcbid. de Troyes.
Adelvive (la Vén.), nlère du célèbre Poppon, Abbé

de Stavi-ln; morte vers 1000.

Adelward, Ev. de Verden, vers 930.

Adenée.

Adenète, Abbé an Mans, 4 déc.
Adéodai (le Uienh.), Pape, 26 juin.
Aderii (le Bienb.), Ev. de Ravenne, 27 sept.
Adier, martyrisé par les Vandales dans le dinc. de

Reims, et dont on trouva des reliques dans la
xte siècle.

Adile, Vierge en Brabanl 30 juin.
Adjésns ou ilébedjésus, M. en Perse, 10 nrai.

Adjole, Abbesse de l'ord. de Saint-Benoit.

Atljute, un des frères miueurs, 1C janv.

Adjutenr d'Afrique, M., i7 et 18 déc.

Ailjutvur d'Auvergne, le m. qu'Ajudou, 26 juin.

Adjnteur de lienévent, 19 nov.

Adjciteurde Cave, 16 dée.

Adjuteur de Tiron, le m. quAjoutre, 30 avril.

Adj'iteur l'Afric.iin, piédic. en Italie, 10r sept.

Adjutory, patron d'un village de France près de

Adole, Solit. du mont des Olives.

Adolf, Ev. d'Osnabruck, il fév.

Ad;i|fe, NI. tv. Si. iionifare et 51 atit., 5 juin.
Adon, Ev. de Vienne en Dauphiné, 16 déc.

Adramas, M. en Egyp;e, 25 juin.

Adranii|uc, 5 janv.

Adraste, M. av. Carise et aut., le mars.

Adrauts, Cbnrév. au dioc. de Sans, et patr. d'une

par. au dioc. de Chartres.

Adresse, patron d'un village de son nom, près du

Havre.

Adrianite NI. à Césène, 21 juil.

Adiias, AI. à Rome, 2 et 9 déc.

Adrien Bécan, Prémontré, 9 juil.
Adrien d'Alexandrie, NI. av. 2 aut., t7 mai.

Adrien d'Argyronolis (Vén.), 26 août.

Adrien d'Assendelf, M. en Hollande, 24 dée.

Adrien, 1er Evéque de Fernio.
Adrien de Maie, Ëv. en Ecosse.

Adrien de Manganée, M. à Césarée, 5 mars.

Adrien de Nicomédie, 4 mars et 8 sept.

Adrien de Niridan, 9 janv.
Adrien de Tarse, NI. av. d'aut., 5 juif.

Adrien-Tisserand, Jéronyinite, M., 25 nov.

Adrien de Vintershove (le Bienh.), i9 mars.

Adrien, Martyr en Ecosse, 4 mars.

Adrien, Pape, Ille du nom, 8 juik

Adrier, bon. en Combraille, 3 mars.

Adulfe d'Auxerre, 15 nov.

Adulte de Cordoue, M. av. son frère 27 setx.
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Ailiimadd ($le).
29 nov.

Adventeur, M. à Turin, 20 nov.

Aëce de Barcelone, 14 août.

Accède Sélaste, 9 mars.

Acce le Patrice, Al. d'Amnrio, 6 m;irs.

Aemilian, 1er Evoqua de Trèves, M. sous les empe-

r ursMaximien et Dioclétien.

Acilière, Ev. d'Auxerrc.

Afran, patron d'une église au dioc. de Cahors.

Afre de Brescia, vc-.ve, Mre, 24 mai.

Afre de Candie, M",
J <>f'-

Afre, Mre eu Espagne, 5, 12 août et 18 dec.

Affre, patron d'un son nom, dans leO-irrcy.

Alrican, Ni. en Afrique,
10 avril.

Afrique ou Africain, Ev. de Comingcs, 1" mai.

Afrodise d'Alexandrie, 3° avril.

Afrodise de Béliers,
2^ ni'ir.s-

Afrodise de Tar·e, Al. avec 5 aut., 28 avril.

le Geôlier, NI., 1" sept.

Agabe de Navarre, i0scpt.

Agabns, prophète,
13 lev.

Agadrèrne,
ia mème qu'Angadiême

14 oct.

Agamond,
AI<inc de Crnyland, NI., 25 sept.

Agape
de Cirlhe, Ev. Al. av. sept. aut. 27 avril.

Ag.>pe d'iùlesse, fil,; de Ste Basse, NI., 21 aoùt.

Agape de Gaze, !IL, 19 9 août et 20 nov.

Agape de Nicomédie, AI., 28 dée.

Agape de Palestiue, NI. av. d'aut., 24 mars.

Agape de Home, fils de saint liiistsche, 20 sept, et

ter nov.

Agape, AI. à Sébaste,
2 nov.

Agape de Tarse, Lecteur, Al. av. 5 aul., 28 avril.

Agape de Tièvos, Vierge,
8 août.

Agape de T«jmi, NI. av. 18 au).. 15 lëv.

Agape de Thessal., Vierge, Ni., ter et 3 avril.

Agape de Vérone,
4 août.

Agapet
de Ravenne, 1C mars.

Agapet, Pape.
17 avril et 20 sept.

Agapit (le Bienh.), fond. de l'abbaye de Alaixent,

Agapiude Palestine, M., 18 août.

Agapit de Rome, 111. av. 5 aul., (i août.

Agapit d'Ukraine, M"ine, ter juin.

Agapius, X' Evêque de Vérone,.

Agas, M. en Perse sous Sapor,
en 3iG.

Agaihangc,
AI. à Ancyre, 23 janvier, 31 mars et

5 uov.

Agathe d'Angleterre.

Agathe de Carinlhie, femme mariée.

Agatlie, Vierge, M" à Caiaue, 5 fév.

Agatheinère, NI. en Aîysie, 5 avril.

Agathimbre, Ev. de Alelz, 12 mai.

Agathin, Ni. à Synnade avec d'aut., 20 sept.

Agathocl,e, Martyre.
17 sept.

Agathodore
de Ci.ersonèse, Ev. et NI., 4 mars.

Agatlvodore de Pergame, esclave, Al., 13 avril.

Agaihon
de Sicile, M., 5 jml.

Agathon d'Ethiopie, M. av. sa famille, 4 sept.

Agathon d'IIoste, Ev., près de l'ile de L:pari.

Agathou le Gendarme, NI., 7 déc.

Agathon le Solitaire.

Agathon l'Exorciste, 1\1. à Alcxandrie, 14 fév.

Agathon, Pape, 10 j.inv. et ter déc.

Agathonique, patron d'une ancienne église de Con-

stantinople, bâiie par Constantin et testaurée par

Jusiinien.

Agathonique,
Ni. àLilyliée, 22 août.

Agalhonique de Cartlsage, veuve, Alre, lOaoû!.

Agathonique de Perganie, Mre, 13 avril.

Agathope, 23 déc.

Ag:iihopodesd'Antioche, M., 25 avril.

Agalhopodes de Thess, M., 4 avril.

Agétrne,
la m. que Gertrude de Nivelle, 17 mars.

Aggée, Martyr, 4 janv.

Aggée le Proph., 4 juil. et 16 déc.

Aggias, un des 40 Martyrs, 9 mars.

A^ibotd, honoré a Bolibio, en Italie.

Agit, palron d'un village de sou nom, p. es de Mmi-

douliliiau,

Agi lien (le Vén.), Ev. de Paris, 11 tort.

AgilbîTt, Roi d'uue province d'Angleterre, lmimié

C'iinine M. eu ce royaume.

Agitée, Ni. en At i(|ue, 25 janv. et 15 or!.

ler Ev. de Cologne, 31 mars.

Agiric, Ev. de Verdun, le m. que saint Airi, le, déc.

Aghië, 8 mai,

Agliber. Gv. d'Angers, mort vers 700, Inmoié à

Saint-Sierge.

AglibertdeCreteil, AI., 25 juin.

Agrner, Ev. de Sznlis, 7 nov.

Agnan d'Alexaudrie, le m. qu'Anien, 16 nov.

Agnan d'Aniioche, le ni. qu'Annèse, 10 nov.

Agnan de Besançon, 5 si-pi.

Agnan de Chartres, 10 juin et 7 déc.

Agnan d'Orléans, 17 nov.

Agnan de Périgueux, le m. que Cliignau.

Agnat, Martyr, 17 août

Agile, parmi de deux villages de son nom cn

Tranche-Comté et en Languedoc.

Agnebaut, 6 juin.

Agnel, Abbé, 14 déc.

Agnès, V., Mr. à Rome, 21 et 2$ janv.

Agnès d'Assise, Vierge, 10 noi'.

Agnès de Bohême (la Vén.), princesse, 6 mars.

Agnès de Jésus (la Vén.),
19 oct.

Agnès de Aloncèle (la Vén.), 28 août.

Agnès de Aloni-Pulcie.i (la Bienh.), 20 avril.

Agnès de Poitiers, V., 13 mai.

Avilit, pal ron d'u:i\i liage de France, dans les Landes.

Agnin, patron d'un villagede France, en Dauphiné.

Agnard, AI. à Créteil, 24 juin.

Agobard le m. qu'Agnchaut, 6 j'in.

Agofroy (le Vén.), frère de St. Leufroy, que l'nn

trouve qualifié de saint dans les manuscrits de

l'ubb.iye ,le la Croix en Normandie.

Agolin, Coucelliie de Saini-Asiicr, honoré en Au-

vergne,en Pcrignrd, en Saintonge, sous le 11(1:11

de Si. Agulin, et en Languedoc, sous lei noms

de SI. Agnlis et Aigli-.

Agon, Ev., bon. Potiers, 18 a"û(.

Agrai, de Vienne en Dauph.,
1 i oct.

Aârèce, Ev. dé Tièves, 15 janv.

Agrève, invoque aux anciennes litauies des reli-

gieuses de Noire-Dam'- de Suissons.

Ag:ève de \ivarais, Ev. du P.')',
ter fév.

Agrice, Ev. d'Orangi; omis par Robert de Langres
et par Scévole de Sainte-Alarilie.

A;rice de Sens, 13 juin.

Agricolas, Ev. de Maastricht, successeur de St. Ser-

vais, mort en 503.

Agricole d'Avignon, le mime qu'Agriqne, 2 sept.

Agricole de Boulogne, M., 4 et 27 nnv.

Agricole de Nevers, le mème qu'Arille; 2G lev.

Agricole de Pdnnouie, NI., 5 déc.

Agricole de Ravenne, AI. avec trois autres; tG déc.

Agrinier, dont une église du diocèse de Viviers porte
le nom.

Agripau ou St. Agrive. Voyez ce dernier nom.

Agrippn d'Autun, 1" janv.

Agrippin de Corne, 17 juin.

Agrippin de Naples, le iiiènie que SI. Arpin, 9 nov.

Agrippin de Sirniicb et ses compagnons, Al., 15 juill.

Agrippine de Coihie, 24 mai.

Agrippine de Scile, Al", 23 juin.

Agrique, Ev. d'Avignon, 2 scpt.

Agrive, patron d'un village en Languedoc.

Aguebaut, Ev. de Lvou, G juin.

Aguilberte, Veuve, Âh. de Joane, 11 anût.

Agulin, le même qu'Agnlin.

Agulis, le mème qu'Agolin.
Ahon, patron d'un village près de Bordeaux.

Aicon ou SI. Eidnn, Ev. de eu bflo.

Aidan, Ev. de Liiidiô'aruc 31 a"1)'-

Aidaiue, Pénitent, ii7 déc.
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Ail, la ménii-.qn'Auslrégiètle 14 jiiin et 9 ocl.
Aiglis, le mèmequ'Agolin.
Aignan, patron de plusieurs villagesde son nom, en

Aiguë, patron d'un village de son nom près de
Bergerac.

A'guy, patron d'unvillage de snn lion),en Berri.
Aitrnns, patron d'un vill.ige de son nom, près de

A'gulle, Arcliev.de B<mrg»s, 2n mai.
Aigtilm patron d'un village de son nom près de

Contras.
Ail, Il d'un villagede son nom, près de Brie
Ailhéi-,Irlandais, 50 déc.
Aillein, 24ju|i.
Aimare (le Bienh.),Ille AI).de Cluny.
AiméItonconi(le Bienli. 8 mai,
Aimée,sœur de Ste I loue 22 sept.
Aimonou Annnn, Ev. tleWorm-, mon en 074.
Aimméc, la mêmeque Talide, 5 j.inv.
Ainguis, 11 mars.
Aiou, Ab. deLérins, 3 Si-pi.
Aiplonay,Ev. de Valence, 5 ne.
Any de Tours, Mavr 1.
Airy de Verdun, 1«r déi-,
Aitlialas,M.en l'erse, 22 avril, 10ont. et M de'
Aizan, Unid'Ethiopie, 1" oci.
Ajax,Solitaire en Orient.
Aj.ix. Voy«zEante.
AJDviire,Moinede Tiron 50 avril.
Ajudou, lion, a Clermont, 20 juin.
Ajni, de l'or.lre de Saint-François. NI., 10 janv.
Akidanou Ai|nidan. VoyezAcindyne.
Alacrin, 5 j;inv.
Alainde Courlay, 27iléc.
Alainde Lavaur, le mêmeq;t'Elan, 23 nov.
Alain (le Yen.), 16 juill.
Alaman(le Vén.), moine du Mnni-Cassin,mort vers

1089, mentionne par Arnold Vionet par llugucs
Ménard.

Alaphionou Malachion meniionné par Sozomène,
honoré autrefois d'un culte public en Palestine,
surtout à Asnléeoù il élait né.

Alard, le mêmequ'Adelard, 2 janv.
Alarin(le Bienh.), Ev. d'Alhe, 21 juill.
Alausie, la même que Ste Eulalie, 12 fév.
Alauzie, patron d'un villagede sonnom, en Quercy.
Albain de Kavenne,M., 16 mars.
Alhan de Mayi-iice, 21 juin et ter déc.
AlbanleSolitaire,M.avecSt. DominiquedeBurrano.
Alnansd'Angleterre, M., 22 juin.
Albergal(le Vén.),Ev. de Bologne, 40 mai.
Albéric (le Vén.), le même qu'Aubcry,Ab. de Ci-

teaux, 26 janv.
Alliérique,Solitaire, 29 août.
Alhéronde Liège (le Vén.), 1« jaliv.
Albéron de Verdun (le Vén.)( 2 nov.
Albert Adalbalibas,Carme, 7 août.
Albert de Bergame(le Bienh.), laboureur, 13mai.
Albert Besuee(le Vén.), Solit., 5 sept.
Albert de Crémone, 7 mai.
Albertde Ferrare, 14 août.
Albert de Gamhrou, 29 déc.
Albert de Jérusalem(leBienh.), 14 sept.
Albertde Liège(le Vén.), 21et 2) nov.
Albert de Lodi, 4 juil.
Albertde Montecorvino, 5 avril.
Albert de Pontide, 1« sept.
Albertde Riga (le Vén.), ter juin.
Albert de Savèue, 20 mai.
Albertde Sarzane(le Vén.), 15 août.
Albert le Grand (le Vén. i5 nov.
Albien (le. Vén.),natifd'Aucyreen Galatie, religieux
1 iirésdeCoiistaiiiinople,puis pèlerin de Jérusalem,

et eulinSolitaire au désert de iNinie en Thcbaïde,
mort dans le ve siècle.

Albinou St. Aubin. I" Evolue de Vaison. Martyr.

Alhind'Embrun, hou. a N.-D.de la Grasse.
Albinde Tomicres, Imn.a Saint-l'ims, 23oci.
Albin, VieEv. (le Verceil, vivaiten .43:").
Albine, Mrc IGe151 déc.
Alboflêile, fille deClovis, et la rtieubeiireusuAIIki-

fièile,sœur de ce monarque.
Alboin de Brix'-n, 5 fcv.
AlbouinVilla(le bienh.), Ev.de en lie-se,

monvers 7G9.
Alhric(le Bienh.), 5 et 21 a'ûi
Alhnin, le mêmequ'Alboinde Brixen, 5 lov
Alby, patrond'unvillagede son noin, enLanguedoc.
Aicus, Ev. de Toul, 28 sept.
Alchmond.prince de Norihumberland Il.)mars.
Alitniiind,Ev. en Ang'elerre, 7 sept.
Alcibiade,un des 47 NI.de Lyun, 2 juin.
AlcimeAvit, Ev. de Vienne, b fév..
Alcuin (le Vén.), Diacre, 19 mai.
Alcuin(le Bienli.),Abbéde Fe rières.
Ahl, bon. à Pavic, (0 janv.
Aide, honoiée à Paris, 1S nov.
Aldegondede Drunglien,Verge, 20 juin.
AMegondede Maubcuge,Ahhesse, 30 janv.
AldeKomle,fillede Ste Be/t l'e.
Aldernare (le Yen.), Diacre, moinedu Mont-Ca*sin,

alihé de Sl.-Laurcnt de puis de Ste-Eu-
phémie au d, cité de Bénéveui morl d.ms le xi*
.«iède.

Alderald,Archiil.de Troyps, 20oct.
Aldftnide, Vierge,lion, GanJ.
Al lobramlde Bngnon-a, août.
A'iloliranilde Fossombnme, ier mai.
Al'lobrandcsca(la Vén.),hon. S'ennc, 21iaoût.
(le Bienheureux), le même que Picrru

L'Ignée, 8 janv.
Ahlr.c de Sens, 6 juin et 10 oci.
Aldiic du Mans 7 janv.
Aleaume,le mêmequ'E!êmes 50 janv.
Alef, 6 mars.
Alène, Veuve,M", 19juin.
Alerau,dit le Sage, dont on trouve le culte établi en

Irlandedansle vmesiècle, et continuéjus |u'au xn°.
Aies, 14 dén.
Aleile(la Bienh.), mère de sa;ni Bernard, l«r sepL
Aleu, le même qu'Aloge, 28 sept.
Alexandrade PapMagonie,M" Amid avec d'autres,

18 mai.
Alexandra( la Bienh.), Recluse mentionnée par

Pallade.
Alexandre d'Afrique 9 fév.
Alexandred'Alexandrie, 2Gfév. et 1 avril.
Alexandred'Apamée, M., 10 mars,
Alexandrede Bergame, M. 2ii août.
Alexandrede Biihynie,M.à Nicomédieavecd'autres.
Alexandredr,Césarée, M. avecd'autres, 28 mars.
Alexandre de Cilicie, 20 mai.
A'exandre de Coire 5 oct,
Alexandre de Cnn-tantinople, Evêque 28 août
Alexandrede Coiuthe M. 24 nov-
Alexandre,de Dryzi,are M., 24 nov.
Alexandredc Fenno, Ev. M. 11 janv.
Alexandre,de Flcsnli. (i jnin.
Alexandrede Foigny(le Vén.), convors de l'ordre

de Cîleaux.
Alexandrede Gaza, M. 2i mars.
Alexandrede Grèce, Ev. M. 22 oci.
Alexandred'Egypte, M. à Alexandrie, 9 juillet.
Alexandrede Jérusalem 50 janv.
Alexandrede Lyon,M avecd'autres G,22et 21avril
Alexandrede Modon NI.avec d'aulres 14 mai.
Alexandre de Mnnl-Artre 4 fév.
Alexandrede Nicée, M. 9 juin.
Alexandrede Nicomédie, M. 17 ocl.
Alexandrede Nyon Gjuin.
Alexandrede l'alestine, Ni. "28 mars.
Alexandrede Pannonie, M. 27 mars.
Alexandrede Perge NI. 1" ao'H.
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Alexandre de Phrygie, M. 28 juillet.

Alexandre de Rieti 11 août.

Alexandre de Home fils de Ste Félicité 10 juillet.

Alexandre de Sébaste un des 40 M. (J "'ai s.

Alexandre de Tlessalunique, M.. 7 et 9 nov.

Alexandre de Vérone, 4 juin.

Alexandre et Juste, Martyrs 2b fév.

Alexandre, IVe Ev. de Fiesoli, obtint d'Autharis, roi

des Lombards, de grands priviléges pour son Eglise.

A'exanire l'Acéniète 5 et 15 janv.

Alexandre l'Alexandrin NI. 12 dée.

Alexandre l'Auvergnat, mentionné par saintGrégoiro

de Tours, qui le qualifie de Religieux.

Alexandre le Charbonnier 11 août.

Alexandre le Forgeron M. av. d'aut. 28 sept.

Alexandre l'Egyptien, M. av. d'au\. 24 mars.

Alexandre l'Etrusque, NI. 21 sept. et 26 nov.

Alexandre le Phrygien, 2 juin.

Alexandre le Soldat, NI. 2 et 3 mai.

Alexandre, M. à Alexandrie, 30 oct. et 12 dé<\

Alexandre, M. à Constance, 5 octoh.

Alexandre 1er, Pape 17 mars et 5 mai.

Alexandre Sauli ( le liienh. ) 25 avril.

Alexandre un des 48 M. de Lyon 2 juin.

Alexion Prédic. évang. natif de Bertbngalhon, dont

parle Sozomène.
Alexis de Consiantinople, M., 9 août.

Alexis Falconieri ( le Rienh. ) Servile, 17 fév.

Alexis de Kiovie, Ev., 12 fév.

Alexis du Mont-Aventin t7 juillet.

Alexis le Martyr, et ses comp. 7 mai.

Aleyde de Scliarenbech ( la Bien)'.), Religieuse de

l'ordre de Cîieaux.

Alfane ( le Vén. ) Ev. de Salerne 9 oct.

Alfard (le Bienh. ), hon. autref. comme M. en Da-

nemark murt vers 1055.

Allier,de l'ordre de Cluny, 12 avril.

Alfonse, Ev. d'Astorga.
Alfred ( le Vén. ) Hoi en Angl. 28 oct.

Allïède ( la Bien)).), nommée sainte par PolyJore-

Virgile, 2 août.

Alfride, Ev. d'ilildesheim 15 sept.

Alfrid, Ev. de Munster, mort en 849.

Algen dont il y a une est. en Bretagne.

Algis, Ev. de Novare 6 oct.

Algive Heine en Angleterre 50 juin.

Allait ( le Bienb.) 17 janv. et 3 ociob.

Altcr, bon. à Val-lticher près de Lisioux au dioc. do

Bayeux.

Aligerne ( le Vén. ), Ab. du Mont-Cassin, nommé

Bienli. par quek|. auteurs.

Aliprand Ali. de St.-Augustin de Pavie de l'ord. de

St.-Benoit mort dans le ville siècle.

Alithe ( le Vén. ) Ev. de Cahors loué par le prêtre
Paulin dans St. Grégoire de Tours, nommé St.

Aiéihius par un auteur moderne.

Al.x la Bourgote ( la Bienh. ) 29 juin.
Aliz de Scarembec (la Bienli. ), 11 juin.
A liz de Vilich la même yu'A délaïde 5 fév.

Allais 14 déc.

Allemand ou Alman 4 avril.

Allode Moine du monasl. de St. -Germain J'Atixer-

re, et Ev. de la mëme ville.

Alloïs ( le Bienli. ), loué dans la Vie des Pères. On

le croit frère de saint Jeau le Nain.

Alton patron d'une chapelle dans l'église cathéd.

de Saint-Pol de Léon.

Allore Ev. de Quimper.

Alloueste, patron d'une église en Bretagne.

Allyre, Ev. de Clermont, 5 juin et 7 juin.
Alinaïr, Martyr.

Alniaque, M. à Home, 1« janv.
Aliiièile, patronne d'une église ter août.

Aimer de Chartres, 16 mai.

Aimer du Maine, 11 sept.
Alméride Al. avec Si. Asie, 23 mai.

Aiuiir, moiue.

Alliée, 11 sept.
Alnotli île S:ôve, 25 nov.
Alnol le Bon, le ni. qu'Egelnolh 30 oct.

Alo, le même que SI. Eloy 50 nov. et Ier déc.

Alode, le m. qu'Aloge 28 sept.
Aludie, Veuve, Martyre, 22 act.

Alof, Martyr.

Aloge, Ev. d'Auxerre 28 sept.
Aloin, Abbé, 4 juin.
Aloir, Ev. de Quimper, 27 oct.

A'opb, Martyr. 16 oct.

Alovestre, lion. au dioc. de Vannes.

Alozio, patron d'un village près Tortone.

Alpert, Prêtre.
5 sept.

Alphanns 1er, XL!» Ev. de Salerne.

Alphe, forgeron, PUidiote, 28sept.
Alphée d'AsmaiiDJii, 18 nov.

Alphée de Palestine, 17 nov.

Alpliies, Martyr, 10 mai.

Alphonse, Archev. d'Embrun, siégeait, à ce quo
l'on croit, l'an 600.

Alphonse de Ligorio, Ev. 2 août.

Alphonse Hodrigues (le Bienb.), 50 ici.

Alpicn Prètre.

Alpin de Chatons, 7 snp'.
Alpin de Lyon 15 sept;
Alpinien, bon. Limoges, 30 juin.
Alpinien Pr., lion. en Bcrry, 26 avril.

Alred de l'ordre de Cîieaux 12 janv.
Alrich (le Bienh.), Archer. de

Canlorbéry, 28 août.
Alrune (la Bienh.), Comtesse, 27 déc.

AUhée, Ev. de Sion, en 79i>.

Altbée (le Bienh.), Abbé de St. -Maurice en Valais,
mort en 1080.

Altigien, Martyr, 23 août.
Altin de Sens.

Altin de Verceil, 16 mars.

Aliman Ev. de Passau, 8 août.

Alton, Abbé en Bavière, 9 fév. et 5 sept.
Altrude, Abbesse de Maubetige, 25 fév.

Alubert Chorév. de Saint-Gregoire d'Ulrechl, mort
vers 789.

Aluige, le même que St. Louis.

Alvard
( le Vén. ) Ev. de Ferden en Saxe.

Alvard,- patron d'une ville de sou nom près d'Au-
busson.

Alveide, Veuve, 22mai.

Alvère, Vierge en Périgord 9 tnars.
Alvier et St. Sébastien, dont on trouva les corps à

Fossano en Piémont, en 1427, avec une inscii-

ption'qui les mettait au nombre des 1'héliaius.

Alvold (le Vén.), Evoque 25 mars.

Alyon. patron d'une église,paroi,sale au diocèse d'A gen.
Alype ( le Vén. ), Ev. de Tagaste, 15 août.

Alype le Cionite 2u miv.

Alype le Martyr, 27 mai.
Alzon (le Bienh.), Alibé, en

1100, du chapitre no-

ble de Brioude.

Atnable d'Afrique, Martyr, 20 juillet.
Amable, Curé de Riom, 11 juin, 19 ()CI. et 10r nov.

Amace ou St., Amé, 111' Ev. d'Avignon.

Amadour, 20 août

Amalaire (le Vén. ), 10 juin'

Amalherge, Veuve, 10 juill. t

Amalhei t de Beauvoisie, bon. à Saint-Pierre aux Bois.

Amalbcrt
( le Vén ), nommé saint dans son épitaplhi

à Saint-Pierre-le- Vif de Sens.

Amatberte ou Madelberle, Abbesse de Maubeuge
18 sept.

Amance de Cdn:e, 8 avril.

Annnce de la Voie-Salaire M. 10 juin.
Amance de Nicée, M. 9 juin*
Amance de Nyon M. 6 juin*
Arnance de liome, Il. 10 et Il fév.

Amance de Tiferne Prêtre 26 sept.

Alliance, Cv. de T rois-Châteaux mort dans le V'

siècle.
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Amance de Vintershode, Diacre, 49 mars.

Amancet, patron d'un village en Languedoc.
Amand de Bedun, Solitaire en Argonnc, dont il y a

des reliques à l'Hôtel- Dieu de Reims.

Amand de Bordeaux, 18 juin.
Amand de Gisalbe, 6 avril.

Amand de Lérins 18 nov.

Amand de Limoges, il eut saint Junien le tteclus

pour disciple.
Amand de

Strasbourg, 6 fév. et 26 oct.
Amand de Rennes t3 et 14 nov.
Amand I", Abbé de 6loissac.
Amand 1l, Vr Ev. de Worms.
Amand et saint j)onimolêne.

Amandis, lion, à Clcrniont, 7 nov.
Amans de Chartres, 16 mai.

Amant, III« Ev. de Cômo, mort en 448.
Amant de Uodez, 4 nov.

Amarand, Abbé de Moissac, Evêque d'Alby, après
898.

Amaranlhe, 7 nov.

Amaiin, M. à Rnme, 2Ojuil.
Amase, Ev. de Thiano, 21 janv.
Amasuind (le Vén.), Abbé, 22 dée.
Amat (le Bienh.), Pèlerin, protecteur de Saludez

près de Rimini.

Amat, Evêque de Nosque, 31 août.

Amat Ev. de Sion, et Abbé d'Agaune, mort en
716.

Amant, Archevêque de Sens.

Amate (la Vén.), de l'ordre de Saint-Dominique,
morte dans le xme siècle.

Amateur d'Autun, 26 nov.
Amateur de Cordoue, M. 30 avril.

Amatre, Evêque d'Auxerre, fer mai.

Ambase, 31 août.

Ambert, ler Abhé de Moissac, 30 sept.

Ambique, M. à Nicomédie, 3 déc.

Ambreuil, patron d'un village près de Senecey.
Ambroge (le Bienh.), Moine de Saint-Savin de

Plaisance, où l'on honore ses reliques.
Ambrois de l'lie-Barbe, 2 nov.
Ambrois de Sery, Ev. de Cahors, 16 oct.

Ambroise Aulpert (le Bienh.), 19 juil.
Ambroise de Milan, 4 avril et 7 déc.
Ambroise de Saint-Sidoine, 20 mars.
Amliroi.-e de Sens, 3 sept. et 5 oct.
Ambroise le Camalcmlc (le Bienh.) 20 nov.
Ambroise le Ceniurion, 26 août.
Ambroise le Diacre, 17 mars.

Amhroise, Ille Ev. de Saintes.-

Ambrosignan ou Ambrosinien, l«r sept.
Arne, Vierge à Joinville, 24 sept.
Amé, Archev. de Sens, 13 sept., 28 et 29 avril.
Amédée (le Bienh.), Duc de Savoie, 30 mars.

Amelbcrge, Ve, 10 juillet et 12 déc.

Amèle, M. avec Amique, 12 oct.

Amct, Prêtre, 13 sept.
Amie de Lyon, 14 juillet.
Amice (la Vén.), inhumée à

Saint-Pol-de-Léon, où
clle e·t honorée.

Amidéi (le Bien[).), 18 avril.
Amin (le Bienh.) Bel'ruyer.

Amique d'Avellane, t nov.

Amiqoe de Moi lare 12 oct.

Ainir.iiialide, la même que Talide.

Ammie (la Bienh.), 51 août.

Ammicn, M., 4 sept.
Ammon

d'Alexandrie, 8 sept.
Ammon d'Egypte, il., 10 sept.

Ainnum d'Kihiopic, M., 4 sept.
Anunon d'Héraelée, !Il., 1« sept.
Ammon de Membrcse, M., 9 févr.
Ammon de Nilrie, Solii., 2 et 4 oct.

Aninion, un des 57 NI. d'Egypte 16 janv.
Ammon le Soldat, Al. à Alexandrie, lop juin et

20 déc.

Ammon, lie Ëv. de Toul.

Ammonarium, Mre à Alexandrie, 12 liée.
Animonathante (le Vén ), Ab. près de Péluse. dont

parle NI. Cotelier, dans son ouvrage iutitulé les
Monuments de l'Eglise grecque.

Ammane d'Alexandrie, 26 nov.
Ammone d'Egypte, un des 37 M., 16 janv.
Ammone de Pont, M. avec Mosee, 18 janv.
Ammone (!e Tome, Solit. 15 mai.
Ammone le Décollé, M., 14 fév.
Amiïinne l'Enfant, M., 12 fév.

Ammone le Parote (le Vén.), un des quatre Grands-
Frères.

Ammone le Tabénisiole (le Vén.), qui avait trois mille
moines sous sa conduite en Egypte, mentionné
comme saint, par Rulin, Pallade et Sozomcne.

Ammooique, M., 51 janvier.
Ammonius de Cypre, M., 9 fcv.
Ammonius de Libye, M.. 26 maris.

Ammoys (le Vén.), loué dans la Vie des Pères.

Amolvin, Chorév. à Lobes, 7 fév.

Amon, Ev. de Toul, le m.
qu'Aymon, 23 oct.

Amone, NI. en Ethiopie, 4 sept.
Amont, patron d'un village dans le Béarn.

Amos, Prophète, 31 mars.

Amour, le Diacre, 8 net.

Amour, le Martyr, 9 août.

Ampamon, compagnon de Victur, 17 et 18 déc.

Ampèle d'Afrique, Confes., 11 fév.

Amp. le de Gènes, Solit., 4 oct.

Ampèle de Messine, M., 20 nov.

Ampèle de Milan, 8 fév.

Ampliibas, 23 juin.
Amphieii, M., 2 avril.

Amphiloque de Lycaonie, 25 nov.

Amphiloque d'Illyrie. M., 27 mars.

Amphion (le Bien)).), Ev., 12 juin.

Ampliat le Disciple, 51 oct.

Ampliat le Martyr, 2li févi

Ampode, M. 14 oct.

Amulwin, Ab. de Lobes.

Amun (le Vén.), loué par Pallade; nommé Ammon

par Rufin, dans la Vie des Pères.

Anaclel, Pape, M., 26 avril et 13 juil.
Ananias, M. a Arbète, 1er dée.
Ananie de Babylone, 10 déc.
Ananie de Damas, le ocim
Ananie de Perse, Prêtre, M., 5 et 21 avril.

Ananie, M. en Phénicie avec 8 autres.

St. Anargyre. Ce mot signifie sans argent et on en-
tend par les SS. Anargyrcs, St. Côme et Si. Da-

mien, qui n'en prenaient point de leurs malades.

Or, ce nom n'est pas celui d'un saint proprement
dit, mais il sert senlement à désigner sa qualité.

Auastaise.la mêmeqirAnasiasedePaliiiarole,25iléc.
Anastase d'Antinoë, M., 6 et 9 janv.
Anastase d'Antioche, Ev., M., 21 déc.

Anastase de Brescia, 20 mai.

Anastase de Camerin (le Vén.) et ses compagnons,
11 mai.

Anastase de Cordoue, M., 14 juin.
Ana?lase de Doide, Sulit., lu oct.

Anastase, de Nicée, M., 19 déc

Anastase de Pavie, lie du nom, 50 mai.

Anastase de Peniumcs, Il janv.
Anastase de Perse, ainsi surnommé du lieu de son

premier exil, fut disciple de saint Maxime rilonio-

logèies.
Anastase de Sens, 7 janv.
Anasiasc de Stégran, le même qu'Astrique, 12 nov.

Anastase de Terni, 17 août.

Anastase de Troïa, 12 sept.
Anastase l'Apncrisaire, 13 août et il oct.

Anasiase l'Archimandrite, 13 août et 24 juillet.
Anastase le Foulon, fil., 7 sept.
Aiiastase le Greffier, M, 21 août.

Anastase le Sinaïte, Pr., 20 et 21 avril.
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(le dit ie (ils tl'-m ;>ré-

le' du magicien. Saint Pierre Damieii cn fût beau-

22 jauv.

Anas'aso, M" en l'île de Palmarole, 25 déc.

Anasiase 1er (le Véii.ï, Pape, 27 avril et 8 sept.

Anasia-c, Prêtre, 11 oc et 2p déc.

An;isi;isic de l'almarole, la m. qu'Anastasc'Si. en

l'ile de Palmarole, 23 déc.

Anasiasic de Rome, Mre, 4 5 n v ri

28 ortob.

Aiiasiasie la Pa rcienne, 10 mars,

Arnstasooo (Mainte), 18 jnill.

Annhalou, Ier Ev. de Milan, 24 et 25 sept.

Anaihiise d'Alexandrie, M., il lév.

Anatoile, le ni. qu'Anatole de Salins, 3 lév.

Anatole de L'indicée, 5 iuill.

Anatole de Niiée, M., 20 nov.

Anatole de Salins, Kv., 5 lév.

Anatolic, M. avec d'aut., 9 jnill.

Anaiol Ire en Syrie, 20 mars.

Anaxanoni. (le Vén.), M .ine de la Laure de Pliaran,

dont parle Jean

Annal', hon. à Core»liam, le m. que Nazaire de

Rome, 12 juin.

Aiid, lion, vers Lyon, le même que St. Abonde de

Konie.

AtideMn, patron d'un village en Nivernais.

Aiideol, Suiis Diac., M-, 1er mai et 3 août.

Andenv, p'iron d'un village en Bourgogne.

Aiid'-clic, M. à Sanlicn, 21 sept.

Andovcr. Reine de France, épouse de Chilpéric Ier.

André, apôtre, 31) nov.

André Avi.-lin, 10 nov.

André Voy. Catranio.

André Corsini, i fév., 6 et 30 janv.

André Datli (te Ricnh.), 3 Sept.

André d'Alexandrie, M. av. ont., 0 -cpt.

André de Barisy (le Vén.), suce ss. de St. Amand do

Maastricht, dans le gouvernement de son mona-

stère; il mourut ver;7t)0.

André de (le, Vén.), 10 déc.

André de Cliio (!e Vén.), 29 mai.

André dedioa, Moine, '1 juill.

André de Crète, Ev., 4 jtiill.

André de Crète, 17 oci. et 28 nnv.

André de Florence (le Vén.), 2 fév.

André de Gidiciistein, Ev. de Pragun, M. en Î224.

André de Jérusalem (le Bi -nh.), patron d'um: Cha-

pelle de l'église paroissijle de la Dliauàsièro en

Anjou.

André de Lamp-aque, M. 15 mai.

André de Lydie, M., 29 août et 2J sept.

A dré de Montré»! (le Dienh.), Il avril.

André de Pe^uière (le Vén.) de Tord. deSt.-Domi-

ijii'iue, mort en 1 180.

André de Spel (le Bienli.), 3 juin,

André de Strumes (le Vén.), le même qu'André le

Lijînrien, 10 mars.

André de Vaubruu (le Vén.), 5 janv.

André, IVe Ev. de Fondi, dont parle St. Grégoire.

André. Vie Ev. de Flnreuce, en 407.

André Gonlal're (le liienli.), 24 jnin.

André Hibcrnon (le Ijieuh.), 18 avril.

André le Calyliiie, M., 17 oct.

André le Lay, marlyi isn par les Titres. mention. par

Georges de Tréhizonde et par Canisitis en lion

traité des CmrupiioMs i(ol,< parole de Dieu.

Aniiré IL Ligurteo (le Vén.), 10 mars.

André le Scot, 22 août.

André le Stratoire, M., 12 j.iill.

André le Tribun, SI., 10 août.

André, NI. en Afrique, av. d'auto 23 sept.

André, Moine en lùhiopie, Il jmil.

Audié Sains (le Vén.), 28 nui.

Audré Suirad, JCjuiil.

Aniir'ca, pnîr. d'in villag. en Ronergiie.

An no ie, Mr0 en Grèce, 5 nov.

Aiidr.inic, patr. d'un vil en G'ii"nne.

Aiidriinio.doiit il y a une relii|ucù St.- Victor de Paris.

Aiidronii|iie d'tëulièse. Moine, 1 1 oct.

Anlronit|ne le Romain. 17 mai.

Aiiilronique I'1 Soldat, M., li sept.

Androriiqui; l'Orl'évre, 22 et 9 ort.

Andnuiix, dont il y a une église au diocèse do

Rordenix.

6 sept.

Aneci, Jl. à Corinthe, 10 m.irs.

Anecie, M. à Césarée, 27 juin.

Aiiéjîl'O, la (pi'Ognie,
Aneinclei, le m. que Ciel, 13juill. et 26 avril.

Anémc, Kv. de Poitiers, 3 déc.

Aoeinpodiste, M. en Perse, 2 nov.

Ancse, .M. av. aut., 51 mars.

An'roy (le Birnli.), 5 filai.

Angaiiiême, V> uve, Ahb., 27 mars et Hociob.

A ^aième, Abbesse d'Arluc, près d'Antibes.

Aoged'Acii (te Rienh.) SOocf.

Anj;e d'Alicaiie (le bienli.), fi mai.

An^edi! Cerne, 8cl15or.t.

Auge de tin^oli, 15' juin.

Anged^ C ava-io(le Bienh.), il avril.

Ange de Fourcy, 0 lév.

An;e de Massaclic, 8 mai.

Anje, Ni., i4 niai.

Angeau, 'lui donne le nom à une éâlise paroiss. du

diocèse d'Angoidème.

Angi'aud, patron d'un vdl. dans l'Aunis.

Anp;i-1, patron de plusieurs villages de France.

le in. 7 jnil.

Aiigèle de Holième (la Vénér.), C juil.

Aniîèle de Foli^ny (la bienli.), 4 janv.

Angéli- laérici, Vierge, 27 janv. et 31 mai.

A'icelèic, 7 jnil.

Angeline ole Corbara, 22 liée,

Angeliiie de Foligny (!a Bienli.), V.. différente de la

Angeiine la Tieiça're, Veuve, 30 mars.

A1jje- gardiens (La lêie des SS.), 2 oct.

le inôme i|u'lnglevei't, 18 'év.

lie Gorze, 9 sept.

Aiigiierran de J dée.

Angiit-rran l'Apociisiire (Vén.), 25 déc.

Aiiî.in, Archev. de Kesa.içon en 570.

Anice Lucilie (la liienli.), qui donna la scpuliurc à

saiut Sébasl en elle >!>tiioinniée sainte par Noiker.

Anicel de Nitomédie, M. 12 amH.

Aniret, l'ape, 17 avril.

Anien, Ev. d'Alexandrie, 25avril et il; nov.

Anien, M. en Rav ère, 15 »ov.

Auiniaïde, Martyre,
26 mars.

Auinas, Solit., 10 fév., 16 et 18 mars.

Anincat, Hedlls, 30 janv.

Anne, bunurée comme mère dela sainte Vierge, 2(i et

28 jnil.

Anne de Consiantinople, 29 oct.

Anne de Gothie, Mre, 26 mars.

Anne d'Eleana, mère de Samuel, 3 oct.

Ame de Melun, 15 août.

Aune de Perse, Marlyre,
20 nov.

Anne I » Martyre,
22 oct.

Anne li Prophéiosse, Veuve, ler sept. et 8 oct.

Annemond, Abbé en Poitou. 9 juil.

Annese, Diacre, 10

Annibal, honore comme martyr à St-Elienno

d'Anserre.

Anno (le Bienli.), Ev.,
2-i (icc.

Annolet, le m. q. Tannoley, 1er ll';c

Annon de Cid«gne, 4 liée.

Annon de Vérone, 23 niai.

Amionciuiion Lie la trè--sainte Vierge, 25 mars.

Anonyme, Guré de la Barre, 27 oct.

Aooré, honoré en Etbiouie, 15 sept%
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Antinifile (leBienh.), 9 juin.

Ansalngue (lu Vén.),
1er fév.

An-an, M. à Knine, 2 sont.

Aiisaii, M. il Sienne,
1er dée.

AumviihJ, lv2juil.

Ai^beri, deuxième Abbé de Moissac au vu0 siècle.

Ansbci'i, Ev. de llouen, 9 fév.

AnSftiiic, 3 f'v.

Anwgise, 20 jui!.

Ansi'siso, Abbé de Fonlfine'les.

Anselme, Ar.li. de Cantorbcry, 21 avril.

Anselme, Abbé d'Aisnay, vivait en oiG.
Anselme de U.îdj^e, te in. qu'Anselme ileMnnloue,

18 mars.

Anselme do Mantoue, 13 mors.

24 avril.

Anselme de N'onandnle, 3 mars.

Aiiseiy, Ev. deSoUsons, 5 scpt.

Ansivin, Î5n-ars.

Aiiiillon, Moinft de Lagny,
H oci.

Ansoir (le Bienli.), 7 août.

Ansnloguo, 1er fév.

Ansiaise, le m. qu'Anaslase de Sens, 7 janv.

Ansiriilplie, Abbé, 17 sept.

Ansiiere, M., 15 juif.

Ansure, Ev. d'Orensc, 26 janv.

Ansm, M. à Ciidouac, 16 oc».

Antége, Ev. de Langres,
f4 nov.

Autel, Kv. de Besançon, 16 juin.

Anifilink, patron d'uu villageaux Pays-Bas.

Anières, Pape, M., 3 janv.

Anilielme, 26 juin.

Amhème, Evêquede Potiers, 5 liée.

Anilièine, patron d'un village en Auvergne.

Aiitliéon de Pluygie, ai juin.
Anihéon, 51. en Afrique, 26 ma1.

Anthès, Martyre, 28 août.

Amhet, patron d'un village en Quercy.

Anihie, Martyre. 18 avril.

Anibille, Vierge, 24sept.

Anili'nie d'Ksjcs, M., 27 si-pt.
Antliiine de Nicomédic, 27 avril.

AnUiime de Saisine, limai.

Auiliot, patron d'un village en Bourgogne.

Amh sse de Constiniiiiople, V., 27 juil.

Aniliuse de Grèce, M", 22 fév.

Aniliiise de Tarse (Sainte), 22 août.

Aniliuse la Jeune, Mr0, 27 août.

Aniide, ou Amibe, Abbé de Brantôme.

Awiile, le m. qu'Autel, 10 juin.

Amigmie, M. à Home avec trois autres, 27 fév.

Aniigotie, M. en Alriqttc, 10 «ov.

Aiitiiue, 11° Kv. de Terni, mort en 17<î.

Aminii'iide, Ev. de Tmil, en 5i;8.

Anùmoudi; ou Aumondc, Ev. de Tcrotiaane, mo:

dans le vi» siècle.

Antique, if., iô (iécr.

Aniini|iie ('c Lynn, ISoct.

Aniior|ue de intestine (le liien!).), 5f., 21 mai.

Aniioipc le Laurite (Vcn.), Moine île Si-Salm, mort

dans le vi° siècle.

-Sri juil.

An:ipa>i, 51., 1 1 av il.

Aiiiiiiai'T, Kv\ de Ifosiros, jui-i.

Au diue, Abbé, pairiaiclic dcsCéuoMlcs, 37 janv.

Amoino Daislo-is, i-î fév.

Antoine (l'Afrifiue, M., 23 se (.

Antoine (i'Ales:imirie, 5! !• ami1.

Anioinu d'Ancyro, 51., 7 nov.

Amoiiic «r.\«il:imc. il., G cl 0 janv.

Antoine d'Arziiiguc, M., 13 mars.

Antoine de Girace, lJ3 a ùi.

Antoine de Ilornarc, M., 9 ju il-.
Antoine de Lérins, Moine, 28 dée.

Antoine de Milan, le in. qn'Anlonîn, 31 ocr.

Aotoine de Monticbaa ( Von.), Ôy avril.

Antoine de Nicopolis, M., 10 juil-

Antoine de Padoue, S8 mars e' 13 juin.

Antoine de Kmno, (Vén.), Iodée.

Antoine de Stronnone (le liieuli.), 7 fé\v.

Anîoine de Tamoï, Ev., 7 avril.

Antoine de Verf, Mjuil.

Antoine Deyan, H. av. aut., S (ov.

Antoine du ({oclicr, Sol., i mai.

Antoine di; Sciure (le Uicnli.),

Antoine l?;itali (le Vén.), 9jiinv.

2'i avril.

Antoine Primaldi, Martyr, -fi s\r.(a.

Antoine le Caloycr, te in. qu'Antoine de Girafe ti-

dessus iiominc.

Antoine le Hongrois (Vén.), f 3 n:ii.

Antoine le Pèlerin (le liiaili.), 1er fév.

Antoine le Quicti, l'Jsepr.
Antoine M. à Sainl-Ravaquc, 5 oct.

Antoine, M. à Wilna, 1-i avril.

Antoine, Moine du Mont-Atlios, 10ju;|.

Antoine, Dominicain (le l3icnh.), ii/juil.
Antoine Havcb, lion, par les Etiiiopiens, le 20 fév.

Antolein. M. en Auvergne, 6 fév.

Antonic de Cirlhc, M., 2f> avril.

Antoniede Lyon, Mr0, 2 jirii.
Antonie de Nicomédie. 4 mai.

Antonin, Archet'. de Florence, 2 et 10 rn:ii.

Antonin d'Asie, M., 20 avril.

Antonin de Campante, M., 6 juill.

Antonin de la Vo;eSul:iiic, M., 2S avril.

Antonin rie Marseille, 15 oclob.

Antonin de Meaus, 50 sept.

Antonin de Mil. m, 31 oôiob.

Antonin de Nicomédie, M., 27 avril.

Anionin de Palestine, M., 13 nov.

Aiiioiiin de Pâmiez, M., 2 et 3 sept.

Anionin de Plaisance, M., i juill. et 50 SKpt.

Antonin de Home, M., 29 juill.

Antonin de Sorrenie, 13 et 1 1 fév.

Antonin du Chemin (FAurète, Mart., 22 août.

Anionine de Cée, Martyre, 1er mars et i-2 juin.

Antnniiic, M" avec saint Alexandre, 2 ci 3 mai.

Amosi, patron d'une église au diocèse d'Autun.

Aniib lîissoï, M., 13 juin.

Amib (P/ïgypte, Solii., G juin.

Antipb (le Vén.), Solit. prôs îe Nil.

Anyso (le Vén.), Ev. de 'J'hessaloniquc, 50 doc.

Anysi', Mre à Thcssalonique, 3'J déc.

Aod, Kv. légionnaire, 10 nov.

Aon ou Hiioult, patron d'un village en Vivarais.

Aoust, patron d'un village en D.-rry.

Amisi, Prêtre.

Apellès, 22 r.vril et 10 snpt.

Ai>liien, M., ;j avri!.

Apiiraales, Solil.; 29 janv. et 7 avii!.

Aphnnli-e de Cilicie, 21 jui î.

Apbrodise, qu'il ne faut pas coiffoiulrc avec Kt:-

plirose, i l rirr;.

Apblbone (le Vôn.), de l'ordre de Jft.-l'atC:nc.

Aphionc de Porto, M.; ti i:ov.

Apbl'JiiC, Martyr, 23 !:i.ii.

A|ilii;i!ie le TahcniiiMV.'c.

y Kpi.

Ap-'llinairc, li i>d.

îi'l ju >

Apollinaire de Itavcnne, ii ï juill.

Apollinaire dépeints, M., 54ôiiot'it.

Apollinaire de Tricsio, (i dée.

Apollinaire de Valence, £i ocl.

Apollinaire d'Hiérapolis, 7fcv.

Apollinaire, Vierge, 5 janv,
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Apollinard, patron de deux villages en Auvergne et
en Forez.

Apolline, Vierge, et'.0, 8 et 9 fév.

Apnllo, Apôtre, 8 fiée.

As'Ollo, Ev. en Orient, 10 juin.
Apollon, Ni. avec deuc antres, 21 avril.

Apollone d'Alexandrie, NI., 10 avril.

AI ollune d'Aniinnë, Diacre, Ni., 8 mars.

ApoPone de Brescia, Tjuill.

Apollone de Campanie, M., Gjiiill.
Apnllone d'Egyple, M., fi juin.
Apollone de Terni, M., 14 fév.

A pollone d'Icône, lOj'ill.
Apollone et Euphonie, Mrs., le mai.

Apollone le teille (Vén.), Solitaire en Nitrie.

•Ai olliine le Sénateur, M., i8 avril.

Apollone, M. à Rome, 23 juill.

Apollone (le Vén.), pourvoyeur des Solitaires de

Nitrie, loné par Pall de et $<>zon>èue.

Apollonius NI. avec Joseph et autres, 19 mars.

Apollos, Abbé, 23 jnnv.
Apnnal, le mème qn'Apnllinaire de Ravenne, tjuill.
Aooilièixe. Ev. d'Angers, 2U nov.

Sa nt Apôtre, église de Uomc, en l'honneur des SS.

Apôtres.

Appac^re, M. à Alexandrie, 31 janv.
Appie, pour Arcinppe, 22 iov.

Anpicn, M. avec d'autres, 20 déc.

Ap e, invoquée dans les anciennes Litanies anglicanes
d nnées par dont Maliillon, dan^ ses AnalecLes.

Apre, patron d'un vilhge en Pé ignrd.

Apre, Prè'ie, honoré autrefois à Genève, 4 dée.

April de N comédie, Ni., 18 mars.

Alil de Porto, le même que Manril, 22 août.

Aprincie, la mèiiie que Sic. Pièce, 22 juin.
Aprocnlns, Vit Ev. de lirindes. en 552.

Aproncule, l« même qu'Evrouil, 14 mai.

Aprnnie ou Evronie, Vierge.
Apronieu, M., 2 fév.

Apnincnle, Arcliev. de Trêves, mort en 532.

Apsade, Piètre, 19 janv.
Apsée, Diacre, M., 1 1 déc.

Apselame, NI. à Césarée, lljnv.
Apsè'e (le Vén.), 4 août.

Apta1, Ev. d.- Metz, 21 janv.
Aptlie, la même qu'Agathe, 5 (ev.

Aptône, Ev. d'Anguulème, 20 <>ct.

Apuan, G nov.

Apulée, NI. à Rome, 7 <>ct.

Aqnereau, patrou d'une église au diocèse de Lances.

Aquidan, 20 avril.

Aquif (le Vén.), Abbé de Saint-Maurice, dit Aihin

par Scévole de Sainte-Marthe.

Aquilas, et non pas saint Asclas, 23 janv. et 20 mai.

Aquile de Cordoue, 8 et M jui 1.

Aqnile de Philadelphie, NI. avec d'autres, 1er août.

Aqui'e de Phry^e, NI., 25 mar«.

Aquilin d'Afrique, M., i janv.
Aquilin de Fossombrone, M.; 4. fév.

Aquilin de Milan, Pr. M., 29 janv.
Aqnilin de Nyon, M. avec d'autres, 17 7 mai.

Aq'iiliu d'Evreux, 15 fév. et 19 oct.

Aquilin d'Isaurie, NI., 16 mai.

Aquilin, Ev. de Cologne, en 237.

Aquilin le Cnncellite, le mente qu'Agol, honore en

Auvergne.

Aqnilme de Giblet, Veuve, M", 13 juin.
A(|iul:ne de Lycie, Mre, 2i jn'i'Iet.
Aquilon, KJoct.
Arahie, Mr« avec d'antres. f2 mars.

Aragond, honorée auiiefois en Champagne, la même
que sainte Kadegonde.

Araille, patron de plusieurs village? de Fr.mre.
Arat ur, Ev. de Verdun, dont les religieuses de

Saint-Maur de Verdun honoraierrt les reliques,
avec celles de St. Salvin et celles de St. blaur;
mourut en 220,

Araion, un dis 37 Marlyrs d'Egyple, ib janv.

Ar;itor, le même fiu'Arateiir ci-dessus.

Arlian, honoré eu Forez, le même qu'Urbain, 25 mai.

Arbaud honoré en

Aihogaste, Lv. de Slrasbuurg, 21 juillet.

Ahon. M., 5 mai.

Aibnez, 17 sept.

Arliur, M. avec d'antres, ii avril.

Arcade d'Afrique, M., 15 n-iv.

Arcade de Bourges, Ev., ltr août.

Arcade de Cliersonè^e, Ni., 4 mars.

Arrade de Cyprn, Ev. de Trémilhonte.'

Arcade, NI. en Mauritanie, 12 janv.

Archange (Siit-). église de Conslanlinople, en

l'hniineur di's SS. Atclinnçies, rtoist le, principaux
soin si. Si. Gabriel et SL. Raphaël.

Arohelas de Cièce. M., 4 mars.

Arclielas d'Osiie, M 23 :i"Ui.

Arclielaus, Ev. de Cascar, iJ dcc.

Archiinime pour Arciiinime, 29 mus.

Archippe, 20 mars.

Arclioncc, Confesseur.

Ai'isn, t8 mars, 28 août et 29 net.

Ai-cniee, M. à C-ipoue, 5 sept.

Arçons, Ev. de Vivier- 8 jauv.

Arcmitii*, Ev. de Vienne.

Aulaiog, Abhé de Tuurnus, 11 fév.

Anlaiion, 14, 2i avril et 25 août.

Ardeiniiis, XVe Ahhé de Lérins.

Anlnn. Sm:ir:igde, M iue d'Aniaue, 7 mars.

Are, Ev, de Nevers, 1G août.

Ai é:ipile, honorée a Saiut-Iluberl coin, veuve de Co-

l»g'.e.

Arece, M. avec Dacien, 4 jnin.

Aiegle, 17 mari.

Arès, 14 et 10 déc.

Aièse, M. 'Ivre d'autres, 10 juin.

Arélas de N.igi'ran, M., £;i. ncl.

Arétas de Ruine, M., 1 oct.

Ar<-y. patron vi lage en Dauphiné.

Arez, hiiiioré à Muiipellier, 17 mai.

NI. avec deux hères, 2 j -nv.

Argeni;, Martyre, 13 juin.

Argy nir..Moine, 28 juin.

Analié, Martyre à Nicée.

Aria.lné, M. en Phrygie, 17 et 18 sept.

Ariald, Di'Cre, 27 et 28 niin.

Arilieri. Ev. de Tortone, 5 mai.

Arien, M., 8 mais.

Aliène, honorée en Ethiopie, la même qu'Irène de

Thi'.ssalouiqut!.

Aiige, Ev. de Gap. 1er mai.

Arilie, Ev. de Nevers, 26 fév.

Ai'ion, M. à Sebasic, 22 mars.

Ari-Mrqw\ A août.

Aii^iede Bérilhe, 2i avril.

Arilie d'Ethiopie, 19 S'-pt.

Aisie de Syrie, Ev. 5 sept,

Arste, Ev.'de
en 10G0.

Arisiée, Ev. de Capoue, M., 3 sopt.

Arisiide, 21 l'Oilt.'

22 fév. el 17 oei.'

Arisinbulc, 16 cl 10 in.irs.

Aiisiodes, Prêtre, M., 25 juin,

Ariston d<: Cani|ianie, M., 2 ju Ilei.

ArKioii de. Home, NI., 15 ilée.

Arislnniijue, M., 19 avril,

Arius (le Vén.), Ev. de Pétri, 20 juin,

Annahel, Ev. de Dol.

Armand, de l'ordre de Citeaux, 27 oct.

Armel, le même qu'Ennel.

Armengaud (le Véu.), 27 avril.

Armentaire d'Amibe, 3U jauv,

Armentaire de Pavie, Ev., 50 jaijv,

Arment;tira ou Hermeuiaire, Ev. du Puy.
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Armngaste, Confesseur, 29 mars.

Aniwlo, le même qu'llermolë, 27 juillet.

Arnar, pannn d'un villaae on Itoussillon.
Arnnld (le Vén), Aliliô de Sie-Jusline de Padonc.

Amali cm Arnaud de Mciz, Ev. 9 ciclnb.

Ain ld de Jn ievs, 18 ju il.

1" juil.

An on, tonne d'Eugsée, Ev. de Wurzbourg, tué en

891.

Annui deChisoing 29 janv.

A mon de Tnul, 15 nov.

Arnou d'Outre, 3 oetnh.

Ariidii d'Yve'ine, 18 juil.

Aiiion. lïv. de Gap, au xi° siècle, 7 fév. et 19 sept.

Arnonl Alilié de Saint-Père en Vallée.

Anioiil de Meiz, 16 août.

Ar. ou!, Ev. deSoissons, 15 auùl.

Arnonl, Mariyr près de Reims.
Arnonl, Moine de Villers en Brahant.

Arnnuir, M. pies du Paris, el époux de Ste Scari-

lierge.

Arnion, Ëv de Virsbourg, 15 juif,

A ri asire, Piêire.
Ai'omaii ou Ai-romand, patron de deux villages en

Gascogne et in bigarre.

Arôme, M. en l. manie, 27 août.

Aipin, Ev. de ÎViples, 9 nov.

Arpine, Ev. d'Aieile, 24 mai.

Arpnl'iii, M. 5 -ept.

Arpoie-, Co fess. S j n il.

Ai'i ylas. M- 26 mars.

Ari|iielie de Diolquos (le Vén.), Moine en Egypte,
mort vers 4U0, dont parle Cassen.

Arquehe de Paiinpliysii (le Vén.), Snlit. durant 37

ans, puis Ev. de i'anephyse en Egypte, moi t vers

4 OU.

Aniii'-laïde, Ve, M'e, i8 janv.

Ari|iirlai'is d'Afrique, M., 5 irai.

Arqm-laûs de Mésopotamie (le Vén.), 26 dée.

At <|Min i nie, Cmiiess 29 mars.

Airoumex, patron d'une égl. en Qnercy.

Arrutii marqué au Tiéaor de l'Intercession des

Saillis,

Arsace, Solit.; 16 et 24 août.

Arsalcdes, î) janv.
Ar-ène ileCorfnu, Ev., 19 janv.
Aliène le Giaud, Solit., 8 mai et 11) jnil.

50 oct. el 14 déc.

Arsion (<e Vén.), Solit. an Mont de Nilrie nien-
lionné par Nicéphore api es Piiiuhsisle.

Pallade, et nommé Arsèse par Niccpllure.
Anaxes 9 ja"v.

Ariémas, 50 orion.

Aricme, Arcliev. de Sens, 25 avril.

Ariènic d'Aiitmtlie (le Vén.), 20 net.

Ar.ème de Clermunt, 21 janv.

Art -inidore, 9 sept.
Arii'inis 17 ocluli.

Ailé n de Laodicéo, M., 8 ociob.

Ariliand, Ev. de Belley, 6 ociob.

Artimon de Pisidie, 24 mars.

Ariliéiaïile, veuve, 3 niais.
Ai-thème de Moncel le m. qu'Artemis, 17 cet.

Arthcoie de Kome, M., 6 juin.

Ariliciue de bens, 28 avril.

Arilienièse patron d'un vill. en Quercy.
Arulas, .M., 18 déc.

Arllioiiyaine, Veuve, 23 fév. et 7 juill.
Art. be, M. avec J'aut., 21 août.

Arve, 2à mai.

Arvoin, Ev. de Bangor an Pays de Galles.

Arus|iii|ue, M. avecd'uut., 16 nov.

Asii|.h, liv., l=r uiaj.

Ascaran, 16 mars.

Ascdine qui apporta de Cologne à Boulancourt, dio-

cèse de Troyes, les chefs des saintes martyres Foi,

Espérance et Charité. Elle mourut en 11SJ5.

AschiroM, M. av. 5 soldais, 1er juin.

As,'las, (lit Sabin, M., 21 et 23 janv.

Asrlopas, Ev., do t une égl. portait le nom, près do

Gaza en Pale-tine.

Asclcpc de Limoges, 25 liée,

(le Vén.), près de Cyr en Syrie.

Asclepiades, Ev. d'Antioclie, 58 oct.

Asclepindaies de Nicomédie, Marlyr, fi mars.

A^clepiodote, M. 3 juill.

Asclepiotlote, M. à Andrinople, 45 et 16 sept.

Asclipe, 2 jnnv.
Ascole (le Bien)).), Ev. de Thess., 50 déc.

Aselle (la Ijienli.), Vierge, fi déc.

Asker (le Vén.), M., 25 sent.

Asimon,.Ev. de Ciorc, 19 janv.
Asoua.e. On appelle Saints Asomates les Sainis sans

corps, tels que les archanges ci les anges. Il y avait

prè1- deConstaniinople une église .-oiis l'invucsnion

des SS. Asnmaies, que Crusius et Léouclave nom-

ment Si. Asomate.

Aspais, Ev. d'E;.use, en 549.

A'pais, lion, à Ml-Iuii, 1er janv.

Aspcdie, NI., li déc.

Aspren, Ev, de Naples, 3 août.

As aire, patron d'une église en Saintonge.

Asse, lu m. que Si. Asapie, 1er mai.

A>s scie, patron d'un vdlage en Languedoc.

A^ise, patronne d'un village près de Me un.

A^iironine, lion, il Nome, le même que Si. Satur-

nin le Vieillard.

As»v»i,Hion de la sainte Vierge, 15 août.

Aste d'Afrique, M., 25 mai.

Asie de Dma~, M., 6 j.iill.

Asie, Vi'ove, Mrc., 20 nov.

Asieii, IIIe Ah. de TVrasson au dioc. de Sarlai.

A>ière d'A rac ( e en.) Ev., 4e juin.
Asière de Cilicie, M. 25 août.

A-tère due Syrie, M., 20 mai.

A-ièiv d'Osue, Pr., 21 oit.

Asière (le Vcn.), Ilomifiaste, métropolitain d'Amusés

au l'ont, 3u Ott.

Asière, Sénaleur, M., 5 m.irs.

Astérie. e, Martyre, 10 août.

Asiii r, 20 avril.

Ast on, NI., 8 juil.

Astriime, Ev., 12 nov.

Astnie, Ev. de Tolède, nommé Saint par St. llde-

fonse.

Asti.-tire (le Bien!).), Ab. de Lézat au dioc. de Rieux.

A.-yniiilû, 8 avril.

At..le, Vierge, 3 déC.

Alcr, M., 14 dée.
Atlianase d'Alexandrie, 2 mai.

Ailianase de Jérusalem (le Vén.), 5 juil.
AHianase de Coinposielle, Prédic. Evangélique.
Ailianase de Midicion, Moine, 26 cet.

Aihanase de Mudon, Ev. 51 janv.

Ailianase, Moine, 2 2 déc.

A hanase de Naples, 15 juill.
Aillanase de Paulopètre, 22 lév.

Aihanase de Sébaste, 9 mars.

Aihanase de Tarse, 22 août.

Aihan.isedeTiébizonde, Sjmll.
A^iaiiise l'Ei-roueur, 3 jaov,
Aihanase le Lecteur, 25 juin.
Alhanasie du Cunope, Martyre, 31 janv.
Ailianasie de Timie, Veuve, 15

Allianasie l'Oi lévresse, 22 juillet et J oct.

Ailianaiée, Kv., 12 juillet.
Ailiellïcn (le Vén.), Archev., 2u juin.
Ailiénée, M., 31 mars.

Aihenodorc de Mésopot., Il nov. et 7 liée.

Atliéinidiire de Pont, 9 fév. et 18 oct.

Aihénogcne, M. daus le Pout, 18 jauv.
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Atlidno'gônes, Chorev., M., 16 juillet.

Ailiracie, Venve, 41 août.

Aihournis, le mëme que St. Scrnin, 29 nov.

Attiré, Abbé, 8 juin.

Atrascssc, Martyre, 14 nov.

Alricn, M., Ier mars.

Aualc, Alilid (le Lérins.

Ait:i le de Unhliin, 10 m.irs.

Anale deCaiane, M., 5i déc.

Ailale tic Lyon, M., 2 juin.

Attale de Nyon, M. h juin.
Attarde Palestine, M., 21 août.

Anale le Thaumaturge, 6 juin.

Atta!cin, Diacre, M., G juillet.

AUe, M., i"août.

Attilan, Ev., 5 oc[.

Auique de Constanlinoplc, 8 janv.

Attique de Phrygie, M., 6 nov.

Alton (le BienhJ.Moine, 22 mai.

Atzbéha, frère de saint Aîzan, Roi d'Elliînpie.

Aulinn, patron de dt?ux villages de suu nom, en Dau-

phiné et en Provence.

Auliert de Cambrai, 5 et 15 dée.

Aubert de Lanilevenec, 1" tcv.

Aubcrt, Ev. d'Avranche'S, 10 sept.

Aubery (le Vén.), le même qu'Aubïy ei qu'Alberic,

2G janv.

A'iibeir, Solit., 21 nov.

Auberge, Veuve, 7 juillet.

Anhignan, patron d'une église au diocèse de Suint-

l'OIIS.

Aubin deTomières, le même qu'Albin.

Aubin, Ev. d'Angers, fer mars.

Aubriux, 2 janv.

Aubry (le Yen.), le même qu'Aibéiic, 26 janv.

Ancte, M. 7 nov.

Auctor, Ev. de Metz, 10 août.

Audart, Pr., M., 24 oci.

Alidade, Martyre, 28 mars.

Audard ou Théodard, ArCliev.deNarbomie, 1er mai.

Audax, M., 9 juillet.

Aude, Il même qu'Aide, il:; nov.

Audence, hon. il Milan. 24 nov.

Audence de Tolètle, Ev., 5 déc.

Audenci! le Sénateur, 26 nov.

Auderic (le Véii.), Ab. de St -Claude.

Amlert, bon. au diocèse de Viviers.

Audifax, M., 49 jnnv.

Audouiu, Ev. du Mans, 20 janv. et 20 a»ût.

Audrie, Heine d'Angleterre, 25 juin.

Aufiile, M., 16 oct.

Aulidie, Martyre à Milan, 6 mai.

Auge (Saillie), 44 [liai.

Augebert, 18 oct.

Augcnce, 111., 12 janv.

Auger, Ev. de Brème, 15 mai.

Augiiis, le même qu'Eizdar, 27 sept.

Augis, 2 juin.

Augure, 21 janv.

Auguste d'Afrique, le m. qu'Augustin de Capoue,

1er sept.

Auguste de NiconiéJie, M., 7 mai.

Auguste, honorée en la Marche Trévlsane, 27 mars.

Augustin d'Angleterre, Evoque, 23, 26 mai et 6 sept.

Augustin de Gaznthe (le Yen.), 5 août.

Augusiin de Niconié'lie, M., 7 nui.

Augustin, M. avec d'autres, 16 nov.

Augustin Muzzingbi (l.i liienh.), 18 juillet.

Augustin Novello, Religieux, 28 avril.

Aul.iire ou Autaie, la m. q. Ste. Eulalie de Baice-

lone, 12 fév.

Aulaire patron d'un village de son nom, en Li-

niousin.

Aulais ou St. Aulaye, patron de plusieurs villaôes de

sun nom, en Samiongc et eu Périgord.,

Aularie, patron d'un village de son nom, en Quercy.

A»lde, pairon d'un village près l>i Futté-Sous-Jonairc.

Aille de Loi.dres, Ë\èijiie, 7 lév.

Ànle de Vivii rs, 29 avr.

Au lin, patron d'un village de son nom, en Languedoc.
Auliiuc, pan on d'un village de son nom, près de

Condom.

Aulucet, 12 nov.

Auinely patron d'un village de son nom, près de

Kérac.

Attinont (Vén.), I" Ev. de Terouannc, sacré par
saint llemy.

Aunaire, Ev. d'Auxerre, 2S so; t.

Aunes, patron d'un village de son nom, en Languedoc.

Aunis, patron d'un village de son nom, en Gasco ne.

Aunobcrt de Sécz, Ev., 10 !liai.

Âunoliert de Sens, Isv., 5 si'pl.

Auperl d'Aviaiicbes, 10 juin.

Au|icri de Béuévent (le Vén.), Abbé, 11) jull.

Aupre, pali'iiii d'un voilage de son nom, en Daii|>bii'é.

Aure de Cordouc, Veuve, Martyre, 19juil.
Aure de Paris* Veuve, Ablusse, h et 8 sept.
Aure d'Ostie, Veuve, Martyre, i août.

Aînée, M. avec d'autres, 10 juin.

Aurèle, Abbé de Mici.

Aurèle d'Antbedoii) 1 honoré autrefois d'un culte pu-
blic e:1 Palestine, comme le dit Sozomène.

Aurèle d'Ariaraihe, Ev., 9 nov.

Aurèle d'Arménie, Ev., dont le corps honoré autre-

fois à Verceil, fut porté depuis à Uiisauge, au dio-

cèse de Spire.

Aurèle du Cartilage, 20 jnil.

Aurèle de Cordoue, 27 jnil. cl 20 oit.
Aurèle ou Aiircil de Quercy, patron d'une église au

diocè-e de Cabors.

Aurèle d'Anagny, Vierge, 25 sept.
Aurèle de Siia-bourg, Vierge, 15 oct.

Aurèle I" (le Vénér.), Ev. du Puy, mentionné par
saint Grégoire de Tours.

Aurèle Il, Ev. du Puy. mort en &)5.

Aurèle, liv., M. en Asie, i2 nov.

Aurelie, (ille de Hugues-Capet.

Amélie, Romaine,
2 déc.

Aurélie», Alibc et restaurateur d'Aisnay ensuite

Àrcliev. de Lyon.

Aurélicn d'Arles, 10 juin.

Aùrélieri de Limoges,
G mai.

AUiélicn de Nicomé.iie, Martyr, 29 et 30 mars.!

Aùrélieu (le Vén.), Ev. de
Lyon,

4 jnil.

Aurence ou Aurais, patron d un village de son non),

en Gascogne.

Amie (la Biuib.), 11 mars.

Aurigue, M. avec d'autres, 2 janv.

Auriu,patron d'un village de son nom, en Picardie.

Auron, patron d'un village de son nom, en Bretagne.

Atisane, l'J lév.

Aùsberl ou Aullierl, Ev. d'Avranches, i0 juin.

Aiisemoy, le m. qu'Ausoue, 22 mai.

Aiisgèiic, M.cn Egypte, 51 déc.

Aiisile, Ev. de Fréjus, M. en 482.

Aiisone, premier évêque d'Angoulème, 22 mai.

Ausnny, le m. q. le précédent.

AbspicedcToul, honoré à Saint-Mansuy.

Aûspice, Ev. d'Api, M., 2 août:

Aiispici-, Ev. de 'Joui, 8 juil.

Auspice, Ev, de Trêves, et M. en li5.

Aiissans, bon. vers l'Eslarrac.

Afissille, honorée à Thil, 4 sept.
Ausiier (le Yen.), Kv. île Périgueux, mis au rang îles

plus saints évèques de son temps, par l'auteur do

l.i Vie de saint tiéry de Cabors.

Austiudc ou Aiisieiule, Arch. d'Aucti, mort en î(!G3»

Aiislreberi, Ev. de Vienne, 1er et a juin.

Aùslreberte, Vierge, 10 lév.

Austn-giide, 9 oct.

Aiisiricliiiieii, hon. à Limoges, 30 j"

Alutricliaien, Prêtre, 5 cet.
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Anstrille, patron d'une église de son nom, dans la

Haut-Marche.

Austrurie, AMiesse à Laon, 17oct.

Atislrnlf, Abbé,
14 sept.'

jAutaire.
2(i avril.'

Anlal, Ev. 7 sept.

Autbcii (le fiienh.), Ev. de Camlmi, 15 sept.

Autbeit, Ev. de Seul.'s, mort eu 085.

Anie, le môme qu'Ut.

Autonome, Ev., 12 sept.

Aiiinr II, Archev. de Tièves, mort en 427.-

Anlor Ier, Kv. de Trêves, l'an 243.

Auvent, patron d'un village du son nom, en Limousin.

3 sept.

Auxence de Mopsui'Kte (le Yen.), 18 déc.

Auxcnce de Nicpolis, M., 15 déc.

Anxence de Plnygic, M., 28 jnil.

Anxence de S.ojic, Abbé, 14, 1S fév. et 17 avril.

Anxihe, Ev. de Snlles, 17 et 1!) fév.

Auxien de Nice (le Vén.), nomtné saint en quelques
uianuscrils.

Aiixile, M. avec d'autres, 21 nov.

Auxilien, honoré comme M. en Saisselbntaine, au

diocèse de Langres.
Aiixone (le Vén.), transporta le fîége d'Alhe àViviers.
Aiixonie (le. Véu.), le. méme que le précédent.

Avare, honorée à lielliine, 20 juin.

A vautour, patron d'un village de son nom en Poitou.

Aviiiifroiirg, honorée en Lorraiue, la même que Ste.

Valnip'ge, 25 lév.

Ave di! Dcnein (la Bienli.), 19 avril,
Ave (la Vén.), épouse de Sigismond, roi de Pologne.

mon en lù'J8.

Ave, patron d'un village de son nom en.Bretagne.

Aveline, honorée à Sens, 28fëv.

Avcnt, M. eu Syrie, 15 fév.

Avemeur, SI. à Turin, 20 nov.

Ave! tin de Chàieaiidun, A fév.

Aveniin, disciple de saint Thomas de Canlorbéry.
Aveniin. Ermite,

Ave.min d'Oze, 4 fév.
Aveniin ou Advent (le Vén.), que quelques-uns nom-

ment saint, Ev. de Chartres.
Averti!! (le liienh.), Caruie, 25 fév.

Avenio, Diacre, 5 mai.

Avit. Abbé de Mici.
Avit d'Afrique, 27 janv.
Avil d'Aiixerre, 3 mai.
Avit de Clermonf, le Jeune, 21 janv.
Avil de Cieriiiont, l'Ancien, 21 août.
Avil de Lançais, Mnine en l'nitnu, se retira à Alauroy

en Périgonl ensuite à Rufec a\ee un Sulitaire
' nommé Secondin.

Avil d'Orléans, Abbé, 17 juin et 19 déc.

Avil de Pc ignrd, 22 mars.
Avit du Perche, te même'qu'Avit d'Orléans,

Avit, XIIIe Ev. d« Mayence.

17 juillet 19 déc.

A vil, Ev.dc Vienne en Maùpliiné. Voy. Alcime, 5fév.

Avite, dite Bienheureuse par l'allade.

Avilirn, Arcli. de Rouen.

Avoge, Coules., hou. en tlltonie.
Amie, ie même que s-aint Avit du Perche, 17 jvin.
Avoie (la liii-nli.), Veuve, 14 avril.
AVide, le moine que Nabors de Rome, 12 juin.
Avole ou Avold Ev. de Clerniont, lion, à Saint-

Allyre.
Av.nd, le même qu'Abonde de Rome, 26 août.
Avon bon. eu Lorraine, le même que saint Avul,

lïjiiin.
Avmiere non. près de Saint- Presl au diocèse de

Chaînas.

Anc, le même qu'Abre de Grpnoble, H déc.
Avy, Abhé de Cliâicauiiun, vers oiO.

Ay, patron d'un vill.ige de son nom dans l'Orléanais.»

Ayberi, Uénéd. en llainaut, 7avrik
Avjjen, Piètre, Reclus bénédictin..

Aye, comtesse de Haynaut, !8 avril.'

Aylbée, la même qu'lilvé, 12 sept.

Aylerain, surnommé lu Sage, Irlandais.

AyIci lis. dont il y a eu une église au Comté d'iCsscx

en Angleterre.

Aymé de Mède, mentionné ci-après avec saint Ber-

inond, son frère.

Aymon, bon. à Villiers-le-Sec, 2 j oct.

Ayan, Moine de la Fontaine de Bèze en Bourgogne,

martyrisé en «88 par les Normand,.

Azadanes, Diacre, M nyr, 22 avri1 oi 10 oct.

Azades, M. pu Peise, Vi a\ril il 10 oct.

Azarias, un des ir<<is'cnf:ints de la fournaise, 10 déc.

Azai ii' dont il y n une chapelle à Glane nu diocèse

de L:!om.

Azarie, Prophète pm Judée 5 fév.

Azas etauiri;ssnhlatN Martyrs, 19 nov.
31 oci.

AzoikI Abiié de Snlign.ic, dont une églisc porte le

nom au diocèse du Poy.

B
Rak'l, coopérateur des travaux de saint Clars.

Iiahion, p:>irou de IJ'ion <;n Saintonye.

Bidiftl in, Ab. près de Paris, 20 juin,

Bnhyliis d'Aniioche, 24 jauv.

comédien, meii-

linîiné par Jean Siosib en son Pré spirituel.

Bacblas, invoqué dans les anciennes Litanies angli-
CUI'S.

Bacluisoes, Sf. en Perso 15 mai.

liachylle, Ev. de Corinthe.

Bâcle, Ev. d" Soitciuo, 29 janv. et 29 août.

7 octob.

Bacq, le Jeiiuu, M. sous un calife des Arabes.

Kaeiilns, le même que Uac le.

Badènie, Abbé en Perse, 8 avril.

B nliloii, Ab. en Hainaut, 8 oct.

Badon, Ev. 22 juin.

Iïad in-, hon. à Ainay, 11) août.

Baducing, le nr. que UcnoSl-Biscop, 12 jauv.

liaels, le in. que Si. Bavon ior ociob.

Balrohii, M. à Mi an, 6 mai.

Bagne, Religieux, 5 juin.

20 uov.

B ïn, Ev. de -Terouanne 20 juin.

Haine. (le Vén.) Ai gl.-iis, Moine de Saint-Vandrille

en Normandie, mori en 740.

Bal, patron d'une égl. dépendant de Saint-Victor

de Marseille.

Balbiii, patron d'Une ville de son nom.

lîalbine, Vieige à itonn: 51 mars.

Balde (la Vé i.). Abbesse, S) déc.

Balde.rle ou Uattdiy, Abbé de Mont-Falcon fils do

Baldomer ou Galmier, Sous-diac. à L ynn.

Bàle, Solit., 15 octob. et 20 nov.

1-3 juill.

Balon, lion, en Conn.icie, 5 scpi.

l!:ilsaM.ic, patron. d'une église à Reims 14 nov.

1S 11^011)0ou Baussenge,. Jl.

Balscuie (le Vén.), neveu de St. fiâlc, mortvers G50.

Baltianiu, Abb. de Lure, en Frauche-Coiuté.

Baudicr, patron d'un vill. de sou nom en Lon'aine.

Bandriz, Ev. de Soi^sous, 1er :tuûf.*

Ban. on, bon. à Trêves, ierjiiill.

B;ioiiiir, Heli^ienx.

Bapic, M. en P'sidie, : .10fév.

ilapiisic, le mènlc (iue,Pierrei-Daptislé.

Barain, patron i\'un vin. de son jtoni, en Ffnncho-

Comié. u

Baracli;.«e, M. en Perse, 29 ninrs'i

lîa«;icriij, M. à Spolète, 9 ail !C

fiaradiii, BliyiMj m» JJyj'ief' • •*• âà févv

B.:raU-euranl, M., 15 fév. 17 et !S nov-

Baraque, lion, comme Mart^à biuis, £1 à, pt."

Warbatetle, Mre.. 6 niart.l
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Barbant, patron d'un village ae son nom en Li-

mousin.

Barharigue, honoré en la Marche d'Ancône.

Barbarin, Prêtre, 2 juin.

Barbary, Abbé, 25 nov.

Barhasymes ou Barbasin, Ev. ctM. enPcrse, en 516.

Barbai, Ev. de Bénévent, d9 fév.

Barbaiien, Prêtre à Ravenne, 51 déc.

Barbe Avrillot (la Vén.), 18 avril.

Barbe, Aire à Nicomédie, 4 et 16 dée.

Barbr.e, M. 14 mai.

Bard, patron d'un village de son nom, près d'Au-

busson.

Bardol, Ab. de Cobhio, 19 août.

Bardomien, M. en Asie, 25 sept.

Bardon, Arcbev. de Mayence, 10 juin.

Bardons, patron d'un village de son nom, en Dau-

pliiné, peut-être le m. que St. Baudile.

Barhadbesciabas, 21 juill,

Barique AI., 6 nov.

Barlanin, AI. à Césarée, 16 et 19 nov.

Barlaam et Josaphat, Mrs. 27 nov.

Barmier patron d'une église au diocèse du Mans.

Barnahé, apôtre, 1 juin et 17 déc.

Barnard, Ev. de Vienne en Dauphiné 23 janv.

Barnet (le Vén.), Irlandais, mentionné par Ferra-

rius et Camerarius.

Barocas, serviteur de St. Porphyre de Gaze, puis son

diacre.

Barose, Marlyr, 12 mai.

Baront lion. à Pistoie, 25 mars.

Bars, lion. au diocè-e de Comminges.

Bars, patron d'un village de son nom, près de Lec-

toure.

Barsahas, NI. en Perse, 11 déc.

Barsabias, Abbé, 20 octob.

Barsanuphe, Sidit., 6 fév.

Barses, Ev. d'Edesse. 30 janv. et 15 oct.

Barsimée, Ev. d'Edesse, 30janv.

Barsonor, 13 sept.

Barsumas, dont les Arméniens honorent les reliques

en la ville de Sis.

Barsuse, Confnssenr en Ethiopie, 9 déc.

Barte, Ev. de Vaison, 6 oci.

Bartlie de Bardez (Ste.),
2t mars.

Barthélnmy, apôtre,
24 et '25 août.

Barthélémy d'Anglure (Vén.), 18 mars.

Barthélémy d'Arménie, 15 août.

Barthélémy de Bragance,
25 oct., lar juill.

Bartlrélemy de Farno, 24 juin.

Barthélemy des Martyrs (le Bien)).), 16 juill.

Barthélémy Picquerey (le Vén.), Prêtre à Cher-

bourg.

Barthélémy, compagnon de St. Nil, 11 nov.

Barthole (le Vén.), Servite, mort au. duché d'Urbin,

vers 1310.

Bartholomée (la Bienh.}, lion, à Milan, 49 mai.

Barthole de Pougibonz (le Bienh.), 15 dée.

Baruc, M., i avril.

Baruch, Prophète, 28sept.

Barula, le nlême que Barale, 1 5 fév.

Barypsabas, Solit., 10 sept.

Bas, Ev. de Nice, 15 déc.

Baséa:e, bon. à Venise. C'est St. Basile.

f Baseille (Ste), dont une ville porte le nom en Guienne.

` Basenda, Ev. et hl., 7 juill.

Basènes, la même due Foy, ter août.

Busien, hon. à Constantinople, 10 oct.

Basile, Ev. d'Aix, en Provence, après l'an 449.

Basile d'Alexandrie, 17 mai.

Basile d'Ancyre, 28 juin.

Basile de Bologne, 6 mars.

Basile de Calabre, Il sept.
Basile ler, Ev. de Cartbagène, M. en 57.

Basile de Chersonèse, 4 mars.

Basile de Constantinople 28 nov.

Basile de Crète, ter fév.

fissile de Luna, Ev. de Sarzane, 29 net.
Basile de Paros. 12 avril

Basile, père de St. Basile le Grand, 50 mai.

Basile de Scytbopolis, 6 juill.

Basile, défenseur du culte des (mages, 27 fév.

Basile le Grand, Père de l'Eglise, lirjanv., 31 mars.

et 14 juin.
Basile le Jeune, Solit., 26 mars.

Basile, AI. avec Si. Bon, il février et 1er août.

l3asiléc d'Afrique, 23 mai.

Basilée d'Auiasée. 28 mars.

Basilée d'Anliocbe, 21 et 27 nov.

Basilée de Borne, 2 mars.

Basilide d'Alexandrie, 30 juin et 2 juill.
Basilitle de Crète, 28 déc.

Basilidns de Rnme, 10 juin.
Basilides le Soldat, 12 juin.

Basilie, Ai". 19 mars et 22 avril.

Biisilie», M. à Laodicée, 48 déc.

Basilisque de 7 janv. et 5 mars.

de Cumiales, 22 mai et 2 juill.

Basilisque, NI. av. d'aut., 20 nov.

Basilisse, épouse de St. Julien, 9 janv.
Basilisse de Corimbe, 16 avril.

B,silisse ,le Galatie, 22 et 26 mars.

Basilisse de Nicomédie, 3 sept.
Basilisse de Home, 15 avril.

Baoilisse de Trèves, 5 déc.

Basillc d'Alex. Mre, 17 mai.

Basille de Sirmtah (Sle),
2!) août.

Basin, bon. au dioc. de Gand, 14 juill.

Basin, Ev. de Trèves, 4 mars.

Basle, patron d'un village de son nom, près de Reims.

Baslemunt, patron d'un village de son nom, en Lor-

raine.

Basoes, 6 mars.

Bason, bon. à Laon, 7 m;tÏ.

Basse d'Afrique, M. en 250, patronne d'une égl. pa-
roiss. il Cbalcedoine mentiounéc par Théodore le

Lecteur.

Bisse d'Alexandrie, 14 fév.

Basse, NI. à Héraclée, 20 nov.

Basse de Vescove, limai.

Basse d' A pâmée (Sle), 6 mars.

Basse d'Edesse, 21 août.

Basse (la Vén.) Abbesse à Jérusalem, mentionnée

par Cyrille de Scytlrupolis et par Bollandus.

Basse de Home (Ste), 20 nov.

Bassien d'Afrique, 9 déc.

Bassien de Lodi, 49janv.

Bassien le Lecteur, 14 fév.

Bassille, AI. à Borne, 20 mai et 22 sept.

Bassus, Ev. et M. loué par saint Chrysostome.

Ba- tame, AI. d'Egypte, t6 janv.

Bastanimon Al. d'Egypte, 10 janv.

B;italan, M. en Ethiopie, 12 janv.

Batalan, Al.1, 13 juill.

Bâtas, AI. en Alésopnlamie,
1er mai.

Bataiznn, Abbé en Ethiopie, Hl juin.

Baihilde Reine de France, 26 et 30 jauv.

Battiste ( le Vén. ), Ev. de Gênes.

Bavon, patron de G:nid ter oct.

Baudacaire, Moine de Bobbio.

Baudegomle ( la Bienh.), Abbesse de Noire- Dame

de Saiules, nommée sainte par liaban.

Baudel, patron de deux villages de son nom près de

Bourges et de Alayenne.

Baudflien 10 not.

Baudile, palron de Neuilly, 20 mai.

Baudinie, 2 janv.

Baudin, Ev. de Tours, 7 nov·
Baudouin de Laan 8 janv.

Baudouin ( le Bien)).), Cardinal, Archevêque de

Pise.

Baudouin de Riéti (Bienh. ), H aoùt.

Baudouin (le Bien)).), Abbé en Angle.erre, 3i déc.

Baudour la ni. q. Batbilde 30 janv.
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Dandran ( le Vén.) restaurateur du monastère de

Lure, en Franche-Comté.

Bandré, Prêtre en Ernsse, 6 mars.

Baudry, frère de Sie. Beuve, 8 et 12 oct.

liaudry de Sombernon, dunt les reliques sont à Ogny

i an dinc. d'Auiun et 16 oct.

Baille d'Egypte,
27 sept.

Baille le Juste, hon. en Ethiopie, 4 oct.

Raulize, patron d'un village de son nom, en Rouergue.

Bault, patron de deux villages de son noiu,enTouraine.

Bamnard le m. q. Bauniez.

Bnumer, lion, au Perche, 3 nov.

'Bauniez Sul. au Maine, 4 août.

Bausoii hon. à Roule, au vie siècle.

Bausseuge,
15 août.

Bauzeil, patron d'un village de son nom, près de

Ramiers.

Bauzel, patron d'un village de son nom, près de

Lauzerie.

Bnuzely, patron d'un village de son nom, en Rouergue.

Banzile patrou de plusieurs villages de son nom, en

Gévaudan, en Quercy et en Languedoc.

Bauzire ou LUauzire, patron de plusieurs villages

du son nom, en Languedoc et en Auvergne.

Baynn, patron d'un village de son nom, près de Dra-

Bayihenée,(le Vén. ), abbé de Ily en Irlande, suc-

cesseur de St. Colm, mort en 601.

Bazaloie', lion, chez les Ethiopiens, 6 juin.

Bé ( le Vén. ), Ablré en Egypte, loué par Pallade,

ftulin et Sozoinèoe.

Beau, Ev. en Ecosse, t6 déc.

Beat, premier Evêque de Constance.

Beat, Anachorète 8 mai.

Beat, Apôtre de la Suisse, et premier Evéque de

Lausanne il était disciple de St. Pierre.

Béate Mrc en Afrique, 8 mars.

Béate, V. à Sens, 29 juin.

Béatrice Casate ( la Bien)).), 16 mars.

Béatrice d'Este ( la Bienh. ), 10 mai.

Béatrix, M'° à Rome, 29 j,tnv.

Beaucul, patron d'un village de son nom, près de

Poligny.

Beauilry, patron d'un village de son nom, près de

• Soissons.

Beaussant, patron d'un village de son nom près de

Toul.

Beauzel, patron d'un village de son nom, près

d'Agen.

Bébée, Mre, 29 janv. et 5 sept.

Bébien, patron d'un village de son nom, près de

Toulouse.

Behnuda, hon. par les Ethiop., 9 fcv.

Bécan ( le Vén. ), Irlandais.

Bécan le Prémontré. Voy. Adrien Bécin.

Bédard, dont il y une église au diocèse de Rodez.

Bède le Jeune, Moine en Italie, 10 avril.

Bède ( le Vén. ), 25 et 27 mai.

Bée d'Egremont V. 6 sept.

Bée de Nonhumherland, V., 51 oct.

Béenam M. en Perse, 10 déc.

Bégée, Ab. en Egypte, 23 déc.

Bègue, Duchesse de Brabant, fondatrice des Bé-

guines.

Beggue, Veuve, 17 déc.

Béhy, lion. au dioc. de Léon en Bretagne

Beimas, hon. par les Ethiop., 2 juillet.
Beinveuut de Recanati, 27 juin.
Beinvcniitde Scoiivoles, 22 mars.

Bel, patron d'un village de son nom, près Lyon.

Belana, hon. par les Eihiop. 5 juil.

Bélaphe, M. en Egypte, 5 net.

Bélaticn, lion, par les Eihiop. 5 fév.

Bell.'iide, Religieuse, 3 fév.

Bellin, Ev. de Padoue, 26 nov

Belline, V., 8 sept.

Bellique et Miton, M™ 4 mai.

Bellique et Persée', Mr9 21 juin.

Beltrame, Ab. de Lure en 945.

Bdlriiii ( le Vén. ), Augusiin, 1er juin,

Bemhas ( le Vén. doit il y avait des reliyues aux

Petits-Augustins de Paris.

Bénaiil honoré au diocèse de Metz 15 juillet.

Bénazi'rs,'bon. au dioc. de Nimes.

Benclierive, fils d'un duc d'Aquitaine, et fondateur,

en 685, de la célèbre abbaye de Momierender

près de Vassy.

Bendoliu, honore à Forvic en Lombardie, men-

linnné dans la Chronique de la Novalèse.

Bénédet d'Albengua, 12 fév.

Bénédet de Campante', 23 et 31 mars.

"Bénédet d'Isernia, 4 mai.

Bénédet de Milan, Il mars.

Bénédet d'Otricoli, 26 juin.

Bénédette ( la Vcn. ), Abbesse, lo mars.

Bénédicte de Rome ( la Vén. ), 6 niai,

Bénédicte ( la Vén.), première Abhesse de Tore!)

près du llfaseicli, lille de St. Anfroy, morte dans

le %le siècle.

Bénédime, M. à Athènes, 15 mai.

Bénézet, bon. à Avignon'; 14 avril.

Bénéa, Arch. 9 nov.

Bénigne d'Armach, 19 nov..

Bénigne et Bennago 26 juil et.

Bénigne et Bévagne, 6 juin.

Bénigne de Dijon, 27 fév., 26 avril; 1", Z et 24

nov.

Bénigne de Glasseimbourg, Solit. en Angleterre.

Bénigue de Milan, 20 nov. et 12 déc:

Bénigne, Ev. du Poy.

Bénigne de Saint-Vandrille,. 20 mars,

Bénigne de Todi, 15 lév.

Bénigne de Tomes 5 avril.

Bénigne de Touraino', 23 nct.

Bénigne de Vôge', 22 juillet.

Bénigne d'Utrccht, 2s juin.

Bénigne Religieuse de Cîteaux 20 juin.

Béinlde, Mre à Cordoue, 15 juin.

Bénin, patron de plusieurs villagés de son nom en

France.

Bénincase ( le Vén. ), 9 mai.

Benjamin d'Elim massaeré par les Sarrasins.

Benjamin ( le Vén. ), Anachorète de JSitrie nommé

Bienh. par Pallade.

Benjamin de Perse, M., 31 mars.

Benuon Ev. de Mcissen 16 juin.

Benoît, Ab. du Mont-Cassin, 21 mars et Il juillet.

Benoîi-Biscop, h janv.

Benoît d'Aniane, Il et 12 lév.

Benoît, Ev. d'Albeen Italie, en 679.

Benoît d'Angers 15 juillet.

Benoit de Brennove ( le Vén. ), 12 nov.

Benoit, XXtn Ev. de Como, en 692.

Benoît de Compite, Curé de Si.-Gènes de Compite au

dioc. de, Lucques en Toscane, mort dans le xa"

siècle.

Ben du Four-Chaud, le m. q. Bénédet de Campanie.

Benoit, premier Evêque d'Isernia.

Benoît de Macernc 1 et 22 oct.

Benoît Ripsus, XLl» Evêque de llfilan.

Benoît de V;ig, Sol. en Hongrie, massacré par des

voleurs, mort dans le xi6 siècle.

Benoît le Camaldule, (le Bienh.), tué vers l'an 1000,

avec trois autres du même ordre.

Benoit ll, Pape, 25 mars et 7 mai.

Benoit Xl, Pape (ajouté par Benoît XIV), 7 juillet.

Benoit le Noir, à Parme, il avril.

Benoîte de Home lieligieuse, 4 janv.

Benoîte d'Origny, 8 oct.

Benoîte ou Beate, V. au dioc. de Sens.

Benu.M., 15 janv.

Beradi, Ahbéen Irlande, 15 lév.

Berain ou Bei en patron de plusieurs villages de son

nom, en France.
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Horaire, Ev. du Mans, 17 oci.

Beranl d'Ahruzzc ( le Bicnb.), 5 nov.

lîeranl de Maroc, 16 janv,
Bcrbin la Moine a Jérusalem.

Uercaire Abbé 2G mars el 16 oct.

liercain, Ev., C avril.

Boiciipt, II. en ToiiMinn, 25 oct.

Bi'renger, lion, à Saint-Ripoul, Î6 mai,

îkrlonu, 27 fév.

Bergis, Abbé, 2 net.

Ueri.'i>ii'!y, dant il y a une église à Sales, en O'ierey.
Berier le ni. i|. Horaire, 17 bel.

Beril, Kv. de Cutané, 21 mars.

Benken, S»l., 10 déc.

Bi rlère, lion, à St.-Guilein en Ha'naul.

Berniond, fondateur de l'abbaye des religieuses de
Saint-Victor de Mode, entre Milan et Corne, mort
vers «00.

Btribond d'Yraciie', 8 mars,
Bernard (!e Clairvaux, Dort. de l'Eg! 20 août,

• Bernard-Buckn, Ev. d'Ilalberstadt, tué l'an 1088.
Bmiard Calvoiu. Voyez Calvoin 1(> oct.
Bernard d'Arco, 14 oct.

Bernard deCapnue, Ev, de Carinola, 12 mars.
Bernard (le Bien)'.), de Gorliou, Capucin., 14 janv.
Bernard de Die.

Bernard de Memhon 28 mai et 15 juin.

Bernard d'Oflida, (le Bienb.), li -epl.

Bernard de Panne, 4 déc.
Bernard de Quintavalle, (le Vén.), premier re-

ligieux de l'ordre de Saint-François.

Bernard, abbé de Tiron (le Bieah.), 14, 22 et

25 avril.

Bernard (le nienh.), lSjuil.
Bernard de Vie. le m. q. Beiiîird.

Bernard de Vienne, le m. q. Barnard.

Bernard le Péni eut, 19 avril.
Bernard Ptolomée, 21 août.
Bernardin de Feltre, (le Bienli. ) 29 sept.
Bernardin de Sienne, 18 et 20 mai.

Bernardine, du tiers ordre de Saint-François,

Bcrnicr, mort au dioc. de Salerne, vers 980. 21 sept,

Bering, le m. q. Si. Bénigne, jet nov>

Burnoii, Instil. d>; Cluny 15 janv.
Sknion, Abbé de Baume- les- Messieurs, près Be-

sançon, eu 927,

Bcrnon, le m. q. Brunon, Apôtre des Vandales.

Bcmoul, Ev. d'Ulrecbt 19juil.
Bernnuard, Ev. d'Hildeslieim, 26 oct. el 26' nov.

Bernouf, 24 mars.

Bcronique pour Bernice, 14 avril et 19 oct.

Be; taire, ion. q. Bcrtbier de Menou, G juil.
Berlaut, 16 juin.
Berie de Bardes, Abbessè de l'ordre de Vallombreuse,

24 mars.

lïerlcaume, lion, on Angleterre. 9 sept.
lierien'c, Arcli. de Vienne.

Ucrlhevin, bon. à Luieux, 8 sept.
Bertbauie, Ermite.

Bertlie d'Avenay, Abbessc, 1er niai.

ISci'ttic de Blnugis, Abbesse, 4 juil.
lier Il:' de Marbais, Abbesse (la Bienh.), 18 juil.
Lt-nii ii.e, patron du prieuré de Scnuis, au diuc. de

S;i:o:i-.

lierilirv.ii, patron de plusieurs villages de son nom,
Cl) Franrc,

Bcrtliier (le Menou. 6 juif.

Beiibi. r du Mnnl-Cassin, 22oet;

Bertbiluii, ( le Ven.), abbé de Saint-Bénigne de Di-

Bcrtiioal.i on liertliaud, Ve Ev. de Cambrai.

Berlican, \XII« Ev. de Brescia.

Bertille, nirrude Slc Vaiitrue et de Sle Aldegonde.
Bcrlillu de Chelles, Abbesse, & et 5 nov.

Bertille de A.'areuil, V. 5 janv.

BerUUou, Abbé de Suint-Bénigne.

Berlin, Abbé en Artois, 5s<>pl.
Pertiiare, Imn. à Bourges, 4 ,]éc.
Bertold de l'arme, 21 oct.

Bcrtold, Prieur du Mnnt-Carmel, 29 mars.

(le Vén.), III» Abbé d'Engelberg en Suisse.

Bertoul, Ablié de Henty, 5 fév.
Bertran de Ferme (le Bienh.), de l'ordre dit des

Ermites de Saint-Augustin, mort en 1490.
Berlran du Mans, 20 juin.
Bertrand d'Aqiiilée, (le Vén.), 6 juin.
Bertrand de Commiiiges, 15 et 1G oct.
Berirand de Gianselve, 14 nov.

Bertrude, Keine de France, épouse de Clotaire Il.

Berliiin, Ev., 11 nov.

Benulien, l'un des M. de Colognc, dont il y a des

reliques au Pont-Aux-Dames en Brie.

Bermlphe, Ev. de Troyes, eu 812.

Bes, Kv. d'Ast, i déc.

Besas, M. à Alexandrie, 27 fév. et 30 oet.

Besoire, dont les reliques sont conservées à Si.-Calès
de Blois.

Bessariun, Snl., 20 fév. et 1 juin,
liesse, Ma. lyre, 18 déc.
Bessoï, Solitaire, 2 juil.
Beiaume, dont le tombeau éiait hon. dans l'église

de Saint-Guthlac de Croyland, en Angleterre.
Betra, abbé, 5 fév.

Bels, 22 avril.

Bette, Prédicaleur évang., 14 août.

Beiton, Ev. d'Auxerre, 24 rév.

Bevignates, Moine, 14 mai:

Beunon, Abbé au pays de Gilles, 21 avril.

Beury, lion. en Bourgogne, 8 juil.
Beuve, Abbesse à Heims, 24 avril.

Beuvo», hon. à Pavie, 2 janv. et 22 mai.

Bia^e, Ev. de Vérone, 22 juin.
Bianor, M. en Isaurie, 10 juil.
Biat, hon. à Vendôme, <) mai.

Biliiennt:, Aireà Home, 2 liée,

Bililiade, NI. à Lyon, 2 juin.
Bicor, nl. en Perse, 22 avril et 10 oct.

Bidon, Prêtre, 1 jallv.
Dié de Tniiraine, 25 oct.
Bié de Vendôme, le m. q. Bial.

Biee ou Bié, 19 fév.

Bien, 28 août.
Bienvenue Bojano, (la Bienh.), Vierge, i9 oct.

Bieire, liv. d,; Bcurges, 5 a"ùt.

Bif.imon, Abbé, 22 janv.
Biban, dont il y a une église en Brei.igne.

Biliy on Bicby, Iiod. au dioc. dé Léon, en Espagne.

Voyez lieliy.

Bilfrii/, bon. en Angleierre, 6 sept,
Bilhilde, honorée à Mayence, 27 nov.

Billy, Ev. de Vannes, 24 juin.

Bill, le in. ((u'Ilippolyte le Geôlier, 13 août.

Binn, Ev. de Dorcester, 3 dée.

liirstain, Ev.- de Wincester, i imv.

Bi^oé, M. en Eiliiopie, 25 juin.

liisiiës. Sol. en bgyp'c. 50 juil.

Bistanione, la fil. qu'Elpide, 4 juin.

Biznard, dont on voyait la clnsse au château de

Blois, dans l'église priorale de Saint-Calés.

Blaan, Ev. des lJicies. 10 août.

Btam ou Blin patron d'un bourg de son nom en

Biaise de Séhaste, tv. 3 fév.

Biaise de Vernies, 29 nov.

Biaise, XXIe Ev. de Vérone,
BlaUiimac, Irlandais, 6 dée.

Blanc ou Blain, Abbé, 10 août

Blancard, patron d'un village de son nom", en Gas-

Blaucas,honorévers l'Astarrac.

Blanchard, Confesseur, 10 mars.

Bianchart, 43 mai.
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Blanche, patronne d'un vil'age de son nom en

Oufircv.

niande de Rome, Mre, ÎO mai.

Iilaiule (la Yen.), consacrée à S.-C. par saint Eleu-

Ihôi'i! dcToiirnay, morte vir.-i EiSK.

BlandcUn, le même que St. U.uitiillc, 20 niai.

Blnmlin, lion. en 1"' mai.

Ulandiiie, patronne de deux villages de son non),
en Dauphiné et en Poitou.

Blamlinc, Vierge et Martyre à Lyon, 2 juin.

Blastc,M.. à Home. Il juin.

Blan, patron d'une commanderie au diocèse d'O-

Icion.

niidou, Moine de Bobljio, 2 janv.

Blidrun, Ev. de Vienne, 22 j.mv.

Blier, lion, en Brie, 11 juin.

liliininid, Abbé, 5 janv.

lilinlivei, Ev. de Vannes, 1 nov.

Boadin, Irlandais.

Boaire, Ev. de Chartres, 2 aoftr.

Vîi al, lion, comme M., 10" avril.

liebin, Ev.de Troyes, 51 jauv.

Buholin, Ev. de Vienne, 26 mai.

Bochres, M. en Perse en 54G.

Bodin, honoré dans une église de Champagne.

Bodnlf, Abbé en Angleterre, 9 mars,

Biirioii, Evoque, 11 sept.
Buë e (le Vén. ), Patrice, dit le Philosophe, célèbre

par ses écrils injustement exécuté à Pavie | ar
t'ordre du roi Théodoric, en 524, il 5 on.

Boes, pairon d'un village de sou nom près d'Orthez.

Bo;:onii!e (le Vén.), Arcliev., 10'jnin.

le même que Baudille, 20 filai,

Boing, patron d'un
village

de son nom, en Lorraine.

Bois, patron de deux villages de son non), en i3carn

el dans la Bresse.

Boisil, Prieur, 23fév.

Boisle, 9 sept.
Boissonnade (le Vén.), Curé de Saint-André de l'En-

cise, Martyr.

Boïih:izaU'S,"M. en Perse, 20 nov.

Bolcain, Ev. en Irlande» 20 fév.

Bold, 50 juin
\Jumel, patron d'une église au diocèse du Puy.
Borner, patron de deux villagcs de son 11001, en Nor-

1 maudit! et en Uourboiin:iis.

lioiiiinerc.it, lion. à Ferrarc, 19 juin.
Doit, bon. à Borne, 27 lév.

Bon, Martyr, près de Rome, Il fév. et le' aotlt.
Bon nu lionet, Ev. de Clermont, 45 janv.

Bonajuncla, bénite. 51 août.

Ilomtl.M., 8 fév.

Boiia'enturc-Baduiiire de Péra;ue (le Vén.), Gé-
néral des puis Cardinal du lilrc de

Sainte-Cécile, tué d'un coup de flèche à Houle sur
Ie pont Saint-Ange,en 1589.

fionaveniurc Bonacorai ( le fiiertli. ) 14 déc.
Bonaveniure de Meaco, le même que Venture.

Bon.iventdrc (le Poienza ( le Bienh.), 26 oct.

Bond, lion, près de Sens, 29 oct.
Bmiein de Boulogne, 30 :ioût.
Bonfils ( le Bienli.), Général des Servîtes, 1er janv.
Bnnifacfî d'Adruu.èiu (le Vén.), oO août.
Bonil'ace de Cai>se, 2 juil. et 17 août.
Bonil'ace de Fereuln (le Bienli, ) 14 niai.
Bonil'acL- ( le Bjunh. ) Ev. de Lausanne, 1 fév.
Bonifuccdc Mayeuce, 5 juin.
Bunilnce de Prusse, le même que St. Brun.

Bon. face, Ev. dt: Sainl-Paul-Trois-Châleaux, 2i déc.

Bonifaci! deSiliide, G déc.

Bonilace, M. 1 rêves avec ses compagnons.
Jioniiiito, Evoque, vers l'an C50, 14 mars

Boivlace, Ev. d'Utrcclu, il!. en 754.

Ddiiiface, M. sons les Vandales, 0 déc.
Boiiiface 1«, Pape, 25 cet., 4 sept. et 25 déc.

Bonifie IV, Pape, 7, S et 25 mai

Boniii de Pavie, Ifi mai.

Bonite, Vierge, K> oct.

B'inizert, bon. en Poitou, 25 ocl.

Bon z:lle (lu Bienh.), li uni.

2i) ni»i.

Bonne de ïrévise, Vierge, 12 sept.

B nnei, patron de plusieurs villages de son nom, eu

Provence, en Bourbonnais, en Poitou, en Auver-

gne et en Uaupliiné.

Bonnnt, patron d'un village de son nom, en NivCf-

nois.

Boiinse, Archev. de Trêves, mort on 5ïJ8.

Bonose, SI. en Asie, 9i août et 20 sopl.

linnosc, ta niêoie (|ueSto Vcnouse, -lîi jnil.
Bout, Ev. de Clermont, le m. que Etonct, 4;i janv.

Borysse, Prince, 2', jnil.

Bosa, Diacre, M. avec :,81, Boniface de Maycncc,

5 juin.

Bosa d'York, 2 nov.

Buson (le Vén.), Général des Charlrcus, 4 mars et

Il. liée.

Botthien, dont le corps est honoré à Saint-Vincent

de Léon.

Botul|ibe ou Botholf, Abbé en Angleterre, 17 juin.

Bolvid, M. en Suède, 28 juil.

Bouchard, Ev. de Worms, mort en 102G.

Bondon (le Vén.), Aicliid. d'Evreiix 51 :Ioùl.

Biiuibc, pairon d'une église près Saii'erre.

Boulogne, honorée connue Vierge cl Martyre,
'.(ioct,

Bourb:<z, Martyr, l.;nni.

Bourgin, 17 nov.

Boulon, le même que Borfolf, 9 mars.

Bouty, patron d'un piicuié au diocèse de Poi-

tiers.

Bouy, honoré à Issoudun, le même appaicmmeni que

B:iliisc.

Brai-aire, patron de l'église collégiale de Châleau-

villain, au diocèse de Langres,

Brain, 18 mai.

Braix, patron d'un village de son nom, eh AUacc.

Bramas, liv. de Tanrmine, 5 avril.

Branchss, patron d'un village de son nom, en Beny
et en Bourgogne.

Braiidain ou Braudan, '10 mai.

Branvalatre, invoqué aux anciennes Li'anics angli-

canes, entre SI. Mcloir et St. Patrice,

Braque, hon. en Auvergne, 9 fév.

Branle, Ev. de Snragosse, 1G et 20 mars.

Bravy, Abbceii Cnmbra.lle, 15 sept.

Biedân, honoré à Tréguier le 5 juin, le même ipie St.

Brandain, 4U mai.

Bregouin, Ev. du Cantorbëry, 2i- août.

Bicndain de Binrre, 2lJ nov.

Bios, patron de plusieurs villages de son nutn, en

Languedoc ci en Çascogne.

Bre>s<n, patron de plusieurs villages de son nom, en

Languedoc, eu Quercy et eu Franclic-Conué.

Breiannion, liv. en i-cyihie, 25 j'inv-

Breiocli moine de Satnt-Magloire de Léhon, près de

Dinan en Bretagne.

Brt'toiu, 'Ev. de Trêves, S mai.

Brev:iljr2, bon. eu Bretagne, le même que St. Ihïuy

dain de Cluainlt'it, 1G mai.

Brcvein, patron d'une église au dioerse de Nantes.

Brey, patron de l'église du Cbâieau de Palue, au dio-

cèse de Sériât.

Briaeh ou Biiac, Abbé, 17 déc.

Blial, patron d'une église en Bretagne.

Biiaml, Ev. de Cluainlen, 4mai.

Briaviris, l.onoiéen Angleterre.

Biice i!e Marlole, 9 juil.

iîrice de Toui'i, lô nov.

Lïrieu, Evoque, 30 avril, 1" Cl 13 mai.

Brigidc du logent, S juil.
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Brigide, on Brigitte de Suède, 23 juil. et 8 oct.

Brigide d'Irlaude, 1er lév.

Brigitte, hon. en Touraine,

.Umiiiaii, invnqué aux anciennes Lifanies anglicanes
en ire SI. Pairie!! CI St. C:imachf.

St. Bris, dont une église porte le nom, à deux lieues

de Cognac.

Brisson, li- méme que Brice de Tours.

Brillivnld, Evoque, 22janv.

Briilum Abbé, 15 mai.

Brivaud, Ev. de Cantorbéry, 9 j:mv.

Brix, honore en Angleterre, le même que Brice de

Tours.

Brixe, NI. près de Ninove, 12 nnv.

Brocan, honoré en Angleterre, 7 mai.

Brocard (le Vén.), Prienr du Mont-Carmr-1, 2 sept.
Broin ou Bro:ng, patron de plusieurs villages de

France.

Bron, E«êqne en Irlande, 8 juin.

ou Broaladre, on Brolady, patron d'un

village de sou nom en Brelag e.

Broutât, dont il y a une église au diocèse de Rlto-

dez.

Brun, dit Si. Boniface, 14 fév. et 19 jnin.

Bruno, Evêque de Segni, t8 juil. et 31 autlt.

Bruno, In>tiiui. des Charlreux, 6 oct.

Brunon «m Beruon, Apbue nes Vandales, Evêque de

mort en 1195.

Brunon de Cologne (le Yen.), cet.

Brunon de Lubec, 11 nov.

Br-inoii de Palis (le Vén.), 50 mars.

lirunon tic Prusse, le mème que Brun.

Ifrunun de t7 et 27 mai.

,Brnssie, honorée autrefois en Auique.

Bry, Martyr pii Auxerrois, 26 mai.

lîrynolf, Evoque en Suède, 6 fév.

liirbutzique, M. d'Amorio, 6 mars.

Buiiok, Evêque de Vaunes, 9 déc.

B.idoce, Evoque de Uol.

bueil, patron d'uu village de son nom, en Dau-

piiiné.

B"êle, honoré à Sainl-Avol, 18 déc.

Biijigue (la Vén.), morte vers 740, dont on a une

lnttre à SaLii-Boniface de Mayence. Voyez Ed-

burge.

Bugner (le Bienh.), nommé saint par St. Anselme.

Btinêie, patronne d'une église en Berry.

Buulaie, patronne d'une clrapelle au prieuréde Chas*

seraie, diocèse de Luçon.

Burcard, Ev, de Virsbourg, 2 fév. et 14 cet.

Burchard (le Vén.), Archev. de Vienne, 19 août.

Bn liens, Vierge irlandaise, 29 ni.ii.

DU-Iris, honoré à Ancyre, 21 janv

Bnzeu, Abbé de Dol, 19 nov.

Bysse, Martyr à Laodicée, 28 juil.

üyze (le Vén.), Moine de Maraton, en Cilicie, à qui
St. Clirysustoine écrivit du lieu de son exil.

c
Cachiamo, lion, en Italie.

Cade, Ev. hon. à Bourges, 28 dée.

Cadclubce, Ev. de Cracovie, 8 lév.

Cadeold, Anhev. de Vienne en Dauphiné, 14jauv.

Cado, Ev. de Béuévent, 2i jauv et ter nov.

Cadrons, Ah. de Va~sor.

Cadroëi, Ah. (le S ûni-Clément, 6 mars.

Caducliaii, Ev. de Beiuhor, 17 juin,
Caïdiie (le Vén.), Pr. irlandais, Prédicateur évangé-

Cnïe, Voyez C»ïus.

Caïe, M. avec SL. Celer, 28 fév.

Cailan, premier Ev. de Downe en Irlande, à la fin du

5° siècle.

Caïole, Mr0 en
Afrique, 5 mars.

Caïus d'Alexandrie, 5 et 4 oct.

Caïus d'A pâmée, 10 mars.

Caïus de Corioihe, 4 oct.

Caïus de Méliline, t9 avril.
Caïus 'de Messine, 90 nov.

Caius, Ev. de Mil -m, 27 sept.
Caïus de Mysie, M. avoedeux autres, 4 j. uv.
Caïus de fraugasacli, M. du Japon fi fév.
Caïus de Nie édie. M. ave^auires, 9.1 oct.
C ïus Jr Sa.crne, NI. avec autres, 28 août.
Caius de Sangosse, M., 16 avril,.
C:.ïus de Sébasie, un des 40 ni., 9 mars.
Caïus le Palatin, 4 mars.

Caïus, Pape, 22 avril.
Caïus. Voijiz Corsique, 50 juin.
Calais ou Canl»f, Ai>hé d'Anisnle et patron de plu-

sieurs villes ou bourgs de France qui portent son
nom.

Calamandre, lion. en Catalogne, 5 fév.

Calao, titulaire d'une église en Abruzze, qui est

mentionnée dans la bulle d'Alexandre Ill, de l'an
Il 17.

Cahiirique, M. avec autres, 17 dée.

Ca'eh, le même qu'Elcsbaan, 15 mai et 27 oct.

Caléla^ie, ii ;ioùt.
Calél'aic (le Vén.), nnmmée sainte dans les manu-

scrits des religieuses de Saint-Ausony d'Anguu-
lème.

Cslcndion, 15 et 20 nov.

Calepode, NI. à Rome, 22 avril cl 10 mai.

Calers, Ev. de Chartres, 4 sept, et 8 nct.

Calès. Ah. d'Anille, 1" juillet.

Calide, M", 11) avril.

Cal mer, Ev. de Milan, 31 juillet.

Calione, Ev. de Noie.

Calx, patron d'une parnisse près de Bagnôre1:.
Calixte d'Hornain, patron d'un village de France

près de Donai.
Caliaeh il Vén.), Ev. d'Armagh, 1" avril.

Callicélade, dont Suidas a vu une Vie écrite.

Callini'iue d'Apollonie, 28 j nv.

Callinique de Bilhynie, 14 déc.

Callinique de Cancres, 21 juillet.

Callinique, Martyre en Galatie, 22 et -M mars.

Callinp-, M. à Ponn.éiopolis, 7 avril.

Cnlliope, Mre en Grèce, 8 juin.
Cïllisie de Corinilie, 16 avril.

Callisle, Ev. de Todi, 14 août.

Callisie le Tiinnari|ue, 6 mars.

Calliste, Pape, 14 nct.

Callisihène, 4 oct.

Callistr.iie, 26 et 27 sept.
Callixie ou Calliste. Voyez ces divers nnms.

Call.xte, Mre à Syracuse, 25 avril et 2 sept.
Câlina, fondateur du monastère de CarnvTy.
Calocer de lirescia, 18 avril et 19 mars.
Calocer de liavenne, 11 lév. et 16 j;mv.
C'Iocer de Home, 19 mai.

Calnger, Solit., 18 juin,
Calvion (le Ltienh.), Ev. de Vieil, 16 net.

Calupan, 3 mars.

Camélien, Ev. de Troyes, 22 mars.

Camelle, Vierge, 10 sept.

Cumérin, Ni. en Sardaigne, 21 août.

Camille de Lellis, t8 et U juillet.
Camille de Milan, 2 et lu janv.

Camille, Vierge en Auxerrois, 5 mars.

Camille B.iitisie de Varancs (la Vén.), Ahhrsse de

Sainte-Claire de Camérin, morte vers 1527.

Camioue (Sie), dont il y a une église au diocèse de

Laon.

Canim.en, Abbé, 25 mars.

Canadei, patrnn d'un village de Provence.

Canat. Voyez Caonat.

Calice, NI. prbs d'Aquilée, 51 mai.

Ciinre, hon. à Florence, 2G nov.

Can<lc ou Candide, hon. à Ruel.

Candide d'Afrique, 15 déc.

Candide d'Agauoe, 22 sept.
Candide d'Alexandrie, 11 mars.

Candidede Maastricht, le même que Candre, 1 déc.
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Candide de Rome, M. avec trois autres, 2 fév.

Candide, M. Itnme, 3 oci.
Candi, le de Sélwsie, un des 40 NI., 9 mars.

Candide, M..en Al'rique avec autres, 3 janv.
Candide d'Anemas, M. avec sa fille, 6 juin.
C.amliile de, Caritiage, Mre, 20 sept.
Candide de I^apl- s, la Jeune 4 sept.
Candide de Naples, l'Ancienne, 4 sept.
Candide de Rome, Mre, le déc.
Candide de Sainte-Praxède, 29 août.

Candidien, M., 10 nov.

Candre, Ev. Région' lion, à Rouen, 1er déc.

Cane,, p;iirwi d'un village de France près de Couduin.

Canidés, Ni., il) juin.

Caninn, patr<>n de Cirence, 25 mai.

Caiiinn, lion. avec. Si. Prisque, le sept.
Cannai, Kv, de Marseille, 15 oct.

Canner-, V. en Irlande, 28 janv.
Cannoalt, lîv. de Laon, 4 sept.
Canne, Altbé, 18 nov.

Cinsiniie, liiiilaire d'une église mentionnée dans une
bulle d'Innocent III.

Cin-tirel, lion. eu Bretagne.
Caniianille, Mre, 31 mai.

Canlide, M., 5 août.
Cani dieu, NI., 5 aoüt.

Caniieu, M., 51 !liai.

Canin, 7 et 19 janv. et 10 juillet.

CaiMit-Lavard, 6 janv. et 10 juillet.
Capilée, M., 15 fév.

Capilolin, M., 1 mars.

Capeline, Mre, 27 oct.
Cai.it n, Ev. en Orient, 4 mars et 22 dée.
de Talguc, M., 27 juin.
et Menée, Mr3., 24 juillet.
Capiton et Pmnphile, M" 10 août.

Caprais d'Agcn, C et 20 ct.

Captais de Lérins, 1er juin.
Capreule, Evoque, honoré autrefois à Cartilage.
Caradec, dont il y a deux paroisses eu Bretagne.
Caralampe,. 10 fév.

Caralirnpodes, Martyr, 30 mai.

Caralippe, Martyr, 28 avril.
Carasnnie, Martyr', S fév.
Crème, V. au diocèse d'Alby, 7 sept.
Carence, Abbé, 16 mai,
Cai eue, patron d'un village de son nom en Bretagne.
Caricsse, Mr0, 16 avril.
Carietie, patronne d'un village du Languedoc.
Cariue. M">, 7 nnv.
Cariun, Solitaire, 24 nov.
Caripile.
Carise de Corinthe, Martyr, 16 avril.
Carise, Mre, avec autres, ter mars.
Carissiine, Vierge.

Caritaine, Martyre, 42 juin.
Cante, Martyr en Grèce, 28 jallv.
Cantine, Vierge, 5 oct.
Cariion. 28 sept.
Canton de Grèce, 3 sept.
Caritnn de Rome, 12 juin.
Carmf, dont les reliques sont honorées à Notre-Dame

de

Carlaix, patrnn d'un village près de Saint-Mnixent.
Caripman, Duc des Français, oncle de Charlemagne.
Carloman (le Nén.), Moine du Moni-Cassin, 17 août.
Carmeiy, 19août.
Carinomiique, Recluse, 10 sept.
Carnacli, invoqué aux anciennes Litanies anglicanp.s.
Carué, non. en Bretagne, 15 nov.
Car., Solilaire, 26 juillet.
Carpe, Evoque de Thyatire, 15 avril,
Carpe, disciple de sa,ut Paul, 13 Oct
Carpon 44 oc|#
Carpophore d'Aquilée, 20 août.
Carpoplmrede Capoue, 27 août.
Carpophore de Como, 7 août,

Carpophore de Rome, 8 nov.

Carpophore, Martyr avec St. Abonde, 10 dée.

Carpi.phore, Ille livêqiie de Séville.

Cavtaiid, Ev. de Tarante, 10 mai et 8 mars.
Caiière de Cappadnrc, 8 jauv.
Cartére, Marlyr à Sénasie, 2 nov.

Cas, lion. au diocèse de Saint-Brieuc.

C:tsad, Abhé eu Sicile, 2 mars.

Casarie, Vierge, 8 liée.
Casate (la Bienh.), 16 mars.

Casdoé, Martyr en Perse, 29 sept.
Casible, lion. en 9 avril,

Casimir. prince de Pologne, 4 mars.

la même que Carine, 7 nov.
Casse de Boni], 10-oct.

Ca-se de Côme, 7 août.

Casse de Damas, 20juillet.
Casse de Nicomédie, 0 mars.

Cassiau, patron d'un village de son nom, en L.m«
giiedoc.

Cas»ieii, Martyr à nome, 1er dée.
Cissien d'Anton, 5 août,
Casien de Celerne, 20 mars.
Cassien de Marseille, 23 juillet.
Cassien de Todi, le même peut-être que le suivant,

13 août.
Cassien d'Imola, 15 août.
Cassien, II» Evêqne d'Ilortat, en 363.

Cassien, Ille Ev. de Todi, mort en 504.

Cassien, tv. de lirixen, moit en 509.
Cassien le Greificr, 3 déc.
Cashin, dont il y a une Egl. en Savoie.

Cassine, la même que Cariue, 7 nov.
Cassiodore, M. en Calahre, il. sept.
Cassius, M. en Auvergue, la mai.
Cassius, M. de Narni, 29 juin.
Cassy, le même que le précédent.
Ciist, patron d'une église au diocèse de Saint- Brieiie.
Caste d'Afrique, 22 mai.

Ca.te, premier Ev. deCalvi, M. en 66.

CastedeCapoue, 6 oct.
Carte de Milan, 9 mai.
Caste de Sinueuse, l«r juillet.
Castede Tnlgue, 4sept.
Castel dont il y a une église au diocèse de Mont-

pellier.

Casteret, patron d'un prieuré dépendant de la Seauve
au Jiocèse de Bordeaux.

Castiat, patron d'un vil âge de son nom, près de Die.
Castin, lionuré au diocèse de Lescar.

le même que Castor ne Tarse.
Uastole, le mème que le précédent.
Castor d'Afrique, 28 dée.

Castord'Apt, 20 et 21 sept.
Castor de Cardon, 15 fév;
Castor de NicoméJie, 6 mars.
Castor (le Tar.-e, 28 mars et 27 avril.
Castore Gabrielti (la Bienh.), Veuve, 14 juin.
Castorin, livêque de Trois-Cbàteaux, 24 déc.

Castorius, 7 et 17 juillet et 8 nov.

Casuvnse, Ev. d'Afrique, 11 fév.

Castrense, lion. avec St, Prisque, lor sept.
Castritien, Ev. de Mdau, le déc.
Castule «l'Afrique, 12 jauv.
Caslule de Kome, 5U nov.

Casiule de Syrie, 15 fév.
Castule de Terni, 15 fév.

Castule, NI. prés de nome, 26 mars.

Castule, NI. avec St. Bon, 11 fév. et l'r août.

Castule, Alre. à Capoue, 25 janv.
Cal, M. d'Afrique, 19 jauv.
Catalde, lIe Ev. de Tarente, vers le 6e siècle.

Calas, le même que SI. Cartaud.

Caiel, Ev., 19 janv.
Caterval, îo nov.

Catherine, inh. au mont Sinaï, 25 nov.
Catherine de Cardone (la Véu.), 11 et 12 mai,
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Catherine Grnvel (la Vén.), 25 jnill.
Catherine de Gènes ( la Vén.), 14 sepi.
(le Palauce (la Vén.), 6 avril.

Catherine. Maithei (la l3iellh.), G sept.

Catherine de liicci, 13 fév.

Catherine de Sienne, 29 et 50 avr'il.

Catherine de Suoilc, 2i mars.

Catherine de Vigri (la Bienh.), 9 mars-

Cailierine, Veuve, 22 ntars.

Catherine Thomas, V. (la Rient).), 28 juillet.

Caihinail, le m. que Cazou, 2i janv.

Caton, M. en Afrique, 2S déc.

Catratlio (le Bienh.) de l'ordre de Saint-Dominique,

prieur du couvent de Permise, martyrisé par les

Tartans à Capha, près le Punt-Euxin, vers 1500.

Cahute, Mre on AiVi jue, 2i mars.

Calulin de Curthage, lSjuill.

Catuii, lahoureiir, i" août.

Caurien, mentionné par Mombritius.

Ciiustc, 1G janv.

Causiin, lion, à Vannes, Il octob.

C.iylan, Ev. de Downe, mnrt vers 625.

Cayran, patron d'un village de son nom, près de

Alarmamle.

Ca/.ow, lion, en
Angleterre, 2i janv.

Ci Ev. 2 mars.

Cford, Ev., 16 juin.

Cécile d'Afrique, 14 mai.

Cécile de
Cartilage, :3 juin.

Cécile d'Elvire, 1er fe'Vi

Cécile, Vicrge et M., 22 nov.

Cécile de Rnniremont (la Bienh.), 12 anût.

Cécile de Pnnçonns (la Bien)).), institutrice des Ber-

nardines réturrnées du Dauphiné.

NI. de Sarago^se, 16 avril.

Cécilienne, nI. en Afrique, 16 fév.

Ce.idii, Ev. eu Ai»i-I., 7 janv. et 26 oct.

Ce Irène, Ev. d'Alexandrie, 15 juin.

(Jéfronie, la même que Febronie.

Celer, SI. à
Alexandrie, 28 fév.

Celern, Confesseur de la foi, 5 lév.

Celerin ou Serenic, Solit., mort près de Séez, vers

CU9.

Celerine, M. en Afrique, g fév.

Celoring du Maine. Voyez Selering.

Céleste, Ev. de Meiz, 14 octoh.

Céleslin d'Alexandrie, 2 mai.

Célestin de Grèce, 2o niai.

Célestin leur, Pape, G avril et t !) jnill.
Célesiin V, le même que St. Pierre Célestin, 4i) mai.

Celiey, lion, au diocèse de Lectoure.

Celien d'Afrique, 15 déc.

Celien de 'frieste, i() nmj,

Céiine, Vierge à Meaux, 21 oct.

Ce inie, Veuve à Keims, £6 et 21 oct.

Gels, patron de deux viliages de son notu en Quercy
et en Languedoc.

Celse (l'Aniiiioé, G janv.
Celse d'Arma;11 (le Bienli.), l« avril.

Celse d'Irlande, 6 avril.

Celst-,1 Vlie L:v. de Mayence, Martyr.
Celse de Milan, 28 juillet.
Celse'de Pouzot, Vi nov,

Celse de Trêves, !>, janv.
Celse pou- Gulase, 21

Celse (la Bienli.), nièce de Ste Bellande.

Celsin de Laon, 05 ncio!).

Celsin de 'foui, le même peut-être que Celse de Trê-

ves.

Celvulf, $g |anv#

Cèrii;, titulaire d'une église dépendant de Sî. -Victor

de llaiseille, qui subsistait en H15.

Cemon, Il fév.

Cenac, patron d'un village en Pérignrd.
Cénéré patron d'un

village du son nom, près de

Ccuery, patron de deux villages en Normandie/

Censoir, le même que le suivant.

Censure, Ev. d'An serre, 10 juin.

Cc"iolle, Mre à Uiirgns, 13 août.

Ceols, patron d'un village de son nom, près d'Uen-
rielicmont.

Ceran, Ev. de Paris, 27 et 28 sept.

Cens, Ev. de Grenoble, (jjtiin.

Ceiboii, Ev. de Vés-nnne, 10 net.

Ccrboney, Evolue de Popnîonia, 10 et il oct.

Cere, patron d'un village de son nom, près de Rouen.

Ceré, Ev. d'Eause, 21 avril.

Cereal de Home, 10 juin.

Cereal le Soldat, li sept.
Cereal. Voy. Celer, <J3 lév.

Cereas, M. en Afrique, IGoct.

Cereiiione, 61. à Nicornértie, 11 avril.

Cergues, palrun d'une église de son nom, près de

Genève.

Ceri.le, honoré de temps immémorial dans une égl.
en Berri.

Cerin, Prêlro, M oclob.

Cerneu. Voy. Serneu.

Ceriiin, patron de plusieurs villages de son nom, en

Périgonl, Auvergne et Limousin.

Ceronne, Vierge, 13 nov.

Ceroite, patronne d'un village de son nom, près de

Aloriagne.

Césaire d'Arabisse, 28 déc:

Césaire d'Ares, 27 août.

Césaire de Cappadoce, 5 nov.

Césaire, Ev. de Clermont.

Césaire de Damas, 1er nov.

Césaire de Terracine, -1er nov.

Césaire le Mariyr, 20 avril.

Cé>aire le Questeur, 23 fév. et 9 mars.

Césaire, Ahuesse à Arles, 12 janv.

Césaire, la même que Ste. Césaire d'Arles.

César de lins (le Bienh.), 1S nvirs.

Césarie, Martyre, 25 mars.

Césarienne, Martyre, 21 juil.

Céside, Prêrro, 51 août.

Ceslas (Ic Vén.), de l'ordre de Saint-Dominique,
mort vers 1265, honoré en Bohème.

Ce,ricrs, patron d'un village de son nom, en Limou-

sin.

Céthée, dit St. Pèlerin, 15 juin.

Cétbée, Ev. d'Amiiernu', mort vers 600.

rétiiinerin, Ev. de Léon en Bretagne, mort ver-; 600.

Cezaiire, Ev. de Limoges, 15 nov.

Cezert, patron d'un village de son nom en Languedoc'

Chabraix, patron d'un village près d'Aubusson.

Cliadoind, Ev., 20 août.

Cliadoust, le même que Sadoil), 19 oct.

Charre, Ab. en Vclay, 10 oct.

Clsatfrey, patron d'un village de son nom, près de

Biiaiiçoii.

Chagimald, Ev- de Laon, 6 sept.

Cliairbre, Ab. en Irlande, 1er nov.

C'halier, lion, en Berry et en Gascogne, 23 nov.

Cliamans ou Chaînant, .'lïoine, 2,'i juin.

Cliamarji), patron <l'nn village desonnom, en Quercy.

Chaînas, patron d'un village de son nom, en Pro-

vence.

Cliamassy, patron d'un village de son nom, en Pé-

rigord.

Cliamaz, le même qn'Ananl de Rbodez.

Chameaux, patron d'un village de son nom, en Lan-

guedoc.

Champ, patron d'un village de sbn nom, près Bcl!cy.

Cliapie, honorée en Provence.

Charité, Vierge, 1" août.

Charlat (le-Bieiib.), 21 juill.

Cbarleinagne, roi, 28 janv., 27 juillet et 28 août.

Charges Borromée, A nov.

Charles de Cliàiillon (le Bienb.), 29 sept.

Charles le Bon (le Vén.), 2 mars.

Charles de Rumane (le Vén.), 7 sept.
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Chartes Grégoire (le nienh.), 20 sept.

Chapes Spinola. Voy. Spinola.

Charles, Al>. de Villers.

Chantier, Prêtre, ler fcv.

Chartres, patron d'un village de son nom-, près de

Miielcau.

Clrastier, Ev. de Périgueux, qui souscrivit au 11e con-

cile de llàcoii, mort vers 587.

Gliaiiinond, Ev. de Lyon, 28 sept.

Chebée, Sol. au pays de Galles.

Chef nu Cherf on Theudère, Abbé et palron d'un

bourg et d'une abbaye de son nom, en Dauphiué,
29 ociob.

Clioliiloine, M. à Saragosse, 3 mars.

CheHdoine, V., 15 oct.

Chelindio, honorée autrefois près d'Ulreclit, comme

Vierge et Martyre.

Chelirs, Ev., 9.5 sept. et 25 oct.

Cliely, j'au'on de plusieurs villages de sou nom, en

linuergtie et Cn Auvergne.

Clipremuu d'Ali'xnidrie, 3 oct.

Chrreiiinn du Nilopolis, 22 liée,

Clierenion, Solitaire à Panepliyse en E;;ypte, men-

tionué par Cassien qui vivait de son temps.

Cherf. Voy. Chef.

Cheron, I11111. à Chartres et dans plusieurs provinces

de France, où il existe des villages de son nom,
28 mai.

Chérubin, de l'ordre de St.- François, 3 août.

Clie.vniis, patron d'un village de son nom, près
d'Ile issnn.

Chevreuil, le m. q. Capréole.

Chevriez le ni. q. St. Caprais, 20 cet.

CtiiiMiait, [le évèyue de Péi'igueux c'est le môme

que St. Agnan, dont le nom s'est corrnmpu en

Celui de Chignan il est patron d'un village de son

nom, en Languedoc.

Clrignes, patron d'un village de son nom, en Quercy.

Chiiein, hou. à Meaux, 13 nov.

Cliilmeginile, Ille Kv. de Lausane, en 521.

le m. qu'Arnaud de Bordeaux.

Ghimoiii, Ni. au Japon, 5 fév.

Chionie, Martyre, 1" et 3 avril.

Cldou, Kv. de Metz, 8 juin.

Chnuding. Abbé de Beaulieu.

Chrêmes, Abbé, 6 nov.

Chrep'ild, Kv. Il.) mai.

Chrest, NI. en Afrique, 18 déc.

Cbresiopbnie le m. q. Ctirysoplioro.
lis, ler du nom, I!6 Ev. de Syracuse, M. en 90.

Chrétien d'Auxerre, 24 avril.

Cliréuunne de Sainte-Croix (la liienh.) t8 fév.

Christ, pilriin d'un village de son nom, en Picardie.

CIm tsial, patron d'un village de son nom, près de

Privés.

Christsiniicn, NI., 13 mai.

Cliiisiau ou Chrislaud, patron de plusieurs villages
de son iinin, en Gascogne et en Languedoc.

Christe, Marjyre, 4 juin.

Chrisiè'c, Martyre, 27 oct.

ChrNtie, patronne de deux villages de son nom, en

Giis O£iie..

Cliristien ri'AuxTre, (le Bienh.), 22 nov.

Chrétien d-, r,haien>y, (le Bicnh.), Solitaire au

dioc. de Tours, pins Moine de l'ordre de Cileaux.

Clirisiicn de Douai, hou. eu celle ville le lendemain

de Pâques.

Clirisiicn, (le Yen.), Abbé d2 Saint-Germain à Au-

xiîrre.

Chris'icn le M., i déo.

Chrisiienncde Bretagne. Religieuse, soeur cte saint

Chrisiicnnn de Dendrcmondc, 7 sept.

Chrislin, Moine, 12 nov.

Christine de IVise, 13 mais.

Christ ne de Sioinl>!et -G nov.

Christine de Tobcan.e, 24 juil.

Christine de Visconti, (la Bicnli.), H- fév.

Cliri-iiin: rAduiir.ible, 25 juin.

Christine, hun. à Monceaux.

Chri<i.odulc, Abbé, 4G mars.

Chiisiol, patron de plusieurs villages de son nom, en

Languedoc, en Provence et eu luirez.

Christoly, painm do deux villages île son nom, en
Guieime.

Chi<iophe d'Apliuse, Abbé, le n\ que St. Mjc.iirc do
Pélécètes.

Cluistop'.e de Cabors, (le Vén.), 51 ret.

Christophe de Cordoue, 20 :oût.

Christophe de Lycie, 25 juil.

Christophe le S;iliaïie, 1 1 avril.

Christophe Sca^en, (le \'dn.), 24 déc.

Chromace d'AipiNée, (le Ilienh.), 2 déc.

Cbroniace, M. à Itome, 'il :\t>ù>.

Chrone de Nit rie, (le Vén.) prêtre qui intcr|TiTiit

en grec ce que St. Antoine disait en

mnrt vers 560.

Chrone de Phénix, (le Von.), près lequel demeu-
raient plm de

t8:i Sol., mon en 3U5. ne faut

pas le confondre avec le précédent.

Chry-anlhe «te Pavie, lf> niai.

Ciirysauthe de Home, 2,'J oct.

Chry^anthien d'Aquilée 17 fcv.

Cliry>;iph us, premier Ëv. de Sisleron, en 452.

Chryseuil 7fdv.

Cnry.Mdi:, la m. qn'Aurc d'Ostie.

Çhrysogiuie d'Aquilée, 2!.itov.

Clirysopbore, M. en Asie, i0 avril.

Chrysosiiuiie. Voyez Jean Chrysostome.

Chrysoii le, M. en Perse, 23 avril.

Chrysiol. Voyez Christs).

Chrysloly.

Cliiystnpbe. Voyez Chrisioplie.

Clinmale, 27 sept.
Cihard, patron de plusieurs villages de son nom, en

Péngoid et en Angoumois.
Cihar ieau, patron du village de son nom, près de

Kouillac.

Cibram-t, patron d'un village de son nom, en Pé-

rigurd.

Cidroiue, patron d'un village près ,'oigny.
Cierge, patron d'un village pies de Tournon, et d'un

mure, en Languedoc.

Cicrgue~le m. (j. Cyr, 16 juin.
Cicis, patron de plusieurs villages en Guyenne et eu

An^oumuis.

Cilerirève, patron d'un village de son nom, en Ni-
vcruuis.

Cingo»a, 1\1, au Japon, 10 sept.
Cimlée de Side, H juil.
Cindér le Laboureur, l^r a,,ûi.

Cinname, M., 23 juin.
Cipricn, Voyez Cypricn.
Cir, Voyez Cyr.
Cirât, dont il

y a une église au diocèse de Cle mont.
CirconcMon de N. S. G. C., l"j:wv.
Cirgne, patron de plusieurs villages de son nom, eu

Languedoc Cl en Auvergne.

Ciriac, patron d'un village de son nom, près de La-
va ur.

Cirice, patron de plits'en's villages de son nom, en

Agenois, en Honergue. et en ynerry.

Ciritî, patron d'un village de son nom, en Roucrgtie.
Cirq, patron de plusieurs villages de son nom, en

Querry, en Languedoc et en Rouergue.

Cii y, patron de deux villages de son nom, près do
Courd'in.

Cifel, M. cnSardaigne, 21 août.

Cisse, h- mô.'iic que Clisse.

CiS'c, M. en Ëlhiopio, j2 nûy<

Citaf, honore autrefois en Ang'elcrrn.

Citroine, patron d'un village p' es de Loiiilr.n, 19 nov.
Civra» ou Cyvran, patron d'un village de son nom,

cm Berri.
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Cizy, patron de Rieux,
46 août.

Clair de Loudun, 28 août.

Clair de Nantes, ter et 10 oct.

Clair de Salingesladt, (le Bienh.), ter lév.

Clair de Tours, (le Bienh.), 8 nov.

Clair de Vexin, 4 nov.

Clair de Vienne, lre et 2 jaiiv.

Clair, 111., ISjuil.

Claire, Alrbesse de Saint-Damien d'Assise, 12 août.

Claire Gambacone, 17 avril.

Claire d'Auvergne.

Claire de Lieu-N.-D., (la Bicnl».), 4 août.

Claire de Monielalco, 18 août.

Claire de Rimini (la Bienh.), 10 fév.

Clairens de Vienne, 25 avril.

Clare, honorée en Auvergne, la même que Stc Clair.

Clare ou Chr de Lecioure, 1er juin.

Classique, M. en Afrique, 18 rév.

Clatée, Ev. de Brescia, 4 juin.

Claud, patron de deux villages de son nom, en An-

gouinois et en Périgord.

Claude d'Alexandrie 30 avril.

Claudc de Besançon, 12 janv. et 6 et 7 juin.

Claude de Byzance,
3 juin.

Glaude de Diuspolis, le m. que Claudien d'Egvpte,

25 lév.

Claude d'Eges, 23 août.

Claude de Léon, 20 oct.

Claude de Meynau. Voyez St. Glaur.

Claude de Hume, 26 avril 7 juil. et 8 net.

Claude de Saiutes, (le Vén.), Ev. d'Evreux, mort

en 1591.

Claude de
Sébaste, 9 mars.

Claude de Syrie, 20 mars.

Claude de Troyes, le ra. q. Claudien, 21 juil.

Claude de Vienne, ler juin.

Claude d'Orient, le m. q. Claudique, 3 déc.

Claude dOslie, 18 lév.

Claude le Geôlier, 8 nov. et et 17 juil.

Claude le Tribun, M. à Rome, 3 déc.

Claude-Bernard (le Vén.), 23 mars.

Claude-Martin (le Vén.), Moine, 9 a ût.

Claude, fondateur de monastères, 29 sept.

Claude d'lilhiop;e, Martyre, 2 janv,

Claude de G.dalie, Veuve, ls mai,

Claude de Paplrlagonic, Martyre, 18 et 20 mars.

Claudien de liiiliynie, 6 mars.

Claudien d'Egypte, 25 lév,

Claudien de Nicomédie, 5 avril.

Claudien de Perse, lu m. que St. Bâtas, ter et 5 mai.

Claudieu de Trente, 6 mars.

Claudien de Troyes, 21 juil.

Claudien, M. av. SI. Victor, 6 mars.

Claudiqne, NI. en Orient, 5 déc.

Clémence d'Hohemberg, (la Vén.), 21 mars.

Clément Alexandrin, 4 dée.

Clément Collien. Vuyez Collien.

Clément d'Aucyre, 23 janv.

Clément d'Aquilée, 15 juin.

Clément de Cordoue, 27 juin

Clément de Lodi, i7 oci.

Clément de Lyon, 20 janv.

Clé lient, 1«
Evêque de Metz, disciple de St. Pierre,

et oncle de Si. Clément, Pape, Martyr à Home.

sous Dominer), en 96.

Clément de Tivoli, 27 juin.

Clcment, Evêque de Trèves en 190.

Clément de Volierre, 8 juin.

Clément le Consul, 9 nov.

Clément, Pape, 10 sept. et 21 et 23 novembre.

Cle'iueiitien, AI. en Afrique, 17 dée.

Cléineniieune, honorée à Cartuage, 17 dée.

Clémeniin, martyr, patron de l'église de Coussay,
au diocèse de la Rochelle et de celle de Givré, au

diocèse de Poitiers, 14 nov.

Cleph, le même que St. Gleb, 5 sept.

Cléoinèues, Martyr de Crète, 23 déc.

Cléonique, Martyr à Comanes, 3 mars.

Cléopàire, Relig euse, 20 oetobv

Cléoplias, disciple de LN.-S. 25 sept.

Cler. Martyr à Amioche, 7 janv.

Cleridone, la même que Chélidoine.

Clet de Tivoli, 24octob.

Ciel, Pape, 26 avril et 13 juillet.

Cligne, 50 mars.

CI ¡mène, Martyr en Egypte 5 juin.

Clin, AI. dont il y a eu des reliques à Trévoux et à

Tournns.

Clisse ou Cisse, Prêtre, mort et inhumé en l'ile de

Croyland.

Clitanc, Roi en Angl., 19 août.

Glnsseinde (la Vén.) Abbesse, 30 juin.

Clotaire, 7 avril.

Clotilde, Reine de France, 5 juin.

Clotsinde, la m, q. ClosseiuJc.

Clou, Evêque de Metz, Il déc.

Cloud, Prince, 7 sept.

Glnyer, le m. q. Clotaire, 7 avril.

Cluni, pairon d'un village près de Brisach.

Cocca, Irlandais.

Cocquée, nourrice de SI. Queran et de Ste Lidanie,

honorée en Irlande.

Codrat d'Anatolie, le m. q. saint Quadrat d'Orient,

26 mars.

Codrat de Corinthe, 10 mars.

Codrat d'Hermopolis,
7 et 9 mai.

Codre, 22 mai.

Cœcilius, 1er Evêque de Grenade; M.

Cuëngein Abbé en Irlande, 3 juin.

Colntelle, Ermite, 4 avril.

Cobière ou Coyère', patronne d'un village de son

nom, près de Ste-Meuehould, 1" août.

Coïndre, Evêque eu Irlande, 17 nov.

Coinnon (le Vén.), mort en 1694, honoré à Aleaux.

Cnëine, Martyr, 8 lév'.

Colaphin, Evèque de Quidalet en Bretagne, ville dé-

truite aujourd'hui, et dont le siége fut transporté

à Saint-Malo.

Colette, Réformatrice des Clarisses, 6 mars.

Çolette, Abbesse du monastère de Sainte-Claire d'Ai-

gueperse.

Collaeth ou Colleatlt, Evêque, -3 mai.

Collagie (la Bienh.), Vierge
de l'ordre de la Mercy,

morte dans le xive siècle, nommée sain e par

Zumel, en la Vie du bienheureux Pierre Nolasque.

Collard, le m. q. Collacth, 5 mai.

Collien (le Vén.), Chanoine, 20 sept.

.Collutli de Grèce, 14 mai.

Colluilid'Ëyypie, 16 janv.

Colluth de Thébaïde,
lymai.

Colmaii d'Autriche, 13 oct.

CoUnan de Momonie, 4 nov.

Golman de Vurlzbourg, -8 juillet.

Colman Elo, Abbé, 20 sept.

Colmanel, Evêque irlandais.

ColniedeHy, 7 et 9 juin,

Colme, Evêque, 6 juin.

Colme de Tymtagtasse, 13 déc.

Cotole, Ecrivain de la Vie de saint Paëse.

Columbain de Gand, 15 fév.

Coloruban, Abbé de Bobbio, 31 août et 21 nov.

Colombe de Cordnue, Vierge et Martyre, 17 sept.
I

Colombe de Riéti (la Vén.), 20 mai.

Colimbe de Sens, 17, 30 et 31 déc.

Colombe, dont une église paroissiale, eu Anguumois,

porte le nom.

Colombie, honoré Quimperlé, peut-être le même

que St. Colomban.

Colombin, Abbé de Lure, en Franche-Comté.

Colombin le Jésuate, 31 juillet.

Colombine, honorée dans une église du diocèse de

Saintes.

Coluiujère, la m. q. Ste Colombine.
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Colomme, patronne d'un
vidage ae son nom près

d'Oléron.

Colonkill, le m. q. ColmeileHy.

(îoliiqiiil, Confesseur, 16 mars.

Colvandre, dont le corps est honoré près de Rome.

Cninligal, Alibé, 10 mai.

C"ii:è>e (la Von.), Pénitente, convertie par IVxcm-

pie du comédien Itabylas, selon Jean Mosch, con-

temporain.

Côine. Voyez Cosme.

Commun, honoré a Tosoanel'c 8 fév.

Cciinpuny (le Vén.), Général du !a Merci.

Couac, patron d'un village de soi nom, au pays de

Fois.

Conas, honoré par les Ethiopiens 19 fév.

Conces, Martyr à Sirmicli 9 avril.

Con. esse, Marlyr av. Si. Apnllone d'Alexandr e.

Cdncesse, Martyre à Carili.ige, 8 avril.

Cnncliinne, sœur de St. M nmu, 13 mars.

Concord, linnuréà C.lianiliéiy, 4 juin.

Concorde, E vaque d'Arles, en 574.

Concorde rie Nicmédie 2 sept.

Concorde de Itavenne, ((idée.

Concorde île Spoléte, 1" jativ.

Concorde de Uome, Martyre, 25 fév. et 15 aoûi.

Concnrz, Evéque de Saintes, ï5 fév.

Coudé, Soliiaiie, H mai et 20 «cl.

Ciindède, moine de Fontenellcs.

Cône, Moine, 5 juin.

Concc. patron «l'un village de son nom, en Brcta. ne.

Cengar, Solitaire en Angleterre, et patron u'un vi

lage «le son nom, en Bretagne

15 oct.

Ciiniin, le m. q. Conrad d'Lirzich.

Conon de Bidane, S mars.

Connn de Nuse, 28 mars.

Conon de Penlhucle, l'J lé>

Conon d'Icône, 29 mai.

Conon, Evoque, 26 j.uiv.

Cmion le Jardinier, 6 cl 8 mars, ei 20 fév.

Conrad, Ai.hé, 31 te;-t.
Conrad de

Constance, 26 nov.

Conrad d'Engellje t, 2 mai.

Conrad de Maumiis, 7 août.

Conrad Miliani (le Bicnh.), fil :1'

Conrad de [Soi (le liienh.) 19 lév.

Conrad d'Urzic.h (le liienh.), 4" ju:n.

Conrad, Evoque d'Aclionri, 9 août.

Conraiid, Evôiiiie, 14 lév.

Ciinsolate «le Cènes, Vierge, 5 déc.

Consoiaie de liège, C sepi.

Consorcc, Vierge, 22 juin.

Constante, Abbé, 17 fév.

Constance d'Am ône (le Vén.), 23 sept.

Constance d'Aquino, 1er sept.

Cons.ance, E>èquede Drixesi, morlen 645.

Constance de Capri, limai.

Constance de G.ip, le m. q. Constantin.

Cniisiauce (le Vén), Evêquede Lorc.

C. instaure du Péroui-e, 29 janv.

Constance de Home, 50 nov.

Con.-lance de Saluccs, 18 sept.

Cofiji»iice des Marges, iC août.

Constance de Tièves, 5 ,,cl.

Constance, Manyre à Nocera, 19 sept.

Cniistant d'Aliiijue, ianv.

Consiaui. de Cuire, Martyr avec autres, Sort.

Cousianl de Cnnsiance, 5 oct.

Constant
de Fabiano (1 Ci. nh.), 25maL

Constant du
Permise, le m. q. Constance.

Constant, Xllh
Evcqnc de V/rceil en 550.

Coiiblantien honoré à Bieleiiil 1er (icc.

Con.tantiti de Bove, 2 ni .i.

Constantin de Cartilage, 41 mars.

Constaiiiin de Gap, (2 avril!

27 juillet!

Constantin le Dronyaire, 6 mars.

Constantin le Philosophe le môme que Gyrille d9

Moravie, 9 mars.

Constantin Solitaire.

Consul, Evc«|iie de Como, 2 jnil.

Coniard, Pèlerin, 28 août.

Contest, Kvêque de Bayeux, 19 janv.

tagnc.

Coppcn (Je Vén.), Martyr, 2 juin.

Copre, lion, cliez les Grecs, 24 sept.

Coures d'Al'xaniiriii 0
juif.

Coprès (le Yen.), Solitaire en Théhaide.

Coi|ne, Vierge on Irlande, G juin.

Coran, hon. dans un canton du dioccie de Langres.

Corhican, Irlandais, 2(i juin.

Corbinien, Evéque, 8 sept.
G mars.

Corcaie, sœur de St. Finan, 21 juillet.
Corcodème, le m. q. Conrcondcme.

Cordule(la Vén.) lion, a Cologne, 22oct

Corélie (le Vén.) (g avril!

Coremin, Evéque de Quimpcr, I" mai, 15 sept.
et l'2 déc.

Cormach, Ahhé, 21 juin.
Coruu-il, dont une église porte le n m au d;ocèse

de l'uy en nu lieu nommé l'Etui. 1:.

Coniciili; de C;i!ane, 3j d^.

Corne Ile de. Vie U juif.
Corneille (le Vén.), Evcque d'imola, en Italie, mort

dans le vc siècle.

Corneille le Centurion, o fév.

Corne lia le Aî.uiyr, 2-Tsept!

Corne:lhi-Miisi(is (leBienh.); 10 dé"

Cornsille, Pape, 14 et 10 sept.
Cornelie, M irtyre avec autres, 51 mars.
Cornelis, honoré à Aix-la Cliapelle, le même qtiu

St. Corneille, Pape, lisent.
Cornibo-.ii (le Vén.), 50 juin.
Confier, patron d un village de son nom, près Tin-

chcbiay.

Corona, que Bernant Guidonis nomme Evoque en
ses Saints du Limousin.

Corsique, Prêtre, 30 juin.
Coruscat, h. n. en Berri.

Cosconc, Slartyr, 2 sept.
Cosme de Calcédoine, 18 avrii!

Cosme de Cèe, 2 sept.

li 00,1.
Cosme «l Damien, 27 sept!

Cosme Zaquiya, M. au Japon, 5 fév.

Cosmée, hou. il Gr.ivedoue, en L'imliardie.

Coi, Martyr près d'Auxcrre, 26 mai.

Cuiidas, lion, en Egypte. J9 sept.

Cottide.M. en Cappadoce, tisept.
Colin ne, Martyr en Syrie, 15 lév.

Coiye, Martyr en Campanie, e jnill.

Cntj las, M. en ligypte, 25 et 25 juin.
Couat, patron de deux villages de son nom, en Lan-

guedoc.

Cuu6es, patron d'une cg!i du diocèse de Bor-
deaux.

Coudeloc, Prêtre, G nov.

Couei, patron d'un vill.ige de son nom, près Cou-
tances.

Couhoyarn, lion, h Redon, 13 cf 23 janv.
Cuulilz. patron d'un \mage de son nom, pics Chi-

teauliii.

Coulnml), patron de deux villages de son nom, eu

lireia^-iic.

Courcodème, Diacre. i et 18 mai.

Courunne d'épines de N.-S. (la réception de la St<;),

11 et 18 août.

Couronne', M rtyre en Syrie, 14 mai.

Couroix, hou. auircfois à Uoiirdicn.

Coust, patron de deux villages de sou nom, en Au.

vergue.



971 SUPPLEMENT AU DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES. &7Î

Constant, patron de plusieurs villages de son non

en Angoumois et en Aunis..

Cou voyou, Alilié, 5 janv. et 28 déc.

Coyèifi. Voyez Cohière.

Craliary, patron d'un village de son nom, près de

Cnniloin.

Crapasy, patron d'un village de son nom, en Rouer-

gue, 1. m. q. Caprais.

Oapliaîlde, Martyre. 12 nov.

Craton, Martyr à Romo, 15 lév.

Creac ou Créât patron de deux villages de son nom,

en Gascogne et en Roussillon.

Crédule, Africaine, morte de faim en prison.

Crémence, lion, à Sarano^se, 16 avril.

Crépin et Crépinien, Manyrs à Soissons, 25 oct.

Crépie, M. av. St. Restitut, 10 juiu.

Crescence de Lucanie, 15 juin.

Crescence do Paris, Vierge, dont parle St. Grégoire

de Tours.

Crescence {le Cieile, M", 4 juin.

Crescens d'AI'rii|iie, 29 déc.

Cresccns de Florence, 19 avril.

Crcscens de Paduue (le Vén.), 29 nov.

Crescens de Permise, H sept.

Crescens de Trèves, 5 cet. et Il-) déc.

Crescent de Cordoue, 27 juin.

Cresceni de Corinlhe, 10 mars.

Cres'Kiit de G latie (le Vén), 27 juin.

Cresceoi, [le du ntun, III» é\éque de Mayence.

Cre cent de Myre, 15 et 15 avril.

Crescent d'E uitane, 28 nnv.

Crescent de Tomes, le or
sept.

Crescent, NI. av. Dioscoride. 2X mai.

Cr scent de Vienne, 2!i dét,.

Crescenlien d' t Trique, 13 juin.
Cresceiiiien d'Augsbourg, NI,, 12 août.

Crescentien de Campante, 2 juill.

Crescent eu de Canliage, 14 sept.

Crescentien de Koni" 24 nov.

Cresceniien deSanliiigne, 31 mai.

Crescentien de Tifernc, 1" juin.

Crescentien de Vin Lata, Martyr à P.ome, 16 mais,

Crescentien le Confesseur, 2-3 nov.

Cresccnlienne, Mr« à Rome, 5 mai.

Cre*eeiilion, Marlyr à Rome, 17 s»'pt.

Cresci, patron d'une église au diocèse de Fiesoli.

Crescin, Evoque de Vérone, 30 déc.

Crescoue, un des compagnons de St. Menalippe,

23 fév.

Cresconius, Evoque, 2;s n«.v.

Cibspic, dont il y a une église an diocèse de Hodez.

Crespin tle Viterlre (le Uienh.), 23 mai.

Cres.|Uf, lion, à Florence, 23 Cet.

Cressie, honorée au diocèse d'Aucli.

Cricmiis, Vlle Evoque de Vérone, vers le milieu du

ive iède.

Cricq, patron de cinq villages de son nom, en Gas-

cogne et en Guienue.

Crie, palron de di-ux vi lages de son nom, en Gas-

cogne, le m. peui-éire que le précédent.

Crison, Marlyr en Alrique, 21 juin.

Crispe de Connllie, 4<icl.

Crispe de Pali-perne, 2l juin.

Crispe de Itoine, 18 août.

Cnspien, Martyr à Home, 27 juin.

Crispin d'Alriiiie, fer juin.

Crispin d'Kcija, 19 nov.

Crispin de Pavie, 7 janv.

Cri;pin de Uavenne, 18 juin.

Ci ispin, 5 déco

Crispin, Martyr avec St. Marcellin, 20 oov.

Crispiue, Martyre, 5 déc.

Crisi'Ule de
Snnlaignc,

50 mai.

Crispule d'Espagne, • 10 juin.

Cronau de Roscrée, 28 avril.

Cronan, le m. que St. Mochua, Abbé en Irlande,

fer janv.

Cronan, martyrisé vers 800 avec ses moines par des

danois païens.

Cronidas, M. en Illyrie, 27 nvrs.

Cronimi, le môme que Si. F.une, 27 (évr. et 50 mi.

Croates, M. av. deux antres, 21 avril.

Cuauna nu Cirmue, Abbé eu Irlamle, 4 fév.

Cuclcy. Voyez Kuciey.

CuruTiit, Martyr, 15 fév. et 25 juillet.

Cudioti, Marlyr, 9 mars.

Cuiuiln, Evéque, 1 déc

Culliue, Ev, de Fréjus, 15 lév.

Culmace, Marlyr a Arezzo, :19 juin,

Cumen, hou. eu Irlande, 12 j^uv.

Cuinien, Ev. lion, à Itolibio, 19 août.

Ciinégontle, Impératrice, 3 mars et 24 juillet.

Cunere, Y" et aire, 1-2 juin et i8 oct.

Ciinlol, patron d'une église en Bretagne.

Cuniberl, Ev. de Cologne, 12 nov.

Cunigonde, honorée dans l'ordre de Saint-François,

2ij.uU.

Cunin, dit le Long, Confess., 11 nov.

Cunissede Dicsse (In Vén.), 6 mars.

Cunisse d'Eielisel, Vierge, 2 mai.

Cuoy, !e m. q. St. Quinii le Tribun.

Ciirtmotë, Ev. d'Icônc. t2 sept.

Cusinel, ilmil mi a des ri'liquesàSaint-Yiclorde Paris.

Cuiliberl, Ev. do Liiidislauie, 20 mars.

51 août.

Cutliias, Martyr à Oslie, 18 tëv.

Cutlmiain, lion, au pays de Caux, 8 rév.

Cy. palron de Limcrzel au diocèse de Vannes et Je

deux autres villages de son nom, en MivernoiiJ

ci en liiie.

Cyliar ou Cybardean. Voyez Cibar.

Cyde, Vierge.

Cyueray, titulaire d'une égl. priorale au diocèse do

Poitiers.

Cyoille, Ev. de Fréjus, vers 400.

Cyprien de Mresiia, 21 avril, 14 juin et 2 juillet.

Cyprien de Carthage, Martyr, 14 et 10 sept.

Cyprien de Corinllie, 10 mars.

2G sept, et i oct.

Cyprien de l'érigerd, le même que St. Subi an,

9 iléc.

Cyprien de Toulon, 3 ocl.

Cyprien d'Unisibir, 12 oct.

Cyprille, la m. q. Cyrille de Libye, fi juillet.

Cyprius, VIIIe hv. ae Bri,.des.

C.yr de Jlan, allée, 31 janv.

(.yr de Tarse, enfant, 16 juin et 15 juill.

yr, Martyr avec Sie Julitte sa mère.

l.yrac, patron d'un village de sun nom au pays de

Foix.

Cyran, fondateur de l'abbaye qui porte son nnm, de

l'ordre de St. -Benoit situé.: sur la Glaise dans la

Gremie, mon vers 655.

Cyre de bérée (la Vén 3 août.

Cyre île Pales ini1, 6juin.

Cyriace, IVe Ev. de Mayence.

Cynacite, Manyre, 16 mars.

Cyiiique d'Arhaïe, 12 janv.

Cyriaque irAfrique, 21 juin.

Cynaque d'Alexandrie, 5)jauv.

Cyriaque d'Ancône, le môme que Quiriace de l-ro-

vence,

Cyriaque d'Aiigshourg, le même que Quiriaqne.

Cyri.ique de Corinllie, 20 juill.

Cyriaque d'Egypte, 16 jauv.

Cyriaque, IVe E«êi|iie de Lodi, dans le ve siècle.

18 juin.

Cyriaque de Nicée, 1!) ..ée.

Cyriaque de Nicomédic, 7 avril.

Cyriaque de Pampliylie,
2 niai.

Cyiiague de Pérouse, 1" et 5 juin et 9 août.

Cyriaque de Rome,
16 mars et 8 août.
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Cyriaque de S:«ialns, 21 juin.

Cyriaque (le Sét>:istc, 15 juill.

Cvri:i(|iie de Tomes, 20 juin.

Cyri:ique de Trèves, le môme f|iie Quiriaque de Ta-

Cyri:i<|iie lie Zégnnéi\
14 juin.

Cyi'iafjiit; et Exupcie, Martyrs,
22 mai.

Cyiimiue l'Acolyte, C se[>i.

C'yriaque l'Anachorète, 2!J sept.

Cyriaque le Laboureur, ter août.

Cyri;u|Me d'ileliespont (la Vén), 19 mai.

Cyriiiqnc d'Orient, (la Vén.), 2d mars,

Cvr ni|ue ilu Champ- Venin, Veuve, 21 et 23 août.

Cyri:«i|iiK de Mégaloinarlyre,
7 juill.

Cyrie, M.irlyre à Aquilée,
17 juin.

Cyi'ienni!, Martyre,
ter nov.

Cyrille d'Ali ii|iie, 8 mars.

Cy illi! d'Alexandrie, 28 janv. et:18 juin.

Cyrille d'Atitioclie, 22 juiij.

Cyrille «le Cappadoce,
29 mai.

Cyrille lie Gonynu, 9 {" H-

Cyril'e d'Egypte,
9 j»iï.

Cyrille du j'éi usaient, 18 mars.

Cy il le de Mmit-Cannel, mars.

Cyrille tic Moravie, 9 mais.

Cyrille de Nicoinédie. 8 mais.

Cyrille d'Olniu z, E\èque, patrice rnmain, murt en

Cyril:e de Rame, ter août.

Cyrille de Sé'jaslc, 9 mars.

Cyrille tic Syrie,
20 mars.

Cyrille lie ter août.

Cyrille de Tièves, 19 mai.

Cyrille du Liban, Diacre, 29 mars.

Cyrille et A nastasie, 2S oct.

Cyrille et pliolws, 4 mars.

Cyrille et Prime, 2 ociob.

Cyrille le le même app. que Consianiin.

Cyrille de l.ihye, Martyre, S juill.

Cyrille de Home, 28 octob.

C\ rin d'Alexandrie, 13 sept.

Cyrin ii'Anrè'e, 12
juin.

Cyriii de Rome, 2(> acril.

Cyrii) de Sicile, 10 mai.

Cyriu, Martyr près de nome, 24 mai>.

Cyriu d'Ilellespont, 3 janv.

Cyriou d'Alexandrie, 14 fév.

Cyrion de Sébiles, 9 mars.

Cyrus, Ev. lie Carthage, 14juii|.

Cys (la Vén. Madeleine de), Hollandaise, veuve d'A-

drien de Coinlié, iusiïl nli'ice des l'a-iorines, mono
à P.nis en IU'J'2. lin célcii sa lèie le 16 juin.

Cylliard, Ab.de Tord, tic (liteaux, 5 janv.

Cyvran, lion, en l'oiiou et patron d'un village de snn

nom, pics d'Argeiiioii, 14 juin.

D
Dabcrt, de Bourges, 19 janv.

Oacrt d'AI'rii|ne, M., 27 jauv.
Date d: D.iinas, M., 1er nov.

Dace de Milan, lî venue, 14 j.mv.
Dacliac, martyrisé en Palestine par les Maliomùians,

vers 781).

Dacieu de ISoine, M., 4 juin.
Dacieii do Sinyine, Il., 27 lév.

Daconna, 6 sept.
Dad.is il'Oziibie, M., 13 et28 avril.

bidon, preini' r Alil'é de Conque.
4 janv.

28 mars.

D.igainoml, iliîiicnic Ablié du monast. de St.-UyuJ,
aiijounl'liiii Si. -Claude.

Dagau (Véu.), 13 sept.
18 août.

Dagiie (la Vén,), femme d'un des cellcriers du roi

liuiieric.

Dagile, Marlyre av. aul., 13 juili.

Dagoliert H, Hoi d'Auslrasie, 2 sept, et 23 déc.

Dairchille, le m. <]. Moling, 17 juin,

liallain (le Vén.J, 2!) janv.

Dalniace. Al)lié, 5 aoiil.

Dalmace-Monne.r (le Vén.), 24sept.
Dahnace nu Dalmasy, Ev.fde Rodez en 535, et pan or.

de plusieurs villages de son nom, eu Koucrguc.

Oalmas de Pavie, Ev. M., 5 dcc.

Dulmas de Rodez, le meme que Dalmace, 13 nnv.

(Jahnaze, patron de deux villages de son nom, en

Languedoc.
Dalniiarii ou Ualouern, dont il y a une église en Dre-

tagne.

Dniuarin, Ab!:é, M., 25 janv.
Damas, Martyr, 28 août.

Damase, Pape, 11 cl 12 déc.

Dainian, patron de plusieurs villages de son nom, en
Italie.

Défiâtes. 7 aoiH.

D.imieu d'Ahruzze, M., 16 mai.

Damier) d'Afriqu", M., 12 lév.
Dainien d'Aii»k-ierrf, mort vers 200. Voyez Fugace.
Daniii:n d'Anlioche, M., Hi août.

Dainien de Pavie, 13 mars el 12 avril.

Dainien l'Anargyrc, M., 27 sept.
Damicnne, lion, autrefois à Jdrusalem.

Danacles, Martyr, IGjanv.
Danac, Inartyrisée sous Domitien, mci.tionnée par

Si. Clémer.t, Pape,en son Epilra aux Corinthiens.

Dancliy, M., Voyez iliomss, 5 lév.

Dangi', Prêtre. 1-2 mai.

Daniel, Ev. de Galles, 2." nov.
Daniel de Ceuie, M., 8 et ISoci.

Daniel de Gérai mont (Yen.), 20 janv.
r>aniel de Gironne, 24 avril.

Dan. el d'Egypte, M., J(i fév.

Daniel de Micopolis, M., 10 juill.

Daniel ck Padoue, M., 5 janv.
Daniel de Vdliers, 2U dcc

Daniel le Misogènes, 11 janv.

Dan el le Prophète, 21 jnil.

Daniel le Siylite, «((ce.

Dapc, Prêtre, 20 nov.

Dapime, Martyr, C juil.

Darcce (Sle). li) jnil.

Darerquo, Vierge, (i jnil.
Darie, Martyre, 25 oct. et l°r déc.

Darius, pour Darie, la m. q. la précédente, 19 itéc.
Darius et .-es compagnons. Martyrs en 404, dnnj on

trouva les corps, en démolissant un autul dans

^é^li^e collégiale de Sainte-Marie in Via Laia
Itouie.

Darius Sirtille, M. av. 77 aul., 12 avril.

Daiude, abbé en Ethiopie, 21 déc.

Dase de Dorosiore, Ev. M., 20 nov.
Dise de Nicomédie, M. av. aut., 21 01 t.

Dasias, 50 août.

Dalb, Evoque, 3 jnil.

Datif d'Afrique, Confesseur, lévr.
Datif de liait ce, io sept.
Dative, Africaine, G déc.

Dan, patron d'un village de son nom, près de Figeac.
Daii'las, Martyr, 7 mars.

Dauliu, 24 déc.

Dauliue, Veuve, 27 sept. et 20 nov.

Dinlé, Evéqne, l?r août.

Datmes, patron d'un village de snn non), en Quercy.
Daunis, patron d'une église au dioc. de Charnus.

Djiisis, Ev. de bizades, 9 avril.

David de Bourges, 17 juin.

David de Menève, l*r mars.

David de Scandinavie, 15 jnil.
David deThessaloni |UC, 2b' juin.

David, 11° Ev. de tji.-l.iavid, onde du grand Auiiur.
D.ivid, Martyr en Russie, 24 ju^l

David, Roi d'Ecosse, 24 mai.
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David, Rui de Judée, 29 dée.

Davin, 3 juin.

Daye, patron d'une église au pays de Cornouaille, en

Dé, le même que Moëg.

Décence. Martyr, 28 oct.

Décbn, Evêquè, 24 el 25 juillet.

Décorai. Martyr, mentionné aux actes de Ste Sophie,

dans Miiiniiriiius.

Dpcotosc, Evoque deCapoue, 15 fcv.

Decron, Manyr à Sébaste, 22 mar*.

Dbcuman, Solitaire, 27 :i<»ût.

Défi. Abbé, ISjauv.

Défendant, Martyr, 2 jauv,

Défriltoc, patron d'une église en Bretagne.

Oegana, Prêtre,
11 sept.

Dègue..n
1G a"ùt-

Ueï, patron d'une église au d:ocèse de Quimpf r.

Oekise, isdéc.

Dellïn.'le même que Dauphn, 24 doc.

Delphine, la mème que. Dauphiue, 20nov.

Delinaie, dont il y a en une église dans i'Abriizze;

elle est mentionnée, dans nue huile d'Innocent III.

Oelis, dont il y a une église en Picardie.

Delntian, titulaire d'une église en Bretagne.

Oém.ind (Vén.), M'élue de Londres.

Demes, Mari)' en Grèce, 12 avr I.

Oéinètre d'Afrique, Martyr, 14 août.

Démèlrc d'Aniioclio, Ev., M., 10 w.v.

Dénie re de Consiantini.ple, M., 9 août.

Démène de Danube, M., 15 nov.

Délivre de F.agable, ainsi surnommé d'un mona

lèiCileSii ile.

Démèire de Gap, 25 (ici.

Déiuctre de Tasilèce, 1er avril.

lléiuèlre de Tbessalonique, 8 oci.

Déinèlre de Véntles, Martyr, 29 nov.

DeniètiC'le Diacre, Martyr, 9 avril.

Hémè re le Scévopliylace, S5 janvier.

Détnètre, M. à Usue, 21 nov. ei -2 liée.

Déinéuiade (la Vén), Vierge de Cartilage, l>ué« par

St. Jérdme et par sai. Augustin, morte vers 450.

Déméi rie, Vierge,
21 jnin.

Déméirius (Yen.), Evêq. de Pes«inonte, en Ga a ie.

Déiuéirius, premier E>é'|tie du Gap.

Déniocriie M. à Synnade, 51 juillel.

Dell s Aréopayjite, Ev. Il,' bris, selon le Martyrologe

et le ISrévia re minai!. s, M., 0 oui.

Déni- d'Alrii|ii< Martyr,
27 lév.

Denis d'A'exandrie, 51 aoùt, I4scpi.,3oct. el 17 iov,

Denis d Aqulée, Martyr, 10 mars.

Denis d'Arménie, Mar.yr, 8 fév.

Denis d'Angslionrg,
2U lév.

Denis de Bysance, Martyr, Sjnin.

Denis de Coriutlie, 8 avril.

DeuUdc Giuscl.ine, ter juin-

Denis tic .Milan, 25 mai,

Denis de Nicomédie, Martyr, 10 mars.

Denis de, l'erge, SI., i9 avril et z0 sept.

Pénis il'Epliè.-e. un des 7 Dormants, 27 juillet.

Denis de l'hrygie, Martyr, 20 sept.

Dems d'tipliyri;, Mar.yr, 1° mars.

Denis d Kume, 1"^ mai.

Dems (le Synnade, Martyr, 51 juil!.

Denis de Tur.ice, Martyr, 2U nov.

Denis de Tivoli. 18 juill.

De..is de ienne, 8 et D [liai.

Denis, t- des 37 Ni. d'Kgypto, i6 janv.

Ueni», 1er Eve |ue d'Aille. en Italie, puis de Milan,
en 557.

Denis, XVe Evêqucdc Mayence.

Denis le Cliarl'i eux (Vén.), 12 mars.

Driiis le Lecteur, 'Mai tyr, 6 sept.

Denis le l'Iiéuicien. M'ityr, 2i mars.

Denis le Pourvoyeur, Martyr av. sut, 24 mars.

Denis, Pape, 26 déc.

Deniscoun, patron.d'un village de son nom, prés do

Beauvais.

Denise d'Afrique, 6 doc.

Denise d'Alexandrie, Martyre, \i liée.

1)en,se de Lampsa<|t<e, Martyre, i-> mai.

Denise il'Ulhiopir, 8 avril.

Dunœuf, patron d'un village de son nom, près Moti-

treuil-stir-nier.

Dennal ou Oenuuat patron d'une église en Breta-

gne.

Dentelin, 16 mars.

Déndat de Lagny. Voyez Dié, 5 fév.

Déiid.-it de Ne.vers, le m. q. Dié de Vôge, 19 juin.

Déodni tic Nnle, 27 juin.

Déodal de Soie, Martyr, 27 sep.
Déinlat de Vienne. Voyez Dié, t5 net.

Dcoguimiidas ( le liienli. J, l'rêtre, Martyr à Clin-

stance, 5 nnv.

Dé"i;r.,tias, Evèq. de Carthage, 5 janv. et 22 mars.

Déoiile (la \én.), Ire Abbesse de Blangy, pi es d'iles-

dm, morte vers 7S0.

De ppe, Martyre, 26 juin.

Deima, Solitaire, 15 niai.

Dermice, M i.d.iis; il y a eu plusieurs églises de sun

nom ell Irlande.

Derpliule, Martyre, 20 mars.

Déséry ou Dézny, palrnn d'un village de son nom,

près d'Uss.-l, cI d'ull aulr« pi es d'Uïès.

Désignai (le Vén.), 15 janv.

Désijjné, livéq. de Maëslriclit, mort en 508.

Désir, le même que Didier de Langrcs, 23 mai.

Désirai, Evéqin: tic Clerinonl, 11 lév.

Désiré de Besançon, 27 juillet.

Dc-iré lie botnges, 8 mai.

Desiié de Ctiàl.ns, le même que Dirié, 30 avril.

D sué de l'nnlenelles. 18 déc

He-iro, Evéque de Clermont, mort en 59t.

Désiré (le Vén.), Evêque de Verdun, Il enlionnc par

St. (Jréiiiiiie de Tours, mon vers 5iO.

Déitsdédil de Brescia, 10 déc.

Déu.sdédii do Cani-.rhéry, 30 juin.

Dé'iMlcdit de iMoni-Ca-sin, 9 oct.

lïéusdédit de Komc (Vén.),
10 août.

Déu-dédii, Pipe, 26 janv. et Il nov.

Diy.ii, .Martyr, 5 lév.

Diane (ia Hienli.), Dominic,
10 juin.

1) cée, Uonfess., 21 oct.

Dictyn, Evêi|iie d'Astorga, ?. juin.

D.eu'l, Soliiam;, 11 lév.

Didace, lleligieux: de l'ordre de Saint-François

27 mai, 15 nov.

D;de (la Yen). Ahliesce de Saint-Pierre de Lyon,

moue dans le ville siècle,

Dide d'Asie Mariyie,
t7 nov.

Dide, 41ail\re il Alexandrie, 20 Il'

Ililier d'Anxene, 27 net.

Didier de l.rene, 19 otl.

Didier de Ciieminnn, llerlns.

Didier de Korcaliiuier (le Vén.), Chartreux, puis-

EvêipiK de Die.

Didier de Langres, Martyr,
23 mai

Didier de l'istoie, 25 mais.

Didier de. P.usaoles, Martyr,
Ht sept.

Didier de Uenue-, Martyr,
18 sept

Didier de Vienne, Eveque, Martyr, 11 fév., iô ma.'

et lu août.

Didier, F.vêque de Cahors, 15 nov.

Didvme d'AlexiHidrie, M., 28 avril.

Didyme d'Esy te.M.ryr,
lli janv.

Di'iyme de Syrie, Manyr, 11 se 1..

Didyme (le. Vén.), célèbre par sa sainteté et son grand

savoir, élaii. surnommé t'Aveugle-

Die d'A'exandrie, Martyr suus .uaxiwien d'Aza.

Dit; de Césarée, 12 juillet.

Die le Tliauniaturge,
19 juillet.

Dié de Blaisois, 24 avril.

Dié de Lagny,
5 lév.

Dié de Vienne,
15 oct.
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Dié on D'cy de Vôge, Evêq., 49 juin.

Die, qui » donne son nom à un bourg. surlaLnire, près

dp Oliambord, et qui est tout autre que St. Dié,

Ëvêi|. de Nevers.

Diegue, 12nnv.

Dei, Abhé de Lure, 18 janv.

Dierry ( Vén. ), le même que Tliieni Evêque <!e
Metz.

Dieiuiin ou St. Tliiagrin, Evêque d'iialbersiatlt, mon

eu 841.

Dieihs-'liiT (Vén.) Evêq. île Metz, 29 avri'.

D eiiiliuiiié, Evéq. di: limiez, avant 509.

Diez.y, patron de deux villages de son nom, en Au-

veigne.
5 et 12 août.

14 juin.

Diïne île Rouie. Veuve, M., 22 sept.

Digne de Tudi, Vierge, 11 aoûl.

Uimnde, 5 sept.

D nian. Evoque de Connerih. en Irlande.

Oimeiiclie, le môme que St. Dominique.
Din.eze, Martyr, 21 juillet.

Diniidrien, E\è<|iie de Vérone, 15 mai.

20 nov.

Diuevaut, 1 I août.

Diucte (le Vén.) nommé saint par quelques moder-

nes, fut 50 ans dans une grotte, près d'Anlinoé,

en Egypte.

Dinclùce, Martyr avec Florent, 10 mai.

Diodes. Martyr. 24 mai.

Dioclélien, le même que Dioclèce.
31 mars.

Dindore de Campanie, M., 6 juillet,

Dindore de Carie, Martyr, 5 mai.

D odnre de l'aiiipliylie.'M., 2G fév.

Dindore de Pliénicii', crucifié, 15 juin.
D oilore de Home, Prêtre, M., 17 janv. et lor déc.

Itiodore de Syrie, Martyr, 11 sept.
Diodore de Tarse (le liienli.), dont il y a eu un c Ile

en Cnicie.

d'une église au dinc.d'Agen.

Diogènes d'Artois, honore au diocèse d'Arras.

6 avril.

Diogènes de Péparèihe te même que Théogènes

d'Ilellespont.

Diogènes de Home, Martyr av. Blaste, 17 juin.

Diogciiici) (le Véo.), Ëvêquc d'Alhy, loué par le prô-

,• ire Paulin, dans saint Grégoire de Tours, mort

vers 428.

Diomè'les de Grèce, Martyr, 2 sept.

Diomèdes de Syrie, Martyr, 11 sept.

Dimncdes le Médecin Martyr, 9 juin el 16 aoiV.

Diomèdes, Maryr avec sainte Théodote et d'autres,

5 jii'lli'i.

Dion, Martyr avec d'autres, 6 juillet.
Dionas, Martyr, 14 mars.

Dionatliée, 9 mar*.

Dionès, patron d'une église au diocèse de Tulle.

Uionizy, patron d'un village de son nom, près de

Mines.

Diomyras, 3 déc.

Martyr, 20 aoûl.

Dinscnrc d'Kgypte, Martyr, 25 fév.

Dioscore îles Trente-Sept, M., 1C janv.

Dioseorect Jusliiiien Martyrs, 17 déc.

Dinscore c Lecteur, Martyr, 18 mai.

Dioscore l'Enfant, M. à Alexandrie, M déc.

Dinscoride de Itume, Maryr 28 niai.

Dioscoiides de Smyrne, \Q niai.

1 irade, Abbé en Irlande.

Drrcé, martyrisée sous Domitien comme le mariluc
le Pape Clénicnl, en sa lettre aux Corinthiens.

Dircil, invoqué aux anciennes Litanies anglicanes.
Diiié, Prêtre reclus, 50 avril.

Disliot, Pèlerin, 8 juillet et 8 sept.
Distique, Veuve, Religieuse, 13 mars.

Discin, lion, tu dioc. de Vannes, le m. q. Disait».

Disier, le ni. q. Did:er de Langres, 23 mai.

Dilinar, ou Dudelin, ter Evèque de Brandebnuig, tué

en 972.

Ditmiird, Evêque de %1*n&ien, mort en 1Î.06.

J)ivitien, Evéque de Sois.uns, 5 on.

Diviie (Ste), 27 janv.

Divy, ter mai.

I>i/ins, Evêque de Sainte?, 25 juin.

Diziint le môme que le précèdent.

I)izier, 25 mars.

Dn, patron d'une église en Rrct:igne.

Dubritivc, qu'il ne faut pas confondre avec une des

compagnes de Ste Ursule.

Dndard, Evêque de Maastricht, 40 sept.
Dode d'Estarrac, patronne d'une église.
Onde ,le Reims, Abbesse, 2d avril.

Dnde, Vierge, 28 sept.

Dodolène, Arobcv. de Vienne, {or avril.

Uoilolin, le m. q. le précétl., ter avril.

Dndon, de l'ord. de Prémonl., 30 mars.

Dndon de Thiérache, 28oct.

Oodnn, hon. en Astarrac dans l'église de son nnm.

Dndon le Martyr, 7 avril.

Doèdre patron d'une église en Fiance.

Doguiaël, le môme que Taël, 11 juin.

Dolay, patron d'un village de son nom, en Bretagne.

Dnlet, lion, au diocèse tle Vann s.

Dolus, patron d'un village de son nom, près de Payrac
en Qnercy.

Dnmaingard, Ev., 21 mars.

Domaine (la Vén.), femrre de Si. Germer, nommée

saime dans quelques égliscs particulières.'

Domard dnnt il y a des reliques à Notre-Dauic de

Mantes; mort vers 589.

Dôme, le, même que Tanuotey.

Domèce, lion, par les Grecs, 23 mars.

Domèce, Per,an, Martyr, 7 août.

Dotnenec, le même que St. Dominique.

Douter, patron d'un village de sou nom près d'Au-

busson.

Domice d'Afrique, Martyr, 29 déc.

Domice d'Aiiens, 25 cet.

Dontice de Syrie, Ilarlyr, 5 juill.
Unmice, Martyre en Tltrace, 28 déc.

D»niin;i(e.ir, Ev. de Brescia, 5 nov.

Domincul, patron d'un village de son nom, près de

Si. -Main; c'est peut-être le même que Si. Domi-

niiiiie.

p.iniMijziie, 12 mai

Domi'ni, Snlitaire.

Dominique d'Afrique le même que Comice, 29 déc.

Dominique de Brescia, 20 déc.

Dominique de Burano, Martyr avec St. Alban le So-

litaire.

Dominique de Camcède, Bénédictin, puisSolil. près
de Léon en Espagne, mort vers 11Ù0.

Dominique de la Calçaile, le tuéme qué Domingue,
1? mai.

Dutiiiniqiic de Silos, 20 déc.

Dominique de Sore, 22 janv.

Dominique d'Ossery, le même que Modnniioc.

Dominique li° Ev. de Cambrai mort vers l'ail

531.

Dominique l'Encuirassé, 14 oct.

D uniiiique Sara-in Voy. Sarasin.

Domin'que, Solitaire à Constautinoltle, 8 janv.

Dnniiniqiie, \euve, Martyre, C juill.

Dominique, Vierge de Coinn, 18 mai.

Domilian, Evêque de Cologne et de Macstrickl, patron

de la vi!le de lltty, mort en 571

Donatien d'Ancyre, Marlyr, 28 déc.

Domitien d'Araliie, Martyr, 1 'août.

Domitien de Cliâlons, 9 août.

Domitien de Hamaut.So'il. 22 juin.
Domitien de Maëslriclil, 7 mai.

Domitien de Milstat, le m. q. Tuilion, G rév,
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Dnmitien de Séliasie, Martyr,
9 mars.

DomiuY'ii <!e Vaiihruii, l'rjuill.

jjoiiiilicn le lûjmiv.

Domilille, Vierge. Martyre, 7 mai.

liorioré en Aljruzze.

Dnmned'Aniinrhe, 2janv.

Dnniue de Oenii-, Martyr, 8 el 13 «cl.

(le Séhasir, M.irlyr,
9 mars.

Domnt; «le Syi ie, Martyr, 20 murs.

Doinne <le Vienne, le m. q. J)onnin, 5 nov.

Doinne, Veuve, 81. à iSic- inédit», 28 liée.

Doninève (Ste).

Domniale, Martyre,
14 sept.

Doninicelle, Martyre, 11 nov.

Domnin le m. q. Doiinîii. 16 juill.

Doinnin de I) le m. q. Donnis, 15 lév.

Doniiiin de Giccc, Marlyr, 21 mars.

Doimiiii de Macédoine M., 30 mars.

Doinnin de Palestine, Martyr, 5 nov.

Doiiinin lie Parmesan, le ni. q. Donuin, 9 <><t.

Doiiiniiiile Plaisance, 15 mai.

D< iin deTliess.iloiiiquc, NI., 1er net.

Doinnin de Vienne, le m. q. Donnin, 5 nov.

Diimniiic d'Air-izarue, 12 «et.

Dniuuiue de Cilicie, Marlyre,
23 août.

Dnnitiine de Syrie, Martyre,
14 avr.

Domiiiiie ta M.ironite, Siliuire en Syrie, mentionnée

par Théodore!, innrie vers 420.

Domiiinr, M. à Anliodie, 4 ont.

Diminioii de liergaine, Mari., 16 jnill.

Doinninn de Ko. ne, 28 <iée.

Domnion de S le m. Il St. Donne,
7 mai.

Domniqiic, ltec.'u<e,
8 janv.

(le Victino, IGjnin.

Do. noie du M.ins, JG uni et fer dée.

Doiiinoléni', compagnon île Sr. Am nd.

Domus patron ii'iu village de s m nom, près de

t'réjtis.

Don, martyrisé p:lr les Vandales, ho à Saint-Man-

suy de T<ml, oit et s>«n corp;.

Dnnacli, Moine, dont Jean Cosia a écrit la vie.

Douai), Ah. Cii Ec se, mort en 10 >U il y avait dans

la ville Une égli.e qui portait son

nom.

Don.ni, patron d'un village en Bretagne.

Douai d'Afrique, mentionné dans une Lettre à SI.

Célerin.

Diniai d'AiIrutiicie, ni) des 12 frères, fer sept.

II. avec d'autre' 30 dée.

Uimal d'An iiiclic, 25 et 15 nov.

Douai d'AiL'zi», Martyr, 7 aottl.

Déliai d'Avignon, honoré en celle ville comme sim-

pie ('oiifessenr.

j)o .at de U'Sai'Çon 25jui!l.

de Capoue, Marlyr, 5 sept.

Douai de Cappatlucc, Martyr, 21 ni ii.

IJonal de Cinliiigi-, Martyr, 25 janv.

D"li:it dc F'ix-.i'inlirone, M., 4 fév.

Douai de Lémé é, Martyr, 9 lév.

Douai (le Lu.s, Alil)é, 19 août.

Douai de Niconiédie, Martyr, 50 av.

Douai do S.ngidime, hiac. M., 21 autit.

Do.^at de Syrie, M.irtyr,
24 liée.

Douai d't-.urce, 50 av. et 29 net.

Douai el Ilennogènes, Mart., 12 déc.

Douai et Janvier, Martyrs, 17 avril.

Uiiial et i'apias, Marl)rs, 1 i juillet.

Oonai et Kiiiin, Martyrs, 6 et 7 avr.l.

Douai et KusiiiitM), Martyrs, 51 ocl.

Douai cI Saturnin, Martyrs, 10 nov.

Douai et Secondien, Martyrs, 17 fcv.

Dunai (le Yen ), Kvéqnc de Valence eu Espagne,

niiiii vers l'an 6U0, dont on a deux lettres, l'une

à Liciitien, Lv. de Carihagctie, et l'autre à un Evê-

(|tie d'Iiurbiitiic.
Donat l'Alexandrin, Martyr, 10 avril.

Douât l'Fcossais, Ev. de Fiesoli, 22 oct.

Donai, M. à Trêves avec d'aut., S ort.

Dunal, Martyr av. St. Léo» ei autres, ter mars.

Donal, M. en Afrique;, av. Juste, ^5 fév.

Donase de Home, Martyre, 51 déc.

Doicite de Scillite, Martyre, 17j»ill.

Martyre, 1(J mars.

Dnnalelli;, Mar>yre, i" mars.

Donate -r. Martyr, av. d'autres, 19 mai.

Donatien de CliàlniH, 7 août.

Donatien de Nantes, Martyr, 21 mai.

Donatien de Keinis, le ni. q. Donas, 24 mai, 30 août

el 14 ocl.

Donatien de Viviane, Ev. (i sept.

Donatif, M., couip. de St. Théon, 26 lév.

Douai ille, Martyr. 5Ujil.ll.

Dongal, patron d'une église enDret'gne.

Donge, l'>ci|!ie de Sahme, i avr. et 7 mai.

Donne, disciple de Su P.iirice.

Doniiis, Evô,|ue, 13 fév.

Douoice, Ev. en Ecosse, 20 août.

Oonslan, Evêque, 19 mai.

Doniiiue. Voyez Donmine de Cilicie.
Donus ou Domnus, Pa,e, mort en 678, honoré !es

15 mars ei 10 avril.

Dor, Evèque de Bénévent, 20 nov.

Di rlaie, Vi^rgi-, 1er lév.

Dorothée, Al>l>é, 5 juin.

Dorothée d'Alexandrie, que les ariens firent expo^tf

aux hêles >nus le. préfet Talion.

Doroil:ée d'Aniiu.,ë (Vén.)., Piètre, à qui Mélanie la
Jeune i nvoya une somme d'argent pour distribuer

aux solitaires do^ environ d'Antitioë.

Dorothée il'Autinche (le B enh.), 5 juin,

Dorothée du Césai ée, M., 28 m irs

Doniiliëe deTyr, M. 9o"t

Dorothée l'Arcl'ini imirite (Vén), Ahbé d'un itiouas-

icrc enire G.iz.i ei Maiuine.

D >roiliéc. leCliainhelan, 11 mars et 9 sept.

Dorothée le Jeune (le Vén.), Moine de (Jeunes en

Dorothée le Théhain (le Vén.), dont Pallade fail
mention.

Dorothée, Marlyre, à A-iuilée, 3 et 19 sept.

D.»r.ptliéo (la Véii.), Vierge d'Arles.

Dorothée, hou. en I r.i-se, 25 juin.

Dorothée, V, M" à Alexandrie, 0 l'év.

Dorothée, V», Mr' à tésarée, 6 fev.

D.iryiucdon, Marlyre, 19 si-pt.

Dos p.itron d'un village de son nom, près d'Ur-

thés.

Dosas, Martyr,
20 août.

Dositliée(le Vén.), Moine de SainlSeride en Pa-

lestine.

Dot ton Abhé, 9 avril.

Douaiii, ['rôtie, H «ov.

Do'itclin, Sjuill.

Dnucis, blvôqned'Agon,
lljoct.

D. ugoal nu Dongal, titulaire d'une église en Ure-

ti>g: O.

liourges; on l'appolle aussi Si. Doucliaid ou Dul-
car,1.

Do i un n, patron d'un village de suit
nom en Auver-

gne.

Dr.Misin, Ëv. de Soisons, 5 mars.

Drel, titulaire ii'uni; église au dioc. de Vannes-

Dreux, le m. q DiojjOii CI Druon, 16 avril.

Drienls, Kv-, 1" déc.

Dioctovée, Ahhé, 10 mars.

Droêlt, Ev. (J'.vtixerrc, 8 nov.

Drosidt1, Martyr, 14 déc.

Druuaul, le m. <|. Drocll.

20 sept.

Drozèle.M.ulyre, tî sept.

Druon, 16" avril.

Drusus, Martyr,
i doc.
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Drnliimnr (lcBienh.), Abbé de Corvcy, en Saxe.

Duhilalelhée, 2juin.

Duhitai, M., en Afrique, t7 iiov.

Duhrice, Evoque, 14 i>"V.

Duocan, patron d'un ancien monastère prè? de

Clegiurnc en Bretagne.
Dniiis, M:irtvr, 15 j'iin.

|)iilci>le, le m. q. Doucis, 19 «et.

Dulcissiiiie, Vierge, M., 16 s>pt.

Duinaiiiée, 12 janv.

Diiiniiiy, Solitaire, 13 nov.

Diisculins ou Cœlius, IVe Ev. de Vcrceil, siégfa
en 415.

Dutliac, ICv. en Ecosse, 9 mars.

le m. fi. D.imien d'Angleterre.

Duzéry, patron d'un village de son nom, en Lan-

guedoc.

byinpne. Veuve, Mre, t5 et 30 mai.

Dynaine ( le Vén. ), Kv. d'Angoulême, loué par le

prêtre P.iulin dans St. Grégoire de Tours, mort

vers 425.

E
Eanflcde, Reine de Northumherland en Anglcierre,

moi le vers 700, petite tille de St. Edilbert, gen-

dre de Clierebert, roi de Paris.

Eaune on Esisne, Ev,, te, nov.

Eante, le même qu'Ajax.

K:iii!, Ev. de Lindisfarne, 20 oct.

et ses compagnes, Martyres, 2 aril.

Elilies uu Ebbon, Arcli. de Sens, ta fév. et 27 août.

Ëheil, Ev. de Lindisfarne, 6 mai.

Ebertran (le Vé».), Abbé de Saint-Quentin, disci-

pic de St. Moinmelin, Evèque de iSoyon, mort

Virs 700.

EbMobius, XXVIe Abbé de Lérins.

Ebles, patron d'un village de son nom, en Auvergne.

Elmras, M. en Perse, 13 nov.

Ebreinont, patron de deux villages de son nom, en

Normandie.

Ehrigisile, Ev. de Meaux, 51 aoùt.

Ebrulf, Abbé.

Kciiin, Ev. en Irlande, 11 fév.

Eccl'ese, Ev. de Itavenne, 27 juil.

Ecdice de Sébaste, 9 mars.

Ecd.cc de Vienne, 23 oct.

Eclenard, Irlandais, dont les reliques sont dans une

châsse, à St.-Nicaise de Ileinis.

Econiciie, M. d'h:gypte,
t6 janv.

Edburge (la\én. ), surnommée Buggue, Anglaise,

inor te vers 74o, dont on a une lettre à Si. Boni-

f ico de Mayence. Voyez Buggue.

Edhurge, prince d'Angleterre,
t5 jnin.

Edlmrge (le Thane', t3 déc.

Ede. dont il y a des reliques à Tbryme au comté de

Meaih, en Lagénie.

EdfeJiald, Albé de Dunes.

Edèse, M. à Alexandrie,
8 avril.

Edibe, Evoque de Soissons, 10 déc.

Eilicie, Arcli. de Vienne.

Edigiie (la Bienh.), lion, en Bavière, 26 fév.

Edifie, Martyre. 26 lév.

Eilill)-n,r..ide Kpnl,
24 fév.

Enilllède, Auglaise,
t2 déc.

Etlisi. M. à Uavenne,
12 «et.

Ediihe, Religieuse, lu' sept.

Edmer(le Vén.), Moine de l'ordre de Cluny, alibé

de Sa jii-Aibans, puis Evè(|ue de ,St. -André en

Ecosse.

Edinoml Smart (la Vén.), Channine, mort en 1530.

Ediiiniid, Uni
d'Angleiei re,

29 avril, 2o et 22 nov.

Edmond, Arcli. de Camorbcry, 9 juin et 16 nov.

Edouard le Conf., Hoi d'Angleterre, 5 janv. et

13 oit.

Edouard le Marlyr, Roi
d'Angleterre,

t8 mars.

Ediilf, Evèque, lion. à Si.-Clement de Metz.

Edvin, Hoi de Northuinberland, 4 et 12 oct.

Edvold, nonoréen Bretagne.

ECHan, Prince irlandais, lion, en Bretagne, 6 nnv..

Elriipie, Ev. de Connninges, fer mai..

Egal, le m. q. St. Agapit,
t8 août.

E^biirl, Moine à lly, 21 avril..

Eglinrl dn Trêves, 9 déc»

Egduue, M. à Mcomédie, 12 mars.

Kgècrt, Ev. lion. en Ilouergiie, 3 nov.

Egelinde, épouse de SI, Florien.

Egi-lnniti, Kv. de Cantorbéry, 50 oct.

ERelred, M. à Cloylantl, 25 sept.

Egcnioiii.Koycî lli'gemoin,
8 janv.

Egias, invoqué dans les anciennes Litanies de Notre-

Dame de Soissnns.

Egil, Evêque de Sens.

Eglas, le m. qu'Egias.

ERlentine (Ste).

Egobill: Martyr, 11 oct.

Egrève, pairoiid'nu village deson nom, en Daunhiné.

Egrile, NI. Césarée en Capp., 2 nor.

Eguigner, Martyr,
14 déc.

Egvin, Evéque de Worcester, 11 janv. et 30 déc.

Elian, le m. que Théan, 7 janv.

Ehan, patron d'une église en Breligne.

Elielo, patron d'une égli-e au diocèse de St.-Brienc.

Eïgil ( le Vén. ), IVe abbé de Fulde, mort en 8-22.

Eimbelhe, Vierge, 16 sept.

Einard, Solitaire, 25 mars.

Einard, Abbé, 18 mai.-

El, Abbé, en Brie, 30 août.

Elade, Ev. d'Au.verre, 8 mai.

Elal's, Ev. de Cliàlnns, 19 août.

Elan, Abbé hon. à Lavaur, 25 nov.

NI. en Afrique, 28 juin.

Elase, le même qu'lilafs, 19 août.

Ele (la Bienh.), Comtesse de Salisbery, 1" lév.

Eleazarum, Martyie e Lyon, 23 août.

Eledran, IV* Ev. de Kenncs.

Elecmon (le Vén.). Mo ne à
Ancyre.

Elèmes, Moine de la Chaise-Dieu 30 janvier.

Eléonore, àlart. ou Mande, 29 déc

Elesbaan, roi d'Ethiopie, 15 niai et Y7 oct.

Eleucade, Ev. de Uavenne, Il fév.

Eleuse, Martyr,
7 avril.

Eleusilpe, NI. hon. à Langres,
17 janv.

Elcutiière Alexis, le même qu'Alexis de Kiovie.

Eleulhère, honoré à Naples, 21 mai et 0 sept.

Eleutlière d'Arque, le môme que Lothicr, la mai.

Eleutlière d'Auxerre, 16 et 26 août.

Eleutlière de Byzance,
4 autit et 15 déc.

Eleutlière de Cnnstaniinoplc (le Vén.), 20 lév..

Eleutlière de Mcomédie, 2 octobre.

lileuthèrc de Pari-, 9 octobre.

Eleutlière de Tournay, 20 févi

Elcuibéred'lllyrie, 18 avril.

Eleutlière, Mari. en Orcnt, 3 i)ct..

Eleutlière et Léouidcs, Alart., 8 août.

Eleiithère, Pape, 26 mai et 6 sept.

Eievare, honoré à Si.-Riquier.

Ell'ège, Ev. de Caniori.éry,
19 avril.

Elfège, Ev. de\Vinche»ler, 12 mars.

EMïel, Mart. àCroyland,
25 >epl.

Elflède, Ahbesseen Angleterre, 8 rév. et -29 oct.

Elgive, lieine d'An};lelerre, 30 juin.

Eliab. bon. par les Ethiopiens,
2 déc.

Elie d'Aniinoé(le Vén.), Ermile en Thébai le, loué

par Pallade, llulin, Sozouièiie, Cassiodure et Ni-

céplrore.

Elie d'Axe, tué par les Sarrasins.

Elie d'Ascalon, 14 et 19 déc.

Elie Bonal. Voyez Banal.

Elie ( le Vén.), 1er Abbé de Conques en Ronergue.

Elie de Cordoue, Martyr,
t7 avril.

EledeGalatre, Il sept.

Elie <l'h.gynte, Martyr en Palcstirc, t6 février.

Elie de Geihrabbi, Martyr,
20 nov.

Elie de Jérusalem, 4 et 18 yiïteu
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Elie de Perse, 2i mars.

Flic, Kvâ'pie deSiiiii, vers 903.

Elie, Snliiain;, 21 mars.

Elie de Saint-Eii!yme( le Vén.), Abbé d'une laure en

I alesiine.

F. lie (le S Abbé a 12 avril

Elie, hounré en Calabre, 19 juillet.

fclic de Tomes, 27 ni -i.

E ie riléli'ipo'iio, Martyr il Dama', 1er février.

Elie (!a Bienh.). A'.foesse à Trôves, 20 juin.

Eliers, Patron d'un vill;ige de sou nom en Norman-

le môme qu'Aloph, (6 oc.

Elis, honoré au diocèse de Chartres, le mème que

le précédent.

Elisabeth, mère de S.1. -Jean Baptiste, 10 févr.ei 5 nov.

Elisabeth Aclilin, ( la Ilienli. 5

Elisabeth de Bude (la dite Sic-Rein-,

Elisabeth de Chellns.

Elisabeth de Portugal, 4 et 8 juillet.

Elisabeth de Scoiimigc (la Dicnh.), 18 juin.

Elisabeth de Hongrie,
19 nov.

Elis:ilieib la Martyre, 22 oct.

Elisabeth ( la Vén. i, Solitaire.

Elisabeth, fondatrice de l'abbaye deRosoy.au dio-

cèse de Si'ns.

Elisabeth Picenanli ( la Bienb.), 19 février.

Elisabeth la Thaumaturge, 24 avi il.

Eliséi', Propltèlo en Palestine, 14 juin.

Elix, patron de plusieurs villages de son nom, en

Laiiguedoi- et en Gascogne.

Ellelier, Martyr avec St Doniface de Miyence

'S juin.

Ellier, patrnn de trois v liages de son nom en Nor-

mand e, en Anjou et au Maille.

Elnie, Evoque de Formies, 2 et 5 juin.

Elmer, hoi.-orc près de Marienboutg, 27 août.

Eloph. le môme qu'Eliplie et Aloph, 16 oct.

lrlo.|"e, Moine de Lagny, 5 déc.

Elonarn, piiron église en Bretagne, 4 août.

£loy, Ëvêque de Noyon, 50 nov. et 1er liée.

(Clpëde, .Martyre de Myon, 2 juin.

Eluide dt; B:ioiide, 16 juillet.

Klpiile île Chcisonése, 4 mars.

Elpide de I:r Marche, le même que Ltipède.

Elpide de Lyon, l'r juin et 2 sept.

Elpide (le Vén.), Prè're cappadocien, snlit:ure à Jé-

richo, mort vêts 400, mentionné par Pullule.

Elpide, bon. av. St. Pribque, 1er sept.

le Séna'eur, 15 et 16 nov.

Elpide, Vierge, 5 imv.

lilpidéphore, M. en Perse 2 nnv.

Elpiuien, honoré en Poitou, avril.

Kli(ues-Liau-Kania (le Vén.) 22 mars.

Elrich, 6 lév.

Kls:;iire. Moine, 5 juin

Elunon (le Vén.), Solitaire en Egypte.

Ehare, la même iiu'Elevare, 28 mars.

Elvé, bvèi|iie on Irlande, 11 sept.

lilvide le même que St. Arpinc, 5Ji mai.

E'zear de Sain an 18 juin et 27 sept.

Emanehe, le n élire que SL. Ymas, 3 jauv.

Emar, Evêipie de Hncliester, 10 juin.

Eiiican, le inêiiiK qu'Allions de Chartres, f mai.

Kme. Voyez Esiuc.

Ennlc, M. à Alexandrie, .17 aoûl.

Abbé du Ua^imles 2? jpnv.

Kméreuce, la même ci après.

Jvnércuiienne, Martyre à Itomo, 15 janv.

lîniCH Alafiyr avec d'autr s 20 nov.

Kutériti1, honorée à Cuire, "capitale des Grisons.

(le Rome. Vierge, 22 sept.

/inery. Prince de Hongrie, i nov.

Kméière, Martyr en Espagne, 3 mars.

Emilas, Diacre, Martyr à CorJoue, 15 sep[.

Emile d'Afrique, 22 mai.

Emile de Capoue, C o:'t.

En il- de liaienne, 1S juin.

Enii'e de Sanlaigne, 2X mai.

Emiliî le Médecin 6 déc.

Emiliniid ou Emilan, patron d'un village de son nom,

près d'Anliin.

Emilie Uicrliicri (li Rienb.), Vierge, 17 août.

Emi'ie, .Martyre à Lyn, 2 juin.

Emi'ieii d'Afrique, le même qu'Emile le Médecin.

Emilien d'Arménie, 8 fév.

Emiiii-n de Cyziqtip, 8 août.

Emilieo de Duro.More, 18 jtnll.
Emilien de Chienne, le m. q. saint Emilion, 16 nov.

Emilien de Lagny le n:èuie que saint Ymclin,

10 mars.

Emilien de ÎVumidie, 20 avril.

Emilien de. Pi/iisat, menti' nné par Si. Grégoire da

Tours en la Vie des Pères

Emilien de Hedon, 1 1 oc(.

Emilien de Trevi, 28 janv.

Emilien, Ev. de Valence en Dauphine, 8 mai,

autrefois 12 sept.

Emilien de Verceil, il sept.

Emiiien de Vergeye, 12 nov.

.S fév.

Emilien rilomologèk-s, 8jnnv.

l.iiiilico, Solitaire, 12 nov.

Emilien. M. sous les Vandales, 6 déc.

Einilienne, Mai lyre à Home, 30 juin.

Einilienne (la Yén.) tante de St. Grégoire, Pape,

5 janv.

Eniilion,- Alihé près de Bordeaux, 16 nov.

Entilis, Solitaire en Egypie.

Emmanuel (le Véa.), de l'ordre de Cîteaux, 27 fév.

Emmaiiiiel, M. en Orient, 26 mars.

Eminélie (la Yen.) mère de St. Basile le Grand

30 mai.

Emmeran, hon. à Ratisbonne, 22 sept.

Eniniéreniienue 22 et 25 janv.

Eninion (le \en.). Evêque de Sens, mort en 675,

nienlionné par Clarius, Udoran et Bède.

Euiond, Roi en Angleterre, 9 juin et 20 nov.

Emoiid Stnart (le liieidi.), Channine, Mar.yr en 1530.

Emraïle, la môme que Ste Méiaëlc, 9 janv.

Emvgde, Eve iue d'Ascoli, 5 août.

En, pa ron d'un village de son nom en Bourgogne.

Enan, patron d'une église en
Ureiagne.

Kuard, le même qu'Kinard.

Knciaiide, la même queSie Engrasse, IGaviil.

Endéc, Abbôen Irande, 21 mars.

Encco, Abbé, ajouté au Martyrol. par lieno.i XIV,

1er juin

Enée (le l'ieiib.), Evêi|tic de Paris, mort vers 872.

linée (le Bienh.) Abué de Cluainmir-Noïs eu Ir-

lande, nommé suint en la Vie d; Ste Yte.

Enèse (le Vén.), Solitaire à Jéricho.

Eiieu. Voyez lisucn.

Engatii, bon. à Saint-Sauve de Montieuil.

Engeil)ert (le Vén.), l.vêque de Cologne, 7 nov.

i I j.inv.

Kiigleinnnd, Abbé, 2l juin.

Engraee, patronne d'un village de son nom, prés de

Àl:in'ét::i. C'cbt la même que Engrasse, Martyre à

Saragossc, 10 avril el 24 aoûl.

Engii rran. Vi.j/i-z Anguerran.

ICiigiierran (le Hit'iili.), Evcijiie de Cambial, 12 oct.

Ëniinie, la nêiiie ipie Sle Ermie, 6 (Ici.

Enimic, S lilaire. lille de Cloîaiie M, roi de France.

25 sept.

Knnaihante, la mê:e que bte Manatho, 13 nov.

Ëiiii'iiiond, patroi d'un village de son nom dani 10

Bourbonnais, le m. que Chaumund.

Ennuyé, Ëvéquc de Pavie, 17jui(.
l'.nogat, i.\êqiic en Bretagne, 13 j.mv.
Ens, mort vers 533, 'lont il y a une égiise ,iu Kent,

en Angleterre.
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EnsvUlo, Abysse, '2 sept,

liée, lionoré parles Ethiopiens, 10 août,

l'.ny, p:ilroji d'un village de son nom, en
Normandie.

Eoi'nn, E\èqm> Mari y
r avec s:iinl Boniface, Ar-

Eolil, livêque de Vienne, 7 juil1.

Eoin- «m ("on, lionuré Arles, 30 a ùt.

Kpafôry, Mailyie, 27 sept.

Kpagallie. de Lyon,
2 juin.

Epain du Totiraina,
-5 oct.

Euaphras, Marlyr il Home, 19 juillet.

Epaphrodiie, iliint p:n le St, Paul, 17 mai et i <!éo.

Epargne, M:iriyre avec Si. Domè. e, 5s3 mars.

Epari|ne, Ahlié, 1er juillet.

Kpesin, le même que Pitin, 2 ocl.

Ephcniqtie, Martyr à Milan, 9 mai.

Eplintin de Chersonèse, 4 mars.

Epliretn d'Edesse, tir fév. et 9 juil.

Eplirem de Leuce, 21 janv.

Ephyse. Martyr en Sarda'gne, 1S janv.

l'-licaride, la méiiie qu'Ëp.xory,
2i sept.

Epicicte d'Afrique, 24 janv.

E;iic:ètc de I'omo, 22 août.

(le Scythie, 8 juillet.

Epi'-lèie il'Es agne, 25 mai.

l-.pii-lcie le Sarmeniire, 9 janv.

le mê;ne que Pigmène de Rome, 2i mars,
25 et 28 avril.

Epimaque, Martyr, honoré chez les Ethiopiens,
51 ocl.

Epimaquc, Marlyr à Alexandrie, 30 oU. et 12 liée.

Epin de Vôge, 1er août.

Epiun, Martyr, 25 fc»\

Epipliaine, Princesse, 6 ocl.

Epiphane d'Afriqui;, C et 7 avril.

Epipliane lie ISénévent.

Epipliane de Pavic, 21 janv.

Kpipli me de Salaminft, ii mai.

Kpipliane, Manyre (mi Sici!e, 12 juil'et.

Epiphanie (h l'èie de ), 0 janv.

Kpipode de Lyon, G, 22 i:i 24 avril.

5 nov.

Epiiace, le même qu'lipictèle d'Espagne, 25 mai.

Ëplccc, le même qu'Exploit), li juillet.

KpoUine, Mailyr à Anliodie, "24 janv.

E])<myi|iie (le \'én.), i|ni mit sous Il conduite >le

St. le monastère de Chéuoho-que, dont

il était supérieur.

Eppon, M. à Mékelbourg, 7 j in.

Kpi.de, Martyr, P.2 août.

Equicr, Ab!ie, 7 mars et Il 1 août.

Erirtl. honoré à Ralisbcmne, 8 j mv.
Erasme d'Aotioi lie, 25 nov.
Erasme d>; F urinia 2 et ô juin.
Erasme, Mre à A ;uilée, ô ci 19 sept.

ou hrblnn, patron de plusieurs viilagus de

son nom, en et eu Aiijmi.
Ercambrrl, 23 (]£(•

(la Yen.), Religieuse, 14 mai!

Eiconvalil, Ev. de Londres, 50 avril.

Ei'icin, le même que SI. Yriez, 25 avril.

Eieinliert, Alibé, 1 1 sept.
Eremliert, w. tle Tonl use, t4 mai.

Erf mbert, Ev. de Minden mort en 805.

Eremberie, V. en IJoiilenois.
8 juillet.

Er«ml'r(iy, le même que le Vén. Ezon.
Erènc (l.i Vén), Solitaire.

Erenirny, Abliesse de Noinherg, 30 juin.
Erepiiole (le \'en,), l« Kvêi|ue de Coutauces, nom-

nié mini aux drux Gallii Lhrittiuna.
Eresvicle lionnrée au dtoc. de Meaux, le, sept.
Erj,M! .te, Religieuse en Irlande, 8 janvier.
trhard, Evêqne de Itaiisbonne, mort en GJti.

Fric, Roi il-; Suède, 18 mai.

Eric, Moine à Auxerrc.

Kric. 1" Ev. de Sleswic'i, en 937.

Erigue (le Vén), Pèlerin, mort en 1415, dont le

en p eu honore à Pcrou.se, dans l'église purois-
salede de Si. -André.

Eriiiciiard. Prieur, *Î4 sep!.

Erino, la même qn'lrônc de Tlics-alonique.

Kikemliodi-, Evôqnt'dc Teiouaisne, 12 avril.

rlésiaslinues si:noni:iques et coiiruliinaircs de Mi-

lan, mort en 11)70, i|iialifié Défenseur de l'Eyhu

par le pape Alexandre 11.

Erluplie, Evoque de Vcrden, tuéenSSO.

Ivme, Kvôine, lion, à Lobes, 25 avril.

Ermel, lion ré on iirelaiîiie, ICaoût.

Ermelin.le, V. en liralmil, 29 oct.

Eunemliiiige, Ablicsse, 19 uov.

Ernienfred, Ablé de Cnsance.

Ern cnl'roy, Abbé en Eco-.se, 25 sept.

Ernieiijîaule, Duchesse de Breiagno, 25 sepl.

Ermenildi*, Hein. 15 fév.

r'rmeniild, 1. m. q. Si. Eroie, 25 avr'.l.

(« janv.

Emicnlruili! (la Véii.), de l'ordre de Ciieaux, i9 mai.

Ermie, Vierge, 6 ocl.

Ermin, le moine qu'Krme, 2oa»ril.

Enice, Abbé au Maine.

Ernest, Alibc en Souabe, 7 nov.

Ernié, Confesseur, 9 août..

Ernieu, le n ènie qu'lrénde de Lyon.

Ernn, Martyr d'Ejypu', 16 janv.

Et'ottiéide, Martyre eu (Japp., 27 «c

Erotide, Martyre,
0 ocl.

Erplion. Ev. de Munsior, 9 ih.v.

iMi|iieimbi>don, Evéqne de Terouaurc,
12 avril.

Erré ou Eney, patron d'un église au diocèse de

Qu'imper.

24 juin.

Enb, liout il y a une église dans la Coruouaiile, en

'Anglcicrre.

bra'nle près d'ilermau.

Es.is, Martyr en Egypte, 23 juin.

E>ci'iix, honoré à Auch, le même que St. Cclse de

Mila 25 juil.

Escobille, patron d'un village de son nom près do

Dourdan.

Escouvillon, Moine, 1G avril.

Escuipble, Ahbé en Bretagne, dont les reliques sont

honorées dans une église de Paris.

Esdras, 13 juil.

E>ki', Ev. en Suède, 10 avril ev 12 juin.

Esme, Àrch. de Caniorhéry,
10 nov.

Esme Guérin (le Bienh.); Martyr à Donzy, 20 sept.

Esi.aid, le même q'i'Einard.

Esneu, bon. autrefois à York, 19 ocl.

Esope (le Bienh.), eufan', 9 sept.

E^paiii. Voyez Epain.

Espérance, Vierge,
£6 avriL

Espre, Martyr av. ant. 2 mai.

la,ouvré, Evê'iue de Coutances.

Este( ou Eslephe patron de deux villages da M):i

non), en Giiienneelen Péiigord.

Ester, patron d'un village de sou nom, en Pro cure.

Ësiève, M. en Espagne,
21 njv.

Esieven, patron d'un village de son non), près de

S.-Palais.

Estiez, patron d'une église en Provence.

Esirevin, Abbé de Vernioulh, 7 mars.

Eicrn, Eve juu d'Evreux, i5 juil.,
13 aoûlel 1" s«pi.

Ethbin, Abbé, 19 ..et.

lùltelbert et Eihcldred, Princes anglais, 17 '.et.

EihelLi.rt, Roi des Est-Angles,
20 mai.

Eihelherr, Roi de Kent. 21 fév.

Eilie!burg< Abbesse en Angleterre,
i 1 ocl.
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Lthehiiède, lion, à Croyland, 23 oct.

Edirlilr l'io ou Allïède,' Vierge, 2 août.

Klhelred, R»i d'Angleterre, 4 mai.

Et elvide. Reine en Angl. 2U|iiil.

Ethelvold Moine de Ripnn et Prêtre, puis Solitaire

rappoile Bédé en son Histoire d'Angleterre, mort

vers 700.

Elhclvold, Evêque de Winchester, ter août.

El lier, Arcli. de Bourges, moit vers 307.

Kllièrc d'Auxerre, 27 juif.

Eilière du Cliersoncse, 4 et 6 mais.

Ellière de Vienne, 14 juin.

Eliière leMariyr, 18 juin.

Eiliérée, hv. d'Usmo, 25 fév.

Ethernin, Ev. en Ecosse, 21 déc.

E lile, la m. qu'Adélaïde, Imp., 40 déc

Elhuise, la in. c|iie Thuise, 2 avril.

Etienne, premier Diacre et premier Martyr, 3 aoûl,
18 et 26 déc.

Èiienne d'Afiiiiti", 5 dée.

Etienne d'Aniioche, (ie Bieuh.), 25 avril.

Etienne d'Api, 6 imv.

Etienne de Hayeux, 25 oct.

Etienne de Courges, (ieDienh.), 13 jnnv.

Eiienne dft C:ijas, 29 oci.

Mienne de (.alabre, 5 juil.

Etienne de Catane, 31 déc.

hlieiine de Chàlillon (Vén.), 7 sept.

Etienne de Clicimiacq, 14 janv.
Et etuie de Cileaux, le m. qu'Harding, 28 mars et

17 avril.

Etienne de Die (le Sienli.), lem. qu'Etienne de

Chàlillon.

Eiienne de Grammont 8 fév.

Eiienne d'Enyp'c, 1er avril.

Etienne de ll»n«iie, Roi, t5 et 20 août et 2 sept.

Eiienne de Lyon, 13 ter.

Eiienne (le, V,n.) Abbé de la Cliaise-Dieu, 29 mars.
Eiienne de Mure*, le m. qu'Etienne de Graimunnl.

Klienne de Nicomé.lie, 27 avril.

Etie ne de Nynn, 17 sept.

Eiienne île Pisiilic, 22 nov.

Liieune de Rié.ii (le Vén.), lév.

hl.pnne de Rome, M j"l.

Etienne, Sons-Diacre, Martyr à Rom<)e 6 a ùt.

Etienne de Sens. Archidiacre.
Ktieime d'hlelsinglaml, 2 juin.

Eiieiisied'Obazinc, (le Ven.), 27 avril.

Etienne le Jeune, Martyr Const. ntinoj le, 28 nov

fjieni C (le. \én.), îMniue de la l:ntrc des EliOtes.

Etienne l'Ermite, mon près de Poiitigny.
Eiienue. mort dans le commencement du IXe siècle.

Etienne le P.mcémoinèoe, 27 fév.

Etienne le Poë e, 27 /ICI.

Etienne ie Syncelle, 17 mai.

Eiienne le. I bauniiiliirge, 13 juil.

Eiieuiie, Papp, Ier du nom, 2 août.

Etienne tX, Pape, 29 mars.
Etienne lialta. he, (le Bienh.). Voyez Rabaclie.

Eiinn, le ménisque Zé.

Eulieri, Cliorévêi|iie, 1er fév.

Eubiota*, 18 déc.

Ei.'linle, Martyr Césarée, en Palestine, 5 et i m:ors.

Euliule, mère de St. Paulaléon, 30 mars.

Eucaile, Moine, 25 ianv.

Eticiiire de Liverdiin, 27 oct.

Ficaire de Trêves, 8 déc.

Eucarislc, Martyr en Campanie, 1- <>ci.

Eucarpe d'Asie, 25 sept.
Escarpe de Nicomédie, le m. qu'Eucarpion.

Eurarpe de Paplilagnnie, 7 sept.

Eixarpuin, Martyr, 18 mars,

Euchairc, Ier du nom, Evêque de Maëstricbt, mort

en 529.

Euchaire, II» du nom, Ev. de Maêstricht, mort en

538.

Euclierde Lym, 16 nov.

Euclier, Evêipie de Viviers.

Eucher, n- du nom, Ev. de Lyon, 16 juil.
Euclier d'Orléaus, 20 fév.

Euelée, Martyr, ter a,,ûi#
Eud;ild ou Eudelbe, Martyr, il mai.

Eudes, Ev. en Caialogne, 30 juin.
Eudes (le Vén.), oncle de St. Charre,

E.done, Pénitente, le mars.

Kiûlvcime, Cnn'esseur, 51 juil.
Emlon, Abhé de Cbaumillac, 20 nov,

Eudoge de Mcliline, 5 sept.
Eudoxe, lion, en Ethiopie, 14 sept.
I iidoxe de Sébase, 2 nov.

Einloxie, Martyre, 31 janv.
Eiiflam, Solitaire en Bretagne, le m. qu'Efflan.
Eufraise, Evêque de Clermont, mort vers 515.

Eul'rone, Arc6. de Tours.

Eufr.iy, Moine à A.-t, 11 oct.

Enfantine, invoquée aux anciennes Litanies dcNutre-
Dame de Suissuns.

Eugnudre, lion. par les Ethiopiens, 10 mars.

Euôende. Voyez Uyend.
Eugène d'Afrique, 4 janv.
Eugène d'Aiabie, 23 janv. et 20 déc.

Eugène d'Arménie, 13 liée.

Eugène de liithynie, NI. à Nicomédie, 12 mars.

Eugène de Cappailoce, G s<-pt.

Engène de Cartbage, f5 juil. et 6 sept.

Eugène de Cbersnnèse, 4 mars.

Eugène de C rdone, 27 juin et 18 juil.

Eugène de Damas, 25 sept.

Eugène de Deuil, 15 nov.

Eugène de Florence, 17 nov.

Eugène de M-«gber, 25 aoûl.

Eugène de Milan, 30 dée.

Eugène de Néocésnréc, 24 janv.
Eugène de Micomédie, 17 ni:irs.

Eugène de Home, 2Jj n il.

Eugène de Syrie, 20 mars.

Eu eue de Tolède, 13 nov.

Eugène de Tréhizonde, 21 jauv.

Eugène, .Martyr avec SI. Apollone, 23 jni!.
Kugène, Pape, 51 niai et 2 juin.
Eugénie d'Afrique, 5 janv.

Eugéi.ie de Umne, 15 déc.

Eujié ie du Mans, la même qu'Ouine.

Eugénie, Abbesse de St.-Ccsaire.

Eugénie, Vierge, 46 sept.

Eugénie. NI. àAutnn, 8 j=«iiv.

Eiigrapbe, M. à Alexandrie, to déc.

Kulien ou Euillin, lion. en Champagne, 15 fév.

Eulaile, Ev. de Nevers, 26 août.

Eulail, le tnéme qu'Euladc de Nevers.

Lulale (le Vén.), Ev. de Syracuse en Sicile, mort

vers 540.

Eulalie, Abbesce de St.-Césaire.

Eu alie de Baicelone, 12 fév.

En al e de Lenlini, 27 août,

EuMie de Merida, 10 déc.

Eulauipe, Martyr, 3 juil.

Eul.unpe et Eu ampie, Martyrs., 10 net.

Eulode, h1. en Espagne,
21 août.

Eulnge d'Alexandrie., f3 sept.

Euloge (le Vé.i.), IIe Evêque d'Amiens.

Eulnge de CniiM.-iiiijuople, 3 juil.

Euloge de Cordoue, 11 mars.

Euloge d'Edesse, 5 mai.

Eul.'ge d'Eiïypie (le Vén.), Prêtre loué par Rulin

et dans l'Histoire Tripartite.
Eulnge l'Hospitalier, 27 avril.

riumèue, Ev. de Gortyne, 48 sept.

l'.unan, 1er Ev. de Kapeliot, en (j.lonie.

Urne, Martyr à Alexandrie, 27 fév. et 30 ont.

l:unicien, Martyr de Oètc, 25 dcc.

Lunobe, hon. en Ethiopie, 20 sept

r.unoîqiie, un des 40 Martyrs, 9 mars
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NI. av. lui. 5 et 12 août.

Kini'imio d'Orient martyrisée avec S. Marcion et

Sie Snplne.
Emuiee. Evolue (Il- Noyon,

10 sept.

Euuueiile <le Marseille, M.,

de 1' mars.

Hiperge,
1b mars.

E pbar/.e, patron d'un village de son nom, en Clam-

le même 2.5 niai.

Eiii'licnie. Martyr en Uricnt, 1er niai.

En licmie d'Aif.ilée,
3 et 19 sept.

Enpliéinir, Ai besse t\<\ Si.-fésaire.

Enplii'niic lit: U>;il<;C(lniii' 16 sept.

Eiiphéin e île D.ezie. (la Vén.), 17 juin.

18 et 20 mais.

En lirai e, Ev, de Clenmmt, li janv. et 15 mai.

Etiplii-iiist:. Alih.sse, morte vers 8iO.

il Coi Ion, 2U avril.

(le
la lna'.

Enpbiasie n'Ami.l, 18 et 20 mars.

Ëuplnaii.; d'Anoyrp, Vierge,
18 mai.

Enphrasie de Ti.cuaïde, 13 niais, 24 et 25 juillet.

Kuplirèns, le méa.e qu'Ënplirone li'Aniiin.

ou Euplirone. Evêque de '1 ours, 4 août.

ou
3 août.

Eupbnise, martyr h Tlie.-snlonique,
14 Mars.

Enpiirosin de M omédie, ler__j»nv.

Enpliro-yn d'Orient, G mars.

Eiiplnosyne d'Alexandrie, 1er janvieret 11 fév.

Eupliriisyue «le '(Vnacine,
7 tuai.

Eupi'e, Évêqne de Como, 1 1 »ci.

de 30 ma'.

Euple de Sicile, 12 août.

Eupore, .Maiiyr de Cict<\ 23 déc.

Eupraxc, la même qu'Eupliiasie de Thèbes.

Euprèpt; (le Vérone, 21 août.

Enprè, ie, Mre il Angsbotirg,
21 aoiit.

Enprcpiti'S, hfarlyr à Munie, 50 nov.

Eui rex:e, Veuve, à 'lui. Il envoya de Rime le, corps

de Ste Agrippi e sons l'empire Je Naléiicn et

Cial ien, dit Uctave CajeUin.

Enpsyimu dt; Cappàd >ce, 9 avril el 7 sept.

Eti|isyi|ne de l'alesi ne, condamné aux milles,

l',iips>i|ue de Pilonne.

Eiipsyi|ue (le Vén.», Evêqne de Tyanes l'un des

l'fies du 1 er concile de Nicée.

Empote. Vierge,
10 mai.

Elira. en Grèce.

Eiirin;, le inèinç i|u'Y.-is,
27 nnv.

Euriclle, sœur de la princesse Cléorprusi de Ure-

Eiirnse, Vierge d'Aquitaine, Sd juin.

Eur. ge, le même i|n'Eu.ièuc de Verccil.

Ensant!, en Abruzze, 7 juillet.

Eusèlie d'Alexandrie, 3 oct.

Eusèlie d'Andiinople, 2i ocl.

Eusèbe d'As i|ue, lôfév.

Ensébe «l'Auxerre.

Eusclie, Ai'clierêque de Bes nçon, mort en 313.

Eii.-èb: de Boulogne (le Vén.), 2G sept.

Entèiie, Ev. ,le i.almrs, au Vie siècle.

Eu èl)e ,le Gappailtiee, 21 juin.

Iiu.ciie de Carrhes (le Vén.), Solitaire loué par

SiiZnmènC.

il(- Cibales, 28 avril.

Luïèhe de (.umo, 20 mai.

fciisebede Corlou, brûlé pour la foi.

Eusèiie de Crémone, 5 mars et 19 oet.

Liibèlie de Fan», 18 avril.

Eusèlie de Gazc, 8 sept.

Etisèbe de Laodicée, 4 ocl.

Ensebe, Evoque de Màcon, dans le >'i' siée!

Eusèlie de Milan, 1 août.

Eusèlie, de Mont-O>ryplie,
23 jauv.

de Nicomédie, '-4 avril.

Eufclie de l'bénicie, 21 sept.

(le Plaisance, -i

le moine que Sébis, 25 aoin.

Eusèbe de Home, 1* at.ùi.

Eusobi! de Si.-<ill (le Bienli.), 31 j»»v.

Eusèlie dcSamosaie, 21 et 22 juin.

Eu>èlie de Signres, Solitaire, luné par
Eusèbe de Svrie, Martyr, H aoftt.

Ei^èbe de Tarse, Martyr, 28 avril,

Eusèbe de Ternicine, 5 nov.

En>èlie de Tliole, Siuaïle li é lar les Sarrasin*.

Euse-Iiu de Tuas Cliàie.nix, 25 mar<.

Eusèbe de Ve ce. Evoque, nommé taiiit dans le

C!ranricr île Saint-Maurice, en Valais.

Eu èhe de Verceil, er aoiU et 16 liée.

Eusèbe et Maicel, Martyres à Rouie, iùoci. et 2 déc.

Eurèbe, l'ai e, (le Vén.), 2G sept.

Euséliie, Vierge elM., 2!l cl.

Eu.-ébie, Abbesse de Si. -Sauveur de Marseille en

Euséhiotes, Marlyr,
27 mai.

Euseboue (le Véu.), Coabbé avec le vénérable Abi-

bion.

Elisée, hon. en Piémont,
8 fév.

Eusice, Ermite, 28 avril et 27 nov.

Eusigne, Soldat, 5 août,

Eusog», patron d'un village de son nom prés île

Joigny.

Ensnie, la même qu'Ysoie.

Enspice, Abbé de Mici,
15 déc.

Eusp'Ce, mort à Paris, 14 juin.

E.'is iiieinon. Evoque de Lampsnque, li ni.rs.

Eiisiacbc d'Afrique. Voyez Eusir.iie.

Enstailie de. Nicée. Voyez Eusiailie.

Eusiache, M. à Itume av. sa femme et ses fils,

2U sept, et 1er nov.

Eustache de Syrie, mis pour Eusiaibe d'Egypte,
12 oet.

Eustache, Ev. de Tours 19 sept.

E .slaclie. NI. à Wilna, H avril.

Eusiade, Ev. de Bourges,
31 dée.

Eustad'' de Dij'W.

Eustailiole., Alihe>se à Bourges,
8 juin.

Eu>lase de Luxeu, 29 mars et 31 amil.

Enstase de Naples,
17 «"V.

Eiisiiiihc d'Anityie,
28 juil.

Eustailie d'Aniiocbe, 20 fév. et 1» juil.

Eu»tailie d'Egypte, Martyr,
12 «cl.

Eiisiaibede Il:11':1' M rs.

Eusiailie de Mcée,
2U nov.

Eusiaze d'Auch, 31 déc.

Eusièrc, Ev. de Saleme, 19 ocl. et 14 nov.

Eustèie, dont il y avait une église à llnnie hors la

ville qui, en 1551, lut donnée aux Servites.

Eiislnche, Ev. de. Tours, 19 sept.

Eu.tiiche, M. à Ancyie, 45 juin.

Eusiocliiiiiii, fille de Ste Paule, 2iJ sepl.

Euslocliiiim, pour Eustache,
2 nov.

Eustole, M. à Mcomédie,
7 juin.

Eusiidie, Vierge,
9 imv.

Eu^ioipie, Mai'iyr av. aut., 10 nov.

Enstoige d« Nie méd c, Il aoùt.

Eiisinrge, Ier it ii non), Ev. de Milan, 18 sept.

Eusiorj(e, IIe du m Ev. de Milan, 6 juin.

Eiibtose, Martyr d'Ali ique,
10 nov.

Ëiisiiaie d'Arménie,
13 liée.

Eusiraie de Sullèle, 28 uoy.

Eiilbee, Martyr av. aut., 7 mai.

Euiliyme de Nicoinédie, 24 déc.

Euiliyme de Sardes, 11 1 mars et 26 déc.

Eulbyine le Grand, '-0 janv.
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Eutlivmele Jcimo, 2janv.
Eutl-.yiuele Romain, £"août.
Eutliymele Thaumaturge,.Evêijiiede Mariytesen

Hcllispoiii,dontla vieac<éécriteparGrégoire
deChypre,Arclievêi)edeCnusianiiuople.

Rulice,le m.<l"eSt.Hennîtd'Amant;, il fév.
Kniwc,Ah.prè->Besançon,auixesiècle.
Enliipie,Martyrà R'm.e, 4fév.
Eutosie,martyrisée,dii-on,dansleixesiècle.
Ëtitroped'Audrinople, 11Icv.
Enrobei'e Cnuianes, 5mars.
Eiitroped'Orange, 27mai.

50avril.
Eutoped'Ilisclée, 15juil.
Eiitrnpt:le Chanire, 12janv.
Entropied'Alexandrie, 31)net.
Eiiiropied"AiiviT!;iie, 15et20sept.

Martyre, 5et12août.
EntropiedePalmyre, 15juin.
Ëtm.pie«leReims, 14déc.
Emyclied'Ancyre, 28déc.
Eulyeiie.l'Aie, 34a->ûl.
EulyehedeCarrhes, 14mars.
EuiycliedeC«nio, 9juin.
E'ilycliud'Coi.staiitinnple, 6avril.
EutyehedeFerentino, 15avril.
EiuyehedeMauritanie, 21niai.
Enlylie deKyon, 4juin.
Ei::yi-hcdeP'nuzzoles, 19sept.
Kmy.In:deR.nie, 4fév.
Kniyelic:deSéhasie, 9mars.

5oct.
Eutyuhed'Espagne, 21nov.

29sept.

Daupliinc.<n1S-î7.
EutycliiendeByznnce, 2sept.
EntyeliicndeCumpanie, j"
Ëniyuiiii'iideGrèce, 1"anùt.

1Set 17août.
Eiiiycii nd'i-spa^ne, 12cl 15nov.
l'.iiiychicii,Pape, Sdéc.
JCniyqiieîleiM>rida Hdcc.
lùityipiedeNico:ncdie, 15mars.
f.niy.|iiedeN»rse, 25mai.
]r.ntyi|iieîlel'Iienue, 26mars.
Enlyinieri'isinuroincne, 2sept.
Kiiiyi|in-zdePonce, 15avril.
EiiiyiinezdeSéba>te, 9 '"prs.
Euiyi|iiezleMartyr, 2jni).
Eiiver.e,Ev.d'Orléans, 7sept.
EvagrrdeConstantinople(leBienh.), 0mars.
EvagredeFat,d«mlc>eliipicsattirentungrand

concoursdemordeprc>Ctàleauneuf.
12oct.

EvagrudeScyiliie, 5avril.
Kvaj;redeSyrie, 12oct.
KvagredeTomes, 1erocl.
ll'v.ndlelil. nuletEvaldleRrim,M.enSaxe,3oct.
ËvaivcouOvan,t.v. d'Aiitnn,et quia donnéson

non)à unechapelledédiéesuussoninvocation.
Evain-i:,Ev.deViei 5!év.
Evandre,dontilyavaituneégliseabbatialeà Cons-

L;i:iinnple.
Kvanilie(Ste),dontuneégliseprioraleportele

nomaudiocèsed' 'gen.
Evangèlu,M.à Alexandrie.
Evamiiius,Ev.deMende, en541.
Ktareste,quilit bâtirà Constantinoplelemona-tère

deCucorote, morlvers8^5.
Evari>iedeCrète, 23déc.
EvaiistedeP.ilestine, i4ocl.
Ev^rite,l'ape, 20oct.
Evarzet,patrond'unvillagede sonnom,enBre-

tagne.
Evase(leBienli.),Ev.deBrescta, adec.

Eve,honoréeà lircux, 6sept.
Eved'Abitine,Martyre, 30août.
Evelle(leBienli.), 1mai.
Evelpisie,NI.à Bome, 12juin.
EveiicedeGened», 8fév.
Kvemedeliome, 5mai.
Kvent,Evèqneil'Anlim, t2sept.
Kvergile,Mvèi|iicdeCologne, 21ocl.et14sept.
Everilde,hou.enAngleterre, J juil.
KvermarouEvenner,NI., 1ermai.
Evcrinod(leliienli.),Kv.deR:>lzbmirg,17lév.
Kvescpie,pasrond'uneégliseprèsdeQuiniperlé.
ICvide, 15juin.
NI. àCyzique, 20sept.
lï vode.d'Aïtinclie, Gmai.
KvndedeNicér, 29juil.et2août.
Kvode,51.avecllnnorius, 19juin.
KvoileduPuy,lem.qu'Kvozy, il nov.
ErodedaRouen,leniémequ'Yvet.
F'îvodedeSyracuse, 25avrilet2sept.
ou Vosy,XXVIIe'Annede.Lérius.
Evozy,Ev.duPuy, 12nov.
Evramle,patrond'uneégliseenAgenois.
EvrarddeChsoing, IGdéc.
Evrardit'Cinsi'llein, 14août.
EvrarddeMoiimnd(leVén.), 22mai.
Ev. deSalzbourg, 22jii'n.
EvrarddeSriialTIionse(leBienli.), 7a<ril.
(le Arcli., lPrfév.
Evrardde(le Biitib.), 50nov.
Evie,Ev.de'l'oU. 15sept.
Kvreuioml.AhbédeFontenay, 10juin,
Evrols,AbliédeSt.-Fuscien, 25et20juil.
Evr.-nie,Vierge, 15juil.
Evr.ni,Abbé, 29déc.
Kviouil,Ev.deCicrmont, 14mai.
E\v;iles,frères.VoyezEvald.
Exaciisiade, 27juif.
Examina,M.àC:me, 7août.
Exorapcc.
Expéiiit,NI.àMéiitine, 19avril.
Expergence,M.enSicile, 4jun.
Expièce,Ev.îleMetz, 50juil.
Euricai,NI.à Rome, 3juin,
f^xiipérmicedeCôinn, 22juin.
ExiipéranoedeScolète, 50dée.
Exupérauce,II.av.St.Bou, Il fév.et1eraoût.
Exupèred'Aganne, 22sept.
Exupèred'Altalie, 2lirai.
ExuiièiedeBayeux, 1eraoût.
Exupère,Ev.deCabors, en35il.
ExupèredeCôme,lemêmequ'Exupérance,22juin.
Exupère,ouExupérat,ouExupérance,Ev.deCuu-

tanccs.
Exupère,Ev.deDie.
txnpèredeRavenne, 50mai..
ExupèredeSyrie, 2Umars.
ExupèredeToulouse, 14juinet28sepi.
ExupèredeVienne, 19nov.
Exupérie,MartyreàRome, 2tijuil.
Eyrard,patrond'unvillagedesonnom,enGuieni.e.
E/.écbias,RoideJudée, 2Saofti.
Eïécliiel,Prophète, 10avril.
Ezéléide,V.enAngleterre, 7mai.
Ezélinde,V.enAngleterre, 7juin.
Ezon,Comtepalatin. 21m.i.

F
Fabien de Catane, 31 dcc.

Fabien de Sylvarolle, 18 ocl.

Fabien, Pape, NI. à Home,. 20 janv.

Fahio de Ves ove, 11 mai.

Kabiole (la Véfl.), 2i de.

NI à Césarée, 51 jdl.

Fabricien, M. en Espagne,
22 août.

Face (le Bienh.), 18 janv.

Fachnan, Abbé en Irlande, 14 aoûi.
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Facile, le même que Faiion, 7 sept.

Facondin île Rimini, 2 sont.

Facnndiii d'Omlirie, 28 août.

Fiicicur (le Vénérable), de l'ordre de Saint-Fran-

çois. 25 dée.

le même que Fugace*

F. gond, le me e e «pie Hagun, 27 nnv.

Fiiile, lion, en Connacie, 5 mars.

Faine, Vierge •> Irlande, 1er janv.

Falcôui (le lin'uli.), Ali. de Case, G juin.

Si. Fal., on Fale ou Pliai, 1G mai.

Falcnnirri (la Servile.

Faliny. honoré au diocèse d'Alby.

Fiiitmi-Piiiieti ( le Hieuli.), Confesseur, sous Dio-

clétien.

Fainien, M"ine de l'ordre de Citeaux, 8anut.

Ni. à Cordoiie, 15 janv.

Faillir». Voyez i'hantin, 30 août.

F'iailde, la même que Fréaude, A jmv.

Faranan, Ev. d'Aïuiich, 50 avi il.

F.ire, 26 oci.

Fare, Abbes-e en Brie, 5 avr., 10 mai el 7 liée,

Farge.iu, Marlyr à Besançon, 16 juin.

Faigenl on Far.nl, I:a r> Il d'un village de son nmii,

près de Moulliiçon; c'est peut eue le niéiiie que

Si. Fargeau.

F:'ria, honoré par les Coptes, 22 mars.

Fam.an, |i- m. nue Firiniii et Finnien.

Faron. Kvèipie (le Meaiix, 28 oct.

Fascile, le inêinr que F. zinu, 7 sept.

Fasuade (le ISii-r.li.), Abhc, 2l avril.

Faihlée, Abbé, honoré en friande.

Fatiniai, honoré an diocèse «le Viviers.

Faucon, livè |iii; lie Maë liicht, mort en 532.

Faucon, lîv. de \erdeni, Martyr, en 8l0.

Fampies. S'iliiaire, 15 janv. et 9 aoùt.

Fausie, Martyr, 16 j> il.

l'amie d'Abiline, !5 et li fév.

Fausle d'Alexandrie, 10 juill., 6' se, t., 3et4<iei.,

Faiiste d'Antioclm, 8 >epi.

fausio lie liyzaucc, 12juil.

Fiiusie «le Cnn-ianiitsoulc, 5 a»ùi.

Fausie de Coi doue, 13 oct. et 9 nov.

Fausie de Milan, 7 a.ûi.

F» ii -te de liez, 28 sept.
Fausiu (le Rome, 9 juin.

Faii*(K de Samgosse, t5 el 16 avril.

Fausle île Tarlie, 18 sept.

Fausle du Laiiuui, 1er anùi.

Fausie, M. ailleurs qu'on Sicile, 5 mi.

Fa iMe pour Fc.-le ou Fusine, 24 juin.

Fausie, Marlyr avec Marr.ellin, i0 nov.

Fausie, honorée à Home, 19 déc.

Fausie de Cyziipie,
N

ierge, 2U sept.

Fruste, honorée en Armagnac,
4 janv.

Fansiien, M. à Corlou, 2!) avril.

Fausiiii d'Afrique, 15 liée,

Fioisiiu de KaliAiaire, 1G mars.

l'au lin de C.availion, 20 mai.

Fau.-iiu lie Pérouse, 1" et 5 juin et y août.

Fausiin île Porto, 29 jilil.

Faiisiin de Kiuue, 2- mai.

Fau-lin de l'odi, 29 juil.

Fai^tin et -lovite, Ni. à Brescia, 15 fév.

l'ausin, Ev. de linscia, lh fév.

Fausiiu ou F:nisiinc, M.tr yr, 17 fév.

t'ausiinc de Coino, 15 janv.
Fiiu-liue et Flnricnnc, 9 juil.

FausiiniiMi. Ev. de Hologne, 2b fév.

(''aziiiu, hou. en Poitmi; le mêtne que Fascile.

Febronic, Vierge, Martyre, 25 juin.
Feiie nu Feyre, patronne d'un village de son nom

dans la Marche.

Felan, hun. en Irlande, 20 juin.

Felc, Evèque de Spel, 16 juin.

Féline, Marlyr en Sardaigne, 28 mai.

Félicien, martyr avec St. Victor.

Fél cien d'AI'rii|iie, 50 janv.

Félicien de Foligny, * janv. et 211net.

Fél'cicn de Lucanie, W «cl.

Félioirn de Niuiii'iiilie, 9 j'in.
Félicien de Ravenni-, lt nov.

Fé icifn, Marlyr à Vienne il) Il'

F"él icien île Rome, 2 fév.

Félicien d>: age, S'j oct.

Félicissime d'Alrique, 2C oct.

Fé Il i-snne île Campanie, 2 juil.

Féliiiss me île Wic. -niédic, 14 mars.

Fé ici sime de Norer.i, 1i j''il.
Féliiissime de l'ér use, 2i nn>

tic Rii;ne, G août.

(le Totli, 20 mai.

Ft<lii'issi:ne de Vcrnn, 12 a.'ùl.

Fé i, issi Jlaiiyr avec St. Svcondin, 13 .-Crt

FéiD'i^iuiK li'Afrupii1, .Martyre, 5 n<ai.

Fé ici.-siine de l'i a> ût.

Félicié ii'AI'riiiiie, Marlyie, 8 ni rs.

Félicité d'Aidée. 5 juin.
Fél cité de a Ihage, 7 mars.

Fél'hilé de R e, 10 jui1. et 25 no»'.

Fé iculi', Vicige, Mrr, li fev. ci 15juin, ci 5 (ici.

ronne, ler aoûl.

Félimy, Ev. en Angleterre, 2 CI G :«>ùl.

Félin, SiHdal, 1 er juin.

Félii'ii, Mai tyr à Tarse, 10 mai.

Félix d'Alibir, 7 ci 12 ..ci.

Félix d'Ali tine, il et 12 fév., el ÎO anûl.

Félix d'Aiirumèlc, 28 nov.

Félix d'AI:i,|ue, 29 juil.
Félix «l'Alexandrie, 2o lév.

Feix d'Apolionii1, 17 jum.
Félix d'Aipii:ée, 16 mars et 1 1 juin.

Félix d'Auxerre, 5 sept.
Fé ix d'Aznis, 18 oci.

Félix do Haj .ie, 10

Félix de Kalisiairc, 10 mars.

Félix «le Rolognu, 4 tléc.

Félix de liouriiieu, 27 janv.
Féiii de liourgns, ter janv.
Fé ix de Rrcscia, 25 lév.

Felix de Canipanic, 2 jilil.
Felix tle Cani:<lice, 18 mai.

Félix du Côme, 14 juil. et 8 ocL.

Félix de Conloue, 27

Félix titi Uonvic, 8 mars.

Félix il'l'-rane, ter si'|>i.
Féix de Fri»laër, 5 juin.

Félix tle Ce..es, 9juil.
Félix de Gironiii', 18 mars et ter i.oûl.

Félix de Jaeonaslie, 18 mai.

hélix tic Liicanie, 27 anûl.

Félix de Met/ 1" du nom, -21 l'év.

Félix de Mi-iz, II' du nom, 2à tléc.

Félix de Milan, 12 et 21 avril 10 et 12 mai.

Félix de l'ailles, 7 juil.
Félix de fsicomédie, 27 juif.
Félix, Ep. de Mines.

Félix de Notera, 19 sep!.

Félix deW.de, 1 jinv., 27 juil. el 15 nov.

Félix de Pa isperne, 27 juin.
Félix de l'avie, 15 juil.
Félix de Pisloie, 25 aoùi.

lélix de Porto, 22 août.

Félix de avenue, 18 juin;
Félix de Kinne, 10 juil.
Félix (le Vén.),' Abbé de Ruis en Dretagnc, et res-

taurateur de la disciptiue de ce monastère, mort

vcrs 101/5.

Félix de Saldule, 10 avril.
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Félix de Saragnsse. frère de Si. Ut, Solitaire près
S;iuii-Jeaii de h Pogne.

Félix de Smdaigiie, 28 mai.

Félix de Saul<eu, M. près Autun, 24 sept.

Félix de Scilblf, 17 juil.

Félix de Sévi Irt, 2 !liai.

Félix île Siponte, 25 jnil.

Félix de Smii, 25 juin.

Félix de Terracine, 5 nov.

Félh de le même que Félix de Tuh/.ni|iie.

Félix de Toscane, 11 sept.

Féhx de Trêves, 11 avril.

Félix île Tnl>z'n|iie, 50 août cl 21 net.

Félix de Tunis, 6n"v.

Félix de Valence, 25 avril.

Félix de Valois, i et 20 nov.

Félix de Venin, H août.

19 juil. et 2 août.

Félix de Vice ce, il juin et 11 août.

Félix d'Itéraclée, 7 janv.

Félix «risirie, 24 mai.

Félix n'Uiines, 10 sept.

Félix d'Uzaie, 16 mai.

Félix, M., mentionné avec Si. Pr aperce.

Félix, Martyr en Oncnt, 3 déc.

Fé ix, M. avec Ai d.idie et Tliyr-e.

Fél.x et Adaucte. Martyrs 50 août.

Félix cl antres, M. m Afrique, 5 déc.

Fé ix, Al. avec Si. Calemiion, 2u n<>v.

Félix et Dioiloli', :SI mars.

Félix, M. avre St. Forlunat et Si. Achillée.

Félh et Luciole, Martyrs en Afrique, 5 mars.

Félix et ironie autres Martyrs, lo nnv.

Félix et Vi. tor, 9 lév.

Félix et vingt autres Martyrs, 25 mars.

Félix l'Alïïcan, 5 fév.

Félix, un de- lils de Sle Félicité, 10 juil.

Félix le Courbe (le lîienli.), 6 nov.

Félix, Martyr à lioinc, 10 :n:ii.

Félix, Martyr en Afrique, 10 juil.
Félix le Diacre, le même que Félix de Gironne.

Félix le Moine, Martyr à Cnrduue, 14 juin.

Félix, honoré à Alexandrie, 21 avril.'

Félix le Seniase, Manyr eu Afrique, 9 janv.

l'r juin.

Féhx Vialard, Ev. de Cliàluns, 10 mai.

Félix 1 r, Pape, 50 mai ei 29 déc.

Félix II, Pape, 29 jui'. et 20 nnv.

Félix, III, Pape, 50 j.uiv.et 23 fév.

Félix IV, l'ape, 30 janv. et 25 -ept.

Fciielic, i!onl une église prévôiale du di, cèse de

Limoges, unie à IVvéché de Tulle, porte le nom.

Fen-, 6iêi[ue de Padnue, 16 imv.

Fcqiiiu, Alihé fii Irlande, 20 janv.

Perchée, Imnorée à Lurey, 13 nov.

Ferdinand de Casiille. 30 mai.

Ferdinand de Portugal (le li enli.), 5 juin.

Feiful, honoré en Irlande.

Feigéol, le m. que Si. Ferjns.

Fi-rgeon, Martyr a lie-ançon, 1G juin.

Fei'geux ou Fcrjeux, patron de plusieurs villages de
son non), en Champagne et eu Francbc-Conué.

Fergnaii, Aljlié de lly, honoré autretuis eu Ecosse.

Fi'ijeii, honoré à Gionclies.

Fcrjus, l-éi|tie de Grenoble, 1G janv.
Ferme, patiou d'une abbaye en Rasadois.

Ferme, Kvéque de Venasque, patron d'un village de

son nom, en Guiciiiie.
Fermier ou Fiéiuii-r, Martyr.
Fmmiiis, le même que Fiiinin d'Uscz. Il oci.

Feniand, Eve |iie de djaso, 21 juin.
Fcruas, honoré umrefoU eu Irlande, loué dans la vie

de St. Colin.

Fernin, dont il y a une ég!:se en Biaisais.

Ferréol de Besançon, le méuie que Fatjjeau et Fer-

6e""» 10 juin.
Fen éol de Limoges, mort vers 5;7.

Ferréol de Vienne, t8 sept.
Fcnéol d'Usez, 4 janv. tt 18 sept.
Ferréol, pair- une d'une église en Linousin.

Ferruce, Mariyr à Mayence, 28 oct.
Fest<- de Pouzzole*, 19 sept.
Fesie d« Bome, le même que Fàtisic, 21 juin.
Feste de Toscat e, 21 déc

Feu, le même que Félix de
Bourges, 1er janv.

Feue, la même que l'élice.

Fiai-hra, Aldié en La^énii'.

Fi cre, Soliiane, p,ès de Moaux, 50 anût.

Fibice, Kvêque de Trêves, 5 nov.

Fulaii. Evoque do Cuire, 14 nov.

Fidèle d'Afi ique, 23 mars.

Fidèle de Côme, 2S oci.

Fidè'e d'Kde-se, 21 août.
Fidèle de Si(,'uiaringen, 24 a\ri!.
Fidencede 1 Il v.

Fiilence d« Todi, 2i sept.

Fideuce d'Ilippone, 15 nov.

Fidentieii, Mar yr en Afiique, 15 nuv.

Fidol oi File, Âbbé de Sainl-Aventin.

Fiel, patron d'un village de son nom, j rè- t!e Guérct.

• Fièqne, Kvêque en Lagcuic, \i oit.

Filan, Ablié en Kcnsse, 9 \t.
Filtieit ou l'Iiililurl, patron d'un village d<: Son nom,

près de liiéiigny. 1

Fintliar, Evèque de Corc, 25 sept.

Fiii:m, i.ui lie moine e e Paint Colmkdl de lly in

Ecosse, fut f il i viique de Limlis aine.

Finan de Manille. F.vrque en li lande, 10 sept.

Fine, Vil r|?e en Toscane, \i inar<.

Fiiigèue (le \én.), Al)l)é de Sa Hl-Vanncs, à Verdun;
uiorl en 1011t.

Finiiin ou Lobliar, 1,'i m >rs.

Finiiien, Kvêque en Irla-de, 12 déc.

Finsèipii1, \irrge. liOim ée en Lagénift, 15 oci.

Fintaii, IVcre en Irlande, 17 fév. el 2l oci.

F or, bvé me 27 oci.

Firmain l'Alibé, le incuie que Firniicn.

Firiimi d'Auxcrie, Oiacie, 5 ncl.

Firmat de Mamillé, 24 avril.

Firme d'A'rique, 5 jailv.
Firme de îdihynie, Il mars.

Firme de Cartilage, mort en prison.
Firme de ISicnniéilie, Il mars et 6 avril.

F nue de Home, 2 fév.

Firme de Satales, 21 juin.

Fi me de Tagisie, 51 jni Ici.

Firme de Vérone, 9 août.

Firme d'Orient, 1er juin.

Firmien, Aliîié lie Snint-Savin, Il mais.

Firinilien, Evêque ,le Ccsai'éc, 28 oct.

Firniin d'Amiens, le Confesseur. l"sept.

Fiiinin, Ier Evolue d'Amiens, Martyr, 25 sept.

Firniin d'Arinéine, 2i juin,
F',rmin de Cévaud.ui, li janv.

Firmin, Evê'iue de Mende, 14 jsn

Firiuin, Evèque de Metz, 27 j illet et 18 août.

Firinin. Ahlié de Mu bacb, mnrl en "58.

Firniin de Toul, Evoque de Verdun, e même que
Pirni.

Firniin, IIe du nnm, Evêquc de Viviers.

Firmine Cé-i (la Vcn.), 7 juin.

Firiiiine, Martyre à Amélie, 24 nov.

Fiiiny, Vatrnn d'un village de son nom en fiouergne.

Fivciein, du Itcdnii, 11dér.

Fl'iceau, qu'on trouve qualilié de chapelain (les reli-

gieuses dc Sainte-F.co!a.se.

FlaCi|iie, Martyr à Todi, 1er sept.

Flaive de Cliàlons, 50 avril.

Flaive de Marcilly, 18 déc.

Flaive. la même que Flavie d'Auxcnv, 5 oi;t.

Flainidien, Martyr en Uoii-sillon, 25 déc.

Flmnieii, é>èqi.een Irlande, 18 liée.

Flamine, honorée à'D vainc, S mai.

Flanne, Abbé à Annugl ':Il avril.
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Flave de Nicwnëdie,' 7 mal.

Flave de Sébaste, 9 mars.

Flavie D'iiuiiile, 7 m:ii.

Flavien d'Wrique, 24 rév.

Flavim d'Annuelle, 21 fév. et 26 sept.
Flavicii d'Avellin, 10 juin.
Flavien d'Amun, 23 août.

Fia vieil de Civiia-Vecchia, 28 ci 50 janv.

Flivien de Cnnslauiinnple, 18 lév.

Fiavifn, Kvê'pie du l'uy.
Flavien de Tilnioque, Evèque d'Awioche, XIe du

nom, 4 et 48 juillet.

Flavien de Toulon, 19 a. ût.

Flavieii de Verceil, 25 nov.

Flavien le Diacre, 25 mai.

Flavien le Solitaire, 1G fév.

• Flavi.-n, pour Fabien, Martyr à Rome, 22 fiée.

Flavicniip, pour Flavie, Vierge à Auxerre, 5 o. I.

Flavius Clément, Marlyr, 22 juin.
Flavue ou Flazue, patronne d'une église en Rrelagut*.

Flavy, p:ilron d'un village de sou num eu Champagne.
Fié de Thessalonique, le, juin.

Flérich, Curé près d'Alosi.

Fleur un Fieurieiis, dont il y a une église en Qnercy.

Fleuiy, la même que Floride, t3 nov.

Flieu, Evêque lie Ilouen, 23 août.

F'ins, parron d'un vil de son nom en L'nani".

Flix, le même que Félix de Girnnne, 1er aoûi.

Flolianlc ou Flulunle, huuorée en Brie, 2 avril.

Flocel, enfant, Martyr Auluii, 17 sept.
Flocliel, patron d'un village de sou nom en Ai lois.

Flot-, Evô'iun d'Kiuonia, 27 (.et.

Flore de N. comédie, 26 net.

Flore d'Illyrie, 18 soûl.

Flore, honorée en Quercy, 11 juin,

Flore, dont il y a une église près de Billon en Au-

v. rglle.
Flure de Reaulieu(laYéu.), de l'ordre de Saint-Jean

d(! .lérusa'ein.

Flore de Cordoue, 24 nov.

Flore de Home, 29 ,nille
Florence o > Florent de Séville, 25 lév.

Florence ou Florentine, Vierge, 20 juin.
Florence de Céseron, 10 nov.

Florence de C.oinh'é, 1er liée.

Florence de Sévill la même que Florentine ii'Kcije.
Florent de Bourges, 12 déc.

Florent, Diacre, Martyr, 14 déc

Florent de lionne, 10 oi.l.

Florent de Caimrs (le Vén.).
Florent de Cartilage, 15jui!lc'.
Florent de Cor-e, 2 mai.

Florent Je Foliguy, le juin.
Florent «le (lionne, 22 srpl.
Florent de Pérouse, ter, 5 juin et Il août.

Florent de Keim-, 14 déc.

Florent, Evêque de Sion, Martyr en 411.

Florent de Siponte, 25 ju'llet.
Floreni de Strasbourg, 7 nov.

Florent de Thensalonique, 13 net.
Florent de ïongres, 16 orl.
Floreni Il,, Trichâieau, 27 oct.

Florent lie Vienne, 3 janvier.
Florent d'Orange, 17 oct.

Florent d'Osiinn, 16 6!liai.

Florenlien. Evèi|iie en lumidie, 28 nov.
Fioreuiin d'Amboise, ter déc.
Flonniin d'Ares 12 avril.

Florentin d'Avellino, 10 juin.
Floreuiin de liouey, 24 m.l.
FI renlin de Suin, 27 sept.
Florentin, Evêque de Trèves, et Martyr en 509.

Florentine d'tcije (la Ilienh.), 1er sept.
Florentine de Sis.eron, 31 août.
Floret ou Flores, fer juillet.'

t.oribertdeGand, Ie' nov.

Ftnrihertde Liège, 25 avril.

Florilh-rt de Siavelo, peut-être le même que le pré-
cédent.

Floride. F.vêque, 13 nov.

Floride d'Afrique, ISjauv.
l loride de Dijon, Re'igieuse, mentionnée par Si. Gré-

goire de Tours.
17 déc.

Florieii iIk Loi cli. Martyr, d mai.

9 juillet.

Florin, honoré à Sronangi!, 17 nov.

I" niai.

Floris, p. trou d'un village de ton nom, près de Ué-
thune.

Florin de Calane, 51 do'c.

Floru* (le

luenlateurdu Martyrologe de Ui-de; mort ves 8oi>.
Flnrus d'Osiie, 2! liée.

Floianl, le incme (]"c St. Frczaud, 4 sept.

Flou, Evèqiie d'Oi lé.ms, 2 fév.

lrr ci 3 nov.

Flovel, ouFlosel, ou Fl;o eau, patron d'un village de

Foi, Vierg-% 6 OCt.

Fuio'iiaii, Fui:lan ou Foll.ân, fière de Si. Fur y,
31 oct.

Fnlcuin ou Foli|iiin, Evêque de Teroimnne, 14 déc.

Cologne, où les religieuses cotueivaieut de ses

relii|ues.

Foi'gon, honore en Espagne.

Fouia'iie, patron d'un village de sou nom près de

Saint-Arold.

Fouian, Abi'é, 17 fév.

For.innain où Foranne. Alibé de Vassor, 30 avril.

Forgeot, patron d'un vilagc de son nom, près d'Au-

tun.

Formel, palron d'un village de snn nom, près do

Ver, ailles.

Furpeux ou Forjenx, patron de deux villages de

son nom en Lyoun >is et en Forez. C'est peut être

le même que il. Fergeux.

Foikern, Evêque en Lagénie, 11 oct.

Formier, h> noré eu la Marche d'Ancône.

Fort, patron de plusieurs villages de son nom, en

France.

Fort Gabrie'li (le Rienb.), 9 mai.

Forimier (te liienl:.), Martyr avec Raimond-Scu-

ptoris, 29 mai.

Fur unade, Martyre, honorée dans le Limousin.

Fortunal d'Adriinièle, 21 (6".

Formulât «l'AIri U',

Foriunai d'Alexandrie, 21 avril.

Forlitnat d'Anlun lie, 2'j lév.

Fnrtunat d'A'juilée, 11 ju n.

Fnrlunal île Ciinpanie, 12 net.

Fortunu t de Fano, 8 juin.

15 juin.

Fouinai île N pies, 14 juin.

Formnat de Pavie, lo u ai.

Fortunal de Poitiers, 14 dc<

Foriunai de Rome, 2 fév.

Foriunai deSal-'ine, 28 août.

Foriunai de Suinicli, S jml.

Foriunai de Sinyrne, 9 faut-.

F" ruinai de Todi, 50 août et 14 oct.

Fortuuai de Valence, 25 aviil.

Forlun.it de Venose, 24 ocl.

Foriunat de Ye no, 18 juin.

Foriunat d'Unibrie, I er juin.

Foriunai, Martyr avec Crescentien, 15 juin.

Foriunat, Martyr avec lleriuogcne?, 23 août.

Forumai, M. avec M.ircien, 17. avril.

15 déc.

Foriunat le Diacre, 1- juil.
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Fnrinnalc, Martyre en Orient, H oet.

Fnriiinaiieii de licnévcnt, 28 août.

Forliiuaiien le Lecteur, le même que ForiunaideVe-
nose.

Fortune, morte de faim en prison, à Caitliigo.

Fnriuné, Evè.'jne. en ll.ilie, 13 juin.

Toi Innée, Isi ntëmc que Frninnnte, 14 ocl.

Forluiiinn d'Afrique, 11101'1 (le faim en prison.
27 fév.

i'nriiinio'i. M. avec Janvier. 17 fév.

F6»c:iui (le Vén. Evêque d'Auxerre,
15 mars.

Foulques, Alilié, 10 ocl.

Knuli|iK'S d'Aoniim, tl mai.

Fouii|ucs m- Marseille, 25 déc.

2m:irs.

1' uuli|iies de P:ivie, 26act.

Foulques (le Biculc). Alibé de Saint-Berlin, d:ms le

ixc siècl' devint ArclievêquedeKeims, 10 juin.

Fmili|ut'S de Itavenne.

Foy ii'Agen. Voij z Foi,
6 oct.

1er août.

Fraran, p.uron d'une paroisse au diocèse de Sa nl-

B ieue.

Fragane, patron d'une église au diocèse de Coulan-

ces.

Froide, patron d'un village de son nom, en Provence,

21 sept.

Fraigne, lion, en Aiigotimnîs, 50 août.

Fraunliaul, le même que Fmmhnnt on Frambourd.

Fiajiui, lion, nu diocèse de Comininges.

Framlmlt ou Frambaud, Ev. de Bayeux.

Frameuzrt, Comtesse, 17 mai.

Franc d'Aiibmzze, Solitaire, 5 juin.

Fnnc deCalalire, 5 déc.

Franc de Sienne,
• H déc.

Frai. Caire, lion, en Poitou, 21 sepl.

Frauchy, lion, en Nivernois, 18 n ai.

£ juin.

Friineisi|iiine (la Bienh.), 6 fév.

François d'Assise, 4 nct.

François de Bor^ia, 3Û sept, et 10 cet.

François Cnrracriolo, 4 juin.

François île Ilieroniino ou Girolamo, 11 mai.

Français de la Livre, 22 avril.

François de Langlade, 15 juillet.

Français de Me:;co, o lév.

Frai.çiiis de l'é l'il, 15 mars.

François de Paule, 2 avril.

François Palu (le \én.), Evoque d'IIéliopolis,

François de Pos^da (le Bien)).), 20 sept.

François de Sales, 29 janv. et 28 déc.

François Solano, 20 et 24 juil.

François d'EMain, Ev. de Rodez, 1er nov.

Franc lis Leblanc, 5 rév.

Franco s R gis. Voyez Régi*, 1C juin.
François Tarlal. '/oyez Tarlat.

François Xavier, 2 et 5 déc.

Franco, se d'Ainbnise (la Bienli.), 2S scj i.

Françoise des Olilales, 9 mars.

Françoise Pollalinn (la Véll.), i aoiil.

F rançon, Arcliev. d'Aix en Provence, vers 555.

Franque, le même nue Franc de Calibre.

Fraui|iie Cisiercienne, 25 avril.

Frai'Tue, Ëvêque d'Auxerre, 9 juil. et 29 sept.

F'-ayon. Voyez Frajon.

Fnjous on Fré, Alaé en Irlande", 2 déc.

Fréaude, honorée à Gand.

Frëni'le, bunorée en lorraine, 4 janv.

Fréeiee, doni on honore les reliques à Rome.

Frecor, Mnine de S,<i:il-Uii|U.:cr, hou.' autrefois en

l'onlliiiMi.

Fredelieit d'Agen, 26 ju Ilet.

Frtdi:liert d'Auj»leierrfi, 23 dé"

Fredi'ger, mariyrisc par les Danois près de Lyre.

Frédéric de Liège, 27 avril.

Frédéiicde Verdun (le Bienli.), 6 janv.

Frédéric (le Bienh.), Curé près d'Alosi, 13 sept.

Frédéric (le Bienh.), Alibé de Mariengasl, 5 mais.

Frédé ic d'Ilirsarge (le Bienli.), 8 mai. j

Frédéric d'Uireeht, 18 juil.!

Frédéric (le Bienh.), Prévôt de Sainl-Vanst il'Aria

6 janvi.r.

Fréilii'n, Evèijue de Lucques,

Fié^aue, patrun d'un vidage de son nom, en Urela-

Rue..

Fi égaul, Prêtre, 17 juil.

Freigue, patron d'un village de son nom, piè» de

RuITee.

l'reimhau. Voij Frai:nliaut.

Fréjoux, patron d'un village de son nom. en Limou-

si!).

Fréjus, Evêque de Grenoble, 16 janv.
Frémin, Ev. de Verdun, mort en 500.

Frémis, le même <|ue Finnin, 25 sept.

Fromonil, patron d'un vilhge de son nom, en Nur-
maiidie.

F'rénin, Kvêque de Meiz, 27 juil. et 18 nwït.

Frcnir, le même que Fraiipie, 50 aofit.

Frescrende, V. (la Bienli.), 50 jii:n.

Frévir, patrou d'une église, au diocèse de l'o:-

i iers.

Fréiissp, Vierge, t9 oct.

Freulain de Léon, 1" ri (i ocU

Freuliiin de Péronuc, 5! ocl.

Frézal ou Fiézaud, Ev. de Mende, 4 pt.

Friard, Soliiaiie, 1er août.

Frnhoux, Ev. de Tarragone, 21 janv.

Friciioux, patron de deux vilbgcs de son nom, eu

Langiiedor.
FriJerlc (Ic Vén.), c>mie de Virdnn, puis Moine à

Saini- Vannes, et enfin prévôi de Saint-Vaasl d'Ar-

ras, mort en 1022. Vuyez Fiédéric de Verdun,

G j mv.

Fridoin, Ablié, (i mars.

Fnsîeon ou Friginn patron d'un vi:lage de son Il''111,

en Limoii>in. C'est le même que Frayon, selon

Cliasteluiu.

Fnou, lion, en Sainlonge, 4 août.

frise, hon. à Auch, 16 janv.

Fritestan, Ev. de Wineester, mort en 923, lion, en

A ngleterre.
Froalei gne, Ev. de Coïmbre, en Portugal.

Froberl, Ablié, 1er et 8 janv.

Frohert ou Ftnberi, Abbé de Troyes, 31 déc.

Frodoald, Ev. de Mende. 12 sept.

Frogène, dont ou trouve des marquas de culte dans

un canton du diocèse de Séez.

Froi'au, Ev. de Léon, le même que Freulain.

Frotte, mère de Si. Froïlan i-.v. de Léon. non.

d'un culte public à Lugo ee Galice, morte vi-rs

1000.

Fromineus, Archevêque de Besançon, en 390.

Fronioml, 2i oct.

Fro..t, Evoque de Périgueu.v, 25 od.

Fruulase, lion. coin. AI. en Périgrrd,

2 janv. ct 28 avril.

Fronlignan, M. hon. à Albe, 6 oct.

Fronton de Nitrie, 14 avril.

Fro.t"ii de Sai-igosse, 1U avril.

Frou, Solii. en Champagne, 22 avril.

Frov.n (le Vén.), Il" Abbé d'Engcllierg, au canton

d'Undtrv.ild, en Suisse, mort vers 1109.

Fruchon, patrun d'un village de son non), en Lan-

guedoc.

Fruci, mort de faim en priso à
à Canhage.

Fruilueu^c, la mêuie (jue Fructuose.
Fructueux de Brague, 16 avri'.

F'cuetucux de liulr.igue, -S otl.

Fructueux deTarragoue, 2i ju.v.

Fruclnle, Mariyr en Afrique, i S fév.

Fiueluose, Mre à Anlioche, 23 août.

Frudoque, Vierge en Ecosse, 13 nei

Fruinciicc d'Afr-que, 25 mars.
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Frnmence d'Ethiopie,
27 cet. et 14 déc.

Frutos, lion, à Sigovie, 25 oct.

Fruiieu*, patron (J'une église an diocèqe d'AIhy.

Fugace, que Bède dit avoir été envoyé dans la

Grande-Bretagne avec un autre, nommé Dumien,

par le pape Eleutlière, pour la conversion du roi

Liicius et de son peuple, mort vers 200.

Fulbert de Chartres
(l<; Bienh.),

lu avril.

Fu'bert, Solit. en Gûij.io'k, 2aoui.

F ulhevin, dnut il
y

avait des reliques à la Saillie-

Chapelle de Paris.

Fu!cran, Evèque de Lodcvc,
t) rév.

Fnlgenced'Aiino, 24* sept.

Fulgeiiee de Rnspe, 1er janv.

F ulgence d'Olricoli, 5 iléc.

Fulgeni, patron
de deux

villages de.son nom en Nor-

mandie et en Poitou..

Fnlgose, hon. en Egypte, 20 dée.

Fulr.id, Abbé de Saint-Denis, 16 juif.

Finiier, ltonoré autrefois dans une
église d'An;ou.

Fuscien, Martyr
à Amiens, Il déc.

Fuscule, Evè(jiie en Afrique, 6 sept.

Fusque, Vierge,
13 fév.

G
Gaalho, Princesse gothe lapidée pour Jé;us-Christ,

avec un laïque noinir.é Thyella.

Gabilelas, Martyr avec sa famille, 29 sept.

Gahin de Rome, Prètre, Martyr, 19 lév.

Galiin de Saidaigne, Martyr, 50 mai.

Gnbine, Ev. invoqué aux Litanies de Nantes.

Gabrajoannes, 23 nov.

Gabra-Menfeskedde, 1 or mars.

Gabriel, Archange, 26 mars et 15 juil.

Gabriel de Jérusalem, Abbé, 26 janv.
Gabriel de Nangasacl, un des Martyrs de Japon,

5 fév.

Gabriel-Maria (le Vén.), le même que Gilbert-Nico-

laï, 27 août.

Gabriel, martyrisé par les Bulgares, vers 8UU.

Galmce (le Vén.), Prêtre théatin, qui a écrit la Vie

du bienh. pape Pie V.

Gadanes (le Vén.), Solitaire près le Jourdain, en Pa-

lestine, mentionne par l'allade.

Gaddiabes, M. sous Sapor, en 34C.

Gaëtan, 7 août.

Gaie, Martyr avec Gaien, S niai.

Gaien de Uarée, Martyr, 5 mai.

Caien d'Ephèse, Martyr, 16 mai.

Gaien le Martyr, 2 cet.

Gaicn on Gaiou, lit. d'lilyrie, Il) avril.

Gaienne, Martyr, 27 sept.

Gaius, Martyr avec autres, 4 mars.

Gai d'Arbon, Abbé, 16 oct.

Gai de Clermont, 1 er juil.
Gai .l'Ole (le Vén.), 5 oct.

Galle Consul (le Bienli.),
22 lév.

Galaclion, Martyr, 22 juin.

Galactoirc, Evèque de Lescars, Martyr,
27 juin.

Galan, Martyr, 15 nov.

Gal.tlas, Martyr, 19 avril.

Galation, Martyr, 5 nov.

Galdin, Archev. de Milan, 18 avril.

U-iIdry, l(i oct.

Galée, Martyr, 24 janv.

Galène, 10 avril.

Gai lard de Vérone, 50 avril.

Galgan, Solitaire, 5 déc.

Gitliiidun, le même que Prudence de Troyes.
Gail ou St. Gaudence, Evèque de Constance 16 cet.

Galle de Glermont (la Vén.), 51 mai.

Galle de ltome, Veuve, 6 avril et 5 ,,et.

Gallc, Vierge de Valence en Dauphine; 24 avril, au-

trefois 16 nov. Voyez le supplément au Brev. roui

par 11. de Catellan, Ev. de Valence, 1714.

Gallican, Martyr 2.) juin.

Gallicin, Evèquè de Bordeaux, et martyr en 475.

Galliole (le Vén.), 14 juin.

Gallique, Martyr, 7 mai.

Gallon, hlartyr, IH fév.

Gallone, Marlyr, Il juin.
Galmier où Baldomer, Sous-Diacre, 27 fév.

Gam, bon. à St.-Hubert de Breûjjny dans la chapelle
dire des Balances.

Gamaliel, 3 anftt et 18 dcn.

Gamelherl, 27 j-mv.

Gan ou Gand, 26 mai.

Gandalique, Martyr, 22 juin.
Candeurs, patron d'Arsnn, prieuré dépendant de

Saint-Jean d'Angely.

Gangolplre, dont il y avait une église collégiale h

Mayence.

Ganthon, patron d'un village de son nom en Breta.

gne.

Gaoll, religieux, 24 juil.
Garcias, Abbé en Espagne.
Garcias l'Indien. Voyez Gonçalcs, 5 fév.

Gareinbert, Abbé, 51 déc.

Garga, Abbé, f5 mai.

Gargile, Martyr, 24 sept.
Garibald, Ev. de Ratisbonne, 8 janv,
Garima, Abbé, H

juin.
Garlace.. 20 janv;
Garuicr de Dijon (le Vén.), prévôt de Saint-E.ieime.
Garnier d'Ohervezel, 19 avril.
Garsende d'Alphaute (la Vén.), gouvernante de Si.

Eizéar, inhumée à Apt en Provence.

Gaspard Bon, Religieux, 4 juil,
Gasl, le même que Vaast 6 lév.

Gastien, patron d'un village en Normandie.

Gallon de Renty (le Vén.), 24 avril.

Gaston l'Hospitalier (le Vén.), qui donna commen-

cement à l'ordre de Saint-Antoine de Viennois it
mourut vers l'an 1200.

Gatien, évèque. de Tours. 18 déc.

Gaubaiu, patron d'une église en Bretagne.

Gaubert.Abbc, 2 mai.

Gaului'ge, la même que Vajburge 25 lév.

Gauclrer, 9 avril.

Gaud de Marseille (le Vén.), 23 mai.
Gmid d'Evicux, 51j'nv.
Gaiid.mt, patron d'un village de son nom en f) u-

pliiné.
Gaudeins ou Gamlcns de Comminges, le même qun

Coins, 50 sept.
Gainkiice. Arcliiiv. de Gne*ne en Polo-ne, frère do

St. Adalhert de mort en 1000.

Gaudence d'Arezz», Martyr, 19 juin,
Gandence de Brescia, 25 oci.

Gaudence de Fiesales, Prêtre et Moine.

Gaudence de Novare, 22 janv. et 3 fév.

Gaudence de Rimini, Ev., M., 14oci.
Gaudence de Vérone, 12 1t.v.

Gamleiicç, Ev. d'Arbo. or juin.
Gaudence, Ve, Mr« à Rome, 30 août.

Gaudens, hon. à Saint-Ange en Limousin.

Gaudcnic, patron d'un villagf.de sou nom, en Lan-

guedoc.

Gaudin, Evêque de Soissons, 11 fév,
Gaudiose de lirescia, 7 mars.

Gaudiose de Descoron Ev., 5 nov.
Gaudiose de Salerne, Ev., 26 et 28 oct.

Gaudrand (le Vén.), le même que Godran,
6 août.

Gaulas (le Vén.), Ev. de Brescia, 5 déco

Giiuliènt*, Martyr. 51 mai.

Gault, Ev. de Marseille (le Vén.), 23 mai.

Gaultier. Voyez Gauthier.

Gaushen de f.aliois, 10 déc.
Gausbeil de Monsalvy. Soliu, 27 mai.

GaiKoni, Martyr, av. ,faut., à Talgue, en Esp.ijfie.
Giiuthiei* Abbéitii 1.Ksterpe, Il mai.

Gauthier (le l.odi, 2-2 juil.
de Pou toise, 8 aviil il et 5 n.ai.
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Gauthier de Quincy (le Vén.), Ev., 15 oct.

Gauthier de Saint-Vandrille (le Vén.).
Gauthier de Scrviliano, Abbé, 4 juin.
Gauthier (le Vén.), Solitaire à Saiul-Her-magon, au

diocèse de Vicence, mort en 1060.

Gauthier, Solitaire, 30 mai.

Gauze, hon. en Quercy.
Gauzcins ou Gauzens, le même que Gaudens,

30 sept.

Gauzelin, Evêque de Toul, 7 sept.

Gaviu, M., mentionné av. Si. Propt.

Gayran, le même que St. Cayran.

Geauiner, Sous-Diacre.

Gébard, 1er du nom, Evêque de Constance (le

Vén.), 27 août.

Gébard de Salzbourg (le Vén.),
46 juin.

Gehern, NI. à Kiviemont, 30 mai.

Gebertrude, morte vers 720, lion, de temps immé-

morial à Kemiremunt, sans qu'on y sache le jour
de sa mort.

Gebhard, IIe du nom, comte de Bregentz, Ev. -de

Constance, mort en 996.

Gebhard, Ille du nom, duc de Zœringhen, Evêi). de

Constance, mort en 11 10.

Gebizon, Moine du Mont-Cassin, 21 0( t.

Gédéon, Arch. de Besançon, en 793.

.Gédéon, Gouverneur des Israélites,

Gedouin de Dol, 27 et 30 janv.

Gedroce (le Vén.), le même que Godroy, ci-après.

Gégar, duc de Syrie, 9 août.

Gein, 16 mai.

Gelais on St. Gelase, Evêque de Poitiers, 26 août.

Gelase (le Vén.), Abbé, soutint le concile de Chal-

cédoine contre Théodose.

Gelase de Crète, Martyr, 23 déc.

Gelase de Fossombrone, M., 4 fév.

Gelase de Plaisance, le même que Giorz, 4 fév.

Gelase, Pape, 8 sept. et 21 nov.

Gelasin, Martyr. 27 fév.

Gclesvinic, Reine de France.

Gelin, patron d'une
é-lise

au diocèse de Tours.

Gelvas, 8 avril.

Gelven, patron d'un village de son nom en Breta-

gne.

dely, patron d'un village de son nom en Langue-

doc.

Gemac, patron d'une église au diocèse de Sarlat.

Gemble, 4 fév.

Gemel, i0 déc.

Gemelle, Martyr,.
15 fév.

Gemellien, Martyr avec Gemelle, 15 fév.

Géminé, Moine, 9 oct.

Geminien de Murène, 3i janv.
Geminien de Home, Martyr, 16 sept.
Geminus d'Afrique, Martyr, 4 janv.
Geminus de Fossoinhrone, M., 4 fév.

Gemme d'Afrique, Martyr, 20 avril.

Gemme d'Aquitaine, que l'on croit Veuve et Mar-

tyre.
Gemme deSulmi.ne, Veuve recluse,

24 avril et 15 mai.

Genard, patron d'un village de son nom en Poitou.

Gence, Martyr en Espagne, 29 mai.

Gence, patron d'un village de son nom en Limousin.

Cendreux, le mène que Generoux, 10 juil.

Gendulf, Evêque, 13 nov.

Gène, hou. à MoUsac, 3 mai.

Génébaud, Evoque, 5 sept.

Généfott, le même que Cueurat, 15 fév. et -25 juil.

Général, Martyr, 14 sept.

Généreuse, Martyre, 17 juil.
Généreux de Syrie, Martyr, 15 fév.

Généreux de Tivoli, 17 juil.

Généreux, Ab. de Si. Join, 10 juil.

Genès, Archev. de Lyon, mort dans le vite siècle.

.Gênés, Comte d'Auvergne, 5 juin.

Genès d'Arles, le même que Geniez, 25 aoû'.

Gênés de Chelles, Ev. de Lyon, 1er nov.

Genès, Ev. de Clermont, 3 juin.
Genès de lUune, le même que Genès le Comédien.

Genès le Comédien 25 et 20 août.

Geuès le Greffier, le même que Geniez, 25 aofit.

Genès le Néophyte, 28 oct.

Genèse, 11 oct.

Genésie ou Genèse 8 juin.
Genest de Beanlieu, 30 avril.
Gem-st de Fontenelle, 3 nnv.

Gr'iiethle, Evêque, 7 mai.

Génevé, Evêque, 29 juil.
Geneviève des Ardents, 2j nov.

Geneviève, patronne de Paris, 3 janv.
Genf, ou Gengol, ou Gengou ou Gengoul lie, ou

Gewgoult, nu Gengoulx. Il y a en France sous son
invocal. on des villages sous divers noms, f niai.

Genialis, premier Ev. de Cavaillon.

Génie, on Eugène, ou Hygin, Martyr et Confesseur.

Gêniez, NI. à Arles, îo août et 16 déc.

Genis, le même que le précédent.

Genitou, M. avec trois autres, 25 ne(.

Geniinur, 30 oct.

Gennadiî d'Astorga, 25 mai.

Gennade, abbé de Fontenelle, 6 avril.

Gennarle d'Uzales, Martyr, 10 mai.

Gennard, Abbé de St.-Gil'es, en Languedoc.

.Gennare, le même que Janvier de Nap'es.
Genoin, Evèque, 5 sept.
Génois, patron d un village de son nom, près de

Courtray.

Geno(, le même que Zénolje de Rome.

.Genou, Ev. de Caliors, 8 fév.

Genou ou Genoux, Evéque, 17 janv.
Genou ou Genulphe, Abbé de Strade.

Gens, le méme que Gein, 16 mai.

Gentien, Martyrs, 8 mai et 11 dée.

Gentil (le Bienh.) Martyr, 5 sept.

Geoffroy de Nho, restaurateur du monastère do

Chalar.

Geofroy, Ev. du Mans, 3 août.

Geoire ou St. Joire, patron d'un village de son nom

en Dauphiné.
Saints Geomes. On désigne par ce nom li's SS. Jn-

meaux, Speusippc, Eleusippe et Mélasippe ho-

norés en l'église cathédiale de Langres, ci patrons
du village connu sous le nom de Saim-Geomes,
ou Saints-Geomes, près de cette dernière vile.

Georges, Archev. de Dibolt, martyrisé par les Bul-

gares, vers 820.

.Georges d'Amastris, 21 fév.

Georges de Bethléem, M., 27 juil. et 20 oct.

Georges de Conques (le Vén.), Ev., .9 nov.

Georges de Crémone, 16 août.

Georges de Lycie^Martyr, 23 av. il.

Georges de Mételin, Martyrs, 7 avril.

Georges de Nicontédie, 50 dée.

Georges de Pisidie, 9 avril.

Georges de Vienne, 2 nov.

Georges du Puy, 10 nov.

Georges, Ev. de Lodève..

Georges le Cozébile, 8 janv.

Georges le Juste (le Vén.), 3 août.

Georges le Lhnniote, M., 24 août.

Georges le Néophane, c'est-à-dire le Moderne, dont

on honorait le tombeau à Conslantinoplc.

Georges Nicolase, Voyez Niçoise.

Georgie, Vierge, i5 fév.

Gemirs, patrun de deux v Ilages de son nom près
deDax.

Gepra!, patron d'une église au diocèse de Périguenx.

Gérac, patron d'un village de son nom en l'érigord.

Gérald, Ev. de Beziers, mort en 1123.

Gérald, Ev. de Mayo, 15 mars.

Cérame (le Bienh.), Moine de l'ordre de Saini-liasilq

en Calabre
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Géran d'Egypte, Solitaire, 21 juin.
Géran de Soissons, Evéque, 28 juil.
Gérant de Lédal, lion, en Agenais.

Gérard, Abbé de Saint-Bertin, succéda à Arnoul,
en 944.

Gérard, Abbé de Sainl-Guillahi, mort en 959.

Gérard d'Angers, 4 nov.

Gérard de Brogne, 3 et 22 oct.

Gérard de Chonad Martyr, 23 fév. et 24 sept.
Gérard de Fosseneuve (le Bienh.), Abbé de Clair-

vaux, M., 13 juin et 16 oct.

Gérard de la Seauve, Abbé, 5 avril.

Gérard de Lucanie, Evéque, 30 oct.

Gérard de Sinigaille; le même que Ghirard ci-après.
Gérarù de Toul, le même aussi que Ghirard.

Gérard de Valence, 50 déc.

Gérard (le Bienh.), Evêque de Constance, 27 août.

Gérard, Ev. de Vélétri, • 7 déc.

Gérard (le Vén.), Instituteur de l'ordre de Saint-Jean

de Jérusalem, mort en 1120.

Gérard le Teinturier, juin.

Gérard-Mécaty (le Vén.), 8 juin.

Gérardcsque (la Bienh.), Veuve du tiers ordre des

(Camaldules, morte vers 1240.

Gérasime de Calabre, 24 juin.
Gérasime de Palestine, 5 mars.

Gérasme, Reine, honorée par les religieuses des

Mwchabées de Cologne.
Cérand (le Bienh.), Abbé de Clairvaux, le même que

Gérard de Fosseneuve, 16 oct.

Géraud, premier abbé de la Sauve, diocèse de Bor-

deaux, mort en 1095.

Géraud d'Aurillac, 13 oct.

Géraud de Quercy, Arch 5 -lée.

Géraud de Sales (le Bienh.), fondateur de l'Abbaye
de Dalon au diocèse de Limoges.

Géraud. ou Giraud, ou Gérard, ordonné Ev. de Maçon,
en 8-6.

Gerbaud, Ev. de Rayeux, 7 déc.

Gerbaud, Ev. de Chàlons-sur-Saûne, 12 juin.

Gerberi, Abbé, 4 sept.
Gerbrand (le Vén.), Abbé, 13 oct.

Gerburge, Veuve, Abbesse, 24 juil.
Gère de Luncl, 25 mai.
Gère le Camaldulc, 5 août.

Géréon, Martyrs, 10 oci.

Géret, lion. à Anriberi, dioc. de Dax.

Gereiran, Ev. de tiayeux.

Gerétrude, Veuve, c déc.

Gerfride, Ev. du Munster, mort en 859.

Gerfroy, maître de St. Fivetien dans la vie spiri-
tuelle.

Géri, Laïque (le Bien[).), 25 mai.

Gérion patron d'un village de son nom près de

Jemmapes.
Gerkin (le Vén.), 25 juil.
Gerlac, Ermite.

Gerlac, Soldai, 5 jaiiv.
Gerland, Eve jue, 25 fév.
Germain d'Alexandrie, M., 2 mai.
Germain d'Auxerre, 26 et 31 juif.
Germain de Besançon, 11 oct.
hermain de Capoue, 30 oct.
Germain de Cappadoce, M., 5 nov..
Germain de Constantinople, 12 mai.
Germain de Cosinitre, llégumèné en Thrace.
Germain de Duras, M., 7 juif.
Germain de Granlels, le même que St. Germain ci-

après.
Germain de Palestine, M., 13 nov.
Germain de Paris, 28 mai.
Germain de Pérudame, 6 sept.
Germain de Pésaro, M., 28 oct.
Germain de Sen.irponi, Ev., 2 mai.
Germain de Taloire, Prieur du monastère de ce nom,

au diocèse de Genève, mor* vers 1050.
Germain de Tarse, Martyr 5 juil.

Germain de Tivoli, 27 juin.
Germain d'Hibernie, le même que Jarmans, 5 juil.
Germain d"Ossone, M., 23 oct.

Germain, Martyr d'Amiens,
Germaine d'Afrique, Mre, 19 janv.
Germai'le de Bar, Mre, ler 0C[#

German, Martyr, 21 fév.

Germanique, M., 19 janv. et 19 mars.
Germer, Abbé de Flay, 24 sept
Germi, patron d'un village de son nom en Gascogne.
Germier, Ev. de Toulouse, 16 mai.

Germier, patron d'une église au diocèse de Castres.
Gérold de Crémone, 7 oct.
Gérold deFrieso, le même que Gérolt ci-après.
Gérold de Souabe, 2 sept.
Gérolt, Solitaire, io avril.

Géron, Arch. de Cologne, 28 juin.
Géronce d'Afrique, Martyr, 19janv.
Géronce de Cailli, Ëvèque, 9 mai.
Géronce de Milan, 5 n,aj,
Géronce de Talco, Evèque, 25 août.

Géronce, patron d'un village de son nom en Au-

vergne.

Géronte, Marlyr, 9 déc.

Gérou, Martyr, 2i sept.
Gerrold ou Giroal, Ahbé, U juin.
Gertran (le Vén.), Evoque de Bayeux nommé saint

aux Missionnaires.

Gertrude, Abbesse, 15 et i7 nov.
Gertrude de

Carlebourg, dotatrice du monastère de
Neustad, en Francouie.

Gertrude de l'Ost, 6j>nv.
Gertrnde de Marsfeld (la Bienli.), 1-2 nov*
Gertrude de Nivell. Veuve. 17 mars
Gertrude de Prémontié (la Vén.), 13 août!
Gertrude de Valduley, honorée comme Martyre, là

lendemain de l'Ascension, à
Valduley en Argonne

Gertruy, la même que Gertrude de Nivelle.

Gervais, Arch. de Besançon, en 680

Gervais, Martyr à Milan, 10 juin
Gervaise,

6 juillet.
Gervase, honoré à Pavie, 15 mai.
Gervaud, hon. autrefois à Clermont

Gervin, Abbé d'Aldembourg.
Gervin, Abbé de St.-Riqiiier 3 mars.
Gervolt, Abbé de St.-Vandrille, moi t en 7«7.

Géry, Evêque de Cahors, 15 nov.

Géry, .honoré à Carignan,

Géry, patr.,n de plusieurs villages de son nom, en
France.

Geyrat, patron d'un village de son nom, en Péri-

gord.

Gézelin, Solitaire, 6 août.
Gézelin (le Bienh.). Voyez Siocelin.

Ghani, le même qu'Agape et que Charité, 1" août
Ghèvre, Prêtre.

6 juillet.
Ghillin, honore près de Bruges.
Ghin, dont il y a une église paroissiale au diocèse da

Tournay.

Girard, 6 nov.
Ghislain. Voyez St. Guislain.

Gibitrude, Veuve, 26 oct.
Gibrien, krnme.

Gibrien ou Gibriou, Prêtre, 8 mai,
Giels, le m. q. Si. Georges, 23 avril'
Gighei, Roi, iC décj
Gilbert, Abbéde

Saint-Jean-Baptiste de
Valenciennes'

mort
en 1182.

Gilbert d'Ecosse, Evêque, 1" avril.
Gilbert de Meaux, 13 fév.
Gilbert de Nenffons, 6 juin et 3 net.
Gilbert de Sempriiigam 4 fév
Gilbert, londaieur du monastère de Neuf Fontaine/

mort
en 1152.

Gilbert Niculaï (le Vcn.). 27 aoûT
Gildard, Prêtre,
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Gildas, Abbé de Ruis, 29 janv. et 27 sept.

Gildau, l'Albanicn, 29 janv.

Gilduin ou Gcdouin, Chanoine de Dot en Bretagne.

Giigen, dont il y a une église -abbatiale à Nuremberg,
et une aulre près de Ratisbnnne.

Cilide, patron d'une église an diocèse de Cahors.

Gilin, patron de l'église de Sainl-Gilin-deRas, à

trois licues de Grenoble.

Gilisaire (le Vén.), Aumônier de Sain!-Rnperi,mort

Gilles, Abbé, l^sepi.

Gilles d'Assise (le Vén.), Religieux, Si avril.

Gille de Tyr (le Bienli.), 23 avril.

Gillesde Vaozole (le Vén.),
14 mai.

Gilmcr, 10 sept.

Giinburgie, patronne d'une égli.-e au diocèse de

Lyon.

G'inier, le même que Guimer ci-après.

(inac, honoré au diocèse d'Autun.

Gmglie te, patronne d'un village en Italie.

Giorz, 4 fév.

Gi'iste, Mariyr, 25 août.

Girard, Evêque de Vélétri, 7 déc.

(;irard, Moine de Saint-Aubin.

Giraud, Evêque de Màcoii, *9 mai.

Girie ou Givice, patron d'un village de son nom en

Rouergue.

Giron, le mème que Géréon, honoré au diocèse de

Nantes.

Girons, le même que le suivant, 6 mai.

(»iroux, 6 mai.

Gisèle (la Vén.), Veuve, 7 mai.

Gisse, 6août.

Giltée, Martyre, itr mars.

Giuliaui (la liienh) Vierge, 9 juillet.

Givay, patron d'une église près de Mirabol, au dio-

cèse de Cahors.

Gladie, patron d'un village de son nom, près d'Orthez.

Glairac ou Glcyras, patron d'un village de son nom,

près de Bergerac.

Glaiz, Martyr, lio.ioro à M'ynau, diocèse de Besançon,

le nièine que Gl.uz.

G!:ip!iire, Vierge, 15 janv.

Glaslieo, Kvèque, 28 jauv.

Glauz, M., di<iU le corps a été conservé à Meynau,
diocèse de Besançon.

Ciel) 5 sept.

patron d'un village de son non) près de Mon-

contour.

Gloriose, Mr" avec autres, 26 juillet.

Cloriose, Prêtre, 5 fév.

Glossine, Veuve, Abbesse, 23 juillet.

Glycère de Milan, 20 si pi.

Glycère de Nicomédie, 21 déc.

Glycère, Martyre, 13 mai.

Glycerie, Martyr avec autres, 22 oct.

Gnolle, Solitaire. 10 avril.

Gô patron d'un village de son nom au diocèse

d'Aucb.

Goar, le même que Guèvre, 6 juillet.

Goau, Evêque, 6 juin.

Goazec, patron d'un village de son imtn en Bretagne.

Gohain, l'rêtre, Martyr,
20 juin.

Gohalt (le Véu.), Evèyue de Rntisbonite, mort vers

769.

Gobcrt d'A-premont, 20 août.

Gobert, 23 nov.

Gobnaie, Veuve, Abbe?*?, 10 lév.

Gobriun, Evêque de V .urnes, 3 et 16 nov.

Gode, 8 oct.

Godard d'Adulé, 2S l'év.

Godard de Rouen, 8 juin.
Godard d'iliidesheiin, 4 mai.

Godebsri, Evêque d'Angers, tnorl vers 767. Il est

honoré à Sainl-Sierg. le G mars.

Godebene, Veuve f avril.

Goileberte, Vic;ge, Il avril.

Godefmy d'Amiens, 8 oct. ct 8 nov.

Godefroy de Cappen-Berg, ,13 jativ.

Godefroy de Dunes, Mariyr, 9 juillet.

Gorlefroy de Mervelles, Martyr, 9 juil et.

'Godelroy de VVesiphalie (le liienli,).

Godi'grauc de Me-tz (le Vén.), 6 mars.

de Sécz, 3 sepi.
Goileliève tui Godolève, Martyre, 1S avril et 6 juillet.

Goilescalc, le même que GollieLcalc.

Godin, Ie"- sept.

Godinc, le oet.

Godcleine, la même que Ste Gndcliève, 5 et (i juill.
God"n de Meiï, le m. q. Gon, 8 mai.

Godon, Moiiif. de Volvic.

Gir'lon ou Abbé d'Augie.

Godouin, Ahbé de Stavelo, diocèse de Liége.

Godrand, Evêque de Saintes, 6 août.

Godremond, Evêque, 1er fév.

Godrick, le lnême que Gorry 21 mai.

Godroy (la Bienh.), 4 mai.

Goële, la même que Gudule, 8 janv.

Goéry, Evêque de Meiz, en U54.

Gognci, Ironoré à Isaul, diocèse de Comminges.

Gohard, Evêque de Manies, 24 juin.

Goiles, patron d'une église au diocèse d'Agen.

Golinducb, M. avec d'autres 5 juillet.

Golinduch, Persane, 11 juillet.
Gom.ird ou Gommer, 11 or(.

Gomhaud, Abbé, 19 déc.

Gombert de Sénone, E., 1er mars.

Gombert ii'Oldenzel, 29;ivril.

Gombert ou Uunbert, ou Ilunibert, Ev. de Wiins-

bourg, Il mars,

G^mez, Pr. M., 13 janv.
Gon. Voyez St. Gand, 26 mai.

Gon, Ev. de Vleiz, Il mai.

Gonçales Garces, M., 5 fév.

Gonç;iles Orose, Ev. de Cofimbre, en Portugal.

Gond, patron d'un village de son nom, près de Zé.

zaune.

Gondanile, natif du Maine, dont on honore les reli.

ques à Paderborn.

Gondebert, le m. que Combes t de Sénone.

Gondecher, NI. avec St. Boniface, 5 juin.

Gondelbert, Martyr.

Gondelé, 29 mars.

Gondène, Veuve, Martyre, 18 jnil.

Gomlolf, Ev. de Melz, f sept.

Gondou de Fierri, 17 juin.

Gondon de Maëstricht, 26 juif.

Gondouin, 30 oct.

Goudron, patron d'un
villag:;de

son nom en Bretagne.

Conduit' NI. avec aut., 16 juil.

Gondnlplic, Ev. de hlaëstricht, mort en 017.

Gonkiy, patron d'un villages de son nom en Bretagne.

Gonnery, Pr.,
4 avril.

G'iiisalou, Solit., 5 nov.

Gonsalve, le m. que Gonzales ci-après, 1" nov.

Gontald, Religieux, 26 nov.

Gonihelin (le Vén.), 13 sept.

Gombier, Solilaire, 9 ooi.

Gouihiern, le ni. que Golthiern, 29 juin.

Gonthilde, Abbé, 8 déc.

Gonthilde (le Vén.
21 fév.

Gontran, Roi, 28 mars.

Gonzales, de l'ordre de Saint-Dominique, 10 janv.

Gonzales, Ev. de Modonédo, 1 er nov.

Gor, patron d'un village de »on nom, près de Roque.
fort dans les Landes.

Gorde, Martyr,
3 janv.

Gordien de Nyon, M., 17 sept.

Gordien de Ruine,
10 mai.

Gurge, Martyr, 5 juin-

Gorg'in de Bilhynie.
Il mars et Si 6i.pt.

Gorgon (le Gorze, NI. en Italie.

Gorgnii de Maruioutier, M. à îiome.



f009 SA1 SA[ loto

Gorgon de Sébaste, M., 9 mars.

Gorgone, M. av. aut., 2 sept.

Gorgonie, 9 déc.

Gorry, Solitaire, t1 niai.

Ilorliinien, M., 2 avril.

Gosbeit, t, E v. d'Offenbourg en Souabe.

Coslin (le Bienh.), Moine de Saint-Soluteur de Turin,
mort en 1001.

Gosvin, Abbé, 9 oct.

Golalme, 26 juil.
Guibard, comie de Scheyren, Evéquc d'Hildesheim,

mort en 1038.

Goihard, le m. que Godard d'Adulé, 25 fév.

Cothard, IXe Ev. de Mayence.
Goihescalc, prince de Mékelbourg.
Gniiliicrn, Abbé, 29 juin.
Goilliebs, Ablié, 7 juin.
Coudène. V., Mre, 18 juil.
Goudon, Ev. de Maëslriclil, 26 juil.
Couens, patron d'un village de son nom en Bre-

tagne.
Guuffier (Vén.), le m. q. Vilfère, Il dée.

Gouffin, Muiiie, 12 judo
Goulafre (le Vén), Curé de Bernay, 24 juin.
Goulay, patron d'une é^l sc> au ilioc. de Saint-Mate.

Coule, la il). que Ste Gudule, 8 janv.
Gaurçon, patron d'un village de son nom, près de

Kulîec.

Gourdaine, Solit., 16 net.
Courdain Martyrs, 28 juin.
Gourtlinel, le ni. que SI. Gourdaine, lli oci.

Gourgon, patron de deux villages de son nom, en
Berri et en Normandie.

Courgue, lion, en Condomois.

Court, dont il y a une relique à St.-Viclor de Paris.

Goiissaut, le m. que Consalou, patron d'un village de
son nom, en Limousin.

Gousians, lion. en Poitou, 27 nov.
Gouvry, patron d'un village de son nom, eu Bre-

tagne.

Gozien, hon. en
Basse-Bretagne.

Gozy, dont il y a une église au dioc. de Cahors.
Grâce, le même qu'Encnitide.

Gracilien, Martyr à Falère, 12 août.
Grael, dont la vie était représentée dans une tapis-

serie de Charles le Sage, comme le marque M.
1 Alibe de Choisy.

Gramace, Evèque, de Salerne, M ,)Ct
Cramas, Evêque de Metz, 25 avril.
Grane, Martyr avec St. Apollone d'Alexandrie,'

Graoul (le Bienb.). Abbé. 6 mars.
Urapasy, le même que Si. Caprais, 20 oct.

Graphe, Martyr, n juin.
Gras, Everjiie,

7 sept.
Grat, Confesseur, 14 maj
Grat d'Aonsl le m. q. Gras, 7 sept.Grat de

Cartliap-e, 5 mai.
Grat de Chàlons.' 8 ocr.
Grat, Martyr à

Cadonac, \§ oct
Grat, Martyr avec d'autres, 5 sept.
Grate, Vemc, 1er mai et 25 aoûi.
Gratien, Martyr, 23 oct.
Gratien, Ev. de Toulon, M. en 472.

uralinien, Soldat, Mari., 1er ,u;n
Oraïus de

LaccJéinoue, Ev. d'Aost.
Grauls, i( 0(1|
Gr:rvé, patron d'un

villagede son nom, en Bretagne!
«jiebiilil, le même que Gerbaud

Orecinienne,
16 :lln

(;rée, lion. au diocèse d'Amiens.
Grégoire Coiistereau (Vén.), 20 sept.
Grégoire d'Acride,

%??Xl'
Grégoire d'Afrique,

Martyr, 5 mai.
TrJ't'T-^ P-L)' mort en 593, nommé

taim par André de Crète.

uregoire d'Arménie, 30 sept.
Grégoire ll'Auxerre, 19 déc.

Grégoire de Gardaillac (Vén.), Abbé de Noire-Dai'uë

it'Oltazine, an dioc. de Tulles.

Grégoire de Frngalate, honoré comme Evênue et

Martyr.

Grégoire de Ge' genti, 23 nov.

Grégoire de Langres, 4 janv
Grégnire d'Klvire, 24 avril.

Grégoire de Nazianze le (ils, 25, 30 j j.uvier et

9 mai.

Grégoire de Nazianze le père, l«r janv.
Grégoire de Nysse, 10 janv., 9 mars, 14 oct. et

22i.nv.

Grégnire de Rohe, Martyr, 27 fév.

Grégoire de Spnlète, M., 23 et 24 déc.

de Tours, 17 nov

Grégoire de
Veroucq (Vén.), 4 mai.

Grégoire ii'Osiie (honore au diocèse de Painnelime.
GiégoTed'Uirecbt, 25 août.

Grégoire le Bétique, le même que Si. Grégoire d'EI-
vire.

Grégoire le Décapolite, 20 nov.
Grégoire le Grand, Pape, 12 mars et 5 sept.
Grégoire II (Vén.) Pape, 17 janv., Il, 12 et 15 lév.

Grégoire III
(Vén.), 10 et 28 nov.

Grégoire V
(le Bieuh.), 18 rév.

Grégoire VII 25 mai.
Grégoire X, Pape, iC ja,lv.
Uregoire le Kbinolmète, le même que Grégoire de

Grégure rilluminaieur, le méme que Grégoire d'Ar-
ménie.

Grégoire Lopez (le Bicnh.), Solitaire 20 juillet.
Grégoire le

Thaumaturge, Ev., 17 nov

Grégoire-Louis-Barbadigo (Bienh.), 15 juin.
Gregorie, Vierge, 23 janv.
urelie, patron d'un

village de son nom, près de
Fartas.

Gréinont.

Grésin.le, la même, a ce que l'on croit, que Ste Glos-
“?"?>

25 juill.
Griede, patron d'un village de son nom en Gas-

cogne.

Grimbaud Moine.
8 juilld.

Grimkeiule Martyr, 25 sept.
Grimoald de Pontecorvo, 29 sept
Grimoald de

Zanchte, M., t6 juillet.
orodeinond, Evéque, i«r fév.
Grong, patron d'un village en Angoumois.
Grons, le même que le précédent,
Grotald de Vnrms.

'veï'josg Bie"bl^ Moine de Mont-Cassin, mort

Guavin Ev. de Sion, Mari. en 901.
Gube, l'un des neuf coopératcurs de St. Frumeuce

dans la prédication de l'Evangile en Ethiopie,
mort

vers 568
Gude, Abbesse de

Faveruey.
Gudélie, Martyre, 29 sept.
Gmlilanes,

8 sep.
Gudule, Vierge, 8 j.uJv'
Gudwal, !!< Ev. de Saint-Malo, 6' juin
Ouedien, invnqué aux anciennes Litanies anglicanes,

pul.liees par dom Mabillon, et dont les reliques
sont à

(juitnperlé, en
Ba^se-liretagne.

Guen, que les Bretons honorent comme mère de St.
Guingalois.

Guenard, i{
Guenaud ou Guénaut, Abbé, 5 IIOv'
Guenegan, le même que Conocain, Ifi oct.
Guen.zon, Moine, mn{
Guenocli, Evê.iue, 13 avril.
G'^noje ou

Guenuce, ou St. Evenuce, Evêque de

Giséou Eve lue de Cambrai avant St. Géry
Guerdin, Abbé. 27 oW#
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r.nerec, disco de Tngal, 17 fév.

Giierenibaui, 10 nov.

Guerfroy, Chanoinesse, 14 août.

Guerin (Vén.), Abbé d'Igny, 19 août.

Gner in d'Antecombe, Ev. de Sion, 6 janv.
Guerin de Corvey, 26 sept.
Guerin Foscarier, Cardinal. Ev., 6 fév.

Guerin le Comte (Vén.), 25 août et 2 oct.

.Guerle, Abbé au dioc. de Pampetnne.

Gnerry, dont une église de la Cornouaille en Angle-
t-rre porte le nom.

GncVnoc, lion, en

Guévroc ou Kyrec, Abbé en Breiagne, honoré en Ir-

InnrtV.

G (le Bienli.), Ev. d'Auxcrre, 6 janv.

Gnjberr, I" Alhé de Gemb!ours, 23 mai.

Gnihorat. Reclus- 2 mai.

Giiibrande, Veuve, 5 juill.
Guidon on Viton, Ev. "d'Aqui, 2 juin et 4 j'iP.
Guidon d' Andrete'1, 12 mai et 12 sept.

Guiémat, le m. que Qniémat.

Guignaf, invoqué ane anciennes Litanies anglicanes.

Cuigon, hon. en Casse-Bretagne.

roui!, honoré à Madrid,

Guilein, honoré en Hainaut, O.ort.

Guilhem, c'est le même que St. Guillaume, due d'A-

quitaine, patron d'u;ie ville de son nom en Lan-

guedoc.
Guillaume de Bourges, 10 janv.
Guillaume de Card;<illac (Vén.), 15 fév.

Guillaume de Danemark, 6avril.

Guillaume de Dijon (Vén.), 48r janv.
Guillaume de Conde (le I3ienh.), M., 4 sept.
Guillaume de Lion, 40 sept.
Guillaume de l'Olive (Vén.), Prêtre et Solitaire, mort

en 1241.

Guillaume de M.ilva', Soit' 10 fév.

Guillaume de Mont-Vierge, 25 juin.
Guillaume de Nauronse. 18 mai.

Guillaume de Worwi< k, Martyr, 24 mars.

Guillaume de Polizzo, le même que Gnoffe, 16 avril.

Guillaume de Pontoise, 10 mai.

Guillaume de Rnschild, Evêque, 16 janv. et 2 sept.
Guillaume de Toulouse (le Bienh.).
Guillaume d'Hirsauge (vén.), 4 juil
Guillaume d'Orange, Solit. au Val-St.-Jame du dioc.

de Como, mort dans le %le siècle.

Guillaume d'York, 18 déc.

Guillaume Firmé.

Gaillaume le Martyr ( le Bicnh.), de l'ordre de la

Merci, massacré par les Maure.

Guillaume l'Enfant (Bienh.), M. 21 avril.

Guillaume ou Guilhelm, premier duc d'Aquitaine,
40 fév. et 28 mai.

Guillaume Pichon, Ev., 29 juill.
Guillaume Tenopier (Vén.), 29 mars.

Guillebaut, 7 juill.

r.uillec, 7 mars.

Guillemache (le Bienh.) le m. que le B. Petron.

Guillemar, honoré à Corbeil, au dinc. de Paris.

Guillemette Fans=ar<i (Vén.), Recluse, 20 déc.

Guillriu, Ev. d'Iria, en Galice.

Guimaraz, Ev. d'Orenza, en Gallice.

Guimer, Evêque, 15 fév.

Guimers, Abbé, 10 déc.

GuimoB, Ev. de Brème, 21. oct.

Guin, Ev. de Vannes, 19 août.

Guindolf, dont il y a une église à Aussonc au dioc.

de Reims.

Cuinfroie, Vierge. 3 nov.

<>uingallois, Abbé, 3 mars.

Guingantou Abbé an dioc. de Vannes honoré le

28 nov. à Saint-Maurille d'Angers, avec les autres

.saints dont cette église possède des reliques.

Gniuoux, honoré en Bretagne.

Guinoux, patron d'un village de son nom en Bre-

Guinthin, Bavarrois.

Guiomard, patron d'un village de son nom en Bre-

Guion de Cassure, 25 nov.

Guion de; Vaux (Vén.), 10 août.

Guirad (Vén.), Abbé, 5oct.

Cuiral patron d'un village de son nom en Lan-

guedoc.

Guiraud, Evèqne, 5 nov.

Cnireuil, patron d'une église, au dioc. de Sainl-Malo.

Guiron, Evêque, 8 mai.

Cuirons, le m. que St. Giroux, 6 mai.

Guisiian, honoré, à ce que l'on ernit, en Sardaigne.
Guislain ou Ghislain, qui fonda en 637 la célèbre

Abbaye de laCelle-St.-Pierre-Dugobert, en la ville

deGislenopolis, qui depuis a retenu le nomdeSaint-

Guislain, près Mons.

Gui<y, patron de Péronne.

Cuivrée, le m. que Ste Guiborat,
(;ulmier, Voyez St. Galmier.

Gumbert, Arch. de Sens, mort en 778.

Gumery, patron d'une église au dinc. de Clermonc.

Gundebert (le Bienh.) Abbé de St. Pierre de Soli.

guac, ordre de Saint-Benoît, au dioc. de Limoges.

Gunifort, M., 22 août.

Guoeznou, le m. que Guoisnou.

Gurgile, Martyr, 28sept.

Gurie, Martyr, lSnov.

Gurran, dont il y a une église dans la Cornouaille,
en Angleterre.

Gurthiern ou Gunthiern, Abbé, 3 jui 1.

eu Ev. de Metz, 19 sept.

Gutéro, honoré en Espagne.

Guthagon, 5 juill.

Guihlac, frère de Ste Pègue,
Il avril.

Guyd'Auxerre(Ven.), 6 janv.

Guy Je Cortone (le Bienh.), 12 juin.

Guy de Donorage, 20 mai.

Guy de Lucanie, Martyr,
15 juin.

Guy (Vén.), fondateur de l'Abbaye de Vicogne de

l'or.de Prémontré, près de Valenciennes. Il viv «it

en 1147.

Gy, patron d'un village de son nom près de Gei.

H
Ilabacuc, Prophète, 15 janv.

Haherne (le Vén.), le m. qu'Herbern 30 octob.

Habet-Deum, Martyr, 15 juill. et 28 nov.

liabide, M. à Samosate, 9 dée.

Habrille (la Bienh.), 30 janv.

Habrille, honorée en quelques endroits d'Allemagne.

Hadelin, Prêtre, 5 fév.

Hadulf, Ev. de Cambrai, 19 mai.

Hadumar (le Vén.), Ev. de Paderborn.

Hagan (le Bienh.).

Hagiodule, Abbé de Saint-Gérasime en Palestine,

dont parle Jean Mosch en son Pré spirituel.

Haginn (le Vén.), Abbé et Solitaire au Mont deNitrie,

en Egypte, nommé saint par Pallade.

Hahavrai, dont une église du diocèse de Viviers porta
le nom.

Haïmanot, Voyez Técla Haïmanol.

Haliigaire (le Bienh.), Ev. de Cambrai, 25 juin.

Halloie, Vierge, 2 fév.

Halvard, honoré en Norwége, 14 mai.

ilamon (le Vén.), Moine de Savigny,
Hamond, diacre, Martyr, 5 juin.

Iland, le même qu'Abonde de Lyon.

Hannnyé (le Vén.), Ev. de Lisieux, 12 août.

Hamile, lion. par les Elhiopiens 2Sfév.

Haon ou Aon, ou llaould, patron de plusieurs villages
de son nom en Auvergne et en Forez.

le m. que St. Jérôme. 50 sept.

llardin¡;, le iu. qu'lùicnne de Cite 1111, 28 mars.
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llardouin de Rimini, 15 août,

llardouiii du Mans, 20 août.

Ilitrduin de Fontenelle, 20 avril.

liariolf, Evêqne de Laugres
13 aoi t.

Barman de Itrixen, 23 cléc.

Harnul, honoré en Basse-Bretagne.

Harruc, Ev. de Verden, Martyr en 830.

Harlinan, Ev. de Brixen, mort en 1165.

Harvich, Ev. de Salzhonrg, mort vers 1009.

Hasèque (la Bienh.), Vierge, 26 jan*.

llatelvulf, Moine et Martyr, 5 juin.
Hateiner (le Bienh. Ev. de Paderborn.

Halhebrand (le Bienh.). Ab. de l'ordre de Cîteaux,
50 juill.

Haude, honorée comme Vierge et Martyre dans une

église de Bretagne.

Ilavence Moine, 7 juin.

llavoie, Duchesse, 15 et 17 oct.

Haymar (le Véu.), Ev. d'Auxerre, au Ville siècle.

Béant, patron d'un village de son nom en Forez.

Hedde, Evêque d'Augleterre, 7 juill.

Hedvige ou llavoie, 15 et 17 oct.

Hegathraces, M. av. d'autres 26 mars.

Ilegemoin, honoré à Autiin, 8 janv.

Hegesipe, Martyr à Rome, 7 avril.

Ileimerad (le Bienh.), lion, en Saxe, 28 juin.

Ileire, honoré à Auxerre, 24 juin.

lielain ou Helan, Prêtre, 7 oit.

Helconide, Martyre, 28 mai.

Ileldrad, Abbé de Novalèse, 15 mars.

Hélein (le Vén.), Moine en Egypte.

Héleine, Solitaire, 4 mai.

llelen ou Hélin, patron d'un village de son nom en

Hélène d'Auxerre, Vierge, 22 mai.

Hélène de Burgos, 13 juin.
Hélène Duglioli (la Bienh.), Veuve, 23 sept.
liélène de Scoduc (la Bienh.), 30 juill.
Hélène (la Bienh.), 23 avril..

Hélène de Troyes, 4 mai.

Hélène, Impératrice, 24 fév. et 18 août. Un reliquaire
renfermant le corps de cette sainte a été déposé le

le 18 novembre 1820, en vertu d'un niandement

de S. Em. le cardinal de Talleyrand-Périgord,
Archev. de Paris, dans l'église de Saint-Len en

la cltapelle de l'Archiconfrérie royale du Saint- Sé-

pulcre
de Jérusalem. V oyez Olga.

Heliade, Abbesse à Trêves.

Hélio de Samt Pautaléon, 12 avril.

flélie, Evêque de Lyon.

Hélien, Martyr, 9 mars.

Hélienne, Vierge, 18 et 20 avril.

Hélier, 16 juill.
Iléliménas ou Hélimènes.M., 22 avril.

lléiiiivard, Evêque de Minden, 16 déc.

lléliodore d'Afrique, 6 mai.

Héliodore de Byzance, 5 juill.

liéliodore, Martyr avec Dosas, 20 août.

tléliodore de Pamphylie, 19 et 21 nov.

Iléliodore de Phrygie 13 juill.
Héliodore de Pisidie, 28 sept.
Héliodorcle Dalmate (le Bienh.), Ev. d'Altino, 3 juill.
Hélion, Martyr à Tarse, 3 juill.

llélis, la même qu'Elpide, ter août.

Heliade d'Auxerre, 8 mai.

lIellade de Corinthe, 28 mai.

Ilellade de
Lihye,

8 janv.
liellade de Tolède (le Bienh.), 18 rév.

Heliade, Manyr en orient,
24 janv.

Heliade le Martyr, 27 mai.

liellanitlue, Ev. en Egypte, 25 déc.

Ilellos (le Vén.), Solitaire en Egypte.
Hellouin (le Vén.), 28 août.

tlelmetrude (la Bicnli.), 51 mai.

Hcltru, Vierge 27 sept.

Helvcrt, le même qu'IIélier, 16 juill.

\lemme, honorée en Carinlhie, 28 juin.

Hendrie, décapité en Suède en 1055.

Hénedine, Mre en Sardaigne, 14 mai.

Henri de Châteumarcey 14 Juill.
Henri de Treviso (le Bienh.), 10 juin.

Henri, Kinp., 2 mars, 14 et 15
juill.

Henri, Ermite, 16 janv.

Henri, Abbé de Saint-Bernard, 21 mars.

Ilenri Suson (le Bieuh.) 25 janv.
Henri d'Upsal, 13 déc.;

Henrick de Vissembourg, 29 juin.'
Héraclas, Ev. d'Alexandrie, f4 juill. et 4 dée.

Héracle d'Athènes, t5 mai.

Héracle de Carthage, Il mars.

Héracle de Nyon 17 mai.

Héracle de Sens, 8 juin.
Héracle de Tody, 26 mai.

Héracle le Martyr 2 mars.

Héraclée, Martyr en Thrace, 29
sept.

Héracléemon, Solitaire, 2 déc.

liéraclidas, Ni. en Nicomédie, 26 oct.

Héraclide d'Alexandrie, Ni., 28 juin.
Héraclide, Ev. de Tamasse, 17 sept.
Héraclie, morte.en Egypte, 15 sept.

Héraclicn, Evoque de Pesaro, 9 déc.

Héraclim, Archev. de Sens, 9 juill.
Héraclius d'Afrique, 1er sept.
Héracliu= d'Athènes, le même que Héracle ci-devant.

Héraclius de Sébaste 9 mars.

Héraclius le Soldat 22 oct.

Héraide, Martyre, 4 mars.

Héral, patron d'une église au diocèse de Léon.

Hérard, 13 nov.

Herbaud, patron d'une église, eti Bretagne.
Herbert (le Vén.), Ev. de Tours, 30oci.

Herbert de Couse 20 août.

Herbert (le Vén.) Solitaire au comté de Namur,
mort dans le xiue siècle.

Herbland, bon. à Bagneux près Paris.

Herblin, patron d'un village de son nom près de

Nantes.

Herblnnd, Abbé d'Aindre, 25 mars et 25 nov.

Herculan de Brescia, 12 août.

Herculan de Pérouse, 1 or mars et 7 nov.

Herculan de Piégao, Observantin

Herculan de Porto, 5 sept.
llerculan, Soldat, M, à Reine, 25 sept.
Herdelande, Vierge.
liérédine (Ste) Il fév.

liérem ou Hérent patron d'un village de son nom

en Auvergne.

Hérène, mort de faim en prison, mentionné dan9

une lettre à St. Célérin

Ilérenie, Aire en Afrique, 8 mars.

Hérenin, dont il y a une église au diocèse de Cler-

mont.

tléresvide (la Vén.), honorée près Paris, 23 sept.

Herfroy (le Vén.), Ev. d'Auxerre, 2$ oct.

Héribalt (le Bienh.), Ev. d'Auxerre, 25 avril

Héribaud, Solitaire.

Héribert, Archev. de Colongqe, 16 mars

Héric, Moine d'Auxerre.

Hériger, XIe Evêque de Mayence et Martyr.
Hérine, honorée près d'Otrante, à Leccé, où il y a una

église de son nom.

llerle, 16 mai.

Herlembaud. Voyez Erlembaud

Herlinde, Abbesse d'Eike, Il-) ocl.

Herlue ou Herluque(la Vén.), Vierge, morte en 1 142,
honorée en Souabe, mentionnée par Paul d'Item-

ried, écrivain de la vie du pape Grégoire Vil.

Herluin, Abbé du Bec.

Hermagoras, Ev. d'Aquilée, 12 juill.
Herman ( le Bienh.), dit Joseph, Prémontré,

3 et 7 avril.

Hermand, patron d'un village de son nom, en Poitou.

Ilcrmas de Lycie, le même qu'Hermée 4 nov.

Hernias le Disciple, 9 mai.
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Hormis, M., avec autres, 18 août.

Hermée, Prêtre, 4 nov.

llermel, Martyr, 3 août.

Ilermeland, Abbé d'Aindre.

Hermenfroy. Voyez Ernienfroy.

IlermeRgaud (le Bienli.), lor et 3 nov.

Hernie nigilde de Galice (le Bienli.) 5 nov.

Hermenigilde, Prince, M., 13 avril ci 24 mars.

tiennent, Irouoré en Poitou le même qu'Hermès de

Home.

Hermès d'Afrique, Martyr, 2 nov.

Hermès de Bodon, Manyr, 4j.inv.

Hermès de Marseille, 1er mars.

Hermès de Rome, 28 août.

Hermès, M. à Andrinople 22 oct.

Hermès, l'Exorciste, 51 déc.

Hermias, M. à Comanes, 31 mai,

Hermier, Prieur de Saint- Vamlri!l<\

Hermine, Martyr à Tré*i, 28 janv.

Hermione, lion, à Ephèse, 4 sept.

Ilermippe, 111. à Nicomédie, 27jnill.

Hermocratrs, M. à Nicomédie, 27 juill.

Ilermog,;nes d'Afrique, 6 dée.

fIermogènes d'Alexandrie, 10 déc.

Herniogènes d'Antioche 17 avril.

Hermogènes d'Arménie, 19 avril.

Herniogènes de Mysie, 25 août.

Ilermogènes de Sicile, 25 avril et 2 sept.

Herniogènes, M. avec autres, 12 déc.

Hermolas, Prêtre, 27 jnill.

Heimolé, bon. à Chartres, le m. que le précédent.

Hermon, Ev. de Jérusalem, 7 mars.

Hermyle, Martyr, 15 j;mv.

ilernin, Solitaire, 7 mai.

Jlerodion, Uisciple de St. Paul, 28 mars et 8 avril.

Héroïde, la mène qu'iléraîde.
Hléron d'Alexandrie, 13 déc.

Héros d'Antioche, 17oci.

Ilérou le Néophyte, 28 juin.

Hérondine (la Vén.), 23 juill.
Héros d'Anlioche, le même que Héron, 17 oct.

Héros d'Arles. Ev. au ive siècle.

Héros de Satales, 24 juin.

jlerruc, Ev. de Ferden, 15juill.

|lersuin:e ;la Vén.), Religieu-e de Toren, qui depuis

a un chapitre de chauoiuesses au
pays de Liége,

morte vers 1029.

Hervag, Abbé, f2 déc.

Ilervé de Clialnnne, 17juil.

Hervé (le Bienh.), Chanoine de Saint-Martin de Tours,

16 avril.

tlervé ou Hervien, hon. en Bretagne, 17 juin.

Hery, patron d'une église au diocèse de Cahors.

Hesperiiis, Ev. de Meiz, en 535.

Hesierpin, Abbé, le mème qu'Estrcvin.

Hésyque d'Anlioche, 10 mai et 18 nov.

Hésyque d'Ami ape Solitaire en Biiiiy.ie, mort

vers 789.

Hésyqne de Duras, 7 juill.

Hésyque d<~ Carghèze, le même que St. Hisque.

Hésyque de Créée. 2 sept.

Hésyque d'Egypte, 26iiiiv.

Hésyque de
Jérusalem, 28 mars.

Hésyque de Mélitine, 7 nov.

Hésyi|iie de Mysie, 5 juin.

Hé-yque de Palestine, 3 uct.

Hésyque de Sébaste, 9 mars,

liés vque de Tliarse, 3 juill.

He'viennend, lion. à la Saiute-Chapelle de Paris.

Hiiieuil, lion. près de Saint- Klalo dans une église de

son nom.

Ili.lulf, hon. à Lobes, 25 juin.

Uidiilphe, Arch. de Trèves, et fondateur de l'abbaye
de Moyen-Moutiers,

lliérax d'Arménie, 7 nov.

Hiérax de liome, 13 juin.

Hiéiûi), lu même qu'liiérax d'Arniéuie.

Iliéronities, M. à Alesan'lrie, U sept.

Hiér<i?(|uemon, Moine à Jérusalem.

Higlwld. Ahbé, 13 août.

Hilaire d'Aqui'ée, IGinurs.

llilaire d'Arles, 5 mai.

Hilaire (le liesançon (le Bienh.), 22 juili.

lliliire de Carcassonne, 5 juin.
Ililaire de ,Javoux, 25 i>ept.

Hilaire, Ve Ev. de Mayence, NI.

Ililaire, Ev. de blende, 2S oct.

Hilaire de Poiliers, 13 janv.
Hilaire de Sirmich, 9 avril.

Ililaire de Toulouse, 20 mai

Hilaire de Viterbe. 5 nov.

Hilaire, lion, au Mans; for juill.

Ililiire, Martyr avec SI. Florentin.

Hilaire ( le Vén.), Sénateur, inhumé à Dijon avec

Ste Quiète, sa femme, en un même tombeau, nien-

tionné par St. Giégoire de Tours.

Hilare, Pape 21 fév. et 10 sept.

llilarie, mère de ci. Afro. 5 et 21 .oui.

llilarie, Martyre avec autres, 51 déc.

Ililarieile Rome, 3 déc.

Hilarie d Ethiopie, 16janv.

Hilarien, lion, en Rouergue. 15 juin.
llilarien de Trevi, 28 janv.

Ililarin d'Afrique, 3 janv.

Hilarin d'Arezzo, 16 juill. et 7 août.

Ililarin, Moine, 25 août.

Hilarion de Cypre. 21 oct. et 23 déc.

Hilarion de Pélécètes, 28 mars.

Hilarion le Jeune, 6 juin.
Hilarinn le Martyr, 12 juill.

llilde, Abbesse, 18 nov.

Hildebert (le Vén.), Abbé de St.-Vandrille, en Nor-

mandie, mort en 700.

Hildebert, Abbé et
Martyr,

4 avril.

Hildeberl de Gand, ter déc.

llildebert ou Emeberl (Vén.),
fer juin.

Hildebert du Mans, 18 déc.

Hildehert (le Bieiih.), Archev. de Tours.

Hildebrand, M. en Frise, 5 juin.

HiWebrand, Ev.,Ma'r;yr avec St. Doniface, Archev.

de Mayence, en 755.

Hildcbtirge (la Bienh.), 3 juin.

Ilildegaire, Arclrev. de Cologne, tué en 753.

Hildegarde de Mont-St.-Rupert, 17 sept.

Hildegarde (la Bienh.) reine de France, l'une des

épouses de
Charlemagne.

Hildegarde de Stein ( la Bienh. ) veuve, morle en

1024.

Hildegonde, de l'Ordre de Prém., 6 fév.

Hddegonde. Religieuse, 20 avril.

Hildegrin, Ev. deChâlons, 19 juin.

Hildelite, Abbesse, 24 mars.

Hildeman, Ev. de Beauvais, Il diic.

Hililem;irgue, Ahbesse, t9 juin,

ïliloeveri, Abbé d'Arouaise, 13 janv.

llildevert, Ev. de Meaux, 27 mai.

Hildiiart, Ev. de Toul, 29 déc.

Holier ou Millier, 27 sept.

Iliber, NI. av. Si. Prex, 16 oct.

llilles dont il y a uni: égl. prés de la forêt de Mayenne.

Hilloine, bon. en Flandre, 7 janv.

llillrnde, Vierge, recluse.

Hillut, Abbé en Angleterre, 6 nov.

Ilirner, patron d'un village deson nom en Normandie.

Hunier, f2 nov.

llimitières, patron d'un village de son nom près de

Lons-lc-Sauluier.

lliinmelin, Confesseur.

Ilioram, M.au Japon, 10 juin.

Ilipabé, Moine à Jérusalem,

llippaflue, M. à Sainosale, 9 déc.

flippée, M. d'Egypte 16 j«nv,

llippolyte d'Afrique, 25 fév.

ïlippulyte d'Alexandrie, 31 iauv,
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Hippo'yie il'Aiitiochft, 30 janv.

Hippnlyle, Martyr, Imn. à Plaisance, 30 janv.

Ilippolyie de Fossombrone, 2 fév.

lliiipnlyic, Ev., NI. en Italie 29 janv.

llipp"lyte d'Unie, 13 août,

du Helley, 20 nov.

Ilippolyie Gnlfiitini (le Bien)).), 20 mars.

Hippolyte l'Ascèie, 2 CI 9 déc.

Hippnlyte \> Geôlier, 15 aot'ii.

llij'polyie le Nonne, NI. 22 août.

Hippolym, M. avec St. Félix, 3 fév.

Ilisqne, Prédicateur évnngeliste, t5 mai et 1er mars.

Ilitbei'L on Mild<-berl, Abbé. murlau ix<sièc.,44mars.

Iloarzon, Ev. de Léon, 19 nov.

llob, dont il y a une église dans le Devonshire, en

Angleterre.

llo?pr (le liicnli.), honoré à Corvey, 20 déc.

Hoïlde, la même que Iluue, 50 avril.

lloldé, Prophétesse, 10 avril.

Hoinliaud, Ev. d'Auxerre, 20 oct.

Homberge ou Hombeline (la Vén.-), soeur de St. Ber-

nard, Bénédictine, 21 août.

Hombeii de l!oël<»ahem, 20 nov.

Ilombert de Marniles, 25 mars.

Iloinolion, honoré à Crémone, 6 juil. et 13 nov.

Ifomlres, patron d'un village de son nnm, en Dan-

plriné. C'est le même que St. Honoré.

Honesta (la Vén.), sueur de deux martyrs, honorée
en Picardie.

Iloneste, hon. au diocèse de Paris, 16 fév. et 26 sept.

llontroy, Ev. de Terouau'ne, 8 mars.

Ilunger, F.v. d'Uirecbl, 22 liée.

Ifonnnn, Ev. de Sens, 19 dée.

Honoire, lion. en Poitou, 9 janv.
Honorai d'Afrique, 29 déc.
Honorât d'Arles, 16, 20 janv. et 15 mai.
Honorai de Fondi (le Vén.), Ili janv.
Honorai de Lucauie. 28 août.
Honorât (le Vén.), Ev. de Marseille, mort vers 500.
Honorât de Milan, 8 et 24 lév.
Honorai de Toulouse, l(j et 24 dée.
Honorât de V erceil, 28 oct.
Honorât d'Ostie, 22 déc.
Hmiorate de Cartilage, Il fév.

Honoiate de Pavie, Vierge, 11 janv.
Honoré, Ev. d'Années, 16 mai.

Honoré, lion. à Paris. 15 sept.
Honorée, Vierge et Martyre, patronne de Bar-sur-

Honorine,Vierge et Martyre, 27 et 28 fév., et 19 juin.
Honorius d'Alexandrie, 30 déc.
Honoriiis de Brescia, 24 avril.
H'uiorius lie

Cantorl.éry, 50 sept.
Honoriu< de Rnme. 19 juin.
Honorius le Martyr, 21 nov.

Honulle, Evoque de Sens, le même qu'Honnon.

Hor le Martyr, 6 janv.
Hormisdas de Perse, 8 août.
Hormisdas de Trêves 5 oct.

Hormisdas, Pape, 6 aoùt et 50 avril.

Horprèse, Mari. d'Epyple, 16 janv.
llorrès, Mail, à Mcée, 13 mars,

llunasiî, Mart. à Alexandrie, il! mai.

Hoi iinse, Evèi|ue, 1 1 janv.
Hortiilan, Mari, avccaulres, 28 nov.

(le liienh.), roule Navarre, puis Moine àSainl-
Sauveur de

Leyre.
Ho>pice, le même que Sospis, 21 mai.
Houaidoir, le

mèmc.qu'lluaiz m, iy nov.

Houe, Vierge, 50 avril et 2ï sert.
lluiii lion (le ijiênh.l. Chartreux, 4 mai.

Hoylde, Vierge.
Hubert ou llucbert de Brctigny, fils du seigneur de

liietigny, honoré au diocèse de Soissons.
Hubert de

Liège, 50 mai, 3 et 5 nov.
Hugolin (le Bicnlt.), de l'ordre des Ermites de Saint-

Augustin. 21 mars.

Hugolin île Ctnti', 8 et 13 ort

Hugolin-Magalotti (le Bienh.), 11 déc.

Hugolin de Manloue, 21 mars.

Hugoliue (la Bienh.), Vierge, 8 août.

Hngou, Prètre, 8 oct.

Hugues (le Bienli.), Religieux 27 juillel.

llugiîes (i'Ancy, 20 avril.

Hugues d'Auiun Moine.

Hugurs l'Aiixerrois, enfant martyrisé par les Juifs.

lingues de Bonncvaux (le Yen.), 1<" avril.

Hugues d« Cluny, 2!! et 29 avril.

Hugues, Alibé de Fontenelle, mort en 750.

Hugues de Grenoble et i{ avril.

Hugues de Lincoln. 27 août et 17 nov.

Hugues de Maçon, Evêque d'Auxerre, 10 oct.

tOaoût.

Hugues de Rouen (le B.enn.j, ancien Ev. de Paris et

<e B y.iux, 9 avrit.

Hugues de Jovinien (le Vén.), Religieux de Saint-
Laureiu en Lions.

Hugues de Saint- Vicior, 5 et 11 juillet.
Hugues de Semur ou Hugues de

Montaigu.
Hugues de Volterre, 8 sept.
Hugues le Pèlerin, 6 juill.
Hulbril, Sol.cn Irlande, 2i avril.

Hulprecht, honoré près de
Fribourg, en Brisgau.

Humat, le même que Numai.

Humberide Mirabeau (le Bienh.), Ev. de Valence

Humberl, Solit:tire, 6 sej.t.
Huinbert, Abbé de Maroilles,

llumilieiine, hon. â Florence, 19 mai.

humilité, Abbesse, 22 mai.
Hunou tic Bienh.), Piètre, qui inhuma Si. Audnc,

bon. à Ely en Angleicrre, mort vers 087.

llmiegomie, Vierge, 25août.

Hunfroi, Ev. de Terouanne, élu Abbé de Saini-Bi-r-
li» en 8Ci.

05 ocl.

Hurngue ou Iliiniges, patron d'un vi:lage de son nom
dans le Maçonnais.

Huyergnove, 16 juin.

Hyacinthe ù'Amaslride, 17 jiiil).
Hyacinthe de I ucanie, 29 oct!

Hyacinihe (Ste) de Mariscott, Vierge. '50 ja..v.

Hyacinthe de Pologne, le même que Jaciuilie.
Hyacinihe de Porto, 20' juil.
Hyacinthe de Rome, 10 Jev".

Hyacinthe des Sab'ns, S0|,t]

Hyacinthe le Chambellan 3 jliiJ.
Hyacinihe le Jumeau, U sept!
Hybistion, Abbé en

Egypte, loué en la Vie des Pères!

Hydre, honoiée en Egypte, 8 Jéc.

Hygi», Pape, il janvier..

Hymère, Ev. d'Amélie, "]7jn Il.

Ilymnemode, premier Abbé de S lini-Mauricecn Va.

lais, bon. près de Salins en Franche-Comté.

Ilypace de Byzance, 5 juin.
Hypace d« Chalceduine, 17 juin.
Hypace de Gangres, 1 i nnv,

Hypace de Geth, l.ij.u.v.
Ilypace de Lydie, 29 août cl 20 sept.
Hypace le Tnbun, 18 juin.
Hypenque (le Vén), mentionné par Rufin et le pérq

Combelix.

Ilyputisii'C, bon. à Atripclde, 13 fév,

1

lasime.
4 fév,

lbars, honoré près de Pamiers, et patron d'nu vil.

laga qui porte sou nom. On croit que c'est le méiiiû

que Si. Cybar, 1er j|,j||t;l%
Ihisiion, 2e aoûu

Icard, honore près d'Avignon.
Icélie (fa Vén.), nommée 6ainle par Cyrille de Scy-

thopolis.
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Mabergue, Veuve, 20 juillet.
Ide d'AigensoIes (la Bienh.), 25 mars.
Ide de Gaud, Vierge, 20 juin.
Ide de Lorraine, Comtesse, 15 avril.

Ide de Louvain (la Vén.), Religieuse de l'ordre de
Citeaux près Malines, morte vers f500.

Ide de Nivelle (la Bienh.), 16 déc.
1(le de Westphalie, Veuve, 4 sept,
ldeburge ou Idubergue (la Bien)).), la même que lue,

8 mai.
Idesbaud (le Bienh.), f8 avril.
Meut ou Ideuc, patron d'un village de son nom en

Bretagne.
Itlinaël, dont on bonore les reliques à Quimperlé

en Bretagne.
1,liune', patron d'une paroisse près de Quimper.
le, Martyre, 4 août.

Jgest, patron de deux villages de son nom en

Rouergue.
Iglur, patron d'une église en Bretagne
Ignace d'Afrique, Martyr 3 fév.

Ignace de Bathyriac, 27 sept.

Ignace de Coi -siaittinople. 1er fév. et 25 oct.

Ignace de Loyola, 50 et 51 juillet.
Ignace, XIV0 Evalue de Maycnce et Martyr.

Ignace le Martyr, Evèque d'Antioche, ler fév. et
20 dée.

Ignan patron d'un village de son nom en Lan-

guedoc.
lgnat, patron d'un village de son nom en Auvergne.

lgnes, patron d'un village de son nom ett Itoucrgue.
Igneuc, patron d'un village de son nom en Bretagne.

On le nomme aussi Jgnettrc.
Ignis, patron d'un village de son nom, près de Ves>ul.

Jgnoroc, Evêque de Vannes. On croit qu'il est le
même que St. Igneuc.

lngy, honoré dans le Maçonnais.

Ijaluie, 11 jtiv.
llore ou hère, Ev. de Mende, en 628.
Ildnure (la Bcnh.), 20 déc.

Iklefonse, Evêque, 25 janv.
lllier, Evéque régionnaire, honorée à Saint-Donas

de Bruges.
llian, patron d'une église au diocèse de Saint Brieuc.

Illide patron d'un village de son num près d'Au-
rillac.

Illpise, patron d'un village de son nom en Auvergne.
Illuminât de la Marche, 11 mai.

Illuminai de Monlalbano, juillet.

I ltiniinate, Vierge, 59 nov.
Imar. Voyez Ymar.
Inihe t ou Imbcrs patron de olusieurs villages de

son nom en France.
Imil.la Lamberiini (la Bienh.), Vierge, 16 sept.
Jmelde (la Bienh.), Veuve, 12 mai

Imier, patron d'un village de son nom eu Alsace.

Iionémod. Voyez Hymnéinnde.
Imoges, patron d'un village de son nom près de

lteims.

Impère (Sainte), 6 sept.
tn.ichus. Voyez Ynigo.
luciscole, Martyr, 29 avril.

Indalèce, 15 mai.

lndalè>.e, Evêque d'IJrci, 50 avril.

Indes, Martyr à Nicomédie, 18 déc.

Indract, Martyr, 5 fév.

Infroy, Evéque de Cavaillon, honoré (laits l'église
métropolitaine de Saint-Trophime d'Arles.

lngaud dont les reliques sont à Saint-Sauve de

Montreuil.

Ingènes, Martyr, 1er juin et 20 déc.

Ingénu, Martyr, 20 fév.

Ingenuin, Evèque de Brixen, mort eu 5(JE>.

Ingleven, Ablié, 1S fév.

lu,urieux de Clermnnt en Auvergne, 25 mai.

Injur;ose, Abbé de Sainl-Ovend, aujourd'hui Saint-
Claude

Innocence de Ravemip. la même que la suivante.
Innocence de Rimini, Vierge, 1G sept.
Innocents (la fête des Saints) 28 déc*
Innocent d'Afrique, Martyr, 7 mai.
Innocent d'Athènes, Martyr, 17 juin.
Innocent de àlerida, 21 juin.
Innocent de Sinnicli, 4 juillet.
Innocent de Tornade, Martyr, 22 sept.
Innocent de

Tortone, 17 avril.
Innoccnt du Mans, 49 juin.
Innocent de Alégalodore, Solitaire au Mont des

Olives.

Jnnicenl, Pape, 12 mars, 28 jui..et.
Invelle, Vierge,. 15 avril.
Invention de la Sainte-Croix, 3 mai.

loue, Martyre, \& nov
Jonille, Mar;yre, • 17 janv!
Iphigénie (la Bienh.), 21 sept.
trace. Martyr, 30 oct.

1 raide, Veuve, Martyre, 22 sept.
Irénarque, Martyr, 27 nov.
Irène de

Constantinople, 3 août.
Irène de Cypre, Martyre. 17 et 18 sept.
Irène de Portural, Veuve, 20 oct.
Irène de Thessalonique, 1 or, 3, 5 avril et 5 mai.
Irénée de Libye, 26 mars.
lrénée de Lyon, 28 juin et 25 août.
Irénée de Quiouse, Diacre, 3 juill.
lrénée de Sirniich, 25 mars et 6 avril.
Irénée de Thessalonique, 1" avril et 5 mai.
lrénée et Abonde, Martyrs, -26 août.
Irénée et Antoine, Martyrs, 15 dée.
Irénée et Zolique, Martyrs, 10 fév.
Irénée le Diacre, Martyr, 22 août.
lrénion (le Von.), 16 déc.

Irlide, patron d'un village de son nom près de Tré.

voux.

Irmengarde (la Vén.), Veuve, 4 sept,
Irmine, Vierge, U déc.

Irmonz, 28 janv.
irtel, le même que Lulle, ci-apres.
Isaac Badasie, 10 sept,
Isaac d'Adiabe, le même, dit-on, qu'lsaac de Perse.
I-aac d'Afrique, Martyr, 27 août,

Isaac d'Asmanuje, 18 nov.

Isaac de Brennove, 12 nov.
Isaac de Bysance, Martyr, .10 dée.

Isaac de Constanlinople, 27 mars et 26 mai.

Isaac de Cordoue, Maityr, 5 juin.
Isaac de Cypre, Evèque, Mart., 21 sept.
Isaac de Grèce, Martyr, 21 avril.
Isaac de Pergame, Maityr, 13 avril.

Isaac de Perse, M., 15 mai et 50 nov.

Is iac de Salaël, Sinaite, tué par les Sarrasins après
le 14 janvier.

.saac de Spolète, Il avril.

Isaac le Patriarche, fils d'Abraham.

Isaac le Solitaire, 27 mars.

Isabelle (la Bienh.), 'soeur de St. Louis, 22, 23 fév.,

51 août, 12 sept.

Isace, le même qu'lsaac de Grèce.

Isaïe Boner (le Vénér.), Augustin à Casimirie en Po-

logne, nommé Bienheu eux. dans les Eloges des

saints titulaires du diocèse de Cracovie, imprimés
en l6t7.

Isaïe d'Eaypte, Soldat, M., 16 fév,

Isaïe le Prophète, 6 juill.
Isaïe le Sinaïte, Martyr avec Sabas et trente-six

autres.

l,aïe le Solilaire, mentionné par Rufin et par Pal-

lade.

Isarn. Voyez Ysarn.

Isarn, Abbé de Saint-Victor de Marseille, en 1040.

lsaure, Diacre à Athènes, 17 juin.

Isfred, Evéque, 5 juill.

lifrid (le Bienli.), Ev. de Ratzbourg 15jnin.
Isidore d'Alexandrie, 14 déc.
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Isidore d'Anlioclie(le Véii.), 2j:inv.
Isidore de Boulogne, 18 sept.
Isidore de Chio, M., 5 fév., 14 et 15mai.
Isidore de Cordoue, 17 avril.
Isidore de Nitrie (le Vén.), Ev., 2 ianv-
Isidorede Péluse, 4 fév.
Isidorede Scéié, Solitaire, 15 janv.
Isidore de Séville, 4 avpil.
Isidored'IIéliopolis, Marlyr, 10 juill.
Isidore le Laboureur, il), 15 mai et 50 nov.
Isidorele Xénodoqne,Prôire de t'Eu). d'Alexandrie,

où il avait témoinde l'hôpitaldes Pèlerins.
Isidore, Martyrà Seniini, 17 avril.
Isique, I(e du nom, Arcliev. de Vienne.
Isinger, Ev. de Verden.
Isle, patron d'un villagede son nom prës de.Lav I.
Islef ouIslaw, Evêque régionnaire en Irlande, qui

instruisit St. Ogmonddes vérités de la foi.
IslucoiiIslue,patron d'uneéglise dansla Cornouaille

en Angleterre.
lsniaël d'Angleterre, patr. de quelques églisesde ce

royaume.
Ismaël de Perse, 17 juin.
Isme et St. Imidon,Moinesde Taloire, audiocèsede

Genève,morts vers 1050.
Isméon, ou Ismidon,Ev. de Die, 28 sept.
'Ismidas, Archev. d'Embrun, rebâtit, dit.on, l'église

de Notre-Dame, en 1007.
Ismier, le mêmequ'lsméon, Ev. de Die.
lsquyiion le Colonel,Martyr, 1" juin, 20et 22 liée.
Isquyrionl'Evêque, 25 nov.
Israel (le Bienli.), Chanoine, 22 dée.
lthamare, le mème qu'Emar, 10juin.
lthérie, Evêquede Nevers, 8 juill.
lihicrs, dont il ya une église dans la Cornouailleen

Angleterre.
ttte, Ivelteou Ivette, Veuve, 18 mai.
Itvère, Moine, 31juill.
lvarcli. VoyezYvarcli.
Ives, Conl'esseur, 27oct.
Siaire, patrond'un villagede son nom, en Rouer^ue.
lzans. VoyezYzans.

J

Jacinthe, t5 et 16 août.
Jacob de Toul, 25 juin.
Jacob le Patriarche, fils d'Isaac et de Rebecca.
Jacqueline (la Vén.), d'un comte de la Fouille.
Jacques, Arcliev. d'Embrun, vivait en 4-liO.
Jacques d'Adiabe,Martyr, 22 avril et 10oct.
Jacques de Cabiron(le Vén.), hiartyr, 17 mars.
Jacques de Cyr, disciplede St. Mâcon.
Jacques de Consiantinople,Ni., 9 ao0t.
Jacques de la Marche(le Vén.), 28 nov.
Jacques de Lambes,Diacre, 50 avril,
Jacques de Lavine(le B.enh.), 20 sept.
Jacquesde Nisibe,13janv., 11et 15 juill. et 5i oct.
Jacques de Mésopotamie,Ermite, 6 août.
Jacques de Padoue, 1er avril.
Jacques de Saiut-Galgan(le Vén.), 30 mai.
Jacques des Planchons(le Vén.) 15 août.
Jacques de Sessy, 19 nov<
Jacques d'Esclavonie, 20 avril.
Jacquesde Soto (le Uienb.),de l'ordre de la Merci,

martyriséavec St. Raymond.
Jacquesde Taraniai-c.
Jacques d'Elhiopie, Ni., in août.
Jacques de Vitry, Ev., 50 août.
Jacques d'Old (le Vén.), du lirrs ordre de Saint-

François, mort eu li04, honoré à Lodi.
Jacquesde Voragine,Arcli., f4 juillet.
Jacquesd'Ulm(le flienh), 12oct.
Jaquesde Sirépar (te Uienh.), 1er juin.
Jaques du Carmcl, 28 janv.
Jacques Kisaï, Jcsii'ue 5 fév.
Jacques Lacopc, 9 juif.

«aCqiliaiu iciien"» (le Vén. H OCt.
Jacqucsl'Ascète, 15sept.
Jacques le Jeune, 21 mars.

Jacques le Majeur, 12 avril et 25 juil.
Jacquesle Mineur,Apôtre, 1er niai.
Ja ques le Kccltis(le Vén) qui lit ouvrir deux fois

sa cellulepouryrecevoir Théodoret, son Evêque,
mort vers 400.

Jacques le Syrien, Maronite.
Jacques le Télotes, Marlyr, 1" nov.
Jacquesl'Ypèire, 2Gnov.

Jacques l'Iniercis, 27 nnv.
Jacques, M.à Samosale, 9 déc,
Jacques Ptilippe, 25 mai.
Jacques Salomon(le Vén.), 51 mai.
Jacut, le mêmeque Jaygout, 8 fév.
Jacut patrun de plusieurs villages de son nom en

Bretagne.
Jarière, E\êque 10sept.
Jafroy, 7 sept,
Jagu, le même que Jacut, 8 fév.
Jaguuier, honore au diuc. de Vannes
Jaime, le mêmeque D.ègue f2 nov.
Jajurieu, Sénateur, 25 tuai.
laie ou hile, Vierge, lor fév.
Jaler, patron d'un village de son nom près de Fé-

'camp.
Jamblique, 27juil.
Janiliresousaint Janvre, honore près de Sainl-Malo.
James, le mômeque Jacques le Majeur.
Jaunie (le Vén.), 15déc.
Janvier d'Allitine, 11 fév.
Janvier d'Afrique, et 15 déc.
Janvier d'Arménie,M., fi juil.
Janvierde Cordoue,Martyr, 15ocl. et S nov.
Janvier de Corfou,M., 29 avril.
Janvier de Marseille,NI., 1er mars.
Janvier de Mauritanie,NI., 2déc,
Janvier de Naples, 21avril et il,) t-ept.
Janùer de Nicomédie,M., t7 mars.
Janvier de Ni., 6 nov.
Janvier de Home,M., 10 juil.
Janvierde Tivoli, 27 juiu et 17 juil.
Janvier de Torres, 25 oct.
Janvier de Vénose,M., 24 oc.
Janvier d'tléraclée, M., 7 janv.
Janvieret Maxime,Mr", 8 avril.
Janvier et Persée, Mrl, 21 juin.
Janvier, Ier Ev. de Viviers,
Janvier l'Africain, NI.avec d'autres, !0 juil.
Janvier le Scilliiain, NI.. 17 juil.
Janvier le Sous-Diacre,Ni.avec d'autres, 6 août.
J iiivier, M.en Afriqueavec d'autres, 19 janv.
Janvière, Mreà Nicomédie, 27 juif.
Janvière, Mroà Porto, 2 mars.
Janvière, Vierged'Eugubio,
Janvrin, patrond'un villagede son nom en I3erri.
Jaona, honoré en Basse-breiagne, 2 mars.
Jaqueibert, patron d'une église entre Boulogneet

Calais.
Jaquême, le mêmeque Jacques le Majeur.
Jared, 6 niai.
Jarlaiée, Evêque, 26 déc.
Jarlogue, Moine,NI., 17 avril.
Jarmans, Evêque, 5 juil.
Jarnetin (le Véu.), 1er janv.
Jason de Rome, M., 5 dée.
Jason de Trieste, Martyravec d'autres, 10 mai.
Jason pour Mnason, 12juil.
Jason (!eVén.), Thessatonicien, mentionnéauxactes

des Apôtres,mort dans le ier siècle.
Jassaï, roi d'Ëiliiopie, 6 sept.
Javrin, lionoréen Berrv.
J;ixilée (le Bienli.), Prêtre de Rei.i s, martyrisé en

15Q9à Oxford, par les hérétiques.
le mêmeque saint Jagu, 8 fév,
Jean 1er, Abbéde Dunneval, 5 oct.
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Jean (le Bienh.), premier Abbé de Noire-Dame do

Cantinpré.
Jean Ange Porro (le Bier:h.), 25 oci.
Jean Arminio (le Vén.), Il mai.

Jean-Baptiste, 18, 24fév., 10 avril, 24 juin, ler juil.
et 29 août.

Jean-naptiste de la Concepti >n (le Binnh.), 14 fév.

Jean-Baptiste Gant, le même que Gaud de Marseille,
25 mars.

Jean Bonvisi (le Vén.), Franciscain de Sainte-Marie
les Anges à Assise, mort en 1472.

Jean Calyliite, 15 janv.
Jean Canin, 21 déc.

Jean (le Bienh.), Camaldul", tué vers 1000, par des

voleurs en Pologne avec Benoît et deux jeunes
garçons qui les servaient.

Jean Camillus Bonus, de Milan, 10 janv.
Jean Chevau (le Vén.), M. 20 sept.
Jean Cliimoia, 5 fév.
Je>n Clirysostonie, 27 janv., i4, 18 sept.
Jean Climaque, 50 mars.
Jean Coloinbini, 31 juil.
Jean d'Acquarole. ter avril et 22 juiu.
Jean d'A'liabène, Martyr en Pore, en 546.
Jean d'Afrique, M. 25 sept.
Jean Dainascène, 6 et 8 mai.

Jean d'Arménic le même que Macaire de Cypre,
M déc.

Jean d'Artois, Beipe.r.
Jean d'Asmanuje, M., 18 nov.
Jean d'Aires, Solitaire en Aragon.
Jean d'Autun, pour Jean d'Ilagulstald.
Jean d'Auxerre (le Véu.), 21 j.mv.
Jean de Hergame, Ev. 41 déc.
Jean de Beverley, Ev., 7 mai.
Jean de Bizane, 9 nov.
J an de Breonove, M. avec d'autres, 12 nov.
J'in de B/idlingliimi, lOoci.
Jian de Cacliefront (lu Vén.), le même que Jean de

Sourdis.

Jean de Caiunic, Moine en Egypte,.
J'i>n de Calaine, Moine en Egyuie.
Jean de Capistran, 23 oct.

J>'au de (le Vén.), 2G août.
Jean de Cé-arée, Martyr, dont il y avait une église

paroissiale, dite Saint- Jean de Théurère, dansCon-

s'antinople.
Jean de Cliàlons, canonisé par le pape Jean VIP.
Jean de Cologne, M., 9 jilil.
Joan de Consl.inlinople, 9 août.
Jean de Cordon.) (le Bienh.), différent du compagnon

de saint Adulfe.
Jean dn Cybistre, le méme que Jean du Puits.
Jean de Dieu, S mars.
Jean de Diolque (le Vén.), Solitaire en Eâypte sur le

bord data Méditerranée, mentionné par Hiilin.

Jean d'Edessc, 21 ju I.
Jean d'Rphèse, Martyr, 21 juil.

Jean d'Ethiopie, Martyr, J0 août.
Jean d'Kirurio, Mariyr, 21 dée.
Jean de Furrare (le Véu.), 1i juil.
Jran de Gond (le Vén.), 29 sept.
Jean de Gorze (le Vén.), 27 fév.

Jean de Grenade (le de l'ordre de la Merci,
provincial de Casiille. massacré par les Maures.

Jean de la Barrière (le Vén.), 2i avril.
Jean de la Croix (le Uienh.), Il nov. et M déc.

Jean de la Grille, ler et 3 fév.

Jean Liccis, 1-4 nov.
Jean de Lodi, Evoque, 7 sep'.
Juan de l'ordre de Citeaux, Ev.d'Upsal, tué en 1188.
Jean de POrihie, 2 juin.
Jean de Lucignan, le même que Malliée.
(le Maiiuilié, Martyr, 31 janv.
Juan de Matha (le B:enli.) 8 fév. et 17 déc.

Jean de Maihé'-a, 20 juin.
Jean de Mède (le Yen.). 26 sept.

Jean :le Mékclbourg (le Bienh.), 10 nov.

Jean deMontmirel (le Vén.), 29 sept.
Jean de

Naples, IV' du nom, le même que Jean d'Ac-

quarole.
Jean de Nicomédie, M., 7 Fe it.

Jean de Parasème, Solitaire Ptolémaïrie en Pliéni-

cie, mentionné par Jean Mosch.

Jean de Parme, le même que saint Juan.

Jean de Parme, Franciscain, 20 mars.

Jean lie l'érouse (le Bienb.), Mart., 3 sept.

Jean de Pavie 27 aont.

Jean de Percl.iniano, 21 nov.

Jean de Perse (le Vén.), Snlitaire en Arabie.

Jean de Pinnes, le même que Jean de Pyr.
Jean de Pomuc, Manyr, 29 avril.
Jean de Pnnt, M >riyr, 27 août.

Jean de Por o, Solitaire à Tuy, en Callice.

Jean de Prado, 21 mai.

Jean de Pvr, 19. mars.
Jean de liavcnne, lle du nom, 12 janv.
Jean de Réouiny, 28 janv.
Jean de Kethre (le Bienh.), 2 août.

Jean de ltibera (le tiienli.), Archevêque, 6 janv.
Jean de Rome, Martyr, 16 sept.
Jean de Koussel, Solitaire, 25 août.

Jean de Roiisbroc (le Vén.), 2 déc.

Jean de Saliagun le même que Jean Gonçalez,

H, 12 juin.
Jean de Salerne (le Bienh.), nommé saint par Vos.

sius, 9 aotlt.

Jean de Scéié, loué par Cassien au ve livre de ses

Institutions, mort vers 400.

Jean de Sébaste, 9 mars.

Jean de Sijnle, 17 nov.

Jean deSniirdis, Ev., 16 mars.

Jean de Spolète, Ev., f9 sept.
Jean de Syrie, le même que Jean de Pyr.
Jean de Tiiiange (le Vén.). 25 juil.
Jean de Tomes, le même que Jean de Pont.

Jean de Terocianne 27 janv.

Jean, Ev.. de Valcnce en Dauphiné, 26 avril.

Jean de Varneton, Ev., 27 janv.
Jean de Vendière (le Vén. ), le même que Jean de

Corze.

Jean de Vérone, 6 juin.
Jean de Vôge, le même que Jean le Jumeau.

Jean d'Hagiilsiaril, Ev., 29 oct.

Jean d'Ugnies, (le Yen.), plus connu sous le nom de

Nivelle, mort en 1233.

Jean d'O.-trevie, Martyr. 9 juil.

Jean d'Oxyrimiue, Sotilaire 3 déc.

Je.m du H,'ussey le Vén.), Kecius, 3 août.

Jean de Kenly, prêtre, 20 oct.

Jean Dominici, lOjuin.

Jean du Moulier, 27 juin et f5 juil.

Jean du Puits, 30 mars.

Jean du Scaure. 17-janv.

Jean et Paul, M™ à Rnme, 26 juin.

Juan ler, Ev. de Cambrai, mort <n 879.

Jean, Ev. de Monte-Marrano, -17 août.

Jean Fischer, 22 juin.

Jean François de Si. -Michel, M., 5 fév.

Jean François Régis,
16 juin et 31 dée.

Jean i2juil.

Jean Gonçalez, le m. que Jean Saliagun.

Jean, lion, près de Spolète, 19 mars.

Jean-Joseph de la Croix. 5 mars.

Jean l'Abstinent (le Vén.), Solitaire de la Haute-

Thébaïd. mort dans le ive siècle, mentionné par

Hufin et Pallade.

Jean l'Ailiabène, Martyr en Perse en 5 -'6.

Jean l'Africain, NI. av. aut., 5 déc.

Jean l'Agneau (le Vén.), Evêque,
25 juil.

Juan l'Ange (le Vén.), 2* on.

Jean l'Aumônier, Evèque, 23 janv., 9 avril,

Il nov.
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Jean le Bercer (le Yen.), honore à Moncby-le-
l'ieux, pu Artois.

Jean le lion, de iMantoue(le Bienh.), 23 ont.
et 25 nov.

Jean le Bon, de Milan,le m. que St. Camille.
Jean le Ca'yliiio, iS janv.
Jean le Camaldule, Il; nov.
Jean le Coinie(le Vén.), 15 nov.
Jean le Cozébyte, 5 ocit.
Jean le DécapoTue, 27 avril.
Jean Nlartyr avec aiiI., à mai, 20 sept.
Jean le Jeune, Martyr, Asept.
Jean le Jumeau, 2juil<
Jean le Lyeopnlit», 27 mars.
Jean le Maronite (le Vén.), communément Jean

Maron,inurt vers C50.
Jean le Martyrs,qui souffrit en Perse avec 546 au-

tres.
Jean le Misogype, 26déc.
Jean le Myrophore, 27 juin.
Jean le Nain, 15 sept. et 17 oci.
Jean l'Ensevelisseur, M., 18aoûi.
Jean le Paléolaurite, 19 avril.
Jean le Persan, Ev. M., 1er nov.
Jean l'Epirote, M., 18 avril.
Jean de Psichaïle. 25 m:ii.
Jean le Scribe, le m. que Jean d'Acqu:rrole, leur

avril et 22 juin.
Jean le Silencieux, Evêque, 15 mai.
Jean le Sinaïte, U janv.
Jean le Tanroscythe, 2b juin.
Jean le Thaumaturge, 5 déc.
Jean l'Evangéliste, <;maicl 2.: déc.
Jean l'Ermite, le m. que Jean le Lycopoli:e.
Jean l'isaurien, 18 avril.
Jean l'Orc, Ev. de Como, 3 avril.
Jean Macaire (le Vén.), 11 déc.
Jean Marc, 27 déc.
Jean Marinon(le Biènh.). 15dée.
Jean, NI.à Cordoneav. Adulte, 27 sept,
Jean, M. à \Vina, f4 avril.
Jean, M.av. St. Cyr, 31 janv.
Jean, Martyrea ver.Si. Bon, 11 fév.,ler août.
.Jean Matthieu(aeVén.), le m. que Jean de Luci-

gnan.
Jean Michel(le Vén.),Ev., 12 sept.
Jean Mignard(le Bienh.), 20 sept.
Jean Mosch,auteur du !'ré spirituel. Il était compa-

gnonde voyagede Si. Sopluone, patriuclie de
Jérusalem. Il mourut à Itome, en (i20.

Jean Népnmucène, l!) mai.
Jean, Pape, 18et 27 mai.
Jean Parent (le Bien)).),Martyr, 7août.
Jean, l'rètre, Martyr, 23 juill.
Jean Kixtel (le Vé».). VoyezRixlel.
denuScot, Ev. d«Mecklembourg, Martyr en!066.
Jeau Soan, Martyr, 5 fév.
Jean ler, surnomméle Blanc,VoEv. de [tonnes.
Jean Terzon, dit le Pori, Solitaire, à à Tuy.
JeanT'rîéreslc, 24 fév. et 24 juin.
Jean Tribun, inariyii-é par les Bulgares, vers 820.
Jean Vcspignano, 4 jui.l.
Jeanne de Cuzas, 24 mai.
Jeanne de Fontcquîose(la Bienh.), l(j janv.
Jeanne de la Croix (la Bieuli.), franciscaine.
Jeanne de Portugal (la Vén.), f2 mai.
'Jeaune de Valais(la Vén.), 4 fév.
Jeanne-Françoise Frémiot, 21, 25 août et 15 dée.
Jeanne-MarieBononi, Vierge, 10r mars.
Jeanne Soderini (l.i Vierge, 1er sept.
Jeannet, pairon d'un viJJaas de son nom en Pro-

vence.
Jeanine,~pairor. d'uii village de son nom en Pro-

vence.
Jeciras, fi mai.
J'iine 20 mai.
Jérciiiiu d'Egypte, M., n>fév.

Urémie de Maréiloine, 17 juin,
Jérém de Uaïlhu Martyr, 14 janv. 28 déc.
Jércmie de Sainl-Cyprien, M. f5 sepl.
Jcréinie le Vieillard, M., 7 juin.
.lérémie, Prophète, ter mai.
Jérnclie, 2 juil,
Jérôme, un des quatre Pères de l'Eglise latine

50 sepl.
Jérôme de Nevers, 5 on.
Jérômede Pavie, 22 juil.
Jérôme de Vert, il juil.
Jérôme Emiliani (Vén.), 8 fév. e0 juil.
Jéron. Prétre, 17 août.
Jer<thée (Vén.) 4 oct.
J' su (le Bienh.), fils de Sirach.
Jésus-ie-.lusie, mentionnédans l'Epttre aux Co-

lossii'ns.
Jésus. VoyezJosné.
Jeunes, patron d'un village de son nom en An-

verg.e.
Joui ou Jeurr.s, paiiou de plusicursvillagesde son

nom eu Anve gne.
Joacliunde Sienne, 16 avril.
Juathim l'Ablié(Vén.), 30 mars.
Joachimle Servite (Vén.), 6 avril.
Joachim, père de la Ste Vierge, 18, 20 mars et

26 juill., et le dimancheaprès le 15août.
Joachim Sacquier. VoyezSacquier.
Joaire, dont il y a uneéglise en Bretagne.
Joannice, Reclus, i oct.
Ji.aihas, 22 mai.
Job, 10 mai.
Juconri,Martyr, 14 déc.
Jnt-onde, Evoqued'Anst, 50 déc.
Joconde, la ni. qimJucondede Nie niélie.
Jodiis, le même queSi. Godardd'Aonsl.
Jucl, 15 juil., 24 sep. et t8 cet.
Jugond, le mêmequeJncnmle, Ev. d'Aust
Joie, Abbéde Landeveuec
Joie, Solitaire, • 9 jll ri.
Joincs, patrun d'une égli e près de Taillebourg,en

Saintonge.
Jonas de Bobbio(le Yéu.), Moinede la règlede St.

Colomban.
Jniias de Perse, Martyr' 29 mars.
Jouas de Russie (Vén.) 15 juin.
Jouas le Prophète, 21 sept.
Jouas le Tabeiini iote (Vén.), U lév.
de Marclreunes, l«r aotll.
Jordy, patron d'un vi lage de son nom en Rouer-

gue.
Jor, 26 juill.
Jorio, Evéqueen Sardaigne.
Jort, patrun d'une égliseen Sainlonge.
Josapliat de Polock,Evôi|ue, 12 nov.
Josaphat et Barlauin(Bienh.), 27 nov.
Josbert (le Bienh.), 29 nov.
Josceran, Moine de Cruas en Vivarais.
Joscion (Vén.), Moine, nov.
Joseph, épouxde la Ste Vierje, 19 mars et 20 avr.l.
Joseph Ani|iiictc (Vén.). Voy.Auquiète.
Joseph Barsabas, 20 jni!.
Jû.-ephC-.isalanz, 27 amii.
Joseph d'Afrique, Martyr, 19 mais.
Jaseph d'Alexandrie,le «.cote i,ue Josippe.
Jose¡,hd'Aniiociie,Diacre, 15 fév.
Josiph d'Ariinathie, 17 mars et 51 juin.
Josephde Cupertin 18 se|>i.
Joso|i!ide Léonissa, 4 fév.
Joseph de l'innéphy.-e (Vén.), Solitaire, loué p.r

Cassicn,
Joseph de Perse, Martyr, 20 nov.
Joseph de Samarie, 20 mars
Joseph de Scylopnlis, 22 juill.
Joseph,de Sleinfeld(Vén. le mêmeque
JosephdeThèbes, 20 juin.
Josephde Thessaioniquc, 14jll llct
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Joseph le Juste, le même que Joseph Barsabas.

Joseph le patriarche, fils de Jacoh, dont on honorait

autrefois les reliques à Constantinople, le 2 net.

Joseph le Prêtre, Martyr, 22 avril,

Joseph rllymnographe, 5 avril.

Joseph Marie Tommasi (le Bienh.), \eT janv.

Joseph Oriol, Prêtre (le Bienh. ), 2-2 ma; s.

Josippe, Martyr, 2l mars.

Josse, Prêtre, Solitaire, 15 déc.

Josserand. Voyez Josceran.

Josué, successeur de Muise, 1er sept.

Jolie, la iiiéme qu'Otte.

Jouan, ou Jouvent, ou Jouent, patron d'une église au

diocèse de Lmoges.

Jouannet, patron d'un village de son nom près de

Mont-de-Marsan.

Jouéry, VoyezJuéry.

Jouin, frère de St. Maximin, Evêyue de Trèves.

Jouin ou Jouvin, lerjuin.

Jourdain (Vén.), 15 fév.

Jovien Sous-Diacre à Auxerre.

Jovin de Bourgogne, 25 26 mars.

Jovin de Rome Martyr, 2 mars

Jovin, Evèq. de Trente, en 78.

Jovin ou Juvin, confess. en Champagne.
Jovinien d'Auxerre,

5 mai.

Jovinien de Trêves, 5 oct.

Jovile, Mart. à Brescia, f5 fév.

Juan, Abbé, 22 mai.

Jubin ( Vén. ), t8 avril.

Jubrien le même que Cibrien 8 mai.

Juconde d'Emilie, 25 nov.

Juconde de Nicomédie, Mr*, 27 juillel.

Jucondien, Martyr, 4 juillet.

Jucomliu, Martyr, 21 juillet.

Jude, dit autrement Thadée, 28 oct.

Judicaël, Roi, 16 déc.

Judith de Béthulie (la Vén. ), 27 sept.

Judith de Milan, Martyre, fi mai.

Judoce ou Judore, patrun d'un village de son nom

près de Dinan, pcui-êire le niême .|ue St. Judule.

Juilule, ancien AJibé de Landevenec.

Juers, le même que St. Georges, 23 avril.

Juery, patron d'une église au diocèse d'Alby.

Jugle, patron d'une église en Bretagne.

Jugond d'Afri(|iie, Martyr, 9 janv.

jugond de Uoulognc, 14 uov.

Jugond de Reims, 14 déc.

Juino, patron d'une église au diocèse de Luçun en

Poitou.

Juire, le même que le précé eut.

Iule, Veuve et Martyre, 21 juillet.

Jules d'Acfihase, 19 sept.

Jules d'Afrique, Martyr, il' janv.

Jules d'Angleterre, le ni. que Juls.

Jules de Lyon, Martyr, 2 juin.

Jules de Mysie, NI. 27 mai et 15 juin.

Jules de Nkomédie, Mariyr, 3 déc.

Jules de Novare, 51 janv.

Jules de Numidie, Martyr, 5 déo.

Ju es d'Espagne, M. rtyr, 21 aoùi.

Jules d'Ethiopic, Martyr, 22 oct.

Jules de Thrace, Martyr, 20 déc.

Jnles l'Africain, Martyr, 2G avril.

Ju'es le Sénateur, Manyr; l'J août.

Jules, Pape, 12 avril.

Juliane, Mai lyre.
Julie d'Alrique, Martyre, 2 fév.

Julie de Cannage, Martyre, iS juil.
Julie de Corse, Veuve, 22 mai.

Julie délit Hena (la Bienh.), Recluse, 20 dcc.

Julie de Lisbonne, ter oct.

Julie de Lyon, 2 juin.
Julie de Mérida, Veuve, il) déc.

Julie de Nicomédie Martyre, 27 juil.

Julie de Sicile Martyre, 4 juin.

Jufe de Troyes, la même que Juie.

Julie d'Egypte, 29 juil.
Julie d'Eupliratèse, Vierge, 7 cet.

Julien, Apôtre du Béarn, et premier Ev. de Les car,
en 407.

Julien d'Afrique, Martyr. 19 fév.

Julien d'Alexandrie, Martyr, 14 fév.

Julien d'Anazarbe, Solit. en Cilicie,
Julien d'Antioche, 22 juin,
Julien de Beauvais, Martyr, 8 janv.
Julien de Brioude, Martyr, 28 août.
Julien de Candaule, Martyr, 4 sept.
Julien de Cappadoce, M.Ttyr, 16 et 17 lév.

Julien de Carmille, Martyr, 23 mars.

Julien de Carihagf, le m, qui! Julien l'Indulgent.
Julien de Cilicie, Martyr, 14 fév., lu mars et 21 juin.
Ju!ien 'de Conslantinople, M. 9 août.

Julien de Cordoue, Martyr. 27 juin.
Julien de Couenque, 2a janv,
Julien de Damas, Martyr, 2u juillet..
Julien de Fano.

Julieu de Galatie, Martyr, 15 sept.
Julien deGodiano, que l'on croit avoir été Diacre du

Novare.

Julien d'E;es, le même que Julien de Cilicie.

Julien de la Fout-Juste, fondateur du monastère de

Chalivois, mort vers 1140.

Julien de Lodi, Evêque, M oct.

Julien de Mésopotamie, G juil.
Julien de iNicomédie, 16 mars,

Julien de Pérouse, Martyr, av. aut., ter juin.
Julien de ltome, Martyrs, 7 août.

Julien de Sore, Martyr, 27 janv.
Julien de Syrie NI., 12 et 25 août.

Julien de Tarse, Martyr, 21 juin.
Julien de Terrac.ne M.irlyr, 1er uov.

Julien de'l'ivoli, t8 juil.
Julien de Tolède, 6 et 8 mars.

Julicn de Vienne, 3U sept.
Julien de Vmiershova.

Julien d'Espagne, Martyr av. aut., 21 août.

Julien dVél opolis 9 juin.
Julien d strie, 22 juin.
Julien de Saiiu-Augugtin ( le Bienh. ), 8 avril.

Julien du Mans, Ev., 9 et 27 janv.

Julieu, Erèque d'Apamée, 9 déc.

Juhen, IVe Evêque de Troyes, mort en 350.

Julien Grangier (le Bienh.), Martyr, 20 sept.
Julien le Cépialothraustes', M., 2 sept.
Julieu le Cyonite, le même que Julien le Slylite.
lui en l'Hospitalier, Martyr, 6 et 7 janv. 9 et 13 fév.

Julien l'Indulg. ni Martyr, 24 lév. et 25 mai.

Julien le Slyiiie, dont parle Jean Mosch.

Julien, Martyr à Atexaudrie, 27 fév. et 50 oct.

Julien Sabas, 14 janv. et 18 oct.

Julienne, Abbesse de St.-Césaire

Julienne d'Alrique, Martyre, 27 janv.
Ju ienne d'Augsbuurg, Mro, 12 août.

Julienne de Bithynie, Mrc, 2i).mars.
Julienne de Boulogne, 7 fév.

Julienne de Cateldo ( Vén. ), Veuve, fer sept.
Julienne de Cilicie, Martyre, er nov.

Julienne de Florence, la même que Julienne de bou-

• logue.
Julienne de Lycie, Martyre, 18 août.

Julienne (le A|out-Coniilli) ( la Bienh. ), 5 avril.

Julienne de Niuomédie, Vierge, 16 fév. et 21 mars.

Julienne de Palestine, Mre, 17 août.

Julienne de l'aplilagonie, 18, 20 mars.

Julienne de Pavilly, Veuve, 11 oct.

Julienne du Petrée, 22 juin.
Julienne de Péruselle (la Vén.), 15 août.

Julienne de ltome, Mai-lyre, 16 mars,

Julienne de Turin lion, à Saint-Soluteur.

Julienne d'Holienvart ( la Vén. ), Vierge dont le

corps était honore par les religieuses du monastère

d'ilohenvarl au dioc. d'Augsbourg.
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Julienne Falconiéri, t9 juin.

Juliette, patronne
de deux villages de son nom en

Rouergue et en Languedoc.
Julilte d'Àncyre, Martyre,

18 mai,

Juliite de Cappadoce, Mre, 50 juil.

Julitte do Tarse, Martyre, 1er, 16 juin et t5 juil.

Juis, Martyr,
1er juil.

Jumal, patron d'une église au diocèse de Saint-

• Malo.

Jumahel ou Junème, Ev. de Dol.

Juuien, Abbé de hlairé.

Junien de Limoges, Reclus, 16 net. et 15 nov.

Junien de Poi'ou',
13 août.

Jure, patron d'un village de son nom près de Metz.

Jurson, patron d'un vill:,ge de son nom près de Digne.

Jusippe Martyr,
16 lév.

Just, Archevèque de Besançon en 362.

Justd'Alcala, Martyr,
6 août.

Just de Baêce, Martyr,
14 déc.

Just de Beauvoisis, Martyr,
18 cet.

JusldeBerry,
14 juil., 3 nov.

Just du Limousin, 27 oct.

Just de Lyon,
2 iept. et 14 oct.

Just de Quidalet, 25 anlt.

Just de Saint-Allyre,
21 oct.

Just de Saint-Claude,
7 juillet.

Just de Vienne, t> nui.

Just ( Vén. ), lie Ev. d'Avignon, mort vers 400.

Just, Ev. en Espagne, 2jJ in;ii.

Just, Ev. de Saiut-Paul-Tiois-Cbàieaux, et Martyr.

Just, hon. en Poitou 2ti nov.

Juste d'Afrique, Martyr,
25 fév.

Juste d'Alexaudrie, Martyr, 28 fév.

Juste d'Angleterre, 10 m>v.

Juste de Campanie, Martyr,
2 juil.

Juste de Clermout ( Vén. ), 16' fév.

Juste de Rome, Martyr, 14 juil.

Juste de Voltene, 19 avril et 5 juil.

Juste d' Abruzze, Martyre, 30ju.Het,

Juste deCarthage, Martyre, 15 ju.l.

Juste Sardaigne, Martyre,
14 mai.

Juste de Séville (Ste ), 19 et 20 juil.

Juste de Siponte, Martyre,
1er août.

Juste, Ev. de Jérusalem, 24 nov.

Juste, lie Ev. de Langres, depuis 220 jusqu'en 2à0.

Juste, Mart. à Trieste, 2 nov.

Juste, Mari, à Troycs,
21 juil.

Juste ( la Bicnli. ), Vierge,
22 déc.

Justien, Ëv. de Verceil, 21 mars.

Justin d'Amiterne, 31 déc.

Justin d'Armagnac le m. q. le suivant.

Justin de Barrége, 1 er mai.

Justin de Cordoue, Mart., 27 juin.
Justin de Louvre, Mart. lor août.

Justin de Montreuil, 4 août.

Justin de Perdiac, le m. que Justin de Barrége.
Justin de Poitiers, 1er sept.

Justin de Quicti, lor janv.
Justin de Home, Mart. 17 sept.
Justin de Sers, le même q. Justin de Barrége.
Justin ou Juste, Evèrlue, 2 sept.
Justine de'Trèves, M., oct. et 12 déc.

Justin], enfant, Martyr.

Justin, lor Ev. de 'larbes.

Justine, Ev. de Rennes.

Justin le Philosophe, Martyr,. 13 avril, ler et 12juin.
Justin le Solitaire, patron d'une égtise au diocèse de

Tréguier, prédécesseur de St. Efflan dans son

ermitage.
Justine d'Arezzo (la Vén.), 12 mars

Justine de Mayence, Martyre, 16 juin
Justine de Padoue, Veuve, 7 oct. et 50 uov.

Justine de Sardaigne, M r0, 14 mai.

Justine de Trieste, Martyre, 13 juil.

Justine, Martyre à INicomédie, 2G sept. et 2 oct.

Justinian, Ev. de Verceil, 21 mars.

Ju.-tinien et Dioscore, Mari.. 17 idée.

Juslinien et Gallique, Mari., 7 mi.

Justinien de Limoges, fi; juil.

Juihvâre, lion. comme Vierge et Mart. en Bretagne.

Juste, Veuve, Recluse, 22 déc,.

Juvat, patron 'l'un village de son nom en Bretagnc.
Juvénal de Jérusalem, 2 juil.
Juvénal de Norni, 3 mai, 7 août.

Juvénal le Martyr, 7 7 mai.

Juvence d'Afrique, Mart. 1er juin.
Juvence d'Antioche, I. m. q. Jnvcntin.

Juvence de Pavie, 1. m. qu'Evence i|.> Conéda,

8 fév., l-2se.pt.

Juventin, Mart., 25 wv. et 5 sep.
Juvin de Dormois, 3 oct.

Juvin d'Ephèse, Mail., 16 mai.

Juvin, Ermite.

Juvine, Ev. de Vence, mentionné dans la Vie de sainl

Véran.

Juzcl patron d'une église en Bretagne.

K
Ke, le Solitaire, 5 et 7 oct.

Kèhe, 8 nov.

Keinclin, marqué au Trésor de l'intercession des

Saints.

Keintegern.Ev. d'cGIascow, 13 janv.

Keinteg'Tne (Sainte) 7 janv.

Kellac, Evêque, ter mai.

Kellum, dont il y avait autrefois une égl;se en Angle-
terre.

Kennain, 24 nov.

Kenelm, Martyr, 17 juil.

Kennoque, Vierge, 13 mars.

Kenny, 11 oci.

Kere, Abbesse l(i oct.

Kermaster, patron d'une église en Bretagne.

Kéijl, Confesseur, 27 sept.

Kéiil, lion. autrefois aux îles Britanniques.

Keve, autrefois patrun d'nne église en Angleterre.

Keverne, honoré en Angleterre. Il ne faut pas la

confondre avec Keve.

Keyne, Vierge, 8 oct.

Kieran, Ev., 5 mars.

Kilien d'Ai tois, le mème que Chilein.

Kilicn de Witrzbourg. I'. m. q. Kuln.

Kiliei, Ev., hon. à Aubigny, 13 nov.

Kineth, 1er août.

Kinnie, Vierge, Ier fév.

Kirreque, Vierge 5 nov.

Kisaï. Voyez Jacques Kisaï.

Kosika. Voyez Stanislas.

Kucley, Mari., 24 avril.

Kuln, Ev., 8 juil.

Ku;nalt (le Vén.). Chapelain de St.-Rupert men.

tionné par Canisius, au Vl° tome de son Antiqua

Leciionis.

Kyneburge, Vierge, 6 mars.

liynesvide, Vierge, 51 janv.

Kyneth. Voyez Kiih'lh.

Iiyngue, Vierge, veuve, i4 juil.

liyrec. Voyez Guéror.

Kyiiapoplo (le Bienh.), M. à Smyrne, en i643.

L
Labre (Benolt-Joseph), né au diocèse de Boulogne.

sur-Mer, le 20 mars 1748, montra dès sa plus len*

dre jcune,se une grande piété, fut à Rouie en

1776, et y vécut d'aumônes; à sa mort, arrivéc

le ti avril 1783, son tombeau attira une foule de

fidèles, et il fut héatitié 'jar Pie VI le 15 mars

1792.

Lactein, Abbé en Lagénie, 19 mars.

Lucieniien, hou. en Berry dans une église de son

nom.

Ladislas de Gielnove (le B.),
mai.
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Ladislas de Hongrie, 27 juin et 30 jnil.

Ladre, lion, à A m un, 1. m. q. Lazare.

Lager, patron de deux villages de son nom en Lan-

guedoc et P.u Lyonnais.

Laïdgenne, Moine en Irlande, 12 janv.

J,ain, Ev, de Séez, 2o juin.

Lamain, patron d'un village de son nom près de t'o-

3 ligny.

ILamalisse, 2 mars.

Laman, hon. en Franche-Comté, 25 nov.

Lambert de Clieniiuon, Solitaire au diocèse de Clrà-

Ions, en Champagne.
Lamb rt de Saint-Guilein, Prêtre.

Lambert de Lyon, li avril.

Lambert de AI lésinent, f sepi.

Lambert, hmi. à Sara<sse, 16 avril et 19 jnin.

Lamherl Pélogilin, ou Lambert de Daiidun, Evéque

de Vence, 2t> mai el 2Gjuin.

Lambcne, Vierge, bon. à Saint-Jean de Cunches.

Lancelot 1. m. q. La,lislas,
30 jilil.

Lancie, Mariyreau Ponl, 18 août.

Land, 5 mai.

Landelin, Abbé de Grépin en Hainaut, 15 juin.

Landelin, Abbé de Lobes, 18 juil.

Landeol (le Il.), Ev. de Tarbes, 51 janv.

Landi, M. à Bassanello, près d'Otricoli.

Lamloaïd, bon. à Gand, 19 mars.

Landrades, Abhesse, 8 juil.

Landnn ou Laudon, Kvêque de Reims, 16 janv.

Landric, Abbé en llainaiit, .7 avril.

Lànilrice (le Vén.), Ev. de Séez, 10 juil.

Landry. Ev. de Paris, 10 juin.

Landulf (le Vén.), I:on. comme Ev. à Lodi, 9 juif.

Landulfe, Ev. d'Ast (le Véu.), 7 juin.

Laudulfe, Ev. d'Evreux.

Landy. Voyez Landi.

Lanes, patron d'une église au diocèse de Cnutances.

Lanfranc de Ca torbéry, 28 mai et 5 juil.

Lanfrancde Pavie, 25 juin.

Lange, patron d'un village de son nom en Champa-

Langis,1. m. q. SL. Longils.

Lanne ou Lannes, patron d'un village de son nom

près de Tarbes.

Lanneuc ou Lanheux, patron d'un village de son

nom, en Bretagne,.

Lanselot, 1. m. q. Ladislas de Hongrie.

Laodice, Martyr.

Liiou, dont il y avait un monastère au diocèse de

Poitiers.

Large d'Aquilée, 16 mars.

Large de Home, i6 mars et 8 août.

Largion, M. avec Si.-Quiriaque, 12 août.

Lary, 1. m. q. SI. Ililaire de Carcnssonne.

Lascien, Ev. dont on ne connaît pas le siége.

Lasse, NI. en Afrique, 9 fév.

Lassie, Vierge en Irlande, 19 avril.

Latin, Ev. de Brescia, 24 mars.

L:itron (le Vén.), Ev. de Laon, nomme tainl par Flo-

dnard, mort daus le vie Mèdc

Laitier, patron d'un village de son nom, en Dau-

phiné.
Laiuiu on Lnin. Evêque en Normandie, 19 janv.

patron d'un village
de sou nmii en Picardie.

Lainlon on Limlon, Ev. de Cmii-tance en Souabe,

d'autres disent de Coulâmes en Normandie.

Laudon (le Vén.). Abbé de Si.-Vandrille, mort vers

7o8.

Lanmer, hnn. à Cbartres, 19 janv.

Laur. Abbé.

L^iure, Mari., 18 août.

L-.iuro, Martyre avec autres, 1 er
juin.

Laurcnce, bon. àAncône, le et'8 oct.

Liiurens, Ev. de Milan,. 25 ju'I.

Laurent, Archidiacre; 10 et 17 août.

Laurent d'Afrique, 28 sept.

Laurent de Priudcs (le Bienli.), Cap::cin, 7 juil.

Laurent de Cantorbéry, 2 fév.

Laurent (le Dublin, 14 miv.

Laurent de Fossombrone, 2 fév.

Laurent de Frazanonp, 30 déc.

Laurent, 'disciple des Apôtres, premier Ev. de Lorch

ou de Passavr, au premier siècle.

Laurent de Novare, 30 avril.

Laurent de Sipome, 7 fév.

Laurent de Sollago (le Bienb.), 17 déc.

Laurent Jusiinien, 8 janv. et 5 sepi.

Laurent l'Jlliiminateur, ancien Evoque de la Sabine.

Laureniiii, M. avec St. Celerin, 3 fév.

Lnurien, Ev. de Séville, ijnil.

Laurienne, honorée à Corbie, 21 filai.

Laurs, patron d'un village de son nnm près N ort.

Lauthain, Abbé de Baune-les-Messienrs près Besan-

çon, au vie siècle.

Lauzon (le Bienh.), Moine, ler avril.

Lavier, 27 nov.

Lazare de Milan, Il fév. et 14 mars.

Lazare de Perse, 27 mars.

Lazare de Tiieste, 1 or avril.

Lazare le Peintre, 25 février et 17 nov.

Lazare, ressuscité par Noire-Sci.sneur,

28 iiiil., 1" sept, et 17 déc.

Léandre de Séville, 27 fév. et 15 mars.

Léandre de Suiynie, i7 fév.

Lebwin ou Lewin, patron de Devenier, 12 nov.

Lelard, patron d'Ecliery, au diocèse d'Avrauchus.

On pense que c'est le tnème que St. Letbard ou

Leulhard.

Le' Prêtre, 14 fôv.

Lée (la Vén.), 22 mars.

Léger, Ev. d'Autun, 2 oct.

Léger, Pr. au dioc. de Châlons, 24 avril.

Legimce, de Meiz, le m. q. Léonce.

Legonce, Ev. de CliTinout.

Legao, dont il y a une église au diocê;e de Monde.

Lebire. Voyez Elnilhère deTournay.

Lelius, M. à Ta'gue,
27 juin.

Lemps, l«raoût.

Leuce. dont il y avait une église dans l'Ahruzze,

mentionnée dans une bulle d'Alexandre III, de l'an

1175.

Lene, honorée en Auvergne, 5 nov.

Lénngésile, Prêtre.

Léobard, Reclus.

Léobon, Solitaire, 13 oct.

Léocade ou Léocadie, Vierge, 9 déc.

Lftocrice, Vierge, 15 mars.

Lé iilère, bon. à Tbyl-sur-Arouy,
au diocèse d'Au-

tun.

Léodovald, Ev. d'Avranches dans le vie siècle

Léofronne, Abbesse, 50 juil»

Léomaie, la même que Néomaie.

Léomer, patron d'un village de son nom près Mont-

morillon.

Léon Carasume. Voyez Carasume.

Léon. Voyez Liey

Léon d'Afrique,
l"mars.

Léon de Ceute, 8 et 13 oct.

Léon de Lampourdan, l'un des patrons de Rayonne.

Léon de Lucqiies (le Vén.), Il" Abbé de Cave.

Léon de Lycic, Martyr, 18 août.

Léon, Abbé de Aîanleiuy

Léon de Scns, 13et22av.il.

Léon (le B.). Ab. de Saint Berlin, en 1158.

Léo», Ev. de Nicée, martyrisé par les Bulgares vers

8"20.

Léon, tribun, martyrisé par les Bulgares vers 820.

Léon, M. avec saint Paic^oire, 7 fév.

Léon, M. àTalguc, 5\1 juin.

Léon le Thaumaturge,
20 rév.

Léon-Luc, 1. m. q. Luc de Cnrillon.

Léon le Grand, Pape, Ier du nom, f avril, 50 oct.,

i et 10 nov.

Léon Il, Pape, 25 mai et 28 juin
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Léon 111, Pape,
Il et 12 juin:

Léon IV, Pape, t7 jui'.

Léon IX, Pape, 19 avril.

Léonard, SoJit. en Limousin, G m>v.

Léonard de Cave (le Vén.), 18 août.

Léonard, Abbé de Clielles en Berri.

Léonard de Porl-Maurice, (le Biunli.), 27 nov.

Léonard de Yemleuvre, 1. ni. q. Si. Lonart.

Léonard le Camaldule (le Vén.), convers à Camal-

doli, mort vers l"25O.

Léonce d'AI'r., Ev. d'Ilippone, 4 mai.

Léonce d'Alexandrie, 12 sept.

Léonce d'Aquilée, 20 août.

Léonce, d'Arménie, 10 juil.

Léonce d'Aulun, lor juil.

Léonce de RUIiynie,
24 avril.

Léonce de Carthaëe, mort un jour de l'Ascension,

dont St. Augustin
lit le panégyrique le

jour
de sa

rôle.

Léonce, M. avec Si. Cosme, 27 sept.

Léonce, Ev. de Césarée, 15 janv.

Léonce de Constantinople, 9 août.

Léonce de Fréjus, 16 nov. et 1er dée.

Léonce d'Egypte, 15 sept.

Léonce de Pamphylie, 1er aorùt.

Léonce de Phénicie, 18 juin.

Léonce de Home, Il juil.

Léonce de Saintes, 19 et 22 mars.

Léonce de Sébaste, 9 mars.

Léonce d'Ethiopie, 26 mai.

Léonce de Trêves, 1S fév.

Léonce l'Ancien, Ev. de Bordeaux, 21 août.

Léonce, le Jeune, Ev. de Bordeaux, 15 nov.

Léonce, Martyre,
6 déc.

Léonides, Martyre à Palmyre, -1 5 juin.

Léonidcs d'Alexandrie, 22 av: il.

Léonicies d'Aniinoé. 28 janv. et lir mars.

Léonines de Corintlie, 16 avril.

Léouides et An or, 22 avril.

Léonides et lileutlière, 8 août.

Léonides le Cataphlecte, M., 2 sept.

Léonien, Abbé, 15 nov.

Léooillc, honorée à Langres, 17 janv.

Léonor, Ev. légionnaire, fer juil.

Léun!icn, Ev-. de Coutauces, nommé saint
par Ro-

• berl de Langres.

Léontin, Martyr
à Perge, le même que Léonce do

Panipliylift.

Léontine, la mème que Léonce, 6 déc.

Léopard d'Aix-la-Chapelle, 50
sept.

Léopard, Moine de
Bobbio, dont les reliques furent

enchâssées en 1433.

Léopard d'Usimo, 7 nov.

Lénpardin, Moine, 7 oct.

Léopold d'Autriche, 15 nov.

Léotade, Evoque d'Auch, 25 oct.

Léoihéric (le liienh.), Moine, 14 sept.

Léovigilde,
M. à Cor doue, '20 août.

Léry, Prètre,
50 sept.

Lesmon, Solitaire en Ecosse, 9 déc.

Létance, 17 juil.

Létard, Ev. de Sentis; 24 fév. et 7 mai.

Lcte, Evèque de Neptis, 6 et 24 sept.

Léihard. Voyez Létard.

Lethvin, Martyr
à

Ooyland, 25 sept.

Létuius (le Vén.), Evëque de Mélitine.

Létus,
le mème que Liède.

Leu, Evèque de Sens, 25 avril et ter
sept.

Leu, Ev. de
Bayeux,

1er août.

Lcucade, honoré en Berri,
9 nuv.

Leuce d'Alexandrie, 11 janv.

Leuce de
Bhhynie, 28 janv. et 14 déc.

Leuces de Brindes, 8 et Il janv.

Leucie, patron d'un village de son nom, près de Nar-

boune.

Leucon, Evoque
de

'froyes
en 670.

Leudvin, 11
sept.

-Leufroy, Abbé, 21 juin.

Leupherine ou Leuphrine, patronne de deux villages
de son nom, en Bretagno et en Saintonge.

Leutgarde, Cistercienne, 13 et 16 juin.
Leuvart, Abbé, 51 dée.

Lévange, Evéque. de Senlis, 19 net.

Lévange, Ev. de Soissons, mnrt en 515.

Lévien, Evèque régionnaire, dont les reliques furent

apportées de Bretagne à Paris, en 165.
Lévien (lé Yen.), de Pérouse, 18 oct.

Lévienne (Ste), 24 et 22 juillet.
Lézer, Prêtre, 24 avril.

Lézin, Ev. d'Angers, 15 fév. et 1er nov.

Liafdag, Evèque de Uipen en Danemark, mort vers

980.
Liaukama. Voyez Elques.
Libanos, Abbé, 23 déc.

Libarie, Vierge et Martyre.
Libècf, honorée en Touraine.

Libéral, honoré à Trévise, 27 avril.

Libér.ile, Vierge, 18 janv.
Libérat d'Amphitrée, 20 déc.
Libérât de Capse, 2 juillet et 17 août.

Libérat, Archev. d'Embrun, en 920.

Libéral, Médecin, 25 mars.

Libérate, Vierge, 18 janv.
Libérateur, NI. à Bénévenl, 15 mai.
Liherd de Marmoutier, 18 janv. et 15 fév.
Libère de Kavenne, 2S) avril et 50 dée.

Libère, Pape, 24 sept.
Libérien; Martyr Rome, 12 jnin.
Libert. Voyez Liherd, 18 janv.
Lilieri de Saini-Trim, 14 juin.
Liberté, Vierge, dont les reliques se voyaient h la

Piscine-sous-Chaumont en Retelois.

Libesse ou Loubasse, Abbé en Touraine,
18 et 28 juillet.

Libie, Martyre à Palmyre, 15 juiu..
Libier. Voyez Livier.

Libière. Voyez Livière.

Libiscus, Marlyrà l\iris, 14 cet.

Liboire, évêque du Slmis, 28 mai, 9 juin et 23 juil.
Libotz (le Yen.), sacré cvêque de llussie, par Adal-

gag, archevêque de Brème, mort eu 961.

Libral, le même que Livrau.

Libre, Vierge, 21 avril.

Librici, dont une église et un village portent le nom
en Sicile.

Lican, honoré en Ethiopie, 24 nov.

Licandre, Martyr, 17 juin.
Licar. Voyez Lizier.

Licère, Evêque de Lérida, 27 août.

Licérie, Martyre.

Licière, Vierge, 6 janv.
Licinius, Martyr à Como, 7 août.

Lidanie, patronne d'un monastère de filles en Il-.

lande.

Lide, patron d'une église mentionnée dans une b;;lio

pour Tournus.

Lidoire, Archev. de Tour:, 13 sept
Lilluvine ou Liilwinë, honorée à Bruxelles, 14 avrd.

Lié, Moine de Mici.

Lié de l'luviers, 5 nov.

Lié de Savins, 7 7 juin.
Liébaut (le Yen.), Evêqne d'Avranches, mort vers

589, mentionné par Robert de Lai grès et Mes-

sieurs de Sainte-Marthe.

Liéb:iut d'Orléans, Il août.

Lièbe, Abbesse, 28 sept.
Liébert. (le Vén.), Ev. de Cambrai,

22 juin et 28 sept.

Liède, Martyr à Dax, 1er sept.

Liél'roy. Voyez Leufrny.-
I,iéuarJ, le il. que St. Léonard de Limoges.
Liène de Melun, t2 nov;

Liène de Poitiers, 1"» fi;v,

Liens, patron d'une église au dioc. d'Alhy.



f«35 SUPPLEMENT AU DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES. 10ÎG

Liénuèrc, lion. à Beaumont, l«r juil.

Lietberi, Ev. de Cambrai, mort en !Oi6.

Lieu, Ev. régionnaire, 1 or mars.

Lieu, lion, dans les diocèses d'Alby et de Lavaur,
où il y a des églises de son nom.

Lieue, patron du prieuré de Vrille, au diocèse de la

Rochelle,

Lienr.ide. Voyez Ste. Livrade.

Lieuniaud, Abbé de Moissac, vers 680.

Liévin, M. en Flandre,- 12 nov.

•Jévizon, Ev. de Brème, 4 janv.

Liey, lion, au dioc. de Troyes, 25 mai.

Lifard de Gonnelieu, 4 fév.

Lifard de Meun, 5 juin.

Lifouin, 12nov.

Ligaire on Liguaire, Ev. de Saintes, 15 nov.

Ligoire, Mart., 13 sept.

Ligurio. Voyez] Alphonse.

Lilieusc, Martyre à Cordone, 27 jnil.

Liliole, Abbesse deSainl-Césaire, en 574

LinibagneouLimbanie, Cypriote, 16 aoùl.

Liuiii), honoré eu Anjou, le m. que Linguin.

Limnée, Solitaire, 22 fév.

Lin, Pape, 23 sept. et 26 nov.

Linaud, patron d'une église au dine. d'Agen.
Lince (le Bienb.), Moine du Moni-Cassin, institutcur

du monastère d'Albanetie.

Lindan, Abbé, Sj-.iil.

Linilrtie, Vierge,
22 s<pi.

Linguin, NI. en Auvergne, 29 mars.

Lintru on Lintrude, Vierge.

Un, lion. à Venise, le m. que Léon, Pape.

Liobé, la m. que Lièbe.

Liolin, Ev. de fadoue, 24 nov.

Lions, dont il y a uni; église au dioc.
d'Alby.

Lioubère, lion, à Poitiers, la m. peut-être que Lièbe,
7 fév.

Liperclie, hnn. au dioc. de Chartres, 16 avril.

Lipllaryou Liphard, 14 juin.

Liry, patron d'une église au dioc. de S.iint-Malo.

Lis, patron d'une église vers l'Astarrac.

Lisaine, honorée à Castelnau.

Lisier. Voyez Lizier,

Lisold, lion, à. Breteuil, 6 avril.

Liihard, lion, en Toscane, 9 jinl.

Littce, Ev. en Afrique, 10 sept.

Liulfroy, Ev. ,le Pavie, 8 mars.'

Livertin (le Vén.), disciple au bienheureux Honorât

de Fondi.

Livète, honorée en Limousin, .25 sept.

Livier, M., bun. à Metz, 25 nov.

Livière, honorée en Lorraine, 8 ct Il-) oct.

Livrade, honorée eu Agenois, 23 fév.

Livrair, Arch. d'Embrun, 21 nov.

Liz, patron d'une églises en Pretagne.

Lizaigue, p iiromic d'un
village de son nom, près

d'Is-oudun.

Lizier, Ev. de Comerans, 7 août.

Lo, Ev. de Coutances, 21 et 22 sept.

Lobedave, bon. en Prusse, 9 oct.

Lochér, nomme saint dans une bulle du Pape Lu-

cius 111, adressée à Renaud, Ev. d'Isernia.

Loevan, disciple du St. Tugdal.
Lotion l'Ancien, 20 mars.
Lnlion le Jeune, 27 av ril.

Lollien, M. à Samosate, 9 déc.

Lomain, Ev. en Irlande, 17 fév;

Loml;rose, Vierge, 1er nov.

Lomer, patron de deux villages de son nom, en

Bourbonnais; c'est peut-être le m. queSt. Léomer.

Lonuri, Solitaire, 15 oct.

Longils, Abbé de Boisselière.

Lon^in d'Afrique, 2 mai.

Longin d'Arménie, 24 juin.

Longin, M. à Ces. en Capp. 1" sept.

Loigin de filarsri le, 21 juil.

de Nicuiué lie. 24 avril.

Longin, Ev. de Viviers, 11* du nom.

Longis, Abbé au Mans, i3 janv. et 2 avril.

Longis de Cappadoce, 15 mars.

Lop, hon. à Joarre, le m. que Si. Leu, ltr sept.
Lor, Abbé de St.-Julien de Tours, l"oci.

Lorge, M. av. autres. 2 mars.

Lormel, patron d'une église au dioc. de St.-Brieuc.

Lors, patron d'un prieuré ei d'une paroisse au dioc.
de la IVichclle.

Lotaire, Comte, M. en Saxe, 2 fév.
Lotein, Prêtre et Moine, fer nov.
Lothier, 29 mai.
Lou, M. av. Epain, 25 ocr.
Louant ou Louent, patron d'une villag: de son nom,

près de Cliinon, 25 jany.
Loubèce (Ste), dont une église porte le nom, près

de Libourue,
Loubers, M. à Saragosse, 28 juin.
Lonboir, dont une abbaye portail le nom, au diocèse

d'Aire.

Loudain, hon. près de Strasbourg, f2 fév.
Lmet, patron de plusieurs villages de son nom en

France.

Louève, Reine, hon. h Senlis, 29 oct.
Louis Alemand (leBienh.), Cardinal, 20 sept
Louis Bertrand, 9 ocl.
Louis de Blois (le Bienb.), 7 janv.
Louis de Corduue, 30 avril.
Louis de Goiu.ïgue, Jésuite, 21 juin.
Louis de Grenade, 31 déc.

Louis, fils de Charles Il, roi de Sicile, Evêqiie de
Pamier:, mort sur la fin du xiii" siècle.

Louis de Marseille, le même que Louis de Ton.ouse.
Louis (le Bienli.), 16 sept.
Louis de N.mgasacb, 5 fév.
Louis de Toulouse, t9 août et 10 no».

Louis, Roi de France, 25 août.
Louise (la Bienb.), dite des Alberion«, 31 janv.
Loul d'Evreux, 13 août.

Loumaze, la même que Léomaie.

Loup d'Angers, 17 oct.

Loup de Bayeux, 28 mai et 25 oct.

Loup de Bergamc, 9 juiu.
Loup de Uoiirgogne, 16 juin.
Loup de Cappadoce, f4 ocr.

Loup de Chatons, 27 janv.
Loup de Limoges, 2-2 mai.

Loup, Evèque de Lyon, 25 sept.
Loup, Evèque de Ratisbonne, Apôtre de l'Esclavonie,

blariyr en 489.

Loup tle Sens, 1" sept.
Loup de Soissons, 19 uN.

Loup deTroyes, 29 juil.
Lnup ,le Vé one, Evêque, 2 déc.

Loup l'Esclave, le m. que St. Luppe.
Lourgesil, le m. q. St. Lungils, 2 avril.
Louihain ou Louthiern, Ev. régionnaire en Breta-

gne, lion. à Paris.

Louihiers, Abbé en Connacie, 28 avril.

Louvam, Abbé de Saint-Privat.

Louvèce, ta même que Lou;èce.

Louveins, Curé, t3 oct.

Louvent, 22 (le[.

Loyer, Evêque de Séez, 15 juin.
Lubaie, Abbé en Tourainc, 25 janv.
Lubin, Evêque de Cbarires, Il mars et 15 sept.
Lnc Casail. Voyez Casail.

Lucd'Aruiento. 13 oct.

Luc, Abbé en Calabre, i" mars.
Lue de Perse, Martvr, 22 avril
Luc de Plaismiee, Moine de Saint-Sa'in.

Luc l'Evaugéliste, 18 cet
Luc l'Ancien, 6 nov.
Luc' le Jeune, 7 fév_
Luc leSiyliie, H déc,
Luc pour Lucias, {0 sept.
Lucain, bon. à Paris, 5 aoùt et 50 oct
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Lncan, Ev, de Brixen.mnrt en 424.
Lucan, Ev. hon. à Bellime, 20 juillet!
Liirar, Evoque en

Sardaigne, 2 mit

!c«s, (5 sept!
t.ucas de Carbone, le même que Luc d'IIarinemo.
Lucas de Stère, le m. q. Luc le Jeune.
Lucas d'Ethna, le m.' q. Luc l'Ancien.
Lucas (le fiienh.), Moine de Si.-Savin de Plaisance,

ou Ton honore ses rcjiqtios.

Luce (le Vén), de'l'ordre de Saint-François, 15 avril.
Litre, Pape, 4 mars.
Luce d'Andrinople, Il fév.
Liice Annoetis, Evèque de Mayence, Martyr en 3u!

Luce, Evèque d'Orange et Martyr dans les premiers
siècles.

Luce, Martyr, 23-mai.
Luce, M.av. St. Némésietl, 10 sept.
Lticc, Vierge et Martyre, 13 déc.
Luce de Narni, Ilelig 15 nov.
Lucée., Vierge et Martyre, 24 et 25 juin.
Lucence, Vierge, dnnt la châsse est à Provins, en

l'église collégiale de Saiut-Quiriace.
Lucidas, SI. en Afrique, 5 janv.
Lucide, Evoque de Vérone, 26 avril et 31 oct.
Lucie de Campanic, Martyre, 6 juil.
Lucie d'Ecosse, Vierge, 20 sept.
Lucie de Itome, 16 sept.
Luciede Tliessalonique, ta même que Lucée.
Lucie de Valcadare (la Vén.), 12 janv.
Lucien d'Afrique, 13 janv.
Lucien ri'Aiitinche, 7 j;lnv.
Lucien d'Arménie, Martyr, dont il y a des reliques à

Messine.

Lucien de Beauvais, 8 janv.
Lucien de Duras, 7 iuil,
Lucien de Nicomédie, 20 oct.
Lucien de Rome, 20 mai.
Lucien de Sartlaigne, 28 mai.
Lucien deTomes, 27 mai.

Lucien de Tripoli, 24 déc!
Lucien IIe du nom, Ev. de Vivicrs.
Lucien l'Africain, 1er fév.

Lucieusc," Martyre, 27 fév.
Lucifer, Ev. de C:iill,iri, 2 et 20 mai.
Lucil, évêque de Vérone, 31 oct.
Lucille d'Afrique, Aire lu" fév.
Lucille de'Campo-Vi>ccino, Martyre, 25 août et

Lucille de Rome, Martyre, 29 juil"
Lucillien, M.àUyxance, 5 juin.
Lucin, M. en Lucanie, 2y oct.

Lucine, (5te), 30 juin.
Luciole, M. en Afrique, 3 mars.
Lucitas, M. à Madaiire, 4 juil.
Lucius d'Afrique, 15 déc!
Lucius

d'Alexandrie, 3 oct.
Lucius de Cappadoce,' 2 mars.
Lucius de

Ca, ihage, 24
fév., 25 mai et 18 oct.

Lucius de Coite, 3 déc.
Lucius ce Cyrène, 6 mai.
Luciusde

Clocesier, 5 déc.
Lucius de Lucanie, 29 cet.
Lucius du Menibrèse 10 sept.
Lucius de Nicnn.édie, i5 mars.
Luriiis, NI. à Rome, 25 oct.
Lucius de Terni, 15 fév.
Lucius de Noue, Solitaire, près d'Alexandrie.
Lucius l'Apostolique, le m. que Luc, 22 avril et 10

Lucius le
Martyr, 8 etmév!

Lucius le Romain, fer ,i^c
Lui-jus le

Sénaienr, 20 aoûi!
Lucius le Tierçaire, le m. que Luce (le Vén.), 13

Lucrèce, Vierge, II « en Espagne,' 23 nov!
Ludan, patron d'un

village de son nom, en Alsace.
Ludard, non. à Soissons, 28 oct,

Ludevic!) (leVdn.), Comte, 2* sept.
Lngder, Ev. de Munsicr, 26 mars.
Ludmi!l.>, Duchesse de Bohème, 10 sept.
Ludoll' de Cnrvey, 13 août.
Ludolf de

29 mars
Ludi.lf tle Bienb.), Kv. d'Urbin, 20 janv.
Ludre, non. en Rcrri, ter nov.
Luftoide, Vicrge, 22 janv!
Lugesne, patron d'un village de son nom, en Cham-

Lugil, Abbé, 4 30ût.
Lugleet Luglien, 23 oct.
Lupnznn, hon. en Suisse, f3 juil.
Luidhard, le m. que Letard, 7 mai.
Luitburge, Vierge, 50 dée.
Lnitpurge (la Bienh.), Religieuse, 28 fév
Luitprand. Prêtre à Milan, 6 janv.
Luitwin, Ev. de Trêve?, 29 sept
Lul ou Lille, Arch. de Mayencc, 15 oct. etl"

nov.
Lumague (la Bienh.), 4 sept.
Lnmier, Ev. dc'Chàlnns, 30 sept.
Lurnine, honorée in dior. de Nantes.

Luminé, patron d'une ço'iise en Bretagne.
Luminnse, lmiée par St. Ennode, 0 mai.
Lunaire mi Léonore, honorée en Bretagne.
Lnnaise, honorée en Bcrri.

Lupcde, Abbé, 2 sept.
Lupcrce, patron d'nn village de son nom, au dioC.

de Chai très.

Lnpère, Ev. de Vérone, f5 nov.
Luperque de Léon, 30 oct.
Luperqne de Saragosse, 16 avril.
Lupicin, Abbé de Condat, 21 mars.
Lupicin de

Lyon, 5 fév.
Lupicin de Vérone, 22 et 31 mai.
Lupicin de Vienne, 14 déc.
\"V^n 1er jnii;
Lupin, hon. à Carcassonne, 30 avril.
Lupite, \ierge en Irlande, 27 sept.
Lnppe, M à Sirmich, 23 août!
Luqucse (le Uii-nh.), du tiers ordre de Saint-Fran,

çois, mort près de Pontgibons, en Toscane.
Lurech, Ev. en Irlande, 47 fév.
Luigarde, Religieuse ci-;ierc!enne
Lmjiard, Comte, hon. à Glèvcs, 13 sept.
Lutice, lion, à linme, par ses reliques.
Luiwin. Voyez Luitwin.

Luxnn, le m. que Lucan.

Laz, patron d'une église en Bretagne.
Ly, bon.

en.Champagne, ai sept.
Lybose; Evêque et Martyrs, 24 dér'
Lycarion, M. à

Iiermopolis, 7 juin.
Lyde, M.

sou>;Daza, 27 lé?"
Lydie (la Vén.'), :3 août.
Lydie l'illyrienne, 27 mars.
Lys, patron d un

village de son nom en Languedoc.
Lysimaque, Martyr, Il mars.

Maarcs
Martyr

en Perse, sous Sapor, en 34C.
!\labile (la Ven.), de la maison de Simiane, morte à

Apt.

Mabyn, patron d'une église dans la Cornouaille en
Angleierre,

Macaire d'Alexandrie, 2 janv.
Macaire d'Arménie, 5 sept.
Macaire de

Comminge«, le même que Macâry.
I acairede Cypre (le Dienh.j, Roi, 11 d6c,
M.tcaire d'Ecosse, 42 nnv
Macaire de Gand, 10 avril.

Macaire d'Egypte Abbé, 1«, 2 et 15 janvier!
Macaire de Jérusalem, i0 mars, 13 a<»ûr.
Hacane de Lyon, 2 juin.
Macaire de l'élécêtcs, le, avril,
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Blacaire de Pétra, 20 juin:'
Macaire de Phrygie, Martyr, 18 jnill.
Macaire de Ravenne, le même que Martyre de Ha.

venne.

Macaire de Syrie, Martyr, 12 août.

Macaire (le Vén.) de Wur-ibourg, ler Abbé de St.-

Kilien, mort vers 110U.

Macaire d'Oasis, M., 23.ianv.-ei 20 déc.
Macaire le Martyr., 6 sept.
Macaire le Sinaïte, massacré par les Sarrasins, après

le 14 janvier.

Macaire, Martyr à Rcme, 28 fév.

Naca:re. Voyez Macar.

Macnlin, le même que Macalein.

Macaone, !lire avec autres, f5 déc.

Macar, Al. Alcxandrie, 50 oct., 8 dée.

Macarie, Martyre, 8 avril.

Macarly, Irlandais.

Macary, Evêqne, for mai.

Maccalein, 21 janv.

Waccarthin, Evêque, 15 août,

ïocduacli, Solitaire, 27 oct.

lacé, Cordelier enBerri.

lacédo, Martyrs, 27 mars.

Macédon, le méme que Alacédo,
llacéilonu de Comopolis, NI., 12 sept.
acédone de Conaanlinople, 25 avril.

fjaeédone de Nicoméilie, 13 mars.

Machaiid, Evoque, 25 avril.
Dlaclaud. Voyex Malo.

Alaclonge. Voyez Alalo.

Maclou. Voyez Malo.

Macnez, 13 juillet.

Macnise, Ev. de C nnerihe, 5 si-pt-
Macolde ( la Vén.), 15 mars.

Macor, Martyr, 17 avril.

Macoral, Martyr, 4 août.

Macoux. Voyez Malo.

Macre,Martyre, 6 janv., 2 mars, 51 mai, Il juin.
Macrine (la Bienh.), aïeule de St. Basile, 14 janvier.
Macrine d'Espagne compagne de Ste-Pcehinne,

hon. à Saint-Maur de Paris.

Macrine, sœur de Si. Basile, 19 juill.

Alacrire, lion. coin. Ev. par les Bénédictines des

Mâcha bées de Cologne.
Blacrobe d'Afrique, Martyr, 16 fév.

Macrobc de Damas, M., 20 juillet.
Hacrobe de ScythLc, NI., 15 sept.
Macrobe, Alartyr, 15 déc.

Mactaflède, la même que Maflée, 13 mars.

Dlacuda, patron d'une église un Momonie.

Maciill, Evêque, 25 avril.

Madeleine. Voyez Maric-Magileieine.

Madelgode, patronne du Vigeosen Limousin.

Maden, patron d'un village de son nom en Bretagne.

MadiTiiien, Evêq. de Ueiuis, 50 avril.

Madir, Martyr. 3 mars.

Madulf, invoqué aux Litanies do Nantes.

Mafalde (la Reine, 7 août.
Mafaude (la Vén.), 2 mai.

Alallée (la Yen.), 13 mars.

Magdalètes, Martyr, 12 juin.

Mag.lalve, Evèque de Verdun, mort en 762.

Alagdégisile, Ermite.

Magdeleiue-Albiici (la Vén.), Abbesse de Brimai,

près de Côme, morte en 1165.

Alagdeleiue de Pazzy, 25 mai.

Magdeleine Panaiieri (la Bienlt.), Vierge, 14 oct.

Alagder, Abbé, 28 août.

Alagin, Martyr, 25, 2!) août.

Magine, Martyr, 3 déc.

Magloire, Evéque, 24 oct.

Magnance ou Magnence, 26 nov.

Magne d'Avignon, 18 août.

Magne de Kavaltère, Martyr, f9 août.

Magne de Fossomb une, 4 févr.

Magne de Milan, or el 5 unv.

Magne de Rome, Martyr, 6 amV.

Magne de Terni, 15 fé/.

Magne d'Oderzo, o oct.

Magne, Martyr, lu janv.
Magnerice, Archevêque de Trèves, mort en 595.

blagnier, patron d'un village de son uom en Au-

vergne.

Magnisse, le m. queAIacnice, 3 sept.
bl,igorien, 15 mars.

Maguessaque, 10 mars.

Mabàritc, la môme que Marguerite.
Maliarsapor, Martyr, 27 nov.
Maliaut

(Ste), 14 mars!
Mabe (le Ven.), 12 nov.
Maboul, patron d'une église au diocèse de Saim»

Bricuc, le même que 51. Malo.

Alahoul, le même que SI. Malo.

Dlaian, lion. en Bretagne.
Maibeu 23 janv.
Maieul, Abbé, Il ma}.

Alaigneric, Kv. de Trêves, 25 juill.
ou Mëgiin, 17 sept.
Maillard (le 1'va.), Il mai, Il avril.
Mainil.euf, iGoct
Manne ou Maxime, patron de plusieurs villages de

son
nom, en Provence, en Péiïgurd, en Itoueraue

Mainaud, le m. q. Maing de Fuesscn.

Muinbode, Martyr.

Mainfroy (le Vén.), 27 i:in
Jlaing U'Ancyre, Martyr, 4 sep.
Alaing de Fuessen, 6 sept.

Alaing des Urcades, Ib.avnl.
Mainit'r on

Alaynier, patron d'une église au diocèse

de Sarlai.

Maire ou Mary, ou May.

Majscnçol, le m. Il. Alaxentiule.

Maixence. Voyez Mes?ence.

Alaixent, le m. q. Mcisent.

Majas, l"juin.
Majeure, H lév.

Alajor, Alarlyr, 15 lév.

Alajorin, le m. q. Malerin.

Majorique, Martyr, 6 dée.

Alalacbie d'Irlande, 2 et 5 nov.

Alalachie le Prophète, 14 fév.

Alalacbion. Voyez Alapbion.
Malard (Vén.) Ev. de Cbartres, mort vers 6G3.

Alalcalène, Al.bé de Vassur.

Malcb de blaronie, 21 Cet.
Alukii de l'alesliue, M., 28 mars.

Alalcli d'Eplièse, le m. q. Jamblique.

Alalcbie, Vierge, Alartyre, 20 nnv.

Alalcolme (le %en.), Itui d'Ecosse, en 1097, honoré

à l'Escurial, près de Madrid.

Alalée, Solitaire, 16 cet.

Mdlerin, Ev. d'Acqui, 17 juin.
Alalnion ou Alelinon successeur de St. Main, dont

une église de Bretagne porte le n<un.

Malo, qu'on pense être le iiicine que SI. Maclaud,
ou Maclou ou Maclonge ou Alacoux ou Malioiil
ou Alaliuui; il y a en France, sous ces divers

noms, des villes: bourgs et villages, où il est li

noré le 15 novembre.

Alalon, patron d'un village de son nom en Bre-

tagne.

Matou, Prêtre, 20 dée.

Alalque, la m. q. Alalcbie.

Mali ube, Ermite, 27 août.

Al.iltin, patron d'une église de Sbropsbire en Au-

glelerre.

Maluel, honore près d'Annouay. en Vivarais.

Mjinan, patron d'un village de son nom en Dau-

phiné.

Manie, Martyre, 20 noe.

Mamelilie. Voyez Mamnieltlie.
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Mamerl d'Anxern», 58 mars, 20 avril.

Mamert de Vienne, limai.

Matneriin, le m. q. Manieri d'Auxerre.

Hmics, patron du diocèse de Langres, 17 août.

Mainel ou Manimès, lion. à Bavcnne.. p

Maniel, patron de plusieurs villages de son nom, en

Périgurd, en Auvergne et en Languedoc.

'Manuel, hou. dans un. canton du diocèse d'A-

miens.

Ma.inilien, Evêqnp, 10 juin.

Mamillan Martyre,
12 mars.

Mantille, honorée autrefois près de Jérusalem.

Mantille ou Manille, M., 8 mars.

Mammaire, M. en Numidie, 10 juin.

Mammaire, NI. en Phrygie, G nov.

• Mamme, Maiiyr, 29 avril.

Mammelihe, Martyre, 5 et 17 oct.

Mammère, Mariyr, 1.4 mars.

Mamurre, Martyre, 28. fév.

blamyque, Martyre, 26 mars.

Mail.

Manalien, 2i mai.

Manaridc, Diaconesse, honorée autrefois près de

Gaza en Palestine.

Manat, le m. q. Namase, 17 nov.

Manalio, Vierge, Martyre, 15 nuv.

Mançns, f5 et 21 mai.

Mandates, Martyr, 10 juin.

Mandé ou Meen, Solitaire, 18 nov.

• Mandèle, 1C :niù

Mandrier, patron d'un village de son nom en Pro-

vence.

Manc, Evbque, :5 sept.

Manére, patron d'un village de son nom en Age-

uois.

Manetto, Servite (le Bienli.), 20 août.

Mange. Vogez Menge..

Mangors. Voyez Mengors.

Manne ou Menue, Vierge, 5 oct.

Mannée, Mariyr, 27 août.

Manuel patron d'une église au diocè e de Péri-

gueux.

Mans, comme on dit à Abhevil'e, ou Masse, con.ine

on dit à Ltoulogne-sur-Mer, dont le corps lui trouvé

à yîme, en 954.

Mansuet d'Alexandrie, 50 déc.

Mansuet d'Asulène, livêijue, ti dcc.

Mausuetde Milan
(Vén.),

19 fév.

Mansuet de Tout. Voyc* Mansuy.

Mansuet d'Urire, Ni. 28 nov.

Mansuet, Ev. de Trèves, l'an 175.

Mansuy, Ev. du Tou1, 5 sept.

Manuel, Areli., 20 et 22 janv.

Manuel, Mar.yr, 19 juin.

Manvieux, Ev: üe Bayeux, 28 mai.

Manzc, honorée en l'lie de Corse.

Map^ilique, Martyr, 17 avril.

Ma'piïl, Martyr. 22 août.

Mar, Kv. de rèves, 26 janv.

Marane, Becluse, 3 auûl.

Marbedun, 11 sept.

Marc l'Evangéliste, 24 mars, 25 avril.

Mai c d'Afrique, 15 dée.

Marc d'Aniioelie, M., f6 nov.

Marc d'Arétliuse, 29 mars.

Marc d'Aline, 28 a- ril.

Maie de Campanie, 1" sept.

Marc de Cellies (Vén.), Solitaire, mentionné par Pul-

l.ide.:

llare de Figline. 25 oc[.

Marc d'Fgypte, Solitaire,. 5 mars.

Marc de Jérusalem, 22 ool.

Marc de Lucère, 14 juin,

Marc de Alnnie-MasMco. le m. q. Marce.

Marc de Mont-Tliracès, Solitaire, en Libye.

blarc de Nicée, 13 mars.

Marc de Puénicic, le m. q. Jean Marc.

Marc de Pisidie, 22 dot.

Marc d'Eques, 13 net.

Mire de Sinaï (Vén.), Moine, disciplc du Vénérable

Gérard.

Marc de Sorrenle, Ni., 19 mark

Marc de Trieste, Diacre, 10 mai.

M'arc et Marcellien, Mrl, 18 juin.

Marc et Marcien, Mrg, 4 oct.

Marc et Mucien, Mu. 3 juill.

Marc et Uobiistien, Mri, 51 août.

Marc et Rufinien, M", f6 nov.

Marc. Ev. de Trêves l'an 274.

Mire le Berger, M., 2t et 28 sept.

Marc le Sinaïte, massacré par les Sarrasins, prés

le t4 janv.

Marc le Souril, 2 janv.

Marc, NI. à Saint-Calendion, 20 nov.

Marc, Pape, 7 oct.

Marran, patron d'un village de son nom en Bre-

tagne.

Marte de Monle-Massico, le m. q> llare.

Marce de Palestine, M", 5 et G jnin.

Marce de Sicile, la m. q. Marcic de Syracusc.

Marce, ler Evèque de D:c.

Marre, bon. en Campanie. 21 oct.

Marceau, M., 29 juin.

Marcemimes, 14 juill.

Marcel, Arcli. de Bourges, mort en 337.

Marcel d'Ahlque, M., t9 fév.

Marcel d'Apamée, 11 août,

Alarcel d'Argenton. le m. q. Marceau.

Marcel de Cnpoue, M., G oct:

Marcel de Chàlons, NI., 4 sept.

M.ircel de (,'ordoue, Il., 27 juin.,

Marcel de Die, 9 avril.

Marcel de Numidie (Vén.), 2G nov.,

Marcel de Paris, -l«r et 5 nov.

Marcel de Trèves, 4 sept.

llarcel et Apulée, Mr\ 7 oct.

Marcel l'Alcémèle. 2'J déc.

Marcel le Centurion, 50 oct.

Marcel !e Uiacre, M., 20 oct., 2 die.

Alarcel, NI. à Saint- Elpi Je, 16 nov.

Alarcel, Pape, 10 janv., 26 avril.

Marcelin, Ev. d'Ancône, 9 janv.

Marceline, Vierge, 17 juill.

Marcelle d'Alexandrie, M", 28 juin.

Marcelle de ltome, Veuve, 51 janv.

Marcellcin, Evoque, *5 mai.

Marcellien d'Altin, Solitaire.

Marcellien d'Auxerre, le m. q. Marcellein.

Marcellien de Rome, 18 juin.

Afarcellien de Tivoli, 29 mai.

Marcellien de Toscane, 9 août.

Marcetlien de Touraine, 25 oct.

MarceHin de Carihage (Vén.), G avril et 15 sept.

Manellin deCordoue, NI., 27 juin.

Alarcellin de Deventer, le même que Ma' centimes.

Alarcellin d'Embrun, 13, 20 avril

Marcellin de Ravenne, 5 oct.

Marcellin de Borne, 2 juin.

Marcellin de Vellny,
7 juin.

Marcellin d'Ombrie, Martyr, 1" juin, 9 août.

Marcellin et Macrobe, Mr»,
7 mai.

Marcellin et Satule, Mr>, 2 avril.

Marcellin, Ev. du Pny,
8 juin.

Marcellin l'Enfant, M., 2 janv.

Alarcellin le Tribun, 27 août.

Alarccllin, M. avec aut., 20 nov.

Marcellin, Pape, le ni. q. Marcel.

Marceliose, Martyre, 20 mai.

Marcesine (Ste).

hlarcet, patron d'un village de son nom on Lan-

guedoc.

Marcie d'Afrique; M", 3 nws.

Marcie de Campanie, Mrê, 2 ju fl.

Marcic de Ccs-râe, la ir,. q. Marce de Palestine.
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Marcie de Syracuse, Mrt, 2t juin.

Marcicn d'Afrique, M., 4 janv.

Marcien d'Apt, 23 et 25 août.

Mnrcien de llénévent, Evêque de Fricentn.

Marc;en de C ilcide, Solitaire, Joué par Théodnret.

Marcien di; Cyr,
2 nov.

Marcien d'Egypte, 15 juin.

Marcien de l'AntiphnnétP, 9 août.

Marcien de Nicomedie, SI., 26 oçl.

tfarcien de Pampelune, 50 juin.
Marcien de Ravenne, 22 mai.

ftlarcien de Syracuse, 14 juin.
farcie') de Tlirace, 10 no>

tlarcien de Torlone, 27 fév., C et 27 mars.

Alarcien d'Eirmïe, M., 16 sept.
liarcien de Vénafre, 1 juin,

llarciend'lléraclée, M., 26 mars.

ilarcien d'Icone, M., Il jnill.

tlarcien le Clianlre, M., 25 oct.

ilareien l'Egyptien, M., 4 ocl.

.tlarcien l'Exocatacèle, 10 janv.

ilarcienned'Alby, Vierge, 5 nov.

ilarcienne de Grèce(la Bienh.), 2t mai.

Martienne de Mauritanie, Vierge, 9 janv., 1 et

f2 juill.
jîarcicnne de Pont, V., f8 août.

Harcilien, patron d'une paroisse à Venise.

Jlarcion martyrisé avec Ste Eunomie nt Sic

Sophie.

Marcodi, patron d'une commanderic de Malle en

Italie.

Marcolin (le Bienh.), Dominirain, 24 janv.

Marcôri', lion, près de St.-Bertrand de Cômmiuges.
ilarcou on Marcouf, 10r mai.

Marcuola, le m. que SI. Ilermagore.

Marcy, patron de Loudéon en Saiilon^e; on croit

que c'esi le même que Mars d'Auvergne, 13 avril.

Mard, ou Mars, ou Marz, le même que St. Blûdard.

Mardaire, Martyr, 13 déc.

Mardalée, Abbé, 16 mai.

Mardoine d'Axe, M., 24
janv.

Mardoine de Nicomédie, SI., 23 déc.

Mareabdes, le in. que Manabdes.

Maréasde Perse, Evêque, Martyr, 22 av. 10 oct.

Maréas de Nicoinériie, 12 mars.

JUforecq, lionoré près de Montdidier.

Marénie, Vierge, 22 nov.

Mares de Neies, Abbé, 2.ï janv.
Mares de Perse, M., 27 mars.

Margeain, 10 août et 19 sept.

Marges, patron d'une église au dioc. d'ïlerfunl, en

Marguerite, Vierge et martyre, la et 20 juill.

Hlarguerite d'Arbouze (la Vén.), i6 août.

Marguerite de Corione (la Yéu.), 23 fév.

Marguerite d'Ecosse, 10 juin, 16 noy.

Margueriiede Florence (la Rienli.) 2G août.

Marguerite de Louvaiu (la Bieuh.), V. cl M., 2 sept.
Marguerite de Slédole (la liienh.), 15 avril.

Marguerite de Mnlliiiue (la Vcn.), 23 jaliv.

Slarmieritede Nevers, (la Vén.), 5 sept.

Marguerite de S:iv»ie(là Bienh.), 25 nov.

Marguerite d>'Septenipéila (la liidili.), 27 août.

Marguerite de ll.mgrie(la Vén.J, 18 e1 28 janv.

marguerite l'Anglaise (la Vén.), honorée en Velay.
Mariahdes Martyr, 9 avril.

Marian, Su itaire.

Marianne (l'Assyrie, Vierge, 17 fév.

Marie-Aune de Jésus (la liienh.), Vierge, 27 avril.

Marianne de Perse, Vierge, 9juiu.

Mûrie, la très-saiiiie Vierge, 16 j janvier et 15 août.

M.irie liagnèse (la Vén.), 28 mai.

M.irie ttniiiieau (la Vén.), Veuve, 24 mars.

hlarie Clcoplié, 9 avril et 19 juin.
Marie Consola iiice, fer août.

Marie d'Ajofrin (la Vén.),, 17 juill.

Wajie d'Alexandrie, Vierge, 1.8 juin,

Marie d'Antioche, Vierge, 29 mai.

Marie d'Aquilée, Martyre, 17 juin.

Marie de Béthanie 13, 19 janv. et 29 juill.

Marie de Cartilage, Il fév.

Marie de Cervcillon (la Bienh.), Vierge, 20 sept.
Marie de. Cortloue, Mre, 2i nov.

Marie de Cypre (la Bienli.) 29 juin.
Marie de la Cabèse (la liienh.) 8 >ept.
Marie de Maillé (la Vén.), 28 mars

Maiiede Néocôre, Martyre, 1er nov,

'Marie de Suburre, Martyre, 2 déc,

Marie de Tarse (la Vén.), Pénitente à Eges en Cili»

cie, mentionnée par Jean Mosch, en son Pré spi-

rituel.

(1'0,-nies (la Vén.), 23 juin.
Marie Egyptienne, 51 mars, 2, 9 et 29 avril.

Marie Jacobé, la m. q. Marie Çléoplic.
Marie la Patricienne, Mre, 9 août.

Marie l'Ellendigre (la Bienh.), 18juin,
Marie l'Ilellespontine, 29 oct.

Marie Lumague (la Vén.), 4 sept,

Marie-Magdeleine, 22juil.

MarieMagdeleinede Pazzi, 27 mai.

Maiie Soccos(la Vén.), de l'ordre de la Merci hono-

rée daus une église de Barcelone.

Marie Suyreau, Abbesse, 10 déc.

Marie Victoire Fornui, Veuve (la Bienh.) 12 sept.
Alarien d'Afrique, M., Il juill,

Marien d'Auxerre, 20 avril.

Maricn de (.'ombraille, le même que Margcain.
Marien de Mauritanie, AI., i7 oct.

Marien de Hatisbonne (Vén.), 9 fév. et 4 juil.

Marien le Lecteur, M., 50 avril.

Marin d'Afrique, M., 10 juil,
Marin d'Anazarbe, M., 8 août,

Marin d'Auxerre, Ev., 4 août.

Marin de Grislet, hon. au dioc. de Ratisbonne.

Marin de Lérins.

Marin de .Maurienne, 24 nov.

Marin de Itimini, 3 et 4 sepl.
'Marin de Scamlic, Ev., i6 juil.

Marin de. Tomes, M., 5 juil,

Marin, Ermite.

Marin, (le Vén.), Evéque d'Arles, mort vers 320,

Marin, 11e évèque de ilayenec.
Marin le Sénateur, 29 dée.

Marin le Soldat, Al., 3 mars.

Marin, M., en Bavière, 15 nov.

Marine d'Alexandrie, 8 fév., t8 juin, 17 juill. et

4 déc.

Marine de Gallice, 18 juil.

Marine Escobar (la Vén.), 9 jain,

Marine Valhrine, (la \'éu.), 18 juin.
Alarinien de Home, M., 17 janv. et 1er dée.

Marinien, ]joli. près de Jiavenne.

Maris le l'ersan, le même que Marius rle Cmabisse.

Maris (le Vén), Sarrasin, Moine sous Entliyme, qui le

convertit mort vers l'an 450.

llarius d'Avencbes, 51 dée.

Marins de Catabisse, Martyr, 19 janv.

Marins de Laussue, le même que Marius d'Aven-

ches.

Marius de Nicomédie, Mart., 12 mars.

Marius le Capitaine, martvrisé à Rome sous l'empe-
° reur Adrien.

Marmène, Martyre,
29 niai.

M.irnocb, hmioré en Irlande, c0 dec.

Marole, Evêque de Milan, 23 avril.

Maron le Martyr, 15 avril.

Maron le Solitaire 9, 14 fév. et 14 dée.

Alarosas (le Véu.), originaire de Nécbels, Moine de

Alont-Coryphe, prèsd'Antiocbe.

Marotas, Martyr en Perse, 27 mars,

Maroye, la même que Marie d'Ognies.

Marquard (le Vén.), de l'ordre de Saint-Françoi^

mort en 1537.

Marquard le Prémontré (le Yén.),
6 ui.?i»
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Marriz, patron d'une église en Bretagne.

Mars d'Ascalon, le même qu'Ares.

Mars d'Auvergne, Abbé, 13 avril.

Mars de Bais, 21 juin.

Marsale. Martyr,
29 avril.

Marsau, Abbé, 24 oct.

Marse d'Auxerrois, 4 oct.

Martano, 1) et 10 oct.

Marthe, HôtessedeNotrc-Seigneur,29j\iill. et 17 oct.

Marthe d'Astorga, V., 22 et 23 fév.

Marthe de Catabisse, Martyre, 49 janv.

Marthe de Cologne, 20 et 21 oct.

Marthe d'Egypte, Martyre, 24 juin.

Marthe de Mimeinbasc (ta Vén.), Religieuse pélopon-

nésiote.

Marthe mère de St. Siméon Stylite le Jeune,
5 juill.

Martial d'Afrique, Martyr, 3 janv.

Martial d'Ardée, 5 juin.

Martial de Cordoue M., t5 oct. et 9 nov.

Martial de Limoges, 50 juin el1er juill.

Martial de Nicomédie, M., 13 mars.

Martial de Pétra, Martyr, 16 fév.

Martial de Poitiers, le même que Marsau.

Martial dc Porto, Martyr, 22 août.

Martial de Rome, 10 juill.

Martial de Saragosse, Martyr, 16 avril.

Martial de Sinnich, Martyr, i5 juif).

Martial de Spolète, 4 juin.
Martial de Staius.

Martial de Tqnics, Martyr, 27 mai.

Martial et Ahiigone, Martyrs, 16 nov.

Martial et Miton, 4 mai.

Martial l'Africain, Martyr, 28 sept.

Martial le Confesseur, mentionné dans la lettre de

Lucien à Si. Célcrin.

Martial le Martyrs, 15 nov.

Martien, Ahbé.

Martignant, patron d'un village de son nom près de

Moiitluçon.

Martin, IIIe abbé de Saint-Jonis, diocèse de Poitiers.

Marin Candide, Ev. de Chartres.

Martin (le Bienh.), Cardinal.

Martin d'Afi ique, Martyr, 3 déc.

Martin d'Aguirre, 5 fév.

Marin d'Alexandrie, Martyr, 30 avril.

Martin d'Armorique, bon. cu Basse-Bretagne.
Martin de Brive, 9 août.

Martin de Corbie, 26 nov.

Martin de Dume, 20 mars.

Martin de Porras (le Vén.), 3 nov.

Marin de Saintes, le m. que lesuiv.

Martin de Saugnes, 7 et 8 mai et 7 dée.

Martin de Saure, 31 janv.
Marin de Tongies, 21 juin.
Marin de Tours. Il nuv.
Martin de Trêves, 19 juill.
Martin de Vertou, 21 oct.
Martin de Vienne, 1er juillet.
Marin d'IIort, 2(jsepi.

Marin, disciple de St. Martin de Tours, Abbé de

l'Ile-Barbe, ensuite Archevêque de Lyon.

Martin, l#r du uom, VIe Evèque de Mayence.
Martin, lle du nom, Ev. de Mayencc, mort en 378.

Martin, \le du nom, Kv. de Trèves, en 310.

Martin le Seul, le même que Martin de Vertou.
Martin le Voyageur, le même que Martin de Sau-

gnes.
Martin l'IIeptacémète, le même que Martinien d'E-

phèse, 27 juill.

Mariin-Maihias, 5 fév.

Martin, Pape, 16 sept. et 12 nov.

Marine, Veuve, M", ter et 30 janv.
Martinien de Como, 5 sept.
Martinien de Milan 2 janv. et 29 déc.

Martinien d'Ephése, 27 juif).
Mariinkndo Turin, Martyr, 8 déc.

Martinien, Ermite en Palestine, 13 fév.

Efartinien et ses compas, Mr>, 9 déc.

Martinien l'Armnrier, Martyr, 10 oct.

Martinien de Rome, NI., 2 juill.

Martory, Martyr, 29 mai.

Martyre d'Abruzze.

Martyre de Comminges.

Martyre de Ravenn-, M., f8 et 20 jmn.

Martyre le Sous-Diacre, M-, 25 octoli.

Martyfie, Martyre, 21 mai.

Marus, Archev. de Trêves, en 465.

Marulas Evêque, 4 déc.

Marvart, Moine, 27 fév.

Màryde-Va!-Benoit, le même que May, 27 janv.

Mary dé Mauriac, Solitaire, 8 juin.

Marz de Soissons, le m. que St. Médard.

Masme, Martyr, 12 juin.
blason lem. que Mansone, lor nov.

Maspicien 111' Evèque d'All;e, siége transféré à

Viviers.

Masré, patron d'un village de son nom, près da

Monlauban.

Massarie, Martyre,
17 déc.

Masse, te même que St. Mans.

Massède, Martyr en Afrique. 21 fév.

Ma.ssire, patron d'une église, au dioc. deLuçon.

Massylitains, les m. q. les Maxulilaius.

Masiride, Vierge.

Matelin, le m. q. St. Mathurin, 1er nov.

Mater. Martyr, 15 déc.

Materne de Milan, f8 juill.
Materne de Trèves, 18 juill., 14 sept. et 23 oct.

Materne, Martyre, 2 juin.

Malernicn, Evoque de Reims, 50 av.

Mathias, Apôtre, 24 fcv.

Màthias de Cadan (le Bien)).). H mars.

Mathias de Jérusa'em, Ev. M., 30 janv.

Muthie, patronne de Troyes, 7 mai,

Mathieu, Apôtre, 20 et 21 sept.

Mathieu-Grégoire, 20 sept.
Mathieu l'Ascète, 18 sept.
Mathieu l'Ermite, 28 juill.
Mathilile (la Vén.), 4 nov.

Mathoé(le Vén.), Solitaire, ordonné prêtre à Magilol

près de Péluse cu Egypte.
Maire ou Martyre, patron d'un village de son nom en

Quercy.
Matrienne, honorée près d'Alby.
Matrone d'Ancyre, Vie ge, 18, 20 mars.

Matrone d'Amioche, Martyre, 16 nov.

Matrone d'Asie, Martyre, 12 sept.
Matrone de Constantinople, 9 nov.

Matrone depaplilagonie, 18 mai.

Matrone de 'l'arse, Martyre, 20 mai.

Matrone de Thessalonique, Marlyie, 15 mars.

Matronien, Solitaire, 14 dée.

Blatihéc (le Vén.), Il juin.
Mulihieu Carrieri (le Uienli.), 7 cet.

Matur, Martyr avec autres, 2 juin.

Maiurin, ter et 9 nov.

Matuiine, Martyre, 27 mars.

Mauberi de Courge! mort vers 011.

Maubert, patron d'une église à Reignac, diocèse do

Bordeaux.

Mauberie, Vierge 7 sept.

Maudé, patron d'un village de son nom en Bre-

tagne.
Maudon patron d'un village de son nom en Bre-

tagne.

Manfroy, Chorévêque, honoré en Quercy, 4 oct.

Maugaud, patron d'un village de son uum en Bre-

tagne.

Mander de Lagny, 9 avril.

de Soipics, le m; q. Vincent.

Mauguille, Solitaire, 30 mai.

Mauillet, honora au diocèse d'Uiès.

Maur, Abbé, 1 janv.
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Maur de Riseilles, Martyr, 27 jnill.
Maur de Césène, 20 janv.
Maur de Plaisance, 13 sept.
Maur de Iteims, Martyr, 22 août.

Manr de Home, Martyr, 1« août.

Maur de Verdun, 8 nov.

Maur de Vérone, 21 nnv.

Maur de Hongrie, Ev., & déc.

Maur d'Isiiie, Ma,-tyr, 21, 22 nov.

'Maur l'Ermite ''le \'én.), dont .e corps est honorëà

iluy, dans l'église de St. Jean rEvangéliste, mnrt

en 680.

Maur le Rnmain, Martyr, 5 déc.

Maur le Soldat, le même qne Maurus.

Maure dé Beauvoisis, Vierge, 12 nov.
Maure del'Archipel, Vierge, 30 nov.

Maure de Ravenne, Martyre, 13 fév.
Maure de Thébaïde, 3 mai, 19 déc.

Maure de Touraiue, Martyre, 14 juill., 25 oct. et 12

nov.

Maure de Troyes.'Yierge, 21 sept.
Maurèle de Ferrare, le même peut-être que le

suivant.

Mauièle d'imola, 6 mai.

Maurice, A blié, 5 oct.

Maurice d'Agaune, 22 sept.
Maurice d'Apamée, Martyr, 27 déc.
Maurice d'Arménie, Martyr, 10 juill.
Maurice de Favarin (le Bieiih.), 20 mars.

Maurice de Kernoët (le Bienli.), 20 sept.
Maurice de Pignerol, 2i avril.

Maurice de llongrie(le Vén.), mentionné par Gérard

Vossius.

biauris, lieligieax de l'ordre de Citeaux, 50 sept.

Mauiicille, Ev. de hlilan, 31 mars.

Maurille d'Angers, 13 sept.
Maiirille de Chartres, 16 mars.

Maunlle de Itouen, 9 août et 15 sep'.

Maiirin, pa:ron d'un village de son nom dans l'Ag
nois.

Mauronce, Abbé, 9 jaliv.

Maiiroul, bvéque, ISocl.

Maiiroiite, Abbé de Mergliem

Maureme, le nt. q. Murent de Brucl.

Maurule, Martyr, 12 nov.

Maurus, Soldat, Martyrs, 29 janv.

>lau-iuie, Prèire, en Syrie, 23 janv.

Mausone, Ev. de Mcrida, l«r nov.

Mauvé.Ev. de Verdun, 4 oct.

Mauvis, le n;ème que le précédent.
Mauxe ou M.iMine, et St. Vénérand, Martyrs.
iMavile (le liienli.), Martyr, 4 junv. el H mai.
M.iws, Moine irlandais, 2 sept.

jMaxeleside, Vicrg- Martyre, t3 nov.

Miixence, le même que Alaxens.

Mnxence (Ste), 50 avril.

Wave;», Martyr à Trèves, 5 oct. el 12 déc.

Maxeutiole,. le m. q. Mezenceul,
Maxime d'Ahie, hiacre, 20 oct.

1a x 111e d'Aci|iiig>iy, le on. q. St. Meu.

Maxime d'Afrique (le Vén.). auteur d'un comput ec-

clésiaslique donné dans f Urauologe du P. l'élan.

Maxime d'Alexandrie, avril et 27 dée.
Maxime

d'Audrinople, 15 et 16 sept.
Maxime d'Antioche, 2;" janv.
Maxime d'Apamée, 16 sept. el 50 oct.

Maxime d'Asie, 50 avril, 14 mai et 28 sept.
Maxime d'Avignon, dont les reliques sont en une

chasse d'argent sur le grand autel de Noirè-Damç
de Dums, à Avignon on l'honore comme Ev. du

lieu.

Maxime d'Auvergne, 15 mai.

Maxime de lire-da, le m. q. Masme.

Maxime du Byzance, 8 mai.

Maxime de Cappadoce, 10 nov.
Maxime de Capse, 17 août, et 2 juill,
Jtaxiwe de Ci>usia.uliD.oi>le, le m. q. Maxiiaien.

Maxime de Cumes, 18 fév.

Maxime de Damas, 20 juill.
Maxime de Grèce, 50 avril.
Maxime

d'Egypte,
27 avril.

Maxime de Jérusalem, 5 mai.
Maxime de Mayencc, 18 nov.
Maxime de Mauritanie, Il avril.

Maxime de Naples, Il juin et 2 juill.
Maxime de Noie, 15 janv. et 7 fév.

Maxime de Padoue, 2 août.
Maxime de Pavie, 8 janv.
Maxime de Perse, 15'avril.
Maxime de Riez, 27 nov.

Maxime de Rome, 10 mai et 25 oct.

Maxime de Simiich, 15 juill.
Maxime d'Espagne, 20 nov.

Maxime de Taormine, 12 janv.
Maxime de Turin, 25 juin.

Maxime, M. à Venise, lOoct.
Maxime de Vérone (le Bienh.), 2!) mai.

Maxime de Vescove, Il mai et 19 oct.
Ataxime de Vienne, 2 janv.
Maxime de Vlme, le m. que Masse et que Mans.

Maxime d'IIlyrie, 18 août.

Maxime, NI av. quatre aut., 18 fév.

Maxime d'Os lie, 23 août.

Maxime d'O.-obie, 15 et 28 avril.

Maxime l'Africain, 10 avril cl 28 oct.

Alaxime i'Alexandrin, 9 juin.
Maxime l'Architecte, le m.

q. Maxime d'lllyrie.
Maxime le Camérier, 14 avril.

Maxime le Uamascène, 25 sept.
Maxime le Grec, 15 sept.
Maxime le Greffier, 20 janv. et 2 déc.

Maxime le Massylilain, 22 juil.
Maxime le Praire, M. à Rome, l'J nov.

Maxime, Martyr avec autre, 4 sept.
Maxime l'Honiologète, 13 août,
Maxime et Janvier, Mrf en Afriqué,

8 avril.

Maxime, Ni. avec Moïse, 25 nov.

Maxime d'Afrique, Vierge, 1G oct.

Alaxime d'Amcrre, \'ierge, dont le corps est dans

l'abbaye de Saint-Germain dans un tombeau qui
est sous l'autel de la chapeile de Saint-'Jplat.

Maxime de Caillan, Vierge, 16 mai,

Maxime de Lisbonne, M™, 1er oct.

Maxime de Rascas.

M.-x me de Kome, Martyre, 2 sept.
Maxime de Sinnicii, 26 mars.

Maxime «le Tubierbe, Mr0, 50 juillet.
Maxime l'Africaine, 8 arril.

Maximin d'Afrique, 27 août.

Maximien de Bag.iie (le Vén.), et112oct.

M.iximien de Constaniinop'e, \i avril et 12 oct..
Alaximien de Noie, le m. q. Maxime, 7 fév.

Maximien d'fîphèse, 27 juil.
Maximien de Syracuse (le Bienli.) 9 juin.

Maximin l'ilerculieii le m. que Maximilien d'An-

tioclie.

Maximilien d'Afrique, Il-) mars.

Maximilien d'Antioche, 21 aotlt et 20 sept.
Maximilien de Lorc, 12 et 29 oct,

Maximilien de Pedène, 18r sept.
Maximilien de Thébeste, le m. q. Mamillan.

Maximilien l'Heptacéinèie le m..que Maximilien

d'Eplrèse.

Maximilieune, mentionnée par AlexandrellI, en Il 173,

Maximin d'Aix, 8 juin.
M ixiiiiin, Arch. de Besançon mort en 292.

Maximin de Billon, 2 janv.

Maximin ou Mémin, Evêque de Poitiers.

Maximin de Hicz. Voyez Maxime.

Maximin, IIIe Evéque de Strasbourg.
Maximin de Tongres, 20 juin.

Maximin de Trêves, 12 ct 29 sept.

Alaximinien, Evèque de Ravenne.. 21 et 22 1er.

Maxire, le u>. q. Massire.
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Maxire patron d'un village de son nom près de

Niort.

M:iy,Abbé, 27 janv.

Mayme. Voyez Maimo.

Maynard de Livonie (le Bicnh.), 14 août.

Maynard dont il y a eu une église au comté d'Her-

ford en Angleterre.

Maynier, dont Il a en une église au diocèse de Sarlat.

Mazaire, patron de régli^e priorale et paroissiale de

Bernay, an diocèse de Saintes.

Mazeran, patron de l'église pri'>ralc de Broc, au dio-

cèse de Clerinont.

Maznte, honorée en Ecosse, 21 août.

Méacb, lion, en Bigorre.
Méard. Voyez Mcdard.

Méaudan, 7 fév.

Mecluilde d'Ecosse (la Vén.), 12 avril.
Mechlilde de Diezze, 30 mai.

Mcchlildc de Spanlieim 26 fév.

Meclaonde honorée à E'chsel, prè* de Bàte, avec

les reliques de Sie Cunisse et de Sie Guibr-uide.

Médiird Evêque de Noyon, 8 juin et 15 oct.

Méiiicrs, patron d'un village de son nom en Lan-

J;uedoc.

ililame, Vierge, 17 sept.

Médique, lion, à Otricoli, i.5 juin.

Médruin, hon. en Irlande, 7 juil. et 2 oct.

Module, NI. avec attires, 25 janv.
Médulfe, Erm te.

Mécn. Voyez Mein,

Méenolf, le m. q. Meinon. 5 oct.

Megs;in, 1" dée.

Mégingaud, Evéque de Viirzbonrg, mort vers 870.

Alégrin, patron d'un village de son nom, près de

Jouzac.

Meille, lion. au diocèse d'Auch.

Meiu Abbé en Bretagne, 21 juin.

Meingauil* Comte, .8 fév.

Meinnn, Diacre, 5 oct.

Aleinrard, Ermite, SI janv.
Meinvcrc, Evèque de Paderborn, 5 juin.
Mel, Evêi|iie en Irlande, disciple de St. Patrice.

Mélage, Martyr S mars.

Mé,ain, patron d'un village de son nom en Nor-
mandie.

Mélaine de Moutier-la-Celle.

Méia;ue,Ev. de Rennes, 6 janv. et 6 nov.
Itiélair ou Mélolr, 4 oct.

Mélan, E^êque, t6 janv.
Mélauie, Evoque de Viviers.
Mêlante la Jeune, 31 déc.
Mélauie l'Ancienne, 7janv. et 8 juin.
'Mélasippe d'Ancyre, 7 nov.

JMélasippedc Laugres, 17 janv.
Mélancy bon. au diocèse de Viviers.

Alelcli, Evêque d'Ardashad, en lrlainle.

Mclcliiade, Pape, 10 janv. et 10 dée.

Melthisédech t2 avril.

Meklas, Manyr.

Mt-ldégace, M. à Terracine, 1er nov.

MelUéoc, i.on. autrefois près de Vannes.

Mêle, lion, par les Ethiopiens, 23 avril.
Mélèce de Chypre, 21 sept.
Mélèce de Spciiète, t déc.
Mélèce le Colonel, 24 mai.
Mélèce le Grand, Evêque d'Antioche, 12 fév. et

4 déc.

Mcléré, Ablié en Auvergne, .22 juillet.
Méliau, Ciiiiue de Cornouaille, patron de plusieurs

églises en Dretagne.
Mélissèi:e, M. d'Ainnrio 6 mars.

Méhtine, M. en Tlirace. 15 et t6 sept.
Mélitonjle Vén.), Evèque de Sardes, 1" avril.

Mette, Abbesse en Irlaude, 9 mais.

Mcll'u, Evêime de Cantorbéry, 24 avril.

llellyn, pairon u'une église dans la Cornouaille eq
Angleterre.

Afelmon.
Voyez Slahnon.

Aléloir, 4 cet.'

.Melon, Evèqne de Houen léT et 2 oct.

McmeilçChinon. VoyeztAa'une ou&lesme, 20 août.

Même de Vienne, 2 janv.

Môme, hou. près de Dourdan, 7 mai.

Mémemien, patron d'une église paroissiale du doyenné
de Bray, en Beauvuisis.

Memusse, Vierge.
Mémi ou Menge, Evêque de ChMons-sur-Marne

mort vers 290.

Afémiers, M. en Champagne, 7 sept.
Mcmin on Maximin, Evèque de Poitiers.

Mémin, Abbé près d'Orléans, 15 déc-

Memmie, Martyre à Home, 16 mars.

Mcmnon de Tlirace, 20 août.

Memnon t'Ilégumène, i8 avril.

Mémoire, NI. avec autres.

Ménior, dont les reliques avaient ét6 mises sous un

autel à Barry, dans la Pouille, avant l'an 10'JI.

Alémorien, prêtre à Auxerre sous saint Uptat.

Méualippe, Martyr'en Asie, 23 fév. et 2 sept.

Ménulque, 6 avril.

Méuandre, de Philadelphie, v 1er août.

Ménandre de Pruse, 28 avril.

Alénasde Byzance, 12 jnil.

Menas de Con-taniinnple 25 août.

Menas de l'Hebilome, 1" août.

Menas le Caliicelade, 10 déc.

Menas le Mégalouiartyr le m. q. Menée de Cotyée.

Alénaud, le m. q. Maing de Fuessen.

Mendrie, bon. à Tonlm, 19 août.

Méiiâdème, NI. avec autres, t8 mai et 5 sept.

Menée de Grèce, 2i jn;l.

Menée, le même iiue Menas, 1er août.

Ménélioud, Vierge, !2 sept. et 11 oct.

Méuélanle; Martyr en Afrique,
i3 fév.

Alénèle, Abbé de Hélai.

Méuésidée, M. à Alexandrie, 14 juil.

Ménévou, patron de liouil, près Joinville. 1

Menge, Evèque de Cbàlons 5 août.

Mengors, Comte de Gueldres, 19 déc.

Mcnicr (le Vén.), Abbé en Saxe, 20 sept.

Méning, M. en Hellespont,
15 mars.

Menuas de Constantinople, le m. q. Menas.

Mennas des Samniles Il nov.

Menue d'Alexandrie, le m. que Menas le Caliicelade.

Menue de Cniyée Martyr, 11. nov.

Menue, Martyr en Libye,
Il nov.

Ménodore, Vierge, Martyre en Bithynie, 10 sept.

Alénoir, hon. en Bretagne, le même peut-être que

Méloir.

Ménolappe, M. à Nicomédie,
2 sept.

Méuou, Evoque, 12 juil.

Mcnric, Chanoine de Lubeck, fondateur du monas-

tère dcs religieuses de Fronucberg en Westphalie

au xm' siècle.

Mer, patron de plusieurs villages de son nom en

Limousin.

Méraut, Ablé, 25 fév.

Merce, Al'iicain, 12 janv.

Mercure d'Afiique,
G mars.

Mercure de llénévent, 14 et 15 juin.

Mei-curo de Cappadece,
25 nov.

Mercure de Sicile, M. avec autres, 10 dée.

Mercurial, Evèque de Forly, 23 mai et 50 avril.

Mercurie, Vierge et 30 ueL et 12 déc.

Mère, Vierge et Martyre.

Méience, la même qu'Emérenlienne.

Mériadec, Evoque de Vannes,
7 juin.

Mérule du Maine, (le Bien)'.), 18 mars.

Alérole (le Vén. Moine à Home, 21 janv.

Alérovée, Moine de Bobbio.

!lierre ou Miirè, Martyr, 13 uoy.

Merry, Abbé d'Autun.

Merry, Abbé à Paris, 22 janv. ,29 et 31 août et 2 sept.
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Mérule ( la Bienh.),
t7 janv.

Mené, le même qu'Hervé l'Exorciste.

Mervou patron d'un village ile son nom ea Bretagne.

Messaline, lion, à Foligny, 23 janv.

Messatige,
lion, avec St. ¡':pain, 25 oci.

Mcsselin, honoré à Tarbes, 24 mai.

Alessence, bon. en Beauvaisis, 20 nov.

Blessent, Prêtre en Poitou, 26 juin.

Messien, M. près de Beauvais, 8 janv.

Mesme Solitaire, 20 août.

Mesmiu ou Slaxtmin Abbé de Micy.

Métel, NI. à Néocésagée, 24 janv.

Méthode de GonslanLinople 14 juin.

Méthode, 1er du nom, Evéque d'Olmutz, mort en 840..

Méthode, II» du nom, comme Evêque d'Olmiitz.en 861.

Méthode de Paiare, 20 juin.

Méthode de Tyr,
18 sept.

Alétran, Martyr à Alexandrie, 31 janv.

Mètre, 31. avec Ste Apolline,
3 rév.

Méirobe de Rome,
2t déc

Métrobe d'Orient,
3 déc.

Méirodore,
Vierge,

10 sept.

Métron, Prêtre a Vérone, 8 mai.

Métrophaues, Ev. de Byzance,
4 juin.

Métropile ou Métropole, Evêque de Trêves, 8 oci.

Meu, bon. au dioc. d'Evreux, 25 mai.

Mcudan, le même que Méaudan.

Meure, Marlyr à Gaza, 19 déc.

Mézard, le même que Mars, honoré au diocèse de

Lectonre.

Mézfinçeiiit lio en Anjou, 17 déc.

Il ani (le Vén.), 8 fév.

Uicalle, Martyr à Sébaste, 0 mars.

Micaud, patron d'un village de son nom, pres Chà-

lons-sur-Saône.

M chée le Morasthite, 21 avril.

Hicliée l'Ephraùnile, 5 janv.

Michel, Archange, 8 mai. 29 sept. et 10 oct.

Michel-Cusaqui, M. au Jupon, 5 fév.

Miche). Diacre, 9 déc.

Michel, Evêque de Saint-Panl-Trois-Châteaux, 2i<léc.

Michel des Sainis, Trinitaire, 5 juillet,

llichel de Synnade, 23 mai.

Michel d'Euingen 26 mars.

Michel l'Aragave, ocl.

Michel (le Vén. ), CamMJule, 2f et 23 janv.
Michel le Noblets (le Vén.), premier- Missionnaire

de la Basse-Bretagne, qui avait été novice aux

Jacobins de Morlaix.

M cliclle, Veuve, 19 juin.

Mxumer, Prêtre, 50 avi il.

Midrane, dont l'ancienne église donne le nom à un

des faubourgs de Bayeux.
Mide (Ste) ou Ile Abbesse en Irlande, 1S janv.

M:e, Ermite, 16 mai.

Miel ou Jlihiel le même que St. Michel Archange.

Mien, patron d'une égli-e au dioc. de DoluiiBre'nguc.

Migdoine, Martyr, 23 déc.

Alignon, Martyr à Madaauze, 4 juillet.

Migèee, honuré autrefois au diocèse de Besançon.

Miger, Archevêque de Besançon.

Aliggène* Martyr à Epbèse, 16 mai.

Miggin Martyr avec Victor, 4 déc.

Aliky, Martyr au Japon,
5 fév.

Milburge, Princesse auglaisc, 23 fév.

Mi'dréde, Princesse, 13 jllil!et.

Mildrède, Vierge et Abbesse, 20 fév.

Miles, Evéque de Suze, 22 avril.

Milet Archevêque de Trêves 19 sept.

Miley, Martyr à Vilna, 14 janv.

Mjiguie, V- en Angleterre, 17 janv.

Milhan Curé en Aragon
Il-) n<>v.

M. lice, dont uue église porte le nom à Brillac vers

le Limousin.

Millau bon. au diocèse de Tréguier, 5 nov,

îlillofort, patron de l'église. de la Bouvaque, près

ti'Abbcville.

afilles, Evêque en Perse, M. 19 noc

Alillon ou Emilion hou. en Poitou.

elillory (le Bienh.), 26 mars.

Milcn de Bénévent, 33 fév.

Milon de Fomenellcs ( le Vén. ), Anglais, Moine de

Saint-Vandrille, mort vers 750.

Milon de Terouanne, t6 juillet.

Mime Martyr avec autres 51 oct.

Minalie, Martyre avec autres, 12 avril.

Minause (le Vén.), successeur de St. Lupicin, à

l'abbnye de Sainl-Claude.

blindé (le Vén.), premier Abbé de.Méuat en Auvergne.

Mindine Martyre à Tody, 26 mai.

Minère, Martyr à Nyon,' 17 mai,

Minerf, Martyr à Lyon, 23 aotlt.

Minervin, Martyr à Calane 31 déc.

Minge, le même que Menge,

Minias Martyr à Tomes, 9 juillet.
Miniat Martyr à Florence, 25 oct.

Minnain, Archev. en Ecosse, fer mars.

Minyer, dont il y a eu une église dans la Cornouai la

en Anglelerre.
Mion hon. en Auvergne, 1 or juin.
Mir (le Bien)).), Solitaire à Sorigue, près le lac da

C6me.

Miran patron d'un village de son nom, près de Bar-

hcsieux.

Mirlourirain, lion. à Reims, 18 mai.

Miroclètos Ev. de Milan 30 noy. et 3 déc.

Nliron. Voyez Myron.

Misach, le même qu'Aznrias, 24 avril et 16 dée.

Missurien, Martyr en Air que, 27 janv.

Miton, Martyr en Afrique, 4 mai.

Mitre, lion. à Aix en Provence, 13 nov.

Mnason, Disciple de J.-C, M. juiil.

Mnésitlice, Martyr à Perge, fer août.

Moach, dont il y a eu uneéglise aux contins de lire-

tagne et de Normandie, mentiouuée dans une bulle

du pape Adrien IV.

Mobay, Moine de Cluaimmicnoïs en Irlande, sous

St. Quéran, mort vers 589.

Mfice d'Adiabe, Martyr sous Sapor, en 346.

Moce de Byzanze, Il et 13 mai.

Moch, Martyr, 9 juillet.

Mocluée, Ev. de Lumague, 24 mars est 29 août.

Mochua, le mème que St. Cronan, Abbé en Irlande,
for janv.

Mocolnioc, Evoque de Dromore, 7 juin.

.Moconna, honoré en Irlande 9 nov.

Mocullée, Irlandais, t2 juin.

Modan, Allbé en Ecosse, 4 fév.

Mode (la Vén.), Iteligieuse de Joarre, morte vfrs 680.

Modérât d'Au:erre, 5 sept.

Modérât, Evèque de Vérone, 23 août

Modeste d'Afrique, Martyr,
*2 janv.

Modeste d'Alexandrie, 12 fév.

Modeste de Bénéveni, 12 fév. et 2 oct.

Modeste de Caithage, 12 fév.

Modeste de Césarone, 10 nov.

Modeste de Jérusalem, 16 déc.

Mode»te de Lucanie, 15 juin.

Mndeste de Trêves, 24 fév.

Mudeste de ISicomédie, 13 mars,

Modeste de Hemiremont. Religieuse, 6 oct.

ModeSte d'Oéren, Religieuse nov.

Modestin lion. à Avellino, 14 fév. et 10 juin

Modelte, Veuve, 51 mai.

Rlodoald, Arch. de Trêves 12 mai.

Modonoc, Irlandais, 13 fév.

Modovène Abbesse en Angleterre, 4 et 5 juillut.

Moëg, Evoque en Irlande, 31 jnnv.

Mogoldobonurco, Evèque, l'J fev.

Moico, Martyre sous Yinguric;
26 mars.

Moirans, patron d'un village de son nom eu I)au-

phinc, appelé S. Jean de Moirans,
Moïse d'Arabie.
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Moïse d'Axnme, août.

Moïse, Martyr en Fgypte 25 juin.

Moïse de Ferma, 23 août.

Moïse de Pharan, Moine, 14 janv. et 28 déc.

Moïîe de Rome, 25 nov.

Moïse le Législateur, 4 sent.

Moïse le Martyr, 14 lé*

Moïse le Pénitent, 2ij août.

Moïsè'cs, Martyr en Afrique, 18 déc.

blokelloc, honoré en Irlande, ?6 mars,

Muluc, Conlesieur, en Irlande, j.mv.

Molasse, Evéque régionnaire en Irlande, lis avril.

Molendion, Martyr en Afrique, 19 janv.

Mnlf, lion, au diocè?e de Nantes.

Molibée, Evêque cn Irlande, ..18 fév.

Aloling, Evêque en Irlande. 7 et 17 juin.

Molonasche, Evêque, 25 juin.

Moly, patron d'un village de son nom près Gtiérande.

Momble, Abbé de Flcury, 8 août.

Momble Moine de St.-Pierre de Lagny, près Paris-.

f8 nov.

Mommeleift, Evèque de Noynn, 16 oct.

Moranxilin, Abbé de St.-Bertin.

M'iMiinolin le même que Momble 8 août.

Menas, Evêque de Milan, 25 mars et \1 oct.

Monaud, Martyre en Arménie,- C 15 mars.

Moncain Al,bé 1er janv.

Mondolf-, Evêqne de Maastricht; 26 juillet.

Mondry, Evoque 10 mai.

Monegonde, morte îf Tours, 2 juillet.

Monice, Martyre avec autres, 16 avril.

Monique, mère de saint Augustin, 4 mai.

Moniteur, Kvéque d'Urléans, 10 nov.

Monnan, Martyr, 1er mars.

ltlonolappe, le mème que Ménolappe.

blonon, Irlandais, 18 oct.

Monorgue Martyr à Nyon 17 mai.

Monrod, Moine hon. en Bretagne.

Moniaigu ( le Dienh.), Abbé en 1256, du chapitre

noble de Grioude.

Montain, Solitaire, 20 sept.

Monlaine, Abbesse, 1er oct.

Mnntan d'Afrique, 24 fév. et 23 mai.

Montait hon. comme Martyre à Abbeville, 20 sept.
Montnn de Sirmich 20 mars.

Mont:m de Tarsc, 3 juil.

Montan de Terracine, 17 juin.
Montai) de Vivarais, 9 nov.

Monnlpbe, Ev. de Maëslrichl, patron de la ville de

Dinan, mort en 610.

!\loran de tiennes, 16 mars et 122 oct.

Moran, Moine de Cluny, 5 juin.

Mnrbeil, Abbé en Basse-Bretagne.

Morbiole (le Vén.), lion. à Bulogne, 28 cet.

More de Itrnhor, !lire, 27 nov.

Mureii, Prêtre au d;oc. de Troyes, 21 mai.

Morenee, 31 aoûu

Murent, Abbé en Flandre, 4 mai.

Morci, le nI. q. Si. Maur de Reims, 22 auût.

Moige, le m. q. St. Maurice, 22 sept.

Morgeain, Moine, Il oct.

Monuti, patron d'un prieuré au diocèse de Limoges.

Mo:ige. le m. peut-être qu'Albert deSarzane, 15 août.

Morillon
(le Yen.), Ev. de Cahors, mentionné par

St. Grégoire de Tours.

Morin d'Ai;enois, 25 n.iv.

Morm d'Auxerre, ,4 août.

Muriii de Cologne, 10 juin.

Morin de Nivemois, 9 nov.

Morii|iie(le Biunh.), Religieux, 50 mars.

Moriz.b en
Bretagne, le m.apparetntnentque Maurice.

Mnrus. Voy. Thomas.

Mosacre, Irlandais.

Mosce, le m. q. Mou.

Aluscée, patron d'une église dans la Cornouaille.

bloscent, Martyr, 12 janv.

Moscc, NI. au Pont, t8 janv.

Moses, M. avec autres, 25 juin.
Mou, 1.m. q. Molf, lion. an diocèse de Vannes.

Moiiau, patron d'une église en lireiagne.
Mouciierat (le Vén.), 17 janv.
Mouchoëmoc, Abbé, 15 mars,
Muveih (le Yen.), mort vers 530, nommé saint en

quelques manuscrits.

Moze, dont une église de la Cornouaille en Angle-
terre a porté le nom.

Moyse. Voyez Mnïse.

Moyse, Ev. de. Trêves, l'an 202.
Muce de Hyzance, 1. m. cI. Moce.
Muce de Conlule, 22 avril.
Mocien (le Crène, 5 juil.
Mucieu de Nicée, 9 juin.
Muin, Evêque, 18 déc.
Munde ou Moud, Abbé en Ecosse, 15 avril.

Munion, Pénitent en Espagne.
-Munnes, invoquécaux Litanies anglicanes du vnasièc.

Miinnu, Ab!Jé en Ecofse, 21 oct.

hlura, Abbé en Ullonie, 12 mars.

Muredacl), Ev. en Irlande, 1er sept.
Muris, patron de plusieurs villages de son nom eu

• Dauphiné, peut-être le ni. q. St. Meurreou Meu-

ris, 19 déc.
Muiitte (Ste), 15 juil.
Musc (li Véii.), louée par St. Grégoire le Grand.

Musée, lieu. à Marseille, i sept,

Musius.(le Bienh.), Martyr, 10-déc.

hlusone, Ni. à Néoeésarée, 21 janv.
Musqué. Martyre avec Cyrie, 17 juin:

'Musie, Vierge, 4 juil.
Mustule, Alartyr, 5 juin.
Muthues (le Vén.), Abbé <!eCellies en Thébaïde,

mort vers 400.

ftîutien, Martyr à Césarée, t9 nov.

Mygdone, M. à Nicomé'lïe, 12 mars.

Mygdone, le m. peut-être qu'Egdune.
Myley, Martyr, 14 janv.

Myrogènes (leYén.), Moine du monastère des Tours
en Palestine, mentionné par Jean Mosch.

Myroii d'Àchaïe, 17 août.

Myion de Crète, 8 août.

Myrope, Martyre, 13 juil. et 2 déc.

Naamas, Diacre à Rodez, 2 nov.

Naamas, Arcbev. de Vienne, 17 nov.
Nabor de Milan, 12 et 24 avril, 10 et 12 juil.
Nabor de Hume, 12 juin.
Nacaron, 8 janv.
Naliuin, un des douze pelits prophètes, lsr déc.

Naile, le m. q. Noël l'Abbé.

Naillac; pa'.rou d'une église priorale an diocèse de
Calrors.

Naixant, p atron d'un village de son nom, près de

Naniace, Ville Evoque de Clermont, mort en 461,
mcntiunné par Grégoire de Tours.

Nauins (le Rodez. Voyez Nnamas.
Nauias de Vienne. Voyez Naamas.

Naiiiphanio.i, NI. à Madame, 4 juil.
Namphase, le ni. q. Nauphary.
Nantlier (le Bien)).), Abbé, 30 oet.

Naniuin on Nanionin, lion. à Freissengen, 7 août.

Napoléon, NI. à Alexandrie, 15 août.

Narcem, dont il y a une église en Bretagne,.
Narcisse, Ev. d'Augsbourg, au ute siècle.

Narcisse, M. en Espagne, 18 mars et 5 août.
Narcisse de Uiromie, 28 août.
Narcisse de Jérusalem, 7 août et 29 (ICI.

Narci,se de Home, 17 sept.
Narcisse de Tomes, 2 janv.
Narcisse le Romain, 31 et.

Narne, Ev. de liergame, 27 août.

Narsée, M. à Alexandrie^ 15 juil.
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Nurses, M. av. St. Sositliée, 50 nov. et 10 déc.

Narsètes, M. en Perse, 27 mars.

Narzalcs, 17 7 juil.

Nascence, patron d'une commanderie de l'ordre de

St.-Jean de Jérus lem.

Nassade, hon. en Dllonie 26 oct.

Nat, NI. av. Si. Gaien, 2 oct.

Naial de Casai, 21 août.

Natal de Milan, t4 mai.

final d'Ossorie, le "m. q. Noël.

Naalaine ou Natal:ne, patroune d'un village de son

nom, près de Sarlat.

Na alie de Cordoue, la même que Sabigothon.
Natalie de Honte, 1er dée.

Nalalique, M. en Afrique, le déc.

Nathanaët, t'Apôtre, 1. m. q. St. Barthélemy, 22avr.

Natlianaêl (le Vén.), ancien Solitaire, mort en 575.

Nailiyra (le Vén. ), Ev. de Pliaran, qui avait été

disciple de l'abbé Sylvain et abbé du monastère

du Moni-Sinaï, loué au ve livre de la Vie des Pè-

res du Désert, mort vers 380.

Naui race, Moine, 18 avril.

Mauphary, 12 nov.

Naval, M. à Ravenne, 16 dée.

Navaret (le Bien.), NI. du Japon,' ter juin.

Navige, dont il y a une relique dans l'église caihé-

drale d'Auxerre elle est qualifiée de martyre dans

!'inscription mise sur le reliquaire.
Navit, Ev. de Trèves, 7 juil.

Nazaire, Ev. de Campo-d'lstria, 19 juin.
Nazaire de Milan, 28 juil.
rsiizaire de Rome, 12 juin.

Néade, non. en Orient, 16 mai.

Néarque, lion, en Orient, 22 avril.
Nébride (le Vén.), Ev. d'Egare, 9-fév.

Ncctaire, Confesseur, 9 déc.

Nectaire d'Autun, 13 sept.
Nectaire d'Auvergne, le même que Nélère.

Nectaire de Néocésarée, 22 août.

Nt claire de Vienne, ter août.

Necds, Moine, 31 juil.

Négriste, lion, à Rome, à St.-Marlin-des-Monts.

Méin.ngiiide, Irlandaise.

Néuian, Irlandais, ami de St. Féquin.
Némèse, Confesseur, 1er août.

Ncmése d'Alexandrie, 10 sept.
Némèse de Corduue, 27 juin.
Nemèse de Chypre, 20 lév.

Nemèse de Rome, 25 août et 51 oct.

Némèse de Liévin, le même.que Lemps.
Néniésien de Cn tliage, 19 dée.

Némésien de Tliubune, 10 sept.

Néiiiésion, Martyr, t9 déc.

Nétnorai M. eu Kgyple, 5 sept.

Ncnnie, Abbé en llibernie, 16 jauv.

Nenno(|ue, Vierge, 4 juin.

Néoa«ie, Vierge, 15 janv.

Néocéde, 17 fév.

Néomise, Vierge, 25 sept.
Néon de Corfou, 27 et 28 avril.

Néon d'Eges, 23 août.

Néon de Mauroinile, 15 juil.
Néon de Nicomédie, 24 avril.

Néon de Pisidie, 21 et 28 sept.
Néon de Home, 2 déc.

Néon d'Urbat, 17 janv.

Wéonile, 28 oct.

Néophyte de Darée, 5 m:ii.

Néophyte de Nicée, 20

(>liyie, Hiinyr, 7 de.

.Néophyte de Lentini, M", 17 avril.

Néophyte dé Unipurg,
4 janv.

Wopiste ou Néôriste, V. et bile, dont le corps fut

porté à St.-Mai tiu-des-Monts, avec ceux de quatre
autres saintes, par le pape Serge Il.

Néopole, Martyr, honoré à Alexandrie, 2 mai.

Réustèrc, M. à Alexaudrie,' sqit.

Néot, Anachorète, 28- oct.

Népésin, le m. q. Némèse de Rome, 2.ï août.

Ncnhalie (la Vén.), Solitaire au mont Ida, près de

Gnosse en Candie, morte cil 825.

Népotien d'Altino, 11 mai.

NéRotien de Clermont, 22 oct.

Ner, M. en Afrique, 16 nov.

Nère de Sienne (Ste), 25 dée.

Nérée d'Afrique, 16 oct.

Nérée de Rome, 12 mai.

Nerlin.

Nerses, M. en Perse, 20 nov.

Nervé, patron d'une église en Bretagne.

N'èse, M. en Grèce, 27 fév.

Nessan, Prêtre irlandais, 1" dée.

Nestabe, M. à Gaza, 8 sept.
Nesléros (le Vén.), Solitaire, ami de St. Antoine, le

même apparemment que visitèrent Cassien et Ger-

main à Pannephyse en Egypte.
Nestor de Bithynie, Il avrih

Nestor de Chersonèse, 4 mars.

Nestor de Chypre,
7 mars.

Nestor de Gaza, 8 sept.
Nestor de Niconiédie 12 mars.

Nesior de Perge. 26 et 28 Tév.

Nestor de Side,"Evêque, 27 fév.

Nestor de Thessaloiiique, 8 oct.

Néière, lemême que Nectaire d'Auvergne.

Nétesse, honorée à Autun, 25 déc.

Néthelme, Ev. régionnaire en -Ecosse, 8 janv.

Névolon. (le Bienb.),
27 juill.

Nie d'Aquin,
NicdeBesons, t8 avril.

Nicaise (le Vén.), Ev. de Die, qui assista au concile

de Nicée.

Nicuisede Heze, 9 jnil.
Nicaise de Reims, i4 déc.

Nicaise de Rouen, 1er oct.

Nicaise de Vexin, le même ue Nigaise, Il oct.

Nicandre d'Ardée, 5 juin.

Nicandre d'Kgypie, 15 mars.

Nicandre de Mélitine, 7 nov.

Nicandre de Messine, 19 sept.

Nicandre de Myre, 4 nov.

Nicandre de Venafre, le même que Licanare.

Nicanor de Chypre, 10 janv.

Nicanor d'Egypte,
5 juin.

Nicarèie, Vierge, 27 dé«.

Nicary, dont il y a une chapelle au diocèse de Sirlat.

Nicée de Corinthe, Martyre, 16 avril.

Nicé d'Orient, Martyre, 24 et 25 avril.

Nicéas, Ri. à Autioche, 29 août.

Nicée, Ev. de Remisianne, 7 janv. et 22 juin.

Nicéne, dont il y a une église à Rome, comme on le

voit dans l'Itinéraire de Jacques Gaétan, écrit au

xive siècle.

Nicéphore d'Afrique, !et mars.

N:céphore d'Antioche. 9 février et 15 mars.

Nicéphore, 13 mars et 2 juin.

Nicéphore d'Egypte,
25 lëv.

Nicéphore de Midicion, 4 "i:n.

Nicéphore d'Istrie,
5 dec.

Nicéplrore d'Orient, 17 avril.

Nicérale. Voyez Nicarète.

Nicet, Ev. de Trêves, 5 dée.

Nicel, Arcli. de Vienne.

Nicétas, Abbé en Bitlrynie, 3 avril et 18 dec.

Nicétas d'Ap'ïlloniade,"
20 mars.

Nicéias de Chalécédoine 28 mai.

Nicétas de Midition, 5 avril et 18 dée.

JNicétas de Remisianne, le même queNicee.

Nicétas le Gotli, 15 sep.

Nicétas le Patrice, 6 ocr.

Nicète, Martyre en Lycie, juitl.

Nicié de Trêves, le même que Nicet.

Nico, Martyr en Sicile,
23 mai.

Nicodème de Caphargauaala,
3 "<"»!•



4057 S.VI SA) 1C58

Nicodème de Gérache, 25aoûi.

Nicolas Bony (le Bicnh.), Martyr à Donzy, 20 sept.

Nicolas Alhergaii, mars et 9 mai.

Nicolas Albergat, Evèque (le Bienti.), 10 mai.

Nicolas d'Aquin.
Ni cola*, Archimandrite de Stude, 4 fév.

Ni de Ceuie, 8 et 13 oet.

Ni colas de Fine, (le B -enli.), 21 mars.

Nicnlas de Fourche (le Vén.), 29 sept.
Ni colas de Longobardi (le Bienh.), 5 fé

Ni cola. de Myre,
y

9 mai et 6 dée.

Nicolas de Tolentino, 10 sept.

Nicolas de Vardagrèle (le Bienh.), 7 août.

Nicolas Abbé:de Vaucelles, mort dans le xne siècle.

Nicolas le Pèlerin, 2 2 ju"n.

Nicolas, Pape, 12etl3nuv.

Nicolas Picquc. Voyez Picqiie.
-Nicolas Pope). Voyez Popel.

Nicolas le Bienh.), martyrisé à Oxford, en 1589 par
les hérétiques.

Nicolas von der Flûe, Ermite, 22 mars.

Nicomède, Martyr à Rome, 15 sept.

Nicomède, Martyr, lion, dans le Frioul, 17 fév.

Nicon de Pisidie. 21 et 28 sept.
Nicm de Taormine, le même que Nico.

Nicon, NI. en Plnygie, 13juil.
Nicon le Méianoïie, 26 nov.

Nicon, lion, à Con-iîintinoplo, 50 déc.

Nicose (la Vén.), Pénit., mentionnée par Jean Mo ch,
en son Pré spirituel.

Nicostrate le Crt:ffier, 7, 17 juill. et 8 nov.

Nicostrate le Tribun, 21 mai.

Nidgaire ou Néodegaire, Ev. d'Augsbonrs;, 45 avril.

Niel, patron d'une égli-e au dincèse de Saim-Brieuc.

Niel ou Nielli (le bienh.), Abbé de Noire- Daine-

Boniiaigue, mort dans le xni» siècle.

Nigaise, Martyr, Il oct.

Nigtlion, patron d'une église en Cornouaille.'

Nil de Groita-Ferrata, 20 sept.
NtI d'Kgypie, 20 fév. et 1 sept.

Nil, M. :i\. Tyrannion, 20 Icv.

Nil le Sage, Sinaïte, i2 nov.

Nilainnion, Reclus m Egypte, 6 janv.

Nini;e, Martyre à Augsbourg, 12 août.

Ninias ou Ninien, Evêque, 1G sept.

Ninuide, Abbé en Irlandc, mort vers 1 150.

Ninnoc ou Ninnoque, Religieuse, la même que Ncn-

noque.

Ninvée (Ste); dont il y a une église en Bassc-Bre-

tagne.
Nisierun (le Vén.), Abbé, surnommé le Grand, ami

de saint Antoine, mort vers 550, loué au tve livre

de la Vie des Père.

Nitasse, honorée à Auxerre, 25 dée.

Nithgaire, tù\. d'Augsbourg, le même que Nidgaire.
Nivard, Ev. de Reims, 1er sept.
Nizier de Besançon,; 8 fév.

Nitier de Lyon, 2 avril.

Nizier de Trèves, le m. q. Nicié, 5 déc.

Nizier de Vienne, 5 mai.

Nizilon, M. à Vilna, 31 dée.

Noan, patron d'une église en Bretagne.

Nob, Abhé en Ethiopie, 17 juin.
Noël, Abbé en Irlande, 27 janv.
Noélle, la même que Sabigothon, 27 juillet.
Noëman, Irlandais, contemporain de Si. Féqniu.
Nor, lion, en Quercy.

Noflète, Vierge., 2 mars et ter déc.

Nogueite, honorée en Bretagne.

Noine, hon. en Espagne, 14 août.

Noiole. Voyez Noyale.

Noinl.Abbé, 22 oct.

Noïibiirge, Vierge, 51 oci.

Niilasi|ue. Voyez Pierre Nulasque.
Nolf, honore près de Vannes.

Pioly, dont il y a une église de son nom en France.

Nonuilie, honorée en Poitou, H janv.

Nominande, lfartyre à Ruine, 31 déc.
Nomius ou Niiminius.

Non, bon. près de Villeprenx, 8jo'l.
Nonce, lion. à Vaznr, 1 11oct.

Nimtlinaire, NI. en Afrique, 16 fév.

None, honorée à Morbec, où on la nomme sainte de

temps immémorial.

Noniiai." Voyez Kaymond-Nonnai.

Nonne, Ev. en Syrie. 8 oct. et 2 déc.
Nonne de Nicomédie, Ni., 1C mars.

Nonne, mère de Si. Grégoire de Nazianze, S anùi.

Nonnose, Abbé, i9 août et 2 sept.
Norbert, Evèque, (j juin.
Nortylas (le Vén.), IV« Ev. de Ferden, en Saxe.

Norves, ou Norvez, patron d'un village de son nom
en BreiagiiR.

Nostrien (le Vén.), Ev. de Naples, 16 aoû!.

Not burge, Veuve, 20 janv.
Noiger, Ev. de Liège, Abbé de St.-Gal, mort cu

1007.

Nothelme, Ev. de
Cantorbéry, 17 oci.

Notkcr Labéon (le Vén.), 28 juillet.
Notker le BeniiiR (le Vén.), 15 dée.
Notker le

Petit-Bègue, 6 avril.

Notker, Moine, 19 mai.
Noire-Dame de la Merci, 1" août, et 2i sept.
Noire-Dame de la Crèche, 1U août.

Nouage, dont il y a une église en Prelagne.
Nouan, patron d'une église en Bretagne.
Novat, frère de Sie Praxède, 20 jnin.
Nov;iiien, M. à Corduue, 27 juin.
Noyale ou Noyole, patronne de Puniivy, 50 mai.

Noziez, d'ini il y a une église très-ancienne vers
l'Astarrac.

Numat, Martyr, 2 2 juin.
Numéricn, Ev. de Trêves, 5 juil.
Numidiquc, l'rêlre de Carihage, 9 août.

Nunèi|ue, Martyre, 1'6 avril.

Nunilon, Vierge t't Martyre, 22 oct.

Nurtile, patron d'une église au diocèse de Vicnno
en Diiuphiué.

Nymphas, disciple de SI. Paul, 28 fév.

Nymplte Vierge, 12 nov..

Nymphndore de llithynie, Martyre, 10 sept.

Nymphodore de Nicée, hl'°, i3 mars.

o
Oan, patron d'une égli.e en Bretagne.

Ubdule, Vierge à Tonde, 5sepi.
Obice, 4 fév.

Ublas, patron d'un village de son nom en Dauphinc.
Obole, Martyr, 25 juil.
Ubloud, patron d'une église au diocèse de Reims.

Océan de Candaule, 4 sept.
Océan de Nicomédie, 18 sept.
Océan de Home (le Yen.), mentionné par St. Je-

rôme.

Octave d'Afrique, 28 dée.

Octave de Thessalônique le, juin.
Octave de Turin, 20 nov.

Octave l'Africain, le' nov.

Uctavien, Martyr. 15 juil.
Octavien de Cai tliagc 2- mars.

Octavien, Prêtre, Solitaire, 5 sept.

Octubre, NI. à Lyon, 2 juin.

Oilde, honorée en Lorraine, 1fi fév.

Odde, Duchesse d'Aqui.aine, 16 et 25 oct.

Oddin Barolto, 22 juill.
Ode d'Ariauo, le même qu'Ollion, 25 mars.

Ude de Reux, Vierge, 27 nov.

Oileric, le iiième iju Odoric, honoré dans le Frionl.

Uderise (le Vén.), Abbé du Moiit-Cassin, 2 déc.

Odes deCluny, '8etl9nov.

Oiiescalc, Ev. de Vigevane, 1 mai.

Odilard, Kv. de Nantes, il sept.

Odile ou Odillon, Abbé de Cluny, l«rjn»T. et 51 déc.
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Odille, Vierge, 15 déc.

Oiliilon de Siavelo, Abbé de ce lieu, mort en 954.

Odoard (le Vén.), Ev. de Cambrai, 19 juin.

Odobert.

Udolf, Chanoine d'Utrecht, !2 juin.

Odon de IM, Moine, 2 juin.

Oilon de Cluny, le même qu'Odes.

Udun (le Vén.), Reclus près de Tivoli, 14 junv.
Odon d'Urgel, le même qu'Eudes, 30 juin et 7 juil.

Odon, Ev. de Caniurbéiy,
4 juil.

Odon (le Uieub.), Ev. du Cambrai, 19 juin.

Odorat, patron d'une église au diocèse de Limoges.

Odoric, 14 janv.

Odrade, Vierge, 5 nov.

Odrain, hon. en Irlande, i9 fév.

Odtivald, Abbé en Ecosse, 26 mai.

Odvin, Prêtre, 24 juin.

Oeniliin, le même qu'Euillin.

Ofdocée, Ev. en Angleterre,
2 juil.

Ofl'ange, ou Olïen«e, ou Ophengc, la même que St6

Eupliémie de Chalcédoine.

0'e d'Amiens, la

O0e ^la Vén.), Abbesse de St.-Pierrr de Bénévent,
morte vers 1070, mentionnée p^r le p.ipe Victor

]il, en ses Dialogue! et par saint Pierre Dauilen,
dans une de ses lettres.

Ofiem, Ev. de Naples, 23 mai.

O^er de IlotlanJc, 10 seul.

Oger de St.-Riquier, .5 fév.

Ojier' (le Vén.), Abbé d'nn monastère de l'ordre de

Clteaux, au diocèse de Verceil.

Oginond, Ev. en Islande, 3 mars.

Ognie, épouse du seigneur Adalsque, honorée près
de Dijon, mnrte dans le vme siècle.

Oï.lilvald (le Vén.) Prêtre Solitaire en l'ile de

Farno.

Oine, honorée au diocèse de Soissons, 25 déc.

Olaguer, le mêmequ'Olleguer.

Ulaille, la même qu'Eulalie de Barcelone.

Olave, ltoi de Norwège, 29 juil.
Olbert (le Bienli.), 14 juil.
01 bien le Confesseur,, 25 ma'.

Olbien le Pontife, 4 mai.

Oldrad, Ev. de Pavie. Voyez Pierre Oldrad.

OMradc (Ste), 3 nov.

Oldrovsnsky, le même que Jacinthe, 15 août.

Olga ou Hélène, Heine, Il juil.

Olive d'Anagny, Vierge, 5 juin.
Olive de brescia, la même qu'Olive de Salo.

Olive de Chaumont, Vierge, 3 fév.

Olive de l'alerme, M' 10 jvin.
Olive de Salo, M'e, 5 mars.

Olive, dont il y a une église au comté de Suffolk.

Olivier, 27 mai.

Olle, Vierge, 9 ciel.

Olleguer (le Bienh.), Ev. de Bai celone, 6 mars.

Olon, le même qu'Odile.

Olympe de Moine, 26 juil.

Olympe de Thrace, 12 juin.

Olympe, dont il y avait une église abbatiale près de

Conslaiilinoplc.

Olympiade, Vierge, 25 juil. et 17 déc.

Olympiades d'Amélie, i er déc.

Olympiades de Perse, i5 avril.

Ombre, lion, vers la Franche-Comté.

Omer, Ev. de Terou;mne, 9 sept.
Omérunde (Ste ), dont il y a une église abbatiale en

Agenois.
Onam, Il. en Perse, 20 nov.

Undulphe, 18 júil.
Onésime de Pouzzoles, 51 1 juil.
Onésinie de Soif sons, 15 mai.

Onésime le Disciple, le lév.

Onésipliore, disciple de St. Paul, 6 sept.

Onlroy (le Bienh.), martyrisé en 1589 par les héré-

tiques à Oxford, avec trois autres.

Onnein Moine de Sainl-Mein, 9 sept.

Onnonlé, lion, à Limoges, 25 juin.
Onobert, Ev. de Sens, 28 sept.
Onoflète. la même que Noffète.

Qnufre, Solit. en Egypic, f2 juin.
Onzinie, dont il y a une église au diocèse de Mentie.

Ojiile, Diacre à P.aisance, ler ocl.

Opillon, dont il y a des reliques à Plaisance en Lom

hardie, dans l'église de Saint-Antonin.

Opporfiine, Abbesse deMontreuil.

Opportune, Abbesse au diocèse de Séez, 22 avril.

Optai, «l'Auxerre, 31 août.

Optât d'Eause, mort dans le IVe siècle.

Opiat de Milève (le Vén.), 4 juin.
Optai de Snragosse, 16 avril.

Optatien, Ev. de Brescia, 14 juil.

Opton (le Vén.), Convers de l'ordre de Cîleaux, à

Hemmerode.

Oradoux patron de deux villages de son nom, près

• d'Aubus^on; c'est le méme que St. Adrier, men-

tionné au 3 mars.

Orazer, dont il y une église au diocèse de Nantes.

Orbaine, Martyre, 12 fév.

Orban, Martyr, 5 avril.

Or le Grec, M. avec d'autres, 22 aoûi.
Or l'Egyptien, 7 août CL 12 nov.

Orence, M. à Satales. 24 juin.
Orens, Ev. d'Auth, 1" mai.

Oreste, M. en Arménie, f5 dée.

Oreste de Ravenne, 12 oct.
Oresies deCappadocn, 9 nov.

Urlit, dont le corps est honoré à Canthiennc près

û'Eugube.

Orgague (le Bienh.), de l'ordre de Prémontré, 8 av.

Oriel!), Martyr, f8 nov.

Origny, patrou d'un village de son nom, près de

teau-Gonthier..

Orille, honoré à Chabris, le même qn'Outrille.

bringue Vierge, 4 janv.
Orion d'Alexandrie, 17 août.

01 ion d'Egypte, Ib'janv.

Orion, M. avec St. Nemèso, 10 sept.
Orland de Médicis (le Vén.), 15 sept.

Ornn, M. en Cainpanie, ,0j»il.
Oronce de Granolles, 22 janv.
Oronce d'Otrante, Ier Evêque de Lèches.

Oronie.M. en Ethiopie, 3 sept.

Uropsides, M. chez les Grecs. 22 août.

Ors, Ev. de Fano, f5 mai.

Orsane, Moine de Luxenil, 20 Jéc.

Orse de Périgord, le m. que St. Ours.

Orse de Salzène, 5 mai.

Orscline, Vierge, 7 avril.

OrséDle, Doge de Venise, lOjanv.
Orsièse (le Vén.), ou, comme écrit Cennade de Mar-

séille, Orfsièse oui, d'Abbé de Cbenoboseeu Thé-

baide, fut fait général de l'ordre des TabennUio-

tes.

Ortaire, Abbé, 15 avril.

Osannede Joarre (la Vén.), Religieuse.
Osannede Manioue, Vierge, 18juin-
Osanne d'Hoveden, sœur du roi Osred, honorée a«-

trefois à Iloveden en Noithumberland.

Osée, Prophète. 4 juil,

Osias, t8 nov.

Osiihe, Vierge et Martyre, 7oct

Oskeiule.

Osmanne, honorée à Saint-Denis, en France, 9sept.

Osmuiid, Ev. deSalisbury,
4 déc.

Osse, honorée à Constantinople, 8 nov.

Ost, dont une église porte le nom vers l'Estarrac.

Ostent, Arc)). d'Aucb, 25 sept.

Ostit-n, Prêtre, 30 juin.

OsLrebert. Ev. de Vienne, 5 juin.

Osvald, Arch. d'York, 28 lév.

Osvin, Roi de iNorthiiniberland, 20 août.

Oswalù, Roi d Angleterre, 5 avril.

Ut, frère de St. Félix de Saragosse, 29 mai.
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Oi;cr, Moine de St.-Faron.

Ulhcnon, Préinoi tré, Il janv.

Oiliiide, Religieuse, f6 nov.

Oihmar, Abbé, C25 oct. et 10 nov.

Oilion, Sol ia<re, 23 mars.

Oihon«de Bamhcrg, 30 juin et 2 juil.

Othon de Maroc, 16 janv.

Oihrain, lion, en friande, 2 oci.

Otrée (le Vén.) Ev. de Mélitine mentionné par

Fleury et Oaiilet.

One, lionorée en Pru3se, 5 mai.

Ou d'Arcies, 22 janv.
Ou deChaieaiironx, Ev. de Bourges, 22 mai.

Ouanne, honore en Poitou, le même qu'Eanne.

Ouarlux, lion, à Amiens, 20 nov.

Ouchard, le même que St. Doulchard.

Oud, lion, au dincèse de Gironne, i7 juil.
Oudard.

Oudon, lion, en Lorraine, 18déc.

Ouen, Ev. de liouen, 24 et 25 août.

Oullay, le même yue Valfroie, 7 juif. et 21 oct.

Ougean, le même qu'Odillon.

Ouîd, lion, à Brague, 5 juin.

Uuiguan, lion, près de Montdidier.

Ouil, le même qu'Aiilc de Londres.

Ouine, Vierge, invoquée par les sourds, à cause de

son nom.

Onlle, patron d'un vi!lage de son nom, en Alsace.

Oulph, patron d'un village de sou nom, près de

Merry-sur-Seine.
Ours d'Auxerre, le même qu'Urse.
Ours de Fano, 45 mai.

Ours de Loches, t8 et 28 juil.

Ours de Ravenne, 13 avi il.

Uurs de Tarenlaise, ter fév.

Uurs de Toul, hou. à Saint-Mansuy.
Ours de Troyes, le même qu'Urs.

Ours,. M. à Soleure, 5 sept.

Oury (le Dicnh.), Ev. de Die, à qui Pierre le Véné-

rable, abbé de Cluny, dédia son édit it contre l'hé-

résie de Pierre de liruys. Il mourut en 1145.

Out de Bourges, 7 oct.

Outrille, Ev. de Bourges, 20 mai.

Ouvroie, patron d'une église en Auvergne.

Ovin, Moine, 26 juil.

Oye, lion, à Merida Il1 déc.

Oyend, Abbé au diocèse de Lyon, {or janv.

P

Pahan, patron d'une église en Bretagne.

'Pahut, le même que ïugal.

I'ac>i, Iton. à Nantes, le même que Phocas le Jardi-

nier.

Pache (le Vén.), de l'ordre de Saint-François, 7 juin.
Paclinum (le Vén.), Tabennisiote.

Pacien, Ev. de Barcelone, 9 mars.

Pacifique de Lens (le Vén.) 10 juil.

Pacilique Kamoia, de l'ordre de Saint-François, mort

en 1482, lion, en Sardaigne, 25 sept.

Pacome, Ev. d'Egypte, 26 nov.

i'acome, Instituteur des Tabennisiotes, 9 et 14 mai.

'Pacte, Mro à Nicomédie, 15 mars.

Padern, Ev. de Vannes, 15 avril.

l'ades, M. avec aut., 29 avril.

Paer, le mcme que Paterne, Ev. d'Avranches.

Paëse.

Paësides, M. à Césarée, 24 mars.

Pair, le m. que Paterne, Ev. d'Avranches.

Panant, patron d'un village de son nom, en Poitou.

l'a1, patron de plusicurs villages de son notai et

Velay et en Auvergne.
Palais ou Pallais, Ev. de Bourges, 10 mai

Palais ou l'allarle, Ev. de Saintes, 7 oct.

Palasiâ, dont uue église et uu village, en Limi.Uiin,

portent le nom.

Palaliatc, honorée à Ooinio, 8 jui!. et 8 oct.

Palatin d'Afrique, 5 mars.

Palatin d'Antioclie, 50 n ai.

Palay, Martyr, 2Gjuin.
P:tldon, Abbé, 11 oct.

Palémon, Tabennisiolc, 11 janv., 11 juin et II mai.

Palingènes, Mari. en Egypte, 23 ju n.

Pallade d'Egypte, 23 juin.

PalladedeSyrie, 28 janv
Pallade de Saintes. Voyes Palais.

Pallade d'ilibernic, G juillet.

Palladie, Vierge.

Paliaie, honorée en Auxerrois, 8 od.

Palhis d'Auxerre, 10 avril.

Palmace, Mari, à Rome, 10 m>ii.

Palmas, Mari. à Trêves, 5 oct

Palphètre, M. à Nieomédic, 24 ré v.

Palpier, patron d'un prieuré dépendant de la Chaise-

Uieu, au diocèse du Puy.
Parnbon de Jérusalem, Moine.

Pambon de Nitrie, ISjnil.
Paminaclie (le Vén.), 30 août.

Pammos, le m. q. Pambon de Nitrie.'

Pampbalon, M. à Chalcédoine, 17 mai.

Paniplianier, Manyr, f7 mai.

Pampbile de Capoue, 7 sept.

Pampliile de Césarée, 16 fév. et 1 juin.
Pauiphile de Grèce, f2 août.

Pamphile, Ev., lion. à Sulmonc, 28 avril.

Painphile de Home, 21 .-epi.

Pamphylien, M. à Nicomédie, i7 mars.

Pampine, le m. q. Papyre dé Trèves.

l'ampir, le m. q. Panther.

Panacée, Vierge, 1" mai.

Pancaire, M. à Nicomédie, t9 mars.

Pancrace, Arc)), de Besançon, mort en 556.

Pancrace, Mari, à Home, 12 mai.

Pancré, patron d'un village de son nom, en Lor-

raine.

Pandeillon ou Pandelon, patron d'un village de son

nom, près de Dax; c'est le mème que saint Pan-

taléon.

Pandioue, la même que Panduine.

Pantrothe (le Bieiih.), Ev. de Cracovie, 21 sept.
Panduine, Vierge, 26 août.

Panephyse, Martyre, 8 sept.

Pangolf (le Vén.), lIe Abbé de Fulde, mort en 815.

Panse, M. en Egypte, 16 janv.
Pansemne, Pénitente, lu juin.

Pansophe, AI. à Alexandrie, 15 janv.

Pautagapa, Martyre, le m. q. Parthagape, 2 sept.
Pania^albe, Ev. de Vienne en Dauphiué, 17 avril.

Pantale, Ev. de Bàle, H oct.

Pamaléemon, hon. à Bizeilles, 27 juil.

Pantaléou, ou Pandeillon, ou Pandelon, on Pantaly, o;i

Patalydans; il est hon. sous ces divers nums, et)

plusieurs villages de France, 27 juil.

Panialéoute, lion. en Ethiopie, 5 ocl.

Pamalus, Ev. de Baie, Martyr en 258 compagnon
de Ste Ursule.

Pantaly, le m. que P.mtaléon.

Panialydans, le m. que Pantaléon.

Pantèiie, Martyr à Alexandrie, 7 juil.

Panther, M. d'Egypte, tbjanv.

Papas d'Afrique, 2 uov.

Papas d'Egypte, 16 j:nv. et 9 fév.

Papas de Lycapnie, 16 mars.

Papas de Perse, 11. sous Sapor.

Paplniuce Cepliala (U: Vén.), mnrt dans le iv' siècle,
meuiioniic dans 1 Ilistoire Lausiaque.

Paphnuce d'Egyiile (le Vén.), 24 sept.

Paplinuce le bulle (le Vén.), Prêtre de Scété, men-
tionné par Cassien, mort dans le iv siècle.

Paphnure, Ev. de Thèbes, 1 f srpt.
Paiihnuce l'liéracléote (le Vén.), qui convertit saime

Thaïs, mort vers 550.

Paplinuce l'Iliéromarlyr, 19 avr,l.

Papias, Martyr, 2s juin.
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Papias d'Afrique, Il juin.
Papias de Ca> tliage 25 janv.

Papias d'Egypie, 25 fév.

Papias d'tliérapolis, 22 fév.

Papias de Perge, 26 fév.

Papias de Rome, 29 janv.

Papias de Tbébaïde, 16 jaliv.

Papien, M. à Alexandrie, 50 déc.

l'apien M. en Canipanie, 6 juil.

Papille, le m. que Papias d'Afrique.

Papin, M. en Arménie, honoré à Mêlasse, pr>;s Messine.

Papiuien, Ev. en Afrique, 28 nuv.

Paple, louée par saint Grégoire de Tour.

Papolein Abbé de Stavelo, successeur de saint Go-

douin.

Papoul, M. Lon. en Languedoc, 5 nov.

Pappacarbon. Voyez Pierre Pappacarbon.

Pippole Ev. de Metz, 21 nov.

Papuce, dont il y a des reliques, à Paris, au Val-Ile-

Grâce.

Papule, la même que Paple.

Papyle, Diacre, 15 avril.

Pâpylin, Martyr en Orient,
• 16 mai.

Papyre de Nicomélie, 24 oct.

Papyre de Trèves, 5 oci.

Paquesie, nom vulgaire de Sie Pascase.

Paquier, Ev. de Nantes, 10 jnil.

Pâquiez, Ev. de Vienne, 22 fév.

Parace, Ev. du Mans.

ParaçoJe, Arcli. de Vienne en Daupliiné, !er janv.

Paragoire, M. en Corse, 7 sept.
Paragoire, honoré à Milhau.

Paragrus, M. à Samosaie, 9 déc.

Paramon, M. av. aul. 29 miv.

Parascève de Grèce, Mre, 26 juillet.
Parascève d'Orient, Martyre, 2U mars.

Fard, patron de la cathédrale de Larino, ' 26 m:ii.

Pardou, ou Pardoux, Abbé de Guéret. > G oci.

Pare, Martyr à Troyes, 21 j;iiiv.
Paregoire, Martyr en Lycie, 18 fév. et 50 juin;
Parence, Ev. d'Orvieto, 21 niai.

Pareut, Martyr à Ilippone, 15 nov.

Paretolcs, dout il y avait une église à quatre mil'es
de licihléew, en 1040.

Parfait, ma tyr, 18 avi il.

Pargoire. Vouez Paragoire,
Paris, Ev. de Theano, 5 août.
Parise (L Vén.), Camalilulc, i 1 juiu.
Parmenas, un des 7 prem. diacres, 23 janv.
Parinènc, Martyr en l'erse, 22 avril.

Parade, Pr., martyrisé par les Bulgares, vers 900.
Parre ou Patrocle, Martyr.
Parrze, dise. de Si. l'uurcaiu, 21 août.

Parthagape, Martyre, 2 sept.
Partllée, Martyr en Corse, 7 sept.
Parihfin, bon. en Franche-Comté.

Parlheuipée, Martyr, 7' sept.
Partliène de Rome, 18 avril et 19 mai.
Partbêue de Tarse, 5 juillet.
Parlbène, Ev. de Lampsaque, 7 fév.

Pascal-Uaylon, 17 mai.
Pascal de Jaen, le m. q. Pierre Pascal.

Pascal, Pape, Il et 14 mai.
Pascase d'Afrique, 12 et 13 nov.
Pascase de Home, 31 mai.
Pascase de Vienne, le m. q. Pàquiez.
Pascase Kadbert, le in. q. Kabert.

Pascase ou Pascasie, honorée à Dijon, 9 janv.
Pascaire, XXIIe fcv. de Nantes.

Pasicrale; M.à Dorostore, 25 mai.

Pas^arion, Chorévèque en Palestine, maître de saint

ttuihyinc en la vie spirituelle, mort vers 400.
Passi (I.! Bienh),
Pasteur de Narhonne, 6 août.
Pasteur de Nicouiéilic, 29 mars.
Pasteur d'Oriéans, (le Vén.), 5U mars.

Pasteur, Prêtre à Rouie, 20 juil.

Pastolase de Cologne, dont le corps était honoré par
les religieuses des Machabées de Cologne, comme

d'un Evéque Martyr.
Pastolase de Hongrie, Ev. d'Agrie.

Pastour, le m. q. Pasteur de Narbonne.

Patape, solitaire, 8 déc.

Patère, Ev. de Brescia, 21 fév.

Patermuthe d'Egypte, pénitent dont il y a eu unc

église à Rome, qui était une des soixane-trois

églises liliales du chapitre de Saint-Laurent de Da-

mase, 9 juil.
Paiennullie de Palestine, 17, 19 sepi.
Paterne d'Avranches, le m. q. Poirs.

Paterne de Bilbao, Ev. d'Eause, 28 sept.
Paterne. lie Ev. de Constance.

Paterne de Fondi, 21 août.

Paterne de Paterbom (le Bienh.), 10 avrii.

Paterne, Moine de Si.-Pierre-le-Vif.

Paterne de Sergines, 12 nov.

Paterne de Vannes, le même que Paderne.

Paternien de Bologne, 12 juil.
Paiernien de Fano, le même que le précédent.
Patience, M. en Espagne, 1" mai.

Patient, Evèque de Lyon, 11 sept.
Patient de Metz, 8 jauv.
Patier, le même que Paterne d'Avranches.

Patin, Martyr avec Darius, 12 avril.

Patorien, honoré comme Evêque en la cathédrale do

Rieti.

Patralie, honorée à l'Abbaye de Saint-Guilein en liai-

naut, comme Vierge et Martyre.
Patrice d'Auvergne, 16 mars.

Patrice de Bayeux, dont il y a une église au faubourg
de cette ville, où on le croit Evégue aprèo saint

Loup.
Patrice de Lisieux, 1" uov.

Patrice de Nivernais, le même que Parrize.

Pa1riee de Pruse, 28 avril et 19 mai

Patrinè de Naples, Vierge, 25 aoùt.

Patrice de Nicon.édie, Martyre, 15 mars.

Patrice de Trèves, M-, le même que Pampine.
Patrice d'ilibernie, A7 mars.

Patrice, Vierge, 25 a.iût.

Patrobas, disciple de saint Paul, 4 nov.

Patrocle de Colliiier, 19 nov.

Patrocle de Grenoble (le Vén.), bon. à Saint-Denis en

France, par ses reliques apportées, dit-on, de Tou-

louse.

Patrocle de Troyes, le même que Parc.

Patthon, Evêque de torde)), 30 mars.,

Patus, Chanoine de Meaux, 5 oct.

Paugolf (le Bienh.), Il* Abbé de Fùlde.

Paul, Apôtre des gentils, 29 juin.
Paul d'Afrique, Martyr en 2',0..

Paul d'Alexandrie, 9 fév.

PauId'Anasarbe(le Vén.), Moine de la laure de Plia-

rail, mentionné par.Jean Mosch.

Paul d'Antioche, 29 août.
Paul d'Arrezzo (le Bienh.), Cardinal, t7 juin.
Paul d'Aïuun, 10r jni.i.
Paul de Béiique, 17 avril,
Paul de Brescia, 2i) avril.

Paul de Burse, 7 mars.

Paul de Uyzauce. 3 juin.
Paul de Cartilage, 6 mars.

Paul de Cléopatride, 24 juin.
Paul de Con>tauiHiople, 7 juin et 6 nuv.

Paul de Cordoue, il avril.

Paul de Corinlhe, 10 mars.
Paul de Clypre, i7 mars.
Paul de Damas, 25 sep.
Faut d'Egypte, 16janv.
Paul de la Maréote, le même peut-être que Paul

d'Alèxandrie.. il oct.

Paul de Lamp;aque, 15 mai.
Paul de Lâire, Solit. en Asie, 15 déc.

Paul de Léon. Voyez Fol, 12 mars.
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l'aul de N:irbonne, 22 mars et 12 déc.

Paul de Nicée, 19 déc.

Pa'il de Nyon, f6 et f7 mai.

Paul de Palestine, 25 juil.

Paul de Perse. Martyr en Perse, sons S:tpor, en 340.

Paul de Pétra, M., H janv. et 21 déc.

Paul de Porto, 24 fév. et 2 mars.

Paul (le Pinléinaïdc, 17 août.

Faut de Home, 28 mai.

Paul, M. à Home avec SI. Lucius, 8 fév.

Paul «le Saini-Zoïle, Diacre, 2Ujuil.
Paul de Sens, 5 juill.

Piul, M. en Palestine, 16 fév. et 1er juin.
Paul de Syrie, 20 mars.

Paul de Ter.ulle, 19 janv.
Paul dr Tomes, 20 juin.
Paul de Trois-Châteaux, 1" fév.

P:tUl de Verdun, 8 fév.

Paul, M. avec Jean son frère, 2fi juin.

Paul, Ermite., 10 et 15 janv.
Paul Ivarcli. Voyez Yvarch.

Paul le Célensles, 3 juill.
Paul le Légiste (le Yen.), de l'ordre de Saint-Domi-

Paul lu Romain, M. avec autres, 2i déc.

Paul le Simple, Solit., 7 mars et 10 juin.
l'aloi le Sinaïte, i* ianv.

Paul le Soliltire (le Vén.), qui illa visiter St. Anuph,

avec deux autres, trois jours avant la mort de ce

Saint. loué par Rutin et par Pallade.

Paul Miky. Voi/ei Miky.
Paul Susnqui. Voyez Susiiqui.

Paul, Pape, 21 et 28 juin.
Paule de Bethléem, Martyre, 26 janv. et 22 juin.
Paule de Ky-aine, Martyre,.

3 juin.

Paule, Martyre il Cartilage, 10 août.

Paule de Damas, Martyre,
20 jnill.

Paille de Mal^ue, Martyre, 18 juin.

Paulenaii, dont il y a des rc.iques à Quimperlé, en

Basse-Breiagne.

Paulien, hounré en Velay,
14 fév.

Paulille d'Afrique (le IJiculi.),
3 nov.

Paulille de Nicomédie,, le même que Paul de Nicée.

Paulin <l'Ai|uilée, Il et 28 janv.
Paulin d'Athènes, 15 mai.

Paulin, Arcliev. de Besançon, mort en 311.

Paulin de Brescia, le même que Paul, 29 avril.

Paulin de Capoiic, 10 ort.

l'aulin, Ev. de Cologne, Martyr
en 170.

Paul n île Lucques, 1*2 juill.
Paulin de Noie, 22 juin.
Paulin de Nym, 16 et f mai.

Pa.liii de Pavie, 15 mai.

Paulin de Sinigailfe, 4 mai.

Paulin d Todi, 2(i mai.

Paulin de Trêves, 13 mai et 51 aoùl.

Paulin d'York, Hi net.

Paulin le Diacre, 4 mai et 8 juill.
Paulin le Jeune, Ev. de Noie, 10 sept.
Panline Adrias, Martyre à Rome, 2 dée.

Pauline d'Artlièiiie, Martyre,
6 juin.

Pauline de Rome, Martyre avec autres, 51 déc.

Pauline (le (la Vén.), 14 mars.

Paulinien, dont le corps est honoré à Rome, dans la

petite

Paupre (le Véu.), Evêque de Bourges, vers 380.

Pausicaque, Kv. du Synnade, 13 mai.

Pausidé, Mari, à Césarée, en Palestine, 24 mars.

Pausilype, Martyr en Thrace, 15 avril.

Pausirion, Martyr, 24 janv.
Pavas ou Pavace, Ev. du Mans, 2i juill.

Pavin, Abbé au Mans, 15 nov.

Pavon (le Bienh.), de l'ordre de Saint-Dominique,
9 avril.

Paxent, M., honoré à Paris, 5 août et 25 sept.

Pavencc, dont il y a une église au diocèse de Saint-

Payer, dont il y a une église priorale au diocèse de

Limoges.
Pazanne <>u P.izanne, patronne d'un village de son

nom, près de Machecoul. On croit que c'est la

même que Ste Pechjnne, 16 et 24 juin.

Pé, patron de plusieurs villages de son nom. en Lan-

guedoc, en Gnienne et eu Bigorre. C'est le même

que l'apôtre St. Pierre.

Pée, la même (lue Ste Pègne.

Pcel,- dont il y a une église au diocèse de Saint-

Péen, dont il y a une église eu Bretagne.

Péesse, fils d'un marchand espagnol, i't frère d'un

nommé Isaïe, mentionné par Si. Pambon et par
Pallade.

Pégase (le Vén.), Evëque de Périgueux, nommé entre

li's plus grands Kvêques de France par le prêtre
Paulin dans St. Grégoire de Tmirs.

Pégasien, le même que l'égase de Périgueux.

Pègue, Vierge anglaise, 8 janv.

Pelade, Evèque d'Embrun, 7 janv.

Pelage de Constance. le même que Palay.

Pélage de Lai.dicée (le Vén.), 25 mars.

Pelage d'Irie, Kvêque de cette ville, dont le siége est

.présentement à Compostelle.

Pélage, Martyr, 26 juin.

Pélage ei Fauste, Martyrs, 5 ociob.

Pél gie, Martyre à Anlioche. II y avait à Constantf-

nople une église de son nom, où l'on célébrait sa

fête le 10 juin.

Pélagie d'Antioche, 9 juin et 19 oct.

Pé'agie de Limoges (la Vén.), mère de St. Yriez,
nommée sa:nte par Bernard Guidonis.

Pélagie dt: Nioopolis, Il juill.

Pélagie de Phrygie, la même peut-être que la sui.

vante.

Pélagie de Tarse, Martyre, 4 mai.

Pélagie la Pénitente, 8 mars et 8 lict,

Pclay, Martyr, 28 août.

Pelée, Ev.. M., 20 fév., 17 et 19 sept.

Pélégrin, le même que Céthéc.

Pél, riii, fer Evèque d'Auxerre, t6 mai.

Pèlerin. SoMlaiie, 18 nov.

Pélin, Fvètlue de Brindes, 5 (fée.

Pell''grini, Ermite, 1" aotlt.

Péloguiu, le mème que Lambert dz fenec, 26 mai.

Péluse, Martyr, 7 avril.

Pemai, patron d'une églisc dépendante de Saint-

Victor île Marseille, si née en un Leu du diocèse

d'Aix, qui se nommait lioscet, et qui snhsis-

tait en 1113.

Pémoii, Solitaire, 27 août.

Pennique, Martyr, 3 janv.

Peniact, dont ii y avait une cltapelle à Saint. Victor

de Paris.

Pénn. M. avec six autres, 12 juin.

Pépin (le bien».), Maire du Palais, 21 fév,

Per, le même que Perc.

Pérave on l'éravy, honoré dans les dioc. de Saintes

et d'Orléans.

Perr, dom il y une église au diocèse de Saint-Malo.

Peicliery, 22 fév.

Pèrn, le même que St. Pierre, 29 juin.

Pérégrin d'Athènes, Martvr, 17 juin.

Pérégrin d'Auxerre, le même que Pélerin.

Pérégrin de.Uurazzo, M., 7 juillet.

Pérégrin de Lyon, Prêtre, 28 juil.

Pérégrin de Rome, Martyr, 25 août.

Pérégrin de Thessalmiiiiue, 5 mai.

Pérégrin du Maine, Martyr,
4 août.

Pérégrin le Servite, 1er mai;

Pergeniin, Martyr, 5 juin.

Périal, patron d'une église au diocèse de Valence,
en Dauphiné.

Perpct de Tours, 8 avril et 50 déc.

Perpet, Ev. de M.iës'ricnt, 4 nov.

Pcrpeis, le nièiiic que le précédent.
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Perpétue, Archevêque de Tours.

Perpétue (la Yéji.), 4 août

Perrain invoqué aux Litanies anglicane^, usitées

dès le vue siècle, données par dom Mabillon, au

IIe tome de ses Analecies.

Perrenelle, Prieure d'Aubeterre, 13 jui!let et 5 oct

Perreuze, Solitaire, 4 juin

Perrier, patron d'une église en Picardie.

Perrine, la même que Pétronilte.

Perronuelle, la même aussi que Pétronille. '

Persée, Martyr, 21 juin.

Persévérance. Martyr, 5 juin.

Persévérande, la même que Ste Puzanne, 26 juin.

Poussette, la même que Praxède, 21 juill.

Pessève, patron d'un village de son nom, près de

Lectoure.

Péihèqne, 16 janv.

Pétran, paron d'une église en Bretagne.
Pétron (le Bienh.), 29 mai,

Pétronax, Abbé, 6 mai.

Pétrone de Bologne, 4 oct.

Pétrone de Die, 10 janv.

Pétrone de Vérone (le Vén.),
6 sept.

Pétrone le Chartreux (le Bienh.), le même que

Pétron.

Pétrone le Tabennisiote (Vén.), 22 mai.

Pétronille, Abbesse d'Aubelerre.

Pétronille, Vierge à Rome, 51 mai.

Péver, patron d'un village de son nom en Bre-

tagne.

Peyre, le même que St. Pierre, 29 juin.

Peyriat,
honoré au dioc. de Mirepoix.

Peyron, patron d'un village de son nom, près de

Condom.

Pez ou St. Pé, le même que St. Pierre l'Apôtre.

Pézersky, Prêtre, 10 juillet.

Phaine, Veuve, Martyre,
l&mai.

Phalètre ou. Phalère, 25 nov.

Phalier, le même que le précédent.

Phal ou St. Fat, 16 mai.

Phan, 20 fév.

phamin, 30 aoàt.

Pharmnthe, i avril.

Pharnace, Martyr,
2i juin.

Phaule, Confesseur,
2 juillet.

Phébade ou St. Sebade, Ev. d'Agen, mort en 592.

Phébé (Ste),
5 sept.

Phébus,
1S fév.

Phelippes. Voyet Philippe.

Phengont, Martyr,
7 sept.

Pherbuthe, Vierge,
S avril.

Phiàry, Evèque d'Agen, 25 avril.

Philadelphe d'Asie, 2 sept.

Philadelpbe de Sicile, 10 m:»i.

Philagre, Evêque et Martyr en Chypre, selon les

Menées, où il est marqué avec deux autres, dits

aussi Martyrs et Evoques en Sicile.

Philagre (le Vén.), Solitaire près de Jérusalem,

mentionné au vie livre de la Vie des Pè.es.

philappien, M. avec autres, 50 janv.

Philaret le Laboureur, 1er déc.

Philaret, Moine de Saint-Basile, 6 avril.

Philastre, Ev. de Brescia, 18 juillet.

Philbert, Ab. de Jumièges, 20, 22 août.

Philéas, Ev., Martyr. i8 mai, 26 nov.

Philémon de Colosses, 22 nov.

Philémon de Grèce, M., 21 mars.

Philémon le Ménétrier, M., 8 mars, 6 juillet et 14

nov.

Philet, Martyr,
27 mars.

Phileter.

Phileler, M. à Nicomédie,
19 mai.

Phikas, Martyr,
26 mars.

Philibert, honoré dans le diocèse d'Apt, le dimanche

dans l'octave de l'Assomption.

Philibert, le même que Philbert.

Philippe Benice, Servite, 22, 23 août.

Philippe Berruyer, 9 jallv.

Philippe d'Alexandrie, NI., 15 juill.

Philippe d'Apamée, M., 26 jaill.

Philippe d'Argyron, 12 mai.

• Philippe de Clianleliman, 15 oct.

Philippe de Fmno, Evêque,
22 net.

Philippe de Gortyne, Il avril.

Philippe de Jérusalem, 4 août.

' Philippe de Mantoue (Vén.), de l'ordre des Ermites

de saint-Augustin, mort en 1506.

Philippe de Néry, 21 et 26 mai.

Philippe de Nicomédie, Martyr, 15, 17 août.

Phililpe de Phrygie, M., 28 juillet.

Philippe de Rome, 10 juillet..

Philippe des Cases, 5 fév,

Philippe de Vienne, 28 nov.

Philippe de Zelle, le même que Philips, 4 mai.

Philippe d'Héraclée, M., 22 oct.

Philippe d'Oslin, le même que Philips.

Philippe l'Apnsphage, 3 mai, 2 sept.

Philippe le Diacre, 6 juin.

Philippe le Préfet, Martyr, 13 sept.

Philippe, Martyr à Perge, 20 sept.

Philippe (la Vén.), Religieuse, 25 juill.

Philiplin (le Bienh.), 25 avril.

Philips. Voyex Plrilippe de Zelle.

Philocale, Martyr, 21 mars.

Philocarpe, Martyr, 21 mars.

Philociimon, 9 mars.

Philogone, Evêque; 20 déc.

Philiigne, 4nov.

Philomène d'Ancyre, M., 29 nov.

Philmnène de Thrace, M., 14 nov.

Philomène, Vierge, 5 juillet.

Philomène, V. et Martyre, l'.taoût.

Philomore de Galatie, Confesseur de la foi, sous

Julien l'Apostat, mentionné au chapitre 113 de

l'Histoire Lausiaque.
Philon d'Antioche, Diacre, 25 avril.

Plnlnn de Nicomédie, M., il avril.

Philonille, Ii oct.

Philoronie de Galatie, le même aue Philomore.

Philorome d'Egypte, 4 fév., 18 mai.

Philotliée d'Egypte, H janv.
Philothe'ede Myi inique, 15 sept.

Philoihée de Palestine, 5 nov.

Philoihée, NI. à Samosate, 9 déc.

Phlégont, 8 aviil.

Phoeas d'Antioche, 5 mars.

Plmcas de Vienne, 14juillet.
Phocas le Jardinier, 21 dée.

Phoce, Mai tyr, 9 août.

Phorbin, 4 avril.

Phorlasse (le Vén.), Abbé, célèbre dans les monu-

ments de l'Eglise grecque, pour sa résignation à

la volonté de Dieu.

Phoslère, Abbé, 5 janv.
Pilotas de Consianlinople, 6 juin.

Photide, Martyre, 20 mars.

Phoiin, NI. à Apamée, t8 juillet.

Photin, M. à Nicomédie, 1août.

Phetine, Martyre, 20 mars.

Photium, Martyre, 20 mars.

Plrronyme, Evêque de Metz, le même que St.

Frenin.

Phylauce, la même que Pilence.

Piale, Martyre, 14 déc.

Piammon (le Vén.), Prêtre, Abbé des solitaires de

Diolque en Egypte, mnrt vers 400. Rufiu et Sozo-

mène en font un grand éioge.

Piainnn, Vieige, 3 mars,

Piaf, Prêtre, Martyrs, 1«, 29 oct,

P.cho Voyez Guillaume Pichon.

Picque, Martyr, 9 juillet.

Pie, Diacre, Martyr,. 19 sept.
Pie Ier, Pape, Il juillet.
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Pie V, Pape, 1« et 5 mai.

Pie. Martyr, 19 janv.
Pieins ou Pience, Evêque, 13 mars.

Pienche, Vierge, Il oct.

Piénon, patron d'une chapelle à Saint-Gilles de Sou-

lans, (Hoc. de Luçon.

Piérius, prêtre, 4 nov.

Pierre, Apôtre, 29 juin.

Pierre, Martyr du Maroc, 10 janv.
Pierre Acotanto, Laïque, G sept.

Pierre de Caputio, 22 oct.

Pierre Apselame, M., Il janv.

Pierre Ralsame, 1er janv.

Pierre Baptiste, 5 fév.

Pierre Célestin, Pape, 19 mai.

Pierre Chrysologue, 2 et 4 déc.

Pierre d'Afrique, Martyr, 14 mars.

Pierre d'Alcantara, 18 et 19 oct.

Pierre d'Alexandrie, 26 nov.

Pierre d'Ambleteuse, .e même que Doroverne.

Pierre Damien, 22 et 23 fév.

Pierre d'Anée, le même qu'Apselame, Il janv.
Pierre d'Antioche, 17 avril.

Pierre de Ardues, Mart., 17 sept.
Pierre d'Asche, Ni., 9 juil.
Pierre d'Aule, le mêmequ'Apselame.
Pierre de Bahouc, Il mars.

Pierre de Bérulle (le Vén.), 2 oct.

Pierre de Bélard (le Bienh.), NI., 28 juil.
Pierre de Bonrbon (le Vén.), 5 sept.
Pierre de Brague, le même que Pierre de Rade.

Pierre de Camérate (le Vén.), de l'ordre des Ermites

v de Saint-Augustin, mort dans le live siècle.

Pierre de Capitoliade, M., 4 oct.

Pierre de Cardegna, Martyr, 6 août.

Pierre de Castelnau (le Vén.), M., 16 fév. et

5 mars.

Pierre de'Champ-Véran, M., 19 juin.
Pierre de Chavanon, 8 sept.

Pierre de Cluny, le même que Pierre le Vénérable.

Pierre de Compostelle, 10 sept.
Pierre de Constantinople, 28 nov.

Pierre de Cordoue, M., 30 avril.

Pierre d'Ecyge, Martyr, 7 juin.
Pierre de Doroverne (le Vén.), 6 janv.

Pierre de Galatie, 9 oct.

Pierre d'Egypte, Martyr, Il janv.
Pierre de Juilly (le Bienh.), 23 juin.
Pierre de Kiovie, 21 déc.

Pierre de Lampsaque, Martyr, 15 mai.

Pierre de l'Antiphonèle, 9 août.

Pierre de la Voie-Salaire, 25 oct.

Pierre de Luxembourg (le Bienh.), 2 et 5 juit.
Pierre de Maïume, 9 et 21 fév.

Pierre de M;iroc, 16jauv.
Pierre de Metz, 27 sept.

Pierre de Moliano (le Vén.), 25 juil.
Pierre de Montepiano (le Vén.),

12 avril,

Pierre de Mont-Caprara, 10 juil.

Pierre de Moreruèle, Abbé en Espagne, mort dans

le xii« siècle.

Pierre de Moron, le même que Pierre Célestin.

Pierre de Naples (le Vén.), mort en 87z.

Pierre de Nicomédie, 12 mars.

Pierre de Païenne (le Bienb.), 10. mars.

Pierre de Pavie, le même qu'Oldrad.
Pierre de Philadelphie, M., 1" août.

Pierre de Pise (le Vén.), 1" et 17 juin..
Pierre de Pont, le même que Pierre de Tomes.

Pierre de Pontigny (le Vén.), 9 janv.
Pierre de Rade, Evêque, 26 avril.

Pierre de Ribe, que l'on croit Evêqne d'Irie, siége
transféré à Compostelle.

Pierre de Roussillon (le Bienh.), de l'ordre de la

Merci, massacré par les Maures pour la foi.

Pierre de Salucoles, hon. à Verceil.

Pierre de Sébaste, 9 janv. et 26 mars.

Pierre de Séville, Martyr, 8 cet..
Pierre des Honests (le Vén.1, 29 mars.

Pierre de Sienne, 16 mars et 3 avril.

Pierre de Soles, 2 janv.
Pierre de Sosso, (le Bienh.), M., 3 sept.
Pierre de Spolète, Evêque de cette ville.

Pierre de Taposiris, 3 oct.

Pierre de Tarentaise, 5 et 8 mai.

Pierre d'Ethiopie, Martyr, 4 sept.
Pierre de Tomes, Martyr, 27 avril.
Pierre de Trévi, 30 août.

Pierre d'Eygag, 19 juin.
Pierre d'Hellespont, le même que Pierre de Lamp-

saque.
Pierre d'Igny (le Vén.), 29 cet.,

Pierre d'Imola (le Bienh. 5 oct.

Pierre d'Usmo, 2 août.
Pierre d'Oviez (le Vén.), disciple de St. François,

mort en 1216.
Pierre Ju Bare, 1« nov.

Pierre, Evêque d'Apt, au Ville siècle.

P;erre, Evêque dans la Mores, 3 mai.

Pierre
(le Vén.), Evêque de Tournay, 1!> mai.

Pierre, Evêque, martyrisé par les Bulgares, vers

820.

Pierre-Ferdinand, Jéronymite,

Pierre-Fourrier, (le Vén.), 9 dée. et 7 juil,.
Pierre Galgalin (le Bienh.), 28 mai.

Pierre-Guilicmiichc, le même que le bienheureux Pé·
tron, Chartreux.

Pierre, Inquisiteur et Martyr en 4252.

Pierre-Jéréinie (le Vén.), Religieux de l'ordre d«

Saint-Dominique, au couvent de Sainte-Zite à Pa-

lerme, mort en 1451.

Pierre l'Africain, Martyr, 9 dée.

Pierre l'Anachorète, 12 sept.
Pierre l'Apocrisaire, Ev., 3 août.

Pierre l'Ascète, le même qu'Apselame.
Pierre l'Athonhe, 12 juin.
Pierre le Biothanate, Martyr, 29 mai.

Pierre le Clidophylace, martyrisé en Phènicie ave«
un prêtre nommé Ananie et sept soldats.

Pierre le Galate, for fév?

Pierre le Grec, 23 sept,-
Pierre l'Egyptien, 23 janv,
Pierre le Patrice, l"juil.
Pierre le Pyone (le Vén.), mentionné au v« livre d4

la Vie des Pères.

Pierre l'Ermite (le Vén.), 8 juil.
Pierre le Romain, 7 août.
Pierre le Sémiophore, inhumé à Constantinople.
Pierre le Télonéaire, 20 janv.
Pierre le Vénérable, le même que Pierre Maurice.

Pierre l'Exorciste, Martyr, 2 juin.
Pierre l'Ignée, 8 janv. et 8 fév;

Pierre, Martyr, 6 et 29 avril.

Pierre Maurice de Mont-Boissier (le Vén.), 25 déc.

Pierre- Nolasque (le Bienb.), 31 janv. et 25 déc.

Pierre-Oldrad, 7 mai.

Pierre-Pappacarbon, i mars.

Pierre-Pascal, 23 oct. et 6 déc.

Pierre-Pétrou (le Bienh.), Chartreux. Voyez Pé·

tron.

Pierre-Ragot (le Vén.). Voyez Ragot.

Pierre-Uégalaii, 30 mars et 13 mai

Pierre-Thomas (Vén.), 6 et 29 'anv

Pierre-Xuquexir. Voyex Xuquexir.

Piginève.

Pigmène d'Autun 31 oct,

Pigniène de Rome, 18 et 24 mars.

Pilence, Martyre, 18 août,

Piliugot (le Vén.), ter juin,

Pimène, Confesseur, dont le corps était honcré au

monastère de Casalegas, en 681, comme on peut
le voir dans le xu° concile de Tolède.

Piménion.

Piney, patron d'une église en Vivarais.
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Pinien (Vén.), 51 dec.

Pinien (le Bienh.), épiux 'de Sie Mélanie la Jeune,
mort en 4-35.

Pinuce, 16 janv.

Pimiphe, Prêtre, 27 nov.

Pinylei Evèque, 10 ',et.

Pion, Prêtre, 12 oct.

Pione, Martyr, Ie' fév. et 5 iléc.

Pior, 17 juin.

Pipe, 7 oct.

Pipérion, Marlyr, il mars.

P;pion, Diacre,Ermite.

Pipoy, le même qu'Kpipny..

Pique, le même que Picquc.

Pirain, 2 mai.

Pirroue (la Yen.), 16 mars.

Pisinion, 25 fév.

Pisiaur, 23 avril.

Pisie, Vierge, Martyre, le août, et 17 sept.
Pistéramon (Véi.), Abbé en Egypte.
pitin, Martyr, 2 oct.

Pityrum, le méme que Pyotère.
Piton, patron d'une éulisc au diocèse de Cambrai.

Pityrion d'Alliène- (Véu. ), institua des moines hos-

pitaliers à Aihènes. Nicéphore en Tait mention.

Pityrion d'Egypte (Vén.), Abbé, disciple de St. An-

toine, mort vers 58G, visité par Rufin et par Pal-

lade.

Placide de Cilicie, Martyr, Il oct.

Placide de Itodio (le Bienli.), 8 juin.
Placide de Sicile, Martyr, 5 oct.

Placide l'Apostolin (le Bienli.), 5 juin.

Placidie, Vierge, Il 1 oel.

Plaisir ou Plains, honoré en Berri et en Bourbon-
nais. 1er sept.

Plait, 6 mai.

Plamphagon, Martyr, 0 mars.

Plancher, patron d'un village de son nom, près de

Granville.

plantaire, patron d'un village de son nom en Berri.

Platon d'Ancyrc, Martyr, 22 juil. et 18 nov.

Platon le Martyr, 2 oci.

Platon le Simlite, 48 mars et 4 avril.

Platonide, Martyre, (J avril.

Piaule, Martyr,' 29 sçpt.
Plamille (Ste), 20 mai.

Pléchàume, le même que le suivant.

Pléchelme, Evêque, f5 juil.
Plèse, un des trente.sept NI. d'Egypte, 16 janv.

Plularquc, Martyr, 28 juin.
Poëine, Martyr, y fév.

Puëntal, Martyr, 29 murs.

Poge, Ev. de Florence, 2fe mai.

Polian, patron d'un village de son nom en Breta-

gne.
Poïns ou Point, le même que Pons d"Avignon,

26 mars.

Poir ou Poix, le même que St. Paterne, Evèq. d'A-
vramihes.

Pol de Léon, 12 mars.

Pole, Martyr, 21 mai.

Polémiiis, XXVIIle Abbé de Lérius.

Polentahie, Martyre, 15 juil.

Poliguan, le même que Paulenan.

Pollence, Martyre, 9 déc.

Polléue, Vierge, 8 net.

Pollion, Martyr, 28 avril.

Polten, le même qu'Hippolyte le Geôlier.

Polyane, Evèque, 10 sept.
Polycarpe d'Antioclie, 7 déc.

Polycarpe d'Arménie -25 fév.

Polycarpe de Perse, 24 avril.

Polycarpe de Rome, 23 fév.

Polycarpe de Smyrne, M., 26 janv., 23 fév.. 26 mars

et 27 avril.

Polycarpe, Ev. d'Arles, au vu» siècle.
l'olvchione de Nicée. 7 %)et.

Polychrnne de Selec, 17 fev.

Polyehroue de Syrie (Vén.), loué comme saint par

Théoilorei son évèllue, mort vers l'an 410.

Polyclet, Martyr,
50 déc.

Polyène de Bilhynie, M.,
28 avril.

Poiyène de Rome, NI.,
1* août.

l'olyeucte d'Arménie, NI., 7, 9 janv. et 13 fév.

Polyeucle de Cappadoce, 21 mai.

Polyeucte, Patriarche de Constantinople mort en

Polyme, Diacre,
9 mai.

Polyxène (Ste),
23

sept.

Pome, Vierge, 27 juin.

Pompain de Poitou, I. m. peut-être q. t'un des Pompins.

Pompée d'Afrique, Martyr,
10 avril.

Pompée d'Anden.

Pompée de Duras, Martyr,
7 juil.

Pompée de Pavie,
il déc.

Pompée d'Huy, I. m. q. Pope.

Pompeye, une des Martyres de Lyon,
2 juin.

Pomptdien, Ev. d'Eanse, siége transtéré à Audi,

murt dans le ive siècle.

Poinpien, 22 juin.

Pnmpiu d'Afrique, Mirtvr, 18 <léc.

Poinpin de Syrie. M«rtyr,
15 fév.

Pompoigne ou Pompogne, patronne d'une église en

Condomnis.

Poinpnne, Ev. de Naples, 14 mai.

Pnmpunie (Ste),
H fcv.

Pompose, Vierge, Martyre,
19 sept.

ponce (Bicuh.), Abbé de Clnny.

Pouce, Abbé de Saint Andié d'Avignon, 26 mars.

Ponce, Diacre de St.-Cypiïen,
8 mars.

P nce, honorée à Châhins-sur-Marne, 27 juin.

Ponce, Vierge, Abbe>se, 20 mû.

Pons d'Avigniin. le même q. Ponce. Abbé de Saiut-

André d'Avignon.
Pons de Sise, 26 nov.

Pons deTmnières, Ni., il et 14 mai.

Poiiiien de Catane, Martyr, 31 déc.

P.inlien, Marlyr avec autres, 25 août.

Puniiende Home, Martyr, 2 déc.

Poniiiïn de Spuléie, 19 jauv.
Poniii'n le Uoiuain, Marlyr, Il déc,

Pomici), Pape, t3 août, 30 oel., 19 nov.

Poiuime, Martyr, 18 août.

Pouline, Martyr, 2 juin.

Pont. Curé près d'Huy.

Pnprl, Martyr,. 9 juil.

Poplie, la ni. q. Publie.

Poplien, 6lartyr, 2 nov,

Popon d'Amriclie (Vén.), f6 jnn.

Poppon de .Mar. liienne- (Vén.), 25 jaov.

Poppon, Evéque de S eswicb, mort en t 29.

Pnrcaire, Abbé de Lérius, 12 août.

Porc.lire, honorée à Sens, 8 net.

P.in haire, Ablié, 31 mai,

Porphyre de Palestine, Mari., 10 fév.

Porphyre de Gaza, 26 fév.

Porphyre d'Ëphèsc, Martyr,
4 nov.

Porphyre de ltome, 20 août.

Porphyre il'Oinhrie, Mari., 4 mai.

Porphyre le Comédi'-n, M., 15 sept.

Porphyre le Flagellé, 6 sept.

Porphyre, M. av. Caralampe, 10 lév.

Poniuier, patron d'une église au diocèse de !\Ion.

lauban.

Purt, Martyr, 31 mai.

Portentien, Martyr.
Poriinncule (Dédicace de la),

2 août.

Posidone (Vén.), Egyptien Solitaire à Porpliyrite,
nommé saint par Pallade.

Posinne, Martyr, 12 fév.

Possesseur d'Afrique, Martyr,
r 3 janv,

Possesseur de Verdun, 4 mai.

Possesseur (le Yén.), Ev. de Coulanccs tiomin(
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saint par Robert de Langres et par l'abbé Fleury

dans son Histoire ecclésiastique-

Possidius (Vén.),
17 mai.

Pussidoine,
10 mai.

P"ssin, Martyr,
(i-mai.

Postliuiiiienuc, Martyre, 2 juin.

Pot, patron d'un village de son nom au diocèse

Martyr,
20 fév.

Potamie, M:ir yre,
S dec.

Pot.'inieiine, Mariyre,
28 juin.

Potamion d'tgypte,
28 mai.

Potamion de Sicile, Ev., 29 janv.

Potamniou d'Egypte,
1G janv.

PoiMmon d'Alexandrie, 18 mai.

Pot:ui, patron d'une église en Bretagne.

Poteut, 7 déc.

Poientieii, Martyr,
f9 oct. et 51 dée.

Poienlienne, Vierge,
19 mai.

Poientin, S'iita re à Cardon sur la Moselle.

Poiliin, Ier Ev. de Lyon, M., 2 juin.

Potide, dont il y a des reliques à St-Victor de Paris.

Potit, Martyr,
13 janv.

Pou, le m. peut-être que St. Pol de Léon.

Pouange,
31 janv.

Pourçaiu, 24 nov.

Pi,y, bon. au Pertnis, diocèse de Chatons.

Pozan,
17 juin.

l'ozaune ou Pazanne 1. même q. Péchinne. 24 et

Pragmace, Ev. d'Aniun, 20 et 22 nov.

Prancher, patron d'un village de son nom, près de

Mireconrt.

Praxède, Vierge, 21 jnil.

Pièce (Ste),
22 jdin.

Précieux sang de Jésus-Christ, 9 janv.

Pi écorde, Prêtre.

Précnrz, 1er fév.

l'rédo, patron d'une église au diocèse de Nantes.

Préiniiioli!, Abbe>se de Saint-Césaire.

Prémou, lion, au diocèse de Toul.

Prèpe, patron il'Averdun au diocèse de Mende.

Prépédigne, Martyre, 18 fév.

Préside, bvéque, 6 sept.

Presiable, Martyr, 15 mai.

Prétextai de Home, M., il déc.

Prétextât d'e Rouen (Vén.),
24 fév. et t4 avril.

Preuil, Ev. d'Autun, 3 et 4 nov.

Preuilly, patron d'une église, près de Saint-Pallais-

des- Combes, au diocèse de Saintes.

Preuts, Evêipie, 6 nov.

Preuve (Sie), dont il y a une paroisse près de Lann.

Preuve, Vierge, 5 s- pl.

Prex, I. m. q Bry, 26 mai.

Prex, M. av. Hilier, 1C oct.

Priage, lionoré en Toscane.

Priam de Sardaigne, 28 mai.

Priant, dont il y a une église au diocèse de Chartres,

dans le doyenné de Mantes.

Pricaise, ancien titulaire d'une église abbatiale de

l'ordre de Giteaux, au diocèse d'Agen

Priest, 1. m. q. St. l'rix.

Prilidien, Martyr,
24 janv.

Primaël, 15 mai.;

Primase, Ev. en Afrique.
Prime d'Afrique, 9.1 juin.

Prime d'Anliodie, 2 oct.

Prime d'Ascalon, le m. que Yrome.

l'rime d'Autun. Ev., 1er nov.

Prime, M., dans lileilespont, 5 j;>nv.
Prime de Lémélé, 9 fév.

Prime de Home, 9 juin.

Prime de Trieste, 10 niai.

l'rirne, M.-av. Rogaten Afrique, 7 nov.

Prime d'Afrique, M",
l'rime de Cariliage, Martyre.
Prii;ie d'Ostie, que l'on qualifie de Martyre.

Primice, Martyr à Rouie..

Primice pour Primitif, ou plutôt pour Pttblicien, 9 déc

Piimice, la m. que Primitive d'Aquapendente.

Primien d'Afiï<|ticf 29 déc.

Primien de Nicomédie, 1er janv.

Primitif de Cnppadoce, 2 mars.

Primitif de Cordoue, 27 juin.

.Primitifde Galice, 27 iiot.

Primitif de linme, 10 juin.

Primitif de Saragosse, 16 avril.

Primitif, NI. avec St. Bon, ü fév. et 1er août.

Priniiiive, M. à Home, 24 fév.

Primitive d'Aquapendente, Martyre, 23 juif.

Princes, Ev. de Soissons, 2ï sept.

l'rincipe, Ev. d Mans, 16 sept.

Principie (le Ravenne, Martyre, Il nuv.

Prmcipie de Ruine, mentinnnée par St. Jérôme.

Prinuipie, mère de Si. Cybar, honorée à Tbémolac.

Frincipin de Bourbonnais, 12 nov.

Pi'incipin de Touraine,
2n oci.

Priscien de Home. 12 oct.

l'iiscien de Palestine, 14 oct.

Pnscille, femme d'Aquile, lfi et 18 janv. et 8 juil.

Prisr.il iinii, M. à Rome, 4 janv.

l'riscus ou IVisque Archev. de Lyon, mort d2ns le

ne siècle.

Prjsi|iie d'Afrique, l" sept.

Prisque d'Auxeire, 26 filai.

l'risque de Capoile, fer sept.

Pnsque de Grècf, 20 sept.

Prisque, Ev. de Nocera, 9 mai,

Prisque de Palestine, 28 mars.

Prisque de Home, Prêtre, NI., 4 jauv.

Prisque de Tomes, iet oct.

l'risque, fil avec SI. Col.

l'risque, Mre à Home, 12 janv.

Privat de Mende, 21 août.

l'rivat de Pnrygie, 20 sept.

Privat (le Bienli.), Moine de Saint-Savin de Plaisançe.

Privai de Rome, 28 sept.

Privé, patron de plusieurs villages de son nom, eu

Nivernais et en Bourbonnais.

Prix, Ev. de Clermonl, 25 janv.

Probas, 1
rêne,

1" juin.

Probai, M. eu Alrique, 28 déc.

Probe d'Afrique, 12 et 15 nov.

Prube d'Ascalon 4 et 9 déc.

Probu de Byzance, 19 dée.

l'robe de
Ci:icie,

Il oct.

Probe de Gaëte, 6 oct

Probe de Ravenne, 10 nov.

Probe de Hiéti, 15 mars.

Probe de Vérone, 12 janv.

Probien fils de Franco et de Périctilose Evoqua

de liouigi's, mentionnée par St. Grégoire de Tours

et par St. FortunM.

Processe, M. à Home, 2 juil,

Prode de Iteiliriinibe, Sinaïte, tué par les Sarrasins.

Procle de Coiistautiuople 21 oct.

Procle, Martyre en Auvergne, 13 oct.

Procopc de Bohème, 1" avril.

Procope de Palestine, 7 juin et 8 juil.

Procope de Taonnine.

Procvpe le Déi:apoliie, 27 fév.

Procore M. à Antioche, 9 avril.

Procul d'Auiun, le m. que Prenil,

Procul l'Arcbiiecte, M. à Byzance.

Procule revenue, honoré à liologne en Italie, avec

St. Procule le soldat.

Procule de Narni, 1" déc.

Prncule de Pouzzoles, 19 sept.

Procule de Terni, 14 fév., 2, lî, 14 et 18 avril.

Procule de Vérone 23 mars et 9 déc.

Procule, Arcbev. de Vienne.

Protide d'Illyrie, 18 nnftl.

procuit; d'Ombrie, 1er janv.

Procule, Martyr, 12 juil.
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Procule le Soldat,
lor juin.

Prujectice, M. à Bergame, 18 août.

Projet, Ev. d'Imola,
25 sept.

Promade, le même que Prome.

Promaise ou Promàse, Abbé près de Forcalquier en

Provence, où une église fut dédiée sous son nom

le 17 septembre 1035.

Prome, M. à Ascalon, iè, 15 et 19 déc.

Prompce (Ste).

Properce, Martyr avec Félix.

Propt, Martyr avec St. Gavin.

Prosdoce, Martyre en Syrie,
4 oct.

Prosdocime, Ev. de Padoue, 7 nov.

Prosérie, M. en Syrie,
12 oct.

Prosper d'Anuitaine (le Vén.), Laïque, célèbre par

ses écrits sur la grâce.

Prosper d'Orléans, i9 juil.

Prosper de Kcggio, 25 juin et 25 nov.

Prosper premier Ev. de Riez au ve siècle qu'il ne

faut pas confondre avec Prosper d'Aquitainn.

Pro·per le Confesseur, 25 déc.

Proiaile, Ev. de Besançon, 10 fév.

Protage, Ev. de hlilan, 24 nov.

Proiais, M. à Cologne, 4 août.

Protais, Ev. de hlilan, le même que Protage.

Promis, M. à Milan, 19 juin.

Protaise, Ev. de Lausanne, 6 nov.

Protaise, Vierge et Martyre, 20 mai.

Protase Reclus à Combronde en Auvergne, men-

tionné par St. Grégoire de Tours, en la Vie de

St. Pourçain.

l'rote d'Aquilée,
31 mai.

Prote de Home, Il sept.

Prote deSardaigne, 25 oct.

Prote, Vierge, dont il y a des reliques St.-Germain

d'Auxerre, depuis plusieurs siècles.

Protère, Ev. d'Alexandrie, 28 fév. et 28 mars.

Prothée, M. d'Egypte, 16 janv.

Protion, bon. par les Grecs, 12 avril.

Protoctète, Confesseur de la Foi, à qui Origène dé-

dia son Exhortation au Martyre., mort vers 250.

Protogène, l';v. de Carrbes, 5 et 6 mai.

Protolyque, M. à Alexandrie, 14 fév.

Prouent ou Prouents, honoré en Poitou, où il y a

un village de son nom, 6 oct..

Provin, Ev. de Côme, 8 mars.

Provolo, honoré à Venise, le même que Procule

d'Illyrie.

Prudence de Phrygie,
28 juil.

Prudence (le Vén.),
14 nov.

Prudence, M. hou. à Besc en Bourgogne.

Prudence de Taraçone 28 avi il.

Prudence de Troyes,
6 et 28 avril.

Prudence, Vierge à Côme, G mai.

Prudent de Nicomédie pour Prudence de Numidie.

Pruye, Abbesse, mentionnée dans la grande Chro-

nique de Flandre.

Pruzas, dont il y a une église ait diocèse du Puy.

Psaes, Moine de Raïtliu en Arabie, 14 jauv. et
26 déc.

Psalmode, Ermite.

Psentaëse, de l'ordre de Saint-Pacôme.

Psoës (le Vén.), de l'ordre de Saint-racôme.

Ptolémaque, Martyr, 10 oct.

Ptolémée d'Egypte,
8 juin.

Ptolumée d'Alexandrie, 1er juin, 30 oct. et 20 déc.

Ploloinée de Menipliis, 4 août.

Ptolomée de Nepet, 24 août.

Ptolomée de Rome, 19 oct.

Ptolomée d'Olivet (le Bienh.). Voyez Bernard l'tolo-

mée.

Publicien, M. en Afrique, 9 dée.

Publie, Abbé en Syrie, 25 janv.

Publie, Abbesse à Antioche, 9 oct.'

Publius d'Afrique, 19 fév.

Publius, M. en Asie, 12 nov.

Publius de Saragosse, 16 avril.

Publius Abbé, Solitaire près de Zeugma sur ]'Eu-

phrate, mentionné par Théodoret, mort vers 569.

Publius l'Africain, 31 janv.
Publius d'Athènes, if janv.

Publius, honoré à Constantinople avec Afrique et

Térence.

Pudent de Numidie, 29 avril.

Purent de Rome (le Vén.), 19 mai.

Puerat, patron d'Ymebert, au diocèse de Nevers.

Puitz. Voyez Puy.

Pulchrone, Ev. de Verdun, 30 avril.

Pulchère le même que Mouclioémoc.

Pulcliérie, Impératrice, 18 fév. et 10 sept.

Pulverine, honorée en Berri.

Pumice, Vierge, 27 juif.

Pupille ou Pupule, M. av. d'aut., 28 fév.

Purgean le mèroe que Pourçain

Pusice, M. en Perse, 5 et 21 avril.

Pusinne, Vierge, 23 avril et 22 sept.

Puluphasies (le Vén.) Solitaire an mont de Nilrie

en Egypte, nommé saint par Pallade, mentionné

par Sozomène, mort vers 360.

Puy, dont deux églises portent le nom vers l'Astarrae.

Py, dont il y a une église en Bretagne.

Pynnok, patron d'une église dans la Cornouaille eu

Angleterrre.

Pyotère (le Vén.), Solitaire en Porphyrite, nommé

saint Pitirum par Pallade.

Pyrmin, hon. au dioc. de Trèves, 3 nov.

Pyrrhus, Evèque, fer juin.

Quadragésime (le Bienh.) 26 oct.

Quadrat d'Afrique, 26 mai

Quadrant d'Athènes (le Bienh.), 26 mai.

Quadrat de Corinthe, 10 mars.

de Magnésie, 21 sept.

Quadrat de Trani, 21 août.

Quadrat d'Ilermopolis, 7 et 9 mai.

Quadrat d'Orient, le même que Codrat d'Anatolie.

Quadrat l'Africain, loué par St. Augustin, 26 mai et

21 août.

Quadrat l'Apologiste, 26 mai.

Quaize, patron d'un village de son nom en Nivernais.

Quart d'AFrique, 17 et t8 mai.

Quart de Rome, 6 août.

Quart, M. avec SI. Quint, 10 mai.

Quart le Di-ciple, 5 nov.

Quarte, Manyre à Lyon,
2 juin.

Quanille, Martyre à Sorrento, 19 mars.

Quartillosie, Africaine, 24 fév.

Quay, patron de plusieurs villages de son nom en

Bretagne.

Qué, lion, en Bretagne, ler oct.

Quelindre, honorée autrefois 'a Uirecht.

Quénins ou Quénis, Evèque de Vaison, 15 fév.

Quentin, M. en Vermandois, 31 oct.

Quéran, Abbé en Irlande, 9 sept.1

Querlin (le Vén.), Solitaire, il oct.'

Quiémat, Evêque de Trêves, 6 nov.

Quiète, honorée à Dijon, 28 nov..

Quillain ou Quillien, patron d'un village de son nom

en Francité-Comté.

Quillerie, patron d'un village de son nom près de

Tarascon.

Quince, Martyr à Capoue,-
5 sept.

Quindée, Martyr à Axiopolis on fait sa fête le 9 mai.

Quingèse, Martyr,
S déc.

Quinibert, Cure en Hainaut, 18 mai.

:Quinide ou Quinis, qu'on croit être le même que

St. Quénins, Evêque de Vaison.

Quint d'Abitime, t fév.

Quint d'Afrique,
4

janv.

Quint de Gartlrage, 24 fév. et 24 mai.

Quint de Lucanie, 29 oct.

Quint (le Yen.), Evèque de Nole, nommé saint dans

l'Ilalia sacra d'Ughel.
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Quint, M. avec Quart, 10 mai.

Quint de Sorrento, 19 mars.

Quint, M. avec Simplice, 18 dée.

Quint le Thaumaturge, 12 mai.

Quinlase, lion, autrefois à Carthage, 10 oct.

Quitte, la m. que Comte, ci-devant

Quintien d'Afrique, le même que Quint de Cartilage.

Qiiintien d'Arménie, ter avril.

Quintien de C»t.<ne, 51 déc.

Quintien, IVe Evêque de Couserans.

Quintien de Rodez, Ev. de Clermont, 14 juin, 10

et 15 nov.

Quimil, M. avec St. Capitolin, 7 mars.

Quintil, Kvêquc et Manyr, 8 mars.

Quintilien de Paris (le Bienb.), dit aussi Quintinien,
12 lév.

Quintilien de Saragosse, 16 avril.

Quimilien de Séleucie, 16 nov.

Qiijn ilien, M. avec Dadas, 15 et 28 avril.

Quiiitille (le Véu.), l.v. d'Auxerre, mort vers 800,
nommé Bienheureux dans les manuscrits de Saint-

Germain, où il avait été Abbé.

Quintille de Sorrentn, 19 mars.

Quintin, IIe Ev. d'Apt, en 4U0.

Quintin, M., hou. à Meaux, 4 net.

Quintinien, M. en Afrique, 14 juin.

Quintinien d'Arménie, le même que Quintien, du

1er avril.

Quintinien de Paris, le ni. que Quintilien, du 12 fév.

Quirègue, Ev. de Tolède, 29 nov.

Quirei, patron d'un village de son nom, près de la-

miers, peut-être le même que St. Quirègue ci-

dessus.

Quiri ice, hon. à Ar.cône, 1" et 4 mai.

Quiriaque d'Augsbourg, 12 août.

Quiriaque de Corinlhe,
s 29 sept.

Quiriaque de Trêves, 6 mars.

Quiriaque u'Ostie (Ste),
23 août.

Quirico, le même que St. Cyriaque de Pérouse.

Quiril (le Vén.), à qui les Religieuses des Machabées

de Cologne rendent quelque torte de culte.

Quiril ou Quirille d<: Maëslricht, 30 avril.

Quiril de Nicnmédie, le même que Quintil.

Quirille, Vierge, 15 mai.

Quirin de Gany, le même que Cerin.

Quirin de Nicomédie, 12 mars.

Quirin, Ev. de Lorch et d'Aquilée, M. en 508.

Quirin de Sisceg, 4 juin.
Quirin, M. près de Rome, 24 et 25 mars.

Quirin de Tivoli, 4 juin.
Quirin le Tribun, 50 mars.

Quiièr. Vierge, Martyr, 22 mai.

Quiterie, pairon d'un village de son nom, près de

Toulouse.

Quitteric, patronne ae plusieurs villages de son nom,
en Languedoc et en Agenuis; c'est la même que
Ste Quilère, lion. le 22 mai.

Quoamaie, Martyr en Galice, 15 avril.

Quoilvultdéus, Evéque de Carthage, 8
janv. et 2G oct.

Quodvultdéus, M. av. autres 28 nov.

R
Raban (le Bienh.), Archevêque de Mayence, 4 fév.

Rabert, Abbé de Corbie, 26 avril.

Rabier, patron d'une église en l'érigord, 25 août.

Rahulas, Abbé, 19 fév.

Racat invoqué dans le rang des Confesseurs, aux

anciennes Litanies anglicanes données par dom
M.ibillon en ses Analectes.

Raco, ou Hacbot,ou Roques, patron d'un prieuré de

ClUny.

Racmis, Ev. d'Autun, le même que le précédent.
Raihilde, Vierge, 23 nov.
Radli .d, Ev. d'Utrechl, 29 nnv.

Radegonde de Chelles, Vierge, 29jai.v.
Hadegonde de Combraille honorée à Libersac.

Radegonde de Poitiers, Reine de France, 30 janv
et 15 août.

Rafaël ou liaffau. Voyez Raphaël.
Rare, Ev., 12 mars.

ltalique, martyrisée avec cinq de ses fils, sous un

prél'et nommé Dina.

Ragi'nfrède, Abbesse de Denain.

Ra^noberi ou Renobert, Evêque de Bayeux, mort

dans le Vile siècle.

Ragomé, le m. que Rigomer.

Ragot (le Bienli.), Curé au Mans, 15 mai.

Raimbert, le même que Renobert.

Rainfroy, Archid. à Rennes, 18 sept.

Raingarde (la Bienli.), 24 juin.
Raiutran (le Vén.), Ev. d'Avranches.

Rambert, M. en Bresse, 13 juin et 15 juil.
Rambien, patron d'un prieuré, en Nivernais,

Ruinée, patronne d'un village de son nom, près de

Mirambeau.

Ramensvide, honorée à Astère, au dioc. de Namur.

Ramezy ou Remèze, Ev. de Gap, 5 fév.

Ramir, M. av. autres, 15 mars.

Ramissaire ou Remissaire, Evéq. de Nimes, en 638.

Ramota (le Bienli.), Franr.iscain, mort en Sardaigne.
Ramuold (le Vén.), Abbé de Saint-Emmeran de Ra-

tisboune, que Ferrarius et d'autres modernes ont
de leur autorité mis au rang des Saints.

Randaut, M. près de Râle, 21 fév.

Rane dont il y a eu une église en Angleterre, au

pays de Sommerset.

Raoul d'Alliglrem (le l3ienh.), 30 avril.

Raoul de la Futaie, bon. à Rennes 16 août.
Raout de Vaucelle (le Vén.) 50 déc.
Raout (le Bienli.), le Abbé de Château, de l'ordre

de Prémontré, eu 1)64.

Raplraël, nommé aussi Rafaël, ou Raffau c'est l'ar.

change Raphaël, dont ou fait la fête les 12 et

19 sept., 20 oct. et 20 nov.
Rascas (Voyez Maxime de).

Rase, M. dont Bonilace IV mit le corps sous l'aule)
de la Kolonde.

Rase, Evèque, 12 mars.

Rasson, le même que Rats, ci-après.

ltastragène, honorée à Coincy, 12 mai.

Rasyplre, M. à Ruine, 23 juil.
Rattrid, M. près de Groningue, 5 déc.

Rathbod, Ev. d'Utrecht, 29 nov.

R:iiien, patron d'une église en Bretagne.
Ratiti-s, Martyr à Sirnuch, 8 janv.
Rais, Moine à Vertben, 17 juin.
Battis, Ev. hon. il l'ailles, 14 mars.

Riurava, Ni. en Ethiopie, 5 sept.

Ravujat (le Bienli.), M., 8 août.
RiiViin et Si. Rasyphe, hon. au dioc. de Bayeux.

Ravaque, M. eu Subie, 3 oct.
Ravel (le Bienh.), Ev. de Ferrare, 4 juil.
Ravenose, honorée en Sicile, 8 déc.

Raverein, Ev. de Séez, 5 fév.

Raymo, Ev. d'Halberstadt, 17 mars.

Raymond de Balba^tm, 21 juin.
Raymond, lusiit. de l'urdre de Calatrava, 1e' lév.

Raymond de légnafort, 6 et 23 janv.
Raymond de Plaisance, 28 juil.
Raymond de Rochefort.

Raymond de Toulouse, 4 juil.
Raymond le Martyr, de l'ordre de la Merci (différait

de St. Raymond Nonnat), martyrisé par les Bar-
bares avec le Bienli. Jacques de Suto.

Raymond Nunnat, 26 et 51 août.

Raymond Scriptoris, 29 mai et 9 nov.

Raynaud Concoregius de Milan (le Bieuh.), 18 août.

Raynier d'Auxerre (le Vén.), 1er Abbé de Saint-Ma-
rien.

Raynier (le Vén.), Evèque de Bâte, ancien Moine de
Luxeu.

Raynier de Bourg-Saint-Sépulcre» 1" nov.
Ravnier de Clairvaui, il juin.
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Raynierde Forconio, 30 déc.

Raynier de Pise, i7 juin.
Raynuce (le Vén.), 8 juin.
Reatre, M. en Afrique, 27 j.uiv.
Reconihe, M. d'Egypte, 10 juin-.
Reooubnu, ancen patron de la cathédrale de Nice.

Bédenipt (le Vén.), Kv. de Ferentino, 8 avril.

Rédempte, Vierge à Rome, 25 juil.
Rédigonde, Vierge, 29 j;mv.
Réductule, Martyre en Afrique, 18 déc.

Référendaire, dont un village de Champagne porte
le nom.

Reflenl, NI. a Tarse, 10 mai.

Refroie, Abhesse de Denain, 8 oct.

Régalad, hon. en Espagne, 50 mars et 15 mai.

Rcgensvide, Vierge, iSjuill.
Régiinbert ('e Vén.), Ahhé de Saint Vilbrnrd, 3 déc.

Réginhald, Comte de Dillingen, Ev. de Spire, mnrt

en 1039.

Régole, Martyr, 50 août.

Régis, Jésuiie, Voy. St. François.
liègle, patron d'un vi!lage de snn nom, près d'Am-

boise. C'est peut-êire le même que Si. Rieul.

Régratien, patron d'une église, près la Rochelle.
Reirnbàut. Kv. de Spire, 5 oct.
Reine d'Alise, Vierge, 17 et 22 mars, et 7 sept.
Reine de Denain, 10r juillet.
Reinelde, Vierge, 1Gjuillet.
Reingarde, Religieuse.
Reimifle, Vierge, 14 juillet.
Reinold l'Architecte, hon. comme Martyr à Cologne.
Reliques (Fête des .Saintes), 8 nov.

Remacle, Ev. de Mpëstrichl, 3 sept.
Rembert, Ev. de Brème, i fév. et Il juin.
Remède on Rémi, Ve Et. de G:<p, au vie siècle.
Remède on Remi, Arcliev. (le Bourges, mort ('11 58f.
Reniez ou Remezaire, Ev. de Ninies, qui souscrivit

au ive concile dv Tolède.

Remezaire ou Kems>aire, le même que Ramissaire.

Reme.ze, le même que Ramezy.
Remiré, Solitaire, 8 déc.

Remo, Fv. de Gênes, 15 oct.

Remy de Lyo», 28 oct.

Remy de Ueims, 15 janv. et Ier oct.

Remy de Rouen, 19 ianv.

Remy, Evèque de Strasbourg, mort en 805.

Re>\an, SMilaire, i*r juin.

lienat, Ev.de Snrrento, 6 oct.

Renaud, Ev. de Ravcnne, 18 août.

Renaud de Mont-d'Orme, 24 jauv.
Kenaud de tNocéni, 9 fév.

Renaiid (le BienVi.), de l'ordre de Sainte-Brigide,

martyrisé par les hérétiques à Londres en 1535.

René, Ev. de Maastricht, mort en 512.

René, honoré à Angers, 12 nov.

Renée, Martyre, honorée à Saint-Etienne d'Auxerre.

Renelle, Abbesse, 6 fév.

Renier; le même i|iie liaynier de Pise.

Renubert, Ev. de Hayeux, 16 mai et 21 août.

Renon, honoré en Artois, £7 mai, 9 nov.

Renouard, patron d'une église dépendante de Saint-

Michel en l'Krm.

Rsnovai, Ev. de Merida, 51 mars.

Renule, Abbesse, 6 fév. et 12 oct.

Réole, Ev. de Reims, 25 uov.

Réole, Martyre à Populonia, 1er sept.

Repaire, pairon d une église dans la Bresse.

Réparât, Diacre, 21 oct.

Réparais ou Réparade, Martyre en Palestine, 8 ne!.

Repert, Ev. de Worms, 24 sept.

Rephaire, Ev. de Couiaiices, 18 nov.

Réposit, M., 29 août, fer sept.

Respectai. M. av. aut 20 juillet.

ltespice, NI. à Nicée, 10 nov.

Restitue, la même que Restilule de Sore.

Re-titul d'Amioche, 25 août et i5 nov.

Restitut de Cartliage, 29 ;ioûi et 9 déc.

Rcsiimi de Rome, 29 mai.

Ile- tîliît (i'Lspagne, 10 juin.
Re^timt de Trois-Châleaux. Voy. le bréviaire de St.-

Paul-Trois-Chàleaux, 7 nov.

Restinn, Prêtre du dioc. d'Ilijipone, martyrisé, en

•412. par es Circonccllions, mentionné an me livre

lie SI. Augustin cmnie Crcsconius.

Rosiittue de Naples, Martyre, 17 mai.

Iie'titute de S.'ie, Martyre, 27 mai.

lieiicc, Ev. d'Aiilun, 15 mai.

Révérend, honoré en Touraine, 12 sept.

Révérieu, Ev. d'Aulim, le même que St. Kirim,

lerj>iin.
Reversat. NI. à Frngères, £C juillet.
Revocal de Cartilage, 7 mars.

Revncat de Sinyme, 9 janv..

Rtivurate. Martyre en Acliaie, G fév.

Reynier (le liienh.), Capucin, 4 nov.

Rhnïde, Martyre à Alevandric, 28 juin.

Rhétice, Ille Ev. d'Au:un, mort en 534.

Rho.lien, Martyr en Grèce, 20 mars.

Rhodupien, Martyr eu Carie, 3 mai.

Riacai, marqué au rang des Confesseurs nans lea

anciennes Litanies anglicanes, publiées par dom

en .ses Analectcs.

Ribert, Chorévêque en l'onlliieu, 15 sept.

Ribier, Moine de Sainl-Ciaude, 19 déc.

Ricard, Evoque d'Andria. 9 juin.
Riohard d'Alv«ri (le Vén.), 50 dCe.

Richard de Chichester, 3 avril.

Richard de Lucques, 21 noù', 7 fév.

Rchard de Pontoise, 25 et 30 mars.

Richard, Abbé de Saint-Vannes, 14 juin,
Rip.iiafrt de Tilly (le B;enh.), 22 sept.
Richard de Vielie, le m. que Richard de Chirhester.

llcharde, Reine de France, 18 s pt.

Richilde, Vierge, 42 août.

Riclize, Reine de Pologne, 21 mars,

Ricomir, Solitaire, 17 janv,

lîiciriidc. Ahhessc, 12 ruai.

Riciirêrc (la Vén.), inhumée à Prémonlré, ail cime-

.tière des pauvres, en 1156.

Rieu, Moine en Bretagne, 12 I4v.

Rien). Evêque d'Arles, 3 m:trs.

Rienl, Evoque de Seulis, 50 niais, 23 avril et !5i<til.

Rigalatz. patron d'une église au diocèse de Qu'imper.

Ririaud, hnnoré au diocèse de Mâcon, 7 nct.

Rivo, honoré à Trévise, 10 juin.

R.goberl, Ev. de Reims, 4 janv.

Rigomer, Ev. de Meaux, 28 mai.

Rigomer, Prêtre, 24 août.

Rimai!, le même que Remacle.

Kiinaull, le même que Rombaud, 24 juin.

Rimay, patron d'un village de son nom, pres de Ven..

dôme.

Rinalt, 7 mai et 28 août.

Rioc, Altbé en Irlande, 1er août..

Riok, Anachorète, 12 fév.

Rien, Moine de Redon, 14 août.

Iliosisme ou Uiotisme, Ev. de Rennes.

Riou, le même que SI. Ricu. 12 fév.

Ripsime, Martyre en l'erse, Î6 et 29 sept.

Riquier, Abbé en Pontliieu, 26 avril.

R:ran, patron d'un village de snn nom, près de Roan-

ne c'est le môme que St. liévérien du 1er juin.

Risal, honore au diocèse de Vannes.

Rite, Religieuse, 22 mai.

Rival ou Rivnal, patron de Trésclan, au diocèse du

Tréguier, peut être le même que Si. Roalin.

Rivein, le même que Hion.

Rixfrid, Evêque, 5 ocl.

Hixius, le tuénte que Rixe.

Rixlel, Martyr,
25 nov.

Roalin, Ev. de Tréguieraprès S1. Tugal, mort vers GO0.

Robert (le Yen.), Evêque de Baveux, mort

en 1:251.
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Robert d'Arhrissel, 24 et 25 fév.

Robert de Font-Mnrigny (le Vén.), Religieux d'une

grande sainteté. mort dans le xii* siècle.

Robert de la Chaise-Dieu, 5, 17 et 24 avril.

Robert de Malaillane, 6 iléc.

Koben île Vén.), Abbé de Mélaplane, 2 iléc.

IV'bert de Mnlême, 29 avril et 21 mars.

Robert de Neumynsire, 7 juin.
Robert Orou 'le Vén.), 20 sept.
Robert le Siilcniin (le Vén.), 18 juillet.

Robert, Roi, 20 juillet.

Robi patron d'une église en Bretagne.

K'bnsiiun, Martyr en Italie, 24 mai et 51 août.

invoqué en temps de peste, 16 août.

Itoche (Ste), dont une église priorale du diocèse

«i'Agen portait le nom.

Rodcne. honorée dans un ranlon du Berri.

Rndiux ou Kouin, Atibé de B, aulieu, en Argonne.

RndMald, Evêi|iie de Pavie, 12 ort.

Rndoll'e de Berne, 17 avril.

Uodolfe (le Véu.), IVe du nom, Roi de Bourgogne,
mort en KH'.i, canonisé, si ou croit Lazius eu Sa

Généalogie d'Autriche.

Rodolfe de Naines (le Vén.).
Rodolfe de Vallombreuse, 12 nov,
Itudolle d'Kusjube, 26 juin.

Rodrigue, Martyr à Cordoue, 13 mars.

Rodruc, Vierge, 22 juin.
Roll'oline de Villeneuve (Sie).

Itogat de Capse, Martyr à Carthage, 2 juil. et 17 août.

Rogai, Martyr en Afrique, 28 mars.

Rogat de Home, Martyr avec d'autres, 10 juin.

Rog. t et Castor, Martyrs, 28-dée.

Rogal et Cniule, Martyrs, 24 mars.

Rogai et Prime, Martyrs,
7 nov. et ter déc.

Rogat, Martyr avec un autre Rogat, 8 mars.

Rogat, Martyr à Rome, 1er dée.

Rogat et Zotiqne, Mariyrs, lâjutv,

Rogate, Martyre à Lyon, 2 juin.

Rogal. en d'Afrique, 5 janv.

Rogaiien de Caribage, 26 oot.

Rogatien de Nantes, 21 mai.

Rogaiien, pour Rogat ou Rogate, 28 déc.

Rogeil, Martyr à Cordoue, 16 sept.

Roger, Ev. de Cannes, 15 oct. et 50 dée.

Roger d'Ellan (le U<e.nh.), 4 janv.

Roger (le Bienli.), dise. de St. r'rançois et frère lai

de son ordre, mort dans le xme siècle, mentionné

par Alolan, par Artus du Moutier, par Pussevin et

par Ferrarius, 5 mars.

Roger de Trois-Fonlaines, 25 avril.

Roger le Fort, Arcbev. de Bourges, mort eu 1567.

Roguil, Ev. de Forlinipopoli, t8 juillet.
Robaut. le même que St. Ruaut.

Roils, Evêque de Bourges, 22 juin.

Roimbaud, le même que Rombaud.

Roks, patron d'une ancienne église au Sussex, 14 nov.

Rolende, Vierge.
Rollainl d'Anes, inhumé à Saiut-llonorat.

Rolland de Quésery, 16 janv.
Rulland lléb. ri. Voy. Ilébert, 21 juin.

Rolleinde, Vierge, 15 mai.

ltolliu (le Vén.), Abbé de Saint-Pierre-le-Vif, àt Sens.

Romadouze, le même que Romaize.

Romain d'Anlioche, 17 nov.

Romain d'Auxerre, 6 oct.

Romain d'Asinaniije, 18 nov.

Romain de Blaye, 24 nov.

Romain de Cilicie, 27 nov.

Romain, Abbé de Condat.

Mondain de Fondruye, Abbé, 22 mai.

Romain d'Egypte, 1G janv.
Romain de Jou, Abbé, 28 (év.

Romain d>) Metz, 15 avril.

Romain de Népel 2t août.

Roumain de Rein)- successeur ds St. Remv.

Romain de Rome, 9 août.
Rumain de Rouen, 25 oct.
Romain de Syrie, 16 fév.
Romain du Mans, 7 i,Ov.

Romain., M. à Constitnlinople, 1" oci.

Itomain, Mart\r en Russie, 24 juil.
Romain, Martyr à Samusate, 9 dé •.
R niiiine de Bcaurais, 3 octoli.
Romaine de Todi, Vierge, 25 fév.

Romaize, lion, en Berri, 25 août.

•Romani, patron du prieuré de Chàtelaillon, au diu-
cèse de la Rochelle.

Rompre, hoiioiéen Poitou, 16 janv.
Romane, Abbé de Remiretnont, 8 déc.

Komas, Martyr en Perse, sous Sapor, en 546.

Romhaud, Ev. de Dublin, 24 juin et jnill.
Rimible, honoré en Béni, 25 déc.

Rouir, bon. à Toulouse, le même que Romaize.

Roince, pitron d'une ê\:l. à Florence, 4 mars.
Romez, le mème que Remy de Lyon.
Romolo, Ev. de Fiésoles, 6 juill.
Romon, patron d'Andeney en Bourgogne.
Rompliaire, fcv. deCoutances, 10 nnv.

Romuald, instit. des Camaldules, 7 fév. et 19 juin.
liomule de Frioul, 17 fév.
Uomule le Palat'ii, 5 sept.
Remuée, honorée à Rome, 24 juin et 25 juill.
Rom lus, M. Césarée en Palestine, 2l mars.

Rouan, Ermite.

Ronue (le Vén.), honoré à Lisbonne, 12 mai.

Ronvold, enlant, honore autrefois près de Buckin-

gham en Angleterre.

Roques, Ev. (J'Autun, 25 janv,
Rorice (le Vén.), 1" du nom, Ev. de Limoges, mon

vers 500.

Rosade (la Vén.). 2J nov.

liosalie, Vierge à Palerme, 4 sept.
Rosé, Kvêque en Afrique, l(j mai.
Rose de Lima Vierge, 24 et 3U août.

Rnse, Religieuse de Glrelles, 13 déc.
Rosé de Viterhe. 8 mars et 4 -ept.
Rosemonde (la Vén.), mère de St. Ajnulre de Ver-

non, morte vers 1100.

Rosius, lion, avec St. Prisquc, 1" sept.
Rosnata (le Bienh.), Prémontré, 14 juin.
l'iosselinu, Vierge, 17 janv.
R' ssôïe, M. en Sardaignf', 21 août.

Ro-iaing (le Bienh.), Areh. d'Arles, 23 juill.

Rosnlc, M., dit-on, près de Carihage, t4 sept.
Rosule, Mr«, huit, autrefois en Valacliie, 15 mai.

Roi, Martyr, 4 mars.
Rothad ( le Bienh.)r Ev. de Cambrai,

20 sept. et 14 ort.

Rotilla ou Kotilla, Evèque de Verden, en 825.

Rotmde, Vierge.

Rougay, patron d'une égIL-e au diocèse de Léon eq

Bretagne.
Rouin, Abbé de Beaulieu, 17 sept.

Rouis, le même que Iloils.

Rontris, le même 'lue Rustique de Clermont.

Roux (le Bienb.), M. avec t ranç >is de l'Aniilade,
25 juillet.

Rozpind, Ev. de Dume, fer mars.

Huain, Abbé eu lrlaulle, 15 avril.

Huaut, Lv. de Vannes, 22 oct.

• Rubien, Ev. de Como, 10 nov. et Itiiléo.

Rudolfe (lu Bienh ) Il' Abbé de Val1ombreuse, iuor|
vers 1-'OU,

Ruf, Martyr à Philadelphie, i" août.

Ruf, !\la, lyr à Méltliue, !J avril.
ltuf d'Avignon, 12 et 14 nov.

Kuf de Campau'ie, 27 aoûi.
Ruf de Capoue, NI., le même peut-être que 1k pré.

cédent. 27 août
Rui de Damas, 25 sept
Ruf de Macédoine, ls déc.
Ruf de Meiz, 7 nov
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Ruf de Rome, 28 nov.

Ruf l'Apostolique, Zl^nov.

Rnfo, le même que Ruf de Macédoine.

Rufère. Marlyr avec St. Valère.

Rtifii, le même que Koguil.
Rnlin d'Afrique, 7 avril.

Rtifin d'Aiicyre, 4 scpt.
Riifin d'Angleterre, M. avec Vulfade.

Rufin d'Vuiioclie, 16 fév.

Rtilin d'Assise, 50 juill.

Rufin de Capoue, le même que Ruf de Campante,
26 et 27 août.

Rufin de Grèce, 9 sept.
Riifin de Mantoue, 19 août.

Ruliu de Home, 28 l'c'v.

Rnfin, NI. avec giton et Alexandre, il août.

Kufin, M.irtyr avec Valère, 14 juin.

Rufin de Syracuse, 21 juin.
Ruliu l'Af'icain, le même que Rufinien d'Afrique.

Rutine de Cappadoce (la Vén.), 51 a. ût.

Riifine de Rome, Martyie, 1Ujnill.

Rufiiie, Maryreen hspagne, 20 juill.
RiifmiiMi d'AInque, 10 nov.

Rufinien de Bayeux (le Vén.), 5 sq>l.

Rulinicn, qii'Epiclèle, Evoque arien de Civila-Vec-

cliia fil courir si longtemps devant son char, que
ses veines si: rompirent, et il perdit tout sou sang

par la Louche, ce qui arriva en 555.

Rufinien, Ev. de Baycux, l«anùl.

Ruf*, le mème que Kiif do Metz.

Rugin, Martyr à Nicomédie, 12 mais,
Ruilh rd, Moine en Allemagne, 25 oui.

Ruilhaid, marque dans un livre intitulé Trésor

de Cinlercesiion des Saints.

Rumasile, lion, près de Solignac en Limousin, on il

était Al)!i6.

HiniiOM, Evêque lion. eu Angleterre, 4 janv.

Rumold, ou Rumwold, Ev., lor juill.

Rupert, duc de LSingen, 15 mai.

Ruriee. Voyez Itorice.

Hostie de 'l'rèves. Voyez Rustique.

Rnsticain, Evêque de Brescia, 5 janv.

Rusiice, le même que Si. Rustique de Narbonne.

Riistii'ien, Martyr avec Donat, 51 oct.

Rus, le mëme que Ruf d'Avignon.

Rusiicule, Abbesse à Arles, 11 août.

Rustique de Cartilage, 2 juillet et 17 août.

Rus ique de Clermont, 24 sept.

Rii.slique de Lyon, l!> juillet.

Rustique de Narhonne, 2l> oct.

Rustique de N comédie, 40 mars.

Rustique de Paris, 9 ort.

Rustique de Trêves, 14 oct.

Rustique de Yallombrcuse (le Bienh.), 12 mars.

Rustique de Vérone, 9 août.

Rustique, Evêque de Viviers.

Rustique d'Orient, le même peut-ètre que de Paris,
5 cet.

Rustique, Vierge et Martyre p:ès de Rome, 51 dçc.

Rutlule, Martyr à Sabarie, 4 juin.
Riiihard (le Yéu.), 25 oci.

Rutliljcrl, XVIe Evêque de Mayence.
Rutlièie, XII0 Evêque de Mayence, et Martyr.
Rutile d'Afrique, le même que liutule, 2 août.

Rutile, Marlyr à Sabarie, 4 juii.

Ruiule, Martyr avec autres, 18 lév.

Ruiule, Martyre en Ethiopie, 2 jaliv.

S
Sabace, NI, à Aniioche, 19 sept.

S-biis, Abbé en Palestine, dée.

Sab>s de l'er,e, 27 mars.

Saba?, Ni. à Home, 24 avril.

Sabas, AI. en Valaclrie, ii avril.

Salias le Siuaïte, 2«S liée.

Sahel, ambassadeur de Perse, Martyr, 1 juin.

Salèle, honorée en Etbiopie, 28 dée.

Sabigothon, Martyre à Cordoue, 27 juill.
Sabin d'Adiabe, M. sous Sapor, en 516.

Sahin d'Ass¡'e, 7 et 50 déc.

Sahin, lion, à Bari, 9 lév.

Sabin de Damas, 90 juill.

Sal)in, pour Abre. Voyez Abre d'Hermopolis.

Sahin, pour Segond. Voyez Segond de Carthage.
Sabine d'Avila, Martyre, 27 oct.

Sabine de ltome, Martyre 29 août.

Sab'iiien de Cordoue, 7 juin.
Sabinicn de Damas, 25 sept.
Sabiuitn de Lucauie, 27 août.

S'binien le Diacre, 25 déc.

Saliiibe, la m. que Noêle, 27 juill.

Saliore, Ev. en Pcrse, 20 nov.

Sacerdon, M. au Japon, 5 fév.

Sacre, Marlyr, 5 juin.

Sacrepe, Martyr, f4 déc.

Satloc (le B:enli.) Martyr, 2 juin.

Sadoili, Ev. de Salec, 20 fév. et 19 oct.

Sadre, le m. que Cez idre, 15 nov.

Saens, Alrhé, 14 nov.

S iflier, honoré en Sologne, 6 sept.

Saflorciu, le même que St. Syphorien.

Sagar, Ev. de Laodicée, 6 oct.

Sa»iit;iire, patron de l'église de Montier-Lélin, en

Limousin.

Sain'in lie Meaux, 22 sept. et Il oct.

S.iinùn de Verdun, le même peut-être que le préy
cédent.

Sainis (la fête de tous les),
1er nov.

Saire, Solitaire au diocèse de Rouen, II mai et 28 oct.

Saires, Curé à Càleaii-Cambiésis, 25 nov.

Saïs, Mnriyr en Orient, 5 janv

Salaberge," Abbesse à Laon, 22 sept.

Salaire de Lune, 22 oct.

Salaire de Strasbourg.

Salamaues, Piètre, 17 fév.

Salamas, le même que saint Frumencè.

Salapbie (Sie), qui a eu un culte à Gaza, morte vers

440.

Salathiel.M. en Arabie,. 14 janv. et 28 rféc.

Salf, patron de l'église d'un monastère rle l'Abruzze,

mentionné daus une bulle d'Alexandre III, de l'an

H75.

Sallusie (le Vén.), Ev. d'Agen, mentionné dans la Vie

de saint Géry.

Sal'nstie, M" à Roii'ie, 14 sept.

Sal usiieii, hon. en Sardaigne, 8 juin.

Salm:n, Prètre, bon. au diocèse de Namur, '21
juin.

Salmon, Pèlerin, honoré à Aix-la-Chapelle.
Salomé <le Zpbé'lée, 22 cet.

Saliiiné l'Ascètre, lion. par les Ethiopiens, lor mai.

Saoniée, Duchesse de Sandomir,
• 27 nov.

Salomoii (le Vé qui fut cinquante ans dans uns

tsiotie près d'Aiitinoé en Egypte; mort vers 400.

S'ilouii'ii de Bretagne, 25 juin.
Salouion de Gordoue, 15 mars.

Salomon de Gennes, pour Salone de Genève.

Salon, patron d'une église en Catalogne.
Sa '011:15, M., lion, par les Grecs, 25 mai.

Salope, Ev. de Genève, 28 sept.

Salse, M. en Afrique, 28 mai.

Salnse, Abbé rn Etlriopie, 27 sept.

Salutaire de Carthage,
15 juil.

Salvador (le liienh.), Récollet, 18 mars.

Salvateur d'AInque, i8 déc.

Salvateur de Bellune, 3 janv,

Sal >u d'Afrique, 11 janv.
Salve d'Amiens, le même que Sauve, 1 1 janv. ei2S oct.
S.ilvc. patron d'une église à Florence, servie par les

Vallombreux.

Salvien (le Vén.), Prêtre de Marseille mnri vers

497, que M. du Saussay fait Evêque, quoiqu'il ne

l'ail jamais été.

Salviez, Prêtre de Marseille et Père de l'Eglise,
vivait dans le ve siècle.
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Salv'm, Ev. de Verdun, mort en 188.

Salvin, IIe Ev. de Màcon, 10 sept.

Sa!vin de Vérone, 12 sept. et 12 oct.

Sahy, Ev. d'Alby, le m. q. Sauge, 10 sept. et 50 nov.

Samonas, Martyr, 15 nov.

Suinson de Dol, 5 août.

Samuel de Calinue, 4 déc.

Samuel de Constantinople,
17 juin.

Samuel de Ceute, 8 et 15 oct.

gamuel, M. en Palestine, i6 fév.

Sanaé, Martyre,
4 juil.

Sanche de Corolles (la Bienh.), 25 juil.

Sanche de P«rtugal (la Vén.), 15 mars.

Sanchez de Burgos, 6 août.

Sanclrez de Cordoue, 5 juin.

Sancieu, bon. comme M. à Sens, 6 sept.

Sancle, M. à Lyon
2 juin.

Sanctin, Prêtre de Saint-Optat d'Auxerre, mort

vers 518.

Sanctin de Meaux. Voyea Saintin.

Sanctin de Senlis. Voyez Sanlin.

Sancude (le Yen.) Prêtre de Norse, loué par saint

Grégoire, Pape, mort dans le vie siècle.

Sandale, M. à Cordoue, 3 sept.

Sandou d'Aussone, 20 oet.

Sandou, ou Sandoux de Vienne, le même que Drieuls.

Sandraz, Ahbé. 24 aout.

Sané, hon. en Bretagne, 0 mars.

Sano, M. avec d'autres, le même qu'Eusane.

Sanson de Dol. Voyez Samson.
Sanson l'Hospitalier, 27 juin.

Santin, Ev. de Senlis, 5 janv.

Samuce, Abbesse, 21 mars.

Sapargue, Martyr avec deux autres, 3 oct.

Sapidique, Martyr,
7 déc.

Sapicnce, la même que Sophie de Rome.

Sapor, Ev. en Perse, M. avec St. lsaac, 50 nov.

Sara d'Ecbatane, femme de Tobie, honorée à Pavie.

Sara de Perse, Martyre,
10 déc.

Snra de Scété, Vierge, 15 juil.

Sara d'Ur (la Bienh.), femme d'Abraham, 19 mai.

Sarasin, nommé Dominique au baptême, massacré

par les Mahométans en 974 à Simauque au

royaume de Léon.

Sard, 4
16 nov.

Sardont ou Sardos, Ev. de Ltmoges, 5 mai.

Sare, le même que Saires.

Sarmatas d'Egypte,
16 janv.

Sarmatas de Thébaïde, 11 oct.

Sarmatas de Thrace, 26 mars.

Sarmate, le même que Sarmatas de Thébaïde.

Satore, Martyr,
29 août et ,1 or sept.

Satule, M. avec d'autres, 30 mars et 2 avril.

Satur d'Afrique, 29 mars.

Satur de Carihage, 7 mars.

Satur de Home, 20 juil.

Satur l'Africain, 29 déc.

Satin ien, M. avec d'autres, 16 oct.

Saturite. M. à Nicomédie, 6 mars.

Saturne (le Vén.), Prêtre d'Auxerre, qui alla au-de-

vant r!u corps de St. Germain qu'on rapportait
de Ravenne.

Saturnin d'Abitine, Il fév.

Saturnin d'Achaïe, 6 fév.

Saturnin d'Adrumète, 21 fév.

Saturnin d'Afrique, 22 mars.

Saturnin d'Alexandrie, 2 niiii.

Saturnin, M. à Alexandrie, 51 janv. et 15 août.

Saturnin d'Antioche, 21 et 27 nov.

Saturnin de Ca'poue, 6 oct.

Saturnin de Cappadoce, 14 oct.

Saturnin de Cartilage, 7 mars.

Saturnin de Curfou, 29 avril.

Saturnin de Crète, 25 déc.

Saturnin de Die.

Saturnin de Duras, 7 juil.
Saturnin d'Egypte, 5 sept.

Saturnin de Nicomédie, 29 mars.

Saturnin de Porto, 22 août.

Saturnin de Rome, 1 déc.

Saturniu de Sardaigne, 5 août et 30 oct.

Saturnin de Terni, 15 lév.

Saturnin dcTertulle, 49 jnnv.
Saturnin de.Théhaïde, lb j mv.
Saturnin de Toulouse, 29 nov.

Saturnin de V éroue, 7 avril.

Saturnin du Pétrée, 22 juin.
Saturnin et ISell.que, Martyrs, SI juin.
Saturnin et Douai, 10 imv.

Saturnin et Ilonorat, 29 déc.

Saturnin et Nérée, lu' oct.

Saturnin et Polycarpe. 51 janv.

Saturnin, M. avec sainte Félicilé, 5 juin.
Saturnin l'Africain, Martyr avec autres, 24 mai.

Saturnin l'Alexandrin, 10 avril.

Saturnin le Vieillard,. 29 nov.

Saturnine, Vierge hon. en Artois, 20 mai et
4 juin.

Saturnine, Mro avec trois autres, 21 juin.

Satyre de Campanie, 6 juil.

Sa de Milan, 17 sept.

Satyre le Martyr, l'a janv.
Sauf ou Saud, Abbé, 10 fév.

Sauflieu, dont il y a une église en Picardie.

Sauge ou Saulge d'Alby, Solitaire, 10 sept. et 50 nov.

Sauge ou Saulge de Ynleucieiines, 26 juin.

Saïtl, Martyr en Ethiopie, 3 sept.

Saule, M" à Cologne, 20 et 21 cet.

Saumay, Solitaire en Limousin, 8 mars.

Sauny, dont il y a una église au diocèse de Viviers.

Saury, patron d'un village de son nom en Auvergne.
Sauvau ou Souvain Martyr hon. près d'Aubusson,

22 sept. et 16 oct.

Sauve ou Salvi, Evèque d'Albi, en 574.

Sauve, Evêqne d'Amiens, 28oct.

Sauve, Evêque d'Angoulème, 26 juin.
Sauveur. Voy. St. Salvateur et Si. Salvador.

Sauvié, patrun d'une église en Berri.

Save, Martyr en Ethiopie 5 sept.
Savin de lirescia,

v 2 juil.
Savin de Lavedan, 9 oct.

Savin de Plaisance, 4i déc.

Savin de Poitou, 11 juil.

Savin, Sous-Diacre, 25 sept.

Savine, Vierge à TrojeSj 29 janv.
Savinieu de Cliaumillac 8 juin.

Savinieii de Sens, • 19 oct. et 3t déc.

Savinien de Troyes, 24 et 29 janv.

Saviol, patron d un village de son nom, près de Civray.
Savioue.

Savournin, patron d'un village de son nom en Pro-

vence.

Savournis, le même que Sernin.

Sazau, le même que Sezàn.

Sbignée, Martyr à Cracovle, 10 déc.

(le IJienli.), M. à Delf, 21 déc.

Scanberge, épouse de saint Arnoul, 2 oct.

Scarpattie, lion. autrefois à Saint-Victor de Paris.

Sr.liervaui, Martyr avec autres, 5 juin.

Sc.lietzeln, le même que Scocelin.

Schutastique, sœur de Si. Benoit. f0 fév.

Scoceliu (le bienh.), en allemand Sclielzeln.Soliiaira

en la forêt de Gror.enwald, au diocèse de Trêves

mort vers H 40.

Scolasse, patron d'un village de son nom en Nor-

mandie.

Scophite, le même qn'Escuiphle.

Scopilion d'Anxerre (le Vén.).

Scopilion de Lansie ( le Bienh. ), nommé saint pat
Fortunat.

Scoihin, patron d'une église en Laâénie, 2 janv.

Scrutairc, Kvéque du Puy, 12 nov.

Sculiilion, le même qu'Escouvillon, 16 avril.

Sélialil Prince, i9 août.

Sébaste, lion. dans une église en Berri.
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Sébaslie, Martyre à Sirmich, 4 juil.
Sébastien d'Apparizi» ( le liienli. ), 25 lév.

Sébasiien d'Arménie, 8 fév.

Séh.-istien et St. Alv'er, dont on trnuva les corps eu

janvier 1427, à Fossano en Piémont.

Sébasten Magy Dominicain, dû déc.

Sébastien de Home, 20 janv.

Sébastien M. avec autres, 20 mars.

Sébastien Wafré(le Bienh.), 50 déco

Sélwsiienne de Grèce, 7 juin.
Sébaslienne de Thrace, 16 sept.

Sébaud, Evêque de Trêves,. 26 imv.

Sebhe, Hoi d Angleterre, 29 aoiU.

Séné, bon. en 1er nov.

Sébis, Martyr à Rome, 25 août.

Sébnas. Mailvr en Perse, 15 nov.

Se<o.d. Voy. Si'goud.

Secondaire, Martyr avi'C aut. 2 oct.

Seconde. Voy. Segonde.

Secondel Solii. en Kreiagne, 29 avril.

Secondien d'Afrique, 15 mai.

Second :en de Toscane 9 août.

Secoudien et Douât. 17 fév.

Secondien le Martyr, le même que Secondaire, 2 oct.

Secondille, Diacre, 1er auût.

Secondille d'Afrii|iie, 1" mars.

Secondille d'A-lexandrie, M", 28 fév.

Secondille de Porto, Martyre, 2 mars.

Secoudin d'Adruinète, 21 lév.

Secoudin d'Afrique, 18 ft;v.

Seciindin, Manyr en Pouille, 15 sept.
Secondin d'Umagh, 27 nov.

Sccoiidin de Campanie, Ier s>-pt.

Secondin de Capotie, 8 déc

Seco. din de Cirlbe, 29 avril.

Sei-ondin de Co-doue, 21 mai.

Second))) de IV.ine, 16 mars.

Secondin de Sinuesse, l"jiiil.

Socumlin de S ire, 1S nov.

Seconiin, Martyr à Troyes, 21 juil.

Seconilin Ev. de Troj
1 1 lév.

Secondine, Martyre à Anagni,
15 janv.

Secondole de Canhage, 7 mars.

Secondole de Mauritanie, 24 mars.

Secondo!e, la m. que Secondille, de Porto, 2 m.irs.

Secret on S ret, le m. que St. Serncu, 22 et w23fév.

Secur d' xlexandrie, 5'1 déc.

Secur de Maurtanie, 2 déc.

Seculeur, M. à Chnlcédnine, 15 avril.

Sedai (le Vén.), auteur d'un sermon sur les calendes

de janvier, et d'une homélie sur l'Epiphanie, mort

vers 0.

Sedophe, Martyre à Tnmes, 5 juil.

Sédule, Abbé près. de Dublin, 12 lév.

Sudulphe, Archevêque de Vienne.

Segal patron d'une église au diocèse de Quimper-

Coreniin.

Seg-in, patron d'un village de son nom en Bretagne.

Segond d'Afrique,
15 nov.

Segond d'Amélie, ll'r Juin.

Segond d'A>t, 29 et 30 mars.

Second d'Avila, 2 et 15 mai.

Segond de Carthage,
25 janv.

• S'gOlld de <;omo,
7 août.

Segond de Mauritanie, le même que Secondole.

Segond de iNicée, 19 déc.

Segond de Sirmich, 15 juil.

'Second de Svnnade, 31 ju

Segond de V.ntiuiille, 26 août.

Segond Martyr avec aulres, 20 nov.

Segond et Segondien
ï o' t.

Segond l'Africain, 29 déc.

Second le Sarmeniicc, Martyr en Afrique, 9 janv.

Seconde de Pbrygie, Martyre,
2 juil.

Segonde de Kiime, \ierge,
10 juil.

Segond, Martyre à Cartilage,
17 juil.

begonde de Tuburbe, Martyre, 30 juit.

Segondien, le m. q. Secondaire, 2 oct.

Secondin, dont GayuVr dé Salerne, 1 Moinede Mont.

Cassin a écrit la vie.

Segoiilaiue, Ahbes>e de Troclar.

Segrauz, mère de SI. Léger, 4 ooût.

Se.n:tle, la mème que I précédente.

le môme que Sicaire, 26 mars.

Seguin (le Vén.), Abbé, 13 juil.
Seine, Abbé en Bourgngne f9 st-pt.
Seleiing, le mème que Scncry, 7 mai.

Sclè e, le même que le suivant.

"Srleuque d'Ahtxandrie, 12 sept.
SeleiK|iie de Cappa loce, 16 fév.

Seb-nque de Galiiiie, 15 sept.

Sftleiique de Syrie, 24 mars.

Seluu.|ue, Martyr, 25. mai.

Sflléniadi-s. M. en Egypte, 5 juin.
Selve, Evêqui! de Toulouse, 51 mai.

NI. av. Zanhas, 2 mars.
Sen hein, Ev. de Nantes 16 et 17 juin.
Séméia. Prophète, 8 janv.
Si.ni|ironius, 29 mai.
Senac ou t'enac, patron d'un village de son nom en

Si'iiaiu Evêque, mars.

Séii.in, Ev. 8 mars.

Sénan, Solii au pays de Galles, où il y a plusieurs
églises de Soit nom.

Sénateur d' Vliiano, 26 sept.
Sénateur d'Avnnchcs, le m. q. Sinier, 18 sept.
Sé iaienr de Calabre, NI., 14 sept.
Se ia!eur de Milan 28 mai.

S-ii.ii y, le ni. q. Nazaire de Milan.

Senaud, 2ljanv.
Se.,ce, 25 mai.

Sendnt, le m. q. Sinier, 18 sept.
Sénécien ( Vén. ), 11° Ev. de Bourges, mort dans

le iii° s:ècle, nrentionué par Hubert de Langres.
et Catherinot.

Sénécion M.<rtyr, l juin.

béiii'inine, invoquée nux ancienurs Litanies angli-
canes, publiées par dom Mabillou en ses Ana.

lecles.

Sénery, 7 mai.

Senèsu de Riclienanve, 9 avril.

Senèse, dont le corps fut trouvé dans une église di

Saint- Pierre <pfon démolissait dans un faubourg
de Lucques en 1513.

Senct pation d'nue église au diocèse de Luçon.

Senior, patron de deux villages de son nom en Non

inaudie,

Semeur, qu'on pense avoir été Ev. de Pise en Tos-

cane.

Sennen Martyr, 50 juil,

Seuoclr Abbé en Touraine, 24 déc,

Senccli de Loches, 24 oct.

Se. och d'Irlande, Il déc.

Sino.le, Ab. près deLycos en Egypte, mort vers bOO,

Séuorine, Abbesse, 22 avril,

Seuoii le m q. Senoch de Loches.

Séuupbe, solitaire, mentionné aux actes des SS. Mar-

tyrs Cyr et Jean.

Seny, le m. q. Semis, 19 sept.

Scpimie de Capse, 2 juil. et 17 aoûl,

St-piime de Vénose, 24 oct.

Se-jiiime de Vivarais.

Seplime d'iésie.

Septime, Evêque de Viviers.

Septiiuie d'Afrique, honorée avec St. Flavieu.-

Septin.ie de Tuburbe, Martyre, 30 juil.

Septimiu 29 août et 1" sept,

Sé'iuohard lion. près de Saint-Oueulin.

Sera us hou. au diocèse de Vannes.

Séraphin ( le Bienh. ), Capucin 12 ocl,

Séraphine, 29 juil,

Sérape, Martyre, 29 juil,

Sérapion d'Alexandrie, SI mars.
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Sérapion d'Antioche, 30oct.

Séi^|iioii d'^rsinoé, Abbé, 21 mars.

Sérapion de DioSjiolis, 25 fév.

Se- apion de la Merci ( Vén. ), nommé bienheureux

par Zumel dans la vie du Bieiib. Pierre-ft.dasque.

Sérapion d'Kphèse
27 j»iL

Sérapion de Pont, 27 :'où!.

Sérapion
Il,' Kimiiinie, 18 août.

Sérap'.oii de
Syrie,

M. 20 mars.

Sérapion l'Alexandrin, 15 sept.

Sérapion le Caiacremnisle, 14 nov.

Sérapion !•• Cataponliite,
12

sept,

Sérapion le Cévauiiiène, 16 janv.

Sérapion le Lecteur, 26 mars.

Sérapion le M
uyr

et au, 18 fév.

Sérapion le Sohulaslïque ( Vén.
),

21 mars.

Sera pion
le Smdroniie, 2t mars, 22 mai.

Sérapion l'Eucery'ctc,
16 janv.

Sérapion, Mart. 18 août et 7 sept.

Sérapion, Martyr,
5 juil.

Sérapion, NI. avec Ste Apolline,
9 fév. et 14 nov.

Sérauie, Vierge,
22 juin.

Seray, honore dU diocèse de Viviers.

Serdoi', Kv. de Lyon
Il sept.

Séié,
ou Seret, ou Secret, le m. que Sernau,

22 et 23 fév.

Sérecin, invoqué aux anciennes Litanie? anglicanes.

Serein d'Alexandrie,' 28 juin.

Set fin de Mawur, Chorévêque.

S. rein de Micoinédie, M., 1 mars.

Serein de Sirmich le m.
peut être que

Senieu.

22 et 23 fév.

Serein lion, en
Champagne,

2 oct.

Senti), Ev. de Marseille, 2 août.

Sec eue <rA<|iiiiai<ie, une des compagnes, dit-on, de

Sle Péchi.-ne et de
SteQuitère, hunuiée à l'Kierp.

Sercne de liome
( Sle), 16 août

Seiène de Suulète ( Ste ), 10 janv.

Seiène di' Tarse, Manyre, 5 ;nil.

Serf de Capse, M., 2 juil. et 17 août.

Serf de Tultm Le M., 6 et 7 dée.

Seille, Martyr,
24 mai.

Serge
de liizeilles, M., 27 juil.

Scrtse de Cappauoce, M., 2t fév.

Serge de C<msianliunple, 13 mai.

Serge de Ha-aplie, le lit. q. Sierge, 7 oct.

Serge le Caloyer, Abbé de l'ordre de Saint-Basile,

linn. près de Musceu, 25 sept.

Serge, Pape, sept.,
14 août.

Sérk'ien, Martyr avec autres, 19 avril.

Sériile, Ab. en Palestine, mort vers 400.

Séridun, janv.

Seriez, le même qu'Arige, 1er mai.

Série (le Vén.), Abbé, 3 mars.

Semé nu Sérened, Solitaire, 7 mai.

Serueu, Martyr, 22 et 25 lév.

bernin, le m, q. Saturnin de Toulouse.

Si-rnis, 19 sep.
îéronne. Voyez Céroire, 15 nov.

Sérote, la meme que Séraute, 22 juin.
Sérotin, Diacre, Martyr, 22 sept.

Sérotiue, Martyr, 31 déc.

Servais, Ev. de Maastricht, 15 mai.

Serviin de Galles, 1" juil.
Servaud d'Eau.-e, fut vingt-trois ans évêque, et mou-

rut dans le iv« .siècle.

Servand d'Ossone, Mai tyr, 25 oct.

Servand, Evoque d'irie, dont le siége fut transfère
à Compo,telle..

Servile, le même que Serfle, 24 mai.

Servilien de Route, Manyr, 20 avril.

Servilien de Sniyrne, Martyr, 27 fév.

Servin, patron de la [Sarde, au diocese ae Sarlat.

Ser.vioJéo, Martyr, 16 sept.

Servule d'Adrumète, Martyr, 21 fév.

Servule de \'érone, 2(i fév.

Servule le Pauvre, 25 déc.

Servy, patron de l'Mérin, an diocèse de Sarlat.

Séry, patron d'une église au diocèse de Oabors.

Séthride, Abbesse de Faremoutier.

Seuste, Manyr, 29 janr.

Sévard, le même que Siviard, fer mars.

Sève, Martyr, 22 août.

Sever, patron d'une abbaye de ce nom, au diocèse

de Contâmes.

Siver, Evèque, 28 fér.

Sévère de Uerzkouki, Ev. de Prague, mort en 1067.

Sévère d'Agde, Abbé, 25 août.

Sévère d'Alexandrie, le même que Sécur, et 30 déc.

Sévère d'Auterdoio, 45 fév., 1er oct.

Sévère de Barcelone, 6 nov.

Sévère de Hyze, Martyr, 20 août.

Sévère de Caianc, 24 mars.

Sévère de €é^èlle, ti juil.
Sévère de Coiemiu, hon. à Rouen.

Sévère de Gascogne, !e même que Sdbé, fer IIOV.

Sévèride Mauritanie, Martyr, 2 déc.

Sévère du Mont-Cassiu, 20 juil.
>évère de Momefalro 25 oct.

Séière de Naples, 50 avril.

Sévère de Kavenne, 1er janv. et le' fév.

Sévère de Rome, Martyr,
8 nov.

Sévère de Kustang, 1er août.

Sévère de Thracu, Martyrs, `la oo.t.

Sévère de Trèvt-s, • 15 oct'.

Sévère e de Vienne, 8 auüt.

Sévère d't)rviét le même que Sévère d'Amerdoio.

Sévère l'Alexandiiii, Martyr., Il jauv.
Sévère l'Iléiadéote-, 25 uct.

Sévère-Sulpice. le iiiéme que Sulpice-Sévère.
Sévèiede Berri la mênie peut-être que l'une des

Sévère de Civita-Vecchia, V., 29 janv.
Sévère, œnr de St. Mmloald, Vierge, 2u jnil.
Sûvéi ien de Biihynie, Martyr, 20 avril.

Sivérien de Matirituiic, M., 23 janv.
Sevérien de Palestine, Martyr, 21 lév.

Sévérien de Hume, un ues quatre couronnés, Il nuv.

bévérieu de Sébacé, 9 mars.

Sévcrien, Evéque de Mende, 26 janv.
Sévérien le SuIJat, Martyr, ;7, 9 sept.

Séteriu, Abbé d'Agauue.
SeviTin de lii^one. le u.éine que Sévère de Ros.

Séveiin de Bordeaux, le même que Surin, 21, 25

et 2S oct.

Séverin de Campante, blartyr, G juil.
Sé\ei'in de Cologne, Il fév. et 23 oct.

Séverin de tomo, Martyr, 7 anüt.

Sévtiiii de Corse, Manyr, 7 sept.
Séverin de Paris, Hedus, 23, 24 et 2î nov.

héveriu de Percy, Moine, lt juin
Séverin de Septempéda, 8 janv. et 2G avril

Séverin des Mnriques, Abbé, 8 janv.
Séverin de Tivoli, 1er nov.

Séverin de Trêves. 21 déc.

béveriu, le Evèque de Vienne en Autriche, en 4ot>,
8 juin.

Séverin, honoré à Paris, 11 fév.

Sévei in, Martyr à Vtenne, 19 nov.

Séverine, dont une métropole porte le nom au

loyaume de Naples.

Soveire, Abbé, 15 avril.

Sévic, patron du prieuré de Taillebourg, au diocèse

de Saintes.

Sévilon, Ve Evêque de Verden.

Sévin, Il juil.
Sévitien ou Séuicicn, Archevêque de Bourges, mort

vers 296.

Sévold, honore à Abbcvillc, 2 nov.

Sévold, honoré en l'outlnen, 2 dée.

Sévold, Moine de Saint- Valéry.

Sexburge, Veuve, 6 juil,

Sexte, Il0 Ev. tle Valence, ftlar'âx-



1091 SUPPLEMENT AU DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES. i092

Sexte, M. à Catane, 51 déc.

Sézan(Véu.), frère de St. Aizan, Roi d'Ethiopie.

Singre, Evêque, 25 mai.

Siard (le Bieuh. ),
13 nov.

Si-bonrnèt, patron d'un village de son nom, dans l'A-

genois.

Sibrand, Prémontré, Abbé de Mariengard.

Sibylline (la Bienh.), 19 mars.

Sicaire de Carbonblanc (le Bicnli.), de l'ordre de

Citeaux, mort en 1162.

Sicaire de Lyon, 2'î mars.

Sicaire, dont il yaa trois églises au dioc. de Périgueux,
n'est pas le même, dit-on, que Sicaire de Lyon.

Sicaire, Vierge, 2 fév.

Sice et trois aut., Martyrs à Girone.

Sicimode, M. av. aut., 29 mai.

Sidieu, patron d'une église au dioc. de Luçon, dé-

pendante de Alarmoutiers.

Sidoine Apollinaire, Evêque, 21 et 23 août.

Sidoine de Jablines, le même que St.Saens, 14 nov.

Sidoine ou Cliilidoine Evêque d'Aix en Provence,

en 403.

Sidrach, le m. qu'Ananie de Babylo0e, 24 avril,
16 déc.

Sidroin, Il juil.

Sifiroine, NI., Il juil. et 8 sept.

Stère, bon. au Val-Mazarin, en Sicile.

Sicile, 7 oct.

Si!frein ou Sifred, 27 nov.

Siiïroi ou St. Sifrein, Ev. de Carpentras,
en 556.

Sifroy, Ev. de Vexieu, 15 fév.

Sigberclu (le Vén.), Roi d'Est-Anglie,. avant Anna,

père de Sic Aubierge de Faremoulier.

Sigeberi, lion, au dioc. de Coire, 11 juil.

Sineberi, Hoi d'Austrasie, ier fév.

Sigebert, Roi d'Iist-Anglie, 17 sept.

Siglrid (le Vén.), 22 août,

Sigillinde (la Bienh.) 50 août.

Sigiiinnn, bon. an dioc. de Quimper.

Sigisbaud de Aletz, 26 cet.

Sigisbaud de Séez, 7 juil.

Siëismond d'Hirsauge (le Vén.), 24 janv.

Sigismond, Roi des Bourguignons, itr mai.

Sigulin, Abbé de Stavelo, mort en 695.

Sigouleine, Veuve, 24 juil.

Si- (le, la m. que Segrauz, août.

Sigues, Evêque, 10 fév.

Siguiuiu, le m. peut-être que Siginnon.

Silain, Martyr, 2 janv.

Silaire, patron de Saint-Silaire-des-Bois, dioc. de

Nantes.

Silas, 13 juil.

Silaiis, Evéque de Lucques,
21 mai.

Silon, Martyr, 11 août.

Silvain. Voyez Sylvain.
Silvestre, Evêque de Chatons, 20 nov.

Simaur, patron d'une église paroissiale au diocèse

de Luçon, et d'un prieuré en Saintonge, dépen-
d.nt de St.-Jean-d'Angély.

Simbert, Ev. d'Augsbourg et Abbé do Murbach,

mort en 809.

Siméon Béhor, M., 10 déc.

Siniéon d'Arménie, 14 avril.

Siméon d'Auxerrois, mentionné par Aimon.

Siméon de Jérusalem, M., t8 fév.

Simeon de Metz, Ev., t6 fév.

Siméon de Per»e, M., 5 avril, 13 in.'i.

Siméon de Syracuse, 1er juin.
Siméon de Trente, 24 mars.

Siincon d'Afamarie, 2 déc.

Siméon l'Ancien, Abbé, 26 jaliv.
Siméon le Jonbapbée, M., 5, 21 avril.

Siméon le Juste. 8 oct.

Siméon le Laboureur, l°rjuil.
Siméon le Moine, 27 juil.

Siméon le Jeune, 5 janv. et 24 mai.

Siméon Métapbrasle (le Vén. ),
28 nov.

Siméon Noë (le Bienh.), Catéchumène, fut martyrisé
à onze ans par son propre père, en 1694.

-Siméon, lteclus.

Siméon -Stylite, 5janv.,2sept.

Similien, Ev. de Nantes, 1C juin.

Similien, qu'il ne faut pas confondre avec St. Sem-

blin, Abbé de Taurac en Bretagne monastère

Simon de Crépy (Bienh. ), Comte, 29 sept.

Simon
(Bienh.),

Ermite Camaldule, 17 sept.

Simon (Bienh.), hon. à Wilna, 27 mars.

Simon dû Roxas (le Bienh.), 28 sept.

Simon l'Adelphotée, le même que Siméon de Jéru-

salem.

Simon Ballachi (le Vén.), Dominicain, 3 nov.

Simon le Cananéen,' Ap., 28 oct.

Simon ('Enfant, le m. q. Siméon de Trente.

Simon Stoc (le Bien)).), t6 mars et 15 août.

Simon Zélotes, le même que Simon le Cananéen.

Simper (le Bienh.), Evéque, 13 oct.

Simphorien. Voyez Symphorien.

Simples, lion à lours, ter mars.

Simplice d'Afrique, SI., 18 dée.

Simplice d'Autan, 24 juin'.

S.implice de Bourges, 14 juin.

Simplice de Brones, 2f juin.

Simplice de Pannonie, M. 8 nov.

Simplice de Phausine, M., 15 mai,

Sirnplice de Poitou, bon. comme M. à Saint-Hilaire--

le-Grand, à Poitiers.

Simplice de Rome,
29 juil.

Simplice des Niai-ses M.,
26 août.

S,mplice de Tours, le m. q. Simple, 1er mars.

Simplice de Vérone, 20 nov.

Simplice le Sénateur, M.,
10 mai.

Simplice ou St. Simplide, Archev. de Vienne, invo-

qué aux Litanies du bréviaire de Vienne, en Dau-

phiné, parmi les saints Ev. de cette Eglise.

Simplice, Pape et Confesseur, 2 mars.

Simplicien de Catane, NI., 31 déc.

Sirnplicien de Mi'au, 13 et t6 août.

Siinplicien de Poitiers, M.,
31 mai.

Simplides, Evêque, 11 fév..

Sina, Martyr, 10 nov. et 22 avril.

Sinice, Evoque de Reims, 1er sept.

Sinire, Evèque de Soissons.

Sinier, Evèque, 18 et 26 sept.

Sinieux, qui a donné son nom à une église parois.
siale de l'Archipréiré de Rouillac en Angoumois.

Sintran, 6 déc.

Sione, martyrisé par les Bulgares, mort vers 910.

Siran, et non pas Cyran, Abbé, 4 déc,

Sire de Per.-e, Vierge, Martyre, 28 fév.

Sire de Rilly. Voyez Syre.
Sirenat, le même, dit-on, que Serneu, 22 fév.

Sirice, Pape, 26 nov.

Siroine, Martyr, S0 août.

Sirtille,
Martyre,

12 avril.

Sisebut, Abbe, t5 mars.

Sisenand, Martyr 1<? juil.

Sisinne d'Aliain, t4 juil.

Sisinne d'Anagne, M., 2tf mai.

Sisiune de Rome, M., 29 uov.

Sisinne de Sébaste, 9 mars.

Sisinne <i'i ellespont, M., 23 nov.

Sisinne d'Osiino, M., Il mai.

Sisiune (le Vén.), né esclave en Cappadoce où ayant
été ordonné prètre, il gouverna deux communau-

tés, comme on le voit dans l'Histoire Lausiaque

de Pallade.

Sisoèj de C:rlamon, Solitaire, 4 juil.

Sisoès de l'éara (Vén.), Solitaire, dit aussi Sisoï.

Sisnès le Tlrébain, le m. q. Sisoès de Çalumon.
Sisoï, le m. q. Sisoès de Pétra.

Sisséirude (Sic), 7 mai.

Siviard, Abbé, ter mars,

Sixte ler, Archevêque de Reims,
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Sixte, Evêque de Soissons.

Sixti!, Pape, 3 et 6 avril.

Siïiii. patron d'une église près la tour d'Agnane, en
Provence.

Smala!!de de Nicomédie, M., 12 mars.

de Home, Martyr, 16 mars et 8 août.

Smaragde de Sébaste, 9 mars.

Soacre, Evèque du Puy, .12 nov.

Soan, M. au Japon. Voyez Jean, 5 fév.

Souci, Martyr, 5 août.
Sociales d'Albion, M., f7 sept.
Sncrates de Perge, M., t9 avril et 20 ?epi.
Socréce, Martyrs, 21 mars.

Sodelve, Vierge, 10 nov.
Sodon, Martyr, 25 janv.
Sol, hon. au royaume de Navarre.

Solaire, Evéque de Strasbourg selon Guillemans
dans son Commentaire des Evêques de cette ville.

Solaii, le m. q. Sou'eine.

Solange. Voyez Soulcnge.
Soleine. Voyez Souleiue.

Soline (Ste), 17oct.

Solocanes, Martyr, 17 mai.

Sologne ou Solonge.
Solo», Ma.iyr, 17 fév.
Boluiour d'Afrique, M. 26 mars.
Soluteur de Cai tb.rge, M., fi marrs.
Soluieur de Ravenne, NI., 13 nov.
Soluteur de Turin 20 nov.

Soinbergue, Relig. de Bobbio, où son corps est bon.
Sommine, Martyr, 8juil

Sopaire(S.te), 9 nov;

Sophias, le m. q. St. Cado, Evéque de Bénévcnt,
24 janv. et 1 er nov.

Sophie de Cypre, Martyre, 17 sept.
Sophie de Ferino Vierge, 50 avril.
Sophie de Home, Veuve, ler août et 50 sept.
Sophie d'Etlriopie, Reine, 27 juil.
Sophie de Thrace, Veuve, 4 juin.
Sophie,

Martyre
avec St. M.ircion et Ste Ennonie!

Sophie la
Theraueuie, Martyre, 22 mai.

SophoiiH! Prophète, 3 déc.
Sophrone de Cypre, 8 déc.
Sophroiie de Jérusalem il mars.

Sophrone, Xe Evêque de Mayence;
Sophronie de Tarente (Ste).
Sophronie (la Vén.), Solitaire.

Sore, ler Abbé de Terrasson au diocèse de Sa'-).')!
mort en 580.

Sore, Ermite.

Soreth
(V én.) 4., aout.

Sorlin le in. q. St. Sernin, St. Sornin ou Saturnin
de Toulouse, 29 nov.

Sornin, le m. q. SI. Sernin, 29 nov
Sosandre, Martyr en Galatie.
Sosie ou Sosy, Diacre, 19 et 23 sept,

Sosilhée, Martyr, 10 ddc.

Sospirs, Reclus, 21 mai.
Sostegno (le Bienh.), 5 mai.
bo^ihènes de Chalcédoine, Martyrs, 10 sept.
Sostl,ènes, disciple de saint Paul, 28 nov.

Sosyme, Evéque d'Augsbourg, mort en 608.
Sotel (le Bienh.), Martyr, 25 août.

SoterdePavie, 15 mai.
Soter de

Trèves, Martyr, 5 oct.
Soter, Pape, 22 avril.
o.otere, ta même que Sure et Zuarde, 10 lév.

boihée, Vierge, fer avril.

Souci n, Evêque de Toul.

£°"Çy. 6 mars.

oouedre, Evèque de Munster, 19 nov.

So..r Abbé, 25 sept.
Soin^-o, Evê(|»e de Chartres, 2i et 25 sept.
Soulengeou Soulange, Vierge, 10 mai.
bouline, patronne d'une église paroissiale en Sain-

longe.

Soupplex on Souplet, Ev., 9 fév.
Sour, Solitaire, 1 er
Soiissin, Prêtre, 25 Oct*
Sou vain, 22 sept.
S»»», 7 août,
Srzont, Martyr, 7 sept.

Space..10 ,,ov.
Spé de Spolèle, 23 nov.
Spé de Ilarlesbnurg, honore autrefois à Aix-la-Cba-

pelle, le même peut-être que le précédent.
Spécieuse, Vierge, 18 juin.
Slécieux, Moine, 15 mars.
Spéciose, Martyr ujui|.
S|;érande, Abliéit Eugubio.
Spérande, Abbé sous la règle de St. Benoit, 15jai.T.
Spérande, Bénédictine, 1 sept.
Spént, 17 1,i^
Spèie, Evêque de Metz, 23 août.
S,.èf-e, Vierge, ti oct.
Spes, Abbé, 28 mars.

Speusippe 17janv.
Spheru, le même que Sypliorien.

Spinelle, Martyre, 27 juin.
Spnola (le Bienh.), 10 sept.
Spire de Metz, le même que Spère, ï5 ;et ût.
Spire, Evè(|iie, fer aoû(.
Spnidion, Evêque, lidéc.
Spiss'.ne, Mjrtyr, 7 juin.
Spolécosihènfs, Martyrs, 7j;mv.
Spim-are ou Spuiisaire, honorée à Saint-Riquieron dit qu'elle étail compagne de SteMJcre.
Stable Evêque de Clermuiit, 1 «r janv.
Stace, Confesseur de la loi sous Décius.
Siaoée de Cordioe, 27 juin.
Slaeiée de Home, 28 sept.
Slau, le il que Stapin.
Stanislas de Cracovie, Martyr, 7 et 8 mai.
Stanislis d'Opérove, 22 :Ivril.
Sianislas Kostka, i5 août et 13 nov!
Stapin., 6 août.

biai, liom.ré à Venise, le même qu'Eustache.
Staiien, Mar.jrr, 17 juillet.
aiaiicç le mème que Stace.

Slatulien, Martyr avec autres 3 janv.
|tepli:inas, 15 juin.
f"'r<;?ce' «7 juillet,
btenee, le même que Stactée de Rome 28 sept.
Sinnp.in, le même qu'Etienne d'Helsin/land.
Steplianide, Martyr, \d juillet.
S'éphallie (Ste) 18 sept.
bléplianie Quinzani, Vierge, 16jauv.
Stile Vierge 19 juillet.
Sun, le même que SI. Etienne.

Siolbrano, Martyrs, i mars.
Stratège de Grèce, Martyr, 19 août.
Stratège de Tarse, M.irtyr, 3 juillet.
Straioclien, le ntème uii'Austriclinien.
Slraton d'Alexandrie, Martyr, 12 sept.
Straion de Nicomédie Martyr, t5 et 17 août.

S!raton, Martyr, 9 sept.
Stratnnice, Martyre, 10 mars.
Siratoni jiie de l'tolémaïde, 17 août.

Siratouiqiie de Singidone, 15 janv.
Sturmes, Abbé, 1 i Ilic.
Stylien, pour Alype le Cionite, 2C nov.

Styriiique, pour Styrace, M..rtyr, 2 nov.

Su;tcre, le même que Soacre.

Suale, l'rèire, 2 dée.
Suard, la même que Sure et que Sotère.

Snbran, Abbé, 9 dée.

S.ibrcui, -le même que St. Cyprien de Nicomédie.
Succès, Martyr. 9 dée.
Successe d'Afrique, M., 28 mars.
Successe de Saragosse, M., 16 avril.
Successe de Tertulle, Ev., M., 19 janv,
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Suédère, Ev. de Munster, mort en 1003.

Suénlas, Martyr,
26 mars.

Su'bert l'Ancien, 4er mars.

Siiiben le Jeune, 30 avril.

Suibnée, Abbé de Hy en Ecosse.

Suillac, Abbé, 4" oct. et 8 nov.

Suirnd, Solitaire, lti juil.

Snithm, premier Evoque de Verden, mort vers 800.

le inëine que Sulncanes, 17 niai.

Siiilnn, le même que Suillac, 8 nov.

Sulii', Ahbë.

Sulplioriu.

Sulpice de Baie, 27 janv.

Sulpiee, Ev. de Bayenx, tué par les Danois, en 844.

Sulpice, Evèque de M >ûsiricht, mort en 519.

Sulpioe, EvéqiiedeS'iinl-Paul-Trois-CliàteJUX, 24 déc.

Sulpice le Débonnaire, 19janv.

Sulpice I»
Maryr, et Servilien, 20 avril.

Sulpice le Sévère (le Vén.), 29 juiv.

Suipite-Sévère, ou Sévère-Sulpice,
29 j:tnv.

Smnène.lionméeà Rouie àSainie-MariedeCosinedin.

Siiui vergue, Vierge, hon. à llobbio.

Superÿ ou Supéri, 26 juin.

Su ran, Abbé, NI., 24 janv. et 14 mars.-

Sure, Martyre à Home, 10 fév.

Surg'tes patron d'une église et d'un village au pays
de Gel.

Suriu, Evêque de Bordeaux, 21 oct.

Susanne, Abhessedo Sl.-Césaire.

Siisannede Bahylone (la Véu.), 25 janv.

Susaniie<d'Lluutliéro|iulis, 15 déc.

Susanne de PeiS", Martyre,
20 nov.

Susanne lie Home, Vierge, lire, Il août.

Susanne de Tabie (la Vén.),
24 mai.

Susanne la Mm tyre, 20 sept. et 12 f,;v.

Siisnée, Martyr, 21 avril.

Suson. Voy. Ilenri Suson.

Susullui, Martyr au Japon, 5 fév.

Svitliun, Evoque. 2etl5juil.

Syagre, Evéqiied'Auiun, 27 août.

Sygrade, la niéinc que Ste Segrauz,
4 août.

Sylvain d'Afrique, 8 mars.

Sylvain d'Ancyre,
4 sept.

Sylvain de Cnncorde, 18 fév.

Sylvain, e Crémone, 26 janv.

Sylvain du Gaza, 4 mai et 5 nov.

Sylvain (le liienli.), XXie Abbé de Lérins.

SylvaindeLevrou,le mêmequeâouvain, 17et22sept.

Sylvain ifEwèse, 6 lév.

Sylrain de Pisidie, 10 juil.

Syivain de Rome, M. avec ses frères, 10 )))iL

Sylvaiu, NI. à Home avec Ste Crescentienne, 5 mai.

Sylvain de Sébaste, 1 ¡juif.

Sylviin de* Gaules, le même peut-être queSilas,3uju il.

Sylvain deTerr»Ciiic, 10 fév.

Sylvain de Tro.ide (le Bienh.), 2 dée.

SyiViiin d'islne, 24 mai.

Sylvain, NI. avec Tyrannion, 20 fév.

Sylvain et Tusque, 27 juin.

Sylvanie (la Vén.), Vierge, sœur de Rufln préfet
d'U, ieut.

Sy:ve, Ev. de Toulouse. Voyez Selve.
Syive. Martyr à Nicomédie, 45 mars.

Sylvère, Pape, 20 uin.

Sylvestre de Besançon, 10 mai.

Sylvestre de Chàlons, 20 nov.

Sylvestre de Troïne, 2 janv.

Sylvestre Gozzolini, 26 nov.

Sylvestre, Abbé de Réomé.

Sylvestre (le Vén.), Camaldule, 9 juin.

Sylvestre, Pape, 31 dée.

Sylvie de Brescia, la même peut-être que Sylvanie.

Sylvie de Rome, 5 nov.

Syivieu, lion, au dioc. de Langres,
ii oct.

Sylvin d'Âucby, 15ctl7lev.

Syiviu de Brescia, 28 sept.

Sylvin de Levroux.

Sylvin de Vérone, le même peut-être que Salvin,
12 sept.

Sylvius d'Alexandrie, 21 avril.

Sylvius de Lyon, 2 juin.

Sylvins de Tonloose, le même que Selve, 31 mai.

Symmaque le Pairice (le Vén.), exécuté à Ravenue,
sur un faux soupçon de manque de fidélité par
l'ordre du roi Tbéodoric, mort en 526.

Synimaque (le Bienh.), Pape, 19 juil.

Syi èiri1, l'rêtre, M. à Rome, 26 mai.

Sympliorien d'Afrique, M., 3 fév.

Symphorien d'Atnun, le même que Syphorien.

Sympliorien de Cataue. 31 dée.

Sympliorieii d'Osiie, 7 et 17 juill. et 8 nov.

Syinpborose de Campanie, h", 2 juil.

Syinphurosede Rome, Aire, ISjuil.

Symplimne, Martyr à Rome, 26 juil.

Syinplirouieii, Mart., invoqué dans de très anciennes
Litanifs aux messes de Saint-Benoîisur-Loire,
ditl'éient de St. Sypborien qui y est aussi.

Syndic, honorée autrefois eu lrlande.

Syuclétique, Religieuse, 5 janv.

SynJard, Ablié, 18 sept.

Syndinie, Manyr en Asie, 19 déc.

Synè^e de Nicomédie, 4 janv. et 21 mai.

Synè·e le Lecteur, M. à Rome, M déc.

Syniby: lie (Ste), 22 jûil.

Syplnnien, .M. à Autun, 21 et 22 août.

Syque, Martyr à Antioche, 5(1 mai.

Syr de Gêues, 2'J juin.

Syr de Pavie, 12 seat. et 9 dée.

Syr(le Vén.), Anachorète, qui, avec les solitaires

Paul et Isaïe, coin -.e oit lit dans Rufin, alla visiter

Si. Annl;.|i peu avait sa mort, mentionne aussi

par Pallade.

Syre de Rilly, honorée en Champagne, 8 juin.

Syri .que de Malaca, le même queCyriaquedeMaTgue.

Syrrce d'Adruuiète, Martyr, 21 fév.

T
Tabbès ou St. Abbès, honoré au promontoire de son

nom, dans l'Ecosse méridionale.

Taliracas, le même que Trahate, 30 oct.

Tadec, Ab!;é de LanJevenuc, Martyrs.

Taiac, patron d'un ancien monastère au diocèse de

Qu'imper.

Taie, dont il y avait des reliques aux Ursulines de

Paris.

Talide, Abbesse en Thessalie, 5 janv.
Tammare, t6 janv. et ler sept.

Tanche, Vierge et Aire, 10 oct.

Tanco, Ev. de Ferd'^n en Basse-Saxe.

Tanron, Ev. et Martyr, 17 fév.

Tanguy ou 'fanneguy Abbé de Saint Mnhé
1V2 mars et 18 uov.

Tannoley, Ev. du Mans, 16 mai et ter déc.

Tapage) (le Vén.). de l'ortire de Saint-Dominique,
mort diH>s le xv' siècle. Son corps est honore sous

un autel à Savillan en Piémont.

Taraise, Arch. du Constantinople, 25 fév.

Taraque, Al. à A >azarbe, f oct.

Tarte, M. en Perse, 22 avril.

Tarbule, la mêinei|ue Pherbutlie, 5 el 22 avril.

Tarile, Prêtre, dunt le corps est honoré à Zara, près
de Venise.

Tarlat (le Vén.), bon. à Sienne, 15 mai.

Tarsice, Vi.rge en Ronergue, 15 janv.
Tarsitte ou Tarsitie,- Vierge.
Tason, Abbé, Il oct.

Tasse, M. à Milan, 6 ruai.

Tassillon Moine de Jumièges.

Taie, petite-fille de Cherebert, roi de Paris, 8 sept.
Tatie ou Taiyi', Martyre en Ethiopie,

H nov.

le Phry^ie, 12 sept.

Tatien Dulas. Y oy, Dulas, 15 juin,
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avec Saint-Hilaire, 16 mars.

Tatienne, Martyre, t2 janv.

Tatien, NI.en Isaurie, 24 août Il

Taton, Abbé, 41 déc.

Tatie, M" à Damas 25 sept.

Talvin, Ev. de Cmlorbéry, oO juil.

Taurèie, Vierge, fermai.

Taurin (le Vé.i.), Ev. d'Eauge, mort vers 500.

Taurin d'Egypte, 5 sept.

Taiuiii du Porto, 5 sept.

Taurin d'Evreux, 1i août.

T;iuiion, Ni. en Macédoinp, 7 nov.

Tanssans que l'on croit le même que St. Aussans.

Taxiarque.

Teatlr, dont il y a eu une église daus la Cornouaille,

en Angleterre.

Tcbrèdc. Abliesso, il Idée.

Técelin (le Vén.), père de St. Bernard, Il avril.

Tccln-Haïmanot, 20 déc.

Tcclaliawarj.it, 23 nnv.

Téclan, 1er déc.

Tecmède, M.Tlyre, 2 juin.

Télémaque (le Bienb.), Solitaire d'Orient qui du

temps d'Iloniirius, voulant empêcher des gladia-

teurs de combattre dans un divertissement public,

fut lapidé par les spectateurs.

Téliou, Ev. en Angleterre, 9 fév.

Té'.iple, ou Tellerpie, Mre, 2i janv.

Teline, le môme que Pierre Gnnçales, 15 avril.

Telme, de l'ordre de Saint-Dominique ler avril.

Tcrnpier (le Vén.). Voyez Guillaume Tempier.

Ténénan, Ev. de Léon en Bretagne, 16 juil.

Ténesline. Religieuse au Mans, 26 août.

Tenlide, Religieuse en Perse, 20 nov.

Terce, inenlionné dans l'Epitre aux Romains.

TiTce d'Afrique, Confesseur sous lluneric 6 dée.

Térence d'Afrique. 10 avril.

Térencc d'Alexandrie, 50 avril.

Térenci) de Faïence; 30 juill.

Tércncc dc Grèce, 28 oct.

Torence. Ev. d'icône, 21 juin.

Térence de Metz, 28 sept. et 28 oct.

Térence de Pesaure. 24 sept.

Téren e de Tcdi, 27 S'-pt.

Térence, honorée en Berri.

Tërenlieii, Ev. de Todi, ter sept.

Téréihien patron d'un ancien monastère art dio-

cèse de Quimper.

Téride, Prêtre, neveu de St. Césaire d'Arles.

Ternace (le Vén.), Ev. de Besançon.

Ternaise, le mê ue que Ternace.

Ternan, Ev. en Ecosse 12 juin.

Ternoc.

Terre (Sainte); il y a une paroisse de ce nom en

Guyenne.

Terrède, Kv. de Gap, 1er el 3 fév.

Tcrtius, M. sou; les Vandales, 6 déc.

Terlulle, V'erge, 20 avril.

Tertnllieii, Ev. de Cologne, 27 avril.

'l'ertullin, Ni. près de Rome, 4 août.

Telhvin, Moine en Bretagne, il janv.

Tétrade, Ev. de Bourses, 1 (i fév.

Téirique d'Ecan, le m. que Trely.

Tétrique (le Vén.) Ev. de Langres, nommé saint

par Grégoire de Tours, et loué par Furtunat en

son épitaphe.

Tcste, Abbesse en Angleterre, 47 dée.

Teutèle, bon. près d'Assise, 12 mai.

Teuton (le Vén.), Abbé, 43 sept.

Téze'in (le Vén.), 23 mai,

Tbaddée, le mê.ne que Judc, 28 oct.

'l'hais, Pénitente en Egypte, 8 net.

Thalalée, le même que Tlnlélée le Mëde in 20 mai.

Thalasse, Solitaire àTilliine, au dioc. de Cyr en Syrie.

Thalaze, 50 oct.

l'hale, NI. en Carie, Il mars.

Thalélée, Solitaire en Syrie, 27 fév.

Thalélée, le Médecin, 20 mai.

Tbalélée (le Vén.), PEriclautc c'est-à-dire toujours

pleurant, Cilicien, mentionné par Jean Mosch.

Tbam>'l pour Tlialuel. Voyez Tbaluel.

Tharaise. Voyez Taraise.

Tliaraque. Voyez Taraque.

Tb:irasie, la m. qu'Albracte, 44 août.

Tbarial, patron d'une église au diocèse de Saint-

Malo.

Tharsice d'Alexandrie, 31 janv.
Tharsice l'Acolyte, 15 août.

Tharsille, tante do Si. Grégoire 24 déc.'

Thaiée, bon. autrefois en Irlande.

Thaiuel, NI. à Eilusse, 4 sept.
Tliaumasl, Ev., bon. à Poitiers, 4er janv.

Tlicagènes, Martyr, 3 ocl.

Tlicau, lion. à Paris,
•"

7 janv.
Thècle d'Adrumète, 30 août.

Thècle d'Afrique, Mu, 43 juin.
Thècle d'Alexandrie, 6 sept.
Thècle d'Antiochc, Mre, ter juin.
Thècle d'Aquilée, 3 et 49 sept.

Thècle de Gaza, 49 août.

Thècle de Kisinglien, Abbesse, f5 oct.

Tliècle de l'erse, Martyre, 20 nov.

Tbèi le d'Icône, Martyre, 23sept.
Tliècle pour Thénlc 25 et 26 mars.

Thécret, Ev. de Bourges, mort vers 350.

Thécuso, Mr< à Ancyrc, 18 mai.

Thée, Mre en Palestine, 25 jui 1. et19 déc.

Thégnnec, patron d'une église paroissiale au diocèse

de Léon en Espagne.
Théha», honore au diocèse de Sa'nt-Malo, le même

que Théau, orfèvre à l'aris.

Théion, Martyr, 1er rév.

Tbelcbi'lc, Abbesse de Joar.e, 10 oct.

Thélesphore, Pape, 5 janv.

Tbélo, patron d'un village de son nom, en Bretagne.

Tbelvold, Ev. de Lindisfarne, 1 fév.

'Tbémiste, M. à Home, 24 dée.

Thémistocles, M. en Lycie, 21 déc.

Thenne, mère de saint Keintegern, 48 juill.

Théobald, Camaldule, Ier juin.

Théob:ild, lion. àAlhe, 27 mai.

Tbéobald de M'mdovy (le Biènli.), 4er juin.

Thcobali, Ermite, fer juill.

Thcobiilil, hon. au diocèse de Limoges, 6 uov.

Tnéociène, M., lion. en Grèce, 3 ocl.

Thé'ictisie, M. à Nicpmédie, 26 sept. ci 2 oct.

Tîiétictisic, M. à Alexandrie, 6 si'pt.
Théociisic le Solitaire (le Vén.), 3 sept.
Tbénciisie de Canope, Mre, 31 janv.
Théoclisie de Paros. 9 et 10 i:ov.

Théodald, Moine de Bobbio, 31 août.

Théod ird, le m. que Dodart, 10 sept.
Théodard ou St. Audard, Archev. de Narbonne,

le, mai.

Théodat, Arcbev. de Vienne.

Heine, 28 juin.

Tiréodefrid, Abbé de Corbie.

Théodemir, M. à Cnrdoue 25 juill.

Tliéodemir, Abbé de Saini-Mesurn!, 9 nov.

Tbéodesli:, Martyre en Afrique, 24 avril.

'1 béodicieu, lion. eu Ethiopie, 7 mars.

Tiiéodiquc, né>! à Bonnebourg
en lle>se, moi le à

Marsebourg, diocèse de Mayc .ce.

Théoda, airoiiiie d'une des liente anciennes chapel-
les sciuierraines de Saint-llonorai d'Arles.

Théodoire, le même que Théodore d'Alilioche,

29 mars.

Théodole, Evêque, 16 août.

Théodomc, 9 mai, 8 a>>ût.

Théodora, Martyre, 45 mars.

Théodore (le Vén.) Abbé de Croiland, 85 sept.
Théodore d'Alexandrie, Martyre, 28 avril.

Tbéodoie
d'Afrique, Martyr, 23 avril.
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Théodore d'Arrosée, le m. que Téron.

Théodore d'Anastasiupolis, le ni. que le Sicénte.

Théodore d'Andrinople, NI., 15 et 16 sept.

Théodore NI., 29 mnrs.

Théoilore d'Apamce, M., 18 et 26 juill.

Théodore d'Asiaqoe, M., t8 mai et 5 s-epr.

Tliéodore de Boulogne, 5 mai.

Théodore de Candaule, M. 4 sept.

Théodore de Cantorhéry, 1 9 sept.

Théodore de Cappadoce, NI., 19 mars.

Théodore de Celles (le Yen.) 1 août.

Théodore de Comyostelle, Prédiraiciir évangé'iquc.

Théodore de Constaminople, le mème que Théodore

d'Astaque.

Théodore de Cyrène, le même qne Tlléodras.

Théodore de Doiubéhrige, le ni. que Théodome.

Théodore d'Es>ypie, Ev:, M., 26 nov.

Théndure de Latapole, le même que l'Hagiasmèue.

Théodore de Libye, Ev., M. G avril.

Théodore d'Emdcn, M., 9 juill.

Théodore de Milan (le Vén.), 28 mars.

Théodore de Nitrie (le Bknh.) 7 janv.

Théodore de Pavie, 19 mars et 20 mai.

Théodnre de Perge, M., 20 sept.

Théodore de Plierme (le Vén.), Abbé en Egypte,

loué au ve livre de la Vie des l'èrcs.

Théodore de Rome, M., 29 jnill.

Théodore de Syrie, M., 14-déç.

Thé->dore de Taberne, le même que Théodore l'Ha-

ginsinône.

Thérulore de Terracine, Vierge, Martyre, 7 mai.

Théodore d'Elhiopie, Roi, 20 juin.

Théodore de Thrace, M., 15 avrit.

Théodore de Touraine, le même que Tridnire.

Théodore de Vérone, 19 sept.

Toé dore d'Héraclée, le même que le Stratélaie.

Théodore d'Oilemhourg le inêine que Théodule de

Rome.

Théodore du None, Solitaire à neuf milles d'A-

lexandrie.

Théodore, Ev. de Marseille, 2 janv.

Théodore la Myroblite, 5 avril.

Théodore Pénitente, 1 1 sept.

Théodore la Romaine, 17 sept.

Théodore le Cratère, un des quarante-deux Mariyrs,

snus les Sarrasins, en 8i8, mentionnes au 6 niais.

Théodore le Gr.ipt, Confesseur, 27 déc.

Théodore le Maiisionnaire (le Vén.),. 2a déc.

Théodore le ftfaiisur (le Vén.), exilé par Léon l'Isau-

riyue pour le Culte des saintes Images mort

vers 740.

Théodore le Sanctifié, le même que Théodore l'Ha-

giasmèue.

ThéoilGre le Sicéole, Ev., 22 avril.

Théodore le Stralé!ate, M., 7 féV.

Théodore le Syrien, M., 7 déc.

Théodore le Tcron, M., 9 nov..

Théodore l'Hagiasmènc, Abbé, 27 avril et 28 déc.

l'héod^ie I Impératrice, Il fév.

Théodore, M. à Alexandrie, 2 sept.

Théndure, M. avec St. Bun, 1i fév. et lor août.

Théodore, Pape, 13 niai.

Théodore, sœur de S.t. Ilermès, 1er avril.

Théodore Studiie, fi et 12 nov.

Théodore Triciiinas, Solilaire, 20 avril.

Théodorei (le Bicnh.), Ev. de Cyr, mort en 438.

Théodoric, Abbé d'Utique.

Théodoril, patron Il'. sez, 28 ocl. et 28 nov.

Théodose d'Asie, SI., 26 mars.

Théodose d'Auxerre, 17 juill.

Théodose de Home, 41. 25 ocl.

Théodose de Vaison, 25 cet.

Théodose le CénobLirque, Il jauv.

l'héodiise le Chevelu, Ahbé de .MontEceuil, mo-

nastére de Cilicie. Jean M iscb ra,)po te ses mira-

des en son Pré spirituel.

Théodose, Ure à Césarée en Palestine.

Théodosie d'Vmid, Mre, 18 et20 mars.

Tliéodos'e de Canopr-, M", 51 janv.
Tlréndosie de Grèce, Martyre, 25 mars.

Théodosie de Palestine (Sie), 29 mai.

Théodosie de Tyr, la même que Thuise, 2 avril.

Théodosie du Dexiociate, Religieuse, 18 juil.

Théodota, Martyre, 22 ocl.

Théodote d'Afrique, M., 4 janv..
Théodote de Cappadoce (Vé».), 51 août.

Théodote de Cypre, 17 janv.
Théodole de Grèce, Martyre, 17 mai.

Théndote de Laodicée (la Yen.), 2 nov.

Théodote de Niirie, 7 j mv.

Théodoie de Scythie, Marlyr, 5 juif.
Théodole de Thrace, Marlyr, 14 nov.

Théodole, M.
à Amyre,

18 et 23 mai.

Théodoie, Martyre a Constantinople, 17 juil.

..Théodnie, Martyr, 3 juil.

Théodoie, Martyre à Nicée, 29 juif; et 2 août.

Théodore, Aire à Niconiéilie, 2 sept.

Tliéodole, mère de Si. Côme, 2 janv.
Théndras, Evêque, Martyr, 4 juil.
Théodule d'Afrique le même i|iic Diodole, 51 mars.

Théodule d'Alexandrie, M. avec, d'autres.

Théodule d'Aniinchc, le même que Théodoire.
Théodule d'Ailalie, M., 2 mai.

Théodule de Comopolis, M., 12 sept.
Théodule de Corinlhe, NI., 20 juil.
Théodule de Crète, 25 déc.

Ti.éodule de Palestine, 16 et 17 fév.

Thco-iule de Phénicie, 13 juin.
Théodule de Phrygie, le méme que de Comopolis.
Théodule de Rome, • 17 mars et 3 mai.

Théndule de Sébaste, 9 mars.

Théodule de Sion, le même que Ti.éodole, 16 août.

Tiiéoilule de Syrie, Martyr, 28 nov.

Théodule du Latium, Alart., 26 juil.
Théndule le Cypriot, 5 déc.

Théodule le Lecteur, 4 avril.

Théodule le Sacristaiu, Prêtre, fils de Si. Nil le Sage.
Théodule le Sinaîte, 14 janv.
Théodule le Stylite, 28 mai.

Théoilulphe de Bobhio, Abbé, 20 juin.

Théodulphe de L"bes, Abbé, 24 juin.
Thcoduluhe de Reims, le même que Thiou, 1er mai.

Théodulphe, honoré à Trêves.

Théo.lnlphiî ou Tliiou, Abbé du Jlmil-d'Hor.

Théofied ou Chaffre, Ab. de Carmery, le même sans

il meque le suivant.

Théofrède ou Théolfrey, patron de deux villages de

son nom, en Franche-Comté et en Vivarais.

Théogènes de Laodicée, 2G janv.

Théories, Ev. Martyr, 3 janv.

Tliéoguie, honorée près de Syracuse,

'l'héogone. Martyr, 21 août.

Théoïde, Martyr, 5 janv.
Théole, Martyre, 25 mars.

Théonièdes, Martyr, 26 mai.

Théon d'Alrique, Martyr, 28 juin.
Théon d'Oxyrliinque (le Vén.), S diiaire. puis Abbé

en Egypie, loué par 1 allade, Caviodore, Rufin,
Sozonièue.

Théonas d'Alexandrie, 5 janv., 2j août et 23 déc.

Théonas d'Asie, Martyr, S2 août.

Tlréonas d'Egypte (le Vén.), le même que Thiou

d'Oxyrhinque.
Théonas pour Synèse, Voyez Synôse de Nicomédie.

Théonesle d'Aliiu. Martyr, 50 oct.

Théonesie de Verce.l, le même peut êtr que le pré-

céJent. 20 nov.

Théonille, Martyre, 25- août.

Théohiias, 16 janv. et 9 lév.

Théopempie, le mêoie que Tbéoponipu, 5et4jinv.

Théophanes (le (le Civila-Vecchia, loué pat
St. Grégoire, Pape.

Théopliaues de Crêpe, 9 se;,(.

Théophane le Chaïubeilau, AI., 4 déc.
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Théophanes le Grapt, Evèque, 27 déc.

Théophanes le Mégalagriie, Al>!)é, 12 mars.

Théophanes le Reclus, qui convertit Ste Panscmne

Théophanon, patronne d'une ancienne égti-e de

Constantinople, 16 déc

Théophile d'Alexandrie, 23 fév.

Théophile d'Antioche, 13 oct. el 6 déc

Théophile de Rrcscia (1 • Vén.), 27 avril.

Théophile de Cappudocc, M., 5 nov.

Thé.ipliih: de Ce'siirce (le Vén.), 5 mars.

Théophile de Constiniinople, 2 oct.

Théophile de G'èce, NI., 23juil.

Théophile d'Egypte, Martyr, 8 sept.

Théophile do Libye, M., H j.inv.

Théophile (le le même que Thénpliylacte.

Tlrénpliile de l'alestine, Confesseur, dont p.irle Eu-

Théophile de Phrygie, NI., 28 juil.

Théophile de hébaste, 9 mars.

Théophile l'Avocat, Martyr, 0 fév.

Théophile le Carsianisto,' IVn des 42 Maityrs, sons

les Sarrasins, en K48, mentionnés au 6 mars.

Théophile le Préteur, M., 22 juil.

Théophile le Soldat, Martyr, ter juin, 20 déc.

Théophile. Martyre, 28 déc.

Théophylacle. Evoque, 8 mars.

Théopiste, M;iriyr, ?0 sept. et ter nov.

Théopiste, Martyre, femme du précédent,
20 sept, et 1er nov.

Tbéopompe, Martyr, 5 et 4 janv.

Tnéoprepe, 22 août.

Thénprépides, Martyr, 27 mars.

ThéoriihgiuV, la même que Thergile. 24 déc.

Théosébie (\a Yéuéiable), épouse de Si. Grégoire de

Nysse.

Théostéricte, 17 mars.

Théole, la méme que Théodaie de Nicomédie.

Théoiccne, Martyr, 3 oci.

Théolérie, la mène que Theutère, 5 mai.

Tlidotime de Palestine, 5 iiov.

Tliéoli.ne de Home. 24 déc.

Théoiime de Scythic, Evêque, 20 avril.

Théolône, le même que Thituin, 8 fév.

Théotique, Manyr, 8 mars.

Théoz6ne, Martyr, 1 juil.

Thérapion, 16 juil.
Thérapont, Martyr. 27 mai.

Thérein, inhumé dans la ville de Bosre.

Théréme. Voyez Térence.

Thérèse, Vierge, 13 net.

Thérèse de Bézar (la Bienh.) 2a jnil.
Thérèse (la Bienh.), 15,uil.
Thérèse (la Vén.), Heine de Léon, 1 juin.
'l'hérésie, épouse de Si. Valfrid de Redan.

Tliéri», Martyr, 6 ma;.

'Mienne, 5 avril.

Tnéside, Martyr, I« avril.

Thespèse de M., 1er juin.
Thespèse de Nicée, Martyr, 20 nov.

'Ihe-salonice, Martyre, 7 nov.

Thcudére, Ir: mè;ne qu; SI. Chef.

Theusétas, Martyr, 15 mars.

Tlieiitêrc, Vierge, 5 mai.

Thdvis, patron d'une église en Normandie.

Thiadiner, 17 mai.

Tliiannail, Evoque répionnaire.

Thibali, le même que 'Thëobald de Monduvi.

Tliiliami, Abbé, 8 juil.

Thihaud, Chanoine de Dorât.

Th baud, Ermite.

de Marly, 8 déc.
Thibaut de Provins, 30 juin et Ier juil.
Thibaut de Vienne, 21 mai.

Tlnhéiy, patron d'un village de svn nom, en Langue-
donc, c'est peut-être le même flue Si. Thierry.

Thiébaiil. Voyez Thibaut.

Tliiel, le même qucTyel.

Thieiman, le même que St. Thcau.

Thiémon on Dielinnn, 28 Sept.

Thierry, Ah. du Monl-d'I!or, 1er juil.
Thi rry, Ab. de Saini-llubert, 24 août.

Thierry d'Andaine, Abbé, 25 août.

Tltierry de Cambrai (le Vén.), 5 août.

Thierry de Matonvlle, Abbé, 1" aoû!.

Th'erry, Ev. de Munster, tué en 880.

Thierry, Ev. d'Orléans. 27 janv.
Thiers, le même que St. Tlréodore le Téron.

Thiételd, Vierge. 50 janv.

Thifroy (le Vén.). 9 ,t.

Tlnlheitli, Evoque, 7 sttp-.

Tliinu de Reims, Al,bé, ter mai.

Thituin, 18 Icv.

Thôdard, Rvôqne, te, mai.
Thois ou Thoys, et, selon d'autres.

Thory il y a une

paroisse de ce nom en iiiu.agne.

Thomaïde, Martyre, M uvrii.

Thomas, Apôtre, 21 déc.

Thomas-Oaiichy. Voyez Xico.

Thomas d'Anlioche, 18 nov.

TliGmas d'Aqnin, 7 mars et 18 jui!.
Thomas d'Asmaiiujo, Martyr, 18 nov.

Thomas de Cantorbéry, NI., 2y déc.

Thomas de Consianiinople, 20 mars.

Thomas de Cori, Religieux, 2s fév.

Thomas (le Bienh.), Servite, 2t juil.
Thomas Hellacio (le Bienh.), 29 oct.

Thomas d'Egypte, 211 ju'n.
Thomas de Malée, 7 juil.
Thomas de Maurienne (le Vén.), 10 sept. et 10 déc.

Thomas de Riéti (Ic Vén.), 51 oct.

Thomas de Sa nt-Victor (le Vén.), 17 et 21) août.

Thonras de Sarlat. V. Pierrre-Thomas.

Thomas deTob-ntinn, M., 1rr avril.

Thomas de Villeneuve, 8, 18 et 22 sept.
Thomas-Elie (le Vén.), 19 oct.

Thomas, Evoque d'llerford, 2 oct.

Thumas-Morus, NI ;rtyr, 6 juif.
Thomas, un des ït>

Martyrs du Japon, 5 fév.

Thomasel (le Vén.), 17 mars.

Thomé, patron d'un vil;ago de son nom, en Vivarais.

Thonan, patron d'un village de son nom, en
Bretagne.

Thone, Martyr, \{\ ja'uv.

Thonille (Sie), 25 août.

Thore.itft, palronne d'un village de son nom, près du

Thovy. Voyez Thois.

Thrascas, Ma tyr, 5 oct.

Tiirason, Martyr, H déc.

Tlinise, !a même que Ste Tltéodo-ie de Constanli-

nople, dont on honorait le; reliques à Mnntiércn-

der, en Champagne. C'est aussi la même que Ste

Eihuise, 2 avril.

Thnrial, patron d'un village de son uom,en Bretagne.
Thurien, Evêipie de Dol.

Thyella, lapidé pour la foi.

Thyerse. Voyez Thyrsu de Saulieu.

Thyrce, Martyr en Biiliyuie, 14 déc.

Thyrse de Milel, M., 24, 28, 31 janv.

Thyrse de Saulieu, Mar yr à Aulun, 24 sept.

Thyrse de Synnade, M., 31 juillet.

Thyrse de Trêves, Martyr, 4 oct.

Tibère, 18 sept.

Tiiierge, le même que Si. Tubéiy.
Tibnrce de Rome, Martyr. 14 avril.

Tiburce des D«ux-Laurii'.rs, !\la, tyr, llaotli.

Tïhurce des Saiùns, M.irijr, 9 sept.

Ticiavc, invoquée aux anciennes Litanies anglicanes.

Tigernach, Evèque, 4-avril.

Tiltie, 5 liée.

Tillon ou Théau, Moine de Solignac.
Ttmarée, Martyr, 27 juin.
rl imolas. Martyr, 24 mars,

Timoléon, Martyr, 19 déc.
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Timon, Diacre, Martyr, 19 avril.

Timothée d'Aniioche, Martyr, 8 sept.
Timotliée de Bénhor, Martyr, 1" nov.

Timothée de Burse, Martyr, 10 juin.
Timothéc de Gaza, Martyr, 19 août, 19 déc.

Timothée de Macédoine, M-, 6 avril.

Timotiiée de Mauritanie, M., 21 in:ii.

Timoiliée d'Ephèse, 24 janv., 31 mars.

Timoiliée de R.ims, M., 23 août.

Timothée de Rome, Martyr, 22 mai.

ïhnoihée de Thébaïde, M., 3 mai.

Timotliée d'Ostie, Martyr, la août,

Timoiliôeet Apollinai e, Martyrs.

Tinidor, !e m. q. Téuénan, 16juil.
Tisserand (le Vén.). Voij. Adrien.

Tiie de Crèt< 4jinv.
Tite le Diacre, M. à Rome, 16 août.

Tii'ioës, hon. en Egypte, 26 août.

Titien de Brescia, 3 mars.

Titien de Lodi, 1" mai.

Titien d'Uderzo, 16 janv.
Tobiede Jérusalem, Evêquc, 17 sept.

Tobie de Sébaste, 2 nov.

Tolve, le l'ère (le Vé».), 12 sept.

lubie, le Fils (le Vén.), lion, à Pavie, 19 sept.

Tael, ho», en Brei-igne, 14 jn n.

Tdni!ina:i, invoque aux anciennes Litanies angiic mes.

Toiinolciii, le in. qu'Ouuoule.

Torel, hun. en Toscane, 10 mars.

'i'orète, patronne d'une église au dioc. de Bourbes, la
même que Thorette.

iOrived'Astorga, 15 avril.

Torive de Lima, 23 mars et 27 avril.

Torive le Solitaire, 1 nov.

Tiirphin, Ev. en Norwège, 8 jauv,

Tori|iial, Ev. de Saiw-1'aul-Trois-CliMeaiu.

Tor>|iiat, Préd. évang., 15 mai et 14 juin.

Toscaiiie(Siinte), 14 juil.

Toste, dit Bariliélcmy ('e Vén.), SoliiairP, 24 juin.

Totnaii, Ni. à AVurisbou>g, 8 il.

Toueliart, lion, en Berry. 23 dfct.

Toussain (r«jsa»«s),derordredcSt.-Bcnoit,25 nova.

Toussaint (ré e de la), nov.

Tuy, patron d'un prieuré dépendant de la Seauve, au

dioc. de Bordeaux.

Tozon, Ev. d'Aii^sbourg, 16 janv.

Tranquille, Ahbé, mars.

Tranqiiillin, NI. à Rame, 6 jml.

Transfiguration de Noire-Seigneur, 6 août.

Trasar, Abbé de Saint- Vandrille, mort vers 815.

Trèclie, le ni. peut-être que Troé.

Trégarcc, bon. à Léon, un liret.igne.
Treille ou Traille, p.tron d'une église en Gascogne.

Trélody ou Trélaudie, ou Trelu, patron de l'Esparre,

Guyenne.
Trémeur ou Trémoré, hnn. à Siint-Magloireà à Paris,

8 nov.

Trénet, patron d'une église vers l'Estarrac.

Trésain, l'rètre en Champagne, 7 fév.

Tréty, Ev. d'Aux-rr.e, 18 mars et i2 avril.

Tribimée, NI.en Pamphylie, 2 mari.

Tricard, patron d'un vi lage de son nom, près Calais.

Tridoire, M. en Touraine, 25 oct.

Tridnaiue, invoquée à Aherdone, 8 oct.

Trie, p.nron d'un village de son nom, en Périgurd.

Tricse, li >norée à Poitiers et à Rbodfz, 9 ju n.

Triget, honoré en Bcrry.
Trimoel, patron de deux villa-es de son nom, en

Bretagne.
Trinit, patron d'un village de son nom, en Provence.

Tripliine, mère de S. Tremoré, invoquée aux ancien-

nes Litanies d'Angleterre.

Tripliine de Sicile, Mre, 5 ju.il.

Triphylle, Ev. en C6ypre, 15 juin.

Tripode, M. à Rome, 10 juin.

Tritous, patron d'un village de son nom, en Lan-

guedoc.

Trivier, Moine, 16 janv.
Troade, M. en \sie, 2 mars et 28 dcc.

Troas, honoré à Venise, le m. que St. Gervais.

Troé, lion, en Nivernais, 17 oct.

Trogne, I;v. M. av. au! i9 sept.

Trujan, Ev. de Saintes, 30 nov.

Trou ou Troml, Prêtre. 23 nov.

Tronein, lion. comme M. à Crépy, en Valois.

Tronqnets, Ev. de Trois-Châteaux, 30 janf.
Tronvin, Et,. en Ecosse, 10 fév.

Tropes, M. à Pise, 29 avril.

Trophiinc d'Arles. 30 sept, el 2J déc.

Tropiiimc de Carie, H mars.

Trophiinc de Sinnade, f8 et 19 sept.

Trophiinc, Il. av. Ennarpioo, 18 mais.

Tiophiuie, M. av. Theghile, ^3 jnil.

Trophiinc, disciple de SI. Paul, 14 avril.

Trophimc ou Trophin, Mreà il 1.)'011, 2 juin.

Trnphimène, Mre en Sicile, 5 nov.

Tri.ltcins, le m. que Droctovée.

Tru,lbert ou Trudpert, M. honoré à Fribourg.
Tru-lon on Tion, Confesseur.

Triiphumv, le m. q. Tropliime d'Arles.

Trnyen. le m. que Tmn.

Trypliène de Cyzique, Mre, si janv.
Tryphè.ie d'Icône, 10 nov.

Trvphon d'Afrique, 4 janv.

Tryplion d'Alexandrie, 3 juil.

Tiyiihon df Constantinoplc, 19 avril.

Tryplion de Nicée, ter fév. et 10 nov.

Tryplionie, honorée Rome, 18 oct.

Tryphr.se, mentionnée par Si. Faul 10 nov.

Tubèri ou Tyberge, ou Tubéry, .M. près d'Agde,
10 nov.

Tuce, Solitaire, 9 sept.

Tucenge, le m. que St. Homelion, 13 nov.

Tudec ou Tudy, lion, en Bretagne, 9 mai.

Tudin, Abbé.

Tngal, lion, à Tréguier, 30 nnv.

Tugean ou Tujan, lion, en Brefagne, l" fév.

Tniiien, duc de Carintliie, 5 fév.

Tulle ou Tullie, Vierge, "5 oct.

Turban le Greflier, M., 17 janv.

Turiaf, Lv. hon. à Pari: 13 ju'I.

Turibe, Ev. du Mans, 16 avril.

Turkétul (le Vén.). Abbé en Angleterre, 1 1 juif.

Turiiiis, AI. en Afrique. 9 éc.

Turpiu (le Vén.), Ev. de Limoge?, 26 juil.

Turribe, Archevêque de Lim>, 27 avril.

Tusque, Martyr, 27 juin.

Tusque, honorép. à Vérone, 1" j"iL
Tutilon (le Bienli.). Moine, 28 mars.

'l'utnn, lion. à Bénévent.

Tychique, disciple de saint Paul, 29 avril.

Tycon, !<>. d'Amathonte. 16 juin.

Tyel, bon. à Yvrée, 2S ocl.

Tygre, honoré à Constantinople, 12 janv.

Tvgride, Areh. de Clermont, t6 fév.

Tygride (la Vén.), Abbesse, 2-2 nov.

Tygrin, NI. en Syrie, 20 mars.

Tynas, surnummé le Ban, que Ferrarius croit Ecos-

sais.

Tyors, patron d'un village de son nom, en Gascogne.

Typoogrates, M. à Césène, ^1 juit.

Tyraiinion, Ev. de Tyr. 20 1er.

Tyrse, patron de Sisteron.

Ulwld, Evoque d'Engube, 16 mai.

Uhnldesqiii*, R ligieu-^e, 28 ma'1.

Udalric, El'èque de Lausanne, en 780.

Uilalâc, le même qu'Uldarich.

lldégèbe, Vierge, 28 juin.

Udevoite (la Vén.), Cistercienne, 12 aoùt.

Udger, Evêyue de Munster, 26 mars.
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Ugolin Zéphirina, 22 mars.

Uguccione (le Bienh.),
3 mai.

Uladimir, le même que VYladimir.

Ulhcrt, hon. au dioc. d'Anvers, 22 oct.

Dldaiirh, lion. » Hrisàch, 10 juill.

Uldric;leBienh.), doyen de Grenoble, mort en 1145.

Uiracc ou Ulphace, Solitaire, 9 sep.

Ulfin, Evêque de Die. 20 mars.

Ulfric, Prêtre en Angleterre, 17 fév.

Ulfrid on Wolfrid, Evoque en Suède, 18 janv.

Ulgis, Abbé de Lotes.

Ulmer. Voyez Vilnier.

Ulpe, un des M. de Lyon, 2 juin.

Ulplie. Vierge.

Ulphobert (le Bii'nli.), Eve ;ue de Coutances.

Ulpien, Marlyr près de Tyr, 3 avril.

Ulric, Moine de Cluiiy.

Ulrich, Martyr à Croyland, 25 sel.

Ulrich, Kvêque, 4 juill.

Ultain, Abbé, 'honoré à Péronne, ter mai et 31 net.

Ulirogothe, Iteine de France, 25 déc.

Uniac, patron d'un village de son nom, en Bretagne

Unizand, dont quatre églises portent le nom au seul

diocèse de L«çon.

Unnes, Archcv. d'Hambourg, 21 ¡,et.

Unnnn, le même que le précédent.

Urain on St. Vcran, Ev. de Cavaillon, 19 oct.

Urhain d'A!riqnc, 8 mat*.

Urbain d'Aniioche, 24 ja»v.

Urbain de Campaiiie, 2 juill.

Urbain de Constantinople. Voyez urbase.

Urbain Je Girbc, Evèque, 28 nov.

Urbain de Langres, 23 janv. et 2 avril.

Urbain de Quiéti, 23 uov.

Urbain de Konic, 31 od.

Urbain de Saragossc, 1C. avril.

Urbain de Tlteano, 6 el 7 déc.

Urbain, Papi-, ter du nom, 25 mai.

Urbain V, Pape, 19 liée.

Urbaine, Martyre, 12 fév.

Urhary patron d'un village de son nom, près de

Lecionrc.

Urbase. NI. av. aut., 18 mai et 5 sept.

Urbire de bordeaux, ISilén.

Urbice, Ev. de Clcnnont, 3 avril.

Urbice, Snlit. en Aragon, 15 liée.

Urbice de Metz, 20 mars.

Urbice de Mcnn, 50 mai

Urbique, le même qu'Ur!)ice do Clermont.

Urcice ou Urcisse, patron de plusieurs villages do

son nom, en yuercy, en Auvergue et en Languedoc.

Urciscèfie, Evoque de Pavie, 21 juin.

Urclez, pa'ron d'une église en Bretagne, le mème

qu'Ui'loux.

Urgunl, honoré aiiliefois à Paris, à Saiitl-Eiicnnc-

le-Vieux, près Nolre-name.

Uii->l, patron

Urielle, patrunne d'un village de sou nom eu liro-

Urlo.ux, Abbé de Quimperlé, 25 août.

Urpasicn, M. à Nicoméd:e, 13 niais.

Urs, Evêipie i!c Troyes, 25 juill.

Ursanc, Moine de Luxeu, 20 liée.

Urscin de Cure, 23août.

Urse, Evèque d'Auxerre, 30 juill.

Ursice de Monlauban.

Ursice d'Illyrie, 14 août.

Ursicin de firesria (le Vén.), 1 déc.

Ursiein de Cahors, le même qu'Ursizc, 13 dé.e.

Ursicin, Ev. de Coire, mort en 772.

Ursicin de Cure. Voyez Urscin.

Ursicin de le même qu'Ursane, 20 déc.

Ursicin, Ev. de Maëslricbt, mort en 506.

Ursicin de liavenne, 5 sept.

Ursicin de Sens, 24 juill.

Ursicin le médecin, Martyr, 19 juin.

Ursin dj Bourges, 9 nov. et 29 déc.

Ursin de Suisse, le même qu'Ursane, 20 déc.

Ursinicn (le Vén.), Evêque d'Auch.

Ursinn de Soleurre, le même qu'Ourse, 50 sept.

Ursion, Moine en Champagne, 29 sept.

Ursize, Evéquc de Cahors, 15 déc.

l'rsiner, Abbé dé Lobe?, i8, 19 avril-

Ursule (la Vén.), Théaiiue, 20 «ci..

Ursule de Cologne, Mrc,
21 oct.

Usage, patron de deux villages de son nom en

Champagne et en Bourgogne.

Usthasai, M. en Perse, 4 et 21 avril.

Ubtre, le même qu'Ajudou, 26 juin.

Ut, Martyr en Afrique, 24 mars.

Utin, patron d'un village de son nom eu Cham-

pagne.

Uion, lion, en Bavière, 3 ()et.

Uzc, patron d'un village de son nom en Daupbiué.

V
Yaast, patron de plusieurs villes, bourgs et villages

de son iidiii, eu France et aux Pays-Bas, 6 fév.

Vacace, Martyr en Egypte. 5 «et.

Vaccare, Moine, M. avec B.nifacc, 5 juin.
Vaisc, lion, rn 16 avril.

Yalahciiise, M. à Cordoue, 7 juin.

le même que Gauberl, 2 mai, 31 août.

Valbiirgt!,Ahhess> en Allemagne, 25 fév. ctlcr mai.

V:.lcaliade (le B.cnh.), 1U fév.

Valdaii' ilmii il y a une église au dioc. de Meude.

Valdrade, l:\ même que Vaudréc.

Viib-ns d'Afri(|in\ 18 janv.

Valeus époux de StcGésair-, fui Ev. d'Avignon,
en 537.

Valons, en Galatie.

Valois de Sébasie. Ni., 9 mars.

Vii'ens de Tuiii- Ni., ter sept.
V:>lcns il'llaly. M. aux confins de Galatie.

Valens, Ev. M. av. 3 aul., 2l mai.

Valons le Diacre, NI., 1G fév., 1" juin.

Valons pour Valcs. Voyez Vales.

Valent, hou. à Vérone, 26 juill.

Valcniirn, Xe Ev. de Coire.

Viib'iitiu tI'Ahruzze, 16 mai.

Va'cni n d'Afrique, 13 nov.

Valcnti •, Ev. de Carcassonne.

Valt'iitin. 1" Ev. de Carpentras, et M.

V-li'itiin de Cènes, 2 mai.

V:.|eiuin (le Passait, 7 janv. et 29 ocl.

Yalcitiin, Ev. de Strasbourg.

Valeuiin, l'on. à Borne, 14 fév.

Vnleniiu de Tongres, lion. à Trè\es, 16 juill.
Va'eiiiiu de Vitcrbe, 5 nov.

Valenlin, NI. à llavenne, avec Félicien et Virtorin.

1 1 nov.

Valenlin le Mestre de camp, M. à Ravenne, 16 déc.

Valelilin, 5). il Bavenne, avec Suluieur et Victor,
13 nov.

Valenlin, Confesseur, 4 juill. et 29 oct.

V;ileniinp, Martyre à Gaza, 25 juill.
Yalc ,tinien de Lucauic, 20 .tout.

Valeni<nirn de Salernfi, 5 nov.

Valeniiiin, M. a Dorosiore, 25 mai.

V:Ière d'Afiique, 16 nov.

Va ère d'Ancyre, 15 sept.
Yalèrc de Couscrans. Voyez Valier.

\'alère (le Langies, le mème que Valicr de Molone.

Valère de Saragosse, 28 janv:
Valère de Sehaste, 9 mars.

Valère (le Soissons, t4 juin.
Valèic de Sorrcmo, 16 janv.
Valère de Trêves, 29 jan.
Valère de Viviers, le même que Valier d'Orsoles.

Valère ou Valère de Chambon, Vierge et Martyre,
9 et 10 dée.

Valère de Alilan (la \'én.), 28 avril.

Valère de Palestine, Manvrc avcc Cyre, 5 et 6 juin.
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[ Valrric ou Vaulri, l'.rmite.

Valérie, la même que Valère de Palestine.

Valérie, Ev. de Viviers.

Viiléricn d'Abb-nza, 28 nov. et 15 déc.

Valérien d'Alexandrie, 12 sep(.

Valérien d'Anlioclie, 25 août et 15 nov.

Valérien d'Aquilée, 27 nnv.

Valérien, Ev. d'Auxerre, 7 mai.

Valérien de Cimiez, 23 jnill.

Valérien de Forii, 4 mai.

Valérien, M. à Nyon,
1 sept.

Valérien, NI. à Tournns, 4 et >5 sept.

'Vaurien de Home, 14 avril.

Valérienne d'Aquilée, Martyre, 17 juin.

Valérienne, dite aussi Ste Valière, Vierge, morte

dans le vin" siècle.

Valérienne d'Itippune, 1E nnv.

Valery, Abbé, avril et 12 déc.

Vales, hon. à Auxerre, 21 mai.

Valfrid, Martyr,
5 dée.

Valfroie, Solitaire, 7 juill. el 2t oct.

Valfroy, Abbé en Toscane, 15 fév.

Valger, lion. en Westphalio, t6 nov.

Valher. Voyez Vaoliir.

Valier de Couserans, 8 juill.

Yalier de Molônie, 22 oi t.

Valior de Viviers, 22 janv.
Valière de Chamhnn. Voyez Va!ez.

Valière de Gonnelieu, lui urée à Saint-Quentin.

Valimbert, le même que Si. Gareinberl.

Valoy, le mêmeque Giiingalaig, 9 juill.

ValsKin, hon. en Bretagne, le même que Yolsiain.

Valiers, Martyr avec autres 9 juill.

Vambert, Curé, Martyr, 26 juin.

Vamnes, Martyr n n Per.»e, 15 août.

Vaudalcy ou Vandclcin ou Vandeln, Abbé de T< ley,

Vandon, Abbé de Sa'nt-Vandrilie. i avr I.

Vandrille, Abbé au dioc. de Itouen, 2-2 jn.il.

Vaneng. 9 janv.

Vaune, le même que Si. Viton, Evêque de Verdun,
9 nov.

Vanon, hon. à Condé, 1er cet.

Varadat, le même que. SI. Baradat.

Yaraon, honoré da..s la province de Beyra, en Por-

tugal.

Vare, Soldat égyptien, 19 oct.

Varencu Vareni «uYarang, lemêmequeSt. Vaneug.

V:irique d'Afriquc, 15 nov.

Variiiue et Vicim in, Martyrs, 5 net.

Vas de Casa', évèque d'Ast, i" déc.

Vast d'Arras. Voyez Waast.

Vasirade (Ste), 21 jnil.
Valcrlaiid (le Bien)).), Curé en l;oll.mde, 11 iée.

Vaubcrt, le même que Gauhert, 2 \liai.

Vaubouer ou Vaubourg ou Valburge (Ste), 25 fév.

Vaudrée, Abbesse à Aletz, 5 mai.

Vaudrue, Veuve à Mous, 9 avril.

Vaufroy (le Bienh.), Ev. de Cayeux, tué en 859.

Vaubir Martyr. 23 juin.

Vaulry ou Vaury, l'on, en Berri, 10 janv.
Vauthier de Dorkam, àlarlyr avec autres, 5 juin.
Vanillier du Langrois, le même que Gauthier de

Quiucy.

Vaniriide, fondatrice des Chanoines^e* de Mons.

Vedard, Evêque régionnaire en Itouergiie, 1 er mars.

Vedulfe, IIIe Evéque de Cambrai, mort dans le vie

siècle.

\'ée, la même que liée d'Egremom, 6 sept.

Veel, le même que Vital de Boulogne.

Veerle, la méme que Fieaude, 4 janv

Vègue. Voyez Bée d'Esjremont.

Veindre, le même que Vénère de Saizane.

Veland, Martyr en Isautie, 5 mars

Vène, Moine en l'île de Ité, 12 lév.

Vellé. patron d'une église au diocèse de Léon, eu

Bretagne..

Vcnance de Camerino, 18 mai

•Vi-iiance lie Motion, SO mai

Vcnanoede Vivier. le? du nom, 5 anût

Vcnaiice-Foriiinat, Ev. de Poiiiors, t4 déc.

Venant d'Artois, 10 oct.

Venant de Berri, M et 13 oct.

Venani, ler du nom, Ev. de Viviers. Voyez Ve-

nance.

Venani, Ille du no:n, Ev. de Viviers.

Venceslas, duc de Bohème, 28 sept.
Vendel ou Wendel, patron d'un village de son nom,

au dioc. de Trêves.

Yendiniien, Solitaire, ter fév.

Vendrèiie uu Vend rude Vierge, hon. autrefois à

E'y, en Angleierre.

Venec, lion. en Brelagne, 5 nov.

Vénéîrirfe, la m. que Quinfroie.
Véuérand. Ev. de Clrnnuni, 18 janv. 21 nov. et

24 déc.

Véuérand de Troyes, 14 nnv.

\'énère de Milan, 4 mai.

Vénère de S;irzane, Il et 15 sepl.
Vénère de Tivoli (le Vén.), Ermite Cainaldnle.

Vénère de Galalie, la mème peut-être (|ue Vene-

rande.

Vénère de Geraclie, 28juil.

Véi ère, invoquée aux anciennos Li'anies (le Sens;

el'e est parriculièrement honoré à Lecce au

royaume de N.'ples.

Vénerie, M. avec autres, 6 nov.

Vénéiique, hon. dans la Morée.

Véneuse, Martyre Porto 15 juill.

Venues. Voyez Vanne.

Venotix, Ev. de Trèves, 17 fév.

Vcnlure de Mé. co, 5 fév.

Voiture de Spel, 30 avril.

Venliire, honorée près d'Avignon, £4 avril.

Vénuste d'Afrique, 6 mai.

Vénuste, Ev. d'Ailge, vers 405.

Vénuste de Cordoue, 27 juin.

Vénuste de Rome,' 2 mai.

Ventme l'Africain, mentionné dans une Ictire à St.

Célérin.

Vénusiien, Martyr à Assise. 50 déc.

Véom:ide, Archev, de Trèves, mort en 781.

Ver de Salerne. 23 oct.

Ver tle Vienne, l'Ancien, or

Ver de Vienne, Ile du nom, 15 janv.

Véran d'Arbeingue, le m. que Yrain.

Véran de Cavaillon, le même que Vrav.

Véran Evèque de Châlons-sur Saône, Il nov.

Véran, Evêque de Lyon,
11 nov.

\'éran de Yenco. 9 sept. et 1 nov.

Verbourg, Vierge,
5 fév.

Verda, M. dont on fait la fête le 21 lév.

Verdel, p:iiron d'une éâlise paroissiale au diocèse du

Puy, dépendante de la Chaise-Dieu.

Verdieune (la Bienh.), Vierge, fer fév.

Vérécin, Martyr nvec d'autres, (i nov.

Vérédème, Kvcque d'Avignon, 17 juin.

Véiéilème. Solitaire. 20 et 23 aoùl.

Vérèue, Vierge en Suisse. fer sept.

Verge, pationne d'un village de son uom, près de

Tbouars.

Vergoing, Evèque de Vérone,
2-2 oct.

Vérien, Martyr en Toscane, 9 août.

Vérissiinp, NI. à Libbonue, fer oct.

.Vernagal (le Bienli.), Camaldule, 2U avril.

Veinier, hon. à Auxerre, le même que Garuier

d'Obervesel.

Vernir, honoré en Auvergne.

Vérocien, Dl. à Césaréc en lappadoce, 22 nov.

Vérol ou Vorle, Prêtre.

Véron, honoré à Saint- V.iudru de liions, 5C mars.

Vérone, Vierge à Louvain, 29 août.

Véronique de Juli:mis (Sle), Vierge, 9 juill.
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Véronique (la Bienh.), Vierge, 13 janv.

Vcrsanoplie, M. en Egypie, 25 juill.
Vert. patron d'un village de sou nom, près de

Monde.

Vertunicn, Solitaire, 30 sept.

Vérule, Martyr en Afrique, 21 fëv.

Vestine, Martyre, 17 juill.

Vet, honnré à Cariotlùe, 15 juin.

Vétérin, honoré à Toiirnns, 23 fév.

Vette, dit Epagalhe. Voyez Epagathe.
Vétukis, Itonoré en Ethiopie, 21 août.

Vétule, Martyre en Grèce, 15 juin.

Véture, Martyr, i7 juill.

Veule, Itonoré en Limousin, 15 oct.

Vézians, Martyr, près de Rieux, 8 sept.

Véziguey, Ironoré en Forez.

Vial, Solitaire. 10 oct.

Viance ou Vialltz, 2 janv.
Viateur de Bergame, l" janv et i4 dée.

Viateur de Calubre, 14 sept.

Viateur de Lyon, 21 cet.

Viator, Archev. de Bourges, 5 août.

Viatre de Franche-Comté, 9 août.

Viaire de Sologne, 21) mai.

Viau, le même que Vial.

Vibaud (le Vén.), Evéque d'Auxerre, i2 mai.

Vibice, Archev. de Trêves, en 527.

"Viliien, un des 40 Martyrs, 9 mars.

Virbert, Martyr à Fostland en Frise.

Vicelin, Ev. d'Aldembourg, i2 et 22 déc.

Vicine, Evêque de Sarsine, 28 août.

Viclrterp d'Augsbourg, 18 avril.

Vichterp (le Vén.), ler Evoque de Raiisbonne,
nommé Saint par Brnscbias et par Bucelin.

Victoire de Cappadoce, M., 21 mai.

Victoire de Léon, le m. que Victorèque.
Victoire d'Ahitine, 11 fév.

Victoire d'Afrique, 18 et 29 oct.

Victoire de Cordoue, 17 nov.

Victoire de Culuse, la m. que Victrice.

.Victoire de Niconiétiie, 24 oct.

Victoire de Plaisance, Vierge, Abbesse.

Victoire de Home, Martyre, 23 déc.

Victoire, Vierge, Martyre, 7 déc.

Victoire d'ilippone. Martyre, 15 nov.

Victoire, soeur de Sie. Anatolic, 9 juill.
Victoire formate (la Bienli.), 5 déc.

Victor d'Alriqui-, 2 nov.

Vict.ir d'Aganiie. 22 sept.
Victor d'Alexandrie, 'Si janv. et 17 mai.

Victor d'Arcies, le même que Villre.

Victor, Ev. d'Arles et Martyr, en 266.

Victor d'Asie, Ï0 avril.

Victnr d'Asmanuje, 18 nov.

Victor d'Assur, 10 sept.
Vicior de lîilliynie, G mars.

Victor de Brigue, i2 avril.

Victor de Chalcédoine, 10 sept.
Victor de Oimbon, 15 et 31 août.

Victor de Cainpanie, 8 juill.
.Vinor de Capoue (le Vén.), 2 avril et 17 oct.

Victor de Cartilage, 14 sepi.

Victor, Martyr en Espagne, 2o août.
Victor de Cologne, 10 oct.

Victor de Corimhe, 25 fév.

Victor de Cr.inoles, 22 janv.
Victor d'Egypte, 1er avril.

Victor de Lusiianic, 16 sept.
Victor, Ve Evoque du flians.
Vinor de Marseille, 21 juill.
Victor de Mauritanie, 17 oct.

Vicior, Martyr à MériJa, 24 juill.
Victor de Milan, 8 mai.

Victor de MouS'in, 4 mars.
Victor de naples, le Martyr,
Victor, Evoque de Impies, 8 fév.

Victor de Nicomédie, i7 mars.

Victor de Nyon, 17 mai.

.Victor de Palestine, 20 mars.

Victor de Plaisance, 6 déc.

Victor de Ravenne, 13 nov.

Victor de Home, i5 déc.

Victor de Sébaste, t7 et 24 juill.
Victor de Moxies, 6 mars.

Vicior de Soleurre, 30 sept.
Victor de Syrie, 14 mai.

Victor de Vite (le Vén.), Ev., 25 août.

Victor d'Héraclée, 1 et avril.

Vicior, Martyr avec Janvier, J fév.

.Victor, Martyr a'ec Calendion, 20 nov.

Victor, Martyr avec Doninin, 30 mars.

Victor, Martyr avec Martin, 3 déc.

.Victor, Martyr avec Miggin," 4 déc.

Victor, Martyr avec l'rimien, 29 déc.

Victor, Martyr avec Poplien, 2 nov.

Victor, Martyr avec Hogal. 28 déc.

Victor, Martyr avec Saturnin, 26 mars.

Victor, Martyr avec Trophime, 5 déc.

Victor, Martyr avec Victorin, 6 mars.

Victor, Martyr avec Yiciur, 17 et f8 déc.

Victor l'Africain, 10 mars.

Victor le Bithynien, 3 dée.

Victor le Prêtre, M. en Afrique, 24 fév.

Victor le Prisonnier, mo.t t vers 250, mention. dans

une lettre à St. Ccleriu

Victor le Syrien, 15 fév.

Victor Taraque. Voyez Taraque, H oc?.

Victor, ler duiiom, Pape, 20 avril et 20 juill.
Vicior, IIIe du nom, Pa| e, t5 sept.

Victore, patron de Villars en Saintouge, le même

apparemment que Vcrtunien.

Victorègue, Martyr, 30 oct.

Victorie, Martyre en Afrique, 20 mai.

Victorien d'Abiline, il 1 rév.

Victorien d'Adrumète, 2"> mars.

Victorien, honoré en Aragon, 12 janv.
Victorien d'Isaurie. 16 mai.

Victorien des Marses, 26 août.

Victorin d'Abiline, Il lév.

Victorin d'Afrique, M., 2 et t8 déc.

Victorin d'Ainiierne, Ev., 5 sept.
Yiciorin d'Assise, M., t2 juin.
Viciorin d'Auvergne, M., 15 mai.

Victorin de Camérino, 8 juin.
Viciorin de Coulillan, NI., 24 juil.

Victorin de Diospolis, NI., 24, 25 fév.

Viciorin de Macédoine, M. 51 oct.

Victorin de Mauritanie, M., 2 déc.

Victorin de iNicomédie, M., 27 mars.
Victorin de Pertaw. 2 nov.

Victorin de Ponce, M., 15 avril.

Viciorin de Ravenne, M., 11 nov.

Viciorin de Rome, NI., 7 juil.
Vktorin des quatre Couronnés, M. 8 nov.

Viciorin et Alciatre,Mrs, 21 fév.

Victoriu et Aute, Mr», 24 mars.

Viciorin et Fauste, Mrs, 5 oci.

Victorin et Honorai, M", i8 janv.
Victorin et Satur, Airs, i4 janv.
Victorin et Saturuin, Nille, 28 fév.

Viciorin el Second, Mr», 28 juin.
Viciorin et Victor. M's, 6 mars.

Victorin, lion. à Naines, 2!) sept.
Victorin l'Africain, mort de faim en prison en 250

Victorin le Captif.
Victorin le Confesseur, 6 mars.

Victorin, Martyre, 26 nova.

Niciorique d'Afrique, Martyr, 17 avril.

Viclorique d'Amiens, le ni. que Victory.

Victorique de Léon, le m. que Victorcgue.

Viclorique de Salone, hl., t8 avril.

Victorique' de Syrie, M., 20 mars.

Victoriquc de Tabraque, M. av, aut., 24 fév., 23 mai

et 8 ocl».
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Victoriiis, Vie Ev. du Mans.

Viciory, Martyr,
Il déc.

Victour, Ev. du Mans, 25 août.

•' Victrce, E»êiiue. 7 août.

Victrice, Confesseur sous les Vandales..

Victur d'Afrique, M., ter mars:

Victur l'Africain, M. av. aut., 18 déc.

Victurien, Martyr,
16 mars.

Victurin, Voyez Victorin, 5 oct.

Victurnien, le m. que Verliinien, 50 sept.

Vidal, le m. que Vital de Ravenne, 28 avril.

Vidou, patron d'un village de son nom, près de Mont-

de-Marsan.

Vie, 5 juin.
Vie ou Vong, Ermite.

Viergne (Ste).
7 jativ.

Vigbert, Abbé en Allemagne, 45 juil.

Vigien (le Vén.), 4janv.

Vigile d'Auxerre, SI., 11 mars.

Vigile de Brescia (le Vén.),
26 sept.

Vigile de Trente, 31 janv., 26 juin.

Vignevalé, le m. que Guingalois.

Vignr, Ev. de Bayeux,
Ie* nov.

Vilien, 20 avril.

Vilfen, Moine, il déc.

Vilfétrude, la m. que la suivante.

Vilfétruit, Vierge,
23 nov.

Vilfrid le Jeune, Ev., 29 avril.

Vilgefone, Vierge,
20 juif.

Villams, 8 juin.

Villan, Ev. (le Bienli.),
• 7 mai.

Villana Boni (la Bienli.), 28 fév.

Villane (la Vén.), que la Bienheureuse Gérardesllue

du tiers ordre des canmldules vit dans un songe,

priant pour la ville de Pise.

Villebert (le Vén.),
il sept.

Villiqne, Evoque,
1" avril.

Vilmer ouUluier, Ahbé, 17 juin, 20 juillet.

Villicaire, Arch. de Vienne.

Vime, lion, au dioc. de R.uisbonne,

Vimin ou Vinien, Ev.,
21 janv.

Vinard, le m. que Guéuard.

Vincence, Martyre.
16 nov.

Vincent, Abbé de Hautmont, ou Haukemoni,. mort

rn 677.

Vincent, Apôtre et ler Evêque du dioc. d'Acns.

Vincent d'Afrique, M-,
27 janv.

Vincent d'Agen, Ni.,
7 et 9juin.

Vincent d'Avila, 61., 2; oct.

Vincentde Bevagna, Ev., 6 juin.

Vincent de Cannage, M., 1 or fév.

Vincent de Collioure, 22 janv., 19 avril.

Vincent de Cortone, Martyr, 16 mai.

Vincent de Dax, Nlariyr ter s<pt.

Vincent de Foligny.
Vincent de Léon, Alibé, H mars, 11 sept.

Vincenl de Lérins (le Vén.), 24 mai, 1er juin.

Vincent de N.-D. de Nazareth

Vincent de Paule, 19 juillet, 27 sept.

Vincent de Porto, Martyr,
24 mai.

Vincent de Prétextai, 6 août.

Vincent de Saragosse, 22 janv.

Vincenl de Soignies, le méme que Mange', 14 juillet.

Vincenl, Evêque de Digne, assista au concile de

Valence, en 374. On célèbre la translation de son

chef, 5 juillet.

Vincenl, Evéque de Troyes,
en 527.

Vincenl Ferrier, 15 mars, 5 avril.

Vincent Kaldubek, Ev., 1P mars.

Vincent, Martyr à Rome, 24 juil.

Vincentien, Solitaire.

Vincienne, Vierge.
il sept.

Vinente ou Vincent, Ev. de Soissons.

Vindémial, Evéque, i"T fév. et 2 mai.

Vindicien, Ev. de Cambrai, Il mars,

Vindonius, 1er sept,

Vinebaut, Abbé, 6 avril.

Vinemer, le même que Vilmer, t7 juin.

Vinfroy, le même que Boniface de Mayenfe.
Vinien. Voyez Viiuin.

Vii i non patron d'une église de la Cornouaille cu

Angleterre.

Vinocb, Abbé.

Vimillas, 23 déc.

Vintrung, Martyr, 5 juin,
.Violant (le Vén.), 28 dée.

Viole, Vierge, Martyre, 3 mai.

Vint, le même que B être.

Vi'ilro, Martyr, 9 aoûl.

Virgile d'Arles, 5 mars et 10 oct.

Virgile de Salzliourr, 27 nov.

Vuiftii, honoré à Saiutes.

Viron, le même que Guiron, 8 mai.

Viseuce, invoqué aux anciennes Litanies de N.-b.

de Soissons.

"Visilann, Espagnol.

Visse, Vierge, Martyre, 12 avril.

Visliin, 1er juin.

Vistreinond, Marlyr, 7 juin.

Vit, ou St. Wit ou St. Weit, le même que.St. Guy,
15 juin.

Vital d'Adrumèie, 29 août, 1er sept.
Vital d'Afrique, Martyr, 6 janv.
Vital d'Alexandrie, 21 avril.

Vital de Bastie, 31 mai.

Vital de Boulogne, 61., 4, 27 nov.

Vital deCampanie, Marlyr, 2 jullet.
Vital de Capp:idoce, Manyr, 3 iwv.

Viia de R:'ppollé, Abbé, 0 mars.

Vital de Ravenne, Martyr, 28 avril.

Vital de Reiz, le ni. q. Via[, 16 ocl.

Vital de Home, un des fils de Félicité, 10 juillet.
Vital de Salsbourg, 20 oct.

Vi!al de Savigny, 16 sept.
Vital de Sébasie, Alartyr, 9 mars.

Vital de Sntyruc, Martyr, 9 janv.
Vital de Véliuian, le même que Vital d'Adrumète.

Vital le Tliébain, 22 sept.

Vital, Martyr fur le chemin d'Aidée, 14 fév.

Vital, un des Frères Mineurs, i6 janv.

Vitale, Martyr à Corfou avec d'autres.

Vitale, Martyre avec autr s, 2 janv.
Viialien d'Afrique, Marlyr,

10 j»nv.
Vitalien de Capoue, 16 juillet.

Viialien,. Pape, 27 janv., 50 déc.

Viialine ou Viiu'ine, Vierge, 21 fév.

Vitalique, Martyr, 4 sept.

Viilnnge (Ste), 8 juillet.

Vitesind, Marlyr, i5 mai.

Vithburge (la Vén.), Anglaise, Recluse à Home,
morte vers 755. Elle est mentionnée dans une

lettre de la véuérable Buggue à St. Boniface de

61a)cnce.

Yitliburge d'Estangle sœur de Se Aubierge,
1 mais.

Villigaire (le Bienh.), Ev. d'Augsbonrg.

Viton, Evèque en Ecosse, 8 mai.

Viton, ou St. Vanne, Ev. de Verdun, 9 nov.

Vit y, patron d'une église au diocèse de Ctermont.

Vivald, Solitaire, 1e'' mai.

Vivant, Prêtre, Solitaire, 13 juin.

Vivence, IXe Archevêque de Reims.

Vivence, honorée à Cologne, 17 mars.

Vivent de Biède, 11 déc.

Vivent de Reims, 7 sept.

Viventien, Manyr, 4 août.

Viveniiole, Ev. de Lyon, 12 juillet.

Viveul, 13 janv.
Vivien d'Autécombe (leVén.), 20 mai.

Vivien ou Blbien de Saintes, 28 août.

Vivine, Bénédictine, 17 déc

Vivrède, la même que Gnihorat, 2 mai.

Vndoal. le même que Voël.

Voël, Moine de Soissons, 5 fév.
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Vi hy, Voyez Vauhir.

Voir, dont un village porte le nnm, en Rourbonnais.

Voix (Ste). qui a donné son nom à un prieuré de

l'ordre de Fonlevraud, au diocèse dis Hein)!

Volbodon (le Vén.), Ev. de Liège, 20, 25 avril.

Volcnin, Cliré, 15 nov.

Voifère, Archevêque de Vienne.

Voll'gang, Evêque, M ocl.

Volfhelme (le Vén.), ter fév., 22 avril et 22 ncii.

Volfred, martyrisé en Suède, en 1028, pour avoir

brisé l'idole du f:i n x dieu Torstnu. Un croit que

c'est le môme que St. Vrieu.

Volodimer, 15 juillet.

Vulquin, Voyez Volcnin.

Volstain, Ev. de Vorcoster, 19 janv.

Volusien, Archo.v. de Tours, 18 janv.

Vonedulf (le Vén.), doyen de l'église collégiale d'Au-

dcrlech, près de Bruxelles, mort vers 1000.

Vorle, 17 juin.

Vosi, Alilié deSa;ni-Manlien, ordre de Saint-Benoît.

Vol, le même qu'Ot. 29 mai.

Vouga on'Vonsciiy, le même que Vie, 5 juin.

Voy, le même qn'Ëvozy, 12 nov.

Vozy, le même que le précédent.

Vrai'n, Evê|ue, 19 oci., 11 nov.

Vreliind, le même que Fernand.

Vril'u, patron d une église près de Quillebœuf, en

Normandie.

Vrîme, le même que Vérédèmo.

Vroy, honoré près de Monldidier.

Vuillam, Martyr, 25 mars.

Vuillams, Archev. d'York, 8 juin.

Vuilleume. le même que Guillaume de I'ontoise.

Vullms, patron d'un village de son nom, près d'Am-

4érieux.

Vulfaile, AI. en Angleterre avec Rufin.

Vulfard, honoré à Tulle.

Viilfilde, Vicrg". 9 dée.

Vulfin, Evoque de Die, en 800.

Vulflix, Curé, 7 juin.

Vnllly, le même que le précèdent.

Vnlfran, Evêque de Sens, 20 marc.

Vulfroed. Itonoré près de Léon, le même peut-étre

que Vrieu.

Volais de Bins, Ab. de Lobes, 4 fév.

VulgU d Troènes, 1" ocl.

Vulmer, Ablié de Samer.

Viilphly nu Vulphy, Curé de Rue.

Vulsin, Ab. de Wesiminscr, 8 janv.
Vulvin, le même que Gnlvcin, 1 or juill.

Vycvane, Archev. d'York, 20 août.

Vylgaine. Voycz Vilgaint;.

w
Waast. Voyez Vaast.

Waismare. Abbé de Sa;ntPr<rtin, mort en 744.

Walbcrt, époux de Se BiT"lle.

YValène, le même que Si. Wallkcn.

Walst:tn, lion, en An^L'icne, 50 mai.

Walthen, Abbé en Ecosse, 5 et 9 août.

Wiililieof, le même que Si. Walthen.

Wandon, Abbé de F-onli-neHec

W.isnulfe ou Wasnon, honoré eu llaynaiii, l"'oct.

Wendel. Voyez Vende!

Wercnfrid, 14 août.
Werner on Wernher, Martyr, 18 avril.

Widger, Evoque d'Augsbourg, mort en 902.
Wiels an de Worcheoter, dont on fait la l'êie le

19 janvier.

Wigherl, Abbé de Frilzlart, 13 août.

Wilfrid, Evê:pie d'York, 24 avril et 12 octob.

Wilgain, lion. à Arras, 2 nov.
Willebad de Danemark, M., 9 juiil.

Wiilebald, Apôtre de la Saxe, dont on fait la feie le

8 novembre.

Willhelme, Archev. du Donrgi s, 10 janv.

Willbelme, Arch. d'Evora, 8 juin.

Willibrord, F.vêque dUtrochl, 7 nov.

Wineliaud, Abbé de Saini-l.oup de Trojcs. Votj. 81.

Vincbaul, 6 avril,

Winnin, le même que SI. Fini, il, Evêque en Irlaude,

honoré le 10 septembre.

W'noc, Abbé de Wuniinu'h, G nov.

Winnon ou Unnon, Arche\ d'Hambourg, mort

en 56.

Wladimir ou Vladimir, honoré avec St. Romain et

Si. David, le 24 juillet.

Wul.-lan, Evêqup, 19 janv.

Wunebaul, Abbé de Ikiiiuiiheiin, 18 déc.

x
Xandre, ou Candrc, ouXc.ndre, P'iron d'une église

dépendante de Su-Michel en l'Emu

Xantbe, un des 40 Martyrs, 9 mars.

Xanihias (le Vén.), qui avail une cellule au désert

de Scété.

Xamiii, timlaire d'une ég'iso au diocèse de Limoges.

Xanlippe (la Vén.), 23 sept.

Xenat, dont les reliques étaient à SaiiH-Vincent de

Viviers.

XeiMre. Voyez Xandre.

Xène, Vierge, Abbesse en Carie, 2i jan.

Xénophon, Moine en Palestine, 2(i jan.

Xico, Martyr au Japon, 5 fév.

Xire (la Vén.), Recluse à Evora, 13 mars.

Xiste ou Xist. Voyez Xy te on Sixie.

Xoïe (le Vén. Abbé dans la Thébaïde, mentionné

aux monuments de l'Eglise greci|ue.

Xuquéxir, Martyr du Japon, 9 fév.

Xyste d'Afrique, S juin.

Xyste de Reims, 1 r sept.

Xyste de Syrie, 15 lév.

Xyste lor, Pape, 6 avr.l et C août

Xyste Il, Pape, 6 août.

Xyste III, Pape, 28 mars et 24 juil.

y
Y, Vicomie, 50 aotlt.

Yagen, ou Yagucin. en Yaguen, patron .d'un village
de son nom, au diocèse de Dax.

Vbai's, le mème que St. Cybar, honoré à Pamiers.

Ybergue, Vierge, 21 mai.

Yde deToggemhoiirg, 3 nov.

Yduuc. patron d'un village de son nom, en Bretagne.

Ye, honorée en Angleterre, 25 janv.

Ye, pour Agathe, 5 fév.

Yèiue, palronm; d'une église au diocèse de Chartres»

Yépez (le Bienb.), le ni. que le Bienh. Jea'n de la

Croix, 2f déo.

on Yger, patron d'une église au diocèsc de

Siiiul-Malo.

Ygesi, titulaire d'une église au diocèse de Rodiz.

Ygl.vry, le m. q. Si. Ilil.iiri1, 13 janv.

Yg"ine, Evêque de Maurieune, mort dans le Ville

siècle, mentionné par Frédégaire.

Ylpize, 16j.;il.

Yniar, fondateur de Saiui-Picrre d'Armagb.

Villas, 3 janv.

Vmelin, 10 ni.ns.

Viner, le m. q. St. Ilimier, 12 nov.

Ynigo, ter jui.

1'aise, le même qu'Yvcd.
Yolainft (Sie), 17 janv.
Yolenil (la Vén.), i7 liée,

Y«n, Martyr, 5 août el 22 sep'-

Yors, pain. n d'une église au diorèîu il'Ausch.

la inênie iju'Ojibenge.

Ypipoy, Martyr, 22 avril.

Yral, patron d'une église au diocèse de Monde.

Yriaumes, le m. qu'iir.isine, 5 juin.
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Yrii'.l, patron d'une église en Poiinu. Zé, lion, en Hainatit, 10 juil.
Y rient on St. Ared, IIe Abbé de Terrasson :u diocèse Zeliin, Père spirituel de St. Marrm.

de Sarlat. Zehinas de Palestine, Martyr. 13 nov.

Yriez, Abbé, 2oaoûl. Zebinas (ie Vén.), nieiitionné cnininc saint par Théo-

le même que Cliaumond. doïet.

Y. an nu Ysani, patron de deux villages de son nom, Zein, lion, à Vérone, la même que Zénon de Vé-

en Guicnne. rone.

Ys;irn, Abbé. Si. sept. Zelande, Titulaire d'une chapelle à l'Esparre, au dio-

Ysary, le m. que St. Yriez, 25 août. eêse de Bordeaux

Y-ère, le méme que le précé lent. Zeloies, Martyr en Afrique, 6 déc.

Y;ery, Ev. de Javnux, 4 déc. Zénaïde de Thnssalie, Martyre.
1 f oct.

Y,ice le Grand, Evêque, 16 mars. Zénaïde la Thaumaturge, 5 et 6 juin.
Ysice Il, Evêque, 12nov. Zénas, M. en Arabie, 25 juin.

Ysis, Abbé de Celles, 28 avril, 27 nov. Zénobt: de. Cilicie, 30 oct.

Ysoie, Ahbesse, 16 mars. Zénobe de Fiesoles, mort au xe siècle.

Yte, Vierge, Mjaiiv. Zénobe de Florence, 25 mai et 20 oct.

Ylhaine, patron d'un village de son nom, en liuur- Zénobe de Rome, 24 dée.

gogne; c'est pciii-être le méme que Si. Yiliicr. Zénobe de Sidon, 20 fév. et 20 oct.

Ytliamnres, le même qu'Kinar. Zénobie, Martyre en Cilicie, 30 oct.

YHiier de liourges (le Vén.), mort vers 507. Zénon d'Alexandrie, 1er juin et 20 déc.

Yihicr de Nevers, 25 juin. Zénon d'Aniioche,
16 fév.

Yumer, patron d'une église dont parle Si. Foiiiin:it. Zénon d'Ardée, 14 fév.

Yurmin, frère d'Adolphe, Uni d'E^iangle, et de Ste Zénon d'Armé. tie,
5 sept.

Aubicrge, Abbessedc Faremouiiur, en Bric. Zénon d'Asie, 20 avril.

Yvan de Bohême, Solitaire près de P.ague. Zénon de Riihyuif,
2 sept.

Y van de Proveme (le Yen.), Prêtre, 8 octoli. Zenon de IMospolis,
27 sep-.

Yved, Ev. de Rouen, 6, 8 et 12 net. Zénon ilo Gaza, 8 sept.

Yves de Chartres (le Vén.), 20 mai et 23 déc. Zénon de Grèce, 5 sept.

Yves de Perse, Evéque, 25 avril. Zenon d'Eçypie,
15 juillet.

Yves (le Vén.), f;v. de Rennes, '20 sept. Zénon de Lydie,
27 avril.

Yves, Official de Tréguier,
19 nui. Zenon de Maïuine (le Vén.),

20 déc.

Yvette, Veuve, 13 janv. Zénon de Nicoméd c,
22 déc.

Yvieu, Breton, C octob. Zenon de Palestine,
10 juin.

Yvoine, patron d'une église en Auvergne. Zénon de
25

juin.

Vvnize, le niênie qu'YveJ et qu'Yoise. Zénon de Rome, 9 juillet.

Yvolfrn, dont les reliques sont honorées à Saint-Zein Zénon de Tômes,
9 juillet.

de. Vérone. Zénon de Trieste. 13 juillet.

Yvnn, 10 juin. Zénon de Vérone, 12 avril et d liée.

Yvôre, Ev. en Irlande, 25 avril.
Zenon, Solitaire en Syrie,

10 fév.

Yvry, patron d'un vdlage de son nom en Bretagne. Zenon, Martyr,
5 avril.

Yxte, Vierge, honorée au diiccse de Cons) nce. Zénon le Thaumaturge, 28janv.

25 juil. Zéphyre, Martyr à Autiochc, 21 nov.

Y.:ernay, patron d'un prieuré en Poitou. Zéplririn, Pape,
26 août et 20 déc.

ZZet, Martyr,
22 nov.

Zétique, Martyr rie Crète,
23 dec.

tA.. Zétnle, M. en 28 mai.
Zacarie de Nicomedie, 10 juin. Ziddïd, Martyr à Cordoue,

27 juin.
Zacarie de Vienne, 20

mai.
Zime, Prêtre, dont le corps est honoré à Gristet,

Zacarie, 17,v-
près R-tisbonne.

Zacarie le Grand Prêtre, 7 fev.
Zite, Vierge à Lucoues,

27 avril,
Zacarie le Prophète, <> se.|t. Ziionat,

Zacarie, Evêque de Jérusalem, 21 fév.
zOfe Piêire Martyr

16 fév.

Zacarie, Paie, 5, 14
et 15 Zué d'Atlalie, M-iriyrc,

2 mai-

Zacarie, Père de St. Jean, S nnv.
Zoé de f{nmej martyre, 5 juillet.

Zacharje. Voyez Zacarie.
Zoel, en lsirie,

24 mai.

ZachcedAsmar.uje, 18n..v.
Zoïle d'Aquilée,

27 déc.

NI. à Cesarée, en Palestine,
17 nov.

Zoïle de Cordoue,
27 juin.

Zacliée de Jérusalem, 2ôaûi.
Zopliore, Marlyr à Césaiée en Cappadocc,

19 nov.

Zachée (le Vén.), Tabennisiole, Dloine sous St. Pa-
Zosime d'Aniioche

14 ^^&

('on'e-
Zosime de. Caiihagè,

11 mars.

Zame, M" en Elhiopie, 21 oct.
Zosime de Cilicie, 3Jnpiv-

Zambda?, Kv. tic Jérusalem, 19 fev. Zosime deDamasie. le même ;|iie Denis

Zame. Ev. de Bologne, 21 j.mv. z,n,,ne (le Vén.), dont le nom de baptême ét;iil

Zanit:is, Marlyr en Perse, 27 mais.
Guillaume, massicr de l'église d'Alexandrie de la

Zaquiya. Voyez Cosme Zaquiya. {>ai||e c'est-à dire administrateur de ceue eathé-

Zadiel, M. à Et/esse, 29 janv. et 5 scpi.
t],.a|c lnort

en 1377.

Z;Ute, lire en Afrique, *8 déc.
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SAINTS MYSTÈRES.'
tnnocent III (1) a laissé parmi ses écrits

un traité De sacro allaris Mysteno qui le

met au rang des plus profonds liturgistes du

moyen âs;e. C'est le témoignage q°ie lui rend

D. Guéranger, dans s; Institutions litur-

giques t. 1", chap.ll. Il ajoute a Cet ou-

vrage, vraiment digne de son illustre auteur,

n'a pas eu d'édition depuis celle d'Anvers

en 154-0 aussi est-il devenu presque impos-.

sible à trouver aujourd'hui. Il serait à dé-

sirer qu'on entreprit une édition complète

des OEuvres de ce grand pape.
» Il est vrai

que l'ouvrage dont il s'agit a été réimprimé

en 18'to; mais il n'en est pas moins digne de

figurer ici. Excellent pour l'intelligence des

rites et des cérémonies en usage dans l'E-

glise, quant à la célébration du plus auguste

de nos mystères il fournira une matière

(1) Innocent III, élu pape en 1198, mort en 1216, avec

la réputation du plus savant homme et du tus Labile juris-

cousulte de sou siècle, est un des plus grands pontifes qui

aient illustré le siège de saint l'ierre. Il a laissé un grand

nombre d'ouvrages qui ont été recueillis à Cotogue en

15j2 et 15-16, in-fol., N'en se eu 1578. Les principaux
Font des discours, des homélies, un commentaire sur les

se.pl psaumes de la pénitence,
des truités de morale et de

controverse un traité en trois livres De contemplu mundi,

sire de ntiseria hominis, dont il existe plusieurs éditions,

ahondante aux méditations des ministres

sacrés et aux instructions qu'on peut adres-

ser aux fdèles sur chaque partie de la messe,
conformément aux recommandations du

concile de Trente. L'expérience a démontré

que ces sortes d'instructions sont liôs-uliles
et

très-intéressantes il importe donc de

trouver ici réuni, d'après un auteur si distin-

gué, ce qui est épars dans plusieurs articles

de ce
Dictionnaire, et de plus grands détails

donnes par cet illustre pontife. Mais ces dé-

tai :s précieux aux yeux de la foi et de la

piété, surtout dans lus siècles de foi, pour-
raient

perdre quelque chose de leur mérite
s'ils étaient présentés en langue vulgaire
dans un siècle de rationalisme comme le nô-

tre. Nous donnons donc cet ouvrage tel qu'il
est sorti de la plume de son savant auteur.

une entre autres de Paris, 1613, in--18. D. Baluze a pubté
en IG80 les Lettres de ce.p.ipe, en 2 vol. in-fol. Elles sont

intéressantes pour la morale et pour la discipline. Inno-

cent I!.l est encore auteur de la pose Veni, suncte Spiri~

lus, (|ue. îles écrivains ont attribué sans fondement à Ko

bert, roi de Fiance. Il passe aussi pour avoir composé

t'Ave, mundi spes, Maria, et le Slabul mata ilvloro&a, que
d'autres attribuent à Jacopoue de Todi, et quelques-uns il

saint Grééoire. yOy. la note 1 de la col. 8+a, supra.

INNOCENTII ÏIÏ DE SACRO ALTARTS MYSTERIO

LIBRI SEX.

INDEX CAPITUAI.

LIBER HUMUS.

CAPUT pbimim. De sex ordinibus cleiïcoruni.

Cap. 11. De primiceriis et canloiibus.
Cap. III. De acolytis, quod sit eorum ininistfîrium.

Cap. IV. De subiliacunibus.

Cap V. De diacouibus.

CAp. V De miuorihus et ma,oribus sacerdotibus.

Cap. VII. De siguiticalione iioniiniini epis^opi et prtsbjt.

Cap. VIII. De primatu romani i.ontilicis.

Cap. IX. De conveniemia et dilfcreutia uoteslatuininter

opHcopos et presbytères.

C.,p. X. De comnmnibus et speciatibus indumenlis pon-

liH.um et sacerdolum.

Cap. XI. De legalibus indumenlis secundum historiam.

Cap. XII. De lyr o legalium induinenloruni secundmu

ullc^T'am.

Cap. Xill. Deveslil-us lega'.ibus secundum uo, ologiam.

Cap. XIV. De liuea.

Cap XV. De zona.

Cap. XVI. De lunica.

Cap. XVI De inalagrauat's el tintinnabulis aureis.

Cap. XVIII. De superhuuieiali.
Cap. XIX. De dualius < ri».

Cap. XX. De duobus onychins.

CAP. XXI. De duodecim uocmii'jus filiorum Israel.

Cap. XXII: De dualius lateni.lis.

Cap. XXIII. De duobus uminis.

Cap. XXIV. De ralionali.

CAp. XXV. De quadratura ration. lis, el. duplici aie.

CAP. XXVI. De quatuor ordiuilius lapidum.

Cap. XXV 1 1. De duodecim ljpidibus.

Cap. XXVIII.– Décida ri.

Cap. XXIX. De lamina aurea

Cap. XXX. De nomine Doinini telragramnialon.
CAP. XXXI. De varietate operis.

CAP. XXXII.- De quatuor colorihus.

Cap. XXXIII. De veslibus evangelici sacerdotis.

Cap.
XXXIV. De pontilicalibus indumenlis, secuudum

quod Cliristo conveniunt.

Cap. XXXV. De aniielu.

CAp.
XXXVI. Doalba.

CAP, XXXVII. De cingu'o et succiucioriu.

Cap. XXXVIII. De slula.

Cap. XXXIX. De lunica.

CAP. XL. Dedalm3tica.

CAP. XI. De chirotecis.

Cap. -VLII. De
plnneta, uui etiam agilur de aiilcrioii et

pos'.eriiri parle pianelte.
Cap..VL1II. De msiiipulo.

Cap. XLIV. De mitra.

CAP. Xl.V. De baculo.

Ca". XL VI. Deanmilo.

CAP. Xl.VII Ue i;uin,)iie ps-'>iniis.
CAP. XLVIII. De poulilic.iiibus iiuliiiutsi.tis, si-ctinduin

quodiiip.!iil)riscoiivci'iiuiit,uin»Kl(ur(lt!Culi1ji'>t:lsa:ii.lal is

Cap. XLIX. Du ahlulioiie muiuiun.

C.p. L. De ainicln, ubi àgilur de Juubus vasculit, qui
bus amicius aille pectus ligatur.

Cap. LI. Deulba.

Cap. LU. Quare romanus poiilircx post albam oraie et

ost orale cruceni assumai.

CAP. LUI. Deslola.

Ca; LIV.– Du lunica.

Cap. l.V. De dulnialica.

Cap. LVI. De chirotecis.

CAP. LVII, Deplaimia.
Cap. LVIII.

De iiiauipulo.
CAP. LiX. De inilra.

CAP. LX. De auuulo.

CAP. LXl. De baculo, et quare summus ponlifex |ablo-

rali vira non utflnr.

CAP. LXI1. -De pallia, ubi malt ria et forma secuudum

mysterium expnnunlnr.

Cap. LXill. De armatura virtutum.

CAP. LX1V. De quatuor coloribus principalibus», quitus

secuudurn proprieiaies dierum vestes suntdistiugueudu;.

LIHERSECUNDUS.

CAP. I. De accessu ponlificis ad altare.

CAP. I De prc.ibyturo et diacono qui deducunl (JOUI ¡-

liceni hinc inde.

CAP. III. De subdiacono qui pnecedit, clausum poriann

codicem Evangelii.

CAP, VI. De duobus diaconis, qui ducunt ponlificom.

Cap. VII. De niajipula quœ jortatur super puiilifkuiii

quatuor baculis culligala.
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C>p. IV. De pontificfi qui pervenit ad altare.

Cap. V.-De processione roui. pontifie. a secrelaiid adallarp.

CAP. VIII. De cereis et iucenso.

CAP. IX. De igné quenimanipulo stuppae pontifex appo-

nit in choro.

C»p. X. De primicerio, qui pontificis dextrum humerum

oscnlaiur.

CAP. XI. De tribus sacerdolihus qui coram altari rere-

renier inclinant, os et pectus poutilicis osculalltes.

CAP. XII. De prneessonisdisposilione.

CAP. XIII. De confes'iione et pectoris lunsione,
in qua

Lr ia nolanlur, ictus, lactus eisonus.

CAP. XIV. De incenso, qnod sacerdos repr;esen(al in

capsula, el episcopus oppmiil ihuribulo.

CAP. XV.-De triplii osculo, si.il. uris, a!taris et peitoris.

Cap. XVI. De lliurificaiicne, qua ponlii'ex incenaal al-

tare ot sacerdo, episcopnm.

CAP. XVII. De forma iniirilmli, et de duplici causa tliu-

rificaurti, spir.tuali et lilterali.

CA XVIII. De amipliuiia quae diciliir ad Introitum, ?t

cur ipsa rcpelitur, interposila gloria Tiinilalis, el quis

eam cantari constituit.

CAP. XIX,-De Kyrie eleison, et quare novies dec3nt.vur

et quare sex vicibus diciwr Kyrie eleison, et tr.Lnis

Clniste eeison.

CAP. XX. De Gloria in excelsis, el de triplici pace, et

quis hymnum angelicum cantari ad missain consliliiii.

C»p. XXI. De candelabris et cruce, quae super medio

collocantur altaris.

CAP. XXII. De situ orandi.

Cap. XXIII. De salulalione majoris et minoris ad po;
u-

lum et de revelatione capitis cuni oralur.

CAP. XXIV.- Utrum sacerdos uon miuus quam duobus

prœsenlibus debeat celebr:tre.

CAP. XXV.- De oraiioue et conclu inné.

Cap. XXVI. Quare uratioues dicuutur Collecta?, et quot

in missa <licend:e.

Cap. XXVII. Deex'en'ionfimanuumsacerdotisinmiss.i.

Cap. XXVIII. De Epislola qua; prajmillitur Ëvangeiio.

Cap. XXIX. De reveivulia quam subdiaconus exltibet

episcono post Ephtolam.

CAP. XXX. D.! Gra.'uali.

CAP. XXXI. De Alle,ui:r.

CAP. XXXII. De venu, qualis esse debcat, et qualiier

iiiierponalur.

Ca-. XXXIII. De Fac.erdotis sessu, dum Epislola legiuir,

et Gra luale canlalur.

CAP. XXXIV. De mutalione sacerd lis, ali una parte al-

taris ad nliam, cum leclurus est Eiangelhun.

Cap. XXXV.– (Juare diaconusqui lecturu* est Evangelium,

dextram poniilicis oscuialur.

CAP. XXXVI. Quando manus et pedes summi pontificis.

debcant oseul3tï.

CAP. XXX Vil. Debened. quamdiaconus petit et accip't.

Cap. XXXVill. De susceptione
cod. livangeli de altari.

Cap. XXXIX. De bis qui praecedunl diaconuin cum cc-

reis et iucruso.

CAP. XL. Qujliter subdiaconus in emirlo sequitur, et iu

redeundo pra;cedii rcferens Evangeliuin.

CAP. XLI. (luare diaconus per unam parlem ascenditiu

piilpiium, et per aliant desci'iiclil.

Cap. XI. II. Quare versus anuilon.'in leoi(ur Evangelium.

Cap. XLIII. De crucis niysterio, et dë ejus edectibus.

Cap. XI. IV. Quomo io signuin crucis sit expriinenduin.

CAP. XLV De saulaliorie qu;u jirrmiuilur Evangelio.

CAP aLVI.-De prareminfinlia Ev.ngelii.

CAr. XLVII. Qaava | o>l Evangeiium liber et lliuiibulnm

a I epis.opuni re,r.ort:n:iur.

Ca .XLV III. DeSymboloqundposlEvaiigeliumcanlatwr.

Cap. XI. IX. De duodeci u paii.bus ui, jusque Syniboli,

tam Aposlnl ci qunu Cnnslaiilinnpulilani.

CAp. L. OuibiiSiliebus Symboluin si] diiinutluni in niiisa.

CAP. Ll. A qu b;is !»yiiJjoiu.ii Sil ca.'iianOum.

CAP. LU. De OITerl-rio.

Cap. LUI. De silentio posl OITertorium.

CAP. LIV.- De ablutione manuum ante sacrifictum.

CAP. LV.-De corporaibus, et quare u.ia pars exteuditur

et altera l'ompliraiur.

CAP. LVI. De o. lalis et et ciiare snceidosle Lio

circuinducil et rdlucilincen. uni, cl quart; loum und que

lin ensatur altare.

Cap. l.VII. De modo et ordine sacrificium offeien li.

Cap. LVIÏI. De palena super cpia.u pauis oIT^rUir..

Cap. LIX.-De sacerdoiis i.itlina.ioue.

Cap. LV. De l'ra'faiione.

Cap. LXI. De cxpositiune Praîfalionis.

LIBEH TEKTIUS.

CA?. De s'.lcr.lio pusl Prfffalionem.

CAP. Il. De liis qucrum memoiii colitur in secreia,

CAP. III. De Lribus
signisquse

(iunl super oblalam et

calicem.
CAP. IV.- De Irihus sacrificiis Ecclesix.

CAP. V.- l'ro
quibus sacrificium ofleratur.

CAP. VI. In
quo lucu rtebeant civorum nomina recitarl.

CAP. VII. Dfl tribus bonis pro quibus sacnlicium laudii

offertut
lempoialilius, spiritualilms

cI œlernis.

Cap. VII!
Quoi sacriiiciuin altaris

aaqualiler offertur

lo:i Trinilati.

Cap. iX. De trioa commemoralione
samtorum, quae fil

in Canone.

CAP. X. yuare non fit rommrmoraiio confpssorum in Can.

Car. XI. Quod saciilicium soli Dro oUcrouduui sit, unde

disiiiiguuntiir du» species ferviluus.

Cap. XII. De
quiuque signis qua; tiunt secundo

super

oblai.ïiM
eicalicem, etde Cliris'i venditione; de peraona

veuuiloris et
tmentis,

et de veoditis.

LIIiEU QUAHTUS.

CAP. f. De sacrarnenlo eucharisiia?.

Cap. II. De diversis
figuras euchari»tia3, quaj prsecesse-

runt in veteri Testameuto.

CAP. 111. (Juare .«acramenlu.n
coriwris

et
sangi'iuis

l'on-

siilutu.u est sub
specie pauis

et vini.

CAP. IV. De azyiuo et fermeiiiaio pane.

CAP, V. De tribus verbis quœ lœinae cunsecratiouis vi-

djnliir
adjecta.'

Cap. I. yuomodo Clrristus con'ecit, et sub
qua

forma.

Cap. Vil. De veri'a
corporis

el
sanguims

Lb isti sub

speciu panis
et vini.

CAP. Vlll. (Juod sub ti ta lorma totum
corpus

ex islil.

Cap. IX. De Iractiune, qua-e rrat:lio liat et a tritio.

CAP. X. De confi ssione
Berengarii.

Ca Xi.- Qui.) etiaiu a mure
cuinuditur,

cum sacranicn-

luni corroJitur.

CAP. XII. Qualc corpus
Christus dedil in cœua.

CAP. XI, Ihrum Judas a répit riicbari^iaui.

i ap. XIV. De duohus niOilis cucliar*i>ain co.ui'dondl.

Ca> XV.-Quid liai de
corpore Christi, post ,uaiii

fuerit

sum, tum cl coiiicsiuiii.

Cap. XVI. yuid si secessns aut \omilus
post solam eucha-

risiia; perceplionem i veuiat.

CAP. XVII.– uuando liât nanssubslanliatio.

Cap. XVIII. De forma verborum.

CAP. XIX. Ltrum
panis iranssubstanlictur lu Christum.

Cap. XX.– De moiio Iraus^ubsianlialfoiiis.

CAP. XXI. Cur eucliarislia sulr dnplici specie cunsrcratur.

Cer. XXII. Ulrum
panis

siue
vino,

vel viuum sine
pane

valcat consecrari.

CAP. XXIII. OuaTÎUir utnrm necessilaie
cngçnie,

vel

casu inlcrceilciile, su!a
panis

materia possil iu eucha-

nsliani conse>-r..n.

Cap. XMV. Canlola
qiian-'o

sacerdos
posl

consecralionem

iineu
I pr&lermi'Suin

viiiuni.

Cap. \XV. De divrrsbssaiiei'dotibus
super

eamdem hos-

Cap. XXVI!. yuud turpus Clnisli tolum esl in
pluiibus

locis siaiul.

CAP. XX III.– Quare sanguisCm'isli
dicaïu.- novumTesia-

meniuin.

Cap. XXIX Ctrum aqna
cum vino converlslur iu san-

guinem.

CAP. XXX. Utrum Chri.-lus re^urgeus sanguinem
re-

sumpsil quem
eliudil in cru e.

CAP. XXXI.– De v^iio
j;ost

cuiisccralh-neiii adinixio.

Cap. XXXII. litrum viuum sine
aqua consecrelur iu sali

CAP. XXXIII. Utrum lerineiilaliiin transsubslaiilietur.

Cap. XXXIV. Quare
sub

aliaspecie
bumilur Eucliaiislia.

CAP. XXXV. Quod sacramciHum altaris simul isl vcritas

el (igura.
Cap. XXXVI. De sacramenlo et re SiCramenli.

Cap. XXXVII. ynod spenes panis et \iui dujbus ex eau-

dis iulelligilur sacramenlum.

CAP. XXXVIII. Uuum foi ma punis et \'¡ni, vel species

accidonlis el eriias corporis di, isa sinl sacrami-ula.

CAP, XXXIX.– De distinclionc
signonmi,

ubi
osienditur,

quod
sacrumentum aitive el passive dicilur.

CAp. XL. Quod
sacrjiïienluin coiisiat lin tiiLus,

in
rebus,

l'a-iis cl verbis.

CAP. XLI.– Quori sangu's
Christi

dupliciler intelligitur
in

rciuissioneui peccatorum
e'I'usus.

dp. XLII.-Qu d sumplio
eucharislis non est nimiuni

différend:

CAP. XLIII. Qm:d
sacramentum a!taris est commcnio-

ralio morlis Cliris.i.

Cap. XI. IV. ]Je diversis causis nisi tulionis.
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LIDKR QUITUS.

Cap. T.– De signis quae terio loco liunt super oblatam ct

calicem.

CAP. II. Quore posl consecralionem signa super cuclia-

ristiam lin n

CAP. 11 1. Du figuris Novi Testamenti quœ prœcesse-

runt m Veteri Testiiiiiento.

Caï. IV.– De siyiiis qux quarto loco Cunt super oblatam

et calicem.

CAP. V. De mim'sterio angelorum qui semper in sacrificio

prsesuntes existunt.

Cap. VI.– Desecumla commémorai ione sanctorum.

Cap. VIL-De signis qu;e quinto luco (huit super corpus

elsanguincm, et in laiere oliois.

CAP. VIII.– De exunsione manuum Salvaloris in cruel',

dp. IX.– De inbus crucialibus quos Christs sustinuiu

CAP. X. De aqua et sang, quœ de latere Christi iluxeruut.

CAP. XI. Descissione veli.

CAP. XII. De sepulturaChristi
et sicrificii exaltalione.

CAP. Xl.ll. Osiemlilur quare diaconus mensaui allais et

armum ponu'ficis oseulatur.

CAP. XIV. Epilogus de numéro et ratione siguorum quai

liunl super obl.i,am et calicem.

CAP. xy. De vueis cxpres«ioue et pecloris lunsione.

CAP. XVI. De oratio e Doininica, ui)i agitur de diguilale

oral'nnis el. ad quid valet.

CAP. XVII.– De numéro et ordine pet:tionuni.

CAP. XVIII.– De adaptation septem peliiionum et septcm

donoruni.

Cap. XIX– De raplaticne benovolpniiœ.

CAP. XX.-De triplici m.ilo a quo petimus liberari.

CAP. XXI.– De diversis tcutalioriibi;s, in quas |,c.imi:s nnn

induci.

Cap. XXII. De tribus debilis, quœ pelimus nobis dim'tti.

Cap. XXIII. De quinque pan bus quos peiimu*
m bis ilari.

CAP. XXIV. De voluutate Dei, q.iam in terra sicut ill ca-lo

fieri noslulainus.

Cap. XXV. De regno Dei, quod pi'limus advenire.

CAP. XXVI. De sauc iHcat'mne noniinis.

CAP. XXVII.– De duphci ordine.

CAP. XXV11I.– De sile.ilio postorationem Dominicam.

LIBER SEXTUS.

CAP. I. De resumpti ne pâteuse quam sacerdos accipiens

oscnlatur.

CAP Il.-Du fractione hoslix, cujus particulam sacerdos

millit in ralireni.

Cap. III. Quidsiguificenl partes illa; quœ liunldesajrincio.

CAP. IV.– De agnus Uei.

CAP. V. De osculo pac:s.

CAP. VI.– De diversis osenlis quœ danlnr in missa.

CAP. Vil. Quare fpis opus subdiaconum et diacjuum

conimunical.

CAP. VIII. De ablulionc manuum post eucliaris'.iï" sum-

plioncm.

CAP. IX. 0"od roma us Ponlifex alium in cnmniunicando

morem ol serval.

Cap. X. De l'ostcrmmutiionp.

Cap. XI.– Dp. oralimie novissima.

CAP. XII. l'iule dicilur missa.

CAP. XIII. yuare sar:r·.I'nS pontificis humerum osculalur.

CAP. XIV.– De bcncdiclinuc uov'ssima.

Libelli conclusio.

LIEE il PRIMUS.

Tria sunt in quibus prœcipuc divina lex

consistit: mar.dala, promissa et sucramenla.

]n mandulis est iiieriluiii in promises csl

prsDiTiium,
in sucrai»! titis est lidjutorium. Sa-

cramentis cnim ad ulrumquc juvamur, et ;id

exsequendum mand.itum, ef. ad ohlincudinn

promissum. Verum inter omnia sacr.inii'iila,

illuil constat esse prœc'putim. quotl in ofli-

cio missæ supra mensain aliaris siicratissimc

celebralur i lud Kcclesiœ repraiscnlans

convivium in qno li'io rcveili-nl pater

occidit vitulutn sagiiialtim, paucm vilœ pro-

poncns et vinum quod miscuil Sapieulia

(Guc. xv Joan. vi; Proverb. lx ). Hue au-

trui officium ipse Chris lus iiistiluit. cuin

haercdil)us suis noium condidit Icsiainun-

tum, disponens cis regnum
sicul Pater

suns sibi disposuit, ut super mensampjus

eilanl et bilianl in regno suo, quod Ecclesia

consecravit. Cœn:.nlibus enim illis accelrit

Jésus panem et gralias agens benedixil oc

fregit dedilque discipulis suis dicens Acci-

PITE ET cosittuiTE Hoc E·.T connus misum

QUOD PRO VOBIS TRAUEUJIl HOC l'ACITE IN

MEAM C08IMEM0RATI0NEM
( LllC. XXII Mattll.

xxvi; Mure, xiv )• Hac igitur institution

formati cœperunt apostoli sacrosanclum

mysterium frequentare, cam, quarn Chris-

tus expresserat, et formam servantes in ver-

bis, et maieriam Icnentes in rébus. Sicut

Apostolus Corinthiis [irotcstalur Bgo, in-

quit, accepi a Domino, quod ettradidi vobis

quoniam Dominus Jesus in gua nocte trade-

batur, accepit panem et benedixit ( 1 Co-

rinih. xi ). t'rimus ergo bealus Pctrus apos-
tolus missam Antiochiic dicitur célébrasse

in qua tics lanlum oralioncs in primordio

nascenlis Ecclosiajdicebaniur.Cailera verodi-

versis tcrnporibus et (diversis pcrsonis legu n-
tur adjectii pruut chrislianœ religionis cuitu

crcscenle, visa sunt decenlius convenire.

Hoc enim officium tam provida reperitur

nrdinatione esse dispositum ut quœ per

Christum gesta sunt et in Cbrisluin ex

magna pane cuntineat, ex quo Christus de

cœlo descendit, usque dum ascendit in cre-

luni; et ea tam vcrbis quam signis admira-

bili quadam specie représentât. Ipsum autcm

officium consislit in quatuor in
personis,

operibus, verbis, et rébus. Tres autem sunt

ordines personarum célébrantes mini-

slrantes, et circumslantcs.Trcs operum spe-
cies gestus, actus et mo'.us. Tresdivosi-

tates verborum oraliones modulationes

et leclioiies. Très rcrum maieries orna-

menla, instrumenta el olementa. Haie onmia

divin>s sunl plena ir.vstcriis ec sin^ula coe-

lesli dulccdine rcdunJanlia; si tiimcn liiligeit-

tem haheant inspecloreuj, qui norit su-

gere mel lie petra, oleumque de saxo du-

nssimo. Quis autem novi ordinem cali,

et
ponit

rationes
cjns

in terra ? Puteus enim

allus est, et inquo hauriam aquam vas non

hn'.eo nisi ponigat ille gui dat omnibus af-

fluenter et non improptrat nt inter médium

monlium Iranseunlem hauriam aquam in

gaudio de fontibus
Salvaloris-. Pulsun.i rrgo

puhabo, si forte clavis David aperire digne-

lur, ut inlroducat me rex in cellam vinnnam,

in qua mihi supernum demunslret exem-

plar, quod Moysi fuit in moule monslralum,

quatenus sacrosanctum aliaris ollicium eu

valeam revelante disstrcrc, qui linguas in-

fantium facit esse disertas, cujus spiritus ulri

¡;tilt spirut, dicidens simjulis prout vull ad

laudem et glorianiTrinitalis,ad profectum et

uli italcm legenlium, ad inrorum veniam et

inùulgenMam peccatorum. Si quid ergo di-

gnuin in hocreperietur opusculo,diviiuegra-

liœpenilus ascribatur; nam omnedalum opti-

mum et omne donumpcrfeclum, desursum est,

descendens aPalre luminum (Jacob, j). Si quid

iudignum, insulficicntiœ deputclur bumana?;

nam corpus quod corrumpitur aggravai ani-

mam. et deprimit terrena inbabilatii) sen-

sum mulla.cogilaiilem.Consueludinem aulent

apostolicx sedis, non illam quam olim legi-

tur habuisse, sed cam quam nunc Inibero
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dignoscitur prosequendam disposui quœ

disponente Domino cœtcrarum Ecclesiarum

mater est et magisïr;i.

Capot pbimum. De sPx ordiniGus cleri-

corum.

Cum apostolicœ sedis Antisles celebriter

agit missarumsolcmnia,sex habet sérum or-

dines clericorum, id est t'piscopos, presby-

teros, diacones subdiacones, acolytos et

cantorcs, ipso numeri sacramefto perfectio-

nem hujus officii manifeslans. Senarius enim

nunrerus est perfectus, eo quod redditur ex

suis parlibus aggregalis. Undc sexto die per-

fecit Deus cœlum el terram et omnem orna-

tum corum, et cum in pleniludine lemporis

renia venisset asiate, sexta quoqne die, sub

hora sexta, genus reiicmit humanum. Sed

et sex ordines ministrorum legimus in Ve-

teri Testamento Ponlificcs, sacerrlotes, le-

vilas, nalhinneos, janitores et psaltes, quos

ex majori parte distinxit Artaxerccs in epis-

lola quam Esdrœ scribœ direxit Notum,

inquit, facimus de universis sacerdotibus et

levitis, cantoribus, janitoribus, na.thinneis et

minislris domus Dei ut cis vectigal et lri6utum

et annona nullalenus imponatur (lEsdr. vu).

CAP. Il. De primiceriis et cantoribus.

David prophet<'ir;jm egimius volens cu

tum Dei solenrnius arnpliare, caulorcs iusli-

tuit, qui corain arca fœderis Domini musicis

instrumenlis et moduiaiis vocibus decanta-

rcnt, inter quus prœcipui fuerunt Heman,

Asaph et Hethan sed omnium primus Hc-

man, cujus vieem nunc in Ecclesia obtir.et

primicerius, qui cantoribus est prœlatus

unde Icgüur in l'aralipomenon Isti sunt

ijïtos conslituit David super canlores', dnmus

Domini, slantes juxla ordinem suwn in rni-

nisterio, de /Mis Caalh, Heman canlor filins

Joel, et a dexlris ejus Âsapli filius Buruchiie,

ad sinistrauc autetn Eilian filius Chusi (1 Pa-

ralip. vi). Délient ergo causes consonis vo-

cibus et suavi modulatione cuncincre, qua-

tenus animos audientium ad devolionem Dei

vulcant excitare.

CAP. III. De
acotylis, quod

sil corum mi-

nisterium.

Aco!y!i vcro, qui la! i ne Ceroferarii nun-

cupantur, ab Aarou et filiis ejus minislerii

sui sumere possunl e^umplun). Scriptiim est
enim in Exodo Prœcipe filas Aaron, ut

offe-
rant oleum de arboribusolivarum purissimum,

ptloque conlusum, utardeat lucerra semper in

labernaculo lestimonii et collocabunt eam

Aaron et filiiejus, et usque mane luceal coram

Dornino (Exod. xxvn). Quod ergo tune sacer-

dotes agebant, hoc nunc acolyti faciunl in mi-

nisterio lucernarum.Mullu quippe non solum

in Novo, sed et in Veteri Tcslamonto lcgi

Moysi superadd ta legimus et muta'a. Undc

David in lilrro Paralipnmenon dixisse nar-

ralur Non eril officii levitnrum, zct ultra

portertl labernciculum et omnia vasa ejus ad

tninistrandum (1 Paral. xxm). Acolyti cercos

fcrunt aeconssis dum legitur Evangelium,
non nI tenchras aeris illuminent, sed ul'pro-
ximis

opéra lucis osîciidanl. Hoc officiurn

Doniinus teslalursc hebeic, cum dicit Ego

sain lux nxundi
qui sequitur me, non am-

bulat in tenebris sed habebit lumen vitte

(Joun. vin).

CAP. IV. De snbiliaconibus.

Subdiacones nalhinnrorum vices in liccle-

sia rcprœscnlant. De quihus in Esdra legilur,

quod David dederat nathinneos ad ministeria

levitarum (I Esdr.
vin). Unde grœre dicun-

lur, hypodiacones, ex quorum ordine fuit

ille Nalhanael, quem Dominus in Evangelio
coniincndavit Ecce vere lsrrcelita, in quo
dolus non est

(Joan. i). Nathinnei vero di-

cuntur, id est, in humililalc Domino scr-

vicnles. De quibus reclc Yalribus placuit, ut

qui sacra mysleria contrectant, legem con-

tincnliai debeanl observare. Sicut scriptum
est in prophcla Mundamini qui fertis vasa

Domini (Isai., lu). Horum ° 111 ci Dominus,

uli dignalus est, quando facla cum discipu-
lis ccena, mittens aquam in pelvim, lavit pe-

des.discipulorum, et linteo quo erat prsccin-

clus, extersit.

CAP. V. De diaconibus.

Ordo (iiaconoru.'ii a tribu Levi sumpsit
exordium. Unde Uominus ad iloysen locu-

tus est, dicens épplica tribum Levi, et
fac

slarc in conspectu Aaron scacerdotis, et mini-

slrcnt ci et excubent, et observent quidquid
ad ciiltum peninet mullitudinis coram laber-

naculo teslimonii, et cuslodiant vasa tabcr-

nnculi in ministerio servientes (Num. lu).
A viginli cluinque annis et supra, jussi sunl

in tabcrnaculo scrvire, ad omnia porlanda
robusti qui possent arcam feederis, mensani

proposilionis et vasa tabernaculi cleporlare.

Quod et in Novo Teslamenlo recolitur, «mi

diaconihus supra >inis(rum hnmeium stola

imponitur; et in diebus ji>junii supra eum-

dem luimerum casula complicalur. Quia

quidquid laboris iu hae vila sufferimus, tan-

quam in sinislra portamus, donec a sinislra

iranscamns in dextr;tm, in qua requiem ha-

beamus. Hinc eliam diaconi cardinales men-

saut Lateranensis altaris supra humeros suos

in die cœnœ déportant, et reportant in sal

balo. Semper ipsi summum pontificem ve-

lu[ arcam fœderis levitœ portantes. Cœte-

rum in Novo Tcslamenlo sumpsil initiurn

ab aposlolis, qui septem viros boni lesli-

înonii, plenos Spirilu sancto, diacones clege-

runt, oratione prœmissa, per impositionem
manunm ordinanles. Hi sunt in Apocalypsi

seplem angelis tubacanentes hi septem can-

delabra aurca hi voces tonitruorum, qui pa-
cem annunliant, praedicant Evangelium,
mensam componunt, olTerunl eucli irisliam

et cœtera. Quœ licet humiliter, laincn excel-

)enter ad corum speclaut minislerium. Hoc

olficium Christus etercuit, quando post ca;-

nam sacramenta confi'cla propriis manibus

dispensavit, et cum dormicntes excitavil

aposlolos ad oranilum. Vigilnte, inquit, et

orate, ut non intrelis in tmtationem
(Matlli.

xxvi Luc.
smi).

CAP. VI. De minorib is et majoribus sacer-

dotiGus.

Sacerdotalis orctiuis insiilnlioa veleri Lcgo

sumpsit originem, sccuiulum quod Icgilur
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DominusMoysi prœcepisse Applica, inquit,

Aaron fralrcm luum ad te cum suis filiis, de

medio filiorum Israël, 2il sacerdutio fungan-

tur mihi (Exod. xxvm). Verumlainen anlo

lrgern sacerdotes fuisse legunlur (Gen. xiv;

flcbr. vu). Unde Melchisedcch sacerdos Dei

altissimi legitur exsiitisse, cui decimas et

omnibus spi liis, tanquam sacerdoli Abra-

ham persolvil.
Erant autem uiul i minores

sacerdulos, quos Nazareos communiter ap-

pellabanl. l'nus autem erat summus sacer-

dos, qnem vocaliantspecialiler Araharchum.

Porro David xxiv sacerdoles instruit, xvi

de Eleazar et vin de Ythamar, quibus lamen

nmn bus unum prœfecil, quem staluit prin-

cipem sacrrdotum (I Parai. xxiv) S'itgulis

aulcm per sorles vicis suai divisit hebdoma-

dns, quartim ocava provenit Abiaj, de cujus

genere Zacharias, pa'cr Joannis Baptistoe,

descendi1. Vcrum in Novo Tcslarncnto Chri-

slus ipse majores el minores sacerdoles in-

stituil, scilicel xn aposlolos et lxxii discipu-

lus, quos prœinillcbat binos in omnem civi-

latecn et lucum quo erat ipse venturus

(Luc. i; Mallh. x; Lite. x). Sicut enim pon-

lifices summos Moyses régendis populis in

Loge prœfecil, scd ad eorum societatis et

oporis adjulorium, sequenlis ordinis viros

et secuiulœ dignilaliseleg t. Nam in Eleazaro

el Ylb.mar filiis Aaron, paternœ transfudit

plcniludinis abundautiam, ut ad hostias sa-

lulares et IVequenlioris officii sacramenta,
ministerium sulficeret sacerdolum. Et in

eremo per LXX virorum prudenlium mentes

Moysi spiritus propagavit (Num. xt).Quihus
ille usus in populo, innumerabiles multilu-

dines facile gubiTiiarel. Sic et Christus apo-

stolis suis discipulos addidil, quibus illi suis

prœdicalionibus totum orbeni implevcrunt.

Apostolorum ¡laque vices, majores obtinue-
runt sacerdotes, id est episcopi discipulo-
rum vero minorcs, id est presbyteri.

Cap. VU. De significafione nominum epi-

scopi et presbyteri.

Nomen episcopi plus sonal oneris quam
honoris. Episcopus, gra3ce superinlendens

inlerprclalur latine speculaloris gerens offi-

cilla). Juxta quod Dominus inquit prophetœ:
Fili hominis, speculatorem dedi te clomtii Is-

rael, ut phbi sibi commissœ non neyligenter
incumbat, sed diligenter pruspiiiat [Ezech.
ni). Ot hoc, inquit Apostolus, qui ep;scnpn-
tum desiderat bonum opus desiderat. (1 Ti-
molh. m). Non dicit honorcm, sid opus, <|un-
niam episcopus, non lam ut pi-jesil quam ut

prosit cligitur. l'resbyler àutein non ab œtale

dicitur, sed a prudenlia. Presbjter enim

grajcc, la'.ine senior inlellig tur. Seneclus
enim venerabilis est, non divlurna, nec an-
norum numero compulata, sed cani sensus
sunt hominis, el rotas senectutis vila imma-
culata (Sap. îv). Nam Dominus inquit ad

Moysen Congrega milii septuaginla vinos de
senioribus Isrcael, quos tra nosti, quod senes

populi sint et magtstri (Num. xi).

Cap. VIII. De pri ;;atta romani pontificis.

Omnibus enim apostolis Christus unum

prœposuil, videlicet Petrum, cui lo'ius Ec-

ciesiœ prillcipalum, et ante p;issioncm, et
circa passionem, et post passionem rom-
mi-il. Alite passionem, cum dixit Tu es

Pelrus, et super hanc petram œdificabo Eccle~
siam mcam, et porta; inferi non prcevale6unt
adversus eam, ct tibi dabo claves regni cxlo-

rum IMatlh. xvi.) Licet enim universis apos-
lolis cominuniter dixerit: Quorum remis or i Us

peccata,remittu>itur eis; et quorum relinucri-

lis, retenta sunt (Joan. xx), principaliter ta-
men Pelro concessit Quodcunrjue ligaveris

super terrain, erit lignlum et in cœtis. l'elrus

ergo potest ii^are cœten.s, sed ligaii non

polest a coeteris. Nam et il:is parluulariler
dictum est Quorum remiseritis peccata, ro-
mil tun tur eis. Huic autem univeisalitcr dici.
tur Quodcunque ligaveris, vie. Circa passio-
nrm vero, cum pluralilcr dixisset de omni-
bus Simon, ecce Satanns exprlivit vos, ut
cribraret sicut tri ticum [Luc. x\n). Singula-
riler tarnen pro Pelro subjiinxit Ego aulcm

pro le rogavi, ut non dejiciat fides lita. Sla

timque praîcepit El tu aliquando conversas

confirma [mires tuos. Ad Petrum igitur lan:

quam ad magist um pertiiiet cajteroi confii-

marc, cujus tides in nulla tentatione defecit.

Fides enim aposlolicai sedis super firmam

petram stabili soliditate funda a, nul is un-

quam errorum sordibus potuit inquinari.
Sed ahsque rugn mancns et macula, pro ne-

cessitate temporum, a cœleris maculas duc-

tersit errorum. Post passiouem autcm cuiii
tertio quœsisset a Petro Simon Joannis,

(liiigismeplusliis? et il!e tertio respondisset
Domine, tu scis, quia arno le; lerlioquo prœ-
cepit meas: statimque

Sequere me. Petrus enim secutus est (,Iiris-

tum, non solum genere marlyrii, sed el in
ordine magislerii. Quod Christus ostendit
cum ait Tu vocabiris Cephas (Joan. i ). Licet
enim Cephas secumlum unam linguam inter-

pretelur Pelrus, secundum al(eranr vero ex-

poniturca;;«(; nam sicul caput habet plenflu-
dinem sensuum in se, cœlera vero membr.-i

parlem recipiunl pienitudinis, ila cœleri sa-
cerdutes vocati sunl in parlera rol.iriiudiuis,
sed summus ponlifex assurnpms 'si ¡Il p c-
nitudinem poleslatis. Hinc est quod non sine.

magni myslerii sacramento, cum Cbrisus
universos interrogasset aposlolos Vos ait-
tcm qvtent me esse dicilis ? solus Pdrus, quasi
primus et polior, respondit pro omnibus Tu
es Christus Filius Dei rid (Matth. xvi).
Cumque limorc periculi cunclis sitnul exiei -
nirentur apostoli, solus Pelrus descendit in-

trepidus, ut super undas maris ad Dominum

ambularet.Etcum mulli discipuloruin abiis-
sent retro, dieentes Durus est Itic sermo,
dixit Jesus ad duodecim Nunquid et vo'n
vuliis abire ? l\cs pondit Simon Petrus Do-

mine, ad quem ibimus ? rerba vitœ wt,rnx
liabes, et nos credimus et cognovimus quia lu
es Christus Filircs Dei (Matth. x m). Cuin-

que Jesus îvspexissel discipuios, ait Simoni
Petro Si in le p ccaverit [rater luus, var!e
et corrige eum inter te et ipsum. Cui cum
Petrus dixissel": Domine, quottes peectibil in

me [rater meus, et dimittam ci ? risque srpii's
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respondit illi Jesus Non dico tibi usque

septies, sed
usque sepluagies septies. Et eu ai

omnes
apostoli fugam arriperent,

solus Pc-

trus cduccns
gladium, percussil

s'ervum Pon-

lifinic, et dexlrain
ejus

ahscidil .luriculam.

Cumque post
resurreclionem alii diswipuli na-

vigio
vernissent ad Dominum, Pelrus succin-

pens se, misit in marc, ut i nie r ur.das ad

ipsum accedcret
(Jean. xxi). Quapr.ipter

et

Chrislus, cum resurrexisset a moriuis, prius

se Pctro
quam cœlrris oslendit

aposlolis

quia, sccundum Apostolum, visus est Cephœ,

post hoc
undecim. Deinde visus est plus quam

quingmlis fratribus simul (I Cor. xv).

CAP. IX. De convenientia et
différentiel po-

testatum
inler episcopos

et
presbyleros.

Differt autcm inter
episropos

et
presbyle-

ros, quod ad omnes saccrdotcs communitcr

pertinet, catechizarc, baplizare, prajdicare,

c .nficere, solvere et ligare.
S'd

ad

ponlifices spectat
c'erieos o:diiiar> virginps

benedicere poWifices eonsecrare manus

imponere, babi:icas dedicare, tlegradandos

d-ponce, synodes celebrare, chrisma confi-

cere, et iasa con6ecrare. Unguntur autem

manus
prcsbyloris

ab
cpiscopo,

ut
cognos-

caiit i:oc sacramento se
per Spiriium sanc-

tum suscipere graliam consecrandi. Unde

cum cas ungit episcopus
dicit Consecrare et

sancti ficare digneris, Domino, manus istas,

per
islam unciionem et noslram benedictio-

nem; ut
quœcunque consccravcrint conse-

crentur; et
quœcunque benedi;xerint, benedi-

cantttr in nominc Domini. Ungunlur etiam

manus presby;cris, ut opera miseriiordice

pro viribu: ad omms debcanl exercere. Per

manus
eni m opéra, pcrolr uni. miser icord in de-

signalur.
Unde Samariianus, appropians

vul-

neralo, vinum supcrinfudilet olcum
(Lite. x).

Vrrumtamen majores
et minores sacerdoles

conimuniter iu quibusdam vices
gerunt

su:nini
pontificis,

id est, Christ), dum
pro

peccatis obsecrnnt, et
peccdtores per pœni-

Icnti.im reconriliant. Undc dixit Apostolus

Deus erat in Chrislo, mundum reconr.ilians

sibi, ci posait in nobis verbum reconciliatio-

ltis. Pro Christo ergo legatione fungimur,

tanquain Deo exhortante per nos. Obsecramus

ergo vos pro Cltristo, reconciliamini Deo.

Mediatores enim sunt sacerdoies inter Deum

et homines, dum praîcepta Dei deferunt prie-

dicando,etvota populi Deo porrigunt supp !i-
cando. Quocirca t;rles debentexistere sacer-

dotes, ut et Deo sint grati, et hominibus sint

accepti. Nam, ut inquit Aposlolus, Mcdiator

non est unius (Galat. m). Discordes enim re-

conciliare non potesl qui simul uliiquc so-.

cielatis et amiciliœ vinculo non esl conco-s.

Si enim is qui displicet, ad inlercedcndum

mitti ur, ;rati animus ad détériora provoca-
tur. Hi posl invocalioncm sancti Spiritus su-

per ulrumqiic humerum slolam accipiunl, ut

ex hoç inlclligant se per arma jusliliœa dex-
tris et a sinistris esse munitos, quatenus ncc

adversis frangantur, nec prosperis eleventur.

Unde cum slolam accipiuni, dicit illis epis-

ropus Accipite jugum Domini, jugum enim

ejus suave eat, et anus ejus leve; suave in

prosperis, leve in adversis. Accipiunl quoque
calieem et palenam de manu pmntificis, qua-
tenus Iris instruments potestatem se acce-

pisse agnoscant, placabilos hostias offe-

rendi. Unde cum hœc episcopus Iribuit

Accipite, inquit, potestatem offerendi sacri-

ficium Deo, tnissamque celebrandi lam
pro

vivis quam pro defunctis in nomine Domini.

Offcio sacerdutis usus est Dominus Jesus

Christus, quando post cœnam panem et vi-

num in corpus et sanguinem suum divina

virtute
convertit. Accipile,. inquit, et come-

dite, hoc est corpus meum; hoc facile in

menm commemorationem (Malth. xxvi). Kx-

cellenlius enim usus est hoc officiu, cum

pro peccatis humani generis seipsum in ara

crucis oblulit, idem ipse sacerdos et hos ia.

Car, x. De communibus et specialibns in~

dumenlis ponlificum et sacerdolum.

Haec autem commtinitas el spccialilas po-
testatum inler episcopos et preshyleros, ipso
numero communium et specialhim vcslium

designalur. Sex enim sunt indumenta coin-

munia presbyteris et episcopis, vitlelicet,

amictus, alba, cinôulus, stol i, manipulus et

planela. Quia munia sex sunt, quibus c<>m-

munis presbyterorum et
episcoporum poles-

tas
consistit, videlicel, catechizare, baplizare,

prœdicare,conficere, solvere et ligare. Novem

autem sunt ornamenta pontificum specialia,

videlicet, calice, sandaiia, succinctorium,

lunica, dalmalica, mitra et cliiiolbecœ, an-

nulus et baculus quia munia novem sunt,

in quibus speci.ilis episcoporum potes.as

consistit, videlicel, clericos ordinare, virgi-
nes benedicore, puntifiees consecrare, manus

imponere, basilicâs dedicare, degradandos

deponere, synodos celcbrare, chrisma con fi-

cere, vesles et vas.) consecrare l'allium au-

tem, qu«d metropolilanorum et primatum
el patriarcharum eslproprium,privilcgiatam
oblincre dignitale;Ti. Hoc ergo tam in Novo

quain in Velcri Teslamento legilur consli-

lulutn, ut ponlifices p œler communes vestes

hateant speciates. Sed ibi eiaut quatuor

communes et quatuor speciales; hic autem

sex sunt communes novcm auiein specinles.
Id enim mystica ratio postulabat. iNain illa

data sunt cavnalihus et mundauis hœc au-

tem data sunt spiritualibus et peifectis. Q.ua
tcrnarius enim convenit carni propler qua-
tuor humores, et mundo propter quatuor
elemenla. Senarius autem pcrieclis quia
numerus est perfeclus, qui redditur suis

partibus aggregatis. Uude sexto die perfecit
Opus cœlum et terram, et omneiii urnatum

eorum. Novenarius spirilualibus, quia no-

vcm sunt ordiucs aiigelorum, qui secundum

prophetam per novem species lapidum desi-

gnantur. Quindccim ergo sunt ornamenta

pontificis. quindccim gradus virtutum ipso
numéro desig!>anlia, quot cantica graduum
Psalmista distinx t. Vestes enim sacerdotis

virtutes significanl, quibus dcbent sacerdo-

tes ornari , secundum illud prophelicum
Sacerdotes lui induantur justilia, et, sancti

lui exsulient
(Psul. cxxxij.
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Cap. XI. De Icgalibus indumentis tecun-

dtun historiam.

Qualuor eraul indûment:) legalia, tam mi-

noribus saccrdolibus quam principi sacer-

dotum communia (Exod. xxvm). Primuin

dicebatur manathasim, quud grxcc, hcbraire

et latine femoralia dici potest, de hysso re-

torla contextum. Secundum cutlirmone, quod

nos lineam sive subuculam, sed Moyses aba-

nec appellavit. Hcbraei vero discentes a Ba-

hyloniis, emissane vocaverunt, eratque bys-
sinuii) et duplex. Tcrtium haltcus, id est,

cingulus, latus quasi tligitis quatuor,

sic reticulatus, ut quasi pellis viperca vide-

retur, contextum de hysso, cocco, purpura

et hyacintho. Quartum liara, quod Hebrœi

manephei, nos autem infulam appellamus,

a cidari, id est, rnilra ponlificali pluri-
mum dilïerens, quasi formam rotundae cas-

sidis reprœsenlans. Super hœc, quatuor pro-

priis indumenlis pontifex utebatur. Priiaum

erat tunii hyacintltina, quam Hebraeus dixit

nathfr, gntee dicitur poderis, latine tala-

ris. Habebat autem pro ûmbriis malagranata

cum liminnabulis aureis, intercalari modo

disposita, ùi audiretur sonus cum pontifex

ingredereiur sancluarium ne forte morc-

relur. Secundûm crat ephod, id est, super-

humerale,de quatuor prœdiciis coluribus au-

roque contextum, sine manicis, ad ino-

dum colobii, habens aperturam in pectore

quadram, ad magnitudincm palmi. In qua

lugion cjusdem mensurra inserebatur, in cu-

jus parte superiori, videlicet super humeros,

iiifibulaii crant auro duo lapides onychini,

quibus duodecim nomina filiorum Israel

erant insculpta, sex in uoo, et sex in altero,

quo ante Samuel el David induti leguntur.

Ephod aliud erat lineum, et proprie quidem

ephatar dicebatur. 'l'ertium bebraice diceba-

tur heusen, Groece logion, latine rutionale

vocalur, quadrangulum duplex, de quatuor

ptaedictis coloribus auroque con'.extum, ha-

bens duodecim lapides per ordiues quatuor.
In primo sardium, lopasiumct smaragdum.

la secundo carbunculum, saphirum et jas-

pidem. In tertio ligurium achatem, et ame-

thyslum. In quarto chrysolitum, onychinum,
et berillnm. In quibus erant scripta dunde-

cim nomina filiorum Israel. In sinDulis sin-

gula. Erant autem in eo scripta hœc duo

nornina purim et lynim, id est, veritas et

doctrina. Insercbalur aulenr logion super-

humerali, id est superiori parte per duos

annulos et duas catenulas aureas, immis-

sas duobus uncinis, qui sub duubus prœdic-

lis onychinis. in superhumerali conlineban-

tur, infixi ab inferiori parte per duos an-

nulos aureos cum duobus vittis hyaciulhinis

colligabanlur ephud. Illlimum capitis orna-

mentum erat cidaris, id est, milra iu acutum

procedens, babens circulum aureum cum

malagranatis et floribus. De qua super fron-

tem pendebat aurea lamina, quam petalum

dicuut, ad modum lunse dimidia!. In qua

scriptum crat Agios Adonai, id est, sanctum

nomen Douuni tetragrammalon, id est, qua-

tuor lillerai uni, He, lod, Het, Vau. Ne

ïero cum movebalur pontifes, moveretur et

lamina, culligabatur villa hy.-cinlhina pcr-

spicua, quae summitatcs posterius diffuiKle-

bat. Noster autem pontifex pro femoralihus

habet sandalia, pro linea albain, pro baiieo

cingulum, pro podere tunicam, pro ephod

amictum de dalmaiica vel slolatn, pro logio

pallium, pro cidari milram, pro lamina cru-

cem. Et qusedam ex his diversam habent for-

mam ab illis, secundum 6guram eamdcm.

CAP. XII. De
typo legalium induinentorum

secundûm allegoriam.

His veslibus ornatus pontifex, totius urbis

praîferebat imaginem femoralia nami|ue

tiyssina congrue terram figurabanl, quia

byssus de terra procedit. Balleus cum vitlis

et vasculis circumvolutionem Occaui desi-

gnabant. Tunica byacinlhina ip«o colore

acra prœferebat. Pcr tintinnabula sonitus

tonitruorutn. l'or malagranata coruscatio-

ncs et fulgura figurabanlur. Quatuor mino-

ris sacerdotis et quatuor summi pontificis
indijmcnta quatuor microcosmi et quatuor

megacosmi partes ipso numero designabant,
id est, quatuor humores et quatuor elementa.

Ephod sua varietale ccelum sidereum osien-

debat. Quocl autem crat auium inlextum co-

loribus, ligurab.it quud calor vitalis pene-
trât universa. Duo lapides onychini, solcni

el lunam, vel duo hemisphœria denotabant

duodeuim gemmas pectorales, duodecim si-

gn,1 in Zodiaco praîferebaiit. Rationale, quud
erat in medio, quia ratione plena sunt uni-

versa, quaî terrena coelestibus bœrenl. Imo

ratio terrenorum el temporum caloris et fri-

t;oris, et duplex inter utrumque temperies.

de cœli cursu et ratione descendit. Per an-

nulos, catenulas et uncinos, elcmentorum,

humorum et temporum colligamcnla signan-
tur. Cidaris coeluin empyreum, lamina su-

perposita Deum signabat omnibus praesiden-

tem. Hanc allegoriam libri Sapienliae confir-

mnt auctoritas In veste poderis quam habe-

bat (Dominus), lotus crat orbis terrarum, et

parenlum magnulia in quatuor ordinibus lit-

pidum erant sculpta, et magnificentia tua

in diademate capitis iltiu* sculpta erat
(Sap.

XVIll).

CAP. XIII. De vestibus legalibus secundûm

tropologhtm.

His indumentis legaïibus sacerdos indue-

hatur, hoc ordine lotis prius manibus et pc-

dibus, induebat manalhasim, id est, femora-

lia, Ggurans quod sacerdos mundatis operi-

bus ci affectibus, lacrymis pœnilentiaî
débit

assumere conlincnliam, ut offerat hostiaiu

immaculatam sanctam Deo placenlem.

Noster aulcm ponlifex, qui jiigem debet

nabere conlinenliam, non induit in sacrifi-

^io fcmoralia, sed saudali; Ac si dicitur

2ai lotus est, non indiget nisi ut pedes lavel,

l est mundus lolus (Juan. xni).

CAP. XIV. De linea.

Secundo induebatur calhcmoue, i,l est, li-

nea, signifleans quod sacerdos debet induere

innocuntiaiu, ut quod sibi non vult fieri, alii
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ne faciat. Linum enim propter candorem si-

pniGcal innocentiam, secundum illud Omni

tempore vestimenta tua sint candida ( Ec-
cles. îx).

CAP. XV. De zona

Tertio, cingebat se balteo significans

castitatem, qua circa lumbos debet accingi,
ut reslringat c.'ncupiscenliam. Unde Vcritas

ail Sint lumbi vestri prœcincti et lucernœ

veslrœ ardentes in manibus
vestris [Luc. xu).

CAP. XVI. De lunica.

Quarto, induebat tunicam poderem, id est

talarem, significans quod pontife\ débet in-

duere pcrseve.antiani, quia qui ,perseverave-.
rit risque in finem, hic salvus erit. Per lalum

enim propter extremitalem perseverantia

designalur, secundum illud Ipsa. conteret

caput tuum; et tu insidiaberis calcaneu ejus,

[Gen. tn).

CAP. XVII. De malagranalis et tiutinna-

bulis aureis.

Dependobantautem pro fimbriis malagra-
nata cum tinlinnabulis aureis. Per malagra-
natunr intelligitur operatio. Per tintinnabu-

lum aureum prœdicalio. Quœ duodebent in

saccrdote conjungi, ne sine illis ingrediens

sanctuarium, muriatur. Cœpit enim Jesus

facere et docere, sacerdotibus relinquens

cxemplum, ut sequantur vestigia ejus qui

peccatum non fccit, ut sit honcstas in con-

vcrsatione. Nec invennts est dolus in ore

ejus, ut sit veritas in prœdicatiouc.

CAP XVIII. De superhumerali.

Quinto, induebat ephod, id est, superhu-

meralc, significans quod pontifes debel in-

duere palicntiam, ut in
patientia sua possi-

•deat animam suam. Humeris enim suppor-

tamus, secundum illud Supposuit humerum

tuum nd portandum; factusque est tributis

serviens (Gen. xlix).

CAP. XIX. Dé duabus oris.

Habebat autem daas oras con;unctas in

utroque latere signiGcans quod pontifex
debet habere arma jusliliœ a dextris et a si-

nistris, ut non erigatur prosperis, nec depri-
matur adversis.

CAP. XX. De duobus
onychinis.

Habebal et duos lapides onychinos inser-

tos humeris, in quibus eranl sculpta duode-

cim nomina filiorom Israel, sex in uno, et

sex in aliero. Per duos onychinos significa-
tur veritas et sinceritas veritas per clarita-

lein, sinceritas per soliditatem; p;r ûlios

lsrael significanlur sancta desideria et sancta

opera, secuudum illud Malediclus homo

qui non reliqueril semen in Israel [Dent, vu) 1

l'er senarium
siânificalur perfectio, pro eo

quod Deus sexto die perl'ecil cœlum et ter-

rain et omnem oruatum eorum.

CAP. XXI. De duodecim norninibus fi.to-
rum Israel.

Quod autem sex nomina filiorum Israel

sculpta eraul in uno lapide, et sex in altero,

signiiicabanl quod desideria sacerdotis et

upera perfici d,ebent, non tn
fermento mali.

liœ et nequitiœ, sed in azymis sincerilatis et

verilatis (1 Cor. vm), ut sinceritas formel iu-

tentioncm, et veritas finem.

CAP. XXII. De duabrcs catenulis

Habebal et duas caienulas auri purissimi,
sibi invicem cohœreutcs, q.use duobus insere-

banlur uncinis significans quod ponlifex
debet habere duos caritalis affcclus ad

Dcum sciliect et ad proximum. De quibus

prœcipilur Diliges Dominum Deum tuum ex

loto corde tuo, et proximum sicut teipstrm

[Deut. vi). Sicutenim aurum prœeiniuet n ni-

versis melallis, ita carilas extollilur univer-

sis virtutibus. De qua dicit Apostolus Ho-

rum major est caritas (I Cor. xm).

CAP. XXIII. De duobus uncinis.

Duo uncini sunt intentio et finis quibus
calenulae inseruntur, ut tam Deum quam

proximum diligat Deum propter seipsum,

prôximum propler Deurn; ex puro corde et

conscientia bona, et fide non ficta (1 Tim. v).

CAP. XXIV. De rationali.

Sexto induebatur logion, id est, rationa'e,

significans, quod ponlifex debet induere dis-

cretionem, per quam discernat inter lucem

et tenebras inter dexlram et sinisiram,

quia non est conventio lucis ad tenebras, ne-

que Christi ad Delial.

CAP. XXV. De qitadratura rationalis et

duplicitate.

Erat autem ratinnale quadrangulum, si-

gnifie ans quod ponlifex debet discernere in-

ter quatuor inter verum <t falsum, ne deviet

in credeudis, et inter bonum et mnlum, ne

deviet in agendis. Erat et duplex, quia debet

discernere pro duobus, pro se videlicet et

pro populo ne si cœcus cœcum duxerit,
ambo in foieam cadant [Slallh. xv).

CAP. XXVI. -» De quatuor ordinibus lapidum.

Habebat et quatuor ordines lapidum, si-

gnificans quod ponlifex débet habere quia-
tuor principales virlutes, jus:iti ,m, l'orlilu-

dinem, prudentiam et temperanliam.

CAP. XXVII. De duodecim lapidibus.

In sirgulis ordinibus autem habebat tres

lapides, siguificans quod pontifex in primo
débet ha.bere fidem spem et carilatem; in

secundo modestiam ct rnansuetudinem et he-

nignitatem in tertio pacem, misericordiam
et largilatem; in quarto vigilantiam, solli-

citudineinetlonganimitatem. Per lapidesenim

figurantur virtutes, secundum illud Alius

éuperœdificat aurum, argentum, lapides pre-
tiosos (I Cor. nt).

CAP. XXVIII. De cidari.

Suprcmum capitis ornarnenlum erat cida-

ris vel tiara, quam ullimo pontifex assume-

bat, significans humilitalet», de qua Dominus
ait OmnU qui se exallat liumiliabitnr, et qui
se humiliât exaltabitur (Luc. xvm). Hane au-

tem ge>tabat in capile, significans quod pou-
tifex debet gerere humililatem in mente,

exempte capitis nostri sic dicenlis Discite a

me quia mitis sum et humilis corde. Per ca-

put enim mens inlelligitur, secundum illud:
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Unge caput tuum, et faciem tuam lava (Matth.

vi).
CAP. XXIX. De lamina aurea.

De cidari dependeb.it a fronte lamina au-

rra, signilicans sapientiam qua pncccllcre
début pontifex, sccunilum illud Caput ejus
aurum

optimum (Cant. v).

CAP. XXX. DenomineDominitetragram-

malon.

In qua quidem lamina erat scriptum no-

men Uomini lelragrammaton, id est, qua-

tuor lillerarum He, lud, Net, Vau, id est,

principium passionis viise istius, ac si dicere-

tur apertius llle, cujus ponlifex iste gerit

personatn,
seilicet Christus, est principium,

id est, auctor vitre passionis, id est, vitae

restaurais per passionem quia mortern

nostram moriendo deitruxit. et vitam resur-

gendo reparavit.

CAP. XXXI. De varietate operis.

Eranl autern haec indumenla pro majori

parte conlexla opere polyrnito, id est vario,

propter varietatern virtutum. De qua dicit

Psalmographus Astitil regina a dextris

titis in vestilu deaurato, circumdala varietate

(P.al. xliv).

CAP: XXXII. De quatuor coloribus.

Contexta vero erant de quatuor pretiosis

coloribus purpura, cocco, hysso, hyacin-
tho. Per purpuram regice dignitatis signifi-
calur pontiûValis potestas, qnœ via regia
débet incedere, ne declinel arl dexteram vel

devict ad sinistram, ne liget dignos, aut sol-

vat indignos. Per coccum coloris ignei, qui et

bis tinctus fuisse narratur, siguificatur pon-
lificalis doctrina, qua3 sicut ignis lucere de-

bet et urere. Lucere débet per promissioncm,
ut Omnis qui rcliquerit domum aat patrem
et matrem, centuplum accipiet, etvitam celer-

nam possidebit (Matlh. six). Urere débet per

comminationem, ut Omnis arbor quœ non

facit fructum bonum excidelur et in ignem

mittelur (Mallh. vu). Per byssum candoris

rximii significalur prœclfiriias fëma), quœ
débet essu relorla, ut ponlifox hab-at bonum

testimoniurn secundum Apostolum, et ab

his qui sunt intus, et ab his qui sunt foris.

Per-hyacinlhum coloris œrei signalur sere-
nilas conscien iœ, quarn intra se pontifes
debet habere, secumlum quod dicit Aposio-
lus Gloria nostra hœc est, te.-timonium con-

scientiœ nostrœ (II Cor. i).

CAP. XXX1I1. De vestibut tvàngelici sa-

cerdolis.

Vestes aulem
evangelici sacerdotisjaliud

désignant in capitc, aliud figuranl in mem-

bris. Nam et caput et'mcmhra sact-rdotis no-

mine nuncupantur. Ad caput eniiü dicit Psal.

mographus Tu e.s sacerdos in œternum, se-

cundum ordinem Melchisedech (Psal, x). A"

membra vero dicit Apostolus Vos estis ge.
nus elutum, regale sacerdotium (I Petr. n).
Prius enim cxponcn'Ja sunt curum mysteria

juxta quod capili congruunt, ac demum se-

cuudum quod m mbris conveniunt.

CAP. XXXIV. De pontificalibus indee-

mentis, secundum quod Christo conveniunt.

Pontifex crgo in allarisofficio capilis sui

Christi, cujus est menibrum, rcprœsentans

pcrsunam, dum pedihus assuerit sandalia,
illud incarnationis Dominicœ insinuat calcia-

mentum, de quo Dominus inquil in psalmo
In Jdumœam exlendam calcinmentum meum

(Psal. lix), id est, in gentinus notant faciam

incarnalionem meam. Venit enim ad nus

calceata Divinitas, ut pro nohis Dei Filius

sacerdotio fungeretur. Per ligulas quibus ip-
sa pedibus sandalia constringuntur, illud

idem accipimus, quod per corriôiam calcia-

menti Joannes lîaplista signavit, cum iit

Cujus non sum dignws corrigiam calciamenli

solvere (Mallh. ni). Dnionem ergo ineffabi-

lem copulamque indissolubilem quibus
Verbi divinitas se carni noslrae conjuuxit,

per saudaliorum corrigias inlelligimus. Ale-

diantibus vero caligis pedes sanda'iis con-

jnnguntur, quuniam anima méfiante carni

Divinitas est conjunctj. Sicut enim pes cor-

pus sustentât, ita Divinitas mundum
guber-

na(. Unde ait Psalmographus Adorate sca-

bellum pedum ejus quoniam sanctum est

(Psal. xcvni).

CAP. XXXV. De amictu ubi redditnr

ratio, cur idem in Christo per calciamentum

pedum, et per amictum capitis designatur.

Amictus autem quo sacerdos caput obnu.

bit, illud significat quod in
Apocalypsi de-

scribitur Angelutn Dei fortem descendisse de

cœlo, amictum nube (Apoc. x); et in Isaia

Ecce Dominus ascendet super nubem candi-

dam (Isai. xix). Venieus autem ad salutatio-

nem mundi Dei Filius, magni consi ii
Ange-

lus, amictus est nube, dum deitatem abscon-

dit in carne. Nam capul viri Cliristus caput
Christi Deits (I Cor. Il), Hoc ergo carnis la-

iibulum amictus sacerdolis significal. Quod

per illam sindonem expressius designatur,

qua summus ponlifex caput obducit. Et

pulchrc quidem, quod per calciamentum pe-

dum, hoc ipsum per amictum capitis de-

signatur quia Divinitas in carne latuil, et

per carnem innoluit. Nam cum nolus esset

in Judœj, Detes, et in Israel magnum nomen

ejus, in ldumœam exlendit cnlciamenlum

suum, el ante conspectum gentium revelavit

'ustitiam suam (Psal. xcviij.

CAP. XXXVI. De-alba.

Alba lineum vestimentum, longissime di-

stans a tunicis pelliceis, quœdemorluis ani-

malilius fiunl, quibus Adam vestitus est post

peccalum, novitatem vitee signifie;)!, quani
Christus habuit, el docuit, et tribuit ex ba-

ptismo, de qua dicit Apostolus Exuite vete-

rem hominem cum aclibus suis, et induit

novtrm homincm qui secundum Deum crcaltts

est (Ephes. îv). Nam et in transfiguratione

resplenduit faciès ejus sicitt sol, et vestimenta

ejus siint facta alba sicut nix. Semper enim

veslimenta Christi munda fuérunt et candida,

quia peccatum nou fecit, nec invenlus est

dolus iu iingua ejus.
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CAP. XXXVII. De cingulo et succin-

clorio.

Zona sacerdotis iiliul significat qnod Joan-

lies apostolus ait Conrersus vùii similem

Filio hominis, prœcinctum ad mamilbm zona

nurca (Apoc. i). Per zonam aurcam perfecta
Christi caritas designalur, quam, dicit Apo-

stolus, snpereminenlem scientiœ caritntem

Christi ferventem in corde, radianlem in

opère (Ephes. ni). Cujus succinctorium illud

significat, quod Isaias de Christo loquens,

prœdixil Erit justitia cingulum lumborttna

ejus, et fides cinctorium renum ejus (Isaiœ

n). Nam justus Dominus, et justifias dilexit,

tequitalem vidit vultus ejus. Fidelis Dominus

in omnibus verbis suis,et sanctus in omnibus

operibus suis. Duæ summitates illius, duae

sunt partes naturilis jus titiœ, quam Christus

fecit et docuit Quod tibi non vis fieri, alii

ne feceris sed quœcunque vultis ut facianl
vobis homines, et vos facile illis.

CAP. XXXVIII. De stola.

Stola quœ super amictum collo sacerdotis

incumbit, obndientiam et servitutem signi-

ficat, quam Dominus omnium propter salu-

tem suorum subivit. Nam cum in forma Dei

esset, non rapinam arbilralus est esse seœqua-
lem Deo. Exinanivit sn'psum, formam servi

accipiens, fuctus est obediens usque ad mor-

tem, mortem autem crucis (Philip. n). Cau-

sam quippe mortalitalis nec contraxit ori-

gine, nec commisit in opere, quia quod non

rapuit, hoc exolvit. Dedit enim illi calicem

pater non Judœi, amore, non ira vo'unlate,
non necessitate; gratia, non vindicta. Hic

est ille Jacob qui parens prœcepto patris
Isaac et consilio matris Rebeccœ servivit

Laban, ut Rachel et Liam duceret in conju-

gium..
CAP. XXXIX. -De tunica.

Tunica poderis, quae hyacinthini coloris

cral in veteri sacerdotio, tinlinnabulis et

malis punicis ab inferiori parte proceden-

tibus, ut pontifex totus vocalis incederet,

cœlestem Christi doctrinam insinuât, cujus
notitiam habuerunt omnes quibus Deus p^r

propbelam ait In montem excelsum ascende

lu, qui evangelizas Sion (Isai. XL). Pra'cipue
tamen hanchabuit tunicam evangelicœ tex-

Irix doctrinal, sapientia Dei Jesus Christus,
et dédit illam apostolis suis. Omnia, inquit,

quœcunque audivi a Paire men, nota %ci vo-

bis (Joan. xix). Hanc ergo signiricavit illa

|lunica
Domini quam milites scindere nolue-

runt, eo quod esset inconsutilis, desuper
contexta per totum: damnum fore maximum

existimantes, si qui doctrinam evangeticam

liœresibus scindere moliantur.

CAP. XL. De dalmatica,

Super hanc lunicam pontifex vestit dalma-

licam, qua; siii forma largam misericordiam

Christi significat, quam ipse prie cœtcris et

docuit et impendit. Estote, inquit, misericor-

des, sicut et Pater vester mfsericors esl. Beati

namque miséricordes, quoniam ipsi miseri-

cordiam consequentur (Luc. va; Matth. v).
Judicium vero sine misericordia fiel ei qui

non facit misericordiam, quia misericordia

super exaltât judicium. Ergo dimitlite, et di-

milletur vobis..Sïcque inquit, orabilis Di-

mitle nobis debita nostra, sicut et nos dimit-

timus debitoribus nostris. Hic est ergo Sama-.

ritanus ille proximus noster, qui fecit nobis-

rum misericordiam, superinfundens vulnori-

bus nostris vinum et oleum. Nam per viscera

misericordiœ suœ visitavit nos Oriens ex alto.

Qui non ex operibus justitiœ quœ nos,
sed secundum misericordinm suam sulvos nos

fecit. Qui pro peccatoribus venit, ut de pec-
calh veniam indulgerel. Misericordiam,

inquit, volo, et non sacrificium (Matth. îx).

CAP. XLI. De chirothecis

Chirothecae sunt haedorum pelliculœ, quas
Jacob manibus Itebecca circumdedit, ut pilo-
Sfe manus majoris simililudincm exprimerent

(Gen. xxvn). Pellis haedi similitudo pcccali,

quam Rebecca mater, id est, Spiritus sancti

gratia, manibus veri Jacob, operibus Chrisli

circumdedit; ut similitudinem majoris, id est,

prioris Adae Christus exprimeret. Christus

enim similitudinem peccati sine peccato sus-

cepit, ut incarnationis mysterium diabolo ce-

laretur (Rom. vm). Nam ad similitudinem

peccatorum esuriil, sitivit, doluit et expavit,
dormivit et laboravit. Unde cum jejunnsset

quadraginla diebus et quadraginta noctibus,

postea esuriit. Accedens atl eum diabolus, eum

ad similitudinem prioris Adae tentavit. Sed

qui primum vicerat, risdem modis victus est

a secundo.

CAP. XL1I. De planett, ubi etiam agilur
de anteriori et posteriori parte planetœ.

Casula magni sacerdotis est universalis Ec-

clesia, de qua dicit Apostolus Quotquot in

Christo baptizati est;s, Ckristum induislis

(Galat. m). Hœc est illud Aaron veslimen-

tum, cujus in oram descendit unguentum
sed a capile descendit in barbam, et a barba

descendit in oram (Psal. cxxxn); quoniam
de plenitudine spiritus ejus nos omnes acce-

pimus, primum aposloli, postmodum cœtori.

Quod autem casula, cum unica sit et intégra,
cxlensiunc manuum in anteriorem et poste-
riorem partem quodammodo dividitur, de-

signat et antiquam Ecclesiam, quœ passio-
nem Chrisli prœcessil, et novam, quae pas-

sionem Christi subsequilur. Nam et qui

prœibant et qui sequebantur clarnabant, di-

centes Hosanna Filio David. Denedictus qui
venit in nomine Domini.

CAP. XLIII. De mnnipulo.

Quod sacerdos manipulum portat in lœv.i,

désignât quod Christus bravium oblinebatin

via. Per manipulum enim prœmium designa-

tur, juxta quod legitur Venientes autem ve-

nienl cum exsultatione, portantes manipulos
silos (Psal. cqxv). Per loevam vita prœsens

accipitur secundum quod .«criplum est

Lœva ejus sub capile meo, et dexlra illius

amplexabilur me (Cant. Il). Christus aulem

simul fruebatur et merebamr fruebatur

in patria, merebatur in via nam simul

et bravium eomprehendebat, et sladiuui

prœcurrebat quia simul crat et in pa.

tria et in via. Nento, inauit, ascendit in cœ-
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lum, nisi qui de cœlo descendil, tilius îtumm<°

qui est in cœlo (Jean. m).

CAP. XLIV. De mitra.

Mitra pontifcis illud significat, quod pro-

pheta loquens de Filio dicit ad Patrem Glo-

ria et honore coronasli eum, Domine, et con-

stituisti ertm super opéra manuum tuarum

(Psal. vm). Hoc est illud nomen quod est

super omne nomen, ut in nomine Jesu omne

genu fleclatur, ccrleslium, lerrestrium et in-

fernorum (Philip. Il). Nam et in aurea la-

mina cidarispontiricalis sculptum erat nomen

Domini tetrigrammaton, cujus myslerium

superius praelibavimus. Per milram ergo ca-

pitis Christi summam illam honorificentiam

intelligimus, quse propter divinitatem debe-

tur humanilati. Nam propter pedem adoratur

scabellum Adorate, inquit, scabellum pe-
dum

ejus, quoniam sanctum est
( Psal.

xcviu ).

Cap. XLV. De baculo.

Virga pontificis Christi potestatem signi-

ficat, de qua dicit Psalmista Virga dire-

etionis virga regni lui; quia dilexislijustitiam
et odisli iniqw latem propterea unxit te Deus,

Deus tuus (Psal. xliv). Et alibi dicit Reges
eus in virga ferrea (Psal. Il). Directio ferri

rigorem significat aequitatis, quia Christus

tanquam vas figuli confringet peccatores.

Verum potestas Christi non solum virga, sed

et baculus est, quia non solum corripit, sed

et sustentai. Unde Psalmista Virga tzea et

baculus tuus ipsa me consolata sunt (Psal.

CAP. XLVI. De annula.

Ânnulus digiti donum Spirilus saucti si-

gnificat digitus enim articulatus atque di-

stinclus, Spirilum sanctum insinuat, secun-

dum illud Digilus Dei esl hic. Et alibi Si

ego in digito Dei ejicio dœmonia ( Exod. vm

Luc. xi ). Annulus aureus et rolundus
per-

feclionem donorum ejus significal, quam
sine mensura Christus accepit, quoniam in

eo plcniludo divinitatis habitat corporaliter

uam qui de cœlo venit, super omnes est;

cui Deus non dedit spiritum ad lnensuram

Super quem
roideris Spirilum, inquit, san-

elum descendentem et manentem, hic est qui

baptjzat in Spiritu sancto (Joan. i). Nam

requiescit super- eum spirilus sapientiœ et in.

tellectus; ipse vero de plenitudine sua diffe-

rentes donationes distribuit. Alii, secundum

Apostolum, datur sermo scientiœ alü gra-
lia snnitutum, alii operatio virltslum (1 Cor.

xn; Ephes. iv). Quod et visibilis pontirex

imita'.ur, alios in Ecclcsia constituons sa-

ccrdules alios diacones, alios subdiacones,
ci hujusmodi.

CAP. XLVII. De
quinque psalmis.

Celebraturus episcopus missarum solem-

nia, quosdam psalmos et oraliones prrcmiltit,

secundum exhortationem Psalmislœ dicen-

tis Prœoccupemus faciem ejus in confessione,
et in psalmis jubilemus ei ( Psal. xciv). Dicit

autem hos psa mns Quam dilecta, (lxxxiii),

litnedixisti (lxxxiv )
Inclina (lxxxv), Cre-

dicti (cxv ), De profundis (cxxix), ut quid-

quid iinuiuinium quiuque scnsuum transgre^-

sione commisit, quinque psadnorum or;)-

tione detergat. Quœdam enim continentur in.-

ipsis qusrecte conveniunt celebraturis
al-|

taris mysterium et eucharistiœ sacramen-f

lum. In primo Concupivit et dcfecit anima

mea in atria Domini. Alerta tua, Domine

virtutum, rex meus et Deus meus. Domine,

Deus virtutum, exaudi orationem meam, au-

ribus percipe, Deus Jacob. Protectornoster,

nspice, Deus, et respice in faciem Chrisli lui.

In secundo Couverte nos, Deus snlutaris

noater, et averte iram tuam a nobis. Nuv-

qtrid in œlernum irasceris nobis ?. Ostende

nobis, Domine, misericordiam tuam, et salir-

tare tuum da nobis. V erumtamen prope
limentes eum salutare ipsius, ut inhabtlet glo-
ria in terra nostra. In tertio Auribut per-

cipe, Domine, orationem meam, et intendo

voci deprecationis mecc. Omnrs génies

quascunque fecisti venient et adorabunt co-

ram te, Domine. Confitebor tibi, Domine.

Deus meus, in toto corde meo, et glorificabo
nomen tuum in œternum. In quarto Cali-

cem salutaris accipiam, et nomen Domini in-

vocabo. Dirupisti, Domine, vincula mea,
tibi sacrificabo hostiam laudis, et nomen Do-

mini invocabo. Vota mea Domino reddam

in conspectu omnis popiefi ejus, in alriis do-

mus' Domini, in medio tui, Jérusalem. In

quinto Fiant aures tuœ intendentes in vo-

cem deprecationis mea?. Sustinuit anima

mea in verbo ejus, speravit anima mea in .Do-

mino. Quia apud Dominum misericordia, et

coptes apud eum redemptio. Orationes vero

quas addit manifeste pertinent ad impetran-
dum cordis et corporis munditiam et muni-

men.

CAP. XLVIII. De pontificalibus indumen-

tis, secundum quod membris conveniunt

ubi agitur de caligis et sandaliis.

Inter hœc, pedes ponlificis, in prapara-
tione Evangclii et pacis, et caligis et sanaa-

liis catciantur, quorum pulchritudinem ad-

mirabatur propheta cum diceret Quam spe-
ciosi sunt pedes ewngelizantium bona (Isai.

lii)1 Sandalia vero de sublus inlegram ha-

bent soleam, desuper autem corium fenestra-

tum, quia gressus prœdicatoris debent et sub.

lus esse muniti, ne polluantur terrenis; sc-

cundum illud Excutile pulverem de pedibus

vestris (Matth. x ), et sursum aperti, qua-
tenus ad cognoscenda cœlestia revelenlur

secundum illud prophelicum Revela oculoa

meos, et considerabo mirabilia de lege lua

( Psal. CX.V1H ). Quod autem sandalia qui-
busdam loris aperla, quibusdam clausa sunt,

drsignat quod evangelica prœdtcatio nec om-

nibus debet revRlari nec omnibus débet

abscondi, sicut scriptum est Vobis datum

est nosse myslertum regni Dei, cceleris autem

in parabolis. Nolite sanctum dare canibns,
nec margaritas spargatis ante porcos ( Lue.

vin Mallh. xm ). Prius autem caligis indu

lur, usque ad genùa protensis ibique coi-

strictis, quod praedicator pedibus suis rectos

l'acere gressus et genua debilia reparare de-

bet. Nam gui fecerit et docuerit, hic magnus
vocubitur in regno cœtorum.
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CAP. XLIX. De ablutione manuum

Deinde corporaliter lavat manus, ut spiri-
tualiter mundet aclus, auctoritqie Psalmistse
dicentis Lavabo inter innurentes manus

meas, et circumdubo altare tuum, Domine

(Psal. xxv). Non enim divina sacramenta
lutum manuum contaminat, sed si quis in-

digne manducat et bibit, judicium sibi man-

deccat et bibit; quia non lotis nwnibiis man-

ducare, non coinquinat hominem quœ vero

procedunt de ore et de corde exeunt, ea coin-

quinant hominem, cogitalionesmnlœ, hnmici-

dia, fur là fornicaliones làlsa lestimonia,

blnsphemiœ hœc sunt quœ coinquinant homi-

stem. Unde sollicite satagendum est, ut non
lam exleriora manuum quam interiora
mentium inquinamenta purgenlur.

CAP. L. De amie tu, ubi agitur de duobtls

rasculis quibus
amictus ante pectus liga-

tur.

Lotis itaque manihus assumit amielum,

qui super humeros circumquaque diffundi-

lur, per quem operum fortitudo
significatur.

Humeri quippe fortes sunt ad opera pera-

genda, secundum illud patriarrhœ Jacob

Supponit humerum ad portandum et factus
est tributis serviens (Gen. XLIX). Duo v.isculi

quibus amictus ante
pectus ligatur, signant

iulenlionem et finem,, quibus inf'ormandum

est
opus, ne Gal in fermento mulitiœ et ne-

quitiœ, sed in azymis sincerilatis et veritatis

(1 Cor.
v). Sacerdos enim non debet otiosus

existere, sed bonis operibus insistere et in-

sudare, secundum illud quod Aposlolus ait

id Timolheum Labora sicut bonus miles

Jesu Christi (Il Tim. Il).

CAP. LI. De alba.

Alba membris corporis convenienter ap-
lata nihil superlluum aut dissolutum in vita

sacerdolis esse debere demoustrat. Hœc ob

speciem candoris designat munditiam, secun-

dum quod legitur Omni tempore vestimenta

'«a sint candfda
(Eccle. ix). Fit autem de

^ïsso vel de lino; propter quod scriptum
ês'l Byssinum sunt justification es sanclorum

(Apoc. xix). Sicut enim byssus vel linum

candorem quem ex natura non habet multis
tunsionibus attrilum, per artem acquirit, sic
et hominis caro munditiam, quam non obli-

nel per naluram, multis casligationihus ma-

cerala, sortitùr per gratiam. Unde sacerdos,
secundum Apostolum, castiga,l corpus suum et

in serviluiem
redigit, ne fort(; cum aliis

prœ-
dicet, ipse reprobus fiât ;1 Cor. ix). Haec vestis

in veleri sacerdotio s(ricta fuisse describitur,

propter spiritum servitulis in timoré; in

novolarga est, propler spiritum adoplionis
in libertate. Quod autem

aurifrigium habel,
et gemmala est in diversis locis et variis

ou<;ribus ad decorem illud insinuât quod

Propheta dicit in psalmo Astitit regina a

dexlris teis in vestilu dcaurato, circumdata

uarietate (Psal. Debet autem alba circa

lumbos zona proecingi ut castitas sacerdotis

uullis incentivorum stimulis dissolvatur.

Unde Sint lumbi vestri prœcincli et lucernœ

vrdentts in manibus tes tris (Luc. xu);ct:

Yirtus ejus tn lumbis ejus, et forlitudo illius

in um6ilico ventris ejus (Job XL). Debent

orgo lumbi praecingi per continentiam de-

bout et subcingi per abstineniiam quoniam
hoc genus ilwmonit non

ejicitur nisi in ora-

tione el jrjunio ( M atth. xvn J. Hinc eliam

Aposlolus ait State succincti lumbos in ve-

ritale (Ephes. vi).

CAP. LU. Quare romanus
pontifex post

albam orale, et post orale crucem assumat.

Romanus autern episcopus post albam et

cingulum assumit orale, quod circa caput

involvil, et replicat super humeros, legalis

pontificis ordincm sequens, qui post lineam

slriclam et zonam induebal ephod, id est,

supcrhumerale cnjus locum modo tenet

amictus. Et quia signo crucis auri lamina

cessit, pro lamina, quam pontifex ille gere-
bat in fronle, ponlifcx iste Crucem gerit in

peclore nam myslerium quod in quatuor
liltcris aureis lamina continebat, in quatuor

parlibus forma crucis explicuit; juxta quod

inquit Aposlolus Ut comprehendatis cum

omnibus sanctis
quœ

sit
longitudo

et laliludo

et stiblimilas et profundum. ldeoque romanus

pontifnx crucem quamdam insertam catenu-

lis a collo suspensam sibi statuit ante pe-

ctus, ut sacramentum quod ille tune prœfe-

rebat in fronle, hic autem recondat in pe-

clore, cum corde creditur ad justiliam, ort

autem con/'essio fit ad salutem (Rom. x).

CAP. LIII. De stola.

Insuper slolam quas alio modo vocatur

orarium, super collum sibi sacerdos impo-

nit, ut jugum Domini se suscepisse signiG-

cet quae a collo
per anleriora descendons

dexirum et sinistrum latus adornat, quia per
arma jusliliœ a dexlris et a sinislris, id est,

prosperis et adversis sacerdos debet esse

munilus stola quippe signiGcat sapientiam
vel palienliam, de qua scriptum habetur

Patientia tobis necessaria est, ut reportetit

promissiones (Hebr. x) et iterum In patien-
tia veslra possidebitis animas vestras (Luc.

xxi). Hinc est ergo quod stola cum zona

uexibus quibusdam colligatur, quia virtntes

virlulibus socianlur, ne aliquo tentationis

moveanlur impulsu. Debet autem sacerdos,

secundum decrelum Braccharensis concilü

(Can. 3), de uno eodcmque orario cervicem

pariter et utrumque humerum premens, si-

gnum crucis in pectore suo prœparare. Si

quis autem aliter egeril, excommunication!

debitae subjacebit. Nisi forte quis dixeril hoc

decretum per contrariam Kcclesiœ Romauae

consuetudinem abrogatum.

CAP. LIV.– De tunica.

Deinde pontifex induit tunicam poderem,

id esttalarem, significantem perseverantiam

Uude Joseph inler fratres suos lalarem tuni-

cam habuisse describitur. Cum vero cœlera)

virtutes currant in stadio, perseverantia ta-

men accipit bravium quoniam qui perseve-

raverit usque in finem,
hic snlvus erit. Unde

prœcipilur Esto fidelis usque ad mortem et

dabo libi coronam vitre. Habebat autem hase

vestis in veteri sacerdolio, pro Gmhriis ma'a
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punica, cum tintiunabulis aurels, quorum

supra mysterium exposuimus.

CAP. LV. De dalmatica.

Super hanc tunicam episcopus vestit dal-

malicum, sic dictam co quod in Dalmalia fuit

reperla. Qui, sui forma figurât largitatem

quia lnrgas habet manicas etprotensas.Unde
secundum Aposlolum Oportet episcopum
non esse turpis lucri cupidum sed hospila-
lem (Tim. m). Non ergo manum habcat ad

dandum colle'clam et ad recipiendum porre-

clam, sed illud efficiat quod prophela sua-

del Frange esurienti panem tuum et egenos

tagosque duc in domum luam ( Isai. lviii).
Cum videris nudum operi eum et carnern

tuam ne despexeris. Ob hoc forte specialiter
utuntur diaconi da!maticis, quod principali-
ter electi sunt ab aposlolis, ut mensis ex of-

6cio ministrarent ( Act. vi). Débet autem

dalmatica habere duas lineas coccincas, hinc

inde, ante et rétro, a summo usque deor-

sum ut pomifex habeat fervorem caritatifs
ad Deum et ad proximum, in prosperis et

adversis, juxta Yeleris et Novi Testament

prœceplum quod est Diliges Dominum

Deum luum ex toto corde tuo, et proximunt
aicut teipsum. Unde Joanncs Carissimi, non

novum mandatum scribu vobis, sed mandatum

têtus, quad habuistis ab initio (Joan. n). At-

que iterum Mandatum novum scribo vobis.

In sinistro quoque latere dalmatica fimbrias

habere solet, id est, solliciludines activae

vilœ signantes, quas episcopus débet habere

pro subditis juxta quod dicit Apostolus
Prœler Ma quœ exlrinsecus sunt instantia

mea quotidiana sollicitudo omnium Eccle-

iiarum (Il Cor. xi).

CAP. LVI. De ckirothecisl

Quia vero plerique bonum opus quo fa-

ciunt inani favore corrumpunt, slalim epi-

scopus manus operit chirothecis, ut nesciat

iinislra sua quid faciat dextra sua (Matth.

vt ). Per chirothecam ergo congrue canlela

dusignatur, qua sic facit opus in publico,

quod intenlionem continet in occullo. Nam,
elsi Dominus dixerit Luceat hax veslra co-

ram hominibus, ut videant opéra vestra bo-

na, et glorificenl Patrem vestrum qui in coelis

est ( Mailh., v ), propler hoc chirolhcca cir-

culum. aureum desuper !label, ipso tamen

prjecepit Attendite ne justitiam vestram fa-
ciatis coram hocninibus, ut vidcamini ab eis;

alioquin mercedem non habebilis a.pud Palrem

veslrum Qui in cœlis est ( Matlh. vi )..

Cer. LVII. De planeda.

Postremo super vestes induit casulam vel

p.anelam quœ signiGcat carilatem. Caritas

enim operil trlultitudinem peccatorum, de qua
dicit Apostolus: Adhuc excellentiorem viam

vubis demonstro: si linguishominum loquar et

angelorum, caritatem autem non habuero fac-
tus sum velut ces sonans et cimbalum tinniens

( Petr. iv Cor. xiu ). Et bac est vestis nu-

ptialis dequa loquilur Dominus in Evangelio:
Amice, quomodo hue intra.sti, non ltabens ves-

Utn nuptialem (Malt/¡. xxu ) ? Quod aulem

amictus super os planelœ revolvitur, innuit

quod rrmne opus bonum débet ad caritali-iu

referri, Nam finis'prœcepti est caritas de cor-

de puro, et conscientia bona; et fide non ficta

(I Tint. i). Quod autem extensione manuum

in anteriorem et posteriorem partem dividi-

tur, significat duo brachia caritatis ad-

Deum sciliect et ad proximum. Diliges, in-

quit, Dominum Detcm tuum ex toto corde tuo,
et proximum tuum sicitt teipsum. In his dito-

bus mandatis pendet tata lex et propketœ. La-

titudo planetœ significat latitudinem carita-

tis, quae usque ad inimicos extenditur. Unde:

Latittn mandatum tuum nimis (Psal. cxviii).

CAP. LVIII. De manipulo

Cœterum, quia mentibus bene composilis
et divino cultui mancipatis sœpe subrepit

acedia, quœ quodam torporé reddit anirauin

dormientem, diernte psalmista Dormitavil

animameaproe lœdio (Psal. cxvm),in sinistra

manu quœdam apponitur mappula; quœ ma-

nipulus vel sudarium appellatur, qua su-

dorent mentis ahstergat, et soporem cordis

excutiat, ut depulso tœdio vel torpore, bonis

operibus diligenter invigilet. Per manipulum

ergo vigilatitia designaiur, de qua Dominua

ait Viyilate, quia nrscitis qua hora Dominus

vester venturus sit (Matth., xxiv). Unde spon-
sa dicit in Canticis Ego durmio, et cor metcm

vigflal ( Cant. v ).

CAP. LIX. De nailra.

Mitra pontifcis scientiam utriusque Te-

stamenti significat: nam duocornua duo sunt

Testamenta dure fimbriœ spiritus et litle-

ra. Circulus aureus, qui anleriorem et pos-
teriorem partem compieclitur, indicat quod
omnis scriba doctus in regno cœlorum de

thesauro suo nova profert et velera ( Matth.

xiii.). Caveat crgo diligens episcopus ne

prius velit esse magister quanv norit esse

discipulus, ne si ambo

in foveam cadant. Scriptum est enim in Pro-

pheta Quia tu scientiam repulisti, ego te re-

pellam., ne sacerdotio funguris milci 'Oseœ iv).

CAP. LX. De annulo.

Annulus est fidei sacramentum in quo
Chrislus sponsam suam sanclam Ecclesiam

suharrhavit, ut ipsa de se dicere valeat An-

nulo suo subarrhavit me Dominusmeus, id est,

Christus. Cujus custodes et pœdagogi sunt

episcopi et prœlati,annulum pro signe fereii-

tes in testimonium. De quibus sponsa dicit

in Canticis lnvenemnt me vigiles qui cu-

stodiunt civilalem ( Cant. v ). Huncannu-

lum dedit pater Glio revertenti, secundum

illud: Date annulum in manurn ejus (Luc. xv).

CAP. LXI. De baculo, et effare summus

pontifex pastorali virga non utitur.

Baculus correptionem significat pastora-

lem, propter quod a consecratore dicitur

consecrato: Accipe baculum pastoralitatis. Et

de quo dicit Apostolus In virga veniam ad

vos (Cor. iv). Quod autem est acutus in fine,

rectus in medio, retorlus in summo, dcsi-

gnat quod pontifex debent per eam pungrre

pigros, regere debiles, colligere vagos. Quod'

unio carmine versificator quidam expressif.

Collige. sustenta, stimula, vagn, morbida, Icula.
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Romanus autem pontifex pastorali virga
non utitur, pro eo quod B. Petrus apostolus
baculum suum misitEuchario primo episco-

po Trcverorum, quem cum Vacerio et Mater-

no ad prœdicandum Evangelium genti Teu-

Ibnicœ deslinavit. Cui successit in episcopalu
Matcrnus, quo baculo sancti Petri de morte

fuerat suscitatus. Quem baculum usque
hodie cum magna veneratione Treverensis

serval Ecclesia.

(Iap. LXII. De pallio, ubi rnateria et for-
ma secundum mysterium exponuntur.

Pallium q io majores utuntur episcopi si-

gniOcat discinlinam qua seipsos et subdilos

archiepist'opi debent regere. Per hanc acqui-
riiur torques aurea, quam légitime certan-

tcs necipiunt, de qua dicit Salomon in Para-

bolis Audi. filimi, disciplinam patris tui, et

ne dimittns legem malris luœ, ut addatur gra-
tia capiti tuo, et torques coldo tuo ( Prov. i

).

Fit enim palliurn de candida lana contexlum,

li.ibens desuper circulum humeros constrin-

gentem, et (tuas lineas ab utraque parte de-

pendentes. Quatuor autem cruces purpureas,

ante,et retro, et a dextris, etasinistris; sed a

sinislris est duplex, etsimplex a dextris. Haec

omnia moralibus sunt imbula mysterlis, et

divinis gravida sacramentis. Nam, ut Scri-

ptura lestatur: In thesauris sapientiœ signi-

ficatio disciplinée ( Ecoles, i ). In lana quippe

notalurasperitas, in candore benignilas de-

signatur. Nam ecclesiastica disciplina contra

rebelles et obstinatos severitatern exercet

sed erga pœnitentes et humiles exhibet piela-

tem. Propter quod de lana non cujuslibet

animalis, sed ovis tantum elficitur quae

mausuelum est animal. Unde Propheta

Tanquam ovis ad occisionem ductus est, et

quasi agmis coram tondenle se obmutuit, et

non apertlit os suum ( Isa. lui ). Hinc est

quod illius semivivi vulneribus,quem Sama-

ritanus duxit in stabulum, et vinum adhibe-

tur et oleum, ut per vinum mordeantur vul-

nera, et per oleum foveantur; quatenus sa-

nandis vulneribus prœest, in vino morsum

severitatis adhibet, in oleo mollitiem pieta-

tis. Hoc nimirum et per arcam taberuaculi

designatur, in qua cum tabulis virga conti-

uelur et manna quoniam in mente recloris

cum Scriplurœ scientia debet esse virga di-

strictionis, et manna dulcedinis, ut severilas

immoderate non sœviat, et pietas plus quam

expedit non indulgeat. Circulus pallü, per

quem humeri constringuntur,
est limor Do-

mini, per quem opera coercenlur, ne vel ad

illicita defluant, vel ad superf1ua relaxentur;

quoniam disciplina sinistram cobibel ab illi-

citis formidine pœnœ, dextram vero tempe-

rat a super(luis amore justitire. Beatus ergo

vir qui semper est povidus. Nam, juxta sen-

tenliam Sapientis Timor Domini peccaturn

repeliit qui vero sine timoré existit, justifi-

cari non poteril ( Prov. xxvm). Hinc est

ergo quod pallium et aule pectus et super

liumeros fréquenter aptatur. Quatuor cruces

purpurea; sunt quatuor virtutes politise ju-

stitia, fortitudo, prudentia, lemperantia; qua)

uist crucis Cliristi sanguine purpurentur,

frustra sibi virlutis nomen usurpant, et ad

verani beatitudinis gloriam non perducunt.

Unde Dominus inquit apostolis: Nisi abun-

daverit justitia vestra plus quam scribarum ci

pharisœorum, non intrabitis in regnum

rum ( Matth. v ). Hase est purpura regis
vincta canalibus, quam Salomon commémo-

rat inCanticis canlicorum (Cant. vu). 1s erg-

qui gloria pallii decoralur, si cupit esse quod

dicitur, in anteriori parle débet habere ju-

slitiam, ut reddat unicuique quod suum esl;

prudentiam in posteriori, ut caveat quod

unicuique nocivum est; fortitudinem a sini-

stris, ut eum adversa non déprimant tempe-
rantiam a dextris, ut eum prospéra non ex-

tollant. Dure lineae, quarum una post dor-

sum, et altera progreditur ante pectus, acti-

vam et coiitemplativam vitam signiûcaut.

Quas ita debet exercere praelalus, ut exem-

plo Moysi nunc in montem ascendat et ibi

philosophetur cum Domino, nunc ad castra

descendat,etibi necessitalibusimmineat po-

putorum, provisurus attentius, ut cum sœpe
se dederit aliis interdum se sibi restituât

quatenus et cum Martha circa frequens sata-

gat ministerium, et cum Maria verbum au-

diat Salvatoris. Utraque tamen gravât infe-

rius, quia corpus quod corrumpitur, gravât

animam, et deprimit terrena inhabitatio sen-

summulta cogitanlem. Quapropter etpallium'

duplex est in sinistra, et simplex in dc&tra,

quia vita praesens, quae pro sinistra accipi-

lur, multis est subjecla molesliis sed vita,

futura, quœ per dextram designatur, in una

sempercollecta quiete
est quod Veritas ipsa

designavit, cum intulit Mariha, Marlha,

sollicita es et turbaris erga plurima. Porro

unum est necessarium: Maria optimam partent

elegit, quœ non auferetur
ab ea in œternuin

(Luc. x). Pallium duplex in sinistro, quate-

nus ad tolerandas vitae pressentis molcstias

proelatus fortis existât. Simplex in dexlra,

qualenus ad obtinendam vitaifuturœquielem,

toto suspiretaffectu,juxta verbum psalmislaj

dicenlis Unam petii a Domino, limnc requi-

ram, ut inhabitem in domo Domini omnibus

diebus vita; meœ (Psal. xxyi). Tres autem

acus, quae pallio infiguntur ante pectus super

humerum et posl lergum, désignant compas-

sionem proximi, administrationem ofticii

districtionemque juilicii: quarum prima pun-

git animum per dolorem, secunda per labo-

rem, tertia per tcrrorem. Prima pungcbal

Apostolum, cum Aiccbal :Quis in firmalur, et

ego non infirmor? quis scandalizatur, et ego

non uror (Ii Cor. xi)? Secundaest prœler illrt

quœexlrinsecus suut Instantiameuquotidia-

na sollicitudo omnium Ecctesiarum. Terlia, si

justus vix salvabilur, iinpius et peccator ubi

parebunl? Super dextrum huinerum non in-

figituracus, quoniam in œterna quiete nul-

lus est aflliclionis aculeus, nullus stimulus

punctionis. Abslerget enim Dcus omnem la-

crymam ab oculis eorum, et jam
non erit am-

plius neque luctus, neque clumor; sed nec ul~

lus dolor, quoniam priora transierunt. Acus

est aurea, sed inferius est acuta, et superius

rotunda, lapidein continens pretiosum, quia

nimirum bonus pastor propter curain ovium
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in terris nffligitur, sed in cœlis œternaîiïc-r

(oron.itur, ubi pretiosam illam margaritam

l-abrbil, de qua Dominus ait in Evangelio

Sitnile est rrgnum cœlorum homini negolia-

tori qxuvrcnti boras margarilas. Invnitaaulem

itntt pretiosa mnrgarita, abiit et vendidit om-

nia quœ habuit, et émit eam (Malth. xm).

Dicitur autem pallium plcniludo pontificalis

offiiii, quoniam in ipso et cum ipso confertur

pontificalis officii plenitudo. Nam antequam

rneiropolilanus pallio d' coretur non debet

clericos ordinare, pontiGces consecrare, vel

ecclcsias dedicare, nec archiepiscopus ap-

pellari.

CAP. LXIII. De armatura virtutum.

Ista sunt arma quae pontifex debet induere,

contra spirituales nequilias pugnnturus

nam, utinquit Apostolus, armamililiœnostrœ

non sunt carnalia, sed ad destructionem mu-

nitionum polentia Deo (il Cor. x); de qui-

bus idem Apostolus in alia dicit Epistola

Induile vos artnaturam Dei, tel possitis stare

adversvs insidias diaboli. State ergo suc-

eincli lumbos vestros in teritate et induti

iorica justitiœ, et calciati pedes
in prcepara-

tiowm Evangeliipacis, in omnibus sumentes

sculum fidci, quo possitis omnia tela ncquis-
eimi ignea exslinguere et galeam salutis as-

sumite et gladium spiritus, quod
est verbum

Dei (Ephes. vi). Provideat ergo diligenter

episcopus, et altendat sacerdos studiose, ut

sigmiin sine signifiait!) non l'oral, ut vestem

sine virlule non portet, ne forte similis sit

sepulcro deforis dealbato, intus autem omni

picno spurcitia. Quisquis autem sacris in-

dumentis ornatur, et hor.eslis moribus non

induitur, quanto venerabilior apparet homi-

nibus, tanlo indignior redditur apud Deum.

Pontificalcm itaque gloriam jam honor non

commcndat vestium, sed splendor anima-

rum; quoniam et illa quœ quondam carna-

libus blandiebantur obtotibus ea potius

quae in ipsis erant inlelligenda poscebant

ut quidquid illa vclamina in fulgore auri et

in nilore gemtnarum, et in mullimodi ope-

ris varietate signabant, hoc jam in moribus

actibusqui! clarescat. Quod et apud veteres

venerantiam ipsa signtficalionum species

obtincrct, et apud nos cerliora sint expéri-

menla rerum, quam œnigmala figurarum.

Tu ne enim valles abundant frumenlo, cum

arietes ovium sunt induti (Psal. lxiv).

Cap. LXIV. De quatuor coloribus princi-

pulibus quibus sectcndum proprietates die-

rum vestes sunl dislinguendœ.

Quatuor autem suut principales colores

quibus secundum proprietates
dierum sa-

cras vestes Ecclesiu Romana distinguit, al-

bus, rubeus, /lige/' et viridis. Mam et in le-

galibus. indumentis quatuor colores fuisse

leguntur byssus et purpura, hyacinllius
et

coccus [Exod. xxvnii. Albis induitur vesli-

mi-nlis in festivitatibus cunfessorum et vir-

(1) Ypupan'i ou Ypnpanii du grec 'ïTraTrcoOij, e«l

ti 11molqui servait à exprimer la l'ète de la l'urrlica-

tiou (le la sainte Vierge, prre qu'en ce jo Aune

la
l'rophétesse et le vieillard Siméon vinrenl avec

ciit^rcssuuieiit à la ruucvntre du Sauveur et de sa

ginum. r.M!:ols in solcninitalibus nposlolo-
rum et marlyrum. R:nc sponsa dicit in Cfin-I
licis Dilectus metcs candidus et rubicundus,'
electus ex m'illibus [Crnit. v). Candidus in con-

fessoribus et virginibus, rubicundus in mar-

tyribus et apostolis hi et illi sunt flores
rosarum et lilia convallium. Albis indu-

mentis igilur utendum est in festivilatibus

confessorum et virginum, propior integrita-
t m el innocentiam. Nam candidi facli sunt

Nazarei ejus et ambulant srmper cum eo in

albis. Virgincs enim stcnt, et sequuntur Ag-
num quoeunque ierit. Propter eam causam

utendum est aibis in solemuilalibus angelo-
rum. De quorum nitore Dominus ait ad Lu-

ciferum Ubi eras, cum me tandnrcnl astru

m- lutina (Job xxxvm)? In Nalivitale Sa[-
vatoris et Prœcursoris quoniam uterque
natus est mundus, id est, carens original!
peccalo. Ascendit enim Dominus super nu-

bem tevem, id est, sumpsit caruem a peccalis

immunem, et intrazit JEgyptum, id est, ve-
nit in mundum, juxta quod angélus ait ad

Virginem: Spirilus sanctus stcperveniet in le,
et virlus Allissimi obumbrabit tibi. Ideoqtcc
quod nnscelur ex te, Sanctum, vocubiiur Fi-
lius Dei (Ltcc. Y). Joannes autem etsi fuit

conceptus in peccato, fuit tamen sanctifica-

tus in utero, secundum illud propbeticum

Antequam txires de vulva sanclificavi te

(Jerem. i) nam et angélus nit ad Zachariam

Spiritu snncto replebitur adhue ex utero ma-

tris sure (Luc. i). In Epiphania, propter splen-
dorem slellœ quae magots addusil, secundum

illud prophelicum Et nmbulnbunt gettles in

lumine ttto, et reges in splendore ortus titi

Isni. lx). lu Ypopanti (1), propter puritatenr

Mariæ, quoe juxta canlicum Simcouis obtulit

lumen ad recelationem gentium et gloriam

plcbis sure Israël. In Cœna Domini, propter
confectioncm chrismatis, quod ad mundatio-

nom animae consecratur. Nam et evangelica
lectio munditiam principaliter in illa soletn-

tiilate commendat. Qui lotus est, inquit, non

indigrt, nisi ut pedes lnvet, et est mundus to-

tus (Joan. xm) et iterum Si noat fanero

te, nott habebis partem mecum. In resurrec-

tione, propter angelum testera et nuntium

resurrectionis, qui .ippnruit stola candida

coopertus, de quo dicit Matlbœus quod erat

aspectus ejus sicut futgur, et vestimenlum ejus
sicut nix (Malth. xxvin). In Ascensioue,

propier nubem candidam in qua Chrislus

ascendit. Nam et dito riri steterunt juxta
illos in vestibus qui el dixerunt: Viri

Galil.œi quid statis aspicientes in cœlum

(Act. i)? Illud autem non oliose notandum

est, quod licet in consecralione pontificis
talibus indumenlis sit utendum, consecran-

tibus scilicet el minislris (nam consecran-

dus semper albis utitur), qualia secundum

proprietatem diei conveniunl, in dedicatione

tamen Kcclesiœ semper ulendum est albis,

quocunque dierum dedicalio celebretur

sainte mère. On peut consulter à ce siljei le Clos-

saiie de Du Cange et les uotcs de Ilugues Mcnard

sur le Sai'.rniiiuntaire de sa'.ut Grégoire- le Gi and.

Voy. ausà Daraml, nationale divin, o/fic. lib. VU.

Ebir.
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quoniam in consecratione ponlificis canta-

tur missa diei, sed in dedicatione basilicœ

Dedicalionis missa cantatur. Nam et Ecclesia

virgineo nomine nuncupalur secundum

illud Apostoli Despondi enim vos uni viro

virginem castam exhfbere Christo (Cor. xi).

De qua sponsus dicit in Canlicis T'ota pu
chra es, arnica mea, et macula non esl in te.

Yeni de Libano, sponsa mea, veni de Libano,

veni, coronaberis (rant. iv).
Rubeis aulem utendum est indumenlis in

solemnitatibus aposlolorum et martyrium,

propter sanguinem passionis, quem pr<
Christo tuderunt nam ipsi sunt qui venerun

ex magna tribulatione, et laverunt stola

suas in sanguine Agni (Apoc. vu). In l'est

Crucis, de qua Christus pro nobis sanguinen
suum fudil. Unde Propheta Quare rubrur

est veslimentum tuum, sicut calcantium in lor-

culcari (Isai. lxhi) ? In Pentecoste, propter

sancti Spiritus fervorem qui super aposto-

los in linguis ignei* apparuit. Nam apparue-

s'unt illis dispertitœ linguœ tanquam ignis,

seditque supra singulos eorunt Spii'itus san-

ctus. Unde Propht ta Misit de coilo ignein in

ossibus meis (Thren. i). Licet aulem in
apo-

stolorum Petri et Pauli marlyrio rubeis rit

utendum, in Conversione tamen et Cathedra

ulendum est albis. Sicut licet in N;ili\ itate

Joannis sit a:bis utendum, in decollaione

tainen ipsi) uteudum est rubeis. Cum au-

tem illius festivita» celebratur, qui siinul es'

martyr et virgo, mariyrium praefertur vir

ginilati, quia signnm est perfectissimœ ca

ritatis, juxta quod Verilas ait Majorent ca

ritatem nemu habet quam tvt animant sww

nottat quis pro amicit suis (Joan. xv). QUI!-

propter in commemoralione omnium san-

ctorum quidam rubeis utunlur indumenlis.

Alii vero, ut curia romana, candidis cum

non tanturn in eadem, sed et de eadem. so-

lemnilate dicat Ecciesia, quia sancti, secun-

dum Apocalypsim Joannis, stabant in con-'

spectti Agni, a»icli slulis albis, elpalmœ in

manibus eortvm {Apoc. vn)..

Nigris autem indumenlis utendum est in

die affliclionis et abstineniiœ pro peccatis et

pro defunctis ab Adveniu scilicet usque ad

Natalis et a Scptuabesima usque ad

sabbalum Paschœ. Sponsa quippe dicit in

Canticis Nigra sum, sed formosa, filiœ Je-

rusalem, sicut tnbernacula Cedar, sicut pellis

Salomonis. Nolileme considerare, quod fusca

sim, quia decoloravit me sol (Cattt. i). ln In-

nocenlum autem die, quidam nigris, alii

vero rubeis indumenlis utondum esse con-

tendunt illi propter trislitiam, quia vox in

Rama audita est, ploralus
et ululatus mul-

tus, R ,chel plorans ftlios stios, et noluit con-

solari, quia rvon sunt (Jerem. xxxi). Nam

propler eamdem causam canlica lœliliœsub-

lirenlur, et non in
aurifrigio mitra defertur.

Isli proptpr martyrium, quod principalilcr
commemorans inquit Ecclesia Sub throno

Dei omnel sancti clamabant Vindica san-

guinem nostrum qui effusus est, Deus noster

(Apoc. vi). Propter tristitiam ergo, quam et

silentium innuit Institue canticorum, milra

qua; dcfcrlur non est aurifrigio insiguita,

sed propter martyrium rubeis est indumen-

tis utendum. Hodie utimur vioïaceis, sicut

in Lœtare Hierusnlem, propter lœlitiam quarn

aurea rosa significat. Komanus pontifex

portât milram aurifrigio insignitam scd

propter abstinentiam nigris, imô violaccis

ulilur indumenlis.

Restat ergo quod in diebus ferialibus et

communibus, viridibus sil utendum, quia vi-

ridis color médius est inter albedinem etni-

gredinem et ruborein. Hic color exprimitur,

ubi dicilur Ct/pri cutn nardo, et nardus cum

croco (Cant. iv). Ad lios qualuor cseleri refe-

runlur. Ad rubeum colorem coccineus, ad

nigruni violaceus ad viridem croceus

quamvis nonnulli rosas ad martyres, cro-

cum ad confessores, lilium ad virgines re-

ferant.

LIBER SECUNDUS.

CAPUT primom. De accessu ponlificis ad

altare.

His in lumenlis orna'us opiscopus ad al-

tare procedit, duohus eum ducenlihus him

inde, sacerdote videlicel el levila, sobdiacono

prœcdentc qui clausum portât codiccm

Evaugelii, donec episcopus ad altare penc-

nial, ibique codieem osculatur apertum. lltec

omnia divinis plena sunt sacramentis epi-

scopus enim illum in se reprœsenlat ponli-

ficem, de quo dicit Aposlolus Chrislus

assi.stens pontifex futurorum bonorum per

amplius el perfectius tabernaculum non ma-

nufactumr id est non
Itujus creulionit

(Hebr. ix).

CAP. lI. De ptesbijtcro et diacono qui de-

ducunt
pontificem

hinc inde.

Sacerdos et levila significant legem et pro-

phetiam, secundum iilud quod Dominus ipso

proponit in parabola sauciati, quia sncerdos

quidam de,cenelit eadem via, et viso illo prœ-

terivit; similiter et ledta.
Moyses et Elias in

Ggura legis <-t prophétise apparuerunt in

monte cum Christo laquent es (Matlh. xvn).

Sacerdos crgo et levita ducunt episropum,

quia
lex et projihclia Clirislum annuntiave-

rant et promisiTiuit. Moyses enim inquit in

lege Prophetam suscilavit nobis Deus de

'fralribus nostiin ipsum tanquam me audietis

(Deut. xviu). Et Isaias Ecce veniet Pro-

pheta magnus et ipse renovabit Hierusalcm

( Isaiœ lxvi J

CAP. III. De subdiacono qui prœcedit, clan-

surn portans codieem Evangelii.

Suhdiaconus qui prœcedit Joannem Bap-

t'stam si<rnificat, qui prœcessit Christian in

virtutœ Eliœ, parare Domino plebem perfte-

tain. Hic ante pontificem portât codicern

Kvangelii, quia Joannes ante Christum prœ-

dicalioncm evangelicam inchoavit Pu,,ni-

regnum cœlorum (Màtth. m). Quod autem

liber clausus tenelur, donec lire ad ;il-

tare perveniat, et tune aperitur, hoc insi-

nuât quod in Apocalypsi desrribitur Quo-

ntam nemo inventus est dignui aperire lihruu

qui scriplus erat inltis et foris el signatus

sigillis septem, nisi ko de tribu Juda, radix
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David, qui librum aperuit, et septem efus si-

qilla aolvit (Apoc, v). Per altare signatur

Ecclesia, juxla quod Dominus dixil in Exo-

do Si altare lapidectm (eceris midi, non œdi-

fieabis illud de sectis lapidibus (Exod. m).

Quod scdioiv m lapidum prohibet in altari

divisionem ('idelium reprobat, ne Ecclesia di-

vidatur per errores et schismata.

CAP. IV. Dé ponlifice qui pervenit ad

allare.

Tune ergo liber aperitur, cum episcopus

pervenit ad altare quoniam ubi Chrislus

primitivam aposlolorum congregavit Eccle-

siam, doccnset prœd cans, Scriplurœmysle-
ria revelnvit. Yolris, inquit, dalttm est nosse

mysterium regni Dei; cœleris autem in para-
bolis. Unde post rcsurreclionem aperuit illis

tensum, ut intelligerent Scripturas: Rectius

ergo facil episcopus, cum ipsemel aperit li-

brum Evangelii, qunmvis et per ministros

suos Christus patefecerit mysieria Scriptura-
rum. Quod rpiscopus codicem Evangelii

osculaïur, insinuât quod Chrislus pacem in

Evangelio prœdtcavil. Pacem meam, inquit
do vobis; pacem relinquo vobis non quomo-
do mundus dat, ego do vobis [Joan. xiv).

CAP. V. De processione romani pontificis a

secretario ad- altare.

Cum autem slationnlis solemnitas celcbra-

tur, Romanus ponlifex curn sex prœratis or-

dinibus a secretario processionaliier ad al-

tare progreditur, designans quod Christus

exivit a Patre, et venit in mundum. Hic au-

tem processionis ordo generalionis Christi

scriem repra^entat quam Mailliœus evan-

gelisla deâcribit in qua. sex invoniunlur

ordines personarutn a (|uibus Christus se-
cundum carnem traxit originem, in mu ml uni

processii palriarchœ videlicet et prophetœ,
reges et principes, pastores et duces, Abra-
ham patriarcha David prophrta Salomon

rex, Salmon princeps, Judas pastor, Zoroba-
bel dux.

CAP. VI. De duobus diaconis qui aucun

pontificem.

Duo diaconi qui ducunt pontificem desi-

gnant Abraham et David, quibus facla est
incarnationis Christi rcprornissio nam illi

promissum est In semine tun benedicenlur
omnes génies (Gen. xxn); isti pollicitum
De fructu ventris lui ponam sacyer sedem tuam

(Psal. cxxxi). Propter quod evangelisla
si^nanlcr hos duos in geueralione Chrisli

prtDinisit. Liber, inquit, genrralionis Jesu

Clirisli_filii David, (Mi Abraham ( Malth. 1).
Isti sunliluœ dilumnsB quas verus pacificus
in vestibuto tom pli posuit ante ostiuin, quas
ambit funiculus duodecim cubilorum, id est,
quos (ides tluodecim ap'ostolorum complecti-
lur, de quorum medio Chrislus ostium ape-
ritur credcntibus..

CAP. VII.– De mnppula quœ portatur super
pontificem, quatuor baculis cotligala.

Quatuor autem ministri super pontificem

proptcr quod ipsi ministri inappularii nun-

cupantur. Mapputa, quœdiversis imaginibus
est figurata, sacram Scripturam signal, qute

mullis mysteriis est iusignit.i. Hœc quatuor

baculis super puntificem portalur rxtensa

quia sacra Srr plura quatuor modis super

Christum fertur exposita, secundum liisfo-

riam, secundum alle'goriam, secundum (ro-

pologiam et anagogen. Hic est fluvius para-

disi, qui quatuor in capita divisus progredi-
lur (Gen. n). Hic est mensa propositionis,

quœquatuor pedibus elevuta substitil (Exod.

xxv). Hfflc autrm super pontificem exlensa

porlatur, ut is venisse nionliclur, ipieiii Icx

scripserat et prophe'aî.N.iin ipsemel incipiens

Christus a Moyse et prophelis, interpretaba-r-
tur in omnibus Scriplitris, quv de ipso erant.

Propler quod alibi dicit Si crederetis Mot/si,
crederetis et mihi, ille enim de me scripsit.

CAP. VIII. De cereis et incenso

Et ideo prœferunlur duo lumina cum in-

censo quia lex et prophelse cum psalmis
Christi pronunliaverunt adventum, Christo

attestante, qui ait Neccsseesl impleri omnia

quœ scripta sunt in lege Moysi et prophelis et

psalmis de me (Luc. xxiv). in majoribus au-

tem solemnilalibus seplem candclabra co-

ram ponlifice deferuutur, per quod illud

ostenditur. quod Joannes in Apocalypsi de-

scribit ( Apoc. i) Conversus, inquit, vidi se-

ptem candelabra aurea, et in medio sejitem
candelabrorum aureorum similem Filio homi-

nis teslitum podere ut ille per hoc adve-

nire inonslrt'tur. supir quem requievit Spi-
ritus graliœsepliformis, secundum vaticinium

lsaiœ Egredielur, inquit, virga de radic.e

Jesse, et /lus de radice ejus ascendet et re-

qiu'escet super enm spiritus Domini spirilus

sapienliœ et inrellectus, spirilus consilii et

/'urtitudinis, spirilus scient iœ et pielatis, et

rejtlebit eum spiritus timuris Domini

( Isai. mi).

CAP. IX. -De igne quem manipula stuppœ

ponlifex apponit in churo.

In quibusdam basilicis circa médium chori

manipulus stuppie super columnam appen-

ditur, cui pontifex ignrm apponit, ut in con-

spectu populi subito comburatur. Per hoc se-

cundum adventum commemorans in quo
Christus judicabit vivos et mortuos et sœcu-

lum per isnein. Nam ignis in conspectu ejut

exartlescet, et in circuitu ejus tempe-tas va~

lidn ( l'sal. xvn). Ne quis ergo male securus

existât, qui per primum lilaiulilur, per se-

cundum exlerret quia qui judicandus venit

in primo, judicaturus véniel in secundo; v<

potius, quia, secundum apostolumJacobum,
vita nostra vapor est ad modicum païens

(Jacob. îv). Pontifex ignem apponit in stup-

pam, ne forte qui gloriosus inccdit, in lem-

porali gloria delectelur. Nam omnis caro

fenum, et omnis gloria ejus quasi /los feni

( Isai. XL).

CAP. x. De primicerio qui ponlificis dex-

trum humerum osculaïur.

Cum autem pontifex appropinqual altari,

primicerius scholœ cantorum accedens, dex-

Irum ipsius humerum coraui astantibus os-
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cuLlur quia cum Cliristus nascerctur in

rnundo, angelus ille cum quo facta est cœ-

lestis militiœ mullitiido laudantium Deum,

nalivilatem ejus pastoribus palefecit. De quo

il ici t prophela Puer natus est nobis, et filius

da'us est nobis (Jsai. ix).

CAP. XI. De tribus sacerdolibus qui coram

allari reverenler inclinant, os et pectus

pontificis
osculantes.

Tressacerdoles qui pontifici venienti co-

ram altari reverenler occurrunt, et incli-

nanles os ejus osculantur et pectus, tres illos

magos signant, qui vencrunt Aierosulymam,

dicentes Ubi est qvi natus est rex Judceo-

rum (Matlh. 11)? Et procidentes adoraverunt

inventum, et aperlis thesauris suis, obtule-

runl ei mimera, aurum, thus et myrrham.
Per geminum osculum, gemlnam in Clirislo

naturam cnnfitentur, divinam scilicct et fin-

manam divinam quasi lateutem in pectore,

liumanam quasi patentcm in ore, quas cluo-

que per oblala mimera magi myslice figura-

runt. Osculum enim esl signum reverentiae,

juxta quod Eslher summitatem virgœ régis

legit ur osculata [Esth. v).

Gap. XII. De processionis disposilione.

Disponitur aulem ista processio velut ca-

slrorum acies ordinata. Nam et majores et

firliores, quasi custodes exercitus, proeve-

niunletsequaniur. Minores, quasidebiliores,

colliguntur in medio; prœcedunt episcopi et

presby teri, snbsequuntur pontifex et diaconi,

colliguntur in medio subdiaconi et acolyli.

Cancres quasi lubicines prœcedunt exerci-

tum, ut eum ad prœlium contra dœmones

excitent et invitent. De quo prœlio inquit

Apostolus Non est nobis colluclatio adver-

sus cnrnem et sanguinem, sed arlversus princi-

pes el potestales,
udversusmundi redores tene-

brurum liarum, contra spirituedia nequiliœ in

r.œleslibus ( Ephes. vi). Unde Buccinate in

nœomema tuba, in die insigni solemnitalis

reslrœ
(Psal. lxxx). Crux ergo quasi regain

vexillum prœmittitur et prœferlur,
ut fugiant

qui oderunt eum a facie ejus. Nobis ergo ab-

sit gloriari nisi in cruce Domini nostri Jesu

Chrisli, per quemmundus nobis cnicifixus est,

et nos mundo crucifigi debemus (Gal. vi).

Car. XIII. De confessione et pectoris tun-

sione, in q2ca tria notantur, ictus, tractus

et sonus.

Quia justus vero in principio sermonis

accusalor est sui, pontife* ad altare perve-

nicns, et ad seipsum revertens, antequam
ordiatur sacrum officium, de peccatis suis

cum aslanlibus conlilelur, psalmum illum

prœmillens, qui manifeste per totum sibi ad

lioc dignoscitur pertinere et convenire Ju-

dica me, Deus
( Psal. xui ), ut discretus a

gente non sancta et ab liomine lifocralus

iniquo, ad altare Dci dignus introeat. Illud

autem in hac confessione nolandum est,

quia non (ut quidam minus provide faciunt)
in specie, sed in genere confitenda sunt pec-

cata, quoniamisla confessio non est occulta,

sed manifesta. Percutimus autem pectus,
cum confitemur peccafa, quatcrus cxcmplu

publicani, qui percutiehat pectus suum di -™

cens Donrine, propitius esto mihi peccalori

(£ucxviii),jaslificati descendants in domum.

ln percussione tria sunt, ictus, sonus et ta-

clus per quae signantur illa tria quœ sunt
in vera pœnilentia necessaria, videlicet cor-

dis contritio, oris cnnfessio et operis satis-

faclio nam sicut tribus modis peccamus,

scilicet, corde cogitando, ore loquendo, et

opere pnrpetrando, ita tribus modis pœni-
tere debemus, scilicet corde per dolorem,
ore per pudorem, et opere per laborem.

CAP. XIV.-De incenso, quod sacerdos reprœ-
scntal in capsula et episcopus apponit
thuribulo

Ingressurus ergo pontifex ad altare, in-

censum .apponit thurihulo per hoc illud

insinuans, quod angelus venit et stelit ante

a,'tare habens thuribulum aureum, quod im-

plevit de igne allaris, et data sunt ei incensa

multa, tt daret de orationibus sanctorum

(Apoc. vin). Angélus enim Christus, lhuri-

bulum aureum corpus immaculatum, a!tare

Ecclesia, ignis caritas, incensum oratio, se-

cundum i!lud propheticum Dirigntvr ora-

tio mea ( Psal. CXL ). Venit ergo angetus, id

est Christus, stetit anle altare, id est, in con-

spectu Ecclesiœ, habens thuribulum aureum,

id est, corpus immaculatum, plenum igne, id

est, caritale, et data sunt ci incensa mulla

a fdelibus, id es.t, orationes, ut daret,id est,

prœsentaret eas Patri, deorationibus sancto-

rum, non dicit orationès, quia Christus non

omnes orationes exaudit, sed de omnibus

illis quaî pertinent ad salutem. Unde cum

Paulus ter rogasset Dominum ut ab eo sti-

mulum carnis auferrel, respondit ei Domi-

nus Sufficit tibi graiia mea nam virtacs

in infirmitate perficitur (I Cor. xh). Episeo-

pus ergo thus apponit thuribulo, quia Chri-

stus orationem inspirat animo, ut per ipsum
offeratur inccnsum dignum in odorem sua-

vitatis ipse nos prtevenit in benedictione

dulcedinis, ut ejus donum sit nostrum me-

rituin, quia non accipit nisi quod tribuit.

Sine me, inquit, nihil potestis facere quia

palmes non potest ferre fruclum a semetipso,

nisi manserit ill vitc ( Joan. xv ). Sacerdos

anle incensum représentât episcopo, quia

lex illud pretiosum thymiama confucit, quod
in odorem suavitatis offertur Altissimo de

quo Dominus subdit in Exodo Talem com-

positionem non facietis in usus vestros, quia

sanctum est Domino ( Exod. xxx ). Homo

quicunque similem fecerit, ut odore illius

perfruatur peribit de populis suis. Fuerunt

qui dicerent quod si thuribulum desçcndat

ab altari, tunc aliud ibi thus sine benedic-

tione ponendum est, et hominibus offeren--

dum, tanquam illud spectat ad latriam, istud

ad duliam. Melius tamen secundum spiri-
tum quam secundum lilteram intelligitur.

Nam littera occidit, spiritus autem vivipeat

(il Cor. 111).

CAP. XV. De triplici oscaclo, videlicet oris,

alturis et peetoris.

Tune accedens episcopus ad altare, oscu-
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lalursacrum allare, significans qnod Christus

adveninns sanclnm sibi copulavit Ecclesiam,

sccimduin illud epilhalamium Osculetur me

osculo oris sui ( Cant.
1 ). In osculo siqui-

dem os ori conjungitur.
Et in Christo non

solum humanitas est unita divinitaii, verum

diarn sponsa sponso estcopulata, secundum

illud prophcticum Quasi sponsam decoravit

me corona, et quasi sponsam ornavit me mo-

nilibus (Isai. Lxi ). Undc Joannes Qui ha-

bet sponsam spunsus est ( Joan. m ). Nam in

sole posuit tabernaculiim suum, el il)se ton-

quam sponsus procedens de Ihatamo suo {Psal.

xliv). Deindc conversus cpiscopus osculatur

diacones, ut ostcndut pacem illam in advenlu

Chrisli venisse, quam prophétie promiserant.

Unde David Orielur in diebus ejus justitia

et abnndanlia pacis, dvnec extollatur luna

( Psal. lsxi ). Alius ile.'m propheta l'ax

eril in terra noslra cumvenrril (Jerem. xxui).

Et idco Cliristo nascinle, vox intonuit an-

gelorum Et in terra prix
hominibus bonce

volunlatis. Osculum enim quandoque paccm

signal juxla quod dicit Apostolus Salutale

vos tnvicem in osculo sancto Deus autem

pacis sit cum omnibus vobis (Rom. xvi), Dia-

conus ergo statim inclinans osculatur pec-
tus

episcopi, designans quod inspiraiionc

divina prophetse prœdixerunt pacem futu-

ram. Nam et Joannes supra pectus Christi

recumbens, Evungelii Iluenta de ipso sacro

dominici peeloris fonte potavit.

CAP. XVI. De thurificalione qua pontifex

incensat altare et sacerdos episcopum.

Episcopus ergo thuribulum accipiens a

di;)cono sacrum incensat attare quia Chri-

stus corpus assumens, de génère prophela-

rum, fjctns ex semine David secundum car-

nem suis orationibus fovet Ecclesiam

sflcundum quod orat in Evangelio Pater

mnete, ego pro eis rogo, et norr tantum pro

eis, secl pro illis qui crediluri srtnt per ver-

bum corum (.Toan. xvu ). Quod autem diaco-

nus thuribulum recipit ut incenset episcopo,

moralitcr instruit quod si digne voiumus

incensum orationis offerre, thuribulum in-

carnationis debemus (encre. Nanti sine fide

Mediatoris homines Deo placfre nonpossun<,

sed juxla verbum promissiunis ipsius Si

quid petierint credentes in oratione acci-

pient per Ihuribulum enim verbum acci-

pitur incarnatum.

CAP. XVII.– De /'ôrma thuribuli, etde duplici

causa thrrri ficartdi, spirituali et litterali.

Nam sicut in thuribulo pars superior et

inferior tribus catennlis uniuntur, ita tres

in Christo sunt uniones, qnibus divinitas et

humanitas conjungtmtur
unio carnis ad

jinimain, unio divinilatis ad carnem, et unio

divinitatis ad animam. Quidam aulem quar-

lam unionem assignant videlicet deitatis

ad composilum ex anima simul et carne.

Nam et quacdam thuribula quatuor halient

catennlas. De hoc thuribülu Moyscs specia-

liter inquit ad Aaron Toile thuribulum, et

hansto igné de aftari, mitte incensutn desuper

( Num. xvt ). Praet- r myst'cam rationem, ob

hoc etiam iucensatur al.arc, quateims ab eo

omnis dîemonis neqnllia protpcllatur. Fumus

enim incensi valere cr ditur ad dœmones

eiïugandos. Undc cum Tobias inlerrogasset

angi lum, quod remedium haberenl oa quae
de pisce jusserat serval, respondit Cordis

ejus particulam si super carbones panes, fil-
rnus ejus omrte qenus dœmoniurum extriiat

{lob. vi).

CAP. XVIII. De antiphonn quee dicitur ad

Introitum, et cur ipsa repctitur, inlerpn-
sita gloria Trinilatis, el auis eam cantari

constituit.

Inierea chorus cuncinit nnliphonam ad

Introitum, quam repclil, intorpos'ta gloria

Trinitatis. Porro sicut Introilus sacerdotis

adventum Chrisli signât, sic antiphona qua)

dicitur ad Inlroilum deside: ium adveniiis

ejus signât; de quo Dnminns inquit aposlo-

lis Multi regts et proplietœ voluerunl vi-

dtrequœ vos videtis, et non vidertcnt, et au-

direquœaudilis, etnonaudierunt [Matth.xui].

Clv.irus ergo dilatât animarn suam et in ju-
bilo ciintat Int oilum quoniam prophelœ,

palriarchœ, reges et sacerdoles omnesque

iidelcs adventuin Chrisli cum magno desi-

derio exspectabant, clamantes et imploran-

tes Emitle Agnum, Domine, dominatorem

terra', de petra deserti ad montem filiœ Sion,.

Vent, Domine, et noli turclare, relaxa facinora

plebis luœlsrael (Isai. xvi). Hinc ergo Simeou

ille jiîslus et senrx benedixit et dixit Nunc

dimittis sercum tuum, Domine, secundum ver-

bum tuum in pace quia viderunl oeuli mei

salulare tuum (Lite. Il), Ex corum ersro per-
son,1 cantatur Introitus per quos Christus

intravil in mundum juxla quod Ap,ostolus:
Et rum introducit primogenitum in orbem

diril El adorent eum omnes angeli ejus

( Hebr. i ). Anii|jhonasrepeliiio inultiplieaiio-
nem clamoris insinuai. Unde propheta Man-

da remanda, exspecta et reexspecta, modi~

ctcm ibi, mudicum ibi (/.«ai. xxvmj. Si moram

fererit, exspecta eum, quia veniens veniet, et

non lardabit. lnlerpo5iiio gloriae designat

captationem benevolentue ut enim quod

exspectabant facilius obiinc.enl, ad totam

Trinitatem cum glorifictlione cantabant

Ostende nobis, Domine, misericordiam tuam,

et salutare tuum da nobis (Psal, Lxxxrv). Qui

sedes super Cherubin, appare coramEphraim,

Benjamin el Mariasse. Q..orum tandem clamo-

remSpirilus sanclus exaudivit, ungens eum

obloclalione prx consortibus suis; et ad evan-

gelizandum pauperibus d slinavil secnn-

dum quod ipse Filius per prophetam testatur

Spiritus Domini super me, eo quod unxil me,

ad evangelizandum pauperibus misit me

( Isai. lxi ).
Hoc ergo desiderium aiitiquo-

rum Introitus prœsentat, non secundum in-

tclleclum litleiœ, sed jubilo cantiienœ. Cr-

lestinus papa constituit ut psalrni David et

ante sacrificium canerentur antiphonatim ex

omnibus, quod antea non f ebat, sed Epistola

tantum el Evangelium l<gebanlur. Exccrpti

sunt ergo de psalmis Introitus, Gradualia

quoque ac Offertoria, necnon Coininuniones,

quœcummodulatione cœpcrunt ;:d missam, in

Ecclesia romana cautari. Antiphona greece,
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laiine dicilur vox reciproca, quia duo chori

reciprocando vicissitu melodiaruin cantus al-

teruant.

Cap. XIX. De Kyrie eleison, et quare no-

vies décantât ur, et quare sex vicibus dicilur

Kyrie eleison, et tribus Clirisle eleison.

Cum ergo jam Irmpns plcniludinis, et an-

nus bemgnitalis adveuerii, sicut prœdicium

fuerat a psaltnisla Tu exsurgens misereberis

Sion, quia venit tempus miserendi e,'us

(Psal. ct), congrue chorus lune coiicincudo

subjungit Kyrie eleison, quod interpn>laiur

Domine, miserere. Uiide prophela Domine,

miserere ejus et exaudi (Isai. xxxm). Dicit

aulem hic novies, cuutra novem gênera pec-

catorum. Est enim peccatum originale, mor-

laie et veniale. hoc est, serpens, inulier et

vir. Serpens enim, i est, conrupisccnlia,

sugserit originaliler mulier, id est, dele-

clatio, comedit venialiter; vir, id.est, ralio,

consentit moi laliler. Item est peccatum cogi-

laliouis, locutionis et perpetratiunis cugi-

talionis in corde, loculiunis in ore, perpe-

trationis in opere; huc e»l. mors in doino,

mors in porta, mors in monumento. Rursus

e*t peccalum fragilitalis, simpiicitatis et ma-

lignitalis fragilitatis per impoleniiam, sim-

plicitatis per igiiorantiam, malignilalis per

invitlenliiin hoc est, peccatum in Pal rein,

peccalum in Filium, peccalum in Spirilum

sanclum. Et ideo chorus dicit ter ad Palrein

Kyrie eleison, ter ad Filium Chiïsle ele>son,

terad Spiritum sanctum Kyrie eleison. Sed ad

Pal rem et Sp rilum sanclum sub eodem tan-

lutn vncabulo quia Pater et Sp rilus sanclus

•uni ejusdem natune tantum nd Filium vero

sub alio, quia Filius, etsi sit ejusdem nalurœ

cum illis, esl lamen cliam al(erius,ul ge-

minae giga* substantif. Vel ideo dicilur no-

vies, ut ordo decimus ex hominibus repara-
tus novem associelur ôrdinibus angelorum.

Bealus Gngorius Kyrie eletson ad missam

cantari prœcepit a clero, quoJ apud G. œcos

ab omni populo canlabatur.

CAP. XX. De gloria in exrelsis, et de tri-

plici pace,*et quis ht/mnum angelicum can-

tari ad miss an cmisiiCuit.

Mox sequilur hymiius angclicus, Ipmpo-
raliChrisii uativitali perhibeus lestimouium,

quem ille primus inchoando pronuntiat. qui

Angelum inagni consi.ii reprœsenlat. Choius

autem coiicinendo prosequitur, quia subito

facta est cum angelo midtitudo militiœ cœle-

slts laudanlium et dicentium Gloria in altis-

simis Deo,et in terra pax hominibus borne vo-

luntatU (Luc. h). Hymnus iste, non lantum

est augelorum, sed hominum congralulau-

lium, quod mulier illa quae perdiderat drag-
main decimatnjam 1 ucern¡. m acce Il ri; uldrag-

tnam perditam invcnirei (Luc. xv). Et pastor,
dimissis nonaginta novem ovibus in deserto,

jam venerat ut quœreret ccnlesimam ovem

quam amiserat. Ante nalivitatem enim Cllri-

sti, très erant inimicitiarum parietes primus
iuter Deum et hominem secundus inter an-

gelum et hominem; (eilius inler hominem
et hominem homo namque per iuobedien-
tiatn Crealorem offenderat, pcr suum casutn

restanralionem angelicam impedierat, per
varios rilus se ab homine sepiravil. Judœus

namque cœremonias excolebat. Genlilis ido-

lolatr am exorcebat, utrisque ritus alicrius

displiceba'. Sed veniens pax vera, fecit titra-.

que unum, destruxit

et concurrentes parûtes in se angulari lapitle

copulavit, ut de c.etero unum esset ovile et

unus pastor Abftulit ergo pe cutum, et recon-

ciliavil hominem Deo. Heparavil casum, et

reconciliavil hominem Deo et angelo. Des-

truxit rit-us, et reconciiiavil hominem hmni-

ni. Iîestauravit ergo, secundum Aposiolurn,

quœ
in ca;lis et

que
in terris sunl (Coloss. i).

lit ob haec cœlcslis rniliti;e multitudo psalle-
bat Gloria in excelsis, id est, in angelis,

Deo et in terra pax Judœis hominibus et gen-
tilibus bonre voluntatis. Hinc esl etiam quod

angelus loquilur et cougaudet paslonbus,

quia pax est inler hommes et angelos refor-

mata. Nascitur Deus homo, quia pnx est

iuter Drum et hominem ruslaurata nascitur

in prœscpi bovis et asini, quia pax est inler

hommes et houfines reparnta. Per bavera
enim Judaicus, per asinum genlilis populus

figuralur, secuudum illud; Cognovil bos pos-
sessorem sutmi et usinas prœsepe domini sui

(Isai. i). Syinmaclnis papa constituit larn

die Dominiio quam ualaliliis martyrum Glo-

riain excelsis ad niiss.im cintari quem hjin-
num Tclcsphorus IX a B. Petro ad missam

nocluruain NalalisDomiui (quam idem con-

stiluil) cautari praeceperat. Et in en, ea quœ

sequuntur, verba angelorum adjecit. Quau-

quam a pluritms asseratur quot ea beatus

Hilarius Piciaviensis adjecerit.

CAP. XXI. De canrlelabris et cruce, quo

super medio collocantur altaris.

Ad siguiGcandum itaque jraudiuin duorum

populorum,
de ualiviuile Christi lœtanlium,

in coi nibus altaris duo sunl consihuta cande-

Iahra,qu% mediaule cruce, faculas feruntac-

censas. Angelus fniin palorihus inquit An.

nuntio vubis gnudium magnum, quod erit

omni populo, quia nalus est vobis Sakator

(
Luc. il). Hic est verus Isaac, qui risus in-

lerprelalur (Gen. xxi) Lumen autem caude-

labri, lides est populi nain ad Judaicum po-

pulurn i uqu.il prophcla Surge, Hluminare,

llierusulem, quia lumen et gloria

Domini super te orta est (Isai. Lx). Ad po-

pulum vero gi;iililem dicil Aposlolus • Eralit

aliquando lenebrœ, nunc aulem lux in Do-

mino ( kphes. v). Nam et in ortu Christi nova

stella magis apparuil, secundum vaticinium

B.tlaam Orielur, iuquil, stella ex Jacob, et

consurget virga ex Israël (Num. xxiv). lnter

duo candelahra iu altari crux collocaïur me-

dia, quoniam inter duos populos Chrislus in

Ecclesi.i mediator exislit, lapis angularis,

qui fecit utraque unum. Ad quem pastores

a Juda;a, et magi ab Oriente veuerunl.

CAP. XXII. De silu orandi.

Ponlifi'X oraturus ad sedem ascendit, et

stans Colleclam pronunliat, quam libro legit

aperto: quia, secundum evangclica teslimo-

nia, venit Jesus in Nazarelh; ubi erut nutritus,

et inlravit secundum consuetudinem diei sab-
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bati in synagogam, et surrexit legere. Et Ira-

ditus est et liber Isaiœ prophetœ, quem ut

revolvit, inuenit locum ubi erat scriptum

Spiritus Domini super me,propter quod unxit

me (Isai. lxi)> Et cun plicuisset librum,
reddidit ministro, et sedit. Porro, secundum

consuetudinem aliorum episcoporum, cum

episcopus oral, ad dexiram consistit altaris

in hoc illucl signans quod fuer.it propheta-
lum Deus ab austro veniet (Halmc. ni). Et

quoniam ea quœ sunl lœla signanlur per

dextram, ea quœ sunt tristia, per sinistram;

idcirco pontifcx ad dextram panem altaris

primum acccdit, ut gaudium Dominicae nati-

vilalis ostendat; doindo post Evangelium ad

sinislram convertitur, ut Irislitiam passionis
insinue). Sed iterum redit ad dextram, ut

gaudium resurrectionis annuntiet. Hoc ip-
sum Ezochicl in descriptione quatuor anima-

iium figuravit Facies, inquit, hominis et

facies leonis a dextris ipsorum quatuor. Per

hominem quippe nativitas, per leonem re-

surrectio, per hovem immaliiiio designatur.
Fl ideo facies hominis et facies leonis erant

a dextris faciès uutem vituli eral a sinistris,

quia nativitas et resurrectio gaudium intu-

lerunt, passio vero tristitiam inspiravit,

propter quod ipse dicebat Trislis est anima

mea usque ad mortem {Matlh. xxvi). Débet

ergo sacerdos versus orientem orare, quia
visilavil nos Oriens ex ulto. De quo legilur
Ecce vir Oriens nomen ejus [Zach. vi); cujus

nrgumenlum in libro Sapientia; reperitur

Oportet, inquit, ad lucis encrent ndurare

(Sap. xvi); non quia divina majestas locali-

ter in oriente consistat, quae tamen essenlia-

liter est ubique Cœlum, inquit, et lerram

ego impies sed quia timenlibus Deum urie-

tur Sol juslitiœ qui illuminat omnem humi-

nem in Irunc mundum venientem. Nam et

templum Salomonis et tabernacnlum Moysi

legitur ad oricntem ostium habuisse. Magi-
ster in historiam libri Regum Quia sub

Veteri Testamento ingressus templi erat ab

oriente in occidentern, ad siguitîcandum,

quia omnes ante Christi passioncin tende-

banl ad occasum, id est, ad infernum post

nrortem; nunc vero fit ingressus in lemplum
ab occidenle in orieulem, ad figurandum
orlum nostrum et ascensum ad glori.m. In

illis autem ecclesüs qua3 liabeut ostium ab

occidcnle, sacerdos coram altari consislens

ut adorel ad orientent, semper in salululione

se convertit ad populum, excepto prœfalionis
et frac;ionis articulo, cum orationibus lotus

intentus, et cor habet sursum ad Dominum,
et eucharistiae peragit sacramenlum.

CAP. XXIII. De salutalione majoris et mi.

noris ad populum; et dvrevelatione cupit.s
cum oralur.

Oraturus episcopus rnitram deponit, quia
vir, secundum Apostolum, revi lato capite
débet orare, quatenus inter ipsum et Ueum

iiullum maliliœsit vclamen.ut revelata facie,
Domini gloriam conlcmpletur (Cor. xi). Pon-

tifex ergo salutationem prœmillit ail popu-
tum, dicens Pax vobis, illius utens eulogio,
cujus fungitur pontificio. Minpr autem sa-

cerdos cum salutal populnm, ait Dom>'nu*\

vobiscum; quod utique verbum Booz legitnr1
dixisse messoribus, quod inlelligilur ljoor

quoque figuram Salvatoris ex; ressisse

quia Riith Mnabiticam duxit uxorem (Rulh.

Il). Chorus aulem utrique respondit Et

cum spiriiu luo. Ut autem episi opus osteo-

dat se Christi vicarium, prima vice d'cit

Pnx vobis; quoniam hœc fuit prima vox

Christi ad discipulos, cum eis post resurre-

ciionrm apparuit.Ad instar verosacerdotum

ca3 erorum dicit postea Dominus vobiscum,
ut se unum ex ipsis ostendat. Cœlcrum se-

plein vicibus populus salulalur in missa

quatenus exclusis septem vitiis capitalibus,

suscipiat graliam septiformem.

CAP. XXIV. Utrum sacerdos non minus

quam duobus prœsentibus debeat celebrare.

Slatutum est aulem in sacris canonibus

ut nullus presbylerorum missarum solemnia

cclchrare prœsumat, nisi duobus prœscnli-
bus, sibique respondenlibus, ipse tertius ha-

beatur quia cum pluraliicr ab co dicilur

Dominus vobiscum et illud in Secretis

Orate pro me, aperlissime convonit ut illius

salutationi respondeatur a piuribus. Verum

aliutl est neccssilaiis articulus, et aliud re-

ligionis conicmptus. Pie quoque credendum

esi, et sacris auctoritatibus comprubatur,

quod angeli Dei comites assistant orantibus,
seciinilum illud propheticum In conspectu

angelurtem psullam tibi (Psal. cxxxvu). El

angélus ad Tobiam Quando orabas cum la-

crymis, ego obtuti oralionem tuam Domino

(Tob. xn). Sed et in Cauone conlinelur

Srrpplices te rogamus omnipotens Deus

jubé hœc per angeli lui

in sublime allare luum. Sane quilibet homu

habet angelum suum ad custodiam. Undo

legitur in Actibus apostolorum, quod cum

puella, quae cucurrit ad ostium, Petri nun-

tiaret advenlum, dicebant Angelus ejus est;
et Dominus loquens in Evangelio de par-
vulis, ait Angeli eorum semper vident faciem
Patris (Mattli. xvm).Illos igitur habemus in

oratione participes, quos habebimus in glo-
rificalipne consortes.

CAP. XXV. De oratione et conclusione.

Saiulaiione prœmissa, per quam auditores

eddantur attenti, subdit orationes quse de-

signantur in Apocalypsi per fumum aroma-

tum qui ascendit in conspectu Domini de

manu angeli (Apoc. vin). Christus enim

verus hoinupassioni propter noi destinatus,

cujus illa vox est Holocausta et pro delicto

non postulasti; tunc dixi: Ecce venio (Psal.

xxxii), semper unitum sibi Verhum pro no-

bis orabat; qui secundum Apostolum, in

diebus carnis suce preces supplicationesque ad

Deum, qui sahwnillum facereposset a morte,
cum clamore valido et lilcrymis offerens exju-

ditus est in omnibus pro sua r eue/en M'a. Quod
autem in fine orationis subjungitur Per

Dominum nostrurn Jesum Christum. illud si-

.gnat quod ipse dicit in Evangelio Quidquid

petieritis Patrem in nomine meo. fiet vob s

(Joan.xv). Non enim per aliam viam ad nos

œlerna Dei bénéficia possunt dovenire,quaui.
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per eum qevi est medialor Dei et hominum

homo Christus Jésus; sicut per mediantom

cristallum mutuamus
ignem

in escam sup-

i positam in sole longinquo. Sumptum
est au-

lem de Epistola ad Romanos Gloriamur,

inquit,
in Deo

per
Dominum nostrum Jesum

Chrislum. Illud autem quod sequitur, qui

tecum vMt el regnat in unitate Spiritussancti

Deus, ita potest simpliciler,
sed non impru-

denter intelligi, qui
ctcm Patre vivit et

regnat

in unitate Spiiitus
sancti Deus, id est, una

fum sancto Spiritu. Nam
Paler et Filius et

Spiritus
sanctus sunt unus Deus vel in uni-

lote
Spiri tua sancti, id est, in

Spiritu sanclo,

qui
est unitas P.tiris et Filii, amor el con-

ncixio
ulriusque.

Per omnia sa;cula sœculo-

rum, hoc consécutive nntonomatiee, sicut

Cantica canticorum. Amen optanlis
vel af-

firminlis ostendit affectum, nam in fine psal-

tnorum ubi dicimus, fiât, fiât,
Haebreus di-

cit, amen, amen. Et Christus in Evangelio

sœpe dicit Amen, nrnen dico vobis, hoc est,

verum, verum diro vobis, secundum illud

quod alibi dicit Sit sermo vester, est est

(Matth. v). Itespicit ergo
vel ad formam

oraiioni», ut
qnod

oratur
opletur

vel ati

tnodum conclusions ut
quod

concluditur

nffirmetur, vrrbi gralia,
cum sacerdos oral

Da nobis
quœsumus, Domine, snlutem menlis

et
corporis populus oplando respondet

Amen, id est, fiat. Vel cum sacerdos conclu-

dit, qui tecum vivit et régnât
in unitate

Spi7

ritus sancti Deus per
omnia sœcula sœ-

ndorum, populus
affirmando respondil:

Amen, id est, verum est.

Cap. XXVI. Quare orationes dicuntur Col-

lectœ, et
quot in missa dicendœ.

Orationrs quœ circa principium
missæ di-

cunlur Collectoe vocantur,
eo

quod
sacerdos

qui fungilur
ad Deurn legationc pro populo,

petitiones
omnium in eis colligat

et conclu-

dat.Proprie
lamun Co!leclœdicuntur,qu;c su-

per collectam populi fiunt, dum
colligitur

populus,
ut ad stationem faciendam, de una

ccclesia procédant
ad alteram. Orationum

vero plures et varii fuerunt auctores, et in

tanlurn, rarumdcm numerus el diversitas

excrescebal, quod
oclavum Africanum con-

cilium, cui B. Auguslinus interfuit, ita con-

siituit « Nullœ preces vel orationes vel raissœ,

vel
praefaliones,

vel commendaliones, vei

manus
impositiones dicantur, nisi in concilio

fuerinl
approbalœ.

» Nam et Gelasius
papa

tam a se quam ab aliis compositas preces di-

citur ordinasse. Beatus autem Gregorius se-

clusis his
quœ nimia vel incongrua videban-

<ur, rationabilia coadunavit, et congrua

mulla
per

se necessaria superaddens. Qui-

dam vero modum et ordinem excedentes, in

lanlum oraiiones multiplicant, ut auditori-

bus suis lœilium
generent et l'as! itlium cum

econtra Dominus dicat in
Evangelio Cum

oralis, nolile multum loqui
sicut

faciunt

eihnici, pulant enim se in multiloquio exau-

éiri (Matth. vi). Unde cum ei dixissent apo-
stoli Domine, doce nos orare, compendio-
sam orationem eos edocuit Pater noster

qui es in calis (Luc. xi). Hujus ergo oratio-

nis formam scqnenles sacerdotes in missa

septenariom numerum non excédant. Nam

Christus septem petitionibus omnia corporis
et animae necessaria comprehendit quia

Deus numcro impari gaudct, surnmopere

quidem observant ut impares dicant oralio-

nes in missa, vel unam,vel tres,,vel quinquet

vel septem unam vel tre- propter unita-

tis sacramentum vel myslerium Trinitatis;

quinque vel seplem, propter qui nquepartila m

Domini passionem, vel spirilum gratijb se-

plifoimis Deus enim divisionem et discor-

diam detestatur. Unde cum caîîeroruin die-

rum operibns benedixit, operibus secunilœ

diei benedixisse non legitur, quia binarius

numerus ab unitale recedit, et ab eo cœ-

leri divisibiles numeri sorliuntur originem.

CAP. XXVII. De extensione mnnuum sa-

cerdotis in missa.

Stans
ergo pontifes ad orandum, manus

élevât et extendii, asianlibus hinc inde mi-

nistris, qui manus ejus sustentant, sacer-

dote coram eo tenenle sacramentarium. Lex

quippeistud sacramenlum insinuat.
Legitur

enim in Exodo, quod cum Israel pugnaret

adversus Amalec in deserto, Moyses ascen-

dit in verlicem collis, cumque levaret Moyses

manus, vincebal I srael. Si autem paululum re-

misisset, lAmalec stcperabat. Aaron et Hur

sustenlabanl manus eus ex ut raque parte. Et

factum est ut manus ejus non lassarentur,

usque ad solis orcaswn fugavitque Josue

Amalec et populum ejus in ore gladii [Exod.

xvh). Propler hoc crgo sacerdos extendit

manus in missa cum orat niam et Christ us

cum expandisset manus in cruce, pro perse-

culoribus oravit et dixit Pater, dimitte il-

lis, quia nesciunt quid faciunt (Luc. xxni),
moraliter instruens, quia Christus semper

paratus est recipere pœnitentes; juxta quod

ipse promisit Omne quod venit ad me, non

ejiciam foras (Joan. vi). Cum autem verus

Moyses,
id est, Christus elevat manus, id

est, impendit auxilium et solatium, vincit

Israel, id est, Ecclesia nam si Detcs pro

nobis, quis contra nos? Sin autem paululum

manus rem<tlit, id est, si peccatis exigenli-
bus suhtrahit auxilium et solatium su-

perat Amalec, id est, diabolus, quia non

est volentis, neque currentis sed Dei mi-

serenlis. Quia vero Christus promisit Ec-

clesia; Ecce ego vobiscum sum usque ad

consummationem sœculi (Matth. vu ) ob

hoc Aaron, id est, mons fortitudinis, et

Hur, id Pst, ignis carilatis, susteniant ma-

nus ipsius, ul in forliludine ferat auxilium,

et ex carilate solnlium, ne manus ejus las-'

sentur usque nd solis occasum, id est, usque
ad fincm muiuli. Sicque Josue duce, id est,

Chrislo ductore, Israel fugat Amalec et po-

pulum ejus, id est, Ecclesia, superat diabolum

et exercilum dœmonum in ore gladii,
id est,

per virtulem orationis. Gladius enim est ver-

bum Dei. Si quis ergo
vult orationis virtute

superare diabolum, debet clevare manus, id

est, actus ad Deum, ut ejus conversatio sit in

cœlis. Unde demissas manus erigite, et genua.

labiliu ruborate. Nam elevatio manuum est
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iacrificium vespertinum. Bona est oratio cum

\ejunio
et

eleemosynu. Filles autem sine ope-

ribus morlita est. Levemus ergo puras manus

sine disceptatione, quœrentes quœ sursum

sunt, non
quœ super terram, ubi Christu* est

in dextra Dei sedens.

CAP. XXVIII. De Epistoîa quœ prœmit-
titur Evangelio.

Epislola quae prœmillilur Cvannelio prœ-

cursoris designat officium, quud Joannes

agit(, Christum cxercuit, qui prœivit utile
fa-

ciem Domini parure vins ejus. Sicut ipse le-

statur Ego vox clamanlis in deserto Parate

viam Domini (Joan. t ). Joannes ergo quasi

subdiaconus fuit, id est, subminisler illius

qui de se dicit Non veni ministrari, sed mi-

riistrare. Lex enim quasi pœdagogus, infan-

lem Dei populum pcr inanutn Moysi custo-

diendum suscipiens, illius adventum docuit

exspeelare, quem eidem populo jam adulto

jier os digilumque Joannis praesente:n in

carne monstravit, unde eum ducens sequcre-

turail rognuin. Ecce, inquit, Agnus Dei, ecce

gui tollit peccata tnundi (Joatt. i). Prœccssil

iiamque lux Evangclium, sicut umbra luceni,

>irga spirilum, limor carilatem, inilium per-

ftxlioucin doiniuaiilis praeceptum amantis

.uonsiliuiu. Nam lex per Moysen dala, gratia
et Veritas per Jesum Cliristum facta est. Epi-
stola vert) ox legis est, suam iinporfeclionrin
Joauuis leslimonio profitenlis et ad pet-te-

clioiiein evangelicam tfansmitteniis. Hic est

ir.quit, de quo dixi vobis Qui post ane venil,

ante me
fuc tus est, cjjus nonsum

dignus
cor-

rigiam-culciamenti solvere rne oportet viinui,

illam aulv.m crescere. Non cral ille lux, sed

ut ieslimonium perhiberet de lumine. Ercil

ltex vera quœ illuminât omrtem hominenc ve-

nientem in hune mundum. Lex quippe nemi-

nem duoeil ad perfeclionem. Hanc est ergo

uluod subdiucoiiuni legeulem Epislolam unus

iicoljlus comitatur, diaconum vero legenlein

Evau^eiium., lam subdiaionus qoam acolyii
co:n;laiUur quia prœdicaiionein Joanuis

pauci secuti sunt sed prœdicalioncm Evan-

gclii plurimi subceperunl. Unde discipuli le-

gunlur dixisse Joanni ttabbi, qui erai tccum

lions Jordanem, cui testimonium perhibuisti,
ecce hic baptizal, et omnes veniunt ad eum

(Joan. m). Ut ergo cognovit Jesus, quiapha-
risœi uudierunt quod Jesus ptures discipulos

facit quam Joannes reliquit Judœam. Quia
vero Joannes fuil licncs pi-teci deutium et se-

qiK'iiiium, mc, ius itilcr apostolos et proplie-

tas, uam lex et prophetœ usque ud Juannem,
et ex eo regnum Dei evungelizatur, et omnis

iu illud vim Picit, ideo nec Episto.a sentper

legitur de propliclis nec seinper ds aposlo-

lis, sed intcroum sumilur de Veieri Teila-

iner.to, interdum deNovo; quia Joannes, cu-

jus vocem représentât Epistola, cum anti-

quis prœdixil Cliristum venturum Qui post
me venit, ante me factus est. Et cum mudernis

(.-liristum oslendil prœspnlcin Ecce Agnus
ltci qui lollil peccata mundi. Epistoia vero

grœce, hitiuc supermissio vel supencrogalio

nuncupalur quod nomen bene congruil lit-

2cris aposiolicis quee supererogaiœ sunl

Evangello, de quibus frecluentins leguntur
Epistolae. Apostolicus enim orilo per illuin

slabularium
iulelligitur cui Samaritanii»

commisil hominem a latronibus
spolialiim

vulneratum et semivivum
relictum.profercns

duos denarios, et diceus ei Curam illius

habe et
qveodctenque supererogaveris ego

cum rediero, recldam libi (Luc. x).

CAP. XXIX. De reverenlia quam subdiaco-
nus exhibet

eptscopo post Epistolam.

Quod aulem subdiaconus cum acolyto ad

sacerdotem post lcclam Epistolam accedit, il-
lud insinuât, quod Joannes cecm audisset in

vinculis
opera Cftristi, mitlens duos ex di-

scipulis suis, ait illi Tu es qui vent!crus es,
on alium

exspectamus (Jlatlh. xi)? ut
per

visa miracnla Christum jam vcuisse cognn-
scerent. Unde respondens Jesus ait illis
Euntes renuntiate Joanni quœ vidùlis et au-
distis cœci vident, ambulant,

mandant ur, s urdi audiunt, morlui resurgunt,

paul!eres evnngelizantur. Et quia dexlra Do-

mini fecit vir(utem, ideo subdiaconus oscula-
tur sacerdotis doxt'ram; quia vero per visa
rniracula cognovit hune esse de quo magi-
slcr prœdixerat Qui post me venit, ante me

factus est, cujus ,non siun
digna. corrigiam

caloiamenti solvere, pronus ad pedes, cal-
ciamentum Romani pomificis osculatur.
Sacerdos vero subdiaconum benedicil, quia
Christus commendavit Joannem Quhl, in-.

quit, existis in desertum videre? prophelam?
Eliam dico t'obis, et

plusquam prophetam.
Amen dico vobis, inter natos rnulierum non

surrexil rnajor Juanne
Bnptisla. Subdiaco-

nus ergo post finem.sed diaconus ante prin-
cipium lectionis ad sacerdotem acci-dil, et

exhibet.reverenliam, quia lex accepit fine:n
in Christo, sed

Evangeliumoriginem sumpsit
ab ipso. Nam lex et prophetœ usque ad Joan-

nem, Evangelium, et
apostoli post Joannem.

CAP. XXX.-De Graduait.

Verum quia Joannes pœnitenliam prtdi-
cabal Pœnilentium, inquit, agile, appro-

pinquabil enim regnum cœlorum et itcrmn
Facile dignos fructus pœnitentiœ merito

post Epistolam Gradualc
consequilur, quod

pœnitenliaj la!nenlum insinuât.
Proplct

quod in diebus Pentccostes tollitur de olfc-

cio,quia illi videlicet futurum in regno Dei

felicem stattim significant, quando jarn area

Christi venlilabro quod est in manu ejus

purgata, grana reponenliir in horreo feiiei-

tatisœternaî. Lficilur autem Graduale a gra-
dibus humililatis, ut pote illi cunveniens, qui
necdum ascenditde virtute in virtutem, sed
adhuc in valle lacrymarum positus, jam tum
ascensiones in corde di-ponit. Reclius ergo

faciuut, qui Graduale non l'eslivis aut modu-

lationis vocibus efferunt, sed quasi cantum

gravem el asperum siinplicilor potius et la-

menlabiliter canunt. Potest autem rcsponso-
riumillud quod Graduale vocatur, ad voca-

tioncm aposlolorum rel'erri quando Christo

tocaiitt! Venue posl me, ipsi non lantum-

modo
verbo, sed'opere respondcrunl, quia

reliciis omnibus secuti sunl et ideo Gra-

duale cantatur, quouiam apostoli gradie-
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bnntur post Dominum, discipuli post magi-

Ltrum. Post Epislolam ergo Ùraduale cama-

lur, quia post prœdicationcm
Joannis disci-

nuli sont seculi Christum, sicul Joannes

evangelista dascribil Stabat, inquit, Joan-

nes et discipuli ejus dito, et respiciens Jesum

ambulantem dicit Kcce Agnus Dei, ecce qui

tollit pecéata mundi; et audierunt eum disci-

puli duu loquentem, et seculi sunt Jesunt

(Joan. i). Erat azctem Andrceus /'rater Simo-

r.is Petri, unus ex duobus qui
audierunt a

Joanne, et seculi eum fuerant. Hoc Graduats

cantavit cum invenit fratrem suumSimonem,

et dicit ci' Jnvenimus Messiam, quod est

interprétation Christus, et adduxit eum nrl

Jesum. Philippus quoque Gradua!e cantavit,

cum invenit Nathanae!em, et dicit ei (Juem

scripnt Mo g ses in lege, et prophetœ, inveni-

rnus Jesum filium Joseph a Nazareth; veni et

vide..

CAP. XXXI. De Alleluia.

Post luctum sequitur consolatio nam

-beati quilugent, quoniam ipsi consolabuntur;

et ideo post Graduaie canlatur Alleluia,

quod signiûcat
ineffabile gaudium angelo-

tam et hominum in œterna felicitate lœtan-

lium, hoc est, semper lauda,re Dcum. Nam

beati qui habitant in domo lua, Domine in

smcula sceculorum laudabunt le. In voce ex-

sultaiionis et confessionis sonus epulantis.

(Psnl. lxxxiii). Quid sit alle!uia, cxo psal-

mus exponit, cui cum ^e/waprœmittatur in

(it»!o, statim psalwus exponendo lilulum

incipit Lauiale, pueri, Dominum. Hoc inef-

(¡bile gaudium vitae praesentis inopia nulla-

tenus habere meretur, sed prœgustans illud

spe, eitit et esairit goslaverit, donec spes

inutctur in rem et fides in specicm. Qua-

propter hoc nomen Hebraicum ininterpre-

tatum remansit, ut peregrinum ab hac vita

gaudium, peregrinum quoque vocabulum

signaret pbtius quam exprimeret. Cujus

myslerium,velutquoddamgaudiistillicidium,
de divitiis superna) Hierusalem, primum in

inentam patriarcharum
et prqphetarum,

posl in apostolorum ora plenius per Spiri-

tum sanctum delapsum est. Quoniam igitur

Alléluia fulurae beatitudinis quasi proprium

est tocabulum, jure magis
eo 6lempore fre-

qucnlalur, quo Christus resurgens beati-

tudinis spem nobis tribuit et meritum. Ut au-

tem aliis temporibus canerctur ad missam,

»lim
Ecclesise Uomanœ consttctudo non erat,

peil
a beato Gregorio constitutum imo

:putius restauralum est. Nanz a tempore Da-

masi papa), cum prius fuisset, eadem consue.

tudo defecerat. Denique cuin de hisetqui-

busdam aliis quosdam murmurare sentiret,

tanquam Constanlinopolilanœ Ecclesiaé con-

suetudinem sequerelur, non est dedignalus

ri'ddere rationem, dicens Nos in nullo ho-

rem aliain Ecclesiam secuti sumus. Nam ut

Alleluia non dicerolur, de Hierosolymorum

Ecclesia ex beati Hiei onymi traditione tem-

pore bealœ memorice Damasi papae tniditur

lijictum, et ideo in hoc magis illam consue-

t.;dinem ampulavimus, quœ hic a Gràîcis

liadiia fuerat. Canimus ergo Alléluia post

Graduale, canticum laetiliœ post luctum pœ-

ni'eni.iœ,summopere volenles exprimerema-

gnitudinem consolationis quae reposita est

lugeiililius jubilantes potius quam canen-

les, unainquo. brevem digni sermonis sjlla-
bam in plures neumas protrahimus, utjucun-
do audilu mens attoniia repleatur,etrapiatur

iliucubisempererit vita sinemorte, dies sine

nocte, certe sine forte, jucunditas sine do-

tore, securitas sine timoré, tranquillitas sine

labore, fortiludo sine debilitate, rcctitudo

sine perversitate, pulchritudo sine deformi-

tate, verilas sine fallacia, felicitas sine mi-

seria. Potest lamen Alléluia referri ad essul-

(ationem eorum qui de miraculis Christi

gaudebant laudantes Dominum, et dicentes

Quia vidimus mirabilia hodie, et quia visita-

vit Dominusplebem suam
(Luc. v et vu). Tune

enim cantabatur in jubilo Alléluia, cum om-

nis plebs ut vidit dedit laudem Deo, et omnis

populzas gaudebal in universis quœ gloriose

fichant ab eo. Nam et septuaginta duo reversi

mnt cum gaudio dicenles Domine, et dcemo-

nia subjiciuntur nobis in nomine tuo. Hinc

est quod a Septuagesima usque ad Pascha

non cantatur Alléluia, quia tempore (risti-

tiœ non debet carmen leetitiae decanlari, se-

cundum illud propheticum Quomodo cantabi-

mus canticum Domini in terra aliena (Psal.

cxxxix)? Septuagesima namque lempus Ba-

hylonicœ captivitatis représentât spirituali-

ter, in qua super (lu mina Babylonis sedentes

et flentes in salicibus organa suspenderunt.

Canitur autem Tractus, qui cum asperitato

vocum, tum prolixilate verborum miseriam

praesentis incolalus insinuât. De qua dicit

Psalmisla Heu mihi 1 .ncolatus meus prolon-

gaïus est, habitavi curn habitantibus Cedar;

vtultum incola (uil anima mea (Psal. exix).

CAP. XXXII. -De versu qualis esse debeat

et qualiter interponatur.

Quod nutem interposito versu bis Alleluia

cantatur, désignât quod interjecta laelilia

sancti geminam laMiûcalionis stolam acci-

pient, mentis et carnis, sive cordis et corporis:

nam secundum stolam mentis exsultabunt

sancti in gloria, lœtabuntur in cubilibus suis

(Psal. cxlix). Secundum stolam carnis, ful-

gebunt justi et tanquam scintilla; in arundi-

neto discurrent ( Sap. m). Versus ergo nihil

sini,lrum aut triste, sed totum jucundum et

dulce debet sonare, quates sunt Dominus

regnavit decorem indutus est; Dominus re-

gnavit, exsultet terra Jubilate Deo Justus

tit palma florcbit quoniam absterget Deus

omnem lacryrnam ab oculis sanctorum, et jam
non erit amplius neque luctus, neque clamor,

sed nec ullus dolor, quoniam priora transie-

runt. Hoc ipsum signiGcat, quod in quibus-
dam ecclesiis Sequentia post Alleluia can-

tatur, suavi jubilo dulcique canore. Notan-

dum est aulem quod in officio missæ. trium

linguarum concurrit diversilas ut omnis

lingaa confiteatur quia
Dominus Jesus Chri-

stus in gloria Dei est Patris. Quod el titulus

crucis ostendit, qui scriptus fuit lilteris hc-

braicis, grœcis et lalinis Jesus Nazarenus

rex Juduorum (Joan. xixj.
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CAP. XXXIII. Do sacerdulis sessu dum

Epistola legitur et Graduale cantatur.

Haclenus tacitus sedebat sacerdos, illud

insinuans
quod prœdicame Joanne Chri-

stus
quodammodo tacebat, quia non prœdi-

cabat
aperte. Sed,

ut tradit
Evangelista,

Postquam iradilus /'uit Joannes venit Jesus

in Galilœum prœdicans Evangelium regni

Dei (Marc, i ) vel quia sedcre victoris est,

scssio sacerdotis Christi i vicioriain
signat

qui post jejunium vicit diabolum nam reli-

quit
eum

tentutor, et accesserunt angeli et

minislrabant et
(Malth. iv).

CAp. XXXIV. De mutatione sacerdotis, ab

una
parte allaris ad aliam, cum lecturus

est Evangelium.

His ergo rite
prœmissis sacerdos ad si-

nistram partem allaris accedens pronuntiat

Evangelium signilicans quod Christus non

venit vocare justos sed
peccatores

ad
pani-

tentiam, juxta quod ipse docet in
Evangelio,

quia
non

indigent qui sani sunt medico, sed

qui male ltabent
(

Matlh.
ii ) per dextram

enim
justi per sinistram

peccatorcs Ggu-

ranlur.
Propler quod Dominus

quidem
in

judicio
statuel oves a dextris, hœdos autem

a sintstris. Quidam tamen in hoc loco dixe-

runt
quod

ideo sacerdos in
principio missæ

consistit ad dextram, cum aulem
pronuntiat

Evangelium converlitur ad sinistram et

circa finem i:erum redit ad dextram, quia

cultus fidei primo fuit in
populo Judœorum,

deinde transivil ad
gentt's

et circa fine

iterum reverletur ad
Judaeos

ad
prœdica-

tionem Enoch et Elise, qui converlenl corda

patrum
in

filios quoniam
in diebus illis sal-

vabilur Judo, [et reliquiœ
lime! salvœ fient

(Malach. iv ).
Sed cum sacerdos qui pro-

nuntiat Evangelium, ipsius Christi reprœ-

sentet
persunam, et Christus non

prœdica-

vcrit
gentihus, sed Judœis juxta quod ipse

dicit in
Evangelio Non sum missus nisi ad

ores
quœ pe.ierant

domus lsrael
(Malth.

xv ),
ulrum illud recte dicatur, prudens au-

ditur advertat.

CAP. XXXV.- Quare diaconus
qui lecturua

est
Evangelium

dextram
pontificis

oscu-

latur.

Porro cum episcopus celebrat omnia so-

lemt.ius peraguutur. Diaconus enim, dextra

pontificis osculata, codii cm
Evangelii susri-

piens de
altari

bmediclioi:em
postulat ab

episcopo, qua
Hata

procedit
ad

pulpilum, prx-

cedentibus ceroferariis qui faculas fcrunt

accensas et thuribulum cum incenso. Jam

figura mutatur nam diaconus, qui prius

repraesentabat prophelam modo repraeseu-

lai
evangelislartt. inquit enim Lex et

pro-

phetœ usque
ad Joannem, ex eu

regntrm
cas-

lonim
evangelizatur (Matih. xi). Put eus allus

est sed si fueril
diligenter eruditus vol

eruderalus, liauriemus
aquam tn gaudio de

fonlib'is Sulvatoris. Diaconus ergo dextram

poniificis osculatur, quia prœdicator evan-

gclizare débet pro gloria sempilerna, pro

qua sponsa dicit in Canlicis Dexlra iliius

atnplcxabilur
me

(Cant. i). Nam et augelus

qui resurrectionis
gloriam

venerat nunliare

fedebat ad
dextram, stola candida coopertus

(Marc. xvi).
Licet

ergo, secundum Apusto-

lum Qui seminant
spirilitalia,

mettre
pos-

sunt carmdia
( 1 Cor. ix ),

non est tamen

siminandum pro carnalibus et lerrenis, sed

pro spiritualibus et æternis. Nam qui semi-

nat in benedictionibus, de benedictionibui

et metet vitam setcrnam. Mercenarius enim

est qui de prœdicationis officio non
quœrit

prœmium sempitcrnum
sed commodum

temporale.

CAP. XXXVI. Quando manus et pedes
summi pontificis debeant osculari.

Cœterum subdiaconus vel diaconus non

manus, sed pedes romani pontificisoseulatur,
ut et summo pontifici summam exhibeat re-

verentiam, et eum illius ostendat vicarium

esse cujus pedes osculabatur millier quœ

fuit in empâte peccatrix ( Luc. vu). Ado-

randum est enirn scabellum pedum ejus

quoniam sanctum est, cujus pedes mulieres

tenentes resurgentem a mortuis adorave-

runt. Generaliter autem nemo débet manus
summi pontiGcis osculari, nisi cum de ma-

nibus ejus aliquid accipit vel cum ad

manus ejus aliquid tribuit, ul ostendatur

quod ex ,utraque debemus ei gratias exhi-

bere quia sicut semper dat propria sic

nunquam recipit aliena. Ipse vero prœtcr
oblationem panis nuHam aliam oblationem

manibus tangit nisi quœ pro defunctis of-

fertur. Quam ideo manibus accipit, ut eorum

suggillet errorem qui dogmatizant elecmo-

synas non valere defunctis. Panem vero

tangit propter reverentiam sacriQcii quod
ex pane conficitur, et quia vicarius est illius

qui de se dicit Ego sum panis vivus, qui de

cœlo descendi (Joan. vt ). Ca;tcras autem

obla.iones ad pedes accipit prepter illud

quod in Actibus apostolorum tiabetur, quo-
niam offereballt pretia eorum quœ vendeban-

tur, et ponebant ante pedes apostolorum

( Act. iv).

CAP. XXXVII. De benedictione quam dia-

conus petit et accipit.

Suscipiens ergo diaconus codicem Evan-

gelii, benedictionem postulat ab episcopo,

quia nullus debet prœdicare nisi miltalur,
secundum illud Aposloli Quomodo prœdi-
cabunt, nisi prius mitlnntur (Rom. x) ? Et

Dominus inquit aposlolis Messis quidem
mulla operarii autem pauci. Rogale ergo
dominum messis ut miltat operarius in mes-

sem suam (Luc. x). l:aias quoqttc, cum au-

disset vocem Dumini dicentis Quemmillam'f
Et quis ibit ex vobis? respohdit Ecce ego,
initie me. Dixitque Dotninets fade, et dtces

populo huic Audile audientes (lsai. vi). Pon-

lilex ergo visibiliter benedicit diacono qui
lecturus est Evangelium, quod non fecit sub-

diacono qui lecturus erat Epistolam quia
Chrislus invisibilis uiaiiciis, legem et pro-

phetas,qua3 per Epislolam significantur, in-

visibiliter misit et docuit. Emîtes, inquil,

prcedicate dicenles Âppropinquabit regnutn
cœlorum. Secl postquam in terris visus est
et cum hominibiis conversatus est, aposlolus
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et evangelistas visibiliter misit. Illi autem

egressi circuibant castella evangelizantes et
curantes ubique (Luc. ii).

Cap. XXXVIII. De susceptione codicis

Evangelii de altari.

Textus Evangelii sumitur de altari, quia
de Sion exivit lex, et verbum Domini de llie-

rusalem, non utique lex Mosaica, quœquon-
dam exierat de monte Sinai sed evangelica
lex, de qua dicit Prophela Ecce dies ve-

>niunt, dicit Dominus, et conservabo testa-
menlum novrrm super domum Israel, et super

.domum Juda non secundum testamentum

quod dedi patriGus eorum, cum educerem eos
de terra Aigypti; sed dabo leges meas in men-
tes eorum, et in corde eorum super scribam
eas, et ero illis in Deurn, et ipsi erunl mihi in

populzam ( Jerem. xxxi)? Lex quippe Musaica

scripta fuit in tabulis lapideis; sed lex evan-

gelica scribitur in tabulis cordis digito Dci.
'Nam illa dabatur habenlibus cor lapideurn
sed hœc datur obedientibus, sicut ipse dicit
in psalmis Populus quem non cognovi ser-
vivil mihi in audilu auris obedivit mihi

(Psal. xvn).

CAP. XXXIX. De his qui prœcedunt diaco-
num cunt cercis et incenso.

Diaconus prœmillit ceroferarios cum fa-

culis et incenso, quia prsedicalor débet ex se

odorem bonae opinionis ernittere, secundnm

illud Aposloli Chrisli bonus odor sumus

Deo, in omni loco ( 11 Cor. Il). Nam
cujus vita

despicitur, restât ut ejus prœdicalio contem-

natur, et dicituriMetftcc, cura leipsum. Ejice

primum irabem de oculo tuo et tune ejicies

festucam de oculo fratris lui ( Matlh. vu).
Debet eliam do.-iileriuin et gaudium in cordi-

bus audilorum accendere, quatenus et liben-

ter audiant et gralanter obediant. Quis au-

tem non desiderat bonum
nunliutn, et de

bono nuntio quis non gaudeat? Evangelium
enim bonum nuntium ipsa sui nominis in-

terpretatione signal. Vcl per hoc quod epi-

scopusduos prœwillit acolytos antediaconum

qui lecturus est Evangelium portantes ce-

reos et incensum, notatur quod Clirislus

prœmiltebaï binos ante facictn suam, in om-

ncm civilatem et locum, quo ipse erat ven-

turus, praeferenles coruscaliones miraculo-

rum et odorem virtulum. Unde reversi dixe-

runt Domine,.in nomine tuo dœmonia
subji-

ciuntur nobis (Luc. x). Facies enim Chrisli

convenienler hic inlelliguntur apostoli, qui

Forma m
doctrinae suœ populis ostendebant;

broplcr quod ipsis aiebat Qui vos recipit
fme recipit. Vel ideo librum

evangelicum prse-
cedunl thuribulum et candelabrum quia
doctrinam Christi virtus et fama prœibant

lïvaagelista testante Exivit Jesus in vir-

Iule spiritus in Galitœum et fuma exivit in

univers am regionem de illo, et ipse docebul

in
synagogis

eorum (Luc. iv).

Cap. XL. Qualiier subdiaconus in eu-ndo

sequitur, et in redeundo
prwcedii referons

Eiangelium.

Diaconus praecedit ut doctor, subdiaconus

autem sequitur ut auditor. Ille praecedit ut

prœdicel, is!c sequitur ut ministre!; quia di-

gnus est operarius mercede sua. Secundum
quod Uominus in loge prœcipit Non clau-
des os bovis triturantis ( Deut. xxv). Post
vero lectionem subdiaconus quasi sulïicieu-
ter edoctus prœcedit referens Evangelium,
quoniam mercedem Evangelii de sua mini-
slratione reportât; secundum illud quod ipso
Dominus promisit in Evangelio Qlti rectpit
propltelam in nomine prophètes, mercedem

propheiœ recipiet (Mallh. x ). Quem ideo p:je-
mitlit diaconus ad episcopum ut oslendat
fructum prœdicalionis refene, de quo Uomi-
nus jusserat Posui vos ut ealis et fruclum
affermis, et fructus vesler mnneal (Joan. xv).
]il quibusdam lamen ecclesiis subdiaconus
piœcedil diaconum, ferens pulvillum, quem
libro supponat ut molliter sedeat. Per pul-
viflum qui fesso supponitur ad quielem, si-

gnaïur viiœ solatium, ut videlicet audilores,
quasi pro mercede laboris piœdicanli sibi
necessaria subininislrenl; nam, ut inquit
Apostolus Qui (dlari deserviunt, cum altari

participante (I Cor. îx).
Car. XLI. Quare diaconus per unam par-

tem ascendit'in pulpiium, et per aliam de-
scendit.

Procedil ergo diaconus cum silenlio, nihil
ferens prœler codicem Evangelii, propter il-
lud quod Dominus ipse prœcepil Neminem

salulaieritis,
et nihil tideritisinvia(Matth.x).

Subdiac:onus aulem per unam viam et dia-
conus per aliam ascendit in pu:pilum quo-
niam ille docendo, iste discendo procedit in

augmenlum scieniiœ; vel quia minislrator

per meritum operis, et prœdicalor per meri-
tum oris progreditur in augmcnluui justitiœ,
de quo dicit Psalmisla Justiiia tua sicut
montes Dei (Psal. -xxxv). Scd per eamdem
viam revertuntur ad prœsuiem quia per fi-
nalem perseveranliam perlingilur ad prœ-
mium, sicut Dominus ait Qui perseverave-
rft usque in finem, hic salvus erit ( x)
et quia pra;dicatio non sufficit sine opere
cœpit enim Jesus facere et

docere, ideirco

prœdicalor accesserat, vel ideo diaconus qui
lecturus est Evangelium, ab una parte pro-
greditur, et ab altera parte regreditur quo-
niam aposloli prius praedicavere Judseis, et

postea gentilibus prœdicavere; secundum

quod inquiunt ad Juda'os Quia repulistis
verbum Dei, et indignas vos fecistis ecce

convertimur ad gentes (Act. xm).

Car. XLII. Quare versus aquilonem legilur

Evangelium.

Diaconus ergo in ambonem ascendit, ut

annuntiel Evangelium, secundum illud pro-

pheticum Super montem excelsum ascende

tu, qui evangelizas Sion; exalta in fortitu-
dine vocem luam (Jsai. XL). Et Dominus in-

quit in Evangelio Qttod dico vobis in tene-

bris, dicile in lumine; et quud in aure audi-

lis, prœdicate super- tecla
[Matth. x). Nam et

ipse Dominus ascendit in monlem, ut Evan-

gelium prœdicarct, et opérions os suum,do-
cebat

dtsciptclos suôs dicens Repli paupe-
res spiritu, quoniam ipsorum est regnum cœ-

lurum. Faciem aulein suam versus aquilo-
nem apronit ut ostendiJt urœdicutioiieiu
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Christi contra eum spccialilcr dirigi qui
aU Ponam sedem meam ad aquilonem, et ero

similis Altissimo (Isai, xiv): nam, secundum

proplreiam, ab aquilone pendatur omne ma-
lum super habita/ores terrœ (Jerem. i). Ad-

versus err;o aquilonem legilur Evangelium,
ut aquilo surgal et auster adveniat, id est
ut diabolus fugiat, et Spiritus sanctus acce-
dat. Unde diaconus munit se signaculo cru-

cis, ne diabolus qui bonis insidiatur operi-

bus, tollal ci devolionrm de corde, vel ser-

monem de ore. Sacerdos itaque vel dia::o-

nus cum lecturus est Evangelium, s'gnare
se debet in fronle signare sc"deb«t in ore,

signare se debet in pectore; ac si dicat Ego
crucem Christi non erubesco sed corde

credo quod ore prœdico. Prœclicamus, in-

quit Apostolus Jcsum Christum; et hune

crucifixum Judœis quidem scandalum, gen-
tibus autem slultitiam. Nos aulem gloriari

oportet in cruce Domini nostri Jesu CJiristi,
in quo est snlus (1 Cor. i; Gai. vi) quia Do-

minus inquil in Evangclio Qui me erubue-

rit et meos sermones, htcnc Filius hominis

erubescet cum venerit in majestate sua et

Patris, et sanctorum angelorum ( Luc. ix }.
Debet etiam signare librum et osculari. Li-

brum osculatur diaconus vel presbyter, dicto

Evangi^lio, et non prius, quasi dicat Hic est

liber Crucifixi, per quem reconciliationem

accepimus.

CAP. XLIII. De crucis mysterio, et de mul-

liplici ejus effectu.

Quam profundum est crucis mysterium 1

quam arduum est sacramentum! Legitur
enim quod Moyses ad mandatum Domini

srpentem errxit œneum pro signo, quem

aspicionles qui percussi fuer.inl a serpenli-
bus sanabaniur, quod ipse Christus expo-
nens in Evangelio, inquit Sicut Moyses
exrltavit srrpmtem in descrlo, ila exaltari

oportet Filium hominis, ul omnis qui credit

in ipso non pereat (Joan. m). Legitur ctiam

quod cum Joseph applicuisset Manasscn et

Jiphraim ad Jacob, statuens majorem ad

deictram, et minorem ad sinistra, ut eis

secundum ordinem benediccret Jacob, ille

vero manus commutans, id est, in modum

crucis cancellans, dextram posu,t super ca-

put Ephraim minoris, t sinistram super ca-

put Alanasse majoris, et dixit Angelus qui
eruil me de cunctis malts, benedicat pueris
istis (Genes. xlviii). Ezrchiel autem audivit

Doniinum dice.trlem ad v'rum veslilum lineis,
hnbentem atramentarium scriploris ad renes:

T'ransi per médium civitatis et signa Thau

in frontibus virorum dolentium et gemenlium

(Ezech. ix Post hoc dicit seplem viris

Transite per mediam civitatem, et percutite
omnem super quem non videritis' Thau. Ne-
mini parcet oculrcs vester. Joannes qnoquc
vidit angelunx ascendentem ab ortu solis ha-

bentem signum Dei vivi et clamavit voce

magnn quatuor angelis quibacs datum est no-
eere terrœ et mari dicens Nolite nocere

1 terrœ et mari, neque arboribus, quoadusque

signemus servos Dei nostri in frontibus eo-

rum [Apocal. vu). Hinc est, cum Dominus

perculcret 'Egyptiorum primogenita, domos

Hebrœorum absque lœsione transcendit co

quod sangi inem ill superliminari et in utro-

que poste vidissel; dum Moyses manus lene-

bat exlensas, Is.rael pugnans Amalec supe-

rabal lignum missum'in Maralhi aquas du]-

coravit amaras et ad lignum missum in

Jordanem fcrrum quod ceciderat enalavil.

Hoc est lignum vilœ in medio paradi?i, de

quo Sapiens protestalur Benidiclum lignmn

per quod fit justifia, quoniam regnavit a ligno
Deus. Etenim correxit orbem terrœ qui non

commovebiti.r (Sap. xiv ). Qui dixerunt

Morte turpissima condemnemus eum, nescie-

runt sacramènta Dei. Non comprehenderunt

quœ sit latiludo et longiludo, quœ sit siibli-

milas et profundum. Crux ergo sanitalem

restituit, brncdiclionem impendit, discernit

a perfidis liberat a periculis hosles cxptl-

lit, viclores constituit. Crux mysterium fidci,

firmamentum spei, clavis scienliœ foi ma

justilia?, magnihcenlia regum, gloria saccr-

dotum, inopum sustentatio, pauperum con-

solatio, meorum dux, claudorum liacu'us,

spes dcspfratorum, resurrectio mortuorum

CAP.
XLIV. Quomodo signum

crucis sil ex-

primendum.

Est autem signum crucis tr bus digitis ex-

primendum, quia sub invocatione Triuilatis

imprimilur de qua dicit Prophcta Quis ap.

pendit tribus digitis molem lerrœ (/sa' xl)

ita quod de superiori descendit ad inferiu·,
et a dextra transeat -d sinislram, quia Chri-

stus de cœlo descendit in lerram, et a Judœis

Iransivit ad gentes. Quidam tamen signum

crucis a sinistra producunt in dexlram, quia
de miseria transire debemus ad gloriam,
sicut et Christus transivit de morte ad vitam.

et de inferno ad paradisum, prasscrtiin ut

seipsos et alios unu eodcmque pariter modo

consignent. Constat autem quod cum super
alios signum crucis imprimimus, ipsos a

sinistris consignamus in dextram. Verum si

diligenter attendas, eliam super alios signum
crucis a dexlra producimus in sinistram,

quia non consignamus eos quasi vertentes

dorsum, sed quasi faciem proesentantes.

CAP. XLV.-De salututione quœ prœmittitur

Evangelio.

Diaconus ergo in ambone consistons sa-

lutat popnlum, dicens Dominus vobiscum,

illud observans quod Dominus jusscrat in

quameunque domum intraterids primuni

dicite: Paxhuic domui (Matth. x).Stans ergo

populus, quod
ante non fecerat tum Epistola

leguretur, dcvoîus et atte.nlus, respo.ndct

Et cum spiritu tuo. Statimque diaconus, ut

cos benevolos reddat et dociles, subdil Se-

quenlia sancti Evangelio; sed et ipsi cum re-

verentia et honorc respondeut Gloria libi,

Domine, glorificantes Dominum qui miserit

eis verbum salutis, sicut in Actibùs aposio-

lorum habelur :Et glorificuverunt Dominum,

dicentes Ergo et ^entions dedit Deus pœni~

tentiam ad vitam (Act. xi).

CAP. XLVI. De prœeminentia Evangelii.

Sane sicul caput prteeminet corpori, et ci
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cotera membrâ subserviunt, sic Evangelium
toti officio prsecellit, et ei cœlene partes in-

lellectuali ratidne consentiunt. Hoc est Ver-

bum verbi.sertao sermonis, sapienlia sapien-
tiœ Verbum verbi, quod erat in principio

apud'Deum, omnia per ipsum facla sunt, et

sine ipso factum est nihil; sermo sermonis,

qui venit a regalibus sedibus, insimulatum

portant imperium, vivus, efficax, et penelra-
bilior omni gladio ancipiti (Sap. xvm) sa-

pientia sapienlia), quae attingit a fine usque
ad finem fortiter, et disponit universa sua-

viter. Paradisus deliciarum, hortus aroma-

tum, cella vinaria, cœnaculum vitœ, mensa

propositionis, quadriga Aminadab turris

David, gazophylacium templi, thesaurus pa-

tgHsfamilias. Hic est fons hortorum, puteus

itquarum viventium, quœ fluunt impetu de

Libano (Gant. iv). Quocirca diaconus corde

purum, ore mundum, opere castum se stu-

deat exhibere, quatenus sacrosanctum Evan-

gelium possit digne proferre, quia puteus

aquarum viventium, id est, evangelica præ-
dicatie non tluit impetu, id est, libère, nisi

de Libano, id est, de corde casto et ore can-

dido. Non enim est speciosa laus in ore pec-
oatoris. Sed peccalori dicit Deus Quare tu

enarras justitias meas, et quare assumis te-

ttamentum meum per os tuum (Psal. xlix)?
Hic jam non loquitur Moyses, qui ab heri et

nudius tertius non loquens est, sed impedi-
lioris et tardioris linguœ factus est ex quo
Dominum loquentem sibi audivit. Hic non

loquitur Jsaias.qui de se dicit Vœ mihi quia
tueut, quia vir pôllutus labiis ego sum

(Isai.

vi)!flic non loquitur Jeremias, cum dicit

d a a, Domine Deus, nescio loqui, quia puer

ego sum (Jerem. 1). Sed hic loquitur Pater in

Filio, quem
constituit hœredem universorum,

per quem fecil et sœcula K£Iebr. i).

CAP. XLVII.- Quare post Evangelium liber
et thuribulum ad episcopum reportantur.

Evangelio perlecto, liber et Ihuiibulum ad

episcopum reportantur, quoniam ad eum
omnia bona sunt referenda a quo cuncta

prosedunt. Unde multi psalmorum intitulan-
tur finem psalmus David quia Christus

est finis consuinmans, sed non consumens,
alpha et omega, primus et novissimus, ini-

tium et finis. Episcopus ergo Ihus odorat, et
codicem osculalur, quia Christus quod in-

spiravit et docuit, hic approbat et acceptai.
Deus enim nihil accipit, nisi quod efGcit nec

rémunérât, nisi quod donat; quia sicut cuncta

quœ facit, sunt bona, sic nulla sunt bona,
nisi quae facit. Nam vidit Deus cuncla quœ
fecerat, et erant valde bona.

CAP. XLVIII,-De Symbolo quod post Evan-

gelium cantatur.

Quia vero corde eredilur adjustiliam, ore
autem confesëio fil ad salulem, ut ostendat

i'xclesia quod Evangelü verbum corde re-

cepit, mox fidei
Symbolum ore décantât,

quod tamen
episcopus incipit, ul signifket

quod omne bonum a Christo procédât. Nain
omne datum optimum et omne donnm

perfe-

clum desursum est, descendens a Paire lumi-

num (Jacob. 1). Quocirca ne musicus iHe coe-

lestis diceret Cantavimus vobis, et non sal-

(astis, chorus catholicus evangelicae doctri-

nae consona voce respondet, et solemni tri-

pudio Gdem catholicam profitetur. Symbolum
autem grœce, latine sonat indicium vel Col-

latio tam quia Gdei plenam indicat regulam
et perfectam rationem, tum quia simul in

unum continet articulos Gdei. Traditur enim

quod postquam apostoli
sanctum Paraclitum

acceperunt, cum jam forent ad prœdicandum

Evangelium profecturi, conferentes in unum

super articulos Gdei statueront ut sicut

omnes crant in fide concordes, sic omnes

unam fidem concorditer prœdicarent, et ideo

Symbolum componentes, unusquisque bo-

lum, id est, parliculam unam apposuit. Und.

secundum apostolorum catalogum duodecim

particulas dignoscitur continere. Symbolum

crgo post Evangelium, 6dem post prœdica-
tionem ostendit. Unde Joannes Ha;c eo lo-

quente, multi crediderunt in eum (Joan. vu).
Nam et secundum Apostolum fides ex audilu,
auditus autem per verbum Christi (Rom. x).

Damasus autem constituit ut Symbolum
cantetur ad missam, ex decreto sanctœ uni-

versalis synodi apud Constantinopolim cele-

bratse.

CAP. XLIX.-De duodecim partibus utriut-

que Symboli, tam Aposlolici quam Conslan-

linopolitani.

Credo in Deum patrem omnipotentem
creatorem cœli et terrœ.

(Petrus.j
Et in Jesum Christum Filium ejus unicum

Dominum nostrum. (Andréas.)
Qui conceptus est de Spiritu sanclo, natus

ex Maria Virgine. (Jaoobus.)

Passus sub Pontio Pilatô, crucifix os, mor-

tuus et sepultus. (Joannes)

Descendit ad inferos, tertia die resurrexit

a mortuis.
(Phiuppus.)

Ascendit ad coelos, sedet ad dexteram Dei

patris omnipotentis. (Bartholom^bus.)
Inde venturus est judicare vivos et mor-

tuos.
(Thomas.)

Credo in Spiritum sanctum. (Matthjîus.)
Sanctam Ecelesiam calholicam, sanctorum

communionrm.
(JACOBUS Minor.)

Remissionem peccatorum. (Si3toN.)
Garnis resurrectionom (Thad^ius.)
Et vitam œternam. Amen. (Matthias.)

Constantinopolitanum quoque symbolum di-

gnoscitur continere duodecim clausulas:

Credo in unum Deum.

Et in unum Dominum Jesum Christum.

Qui propter nos homines.

Crucifixus etiam pro nobis.

Passus et seputtus est.

El resurrexit tertia die.

Ascondit in cœlum.

Et iterum venturus est cum gloria.
Et in Spiritum sanctum.

Et unam sanclam calhoiicam.

Exspeclo resurreclionrm mortuorum.

Et vitam venturi sœculi.

Isti sunt duodecim panes qui récentes et
calidi super mens am propositionis coram
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Domino ponebanlur. Hic sunl dona qux
principes tribuum in consccralione allaris
duodecim obtulere diebus. Duodenarius enim
numerus multipliciler est consecratus in
xo aposlolis, in xu prophetis, in xn patriar
chis, in xii exploratoribus, in xn principi-
bus, in xn tribubus, in xn fontibus, in xu

lapidibus, in xn seilihus, in xn horis, in xn

mcnsibu', in xn nnis, in xn signis, in xu
stellis, in xu gemmis, in xn porlis, in xu

angulis, in xu fundamentis, in xu virgis,
in xu cubilis, in xii cophinis, in xu phialis,
in an acetabulis, in xn mortariolis, in xn

bobus, in xu leunculis, in xu arietibus. Est
aulem numerus supcrabundans, constans ex
duohus senariis signantibus pertectionem
cogitalionis et operis, sive mentis et corporis.
Ex ternario multiplicato pcr quatcrnarium,
et qualernario per ternarium, signantibus
fidem individuae Trinitalis, et quatuor Evan-
geliorum doclrinam, sive Ires virlutes theolo-

gicas, et quatuor virtutes politicas. Hic nu-
merus ex suis partibus aggregalis excrescit
in sedenarium, qui constant ex denario et
senario, mandatorum exsccutionem signifi-
cans quia decem sunt legis mandata, quœ
sex diebus exsequimur, excrescentes in ca-
ritatis perfeciionem, quœ secundum Aposto-
lum xvi proprietates habere dignoscitur
Charilns, inquit, patiens est, benigna est, non
cemulatur, non agit perperam, non in/latur,
non est ambiliosn, non quœrit quœ sua sunt,
non rrilalur,nvn cogitai malum, non gaudet
super iniquitate, congaudtt autem veritati;
omnia sufjert, omnia crédit, omnia sperat,
omnia sustinet; caritas nunquam excidit
(1 Cor. xin).

CAP. L.-Quibus diebus Sytnbolum sit dicen-
dum in missa.

Symbolum autem in illis tantum solemni-

tatibus cantari débet ad missom, de quibus

aliqua mentio fit in Symbolo, videlicet omni-

bu, diebus Dominicis, Natalis Domini, Epi-

phania Domini, Cœna Domini, Pascha, As-

censione, Pentecoste, omnibus feslivitalibus

B. Marix, sanctœ Crncis, Angelorum, Apo-

6tôlorum,dedicalionibusecclesiarum,ctcom-

memoratione omnium ,Sanctorum quan-

quam et ipsa sil Dedicalionis testivilas; infra

octavas Natalis Domini, excepta die Inno-

centium, in qua cantica lœtilia) subticentur:

tum quia vox in Rama audita est, ploratus et

ululatus multus, Rachel plorans filios suos;

tum quia innocentes descenderunt ad infe-

ros tum eliam quia non loquendo, sed mo-

riendo confessi snnt. In octava lamen can-

tantur cantica laîlitiœ, propter resurreclionis

gloriam, quam octa\a signât. Infra octavas

Epiphanie, Paschœ, Ascensionis, Penteco-

stes, apostolorum Petri et Pauli, et Assum-

litionis Virginis Maria;. Unde licet in Nt tivi-

talc sancti Joannis Baptislœ el feslivitalc

sancti Laurenlii Symbolum non canletur, in

octavis eorum tamen cantatur, co quod infra

octavas apostolorum et Assumptionis adve-

niant, et ob hoc in octavis sancti Joannis

prœfatio de aposlolis, et in oo.tavis sancti

Laurcntii prœfatio de Assunoptiouecantalu.r.

Horum omnium commemoratio fit in Sym-

b«lo, quorumdam tamen obscure, ut Epi-

phaniœ, quœ est festum baptismatis de quo

continetur in
Symholo: Confiteor unum ba-

ptisma; Cœna3 Uomini, quae est solemnilas

Eucharisliœ, ad quam respicit illud quod in

Symbolo conlinelur Sanctorwn communia-

item; angelorum, qui nomine cci-ji debent

inlclligi cum in Symbolo dicitur Crentorem

vel faclorem cœli et lerra;, secundum illud

In principio crearit Deus cœlutn et terram;id

est naturam angelicam et humanam; qui-
busdam lamen videlur in fcstivifatibus

ange-
lorum non esse Symholum decantandum, en

quod angeli nunquam habuerunt fiJem, sed

speciem, non credontes, sed agi oscentes;

Dedicalionis ecclesiarum, ad quam respicit
illud Sanctam Ecclesiam cathnlicam lune

enim (ut infra dicam) sanctificatur catholica

reclesia, cum dedicatur. Ad octavas rcspicil

resurrectio naorluorum, de qua conlinclur

in Symbo'.o Exspecto résurrection m mor-

tuorutn. In festo lamen Agnelis secundo

Symbolum non cantatur, quia lxct cclebre-

tur, non lamen est fuslum octavaa. Uude ncc

in Calendario scribitur, nec in ecclesia pro-
nuntiatur octava. Quidam non absurde sin-

gulis diebus paschalibus, sicut omnibus die-

bus Dominicis Symbolum cantant a die

Uesurrectionis usque ad festum Ascensionis.

Quulam eliam in festivitate sanclœ Marias

Magdalcnae, dicentes illam apostolorum

apostolam, Symbolum cantant. Et in
capella

proprie cantatur, pro eo quod ipsa proprie
vel prima resurrectionis gaudium apostolis
nuntiavit. De quibusdam tamen menlio fit

in Symbolo, in quorum commemoralione

Symbolum non cantalur, ut passionis et se-

pulluraî, quoniam illorum dicrum officium

aliorum ofGciurum regulam non seelatur.

Cap.LI. A quibus Symbolum sil canlantdurn.

Quia vero Chrislus non venit prœdicaro

gentibus, sed Judœis, juxta quod ipse dixit

in Evangelio Non sum mis s us nisi ad oves

quœ perierant domus ls> ael undc prœcepit

apostolis In viam genlivm ne abierilis, et in

civilatem Samaritanorum non intrateritis,
donec post resurrectioncm prœcepit eisdcm:

Euntes in mundum universum, prœdicate-

Eyangelium otnni creaturœ [Marc, xvi), id-

circo romano ponlificc solomnitorcclcbranle,

Symbolum Gdei non cantores in choro, sed

subdiacones ad altare decantant, ipsi et ge-
ncralilcr ad univcrsa respondent usquc
dum ponlifex dicit: Pax Domini sit semper

vobiscum; quoniam usque posl Cliristi resur-

rectionem, sola Judœorum Ecclesia, qua? per
subdiacoues designatur, qui sursum ad al-

tare consistunl, corde crcdidil udjustitiam,
ore nutem confessa est ad salute»t. Sed ex tune

canlores in choro respondciH, et universa.

décantant, quia post rrsurreclionem Ecclesio

genlium, quam cantores designant, qui deor

sum in choro consistunl, fidem Christi re-

cepit, el laudum prœconia Salvatori persol-
vit. Inter Evangelium tamen et sacrificium

chorus concinit Offertorium, quoniam inlor

prœdicalionem et passionem gent:litas fide.'
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«olum olTercns decanlavit, quando mulier

(Jhananea de finibus Tyri et Sidonis egressa

cfamnvit, et dixit Miserere mei, Domine, fili

David: filin men a dœmotno anale vexatttr;

,uju9 tandem (idem commendans Dominus

ait 0 mulierl magna est fides tua; fiat tibi

sicut vis [Mallh. xv).

Cip. LU– De Offtrtorio.

Dicturus sacerdos: Oremws, praemitlit: Do-

minzcs vobiscum, quia nisi nobiscum sit Do-

minus, ad salutem noilrnm orare non pos-

sninus. Statim aulem c,anilur Offertorium,

trahons nomen ab offerendo, quia dum Of-

fertorium canlatur, sacerdos accipit obla-

liones a populis vel hostias a mini,tris. Ni-

larem enim dalorem diligit Deus (Il Cor. ix).

Ordo convenions, ut posl prœdicalionem se-

quatur fides in corde, laus in ore, l'ructus in

opere fides in Symbolo, laus in Offertorio,

fructus in sacriGcio. Quaproplcr offerenda

cantatur, quia sacrificium laudis ofïerlur.

Unde psalmus: Circuit et immolabo in ta-

bernaculo eju.s ltostiana jubilationis; rantabo

il psalmum dicam Dom'no (/'sa!. xx); et in

l'aralipomenon Cum offerrent holocausta,

c'œperunt laudes canere Domino, et in diversis

organis, quœ David rex comperera', concre-

pare.

CAP. LIN. De sUentio post Offertorium.

Post liœc sacerdos silentium et soliludinem

expelil, instantc memoria Dominicœ passio-

nis, illml insinuans, quod Jesus jatn non

palam ambulabai apud Judœos cum cogita-
rent cum interficere; sed abiit in regionem

juxta
detertumin

civilatequœdiciturEphrem,

et ibi mora'.atur cum discipulis suis. Colle-

gerunt ergo pontifices
et phariseci consilium,

et àicebant Quid facimu*? quia hic homo

mttlta signa facit,
si dimittimus eum sic,

omvcs credent in eunz, et venient Ronzani, et

todlrnt nostrum locutn et gentem. Unus autem

ex j7/»=, Caiphas nomine, eum es.sel
pont: f ex

auni illius, dixit cis: Vos nescitis quidquam,
nec cogilatis quia expedit vobis ut unus ho-

mo pro populo moriatur,
et non tota

gens

perecl. Ab illo ergo die cotji.'averunt, ut in-

lerfcerent eunz. Silentium ergo sacerdolis

latibulum Christi signat.

CAP. LIV. .De ablutione manuum
antequam

sacrificium offeratur.

Notandum vero quod curn sacerdos dixis-

set, Uremus, non slalim orationem subjungit,
sed antcquam ad altare procédât, manus

abluit, quatenug lotis manibus oblationem

accipiat, incensusn offerat, et oralionem

effundat. Script uni est enim in llxoào: Faciès

labium œneum, ponesiltte illtad in tabernacu-

lum tesiimonii ad et missa aqua lava-

bunt in ea Aaron et filii ejus
manus suas et

pedes, quando ingressuri
sunt in tabernacu-

lum testimonii, et quondo ecce ssuri sttnt ad

altare (Exod. xxv). Cum ergo manus suas

lavisset episcopus ingressurus (abernacu

lum, tune ilerum manus abluit, cum accès

surus e=t ad altare, ut magis magisqu'
mundatus offerat li os lia m immacuialam

Eanciam, Deo placentem. Unde Psalmisla,

cum esset mundatns, petebat amplius emun-
dari Amplius lava me ab injustitia men, et Il

delicto meo munda me (Psal. xvin). Sacerdos

ig'tur bosiiam oblaturus, débet conscien-

liam lavare lacrymis pœnitenliœ, secundum

illud Lavabo per singulas noctes lectnm

tntum, lacrymis meis slratum n eumrigobo (Ps.

vi). Nam et Christus antequam vortim et uni-

cum sacriûcium in ara crucis offerret, in re-

surreclionc Lazari lacrymas effudit rnisera-

lus, Evanbelisla testante Jesus infremuit

spiritu, turbavit semetipsum et lacrymalus
est (Joan. xi).

CAP. LV. De corporalibns, et quare tcna

pars extendilur et allera complicatur.

Intérim vero diaconus corporales pallas

super altare disponil, qua; significanl lintea-

minaquibus involulum fuit corpus Jesu.l'ars

autem cjuœ plicata ponilur super calice m si-

gnat sudarium, quod fueral super caput ejus

separalim involulum in unum locum. De Iris

itaque tantum reperitur in canone :TConsulto

omnium constituimus ut sacrificium altaiis

non in serico panno aut inlincto quisquam
celebrare prœsumat sed in puro lineo, ab

episcopo consecralo, terreno sciliccl lino pro-
creato atque contexlo sicut corpus Domini

nostri Jesu Chrisli in sindone linea munda

scpultum fuit. Potest lamen et in his aliud fi-

gurari duplex est enim palla, qua3dicitur

corporalis, una qunm diaconus super altaro

tolam extendit, altera quam super calicem

plicatam imponit. Pars extens'a signal fidem,

pars plicata signât intellectum. Hic enim

rnyslerium crédi débet, seil comprehendi non

valet, ut fides habet mcriliim, cui humana

ratio non prœbet experimentum. Credamus

ergo de corde puro, conscienlia bona et fido

non ficta. Sed non prssumamus discutere,

quia defecerunt scrutantes scrutinio. Scri-

plum est enim quia perscrutator ntajestalis

n gloria (Prov. xxv). Nam qui t

dixerunt Durus est hic sermo, et quis pottst
illum audire? abierunl retro, et juin non am-

bulubant cum Christo.

CAP. LVI. De oblatis et incenso, et quare
sacerdos tertio circumducit et reducit in-

censum, et quare totum undique incensatur

allare.

Tune exsurgens sncerdos ad aJare proce-

'it, ubi mysticam oblationem accipil a mi-

nistris illud insinuans, quod Joannes evan-

gelisla describit Je.sus ante sex dies Pascliœ

tenit ibi Belhaniam ubi fueral Lazarus mor-

luus quem suscilavit Jesus. Fecerunt aulem

ci cœnam ibi,ctMarthaministrabal[Joan.xii).
Oblalione suscepta, statim adoletur incen-

sum, per quod illud innuilur quod statim per

evangeiislam subjicitur Maria ergo accepit

libram unguenti nardi pisticiprelion, et unxit

pedes Jesu, et domus impie ta est ex odorem

unguenti. Quod aulem sacerdos tertio super-

ducit et circumducit incensum, designat quod
Maria ter exhibuit et atlhibuil unguentum

circa corpus Jesu primo cum unxit pedes

ipsius in domo Simonis pbarisaei secundo

cum iii domo Simonis leprosi super caput

ejus unguenlum elîudil; tertio cum émit aro-



«177.. SA! SA! li.8

maia Il( veniens ungcrei Jcsum,jam posuum
in sepulcro. Voluntas enim pro facto repu-

tatur, cnm et per ipsam non stetcrit quomi-
(i us axpleveril quod incœpit. Quod undique
lûtum incensatur allare, designat quod fac-

tum illud totam undique respargilEcclesi.im,
sicut Dominus ipse testatur Amen dico vo-

bis, ubicunque prœdicnlum fuerit /toc Evan-

gelium in loto wundo dicelur quocl hoc /'ecit
in memoriam ejus (Matlh. xxvi). Moraliler

aulem incensum devotionis adolendum est

in lliuribulo cordis, igné carilatis, ut odorem

suavitatis omiltal. De quo dicit Scriptura

Fungisacerdotio, et liaberelaudem in nomine

ipsis, et offerre illi incensum dignum in odo-

rem suavilatis (Eccli. xi.vj.Hoc enim incen-

sum sacerdos accipit, id est, Christus accep-

la(, et incensat ex co sacrificium et altare.

CAP. LVII. De modo et ordinc sacrificium

ojferendi.

Verum lihet adhuc oblalionis mysterium

explicare. Subdiaconus enim caliccm prépa-
rat, pnncm et vinum in illo disponens, quia
nimirum lex, qua? pcr subdiaconum hic con-

grue designatur, hujus oblationis mysterium

jinrsignavil, docens quod Melchisedech rex

Salem protulil panern et vinxim. Erat enim
Dei sacerclos Altissimi. Quod exponens Pro-

phela dicit ad Christum Tu es sacerdos in

œternum secundum ordinem Melchisedech

(Psal. cix). Diaconus autem calicem prapa-
ratum necipiens, in altari componil, quoniam

lïvangelium.eujns est figura diaconus, hujus
sacrifiai ritum commendavit Ecclesiœ, quam
per altare supra diximus figurari. Prins ta-
men diaconus patenam cum hostia tradit

episcopo, quam episcopus ipse super allare

disponit insinuans quod ipsemet Christus
hoc sacramentum primum instituit, et Eccle-
siœ tradidit celebrandum, dicens Hoc est
enim corpus meum, quod pro vobis tratletur;
hoc facite in meam commemoralionem. Epi-
sco;.us aquam vinocommiscet in calice,quia
Christus populum reconciliavit in morte.

Scriptum est enim quod aquce muUœ srrnt po-
pulimulti (Apoc. xvn). Christus autem san-

guinem suum efTudit pro populo, sicul ipse
testatur Hic esl sanguis meus Novi Testa-

enenti, qui pro muliis effundetur in remissio-
ttern peccato>um. Et de latere Christi simul
exivil sanguis el aqua quatenus nec Chri-
stus si, sinepopulo, nec populus sine Christo;
quia cum aqua cum vino miscetur, Christus
et populus adunaniur. Verum hoc quoque
mÿsterium lex Mosaica figurai, sicut exponit
Aposlolus dicens :Bibebant autem despiriluali
conseguentc cos pelra (1 Cor. x); petra aulem
erat Christus. Quapropter ampullam cum

aqua subdiaconus tr.idit episcopo, quam epi-
scopus fundil in calicem, ut sicut aqua non

separatur a vino, sic nunquam populus se-

parctur a Christo. Calix ponitur ad dextrum
laïus oblalae, quasi sanguinem suscepturus,
qui de latere Christi dextro creditur vel cer-
nilur profluxisse.Nam sieul panis in corpus,
ita pmfecto vinum Iranssubstantialur in san-

guinem. Porro cum sacerdos accipit pate-
nam et urecolum, calicem et Ihuribulum,
patenam cum hostia, urccoluui cum aqua,

calicem cum vino, Ihuribulum cum incenso,

efficitsuperea crucis signaculum, ut per cru-

cis virlutem omnom diabolicœ malignilatis

fraudemelTngiat.nsconlrasacerdolem vel sa-
crificium aliquo modo prœv.alcat ;ob hoceiioin

in modum crucis superducit et circumducit

incensum et sacrificium ad allare, qnalenus

et crucis signa.culoel Ihuris incensodiabi>lic;e

fraudis maligniias exlricclur, sicul prœdixi-

mus et ostendimus ad id utrumque valere.

CAP. LV1II. Ue patena super quarn sncrifi-
eium ponis offertur.

Palena dicitor a patendo; cor lalum et am-

plum si;;nat. Super hanc patenam, id est,

superlatiludinern charitatis, sacrificium jus-

titiæ debet offerri, ut holocauslum auim:o

pinDue 6at. Hanc latiludincm cordis apostoli

habebant, cum Petrus aiebat Et si opor-

tnerit me mort lecum,non le negaho. Simili ter

et otnnes discipuli Chrislo dixerunt. Propter

quod Dominus inlulil, dicens Spiritus rlzci-

dem promptus est, curo autem infirma (,Hall/¡.

xxvi). Sed latitudo cordis nb ois aul'unit et

laluit, cum omnes discipuli rolicto magislro

fugerunt et latucrunl.Et idoo post susciplani
oblalam sacerdos abscondit sub corpora'i

patenam, vel ab altari remotam subdiaconus

re'.ro continet involuiam, per qnod di-cipiï-

lurum fuga vel latibulumdesignatur.quiduin

verumsacrificium oITerrelur, fugerunt relicto

Ch isto, et lal'.ierunt Sicut eis ipse prœdixc-

rat Omnes vos scandalum patiemini in me in

hac nocte. Scriptum est enim Perctetinm pas-

lorem, et dispergentur oves gregis; postquam

autem surrexeru,prœcedam vos in Galilœam.

Et ideo sacerdos Dorninicœ resurreelionis an-

nnntiaturus eulogium, resumit palcnam,quia

cum esset sero die illo una sabbalorum et [ores

essent clausœ, ubi erant discipuli congregati

propler metumJiutœorum, renit Jésus, et slans

fn medio dixit cis Vax vobis; resumens oves

quae trepidantes aufugerunt.

Cap. L1X. De sacerdotis inclinntione.

Tune sacerdos inclinans oral primum pro

se, deinde pro populo monens ut populus
oret pro ipso. Orale, inquit, pro me, fralres.

Debemus enim pro invicem orare, secundum

Apostolum, ut salcemur (Jacob, v). Nam et

Dominus inquit in Kvangelio Ainendico ro-

bis, quia si duo vel très consenserint de omni

re super terrarn quameunque petierint, flet cis

a Paire naeo qui est in cxlis [Mntth. xvm).

Oravit autem et Christus primum pro se,

deinde pro populo, dicens Pater, venit hora,

clarifica Filium tuum, ul et Filius tuus clari-

ficet te. Pater sancte serva eos quos dedisti

ncihi, ut xint unrrm, sicut el nos (Joan. avn).

Per hoc autem quod sacerdos inclinai se, hu-

miliatjonem Christi signal, qui rxinunivit se-

'netipsum, fortnatn servi accipiens, (actus obe-

liens usque ad tnortem, mortem autem crucis

'Phil. n). Nunc tandem sacerdos dicit ora-

tionern quam inlermisil, quia tune demum

Christus rediit Hierosolymam ad domum ora-

tionis quam ad lempus deseruerat, cum sn-

cesseratinEphrem.Sic enim hahetur in Evan-

gelio Cum venisset Jesus Hierosolymam, in-

gravit in templum Dei, et ejecit vendentes tt
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enrenles de templo, dicens Domus men domus

orationis vocabitur (Mutth. xxi).
Cap. LX. De Pnrfalione.

Quia vero ilerum jam palam ambulabat

Jesus, ita quo I in crastinum turba mulla quœ
eonvenerat ad diem festum, cum uudissent

quia Jesus venit Hierosolymam, acceperunt
ramos palmarum et obviam processeruni,
clamantes llosanna! Bene.dictus qui venit in

nomine Domini rex Israel (Joan. xn). Levat

ergo sacerdos manus et vucem dicendo pa-
lam Per omnia sœcula s rculorum. Finis ora-

tionis est principium Prœfalionis per quod
sacerdos insinuai quod Cliristus est lapis an-

gularis, qui fecit utraque unum Judœos con-

lincns et gentiles, ut sit unum ovile et unus

pastor. Unde post laudem Judaîorum evan-

gelisla describit Gdem gentilium. Erant, in-

quit, gentiles quidarn ex his qui ascenderant

ut adorarent in die festo; hi Phi-

lippum, dicentes Domine volumus Jesum

videre. Diclurus autem sacerdos orationcm

dignissimam, prœmillil salulalionem, optans
nos (aies existere, cum quibus Dominus ma-

nere dignclur, et illud nobiscum celebrare

convivium,ad quod mulier allulit alabastrum

unguenti nardi pistici pretiosi, et illud effudit

super caput Domini recumbentis. Unde statim

sacerdos subjungit:Swrsum corda. Chorusquc

subjungil Uabemus ad Dominum, ut Eccle-

sia, sicut vere mulitr unguentaria. sursum ad

ipsam Verbi divinilalem cor elevet, et illu

caput sequale Deo Patii ficie conlingens, un-

gui'nto
calholicœconfessionis perungal. Cu-

jus sane praeconium sacerdos prosequilur di-

cens Gratias agamus Domino Deo noslro.

Chorusque respondet Dignum el justum est.

Gratias enim debemus referre omnipotenti
Deo per Christum Dominum nostrum cit-

dentes et confitentes quod per ipsum maje-
glalem ejus laudant angeli, adorant d::mina-

tiones, tremunt poleslaics. Nimirum hoc di-

viiiilatis arcanum ejus unguentum elTundero,

quod éx evangelici pigmenti medulla Joan-

nes evangelista confecit In principio erat

Verbum, el Verbum erat apud Deum, et Deus

erat Verbum. Omnia per ipsum facla sunt, et

sine ipso factum est nihil. Hoc sacrae confes-

sionis prœconium ita recte concludit Eccli'-

sia, ut cui angelis et hominibus décantent

hune devoti pectoris hymnum Sanctus,

sanctus,sanctus. Oratio ista, vel hymnus par-
tim angelorùrn, partim hominum verba com-

plectilur; legitur enim in Isaia quod Sera-

phim clamabant aller ad alterurn, et dice-

bant Sanctus sanctus, sanctus, Domfnus

Deus excrcituum plena est omnis terrà glo-
ria ejus {Isai. vi). Legitur quoque in Evan-

golio quod qui prœibant et sequebantur, cla-

vwbant, dicenles Hosanna Filio David! De-

nedictus qui venit in nomine Domini! Bosanna

in allissimis [Ma'.ïh. xxi). Vox angelorum
trinitatis et unitalis in Deo commendat ar-

canum vox hominum divinilatis et humani-

laiis in Christo personat sa.cramentum. Po-
lost tamen Prœfationis officium ad illud re-

feiTi, quod Jesus ascendit in cœnaculum

magnum stratum In quo mulla locutus est

cum discipulis sou, et gratias agens, hym-

num retulil Deo Patri, quem Joannes evan-

gelisla describit, usquedum egressus esset

trans torrentem Cedron, de quo dicit Mat-

tha'us Et hymno dicto, exierunt in montem

Oliveti (Matth. xxvi). Gelas;us Papa tractus

et hymnos composuit et sacramentorum

Prœfatiories caulo et elimato sermone dicta-

vit. Sixtus aulem hymnum Sanctus, sanctus,

sanctus, cantari constituit.

CAP. LXI. De expositione Prœfationis*

Monet ergo sacerdos ut corda sursum ha-

beamus ad Dominum,secundum exhortatio-

nem Aposloli dicentis Quœ sursum sunt sa-

pite, et non quœ super terrain (Coloss. ni).
Nam ubi est thesaurus tuus, ibi et cor tuum.

Multi quidrm dum ore loquunlur cœleslia
corde meditantur terrena, quibus Dominus

improperat per prophetam r Populus hic me

labiis honorât, cor autem eorum longe est a

me (Isai. xxix). In qualibet ergo oratione

peccalum est, sed in ista periculum cor

habere divisum ab ore, os habere divi-

sum a corde. Nam qui semetipsum non au-

dit, Deus illum non exaudit. Chorus ergo

respondens proGtetur se sacerd,tis monita

suscepisse, cum ait Ilabemus ad Donii-

num. Diligenter ergo providéat, ne cor ha-

bens deorsum ad saeculum, Spiritui sanclo

damnabililer mentiatur. Sacerdos postquam
aUentos rcddidit et devotos, hortatur ut gra-
lias agamus Domino Deo nostro. Quoniam

ipse est Deus, id est, crcalor; ipse est Domi-

nus, id est, redemptor; ipse enim est nostcr

Jesus, id est, salvalor. Tunc erit verissime

noster, cum eril omnia in omnibus, id est,
sufficientia singulorum. Ipse est ergo Deus

qui de nihilo nos creavit ipse est Dominus,

qui sanguine suo nos redemit; ipse est nos-

ter, qui sui munere nos salvabil. Qui creando

nobis dedit naturam, qui redimendo dedit

gratiam, et salvando dabit gloriam. Chorus

ergo respondens sacerdotis verbum appro-
bat et aftirmat. Dignum, inquit, et justum
est. Dignum quantum ad Dominum, quia

ipse est Dominus Deus noster; justum est,

quantum ad nos, quia nos sumus populus

ejus, et oves pascuœ ejus. Vere dignum et

justum eU, œquum et salutare, nos tibi senc-

per. Dignum, quia nos mera volunlale fe-

cisli; justum,quia nos mera misericordia re-

doniisli; œquum, quia gratuito nos justificas;
salutare, quia nos perpétue glorificas. Agere

gralias tibi, Domine sttncte ubique, Pa-

ter omnipotens, œlerne Deus. Unde Psal-

mista In omni loco dominationis ejus., be-

nedic, anima mea, Domino (Psal. eu); et i!e-

rum Benedicam Dominum in omni tempore:

semper laus ejus in ore meo (Psal. xxxm).
l'er Chrislum Dominum noslrum. Âdvocalum

enim habemus apud Patrem Jesum Clrrislum

Dominum justum, qui interpellât pro nobis, et

ipse est propitiatio pro peccatis nostric, qui
exauditur in omnibus pro sua reverentia.Vcr

cum ergo quasi per mediatorem laudes effe-

rimus. Pereum quasi per advocatuw gralias
exhibemus. Per quenc mnjestatem lunm lau-

dant angeli, adorant dominationes, tremunt

polestales. Per illum itaque laudunt, adorant
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et tremunt, per quem omnia facta sunt, per

luem omnes spirituum ordinos sunt creali.

Nam dixit Deus Fiat lux, et facta est lux.

Verbo dixit, et verbo fecit, quia verbo Do-

rnini cœli firmnli sunt. Et in pfincipio erat

Verbum, et Verbum erat'apud Deum. Omnin

p-r ipsum facta sunt, et sine ipso factum est

nihil. Laudant; unde l'salmista Laudate

eum, omnes anqeli ejus (Psal. cxlviii). Ado-

rant; un:le Esdras Exercilus co;li te ado-

rant (Esdr. xix). Tremunt; unde Job Co-

lumnœ cœli contremiscunt et pavent adventum

jus (Job xxu). Trcmere vero dicuntur, non

melu formidinis, cum sint perfecle beati,

sed admiralionis affectu, vel ohedientiœ fa-

mulalu, cum secundum Apostolum Omnes

sunt administratorii spirilus in ministerium

deslinati (Hebr. 1). Cœli dicuntur laudare,

quia laudis prœstant materiam; unde Pro-

pheta Cœli cœlorum et aquœ quœ super cœ-

los sunt laudent nomen Domini (ISai. lxvi);
vel per cœlos hic thronos accepit quia
Dominus ait Cœlum mihi sedes'est. Sera-

phin ardens vel sùccendens interprétatur,
eo quod prae cœteris ardent et succendunlur

in charitate. Reperitur autem hoc nomen et

neutrum et masculinum. Sed noutraliter ter-

minatur in N, ut in hoc loco beata seraphin.

Masculine terminatur in M, ut in Propheta

Seraphim clamabant, aller ad alterum (Isai.

vi). Verum cum novem sinl ordines angelo-

rum, quare, tribus exclusis tantum sex in

Prœfalioneponuntur?An non illi cum caete-

ris majestatem divinam glorificant et ado-

rant ? Absit nam virtutes cœlorum, omnes

comprchendunt. Unde Psalmista Verbo Do-

mini cœli firmati sunt, et spiritu oris ejus

omnis virtus eorum (Psal. xxxii); et iterum

Dominus virlutum ipse est rex gloriœ (Psal.

xxhi); vel forte occulta tamen certa provi-

sum est râtione. Dionysius quippe tres esse

tradit ordines angelorum, trinos in singulis

pouens, ut similitudo trinitatis eis insinuetur

impressa (De cœlesli Flierarchia). Sunt enim

tres ordines superiores, tres inferiores tres

medii superiores seraphin cherubin

throni; medii, dominationes principalus,

polestalrs; inferiores,'virlutes arcliangeli

angelis. De singulis autem hic ordo medius

subtrahitur,de superiorihus cherubin, de mc-

diis principatus de inferioribus autem ar-

changeli. Quia ad comparationem Trinitatis

œternœfcujusmajestas hicprœcipuecommen-

datur)omnis alia trinilas diminuta reperitur

elimperfccla.Namquis in nubibusœquabitur
Domino? Aul quis similis erit Deo inler fdios
Dei (Psal. lxxxviii)? Quoddam enim in-

creatte Trinitatis vestigium relucet in omni-

bus creaturis tam in angelo quam in ho-

mine, quam in mundo. Nam ad angelum in-

quit Propheta Tu stgnaculum similitudinis

unus sapientiœ, et perfeclus décore (Ezech.,
xxvm ). De homine dicit Scriptura Fecit

Deus hominem ad imnginem et similitudinem

sttam (Gen.,i). De mundo dicit Apostolus
Jnvisibilia Dei per ea quœ facta sunt ci crea-

titra mundi conspiciuntur intellecta(P.om.\).

Quœlibet autem trinitas, sive spiritualis in

angelo sive corporalis in mundo, sive spi-

rilualis et corpnralis in hominR similitudi-

nem quamdam divinæ Trinitatis ostendit.ip-1
sius tamen similitudinis non perficit verila-

tem, Deus enim est spiritus increatus, im-

mensus incommulnbilis summe polons

summe sapiens summe bonus. Increalus

quia non incepil in tempore vel ex tempore

immensus quia non circum<cribilur loco

incommutabilis quia non variatur affecta

summe potens cui nihil est impossibile

summe sapiens cui nihil est ignoranliae;

summe bonus, cui nihil est invidentiœ: •!

quo omnia, in quo omnia, per quem omnia

(Rom. ii ); a'quo sunt potenter creata per

quem omnia sunt sapienter formata in quo

omnia sunt diligenter conservata-. rreata per

potentiam, formata per sapientiam, conser-

vata per diligeniiam; creata per potentiam,

Palrcm causam cfrieientem per sanientiam,

Filium causam afucientem per diligeniiam,

Spiritum sanctum causam perficientem. Tres

enim sunt qui dant teslimonium in cœlo,

Pater, Verbum et Spiritus sanctus, et hi Ires

unum sunt (I Joan. v); tres personaliter, sua

quisque vocatione distinctus, Paler genera-

tinne, Verbum filiatione, Spiritus sanctus

proccssione, unum essentialiter.Tolum om-

nes quod singuli natura, polentia, volun-

talo,et omnino qnidquid secundum substan-

tiam prœdicalur. Hanc œternam et indivi-

duam Triiitalem boudant nngeli adorant

dominnliones, tremunt polestates. Cumquibus

et nostras voces. Dois enim omnipotens

Deus rationabiles condidit naturas angeli-

cam et humanam, qure laudjbus divinis

insistèrent et ei gratiarum acliones redde-

rent, quas dum pari veto concélébrant

tanquam superiores et inferiores chnrda; in

cœlesti cithara sociantur. De qua dicit Joan-

nes Et audivi vocem cilharœdorum cithari-

zantium in cilhnris suis et can(abant quasi

ennticum novum ( Apoc., xiv ). Supplici con-

fessione quasi non supcrba prœsumptione

sed humili laude dicentes Sanctus, sanctus,

snnctus, Dominus Detcs Sabaoth. Ter dicitur

Snnctus, et semel Deus dicitur ut trinitatis

et unitatis mysterium comprobetur.Hoc
non

solum séraphin clamabant sub excelso Dfi

solio secundum propheiam sed et quatuor

animalia secundum Apocalypsirn in cir-

cuitu sedis requiem non habebant die ac

nocte dicenlia Sanctus sancltcs sanctus

Dominus Deus omnipotens ( Apoc. iv). San-

clus dicitur. id est, sanctificans, non autem

sanclificatus. Unde sancti estote, quia ego

sanctus sum Dominus Deus vester. Sanctus

Paler, die nte Filio Pater, sanclifica eos, in

vrritatequos dedisti mihi, quia tu snnetus es.

Sanctus Filius angelo tétante: Quod nas-

cetur ex te sanclum vocabitur Filius Dei.

Sanctus Spirilus Christo ducente Accipite

Spiritum sanctum. quorum remiseritis pec-

aila,remiiluntur eis. Dicitur autem Domtnus

Deus Sabaoth, id est, Dominus exercituum

viuoncet angelorum et hominum quorum

le' ut est

enim exerci;us habct Deus in terra quot

sunt ordines in Ecclesia lot habet in cœlis

quot ordines sunt in angulis. l'leni sunt cœli
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et terra gloria /im. Nomine coelorum et (p.rrœ,

angeli et homines, divina pleni gratin,perhi-
bnntur vel ad lilleram cœlnm et terra glo-
ria divina rcplenlur quia divinitas est uhi-

que Unde Propheta Si ascendero in cœlnm,
tnillic e.s; si clescendero ad infernum odes

( Psal. cxtxvm ). Super omnia non elatus
subter omnia non prostralus intra omnia

non inclusus extra omnid non exclusus.

Unde reperitur in Job: Excelsior cœlo est, et

quid fikies ? Profundior inferno et unde co-

gnosces ? Longior lerramensura ejus,et allior

mari (Job xi).Qnia vero necessarium est ad

aeternam salutcm incarnation^ mysterium

confiteri recte subjungitur Benedictus qui
renit in nomine Domirii. Eqo, inquit, veni in

nomine Patris mei; nomen Patris est Filius, de

quo dicit Propheta: Ecce nomen Domini renit

de longinquo (Isai. xxx). Osnnna in excelsis.

Verbum hebrœum est, quod signât salva

obsecro, composiluin ex osi, quod est salva,
et anna quod est interjeclio ohsecrantis;
vel osi et ncana duæ sunt dicliones per eclip-
sim prolalœ. Bis autcm dicitur Osnnna,

propter duas partes salmis quae sunl slola

mentis et stola rarnis, quibus sancti be.ilifi-

cuutur in gloria. Hic tandis versiculns in

psalmo cxvii reperitur. Quod cnim lurba)

dixerunt, Osanna, hoc est quod ihi dici-

tur :0 Dominelsalvum me fac, et cisdem ver-

bis subjungitur; Benedictus qui venit in nn-

mine Domini.

LIBER TERT1US.

Caput primum. De silentio post Prœfalio-
nem.

Post acclamatum prœconium, seqnitur se-

cretum silcntium nam, ut Joannes evange-
lista describit, ubi Jesus honorifice fuit re-

ceptus a lurbis.cum palmis et laudibus,
abiit et abscondit se a6 eis (Jonn. xu) non

utique trepidantis formidine, sed dispensan-
lis officio quia nondum venerat hora ejus

quœ postquam advenit, sponlaneus ad pas-
sionem accessit. Surgile, inquit, enmus ecce

appropinquat qui me tradel. Oblatus est enim

quia ipsevoluil (Isai. LIII); unde cum cohors

et ministri venissent cum laternis et facibus

et armis, ut comprehenderent illum sciens

Jesus omnia quœ ventura erant super eum

processit et dixit eis: Quem quœritis? Respon-
derunt ei Jesum Nazarrnum dicit eis Ego
sum (Joan. xvm ). Illud ergo lalihulum

Christi hoc secrelum silentimn représentât,
in quo, cessante verborum tumuttu, sola di.

rigitur ad Deum intenta devotio. Tune enim

sacerdos débet inlrare in cubiculum cordis

'et, oslio sensuum
intercluso, Deum Patrcm

orare, non mul'iloquio,sicnt etlmici faciun!,

qui putantmulliloqu'O cxaudiri, sed in corde

puro, et conscienlia bona. et fide non ficta (1
Tim.

i). Deus enim non est exauditor vocis,
sed cordis, nec est admonendus

clamoribus,
quia renum est scrulatorel cordium (Jerem.

xvii ). Quod Anna, typum gerens Kcclesiœ

tegitur observasse, qnœ non petiiione cla-

mosa, sed tacita devotione impctravit quaî

petiit. Scriptum est enim in libro Rrgu/n

quod Anna loquebatur in corde suo, tantum-

que labite illins commorebantur, et vox peni-
tus non audie'iatur (1 Reg. 1). Item in Psal-

mis Dicite in cordibiw vestris, el in cubili-

bus vestris compungimini (Psal. iv). Spiritus
est Detts, et eos qui adorant in spiritu et ve-

ritate oportet adorare (Joan. iv). Ne vero

muscæ morientes perdant suavitaiem un-

gucnli, flabello spirilus abigantur. Quatenus
ausler adveniens perflet hortum,ut aromata

fluant; hoc est, ne importunas cogitaliones
lollant devolionem orationis inspiralinne

gratiœ rcpellantur. Quatenus Spirilus san-

«;lus accedens mentem fecundet ut virtutes

ahundent. Crcterum ne sacrosancta verba

vilescerenf dnm omnes pene per usum ipsa

scientes in plaleis et vicis aliisqne loris

incongruis decantarent, decrevit Ecclesia ùt

ha'c obsecratio quœ Secreta censelur, a sa*

cerdote secrète dicatur, unde fertur quod
cum ante consuetuilinem quae pnstmodum

inolevit quidam pastores ea decantarent in

agro, divinitus sunt percussi.

CAP. II. De Itis quorum memoria colitur in

Secreta.

In Sécréta recolitur memoria passionis
videlicet eorum qu.'B gesta sunt per hchdo-

madam ante paschalem,a denima luna prirni

mensis quando Jesus adiit Hicrosolymam

usque ad soplimam decimam quando resur-

rexit a mortuis. Propler quod inter Prœfa-

tionem et Canonem in plerisque Sacramen–

tariis imago Cliristi depingitur,ut non solum

inlelleclus litteraî, verum etiam aspectus

piclurœ memoriam Dominicae passionis in-

spiret. Et forte divina factum est providen-

lia, licet humana non sit industria procura-

tum, ut ab ea liltera T Canon inciperet

quœ sui forma signum crucis ostendit et ex-

primit in figura. 'l' namque mysterium cru-

cis insinuai, dicentc Domino per prophetnm:

Signa Thau in fronlibus virorum dolenlium

et gementiurn (Ezech., ix).

CAP. III. De tribus
signis quœ futnt

su-

per oblatam et calicem.

TE iGiTun, cleventissime Pater. Earicni

die qua laudes a turhis Christo sunl avela-

ma tœ, videlicet décima luna irimi mensis,

quando secunclum legem typicus agnus in

domos Hebrœorum inlcrebalur, verus Agnus

ingreçsus est Hierosofymam, et a nequiss:-

mis lanistis obsessus, mullis insidiis quTre-

b;itur ad morlem. Tradilus est autem a tri–

hus, a Deo, a Juda, a Judœo. De prima tra-

ditione dicit Apostolus Pr.oprio Filio suo

non pepercit Deus, sed pro nobis omnibus

tradidit illum. De secunda scrihilur in Mal-

thœo Quœrebat Judas opporlunitatem ut eum

trader et. De tertia legilur in Joanne Gens

tua et pontilic.es
ttci tradiderunt te mihi

(Joan. xvm). Prima fuit ex grali.i, quia

dilexit nos, et tradidit semetipsum pro nobis.

Spcunda ex avarilia, quia constiluerunt ei

triginta argenteos
et exinde quœrebat op-

'portunitatem ut traderet eum sine turbis.

Tertia ex invidia
sciebal enim Pilatus quod
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ex iuvidia tradidissent eum. Deus ergo
tra-

didit illum ex dono, Judas pro munere,

Judacus in sacrificium illibaluul, quod
uti-

que,
non Judœi lihare, sed rentes; quoniam

ublatum est regnum
a Judcci*, et datum est

ijenli facienti fructus ejus.
Ad hoc igitur

de-

signandum,
sacerdos fa ci tres cruces super

olilaiam et calic m,
dum dicit HÆC dona,

HjEC MUNKRA.HEC SANCTA SACRIFICIA ILLIBATA

commelnorans illain Iradilioncm quam Deus

fecit ex dono, Judas pro inunere, Judœus in

sacrificium illibalum: singulis tamen ad mor-

tcm, mortem autem crucis; nam lied divcrsa

fuerunt operantia,
tamen unum et idem exsli-

til oper;ltum.
Hœc trina Iradilio lunc incœpit,

cum Filius ex Dei Patris décret, et ex con-

silio Spiritus sancti, nccnon ex proprio hene-

placito veniens Hierosolyinam, semetipsum

cxposuit passioni, qui cum venissei, ibidem

exposuit ad quid vcnissct. Nisi yranum fru-

tnenli cadensin ierram ntortiium fusril,ipsum

solum mnnel si aulem morluum fuerii, mul-

tlun fruclum offert.
Et ego

si exaltât us fuero

de terra, omnia traliamadmeipsum (Joan. xn);

Hoc autem dicebat, siënilicans qua morte

csset rnorilurus vel putius quia indivisa

sunl opéra Trinilalis, polest referri lotum

«il individuam Trinilalcm, quos Iota Iradidil

Christum in murtem, ut tota per Chrisiuin

rodiinerel nos a morte. Donum enim est

daiiiis, munus accipienlis, sacrificium offe-

rcntis. Et Pater dedit, Filius obtulit, Spiritus

sanctus acccpil. Hinc ergo dicit Apostolus

Chiïstus per
sanctun Spvïtum semelipsum

obtulit Deo immaculatum (Ilebr. ixj. Singuli

tamen obtulerunt, et duderunl et acceperunt.

Sed ad distinclionem dici:ur Pater ded:sse

proplerauctoritatem,
Filius obtulissepropter

humanilatem Spiritus sanctus acccpisse

propler benignitalem.
0 liberalis gratia, li-

bcralitas gratiosa 1 Quod Deus dédit in do-

num, hoc accepit a nobis in munus, eadem

onini sacrificia dona sunt simili et inunera.

Dona sunt nobis collata, munera sunt a no-

bis oblala. Nam quœ sacris ufToruulur allari-

bus, et muuera nuncupanlur et dona. Onde

Uominus inquit in Evaugelio Si offers mu-

nus imun ad altare, vade prius reconciliari

fratri luo (Matlh. v). Et Apostolusde pomi-

lice, ut o (ferai
dona et sncrificia pro piccalis.

Uaniel quoque
dixit ad Balthasar Mènera

tua tibi sint, et dona tica alleri da (Dm. v).

Sirmonum igilur inculcatio, p:a3 dcvotionls

est excitatio vel inelTabilis cornmenciatio sa-

cramenti. Non cnim unum aliquod invenitur

vocahulum,quod lanlum sacramentum digne

valeat appellare, nisi quod groece dicitur

''îiicharislia, quod exponitur
bona gratia.

Dicuniur autcm pluraliter dona, muncra,

sacrificia, quia panis et vinum antequam

consccrenlur, et diverse sunt species sub-

sianliarum, el diversœ specieruni
suhstan-

tire, Sed ubi consecratio cœleslis accesserit,

species quidem rémanent, sed subilanliœ

convertuntur, ita quod diversa sunl conti-

nenlia, sed unicum est conlenlum. Nam idem

sub utraque specie conlinetur, licet non in

idem utraque subslantia converlatur, sicut

infra plauias et plcnius osteu !etur. Dicuu-

lur et sancta et illibala, quia panis et vinurrs'

significant sncrosanclnm corpus et immacu-

latum sanguiucm Josu Cliri-vli. Non t'iiim

dicunlur illiliala, quasi nonduni guslala; sed

potins ill bâta (licunuir, id et iinmaculata.

quaB sine macula coid s el corporis nporlct

offerri, quatcims cor ah iuiquila e purgclur,
el corpus ,il) immuudilia. Quoniam, ut inquit

Apustolus quicimf/ue nitindncaverit panem

vel biberit cal.ee ni Domini indigne., relis erit

corporis et sanguinis Domini. Probet au'.em

seipsum homo, et sic de pane illo edat et de

calice bibnl. Qui autein manducat et bibit in-

'digne, judiciiim
sibi mnnducat et bibit, non

dijudicans corpusDomini. Ideo nnrftisunt infir-

et (1 Cor.

CAP. IV. De tritus sacrificiis ecclesiœ.

Porro tria sunt Fcclesiœ sacrificia, quaj si-

gnilicula sunt in Veteri Teslamento per prc-

pilialorium, Ihurihulum el altarc, videlicet

sacrificium pœnitpntiœ, sacrificium justitise,

et sacrificium Eucbarisliœ. De primo ait

Psalmisln Sacrificium Deo spiritus contribu-

latus (Psal. :.). De secundo Tune acceptabit

sacrificium jusliliœ. De tertio Tibi sacrifi-

cabo hoftiam luudis ( Psal. cxv). Super altare

caro mactalur, infra lliuribulum liais adole-

tur, ad propitiatorium sanguis infcrlur. Caro

m:rclatur in contritione, thus aiiohtar in de-

volioni1, sanguis
infertur pro rédemptions

super a'tare corporis' infra thuribulum cor-

dis, ail propilialorium DeiPalris. In sacrificiis

illis panis et vinum et aqua spirilualiter offe-

runlur. lu sncrificio pœnilentiiE vinum do-

loris et compunctionis aqua mœroris et

plorationis, panis laboris et al'fl ctionis do-

loris in corde, mœio is in ore, labo i< in

opere. In saerifirio justiliae panis forlitudinis

cl coiisl.iniiœ, vinum rectiludinis et pruden-

liso, a.qua mansueludinis et Irmpcrantiœ

fortiludinis inter adversa, rectiludinis intrr

iniqua, mansucludinii inler probra. In sa-

crificio Eucharislue pan:s unilatis, vinum

charitatis, aqua fidelitalis panis pro cor-

pore, vinum pro anima, et aqua pro populo,

sicul infra planius et plenius oslenditur. Inter

ha;c sacrificia, primum educit, seeundum de-

ducit, terlium aulem inducit. Educit inc:-

pienles, deducil proficientes, inducit perfi-

cientes ex /Egypto per deserlum in palriam

ex Egypto confusionis, per deserlum pere-

grinalionis, in palriam glorific;itionis. Hœi;

tria sacrificia sacerdos offert in miss ) pri-

mum in confessione sccundum in Prœfa-

lioiie, Icriium in actione nam et tria sunt

quœ, seeundum Prophctam, Deus requirit

ab homine Diligere misericordiam, facere

judicium, et sollici um ambulare cu:n Deo

(Midi. vi). Diligat ergu misericordiam qui

vult offerre sacrific:um pœnilentiœ; facial ju-

dicium qui vult offerre sacrificium jiisiitiie;

cum Deo ambulet sollicitus qui vult o lierre

sacrificium Eucharistia;.

CAP. V. Pro quibus sacri ficium offeratur.

In p:imis IGITUn. Hii". primo investigan-
dum occurrii quibus videliect et pro quibus,

qualiler et quare sacrificium laudis dcbeanius
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offerre. Quœ quatuor ex ipso C.inone possu-

mus evidentel' ailvcriere. Quibus soli Deo

scilicet et individus) Trinitati. Pro quibus,

pro Ecclcsia sancla catholica, videlicet pro

omnibus orthodoxis. Qualiler,in unitate fidei,

videlicet in communione sanc.orum. Quare,

pro beneficiis temporalibus et spiritualibus

et œlernis, sed omnibus propter Deum. Pri-

mum notatur cum dicitur Tmi reddunt vota

SUA iETER.NO DEO vivo ET
VERO Secundum

PRO ECCLESTA tua SANCTA catholica: lertium

Communicantes et'memoriam AGEKTES quar-

tum PRO redemptione animarum suarum,

PRO SPE SALUTIS ET INC0LUM1TATIS SUjE. Sacri-

ficium ergo laudis offertur et generaliter pro

cunctis, et specialiter pro quibusdam pra-

latis et subditis, ibi Una cum famui.o tco

PAPA NOSTRO,
ET OMNIBUS OKTH0DOX1S. Pro

viiis et mulieribus ibi aslantibus MEMENTO,

Domine, famulorum famularumque tuarum.

Pro sacerdotibus et astantibus ibi ET oai-

nium circumstantium. Et qui tibi oiïcrunt

hoc sacrificiûm; pro nobis et nostris, ibi,

pro se suisque omnibus. IN primis, id est,

principaliler, OFFEIIIMUS tibi PRO Ecci.esia

SANCTA TUA catrolica, id est universali toto

orbe terrarum diffusa, sed fidei sacramentis

unita, quam pacificarb digneris, Ut pacem

habeat ab hmreticis et schismaticis. ET ADU-

NARE, quae dispersa est inter paganos et per-

fidos, quam eliam custodire digneris a vitiis

et dœmoniis, et REGERE in prosperis et adver-

sis. ldipsuin tamen videtur esse p;icificare,

coadunare. custodire et regere. Tune enim

pacifical, cum fidelium mentes adunat, ut

per Spiritum sanctum charilalc diffusa, mu'-

titudinis credentium sit cor unum et anima

una. Tunc custodit, cum inter mundi peri-

cala régit, ut de sancto mittens auxili un,

eam de Sion tuealur. Licet enim septem in

Apocalypsi scribantur ecclesia), una (amen

in Canticis est columba, nam Sapientia œdi-

ficavit sibt domum, excidit columnas septem;

una crgo
est Ecclesia, septem ordinibus dis-

tributa, vel septem ch.irismaiibus insignila,

quam ille pacificat et adunat. Ille custodit et

régit, qui propter ipsius regimen et munimen

unum prœposuil universis, ut omnes ab uno,
sicut corpus a capite gubernentur. Pro quo

statim oratnr Una cum famulo TUO PAPA

NOSTRO. Unde conslat, ut inquit Pelagius, ab

universo orbe separatos esse, qui qualibet

dissensione inter sacra mysleria apostolici

pontificis memoriam secundum consuetudi-

nem non fréquentant. Qui vero non sunt de

romana diœce-i, pro suo quoque dicunlur

orarc
pontificem. Quatenus unitatem spiritus

in vinculo pacis observent. Orand.im etiam

esse pro pincipe Apostolus docet ad Timo-

theum Obsecro, inquit, primtvm omnium

fieri obsecrationes, oraliones, postulationes,

graliarum acliones, pro omnibus homfnibus,

pro regibus, et jrro omnibus qui in sublimitate

sunt consliluti ut
quietarn

et
iranquillam

vitam agamus in omni ptelate et caslitate

( 1 Titn. u ). Sicut enim sunt duae vitse, ceele-

stis Tidclicelel terrena, una qua spiritus vi-

vit ex I)eo, altera qua caro vivit ex spiritu;
sed utraque vita nutrilur, ut possit subsi-

stere, coelestis spiritualibus, et trrena car-

nalibus, ita sunt duoe potcslates, ecclesia-

s !ica et mundana una qua? moderatur spiri-

tu a I i a et alia moderalur carnalia. Ista per

clericos, illa per laicos, ut isla vacet ccele-

stihus quantum ad animam, et illa terrenis

quantum ad corpus. Post utramque potesta-
tem orandum est, pro omnibus orthodoxis,

quœ sub ulraque fidem calholicam et apo-
stolicam venerantur et colnnl. OrthodJTxi

quasi rccte gloriusi dicuntur, qui Deum rectae

fidei confessione glorificant. Licet autem

unus tantum offeral sacrificiûm pluraliter ta-

men dicit, offerimus, quia sacerdos non

lanium in sua, sed in tolius Ecclesite persona
facrificat. Quapropter in sacramenlo corpo-
ris Christi nihil a bono majus, nihil a nialo

minus perficilur sacerdote, dummodo sacer-

dos cum cœleris in arca consistat,et formam

observet tradilam a columba quia non in

merilo sacerdotis sed in vei bo conficitur

creatoris. Non ergo sacerdotis iniquitas effe-
clum impedit sacramenti, sicut nec infirmitas

medici viitulem medicinaecorrumpit. Quam-
vis igiluropus operans aliquando sit immun-

dum, semper lamen opus operatum est

mundum. Sed sicut omnia sunt munda mun-

dis, sic omnia sunt immunda immundis.

Malus ergo cum vitam accipit, mortem in-

currit. Sic econtra, bonus cum mortem sus.

tinet, vitam acquirit. Nam qui manducat in-

digne, judicium sibi manducat.

CAP. VI. In quo loco debeant vivorum

nomina recitari.

Mémento famulorum famularumque TUA-

RUM ET OMNIUM CIRCUMSTANTIUM. Ex hac

junctura verborum manifeste conjicitur quod
hic quasi quidam sit locus ubi sacerdos spe-
cialiter quos voluerit debeat nominare. Vi-

vorum lamen nomina hic débet recensere,

quoniam in sequentibus locus occurret ubi

defunctorum
poleritagerc memoriam specia-

lem. Hinc evidenter apparet quam sanctum

sitac salubre missarum intéresse
mysteriis,

cum sacrificiûm eucharistiae pro circum->

astantibus offeratur specialius. Unde cauluin

est in canonibus quod omnes fideles qui con-

veniunt in sacris solemnitatibus ad eccle-

siam, Scripturas apostulorum et Evangelium
audiant

(De consecratione disl. 1, c. Omnes

fidèles); qui vero non perseveraverint usque
dum mis peragatur velut inquietudines

ecclesiaîcoaimoventes, convenil communione

privari. Vcrum cum Dominus nihil ignorct,
nec alicujus valeat oblivisci, quid est quod

petimus ut Deus nostri meminerit? Porro

Ueus dicitur scire quos approbat. Unde

Novit Dominus qui sunt ejas. Et dicitur ne-

scire quos reprobat. Unde Non novi vos.

Rursui dicitur oblivisci malorum, cum malus

ad bonum converlitur. Unde Si impius ege-
f-it pœnitentiam, omnium iniquitulum ejus non

recordabor (Ezcch. xvm). Et dicitur oblivisci

bonorum, cum bonus ad malum pcrverlitur.
Unde Si justus a justitia se avenerit, omnes

justifias ejus non recordabor. Deus quando-

que ergo recordatur admisericordiam; unde

Mémento mei, Deus, quia ventus est vrta mea

(Jo6 vu); quandoque recordatur ad punieu-



HSO SA» SA! 1190

dum unde Mémento, Domine filiorum

Edomin die Hierusalem
(Psal. cxxxvi). Ergo

petimus ut non tantum
meminerit, sed hic

petimus nt nostri misereatnr, secundum

illud Heminiscere miserntionum
tuarum,

Domine, et misericordiarum
tuarum, quœ

a

sœculo sunt
(Psal. XXIV). QUORUM TIBI FIDES

cognita EST, ET NOTA DFVOTIO; quasi Qui

propitiaris fidelibus et devotis, qui solus vi-

des in conscientiis qui rectc credant et

devole te diliganl, utpote renum scrutator et

cordium, Ueus scientiarum Dominus, occul-

l.us omnium occultorum perscrutalor. In

cujus coiispcctu nulla creatura est invisi-

bi[is. PUO Q1J1BUS T1BI
OFFERIMUS, VEL QUI

TIDI OFFERUNT; quasi Mémento, Domine,
eorum pro quibus olTcrimus, sed et sacerdo-

tum qui offerunt. Cum enim sacerdos offert

pro populo, nihilominus et pro se; vel ideo

dicit pro quibus offerimus, vel q2ci tibi offe-

runt, quia non solum offeruiit sacerdotes, sed

et universi fideles. Nam quod specialiler

adirnplclur minislerio sacerdotum, hoc uni-

versaliter agitur volo fidclium. Dicitur au-

tcm sacrificium laudis, secundum illud

Apostoli Quidquid facitis omnia in lau-

dem Dei agite, zct Deus laudettcr in vobis

(Coloss. m). Vel sacrificium laudis dicitur,

quia cumDeo quidquam offerimus, sua sibi

rcddimus, non nostra largimur. Unde Si

esuriero, non dicam tibi Meus est orbis

terrœ, et plenitudo ejus. Ergo immola Deo

sacrificium laudis, et redde Allissimo vola

tua (Psal. XLIX). Vel polius sacrificium lau-

dis dicitur, quia propter hoc maxime Deurii

laudare debemus, quia non solum se dedit pro
nobis in

pretium,
sed etiam se dédit nobis in

cibum, ut per pretium redimeret nos a morte,

per cibum ut aleret nos ad vitam. Unde

Qui manducat me vivel propter me (Joan. vi).
-PRO SE suisque omnibus, videlicet consan-

guineis vel affinibus, familiaribus vel amicis.

Licet enim diligere teneamur etiam inimicos,
secundum illud Diligite inimicos vestros,
servare tamen debemus ordinem charilatis,
secundum illud Introduxit me rex in cellam

vinariam, et ordinavit in me charitatem. Nam

et Apostolus ait Dum tempus ha6emus

operemur bonum ad omnes, maxime autem ad

domesticos fidei (Gal. vi).

CAP. VII. De tribus bonis pro quibus sa-

crifciumlattdis offertur, temporalibus,spi-
ritualibus et œternis.

PRO rédemptions ammaruh suaiium.

Quasi Non pro temporati lucro et appetitu

terreno, sed pro spe salutis et incolumitatis,

id est, pro salute vel incolumitate sperata,

spe namque snlvi facti sumus, pro salute

mentis et incolumitate corporis. Nam utra-

yue sanitas est ab illo qui dicit: Salus po-

puli ego sum (Isai. li). Verum ulraque sani-

tas provenit ex redcuiplionc anima;, id est,

remissione peccati, sicut econtra, de reatu

peccati procedit infirmiias utriusque, juxta
sententiam Veritatis Ecce sanus, inquit,

factus es; jam noli peccare, ne deteriu» libi

aliquid contingat (Joan. v). l'orro tria sunt

hominis bona, corporalia, spiritualia, et

œterna, videlicet, infima, média et supremn,

pro quibus sacerdos dicit se oiïerri*. Pro cor-

poralibus, id est, pro incolumitatc. Pro
spi-

ritualibus, id est, pro redemptione. Pro œter-

nis, id est, pro salule Nam et Dominus ducit

nos pro his tribus orare. Pro æternis; unde

Adveniat regnum tuum. Pro spiritualibus
unde Fiat voluntas tua, sicut in ccelo et in

terra. Pro corporalibus; unde Panem no-

slrum da nobis quoticlianum. Offerimus ergo
sacrificium pro æternis, ut denlur nobis in

prœmium; pro spirilualibus, ut dentur nobis

ad meritum; pro corporalibus, ut denlur

nobis ad adminiculum, ut per hœc et isla

perveniamus ad illa. Aliquando non offeri-

mus Deo sacriGcium nisi propter seipsum,

quia ipse est Dominus Deus noster; unde

propheta Con temini Domino quoniam bo-

nus (Psal. cxvn).
Verum cum dicat Apostolus,

quod virtus in infirmitate perficitur; et ile-

rum Cum infirmor tunc potens sum (il Cor.

xn), quid est quod pro corporis incolumi-

tate sacrificium laudis offerimus? ut conser-

vala nobis sanilate vel reddila, gratiarum
acliunes in Ecclesia referamus.

CAP. VIII. Quod sacrificium altaris œqua-
liter olfertur ton Trinitati.

Tibi reddunt VOTA sua, cum nostra done-

mus et aliena reddamus. Quomodo vota si

sua sunt reddunt et non potius donanl?'Vel

si reddunt, quomodo sua sunt et non potius
aliena? Sane volum bonum et hominis est et

Dei, sed Dei propter auctoriiaUm gratiae,
hominis propter liherlatcm arbitrii. Propter

quod dicit Apostolus Non autem ego, sed

gratin Dei mecum (I Cor. xv) et ilerum

Coadjutores Dei sutrrus. TEterno DEo vivo ET

VERO. Dii namque dicuntur homines et dm-

mones et imagines, sed homines adoptive,
daem'ones usurpative, imaéines nuncupative.
Per adopfionem, ut ibi L'go dixi Dii eslis,
et filii Excelsi omnes (Psal. lxxxi) per usur-

pationem, ut ibi Omnes dit gentium dœmonia

(Psal.xcxv); pernuncupatiunem, ut ibi Ap-
deus opéra manuum hominum (Sap.

xm).Primisunlvcrielvivi,neca3lerni;sccundi
sunt vivi, sed nec æterni, nec veri; tertii neo

sunt veri, nec aelerni, nec vivi. Sed ille solus

est œternus, vivus et verus, imo veritas et vita

et setcrnitas, qui est Deus per essentiam, qui
dese dicil Ego sum Deus, et non est aliusprœ-
terme (isai.xLv). Licel autem hœc obsecratio

specialiter dirigatur ad Patrem, propler au-

cloritatem principii, nam et Filius ita doret

nos orare Pater noster, qui es in cœlis;

propter hoc in principio Canonis dicitur

Te igitur, clementissime Pater, per Jesum

Chrislum Filium tuuna Dominum nostrum

supplices rogamus et petimus; œqualiter ta-

men individus Trinilali sacrificium laudis

offertur tam Patri quamFilioquam utriusque

Spiritui; quorum sicut indivisibilis est ma-

jeslas, sic indivisibilis adoratio. Juxla quod
Veritasdocet Veri adoratores\adorabunt Pa-
trem in Spiritu et veritate. Nam qui Deum

satagit veraciler adorare Palrcm adoret in

Spiritu sancto et vcritalc, id est, Filio,

quia Pater essentialiter est in Filio, et Fi-
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lius naluraliter in Patre, Spiritus sanctus

sutistanlialitnr in utroque, secundum illud

Ego in Patre et Pater in me est (Joan. xiv et

wii). Qaapropler illa possunt non indiscrète

dist iigui, cum dicilur, œlerno Deo, vivo et

vero, ut quod est commune secundum essen-

tiam approprielur profiler noliliarn. TEter-

nilas Pairi, ratione principii, quia Pater a

nullo est, et omnia sunt ab co, Filius per

pcncralioncm, Spirilus sanctus per proces-

sioiicm, cœlcra per creationem. Vcrilas Filio

qui dc se d cit Ego sum reritas (Joan. xiv);

et tic quo psalmus dicit Veritas de terra orta

est (Psaltn.LS.xs.lv) Vila Spirilui s'ancto, sic-

sanciu n Duminum et
vivificantem, qui

ex Pa-

ire procedit. Tolius igilur individuse

Triniialis indivisa est adoralio, quœ princi-

palitcr cxliibL'tur in sacrificio.

CAP. JX. De trina commemoratione sansto-

rum, quœ fit in Canone.

Communicantes Secreta quae secundum

diverses fil Canon et Actio nuncupatur, non

lola simul ab uno, sed paulatim a pluribus,

ex eo quoque perpenditur fuisse composila,

quod ter in l'il sanc'.orum commcmoratio re-

(iclitiir, licet hoc ipsunr pervenerit ad lau-

<lcm et gloricim Trinitaiis. Insecunda quippe

commémorai ionc s'upplenlur qui de primi-
tivis sanctis déesse ridubanlur in prima. Ve-

rum in ea commemoratione quœ ft anle

consecralionem corporis Christi, postutatur

sanctorum suffragium. Jn ea vero quœ post

cunsecralionem corporis Chrisli, sanctorum

consortium implor.itur, quia nimirum anle-

cjuam corpus Christ) quod est uuiversalis

tscclesia consccrelur, id est, antequam
re-

;;num advenial, nccessarium est nobis in via

saucloruin suiïïagium, ut merilis corum et

precibus divinæ prolcclionis muniamur au-

xilio. Sed ubi corpus Christi fueril consecra-

tum, id est, uhi regnum advenerit, asseque-
mur in pallia sanctorum consortium, ut

sccietalcm et parlem cum sanctis apostolis
et martyribus haheamus. In via quippe com-

rnunicamus sanctis per fidcm, quam ipsi

1) tbucrunl et nos h abc mu s. Nos cnirn fidem

iiabcmus et spcm, illi speciem Ivabent et rem;

nos percurrimus sodium, illi possident bra-

vium nos pugnainus in via, illi t: iuinphant
in patria. Coinmunicamus igilur et niemo-

riatn vcneianiur aposlolorum et marlyrum
et prœcipuc gluriusœ Dei g nitricis virginis

SlariîB, ut c'orum suffragio de fide pcrduca-

mur ad speciem, de stad o veniamus ad bra-

vium, de via Iranseamus ad patriam. In hac

quidem c;ommemoratione sanctorum, illud

observai 1,clesia, quod anliquilas consuevit

agere ut in ora ionibus suis recolit Patruiif

menioriam, qualcnus eorum meriiis suffra-

gantibus facilius obtincat quod implorat.
Sic Moyses pro peccanta pdpnlo intercédons

patrum incmoriam intcrposuil: llccordare

Abraham, Jsnac, Israel, servurum luorum

(Exod. xsxn). Sic Avarias orasse legitur
in

J'ornace lde, qiiœsumus, auferus miscricor-

diam luam a vobis, Douzine Deus noster,

1),opter Abraham iilectum tuum, et haac

servum tuum, et Israël snnçlum taum (Dan

m). Multumenim mérita Patrum fi!iis suiïra-

ganlur. Unde cum Jïzecliias divinum auxi-

liutn postularel, audivil Prolegnm urbem

hanc, et servabo ea prop'er me et propti'r

David servum mum (IV lirg. xix) et pHhi

Ecce ego scindana reipium de manu Salomonii

verumiamen una tribus remanebit ei propi..

servum meum David, trt rewaneat lucerua

David servi mei coram me in Hienisalem

cunctis diebus (lil Reg. xi) unde Proptr--

Dovid servum luum non àvertas faciem Christi

tni (Psal.cxxw). Et quo dam exlra unilalem

lie* Icsiœ non est locus offerendi sacrificiuni

unilalis, ideo sanciorum mémorise cornmu-

nica:nus in sarrificio, quatcnus in commu-

nionc sanctorum sacrificium offeramus.

Nam sicut unus panis ex mullis granis, ila

et unum corpus ex muais meinbris. Sic ex

mullis fidelibus una constat Ecclesia. Scri-

plum est enim Alienigena non vescetur ex

eis,quoniam sancla sunt. Et ideo solum illum

ad esum hujus agni ass imimus, qui noslra:

coMJunclus est domui, videlicet omnem do-

mcsticum fîdei a principe usque ad plebem,

a populo usque ad publicanum.

CAP. X. Quare non fit commemoratio con-

fessorum in Canone.

Illud aulem oporlet iuquiri, cur in Ca-

none nulla sit commemoratio conl'e sorum,

cum inter sanclos eorum memoriam magni-

fiée vincretur Ecclesia ? Sed ad hoc potest

probabililer responderi, quo.l Canon prius

fuit cditus quam memoriam sanctorum con-

fessorum Ecclesia celebraret nam omnes

fere sancli qui commcinorantiir in Canone

pra?cesserunl'Silvestruin, pra;ier Joinnein

ct Paulum, Marcellinum el Pelrum qui

proxim:> succpsserunt. Ecclesia vero post

lempus hea!i vSiivcsIri cœpit sauciomm con-

fessorum memoriam vcnr.rari nam et selles

episcopales, quje juxla disposilioin-m beali

Pétri aposloli sunt in civitatibus singulis an-

liquitus conslruclco, non in memoria cou-

fissorum si'd ad honorem apostuiorum et

martyrium, et pr.ecipue be.;t;u
Virginia

ve-

leruin devoti) dedicavit. Nam et in eccle-

siasticis reperitur historiis quod s nictns

Bonifacius, qui quarius a beato Gregorio

romanœ urbis epïscopaluin tenebal suis

precibus n Phoca Cœsare impetravit donari

Ecclesiœ Christi Umplum Komae quod ab

anliquis Panthéon antea vocabalur; in quo

eliminala omni S|Jtircitia fecit ecclcsiam Di'i

genitricis atque omsiium maityrum Chrisli.

Canon au'cm ex eo conjicitur praccessisse,

quud apostolorum calalogus non ita repe-

ritur in eo disposiim, sicut in emendaliori-

bus codicibus reperitur. In prioribus enim

editionibus ut inquit Hieronymus, non so-

lum evange'istarui.'i mutalus est ordo, sed

etiam verboruinacsenlentiarum eralconfusa

commixtio. Tradilur aulem quod Gelasius

papa, quiuquagi'Simus primus a beato Petro,

qui l'uit post Silveslrum per clx annos, Ca-

noncm priucipaiiter ordinavil. Sud ut bea-

tus Gregorius asscrit in Re0ris!ro, Scholasti-

cus illam oralioncm couiposuil, quae super

cucliari^liam dicitur in Secrela.
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Cap. XI. Quod facrifidum soli Deo offt-
rendum sit, unde dixtinguuntur duce species
servilutis.

IlANClGlTUKOL'I.ATIONEMSEKVITUTISNOSTn*.

Duæ snnt speci( s se: vilulis una quœ deî"e-

tur soli Dco creatori, et ilicilur latria et a!-
tera qu;e creaturis impenriilur, et dicitur du-

lia. Utramquc speciom déterminai Dominus

dicens Red dite quœ sunt Casai ïs Cœsari, et

quœ sunl Dei Deo (Mntth. xxn). Ad latriam

pertinent Icmpla a'.laria, -acerdolia, sacri-
ficia, et hujusinodi, que suut soli Deo exhi-

benda, qui glorifie ilur in consilio saivto-

rum rnagnus et mcluctulus super omnes qui
in circuitu ejus suut ( Psal. lwxviii). Non

pnim sanctis, ad hunorem Dei sed Deo po-

lius ad lionorem sa"n<'lorum dedicantur tem-

fia, c-isisecranlur altaria, sacerdolia sta-

tuuulur, s;icrificiaoflcruutur,nc forte si secus

agatur, non theosebia, sed ido'olalria coin

millatur. Hinc ergo Deus inlege praecepit Do-

minum Deum Uiuin adorabis et illi soli servies,

et soli Ileo sei viiul'-m adoratimiis impendos.

DlKSQUE NOSTHOS IN TUA PACE DI-iPONAS. [5e3-

tus Gregnrius has tres orationcs in Canoiie

dii-ilur addidisse, udclicet Dies nostros in

tua pace dispone, pc
r cum qui pro nobis est

Iradius in manus curum qui pacem oderun

a6 œterna damn uione nos eripi, pcrcuin qui

pro nobis morte temporali damnatus est; el

in electorum grege numerari, per cum qui pco

nobis dt' pu talus est l cum iniquis.Eblautcmpax.

pcccalorum et pax jusloruin, pax temporis

et pax œlernilalis. Porro pax temporis i:i-

terdum conceditur bonis et malis sud pax

œlernitulis nunquain dabilur nisi bonis, quia
non est pax impiis dicil Lom nus. De pace

peccatorum dicit Psalmisla Zelari in peccu-

toribus pttcempeccalorum videns (l'sal. i.xxn).

Adyersushiincpaccm Domi:tusiui|uitin Evan-

eliu Non veni mitlere pacem, sed gladium

(Mal th. x).De pace juslorum dicit Apostolus:
Fructus spirilus est cartes, gaudium, pax,

natienlia [Gai. v), liane pacem continus r<>

liquil aposlolis dicens Pacem relinqu» vo-

bis (Joun. xiv). De pace temporis inquit Pro-

plié-la Orielur in diebus ejus justitia, et

abundaniia pacis (Psal. i.xx.i). hanc pacem

incessanler petit ttcclesia JJa pacem in
die-

Grcs nostris, yuia non est alius qui pugnet pro

nobis, nisi lu Deus noster. De pace œtorni-

tatis Dominus dixit apostolis Pacem meam

do vobis non qxiomodo mundus dat ego do

vobis
(Joan.xi'i). Urec.sacundum Prophelam,

pax super pacem, de qua dicit Psalmisla

In pace in idipsum dormiam et requiescam

IPsal. iv). Propter hanc lripliccm pacem ter

nramus in missa Dies nostros in tua pace

disponas; da propitius pacem in diebus no-

stris; duna nobis pacem ut de pace tern--

poris, pir pacem pec'.oris, transeamus ad pa-

cem œltrnitatis. Ob hoc etinm sacurdos ter

in missa osculatur allare iu primipio
in

medio, in une.

CAP XII. De quinque signis quœ fiunt se-

cundo super oblatam et calicem, et de Cltristi

vendilione;, de personu venditoris et ven-

diti et ementis.

Quam op-lationem.. Quarta feria Judas

u :ius ex duodecim, a diabolo supplanta tus, iw-

maue >acrilegium perpétra vit dum Fi ium
Dii pro triginla siclis argenteis vendidi»

< |)iiaiisœis,in reconpensationemdamn. ''uod
incurrerat propler cffusioncm ungucnli

Quare hoc unguenlum non veniit trecenlis

denarii.i, et datum est egenis ? Dixit auh'm

hoc, non quia de egenis peitinebat ad eum, sed

quia fur crat et loculos italiens, en quœ mille.
huntur portabat. Quilibet autem argenteus
valebat decem dcnarios usuales, et ¡la dam-
nnm unëuenli, quod va!ucrat. ccc denarios
triginla recompensavit argcnleis. Si vero di.
camus argenleos denarios fuisse usuates, di-

cernés quod Judas vendid.l Christum quasi

vile mancipium triginla denariis, qui smn,
decima trecentorum denariorum quod value-

rat unguenlum, propler quod Do:ninusdospe
clive loquitur per prophptam Appenderunt
tnercedem meam triqinta nrgenteis, quo ap*

preciatus sum ab eis (Zaclt. Il). Ad designan
(îum crgo prclii quantilatem quo Christus e-I

vendiius, sacerdos hic facit Ires cruces coin*

muniler super oblalam et calicem, cum dicil

Besedictam adscriptam, hatam. Nam et

Irecenla pariter et triginta tnuliiplicaiioneiu

suscipiunt a Irrnario. Postmo'lum aulem ail

dosignandum venditionem et
empliont'm

du,rs cruces imprimil sigillalim, unam super

oblatam, et aliam super ca'iccm. cum dicit

FIAT CORPUS ET SANGUIS quasi diceret iL.)
vendilio fuit maledicla proscripla irrita,

iniqua et detcstahilis seti (il Deus, hanc

oblulionem digneris facere
bcnrdiclam, ad-

siriplam, ralam, rationat iiem et accepiabi-
lem. Judas enim dilexit

malcdiciioncrr. cl.

venit ci, et noluil benediciionem, et prolon-

gûbitur ah eo. Sed tu, Dcus digneris hruit

o: lalioncm facere adscriplam, pcr quam nos

inter clectos adscrihas. Judas se larlueo sus-

pendit et episcopalum cjus accepit aller;
scd tu, Deus, hanc oblaliuucm digneris la-

cère ralionubilem, per quam rationahile fiat

ni)strie servitulis obsequium. Judas reddidit.

rnala pro bonis, et odium pro dilectione re-

tribuil sed tu, Deus, haue oblationem di,

gncris facere acceptabi em, per quam nos libi

reddas acceptos. Ideo sacerdos (Vieil tres cru-

ces communiler super ob!alam et calicem

quia Chrislus communiter tria egil circa pa.
nem et vinum, accepit, benedixit, et dedit.

Postmodum unam crucem facit speci.ililer

super oblata.n, quia dixit Comedite hoc e.'l

corpus meum et alieram facit speciaiiier vu-

per calicem, quia dixit Bibite lric est sw*

guis meus. Etsccunduin hune sensum recto

subjmigitur Qui pividiis 'quam Patkhetuu

vel polius, quia Judas vendidi i Chrislum ;ni

crutifigendU'ii sacerdotiiius, scriiiis et phai'i-

sseis, ideirco sacerdos ad notandum com:nu-

niler tres emploies, facit très cruccs coin-

munilersuper oblatam et calicem, dum dicil

Bewdictam, adscriplam, et ralam. Ad no-

tandum vero discrète vrndiiorem et vendi-

tum, facial duas cruces discrète, super obia-

lam et calicem, cum dicil Ut fini corpus et

un n gui s. Petimus ergo hanc ob.iilionem ut

Deus facial benrdiclam, adscriptam et ra-

lam. ut eam consecret approbet et confir-
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met in rationabilcm hostiam et acceptabile

sacrificium, ut ita nobis id est, ad nostram

salulem panis fiat corpus, et vinum san-

guis dilectissimi Fi'.ii Dei Domini nostri Jesu

Christi. Vel oramus ul Dcus hanc oblatio-

nom facere dignetur adscriplam,
id est, ta-

Iem quœ dememoria sua nulla po-sil obli-

vione deleri, et ralan, id est, talem quae de

memoria sua nulla possit muiatione convcl;i.

Iiationabitem autem eam fieri deposcimus

id est, lalcm quœ divinæ rationi convenwil.

Keferlcnim inter ralional)ileclr;itio!iale,quia

rationah le dicitur quod de r<iti:ine pruccdit;

et rationale, quod ulilur ratione. Vel oblatio-

nnm ila, quam tu Deus digncris in omnibus

facerc benedictam hoc est, transfert in eam

hostiam, (jure est in omnibus bensdicta, ad-

^ripla, rata, ralionabilis et acceptabilis. De-

nedicta dicitur hostia salutaris id est, ab

omni- causa maiedictionis immunis tam ori-

ginali quam acluali, tam cricnina!i quam vc-

niali. Sicut Elisabeth iuquit
ad Virgiium

Jienedictus fructus vendis lui [Luc. i).
Ad-

scripta dicitur, id est, fguris et scripturis ve-

i*'ribus désignât; tam in agno paschali quam

in manna cœlosli, tam in Isaac immolando

ijuam in Abel immolalo. Quoniam, ut inquit

Joannes, Iric est Agnus qui occisus est ab ori-

(/)ne mundi. Rata dicitur, quasi non transi-

loria, sicut vetus qux recessit et -nova suc-

cessit, sed quœ pertnanct in œternum sc-

cundum ordincm Melchisedech. Itationabilis

dicitur, quasi non pecoratis, sicut crat le-

galis, quœ sanguine taurorum et hircorum

non poterat
a peccalo mundare sed quœ san-

gaz.ne proprio conscientias emundat ab ope-

ribus mortuis. Acceplabilis dicilur, quasi non

illa de qua dicit I'ropheta Sacrilicium
et

oblalionem noluisti (Psal. xxxix), sed sicut

Dominus ait Sacrificium
laudis honornbit

me (Psal. xi.ix). Secundum banc expositio-

nem recte subjungitur UT FIAT corpgs et

s4ngo1s dilectissimi fllii TUI domim n'ostri

Jesu Chuistï.

LIBKR QUAUTUS.

CAPUT primuu. Ue sacramento eucharisties*

Rccc nunc ad summum sacramenti verli-

cem accedenles, cum ad ipsum cor divini

sacrificii penetramus, qnidquid conarnur

exprimere, vix ullius apparcl
esse momenti,

déficit lingua, sermo disparet, supcratur
in-

genium opprimiiur
intellects. Quis enim

novit ordinem cœli, et ponil raliones ejus in

terra Sed pulscmus ad oslium, si forte cla-

vis David aperirc dignetur, ut commodet no-

bis Ires panes amicus, qui maxime erunt

Iiuic<;onvivio necessarii. Fides enim petit et

accipit vitam, spes quscrit et invenil viam,

cari las pulsai et apcrit verilalem, ls enim

est vi 1, teritas et vila (Joan. xiv). QUI PRIDIE

QUÂM PATEREtOR.

C'P. Il. Ue dirersis figuris eucharistiœ,

r.uœ prœcesserunt
in Veieri Teslamenlo.

Quritidccimn die mensis primi, qui lunc

fxslitit sexta feria, passnc Domiaus ('si, et

prœcedeule nocté videlicet quarta decima

luna primi mensis ad vesperam, ut legis fi-

guras impleret, post typicum pascha corpo-
ris et sanguinis sui sacramentum iuslituil,

et Ecclcsiœ tradidit frequentandum. Sic enim

fueral praefiguralum in Exodo Decima die

mensis primi lollat unusquisque agnum per

fumilias et domos suas, et servabit eurn usque
ad quartnm decimam diem mensis hujus, xm-

motabitque eum universa mnltitudo filiorum
Israël ad vesperarn, et sumenl de sanguine

et ponent supra utrumque poslem, et in

superliminaribus dornorum in quibecs come-

denl illum, et edent nocte illa carnes lissas

ig i et azymos panes cum lactucis agrestibus.
LI pos! paura Est enim phase, iel est, tran-

sitas Domini (Exod. xn). Transilum istum

J annes evangelista déterminât dicens

Anle diem feslum Paschœ, sciens Jesus quia
venil hora eus ut transeat ce hoc mundo ( d

Palrem, cum dilexisset suus qui erant in

mundo, in finem eos, et cama

complevic ea quœ fuerant fiqurata (Joan. xiu).

./Egyplus est nui ml us, exlerminator diabolus,

a^nus Cltristus, sanguis agni passio Clirisli,
doinus animarum corpora superliminare
doinus cogitationum corda ista sanguine

tingimus per passionis fidamjiilla sanguine

tingimus per passionis imitationem, signum

crucis intus et foris opponentes contra ad-

veisarias aereas potestalcs denique carnes

agni comedimus cum in sacramento verum

corpus Chriili suscipim:is, et azymus panes,

id est, sineera opera, cum lactucis agresti-

bus, id est, amaritudine pœnilentiaî. Sicut

enim m.inna fuit dalum Hebrœis post transi-

tum maris llubri jam submersis yEgyptiis

sic eucbaristia datur Cbrislianis post ablu-

tionem baptismi jam deletis peccatîs, ut pei

baptismum mundemur a malo, per eucha-

risliam servemur in bono. Nam sicul mann,?

pnpulum illum per v.iStilatem inviœ solitu-

dinis ad terram promissionis perduxlt, sic

<• charistia populum islum per incolatum

vitae piœsenlis ad palrinm paradis! perdu-
cit. Unde recte vialicam appellatur, quia re-

ficiens in via, ducit ad patriam. Sane quod

in emanna prœcessit, in eucharistie consu-

malur nam yuanlamlibet quisque partern

accipit, totam percipit eucbarisiiam sicut

ovenit de manna, quia nec qui plus colle-

gerat habuit amp'ius, nec qui minus para-

verat reperit minus. Hanc ergo prœfigurabal

panis ille coelcslis, de quo Sapiens protesta-

tur Panem de ecelo prcrslitit sine labore,
omnes deleclumentum in se llabenlem et omnis

saporis suavitatem (.Sap. xvi). Quod de so

quasi Christus exponens Ego su/n, in<|uit,

panis vivus, qui de cœlo descendi (Joan. vi ).
Si quis manducarerit ex hoc pane, rivet in

œlernum. El panis quem ego dabo, caro mea

est pro mundi vita. Hinc ergo Apostolus ait:

Nolo vos ignorare, fratres qcsia omnes pa-

tres nostri eamdem escam spiritualem man-

ducaverunl, et omnes eumdem poturn spiri-

tua lem biberunt. Bibebant aulem de spiriiuah

conséquente 'eos petra. Petra autem erat

Christus (I Cor. x).
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Ca;\ Ill. –Qunre sacramcntum corporis et

sunguinis constilutum est sub sprcie panis
et vini.

ACCENT panem. Sacrificii ritum Melchise-

dech primus Icgilur célébrasse, offerens pa-
uem et vinum crai enim sacerdos Dei altis-

1 simi (Gènes, xiv). (Tilde David inquit ad

Chrislum Tu es sacerdos in œternwn secun-

dum ordinem Melchisedech ( Psal. cix). Sa-

crificium ergo evangelicum praîeessil légale,
non solum dignitaie, sed etiam tempore,
sicut Apostolus plenius ostendit in EpUtola
ad Hcbrœos (Hebr. vu). Ideo vero panem et

vinum in sacrificium corporis et sanguinis
sui Chiistus inslituit, quia sicut prœ caeleris

cibis et polibus corporalibus punis cor ho-

minis confirmat, el vinum lœtifical cor homi-

nis (Psaf. cm), ila corpus et sanguis Christi

prœ cœteris cibis et po'.ibus spiritualibus in-

teriorem hominem reficiunt et saginant.

Unde Poculum tuum ine6rinns qunm prœ-
clurum est (Psal. xxn)l In his enim duobus

p'ena consistil et perfecta rel'cctio, sicut ipse
testatur Caro mea rere est cibus, et sanguis
nrcus vere est potus (Joan. xu). Panis autem

débet esse de frumento, et vinum de vil».

quia Cltrislus semelipsum comparavit fru-

menlo, cum ail Nisf granum /rumenti cn-

dens in terrarn mortuum fuerit, ipsum solum

nwntt, et viti, cum dixit Ego sum vitis

vera. Porro nec racemus uvœ, nec granum
fi umenli débet offcrri, nisi vel expressum in

vinum, vel redactum in panem,. quia Chri-

slus et panem SI' drdit, et frumenlo se com-

parai. Quia vero Christus accepit panem et

ca.icetn in sanctas ac venerabiles manus

suas, et sacerdos exemplo Christi panem et

calicem in manus accipiens, ulrumque per
se crucis signaculo benedicit, cum tamen sa-

cerdos pluies simul benedicit oblatas, unam

pro omnibus in ma ni bus accipit namque in

unum Cltristi corpus omnes simul hostiœ

convertuntur.

CAP. IV. De azymo et fermentato pane.

Panis aulotn non fcrmentatus, sed azymus
debet oiïerri in sacrificium, tum ratione facli,
tum eti;im ralione myslcrii. Sic enim legi-
lur praeceptum in E\odo Primo mense,

quarta décima die, ad vesperam comedetis

azyma. Seplena diebus fermentation non inve-

nietur in domibus vestris qui comederit (et'-

mentalum, pefibit anima ejas de cœtu Israel,

tam de advenis quam de indigents terrw.

Omne fermenlatinn non comedetis; in cunrtis

habitacutis vestris edelis azyma ( Exod. xn ).
Cum ergo Christus quarta décima die mpii-

sis ad vesperam cœnaverit cum discipulis,
et agnum paschalem comederit, et utique
ritu legaii cum azymis panibus et lactucis

agreslibus, constant quod ea hora rermenla-

tum non invenicbalur in domibus Hebrœo-

rum, et ita panem azymum in corpus suum

sine dubio consecravit. Fermcnlum enim

cnrruptionem signat, Apostolo testante, qui
dicit: Modiciun fermcnli totam massnm cur-

rumpit (1 Cor. v). Ut ergo nihil corruptum
sive corrumpens, scd lotum sincerum atque

binecrans in hoc esse mons:re-

tu-, non fermentatum, sed azymum conss-

(.•ramus nam, secundum Apostolum, Pascha

nostrum immolatus est Christus. /laque epu-
lcmur non in fermen to veteri, nec/ue in fer-
mento maiitiœ et nequitiœ, sed in azymis sin-

ceritalis et veritatis. Grœci aulcm in suo

perlinaces errorc, de fermeulato conficiunt
nsserenles in Parasceve lunam quartam de-

cimam exstitisse, in qua verus Agnus est

immolalus, ut legis impleretur fiâura. Do-

minus ergo ca dit' se passurum esse prx-

noscens prœcedenle vespera necossitote

nnlicipavil romedere pascha, quia tune pote-
rat coniedi ferrnenlalum, et ipsi corpus Do-

mini de f rrnentalo conficiunt. Nam et Joan-

nes evangclisla (estalur quod aille dicm

festum paschœ Jésus curn apostulis nocte coe-

navit dicit etiam Judaîos in Parasceve non

intrasse pra3lorium, ut non conlaminaren-

tur, sed comederent pascha (Joan. xvh

clxviu). Sahbatum quoque post crncem

magnum dicm sabbati nominavit, quod dici

non silet, nisi cum sabbato festum concur-

rat. Et Lucas ait quod mulieres in Paiascevo

paraverunt unguenla quod cis in die festo

facere no.i liceret (Lttc. xxm). Mallhœus

quoque descr:bit quod principes sacerdotuni

et seniorcs populi disposucrant Christum

occidere, scd non in die feslo, ne forte tumul-
lus fierel in populo. Porro quœ dicla sunt,
eorum assertioni non consonant si saoo

fuerint intellccta. Pascha namque dicitur

dics, sokmnitas, agnus et hora. Uies ut ibi

Àpjiroi.inquat dies festus azymorum qui dici~

lar Pascha (Luc. xxm); solcmnitas ul ibi

Ante diem festtun Paschœ (Joan. xm); agnus
ut ibi Ubi vis paremus tibi comtdere pas-
cha [Mallh. xiv)? hora t:l ibi Scitis quia

post Giduum Pascha fiel (Malth. xxvi). Dies

autem festus paschalis er.it quiuta decima

luna secundum illud Et in quinta decimam

die solemnilalem celebrubitis altissimo Do-

mino (Levil. xxni); nam quarta decima non

crat soleiunis niai lantum d vesperam. Ante

diem feslum hune Dominus pascha cum

nposlolis celebravit nain, ut inquil Mat-

Ihœus, prima die azymorum accesserunl dis-

cipuli ad Jesum, dicentes Ubi vis paremus
libi comedere pascha? Et vespere facto discu-

buil cum duodecim. Marcus autem primuen
diem azymorum déterminai, dicens Quando

pascha immolabant (Marc. îv); et Lucas

in qua necesse erol occidi pascha (Luc. xxn).
Constat ergo quia Christus cum apostolis ea

die l'ecit pascha, quod necessario fiebat eg

lege, scilicet quarta dec<ma luna primi men-

sis ad vesperam. Hoc enim incundanler

poteril invcnire, qui tabulam comptai per-

currerildiligentcr. Diem magnum sabbati no-

minabant in tribus sulemuilatibus hcb;loma-

dalibus, quocunque septem dierum coulin-

gerel nam omnes erant solemnes, et si non

adco sicut primus et ultimus, sed ad eden-

dum azyma, septem 'diebus oportebat eos

omnes existere mundos. Unde quolibet

septem dicrum non polorant inlroire prœto-

rium, ne conlaminarcntur, se.d comederunt

pascha, id est, in pascha. Vel nomine pasclnja

possunl el azyma designari. Quod autem
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mulieres die festo Parasceve dicuntur un-
micnta parasse, non obnst, quia non erat
sub lege, sed suh gratia. Vcrumlamen Lucas
ait quia sabbnlo siluerunt secundum manda-
turn. Sed ot inandatum er.it in lege, quod in
dichus azymorum prima et ullima nihi) ope-
ris facerenl, exceptis his (jure pertinent ad
vescendum. Prœlcrea nemo tune etiam vo~
lenlihus emere vendidisset aromata, ut ve-
nienlcs ungerent Jesum. [Jt erno nih 1
dubietatis remaneat, Lucas 'reducatur ad

Marcuin, ut intclligatur «] u i mulieres re-
verttntes paraverunt secundum Lucam aro-
mata et unguenta, non tune, sed, secundum

hiarcum, cum sabbatum pertransisset. Quid
si longe ante paravrrant, quia fréquenter
nu(lier.] nt Dominum in proximu venturum?
Nonne Magdalena jam parasse videlur, et

per inspiralionem praeoceu|>.iSse mysterium
unelionis, teste Verilate, quœ dixit Millens
hoc unguentum in corpus meuin, ad sepelien-
(tum me fecit (Matth. xxvij? Et ilerura Sinite

iilam, vt in die sepultttrœ meœ tervet illud

(Joan. xn). Sed unguentum quod prius in-

ccperal, poslea consummavit. Porro dispo-
sitio sacerdotum dispositioni Dci prœvalere
non potuit, qui disposuer.it ut verus Agnus
in dicbus paschalibus immolarelur, et sicut

typicus agnus quaria décima lunn primi
mensis comcdebatur in uucte a Judœis, ila
vernin Agnum discipuli eadem bora come-
dcrunl vivum. Et si verum esset quod Grœci
de luna coutendunt, credendurn lamen est
ila rilum legis in hoc sicul in aliis Dominum
observasse, qui non venit legem solvere, scd

adimplere, natus de muliere, factus sub lege,
ut eos qui sua lege eranl redimsret (Gal. iv).
Sed ipsi rursum opponunt quia, cum veritas
venit, figura cessavit, et evanuit umbra
cum lurrren effulsit. Cum ergo ad noslrurn

pascha pervonSum est. quœ prœccsseruril in

tyno ces~averunt, secundum illnd Novis su-

purvenientibus, oeierci projicietis(Lev:t. xxvi);
ot Apnslolus ait Vêlera transierunt, erce
nova fada scrnt omnia (Il Cor. v); et idio
Christus verum paseba confecit sine lactucis

agrestibus, sic et absqne panibus azyniis, ne
vclorem ritum in uovo sacrificio relinercl,
a,; per hoc nus jud.iizarc doccret nam ra-
l'im æque parilcr erat in loge prœceptum
Edent, induit, car- es nocte illa assas igni, et

uzymos panes cum lactucs Scien-
(Uiid ergo quia non omnes antiquai legis
consueludines abjPcilEccle>ia, sed quasdnm
jirovida concilie rat innérelinnit undesponsa
il i ci ad sponsum in Caniicis canlicorum
Ornnia poma noua et vetera, dilec'e mi ser-
rnvi tibi. Adhuc cniin faciem plenœ lun;n
observai ne pasrha ecletirelur in defeclu
•-idhuc conficit oleum unelionis, et Ihu9 sua-
vilatis incendil a;lhuc soivil di-rimas et pr>-
mitias; adhuc habet candi'labrum, et I u ce
nas, et vestes, et va^a, et pnniiiices, et Ievi-
t:rs. Nam si proptcre.i repudiandnm est azy-
inum. quia les illud admisit, pari ratione
ropudielur fermenlum, quia lex slaluit i.i
Levitico Onerent panes fermentalos, cum
hoslia gratiarutn, quoe offuilur pto pac fick.
Item in P.enlccoste ojferelis panes primitia-

rum de duabus decitnis simila; fermentâtes1.
Non solum de eonstitutionibus Icgalihus.
verum etinm de scriplis gentilium libenler
assumit si quid in eis probe dictum
vel factum agnoscit, et tanquam mulieris
caplivie resecat unirui-s, pilosque superfluos,
ut a'o aliéna supcrlluitate rnundaia Ihala-
mum verilatis digna si( introire; legales ergo
consueludines non penitus sunt aholiUe, ne-
que contrariis supcrvcnicnlibus sunt de
sirnclœ, sed inlcrduin in melius commutalse.
Nam cum Dcus c'rcuincisiouein mutavit, non
superduxil contrarium, id est praeputiutn,
sed prolulit melius, id est, baplismum. quia
circumcisio nihil est, rteque prcppuiium aliquid
valet, ut dicit Apostolns; sed fides qi>œper
dilec ionem operatur (Galat. v). At azyir.um
et feroienlum penitus sunt opposila, sicut
iinmcdiiita contraria non ergo dece'.iat ut
Deus tanquam sibi contrarius ahjiceret azy-
mum, et assumoret fcrmenialum, quasi mi-
nus bonum praîferrcl. Nec illud va!cre pu-
tandum est, quod dieunt ideo se fermcnta|um
offerre, qiiia fermenlatum, utaiunt, Spir i us
sancti fervorem signat, quod supcrvcnienti>.
corpus Christi de Virginis carnc conceptum
est, sient angélus priedixrr.it Spiritu, su-

perv.eniel in lr, et virlns Altissimi otiumbra-
bit tibi. Ideoque et quorl nascettcr ex le san'
ctom vocabitur Fi;ius De> Irahenles hanc

significalioncm fermcnli ex illa p.irabola
ev;nge ica Si mile est regnum corlorum fer-
mento quod ace pit millier, et abfeondil in
farinas salis tribus, donec fermentalum est
lotum. Nam et furruenium manifeste signat
tumorcm uteri virginalis, et vinculum unio-
nis, Porro iniillo religiosius insiiiii.it quod
secundum Aposlolurn de massa peccalrico
ccorpus sine pixcalo suscepit, tanquam do
fiirmenlato su'-Ci'perit azymum, et ut inter
Ciirislum et popnlum ita malitix et nequi-
tire nihil inters t, sicut inter frumcnlum et

aquam in azymo nihil veteris massœ vel
alienoe corruptionis inlervenil. Nam per fru-
menlum Chrislus, per aquam populus desi-

gnatur, secundum il!ud Nisi granum frw
mrnti cadens in terrain mortuumfueril ip.
smn solum manet [Jov.n. xn) et i.lud Beati

qui seminatis suher atjuas (/.soi. xxxii). Aqua
sine fermento, mixla frumenlo désignai
populum sine peccato, Chris: o ennjunctum.
Quanquam et illud vile;it designare, quia
sicut azymus panis de pura massa, sine fer-
mento conlicilur, ita corpus Christi de illi-
b.ila Virgine sine peccalo conccplum est.
Cœterum d solum L;tlinis sulficena contra
Grœcos, qu.aa ConsSiinlinopoliianam Eccle-
siam hœreseon corrupîio lernientavit, ut non

'sulum hœrelicos, verum eiiain hœrcsiai'chas,
produccret. Romanam aulem Ecclesiam su

per ;ipostolicai fidei peiram, stabili solitli-
tale fundalam, nulla prorsus hœrclica} pra-
vilalis procc:la polnil conquassare. Sed
illud ârmper intégra fille servavil, quod ab

ipsis accopit apostolis. qui prœscntialiler
enim si'cris vel inslituere doctrinis, cl cccle-
sia,tici rilus régula mdocure. Ab ipsis crgo
beatis apostolis Petro et l'aulo. quos et vivus

hiibuil, et dc:'unctos cuiio:il, Uunc saci iCcii
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ritum acccpit, quem h.icienus invi-ilal'ili

cullu servavit. Grœci vcrn poslquam tuni-

cam Dornini inconsulilem divi c:unl, ut per-

pétuai div:sionis scandalum interpoitcrent,
sacrificii ritum lemcrc mutnvcrc quo

Leo IX per epistolam ad imperatorem Con-

îUjuilinopolitaïuim dircctam super variis

confutavil hœrcsihus. Qui Latinos inter ce-

tera azymilcs vocabanl, cum ipsi venus fsr-
menlarii nuncupenlur.

CAP. V. De tribus verbis quce formœ conse-

crationis videntur acljecta.

Elevatis OCULIS ijj coklum. Tria quidem

hic commcmoranlur in Canone, quai nullus

evangelislarum doscribit, videlicet elevalis

nculis in cœlum œlerni toslamenli, myste-

rium fidei. Quis ergo tantae preesurnplionis
cxstttit et aud.'iiiii!, ut hnc de co:de suo len-

la'erit intcrpnncre? Sane forma m is'am ver-

horum ab ipso Christo acccpnrunt aposioii,
et ab ipsis apostolis accepii Eeclesia. M=>lta

quippe tam de verbis quam de factis domini-

cisprœtermisermU evaugclislœ, «use lamen.

;>posloli suppleverunt, ut est illud quod

Aposlolus tlicil in Epislola ad Corinlhios

est plusquam qningentis fratribits si-

tniU; débute visas est et Jacobo; novissime

omnium tnnquam aborlivo visus est et wihi

(I Cor. xv). Nain inlcr ipsosquœdamomilttin-

lurab uno, qum supplentur ah a!iu;undc

cum tres evangelistsc commémorant floc est

vorpus meum, solus Luc.'is adjecit, quod pro

rubis Iradetur. Et cum Malthicus et Miircus

ilicant pro mullis, Lucas dicit pro vobis; sed

Mallhœus addil, in remissionem peccato-

rurn; et lamrn ca quœ adiluntur in C none

possunt ex aliis locis Evangelii comprobari.

Joannes enim Lazari suscitationem descri-

hens, tcstalur quod Je-us elevatis sursum

clrlis, dixit libi,

niuin audisti me (Jonn. xi) Idem) alibi dii it

llœc lociitus est Jesus, et snblevatis oculis in

rœlum, dixit Pater, clarifica Filium tuum.

Si euiin lune in cœlnm ocnlos levavil ad Pa-

iriïui, cum auimain Lazari revocabal ad cor-

pus, quanio magis crectendum est <iiiod

tune oculos in cœlum levarit ad l'alrem,

cum panen» et vinum in corpus et sangui-

nem proprium convertebat 1 Ulrobique la-

rnon hoc ad n<>s(ram instructionem agebat;

unde et nos oculos curdis ad terrain non de-

jiriinamus, sed elevemus in cœlum, si quod

oramus, volumus itnpftrare. (;RATIAS AGENS.

Ilinc quoque colligitur onde sacrificium

taudis dicatur, quia Christus gratias agens,
i;lud insliluit; gratias autem non pro se,
sed pro nobis, id est, pro reparalione homi-

num sic futura.

CAP. VI. Quomodo Chrislus confecit, et

sub qua /'orma.

Benedixit. Cnm ad prolalionom vorbo-

rnm islorum Hoc est corpus meuni, nie est

sartguis meus, sacerdos conficiat,credibile jn-
dicatur quod et Christus eadem verba di-

rendo confie' l'orro quidam dixcrunl quod,
Christus confecit, cum benedixit lilleram

cnustruenlcs Iroc ordine Accpit panem,

benedixit. subaudiindum es! diccns lloc est

corpua mcum;et tapie et (ledit, et ait •

et comedile; et ilerivit floc est-

corpus meum. Prius ergo prolulit illa verba,
ni ris vim contii iisiuli trihucrcl, (ieirnlo pio-
tulil eadem, ut nposlolos formam conficien-

(li docerel. Aiii vero dixerunl quod et sa-

rramouluni et formam insl il ixit pust

bciHidiciioiiein, cum ri\il Hoc eut corpus

fuisse vel ali(|uo:i sipnum quod sujtcr pausni

irnprcssil, vel nliqund verbuin quoei si:pcr

panem exprcssil. Quitus iiluil viu'ctur cb-

si-lorB quod prius frètent quam dixerit

Hoc est corpus mertm. Nr e etiam est crnli-

bile quod prius dederil quam confeccrit. Sane

dici polcst quod Chrislus virlute divina con-

fecit, et poslea formana exl;ressit sub qua

posleri benedicerent ipse namque pcr se

virtute propria beneditil, nos aut> m ex illa

virlutequam indidil verbis.

CAP, VII. Deveritate corporis et sanguinit
Christi sub specie punis et vini.

Cum enim sacerdos illa Christi verba pro-
nunlial Hoc est corpus meum, et hic est

songuis meus, panis et vinum in rariiem et

sangnincm convertuntur, illa verbi Yi tut",

qua Verbum caro fnctum est, et hubitavil in

f:o6is;qua dixil :Ét fucta sunt, ipse nwndavit,
et creala sunt; qua fem:nam mulavi: in sta-

luam, et virgam convertit iu colubrum; qua
fcntes mulavit in sanguinem, et aquam con-
vertit in vinum. Nam si vcrhiun lA'ue poluit

ignem de cœlo deponrre, verbum Chrisli nun

poluit panem in carnem inutare? Quis hoc

«iudoal opinari de illo cui uulluni vcibum

est impossihilc, per quem omnin factn sunt-,
et sine quo fnctum est nihil? Cerle majus osl

creare quod non est, quam muiare (\uo:\ est.

Ac longe majus quod non est do nihilo pro-,

crc·are, quam quod est in aliud transmutare.
Illud aulem nemo quidem flubilet, et de hou

aiiquis duliiiabil? Ahsit omnino. Incoinpara-
bililer majus est, quod Deus ila faclus est

humo, quod non desiit esse Dons, quam quoi

pauis ita fil caro quod desinit esse panis.
fllud per incarnalionem semel est factum,
ibliul pr ronsecialionem jugiler fil. Sed di-

xcril .'tliquis Certussumomnino quo.l valet,
sed non sum certus aliquomoJo quod veli!.

Advertat ergo quod Chrislus cum accepisset

panem, benedixit, et dixit: Hoc est corpus
meum. Veritas hoc dixil, et ideo verum est

omnino quod dixit. Quod ergo panis fuerat

cum accepit, corpus suum erat cum dedi(.

Pauis ilaque mutalus eral in corpus ipsius,.
et simililer vinum in sanguinem. Non enim,

ut hœrelicus sapit, sed desipit, ita de!! t in-

telligi, quod Dominus ait lloc est corpus,

meum, id est, hoc signât corrus meum, sicui

quod dicit Apostolus Petra autemeratChri-

«'u«, id est, Pclra significabal Chrislum (1

Cor. Hoc enim polius dix.isset de agno,

pascha:i quam de azymo pane nam pns-
cltalis agnus ahsque duhio figurabat rorpus

Uominicum, sed azymus panic opus sinr.t1-

rurn. Sicut enim Joannes Baptista. quo-.l

dixerit Ecce agnus Dri qui tollit pecertn.

mundi (Joan. i), sic et Chrislus quod dixe-.

ral Hoc est iovdus meum (Luc. xxii) geft
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adjunclum delerminavit vuod pro t'obis tra-

dctur. Sicul ergo corpus Chrisli veraciler

tradebatur, ita vere demonstrabatur, non in

figura, quœ jam cessaverat, se(] in veritatp,

quœ jam advenerat. Sane cum iitigarnt Ju-

daei ad inv cem dicenles Quomodo hic pote-

rit cnrtiem snam dare nobis ad manducandum

(Joan. vi)?dixit illis Jesus Amen amen dico

vobis, nisi manducaveritis carnem Filii homi-

nis, et biberitis ejus sanguinem,
non hubebitis

vitam in vobis. Qui manducat carnem meam,

et bibit sanguinem meum, Isabet vitam œer-

nam. Ideo dicit Amen amen, id est, in vei i-

ta te in veritale, ni non figurative,
sed vere

intelligatur quod dixii Nisi mand icaveritis

carnem, etc., et ad majorem
vcriiiitis expres-

sionem adjungit Ca-o mea vere esteibus, et

tangitis
meus vere est potus. Ego vc: o, quia

vitam œternam habere desidero, carnem,

Chrisli veraciler roinedo, el sanguinem ejus

veracitfr bibu: illam utique carnem quam

iraxit de Virgine, et illam sanguinem quem

fudil in cruce. Ego credo corde et ore cou»

iilcor, quod ipsum Dominum noslrum Je--

sum Christum in hoc sacramento manduco,

fretus aucloritale qua dicitur Qui mandu-

cat carnem meam., vivet propter me. Non

enim en m manducatur, per partes dividitur,

nec laceratur sub sacramenlo sicut caro

quœ venditur in macello, sed et ilœsus su-

mitur et integer manducatur,. Vivit mandu-

calus quia surrexit occisus manducatus non

uXorilur quia resurrexit non moriturus.

Christus enim resurgens ex mortuis. jam non

moritur, mors illi ultra non dotninabilur

quod enim morluus est peccato martuus est

semel quod
autem vivil, vivit Deo

(Rom. vi).

Sicut enirn vidua Sareplana quotidie come-

debat, et nunquam diminuebat farinant de

hydria, et oleum de lechyto (Ilt Reg. xvn)
sic universails Ecclesia quolidie sumit et

nuuquam consumil carnem et sanguinem

Jesu Christi, sub diversa specie sacramenti.

Sicut ergo corpus Christi quotidie manduca-

lur, et non déficit nec decreseil, ita panis

quotidie transit in corpus Chrisli, sed ipsmn

corpus crec in aliquo prolicit nec accrescit.

Non enim de pane vel de vino materialiier

formatur caro vel sanguis, sed maieria pa-
nis vel vini mutatur in subslantiam carnis

fit sanguinis, nec adjicitur aliquid corpori,
scd iranssubstantiatur in corpus.

Cap. VIII. Quod sub iota forma totum

corpus exislit.

Vcrum an partes in partes, an totum in

lotum, an lo'ale transeat in totale nuvit

i j le qui facit. Ego quod residuum est igni

comburo. Nam credere jubemur, disculere

prohibomur. Si tamen qucerentis instet im-

prohitas, ego sali a fide concesserim quod
tolalis panis in totale corpus convcrtitur, iia

quod nulla pars panis transit in aliquam

partem corporis. Reor autem, safva fidti

rnajesiate, quod uhi panis est consecratus,

sub tota specie, tolum corpus existit. Sicut

enim miraculose tam magnum corpus sub

tam parva forma concluditur, ila miraculose

totum corpus in singulis partibus conline-

lur quod inde conjicio, quoniam
in quot-

cunque partes species dividantur, sub singu-

lis partibus totus est
Christus, totus in ma-

gno, lotus in parvo, totus in intègre, tolus

in fracto. Scio tamen quod dicitur aqnibus-

dam, quod quandiu species panis intégra

perseverat, sub lotali specie totale corpus

existit ubi vero dividilur in singulis
divisin-

nibus incipit esse totum. Sicut in speculo

dum est integrum una tanfurn appnret inspi-

cicnlis imago; scri co fraelo toi apparent

imagines quot sunt in en fractura?. Porro

cum Dons illam virtutem veri is conlulerit,

ul ad protationem eorum corpus
Dominicum

incipiat esse sub specie sacramenti, nec il

verba pro!'erantur in fractione, diligenter

attendant, et ipsi respondeant,
unde corpas

Christi quod ,'inlc fraction:'m non in singulis

partibus erat (otum, sed sub totali specie fo-

taliter exislebal, posl fractionem in singulas

partes quodammodo secedit et incipit esse

singulatim in singulis partibus quod integra-

liter erat in intègre. Licet aulem corpus Do-

minicum sit in loco locale, quscrilur tamen

utruni in saeramcnlo sit localum localiler, id

est, ulriitn faciat localem dislanliam, et an

haheat localem sitom, ut dici debcal quia,

jacet, sedet aut slat? Sed et alia multa circat

prœsentem arlicnlum possunt iniuiri, qura

melius esl intacta relinquere, quam temere

déduire nam bestia quœ tetigeril monleiiila-

pidabitur (Exod. xix; tutius est in talibus

cilra ratioîiem subsistere, quam ultra ratio-

nem pxcedcre, ne forte, quod absil, ossa ré-

gis Idumœaî rediganlur
in cinerem (A'tnos Il).

CAP. IX. De fraclioiie,
ubi dicilur quart

fractio fiât
et attritio.

Fregit. Solct a multis inquiri, sed a pan-

cis intelligi quid Christus lune in mensa fre-

git, et quid sacerdos in allari nunc frangit.

Fuerunt qui diccrent quod sicut post conse-

crationem vera panis rémanent accidenlia,

sic et vcra panis substanlia, quia sicut suh-

jectum
non polestsine accidentibus exislere,

sic accidentia non possunt existcrc

subjt-cto (1). Accidents esse non est alind

quam inesse sed panis et vini substanliis

permanentibus, ad proiaiionem illorum vnr-

borum, Corpus et sanguis Chrisli, vcraciîer

incipiunt esse sub illis, ita quod sub eisdem

accidentibus utrumque
vero sumitur panis

et caro, vinum et sanguins, quoaini al'rruni

probat sensus, ni quum cre.:it (i li s. Hi ni-

cunt quod substantia pani.'frangilur dalle,

ritur inducentes ad hoc illutl quod
dic it

Apo.Uo!us Panis quem [rangimus
et Lucas

Unn sabbati cum convenissemns ad frangen

dum panem.
Hi facile soltunt quaMiouem

illam, qua quœrilurquid
a mure comeditur,

cuiii sacramentum corrodilur cotnedilur,

se. uudum illos, illa panis subsla.niiiï, sub

qua curpus Chri>li e>se mox desinit. Purro

qiialem siguificandi.
inoduui habet notnen

accidciitis in physica facullale, talem exi-

(1 ) Rcprohata est hxc Oj.iaio sub Loc poii'.iflce
in concillo Later: i:cu>i, ut patet ex tract. de Sumvia Triait, eL

FlA. ca(h. Et loiigi' onlc. ri'[iro!)i:U fuit a S. Ambrosio.



.205 SAV: SM IW

tltendi modum haoet accioens nominis in

theologica veritate. Nam sicul hoc uomon

album signifient accidens in subslanti», id

est, in
ailj;ieentia,

sed hoc uorncn a'-bedo si-

gnificat accidens sine su':>jecto, id est, in

existentia sic ante consecraiiouem accid lis

est in subjocto, qiiouiam existit in a!io; se([

post const'cralionem accidens est sine suh-

jeclo, quoniam ex stil per se transi! enim

substantia, sed romanent accidentia. Nrc lii-

citur accidens in vi parlicipii, sed necipien-

dum est in vi nominis sicut enim ihi sub-

stantia corpnris est. ubi. forma corporis non

videlur, sic ibi forma p. mis vklt'lur, nbi sub-

slantia panis non et; necestalius ibi panis

nisic.iroCbrisii.quœnomine panis aliquando

desigualur, juxla quod Dorninus ait Panis

quem ego dabo, caro mea est
pro

mundi vila

(Joan. vi } et Apostolus Quoliescunque

manducabilis parn'-n liurce et taliceni bibetis.

Non enim debemus quaerere naturam in gra-

tia, neque consucludinem in miraculo. Non

Bolum accidcntalcs, verum eliam natnralcs

proprietaics rcmancre videntur, ut paneitas

qua» salurando famem cxpellit, et vinilas

quaj sntiando si;iin cxslinguil. Dicamus ergo

quod forma panis fiangitur et atlerilur, sed

«orpus Christi sumitur et comedilur, ea vi<-

delicel quœ no'nnt corruptioncm referuntes

ad formant j'anis, ea vero quœ notaul ac-

ceplioncin ad corpus Clirisli.

Cap. De
cunfessione Berenqarii.

Herengarius quippe suspeclus
liabebatar

de liœrcsi, et ne rcmaneret anguis in herba,

ad major. • uxpressionem coram Nicolao

pnpa muiûsquc praisulibus est confessus

panem etyinum,quœina!tariponunlur, post

cuusccralioniMn, non solum sacramentuiii,
scd eliam verum corpus et sanguinem
Chrisli esse, et sensualiter non solum sacra-

incntum, scd etiam in veriinle manitius sa-

ccrdolum traclaii et
fra:igi, etiam lidelium

(ientibus alieri. Non autem corpus Christi

vel il, parles dividilur, vel dc:itibus laccra-

tur, cuiii sit immorlalc et icnpassibile. Sed in

qua ro (iul fractio vel ailrilio B. Aug.nslinus

ostendil, dicens Quando Christus mai.duca-

lur, relicil tt non déficit. Nec quando man-

ducainus <in illo partem. facimus, quod qui-
dem in sacramento sic fit nam et Chrislus

rarnalem scnsuin discipulorurn redarguil,
qui pul.ibcinl carnem cj;is sicul aliam cainem
dividcn'Jamin partes et morsibus lacera ndam.

JJicilur aulcm forma panis, non quod sit, scd

quod fuit, sicut oicebatur Simon Ivprostis,
'.un quod talis exisleret, sed quod lalis

exsliterat.

Cap. XI. Quid etiam a :nure comeditur,
cum sacramenluin corroditur.

Si vero quaîraiur quid a nture comedilnr,
.cum sacrainenlum corrodilur, vc"i|iiid inci-

iscraiur cum crtma' jr, respon-
deiurquod s:cut mi:culosc sttjs.antia pa-
nis convertitur, "jin corpus. Doininicuin in-

cipit cssf; sul) sacr.tinento, sic quodninmodo
iiiiraeulose rever'ur, cum ipsum ibi desinit

esse, iki.ii qund il!a panis substanlia niverta-

tiirquod 1 iinsivil in carnem, scd quod ejus

•lo'co alius miracutosc crealus, quamvis hujm
accidenlia sine subjecto pospuiil sic c rrodi,

.sicut cdi. Hic ohstantc miraculo falso
liahilur argumentum a conjugat s vel con.-

jimclis, sicul alihi Iraliilur falhoa contrariis.

Est enim hic color et snpor, quanliias et

dualilas, cum nihil allerulro sit coloralum

aul sapidum, quantum aut quale. Miracu-

!»iii quippe viucit naturam, et legi detrahit

dispensalio. Sam1 in natura Dei osl trinilas

.personarum, vidclicet Pater et Filius et Spi-
rilas sanctus. In liyposlas1 Filii est substan-

liarum Irinilas, vidc!icet deitas, corpus ot

anima. In sacramento corporis. est Irinilas

specicium, videlicet panis, vinutn et aqua.
In natura Dei nec est accidens in substantia,

ncc substanlia in ;,ccidcnlc. In hypostasi l?i<

lii. est aceiden.s in substantia, et subslanli.i

in accidente. In sacramento corporis acci-

dens non est in substantia, sed subs'.anlki.

consistit sub, accidente.

CAP. XII. Quale corpus Christus dédit

tn corna.

DEDIT. Quœri solet quale corpus suuni

Christus deilit in cœna, morlale an immor-

lalc, passibile an impassibile, ac caîtera quio

ad hanc perlinent ({uasslioncm. Ego divin»

sacramenta magis veneranda quam discu-

tienda profiteur, simpliritati fidei ratus sur..

Gcere, si dicatur quod tale dédit quale voluit.

et rursus quale dederit ipse novit. Fneiunt

[amen yui dicerentquod sxut idem veracili't

ipse erat qui dabat et qui dabatur, ita in co

quod dabatur cral immorta'is et impassibi-

lis sicut visibililcr gestabat, et i'nvisibililor

geslabatur invisibiliter quantum ad!'on;)iim

corporis, non quantum ad speciem sacra-

menti nam in co quod gestabat, quod erat

apparehat; in eo vero quod gostabatur,

quod crat ipse non videbatur, quia formam

panis et vini veiabat formam carnis el saiir

guinis. Hic est ille verus David, qui corn ni

Achis rege Gelh manihus suis ferebalur

(1 Reg. XXI), quoniam immorlalis dabatur,

incorruplibiliscdcba'ur. Hi scilicet, pro factu

concedunl, pnsiio quod pars aliqua sacra-

menti per Iriduum morlis Christi reservata

fuisse!, idem corpus sirnui et jaccbal inor-

luum in sepulcro, et mancbat vivum sub

sacramenlo. In ara crucis paliebatur et

sub forma panis non lredebalur. Sed qtio--
niam increci bile judicalur, ut spcunifunt

camdom naturam simul esset morlalis et im.

mortalis., quod tamen congruebat ei secun-

dum camdem personam. fuerunt alii qui
dixcrunl quod Christus mortalis ulique fuit,
sed voluntale non nccessilale: in co quipp<>

quod immunis erat ah omni culpa, liber erul

ah omni pœna, ut nihil niprli deberet, pro eu

quod peccali nihil haberel; sustinuit tamen

sponte mortalitatem, quia morlem sustinero

volebat quia si motlalilaiem non suscep^s
set, oniiiiiio mori non poluissc*. Ut ergu

probarct quod morlalis crat, non necessi-

lale, sed voluntale, quando voluit mortali-

lalem deposuit, et immorlalitatem recepit-

Legitur enim in IDvangelio quod cum Judx.L

Jcsum usque ad
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lis, lit eum prœcipitarent. ipse Irunsiens per
médium illorum ibnl ( Luc. iv ). Cum esset

ducendus, teneri se sicut passibilem lolora-

hat sed cum essct prœcipilandus, sicut im-

passibilis pcr mcdium transibat. Quatuor
pnim sunt glorificati corporis proprise nuali-

lales, viili'licet cl.irilas, sublilitas, agililas et

impassibililas. De quibus legitur Fulgebunt

juslicl tanquam scimillitin arundinelo ïiiscur-
rent, et abstergel Dcus omn-m lacrpmarn ab

oculis tanctorum, el jam non eril amplius ne-

elue Inclus, neque clam<-r (S'ip. ni Apoc. vu

et xxi). Hinc eliam Dominus inquit in Evan-

gelio Mcnsiiram bonum et conferlamél coa-

gilatam et supereffluentem redclenl in sinum

vestrum (Luc. vi). Singula sibi Christus sin-

gulatim accepit antequam resurgens a mor-

luis naluram glorificati corporis induisset

siibtiiilatem cum nnsecretur ex Virgine

claritalem, Cum transfignrarelur in monte

agililnlcm, cum incederet super mare; irn-

passibiiitalem cum mîinduoaretur in coena.

Sicut enim signum passibilitalis cxliibuit in

corpore immorlali, cum post resurreclionem

oslendit manus et latus, sic in corpore mor-

lali signum impassihilitatis, cum earnem et

sannuinem ante passionern csliiliuil. Polest

(amen satva fide cor.cedi quod talc dedit

quale tune babuil, mortale videliect et passi-
bile nun quod posset pâli in sacramnnlo, sed

quod sub sacramento poteral pâli. Nunc au-

lem snmitur a nobis imtrrortale et impassi-
bile. Nec tamen majorem habet nunc cffiVa-

ciam, sicut nec majorem polenliam. Quod

ergo passibilis edebatur, et tamen non laede-

batur, non erat humanœ natur;e, sed divin;e

polenliœ, qua valebat quidquid omnino vo-

iebat.

CAP. XIII. iitrum Judas acceptt eucha-

ristiam.

DEDIT discipulis suis. Dubilari solet ulriim

Judas cum aliis <'iccrpcrit eucharistiam. Lu-

cas enim oslendil Judam inlerfuisse cum

aliis, quem statim post calicem tradiiorrm

rommemoral, dicens: llic est calix novi

Testamenti in sanguine meo, qui pro robis

effundetur. Verumtamen ecce manus Iradeniis

me, mecum est in mensa (Luc. xxn). Quolquot
autem eucharistiam

Marco attestante, qui ait Et Giberunt ex

i.'lo omnes (Marc, xiv) juxla quod Chris:us

ipse prœceperat, teste Mallha?o Bibite ex

hoc omnes (Matth. sxvi) et contra Judam

non interfuisse probalur': nam secundum

Mallhaiurn statim dixit Jcsus bib^ntibus cali-

cem Non bibam amodo de qenimine vitis,

flaque in dient illum, cum illud bibnm vobis-

cum novum in regno Patris mei. Judas crgo
non aderat, qui cum eo non erat bibiturus

in regno. Bibcntiurn quoque nullum exci-

piens ait, pro vobis e/fundetur sed aliorum

fiiullos excepit. cum inquit, pro multis effitn-
detur in remissionem peccaturum. Undi! cum

secundum Joannem Chrislus dixissetaposto-
lis Jleati eritis si feceritis et, statim excepit:
Non de omnibus dico, ego

scio
qrecs etegerim.

Et iterum Vos munrii rstis, sed lion omnes.

Quid ergo cst nobis in hoc casu lenondum ?

illud forte sine prxjii'licio aliorum, quod

Joannos insinuat, quia cum Judas accepisfet

buccellam panis, exivit conlinuo, eratenra

nox. Chrislus aiilom post alios cihos tradidit

eucharistiam. Quod aulem Lucas post cali-

cem commémorât traditorem, per recapilu-

lationem potest inlelligi quia sœpe fit in sa-

cra Scriptura, ut quod prius factum fuerat,

posterius enarrelur, sxut Mallbajus comme-,

niorat, biduo ante Pascha alabaslrum un-

guenti, quod secundum Joannem aille sex

dics P.ïschœ mulicr effudit in domo-Simouis

leprosi. Concessoautem quod Judas accepe-»

rit eucharistiam, quod exposilorum pleriquo

conccdunl, quœrendum est qua ratione me-

dicus salutaris medicinarn. dabat jrgroto,

quam ci sciebat esse morliferam ? Sciobat

enim quod qui manducat indigne, judicium

sibi munducat. An ut suo doceret exemplo.

quod sacerdos non débet illi communionem

negare, cujus crimen, elsi sibi sit noluin, non

tamen lïcclesiœ manifesliim, ne forte non sit

correclor, sed prodilor? Un'!e cautum reperi-

tur in canone: Non probiheal dispensator

Domini pin;ues terrœ rnensam Dumini nian-

ducilre; sed moneat exaclorem timere. Sit

ila, si nihil quod est melius valoat rrspon-

deri. Porro cum minus malum sit recldi su-

spectum de crimine quam comnaittere cri-

men, et de duobus malis, si allerum urgel,.

minus sit elisendum, cur discretus sacerdos

non neget rucharistiam criminoso, quatenus

minus malum incurrat, ut majus evilet, id

est ut reddalur suspectus, ne manducet indi-

gne ? Sane cum nemo débet v ilium mortale

commiltere, ne proximus aliud morlale coin-

miltat, eligendum est potius sacerdoti non.

prodrre peccatorem, quam ut ille non peccet,.

sel( ille potius débet eligere ut abstinendo

reddatur suspectus quam communicando-

manducet indigne. Si vero qusenilar utrum

Christus ad bonum an ad malum eucliaris-

tiam Judœ tradiderit et quidem non videtur

ad honum dedisse, ne sua fraudatus sit in-

tenlione, qui, teste propheta, fecit unicera

quœ zoluit (Psal. cxiii) Judas enim non ad

bonum sed ad malum accepit, sod nec ¡¡ci

malum dedissc videtur, quia Christus non Cil

auctor malorum, sed ullor, responderi veris-

sinio potest quod si propositio inlentionem

denotet vel affectum, cum dicitur, dédit ad

malum, falsa est propositio. Si autem conse-

cutionem insinuat vel elTecturn, vera est..

Quia vero Christus bucccilam inlinctam Judœ

porrexit, unde constitutum est ab Ecclesia

ul eucharistia non delur inlincla, constitu-

tnm est nihilominus et pro ha;resi exslir-

pauda, quae dogmalizavit Christum sub neu-

tra specie totum existere, sed sub ulraquo

simul ex^slere totum. Nec debet inteîligi,

quod sub buccclla panis intincta Christus

oucharistiam dederit traditori, sed per buc-

ccllam inlinctam arque porreclam, suum dc-

nique traditorem expressif, fortassis per pa-

nis intinctionem illius siguificans (iitiotiein.

CAP. XIV. De duobus modis eucharistiam

comedendi.

AcCÎPiTE ET MANRUCATE. Non est illlflli-
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gpndum quod smnplum corpus de manu Do-

mini sibi discipuli minislrarcnt, sed
(lui con-

tiocravit et ministravit ac si direrel Come-

dite, iterumquc comedile, l'.tramquc hujus

sncramenli comeslionem insinuans. Dupli-

riler enim corpus Christi comedilur, quia

dupliciler intelligilur verum, quod de Vir-

gine Iraxil et in cruce pependit, et
myslicum,

quod est Ecclcsia Christi
spiritu vegi-tata.

De vero corpore Dominus ait Iloc est cor-

pus
meum

quod pro vobis tradetur
(

Luc.

xxn). De myslico dicit Apostolus Unus
pa-

in* et unum
corpus

mulli suinus
(I Cor. x ).

Verum corpus Chris' i comeditor sacrameu-

lali:er, id est, sub specie; inystictun aulem

comedilur spiritualilcr, id est, in fide sub

specie panis, in lide cordis. De comcslione

sacrameutali Dominus ait Accipite ci conte-

il le, hoc csl corpus meum quocl pro vobis

hoc in meam

nem. Hoc modo tain boni qu;im rnali corpus
Christi inanducanl. Sed soli boni conicdunf

ad salutem, mali vero comcdunl ad judicium.
Nisi enim mali corpus Chrisli comederenl,
non dixisset Apostolus Qtai mnnducat in-

digne, judicium sibi mnnducat et
Libit, non

dijudicans corpt., Domini (I Cor. xi). Nain

cl Judas iraditur Cum aliis eucharistiam ac-

ci,pisse. De spiriluali comestione Dominus

ait Nisi manducaveritis carnem Filii Icomitcis,
et biberiiis e;jus santjuinem, non hnbel/itis vi-

modo corpus Christi soli

buni comcdunl unde Qui manducal car-

fient meam et bi'iil sanfjuinem meum, in tne

manet et ego in eo
(

I Joan.
iv) nam qui

manet in c«ritale, in Deo manet, el Deus in

eo. Unde Quid paras dentem et venlrem?

Crede et manducasti. Qui crcdit in Deum,
comedit ipsurn qui incorporatur Christo

per fidem, id est, membruni ejus efficilur,
vel in unilatc corporis ejus firmius solida-

tur. Alibi quod manducatur, incorporatur;
ci qui manducal, incorporât; hicaulem quod
inanducatur incorporât et qui manducat

incorporatur. Utrumque modum Christus
edend-i insinuai, ubi dicil Spirilus est qui

vivificat euro non prodrst quidquam (Joan.

vi ), quia caro Cliristi nisi spiri ualiter come-

daiur, non ad
salutem, sed ad

judicium
manducatur,.

CAP. XV. Quid put de
corpore Clzristi,

//ostquam fueril sumptum et comcsium.

Fortassis cogilalio adhuc pulsat animum,
nuœrens quid tiat de corporc Christi, posl-
quam sumptum fuerit et comcstum? Taies
suul cogitationes morlalium, ut vix quies-
cerc velint in bis rnaxime quaî quœrenda
non sunt. Audi consilium Sapienlis Altiora
te ne quœsieris, et

fortiora te ne scruteris sed

quœ prœcepit libi Deus, illa tu semper cogita,*
et in plunbits openbus ejus ne fucris ciuïo-f
.sus [Eecle. 111).'Si vero praesenlia quuïritur

corporalis, in cœlo quaeralur, uhi Cliris'.us
est in dextera Dei sedens. Ad lempus la-
mon prœsL'nliam exhibui! corporalem, ut ;!d

f-piriîualem prœsiniiam invilarel. Cum sa-

-(Il Hic iIcpssc vi.lcliir
|i:iriii-nl;i (|iiiribni forsï.ou la

ad bucacnui (onutHib.tuvlcm rci'eUur.

rramrnlum tenctur, comrdilnr et gusiaiur,
Christus corporaliter adest in visu, in l.iclu,
et in

s::porc, (juandiu cor|.oi'a'is seiisus af-

ficitur, corporalis prœse:ilia non auferlur,

postquam in perci'piiMido sensus dnficit cur-

poralis. Deinccps non es! quajrenda rorpo-
ra!is prœsentia, sed spiriiualis est rclineiuSa.

Dispensa.iione completa Christus do oro

transit ad cor. Me'.i'.is est enim ut procédât
in mcnlem, quam ut tlescenil.it in venlrem.

Cibus est non carnis, sel! anima;. Vénit ut

C:>medalur, non ul cnnsum.itur ut guslclu1',
non ut

incorpnrrliir. Ore comedilur, sed

slomacho non di^erilnr. Heficit animum,

sed nun t'Iïlnit in secessum. llluil rrgo sane

debel intel ti«î quod Dominus ait Oinn»

quod in os intrat, in venlrem vaclit, et in Je-

cessum emittilur {ftlaith. xv);cum conslet

illud fuisse dicluin non de spiiituaii cibo,
sed de carnali.

CAP. X VI.
Çuidsi

secessus aut vomitus poft
solam eucharisties percr.ptionem eveniat.

Quod si fort« secessus vel fiuxus aut vo-

mitus post solam eucbarisliœ percepiionem

evcnerit, ex accidentibus el 'humoribus gc-

heratur, cum iulcr huniores absqut: cujns-
litet cihi maleria v< 1 effluanl iu secessum,

vel cmil'iantur àd voniitum. Cum crgo po.|

dispensationis officium aliquid ilerato scu-

titur (1); in hoc ergo species ad propriela-
tem famutatur, ul veritas similitudinis ulii-

que servetur. Nam in quo sirnil tudu defice-

r t, in eo sacramentum non essel, sed ïbi

SI' proderet, et fidei locum auferret, nequu

jam crederetur quod iia ficri non oporiei.

Jlaque quanlum ad nos servat per ornn a

corruptibilis cibi simililudincm, ^ed quan-
tum ad se, non amillit inviolabilis coiporis
verilalem. Species quandoque corroditur vel

maculalur, sed verilas nunquam corrumpi-
tur aut coinquinalur. Si quanclo laie quid

videris, noli limeje sibi, sed esto sollicilus

libi ne tu mate lœdaris si male credideris.

Si vero quœialur utrum CI)ristus localiicr

desccnciat de cfflo, vel ascendat in cœlum,

cum c^bibel a t subtrahit prœscnliam cor-

poraiem, an aliter incipiat vel desinat esse

sub specie sacramenti, respondeo non opor-
lere nos in talibus curiosos existere na

plusquam possumus prxsumamus, et non

comprehendamus. Salubre consilium deitit

Apostulus Non plus sapere quant oporlft

sopere, sed saperc ad sob'rietalem (Rom. xu).

iïgo nescio quomodo Chrislus acr.edit, sed et

quomodo rececJit ignoro; nuvil ille qui uihil

CAP. XVII. Quando fiai (rnnssubstuntiatio.

Hoc EST enim CtrRPUS meum. Si ad prola-
lioncm ihlorum veiborum, Itoc est corpus,

meum, panis mutatur in corpus et ad yru-
lalionem isloruni verhorui/i, hic est sanguis,
meus, vinum mulatur in

sanyuinem, cum

prius proferantur ista vcrha quam illa, prius

erDo mutatur panis iu corpus quanr vinum

in sanguiucm. Nunquidcnim corpus eslsine

sanguine, vel sanguis sine corpoïc? Prop.
lerea dicilur a quibusdam quud cuiii lolum

8upiilonJa Hcn ad corporia a:.l tmigumis ventaient, se,!
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etdiclum, loluin est factum, nolentes vel

non valcntes ipsius conversionis delcrminare

momenlum. Alii dicunt et bene, quod licet

ad prolationem pracedcntium .pana a natu-

ra muietur in corpus, et ad prolationem se-

queniiutn vinum prœterea mulelur in san-

guinem, nunquam lamcn corpus est sine

.sanguine, vel saiiguis est sine dii'pnrc, sicut

iicuirum est sine anima, ted sut) forma pa-
nis sanguis existil in corpore, per mulatio-

iictn
pams in co pus; et e converso. Non

quod panis in
sauguinem,

vel vinum mute–

tnr in corpus, >ed quia neutrum polest

exislere sine retiquo.
Est

ergo sanguis
su!)

speciebus pan s, non ex vi sacrameuli. sed

ex iifilurali concmnilautia, secundum fra-

trem Egidium. Sed quœritur quid deuton-

siravit Chrislus cum dixil Hoc est corpus
tnsuin? non paiiem, quia de pane non eral

ver. m quod curpus ejus existeret, nec cor-

pus quia noiuluni iila verba prululerat, ad

quorum prohiLonem panein mulavil in cor-

pus. Quid ergo? Similis olijucii» fit a logicis,
rum dicitur Hoc vivum est mortuum, po-
sito quud in prolaLone subjecti sit vivum,

et in prolatioue prœ
iicati sil mortuum. Sed

quanlum distat ortus ab occasu, lantum re-

trrt inler miiacu.um et naturam. Ab hujus

ergo quaestionis laqmo facile se absolvit q,ui

d cil quiid Christus tune coufucit, cuin bene-

•lixit. Nam si opponatur de sacerdole qui

(une consecrat, cum illa verba prununtiat,

rcspondetur quod sacerdos nihil demonstrat

cum iilis verbis non ul.it ur enunliative, sed

recitative. Quemadmodum et Cliris<us ait

Ego sum vitis veru; ego sum lux mundi, et

inniimera talia. Sed rursus quœritur quid

demonstravit cum d.xit Manducate ex hoc

omnes? Licet in nullo quatuor evangelisla-

rum hoc Icgalur de corpore, sed tuulum de

sanguine Bibite ex hoc omnes. Cum enim

jam panein fregisset, si demonstrabat ali-

quid fragmentorum, illud non debebant on)-

nés comedere, cum singu'.is sinyuia distri-

bucret. Si demonstrabat corpus, non poterat
ex isto, sed illud comedere, quia corpus

Glrrisli non manducatur per parles, sed in-

legrum. Sane, secundum reguiam Tycouii
deliet inlelligi (1), qua frequeuter in sacra

Scriptura vi'detur agi de uno, sed agitur de

diversis, ut est illud Benedixtl, fregit et

(ledit, benedhit panern, formam fregit, et

(ledit corpus. Eodem modo cium dixit Man-

ducale ex hoc ornnes, pronomen ostendit in-

tegrum corpus, Et prtëposilio innuit fjrmam

divisam, ul iste sit sensus Comedile hoc

corpus integruin suh forma divisa nam so-

la forma per partes dividitur, et totum cor-

pus integrum mauducatur. Simili modo po-
test inteliigi, quod subjunxit floc est cor-

pers meum, id est, illud uuod prœbeo sub liac

furma.

Car. XVIII. De
forma verborum.

Quœritur etiam utrum additio vel suhtrac-

lio, tr;!iispositio vel mutalio, si forle fit in

illa forma verLorum quam Chrislus ex-

pressit,. effectum consécrations impediat
an non? Ut si dic:atur addendo Hoc e·t

corpus meum quod assumpsi de Virgine;
vel subtrahendo Hoc est corpus; vel trans-

ponendo Corpus meum ttuc est vel iu-

lerponendo Hoc est utique corpus meum;

sive mutando Hoc e-t corpus Jesu. Sane

fecit Deus hominein reclum, sed ipse se il!-

tinitis miscuil quœslion.bus. His itaque prœ-

termissis, quae quandoque subverlunl ani-

mum, magis quam œdificenl, illud pro certo

sciatur, quod graviter peccat qui quud.ibet
horum quomodolibet altcntavcril maxime

si formam intendal mutare vel lireresim

introducere, quia furma verhorum quam
Christus cxpnssit per omnia illibata delu t.

servari, quamvis secundum Philosophum
noinina et verba transposiia idem

signifi-

cenl, nec utile per inutile vilielur.

CAP. XI X. Utrum panis transsubstantietur

i-n Christum.

l'orro cum panis transsubstantietur in

corpus itaque rationale animalum, vidciur-

quod panis Iranssubslantielur in hominem,

et pari ratione in Christum transsubstanl.e-

lur, et ita in Creatorem. Sic ergo creatura

quolidie lit Creator. Quidam voileront as-

(ruere quod panis transsubstantiatur in

Christutn, non tamen in Crcatorem quia
Ch: istus dicitur secundum naluram huma-

nam, securdum qu un panis transsubslaniia-

tur in ipsuin. Nain sicut dicitur Christus

manducari. quia corpus cjus comedilur, ita

panis cre leniiusest in ipsum mutari.quoni un

in
corpus ejus convertitur. Ego sum, inquii,

p mis vivus, qui de cœlo clescendi, et panis

r/uem ego daho carn mea est pro rmindi vila

(Joan. vi J- Christus igitur seipsum et car-

uem sua.i nominc pauis appellat, ut ostcu-

dat ex hoc, quod panis sicut vere mutatur

in carnem ipsius, i ta vere mutatur in ipsum.

Ego tamen sicut in aliis, ita pariter in hoc di-

vina sacramenta magis veneranda quam di-

sculienda profiteur. Scriptum est emm Xon

comedelis ex eo crudum quict, nec cocLum

ayun, sed assum igni (Exod. xu). Elsi sn-

cundum vint ini'ercnihu non scijualur quud
si panis transsubstamialur in corpus huma-

uum, ideo panis transsubslaniietur in homi-

iic.ii, quia non homo, se.] hominis pars est

c-irpus.

,Car. XX. De rnodo Iranssubslanliationis.

Quœritur auti'm utrum aiite consecratio-

nem sit concedendum panis «:¡ il corpus

Chrisli, vel post consecrationem, id quod pa-
ois luit, esl corpus Christi. Quod inde vide-

tur, quoniam qui sacerdo> fit erit sa;er-

dos, et qui sac.rdos est faclus, sacerdos est.

Simili ter quod corpus lit, erit corpus, et quud

corpus esl faclum, est corpus. Quis enim

dixi'iit, quod hoc sit illud, si uunquam hoc

eiit illud Tradil eliam Auguslinus, anlo

consecralioncm panein esse et vinum quod.

na:ura furmavit, post consecralionem vero-

caruem et sanguinem, quod benedictio rou-

secravit et Ambrosius in hœc verba Quod

(1) De £C|i!um l'yconli ride S. Aug'isiin. de Docirina dirisliami, \\b. ci, cica linem.
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crat panis ante consecrationem, jam est cor- I

pus Christ) post consecrationem; nam etsi r

panis nec erit corpus Christi, necaliud, pa~ 1

nis ibi nihil erit, et ita panis annihilalur; I

ergo nec fit corpus Chrisli, nec aliud. Si i

vero dicatur quod panis erit corpus Christi, f

slatiminfeituraliud forecorpus Christi, quod 1

nec fuit natum, nec passum, nec morluiiiii,

nec sepultum, demonstratis quoque diversis

panibus, oporlehil concedi, quod hue eliam

i lud erit idem, et non est idem hoc igitur

fiet iilud, i ursus si hoc erit panis, et non est

corpus Jesu, qund est pcnilus impossibile.

Praeterea si id quod fuit panis est corpus

Christi, profecto corpus Christi est illud quod

fuit panis; ergo corpus Chrisli vel fuit, vel

est panis. Divrrsa et innùmerabilia talia pos-
sent inferri, quœ penilus a verita'.c discor-

dant. Propler hœcet alia quoe circa prcBson-
lem arliculuin subtilitcr magis quam ulililer

possent inquiri, non. desunt qui dicunt quod

ea ratione dicilur panis mutari, vol converti,

seu transsubsianliari, sive transire in cor-

pus Çlrrisli, quod corpus Christi sub cisdem

accidentibus loco panis incipit esfe, sicut

dicitur a grammatii is, quod A mulatur in k

cum a prœsenti forma tur prœtcrilum aqo',

egi, quia loco hujus lillerœ A ponitur h sec

littera e. Quidam auteni expresse dixerunt,

quod ipsa panis essentia vere mutatur in

corporis Christi suhstanliam, nec redigit-sr

panis in nihilum, quia desinit esse quod fuit,

sed mutatur in aliud, quoniam incipit esse

quod nou fuil. Fit autem ipsaconversionon se-

cundum unionemsed secundum transitionem,

quia nequaquam cssciilia essentiœ accedit in

augmenlum, nt perid quoil accedit id ad quod

accedit tnajus aliquid fiai, sed id quod acce-

dit sit unurn cum eo ad quod accedit. Nec

corpus arcipil esse panis, sed panis accipit
esse corpus, quia panis transit in corpus
non corpus in panein. Cum ergo concluditur,

quoniam aliud erit corpus Christi, quod nec

fuit natum, ncc passum, si relal u fiat ad

proodicalum, est falsum; si vero ad subjec-

luni, est verum, sed inde non provenir Ergo

corpus Christi nec fuit nalum, nec passum,
sicut non sequitur, aliquid est pater, quod
nec genuil, nec spiravit, ergo nec pater ge-

nuit, nec spiravit. Quod autem inferlur, Iroc

et illud erunt idem, et non sunt idem, hoc

igitur fiel illud, non provenir, sed ita reclius

inierrelur, hoc ergo fiet aliquid .quod illud

crit sicut pater et (i lins sunt idem, non ta-

mcn pater est filius; sed id quod est filius.

Licet autem hoc erit illud, nunquam tamen

erit verum taoc esse illud, quoniam hoc de-

sinit esse hoc, et incipiet esse illud: Sicut sa-

nom erit aîgrum, nunquam tamen erit ve-

rum sanuin esse eegrum quia sanum desi-

nit esse sanum, et incipiel esse segrum.

Quamvis etiam id quod fuit panis sit corpus

Christi, non [amen corpus Christi est aliquid

quod fuit panis, quoniam id quod fuit panis
e>t aliud omnino quam fuit'; sed corpus

Chrisfi est omnino idem quod fuit. Sicut

iniquum quod fuit Saulus est Paulus non

tamrn Paulus est iniquum, qu )d fuil Sau-

lus. Quod eniin secundum naturam con-

lingit in accidenlibus, hoc secundum mi-

raeulum accidit in naluris. Est anlcm du.

plex cunversio sulostanlialis videlicet et

formalis nam sicut aliquando forma con-

verlitur sine siibslaulia, sic inlerdum suit-

stinlia converlitur sine forma, nonnnnquam

utraque cum altera. Suhslanlia veroquan-

doque converlilur in id quod fit et non era.t

ut virga in colubrum-, et tunc forma con

vertitur en m subslanlia. Quandoque conver-

titur in i(l quod eral et non fit, ut panis in

eucharistiam, et tune substanlia convertitur

sine forma. Sed desinamus scrulari scruti-

nium, quoniam perscrutnlor mnjestatis oy-

primetitr a glorin nam accedit homo nd cor

altum, et exaltabitur Deus. Sicut ineffabilis

e,t illa unio qua Deus factus est homo, sic

ineiïabilis est illa couversio qua panis fit

cato. Non tamen ita panis dicendus est iu-

carnari, quia panis fit caro nam verbum

manens quod ila erat, factum est caro; quod
carnem assumpsit, non transivit in carnet!).
scd panis desinens esse quod erat, ita lit

caro, quod transit in carnem, non assumit

carnem.

Car. XXI. Car eucharislia sub duplici

specie contecralur.

Simili modo licet sub alterulra specie su-
maiur ulrumque id est corpus et sanguis,

ulraqne tamen species consecratur, et neutra

superfluii, ut oslendaïur quod Christus hu-

manam naturarn lotam a<sumpsil, ut totam

redimeret. Panis enim refertur ad carue:n,
et vinum ad animam, quia vinum sanguine.m

operatur, in quo secfes est animae. Moyse*

quippe testalur quod caro pro corpore, san-

guis autem offertur pro anima. Unde legilur
in Levitico Anima carnis in sanguine est

(Levit. xvn), quocirca panis et vinurn in sa-

crificio offeruntur, quod valet ad luitioncm

carnis et anima?, ne si sub altermra specie
tanlurn sumeretur, ad alterius tantum puta-
retur pertinere salulcm. Et quamvis sub spe-
cie panis sanguis sumatur cum corpore et

sub specie vini corpus sumatur Cum san-

guine, tamen ncc sanguis sub specie panis.
nec corpus sub specie fini bibilur, et comme-

ditur, quia sicut nec sanguis comedilur

nec corpus biliitur, ita neutrum sub spu-
cie panis bibitur, aut sub specie vini co-

medilur; etsi concessibile videalur quod

corpus bibendo aut sanguis comedendo

surnatur.Est ergo modus s~umendi carnem et

sanguincm, quo neulrum manducatur et

hibitur.

Cap. XXII. Utrum panis sine vinn tel

vinum sine pane vuleat consecrari.

Sed quœrilur utrurn panis sine vino vel

vinum sine pane, non dico debeat, sed valeat

consecrari; cum enim ad prolationem islo-

rum verborum Hoc est corps meum, p i-

nis mutetur in carneni, et ad prolationrm
illorum verborum Hic- est sanguis meus,

vinum muletur in sanguinem, si posl prola-
tionem istorurn, et ante prolatioucm illoruui,

impedimcntum accidat sacerdoti quo minus

procedere valeat, videlur ergo quud panis

s.t mutatus in carnem, vino in sanguine;»
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non mutato. Quid ergo judicabiti-s in hocar-
I:culo l'.iciendum? an alius sacerdos totuiu

n'petel a principio, et sic super panem itera-

bitur consecratio? au ab eu tantuni loco in-

cipiet, in quo sacerdos ille dimisil, et sic di-

videretur myslerium uuilatis? De hoc ita

staluluin legitur in concilio Toletano « Cen-

Miimus convenire, ut cum a succrdotibus

missarum tempore niysleria consccraulur,

si
œgriludinis cujuslibet accidat evenius,

quo cœptum nequcat consrcraiionis èxplere-

myslerium, sit liberurn episcopo vel presby-

tcro alteri consecrationem exsequi cœpti

oi'licii, ut prœceduniibus libenter alii pro

co:nplemcuto succcd.'int ( vu, can. 2 ).
»

Pnrro cum inter liieologos de lempore con-

secralionis sit diversa sententia, quibusdam

(iicealibus quod cum lolum est dicmm, totum

i.'St factum aliis aulem dkenlibus quod pa-

irs ante mulaturin corpus, et postea vinum

m u lai h r in sanguinem, plerique
tutius pro-

cedentes affirmant quod alius sacerdos con-

secralionem repelere drb;'t atque perficere,

quoniam ( ut lradil auctoritas)
non dicilur

ileratuwi quod nescitur ante esse factum. Vo-

rum ne ulla fiât iteratio, vcl divisio sacra-

rncnti, nec aliquis scrupulus
erroris vel du-

liiialionis remaneat « ousultius et tutius

judicatur ut illa lalis oblatio studiosissime

recoisdalur et super aliain tolum officium

icebrelur.

Cap. XXIII. Quœritur utrum nécessitait

cagenle, vel casu intercedenie, soln panis

materia possit in eucharisliam consecrari.

Et si vinum inveniri non possit, vel aîiquo

casu defueril quoaritur utruui, necessiiaie

co«ente vel casu intercedenie, sola panis

materia possit in eucharistiam consecrari

sicul sub sola pauis specie debel eucharis-

lia reservari? Sunt sane qui dicunt quod cum

verbum etek-mcnlum elficiant sacramcnJum,

nec forma verborum necmaleriarefumquas

Chrislus expressil imitari potest sive diir.i-

«iiaii: quia sicut vinum sine pano, sic panis

sine vino minime consecratur, «uni utrum-

quc sit de substantiva sacramenli unde sive

aqua pro vino millatur in calicem sive or-

deum pro fruinenlo fonne.iur in panem, sic-

utiiculrum porst'.jSicneulrum
cumaliolrans-

subslanlialur in carnem, aut mutalur in san-

guinem. Nam si panis sine vino, vcl vinum

sine pane, uni lu ri possetiucarnernaut
in san-

guincm, in Iris ivyioiiibus in quibus allcru-

trum inveniri non polcst, licite posset aile-

runi sine aitero consecrari. Minus enim igno-

ranlia quam nécessitas, ve! ncgiigi'nlia quam

diilictillas excusât. Alii vero dicunt quod Cum

Christus prius convertit panem in carnem nt

posleà vinum mutavil iu sanguinein,
sicut

cvaiigelicm leclionis lextus osiendit, et sine

vino panem, et sine pane
vinum consccrari

contiugit. Graviter taincn olïeiulil, qui negli-

genter aut iguoranter
altcrulr.im specie

prœlermiltit: gravius qui scienter aut spoute,

maxime si formam iiiteudtt uiulare, vel bœ-

rcsim inlro;lucere.

Cap. XXIV. Carllela quando sarerdos post
consecralionem invenit prœlermissum vi-

11 uni.

Quidergo faciendum estsacerdoti, qui post
consecrationem vinum cotnperiat prœter-
missum ? Dieunt aliquï quod vinum appo-
nere débet, et super. illud sulumrnodo conse-

cratii>ncm repetere; alii, qnud apposito vino

panem consecralum, sicut in die Para^ceve*

débet immittere, sicque sumere- sacrificium.

Ego vero sempcr iu dubiis quod tutius est

judico prœferendunj.

Cap. XXV. De dirersis sacerdotibus super
eumdem hoslium celebrantibus.

Cum auîem interdum multi sacerdoles con-

celebrent, si forte non omnes simul conse-

crntoria verba pronunlient, quœritur an ille

soins conficiat qui primus pronuntiat? Quid

ergo caiîeri faciuni, an itérant sacramenlmn?

Poterit ergo contingere quod ille non con-

(icit qui cclebrat principaliter, et ille confi-

niet qui secundario celebralrit, et sic pia ce-

Icbranlis intentio del'raudabilur? Sane dici

i.otest, et probabiliter responderi, quod sive

prius, sive posterius proferanl sacerdoles
rcferri debel corum inlentio ad instans pro-
lationis episcopi, cui principaliter celebranli

concelebranl, *'t (une omnes simul conse-

crant, et co:ificiuni. Quanquam nonnulli

consentant quod qui prins pronuntiat, ille

consecrat; necaliorum defraudatur intenlio,

quia factum est quod inteuditur. Consueve-

runtaulcm presbyteri cardinales romanum

circumstare ponlificem et cum eo pariter

celebrare, cumque consummalum est sacri-

ficium de manu ejus communionem recipere,

significantes apostolos, qui cum Domino pa-
riier discumbenles sacram de manu ejus eu-

charistiam acceperunt, et in co quod ipsi

concélébrant, ostendunt aposlolos tune a

Domino rilurn hujus sacrificu didicisse.

CAP. XXVI. De hora institutionis.

Pûstqoam coenatum EST. Quarta décima

luna primi mensis ad vesperam Clirislus se-

cunduin legis typum pascha cum :tposlolis

ceiebravit. de quo cum dixisset Desiderio

desiruvi hoc pascha manducare vobiscum

anirquam puliar ( I:xod. xn; Luc. xtn),
nur hoc dixerit statitn oslcndit ut scilicet

veteri paschae imponens Gncm, novum pas-

cIi;e substitueret sacramentum. Accipieus

enim panem, benedixit ac fregit, deditque

discipulis suis dicens Accipile et comedite,

hoc est enim carpus meum quod pro vobis tra-

detur. Similite.r et calirem poUquam ccena-

vir, dicen.i Bihite omnes; est

guis meus novi Teslamenti qui pro vobis et

yro mullis e/fundelur in rernissionena pecca-
torum. 11 oc facile in menm commémorai io-

nem. Hac ergo constilutionc forma ti ceiebra-

inus jugiler per niysturium, quoil semel or.

ferebatur in preliurn. Nam ubi méritas venit,.

figura c'ssatjt, et signum est sublaluyn do

medio, cum jam non er.it res aliqua q.use fu-

turasignificarelur sed qu;s praesons pereipe-

retur; mansit laineii figura, douée fi/il in

veritate compleluni, quoJ in similitudine
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prius crat exhib'tum. Oh id etiam Chrislus

corpus el sanguinem suum post cœnam de-

dif aposlolis, ut hoc sacramentum vclut ulti-

mum testaloris mandatum arctius mernori:e

comincmlarent. Unde novissimum condrns

hacredifms Icslnmcnlum Vos, inquit, estis

q2ai titccum permunsistis in mets

et ego dispono vobis regnum, sicut Pater meus

tnihi dUposuii, ut edulis et bihatis super men-

sam mtam in regno meo (Luc. xxn ). Palet

ergo cum primam acceperunlapostoli eucha-

ristiam, non eos acc'-pisse jejunos. Non idco

tamen ( si calumniandum IDccIcsiœ quod a

jejunis semper accipilur. Placiiit cuim Spi-
rilui sancto ut in hnnorem lanli sacramen:i

prius in os Christiani Domiiiicum corpus in-

irarct, sicut ubiquc mos iste siTVid <r (1).
Non enim quia posl cibns Dominas dédit
ideo pransi vel cœnali debent illud acciperc,

quemidniodum illi faciebant, quos arguit

Apostolus, dicens Conienienlibus vobis in

un-um
jam

non est dominicain cœnam mandu-

care; unusquisque suam cœnam prœsutnit nd

mr.nducantjum, et alius quidetn esurit alius

cGrius est (1 Cor. xi). S'.lvalor ergo.prra-

sc! iptis ex causis post crenam trndidit euclia-

ristiam, quo auteni deindc ordinc sumere-

tur, disponendum apostolis reservavit.

Cnr. XXVII. Quod corpus Christi tolum

est in pluribus
locis simul.

AcClPlENS ET HUNC Pn^ECLARUM CALICE'}.

Conlinrns metonymice ponitur prn contento:

nam et unus et idem, et lunc et nunc, et hic

et alibi sacrific;itur il/} omnibus, tutus in

cœlo, i.'t lotus in allari. simul cl sedet ad

dextram Paris et manet sub specie sacra-

incnli. Miraris quod verbum Dei juxta sa-

cramenti virtutem totum simul in divei sis

locis csislit et non miraris quod verum

hominis juxta v^cis naturam totum est simul

in aurihns diversorum. Quid quu'ris nain-

ram in Chrisli corpore, cum prœor n ituram

sit ipse oatus de Virgine? Sic ergo Christus

in diversis locis est unus, sicut in di'crsis

pariibus lolus. Quod aulem vinum in calice

(•ansi'oraverit, patet ex eo quod ipse subjun-

xit Non bibam amodo de hoc genimine
vitis.

CAP. XXYIH. Quare sanguis Christi dica-

tur novum Testamentum.

Hic FST SANGUiS Non ET jEterni te<ta-

MENTI, Velus Tcslainenium, quod hircorum

fuit et vilulorum sanguine dedicatum, pro-

milielial homini temporalia; novum aulem,

quod fut Chrisli sanguine consrcralum, pro-

iniilit œtprna; et idco Tolaincnlum illud

fuit vcluc et transilorium, Iroc autem novum

est et ailernum. Vcl inde prohatur aelernum,

irl est, perpcluum, unde novum asseritur,

id est, ullimum. Novissimum enim hominis

Tcsinmenluin immobile persévérât, quia te-

sl.loris firmalur morle, jissla quod docet

Ap<'Sloius Testamrntnm, iinpi't, in mortiiis

confinnatum est; alioqu:n-noni!wn icilci, diun

vieil rlui testalus rst (llcbr. îx). Porro T

stamculuiit non solum sniptura, sed

Il) Vide S. Augu^linutn, epistela ad Januarnun.

pt promissio, qurmadmodum dkit Aposlolus*

Ideo vori Tesiamenti médiat or est, ut repro-

iitissionem accipiant, qui voenti sunt, œternee

hwreditntis. Et secundum bunc modum dici

lur Hic est sanguis nirus novi et ceterni

Tesiamenti, id est, conurmator nova; cl xler-

m pronrssionis, sicut Dominus ipse pro-

millit Qui wanducat cirvem m?am, et hibil

mtum sanguin' m, hnbel ritum œternam (Jocm.

vi). Unde ner primum Testament um.ul inquit

Aposlolus s ne sanguine dc.ilicalum est.

Lcclo enim universo iogis mandalo, Moyscs

accipiens sanguincm hircorum et vilulorum,

ipsum quoque librum et oinnem populuni

aspersit dicens Hic est sanguis novi .Testa-

menti, quod mandavit ad vos Dtus (lïxod.

xxiv).
Ecce quam proprie Moyses verba prm-

dixit, quilius Christus usus esl in cœna.

Cap. XXIX. Utrum aqua cum vina con-

vertatur il! savguinem.

Sed qusrrilur. ulrum aqua cum \ino con-

verlalur in sanguincm? Si converlilur.prpo

sacramentum sanguinisi'sl,imo populi nam

aqurc niullœ sunl popnli inulli, et. ob hoc

aqua vino miscetiir, ut Chrislu popuiusadu-

nelur nun de latere Chrisli exivit sanguis

et aqua. Si non converlisur, uîii post couse-

cra ionem existil? et quomodo sep.iralur a

vino, eni fueral in unum cummixta? Prm-

lerea non solum sanguincm exhibet sacerdos

in hoc sarramenlo, si post consecralionciu

aqua pUfa pfrmansprit; post unam ergn

sumplir.nein ilerum e;dcm die communicate

non débet, ac si prius aquam bibisset. Nam

iifcirco sacerdos proi'udil, rodein

die ilerum non s.icrificat, quia vinum purum

assuiiiit. An (orle sirut vinum mutalur in

sacramontiim rcdemplicnis, s;c et aqua trans-

il in sairamcntum ablutiunis, quœ de latero

Chrisli parler effiuxi-.runl. Quis hocaudeat

definire? IMud oinniuo nI'Cas psI
upinari,

quod quidam dicere prœsumpscrunt,
vide-

licet aquam in flegma converti nam et do

latfre Chrisli non «quam, se!! humoreiu

aqùalicum, id est flegma, menliuniur exi-

visse, non aHendenlcs quod de lalpre Christi

duo prædpua Ecc'csiœ sacramenla (lnxerunl,

videlicet et sacramenlum redemptionis in

sanguine, el sacramenlum ro»encralionis in

aqua. Non enim baplizamur in flegm.ile,

scd in aqua, juxta sententiam Kvangclii

Nin quis renatus fueiit ex aqua et Spiritu

sancto, noniutiabit in reijnum Dei
[Joan.

ni1.

Quibosdam vero non abturduin videlur

quod aqua cum vino transit m
sanguincm,

ea videiieet rntione, quud aqua per admix-

tionem transit in vinum, el ^inun^ per conso-

cralioncm transit in sanguines. Quis enim

ambigat aquam in vinum trnusirc, cun)

nnullo vino modicum infunditur aquœ? A!io-

quin tota vini subslauiia proplcr gutlaiu

aquœ mulalur, ut. quoddam fiai ex illis con-

fusum, quod nec sit aqua nec vinum, Sic

ergo lola fontis vel lluminis aqua propler

modicam vini stillam in cnnlet-.io is spe-

cie!n mutaretur, nec punis ille pusscl in eu-
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rharistiam qui factus est de fru-

niciito cui forte inixium fuerat unum gra-

num horde) vel avenœ. QuiM autem si plus

apponalur aquœ qnam vini erit irrilum sa-

cramentum? Oportet quidem quod tantuni

vini ibi ponatnr, quod aqua coinmixluin

taporcin vini relincat. Licet aulem diligeuti

s'udin viniim optimum sit quœrendum nt

s:lcrificium offeratur, vitium lamen vini non

maculai mundiliam sa<ramcnli. Quocirca

sive vinum novum, quod diritnr mustum,

sive vinum acidum quoi! appellatur ace-

tum, in sacrificium oft'eralur, sacramentum

conGcitur et divinilus consecrulur.

CAP. XXX.– V.rum Christus renirgevssan-

guinem resumpsit ./u-w e/fddiî
in crnce.

Jam et iilud inquiratur,
utrum Christus

rcsurgens
a morlui?, sanguinem

illum re-

siitnpsil quem
effudil in cruce. Si enim ca-

pillus de capite vestro non perit, quanto

inagis sanguis ille non pi-riit qui fuil de ve-

rila'e nalurœ! Quid ergo de circumcisionc

prœputii
vel umbilici prœcisione

dicelur?

an in resurreclionc Christi, similitcr rediit,

ad vcriialcm humanre substant ae? Creditnr

enim in Laleranensi tiasilica, scilicet in

sanc'o sanctorum consertari licet a qui-

busdam dicatur quod prœpuiium
Chr.sti fuit

iu Eierusalcin dohitu ab angelo, Carolo

.Magno qui sustulit illud et posuit Aquis-

grani; sed posl a Carolo Caho p!)silum est

iu apud
mclius

est lamen Deo lolum cummittcre, quam aliud

le;:iere diffinire.

Car. XXXI. De vino pou consecratio-

ncm admixto.

Si vero post calicis consccrationcm aliud

vinum mittatur in caliccm, illud quidem non

transit in sanguinem, nec sanguini commis-

cclur, sed acciilentibus prioris vini commix-

liiin corpori, quod sub cis laiet, undique

circumfunditur, non madidans circumfusum.

lpsa tamcn accidentia unum appositum vi-

dculur afficere, quod inde coujicitur, quia

si aqua pura
fuerit apposita, vini saporem

assumit. Contingit accidentia pennutare

snbjeilum, sicut subjectum contingit acci-

dentia permutare. Cedit quippo natura mi-

ruculo, et virlus supra consueludinem ope-

ratur. 'Quidam autem voluerunt astruere,

quod sicut aqua puera per aqux benedictae

conlaclum efliuitur benedicta sic vinum per

sacramenti contactum efficitur consecratum,

et transit in sanguinem, quorum asserlioni

ratio minime suiïragatur.

Cap. XXXII. Utrum vinum sine aqua

cunsecretur in sanguinem.

Quœrilur autem an inilum sit quoi geri-

tur, si forte pruiermittitur aqua. CiMilum

est enim in canone quod non potest
calix

1)omini aqua soia esse, ncque vinum soluin,

nisi utrumque miscealur (De Consecr. d st.

2,c.i,2f/,3); et Cyprianus:
« Calix Do-

mini uon est aqua sola, nectue vinum soium,

sicut neque corpus Domini polest esse fari-

na sola, nisi fucril utrmnqun et

j-anis unius compare solidatum. » ïloc (jui-

dam constanter affirmant, dicentes quod sic-

ut aqua sine vino consecrari non potes(,

sic viiium sine aqua transsubstantiari non

polest, quia de latere Chrisli simul utrum-

que manavit. Alii vero concedunt quod
si

quisqunm nos) intendens hœresim inlrodu-

cere, oblivior.e vel ignoranlia prœtennisoril

aquam, ille quiilem velicmcnter est corri-

piendus
et graviter,

non lamen fit irritum

sacrameiUum. QuoJ er^o prœdictuni est, hoc

est, verum vinum soiam offerri non possc,

<U'icrminari débet, quia recipit exceplionem,

hoc modo: non potest ni?; fiai .«inipliciter vel

igno'anler;
vel non potest, id est, non dehe1,

quia non dicilur posse fieri, quod de juro

non fit: nam et Grœcorum Ecclesia dicitur

ciquain non appoiirre sacramcnto. Ait eniin

Cyprianus a Si quis de antrccssoribus tics-

tris vel ignoranter vel simpliciter non oh-

servaverit, quod nos Dominus cxemplo face-

re vel masisterio docuit, potest simpliciiati

cjus indulgentia Domini venia concedi, no-

bis vero non potest ignosci, qui nunc a Do-

mino inslrucli sumus, ut calicem 'Domini

ciiiii vino rnislum, sccumlum quod Dominas

eblulit, offeramus. Hinc ergo c->lligilur quod

vinum aqua mixlum Chrislus in cœna dis-

cipulis Iradidit (In Epist. lib. Il, epist. 3).

CAP. XXXIII. Ulrum /'ermentalum

iranssubstantietw.

Quœritur autem ulrum qui fermcntatum

sacrificat satrificium confie ; prœseriim si

nrgligenter vel ignoranier
hoc facial? Su pé-

rius enim sufficienter ostensum est quod

Christus azymum consecravit, cum sacra-

rnenlum insliluit. Sed adhuc inulti sacrifi-

cant de fermonlalo, quibus tanquam vera

calholicis Ëcclesia romana communicat.

Vèrum btec quœslio rnelius solvenda diffi;r-

lur, ut alias compelentius solvatur.

CAP. XXXIV. Quare sub alia specie
su-

m;tur eucharistiô.

Tribus aulem ex causis sacramentum cor.

poris et sanguinis
sui Christus sub alia spe-

cie sumendum insliluit, -ad augendum
me-

ritum, ad fovendum sensum, ad vitandum

ridiculum: ad augendum meritum, quoniani

aliud ibi cernitur, et aliud esse creditur, ut

fides habeat meritum, cui humana ratio non

prasbet experimenlum; ad fovcndurr, sensum,

ne abhorreret animus quod cernerel oculus,

quia non consuevimus carnem crudam co-

medere, vel sanguinem
humanum potare;

ad vitandum ridiculum, ne insultaret paga-

nus,cum id ageret Christianus, ut ita veritas

adsit et ridiculu;n desit. Ad hoc ergo Christus

sub specie principalis
edulii sumendam pro.

posuit eucharistiam, ut sensus foveretur in

uno, et rides œdificaretur in allero. Fovetur

enim sensus in uno, dam solila percipit;

œdificahir filles in altero, dum in co quod

videt quale
sit illud quod non videt agnoscit

l'ropunitur
autem species panis et vini, qua-

tenus in sumptione curporis et sanguinis

Christi doceatur esse perfecta refectio; ple-

na quippe refectio cibus et potus
est. Cibi

aulem et potus, panis
et vini est principali-

ter substantia
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CAP. XXXV. Qund sacramcntum allaris

3imut est ventas et figura.

Mysteiuum fidei. Ex h s aliisque Scn-

plurœ verbis, quidarn munimcnlurn crroris

ducere putavcrunt, dicentcs in sacrainviilo

alla ris veritatem corporis et sanguinis Christi

non esse, sed imaginem tantum et speciein

et figuram, pro eo quod Scriplura niemoret

aliquotics
id quod in allari suscipitur, esse

sacramenlum et mySicrium et excmplum:

qui profeclo laqueutn erroris incurrunt,

quia nec sacramenta Dei reverenter susci-

piunl,
nec auclorilatcs Scriplurœ convenien-

tcr intelligunt, nescientes Scripturas neque

virtutem Uei. Quid euim? nunquid ideo sa-

cramentum allaris vcritas non est, quia fi-

gura est ? Ergo nec mors Christi veritas est,

quia figura est. Et resurrectio Christi veritas

non est, quia figura est. Nam et mortem et re-

surreciionrm Clrrisli figuram el imaginem

et similitudinern esse manifeste déclarât

Apostolus diccas: Chrislus murtuus est pro

delictis noslris, et resurrexit propter justifi-

calionem noslram (Rom. tv ); et l'etrtis apo-

slolus Christus passus esl pro nobis, vobis

relinquens exempt um, ut set/uamiin ves igia

ejus ( Per. n). lîrgomors Christi exemplum

lu.l, ut peccato moriamur, et resurrectio

ejus exemplum fuit, ut jusltioo v vamus.

Nunquid idco veritas nun fuit? ergo Christus

vere mortuus non fuit, et verc non resurre-

xit, si mors ejus vel resu:roclio ejus vera

non fuitîiibsit. Nam propheta
de ipso proe-

dixit: Vere languores nostros ipse tulit,et

dolores nostros ipse portavit (lsai. lui ). AI.

taris ergo sacramentum est et veritas et

ligura.

CAP. XXXVI. De sacramento et re sa-

cramenli.

Tria quippe in hoc sacramenfo sunt dis-

crcla, videlicet forma v'.sibilis, veritas cor-

poris, et virtus spiritualis. Forma panis et

..¡ni, veritas carnis et sanguinis virtus uni-

lalis et caritatis. Primum oculo cernitur,

secundum animo credilur, (cr>iuin corde

percipitur.
Primiim est sacramcntum, et non

res secundum est sa<Tiinienlum et res

terlium est res et non sacramcntum. Sed pri-

mum est sacramentum gemina) rei lerlium

vero res gemini sacramenti, secundum au-

icitî est sacramentum unius et res allerius.

Nam forma panis utramque carnem Chrisli

significat id est verain et mysticam. Sed

veram carnem et continet-et signilicat. My-

sticam vero significat, sed non continet. S;cul

unus panis ex mullis granis c<>nfici(ur et

unum vinum ex divc,rsis acinis conduit, sic

corpus Chrisli ex mullis mcmbris cornponi-

lur, el unilas es diversis con-

sistit in prœilcsliunlis, vocatis, ju^tificalii

et glorifkalis. Nam quos pra?deslinavii hos

et vocavit, et quos vocavil ho. et justificavil.

Propler quod dicit Aposlolus Unus panis et

u.num corpus multi sumus (1 Cor. x). In cujus

rei typo facla est arca Doinmi de lignis Ce-

Ihim quœ sunt impulribilia
et albx spincs

s millima ( Exod. xxv ). Unum autcm in

quantum liqnet et rubel, sim 1 ludiueui san-

guinis significat in (juantum c.ilet et re-

dolet propriclalem c.iriialis sijçniiiciil et

ostcndil. Nam vinum et sauguinrm operatur,
ci eacitat caritalem quia cor bibenlis

cxhilarat et dilatat. Palet ergo quod suh-

stanlia corporis et sanguinis Christi est sa-

cramcnlutn ci res, sed allerius sacramenli

res, et altcrius rei sacramenlum. Est enim

res ptimi, quia significatur et continctur a

primo, videlicet a forma visibili, et est sa-

cramenlum tertii quia siguifical et rffiril

lerlium, videlicet unilatem eccli'si.islicam.

lllud ergo s;mc débet inlclligi quod Dominos

ait
^Paupcres semper habetis vobiscum, tne

aucemnon semper habebitis. Ne viderrtur esso

conlrarium illi quod alibi dicit Ecce ego
vobiscum sum omnibus diebus

iwque ad coa-

summalionem sœculi (Matih. xxvi). Chri-

stuin enim habemus nobiscum sub divini

specie sacramenti, et non semper habemus

nobiscum in propria forma personœ. I)irilur

ergo rnyslcrium fidei, quoniam aliud ihi

cernitur, et aliud credilur. Cernitur specics

panis et vini et crodilur verit'as oaruis et

sanguinis i)omini. Quod autem hic dicilur

n>yslorium fidei, alibi dicitur spiritus et vita.

Spiritus enim est mystoriuui secundum

illud Litlera occidit, spirilus aulem vivifient

( 11 Cor. ni ). Fidcs est vita, secundum illud

Justus ex fide vivit. Hinc ergo Dominus ait

Verba quœ locutus sum vobis spirilus et vita

sunt
( Joan. vi ).

CAP. XXXVN. Quod species punis et vini

duabus ex causis intelligilur sacramentum.

Yerum cum consecralio perficiat sacra-

meniurn, et post consecraiioncm non sit pa-

nis in altari aut vinum, quis panis est cor-

poris, aut quod vinum est sanguinis sacra-

mentum ? Si dicatur quod panis qui fuit, vel

vinum quod exstilit., | rolcclo n:>c illud est

corporis, nec illud e. l sanguinis sacramen-

tum, quia panis trans;vil in corpus, et vinum

transi vit in
sanguinem,

Si vem dicatur quod

spocies que remansit, il a quidem nec con-

sisiit ex granis, nec conlluii ex acinis, quo-

niam ex his non provenit accidens, sed

substanlia quam ergo simililudinem assi-

gnabimus
inlcr sacramentum rei, et rem

sacramenli ? Nam si sacramrnta non habe-

rent similitudincm rcrum quarum sunt sa-

cramenla non dicerenlur proprie sacra-

menla, sicut sacramentum b.iplismi, quod

est ablutio carnis cxlerior, similitudinem

habet significali, quod
est ablutio mentis in-

terior. Sane sacramenlum islud in hoc geri!

similitudinem corporis, in quo panis simili-

ludinem représentât. Specics crgo panis sa-

cramcnlum est corporis,
nun soluin raiiono

rei significalao. verum eliam ratione cun.

tcn'a3.

CAP. XXXVIII. Jtrum forma panis el

vini, vel species aecidentis et

ris div sa sint sacramenla.

Sed quaerilur utrum species panis et ve-

rilas corporis unum sunt- sacramentum, an

diversa sunl sacramenta2 Scriptum est enim

Perficiant in nobis tua, quœsumu*, sacramenta

quod continmt; sed et alibi legitur Prœsta
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ut hoc lui cnrpo'is et sanguinis sacvamentum

tion sit nobis renias ad jiirnam; prœlerea

cum eaindcm rem sauclam significent, vide-

tur quoil
sit idem sacrameiiluni. Sed curn

diversa sint signa, videtur quod diversa sunt

sacramenta. Sunt sane qui dicunt quod

forma panis et vini sunl unum sacramen-

tum, non propter unum significatum, sed

proplcr unum conlenlum species aulem

panis et veritas corporis sunt unum sacra-

incnlum, non propler unum coutenlum, sed

profiler unum siguificatum hi debent cnn-

ccilere quod sicul diversœ res propter idem

significalum idem sunt sacramentum sic

cadem res propter diversa significala diversa

sunt soerainenia. Quibus objicitur quod si

specirs pani, et veritas corporis idem sunt

siicramenlum, cum species panis sacramen–

lum sit corporis, ergo veritas corporis idem

est saoramenlum, et ita sncrameiiluin est

sui. Non pt-iivcnit, quia species ¡¡anis est

quoddam sacramentum quod est verilas

rorporis et est quoddam quod non est illa,

quoniam est duo significala divtrsa. Aiii

vero dicunt quod sive sint diversa signifi-

cala, sive diversa sint significanlia, semper

diversa sunt sacrainciila. Quos oporlel con-

l'cilcre quod
in altari ad minus sunt quatuor

sacramenta, videlicet species panis, et spe-

cies vin.i, verilas carn;s et verilas sanguinis.

l'sœ'erea, cum panis et vini diversa sint

a.cidenlia, ut sapor, odor, pondus et color,

l'.uaiilitas et figura, vidctur quud singula per

se sint varia sacramenta. Nam qua ratione

potius
unum quam atiuti dictndum est sa-

tramentum? Sed cujus ru sncramenlum est

ddor aut sapor? Polest non incongrue rc-

sponderi quia omnia simili accepta sunl unum

< ucha risiiœ sacramcnlum eo quod nullum

.«acramenlum lo:um signiGcct per se, sed

oinnia simul panis speciem reprœsentant

qum corpus Christi conlinct et significal.

Cap. XXXIX. De distinctiove nignorum,

ubi ostenditur quod sacramentum active et

passive dicitur.

Signorum autem alia sunt nalnralia, et

a'ia positiva.
Naluralia sunt, (jiuc secundurn

naluram significant. Quorum qua;dam sunt

qua; per antecedens signilicanl consequens.

ut rubore vespertino sixnincatur serenilas

nialutina. Alia sunt quae per consequens

significant anleceJens ut fuino' vel cinere

significatur ignis.
Positiva sunt illa quœ se-

enndum imposilionem significant quorum

alia suit signum rei sacrœ ut serpens

a-ncus erecUis in ereino (Num. xxi). Alia

sunt signa rei non sacrae, ut arcus triumpha-

lis creclus in bivio. Signoru'ii rei sacrœ,

alia sunt sacra, ut haplismus, alia non sacra,

ut agnus paschalis. Sacra snnt signa Novi

Testamenti, non sacra VYteris. Quamvis

cniin utraque sint si,;na rei sacrœ, id est

rem sacram significantia,
non tamen utra-

que sunl sacra signa, id est, justificantia.

Licel nonnulli diKerunl legalia juslificassc.

Hœc est enim dilTorentia inler legalia
et in-

ter evangelica sacranv.'nta, quod illa signili-

cabanl tantum et non juslilicnbnnl hsce

autcm s'gnificant et juslificanl. Vcrum quan-

doque larjje, quan. loque stricte sacrainen-

tum accipitur larre, socunilum quod on,ne

signum rei sacrœ, sive sit sacrum, dicilur

sacramentum un(le signa legalia sacrn-

mcnla dicunlur; stiicie, seeundiim quod
sacrum solummodo signum dicitur sac a-

tnentum. Sacramenlum autem et active et

passive dici!ur, quasi sacrum signans, vel

sacrum signatum nam nomine sacramen!i

quandoque signum rei, quandoque res s i i; i
varie nuncupalur, secundum ctuod sacra-

mentum accipitur pro re signi; sacramen-

lurn dicitur a sacro el secreto, quasi sacrum

sferetum. Species ergo panis diriiur sacra-

menlum active, id est, sacrum significans
unilas autem licdesiœ dicitur sacramenluiri

passive, id est, sacrum signatum. Corpus
Domini cum utroque modo dicitur sacra-

mentum, id est, sacrum significans, et sa-

crum s;gnalum.

CAP. XL. Quod
sacramenlum consistit in

tribus, in rebits, f.ictis et verbis.

Sacramentum vero consistit in tribus, rr-

Lus, faciis el verbis, secundum propi·ieta-

tcm, similitudinem et intorprelationem. Léo

namque secundum proprielatem désignai

diabolum. Unde Arlversarius vester diabolns

tanquam
leo

rugiens circuit, quœrcns qucm
dcvorel (I Petr. v). Seminare secundum si-

mililudinem significal prœilicare. Untic

Exiit qui seminnt seminare semen iuum, et

aliud cecidit in terrain bonarn, alirad supra

pelram, aliud inter spinas (Luc. vin). Emma-

nuel secundum inlerpretaiionem significat

Christum. Unde Vocûbilur nomen
ejus

Ent-

mnntcel, qttud intcrprelatur nobiscum Ueos

(Mallh. i). Iles, ut aqua baptismi, vel aqua;

factum, ut
siçnaculum crucis verbum, ut

invocatio Trinitatis. Singula reperiuntur in

linc excellentissimo s.icramenlo res, id est

corpus et sanguis; factum, id est, esus et

polus; verbum Hoc est corpus meum; Itic e-t

sanguis meus.

CAP. XLI. Quod sanguis Christi dupliciter

intelligilur in remLsionem peccalorum ef.

fusus.

QUI PRO multis effcndetur ix remissio-

kem peccatorum. Pro solis prœdestina lis cf-

fesus est. quantum ad eflicientiam. Sed pro
cunctis hominibus est effusus quantum ad

snfficienliam. Effusio
quippe sanguinis jusli

pro injuslis tam fuit divcs ad prelium ut si

universilas crederet in redemptionein, nul-

lum omniuo diaboli vincu'a relinercnt. Pec--

catum autem duobus moilis remiltilur, quoad

meritum culpœ et quoad debitum pœnœ. Aile-

ritum cu'pœ remillilur per sanguinis fidem,

qua jusiifn amur a cuipa debitum pœiuu

remillilur per sanguinis pretium, quo re-

dempli sumus a pœna. Omnes enim quasi

oves erravimus, unusquisque in viam sum

rfectinavit. Et Dominus posuit in eo iniqui-

talrs omnium nostrunt. Vulneratus est pro-

pler iniquitates nnslras, al tri tus est propler

scelera nostra; di.sciplina pacis noslrce super

eum, et liv re ejus sanati starnrts. Y ère lun-

guores nOstros ipse tulit, et dolores nostros
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ipse portavil (Isai. LIli). Quia ergo jusltis

injuste puniius, injusti juste sunt libcrali.

Assuinpsil enim pœnam
in se

pr.) omnibus,

ut dard per se gratiam
universis.

CAP. XLII. Quod sumptio eucharisties non

est nhnium
differenda.

HiEC QUOTIESCUNQUE feceiutis. In
percep-

tione corporis et sanguinis Christi magna

est nobis adhibenda discretio. Cavendum est

enim ne si nimium differatur, mortis peri-
culum incurrntur, Domino prolestante Nisi

mnnducaveritis carnem Filii hominis, et bibe-

r£lis ejus sanguinem, non habebitis vitarn in

vobis. Si vero quis indigne suscipht, judi-
cium damnationis incurrat, Apostolo tes-

tante Qui manducat et bibit
indigne, judi-

cium sibi manducat et bibit. Ideoque juxta
vocem ejusdem Apostoli Probet seipsum

liomo, et sic de pnne illo edat et de calice bi-

Lal (I Cor. xi). Ingens itaque nobis videtur

vel indicitur bene vivendi necessitas ne

corpus Domini vel indigne suinendo suma-

mus judicium, vel sumere cessando nihilo-

minus incurramus periculum. Necessario

quippe sumendus est agnus, ut a vastanie

iingelo protegamur, nec cxtc possumus de

/Egypto nisi celebrando phasu paschalem

aguum edamus. Dixerit ergo quispiam
com-

nunicanduin esse quotilic dixerit alius

quolidie communicandum non esse; faciat

unusquisque quod pie crediderit faciendum.

Non enim liligaverunt ad invicem, nec aller

alteri se prœposuit Zachœus et i Ile centurio,
cum aller eorurn gaudens in domo sua Chri-

stum recepit,
et alter eorum dixit Domine,

nnn sum dignus ut in'tres sub leclum meum

(Luc. xix; Matth. vm). Audi quid super hoc

sentiat Augustinus Quotidie, inquit, eucha-

risliam recipere, nec laudo nec vitupero,

omnibus diebus tamen Dominicis horior. Si

lamen muns in affectu peccandi est, gravarj

magis dico cucharisliœ perceptions», quam

purificari.
Et licet quis peccato mordeatur,

si lamen peccandi de cœlero non habeat vo-

luntalem, et salisfaciat lacrymis et oralioni-

bus, securus accedat. Sed hoc de illo loqnor,

quem mortalia peccata non gravant. Cau-

lum est enim in canone quod si non fre-

quenlius, sallem ter in anno ornnes commu-

nicent, qui notant ecclesiasticis carrere li-

uiiui'.us in Pasclia, Pentecoste et Natali.

Cap. XLIII. Quod sacramentum altaris est

commemoratio morlis Christi.

IN mei memohum FACIATIS. In hoc sacra-

mento nobis quolidie mortis Christi memoria

renovalur, sicut Apostolus déterminai di-

c ns Quoliescunque » anducaverilis panem

Itunc, et biberitis calicem, mortena Domini

annunliabilis dunee venint Propter quod ipse
dicebat aposlulis lloe facile in meam ci)1)1-

mcmorationem. Hanc ullimam sui memoriam

Dominus nobis doreliquit, quemadmodum si

quis poregre proficiscens aliquod pignus ei

quem diligit derelinquat, ut quoties tune il-

lud aspexcrit ipsius debeat amicitias memo-

rari, quoniam is si perfecte dilexerit, absque

inagno Ilelu vel desiderio nequit illud aspi-

cere.ldeoque hocSalvator instiluit sacrameu-

tum ut quia venerat ejus hora qua de

tnundo transiret ad Patrem, quia verum crat

quod dicebat apostolis Quo ego vado, vos

non potestis venire (Joan. xui). Nam et Pe-

tro dicenti Domine, quo vadis? respondit

Quo ego vado, me sequi non potes, Compe-
lentem illis hœrediiatem proscribens> visi-

bilom sui memoriam comrnendàrat. Boc,

inquil facite in meam commemoralionem,

Non enim solum Scripturar um commemora-

tionem ad hoc sufficere judicabat, qui lethar-

gicum veneraiœgrotumsanare. Quanta nam-

que pars nostri capit illud quod in Evange-
lio oplimis unguentis fragrat, antidulum

Verbum, quod erat in principio apud Deum^

per quem omnia facta sunt, quodque caro fac-
lum est, et habitatit in nobis Nam illud qui.
dem ruminare, medela salubris est, super
mel el favum, dulcis faucibus anima; dili-

gentis. Sed tanlus cihus valde paurqrum., et

solius mentis pabulum, quo tune anima ple-
nissime sal abiiur cum verbum ipsum in

œterna felicitate gustabit. At ille qui corpus

assumpsit et animam, ut s;naret et ani-

mam et corpus, pigmenta sua provida ca-

ritatis arle composuit quibus lclhargicam
mentem aegroti renovata quotidie sua) salu-

lis commemoratione percelleret et edentu-

lam, id est sine dentibus plebem ( quaî ver-

bum anliquum <l a:lcrnuni principium

quasi so'idum cibum ruminare non poter.!t)
hoc dulcissimo confecto liquamine in panis

et vini sacramento ronsuefaceret sorbillare.

CAP. XLV.-De diversis causis institulionis.

SapientiaDei, qunmpervisibiliamanifesi.it,
volens evidenter ostendere quod ipsa cibus

est animarum, quid carnem assumptam pro-

posuil in edulium, ul per cibum humanilalis

invilaret ad gustum divinilatis, de quo dicit

Psatmista Gustate et videte quôniam suavis

est Dominus (Psal. xxxm) lotum ergo Chri-

stus se exhibet nobis in cibum,ut sicut divi-

nilate nos reficil, quam spirilualiter gusta-
mus corde, ita nos humanitalc reficiat, quam

corporaliter 'ore comedimus, ut ita de visi-

bilibus ad invisibi!ia, de temporalibus ail

œterna, de terrenis ad ifRleslia.de lmmanis ad

divina nos transférât. Ego sum, inquit, panis

vivus fluide cœlo descendit (Joan. vi). Ecce ci»

bus divinilatis; et, panis quem ego dabo, caro

mea est. Ecce cibus human tais. Panis igitur

angelorum
factus est ibus hominum, secun-

dum illud propheticum Panem angelorum

manducavil homo ( Psal. lxxvii) quatenus

qui secundum animam cibum divinilalis ac-

cipimus, eliam secundum carnem cibum hu-

manitatis suiamus, quoniam sicut anima.

raiionalis et caro unus est homo, Ha Deus et

homo unus esl Christus et quia homo per

gustum mortem incurrit, per guslum qui)-

que vitam acquirit, quatenus unde mors orie-

balur, inde vitaresurgeret. Dictum est quippo

de illo Quacunque die comederis, morte mo-

rieris (Genes. ni). Dicitur aulem de islo Si

quis manducaverit ex hoc pane, vivet in œter-

num (Joan. vi). Cibus ille morlalis pependit

in ligno scientiœ boni et mali. Cibus islo

vitalis pepeudit in ligno vitœ, quod esl iu
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mndio paradisi. Illud fuit lignum inob • rficn-

la; ad quod homo manus cxlendit, ut fierct

sicul Deus, juxta quod illi serpens proniise-

rat Eritis sicul du seientes bonum et ma-

lum. Islud autem lignum est obedientiae, -in

(|iio Deus manus entendit; et factus est homo,

jiixla quod dicit Aposiolus Jixinanivit se-

metipsum formam servi accipiens, in simili-

tudinem hominum foetus, et habitza intenlus

ut homo factus oiedievs usque ad tnvrlnn,

mortem autem crucis (Philip, 1)). Ut crgo

'sua m erga nos carilalern ostenderet et

nostranz erga se caritatcm accenderet, qui

dédit se pro nobis in pretium, ipse Iribuit se

nobis in cibum ac per-pretium se dédit pro

nobis in mortem, et per cibum se tribuit no-

Lis ad vitam, ut morlcrn nostrani sua morte

perimeret et vilarn noslram sua vita nu-

iriret. Pauis iste, si digne manducatur, irn-

pinguat et calix iste, si digne bibilur, ine-

brial, non corpus sed cor, non ventrem sed

inentem. Unde Poculum tuum inebrians

(juum prcpclnrutn est (Psal. xxn)1 Per hujus

'ergo sacramenti vir,utem uuiversa; virtutes

augcnti.T,
et omnium gr-itinrum fruclus exu-

"fcerant. Is euim in hoc sacramento sumitur

tutus et integer, qui
est funs et oiigo totius

virlulis et gr.iliœ. Per crucis mysterium eri-

puit tins a polesl t<: peccali per euclcaris-

liai sacriimentum libérât nos a volunlate

peccandi nam euebaristia si digne sumatur,

a malo libéral, et confirmat in bono, venia-

lia dclct et cavet murla!ia. Unde cum prœmit-

timus in oratione Dominica Panem nostntm

iv oùirtov, id est supersubslantialciu, danobis

hodie, statim adjungimus et dimitte nobis

débita nostra; et ne nos inducas in tentatio-

nem. Sed libera nos a malo. Amen. Quia per

panem istum cœleslcin liheramur a malis

• prœtirilis prœsentibus, futuris. Dedit ergo

nobis hoc sacramenlum salutis, ut quia nos

quotidie peccamus,
et ipse jam mori non po-

test; [;er hoc sacramentum, quod in incnio-

ria mortis ejus accipimus, remissionem pec-

-calorum quotidie consequamur. Non enim

soluin lavit nos a peccatis noslris in sanguine

suo, quando sanguinem suum fudit pro no-

bis in crucis .patibulo, verum etiam quotidie

nos lavat a peccatis nostris in sanguine suo,

quando ejus sanguinem nos accipimus in

calicis poculo. Ascensurus ergo Christus ad

l'atrern, quia promisit apostolis eorumque

sequpeibus Vobiscwn ero clinctis diebus us-

que
ad consummationem sœculi, voluit renia-

nere cum illis non solum per inbabitanlem

(iraliam, nrc per.divinam tantum essentiam,

-verum eliam per curporalem prœsenliam. Et

-ideo istud sacramentum iuslilui:, in quo prœ-

sens est nobiscum, sub alia (juidrm forma,'

sed in pr pria vin: substantia. Congruum

*erat enim ut Deus, qui homiuem (piem plag-

mavit, fecil ad imaginent et similitudincm

suam, expressius insigniret. Disposuit ergo
cœieslis attitude consi ii, sicut très sunt per-

sonœ in unitate substanliœ, Pater, Verbiim

et Spiritus, ita tres essent substantise in uni-

tate personae, divinilas, corpus et anima.

(lum ergo Christus secundum naturam di-

Viuum tribus modis in rebus etisteret, loca-

liter in coelo, personaliler in Verbo, sacra-

mentaliter in altari; sicul enim tecund m

divinilalem totus essent aliler est in omnibus

rébus, ita secundum bumanitatem lotus sa-!

cramentaliter est in pluribus loc^s, hujus sa-

cramenli virtute possibile ft ut qui de terra

sunt in cœlum ascendant. Ait ipse enim Sal-

valor Nenro ascendit in cœlum, n si qui de

cœlo descendit, FiLits hominis qui est in

cœlo (Joan. m). Unus et idem est Fi ius Dei,

qui de coelo descendit, ri:ius hominis qui as-

ccndit in cœlum, Christus Jesus, cui tau-

quam suo capiti cuncta membra corporis

annectuntur, omnes qui per fidem hujus sa-

cramenti servant unit.itum spirilus in vin-

culo
pacis. Et sicut unum corpus, una per-

sona, unus Christus cum suis mcmbris in cœ-

lum ascendit, dicitque gratulabundus glorio-
sam Deo reprœsentansEcclesiam Hoc nunc

os ex ossibus meis, et caro de carne mea; et

ostcndens secum il'a in unam convenisso

personam. Erunt, inquil, duo in carrre una:

Hoc aut m, ut inquit Apostolus, magnum

sacratnentum e*t il! Chrislo et in Ecel.siu

(Eph. v.), quod Ëuchirislia simul cl'licit ot

tigurat, secundum quod Dominus ail Qui

manducal miam carnem et b.bit mrum san^u-

nem, in me manel et egu in eo. Pcr id e>go

quod suscipit ipse de noslro, aecipimus ipsi
de suo, tam insolubili nexu conjungimur, ut

qui esl unum cum Paire per ineffab.leni uni-

tatein, fiat unum nobiscum per admirabiU'in

unionem, ac per hoc, ipso communilcr me-

diante, <uin Pâtre unum effic mur. Pater

sancle, inquit, serra eos in nomine tuo, quoi

didisti mùii, ut sint unum sicul nos. Non

pro lis aulem rogo tantum, sed et pro Mis

ç«i crediluri sunl prr Verbum rorum in me,

ut et ipsi in nobis unum sint, et mundus cre-

clatquiatu me tnisisti (Joan. xvn). Rogat uni»

las pro unione, \'{'rhum cum Pâtre unum est

in natura, homo cum Verbo unum est in per-

sona, membra sunl unum cum capite. Pri-

mum est in
jusiilia po.stmodum autem in

gloria, quoniam qui adliœre! Deo, unus Spi-
ritus esl cum eo (Cor. vi). Ut ergo justitin,
unum sint, cognoscal

mundus quia tu me mi-

'sixtl; ut aulcm et gloria unum iint, volo ut

ubiego sum, et illi sint mecurn, ut videant clu-

ritaiem quam dedisli miln, quia dilexisti me

anle conslitutionem mundi.

LIBER QUINTUS.

CAPUT pr'muiu. De signis qure terlio loco

fiant super oblatum et calicem.

UNDE ET memores. Quia Dominus ipse prre-

ceperat ul in sui mcinuriam Iroc faci remus,
idcircu tria ibi commemoranda proposuii Ec-

clesia, sciliect, ejus beatam pa^sionem, nec

non ab iiiferis resurrcctionem, sed el in cœ-

los gloriosam ascensionem. Quorum pii-

mum, id est passio, exci al carrtalem se-

cundum, id est resurrectio, corroborat fi-

dem tcrtium, id est ascensio, Ixtifical spem.

Quid enim magis in t'obis caritatem ace n-

dit, quam quod proprio Filio suo nonppper-
cil Deus, scd pro nobis omnibus tradidil ilium?

Christus autem pro nobis fnctus est obediens
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usqw arl morlcm, mnrtem aulem crucis. Quid
in nobis magis fiilcm confirmât, quam quod
Christus resurrexit a mortui.s, primitice dor-

tnientium ? Quoniam quidem per hominem

mors, et per hominem resurrectio mortuorum.

Sicut et in Adam omnes moriuntur, ita et in

Christo omnrs vii:ifi,cabuntur Quid magis in

nohis amplificat spcin, quam quod Christus

ascendens in allum captivant duxil cnptivi^

tnlem, dedit dona hominibus, ut ubi est ipse,
illic ait et minister ipsius ? Quia vero didt

Ecclesia memorem se Dominicœ passionis
stalim accrhiorem speciem illius passionis

commémorai, recolcns in quinque crucibtis

quinque plagas. Deinde per parles Dominiez

passionis prosequitur, sicut subsequens ex-

positio declarabit. Abhinc igilur usque dum

corporale desuper calicem removetur, Do-

mini passio memoratur. Nam ubi dicit sa-

tcrdos Hoslicim puram, hostiam sanctam,
hoslium immaculatam, panem aanclum vilœ

aternœ, et culicem salulis perpétuée, quina-
rium crucis super ohla-

'lam el caliccm, s'gnificans illa viventis p?trœ

foramina, in quibus residet immaculata co-

lurnba fructuose nidificans. Cum inter prœ-
dicta crucis quinque signacula, quinque di-

lecti sui plagas, videlicet duas manuum, to-

lidcm pedum, et unam lateris, fida tenet et

conlemplaiur mcmoria. Tres-autem sacerdos

cornmuniter facit super oblatam et calicem,

quoniam in tribus verbis utrumque pariter

iulelligilur. Nunquam enim in crucis signa-
culo panis scparalur a calice, ni.i cum se-

paraiim nominaU.r in canone. Verum erecta

pars crucis solummodo super panem, trans-

versa vero usque super cal:cem debct pro-

leinli quoniam erecla pars crucis corpus
Christi suslinuit, et brachia transversa dis-

tendit.

CAP. IL_ Quare post consecrationem signa

stsper eucharistiam fiunt.

Hinc oritur quœstio non pra;tereunda si-

lentio cum enim plene et perfecte sit con-

secratio celebrata ( nam materia panis et

vini jam transivit iu substantiam carnis et

sanguinis ), quare super eucharistiam be-

nedictam et plenissime consecratam adhuc

benedictionis signum iivipriinitur, aut iiliud

verbum consecrationis proferlur. Imo lalia

quëedam subjunguntur in Canone, quoe vi-

dentur innuere quod nondum sit transsub-

stautiatio consummata. Ego super hac quoe-
slione vellem potius docrri quam doc: re,

magisque referre quam pruferre sententiam.

Vcrum quia nihil a majoribus aliquid dictum

super hac re potui reperire, dicam salva fide

quod sentio, sine projudicio sentenlia? me-

lioris. In Canone siquiclcm aliud verba signi-

ficant, et aliud signa praHendunt. Verba

namque principaliler spectant ad eucharis*

tiam consecrandam, signa vero principali!er
ad historiam recotendam nam verbis uti-

mur ad consecrandum panem et vinum i.n

corpus et sanguinem Jesu Christi siguis
Utimur ad recolcnduin ea quœ per hebdo-

raadam ante Pasclia gesta sunt circa Chri-

btum. l'atet ergo, quantutn ad ordincm cu-

charistiœ consecranduî quod capitulum
istud Qui pridie q2anm pateretur, in fine

Cauonis subjici debuisset, quoniam in eo

consecra'io con-umma'ur. Sed quoniam

impedisset ordinem historiée rccolendae, quia

quod fttitgeslum in medio, ponerrlur in fine,

providus Canonis ordinalor, ni ordinem ser-

varet historite quasi quadarn necessitate

compnl.^us, capitulum istud Qui pridie

quam pateretur, quasi cor Canonis, in medio

collocavil, ut quœ sequuntur intelligantur

prœcedere secundum illam figuram qua

sœpe fit, ut quae narratione succedunt, in-

lelleclu praîcedunt vel potius, ut tam liiterjc

quam hisloriœ suus ordo servetur. Dicatur

itaque quod signa pertinent ad historiam

recolendam. Sed verba non pertinent ad eu-

charistiam consecrandam, imo pertinent ad

eucharistiam consecratam hoc modo Nos

tui servi videlicet sacerdotes et plebs tua

s scilicet populus (nam

quod populus agil volo, sacerdotes peragunt

mysterio), offerimus prœclarœ majestati iuœ,
id est prœ cœteris c!arae. Nam sijusti fulge-
bunt sicut sol in regno Patris eorurn, quanlo
claiius divina prœfulgel majestas 1 De tu!

donis, id est de frugibns segeturn, quantum
ad panem qui consecratus est in carnem; ad

datis, id est, de frugibus arborum, quantum
ad vinum quod est consecratum in sangui-

nem de his, inquam et illis, offerimus ho*

siiam puram hostiam sanctam;

macu'atam, id est eucharistiam immtinem

ab omni cnlpa vel peccato originali, veniili,
et criininali vel puram quantum ad cogiia-

tionem, et sanctam quantum ad loculionem,

immaculatam quantum ad operationem, quia

peccatum non fecit, nec est inventus dulus in

ure ejus. Hoc est, panem sanctum, id est

sancl.ficantem datorem tilœ œternœ quan*
tum ad stolam carnis, et calicem salutis per*

petûœ, quantum ad stolam animae. Secundum

illud Ego sum punis vivus qui de cœlo des-

cendi. Si quis manducaverit ex hoc pane vi-

vel in œlernum (Joan. vi), Supra quœ propi·

tio, Domine, nobis tuo sereno vultit, id est

placab;li respect digneris Non

quod vultus ejus muletur aliquando sed

tune Deus illuminât suum vultum super nos

et serenal, cum misericordiam suam supur
nos exhibet et declarat, secundum illud Psal-

mist8B Illuminet vultum suum super nos et

CAP. III. <– De figuris Novi Teslamenti qud

prœcesserunt in Veteri Testamento..

SICUTI ACCEPTA HAIiERE DIGNATUS EST
MU*[

nera AnEL.i. Adverbium istud siYu/isi-»,
milituiiincm iunuit, non- exprimil quanlita-»
lern. Multo quippe acceptius est hoc sacrifi-»

cium, quarn q'jod obtulit Abcl, quod obtulit

Abraham, quod oblulit Melchised ch. Vide-*

tur enim amplius res quam umbra,, veritas

quam figura. Jpsam ergo similitudinem ma-*

gis quam quantitatem debemus attendere.

Similes ergo offerendo sumus Abel, si recto

quidem offerentes, recte mliilominus divi-»

damus, quod quia Cain non egit, peccavit

( G en. îv }. Sua namque recte, cul debebat
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oblnlil Deo, .«('(1 rotintiit si!:i seipsum, et
(:or suum auforpns Deo, maie divisii.. Ahel
autem acccptum Deojnslus in corde obtulit

holocaustum, quia non se sihi relinuit, sed
Deo se tottiMi subdidit el impendil. Kt ideo

respexil Deus ad. Abel et ad manera ejus nd
Cain nulem et ad ejus munera non respexil.
Prius rcspcxit ad Ahel, et postea respexil ad
munera, quia non olïerens pinçait a inune-
ribus. sed munera placiniiuni ab oftVrenip.

Siinililor Abraham e^regia fide lotum se

prius oiTercbal Allissimo, el proplerea cum
sua duceret offerenda, placidas hoslias offe-

rebat, qnod ut nos srienlrs imilaremur, pa-
irios ah i!lo Deus exej,'it «ffectus Toile, in-

'luit, filium Unim uniqevilum quein diligis
Jnaac; et ofpr illum in holocaustum super
u»um montium qwm dixero libi (Gen. xxn),
slaiiin'|tie promptum et ohedientom inve-

nit, irno nohis ostendit. Mckhisedech quo-

que, nisi se prius acccplwm D:-o sa r;ficium

obdilissct, fnlurorum causas minime prrevi-
dis«e(, quarurn inluilu mystxnm partis el i.ii

primiis ob'ulif sacrificium. Erat enim Dei

Bicerdus Allissimi. Nos ergo assistantes ad

offereiid;m, si recte dividimus, prius nos ip-
m>s in sacrifidum ofl'erainus, arielinam pro-
lerviam feiitaUui launnani h:rcinanv

que luxtir.atu jugulanlcs. Juxt.i quod in

Psalmo canl:i\\m\is: Holocauslamedullata of-
feram libi cuin inceuso arielum, ojferam libi
boves cum hircis (Psal. lxv). Ac deinde sicut

munus Abel, sieut sacrificium Abrahze, sicut
hostiam Alelchisedech, vola noslra Dominus

acceptabit. Verum non solum offercntibus,
sed etiam in ipsis obla:ionibus debemus si-

militudincm inlunri. N un il a vetpra sacri-

ficia, hoc novuin .sarrilicium figurahant.
Quid enim per inuniis Abel oITercnlis de pri-

mogenitis gregis nisi Cliristus r-xprimitur
primogenilus in multis fralribus (Rom. vin)?
Quia sicut Abel invidiose fuit intei-lectiis a

fratrp, sic ipse malitiose fuit occisiu a po-
pulo Judiicorum. Nain spriindum Apocalyp-
sim J:>,innis lpse est ngnus qui occisus .est

nb origine mundi (Apoc. xiu). Quid per sa-
crificium Abrahœ dilecliim et nnicum filiurn

offerenlis, nisi p-issioDomJni di'signatur ? de
quo dicil Apostilus Dilecto filio suo nort pe-
percit Deus, sed pro vobis omnibus tradidit
illum (Rom. vm; MjUIi. m et xvn). Hic est,

inquit, filius meus dilectus, in quo mihi bene

enmplccui. Oblatio vcr.o AJrlchiscdech tam

proprii' novum sacrilic:u n pra;signavil ut
inde prœdiclum sil Ta es sacerdos i-n œter-
iium secundum ordinem Melchiscdcch (Psal.
cii); qui per omnin, secundum Apnstoliiin
assimilants filio Dei, manet snrerdos in per-
peluum (Hebr. vu). Ahel dicitur puer, non

t ni a pueriUa, quarn a purita'e, spcundum
illud Ecce puer m-eus electus quemeieyi, po-

sui super ipsum spiritum meuin- Abraham di-
c.lur palriarcha, non tam Israi-lit ce plebis
<|uam populi illius

iaujusque per fidem, seenndum illud Non
ultra tGcabitur nomen tuum Abram, sed ap-
pellaberis Abraham, quia patrem multarum

yenlium consritui te. Melchisedech ir.terpreta-

(1) Gre^or. Paræ lib. iv Dial., c. 58.

lus est
rex justitiœ, deinde rex Salem, id est

paris, propter illud quod legitur Orielur in
.diebus ejus justifia et abandonna pacis, do-
nec nuferatur lu na (Psal. LXXI). Sanctum sa-

crifirium, immaculatam hostiam; hoc adili-
dit in Gamine Leo Papa.

CAP. IV. De signis quœ quarto loco fiunt
super oblatamet calicem.

Supplices TE rogumus Dicto hymno post
coeiiaiii exiit Jesus in montera Oliveti trans
turrentem Cedron, et progressif pusillum pro-
cdil in fucicm suam orans et dicens Pa.'er,
si ficri potest, Iransfer hune calieem a me. Sed
et secundo et tertio abiil, et oravit eumdem
sn-monem dicens. Et factus in agonia pro-
lixixis orabat, et factus est sud or ejus sicut

(1'1 etæ sangu'nis decurrentis in terram. Tune
venit ad discipulos suos, dicens Surgite
ecnms, ecce appropinquat qui me tradet. Tra-
ditor autan dédit eis signum, dicens Citent
osculatus fuero, ipse est, tenete eum et con-.

frstim accedens, oscu'atus est eum. Jesus

igilur quia procidit orans et dirons Pnter, si

fieri potest, sacerdos inclinans oral dicens

Sctpplfces te rogmnus, per osculum allaris r,

prœsentans osculum proditoris. Quia ver.)
faclus in agonia prolixius orabal tertio dicens
sermonem eumdem, sacerdos facit trescruecs
primam et spcundam distincte super ohlaiain
et calicem dicenelo Sacrosanctum Filii lui

corpus et sanguinem, tertio sigaando seipsum
in faciem, cum dicit Omni benedictione cœ-
lesti el gratia rapleamur, forte propter sudo-

remcorponscrucemimprimcns supercorpus,

et proptcTguttassanguiniscrucemiinprimeus
soper sanguinem, et quia proddit in f.iciem
suam orans, imprima sibi crucem in facie.
Vol poiius per duas cruces quas facit sacer-
dos super corpus et sanguinem, designantur
vincula et flagella vincula, quibus ligaluin
est corpus; flagella, quibus illisus est snn-

guis ejus. Nam de vinculis legitur Ministri
Judœorum comprehenderunt Jesum et liga-

verunt, et vincientes duxerunt et tradiderunt
Pilalo (Marc. xv). De liagellis legilur: Ap-

prehendit I'llatus Jes .»», CI fl:geltavit (Joun.
xix); ciijUS livore sanali sumus. Per lerliini
vero crucem quam sacerdos sibi in faciem
lacit recolitur illud, quia exspuebanl in fn-
ciem ejus, el alapas in faciem ei daban' et
rel'tntes faciem ejus, dicebant Prophétisa
nobis, Citrisle, quis est qui te percussit.

Ce?. V. De ministerio angclorum qui snn-

per in saçrificio prœsentes exislunt.

Jubeh/ECpersterri PEn si anus. Tantœ su n

prolundilatis hieevorba, ut inleileclus huuia-
nus vix ea suffi ial pene.trare. Nam et C.

Grpgorius lanli sacramcnli dignns interpres

quodam in loco d<; iliis lanquam de re iiieffa-
bili pêne inefTahiliter loquens « Quis, inquii,
fidelium habi'redubiuin po3sil inipsa imino-

lalionis hora ad sacerdotis vocem cœlos ape-
riri, et iu Jesu Christi myslcrio angelorum
choros adesse, summis ima sociari, id est

lerrena cœleslibus jungi unum quid ex in-

visibiiibus et visibilibus lîori (1). » Idem alibi

dicit « Uno eodemque Icmpore ac mouiciitu
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et in cm!o r.ipil'îr rn:iiisterio angoiorum- con-

fociandsim corpori Christi, et anleccnlos sa-

rerdotis in allai i vide.tur. » Salvo lamcn oc-

rullo rœleslis oraruli sacramento possunt
liaicverba licel simplicius, tamen securius sic

inlclligi Jubé hcec. vota fiJelium videlicet et

preces, perferri per manus sancti angeli, hoc

est per minislcrium ai-gelorum, secundum

illud quodait Angélus ad Tohlam :Quando ora-

bas cuna lacrymis, ego obluli oralionem luam

Domino (Tob. xtr). In sublime altare luum,
lioc est in conspectum divinœmajestatis tuœ.

l'orro, sicut beatus Auguslinus determinat,
non dicitur angelus onitiones noslras offcrrc

Peo, quasi tune primn Deus nuverit quid ve-

iimuy, quia Deus otnnia novit antequam fiant,
scd quia necesse habet rationalis creatura

temporales causas ad œtornil.ilem referre,

sive petendo quid èrga se fiat,sive consulendo

quid facial, ut quod Deo jubente implendum
esse cognoverit, hoc nobis vel eviiienter vcl

latentcr reportet. Hinc etiam evidenler appa-

ret, quod angèli semper in saerificio prœsen-
les existunt vel assisUinf. Multiplex autem

a'tare legitur in Scripturis, superius et info-

rius, interius et exlerius. Quodlibet autem est

duplex. Nam allare superius est Dei Trinilas,

de quo legitur Non ascendas ad allare meum

per gradus (Exod. xxl. Est et allarc superius

triumphans Ecctesia, de qua dicitur Tune

importent super altare tuum vitulos (Psal. l).
Altareinferius est Ecclesia mililnns,' de quo

dicitur Si altare lapideum feceris mihi, non

mlificabis illud de sectis lapidibus (Exod. xx).

Est et altare inferius mensa (empli, de qua

dicitur Constituite diem solemnem in con-

densis, vsqne ad cornu altaris (Psal. cxvn).

Al!are interius est cor mundum, de quo prae-

cipilur: Ignis in altari meo semper ardebil

(l.evil. vi). Est et altare inlcrius fides incar-

n.'ilionis, de qua juhetur Altare de terra fa-
cielis mihi. Allare exterius, ara crucis, hoc

est altare holocansii, super quod cremaba-

tur sacrificium vespertinum. Est et allare ex-

terius ecclesiastica sacramenla, de quibus

S' riplum est :Altaria tua, Domine virlulum

(Psal. lxxxiii). Qua?. vero sint illa qua; petit
in sublime allare perferri, determinat sub-

dens ut quolquot

Mémento, Domine. Orat pia matrr lîcclc-r

sia, non solum pro vivis, sed etiam pro de-

funciis, et eos sacrai oblationis intercessione

coinmc.nd.it, cerlissime credens, quod sanguis,
î lie prctiosus, qui pro multis cfl'usus est in

remissionem peccatorum, non solum ad sa-

lutem viventium, verum eliam ad absolulio-

nem valeat defunctorutn, qui cum signo /!(/et

procedunt ad Dominum, non quod ibi sil II-

des aut spes, ubi species est et res. Nam
f-

dns evacuatur, carilas autem nunquam exci-

dit, sed sjgnum fidei pro characleref.hristia-

nitalis accipilur, quo fideles ah infidelibus

discernuntur, secundum illud Audivi nume-

rnm signatorumtcenturn quadraginta quatuor
millia signali ex omni tribu

filiorum I srael

( Apoc. vn). Et dormiunl in somno
pacis;

se-.

cun.dum illud In pace in idipsum dormiam

et rei/uiescam (Psal. iv). Fréquenter enim sa-

cra Scriplura dcfunclos ilormiciiles appelât,

pro eo quod sicut dormicntes evigilant, ila

defuncli resurgent; propter quoil dicit Apo--

stolus Nolo vos ignorare de dormientibus, ut

non contristemini sicut et cœleri <mi sprm

nonhabent (1 Thes.iy}. Et Dominus inquit in

Evangelio
Lazarus amicus noster dormit

(Joan. xi). Ipsis, Domine, et omnibus in

Christo quiescenlibus.
In hoe loro sacerdos,

quorum malueril,' defunclorum debel agere

rnemoriam speciaîem. JLocum refrigerii,
in

quo non est ardor pnenarurn; lucis-, in qun

non est obscuritas lenebrarum; et pacis, in

quo non est confliclns pœnarum. Nam abster-

gel Deus omnem lacrymam ab oculis sancto-

rum (Apoc. xxi). Sed delectnbuntur in mulli'

tudine pacis, complacebunt corarn Domino in

lumine viventium (Psal. lv).

Nobis qooque PECCAToamus. Nam si dixe-

rimus quia peccatum non habemus, nosipsos

seducimus et veritas in nobis non est. Licet

enim omni tempore nos debemus ex corde rc-

cognoscere peccalores, prajcipuc cum pro rr-'

missione peccalorum sacrosanctum mysîc-

riumcclehratur» De multitudinemiscrationum

tiiariim sperantibus, juxla quod inquit Psalj

mista: Secundum multiludinem misera tionum

tuarum, Domine, dele iniquitutem meam(Ptal.

i.). Una lantum est Dei misericordia non

aliud quidem quod ipse misericors. Sed mnlli

suntejus affectas qui miserationes dicniilur.

Un de Rem iniscere miserationum tuarum, Do-

mine, et misericordiarum tuarum qua; a s:p-

culo sunt. l'orro, cum ipse Deus sit omnia in

omnibus salus et prœmium et gloria singu-

lorum Salas, inquit, populi ego sum, quid.

est quod dicilur Parlem aliquam e: snciela-

tena honore digneris, tanquam non

unum eumdem denarium accepturi ? Sane li-

cet unum et idem sit praemium singutorum,

videlicet ipse Deus, in cujus cognilione
sa-

lus œterna consistil secundum illud quod'

ipse dicit in Evangelio': U(ec est vita œCernai

quod cognoscanl te verum Deum et
quem

n2i-

sisltJesiun Christuin (Joan. xvn), tamen se-

cundum differentiam meriloruni, alii plus,

alii minus diviua visione fruuutur. Nam

stella differt a Stella itt claritate; proptcr

quod ipse Dominus ait In domo Patris. met

mansiones multce sunt
(Joan. \iv). Sicut

unns

est sol, cujus lumine participant univers^

alii plus, alii minus, secundum dilTeieutiain

intuenlium.

Cap. VI. De secunda. commémorations

sanclorum.

CLM JOANNE, Stephano, Matthia, Bah-

NABA. In hac secunda commemoratione san-

(torum ex magna parle supplenlur, qui de

primiiivis sanctis deesse videbantur in pri-

ma. Sed qualiter Joannes repelilur-,
et Ste-

phanus socialus Jonnni proemittitur Mallhiai

ac BarnabaR? Sane Joannes in prin:a comme-

moratione disponitur,
et cum aliis numera-

tur propter diguitalem aposlolatus. In hac

autem commemoratione repelilur, et cum

Stephano sociatur, propler privilegium cae-

lihalus. Viryin.es enim sunt, et sequunlur

Agnum quoeunqueierit, el propterea cœleris

prwuiitluulur. Virgiuitas enim Jo;.nnis indu
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maxime commendatur, quia Christus. in

cruce matrem discipulo virginern virgini
cornmendavit Ex illa hora accepit eam dis-

cipulus in suam (Joan. xix). Stephani vero

virgini;as ex eo maxime commendatur, quia

ipse est qui ab apostolis députâtes est ad

ministeriunt viduarum, et in hoc quod fe-

ininis est praiepositus testimQnium meruorit

sincerissimse castitatis (Act. vi). Posset au-

tem non evangelista, sed Baptista Joannes

intelligi, nisi prœmitlerelur, cum ttcis san-

clis apostotis ac martyribus. Unde conjicitur

quod apostoli tantum ac martyres subno-

tentur, quamvis Joannes Baptista ir.erilo

inter marlyres possit numerari. Non œsti-.

piator meriti, quia non secundum exigen-
tiam meritorum retribuis, sed minus pu-

niendo, vel magis remunerando, quam quis-

que meruer t. Unde Non secundum pec-
cala noslra facias nobis (Psal. en Luc. vi).
Et alibi Mensuram bonarn, confertam et co-

(tgitalam et supereffluentem dabunt in sinum

Vtstrutn,

C*p- VII. Do
signis quœ quinto loco fiunt

super corpus
et

sanguine)»,
et in latere

calicis,

PER QCEM HIEC omnia, Domine, se si peu

Posa CREAS. Nam per eum omnia fucta sunt,

at sine ipso factum est nihil. Et vidit Deus

cuncta quœ fecerat, et erant valde bona. Creas

ergo condendo naturam, et sanctiGcas con-

gecrando materiam, vivificas transsubstan-

i liando creaturam, et benedicis accumulando

gratiam. Est aulem simplex pronominis de-

jtionstralio, sicut tempus verbi coiifusum.

ISam prœsens confusum prœsentis non tenet

u-um.
Hœc enim omnia, id est panem et

jvinnm et aquam, semper boni créas, secun-

dum causas primordiales, et sanctifieas, se-

cuudumcausas sacramentale. et vivi ficas, ut

.{ranseant in carnem, et sanguinem, et bene-

dicit, ut conferant caritatem et unitatem.

fer ipsum tanquam per mediatorem cum

ipso tanquam cum œquali, in ipso tanquam
in consubst.inticili. In Patre quippe notatur

'aucloriîas, in Vilio œqualitas, in Spiritu
sancto communitas. Auctoritas in Patre

propter principium, œqualilas in Filio pro-

pter medium, couimunitas in Spirilu sancto

propter
consortiom. Tertia et sexta hora

çrucifixus est Dominus hora tertia Induis

!judœorum, quod narrât Marcus (Marc. xv);

!|ioia sexta manibus gentilium, quod narrat

Joannes (Joan. six) et circa horam nonam

Hnclinato capile tradidit spiritum (Luc.xxm).
'Ad recolendam vero crucifixionem quœ'
hora tertia facla est linguis Judœorum ter

clamantium Crucifige crucifije eum! Et

rursus Tolle, tolle, crucifige eum! sacerdos

i'uçit tres cruces super oblatam et calicem,

cum. dicit Sanctificas, vivificas, et benedicis.

Ad recolend.am vero crucifixionem, quae post

iiitervallum trium horarum facla est mani-

,hus gentil,um (milites enim crucifixerunt

Jesumj, sacerdos iterum facit tres crut,es

çum hostia super calicem dicendo Per

ipsum, et cum ipso, et in ipso. Poslmodum

auteiu ad dusiguaiidam divisioucm Garnis et

animas Domini morientis facit duas crues

in ore calicis cum dicit Tibi Deo l'atri om-

nipotenti, in unitate Spiritus sancti. Cum

enim in Christo tres sunt unitœ substanliœ,

videlicet divinitas, corpus et anima, duo

tantnm, id est corpus et anima fuerunt in

morte divisae. Nam divinités a neutra est

divisa, et separala, propterea non tribus

crucibus, sed duabus mors Domini desi-

gnatur.

CAP. VIII. De extensione manuum Saka-

loris in cruce.

Sacerdos igitur super mensam allaris ma mis

extendit, quia Christus super aram crucis

manus expandit secundum il I u prophète
cum Expandi man us meas ad popiitunt
non credentem mihi (lsai. lxv); subtilius,
tamen atque profundius Iroc possumus

figurare.

Gap, IX. De tribus quos
Cltri-

strts sustinuit.

Très quippe cruces significant
tres cru-

ciatus quos Christus in cruce suslinuit

videlicet passionem, propassionem et coin-

passionem, passionem
in cor pore, propas-v

sionem in mente compassionem in corde.

De passione corporis ait Dominus per pro-

phetam 0 vos omnes qui transitis per viam,

attendite et videte si est dolor sicut dolor

meus. Foderunt manus meas et pedes meos, et

dinumeraverunt omnia ossa. mea (Tliren. l

Psal. xxi). De propassione mentis Dominus

inquit apostolis Tristis est anima meausque

ad mortem. Cœpit Jesus pavere et lœdere, cœ-

pit contristari et mœstus esse (Malth. un

Marc. xiv). Ex compassione cordis pro crii-

cifixoribus oravit ad Patrem Pater, inquit,

ignosce illis, quia, nesciunt
qrtid faciunt (Luc,

xxur). Si enim coghovissent, nunquam Do-

minum gloria; crucifixissent. Ideo vero sa-

c.Tdos iacit has tres cruces rum hoslia su-

per calicem, quia Christus sustinuit hujus-

modi crucialus in corpore super patibulum;

per calicem enim passio designatur, secun-

dum illud quod ipse Dominus ait Domine

Pater, si fieri potest, transeat a me calix iste

(Malth. xxvi),

Cap, X. De aqua et sanguine quœ de la-

tere Christi fluxerunt.

Duœ vero cruces quas facit sacerdos in.

latere calicis désignant duo sacrafnenta quas

d'D latere Dornini profluxerunt videlicet

aqûaregenerationis, et sanguis redemplio-

nis, juxla testimonium Juaunis dicenlis

Unus militetm lancea latus ejus aperztit, et

continuo exivit sanguis et aqua (Joan. xix)..

CAP. XI. De scissione veli.

Corporale desuper calicem removetur,

qoia velunt templi scissrtm est a summo usqne

deorsum. leno quod de illo scripturn fuerat,

hacienus çlausum erat, sicut dicitur de qui-

busdam Et illud verbum erat absconclitum

ab. eis; ubi consummatum., etiam revelalum

e-t: nam lignum niissum in Maraih, aquas

(Julcoravit amaras [Exod. xv).
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Cap.. XII. De sepultura Chrisli el sacrificii
exallalione.

Tune accedit diaconus et exaltat aliquan-

tulum sacrificium de altari quod tam ipse

quam sacerdos deponit quia venit Joseph

de Arimathia, venit et Nicodemus, et impe-

tratum a Pilato corpus Jesu deponentes se-

pelierunt. El quia ille advokm saxum ma-

gnum ad oslium monumenti, diaconus su-

per os calicis corporale reponit.

CAP. XIII. -Oslenditur quare dincontcs men-

sam allaris et nrmum ponlificis osculut.tr.

Quia vero in pace factus est locus ejus,

diaconus osculatur mensam alla ris et quia

factus est princip'alus super humerum ejus,

diaconus armum pontificis osculalur, ut in

«traque significel Chrislum, et quievisse post

inoriem, et vicisse post mortem, juxla quod

ipse proedixit in Psalmo: In pace in idipsum

dermiam et requiescam (Psul. iv) et alibi

0 morsl ero mors tua; morsus tuus ero, in-

ferne (Oseœ. xm ). Christus enim per mor-

tem Iriumphavit de morte nam quia factus
est obediens usque ad morlem, mortem aulem

crucis, idcirco Dcus exallavit illum. Hoc ip-

sum figuravit quod Chrislus sibi crucem su-

per humerum bajulavil.

CAP. XIV. Epilogus de numéro et ratione

signorumqttœ ftunt super
oblatam et cati-

ccm.

Sacrificium ilaque septem vicibus signa-

tur in Canone prima vice ter, ubi dicit

JIwc dona, hac munera, hœc sancta sucrificia

illibala, propler
ternam Christi traditionem,

quœ facta est a Deo, a Juda, a Judœo. Se-

cunda vice quinquies,
ubi dicitur Quarn

oblalionem tu, Deus, digneris facere benedic-

tain, adscriplam, ratam; ut fiat corpus et san-

guis, propler quinque personas, vendiloris,

venditi et emptorum, videlicet sacerdoium,

et scribarum et phariseorum. ïertia vice

biz, ubi dicitur Accipiens Jesus panem, be-

nedixit ac fregit, declitque discipulis. Simili-

ter et hune prœclarum calicem. Item libi gra-

lias ngens
benedixit propter benedicliunem

panis qui transsubstanliatu'r iu carnem, et

vinum quod transsubstantiatur in sanguis-

nem.Quarla vice quinquies,ubi
dicitur Hos-

tiam puram, Itostiam sanctam, hostium imma-

cula tam, panem sanctum vita; œterne, et ca-

liccm salutis perpetuœ propterquinquediver-

sas pltigas, duas manuum, lotidemque pcdum,

et unam lateris. Quinta vice bis, ubi dicitur

Sacrosanclum Filii lui corpus
et

sanjuihem

propter vincula quibus ligatum est corpus,

et flagella quibus allisus est sanguis. Sexta

vice ter, ubi dicitur Sanctificas, vivificas et

bsnedicis; prop'or crucifixionem quae facta

est hura lerlia linguis Judœorum, ter cla-

tnaiitiuin Cruci/:ge eum. Seplima vice quin-

quies, ubi dicilur Per ipsum, et cumipso, et

in ipso est tibi Deo Patri omnipotenti, in uni·

tale Spirilus
sancti. Ter super calicem, pro-

pter lies ciuciutus quos Christus sustinuit

passionis, prop.issionis et compassionis. Et

bis in latere calicis, propter aquam etsangui-

nemquoede latere Christifluxerunt. Inter bas

septem vices sacrificium signaturvicibus dua-

bus bis; et duabus vicibus ter, et duabus vi-

cibus quinquies septima bis et ter, simul

omnibus quinquies quinque, quœ sunt simul.

vihinli quinque, qui numerus per se duelus

semper in seipsum reducilur, si ducatur in

infinitum. Quantumlibet enim mulliplicetur

euchnri-tiaj sacramcnlum, semper est idem,

gacrificium. In hoc etiam sacramenlo, quin-

que sensns corporis exercenlnr, visus, au-,

ditus, odoratus, gustus et t<iclu« circa co-.

lorem, saporem, odorem, fratiionem et sum-^

plionem. Si tamen caro procedat in spiritum

quia spiritus est qui vivifteat, caro non pro-
dest quidquam. Unde quinque sensus animœ,

spirituales exuberent, visus inielligenli.c,
iiudilus obedientiœ, odoratus discretionis,

gustus delectationis et tactus ope. is. De qui-.
bus reperitur in Evangelio Domine, quin-

que talenta tradidisti mihi, ecce ulia quinrlue

superlucratus sum (Malt/¡. xxv). Sed et bi-

narius et lernarius [)(ne congriiunt sacr.i-

mento binarius, propter carnem et sangui

nem ternai ius, propter pane.n et vinum et

aquam binarius, proplrr duplicem modum

edendi, sacramentalein sub spetie panis, et

spritualem in fide cordis; (ernarius, propter
tria qua) sunt in hoc Siicnnnenlo discrela,

videlicet forma visibilis, veritas corporis, et

virtus spiritualis. Forma panis et vini, veri-

las carnis et sanguinis, et virtus unitat cl

caritatis, ut ita Iernarius per biuarium, id

est 6des Trinitatis per dileclionem Dci et

proximi operetur (1).

Cnr. XV. De vocis expressione et pectoris
lunsione.

Non solum autem crucis impressio, verum,

etiam vocia expres-io, quœ gesla sunt juxta

crucem, insinuat; cum eniui ait iil ventum

est Nobis quoque peccatoribus fumutis luis,

sacerdos pauluiuin expressa voce percusso

pectore silenliutn interrumpit repraîscn-

tans contritionem et confessionem lalro

nis, in illo passi mis Dominica; articulo in-

crepanlis alterum el diçunlis Nos digna

f.ictis recipimus, laic vero nihil mali gessit
et dicebat ail Jesutn Domine, mémento mci

dum veneris in regnum. tuum; propter quod
dixit i lli Jésus Amcn dico libi, hodie mec um

eris in paradiso (Luc. xxm). Vel per exal-

talionem vocis et percussionem pectoris ex-

primitur illud quod Cenlurio et qui cum eo

erant, visis ltis quœ fiebant, timuerunt v.ilde,
dicen'tes Vere Filius Dei erat iste (Mutth.

xxvu); et omnis turba quœ simul aderant ad.

spectaculumistud percutienles pectora sua re-

vertebantur. Quia Jesus vero damans voct ma-

gna, tradidit spiritum, levai sacerdos voc.m

dicendo Per omniasœcnlasœculorum. Et quia
matières lamentabantur /lentes Dominum, cho-

rus quasi lamenlando respondit Amen. Hc-

prœsentans fideles qui Oominuin trito corde

(t) Vide Lebrun, Explication littérale des cérémonies de la w&lc, Préface, tom. 1 de ce Dicliciin.iro, an.Ctns-

lluVIKS.
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lamenlabanlur ac lngebant vel quondam
Abel invidi fralris furore parentes ejus la-

mentahanlur occisum. Jesus crgo voce magna

clamavit Pater, in martus tuas commendo

spiritum meum, et -accrdos elevata voce pro-
nuntiat Pater noster. qcci

es in cœlis.

CAP. XVI. De uratione Dominica ubi

agitur de dignitate orationis, et ad quid
valet.

Hac oratio multis ex causis cxlcris or.itio-

nibus antecellit, auclorilate doctoris, brevi-

tate sermonis, sutficientia petitionum et fe-

cunditate mysteriorum. Auctoritatedocloris,

quse fuit ipsius ore prolata. Os enim Domini

locutum est. Brevila'e siTiuonis quia facio

dicitur d proferlur, Curn, inquit, oratis,no-

lite multum loqui, sicut elhnici faciunl

(Matth. vi). Sufficicutia pet tionum, quo-

niam utriusque vita, conlinel necessarin.

Pietas enim promissionem habet vilœ quœ
nunc est et'futurœ. FecundHale mjsterioruni,

quoniam immensa canlinet sacramenla. Per-

transibunt enim plurimi, et multiplex erit

scientia, Se il autem pominus, quid velimus,

sed vult nos orare vocaliter pro excitanda

«Jevotione. Quia quod facit flatus carbanj,

hoc facit pronuutia.tio devotioni. Und,' Ad

ipsum ore çlamavi, et exaltavi sub lingua

tnea (Psal, lxv). Pro aliurum instruction

ut cortina cortinam traliat, et qui audit, d

cat Veni. Unde Lux vestra luceat coran)

hominibus (Matth, v), Pro
iinguœ obsequio,

ut quod lingua peccarnus, salisl'aciamu lin-

gua. Unde Sicut exhibiuslis membra vestra

scrvire iniquitati ad iniquitatem, ita exhibea-

tis ea servire justitiœ in sanctificationem

(Rom. vi). Pro rei petendaî obtcitione, quia

(aclitis [oblineluç quod instantius poslula-

tur. Unde Petite et accipietis, pulsate et ape-

rietur vobis (Matih. vu). Pro nnpelralœ r i

custodia, quia quod sœpius requiritur, di i-

gentius cu>todilur. Unde Telle quod habe<,

ne alius accipiat coronam luam (A.poc. m),
Oratur autem et pro bonis adipiscendis, et

pro malis vitandis pro bonis trniporalibu»,

spiritualibus et œternis pro milii prxtei itii,

prœscnlibus
et futuris. De bonis œternis

Adveniat regnum tuum; de spiritualibus

Fiat votuntas tua sicut in cœlo et in terra;

4le temporalibus Panem nostrum quotidia-

num da nobis hodie. TElerna pelunlur in

proomium, spirilualia petunlur in meritum,

leinporalia peluntur in sustentaculum. De

xnalis prœlerilis: Dimitle nobis debila nostra

de praisentibus Libera nus CI malo; de futu-

ris Nenosinducas in lentalionem. Prœterita

sunt dolenda, prœsentia sunt vincendi, fu-

tura sunt prœcavenda.

CaP. XV11. Denumero et ordine petilionum,

Septetn sunlpetitiones orationis Dominicœ

praeter captationem beneyoleotiaî, quarum

iresprima3 speclantad patriam.tresullimœ ad

yiam. Média vero pertinet ad utramque,

Porro tres primae succedunl ordine tempo-

ris, sed praîcedupt ordine dignitatis, Tres uU

timae succedunt ordine dignitatis, sed pracce-

dunt ordine temporis. Dominus autem irt

oralionc secutus est ordinem dignitatis qui

est artificialis, ut de majoribus ad minora

dcscendat.Docloresin expositione sequuntur

ordinem temporis, qui est naturalis, ul de

minoribus ad majora conscendant, vel de

temporalibus ad u:lenia.

Cer. XVIII. De adaptations septem peti-

lioPHn: et septem donorum.

Fit «".atem hic adaplatio septem pclitiorinin

et jepiem donorum, sep cm virtuturn et sep-

tem beatitudinum, contra septem vilia capi-

talia nam dona petitionibus, virtules donis,

et beatitudines virtutibus ohlinenlur. Sep-

tem dona sunl isia sapielilia, intellcclus,

consilium, fortiludo, scieulia, pielas et timor,

de quibus inquit Prophcla Requiescel super-

eum fpiritits Domini, spiritus snpientiœ et

intellectus, spiritus consilii et fortiludinis,

spiritus scientiœ et pictatis et replebit

eum spiritus tirnoris Dumini (Isai. xi). Sepj

lem autem virtules sunt haec paupertas

spiritus, mansuétude, Inclus, esurics jus-

tiliae, iniscricnrdia munditia cordis et pax.

Septem autem bealitudines istœ sunt Re-

gnum cœlorum, possessio terrx, consolatio,

saluritas, misericordiœ const'cutio, visio Dei,

et filiatio aei. De quibus conjunctim ait Do-

minus Beali pauperes spfritu, quoniam ipso-

rumestregiiumcœlerum. Beali mites, quoniam

ipsipossi'debunl terram. Beali qui lugent, quo-

nianc ipsi con&olabuntur. Beati qui esuriunt

et sitiunt justitiam, quoniam ipsi saturabun-

tur. Beati misericordes, quoniam misericor-

diam eonsequentur, Beali mundo corde, quo-

ninrn Deum videbunt. Beati pacifia, qu.oniam

filii Dei vocabuntur (Malth. v). Hœcauieiu

suit septem vitia printipalia l'nanis gloria,

ira, invidia, acedia, avaritia, gula, luxuria.

Quae signiûcata fuerunt in septem popu'is

qui terram Israel promissam tencbani, vide-

licet Hethœus, Gergczaius, Amorrbœus,

Chananœus, Pherezœus, Hevœus, et Jebu-

sœus (Deut. vu) Homo igitur est œgrotus, et

Deus medicus vitia sunl languores, et peti-
tiones sunt planctus; dona sunt antidola, et

virtutes sunl sanitates; beatitudines vero

sunt felicitates et gaudia,

CAP. XIX. De captatione benevolentiœ.

PATER NOSTER, QUI ES IN coelis. Deus
ge-

neraliter et specialiter et singulariler dici.

tur Pater. Deus est Pater generaliler
om-

nium per creaiionem, specialiler justorum

per adoptionem, singulariler Christi per ge-

nerationem. Per creationcin, ut ibi Flecio.

genuamea ad Dominum Patrem omnipotent

tem, a quo omnis paternilas in cœlo et in.

tet'ra nominatur (Ephes. nt). Per adoptio-!
nem ut ibi Si vos, cum sitis mali, nostis bot/a'

data dare (Mis vesiris, quant magls Pater,

vester de cwlo dabit spiritum bonum petenli-.

bus se (Ltvc. xi)? Per generalionem, ul ibi

Nemo novit Filium nisi Pater, neque Pa!rem

nisi Filius, et cui toluerit Filius revelare.

(Matth. xi). Per hoc quod dicit Pater nos.

ter qui
es in cœlis, tlehorta tur nos a duobus a

superbia, ne dicamus, Pater mi, repraesen,

tantes propriumquod est commune;
^u indi-

gnitate,
ne reddamur indigni tanin Patri qui

consistit in cœlis. Deus igilur solius Clirisii
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Paler est
per naturam, cui soli lie t compe-

tenler dicere:Paler mi; fidelium aulem Pater

per gratiam, quibus compelit
dicere Pater

noster. Ille dicit Pater mi, si possibile est,

transfer hune calicemame; i, dicunl Pater

noster, qui
es in cœlis, sanctificelur

nomen

luum. Hinc
ipsemet

dicit Vado ad Patrem

rneum et Patrem veslrum. Meum per naturam,

veslrum per gratiam.
Horlaïur eliam nos ad

tloo ad servandam gratiam adoptionis, cum

dicil, Pater; et unionem fraternitati,, cum

ait, noster. Benevolentia vero captalur a

tribus, a
persona cognitoris petitoris et

;issessoris. Cognitor enim est Deus, petitor

homo, assessor est
angelus.

A persona
co-

gnitoris cum ait, Pater; petitoris,
cum ait,

t'oser; assçssoris cum ait, grri es in cœtis,

id
est,

in
angelis

vel in sanctis, de qnihus

habelur Cœli enarrant gloriam Dei (Psal.

xvm). Unde nobis
spes tribuitur, ut sanctus

nos faciat vel in cœlis, id
est,

in secre!o ma-

ji.'sliitis divinœ, per quod datur fiducia ob-

tinendi donum occultum, quod nec oculus

vidit, nec auris audivit, nec in cor hominis

ascendit. Dat ergo fiduciam impelrandi
bo-

iium. Non dicit Domine, nui servilur in ti-

more, sed Pater, cui servitur amore, quasi

diceret Pater es;
vis

quia
in cœlis es, potes

ergo
nos liberare a malo.

CAP. XX. De Iriplici malo a
quo petimus

liberari.

Triplex est malum a quo petimus liberari,

innatum, additum cl inflictum. Primum con-

trahimus, sccundum commillimus, tertium

susiinemus. Primum est
originale,

secundum

acluale, lertium
poénale. Malurn autem vita-

mus per spiritum limoris nam, ut induit

Scriptura, timor Domini peccatum expellit

[Eccle. i). Porro
triplex est timor quo

cessa-

mus a malo, servilis, inilialis et iilialis. Ti-

more servili cessamus a malo formùline

pœnœ; filiali limore cessamus a malo amoro

juMiliœ;
initiali limore cessamus a m;ilo, par-

t'in formidine pœnœ, partim amore justitite.

Si-rvilis timor est
incipientium,

initialis est

proGcientium,niialis est
perficienlium. Quasi

îlir.erelur Da nobis
spiritum

timoris et
pau-

perlalem spiritus,
ut

per spiritum
timoris

vitemus mala, per paupertatem spiritus
ah-

dicemus liona, quatenus exclusis vitiis et

contemptis terrenis habeamus œlerna, scili-

cel regnum cœlorum, quod
Lucifer et primi

parentes per inanem gloriam amiserunt, a

qua nos
retraliunt timor, spiritus pauper-

tas et veritas. Duo vero sunt bona quœ pau-

pertale spiritus abdicamus, inleriora vidi-l i–

cet et exteriora interiora, de illis corde

non
praesumendo exteriora, cor illis no:i

apponendo, secundum illud Divitiœ si
af-

fluant nolite cor
apponere (Psal. lxi).

Illis

«•rgo compressis,
ne

prœsumamus,
vel istis

despectis
ne defici.'imus regnum

cœlorum

consequimur, secundum illuil Beati paupe-

res
spiritu, quoniam tpsorum est regnum

cœ-

lorum, quod dœmones et homines per inanem

gloriam amiserunt, illi Dei simililudinem,

isti Dei scientiam inaniter apponendo;
Luci-

fer enim dixit Ascendam in cœlum,
et

po-

nnm salem meam ad aquilonem-, et ero similis.

Altissimo (Isa. xiv).
Primis autem parenli-

bus dictiim est bo.

nu m et mafum.

CAP. XXI. Dn di remis lentationibus, in

quas pelimus non induci.

NE NOS 1NDUCAS 1N TENTAT1ONEM. Tentât

Deus, tentât homo, tentat di;tbolus. Deus

tentat ut probe), homo tentât ut sciat, diabo-

lus tentat ut fallal. De primo legilur Tenta

vit Deus Abraham (Genes. xxo
de secundo

dicitur l'enta non, obsecro, liiebus clerem^

(I)an. 1); de tertio legilur Cur tentant Sn-

tanas cor tuum (Act. v)? Porro duobus mo-

dis t:'ntamur, interius et cxterius interius

per delectatiunem, exterius per suggestio-
nem. Verum inlerior tentatio parum efficit.,

et exterior mullum proficit, si non consentia.

tur, sed resistatur. Scriptum est enim Ten-

tatio vos non appréhendât nisi humana

(I Cor. x); rursus Beatus vir qui suffert

tentationem, quoniam cum probatus fuerit,

accipiet coroream vitœ (Jacob. i). Cum ergo
cilra consensum len'amur, ducimur in leu-

tationem cum consentimus, in (enlalio-

nem inducimur, sicut piscis ante capturât)
in rete ducitur. Cum autem iiiducilur, capitur
et tenetur tune implelur quod Jacobus

apostolus ait Unusrjuisque tentatur a con-

cupiscenlia sua absta-aclus et Hier tus deindt

cum concupiscentia conceperit, parit pecca-.

tum; peccatum vero cum consummalum fue-

rit, générât mortem (Jacob. i). Porro cum

idem apostolus dicat quia Deus est intenta-

tor
matorum, guid estquod petimus ne Deus

nos in tentalionem inducat? Snd Deus quo-

dammodo tentât, et Deus q^oilnminodo non

lenlat. Tentat ut probet, secundum illud

Proba me, Deus, et tenta cor meum (Psal.

xxv). Non tentât ut fallat, secundum illu I

Deus neminem tentat (Jacob. i). Pelimus ergo
ne Deus nos in tentationem imluc.it, id est,
ne permiltat induci, sicut dicilur Quiancn

es! malum in cicilate
quod

Dominus non
fa-

ci(il (Amos ni), id est, ileri non permiOat.

Scriptum est eni:n Fidelis est Deus, qoi non,

patielur vos tentari supra id quod poleslis

(1 Cor. x); quasi, da nobis spiritum pielatis,

et mansucludincin spiritus, ut per spiritum

pietatis vincaimis tentationem, exercendo

nos ad pietatem et per mansuetudinem spi-
ritus vincamus iram, non reddendo malum

pro malo, ut ita possideamus lerram viven-

tium, quam per spiritum pielatis elmansue-

tudinis obtinebimus. Nam pietas promissio-

nem habet vit;e quœ nunc est, et
futurœ; et,

Beati miles, quoniam ipsi possidebunt terram.

Unde Psalmista Mmisueti possidebunt ter-

rant, et deleclabuniur in mullitudine pacis

(Psal. xxvij.

CAP. XXII. De tribus debitis. quœ petimus
nobis dimitti.

Débita dicuntur peccata, que nos debi--

tores pœna; constituunt. Non enim hic agiLur

de debitis pecuniarum, sed de debitis offoo-

sarum. Tria vero sunt débita quai petimus
nobis dimitti, vide'icet peccatumin Deum,

pccca'um in proximum, et peccatum in nos-



124-3 SUPPLEMENTAU DICTIONNAHŒDES CEROION.ES ET DES RITES SACRES. 1244

ipsos. Unde Pcrcavimus cttm patribus nos-
tris, in Deum; injuste egimus, in proximum;
iniquitatemfecimus, in nosipsos. Sed quia pec-
camus in Deum, idcirco pelimus ut ipse di-
inittat nobis debita nostra; quia peccarnus
in proxirnos, ideo petimus ul dimiitiit nobis
sicul et nos dimiltin:us dehitorihus noslris.
Hoc pacto et ea cautione nobis débita dimit-
tuntur, si nos debiloribus dirnittimus; alio-
quin etiam dimissa revocanlur in dehitum,
secundum iilud Serve nequam, omne de-
hitum dimisilibi, quoniamrogasti me nonne
ergo oportuit et le misenri conserro tuo,
sicut et ego lui misertus sum? Et iratus do-
minus ejus tradidit eum tort ribus, quoad-
usque redderet universtem debitum [Matlh.
xvm). Sic et Pater. meuscœlestis faciet vobis,
si non dimisrritis unusqteisque /'ralri suo de
cordibus suis. Ut ergo Dominus evidenter
ostcnderct qund nullus lolius oralionis fruc-
tus est, nisi debitoribus dimillamus, in fine

suhjunxil ad oninia Si dimiserilis homini-
Gus peccuta eorum, dimilttt vobis Pater vesler
cœleslis delicta vestra (Matth. vi). His ergo
qui dchitoribos non dimitunt, haïe orat:o
non videtur prode»s:>, quin iino videlur ob-
esse nam qui sic petit sibi dimilli, sicut de-
hitoribus suis ipse dimiltit, profecto si non
dimiitil ipse debiloribus suis, viddu1' petere
ut sibi non dimittatur. Quid erg debel illi
dimittere, qui nec salisfacerc vu't, nec' ve-
niam posliilare?S.mc est in ter

perfectum et imperfeclum. ls qui viam per-
fectionis arripuit, débet etiam non petenti
veniam omnimodis indulgere. Qui vero non-
dum perféclionn voturn assumpsit, tenetur
quidem rancorem cordis deponcre, sed non
tenctur satisfaclionem debilam condonare
quanqunm ômnes leneamur universaliter di-

ligere inimicos nostros, et benelacere bis qui
oderunt nos, et orart; pro persequentibus
et calumnianlibus. nos (Lite. vi) quia vero
sunt culpae in quibus culpa est, relaxare
vind;ctam. Et si peccatum in nos teneamur
dimillero, peccatum tamen in Deum et pec-
catum in prrrximurn debemus punire. Quis-
(.luis ergo labora! odio, vcl invidia, gravatur
magis Ti.ic cratione quam adjuvetur, nisi
foi te jam proposilum habeat diiuiltcndi. Ve-
ruiniamennun :n sua quisque, sed in tolinsEc-
clesia) persona vidrtur orare. Unde non dicit
Dimittc mihi débita mea, sicut ego dimitto
dehitoribus nieis sed dicit Dimitle nobis

et nos dimittimus debito-
liùus nostris. Quidam tamen etiam volunt
jntelligi Dimitle nobis. id est, sic dimiite
pobis, débita riostra, ut et nos dimillaimis
debiloribus nostris; quasi Da nobis douum
gt seientiam, et lucturn, et virtulem, qua-
tenus tam noslra quam aliena peccata co-
gnoscamus et defleamus ut nobis débita
Ilostra dimittas, et ila consolalionem hahe-
bimus adversus invidiam. quœ facit hominem
(le aiieno bono tabescere. Per scientiam enim
et iuclum in prœsenli reinissionem accipi-
(hus, et in futuro consolaiionom habebimus,
juxta quod lrgitur A de'.iclo mco munda
vie. quoniam iniquitatem mewn ego cognosco
(i'jut. l); et Beati qui lugent, quoniam ipsi

consûlabitntur (Matth. v). Luctus autem dis-
tinguitur in irriguum superius et inferius,
quœ Ca!eph Axœ filiœ suae ded:t in dotem
(Josue xv) inferius, pro peccatis tam noslris
quam alienis; unrfe Quis infirmalur, et ego
non infirmor? quis scandalizatur, el ego non
uror (Il Cor. xi)? superius, pro incolam vitaj
prœsentis, et desiderio vitœ ccelestis. Unde
Cupio dissolvi, et csse cum Christo (Philip. i)..
Sed Iteu mihi qia incolatus naeus prolon~
gâtas est (Psal. exix).

CAP. XXIII. De quinque panibus qnot
pelimus nobis dari.

PANEM NOSTRUM. Quinque panes sunt
nobis necessarii, quatuor in via, et quinliis
in patria corporalis, sp'ritualis, doctrinalis,.
sacrainentalis et sclernalis. Corporalis vero
ad sustentaliouem, spiritualis ad informa-
tionem, dodrinalis ad erudilionem, sacia-
mentalis ad expiationem, aslernalis ad frui-
tionem. De primo Non in solo pane viril
homo (Malth. iv); de secundo Amice, com-
moda mihi tres panes (Luc. xi) de tertio
Venilp, comedile p.nem meum (Prev. îx); do
quarto Qui panem Domini man ducat in-
digne, reus erit corporis. Domini (1 Cor. xi) j
de quinto Ego sum partis vivus qui de calo
descendi (Joan. vi). Cum enim homo fuerit
liberatus a malo, cum vicerit tentationes,
cum fuerint dimissa peccata, meessarius est
ci spiritus fortitudinis, ne prœmium exspec-
tando defleiat. Et idco dicit Panem nuslrunï
quolidinnum da nobis, id est, nobis quotidie
neressarium. Alioquin ijuud nos'rum esset,
no is dari non possel, nisi prius desineret
esse nostrum. Da nobis hodie, quasi dicat
Da nubis spir:lnm fortitudinis, qui multiplici
pane roborot animam, ne (leficiamus in pra3-
senti, esuriendo juslitiam, per quam expil-
lentes acediam plena justilia saturabimur in
futuro, secundum illud Beati qui csuriunt
et siliunt juslitiam, quoniam ipsi saturabun-
tur (Matih. v). Matlhœus dicit, panem nos*
trum supersubslantialem, quod duobus modis
potest intelligi vel ut una sit dictio, vel ut
duœ sint dictiones, quasi dicamus Panem
cla nobis supersubstantialem, id est, Chrislum,
qui est supersubslanlialis, id est, super om-
nes substantias, qui panis est in allari. Vel
ila Da nobis panem nostrum, id est, Chri-
stuni, qui proprius ribus est fidelium, et hoc
super panem, id est, prêter panem substan-
tialem, id est, neressarium ad sustentatio-
nem, quasi dicat Da nobis nostrum panem,
mentis et corporis. Lucas dicit Panem nos-
trum quoti.lianum, quod lam de corporali
quam de sacramentali pane potest inlelligi,
videlicet de viatico. Grœcus habet èwt»û<7tov,
quod interpretatur supersubstanlialem; He-
brœus vcro sogol'a, quod inierpretalur egre-
gium, vel peculiarem; ob lioi; forte Lucas
videns Alauhœum sogolla dixisse, quod so-
nat peculiarem, dixit quotidianum. Gra3rus
aulem interpres Malthoei quia vidit eum
dixisse sogolla, quod sonat egregium, dicit
èn-joûo-icv,id est, supcrsubslanlialcm.
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CAP. XXIV. De volantate Dei quam in

terra sicut in cœlo fieri poslulamus.

FIAT VOLUNTAS TUA. Volunlas Dei duplici-
ter intelligilur, et benepiacitum Dei œter-

num, et signum beneplaciti temporale. Bene-

placitum Dei semper implelur; unde Vo-

luntnti ejus quis resistet (Rom. ix)? Et Om-

nia
quœvunque

volait Dominus
fecit

in
cœlo

et in terra (Psal. cxm). Signa beneplaciti

quinque suut Prœceptio, prohibilio, pro-

missio, consilium et operatio; unde Magna

opera Domini, exquisita in omnes voluntates

ejus. Hœc non semper implenlur, scd ut im-

ploantur oratur Tiat voluntas tua, id est,

opere c'omplealur, quod prœcipis, quod con-

Sulis, quod suadcs quia non sufiicit vo-

luntas ubi adest facultas. Sicut in cœlo et in

terra, id est, sicut in angelis, ita in homi-

nibus vol sicut in perfectis, ita et in conver-

sis vel sicut in Chrislo, ita et in Ecclesia; vel

sieut in mente, ita pariter et in came, ut caro

non conctipiscat adversus spiritum, secun-

dumillud :Cor meumet caro meaexsultaverunt

in Deum rhum (Psal. LXXXIII). Quasi dicat

Da nobis spiritum consilii ut faciamus vo-

luntatem tuam, maxime misericordiam quae

perimit avaritiam, quatenus misericordiam

consequamur, secundum illud Beati mise-

ricordes, quoniam ipsis misericordiam cvnse-*

guenlur (Matlh. v). Sicut enim avaritia con-

sistit in acquirendo et retinendo, ita miseri-

cordia cunsistit in dando et dimittendo.

Hujus pciitiouîB et aliarum duarum impletio
inchoatur in via, et consummatur in patria.
Ibi nihil velle poterimus, nisi quod Deum

velle sciemus tune diligemus Deum ex loto

corde, et ex tota mente, et ex tota anima. Ex

corde, id est, inlellectu, diligemus Filium, ex

toto, id est, sine errore; ex mente, id est,

memoria, diligemus Patrem, tota, id est, sine

oblivione; ex anima, id est, vôlunlale, dili-

gemus Spiritum sanctum, tota, id est, sine

contrarietate; Patrem
polentiam, Filium sa-

pienliam, Spiritum sanctum benignitalem.

CAP. XXV. De regno' De: quod petimus
advenire.

Adveniat begnum TUUM. Ilegnum Dei di-

cilur militons Ecclesia, quia regitur, et trium-

phans Ecclesia, quia regnat. Item regnum
Dei dicitur et gratia fidei et gloria speciei.
liursus regnum Dei dicitur inlellectus Seri-

p'urae et locus patriœ. De regno mitittntis

lîcclusia; scriptum est Exibunt angeli mes-

sores, et colligent de regno ejus omnia scan-

dala (Matth. xm). De regno triumphantis
Kcclesiœ reperitur Venient et recumbent

cum Abraham, Isaao el Jacob in regno cœ-

lorum
(Malth. Viii). De regnu fdei dicit

Scnptura Regnum D;i intru vos est (Luc.

xviij. De regno speciei Dominus ait Perci-

pile regnum quod vobis paratum est ab orû

gine mundi (Matth. xxv). De regno Scri-

pturœ legtur Auferptur a vobis regnumDei,
et dabilur genti facienti fructus ejus (Multh.

"xxi). De regno palriae reperitur Fulgebunt

justi sicut sol in regno Patris eorum (Mallh.

xm). Sed et ipse Chrbtus dicitur regnum
Dw- secundum illud Si ego in digila Dei

ejicio dœmonia, profecto pervertit in vos re-

gnum
Dei

(Matth. xiv). Adveniat igitur re-

gnum tuum, id est, veniat regnum ad re-

gnum, militans ad lriumphans regnum
tuum adveniat, id est ad videndum te ve-

niat, ut regnum fidei ad regnum transe.it

speciei, quoniam Ivec est vtta œterna, ut co-

gnoscant te solum verum Deum, et quem mi-

sisti Jesum Chrisluna quasi diceret Da

nobis spiritum intellectus quo mundati

corde intelligamus te in prœscnli régnai e

per fidein, ut in futuro te videamus regnan-
tem in nobis

per speciem (loan. xii); qnoil

est contra gulam, de qua dicit prophète

Quia vinum el ebrietas aufcrl cor iOseœ îv).
Tunc cognoscemus sicut et cogniti sumus,

videntes non per speculum in œnigmate;

sed tune facfe ad facicm videbimus Deum,

deorum in Sion (1 Cor. xm).

Cap. XXVI. De sanctificatione noniinis.

Sanctificetur noukn tuum. Noniei) pal ris

quatuor sanctificalur modis in (iliis. duobns

in via, et duobus in patria in via per nf-

ficientiam et perseveranliam in patria per

consummationemet oslcnsionein.ln vianam-

que nomen palris sanclificatur in filiis, quando

sanctifîcationis effectum operatur in cis vel

quando sanctificatio qunm accepcrunt in no-

mine patris perseverat in illis. In patria vero

nomen patris sanctificatur in filiis, quia san-

cilur cl^onfirmatur in eis, ut nunquam pos-
sint a fi:iationis gratia separari. Hic est enim

quasi mobile nomnn patris in filiis. Nain et

Judas quandoque fuit filius, quandoque non

fuit. Pro qua possibilitalemanemlidixil Apo-

stolus Castigo corpus mum et in servitutem

redigo, ne forte cum aliis prœdicavero ipse

reprobus efficiar (ICor. ix). lbiqu<; nomen pa-
tris sanctificatur in filüs, quia taies ibi sunt

filii, in quibus Spiritus sanctus apparet, tunc

erunt manifesti qui nunc sunt occulti, seciin-

dum illud Nos insensati vitam tllorum œsti-ï

mabamus insaniam, et fuisse sine honore; ecce

quumodo comptatati suntinter (ilios Dei, etinler

sanctos sors illorum est (Sap. v) 1 Quasi dical

Da nobis spiritum sapienliœ, prout dicitur a.

sapore, id est, jucunditalem œtcrnam.ut gus-

temus quam suavis est Dominus, generanlcm.
in nobis pacem, id est, moluum interiorum

quictem, ut caro non concupiscat adversus.

spiritum, quia non est pax ossibus a l'acie pi'C-

catorum, ut ila sanclificelur nomen tuum, id

est paterin fi.iis, quatenus in prœsenti diffi-

cile,in futuro nequaquam a filiationis gratia

separentur. Quod est rnanifeste contra luxu-

riam, qua qui laburat non jucundalur in

Deo, id est, pacem Dei non habet filius D(

non est, sed jumentu assimilatur, quia quas

jumentum in slercore suo computrescit (J oel\).

CAP. XXVII. De duplici ordine.

Verum duplex est ordo notandus in ora-«

tione Dominica, unus in descendendo, qui

concordai cum donis,«t alter in ascendendo,

qui concordat vel convenit Cum virtutibus.

Dona namque de summis ad ima descendunt,

Unde Requiesce.t super euna spiritus sjipientiœ
et intellectus (Isai. xi Job, vu). Hamo qui-

dcui multis malis circumdatus primo petit ut
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liherclur a malo; quia vero lenlalio esl vita

hominis
super derram, liberatus a malo, petit

ut in lentationem non inducatur et quia

du m in liac vita consistit
semper est

in
aliquo

pi-ccato,
nam si dixerimus

quod peccalum non

imbemus, nosipsos seducimus, et veritns in no-

bsnunesi
(Uoan. i),\deo pelil

ut débita dimit-

tiuitur. Cum autem fuerit libcratus a malo;

cnm viceril tentationcs, cum debita fn Tint

dimissa, quia per se slare non potes!, ne din

oxspcclando deficiat, petit ul.sibi
panis quo-

lidianus donetur. Deinde cum fuerit libera-

Is a ma lis et roboratus in bonis, petit
ut

fini voluntas Dei, sicut in cœlo et in terra:

'jute quoniam
in hac vita perfecte

ficri non

potcsl, mox petit ut
regnum adveniat, in

quo

riomen Patris sanctilicetur in filii.s, ul nun-

qsiam de csele.o
o possint

a sanctiOcatione. se-

parnri.
Amen. Hebreeus unum ex his tribus

punit
in fine, Amen salem, qure sonant, vere,

semprr, pacein.
BeaUs (îregorius

orationerii

Dominicain
post

Caiionein super hostiam

ci'nsuil iccilari.

CAP. XXVIII. De silenlio
post orationem

Dominicam.

Quod bine sequitur secrète, silenlium in-

nuit Dominicae sepullurae, medianle sab-

bato, quo Dominus in
sepulcro quievit.

Unde Luca lestante Mtclieres quœ parave-

rant
unguenla, sabbato quidetn siiuerunt se-

cundum mandatum ( Luc. xxiu\ Scd qui in

§epulcro
secundum carneni quievit ,*secun-

durn animam descendit ad inferos, ut fortior

supervëniensforlemspoliarelarmatum.Tunc

ergo momordit infernuni, ut educeret suos

vinclos de lacu in quo
non erut

aqua, libérons

eus.a a malts prwlerilis prœseiilibus et futuns

(Zach. ix),. et dans eis pacnn peructuam, in

qua sunt
semper et a peccalo liberi, et a

p rlurbalione securi. Ha3c oralio Libéra

nos. dicitur embolismus et est expositio

îiovissimœ peliliouis orationis Domiuicœ.

LIBER SEXTUS.

CAPUT primum. De resutnplione palenœ,

quam sacerdos accipiens osculatur.

Post p ssionis tristitiam, ad resurreclionis

p^udium pervcnilur, secundum ilhid quod

legitur Ad vesperum demorubilur fletus, et

ad rnalulinum tœtitia (Psul.xxrx). Suhdi.ico-

nus quidern et diaconus reprœsentanl pate-

n;!m, yuan, sacerdos acripiens osculalnr, et

cum ea signum cruca sibi facit in facie. Hi

tam numéro quam olisequio sanctas illas

mulieres significant, de quibus narrat evan-

geiisla Mattiiœus quod vespere sabbati quœ
luce.scit in prima saLbati venit Maria Mug-
dalena et altéra Alaria videre sepulcrwn

(Mattlt. xxviii). Présentantes patenam.id est,

cnr paleus latitudine caritatis,in obsequium

scpullurœ, juxta quod legilur quia mut. ères

cmerunl aromata, ut renientes ungerenl Je-

sttm; et va'de naane
xmt^sabbatorum veniunt

ad monument nm, orto jam sole; et dicebant ad

invicem Quis revolvet nobis lapident ab ostio

monumenli (Marc. xvi) ? Hanc ergo patenam,
id est, cor amplum latitudine caritatis sacer-

dus accipit, id est, Christus acceptât. Quia vero

crucifix us rirdentidesidcrioqua}rcbfll n r.jux la

quod angelus inquit muiiei'ibiis Scio quod
Jesum quœrilis crucifixiim (Mallh. xxvm), iil-

circo crux (jus cum palcna signatur in facio

sacerdolis, statiinqur! sacerdos osculatur pa-

lcnam oslendens quod Christus confeslim

implevcril desiderium muliiTinn; mox enim

occurrit illis, dicens Avete. Quœ prociden-
les tenuerunt pedes ejus, et adoraverunl haud
dubium quin pedes fuerint osculala).

CAP, Il. De fractione hostiœ, cu-us parti-
culam sacerdos mittit in calicem.

Tune sacerdos frangit hosliaw in Ires par-

tes, et duatrus e'tra calicern reservati., cnm

alia signum crucis ter cfficit supra calicem,
de cujus nre dinconus removerat corpnralc,
et a ta voce dicendo Pax Dotnini sit semper

vobiscum, parliciilam hostiœ dimiilit in cili-

cem. Fiangit igitur sacerdos huslia;n, t in

fraction'1 panis Domiiniin cignoscarnus, sicut

illi duo discipuli Doniini cognovcrunl, qui-
hus ipso die restirrectionis Jésus apparuit iu

liinrnaus trauseunlibus. Commixli>> panis et

vini désignai unionem carnis et anima;, quœ
in resurrectione Christi denuo sunt unitae

nain, ut prœdiclum est, panis ad carnem, et

vinum refertur ad animam. Et ideo ter si-

gnum crncis pr'oducitur cum hostia super ca.

licem, quia virtus Tnnitalis auimam cruci-

fixi redueil ad carhem, ne derel nqucrel ani-

mam ejus in inferno, nec daret carnem ejus
videre corruptioncm juxta quod ipse dicit

in Psalrno Ego dormioi et somnum cœpi, et

exsurrexi, qtconiom Dominus suscepil nte

[Psal. xv et m). Ideo très cruces riunt cum

hoslia super os calicis, quia Ires mulieres

q œrebant cruciiixum ad ostium monumenti.

Uude Quid quœritis viventem cunt mortuis?

Os ergo calicis in hoc loco significal oslium

niouumcnti, de quo diaconus removet corpo-

rale, des giiaifs quod angélus Domini revolvit

lapidem ab oslio montrmenti. Illud sane debet

inlelligi, quod dic.t sacerdos, cum hostiam

inia t in calicem Fiat inquit, commixtio

et utiquo
rclcrendum est ad spi.'Cies panis et vini, qu.-
litis conlinetur corpus et sa. guis.

CAP. III. Quid significent partes illœ quos

fiunt de sncrificio.

Quid autem illœ partes signiiicenl, Scrgius

papa dote: minât, dicens « Triformc est cor-

pus Christi pars oblatœ in calicem miswi,

corpus Christi quod jam resurrexit, mon-

strat pars comesta ambulans adhuc super

terram; pars in altari usque ad finem rema-

nens, corpus jacens in sepulcro,.quia usque

ad finem sœculi sanctorum corpora in sepul-
cro erunt. » Polest et aliter hoc mysle.ium

explanari est enim corpus Christi univer-

sal s Ecclrsia, scilicet caput cum memhris,

juxta quod dicit Aposlolus Unus panis et

unum corpus multi sumus. Et inveniuntur in

islo corpore quasi ires parles, ex quibus

totum corpus consistit una pars est ipsum

caput, videlicet Chrislus, qui et caput est et

pars corporis; altéra pars sunt illi quorum

corpora requiescunt in tumulis, et animœ

régnant cum Chrislo. Et sunt quasi siuiul
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liœ dure p.'irlcs, viuclicct caput, et hœc pars

corporis altéra! sicut scriptum est UGicun-

que fucrit corpus illite congregabuntur et

lUjnilœ (Matlh.xwy). Proplerea in allari

dua; partes seorsum exlra calicem res rvan-

tur, quasi exlra pas-ionem, quœ per cali-

ccm drsignalur. Christus enim resurgens a

ivortuis, jam non moritur, mors illi ultra non

dominahilur, (Rorn. vi). Et Qui cuin ipso

s uni sancti, non emyicnl amplïus, neque si-

tient, neque cadet super illos sol, neque ullus

(T s tus quoniam priora transierunt (Apnc.
vit et xxi). Terlia pars in calicem ponitur,

sinnificans eos qui adhuc in passione con-

sistunt, clmiec de hac vita migranles, ad

caput sutiin lranseant nec moriantur am-

plius, neque ull itcnus patiantur.

CAP. IV. De Agnus DE!.

Non solum autcrn pcr signa, sed cliam prr

verba resurrectionis gaudium intimaiur. Sa

cerdos enim altn voce pronuntians
Pax

Domini sil se'per vobiscum, insinuat quod

(lie illo una sabbutorum venil Jesus et sletit

in nredio discipulorum suorum et dixit eis

Pax vobis.. Quia vero Jesus statim ut salu-

lavit apostolos, dédit cis polesialem remit-

tendi peccata Quorum, inquit, remiserilis

percala, remittuntur e's, et quorum
retinue-

xilis retenla sunt (Jo n. xx), idcirco chorus

clamât ad ipsum et postulat Agnus Dei

qui tollis peccata muvdi miserere nobis.

Lavit enim nos a
peccalis

nostris in san-

guine suo. Agnus grœce dicitur ab

quod est pium, latine ab agnoscendo; quos-

niam in magno giege sulo balalu matrem

agnoscit. Christus autem in ara crucis et

Patrem agnovit et Matrem Palrem obedien-

tia, Malrent cura. lbiquc pius oblulit se pro

nobis. Et ob iroc in altaris immolalione ter

dicitur Agnw Dei, quasi Agne, qui agno-

V isli Patrem, miserere nobis; pie, qui redc-

misti mundum, da nobis pacem. Porro Se-

cundum cousu. Hudinoin antiqnam scliolio

cantorum, quam adhuc ipsi conservant, et

in pluribus servalur ecclesiis, ut in Latera-

nensi nuilalcnus variatur, sed tribus vicibus

unifurmitcr dicitur Miserere nabis, propler

tria gênera peccalorum, qua3 petimus nobis

remitti, cogilationis, locutionis et actionis

cogitalionis in corde, loculionis in oru, ac-

lionis in opere. Vel propter tres
ordincs fi e-

lium in lîcclesia, qui sunt Noe, Daniel et

Joh, quos Ezcchicl vidit in visione s;ilv;inilos

(Ezech. xiv)
et secundum paiabolam evan-

gelicam duo sunt inlecto, duo sunl in agro.

et duo in mola, quorum unus assumetur, et

alter relinqnetur (Matih. xxiv). Pustmudum

autem mullis et variis adversitalibus et t' r-

roribus Ecdesiœ ingruentibus, cœpit ad Do-

minum clamare de tribulationc Doua nobis

pacem. Et ut clamor ejus facilius audiretur,

in ipsa duxit immolatiouis hora clamandum.

Hœo tamcn variclas non discrepal a consue-

tudine Veleris Testamenti, ubi cum secundo

repftritur Parce, Durrrine, parce populo luo,

tertio varialur Et ne des hœrtditaiem tuam

in opprobrium (Joël n). Dicamus ergo

Miserere nabis, quantum ad anirnaiu item

Miserere nobis, quaniuni ail carnrm; dona

nobis pacem, prop'er utransque; ut habcanins

parem peeloris spiiitualem et pacem cor-

poris lemporalcm. Sergius aulcm papa sia-

tiiit ul inter communicandum A/jnus Dei a

clero canlt'lur.

CAP. V. De osculo pacis.

Postquam Dominos salutavit aposto!os,

iterum dixil Pnx quod

solum debemus habere p:?cem in ore, veruin

etiam pacrm debemus babere ill pectore, ne

simus de illis qui loquuntur pacem cum

proximo suo, niala autem in cordibns

cnruin (Psal. xxvn). ldeo cum hoc dixisfet

aposlolis, insufflaviC et ait

tum sanctum. Ad quod uliqne designnndum

sacordos pr.'ubot osculum oris ministro, qui

reverenter inclinans, pectus osculalur i|i-

sius, el planctam extendil, ul perpa-is csci:-

lum a;lendaturcarilas, quam planeiam supra

diximus designare. Quia ergo caritas Dei dif-

funditur in cordibus nostris per Spirilum

sanctum qui datas est nobh, idco pacis oscu-

lum
per universos fideles diffunditur in E¡'-

clesia. Nam et Apostolus admonrt, sahllare

nos invicem in osculo sanrto. ln primiliva

quidein lîcclesia singulis diebus qui celebra-

lioni missarum intererant, eommunicare so-

lebant sed crescenle mullilûdinc fidelium

(raditur institutum ut lantum diebus com-

municarent Dominicis. Postmodum autem

quia nec hoc potuil observari, tertia secula

est institulio, ut ter saltem in ànno qnilihet

Chrislianus debeal accipere eucharistiam,

hoc invento remedio ut singulis diebus

osculum pacis daretur pro myslerio unitalis.

Quia vero per immolationem liosliœ salu-

taris dirnissis peccatis
reconciliamur Alti--

simo, rente pacis osculum decrevil Eccle-

sia, cum pro peccalis
imino'atur hostie

salularis. Innocvnlius autem papa primus

aliam causam assignat (Ad DeceiUium, c. 1).

« Pacem, inquit, asseris ante consecrala

rnysteria quosdam populis imporare, vel sibi

sacerdotes inter se Iradere, cum post omnia

qusR aperire non drbeo, pax ncccssario sit

imlicenda, per quam conslet populum
ad

omnia quae mysteriis agnnlur alque in ce-

clesia celebrantur prœbuisse consensum. ac

finit:) esse pacis c.3nc!udenlis signaculo
de-

monslrcnlur.

CAP. VI. De diversis osculis quœ danlur

in missa.

Oscuîum in sacra Scriptura signiurat
unio-

ncm, rarilatcm, paccm ei rcvt'rcnliam. ne

osculo unionis sponsa dicit in Canticis Os-

entetur me osculo uris seai (Cant. i ). De os-

culo caritatis Isaac inquit ad filium suum

Accede ad me, et da mihi osculum, fili
mai

( Gen. xxvn ). De osculo pacis
diril Aposto-

lus in Epistolis Salutale vos inn'cem in os-

culo sancto. De osculo rcvereuiiœ inquit Do-

minus ad Simouem Osculum milii non de-

disti [Rom. xvi Luc. vu). Hœc autem exquo

inlravi, non cessavit osculari pedes
meos. Ad

dt'signandum ergo très uniones in Christo,

sacerdos ter oscuh.tur altare, vidclicet unio-

uem difinitatis ad animam, divinitalis ad
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carnem, et cnrnis ad animam, vel unionem

qna .'i unita est Chrislo liumana natura, s uicia

Kcelpsia, et fdelis anima. Ad significandum

Iripliccin pacem, tcmporalem, spiritualem
ut œternalem episcopus solemuiter cole-

brans ter osculatur rninistrum vel ininisiros

semel, et secundo diaconurn, et tertio sa-

cerdotrm. Ad nolandum quoijue duorum

testameniorum concordiarn, episcopus dua-

bus vicibus codicern osculatur, quia rota

conlinclur in rr.edio rotae, et duo Cherubin

sese respiciiint versis vullibus hi propil:a-
torium. Ad nolandum carilatcm, sacerdos

osculatur palcnam, quœ désignât cor païens
ad aliitudinem carilalis. Unde Nonne cor

noxtrum ardens eral in nobis dum loqucre-
tur in via ( Luc. xxiv)? In signum reveren-

tire diaconus et subdiaconus pe.les et manus

s mu mi ponlilicis osculyntur, p 'des subdia-

conus osculalur, post leclam Epislolam. Et

iliaconus ante legendum Evangelium ma-

nom osculatur, offerens ampullam cum

aqua, caliconi cum vino; et subdiaconus of-

ferens palenam cum hostia, thurihulum cium

incenso, ulerque vero de manu pontifcis ac-

cipkns eucharistiam illud qu que vacare

non creditur a myslerio, quod summus pon-
tifex a minis!ro septem modis a&cipit oscu-

lum ad os, ad pectus, ad humerum, ad ma-

)!us, ad brachia, ad pedes, ad genua expres-
sutn my-lerium, sed alias exprimendum.

CAP. VII. Quare episcopus subdiuconum

et diaconum communical.

Tune episcopus communiât cum mini-

slris, iusinuans quod Christus posl resur-

rectionefn manducavit cum discipuli nam

convescens prœccpit eis ab Hierosolyinis ne

discederent. Quod autetn unam partem ac-

cipiens, reliquas ministris impendit, illud

Insinuai, quod Lucas evangelista comme-

morât, quia Jesus accipiens panem mandu-

cavit coram stsis dùcipulis, sumcn?t/ue reli-

çuias dédit \llis. Et quoniam, eodctn evan-

gelista leslanle Jesus accepit panem, ne

{régit et porriyebat illis, quurum cor ardens

erat in eis, idcirco pontife intégrant eu-

cbarislim medietalem accipiens super pale-

nam, frangit in parles, et cas porrigit mi-

nis;ris comedendas.

CAP. VIII. De ablutione manuum post eu»

charisliœ sumplionem.

Post sumptum eucharisliae sacrificium sa-

.cerdos abluit et pcrfuudil manus, ne quiJ
incauU> remaneat ex coulaclu divinissimi

sacramenti, non quod quidijuam immunduin

ex cunlactu sacramen i conlra\eril, sed ul

suam potins indigui!alem commcmorcl, qui
SI) judicavit tantis sacramentis celebrandis

iiulignum; secundum quod Uominus ait:

(him omn:a bonca fecrrilis, dicite Servt inuti-

les sumus (tuc.xvn); indignum quidem exi-

sieret, ul manns qua3 corpus incorruplibilo

tractaverun!, corpus corruptibile conlingaut,

.donec sludiose lavenlur. Abltitionis autem

aqua débet m tocum mundum d.ffundi ho-

sieste, ut aliiludo sacramenti reverentius

hunorclur. 'l'rina vero sacerdoiis ablulio,

quw fil in princii'io, iu uiudio, in une, dési-

gnât mundationem «".ogilalionis, loculionis

et actionis; vel purgnlioncm originalis pec-

cati, criminalis et venialis, sive qu.id agittir

per ignorantiam, nepligenliam el induslriam,
ad quorum emundationem offertur sacrifi-

cium salutare. Hœc tamen ablutio potest re-

ferri ad ablulionem baptismi, cujus formam

Christus posl resurreclioncm instiluit. Eun-

tes, inquit, docete omnes génies, baptisantes
eos in nomine Patris, et Filii, et Spiritui
sancti. Qui creittderit et baptizntus fuerit sul-

vus erit (Malth. xxvm; Marc, xvi).

Cap. IX. Quod romanus pnviifex alium in

communicanclo More);: observat.

Ut autem in perceptione corporis et san-

guinis Chrisli nulla possit fallacia suboriri,
sed in utroque perceptionis veritas eviden-

ter appareal, summus poniifex non statim

particul.nn hosliœ dimittit in calicem, sed

e'im post trinum crucis signaculum in pa-
lenarii reponit,. et post osculum pacis ad se-

dem ascendens, ibi cunsistens universis

cernentibus partem majorem suscipit oblaïaJ

de patcna quam ei diaronus représentât >

ipsamque videnlihus dividens unamqua

parlicu'am sumens aliam millit in cali-

cem, qucm tenet coram ipso subdiaconus,
de quo sanguinem hauril cum calamo»

Il pariicularn unam cum osculo tradit

diacono, aliamquu subdiacono sine osculo,

quem ad allarc ministrantem ei calicem dia-

conus osculalur. lit- tunc subdiaconus parti-
culam dimissam in calicc sumit cum san*

gnine. Hujus rei causam, non allegoricam,
sed historicam a uonnullis audivi quant

quia nunquam in autbentico scripto potui

reperi.e, melius reliccndam cen,ui quam
temere asserondam. Et licet non omnium

quœ a m.ijoribus inlroducla sunt ratio nddi

possit, rcor tamen quod in his profunda la-1

teant sacramenla romanus pontitex idoo

mon communicat ub frangit, sed ad allare

frangit et a;l sedem communicat, quia Chri-

stus in Emmaus coram duobus discipulis

frrgit; in Hirrusalem coram undecim ap ^sto«

lis maiiducavii. In Emmaus fregisse logi*

tur, sed manducasse non legitur; in Hieru-

salem non legitur fregisse, sed legitur corne''

disse. Minislri représentant ponliTicioblaam
et calicem, quia discipuli olituleruni Clirislo

partem pisc!s assi et favum mellis. Pars

piscis assi corpus Dominai rrucifixi, qui fuit

in ara crucis assatus, favus mellis sanguis

Christi, super mel et fa um dulcis faucilius

animœ diligentis. Ad notandum vero disiin-

ctionem inter sacros ordines et non sacros,

diaconus et qui soperioris suit ordinis, cum

penipiunt eucharistiam, osculum suscipiunl

ah episcopo; ar.o'ytus et qui sunt inferiorum

ordiiium non suscipiunt. Subdiaconus vert)

quia character liujusmodi quondam inter

non sacros, nunc autem inter sartos ordi-

nes reputatur, in perceptione corporis non

suscipit osculum a pontifice sed in per-

ceptione sanguinis suscipit osculum a dia-

cono, ut qui non in sacris sunt minus, t qui
in sacris sunt amp'ius honorenlur. Quamv.s

in hoc et mystica possit, assiguari ratio.
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Car, X.' De Postcommumone.

Antiphonaqua; post communionem conci-

nitur, aposlolorum gaudium de Chris!i re-

surrectione signlfirat, secundum illud quod

legilur, quod gnvisi sunt discipuH riso Do-

mino, et prœ Ç/andio mirabantur (Joan. xx).

Quod autem reciprocando cantatur, insinuât

.quod discipuli resurreclionis gaiidium sibi

nmtiio nuntiabant; unde duo discipuli cum

invcnissenl undecim congregalos, et c.s qui

cium ipsis erant, dicentes Quia resurrexit

Dominvs vere, et apparut Simoni, et ipsi

narrabanl quœ gesta cranl il/. via, et quomodo

cognoverunt eum in fraclione punis. Bœc i st

ergo dies quam fecit Dominus, exsultemus et

lœlemur in ea (Psal. c&vn).

CAP. XI. De oratione not;issima.

Peracto orittionis mysterio, pontifex cum

ministris ad al lare proccdil, et allure deoscu-

lans clevalis manihus uilimam orntioncm

cssequilur henedictionem illam signilicans

quam Chri>tus ascensurus in cœluin legilur

d.xisse discipulis suis. carnet Lucas comme-

mnral Eduxit eos foras in Bellianiinn, et ele-

tatis manibus benedixit eos. Et factura est

cum benedixisset illis, recessit ab ecs, et [cre-

batur in colum. Unde posl salutalionem na-

vhsimam quain sa<en!os facit ail populum,

diaconus alla voce pronunliat:/fe, missa est,

reprœsenlans illud quod dictum est ail apo-

Blolos Hic Jesus
qui assitmptus

est a vobis in

cœlum [Acl. 1). Chorus aulem qui Deo gra-

lias gratulando respondet,
imitatur aposioios

qui adoranles regressi sunt in Hierusalem cum

gaudio mugno, et erunt semper
in lemplo Uiu-

dantes et bennlicentes Et ad hoc re-

spicit quod in diehus profestis dicilur Bene-

diramus Domino; Deo gialias, staliniquc

lijmnus et psalmi illi dicuntur Benedicite et

Laudate. Nolandum vero quod Christus post

resurrectionem bis legilur salutasse discipn-

los dicens Pax vobis, in signum duplicis pa-

cis, videlicet pectoris el œicrniiatis, quœ se-

cundum prophelam est pax super pacem, de

qiiii Dominus inquit apostolis
Pacem rdin-

guo vobis, pacem meam do vobis. Hanc dupli-

cem pacern pur duplex osculu:u sacerdos in-

sinuât, cum prius osculalur miuislrum. el

poslea altare.

CAP. XII. Unde dicitttr mis:a.

Missa dicitur et minislerium et mystcrium,

id est, ol"ficium quod proferlur et sacrificium

quod
offcrtur. 0fficium vero dividitur in mis-

sam catccliumenorum et fidelium missam.

Missa catechumenoruin est ab Introitu usque

post Offerlorium et dicitur missa ab emil-

tendo, quia tempore quo sacerdos incipit eu-

charisliam consecrare, calechumeni foras de

ecelesia emittuntur. Perlectosiquidem Evan-

gelio, diaconus clamare solebal Si quis ca-

techumenus adest, exeat foras. Catechumeni

sacris mysleriis interesse non debent, quœ

non nisi baptizalis fidelibus commiltunlur.

Sicut de quibusdam, qui catechurnenorum et

nondum renatorum typum gerebant.
Scri-

||um est enim:lpse
aulem Jésus non credebat

se illis (Joan. Il}, Missa tidcliucn estab Offer-

forio usque post Cuinmuninnein. Et dicitur

missa a dirailtendo, yuia lune ad propria li-

delis quisque dimittitur. Constitutumeslcniin

in Aureliancnsi concilio ut cum ad celebran-

das missas in Dei nomine convenitur, popu-

lus non ante disct'dal quam missœ solemn.tas

complealur (Can. 22). Toturn autem officium

dicilur missa, quasi transmissio, eo quod

populus ridelis per ministerium sacerdoli»

( qui fuiigilur minislcrio inedialoris inlcr

Deuin <l hommes) pièces et supplicationes

et vola transmiilal Alrssimo. Ipsum vero sa.

crificium, id est, hos'iti missa voralur, quasi

transrnissa primum nobis a Paire ut esset

nobiscum, postea Palri a nob s ut intercédât

pro nubis ad ipsum; primum nobis a Palro

per incarnalionrm, poslea Pairi a nobis per

passionem. Et in sacramerito primum nobis a

Paire per sunctificationcm, poat a Patri a no-

bis per oblalioncm. Hœc est sola sufîiciens et

idonea missiu siu legatio ad solvendâs inlcr

D> um et lromines inimicitias el o'ensas.Cum

ergo diaconus ait Jte, missa est, idem est ac

si dicerel Redite ad propria, quia oblata est

hostia salutaris.

Car. XIII. Quare sncerdos
ponlificis hume-

rum osculatur.

Oralionefinila sacerdos
qui assistitepiscopo

mensam alt,iris et armum ponliliris dexlrum

oseulatur, ostenllens hunc esse illum pontifi-

cem qui secundum legem figurale dextnmi

armum separare débet de hosliis salularibus

vel pacificis [Levit.
vi et vin). Sane per hume-

rum exprimilur principatus, secundum illud

prophelicum Ht faclus est principatus suprr
humerum ejus (Isai. ix\ Principalum vero

Solvaloris expressif
vox

angelica, propheticar

et legalis. Angelus enim inquit ad Virginem

Dabit ei Domineis sedem Darid pitris ejus, et

'regnaGit in domo Jacob in œternti n, et regni

ejus non erit finis (Luc. i). Propheta dicit in

psalmis Sedes tua in sœculum sœculi, virga
recta et virga regni lui; propl>rea tinxit te

Deus oleo lœtitiœ prœ consorlibus luis (Psal.

xliv). Moyses inquit in loge Lœtamini si-

mul, cœli cum co, et adorent eum omnes an-

geli Dei (Veut. xxxn). Ad qued designandum,
Ires humerum ponlilscis in signum reveren-

lire osculanlur primic rius in
prin<ipio,

diaconus in rnedio, saccrdos in fine.

CAP. XIV. De benedictione novissima.

Ullima benediclio quam (ucA episcopus sn-

per popu!um,missionem Spiritus sancti sign'i-

îicat, quem de coelo misit Dominus in aposto-

los, juxta quod eis ipse promisil Accipietis,

inquit, virlutem supervenientis Spiiitus sancti

in vos (Act. i). Exe. benedictio per verbuni

oris et signum crucis exprimilur quoniam
illa missio per sonum aeris el linguamignis

innoluit, juxta quod legitur Factus est re-

ponte de cœlo sonos lanquam advenientis spi-
ritzts veliementis. Et apparuerunt illis disper-
titœ linguœ tanquam ignis. Licet aulem

Spirilus sanctus specialiler missus fuerit in

apostolos quia lamen indivisa sunl opera

Trinitatis, missionem illam tota fuit Tr nii.is

operala; ideoque benedictionem islam f cil

'episcopus in nominc Trinilaii», auctorilate
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Ps.'ilmislœ dicentis Bcnedicat nos Deus, Deus

rzosler, benedicat nos Deus (Psal. lxvi). Bene-

diciionis formam legis expressit auctnrilas,
Domino dicente per Moysen Invnenbis no-

men meum super filios Israel, et ego Dominus

benedicam (Nurn. vi).

LIBELLI CONCLUSIO.

Nemo cum expositionem istarn nudieril,
h ;c sacrificium suffieienler œslimcl exposi-
tum ne forle curn opus humanum cxlulerit,
divinum cxtcnuct sacramontum. In hoc enim

officie lot et tanta sunt involuta mys'eria, ut

ncmo, nisi per unctionem cdoclus, ea snfficiat

cxplicare. Quis enim novit ordinem cœli, et

ponet rationes ejus in terra (Job xxxvm)?
nam perscrulalor majeslatis opprimetur a

gloria (Prov. xxv). Ego quippc non pr;eva-
Icns lippientibus oruiis solcrn in rota conspi-
cerc, tanli tnyslerii inajeslatem, quasi per

spéculum in senigmate, mihi visus suni in-

tueri, nec penetrans ad interiora coenaculi,
sed prœ forihus assidens in vestibulo, feci

diligenter ut poiui, non sufficienter ut volui

prœserlim cum ex oflicio, lot causarum sim

impeditus incursibus, tot negotionim nexihus

irretitus, nl infra breve temporis spâtium,
nec ad meditanilum otium, nec ad dictandum

quiverim nancisci quictem.Et quidem ininor

in singulis. divisus ad singula vix potui me-

ditata dictare, n'edum meditando concipere.

Quocirca non solum benigniim imploro le-

ctorem, veruin etiam desidero iiberum corrc-

ctorem. hanc solam apud homines hujus opu-
sculi mercedern exspectans, ut apud miseri-

cordem judicem pro meis peccatis devotas

oraliones effundan(, qui perfecte cognoscit
qua cordis intenlione Iraclatum istum exege-
rim, et si non mullis, saltcm aliquibus, aut
etiam m:hi soli vel in modico profuturum.
Quia veroCanonemmissœ particulatim expo-
sui, ne quid additum, vel sublracium, seu

transpositum vnleatur, ut legcnlibus ipsius

cxpositionis plenior patoal intelleclus, lotum

continue censui subsc.-ibendum.

finito i.ibro

SIT LAL'S ET GLOHIà

CHRISTO.

SERVANT.

DIFFICULTÉS SUR LE SERVANT.

(Traité des 55. Mystères, de Collei.)

1. Le prêtres doit avoir un servant. 2. Cas
où cHle règle n'a pas lieu. 3. Peut-on
dans le Gesoin, actmettre une femlne à servir
la messe? 4. Négligence de bien des prè-
tres à former des ministres qui servent bien
la messe. 5. Faute des jeunes clercs qui
cèdent laïques le droit et l'honneur de
la servir.

1. Le point que nous devons traiter ici

regarde le servant de messe. On est assez

(1) « Definivit sanctum concilium ut nnllus
presbyler so-

Ins praesumat missam celetrare. » Concil. Nonnet. apud
ïV'n. p. in, c. 70. Non emm solus

presbyter missarum
soleiniiia vel alia divina officia potest sine miuistri

suftragio
celebrare. Alexand. III, cap. 6, de Filiis

presbyt.
(2) Syjviiis, p nr, cap. 83, art. 5. Bencdiclus XIV,

Tract- de
Sacrif.

d'accord sur tout ce qui le concerne. Et
pre.

mièrement on convient qu'il en faut un. Les

papes et les conciles (1) lotit ainsi réglé, et

ils ont eu raison île !e faire. Le
prêtre adresse

quelquefois la parole aux assistants il faut
don- qu'il y ait au moins une ou deux per-
sonnes qui lui répondent au nom di's autres.

De plus il lave ses mains, il
prend des ablu-

tions, et il ne peut faire décemment l'un et

l'autre sans le ministère de quelqu'un qui le

serve. La pratique uniforme de toute
l'Eglise

est un nouveau motif qui l'y engage eile à
force de loi, et il est reçu qu'on ne p urrait
sans péché mortel s'en écarter, à moins que
de pressantes raisons ne déterminassent au

parti contraire.

2. Or, les raisons qu'un prêtre peut avoir

de célébrer sans ministre sont, 1° la néces-»

site de consacrer une hustie pour se procurer
ou pour procurer à un autre la participation
du saint viatique (2) 2° le cas de faire en-

tendre la messe à une paroisse, qui murmu.

rera si elle a le malheur de la perdre;
3° lorsque, le sacrifice étant déjà avancé, re-

lui qui servait le célébrant se retire et le
laisse seul à l'autel. Merali et quelques au-
tres disent qu'il n'est

pas nécessaire
que le-

préti e soit déjà au Canon.

Quelques-uns ont ajouté qu'un prélre peut
célébrer

seul, soit pour ne pas manquer Ia
messe un jour de fête ou de dimanche, soit

pour n'être pas privé d'un honoraire dont il
a besoin, soit lorsqu'un attrait particulier le
c nduit, à

l'exemple du saint Précurseur,
dans un désert où il n'a de

compagnie que
ce le des oiseaux ou des bêtes féroces. Mais

Sylvius doute, et nous doutons comme lui,

que la première de ces raisons soit suffi-

sante la seconde ne pourrait avoir lieu qua
dans le cas d'un besoin

extraordinaire, dont
il y a peu d'exemples la troisième n'est

qu'une belle chimère la première loi d'une
dévotion solide est de ne point se mettre hors

d'état d'obéir aux lois. Ainsi le nouveau so-

litaire aurait besoin, pour célébrer seul,
d une

dispense du
pape, et je doute fort

qu'el!e lui fût accordée, quoique la chose ne

soit pas sans
exemple, ainsi que le remarque

le cardinal Bona
(3).

3. A défaut d'homme on ne pourrait se

servir à l'autel du ministère d'une femme.

Les conciles l'ont très-justement défendu (!e").
Le tenateur en

profiterai) pour semer lo
trouble dans un lieu et dans une action où
s'il était possible, la paix et la purelé «les

anges ne
seraientpointdelrop. Ainsi, danslca

cas pressants dont 1 nous avons fait l'énuméra-
tion au numéro précédent, il vaudrait mieux

célébrer seul que de se faire servir par une

personne du sexe. Celle-ci pourrait cepen-
d,mt répondre d'un lieu éloigné, puisque ies

religieuses le font dans une grande partie du

(•acrifice; mais il faudrait que le piètre, ou

(3) Bona, lib. 1 Rerum Liturgie., cap. 13. Steph nus
hdno.isis de Sacr. Allai:, cap. 13, et alii apud Nat. Alexand.
lib. Il, c. 6, art. 5.

(i) a Prohibendum est ut nulla femiDa ad aitare présu-
mat accedere, aut preshytero minisirare.» Cuucil. Mog'iu-
tin. an. 812. Exstat, cap. 1, de Cohabti. cleric. et mulier.
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se servît lui-même, ou se fit servir par
un

homme, et alrrs il ne faut pas
des raisons

aussi fortes
pour

célébrer qu'il
en faut pour

le faire sans
répondant,

ainsi que l'observe

le cardinal
Lugo.

Il
y a deux petites remarques à faire sur

ces cas, qui sont assez rares, et que je
sais

cependant être arrivés. La
première, qu'un

prêtre
à

qui
une femme

répondrait
ne doit

rien
changer,

ni dans le Confileor,
ni à

l'Orate, fralres
le sens de ces paroles

est

général
et non limité aux'personnes qui

ré-

pondent la seconde, que
si on

craignait
le

scandale du peuple,
il serait bon de l'aver-

tir, en deux ou trois mots, qu'on
ne fait rien

qui
ne soit

permis
dans le cas de nécessité,

et surtout
qu'on ne fait

approcher
de l'autel,

pour le service immédiat du
prêtre, que

ceux à
qui

il est permis
de

s'en approcher.

Après tou', le prêtre, avec un
peu

de
patience

de sa
parl

et d'ennui du côté des assistants,

pourrait suggérer à un
jeune

homme tout ce

qu'il aurait a répondre,
ainsi

que
le remar-

quent Sucrez et Merati (1).

4. Une chose qui mérite beaucoup
d'atten-

tion, et à laquelle on en fait très-peu,
c'est

de former dans les paroisses
des

personnes

qui répondent et qui servent la messe d'une

manière pieuse,
distincte et décente. On ne

trouve dans les trois
quarts

des églises, pour

aider le prêtre dans la plus auguste
fonction

qui fut
jamais, que des jeunes gens sans

gravité,
sans modestie, sans attention, et

qui
de

plus estropient
tellement toutes leurs

parules, qu'il n'est pas possible d'y
rien com-

prendre. Ils sont déjà à la moitié du second

verset, que
le célébrant n'a

pas
encore Gni le

premier,
et au dernier Kyrie eleison, qu'il

n'est
pas encore arrivé au milieu de l'autel,

où il doit seulement le commencer. Une pa-

reille
négligence

sera sans doute jugée

mais ne sera-t-ellc pas plus sur le compte

d'un curé ou d'un vicaire, que
sur celui d'un

enfant
qui croit bien

faire, parce qu'on
ne

l'a jamais averti qu'il fait mal?

5. Une autre chose sur laquelle
on doit

gémir
c'est de voir de

jeunes
ecclésiasti-

'lues sacrifier sans peine au premier venu,

et souvent à des gens de la lie du
peuple,

le

droit qu'ils ont de servir la messe, préférable-

ment aux séculiers. Une fonction que les

anges
leur

disputeraient
volontiers n'est-

elle donc ai leurs yeux qu'une
vile et désho-

norante nccupation ? Croient-ils, je parle
le

vif et
impétueux langage

du vertueux

M. Bourdoise, croient-ils que le Fils de Dieu

ne soit
pas

d'assez bonne maison
pour

avoir

un
domestique

revêtu de ses livrées, qui
le

serve au moins dans le
mystère

de son

amour? A Dieu ne plaise qu'aucun
d'eux ait

Je si injurieux sentiments de celui devant

lui les rois de la terre ne sont que des ma-

jestés
en idée et des néants superbes. Mais

pourquoi donc démentenl-ils leur foi
par

une

conduite
qui n'y répond pas?

J'ajouterai ici que lorsqu'un ecclésiasti-

que, revêtu d'un
surplis,

sert la messe, il doit

(1) Snarez, d sp. 87 Merati, part. Il, tit. 2, num. 5.

à l'Offertoire
prendre

le voile de la main du

célébrttnt et le
plier,

non en
partie sur le

corporal,
comme font

quelques prêtres
mal-

avisés, mais à côté. Les clercs du diocèse d<«.

Paris sont dans cet
usage,

et M<:rali, qui sa-

vait bien les cérémonies romaines, veut

qu'on l'observe partout. Minisler, ce sont

ses paroles, si est clericus cnm, cotto
plicet

veluni, non vero sacerclos célébrons
(2).

TltONE.

C'est ainsi qu'on nomme communément \u

siège
d'un évoque qui est permanent dans

son église cathédrale, et qu'on peut ériger

momentanément ailleurs.

DU TRÔNE ÉPISCOPAL.

(Exraitdu Cérémonial des évêques, 1. 1, c. 13.)

1. Le siège de l'évêque près de l'autel,

est placé de diverses manières selon la di

versité des autels. Car l'autel peut être placé'
sous la tribune, au milieu assez loin du

mur pour que le chœur soit dans cet espacr;
dans ce cas, le siège ou trône sera adtiérent

au mur à l'opposé de
l'autel, de manière que

l'évêque y étant assis voie directement le

milieu de l'autel ayant à droite et à gauche
les siéges des chanoines.

2. Si le chœur est au milieu de l'église, et

l'autei adhérent au mur,ou très-peu éloigné,
le siége de l'évéque devra être placé au côté

de l'Evangile.
3. Dans les deux cas on doit y monter par

trois degrés couverts d'étoffes ou dé tapis. Il

sera en forme de siége éle\é soit en bois
soit en marbre ou autre matière, coiùme unie

chaire immobile, ainsi qu'on en voit dans

beaucoup d'anciennes église. Ce trône d<rt

être couvert et orné d'une étoffe en soie de

même couleur que les autres ornements
non pas en drap d'or, si l'évêque n'est pas
cardinal. On pourra suspendre au-dessus

une ombrelle ou baldaquin de même éioffo

et même couleur pourvu qu'il y en ait un

semblable ou plus riche sur l'autcl,à moins

qu'il n'y eût au-dessus de l'autel un taber-

nacle suspendu et élevé en marbre ou en

pierre car dans ce cas ce serait
superflu et

difficile de placer un baldaquin. L'évêque so

servira de ce
siège quand il célébrera solen.

nettement lui-même à vêpres et à la messe.

S'il assiste seulement à la messe non solen-

nelle, à matines ou aux autres heures et

que le chœur soit au milieu de l'église de-

vant l'autel il pourra s'y placer à un siège

disposé pour lui et permanent, plus ou moins

éloigné de l'autel selon la coutume de l'é-

glise. Mais si le chœur est sous la tribune, il

pourra être au trône qui s'y trouve place
comme on l'a dit, sans distinction d'offices

solennels ou non solennels.

4. Si un cardinal de la sainte Egliso ro-

maine, légat
ou non, assistait a l'office di vin,

sa place est le
siège épiscopal tel qu'on

vient de le décrire si l'évêque célèbre il

aura pour siège un fauteuil au côté de l'r-

pître s'il ne célèbre pas et que le chœur

(2) Mcrali, part. Il, lit. 7, num. 2.
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soit dans l'enceinte de l'autel sous la tri-

hune, il
siégera au côté le plus digne du

chœur.

5. Si l'évéque était aussi cardinal et que
le légat fût au côté de l'Evangile l'évêque-

cardinal, s'il ne célèbre pas se placera au

même côté, sur le pavé, près du légat, et les

sièges seront semblables.

6. Le même ordre sera observé s'il y a

plusieurs cardinaux, pourvu que l'évêque-
cardinal soit le dernier de tous, et s'il est cé-

lébrant, sa place est au fauteuil comme on

Va dit.

7. Si le légat était au siège épiscopal, sous

la Iribune, l'évêque-cardinal et les autres

cardinaux s'il y en a, seront assis près du

légat, comme on vient de le dire un simple

évêque serait assis ou à l'opposé sur un

siège plus bas ou au côté le plus digne du

ch iur, ou au fauteuil, selon la situation du

chœur, et selon qu'il célèbre ou ne célèbre

pas, comme on l'a dit du cas où un cardinal

légat ou non
légat est présent.

8. Si l'évêque est cardinal et qu'il y ait

un autreou plusieurs cardinaux non légats,
ils pourront tous être assis au côté de l'E-

vanbile, au lieu ordinaire du trône sur des

sièges semblables ou au côté le plus digne
du chœur quand il est sous la tribune,

pourvu que le cardinal-évêque soit le der-

nier de tous. Celui-ci déférera les fonctions

épiscopales au cardinal
présent, et

s'il
y en a

plusieurs, au plus digne. S'il s'y refuse, l'é-

vé:iue-cardinal pourra faire toutes ses fonc-

tions, et,à la fin, s'approcher de l'autel pour

bénir le peuple, ou bien déférer tout cela au

célébrant.

9. Un métropolitain, en l'absence d'un lé-

gat et de tout autre cardinal, aura son siège
au côté de l'Epître orné comme le siège

épiscopal les autres évêques siégeront au

lieu le plus digne après l'évêque diocésain

avant tous les chanoines. Les abbés diocé-

sains hénis ayant l'usage de la mitre et de

la crosse, occuperont une place convenable,

au jugement de l'évêque qui ln fixera selon

sa prudence, pourvu qu'ils ne soient pas au-

dessus des chanoines, ni parmi eux.

10. Les nonces apostoliques dans le lieu

où ils ont le pouvoir de légat auront un

siège séparé et orné comme on l'a dit du

métropolitain ils recevront les honneurs

avant l'évêque du lieu s'il ne célèbre pas
mais ils ne seront pas au siège qui lui est

propre. Quant aux autres nonces apostoli-

ques. sans pouvoir de
légat, ou dans un lieu

où ils n'ont pas ce puuvoir si pendant le

voyage ils se trouvent dans des églises ca-

thédrales ou métropolitaincs, ils occuperont
le

siège le plus digne et le plus élevé du

choeur, et recevront les honneurs immédia-

tement après l'évêque dans L's processions
et autres fonctions semblables, ils auront la

préémincnce ou le pai sur tous les protono-
taires et sur les chanoines.

11. Un visiteur apostolique s'il est évo-

que, siégera comme un nonce non légat si

un tel nonce était présent, il lui céderait le

pas, et siégerait après lui.

12. On placera un vicaire général selon la

coutume des diverses églises les prolono-
taires apostoliques nnn,participants après
les abbés avant ceux-ci s'ils sont partici-

pants aprèsles protonotaires viennent les gé-
néraux d'ordres ensuite les autres prélJts

apostoliques.

13. Les nobles, les laïques distingués les

magistrats, les princes, quelle que soit leur

grandeur et l'ancienneté de leur noblesse

doivent avoir des siéges plus ou moins ornés,
selon leur dignité, placés hors du chœur et

du presbytère selon la prescription di-s

saints canons et la louahle discipline intro-

duite dès l'origine du christianisme ou sui-

vie depuis longtemps.

ARTICLES SUPPLEMENTAIRES.

ANGELUS.

Nous avons dit (tome I", col. 103) que
dans le carême on récite Y Angélus debout le

samedi à midi, parce que l'heure des vêpres
est avant midi. C'est en effet ce qu'enseigne

Mgr Bouvier dans son traité des
Indulgen-

ces, 6° édition, p. 210, 2' partie, chap. 8. Le

Cérémonial de Lyon de l'an 1833 dit aussi,
n. 13:32: «Les samedis de carême, on le récite

debout midi, parce que le temps des pre-
mières vêpres est commencé.» Cependant ce

même Cérémonial cite le Raccolla ou Recueil

d'indulgences
dont nous avons donné la tra-

duclion (Voy. l'art. Marie, § V), qui no parle

que du soir du samedi, pendant toute l'an-

née Jncominciando dai primi vespri; cioè

della sera del sabbalo. De plus, le Cérémonial

selon le rite romain, imprimé à Dijon en

184-7, dédié à Mgr l'évêque de Langres, et

revêtu de son approbation, ë&'saorcssément

que pendaui le carême (sans excepter le

samedi) l'antienne Ave, Regina à vêpres,
comme l'Angelus à midi, doit se dire a ge-
noux. Il cite, à l'appui de son assertion,
une collection de décrets authentiques pu-
bliée à Rome sous la date de 1841. Il semblc

que du moins il faut excepter le samedi saint
à midi, parce que le temps pascal et l'octave
de Pâques sont déjà commencés, le dimanclie
suivant ne faisant pas partie de cette octave.
Le recueil d'indulgences que nous venons de
citer (lit en effet que « pendant le temps pas-
cal, c'est-à-dire (ajoute-t-il) depuis le sa-
medi saint à midi, jusqu'à midi du samedis
avant la fête de la très-sainte Trinité, on dit
le Regina cccli debout, Quant aux autres
samedis du carême, la chuse n'est peut-être
pas incontestable; on ne donne la date d'au-
cun décret à ce sujet; mais l'indulgence
n'étant accordée qu'à ceux qui récitent à
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genoux hors des dimanches et du temps

pascal, il est plus sûr de remplir cette con-

dition même les samedis du carême à midi,

excepté le samedi saint.

En 1831 on a demandé à la congrégation
des Rites à quelle heure du samedi comrnen-

cent les premières vêpres du dimanche, soit

en carême, soit dans les autres temps; elle

a répondu Consuluntur Iheologi. On peut

donc s'en rapporter aux théologiens à ce

sujet. Voilà pour les premières vêpres; mais

quant aux secondes, clle répondu que leur

temps se termine avec le crépuscule du soir,

comme quand il s'agit des indulgences.
« Il

parait, dit Mgr Kouvicr à l'endroit cité, que

si on dit Y Angélus après le dernier crépus-

cule, on doit être à genoux, parce que le

dimanche est censé fini; mais d'un autre

côté, si le dimanche est lini, comment gagne-

t-on encore l'indulgence? Je crois que dans

toutes les communautés on le dit debout le

dimanche au soir, quelque avancée que suit

l'heure. Voici quelque chuse à l'appui do

cette pratique. Si on récite quelque officie du

dimanche après le coucher du soleil, on ne

doit pas se mettre à genoux pour l'antienne

de la sainte Vierge, tandis qu'on s'y mettrait

si l'on récitait l'office du lendemain. L Con-

grégation l'a déclaré le même jour, 12 no-

vembre 1831 (Collectio décret., n. 4520, ad

q. ta.5);
elle déclare cependant, dans la même

réponse, que le temps des indulgences
fixées

un certain jour se termine avec le crépus-

cule du soir; de sorte que «si on sonnait

avant la fin du crépuscule,
ce serait le plus

sûr, ajoute le même auteur; il n'y aurait

plus de doule, ni sur l'indulgence, ni sur la

manière de réciter V Angélus.
o

ENFANTS DE CHOEUR.

«Autrefois les clercs de chaque église ser-

vaient exclusivement de ministres aux mes-

ses qui s'y célébraient et il serait bien dé-

sirable qu'un ministère si saint pût toujours

être rempli par de vrais clercs revêtus de

surplis. Mais puisque ce point de discipline

ancienne est devenu impraticable,
et qu'il est

aujourd'hui d'usage général de suppléer au

défaut des clercs par des enfants de chœur,

il est du devoir des prêtres de faire com-

prendre à ceux-ci l'importance
des fonctions

saintes que l'Eglise consent à leur laisser

remplir, et de veiller à ce qu'ils s'en acquit-

tent toujours dignement. 11 est honteux pour

la religion,
et affligeant pour la foi, de voir

autour des autels des enfants sans piété, sans

modestie Il n'est pas de pasteur qui, avec

de la bonne volonté et de la persévérance,

ne puisse avoir quelques enfants formés a

hien servir la messe. {Extrait du Cérémo-

nial de Langres, de l'an 18W, p. 111.)

Qu;mt à leur habit de chœur, la rubrique

du Missel viennois, 1" partie, ch. 10, n. 8,

indique l'aube et le cordon ou le surplis.

Acolyti ministrantes ina ecclesiis sunl clerrcz

superpelliciis induti, vel pueri chori alba et,

cingule induli, sive superpelliciis. Dans cha-

que localité on doit se conformer aux règle»
diocésaines, s'il en existe à ce sujet.

Dans les articles de notre Dictionnaire

qui ont rapport aux petites églises, Voy.

Cendres, Cieiiges, Jeudi SAINT, MESSE chan-

tée Rameaux, Samedi saint, Vendredi

saint, nous avons supposé, d'après Benoit

XIII, de vrais clercs à qui on permet de.

toucher les vases sacrés; il ne faudrait pas
étendre cette permission à ceux qui ne sont

pas de vrais clerns, sans une autorisation ex-

presse de l'ordinaire.

Il n'est pas permis aux acolytes d'être

couverts d'une calotte quand ils assistent

avec des chandeliers pendant qu'on cllauto

l'Evangile. Ainsi l'a déclaré la congrégation
des Rites, le G mai 1673. Les enfants de

chœur ne doivent pas non plus la porter

depuis le moment du Snnclus jusqu'à la

communion inclusivement [Cérém. de Lan-

grcs); à plus. forte raison pendant que le

saint sacrement est exposé.

IMAGES.

Dans les ofrices funèbres, il ne doit v avoir

aucune image de morts, ni des croix blan-

ches sur les ornements noirs de l'autel, du

célébrant, des ministres, des livres et des

sièges [Cœrem. episc., l. u, c. 11, il. 1).

JEUNE.

Le snnvprnin pontife Pie IX a ordonné,

le 7 mai 1SV7, par une réponse de la con-

grégation des Rites Mgr l'évêque de Va-

lence, que le jeûne de la veille de S. Pierre

restât fixé au 28 juin.

MESSE SOLENNELLE.

Nous donnons ci-après le tahleau de la

Messe solennelle selon le rite romain. Ce

tableau est extrait du Cérémonial de Langrcs

publié in 1SV7 par M. l'abbé Favrel. Il sera

très-utile d'en avoir un exemplaire alffiché à

la sacristie ou ailleurs.

ORDINATIONS.

Voy. t. Il col. 1038, note (k). Malgré les

raisons indiquées dans celle note, il est

d'usage à Home et ailleurs qu'on ait déjà

la tonsure quand on se présente pour la

recevoir; de cette manière, les tonsurés

et tous les autres portent les marques det

ieur ordre aussitôt qu'ils l'ont reçu.

Voy. encore, t. Il du Dictionnaire col.

10G8 note La congrégation a décidé tout

récemment que l'imposition des mains ne

doit pas être continuée pendant l'oraison

Jï.raudi nos, parce que la Pontifical ne le

prescrit pas.

Voy. même article, col. 1089. Il est d'u-

sage a Rome qu'on réponde libcnter, en ne-

ceptant la pénitence; on peut se bornr-r

à une inclination ( Réponse de la S. C.,



TABLEAU DES ACTIONS DIVERSES ET DE LA POSITION SIMULTANÉE DES MINISTRES

PARTIE DE LA MESSE. CÉLÉBRANT. DIAC-IE. SOUS-DIACRE.

Salut à la sacristie (h). En face de la croix. A la droite du célébrant. A la gauche du célébraut.

Rn allant à l'autel (c). Le dernier de tous. Devant le célébrant. Devant le diacre.

Salut au chœur el à Cautet. Au milieu A droite du célébrant. A ganche du célébrant.

Pendant l'iaixoibo, etc. Au bas des degrés. A droite, un peu derrière. A gauche, un peu derrière.

Lorsqu'on monte à l'aulei. Baise l'autel. Fait la génuflexion (e). Fait la génuflexion (e).

Bénédiction de l'encens Met et bénit l'eucens. Tient la navette et présente Se retire un peu vers la

la cuiller. droite du célébrant.

Encensement de l'autel (q). Sans rien dire. Lève la chasuble à droite. Lève la chasuble a gauche.
Encensement du Ptacé gauche vers Encense le célébrant. A gauche du d:acre.

l'autel.

Irnït. Lit l'Introit et dit Kyrie.
A droite du célébrant (/i). A droite du di1cre (II).

Si l'ou s'assied (il. A la banquette. A droite du célébrant. A gauche du cé'ébrant.

Intonation du Gloria et du Credo. Derrière le célébrant. Derrièr le diacre.

dit Gloria el du Credo A droite du célébrant. A gauche du célébrant.

Pendant les Oraisons. Derrière le célébrant. Derrière le diacre.

Pendant /'F.plire. Lit l'Épltre, le Graduel, etc. A droite du célébrant. Chante l'Epltre.

Après fEpitre. 1 Béuit le sous diacre, et va Reste au mème lieu, in cornu Reçoit la bénédiction et

dire Manda cor meum. Epislolœ. porte le nlissel.

Vendant que le prêtre lit /'Evangile Reçoit le livre du cérémo- A gauche du célébrant.

niaire, le porte sur l'autel.

Salut à l'autel avant le chant de Res'e au milieu de l'autel. Au basdes degrés, au milieu. A gauche du diacre.

/'Evangile.
Pariant le chmtl de /'Evangile. Un peu sur le côté de l'bpî- Au lieu où doit se chanter Tenant le livre vis-à-vis le

tre, to..rné vers le diacre. l'Évangile. diacre.

Retour à l'aulel, après le chant de Dans la même posiuou, baise Encense le célébrant, puis Porte le livre à baiser au

/'Evangile. le lin-, et est encensé. fait la génuflexion sur son célébrant, puis fait la gé-

degré. nufle.xion en même temps

que le diacre.

A /'Offertoire, le prêlre dit Monte à la droite du Va chercher le calice, fait

Oremus (A). brant verse le vin en bénir et verse l'eau, prend

temps convenable. la patène

Encensement du prêirc.
Placé l'épiule gauche vers Encense le prêtre. Tient la patène (1).

l'autel.

Au Lavabo. Va, pendant ce temps, faire Tient la patène (m).
1 encensement du chœur.

Au 11 Sanctus (nI. A droite du célébrant. A gauche du célébrant.

Il Te igilur. Passe près du livre. Descend en sa place (o).

.1 (Juam oblationem. !'asse à droite, où il se met à Se met à genoux sur le de-

genoux. gré devant lui, ou bien va

encenser (p).
Pendant la consécration gonoux, levant la chasu- Se lève après la 2e élévation.

lile la 2° élévation finie,
il repasse auprès du livre.

A Per quem omnia. Passe à f'roiie, et, au com- Toujours en sa même place.
mencemei.t du Pater, se

mel derrière le célébrant.

A Dimi te nobis. Monte à droite du prêtre. Porte la patène, quitte l'é-

charpe, revipnt sa place.
4 l'Agnus Dei. A droite du célébrant. A gauche du célébrant, où il

est monté à Pax Domini.

Aprh la première Oraison. Donne la paix au dia re. Reçoit la paix, 1 donne au Ri-çoit la paix du diacre, la

sous-diacre, passe auprès porte au chœur,

du livre.

Iprès la pais donnée au choeur. Reste auprès du livre jus- Se place a droite du célé-

qu'après les ablutions,s'il brant, découvre le calice,

n'y a pas communion (r). verse les ablutions (r).

tprès les ablution». Porte le Missel au côté de Passe au côté de l'Evangile,

l'Epltre, se met derrière essuie le calice, le porte à

le célébrant. la crédence.

Aut dernières Oraisons. Derrière le célébrant. Derrière le diacre.

A la bénédicion duprêtre. A genoux sur le bord du A genoux sur le bord du

marchepied uu peu du marchepied à gauche du

côté de l'Epltre. diacre.

•Pendant k dernier Evangile. S'approche de la gauche du £ la gauche du célébrant,

célébrant, un peu en ar- tient le carton.

rière.



DE L'AUTEL DANS LES DIFFÉRENTES PARTIES Dg LA MESSE SOLENNELLE.

CERÉMONIAIRE. ACOLYTES. THURIFÉRAIRE. OBSERVATIONS.

A la droite du diacre (&). Un peu derrière lesministres: A gauche du !et acolyte. (n) Avant d'aller a l'aulel et an re-

le 1" à droite du cérém., tour de lamesse, onse place de même.

le 2e- à gauche dn sous-d.
(b) Le cérémoniaire n'a pastoujours

Devant le sous-diacre. De front devant les minis- Le 1,1 seul avec l'encensoir de place fixe; nous indiquons c?lle

tres sacrés. (d) ou les mains jointes. qu'il peut occuper convenablement.

A droite du diacre. Le 1 et à droite du cén':mo- A gauche du 1" acolyte. (c) On est placé de même pour

niaire, le 2e à gauche du aller à l'autel ou pour en revenir.

sous-diacre, (d) La rubrique ne prescrit de bé-

In cornu Epislolm.
A genoux à la crédence. A genoux m cornu tpislolœ, nir l'encens que quand il y a une

s'il a l'encensoir; secus, à %raie procession, la croix en tôle,
la crédence. (e) S'il n'y a pas encensement avant

Monte pour faire bénir l'en- Se lèvent. Monte pour faire bénir l'en- l'Introït, le diacre el ie sous-diacre ne

certs (e). cens (el. montent pas, ils se mettent aussitôt

Donne la navette au diacre,
Donne la navette au céré- unus post alium. Le thuriféraire ne

et soutient au besoin l'en- moniaire, et présente l'en- monte pas non plus. Mais le cérémo-

censoir. censoir ouvert. niaire monte égalemeut pour assister

Ote le Missel. Restem cornu lipislolce. à l'Introït.

Au coin de l'Epltre, non loin droite du diacre. (f) Les ministres de l'autel se pla-
du livre. cent de la même manière et font la

Près du livre. Reporte l'encensoir. mémo chose toutes les fois que le

Debout à droite du diacre. Peuvent s'asseoir. Peut s'asseoir. prêtre bénit l'encens.

Iu cornu Epislolœ.
Debout. Debout, (g) On fait de même l'encensement

Ibidem. Item. Itent. lebrant dit les prières prescrites par
la rubrique tt que le sous-diacre

Près du livre, et pendant la Ilent. Iiem. tient la patène.

dernière, donne le livre (It) Le diacre et le sous-diacre res-

au sous-diacre. tent ainsi rn demi-cercie a ladroitedu

Aide le suus diacre à tenir le Iltin. Item. célébrant jusqu'a ce qu'il retourne au

livre, milieu ou qu'il aille s'asseoir.

Se met h genoux comme le (i) 'foutes les fois que le prêtre v.i

sous-diacre reçoit de lui s'asseoir, ce qu'il fait aussi pendant 1,,
le Missel. Gloria, le Credo, et quelquefois pen-

Rfctnet.quandilenesHetnps, dantletrailoula prose, il yvapc.'&rc-
le livre au diacre. vioreni. S'il va s'asseoir étant déjà air

Un peu derrière le sous-d., à D^rricre le thuriféraire. Derrière le diacre. coin de l'Epltre, il salue seulement la j

gauche du thuriféraire. croix; mais s'il y va directement duj

A droite du diacre. Le 1 "r il droite, le 2e à gau- A gauche du diacre. milieu de l'autel, comme au Gloria et

che du sous-diacre.. au Credo, Il rait lagénuflexion lorsque
Fait la génuflexion entre les Font la génuflexion, et re- Reste à côté du diacre peu- le saint sacrement est dans le talier- j

acolui's, ei va recevoir le tournent à leurs places. (faut qu'il le cé- uacle. Il revient généralement à l'au-

livre du sous-diacre. lébrant, puis fait la gémi- tel lier lonniorem.
flexion en mcme temps (fc) Pendant le Domimis vobi cum,

que lui. le diacre et le sous-diacre sont loujou' S

Accompagne le sous-diacre, Le 1 et porte les buretles, le Se tient prét avec l'ccen- devant le milieu de l'autel, uiiiw poïf
et lui met l'écharpe. 21 plie le voile. soir in cornu Epislolœ. alium.

(1) Si le sous-diacrene doitpas tenir

Ote le livre et reste auprès. Viennent à l'autel avec la bu- A gauche du diacre. la patène, pendant l'oblation ducalico
recte d'eau, le plat, le lav. il passe la gauche du célébrant il

Auprès du livre Le 111 présente le manu- Accompagne le diacre pour l'accompagne pendant l'encensement,

verse l'eau (ni). l'encensement a sa gau- etsemetàlagauclieJuducre pendant

che, un peu derrière lui. que celui-ci encense le célébrant.

Se rend in cornu Epislulce. Vont prendredes flambeaux. Encense le diacre, pui:; les (m) Si le sous-diacre ne lient pas

acolytes, enfin le peuple. la patène, c'est lui qui présente la

Fil cornu Eph olte. Renouvelle au hesoin le feu. manuterge, et alors le premier aco-

A genoux au coin de l'Epi- A genoux ill piano. In piano au coin de l'Epitre. Iyle verse l'eau.

ne. •
Lorsque le diacre revient d'en

censer le ciia'ur, il se place derrière

ANobiiquoquepeccitiorilna, Encense, si ce n'est le sous- le célébrant. Lu sous-diacre, même

monte a gauche du diacre. diacre (p). ne tenant pas la patène, reste au bas)
des degrés, où il est encensé par le

Prend la ibcc du diacre Ajirès la petite élévation, Reporte l'encensoir a la sa- diacre.

près du
livr •, y

reste jus- ro; orient leurs Gain cristie ((j). (o) Lors même que le sous-diacrc

qu'a l'dgnus ï>ei. bran* {q). ne tiendrait pas la patène au Canon,

Lu 1er, s'il ne porte un Ote l'écharpe, à défaut de il descendrait en sa place, sur le
der-

flambeau, ôte l'écharpe. l'acolyte. nier degré ou tout h fait en bas.

Descer.d in p'nno, el attend fp) Si le sous-diacre ne tient pas la )
le sous-diacre qui doit patène, c'est lui qui doit encenser il

porter la paix. l'élévation pour cela il va se placer in

Porte la paix conjointement cornu Epislolcv tur le dernier degré.
avec lu sous-diacre. (q) A moins qu'on n'ait reporté les

flambeaux et l'encensoir immédiate-

Donne la paix aux clercs qui Le 1er porte les burettes. Remplace les acolytes s'ils ment après la consécration; si l'on

sont à 1 1 crédf.ucu. sout absents pour reporter doit donner la communion à la iiios;e,

leurs flambeaux. on garde les flambeaux.

In cornu Epislolœ. Le 2c porte, en temps con- (r) S'il y a communion du clergé ou

veoable, le voile au côté des fidèles, après que le prêtre a pris le
de l'Evangile. précieux sang, le diacre passe droite,

Près du Ivre Debout. Debout. et le sous-d. a gauche. El, après la com-
A genoux in piano. A genoux. A genoux. munion, lediacre, ayant replacé le ci-

boire dans le tabernacle, laisse de nou-

veau la droite au sous-d. l'endant que
Vient devant l'autel pour Prennent leurs chandeliers, S'app-nehe oe l'autel à la le diacre tire le saint ciboire elle re-

Ycrbum caro. viennent devant l'autel gauche du l" acolyte. place, le célébrant et le sous-d. sont

pour Verbum carn. à genoux du côté de 1'Kvanpili'.
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I'ASSION.

1* La Passion peul-clle être chantée par
des sous-diacres ou par des laïques le di-

manche des Rameaux?

Réponse. On voit dans le commentaire de

Cat.alan sur le Cérémonial du pape, livre Il,
titre 1", chap. 29, § 4, qne jusqu'au xv.

S;ècle un seul diacre chantait la Passinn,

commençant selon l'usage par ces mois Do-

minns vobiscum. On voit, dans ce même Cé-

rémonial, chap. 4-0, que trois chantres, selon

l'usage, chanteront la Passion, si le cardinal-

diacre ne veut pas la chanter. L'usage s'é-
tant établi, dans une église d'Espagne, de

faire chanter la Passion non-seulement par
des

sous-diacres, mais encore par des laïques,
souvent des hommes marié*, contre la dis-

position du Cérémonial romain, qui prescrit,
livre Il, chap. 21, à ceux qui doivent chanter
la Passion, d'avoir l'amict, l'aube, le cordon,
le manipule et l'étole, ce qui n'appartient
qu'aux diacres, la

congrégation des Rites a

déclaré que ces coutumes contraires aux

rubriques et aux opinions de ceux qui les

ont expliquées, ne sont pas des coutumes

louables, mais plutôt des abus scandaleux,
ordonnant de les supprimer entièrement. Le

décret est du 16 janvier 1677. (Collection de

Gardrllini, n° 2659,8' question.) Il faut donc

des diacre ou des prêtres pour chanter la

Passion.
2° Mais comment faire si on en manqne?
RÉPONSE. Gavanlus et Bauldry répondent

que le diacre qui sert à la messe la chante
en entier à deux reprises, en distinguant la

dernière partie qui le concerne personnelle-
ment, et la chantant comme cela lui cst.pres-
crit. Cependant Merati préfère l'usage où

sont, dit-il, un grand nombre d'Eglises, de

partager le chante de la Passion entre le cé-

îébrant, qui représente Jésus-Christ; le dia-

cre, qui fait la fonction
d'historien; et le

sous-diacre, qui représente le peuple, parce
qu'il serait difficile au diacre de chanter

tout, et qu'il ne pourrait convenablement

jouer trois rôles. Cavalier approuve cette

opinion de Merati, contraire à celle de Ga-

yantus et de
Bauldry.

et llomséc dit qu'elle
est en usage dans la Belgique. Si on célèbre

la messe sans ministres s.icrés, Bauldry dit

encore qu'un diacre, revêtu de ses ornements,
chante la Passion jusqu'à la partie destinée
au diacre de l'autel, qui est chantée par le

célébrant. Il y a donc variété d'opinions et

d'usages sur ce sujet. Mais le décret cité plus
haut exclut les sous-diacres du chant de la

Passion. Le Dictionnaire des cérémonies, art.

Rameaux, litre 3'. y est couforme. Le Missel

romain aitribue au célébrant et au diacre le
chant de la Passion.

3°Quelle doit être la couleur des ornements

de ceux qui chantent la Passion le dimanche
des Rameaux?

Bbponse. Le 13° Ordre romain, qui est un

Cérérnonial publié p»r ordre du paye Gré-

noire X, parlant du dimanche des Rameaux,
dit que l'Eglise gallicane se sert de la cou-
leur

rouge, mais que l'Eglise romaine prend
des ornements violets. Le céi émonial du pape

du xv° siècle blâme t'usage qui consistait à

donner la couleur blanche à celui qui fait la

fonction d'évangéiisle, la couleur rouge à

celui qui représente' Jésus-Christ. Bnrchart

se plaint de l'usage de ces différentes nou-

lenrs, qu'il attribuait à la légèreté du sacris-

tsin, parlant des céiémnnies papales des

années 1036, 1G38 et 1639; il dit qu'en 1640

il réussit à taire céder le sacristain aux rnaî-

tres des cérémonies en 16n.9, l'un d'eux

seuiei) ent avait eu une étole ronge à défaut

de violette. Maintenant la couleur violette

est déterminée par te Cérémonial des évêques,
1. u, ctrap. 21, n° 14. Le vendredi sainl, on

ne se sert que de la couleur noire jour le

chant de la Passion (Ibid., c. 2o,n. 16).
Le célébrant la récite du côté de l'Epître

quand on la chante du côté de l'Evangile,
afin de pouvoir se tourner vers ce côté-là, et

parce qu'il serait trop long pour lui de la

dire en entier avant qu'on la t'hante, comme

il fait à l'Evangile d'une messe ordinaire.

PAVILLON.

Le Rituel romain, dans son préambule sur

le sacrement de l'Eucharistie, dit que le. curé

doit avoir soin de conserver les particules
consacrées dans un vase bien fermé, et re-

couvert d'un voile blanc, que nous appelons

pavillon. Dans tes églises où il est d'usage
de recouvrir ainsi le ciboire, il faut, pour
donner Ia communion, ôter d'abord le pa-

villon, que l'on place sur la nappe, puis le

couvercle que l'on place sur le corpora!.

(Cérém. de Langres, p. 53 et 10k.) La raison

de l'une et l'autre règle, c'est le danger d'en-

traîner ou de laisser tomber des particules
consacrées hors du corporal.

Le même Rituel suppose le tabernacle con-

vert aussi de son pavillon, sans autre chose

Floc aulem tabernaculum conopœo decenter

opertum, atque ab omni alia re vacunm. «Il

n'est jamais noir, dit le Cérérnonial précité,

p. 259; aux offices des morts il est violet.»

Les autres décorations de l'autel peuvent être

de couleur noire. (Cér. des év.,l.u,ch.ll,n.\).

PURIFICATION.

Voy. CIERGES.

ROGATIONS.

A l'article Litanies, nous avons parlé do

la procession qui a lieu avriletles trois

jours qui précèdent l'Ascension, qu'on ap-

pelle Rogations. Nous ajouterons ici une ré-

ponse de la congrégation des Rites à la ques-
tion suivante:

A la fête de saint Marc, et lorsqu'on célèbre

une fête au jour des Rogations,
dans les

lieux où on ne chante qu'une messe, peut-
on chanter la messe lie la fête préféraMement
à celle des Rogations, afin que le peuple

puisse vaquer plus lôt à ses travaux?

Elle a répandu, le 5 mai 1736, qu'il est

plus convenable de faire la procession après

none, et de chanter ensuite la messe desHo-

gdlions.
Alors on a demandé pro gralia de pouvoir

chanter la messe des Rotations avant l'office
du jou-, afin que le peuple qui vient en foule

le matin à l'église puisse vaquer à ses tra-
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vaux. La sacrée Congrégation a répondu, le

23 juillet 1736, qu'elle accordait cette grâce,
et qu'on pourrait chauler la messe des Uoga-

tions avant la procession, pour la commodité

du peuple,.
«On voit donc, dit à ce sujet le Cérémo-

nial de Langres, p. 50, qu'en général, s'il

n'y a qu'une messe ces jours-là, c'est celle

des litanies qu'il faut dire. Mais si la fête de

saint Marc tombait le dimauche in Albis,
nous croyons qu'il faudrait dire la messe du

dimanche; si elle tombait un dimanche non

privilégié, nous pensons qu'il faudrait dire

la messe de la fête. La sacrée Congrégation
n'a rien positivement commandé; le conve-

nientius semble nous laisser la latitude de

notre interprétation.»

STALLE.

Le Cérémonial romain suppose toujours
des lianes pour l'usage du chœur. Alais en

France on a des sièges appelés st.iiles, qu'on
élève et qu'on abaisse à volonté. Dans beau-

coup d'églises on n'abaisse lu siége que

pondant 1'1,,pitre, et dans toutes les autres

circonstances où l'on doit être assis, c'est

seulement sur la miaéricorde qu'on s'appuie.
Cette manière d'appliquer les règles du Cé-

rémonial à de graves inconvénients 1° on

ne voit pas sur quoi on se fonde pour dislin-

guer deux manières de s'asseoir, et déter-

miner les, moments où l'on adoptera l'une

plutôt que l'autre; 2° lorsqu'on est seufeanent

appuyé sur la miséricorde, on n'est point
véritablement et on est confondu avec

ceux qui sont debout; 3° il suit de là que la

différence des positions n'est pas assez mar-

quée. « Nous croyons donc, dit le Cérémo-

nial de Laugres, p. 129, que la miséricorde

n'est que pour servir d'appui, au besoin, à

ceux qui sont debout en chœur, mais que
toutes les fuis que l'on doit s'asseoir, il faut

le faire sur le siège abaissé. C'est ainsi que

Mgr l'évéque de Langres a interprété et fait

suivre dans sa cathédrale les dispositions du

Cérémonial sur cet article. Cette mesure a

établi dans le chœur une grande uniformité,

et produit un effet d'une imposante gravilé. »

11 serait bien louable de ne s'appuyer que
sur la miséricorde pendant que le saint sa-

crement est exposé; mais il faudrait l'uni-

formité dans tout le chœur.

TABAC.

A l'article JEUNE, nous avons traité, d'après

Collet, de l'usage du tabac par rapport au

jeûne qui doit précéder la réception de l'Eu-

charistie. Nous avons mentionné les défenses

faites par un pape et deux conciles. «Il faut

avouer, dit le Cérémonial de Langres.p. 13.1,

que ces sévères prohibitions n'uni pas été

faites seulement à cause des inconvénients

qu'offre en lui-même l'usage du tabac, mais

encore à raison de ce qu'avait d'odieux et

de choquant une pratique qui était surtout

celle des soldats ou de gens trop peu hono-

rables. Aujourd'hui ces raisons n'ont plus la

même force, et les ordonnances en question

ne font pas loi pour nous; néanmoins il est

bon de se les rappeler pour régler sagement
sa conduite sur ce point; on doit au moins

sentir combien il serait inconvenant que le

tabac devînt un lien de politesse frivole et

mondaine, dans un temps et un lieu où t'on

parle à Dieu au nom de l'Eglise, el où l'on

doit éviter avec le plus grand soin tout co

qui peut distraire de ce grave el sérieux

exercice, et présenter aux fidèles un sujet
de mauvaise édification.» L'usage de s'olirir

du tabac l'un à l'autre est mis par Naldes-

chi, maître des cérémonies de Saint-Picrie

de Rome, au ncmbre des choses qui pour-
raient marquer de la légèreté ou quelque
défaut de respect, et dunt il dit que ceux qui
sont au chœur doivent bien se garder.

TÉNÈBKES.

Voy. au Dictionnaire fart. Ofimce DE Té-

nèbres.

MÉTHODIQUES
DU

DICTIONNAIRE DES CÉRÉMONIES ET DES RITES SACRES.

Les cérémonies et fes rües sacrés sont contenus dans le Bréviaire, le Missel, le. Rituel, le Cérémonial, le

Pontifical et le Martyrologe les tables suivants serviront à trouver les waiièies rclatives à chacun de ces

livres liturgiques.

(Quand il faut recourir au Supplément, cela est indiqué par la lettre S.)

PREMIÈRETABLE.
MADÈRES RELATIVES AU BRÉVIAIRE.

[Les artieles indiqués ici soit désignés dans le Dictionnaire par ces moti Traité de l'Office divin par Collet

PREMIERE PARTIE.

De la réciution de l'ollice eu particulier.

Voyez OFFICE divin.

Chapitre I. Définition t'e l'office divin. ¡bill.

Chap. II. Des personnes obliges a l'office. Voij.Ow.mi.

§ 1. Del'uliligaiion des clercs. Vay. CLERCS,

§ 2. Do l'obligation des bénéficiers. Vot). Blnkficiers, S.

§ 3. De l'obligation des reliâicuz. Voy. Orne: d
Ha,
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Cniv. III. De quel Bréi aire l'on doit se servir.

Voy. Office divin.

Chap. IV. Quel office il faut réciter. ibid.

Chap. V. Du temps cii l'on doit réciter l'office. Ibid.

Chap. VI. De l'ordre et de la continuité de l'office. lbid.
Ciup. VII. Des conditions de la récitation de l'oflice. tb.

§ t .11 faut dire l'office distinctement et entièrement. Tb.

§ 2. I faut dire l'office avec piété. Ibid.

§5. Il fautdire l'ollice avec attention. lbid.

Chap. VIII. Des causes qui exempient de l'offire. lbid.
Cuap.IX. Des peiuesde ceux qui ont manqué à l'office. Ib.

SECONDE PARTIE.

De l'office public. Voy. Office Divin.

Chap. I. Combien il est important que l'office public se
fasse avec piété et décence. 1 b:d.

Chap. Il. D(; l'obligation des chanoines par rapport à

l'office en général. Voit. Chanoines.1

Chap. 111.De l'obligation des chanoines par rapport à1

certains offices. lbid.

Chap. IV. Des causps qui exemptent de larésidence. Ib*

Chap. V. Suite de la m'me matière. Ibid.

Chap. VI. Des peines, soit d'un chanoine qui manque a

l'office, soil de ceux (,»it le favorisent.. Jbid.

Chap. V I Des moyens d'exciter et de nourrir sa ferveur

dans les offices publics. Voy. FfnvEùn.

SI. 1. Détails qu'un chanoine doit éviter. Ibii.

§ 2. Moyens et pratiques pour entretenir dans un cha-

neine l'esprit de prière. lbid.

Itéponse à quelques difiicultés. Foy. Cuoeub, S.

L'Eglise a souvent frit- entrer des psaumes, (les hymnes et des cantiques dans les prières qu'elle a consa-

Cfées. Voici la table de ceux qu'on trouve épars dans cet ouvrage.

INDEX PSALMORUM.

Psalmi. Tom. Col.

119 Ad Dominum cum tribularer. I, 1 1-il
122 Ad te levavi oculos meos. I, 267
Idem, II, 5(8

28 Afferle Domino, Glu Dei. I, 216;8P2
118 Beaii immaculultin via. ]il 702

127 lie.ni omnes qui liment Dominum. J, 23-1
SI Bcali quorum remissae sunt. 1, 37; 1039

33 Benedicarn Domiuum in omni tem-

pore. I, 123li
102 Benetlic, anima mea, Domino, et

omnia. Ir 49
113 Bonetlictiis Dominus Deus meus. 1, 261

Snieneu'i.isli, Domine, terram luam. Il, 1218
91 Honum esl confiteri Domino. J, 152; 1080
93CaaUie Domino canticuin novum;

cantate. III, 49
14') Canote Domino canticum novum laus

ejus, 1, 1075
117 Confitemini Domino, quoniam. Dicat

nunc. II, 701
15 Conserva me, Domiue, quoniam spe-

ravi in te. il, 138
Idem. 111, H5
129 De profundis clamavi ad te, Domine. 1, 40;1040
6: Deus, Deus meus, ad te de luce vi-

gilo. I, 1093
21 Deus, Deusmeus, rpspiceinme. 1, 1338
6J Deus, in adjutorium meum intende. 1, 883

53 Dens, in nomine tuo salvum nie fac. Il 887
CS Deus misereatur nosiri. I, 47 1; 837
45 Deus noster rel'iigioin et virtns. il 130; 1081
78 Deus, venerunt génies in bxredila-

tem tnain. III, 43
8 Domine, Drus noster. J, 215

li2 Domine, exaudiorationemmeam; au-
rilms. I, .il; 1012

101 Domine, exaudi orationem meam, et
clamor. I, 39. toit

6 Domine, ne in furore tuo. Mise-
rere. I, 37; 1058

37 Domine, ne in furore tuo. Quoni:im. I, 38; 1039

5 Domine, quid fnultiplic;ili sunl. l, 1359
23 Do:irini est terra, et plenitudo ejus. I, 1192

Item. Il, 99
22 Dominus re-it me. III, 39

13i Ecce quam bonum. I, 29; 243; 1310
44 Kructavil cor ineiim verbum bonum. I, 131; 1082
19 Exauriiat te Domiuus iu die tribula-

tionis. II, 192
80 Kxsultate Deo adjutori nosiro. II, 258
67 Ëxsurgal Deus, et dissipentur. I, 51; 1089
86 Fundameuta ejus in montibus sanctis. J. 1 1 43

Idem.. Il, 239
85 Inclina, Domine, aurem tuam. 1, 888

Idem. II, 160
123 In convertenlo Dominus. Il, 3 17

10 In Domino confido. I, 1339
30 In te, Domine, speravi. in juslitia. I, 1537
65 Jubitatc Deo, omnis terra psalmuni. III, 47

P.almi. Tom. Col.

93 Jul);late Deo, omms terra; servile. 111, tii

31 -Indien, Domine, uocenles me.. 1, 13rG

42 Judica me, Dens, et discerne. l, 873; 1037

121 Laelatus sum in bis. F, II fô

143 Lauùa, anima mea, Dominum. I, 890

H7 Lauda, Jérusalem, Domiuum. l, 1035

Idem. III, 38

I4S tautlate Dominum de cœlis. 1, 89!

130 taudate Dominum in sanctis ejus. 1, 1075

11 3 Laudale Dominum, omnes geules. III, 50

14G Laudale Uoniintim, quoniam bonus. l, 890

112 Laudaie, pneii, Dominum. I, .1192

121 levavi oculos meos in montes. I, 1154

47 M.ngnus Domiuus et Imdal)ilis. I, 2#

56 Miserere mei, Deus, miserere mei. I, 887

53 Miserere mei, Deus, quouiam. Il, 1239

50 Miserere mei, Deus, secundum. I, 39; 837; 101!)

126 Nisi Dominus oedificaverit doinum. 1, 1 1 *3

46 Omnes génies, plauditemanibus. Il, 257

83 Quain dilecia tabernaculu tua. 1, 1 S0; 1 1 S3

41 Quemadmodum desiderat cervus. l, S16

90 Qui habitat in adjulorio Allissimi. 1 1061

Idem. Il, 161

\i$ Ssn.pe expugnavernnt me. Il, '94

68 Salvum me f:ic, Deus. 11, 193

91 Venite, exsultemus Domino. il 1060

12 Usquequo, Domine. 1. 1340

Idem. Il, 194

Index canticorum.

Benedicite, omnia opera. I, 1191

JJpnedictus Dominus. F, 1050

Idem. Il, 183

Idem. III, 50

Alagnificat anima mea. 1, 267

Idem. Il, ?*5

Index hymnorum.

Adoro te. fil, 33

./îîiernerex. III, 3t

Belli luniulliis. Il, 1252

Dei qui graliam. Il, 260

Jesu, nostra redemptio. III, 31

Jesti, rex admirabilis. IL, 195

Ogljriosa virginum. Il, 747

Pangi!, lingua. corporis. III, 29

Sacns solemniis. III, 30

Salut.is hoinaiige sator. III, 31

Te Deum. I,
1418

Tesplpndor. III, 603

Veni, Creator. 1 1U7, 1209

Idem. 1). 107

Verhnm supernum. III, 50

Vexilla régis. Ill, 501

Litanies des saints. I, 1140; fl. 1033

Psaumes pénitentiaux. il 37; 1033

Symbole de saint Athanase. 1, 1334
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DEUXIÈMETABLE.
MATIERES RELATIVES AU MISSEL.

Voy. SAINTS
Mystères,

au
Supplément.

[Les articles indiqués ici sonl désignés dans le Dictionnaire pnr ces mois Explication titi P. Lebrun.

Pké>ice. Excellence du sacrifice de la messe.

Voy. Cérémonies.

II. Origine de la variété dansles prières et dans les cé-

rémonies. Ibid.

lfl. Comment l'Ordinaire a été entre les mains du peu-

ple. Nécessité de l'expliquer. Ibid.

IV. Combien il importe d'expli per les cérémonies. Ib.
V. Défauts des auteurs qui ont donné des explications

mystiques. • Ibid.
v Ce qu'il faut observer pour éviter les défauts des

prétendus mystiques et dcs p étendus littéraux. Ibid.

exrncATioN DES prières ET DES cérémonies DE LA

MESSE.

Des noms et dos parties de la messe. Voy. hlesse.

Ditrérents noms dunnés à la messe dans les premiers
siècles. Ibid.

Origine du mo: de messe. It id.
Haute idôetjue le mot de messe donne du sacrifice. 16.

Ce qu on entend par messe solennelle, haute, grande,
privé, basse ou petite. Ibid.

DU SACItIFICE ET DES préparations PRESCRITES POUR

l'offiiir.

Article I. La nécessité du sacrifice dans Inus les temps,
il cessation de ceux de l'ancienne loi, et l'excellence de

t'unique sacrifice de Jésus-Christ sur la croix et sur i:os

autels, qui runferme tous les autres et qui ne, cessera ja-
mais. Voy. Sacrifice.

1. Nécessité du sacrifice intérieur et extérieur. Ibid.

II. Sacri.xes oil'erls depuis le commencement du

monde. Ibid.

111. Quatre fins de sacrifice. Ibid.
IV. pourquoi différents sacrifices, l'holocauste, l'hostie

pour le pécllé et les pacifiques. Ibid.

V. Sacrifices désagréables dans la vue du Rédempteur.
Ibid..

VI. Le mauvais esprit des pharisiens et des sadducéens

fait rejeter les sacrilices. Ibid.

VII. Jésus-Christ annonce un nouveau sacrifice. Ibid.
VIII. Accomplissement de la prophétie de Malachie. Ib.

IX. Dieu demandait le -corps de Jésus-Christ pour sa-

crifice. Ibid.

X. Jésus-Christ s'offre et met lin anx figures. ibid.

Xi. Jésus-Christ renferme tout ce qu'on peut considérer

dais les sacrifices prêtre et victime sur la croix. Ibid.

XII. Raisons de l'iustiliilion de l'eucharistie. Ibid.

XIII. Exercice du pouvoir suprême et du sa erdoce de

Jésus-Chist. Ibid.

XIV. Sacrifice de l'eucharistie, le même que celui de la

croix. Ibid.

XV. Réunion de tous l"s mystères dans l'euclianslit.

XVI. Même sacrifice qu'aux mysières glorieux. Ibid.

XVII. l'eûtes les conditions dus victimes j dans l'euclia-

rlçtie l'oblation à Di u, l'immolation, la

consomption de la victime. L'eucharistie est toute pour
Dieu et toute pour les ilommes. Ibid.

XVIII. Comment le saciiiice de l'eucharistie est holo-

causte. Ibiel.

XIX. Comment il remplit l'idée de tous les autres sacri-

fices. Ibid.

XX. Toute l'Eglise est unie à Jésus-Christ dans son sa-

crifice. Ibid.

XXI. L'Eglise offre et est offerte. Ibid.

Ant. Il. Comment les lidèles doivent sa préparer pour
assister h la messe avec fruit. Voy. Préparation.

I. La boune vie. Ibid.

Il. Le désir d'aller au pied de l'iutel comme lieu de
notre conso'ation. Ibid.

III. La componction et le recueillement. Ibid.
IV. Avoir en vue de s'otf. ir à Dieu.. Ibid.

V. La coi.fiance en la miséricorde de Dicu. Ihi I.

ART. Il De la préparation pat liculière des prêtres mar-

quée dans les rubriques. Explication du mot rubrique. Ib.
Première rubrique et rema que touchant la préparation

particulière du préwc. Ibid.
ART. (V. De la préparation extérieure par les ornements

particuliers. Ibid.

Rubrique et remarques, ou l'on montre des
habits sacerdotaux et pourquoi I Eglisci veut que le prêtre
prenne des habits particuliers pour cire la messe, 1 bill.

§ t. De l'amict, de l'aube, de la ceinture, du manipule,

de l'étule et de la chasuble, dont les papes et les conciles

veulent que les prêtres soient revêtus pour dire la mess!.

Antiquité des prières qu'on dit eu prenant ces ornements.

VOjl l'nÉPARATlON.

L'amict, l'aube, la ceinture. Yoyez ces mots au Suppl.

Observation sur le mouchoir, qu'en a substitl;é au ma-

nipule. L'étole. La chasuble. Voy. Manipule, ETOLE, Cha-

SUBLE.

§2. Des babils particuliers des diacres, l'étole et la

dalmaliquc. Voy. Diacres.

§ 3. Des habits particuliers des sous-diacres, la tuni |ue
el le maoipule. Foi/. Sous-Diacres.

§ 4. Des couleurs différentes dont l'Eglise se sert en
diverses tôles. Voy. Couleurs.

ART. V. Des cierges qu'on allume pour la messo. D'oit
vient qu'on en allume en plein jour. Origine de col usage.

Voy. Cîekgbs.

ART. VI. De l'eau bénite dont on fait l'aspersion le di-
manche avant la messe. VU! EAu bénite.

§ 1. De la manière de faire l'eau bénite, et de ses ef-
fets. D'où vient qu'on met du sel dans feau, et qu'on fait
des exorcismes sur l'uu et sur l'autre. Voy. Aspersion.

S 2. Ue l'aspersion du l'autel et des assistants, et des

prières qui I ac onipagnent. Ibid.

ART. Vil- De la procession qui se fait le dimanche avant
la mess: Ko; l'noctssuiN.

Art. VIII. De la sortie de la sacristie pour aller à
l'auipl.

Voy. SORT E.

Rubrique et remarques sur t'ordre prescrit de s'habiller
a la sacrifie, de marcher gravement et de ne pas dire la

messe seul. Ibid.

PREMIÈRE PAETIE DE LA MESSE.

La prép.ration publique au bas de l'autel.

ARTICLE Ce que contient celte préparation. son ori-

gine et son anliquite. Voit. Commencement DE LA MESSE.

ART. Il. Commencement de la messe par le tic la
croix. Rubrique et remarques sur l'usage d'avoir la tête

découverte sur la permission de porter la calotte nu la

perruque; sur les d,verses manières de faire le sigue de
la croix et les r.ii.-ons de commencer par ce signe. lin

ART. III. De l'antienne Inlroibo et du psaume Jiidica

me, Deus. Rubriques et remarques sur la posture et la

fonction de ceux qui servent la messe; sur l'origiuo de
l'antienne. Depuis quel temps on dit le Jttdica; d'où vieut

qu'on l'omet aux messes des morts. Ibia.

§ 1. D'où est venu l'usage de dire le verset Inlroibo, et

quoi sens l'ancienne Eglise lui a donné. Ibid.

§ 2. De l'auteur, du sujet et du sens littéral du psaume
Juilicame, Ueus. liid.

§ 3. Explication d psaume Judica me, Derts, par rap-
port aux chrôliens et à leurs églises. [bill.

Uépilil.ion du verset Inlroibo. Ibitt.
Art. IV. Le Coifileor. Rubriques et remarques. Ibid.

Explication. Ibid.
ART. V Le Conjileor du peuple, et le Hiscrealur que le

prêtre et le peuple se disent mutuellement. Ibid.
AnT. VI. Trières du peuple pour obtenir la rém's«iou

des péchés. Ibid.
ART. VII. De la prière Anfer a nohis, en montant à l'au-

tel. Rubriques et remarques. Ibid.

Explication. liid.

Art. VIII. De la prière Oramus le, Domine, et du bai-

ser de l'autel. Voy. Oramus.

Explication. Ibid.

ARr. IX. De l'encensement aux messes solennelles. Hu-

brique et remarque, où l'on expose les raisons et l'origine
de l'encensement. Voy. Encensement.

DEUXIEME PARTIE DE LA MESSE.

Des prières et de» instructions depuis l'entrée du prêtre
à l'au!el jusqu'à l'oblation.

Abticui I. L'Introït Je la messe Rubrique oL remar-

ques sur 1; cô:é droit et g.iirhc dc l'autel aiir le lieu,

le lion), la composition el la répétition de l'Intruit..

Voyez Isrr.oîi
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ART. II. Le Kyrie elehon. Rubrique el remarque sur

l'ordre et le nombre des Kyrie, et sur le lieu de les

dire. Voy. Ktrie.

Explication et origine du Kyrie.
ibid.

ART. III. Le Gloria in excelsis. Voy. Gloria.

§ l. L'antiquité de cette hymne; qui
en est l'auteur, et

depuis
quand les prê res la disent à la messe. lbid.

§ 2. Rubrique et remarques tnucitant les messes aux-

quelles ou dit ou l'on omet le Gloria in excelsis. lbid.

tj 3. Rubrique et remarques touchant la manière de dire

le. Gloria in excelsis. Ibid.

§ 4. Explication du G!oria in excelsis. lbid.

ART. IV. Le Domi/ms vobiicum et la Collecte. lbid.

Rubrique et remarques sur le lieu d'où le prêtre salue;

sur l'antiquité et le sens de cette salutation; pourquoi les

évoques, et non les prêtres, disent l'ax t'obis; et sur la

minière de tenir les mains en saluant ci eu priant. 1 bid.

Explication de la Collecte. Va! Collecte.

L'origine et l'explic:ilio:i (le VAmcn. Voy. AMEN, S.

Art. V, L'origine et l'explication du Graduel, du 'Irai',

de VAlleluia, des Neumes et des Proses, loi/. Giudccl.

\:Alkluiu. Voy. ALLELUIA, S.

Les Neumes. Voy. Neumes.

Des Proses leur origine et leurs auteurs. Voy. Proses.

Abt. VI. L'EpH'e. Rubrique. Voy. EpItri:.

1. 1. Remarques. A oui il convient de lire l'Épître. et

comment le preire doit la réciter à la messe. lbid.

Sf2. Remarques sur l'origine,
le nom, l'ordre et la l'a-

Il été des Epines, et sur la manière de les lire et de les

écouter. Ibi:l.

ART. VII. L'Evang le. On l'a toujours lu à la messe après

l'K|<llrc. Voy. Evangile.

§ I. D' préparations pour lire l'Evangile; du livre quo

le diacre met et reprend à l'autel; de la prière Munda cor

ttieum; et de la bénédiction qu'il demande et qu'il recuit,

llubrique et remarques. ibid.

Explication du Munda cor mewn. [bill,

Explication du Jubé, dormis, benedicere. Ihid.

S 2. De la solennité avec 1 quelle on porte et on chante

1 Ecaugile aux grandes mess, s. De l'encens et des cierges.

In lieu où le diacre se place, et de la situation des assis-

tarifs. Hubrique. Ihid.

Explication et remarques. lbid.

§ 3. DC l'usage d'encenser le livre et de le présenter à

bai er. Ibid.

§ d.
De ce qui s'observe éga'ement aux messes hantes

ou basses touchant l'évangile, et des dispositions pour le

lire et l'écouter avec fruit. Ibid.

§5. Explication des paro:es, Prr iva-gelka dicta. et

comment l'Evangile peut effacer les péchés. lbid.

Art. VIII. Le Credo ou le symbole de la foi.

Voit. Symbole.

§ 1. Ce que c'est que le symbole d'oj vieut la diffé-

rence des divers symboles qu'on récite dans l'E¡:lise;

pourquoi et depuis quand l'on dit il la messe celui de

Constantinople. 1 bid.

§ 2. Rubrique et remarques touchant les jours auxquels

ou dit le Credo. lbid.

§ 3. Rubrique et remarques louchant le lieu et la ma-

nière de dire le Credo. Ibid.

§ i. Le symbole de Nirée et de
Constantinople, avec

leurs ditférences marquées. Ibid.

Explication. lbid.

Première partie du symbole.
Du Père et de la création. Ib.

Seconde partie du symbole. Du Fils de Di< et de la

rédemption, Ibid.

Troisième partie du symbole. Du Saint-Esprit et de la

s:mctitication. lbid.

Remarques sur le signe de la croix que le prêtre fait à

la fi du Credo. lbid.

TROISIÈME PARTIE DE LA UESSE.

te. commencement du saerifice, ou l'oblation.

AnncLE 1. Commencement de l'oblat'on distinction en-

tre la messe des catéchumènes et cel:c des fidèles.

Vvy. Oblatio-ï.

Art. Il. L'Offertoire. Voy. Offebtoirc.

Aht. IIJ. De l'offrande du peuple, et de l'endroit de la

aio->se où elle a été placée. Voy. Offrande.

ART. IV. Du pain bénit appelé culogie.

Ani. V. De la matière du sicriflee. Quel doit être le pain

1

que ie prêtre offre à l'autel, et depuis quand on se sonde

pain azyme. Vty. Oolation.

ART. VI. Dos cérémonies et des prières qui accompa-

gnent l'oblation du pain et du vin à l'autel. Origine dès

prières qui précèdent la Secrète. lbid

§ 1. Rubrique et remarques sur le corporal, la pale, la

patène et l'hostie. lbid.

§ 2. Prière en offrant le pain. lbid.

Explication. Ibid.

Signe de croix avec la païens lbid.

§ 3. Mélange de l'eau et du vin dans le calice. Rubrique.

-Remarques sur l'origine et les raisons du mélange de

l'eau et du vin; sur la bénédiction de l'eau, et sur lu quan-
lité qu'il en faut mettre. lbid.

Prière en mettant de l'eau dans le calice. lbid.

Explication, Ibid.

§ i. L'oblation du calice. Rubrique. lbid.

Hemarques. lbid.

De la prière Offerimui, etc en offrant le calice. Ibid.

Ex plicalion. Ibid.

80. Rubrique tonchant la palène aux grandes messes. Ib.

Remarques sur l'usage de tirer la patène de l'autel pour
la faire tenir par le sons-di icre ou par un clerc. Variétés

de plusieurs églises sur ce point. Pourquoi ou la montre

en certains jo..rs plutôt qu'en d'autre'. lbid.

S ô. L'oblation des lidèles. Rubrique et remarque sur la

prière In apirilu humiliïalis. lbid.

Explication. lbid.

S 7. Invocation du Sainl-Esprit. Voy. Invocation.

Rubrique et remarques. Ibid.

Explicat;on. lbid.

Art. Vif. De l'encensement qu'on fait pendant l'oblation
aux grandes messes. Origine de l'encensement des obla-

tion-i. Voy. KvcpsHE.MT.tn.

Rubrique et explication des mots Bénédicité, pnter
révérende. 1 bief.

Explication de la prière que le prêtre fait pour bénir

l'encens. Ibid.

Ex plication des prières qui accompagnent l'encensement

de l'autel. lbid

De l'encensement du prêtre et des assistants. Ibid.

L'encensement des reliques. Ibid.

ART. vin. Lavement des doigts. Voy. Lavado.

§ 1. Rubrique et remarques. lbid.

S 2. Du psaume Lavabo. Introduction 11 ce psaume, Sa-

voir si ces paroles que dit le prêtre Je suis entré av,c

mon innocence, s'accordent avec l'humilité chréueune. Ib.

Règles de la vraie humilité. Ibid.

Explication du psaume Lavabo. Ibid..

ART. IX. De la prière Suscipe, snncta Trinitns, où l'on

voit une nouvelle nhlation on de nouveaux motifs du sacri-

lice en mémoire des mystères de Jésus-Christ et en l'hon-

n: ur des saints. Rubrique et remarques. Voy. Suscipe.

Explication. Ibid.

Comment offrir le sacrificr de Jésus-Christ a l'honneur

des saiu'.s. Explication des vérités qui lèvent toutes les

difficultés sur ce point. lbid.

Abt. X. L'Orate fratres. Voy. Orite.

§ 1. Rubrique et remarques. lbid.

§ 2. Les motifs de l'invitation prier, et la réponse du

peuple. Ibid.

Explication du Smcipiat. Ibid.

Anr. XI. La Secrète. Itubrique, rem rques et explii-a-

tiou. Ibid.

QUATRIÈME PARTIE DE LA MF.SSE.

Le Canon, ou la règle de la consécration, précédée
du

la Préface.

ARTICLEI. De la Préface. Voy. PRÉFACE.

§ 1. Ou nom, de l'antiquité et du nombre des Préfaces. Ib.

§ 2. Rubrique et remarques sur la Préface. fbid.

§ 3. Explication de 1j Préface ordinaire. Ibid.

§ 4. Le Sanclus. Voy. Sanctus.

Rubrique et remarques. lbil

Explication au Sanctus. Ibid.

§ 5. Le Bened dus. Foi/.Benedict, S. S.

Rubrique, remarques et explication. lbid.

ART. Il. De la prière Te (tf.Jur, qui est le commence-

ment du Canon. Foy. Te ini-rçn.

1. Le norr, l'antiquité et l'excellence du Canon, lbid.

§2. Rubrique et remarques sur les gestes du prêtre,
sur le baiser de l'autel el sur les signes de cruix qu'il
fait. nid.

§ 3. Explication de la prière Te iijilur, qui compreuJ
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l'oblation du sacrifice pour l'Eglise, le pape, l'évêque, le

roi et tous les fi lèles. Foy. Te igitur.

ART. Il l'remier Mémento, où l'on prie pour les bien-

faiteurs de l'Eglise vivants, et pour lous ceux qui assistent

avec dévotion a la messe. Rubrique et remarques.

Explication du Memen'o.
Yoy

Ibiit.

Anr. IV. La communion et la mémoire des saints.

§ 1. Explication des mots Infra actionem, qui précèdent
ta prière Communicantes. Ihict.

S 2. Rubrique et remarques. I> irl.

§ 3. Explication de la prière Communicantes. Ibid.

AnT. Vi De la prière Hanc igitur. Rubri.|iies et remar-

ques. Voy. Hanc icubr.

Explication de la prière Ifanc igitur. 1 bid.

Aixt. Vl. De la prière Quam obUuionan. Voy. ces mots.

§ 1. Observation sur cette prière et sur les paroles d?

la consécration. Ibid.

§ 2. rubrique et remarques sur les rérémonies qui ac-

compagnent les mots, henedictam adscriptam, etc. Ibid.

§ 3. Explication de la prière Quant oblalioneni, où l'ou

demande à Dieu que notre oblation lui soit agréable, et

que les dons offerts soient faits pour nous le corps et le

sang de Jésus-Christ. Ibid.

ART. VII. De la consécration de l'hostie, Voy. Consécra-
TION.

§ 1. Rubrique et remarques. Ibid.

§2. Explication dr-s paroles de l'institulion et de la con-

sjeration de l'Eucharistie. Ibid.

Art. VIII. De l'adoration et de l'élévation de l'hostie.

Rubrique et remarques. Voy. Elévation.

Adoration de l'Eucharistie dans toupies siècles. fbid.

Origine de l'élévation et de l'adoration de l'Eucharistie

après les paroles de la consécration dans l'Eglise latine.

Ibid.

ART. IX. De la consécra.ion du calice. Voy. CONSÉCRA-
TION.

ART. X. De l'adoration et élévation du calice. Rubrique
et remarques. Voy. Elévation.

Ai\t. XI. De la prière Unde et memores. Yoy ces mots.

§ i. Ruhrique et remarques sur la situation du prêtre
et sir les signes de croix qu'il fait sur l'hostie et snr le

calice. Ibid.

§ 2. Explication de la prière Unda et memores, oit est

renouvelée la mémoire des mystères de Jésus-Christ cn

oftraut te sacrifice Dieu son Père. lliiii.

ART. XII. De la prière Supra qacû, pour demander
mie notre oblalion soit favorablement reçue, comme I o:il

été elles d'Abel, d'Abraham et de Melchisédech. Voyez
SUPRA QU.G.

Aut. XIII. De la prière Supp'ices te rogamus. Vou-

§ t. Rubrique et remarques. Ibid.

§ 2. Explication de la prière Supplices le rogamus. Ibid.

ART. XIV. Commémoration pour les morts. Rubrique et

remarques. Voy. Mémento.

Explication du Mémento des morts. Ibi 1.
•Art. XV. La derrière oraison du Canon, Nobis qnoque

peccatorihus. Rubrique et remarques. Voy. Noms.

Explication. Ibid.

ART. XVI. Conclusion du Canon par ces mots Per quem
hœc omnia, elc. Rubrique et remarques sur lus trois pre-
miers signes de croix. Voy. Te IGITUR.

lùibrique et remarques sur les derniers signes de croix
du Canon, et sur la petite élévation de l'hostie et du
calice. 1 bid.

CINQUIÈME PARTIE DE LA ME»SE.

La préparation la communion.

ART. 1. De l'oraison Dominicale. Voit. ces mots.

§ 1. Ancien usage de dire cella oraison pour se prépa-
Il communion. lbhl.

§ 2. Pr.'jfjce du Pnler. Ibid.

§ 3. explication du Pater. Ibid.
§ 4. Explication. deslro:s premières demandes du Pater.

Ç S. Explication des quatres dernières demandes du
Val, r. Ibid..

S Rubrique et remarques sur ce que le pouple dit,
Ceci libéra nos a malo, et le prêtre répond, Amen. Ibid.

AnT. 1 De la prière L bera nos, qmesumus. Voy. LIBER
§ t. rubrique et ruinur.|iics sur la patène. Ibid.
g 4. Implication de l'uraisoa Libéra nos, où l'ou dernau'lu

d'être délivré de toute sorte de. maux, et spécialement de

la guerre, comme d'une source de héchés et de i roubles.

Voy. I.ipeha.

AnT. lit. La fraction de l'hostie. Voy.

et remarques. Ibid.

Art. IV. Du souhait de la paix que le prêtre fait en di-

sant, Vax Dom:ni. Voy. Pax Domim.

Explication et remarques. Ibid.

ART V. De la prière llœc commixlio. D'ou vient qu'on

met une pnriion de l'hostie dans le calice, et des mystères

que ce mélange renferme. [lubrique. Ibid.

Explication. Ibtd.

ART. Y[.
L'Agnus Dei. Rubrique et remarques. Voy.

Agm:s DEI, S.

Explication de l'Agnus Dei. Ibid.

ART. VII. De la p::ix, Fit;. Comv.Oxion

8, 1. De la prière Domine Jesn ClirUle, pour demander

à Dieu la paix. Ibi >.

§ 2. Des diverses manières de donner la paix. Rubri-

quu et remarques. lhid.

Ap.t. VIII. Des oraisons pour la communion. Ibid.

§ 1. Explication de la prière Domine Jesu Chrfste, pour
demander à Jésus-Christ, par la réception de son corps,
la grâce d'être délivré de tous les maux de l'ame, de sui-

vre iuviolablcment ses préceptes et de n'être jamais sè-

paré de lui. Mit.

§ 2. Explication de la prière Perceplio corp-rls, umir
demander a Jésus-Christ que son corps soit un préservatif
contre les péchés mortels, et un remède salutaire pour

les véniels. Ibid.

§ 3. Observations sur ce que les deux oraisins pour la

communion, et la
précédente pour la paix s'adressent a

Jésus-Christ, et sur la variété des conclurions. Ibid.

ART. IX. De la communion du prêtre. Ibid.

§ t. De la réception du corps de Jésus-Christ. Rubri-

que et explication. Ibid.

§ 2. De la réception du
sang de Jésus-Christ. Rubrique

et explication. ibid.

§ 3. De l'ablution et des prières Quod ore sumpsimus, et

Corpus Inum, Domine qui l'acconipague nt. Rubrique et

explication. Foy.
Purification.

ART. X. De la communion du peuple. Foy. Communion.

§ 1. Rubrique et remarques sur le temps auquel on doit

communier. Ibid..

§ 2. Rubrique et remarques sur le Confileor qu'on dit

avant la communion. Ibid.

§ 3. Rubrique et remarques sur ce que dit le piètre en

donna.,L la communion Ibid..

§ 4. rubrique et remarques sur le \in et l'ean présen-
tés aux co.i-muniants. Ibid

SIXIÈME PARTIE nE LA MESSE.

L'action de
grâces.

Article!. Del'antienn.i appelée Communion, et de l'orai-

son qu'on nomme PoMro'.nniuuion. Voy. PostcOsimunion.

Akt. 11. De Vile miss éd. Voy. ces mots.

§ l.
L'explication, l'arr.iquitô de l'lie Inissa est, rt la

manière de le dire. Ibid.

g '2. Rubrique et remarques touchant Is jours auxqutlj

on dit Vite missa est. 1 b'd.

§ 5. Réllexions qu'on faisait au ix* siècle sur Ile mhm

en, où la messe unissait alors, et de la réponse Dca

gra.ias. Ibid

ART. III. Additions à la messe introduites par la dévo-

tion des prêtres et du peuple, autorisées ensuite par l'E-

glise, etpremièrement de la prière l'luceal. Voy. I'laceat.

Rubrique et explication. ibid.

ART. IV. De la dernière bénédiction. Voy. Ben-édi

CTION, S

Explication et remarques. Ibid.

§ i. Origine, antiquité et variété de la dernière béné-

dic ion de la messe. Ibid.

ART. V. L'Evangile de saint Jean. Voy. Evangile.

S 1. Rubrique et remarques.

§ 2. Origine et antiquité de la récilat:on de l'Evangile

dc saint Joui h la lin de la messe. Ibid.

§ 3. Explication de l'Evangile de saiut Jean. Ibid.

N. B. 1° Les matières ielatives à la messe traitées

par Collet so:it indiquées à Tari. Mystèhes.

2° Le détail d 'S cérémonies est à l'art. Messe, et

sous les noms des diflerents ministres qui y sont «m-

pli.ycs et mentionnes ci-après dans la table sui-

vante
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TROISIÈME TABLE.
MATIÈRES RELATIVES AU CÉRÉMONIAL

Voy. Xxiïjlet, Aspsrsinn. Assistant. Avent. HaMaquin. Oflke des morts. OfTlçe des Ténèbres. Office pontifical.
Bénédiction. Carême. Célébrant. Crndres. Cérémoniaire. Organiste. Paix. Paltiwn. Pâques. Prédication. Hameaux.
Cérémonial. Cli ml. Chœur. Cierg s. Décoration. DiJcre. Processions. Sacristain. Samedi saint. Servant. Siège.
Ëurcnsenient. Enterrement Eu hiirislie. Honneurs. Jeii'li Trône S, Vêpres. Visite,
saiut. Litanies. Matines. Messe. Ministre. Mitre. Noël.

QUATRIÈMETABLE.
MATIÈRES RELATIVES AU ITUEL.

l"o; Rituel, Manuel, et ce qui suit.

Voy. aus-i Processions, Bénédictions, Kïorcismes, Censure1:, Enterrement, Livres, Peuple.

L s articles indiqués ici sont désignés d.uis le Dictionnaire par ces mots Résumé d'un grand nombre de Ri-

tuels, par Beuvelct.]

De l'administration des sacrements en général. Voyez

Sacrements.

du saci1ehent l'e baptême.

§ I. De la matière du haplême. Voy. Baptême, S.

S i. De la forme du b-iplfrne. Ibid.

§ Il. On ministre du baptême. Ibid.

§ >. Desp rsonues capables de recevoir !e baptême. Ib.

§ 5. Des parrain*. foi/. Parrains.

§ 6. Du temps et du lieu o;'i l'on peut donner le baptrine.

ViAJ. Baptême, S.

§ 7. D s choses nécessaires pour admiuisa-iT le sacre-

nipru de baptême. /bill.

§ 8. Du registre des baptêmes. Ibid.

§ 9. Des cérémonies du baptême, et leurs significa-
tions. Ibid.

Cérémonies précédentes. Ibid.

ré emen.es concomitantes. Ibitl.

Cérémonies lbid.

§ 10 Céréiiiuuics qui se faisa'ent anciennement après !e
baptême. Ibi:l.

§ 11. De la manière d'ad.niuisirer le sacrement .le

baptême. Ibid.

§ 1?. De la Ij'uédictioii ou purification des femmes après
leurs coucties. Ibiii.

I;U SACREMENT DU CONFIRMATION.

§ 1. Le soin du curé touchant ce sacrement. Voy. Coar-

FIRMATION, S.

§ 2. Dispositions rr-quise pnur le recevoir. Ibid.

De all:g g uionefutiCim hos!

Du catéchisme. Vog. i'atécuisme S.

DU SACREMENT DE PÉNITENCE.

5 1. Des défauts qui peuvent rendre une confession

nulle, tant du la part du confesseur que du côté dos péui-

tent. Yoy. I'énitexce.

.Sect i. Des dé'auts essentiels dn la
part du pénitont

qui peuvent rendre la confession niiilo. Ikil.

Sect. u. Des défauts esieiaiels de la part du confesseur

qui rend ut la cmifessiun nulle. llid.

§2 De la pi'jtiqie du sacrementde pénitence. Ibid.

Secl. i. Des dispositions néces a res aux conressei:rs

pour s'aci|uitter rumine il faut de leur ministère. Ibid.

Sect. u. De la bonté du confesseur. Ibiti.

Sect. m. De la prudence du con essi'tir. Ibid.

1° De la pru lence du confesseur dans les interroga ions

qu'il <J-.it faire. Ibid.

2° De la du conf.'sseur dans les cas auxquels

il faut différer ou refu>er l'absnlution. Ibid.

5° De la prudence du confesseur dans l'impus tion des

pénitences. Ibid.

4° Dc la prudence et adresse du confesseur à traiter

si ce les pénitents coufurméineut à leurs dispositions et

conditions différentes. Ibid.

Sect iv. De la discrétion du confesseur, ou du sceau de

la confession. Ibid.

Sect. v. De la du confesseur. Ibid.

Sect. vi. Disposions prochaines pour entendre les con-
fessions.

Foiy. I'énitexck.

Seci. vu. Des dispositions extérieures du coniesseur et
du pénitent. 11U.

nu SACREMENT DE L'EU HARISTIE.

§ 1. Du soin du curé louchant ce sacrement. Voy. Eu-
ciuniSTiE.

§ 2. Des cérémonies extérieures à observer en la sainie
communion. Ibid.

§ 3. De la commun on pascilo. Ibill.

§ i. De la minière d'adminUtrer la sainte communion
de l'Eglise. Ibid.

§ 5. De communion dos malades. Avis Ibid.
g 6. Do la manière d'administrer la sainle communion

aux malades. 1 bid.

§7. De la manière d'administrer la sainte communion
aux ecclésiastiques malades. Ibitl.

DU SACHEMENTDE l'EXTRÈSÎE ONCTION.

§ 1. De la nature et des effets de ce sacrement. Voy.
iNFiiiiiES, Mourants

§2. De la matière de ce sacrement. [tM
3. De la forme de ce sacrenieul. Ibil.
§ I. Des dispositions nécessaires p urrecevoir ce sacre-

ment, Ibid.

§ 5. De la manière d'administrer ce sacrement. Ibid.

§ 6. Explication des cérimoniesdel'e.urême onction. II).

nu sacrement d:; l'ordre.

Voij. Obdre, Oiidisath ns.

DU SACREMENTDE MAR'ACE

I Des empêchements du mariage. Voy. Mariage.

§2. Dessolennités requises ;iu sacrement de mariage Ib.
3 3. De la du mariage. Ibid,
§ 4. Temps

ncrniis
pour se marier. Ibid.

| S. De la cérémonie actuelle du mariage. Ibid.

§ G. Du regis ru des mariages, cl de. aue talions qu'il
faut donniT en ces occasions. Vwj. Formules

§7.KxpIic. lion des céréinnuies da mariage. Voy. Mariaou
t° Cérémonies qui précé'leut. lbid.
2° Cérémoi.ies qui acco pagnei.t. Ibid.
5° Cérémonies qui su veut. Ibid.
De la bénédii'liuii du lit. Ibid.

DE L'OFFICE DU CLERC ASSISTANTA L'ADMINISTRATION
DES SACREMENTS.

§ t. Office du clerc assistantà l'almlnisiration du sacre-
nie dc baptême. Vo\ Clerc,

S.

§ 2. Ofiice du clerc assistant à l'aduiinislralion du saint
viatique aux malades. l'hid

§ (].lice du clerc assistant à l'adiiiiuislratio:! du SiiCrt.-
ment d extrême onction. Ibid.

§ l. Office du clerc assistant à la cérémonie des iian-

çail:es. Ibid.

§ 5. Office du clerc assistant à la cérémonie du ma-

riage. liiti.

§ 6. Ofiice du clerc assistant à la bôuéJicl on du lit

nuptial. l'oid.

CINQUIÈME TABLE.

MATIÈRES RELATIVES AU PONTIFICAL.

(Cette table est à la fin de l'article Pontihcal.)
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MATIÈRES RELATIVES AUX INDULGENCES.

l'oy. Indulgences, Recueil.

[Le. arlicles indiqués ici sont désignés dans le Dictionnaire par ce* mots Indulgences aullieMii|ties.1

Indulgences
accordées aux membres delà piense union

du Sucre-Coeur de Jésus (Supplément au Recueil d'indulq.).

Instruction sur lessain'es indulgences. Foy. Indulgences.
Prières pour les fins de l'Eglise. Ibid.

Acte d'oQrande d;s actions, pour le matin. rbid.

Calendrier perpétuel des indulgences. Ibid.

Liste de ironie pratiques de piété, à chacune desquelles
est attachée une indulgence plénière par mois. Ibid.

Liste de huit indulgences plénières à l'article de la

mort. Ibi!.

PREMIÈRE PARTIE.

Prières et pratiques de piété en l'honneur des trois

personnes divines.

SAINTE TRINITÉ.

1. Le Trisagium, Saint, Saint, Saint. Foi;. Trinité.

Il. Sept Gloria I'alri et un Ave Alaria à réciter trois fois

le icur, en union des trois personnes. Ibid.

III. Trois Gloria Patri réciter trois fois le jour. Ibid.

IV. Prières de remercimenl à la sainte Trinité, pour
les glorieux prit iléges qu'elle a accordésà la sainte Vierge
dans snu Assomption. Ibid.

V. Troi« offrandes à la sainte Trinité, pour obtenir une

bonne mort.. Itiid.

DIEU.

1. Actes de fni, d'espérance et ae charité.
Voy. Dieu.

II. Louanges en l'honneur du saiut Nom de Dieu. Ibid.

Il[. Couronne de l'amour de Dieu. Ibid.

IV. Prières et demandes. Ibid.

V. Oraison Pie:ate tua. 1 bid.

VI. Oraison jaculatoire de résignation à la volonté de

Dieu. ibid.

JÉSUS-CHRIST.

1. Invocations en l'honneur du saint Nom de Jé=us.

Vou. Jésus- Girist.
Il. Hymnes et psaumes en l'honneur de ce saintNoni.16.
III. Couronne ou chapelet de Noire-Seigneur Jésus-

Christ. Ibid.
1 V.Oraisons jaculatoires pour obtenir une bonne mort. M.

JÉSUS ENFANT.

I. Neuvaine en préparation à la fête de Noël. Voy. Jésus
ENFANT.

Il. Autre neuvaine à faire dans le cours de l'année. Ib.
111. Offices du jour de Noël. Ibid.
1 V. Prières en l'honneur des douze mystères de la suinte

ent' nce. Ibid.

PASSION DE N.-S. JÉSUS-CHRIST.

1. Via Crucis, ou chemin de la croix. Yoy. PASSION.
Il. Exercice de piété en l'honneur des sept paroles de

Jésus-Christ en croix. Ibid.
III. Dévotiou des trois heures d'agonie de Notre-Sei-

gneur, pour le vendredi. Ibid.

IV. Prières en l'honneur des cinq plaies de Noire-Sei-

gneur Jési.s-Cnrisi. Ibid.
V. Couronne ou chapelet des cinq Plaies. Ibid.
VI. Oraison en l'honneur de la passion et de la mort de

Notre-Seigneur Jésus-Christ. Ibid.

Y1I. Prière voici, etc., à réciter devant un crucifix.

Ibid.

PRÉCIEUX SANG DE N.-S. J.-C.

I. Couronne ou chapelet du précieux Sang. Voy. Sang.
IL Les sept oflïaudes du précieux Sang au Père éter-

nel. Ibid.
III. Aspirations en l'honneur du précieux Sang. Ibid.
IV. Courte otirande du précieux Sang au Père éternel.

V. Autre offrande du précieux Sang. Ibid.

SA1NT-SACREHF,NT.

i. Exercices pour la veille, le jour et l'octave de la Fêie-
Heu. Voy. Sacrement (Saint).

JL Une heure d'exercices de piété les jeudis, en l'Uon-

neur de l'institution du sacrement de l'eucharistie. Ibid.
Il S'approchiT de la sainte table à certains jours. Ibid.

IV. Adorer Jésus-Christ au son de la cloche qui an-
ronce l'élévation de la messe paroissiale, d'une messo

cbantée, etc. Ibid.

V.
Accompagner le saint viatique cher, les malades.

Vcy. Sacrement (Sain!).
Vf. Adorer le saint sacremrnt pendant les oraison» de»

quarante heures ou dans le tombeau, lesjeudi et venlirdi
saints. 1 bid,

VII. L'adorer de même lorsqu'il est exposé pondant les

derniers jours du car aval. Ibid.
VIII. Prière Respice, Domine, a réciter devant le s.,int

sacrement. Ibid.
IX. Hymne Pange, lingim, et Tanlum ergo. Ibict.
X. Oraison jacula.oire en l'honneur du saint sacre-

ment. Ibid.
XI. Actes d'adoration et de réparation. Ibid.
XII. Ameude honorable au Siiul .sacrement. (bid.
XIII. Prière au saint sacrement Voilà d, c, ô mai

bien-aimé Jésus liiit.

SACRÉ COEUR DE JÉSUS.

I. Exercice pour le jour de la fête du Sacré-Ccrur. Voy.

Il-Visiter l'image du sacré cœur dans une églisi: pu-
blique. Ibid.

1 Il. Courteoffrande ait sacré coeur deJésus. Ibid.
IV. Prières au sacré cœur. Ibid.
V. Couronne du sacré cœur de Jésus. ibid.

LE SAINT-ESPRIT.

I. Hymne Veni, Creutor, et prose Veni, Sancle Spiri-
t'us.

Voy.
Esi'niT (Sa.nl-).

DEUX&ÈMR PARTIE.

Prières et pratiques en l'honneur de la trèe-

sainte Vieryc Sla'ie,
dt-s

anges
et des saints.

.LA TRÈS-SAINTE VIEUCE.

I. Office de la Vierge. roi;. MARIE.
11. Hosaire et chapelet. Ibid.

III. Chapelet dit du sainte Tîrigille. Ibid'

IV. Litanies de la sainte Vierge. Ibid.
V. L'Auyelus Dumini au st-n de la cloche Ib,d.
VI. Itéciter, le matin, le Salve, Rcgina, et, le soir, la

Sub luum praesidium, avec versets, etc. Ibid.
VII. Oraisons jaculatoires en l'honneur de l'immaculée

Conception. 1 bill.
VIII. Les cinq psaumes en l'honneur du saint nom de

Marie. Ibid.

IX. Exercice en l'honneur de l.i sainte Vierge, qui se f.iit
du 29 novembre au 23 décembre. Ibid.

X. Prière au saint coeur de Marie. Ibid.

Xi. Prières à la suinte Vierge pour chaque jour de la

semaine. Ibid.

XII. Prière 0 sainte Vierge Marie, etc., avec trois

Salve. Regùvi. Ibid.

XIII. Autre prière avectrois Are, Maria. Ibid.

XIV. Trois pesite's prières il la sainte Vierge. lbid.

XV. Courte prière en l'honneur de la sainte Vierge et

de sainte Aune. Ibid.

XVI. Con.-acrer tout le mois de mai à l'honneur de la

sainte Vierge. Ibid.

NOTRE-DAME DE DOULEURS.

I. La prose Stabat mater. Voy. Douleurs, S.

II. Couronne ou chapelet des Sept-Douleurs de la sainte

Vierge. Ibid.
111. Une heure d'exercices de piété en l'honneur de

Notre-Dame de Douleurs. lbid.
IV. Petit exercice en l'honneur des Douleurs de Marie.
V. Dire sept fois l'A ve, hlaria et la strophe Sancta ma-

le),, etc. Ibi:l.

VI. Exercices de piété pour les dix derniers jours du
carnaval. Ibit

VU. Exercice de piété en l'honneur dis Douleurs !le

Marie, pour le vendredi et le samedi saints. Ibid.

neuvaines.

1. Neuvainepour la fêtedela Conception. roj/.NEUVAiNEs.
Il. de la Nativité. Ibid.

lit. de l'Annonciation. Ibid.

IV. de la Purilicaiioa. lbid.

Y. de l'Assomption. Ibiiir
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LES SAINTS AMES.

I. Hymne Te splendor en l'honneur de l'archange «a:nt
Micbei l'oy. Anoes, S.

Il. Courte prière au saint ange gardien. /fit.

SAINT JOSEPH.

I. Les cinq psaumes en l'honneur du nom de saint Jo-

seph. Voy, Joseph.
Il. Répons Quicungue en l'honneur de saint Joseph. lb.
11I. Exercice de piété en l'honneur des sept douleurs et

des sept allégresses de saint Joseph. Ibitt.

LES SS. APÔTRES PIERRE ET PAUL.

1. Prière aux saints apôtres Pierre etPaul. Voy. APÔTRES.
il. Bépons en l'honneur de saint Pierre. Ibirl.

III. Képous en l'honneur de saint Paul. Ibid.

SAINT VIE Y, PAPE.

Flymnc Belli lunwlius ingniil. Voy. Pie A' (Saint).

SAINT FRANÇOIS DE PAULE.

Dévotion des treize vendredis. Voy. François de Païle.

SAINT LOUIS DE GONZACDE.

1. Exercice pour le jour de la fête de saint Louis de

Gonzague. Voy. Gonzagce (Saint).
Il. Exercices de piété en l'honneur de saint Louis rle

Gonzague, pendant les six dimanches qui précèdent sa

lï-te, ou six autres dimanches consécutifs dans le cours 'le
J'année. Ibid.

III. Prière à saint Louis de Gonzague. Ibid.

SAINT STANISLAS HOTSKA.

Divers exercices de piété en l'honneur de saint Sta-
nislas. Voy. Stanislas (Saint).

TROISIÈME PARTIE.

Prières et pratiques de piété relaliaes à divers objets.

LES AGONISANTS.

Trois Pater en l'honneur de l'agonie de Jésus-Ch ist, et
:rois dre en l'honneur des douleurs de Marie, à r.'citer

pour les agonisants. Vuy. MORT.

PRÉPARATION A LA MORT.

I. Les litanies de la bonne mort. Voy. Mort.
Il, Oraisons et antiennes pour être délivré des morts

subites.
1

Ibitl.
III. De l'indulgence plénière à l'article de la mort.

Ib'.d.

LES AMES DU PURGATOIRE.

1. L'office des morts. Voy. PURGATOIRE.

Il. Le psaume De prolundis h réciter le soir. Voy. Pon-

GATOlBE.

III. Cinq Pater et cinq Ave avec versets, etc. IhU.
IV. Prières pour les âmes du purgatoire, pour chaque

jour de la semaine. Ibid.
V. Toutes les indulgences leur sont applicables pendant

l'année sainte. Ibid.

PSAUMES.

Récitation des psaumes graduels et de ceux de la pé-

nitence. Voy. Psaumes.

ORAISON MENTALE.

1, Faire chaque juir une demi-heure ou un quart d'heure

de méditation. Voy. Méditation.

Il,
Enseigner

aux autrc·s ou
apprendre soi-même la ma-

nière de faire la méditation. Ibid..

DOCTRINE CHRÉTIENNE.

L'enseigner aux autres ou l'apprendre soi-même. Foi/.

Doctrine,

évangile.

Assister, les jours de dimanches et de fêtes, à l'explica-

tion de l'Evangile. Yuy. Evangile.

(KUVKËS DE MISÉRICORDE.

1. Visiter les malades des hôpitaux, etc. Voy. Miséri-

corde, S.

It. Nourrir trois pauvres en l'honneur de Jésus, Marie

et Joseph. lbitl.

CROIX, ROSAIRES, CHAPELETS, ETC.

Croix, crucifix, rosaires, chapelels, médailles et petites
statues, bénits parN.S. Il. le pape; et croix. rosaires

et chapelets qui ont touché les lieux saints de Jérusalem.

Vuy Bénits (Objets), S.

APPENDICE POUR LES PRETRES.

I. Prière à réciter ay.mt la sainte messe. Fo; Prêtres.

Il. Autre prière à saint Joseph, à réciter avant la saillie

messe. Ibid.
III. Autre prière à saintJcseph Virgimim cvstos, etc. (6

IV. Oraison Sacrosancuc, etc., à réciter après l'oflico

divin, ou apr es ce:ui de la sainte Vierge. Ibil.

Décret d'approbation de la sarrée cnngrégation des I>

dulgences. Voy. Indulgences, à la lin de l'article.

Nous ajouterons ici une concession lonte récente.

Le 11 décembre 1847, Sa Sainteté Pic IX a daigné
attacher S00 jours d'indulgence à la récitation de la

prière Memorare, o piissima Virgo, etc., et accorder

une indulgence plénière par moins pour ceux qui l'ont

récitée pendant un mois, aux conditions ordinaires

de Confession, communion, etc.

SEPTIÈME TABLE.

MATIÈRES RELATIVES AU MARTYROLOGE.

Voy. les articles Saints, S., Canonization, Calendrier.

ERRATA et ADDENDA.

Vol. I. Col. 'ï2ï. lig. ?jfi, au lieu de auferlur, et quando, lisez aufertur (excepte casu primi accessus ad ecclesiam,
ut supra cap. 2, n. b), et quando

Col. 529, ligne dern., au lieu de mitra, quintus, lisez mitra ( ;ui quatuor, si adsit consueludo, induantur etbm plu-

vialibus) quintus.
Col. 55Si, lig. 40, au lieu de colore, ponuntur, lisez colore, vel parvo legili argenteo, aut ligneo (aflabre tan:en pu-

borato), poiinntur.
Col. 557, lig. 59, au lieu de possit; quo, lisez possit, ut sup. cap. 11, n. 12: qno.
Col. 853, après la lig. 23, ajoutez Quant h l'us::ge de la matière stéarique, il ne paratt pas admissible dans les cas où

la rubrique suppose de la cire car la congrégation des Rites a répondu -Consolant rubricas, le tG septembre 1843.

Foi/. Journal des fabriques, sept. 181(5.
Col. 9+5, lig. 50, nux mois de la main droite une des hosties, ajoutez la note suivante

Dextra vero sumit unam particulamquam inter pollirem et intiieem lenet aliquanlulum elevatam. et conversus, etc.

Jlu'ir. miss. tit. 10. n. 6. On voit qu'il faut l'élever avant de se tourner,
et la tenir ainsi, en disant Ecce Ar/mis

Dei, etc. M. Caron avait supposé qu'on
l'élève en disant Ecce Aqnus Do; il a recnnnu que cela n'est pas oiisei-

gné par les auteurs, et, dans une réponse qu'il m'a faite, il a dit qu'il profiterait de mon observation dans une nuuvella

FIN DU TROISIÈME ET DERNIER VOLUME,

Imprimerie MIGNE, au l'elil-Moiitiouge.



119  Ad Dominum cum tribularer.  I, 
122  Ad te levavi oculos meos.  I, 
122  II, 
28  Afferte Domino, silii Dei.  I, 
118  Beati immaculati in via.  II, 
127  Beati omnes qui timent Dominum.  I, 
31  Beati quorum remissae sunt.  I, 
33  Benedicam Dominum in omni tempore.  I, 
102  Benedic, anima mea, Domino, et omnia.  III, 
143  Benedictus Dominus Deus meus.  I, 
84  Benedivisti, Domine, terram tuam.  II, 
91  Bonum est confiteri Domino.  I, 
95  Cantate Domino canticum novum; cantate.  III, 
149  Cantate Domino canticum novum; laus ejus.  I, 
117  Confitemini Domino, quoniam... Dicat nune.  II, 
15  Conserva me, Domine, quoniam speravi in te.  II, 
15  III, 
129  De profundis clamavi ad te, Domine.  I, 
62  Deus, Deus meus, ad te de luce vigilo.  I, 
21  Deus, Deus meus, respice in me.  I, 
69  Deus, in adjutorium meum intende.  I, 
53  Deus, in nomine tuo salvum me fac.  I, 
66  Deus misereatur nostri.  I, 
45  Deus noster refugium et virtus.  I, 
78  Deus, venerunt gentes in baereditatem tuam.  III, 
8  Domine, Deus noster.  I, 
142  Domine, exaudiorationem meam; auribus.  I, 
101  Domine, exaudi orationem meam, et clamor.  I, 
6  Domine, ne in furore tuo... Miserere.  I, 
37  Domine, ne in furore tuo... Quoniam.  I, 
3  Domine, quid inultiplicati sant.  I, 
23  Domini est terra, et plenitudo ejus.  I, 
23  II, 
22  Dominus regit me.  III, 
132  Ecce quam bonum.  I, 
44  Eructavit cor meum verbum bonum.  I, 
19  Exaudiat te Dominus in die tribulationis.  II, 
80  Exsultate Deo adjutori nostro.  II, 
67  Exsurgat Deus, et dissipentur.  I, 
86  Fundamenta ejus in montibus sanctis.  I, 
86  II, 
85  Inclina, Domine, aurem tuam.  I, 
85  II, 
125  In convertendo Dominus.  II, 
10  In Domino confido.  I, 
30  In te, Domine, speravi... in justitia.  I, 
65  Jubilate Deo, omnis terra; psalmum.  III, 
99  Jubilate Deo, omnis terra; servite.  III, 
34  Judica, Domine, nocentes me.  I, 
42  Judica me, Dens, et discerne.  I, 
121  Laeta tus sum in his.  I, 
145  Lauda, anima mea, Dominum.  I, 
147  Lauda, Jerusalem, Dominum.  I, 
147  Lauda, Jerusalem, Dominum.  III, 
148  Laudate Dominum de coelis.  I, 
150  Laudate Dominum in sanctis ejus.  I, 
116  Laudate Dominum, omnes gentes.  III, 
146  Laudate Dominum, quoniam bonus.  I, 
112  Laudate, pueri, Dominum.  I, 
129  Levavi oculos meos in montes.  I, 
47  Magnus Dominus et udabilis.  I, 
56  Miserere mei, Deus, miserere mei.  I, 
55  Miserere mei, Deus, quoniam.  II, 
50  Miserere mei, Deus, secundum.  I, 
126  Nisi Dominus aedificaverit domum.  I, 
46  Omnes gentes, plaudite manibus.  II, 
83  Quam dilecta tabernacula tua.  I, 
41  Quemadmodum desiderat cervus.  I, 
90  Qui habitat in adjutorio Altissimi.  I, 
90  II, 
128  Saepe expugnaverunt me.  II, 
68  Salvum me fac, Deus.  II, 
94  Venite, exsultemus Domino.  I, 
12  Usquequo, Domine.  I, 
12  Usquequo, Domine.  II, 

Index canticorum.
Benedicite, omnia opera.  I, 
Benedictus Dominus.  I, 
Benedictus Dominus.  II, 
Benedictus Dominus.  III, 
Magnificat anima mea.  I, 
Magnificat anima mea.  II, 

Index hymnorum.
Adoro te.  III, 



Aeterne rex.  III, 
Belli tumultus.  II, 
Dei qui gratiam.  II, 
Jesu, nostra redemptio.  III, 
Jesu, rex admirabilis.  II, 
O gloriosa virginum.  II, 
Pange, lingua... corporis.  III, 
Sacris solemuiis.  III, 
Salutis humanae sator.  III, 
Te Deum.  I, 
Te splendor.  III, 
Veni, Creator.  I, 
Veni, Creator.  II, 
Verbum supernum.  III, 
Vexilla regis.  III, 
Litanies des saints.  I, 
Psaumes pénitentiaux.  I, 
Symbole de saint Athanase.  I, 
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